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mn~o~osnDoc~AT~~o~.TE~MMEB~MÂTIMI.

QUAKER terme anglais qui signifie ~'<'M-

&/et(r c'est le nom que l'on donne en An-

gleterre à une secte de visionnaires enthou-

siastes, à cause du tremb!ement et des

tontorsions qu'ils font dans leurs assem-

blées, lorsqu'ils se croient inspirés par le

Suint-Esprit.
En 10~7, sous le règne de Charles t", au

milieu des troubles et des guerres civiles

qui agitaient ce royaume, Georges Fox, i

homme sans étude, cordonnier de profession;

d'un caractère sombre et métancoiique, se

mit à prêcher contre le clergé anglican

contre la guerre contre les impôts contre

le luxe, contre t'usagede faire des serments,

etc. H trouva .moment des partisans dans

un temps auquel les Anglais, n'ayant rien

de fixe sur la religion étaient tivrés à une

espèce de délire et de fanatisme uhiverse).

En prenant dans le sens le plus rigoureux

tous tes préceptes et les conseils de morata

de t Evangile, Fox posa pour première maxi-

tne que tous les hommes sont égaux par

leur nature il en conclut qu'il faut tutoyer
tout le monde, les rois aussi bien que les

charbonniers qu'il faut supprimer toutes

les marques extérieures de respect, comme

d'ôter son chapeau; de faire des révérences,

etc. 2~ h enseigna que Dieu donne à tous les

hommes une lumière intérieure, suffisante

pour les conduire au salut éternel; que par

conséquent il n'est besoin ni de prêtres, ni

de pasteurs, ni de ministres de religion que
tout particulier homme ou femme, est en

état et en droit d'enseigner et de prêcher,

dès qu'il est inspiré de Dieu. 3° Que pour

parvenir au salut éternel il suffit d'éviter le

péché et de faire de bonnes œuvres qu'il
n'est besoin ni de sacrements, ni de céré-

tnonies, ni de culte extérieur. 4" Que la

principale vertu du chrétien est la tempé-

rance et la modestie qu'il faut donc retran-
cher toute superuuité dans t'extérieur, les

boutons sur les habits les rubans et les

dentelles pour les femmes, etc. 5° Qu'il n'est

pas permis de fa're aucun serment, de plaider.

en justice, de faire la guerre, de porter les

armes, etc.

Une doctrine qui affranchissait les hom-

mes de tout devoir extérieur de religion,

qui autorisait les ignorants et tes femmes à'

DICT. UE THtOL. D3SM~T!QUE. IV.
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prendre la place des docteurs ne pouvait
manquer de trouver des partisans Fox
quoique tgnorant. et visionnaire, eut des

prosétytes. Quelques traits de modération
qu'il sut affecter lorsqu'il fut puni de ses ex-

travagances, achevèrent do lui gagner ta

populace.
Un des prcmiprs apôtres du quakérisme

fut Guillaume Pcnn, tifs unique du vice-ami-
ral d'Angleterre jeune homme qui joignait
à une figure agréable beaucoup d'esprit et

d'étoqucncenatureUe; il se joignit à Georges
Fox et prêcha comme lui ils firent ensem.
ble une mission en Hottande et en Attem.igne
mais ils ne purent former en Hoitande quo
quelques disciples qui ont été connus sous
Je nom de prophètes ou prop~a~; ils eu-
rent encore moins de succès en Allemagne.
Après la mort de son père Guillaume Penu,
héritier de tous ses biens, obtint pour indem-
nité de ce qui tui était dû par le gouverne-
ment d'Angtcterre, la propriété d'une pro-
vince entière en Amérique, qui de son nom
a été nommée FenA'aH:e. Il y conduisit
une colonie de ses disciples il y fonda la
ville de .P/u/a~e/p/tte, et lui donna des lois.

Quelque aversion que les quakers eussent

pour la guerre ils ont été cependant obligés

plus d'une fois de prendre les armes contre
les sauvages qui dévastaient leurs posses-
sions, et de les poursuivre comme des hétes
féroces. On ne les accuse point d'avoir refusa
de porter les armes dans la dernière guerre
pour la liberté de t'Amérique, preuve que
ceux d'aujourd'hui ne portent plus le fana-
tisme aussi toin que leurs prédécesseurs et

qu'ils ont été forcés de se prêter aux cir-

constances. On convient en Angleterre

qu'en générât tes quakers font profession 7
d'une exacte probité et qu'ils ont les mœurs

plus pures que le commun des Anglais. Leur

nombre diminue cependant lous les jours

parce qu'en qualité de noK.con/bnMt~M ils,
sont exclus des charges et des dignités, et

parce que le fanatisme s'éteint peu à peu,

lorsqu'il n'est pas entretenu p;tr la contra-

diction. Les </M<!Aer< moins ignorants que.
leurs s prédécesseurs, et moins entêtés, com-

prennent à la fin que la vertu se rend ridi-*
cule par le mépris des bienséances.

L'étogc de cette &ecte que t'on a plac~
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Mans l'ancienne .E'ttcye~op~h'e, a été copie
des Lettrel pMosop/t'~xM sur les Anglais,
dont autour est très-connu. On sait que

dans ses ouvrages il ne s'est jamais piqué
ae sincérité qu'il s'est proposé plutôt d'a-
~[)user ses lecteurs que de -les instruire.

L'auteur de l'Ilistoire des établissements des

Européens dons les Indes n'a fait que répé-
ter et amplifier tes mêmes fabtes. 'Mosheiin 'e-

mieux informé et plus en état que ces écri-

vains frivotes de juger du ÇMa~t tsMe, en a

fait l'histoire. Histoire ecclés., xvir siècle

scct. 2, tf p:!rt., c. 3. Son traducteur angtais

y a joint plusieurs notes importantes. Pour

appuyer ce qu'ilsdisent, ces deux écrivains

citent les livres mêmes des ~uaA'et's et ceux

des témoins oculaires ils sont certainement

plus croyables que nos phitosophes aventu-

riers. Or, ils font voir

1° Que, malgré les éloges pompeux de

Georges Fox et '!e GuiHaume Penn, faits par
leurs partisans,ces deux hommes n'étaient rien

moins que des modèles de sagesse et de vertu.

Lcpremierétaitunfanatiqucséditieux, qui ne

respectait rien, n'était soumis à aucune

loi qui troublait l'ordre et la tranquil-
ti)é publique il était donc punissable.
0.) a voulu persuader qu'il avait souffert les

châtiments avec une patience héroïque
c'est une fausseté: il est constant que souvent

il a chargé d'outrages et d'injures les magis-
trats qui voulaient le réprimer. Des témoins

'lui ont connu personnellement Guillaume

Penn disent qn'it était vaiu habteur, infa-

tué du pouvoir de son étoquence, très mat

instruit en fait de religion. Nous ajoutons

qu'it n'est pas sûr qu'il soit l'unique auteur

des lois de la Pensylvanie puisqu'il avait

ovec lui des hommes instruits et capables de
t'cctaircr..

2" Que ces quakers <,ue l'on peint comme

des hommes si doux et si pacifiques à qui
l'un donne la gloire d'avoir posé pour pre-
mier principe de religion la totérance uni-

verselle, ont été cependant, dès leur origine,

les fanatiques les plus intolérants et les plus
mutins qu'il y eut jamais. « Us parcouraient,
dit Moshcim comme des furieux et des

bacchantes les villes et tes viUages, décla-

mant contre t'épiscopat, contre le presbyté-
rianisme, contre toutes tes religions établies.

Ils tournaient en dérision le culte public, ils

insultaient les prêtres dans le temps qu'its
officiaient its foulaient aux pieds les lois et

les magistrats sous prétexte qu'ils étaient

inspirés ils excitèrent ainsi des troubles

.)iTreux dans l'Eglise et dans t'Etat. On ne
doit donc pas être surpris que le bras sécu-

lier ait enfin sévi contre ces fanatiques tur-

butents, tt que ptusieurs aient été sévère-

ment puuts. Cromwet. qui téterai), toutes tes

sectes, aurait exterminé celle-ci s'il avait

cru pouvoir eu venir à bout~ »

Le trattueteur anglais confirme CR récit

pnr des faits incontcstcibtes it cite djs traits

d'impudence et de fureur des'fe;nmes (/uu/fe-.

s'esses qui excitent t'indignation Aujourd'hui
cas sectaires et leurs panégyristes pussent
Ct;s fcut~ sous silence, ou cherchent à les

pallier mais i!s ne parviendront pas à en
effacer le souvenir.

Le citoyen dé Virginie qui vient de publier
ses ~ecAerc/ies sur les. Elats-Unis de ~'Am~

rique, vient à l'appui de Mosheim et de son
traducteur. il prouve par des mémoires

authentiques queGu'Haume Penn lie s'oc-

cupa jamais que de ses intérêts personnels

qu'il s'exempta des taxes, lui et toute sa

postérité, qu'il employa toutes les ressources
de son esprit à tromper ses frères avant et

après l'émigration qu'il leur défendit d'a-

cheter des terres des indiens afin d'en faire
le monopole que, pendant son séjour en

Angleterre il entretint la discurde dans la

Pcnsjtvanie par les instructions qu'il en-

voyait à ses lieutenants que, rempli d'idées
fottes et capricieuses qui te mettaient dans
un besoin continuel d'argent, et. abimé de

dettes, il allait vendre à Georges I" la pro-

priété de l'établissement. lorsqu'il mourut à

Londres d'une attaque d'apoplexie qu'enfin
il se rendit coupabte toute sa vie d'une mul-

titude d'injustices et d'extorsions. Il fait des~

'quakers en général un portrait qui n'est pas
flatteur. Seion lui, teur mérite principal
consiste dans i'économie et dans l'application
aux affaires et en fait d'hypocrisie per-
sonne neteségate. i\Tais quant au commerce,
la délicatesse et t'é<)uité ne sont pas teure

vertus favorites. A la vérité, dit-il, ou trouve

quelquefois parmi eux des hommes de la

probité la plus scrupuleuse qui méprisent
l'astuce et t'hypocrisie: mais its sontptus
rares que parmi les autres sectes. 11 est fa-
cité d'être la dupe de leur extérieur. Plu-

sieurs (ois il est arrivé queieurmanièrer
réservée de contracter, fondée sur leur rett-

gion, les a dispensés de tenir leur parole.
3° Dans cette secte, comme dans toutes tes

autres, il y a eu des disputes et des divisions.
touchant ta doctrine. Ceux de ta Ptiusytttt-

nie, absolument maitres chez' eux, ont

poussé la licence des opinions plus loin que
ceux d'Angtetcrrc, parce que ceux-ci out

toujours été contenus par la religion domi-

nante et par la crainte du gouvernements

Or, parmi ces opinions, il y en a de tré&-

tmpies~ et la religion de plusieurs de ces

sectaires a dégénéré eu pur déisme. M"&-<

heim, qui a soigneusement examiné leur

système, t'e&posc ainsi La doctrine fonda-
mentale des quakers, dit-il, est qu'il y a

dans Came de tous les hommes une portion
de la raison et de la sagesse divine; qu'il
suffit de la consulter et de la suivre pour par-
venir au s-itut éternel. Ils nomment cette pré-

t''utiucsagiS&e céleste, la ptn'o~c t'n<e)'M?, /e

C'/<Ttsf )n~)'tet<r, <'opera<t0tt (ht,Sat'n<prf'

Déjà il résutte, 1' que toute la religion
consiste à écouter et à suivre les leçons d

cette parole intérieure, qui, dans le fond~
n'est autre chose que h: fanatisme de chaque

p:<rt:cuii!'r. 2° Que l'Ecriture sainte, qui

n'est que la p.Lrote extérieure, ne mjus

indique point la véritable voie du. salut;

qu'elle ne nous est utile qu'autant qu'elle
nous excite à écouter ta voix intérieure, Il

prêter l'jrciUe aux leçons immédiates de
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Jésus-Christ lorsqu'il parle au dedans de

nous. 3° Que ceux mêmes qui ne connais-

sent pas l'Evangile, tels que les juifs, les

mahométans, les Indiens, les sauvages, ne

sont pas pour cela hors de la voie du

salut, parce qu'il leur suffit d'écouter le

Maître ou le Christ intérieur qui parle a

leur âme. Que le royaume de Jésus-Christ
s'étend à tous les hommes, puisque tous

sont à portée de reçevoir intérieurement ses

leçons et de connaître sa <o!onté; qu'il n'est
donc pas besoin d'être extérieurement chré-

tien pour être sauvé. 5° Qu'il faut détourner

notre attention de tous les objets extérieurs

qui peuvent affecter nos sens, afin de nous

appHquer uniquement à écouter la parole
intérieure qu'il faut donc diminuer l'empire

que le corps a sur t'âme, au" de nous unir

ptusétroitement à Dieu. 6° 11 s'ensuit que,

quand nos â'xes seront une fois .délivrées

df ta prison de nos corps, H n'est pas croya-
ble que Dieu veuiitc les y renfermer une
seconde fois; qu'ainsi l'on doit entendre

dans un sens figuré tout ce que t'Mcriture

dit de la résurrection future; que si Dieu

nous rend jamais un corps, ce ne sera plus
un corps de chair, mais un corps céteste et

spirituel. Conséquemment, 7* les ~xa/M~ ne

se croient point absolument obligés à pren-
dre dans un sens réel et historique tout ce

qui est dit dans l'Evangile touchant la nais-

sance, tes ac'ions, les souffrances ta résur-

rection du Chri.<t, ou l'incarnation du Fils

deDieu;)a ptup.rt, surtout en Amérique,
entendent tout cela dans un sens mystique
et Cguré; suivant eux, c'est seulement une

image de,ce que le Christ intérieur fait pour

nous sauver; it n<tit,it il vit, il agit, il souHre,

il meurt, ressuscite spiritueUement en nous,

etc. En Europe même, ptusieurs, quoique
avec plus de réserve, tiennent encore te

même langage, qui est celui des anciens

gnostiques. 8° Jt s'ensuit qu'il n'est besoin
d'aucun culle extérieur de retigion, qu'it
suffit de rendre au CAr;~ tn<er!tMr un cutto

purement spirituel. Les (érémonies qui af-

fectent nos sens, telles que ie baptême,
l'eucharislie, le chant des psaumes, les fêtes,
etc., ne servent qu'à détourner notre atten-

tion et à nous empêcher d'écouter les leçons'
int'tuf's de la sagesse divine. Puisqu et)e

parle à toutes les âmes, on ne doit empê-
cher, ni les hommes. ni les femmes do prê-
cher dans tesasscmbtées publiques', lorsque

t esprit de Dieu les inspire. 9° La morale

sévère des ~«aAër~ découle encore du mcmë

principe. Puisqu'il est nécessaire d'affaibtir

l'empire du corps sur rame, il faut se pri-
ver de tout ce 'qui ne sert qu'à natter tes

goûts sensuets, se réduire au pur nécessa'-

rc,, modérer tegoût pour tes piaisirs par ia
raison et par ta méditation, n~ donner dans

!ucuneespècede luxe ni d'excès. De là vient
parmi ces sectaires la gravité de leur exté-

rieur, )& simplicité rustique de tuurs habits,

te ton affecté de leur voix, la rudesse de

leur conversation, la frugatité de teur tabte.

Persuadés que la plupart des usages de la

vie civile sont une espèce de. luxe, que tes

démonstrations de poUtessc sont ces s)gn! s

imposteurs, les quakers ne témoignent dx

respect à personne, ni par les formutes de

civilité ni par les gestes du corps; ils ne

donnent à personne aucun titre d'honneur.

ils tutoient tout le monde sans exception.
Us refusent de porter iesarme~, de f;tire
serment en justice, de comparaître à aucun

tribunal; ils aiment mieux renoncer à la

défense d'eux-mêmes, de leur réputation, de

leurs biens, que d'accuser ou d'attaquer

personne.
Mais en Angleterre, les ~M~erA- enrichis

par le commerce, et qui veulent jouir de

leur fortune, se réconcilient Hibernent avec

tes mœurs de la société et avec tes ptaisirs
mondains. Us ont modifié, dit-on, et réforme

uoo partie des opinions théotogiques de
leurs ancêtres, et ils ont tâché de les rendu'

ptu'i raisonnables. Mostteim nous avertit

enfin que pour juger de cette t))éo!ogic,it
ne faut pas s'en fier à i'exposé qu'en a fait

Robert Barctay, dans son Ca~ecAt~Meet dans

t'jo/o~ie </M quakérisme qu'il publia en

167G. Cet auteur a passé sons siteno* une

bonne partie des erreurs de la secte, il en a

pallié et déguisé d'autres, i) employé toutes

les ruses par lesquelles un habite avocat

peut défendre une mauvaise cause.

Cette histoire des ~t<a/fer< nous paraît
donner lieu des réuexious importantes. 1°

La morale austère de laquelle ces sectaires

font profession ne doit en imposer à personne.
Il en a été à peu près de m';me de toutes tes

sectes naissantes, encore faibles, qui avaient

un vif intérêt à racheter l'absurdité de leurs

dogmes par la rigueur de leur morale et

par t~ régutarite de leur conjuite sans ctttc

ressource politique elles n'auraient pas
subsisté longtemps. Leur totérance a eu la

même origine;, its n'y sont venus qu'après
avoir mis tout en usage ppurdétruire toutes

tes autres sectes; par conséquent ils change-
raient une seconde fois de principes et de

conduite si leur intérêt venait à changer. 2~

La naissance du ~Ma~rtsme ne fera jamais
honneur aux protestants, puisqu'il est venu

du fanatisme dont la prétendue réforme avait

enivre tousses esprits. Les apologistes ttn

cette secte ont fondé leurs opinions sur uno

explication arbitraire de l'Ecriture sainte,

tout comme tes protestants; il n'est pas uno

seule de leurs erreurs qui ne puisse être

étayée sur quelques passages des livres

saints en se tenant à cette seule méthode,
les protestants ne peuvent pas mieux venir

à bout de réfuter les t/tM&e~, que de coufou-

dre les sociniens. Où est la différence entre

ta paru/e t/t~'fteMre des ~fta/.e~et t'esprit

particu'ior. des .protestants? Les seconds,

aussi bien que tes premiers, ont.beaucoup
mieux .réussi à faire des prosélytes par fa

viotence de )eurs. déclamations que par )a

sotidité de leurs explications de t'Ecriturc

sainte. 3° it est évident que tes incrédules de

nos jours n'ont pris la défense de cettesecte

'ridicute, que parce qu'i)s ont voulu ta.dqnncr
pour une société de déistes. Leur ambition

était de prouver, par cet exemple, que tu
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déisme est très-compntihte aven une exce.-

tente moratc ifs voulaient d'ailleurs rendre

le christianisme méprisable, en faisant voir

que ce qu'il y a d'excessif dans la morale des

quakers n'est autre chose que la lettre même

de l'Evangite mais la lettre et le s.ens ne

sont pas la même chose. ~° Le parallèle que

Fauteur des Questions sur l'Encyclopédie a

voulu faire entre tes quakers ou prétendus

prtmt<t/ et les premiers chrétiens, est ab-

'surde et ne porte que sur des faussetés. H

dit que Jésus-Christ ne baptisa personne, et

que tes associés de Penn ne voulurent pas
être baptisés. Mais Jésus-Christ a ordonné à

ses disciples de baptiser toutes les nations
s'il n'a pas baptisé ses apô'-res, il a vioté-

sa propre ordonnance il a dit que quicon-
que ne sera pas baptisé par /'<'a:< et parte

Saint-Esprit n'entrera point dans te royaume
'tes cieux. II dit que les premiers fidèles

étaient égaux, comme les quakers ont voutu

l'être. Cela est faux les apôtres avaient au-

torité sur les simples fidèies, ils ont établi

des pasteurs auxquels ils ont transmis cette

autorité, et ils ont ordonné aux laïques de
leur être soumis. Ils ont ordonné aussi

d'être soumis et d'obéir aux princes, aux

magistrats, aux hommes constitués en di-
gnité les quakers leur ont refusé toute dé-

monstration de respect, et léur ont souvent

tnsutté sur leur tribunal.

Les premiers disciples, continue l'auteur,

reçurent l'Esprit et parlaient dans l'assem-

blée ils n'avaient ni temples, ni autels, ni

ornements, ni encens, ni cierges, ni céré-

monies Penn et les sicn~ont fait de même.

Mais l'inspiration des premiers chrétiens

était prouvée par tes dons miraculeux et

sensibles dont elle était accompagnée com-

ment les prétendus prtmt~t~ onl-ils prouvé
);: leur? Saint Paul eut soin de régter l'usage
de ces dons dans les assemblées chrétien-

`
-Des; il défendit aux femmes d'y enseigner
et d'y parler. H est prouvé par l'Apocalypse

que du temps des apôtres tes chrétiens

avaient des autels, des ornements, de l'en-

cens, des cierges et des cérémonies, ~oy. L'-
TCRGtE. Nous prouvons encore, contre les

protestants et contre les incrédules, que dès

.l'origine de l'Eglise chrétienne on a reconnu

sept sacrements.

C'est peu de nous dire que les quakers ont

toujours eu une bourse commune pour tes

pauvres, et qu'eu cela ils ont imité les dis-
ciples du Sauveur; il y a un autre article

non moins essentiel que les premiers ont

très-mat observé, savoir la soumission à

't'ordre public. Jamais les premiers chré-

liens n'ont insulté en )ace les magistrats; its

ne sont point attés troubler les cérémonies

des païens; ils n'ont point déclamé contre
w

les prêtres ni foute aux pieds les idoles Fox

et ses sectateurs ont commis tous ces désor-

dres à t'égard de la religion anglicane.

Quette ressemblance y a-t-it donc entre tes

uns et tes auires? Mais,, un auteur qui a si

peu respecté la vérité en ceignant les qua-

StTt.; ~te~t incapable "~d'y'avoir plus d'é-

gara en parlant des premiers chrétiens (1).

~QUAL!F)CAT)Oi\S DE PMPOSmoNS CON-

DAMNEt-S. Chargée de diriger le troupeau de Jésus.
Christ dans de bons pâturages, l'Eglise a dû lui faire
connaitre ceux qui sont dangereux; et, comme c'est

principalement dans les écrits que les peuples vont

puiser tes erreurs, elle a été revêtue du pouvoir de

condamner les livres dangereux, comme il a été dé-

montré au mot CENSURE DES LIVRES. Le danger d'un
livre n'est pas toujours de même nature il est né-

cessaire de faire connaître l'espèce de venin qu'il
renferme; t'Egtise le fait en qualifiant les proposi
tions qu'il contient. )t y a des notes en usage pour
cela, qu'un théologien ne peut ignorer. Bergier lès
a fait connaitre en partie dans son art. CcMM~ des

<turM. Son exposé ne nous paraissant pas assez com-

plet, nous empruntons à Mgr Gousset une exposition

qui nous parait satisfaire entièrement.

< Parmi les propositions qui méritent d'être con-

damnées, les unes peuvent être censurées comme

hérétiques, voisines de t'hérésie, sentant t'hérésie,

suspectes d'hëréjiie les autres, con)!ne erronées,
voisines de l'erreur, sentant l'erreur, suspectes d'er-
reurs celles-ci, comme fausses, blasphématoires,
impies, dangereuses, pernicieuses, seand-'teuses;

ceHcs ta, comme captieuses, malsonnantes, offensives

des oreilles pieuses d'autres, comme téméraires,

schismatiques, séditieuses. Voit& tes principales cen-

sures ou qualifications que l'Eglise imprime aux

différentes propositions qu'elle condamne, suivant

qu'et'es s'éteignent plus ou moins de l'enseignement
et du tangage catholique.

< On condamne comme hérétique toute proposi-
tion qui est directement, immédiatement contraire à

la foi c'est-à-dire à une vérité que i'Egti'e enseigne
ou propose comme révélée de Dieu. U est de foi,

par exemple, qu'il y a trois personnes en Dieu, le

Père, le Fils et le Saint-Esprit, tt est de foi qu'il y
a deux natures en Jésus-Christ, la nature divine et

fa nature humaine et que Jésus-Christ n'a cepen-
dant qu'une seule personne, la personne divine, tt

est de foi que le Sauveur du inonde est mort pour
d'antres que les cius. tt '-st de fui que t'Egtise est

infaillible dans son enseignement et ses décisions
dogmatiques. Il est de foi <j')e le pape est le chef de

t'Elise universelle, qu'il a une primauté non-seute-
ment d'honneur, mais de juridiction dans toute l'E-

glise. Ainsi, toutes les propositions contradictoires

à ces différents articles et autres points déunis par
t'Egiise sont héréti jues. Une proposition est voisine

de t'hërësie quand elle est regardée comme héréti-

que par le plus grand nombre des docteurs catholi-

ques les autres, qui passent pour être également

orthodoxes/ne pensant pas que cette proposition,
quoique erronée, mérite la qualification d'hérétique.
Un peut encore dire qu'une proposition est voisine

de t'hérésie, qu'elle touche à t'héré~ie, A<BrMt pro-

:t)M<a, lorsque les conséquences qui en déeou<ent

natureitemeut conduisent à t'hérésie. Une proposi-
tion qui sent et favorise t'hérésie est celle qui, sans

ê're torn'ettement hérétique, donne lieu de juger,
eu égard aux circonstances, que celui qui en est t'an-

teur ne reconnaît point tel ou tel article de foi, et

qu'il pense comme les hérétiques. EHe est suspecte
d'hérésie si, sans éire hérétique dans les termes

dont elle est conçue, et!e donne lieu, par certaines

réticences, de soupçonner d'hérésie celui qui t'a

avancée. Ainsi, du temps des ariens, ceux qui, tout

en professant la divinité du Fils de Dieu, refusaient

de l'appeler consuustantiei an Père, étaient suspects
d'arianisme.

(1) Nous avons en France une société de quakers
qui habite tes environs de Nimës. Ils sont moins ri-
goureux que les Quakers anglais; Cette secte ne p' é-
senteu'aitteurs rien de particulier.
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n Une proposition erronée est celle qm-est direc-
tement contraire à une conclusion théologique im-

médiatement déduite par le raisonnement de deux

propositions dont l'une au moins est révélée lors-

que d'aittenrs t'Egtise s'abstient de nous donner

cette conclusion comme un article de foi, encore que
celle-ci soit fondée sur la pratique gënëfate des fi-
d'ètes, ou sur l'enseignement de tous les docteurs
orthodoxes. On peut voir dans la bulle AMc~orem

dei du pape Pie VI plusieurs propositions du synode

de Pistoie qui out été condamnées comme erronées.

Les propositions qui touchent à l'erreur errori pr~-

zim<p, qui sentent l'erreur, qui favorisent t'erreur,

qui sont suspectes d'erreur, sont ainsi appelées,

parce qu'ëttes ont plus ou moins d'affinité avec t'er-

reur, ou qu'elles sont telies que, eu égard aux cir-

constances, on a p!us ou moins de raison de juger
ou de soupçonner celui qui en est l'auteur imbu de

telle ou telle erreur.

< Un entend par une proposition fausse celle qui
cie un fait qu'on ne pellt révoquer en doute tette

serait, par exempte, la proposition qui nierait que
notre saint-père le pape Pie IX fût le successeur de
saint Pierre. Elle sentirait d'ailleurs t'hcrésie ou se-

rait suspecte d'hérésie, parce qu'elle tendrait à faire
croire qu'un pape tégitime ne serait point le vicaire

de Jésus-Christ. Elle serait de plus schismatique,

ou au moins suspecte de schisme, car elle nous re-

présenterait le saint-père comme n'étant pas légiti-
memeut élu. Nous voyons dans la bulle d'innocent X,

de l'an 1653, que t'Egtise a condamné comme fans-

ses la quatrième et la cinquième proposition de
Jansénins: )a 'tuatriéme, en tant qu'elle énonçait
que les semi-pëtagiens admettaient ia,néces<ité de la

g'Ace intérieure et prévenante pour chaque acte en

particulier, même p~ur le commencement de la foi
la cinquième, en ce qu'elle affirmait que c'est être

semi-pétagien de dire que Jésus-Christ est mort ab-

solument pour tous les hommes. Ainsi l'on conçoit

facilement la différence qu'il y a entre une proposi-
tion fausse et une proposition erronée. La première
est contraire à un fait la seconde, à une vérité dog-

matique. Cependant il n'est pas rare de rencontrer

certaines propositions erronées condamnées comme

fausses.

< Un dit qu'une proposition est biasphématoire

lorsqu'elle renferme quelque parole injurieuse à Dieu.

Pour qu'il y ait blasphème, il n'est pas nécessaire
que cène parole soit directement contre Dieu il

suffit qu'elle soit contre les saints, ou contre les

choses sacrées, ou contre les créatures considérées

comme œuvres de Dieu. On qualifie comme imp:e
toute proposition qui tend à diminuer le culte que
t'en doit à Dieu, ou à affadir en nous le sentiment

de la piété chrétienne, de la confiance en la bo~té
de Dieu. Ainsi, le pape Innocent X a condamné

comme impies les deux propositions de Janscnn.s,
portant, la première, que quelques commandements

de Dieu sont impossibles aux justes, faute de la

gràce nécessaire pour les accomplir; la seconde,

prise en ce sens que Jésus-Christ n'est mort que
pour le salut des prédestinée. Ces deux propositions,
ne pouvant, que jeter les fidètes dans le décourage-

ment, sont par là même évidemment contraires à

la piété.
< Une proposition dangereuse est ce))e dont les

hérétiques peuvent abuser pour soutenir tenrs er-

reurs mais ce qui est dangereux dans un temps

peut ne l'être pas d.ins un autre; ainsi, par exemple,

le mot MtitM~MM~ fut rejeté par un concile d'An-

tioct'e, parce que les parti-.ans de Sabellius en abu-

saient pour confondre tes trois personnes divines, et

les réduire à nue seule mais lorsque ce danger
n'exista ptus; te concile de Nieée consacra ce môme

terme pour exprimer la divinité du Verbe, en le

faisant, tomber non sur tes personnes qui so'tt réel.
texient distinctes, mais sur ta substance qui est nu-

mériqucment une et même substance dans le' Père
le Fils elle Saint-Esprit.

< On qualifie encore de dangereuse ou deperni.
cielise tome proposition qui'tend. à diminuer dam
tes Cdétes le sentiment de la foi, l'horreur du péché.
le respect pour les choses saintes, ta soumission po~f
)'Egtise. Ainsi, par exemple, on doit regarder comme

dangereuse ia proposition par laquelle on affirme

.que t'Ëgtise a tort de ne pas permettre à tous les
fidèles indistinctement. de lire l'Ecriture sainte en

langue vutgaire, ou de. défendre t'usage du gras en
certains jours, ou d'obliger les fidèles à se confesser
et à communier au moins une fois l'an. Toute pro-
position dangereuse "u pernicieuse est nécessaire-
ment scandaleuse, puisqu'une proposition scanda-

leuse est ainsi appelée, parce qu'elle est de nature à

porter les fidèles au péché, ouater détourner de

l'accomplissemenl de leurs devoirs, de la pratique

detapiétëoudeta vertu.
< On note comme captieuse toute proposition on,

sous des termes que i'bn peut prendre en bonnee
part,on cache le venin dei'erreur. Les ouvMge~ des

Jansénistes, tant sur le dogme que sur )a morate,
sont pleinsd'expressions équivoques, de propositions

captieuses. Aussi ta b;eture en est-clle dangereuse,
même pour les ecctésiastiq~es qui n'ont pas une

connaissance exacte
desdëcretsdusaint-siëgesnr

les matières de la grâce, et des écrits de saint Au-

/gu~tin, dont les partisans du Jansénius et de Qne<-
nel ont tant abusé. Une proposition mal sonnante a

beaucoup d'affinité avec une proposition'captieuse
on l'appelle ain~i, parce qu'elle est conçue en termes

à double sèns, de manière à ce que le sens hérétique
ou erroné frappe plus que le sens orthodoxe dont
elle est susceptifde. Nous la distinguons de la pro-

position offensive des oreilles pieuses, qui, sans

être impie ou contraire à la piété, renferme dans
son énoncé que)qnc en 'se d'inconvenant, qui blesse
les oreilles des âmes pieuses. Telles seraient, par

cxemple, les propositions suivantes Saint Pierre.

qui avez renié Jésus-Christ, priez pour nous; sain!

Paul, qui avez persécute l'Eglise, priez pour nous ¡.
saint Augustin, qui avez vécu plusieurs années dani
ta libertinage, priez pour nous. Un censure comnx

téméraire'toute proposition qui, hérétique ou non,.
est dénuée de fondement. Ainsi on qualifie de tëtné"

raire une opinion qui, s'écartant tout à la fois et do
la doctrine gënérafement adoptée par fes Pères eC

les théotogiens, et de la croyance ou de la pratique
conununede l'Eglise, n'a pour elle aucune antont~

grave, ni aucune raison capable de faire impression
on de contre-balancer les autorités et les raisons

qui sont en faveur du sentiment contraire: Cette qua-
lification s'encourrait par un écrivain, (lui att:)qno-
rait t'immacutée couception de !a sainte Vierge.

Une proposition sebismatique est celle qui ten<)

à détourner les fidèles de l'obéissance ou de la sou-

mission que l'on doit au pape, à t'évêque et autres

supérieurs ecclésiastiques mais il né faudrait pas
mettre au nombre des schismatiques celui qui dirait
que l'on doit obéir à Févêque de préférence au curé,

etanpapedepréfért;nceàt'évèque;carsi!esSde-
les doivent être soumis à leur curé, le curé doit ctre

soumis à i'évèque, comme t'évêque doit-t'être au

pape. Une proposition peut être favorable au schisme.
sans être schismatique;: alors on ta censure comme

favorisant teschisme.

< On donnele nom de séditieuse à une proposition

qui porte à la révotte, soit contre l'autorité ecclé-

siastique, soit contre t'autoritëcivije.

< Outre ces qualifications, nous en trouvons plu-
sieurs autres d~ns la bulle .4M~~)'<'m /tf~t, par les-

queités certaines propositions entêté (;o~damnée<

comme iujurieuses aux papes, au saittt-sié~e, a HË-.

glise et à ses.ministres, à la piété des ftdèies; tiér'o-

geantesanx constitutions apostoUques, contraires a

'ia pratique, aux fois, à t'autonté, a ta puissance de
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t'Eghso; perturbatrices repos des âmes, subver-

f;ives de l'ordre hiérarchique. Ces différentes notes
des censures n'ont pas bes"iu d'explication, il suffit

<)e les énoncer pour en faire connaître te sens. t

QUARANTE-HEURES. Les prières de~MQ-
t'aM~eMre~ sont une dévotion commune

dans t'Egtise romaine; elle consiste à ex-

poser le saint-sacrement à t'adoration des
Sdètes pendant trois jours de suite, et pen-
dant treize à quatorze heures par jour. Ces

prières sont ordinairement accompagnées de

sermons, de saluts, etc. On les fait pendant

lejubité, dans les catarmtés publiques, le

dimanche de la Quinquagésimect tes deux

jours suivants, etc.

QUARTO nËCIMANS. Fo/.PAQCES.

QUASIMODO. Le dimanche de't'octave de

Pâques est ainsi nommé, parce que tin-

troft de la messe de ce j')ur commence

pnr ces mots pttast modo ~entt: t'tt/anfes.
Dest aussi appeté dom)M!ca!Ka~tS. parce
que ceux qui avaient reçu te baptême à

ï'aqucs. nUaienHojour de l'octave déposer
jn cérémonie dans la sacristie de régtise tes

fobes blanches dont ils avaient été revêtus

"dans leur baptême. -Les Grecs l'ont encore

nommé dominica Mot!t!. à cause de la vie

nouvelle que les baptisés devaient com-

mencer à mener dès ce moment.

On sait que, dans Jes premiers sièdes,
tous les jours de la quin/aine de Pâques
~t!'i"nt censés jours de fêtes; ainsi t'avaient

réglé les pasteurs de i'Egtise dans plusieurs
concites, et. les empereurs avaient conurmé

cette discipline. Nous voyons par les ser-

tnons de saint Jean Chrysostome et de saint

Augustin, que tous ces jours étaient em-

ployés par les fidèles à célébrer l'office di-

vin, à écouter la paro!e de Dieu, recevoir

la sainte.eucbarisiic, à faire de bonnes œu-

vres. Bin~ham, Or«/. fcc/ t. xx, c. 5,

§I2,tom.tX.p.ll8.

QUATRE-TEMFS, jfûne qui s'observe

dans l'Eglise au commencement de chacune

des quatre saisons de l'année; il a lieu pour
trois jours d'une semaine, savoir, le mcr-

crciii, le vendredi et te samedi.

tt est certain que cej'ûno était déjà établi
du temps de saint Léou, puisque, dans ses

sermons, il
distingue nettement tes jeunes

des quatre saisons de l'année, et qui s'oh-

servaient pendant trois jours; savoir, celui
du printemps au commencement du carême,
celui de Fêté à la Pentecôte, celui d'automne
au septième mois ou en septembre, et celui

d'hiver au dixième ou en décembre. Mais ce
saint pape ne parte pas de ces jeunes comme
d'un usage nouveau; au contraire, H !es re-

garde comme une tradition apostolique. Il

était persuadé que c'était une imitation des

jeûnes de la synagogue, mais il n'y a point
de preuve que les Juifs aient fait trois jours
de jeûne au commencement de chaque sai-

son; aussi saint Thomas n'est point de cet

avis on pourrait peut-être conjecturer avec

~tus de raison que les ÇMa~re-tern~ ont été

mstitués par opposition aux folies et aux

.fiesordres des hacchanntes.qneJes païens

tEUCuveiaicni quatre tois l'année.

Qooi qu'il en sot, on ne peut pas douter

que ce jeûne n'ait eu pour objet de. consa

crërà Dieu parla pénitence et'ia morlifica-

tion les quatre saisons de l'année, comme tr

dit saint Léon, et pour obtenir de Dieu sa

bénédiction sur les fruits de la terre. !t s'y
est joint un nouveau motif, torsqù'i.t a été

d'usage de faire dans ce temps-tà t'ordina-

tion de~ ministres de t'Egtise, et c'est un rè-

glement qui date au moins du cinquième

siècle, puisqu'il en est p.irié dans la neu-

vième lettre du pape Gétase. On a jugé qu'it
convenait que tous les fidèles demandassent,

par la prière et par le jeûne, te~ tumière&

du Saint-Esprit pour cette importante action,
afin d'imiter ainsi la conduite des apôtres.

/!ct., c xti). v. 3.

On ne doit pas être étonné de ce que tes

~M(t<re-<emp$ n'ont pas été observés dans.

TKgtise grecque, puisque les Grecs jeûnaient
tous les mercredis et t;s vendredis de t'an-

née, et fêtaient le samedi. Dans l'Occident

.même ce jeûne n'a pas été pratiqué univer.

sellement dans toutes les Eglises.; it ne l'é-

tait pas encore dans ,celles d'Espagne du

temps de saint Isidore de Sévitte, au vc siè-

cle, et l'on ne peut pas prouver qu'il fait été.

en France avant le règne de Charlemagne.,
Mais ce prince en ordonna l'observation par
un capitulaire de l'an 769, et le fit confirmer

par un concile de Mayence fan 813. Enfin.

dans te xr siècle, le pape Grégoire VU fixa
distinctement tes quatre semaines dans tes-
quelles les <j'MQ<)'e-<emp< devaient être oh~

serves, et peu à peu cette discipline s'é'a-

b!it uniformément, telle qu'elle est encore

aujourd'hui. Thomassin, Traité des Jeûnes,
part.. c. 2t n' part., c. 18.

QUESNELUSME. Foy. UN GENtTCs.
r

QUtÊTiSME, doctrine de quelques théo-

togicns mystiques, dont le principe fonda-

mcnta! est qu'il faut s'anéantir soi-même

pour s'unir à Dieu que la perfection de
l'amour pour Dieu consiste à se tenir dans

un état'tecontemp'ation passive, sans faire
aucune réflexion ni aucun usage des facultés
de notre âme, et à regarder comme indiffé-

rent tout ce qui peut nous arriver dans cet
état. Ils nomment ~me'~Mde ce repos absolu
de là leur est venu le nom de ~ut~t'stes.

On peut trouver le berceau du gut~M;ne
dans t'origénisme spi'ituet qui se répandit

ai) tv'sicc)p,etdont. les sectateurs, seton te
témoignage de saint Epiphane, étaient irré-

préhcnsibtes du côté des moeurs. Evagre,
diacre de Constantinople, confiné dans un

désert et livré à la contemplation, publia,
au rapport de saint Jérôme, un livre de

HxMCtMM dans lequel il prétendait ôter à

t'homme tout sentiment des passions cëta

ressemble beaucoup à ta prétention des
<yt<:f'(tsfM. Dans te xr et te x)v* siècte,tes /tg-

s~c/(as<e~, autre espèce de quiétistes chez tes

Grecs, renouvctèrcnt ta même iitusion et

donnèrent dans les visions tes ptus fottcs;
on ne les accuse point d'y avoir mêlé du li-

bertinage. roy. HÉsïCHASTEs. Sur la fin du

x'n° et au commencement du x)v', tes heg-

gards enseignèrent que les prétendus p~r-
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f i's «'avaient plus besoin de prier, de f;)ire
de bonnes œuvres, d'accomplir aucune toi,

et qu'ils pouvaieu), sans offenser Dieu ac-

<;(:)! (ter ;'t k'urs corps tout ce qu'il demandait.

~ot/ Bt!GGA!U)s. Voilà donc deux espèces de

quiétisme, l'un spirituel et l'autre très-gros-

sier. Le premier fut renouvelé, il y un

siècle, par Michet Molinos, prêtre c~pf)i!no),

oéd/His le diocèse de Saragosse en 1627, et

<;n) s'acquit à Home beaucoup de considéra-

tion par la pureté de ses mœurs, par sa pié-
té, par son talent de diriger les consciences.

L'an 1675, il publia un livre intitu)é)eCt<td<

'spirituel, qui eut d'abord l'approbation de

ptusieurs personnages distingués, et qui a

été traduit en plusieurs langues. La doctrine

que Motinos y étabtissait peut se réduire à

trois chefs l°)a contemplation parfaite est

un état dans lequel l'âme ne raisonne point
'elle ne rénéchit ni sur Dieu ni sur e!!c-méme.

mais elle reçoit passivement l'impression'de

ta lumière ccteste, sans exercer aucun acte,

et dans une inaction entière 2° dans cet état

t'ame ne désire rien, pas même son propre

salut; elle ne cra;nt rien, pas même l'enfer;
3° ;))o)s t'usage des sacrements et la pratique
des bonnes œuvres deviennent indifférents

tes représentations et les impressions les

plus criminelles qui arrivent dans la partie
sc~sitivedei'a~e ne sont point des péchés.

i! est aisé de voir combien cette doctrine
est absf'rde et pernicieuse. Puisque Dieu

ttous ordonne de faire des actes de foi, d'es-

gérance, d'adoration, d'humilité, de recon-
naissance, etc., c'< st une absurdité et une

impiété de faire consister la perfection de la

contemplation dans l'abstinence de ces actes.

Dieu nous a créés pour être actifs et non
passifs, pour pratiquer le bien et non pour
le contempler; un é'at purement passif est

un état d'imhccittité ou de syncope; c'est

une maladie et non une perfection. Dieu

peut-il nous dispenser de désirer notre salut

et de craindre l'enfer? II a promis le ciel à

ceux qui font de saintes actions, et non à

ceux qui ont des rêves subtimes. H nous or-

donne à tous de lui demander t'avénement

<!e son royaume et d'être délivrés du m;)), il

n'est donc jamais permis de renoncer à ces

deux sentiments, sous prétexte de soumis-

sion à la volonté de Dieu. Puisque les sacre-

ments sont le canal des grâces et un don de

la bonté de Jésus-Christ, c'est manquer do

teconnaissance envers en divin Sauveur de

les regarder comme indifférents. H dit Si

t ou.< ne mangez la chair dit Fils de l'homme

e< ne buvez son sang, vous n'aurez point la

oe en t;o«~. De quel droit un prétendu con-

temp!atif peut-il regarder la participation à

l'eucharistie comme indifférente?

Lorsque Molinos ajoute que, dans l'état

de contemplation et de quiétude, les repré-

senlations, les impressions, les mouvements

<)("' passions les plus criminelles qui arri-

vent djm la partie sensitive de i'âme ne sont

pas des péchés, il ouvre la porte aux plus
affreux dérèglements, et il n'a eu que trop
(h- disciples qui ont suivi les conséquences
de cette doctrine perverse. Une âme qui se

laisse dominer par tes affections de la partie
sensitive est certainement coupable il lui

est toujours libre d'y résister, et saint Paot

t'ordonne expressément. Aussi,a~rès un sé-

rieux examen, la doctrine de M"Hnos fut
con.iamnéc par le pape tnnoo'nt XI en <G87:

ses livres, intitntés la Conduite spirituelle
on le Guide ~i'rt~t<e/, et ~'Orn~ott de ~M!<

tude, furent t'rutés publiquement Molinos

fut obligé d'abjurer ses erreurs en présence

d'une assemblée de cardinaux, ensuite con-

damné à une prison perpétuelle, où il mou-

rut en 1689. Mais, en censurant sa doctrine,

le pape rendit témoignage de t'innoct'nce de
ses mœurs et de sa conduite.

L'événement a prouvé que l'on n'a pas eu

tort de craindre les conséquences du Ht~t-

nosisme, puisque plusieurs de ses partisans

en ont abusé pour se livrer au Hhcrtinagc,
<'t ont été punis par t'inquisition. Mais i! ne

faut pas confondre ce ~t~rne grossier et

liberti,n avec celui des faux mys.tiqucs ou

faux spirituels, qui ont adopté les erreurs

de Molinos sans en suivre les pernicieuses

conséquences. It s'est trouvé en France des

<y«:<~)'~M de cette St'condo espèce et parmi
ceux-ci une t'cm~nc nommée ~o!«;t.:T~ de /n

j!7o«e, née à Muntargis en 1G~8, veuve du

sieur Guyon, fils d un entreprcnenr du ca-

nal de Briare, s'est ren'iue célèbre. Ettt;

avait pour directeur un Père I.f<com~ b;ir-

nabite, du pays de Genève. K))e se retira
d'abord avec lui dans le diocèse d'Annecy,
et elle s'y acquit beaucoup de réputation
par sa piété et par ses aumônes. Mais,
comme elle voulut faire des conférences et

répandre les sentiments qu'elle avait puisés
dans tes livres de Molinos 0;' de quc!~u'un
de ses disciples, elle fut chassée de ce dio-
cèse par t'évoque, avec son directeur. Us

eurent le même sort à Grenoble, où madame

Guyon répandit deux petits livres de sa fa-

çon, l'un intitulé/e ~oyen court, l'autre les

y'orr<t)~. its vinrent à Paris en 1687, ils y

firent du bruit et y trouvèrent des partisans.
M. de Harlay, pour lors archevêque, obtint

un ordre du roi pour f~irc enfermer le Père

L tcomhe et mettre madame Guyon dans un

couvent. Cette-ci, ayant été étar~ie par )a

protection de madame de Maintenon, s'intro-

duisit à Saint-Cyr; elle y suivit les confé-

rences de piété que faisait dans cette mais

son le célèbre abbé de Féneton, précepteur

des enfants de France, et elle lui inspira de

l'estime et de i'amitié par sa dévotion. Dans

la crainte de se tromper sur les principes de
celte femme, il lui conseilla de se mettre

sous la conduite de M. Bossuet et de lui

donner ses écrits à examine)*; e!)e obéit.

Bossuet jugea ses écrits réprchensibtes Fé-

nelon ne pensait pas de même. Celui-ci,

nommé à l'archevêché de Cambrai en 169o,

eut à lssy, près de Paris, plusieurs coufé-

rences à ce sujet avec Bossuet, le cardinal

de Noailles et i'abbé Tronson, supérieur du

séminaire de Saint-Sutpiee. Après de fré-

quentes disputfs, Féneton publia, en 1C!)7,

so!) livre des ~<;rt'fHM des saints touchant la

vie spirituelle ou contemplative, dans tenuet
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il crut rectifier tout ce que l'on reprochait

à madame Gu.yon, et distinguer nettement ta

doctrine orthodoxe des mystiques d'avec les

erreurs. Ce livre augmenta le bruit au lieu

de le catmer.

Enfin les deux prélats soumirent leurs

écrits a l'examen et à la décision du pape

Innocent Xtf, et Louis XIV écrivit lui-même

a ce pontife pour le presser de prononcer.
La congrégation du'saint office nomma sept
consulteurs ou théologiens pour examiner

ces divers ouvrages. Après trente-sept con-

férences, le pape censura, le 12 mars 1699,

vingt-trois propositions tirées du livre des

.Maa't'mM des saints, comme respectivement
téméraires, pernicieuses dans la pratique,
~t erronées, aucune ne fut quatiHée comme

hérétique. L'archevêque de Cambrai .tira de

s:) condamnation même un triomphe plus
beau que celui de son adversaire il se sou-

mit à la censure sans restriction et sans ré-

serve, tt monta en chaire, à Cambrai, pour
condamner son propre livre il empêcha ses

amis de le défendre, et il publia une instruc-

tion pastorate pour attester ses sentiments

à tous ses diocésains. U assembla les évê-

ques de sa province, et il souscrivit avec

eux à l'acceptation pure et simple du bref

d'tnn~ccnt X!f et à la condamnation des

propositions, tt Ht faire pour la csthédrate

un soleil magnifique pour les expositions et

le:! processions du saint sacrement des

rayons de ce soleil partent des foudres qui

frappent des livres posés sur le pied, l'un

desquels est intitulé Afa:nmM des saints.

Ainsi finit la dispute. Madame Guyon, qui
avait été enfermée à la Bastille, en sortit

cette même année 1699; elle se retira à

Utois, où elle mourut, en 1717, dans les sec.

timents d'une tendre dévotion.

Pendant que toutes les personnes sensées

ont admiré la grandeur d'âme de Féneton,

qui préférait le mérite de t'obéissance et la

paix de t'Egiise aux fumées de la vaine

gloire et aux délicatesses de .t'amoor-propre,
des esprits mal faits ont tûct'é de persuader

que ce grand homme avait agi par pure po-
litique et par la crainte de s'attirer des af-

faires que sa soumission n'avait pas été

sincère. Moshei'n a osé dire « On c'm-

vicnt généralement que Féneton persista

jusqu'à la mort dans les sentimenls qu'il
avait abjurés et condamnés publiquement
par respect pour l'ordre du pape. » /<.

ecclésiast., xv!t' siècle, sec!. 2, i" part., c. 1,

§51.

N'en'soyons pas surpris, un hérétique in-

fatué de ses propres lumières, et opiniatré-

tremént révotté contre l'autorité de t'Egtise,
ne se persuadera jamais qu'un esprit droit

peut reconnaître sincèrement qu'il s'est

trompé que s'il n'a pas mal pensé, il s'est

du moins mal' exprimé. Mais dans toute !a

vie de l'archevêque de Cambrai trouve-t-on

quetqnes signes d'un caractère hypocrite et

dissimulé? Connait-on quelqu'un qui ait

tnoutré plus de candeur ? Pendant tes seize

onnéesqui sesont écoutées depuis, ta con-

damnation de Féueion jusqu'à sa mort~ a-t-

il donné quelques marques d'attachement

aux opinions que le pape avait censurées

dans son livre? Personne n'a soutenu avec

plus de force l'autorité de t'Egiise et la né-

cessité d'y être soumis il n'a donc fait que
confirmer ses principes par sa propre con-

duite. D'ailleurs la question agitée entre Fé-

neton et Bossuet était assez délicate et assez

subtile, pour que tous deux pussent s'y trom-

per. Il s'agissait de savoir s'il peut y avoir

un amour de Dieu pur, désintéressé, dégagé
de tout retour sur soi-même or, il paraît
certain que, du moins pendant quelques mo-

ments, une âme qui médite sur les perfec-

tions de Dieu peut les aimer sans faire at-

tention à sa qualité de bienfaiteur et de ré-
munérateur qu'elle peut aimer la bonté de
Dieu envers toutes les créatures sans penser

actueHement qu'elle-même est l'objet de cette

bonté souveraine. Si Bossuet a nié que cet

acte soil, possible, comme on l'en accuse, il

avait tort. M~is ce n'est là qu'une abstrac-

tion passagère soutenir que ce peut être

!'état habituel d'un âme, et que c'est un état

de perfection qu'elle peu), sans être cou-

pable, pousser le désintéressement jusqu'à
ne plus désirer son satut, et ne plus crain-

dre la damnation, voilà l'excès condamné

dans les quiétistes, excès duquel s'ensuivent

les autres erreurs que nous avons notées ci-.

devant. Fot/. AMOOR DE DtEu.

QUJNiSEXTË (cuncite). On a ainsi appelé.

le concile tenu à Constanlinople l'an GJ2.,

douze ans après le sixième général il est

.aussi nommé souvent le concile in ?rt</<o,

parce qu'il fut tenu dans une salle du pat.iis 's

des empereurs nommée Trullum, ou le Z)<ime.

H est regardé comme le supplément des dt'ux

conciles qui l'avaient précède comme !'on

n'y avait point fait de canons touchant tes

mœurs ni la discipline, les Orientaux y sup*

ptéèrent dans cetui-ci ainsi tes cent deux
canons attribués au cinquième et au sixième

concile général sont l'ouvrage du concit.e

gMi'Ht~e.rte.
Mosheim en a pris occasion de décerner

contre les papes, qui ne cessèrent, dit-il,

d'inventer de nouveaux rites superstitieux
et de nouvc)tes pratiques, comme si leur

principal devoir avait été d'amuser la mul-

titude par des cérémonies dévotes ci qui

curent l'ambition d'introduire le Rituel ru

main dans toutes les Eglises de t'Occident.

it tnet au nombre de ces nouveautés la fête
de l'Invention de la sainte croix et celle de

t'Asccnsion, !a ~t nt/dme de Boniface V, qui
.donn.iit à tous les scélérats le droit d'asile

et d'impunité dans les égtises, les profu-

sions d'Honorius 1" pour embellir les lieux

saints, les ornements sacerdotaux pour ct-

lébrer l'eucharistie. Hist. ecc< xvn° sic-

cte, n' part., c. &, § 3. Mais Mosheim n'a

pu ignorer que ta plupart des rites qu'il taxe

de nouveautés e) d'inventions des papes,sont
suivis par les Grecs aussi bien que par tes

Latins sont-ce les papes qui tes ont portos

en Orient? Aux mots C~RÉMONtE, LrruM'E

HABtTs SACERDOTAUX, etc.,n6usavonspr6uvé

que ces rites prétendus superstitieux datent
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du temps des apôtres. H a dû savoir que le

73" canon du concile ~Mt'tu~e~e ordonne le

culte de la croix que près de quatre cents

ans auparavant l'on célébrait déjà, dans l'E.

glise de Jérusalem, l'Invention de la sainte

croix sous le titre d'jtf;K«<<a<ton. Fo)/. Cno)x.

Au mot ASILE nous avons fait voir que la

loi de Boniface V était nécessaire dans ce

temps-tà, et qu'elle n'a rien d'infâme. Il en

est de même de l'empressement qu'ont eu

les papes de faire recevoir partout le Rituel

romain; leur molif a été que l'uniformité

dans le culte et dans la discipline est une

sauvegarde pour maintenir l'unité de la foi.

Cette ambition prétendue avait aussi saisi les

Pères du concile ~MtKtsea?<e, puisque, par

leurs canons 5S" et 89°, ils exigeaient que
l'Egtise romaine changeât son usage de jm-
ner les samedis de caréné, parce que les

Grecs ne jeûnaient point ces jours-là.
Au mot AscENSfON nous avons prouvé que

RABAN-MAUK, moine de t'abbnye de

Futde, et ensuite trcheveque de Mayence,

moutuU'an 856. Ha a laissé un grand nom-
bre d'ouvrages qui ont été recueillis et im-

primés à Cologne en 6 vo). iri-fol. Les prin-

cipaux sont des commentaires st<r <'Ecr)'<Mre

xfft'Mte, des /tomc'~tM ou ~e/'mom, un mar<ro-

loge et des écrits cotise Co/e.sco~c; mais ils

se sentent de la rudesse du tx" siècle.

HABRt~. Rab, en hébreu, est un doc-

teur fa~t et ft~otttsigniuent mon maître.

Les disciples de Jésus-Christ lui donnaient
ce nom. Comme les docteurs juifs tiraient

beaucoup de vanité de ce titre, le Sauveur

défend à ses disciples de se t'attribuer. Ne

preMf.:pu<n<,)eurdit-it,<eMO)ndemaitre;
~m n'en avez qu'un seul qui est lé Christ

(~o~t. xx~n. 10)..
On désigne encore aujourd'hui sous le

nom de t'a~ins les docteurs juifs, soit an-

ciens, soit modernes. Les divers degrés de

respect que les juifs ont pour eux les ont

partagés en deux sectes, Fune de ra&~anxfM,

qui suivent en aveugles les traditions que
tcurs docteurs ont rassemblées dans le 7'a/-

MMd et dans leurs co'n<nettt:tirf's sur t'ttcri-

turc sainte, l'autre de c'trffïfe! qui s'en tien'

nent au texte seul des livres sacrés. Ceux-ci

passent pour les plus sensés, mais ils sout

en petit nombre. Voi/.CAn~tTES.

A la réserve des paraphrases chatdaïques,
dont quelques parties passent pour avoir été

faites avant la venue de Jésus-Christ ou im.

médiatement après, les juif'n'ont aucun livre

de leurs docteurs qui ne soit postérieur do

plusieurs sièctes à cette époque. Quand ce

divin Maître ne nous aurait pas prévenus
sur leur attachement opiniâtre à leurs tra-

ditions, quand it n'aurait pas prédit l'aveu-

glement auquel its aHaientétre tivres (Joari.

!x, o9),on reconnaitrait encore ce caractère

da"s leurs ouvrages. Les fabtes, tes puéri-

titOs, los erreurs grossières dont its sont

cette fête est des temps apostoliques elle

est c6)6hréc par les Orientaux aussi bien
que par les Latins il faut que Moshcitn ait

été étrangement distrait lorsqu'il en a rap-
porte )'insti)ution au v))' siècle.

QUtiSQUAGËStME; c'est le dimanche
avant le mercredi des cendres, et avant la

commencement du carême. Comme le di-

manche suivant est le premier de la qua-
rantaine, pModra~Mt'nœ, l'on a nomme celui

dont nous partons le dimanche de la cin-

quantaine. ptttn~tta~Mit/KB, et ainsi, en ré-

trogradant toujours, on a dit la Sexagésime
et t.) .S<p<Ma<~stMe, quoique le nombre des

jours ne s'y trouve pas exactement. On ap-

pelait aussi autrefois ()u)t)~(t(t<<me )e di-

manche de la Pentecôte, parce que c'est le

cinquantième jour après Pâques mais pour
le distinguer du précédent, on le nommait

<P«tn</Mt'g~!)Ke pn~ra~e.

QUtNULiENS. ro~ MoKTANtSTES.

R
remplis, dégoûtent et révoltent les lecteurs

les ptus courageux. Mais comme les juifs y
croient aussi fermement qu'à l'Ecriture

sain!e, on tire de ces livres même des ar-

guments personnels et des preuves contre

eux auxquelles ils n'ont'rien à répliquer.

Quand on leur fait voir que leurs docteurs

les plus anciens ont entendu les prophéties
dans le même sens que nous, que peuvent-
its nous opposer? C'est ce qu'ont fait plusieurs
auteurs chrétiens en particulier Haimond

Martin, dominicain dans un ouvrage inti-

tulé Pu<jfto ~det, et Galatin qui l'a copié,
dans celui qui a pour fitre de ~t cutu< cat/to-

<tc<B veritatis.
w

HACA, mot syriaque usité dans ta Judée du

temps de Jésus-Christ; c'était une injure,
une expression du plus grand mépris. Nous
lisons dans saint MaNAiCM, chap. v, v.22

« Celui qui dira à son frère rccs, sera punis-
sable par te conseil ou en justice. » L'inter-

prète grec de saint Matthieu, et la plupart
des traducteurs ont co'ts~rvé le ter.oo sy-

riaque le Père H(tuhour:i l'a traduit par
/tbmmecfe pett de sens, mais il signifiait ptn-
tôt en styte pnputairettn <;(t[(rien.

RACES HUMAINES. C'est une vérité ixe&nte:-

table dans t'Ecriture, ')"e toos les h~nmcs descen-
dent d'un même père. Cependant le rait se<nt))t' coo-

tredire cette assertion. Il y a encore plusieurs sa-

vants qui admettent la pturatité des races humaines

primitives. < Voltaire, dit Mgr Wisctnan. est nt) <fcs

premiers à remar~.tcr qM'x't nMMf~e seut peMf douter

ot les t/a~tM, les nègres, les a<M)tos, les f/otfftti~s, les

~apoxi!. les C/tOtOMet les .4)))e)'tCf))M<,M)tf des races e'f~'f-

remett< (~)ncfM (a). Uesmoutins, (fat): ))t) essai qoi,
pour t'honneur de t'Acadénoe des Scieoct's, fut re-
jeté parce corps savant, affirme t'existence do ""xe
familles indépe!<dantes dans la race t)U!nnine (<<).
Bory de Sahu-\ince"t va encore p)ns toi'), et axg-
t~et'te le nombre des familles jusqu'à quinze, qui se

subdivisent encore considérabtetheot. Aiosi la fa-

(o) H)s<oi)ë de !!MS!e MMsT/erre le C)'at!f<, chap. t"

(H<n<<o)r<'))aft<re~edM races/),'iM)'<ii.
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tni))ea<!amique, ou les descendaotsd'Ad:tm, cons-

titue sfntement la seconde division de l'espèce ara-

hiquc, de t'Aomooro6'<'Ms. tandis fjoe.onos an-

tres Anglais "eus appartenons à la variété tento-

nique de la race germanique qui n'est encore que
la quatrième fracti.'n de la gens tr~ff~a, nu famille
portant culottes dans l'espèce japbétiq"e, le homo

;a~/te<i<'t<s qui se divise en deux classes celle uue

je viens de citer, et une autre ('tus étégam.nent
rommëe la ~ens <o~ata, ou famille portant man-

teaufa).

Virey appartient à)a même école quoique ses

ouvrages soient encore plus révottants par ta tégé-
retë et la frivotits avec laquelle il traite les points
les plus délicats de la morale et de h religion. Non

content d'attribuer aux degrés une origine différente

de celle des Européens, il va presque jusqu'à soup-

çonner une certaine fraternité entre les Ilottentots

<'t tes t!at)ouins. Mais sur ce sujet il encore étë

surpassé par Lamarck. Cet écrivain préiend indi-

quer les pas par lesquels la nature procède ou a

procédé dans tes temps anciens en faisant sortir

graduellement une classe d'êtres d'une autre classe

antérieure; de f~çon que, d'après lui, ta nature au-
rait suivi .une. chaine gr.'d'tée .de: tnnstbrmations

'.nMeMivcs,'q!!i aboutit enfin à l'espèce humaine par-
des métamorphoses inverses il est vrai, mais non
moins merveilleuses que celles que nous lisous dans

l'ancienne faute. Pour donner une solution du pro-

blème, nous avons besoin, <°dejfaire connaître tes

dinérentes espèces de races; 2° d'étabtir qu'ettes
t'cnvent toutes prôcéder d'un même homme. Mgr
Wiseman est copié plus ou moins fidètemHnt par les

théologie .s <;ni traitent de cette matière. Nous le ci-

terons textuellement afin de dunner uue idée plus
cumptète des questions que nous essayons de rë-

soudre.

1. K« (~<n~< <sprM: de races humaines. Aris-

toie, i)yppocra)e, ttérodote avaient fait plusieurs
remarques sur les différentes espèces de races hu-

maines. Ce serait nous éloigner de notre sujet que de
nous arrêter à les cxammer. Jusqu'à ces derniers
temps < ta classification naturelle de l'espèce t)u-

tn:'inc, dit Mgr Wiseman, basée sur la couleur prédo-
tnioantc dans différentes parties du mond)*, fut suivie
sans beaucoup d'examen en sorte que l'espèce, hu-

maine paraissait divisée commets terre qu'elle ha-

bitait en tro~s classes ou zones les hommes très-

Mât.cs "ccupat~t tes régious les pt(;s froides, les noirs

possédant la zone torride.ft les blonds tt:)hit.int ta

région tempérée.Tctte est, par exemple, la division

adoptée par t'tustorien arabe Abutpharaj(< Dans

le dernier siècle, cet ordre si simple fut modifié et

prit la forme d'un système compliqué, en consé-

quence de la découverte de plusieurs nuances iuter-

tnédiaires dans la couleur des nations, qu'on ne pou-
vait pas facilement introduire dans cette division
ternaire. Lcibnitz. Linnée, Buffun, Kant, Hunter,

Zimmermann.Meiners.Ktùgct et d'autres ont pro-

posé différentes classifications qui, étant basées sur

ce même principe aujourd'hui uoiversettcmct rejeté,
n'ont que peu d'intérêt et ne seraient pas faciles à

retenir.

Le premier qui proposa une nouvelle base pour
cette importante étude fut le gouverneur Pownatt;

quoiqu'il adoptât la couleur comme le fondement de
sa ctassi(i( ation il remarqua pourtant qn'it fallait
prendre en considération la forme du cra~e dans les
diverses famittes humaines (c). Mais Camper a le

(a) Dictionnaire classique d'histoire M~<r~, tom. Vïtr,
Paris, )82S,np.2)7 et 2i)5.–<;L'))0)[)fnejaphëtique n'est
!ui-fnrfne qu'une division do la teioterique ou race aux
ehcveux roux, et l'unité d'origine des quinze races est
t~ee.))f'.5.t. 1,

(t) HtstorM </H);a~«at-Mnt. Oxf. iGC5, p 3.

B7'i.('')
~'eto C(/i.'Miex (<<<; tw/~e<). Lom! 17(j7, vo~. )f, p.

mérite d'avoir <e premier imaginé une'ègtfp~ut

comparer les têtes des différentes nations de manière

à obteuir des ré-u!tatSt'récis et caractéristiques.

Camper été favorisé d'avantages particuliers pour
cette entreprise; car reuniss'it deux sciences ra-
rement cultivées par le même individu, une connais-

sance parfaite et pratique de i'art.etdesémdes
étendues en physiologie et en anatomie comparée.
ti voyait avec quelle imperfectittH b's meilleurs ar-

tistes qu'il copiait avaient saisi les traits et fa forme
du nègre cela t'engagea à examiner quelles étaietH

tes particu'ar tés essentielles de sa configuration (a).
Il étendit ensuite ses recherches aux lêtes dos au-

tres nations et il découvrit ou crût découvrir un.
canon ou une règle par laquelle ces têtes pouvaient
être mesurées avec des résultats réguliers et cer-
tains. Cette règle consiste d~ns ce qu'il appelle la

)igne faciale, ets'a;'phqne comme il suit le crâne-

est vu de profil. et l'on tire d'abord une ligne-, de-
puis le trou d" l'oreille ( meaf!M aK~);onM! ) jusqu'à
la base des n~riftes puis une seconde du point fe

plus proéminent du front, à l'extrémité de la n)â-

cboire supérieure au point où les dents prennent

racine (la saiUieah'éotaire de )'ostnaxi))airc supé-

rieur), ft est évident qu'un angle se formera p;!r
l'intersection de ces deux lignes, et la mesure de cc)f

angle ou en d'autres termes l'inclinaison de la

ligne tirée du sourcil à la tnachoirc donne ce nu'ott.

appelle la ligne faciate, et forme. dans le système de-

Camper, le caractère spécifique de chaque famille
h~tnaine (&). Par t'inspectiou des pta~ehes, vnus

concevriez tacitement t'appticatio;) de cette règle.
Vous y verriez que t'angte f.'eia), dans le singe qui

approche le plus de la forme humaine, est d'environ,

58°, que, dans le nègre et le Katmnutk, il est de 70°

(fig. 2), et dans t'Kuropéen de 80°. Les anciens, qui
sans doute s'aperçurent que l'ouverture de t'an~te

était en proportion avec t'avancement dans t'échetfe

intetiectuette, dépassèroit la ligne naturelle, et a))è-

rent même, dans leurs ORuvres les plus sublimes,

jnsqu'à donner au front une saillie proaminente en

surptotnb qui donne à t'angte faciat 95 ou fn6'))e'

<ii0" (c). Ctomenbach a nié ce fait tré<-positive'nef't,
<'n disant que toutes les représentations de t'artau-

cief). qui offrent un angie aussi ouver:, sont des co-

pies incorrectes (<<). Mais je peose que quiconque
examinera les tête~ de Jupiter dans le muséu:n du.

Vatican, particnlièrement le buste de la grande salle

circ!)i:)ire <'u les !ête< plus mutilées des nt.irbres

d'Ktgiu.sfra convaincu que Camper est e\aet sur ce

point.
Blumenhach a fait des objections plus sérieuses

contre ce système de mesure il observe que Camper
lui-même admet beaucoup de vague en fixant l'ori-

gine de ses figues; mais il objecte surtout que cette

manière de mesurer est complètement inap~ficabfe à

ces races ou fimilles dont le trait le plus caracté-

ristique consiste dans la largeur du crâne, bien
plutôt que dans la projection de sa partie supé-

rieure (e).
C'est à ce physiologiste si pénétrant et si )aho-

rieux que nous devons le système
de ctassiucatiou

suivi presque universetfemeut aujourd'hui, et les

principes qui les dirigent son muséum contient la

c~ifectiou la p'us complète qui existe de crabes ap-

partenant aux membres de presque tous les peuples

(a) Dissertation physique de hl. Pierre Camper sur )t?s
dinereuces réelles que présenteut )es traits du visage
chez les hommes de diuerebb pays,eLc.Utrecht,179t,
p.3.

~)tbid..p.E5
(c) Voyez la 2' ())anc))e de Camper, pp. 42 et 5' C'pst

dans t'art grec que t'ou trouve te plus ,.raad de ces Jem

angles.

(d) Specimen /sMnn' n~M'-nf; anti.tu~ artis operihus

it)us)ra!Cntung..18<)-))~
le) Hfng;;e'M /fW)M))) t;<!r!f;o~;t.'f~a. Gnt). )793,p.

200.
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(ht globe. non content des résultats que lui a four-
nis leur étude, il a recueilli dans chaque branche der'
l'histoire naturelle et dans chaque partie de ta titté-

ratnre, tout ce qui peut jeter quelque tmnière sur

t'tustoire de la race humaine et rendre compte de

ses variétés. Ses ouvrages sont par le fait un maga-
sin où tous doivent puiser et les plus volumineux

ouvrages qui ont paru depuis, sur cène science, n'ont
guère fait et ne pouvaient faire plus que de confir-

mer par des preuves nouvelles ce. qu'il avait déjà
prouvé.

La ctassincation de Btnmenbach est déterminée

en premier Heu par la forme du crâne et seconde-

ment par la couleur des cheveux de la peau et de
l'iris.

H peut vous sembler d'abord qu'i) est nécessaire de

conuaitre t'anatomie on la construction du crâne pour
bien comprendre son système it n'en est pourtant pas
ainsi car un petit nombre d'observations, avec une

tranche devant vous, vous donnera toute la science

dont vous avez besoin pour cela. Vous n'avez qu'à
remarquer les particularités suivantes. La tête ou le

crâne, quand on regarde d'en haut, présente une
forme plus ou moins ovale doucement arrondie en

arrière mais rugueuse et moins régulière en avant,

à cause des os de la face. Si nous les examinons,
nous verrons qu'ils se projettent à diuérents degrés
et peuvent étredivisés en trois portions: première

ment. le front qui peut être plus ou moins défrisé

secondement, les os du nez et au-dessous ceux des

mâchoires avec leurs dents. H faut remarquer aussi

ta manière dont l'os molaire ou de la pommette
s'adapte avec le temporal ou t'os des oreilles, par le

moyen d'une arcade appelle zygomatiq~e, formée de
manière à ce que de forts muscles ) uis~cnt passer

par-dessous et se fixer à la mâchoire inférieure.

Or, la règle de Btumenbafh consiste précisément
à voir le crâne comme je t'ai décrit, et à remarquer
tes panicu)arités sur lesquelles j'ai insisté, II le

place dans sa position nat ~rette sur une table, puis
il regarde d'en haut et d'aplomb. Les formes relati-
vf;s et les proportions des parties ainsi visibles lui

donnent ce qu'il appe!te la règte verticale ou Korma

Mr~M~'s. Mn suivant cette rè,;t' il divise la race
))Utn:'ine tout entière en trois famines principates,
fve:; (Jeux autres familles intermédiaires. Des trois

grandes divisions il appe'te la première CouMStMMe,
"u centrale la seconde Ef/"op)'cnH< et ta troisième

JUoti~o/e; ces deux dernières sont les (b'ux variétés

extrêmes. En examinant les planches faites d'après
ses ouvrages, vous reconnaîtrez à l'instant leurs dif-

férences caractéristiques. Dans la famille canca-

sienne, ou, comme d'antres t'ont appâtée, la variété

(-tx-Mstettne, la forme générate du crâne est plus sy-

métrique, et tes arcades zygomanques rentrent dans
la ligne générale du contour, et tes os des joues et

des m&ehoircs sont entièrement cachés par la plus
grande proéminence du front. Les deux autres fa-
f'ittes s'ëcarteut de ce type dans des directions op-
posées le crâne du nègre est plus long et plus
étroit celui du Mnngot e-'t d'une excessive largeur.
Dans le crâne du nèj~re. vous remarquerez la com-

prt-ssion latérale très-prononcée de la partie anté-

rieure du crâne, compression tette que les arcades

zy~omatiques; quoique trés-aptatics ettes-mêmes,
f"nt cependant une forte sait!ie au delà et vous

observerez que ta partie inférieure du visage se pro-
jette tellement au delà de ta partie supérieure, que

non-s~utemeut les os des joues, mais la totalité des
mâchoires et même les dents, sont visibles d'en

t'ut. La surface générale du crâne est aussi remar-
quablement ationgée et comprimée.

Le crâne mongol se distingnf par la largeur ex-

tr:)urdiuaire de la fce, dans taquette t'arcade zy-

g"nr'tit[ue est comp!étement détachée de h cheon-

tf~etK'e générale; non pas tant. comme dans le

n'ènrc. a cause de la dépression du front, que par

l'énorme proéminence tatérat~ de t'os des jouM,
qui étant en même temps aptaties, donnent une ex-

pression particulière à la face mongole. Le front
est aussi très-déprime et ta mâchoire 6u;)érie~r<'

prnt!d)érante,dc[naniéreàétrevi.-ibtequandonta

regardeverticatement.
Entre la variété caucasienne etchacune des deux

autres, il y a une ctasseinterméttiaireposhëdanta 11
"n certain degré les caractères distinctifs des d''u<

ctass.esextrètnes.et formant une transition entre
elles et leur centre. La varie intermédiaire entre
tes familles caucasienne et nègre est la race ma-

laise, et le chaînon entre les races caucasienne et

mongole, c'est la variété américaine.

Outre ces grands et primitifs caractères, il y en a

d'autres d'une nature secondaire, mais non moins
faciles à distinguer ils consistent dans le teint, la

chevelure et les yeux des dineremes races. Les
trois f.onitfes principales sont distinguées par autant

de couleurs différentes. La ramille caucasienne a le

teint blanc; la nègre, noir; ft la mongole, olive nu

jaune les races intermédiaires ont aussi des nuan-
ces intermédiaires; les Américains sont cuivrés et

tes Malais basanés. La conteur des cheveux et de
t'ir~s suit cette de ta" peau d'une manière assez évi-

dente. Même dans la race btonde "u caucasienne à

laquelle nous appartenons, les personnes d'un teint

très-hlond ou ttés-animé ont toujours les cheveux

roux ou Jè couleur claire, et tes yeux hteus ou d'une

nuance tégere; on a appelé cette cta-se la variété

a-ant/tt~Me (~9où?) de la race blanche. Dans les per-
sonnes dont la peau est brune, les cheveux sont in-

variablement noirs et les yeux plus foncés. Cetie

classe de personnes est appelée la variété m~aHt~M~.
Cette conformité de couleur d.'ns les différentes par-
ties éta~t bien connue des anciens, qui t'observaient

exactement dans tc~rs descriptions des personnes.
Ainsi Ansone, dans son idyOe sur Hissuta, qui ap-

partenait à la première classe, dit en parlant d'ette

Germana maneret
Ut facies, ocu)oscs6r))ta,navacomis;

et dans un autre passage il !ut donne le teint cor-

respond nt:

t'uniceas con''un(]e rosas, et lilia miscp,

Uui()ue erit ex illis color aeris, ipsii sit oris(a).

Horace décrit de tnêine un jeune homme de la M-

eondevar.été:

Et
Lycum nigns om'is, cigroqoe

Crhtcdfcorumjt). ¡.

D'après ces remarnues, vous comprendrez facile-
mentfjue dans les deux racMneg'eet mongole, chez

lesquelles la peau est foncée tes cheveux doivent

être noirs et les yeux foncés. La chevelure aussi,
outre sa couleur, a un caractère particulier dans
chaque race dans la race btaocbeette est flexible,

flottante, modérément épais&e et douce au toucher;
chez le nègre elle est tres-épaisso, forte, courte et

crépue chez le Mongot elle e-t raide, droite et

rare. Dans chacune de ces races il s'élève acciden-

tellement une variété qui doit être mentionnée et

qui parait tenir, au moins dans l'espèce ttmaainc,
a un état morbide. Je veux parler des Albinos. ou

des ncr'.onnes chez lesquelles la peau est d'une

blancheur éblouissante, les cheveux très-fins et

presque sans couleur, et les yeux rouges. Les yeux
ont aussi une extrême sensibilité, et ne peuvent

supporter nue très-peu de lumière, ce qniaf.tit
supposer au vulgaire q!)t: les Albinos voient dans

les ténèbres; leur santé et leur intelligence sont

aussi trés-faib!es en générât. On en trouve dais tom

les pays. ttans un vittage pe.) étoigné de cette ville

(a) fd;;M. vn, 9. el Frfxm;. a):nM.

(b)Ud.!ib.27.
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j(deRome)ilyaune)amitte)rè5-resp''ctab!edont

plusieurs enfants appartiennent à cène classe. Ab-

dottatiptte.. médecin arahe plein de sngacité, parle

d'un Athinos qu'il a vu chez les Coptes comme d'une

curiosité naturette (o). M. Crawfurd jette du discré-
dit sur la description que Sonuerat avait faite des

Papous de la Noiivettu-Guinée, parce qu'il avait dit

que leurs ctt'eveux sont d'un noir brillant ou d'un

rouge ardent (b) cependant Sonnerat paraît avoir

eu en vue quelques Atbinos, dont les cheveux,

parmi les nègres, prennent une couleur rongeâtre.
Même en Afrique, parmi les races tes plus foncées,

cette variété est )uin d'être rare, et forme naturel-
tement un contraste beaucoup plus frappant par sa:

bt-mcheu) de nei~e avec le noir d'ébène de ses voi-

sins(c).
Je passe par-dessus plusieurs autres marques dis-,

tinctives de ces races humaine-, p:<rce qu'eiles sont

moins importantes telles sont la direction des
dents, la stature et la forme du corj's. Je vais main-

tenant tracer les limites géographiques de chaque

grande famitte.

La caucasienne comprend toutes les nations de

l'Europe ( excepté les Lapons/tes Finlandais et les

Hongrois); les hah.tants de l'Asie occidetttate.cn y

comprenant t'Ar~'bie, tat'ersc.et en remontant

aussi haut que t'Ui)y, la mer Caspienne et le Gange

enfin, les peuples du nord der;\friqne..
La race 'iègre comprend tout le reste des habi-

iants de cette partie du monde que je viens de nom-
mer.

.La race mor'gote embrasse toutes les nations de

l'Asie non comprises d.tns tes variëLé~ caucasienne

ou mataise, ainsi que tes trions européennes ex-

;ctuesdeta première, et les Esquimaux de l'Amé-

rique septennionate.

1 La race malaise comprend les naturels de la pé
Binsute deMataca, de t'Austratieet~de la Potynësie,
désignes en ethnographie par le nom de tribus des
t'apous.

Enfin, la famille américaine renferme lous les

aborigènes du nouveau monde, excepté tes Ës')ui-
txa'))!.

Il. Les différentes etpMM derace /)itma)))e pet'Mnt-
e~et dMce'tdft' d'une seule? Voici, dit Mgr Wiseman. te

grand problème à résoudre Comment, les variétés

que nous venons de décrire ont-elles surgi dans l'es-

pèce hnm.une? Est-ce par un changement soudain qui
a modifié quelque portion d'une grande famille, de

~naniére à en former une autre? ou bien devons-

nous supposer une df~rada~iot graduelle; comme

disent les naturalistes, dégradation en vertu de la-

quette quelques nations ou famittes 'ont passé ~ra-

duellement, p:)r des nuances successives, d'un ex-

trème à l'autre? Et dans Fun et l'autre cas, quelle'
.doit être la souche originaire? U faut avouer que
l'état présent de la science ne nous autorise pas à

décider expressément en faveur de l'une ou de l'autre'

hypothèse, ni a en discuter les dernières conséquen-
ces. Mais indépendamment de cela nous en savons

assez pour ne pouvoir plus douter raisonnablement

de la commune origine de toutes les races.

En effet, après avoir promené nos regards sur

tout ce qui a été fait p-ir eëne science encore dans

l'enfance, nous pouvons dire, je crois, que les points
suivants, qui embrassent tous les éléments du pro-
btème, ont éé résolus d'une manière satisfaisante.

Premièrement, il peut s'étever dans une race des

(a) Parmi les merveilles de la nature de ce temps. on
doit compter un enfant ne avec une chereture b'anche qui,
loin de ressembler cette des viei'tards, approchait ptutotde la couleur

rouge; De JMi)-a&it.ti. (Jxon., 1800, p.278,
<6)0'MMp..p.27..
(c) Voir une (h'scription dÈtaittée d'un.nègre btanc du

Senègat, dem ).) D.'so'tpiic)) de la A~<)ri<fe, ptr .M. P. D. f.

Amst.,178'J,p.CO..

variétés accidentelles on
spOt'ad~MM, comme on dit..

tendant à y produire les caractères d'une autre race;
secondement, ces variétés peuvent se perpétuer;

troisièmement, le ctimat, la nourriture, ta civilisa-

tion, etc. peuvent influer puissamment sur la pro-
duction de semblables variétés, ou du moins les

rendre fixes, caractéristiques et perpétuettes. Je dis

que ces points, s'ils sont prouvés embrassent tous

les é!éments du problème qui est celui-ci Des va-

riétés telles que nous en voyons maintenant dans ta

race humaine peuvent-elles être sorties d'une sou-

che unique ? En effet, si nous démontrons ces trois.

points, nous renverserons la base sur laquelle s'ap-

puient les adversaires de la révehtion pour nier t'u-

nité d'origine qu'elle enseigne. Et d'aitteurs tout

vrai phi)osopbe préférera si elle est ina)t.)quah!e

l'hypothèse la ph)s simple à la ptus complexe. En-
traitant ces diuëreuts points, il sera presque impos-
sible de les tenir comptëtement isotés surtout les.

deux premiers; mais il n'y aura, j'espère, aucun in-

convénient à les réunir ensemble.

Avant d'aborder directement cette recherche,
disons que les écrivains qui ont traité de cette-

science, ont en général préparé le terrain en exa-

minant les lois que la nature a suivies dans les rangs
inférieurs de la création. Pour commencer. p~'r
exempte, par les plantes toutes les observations-

nous conduisent de plus en plus à cette conclusion

que chaque espèce prend s"n origine de quelque-
centre commun, d'où ette a été gradueHe'nent pro-

pagée. Les observations hi'es par ttumboidtet Bon-

pbnd dans t'Amérique méridionale, par Pursh aux

Ktats-Unis, et p~rHri'wn à la Nouvette-Hotiaude.
ont fourni .à De Candolle des matériaux suffisants-

pour tenter avec succès une distribution géogra-

phique des plantes en montrant le centre d'où

chacune est probabtement partie. !t a énuméré nue
vingtaine de provinces botaniques comme il dit
habitées par des plantes indigènes ox aborigènes. H

n'est donc pas étonnant que, quand t'Amérique a été

découverte, ou n'y ait pas trouvé une seule plante
comme daus l'ancien monde excepté celles dont

tes semences avaient pu être transportées à travers

les eaux tie t'Océan. Aux Etats-Unis, sur 2,89i es-

pèces de plantes 585 seulement se retrouvent dans

le nord de l'Europe. et sur 4,100 espèces décou-
vertes à la Nouvette-Hottande, l()()Seu)ement sont

communes à nos contrées et de celles-ci, plusieurs
ont été plantées par tes colons (a). Ceci f~it voir

d'un coup d'oeit combien la nature tend à la simplicité,
et à t'unité dans t'< rigine des choses; tandis que tes

variétés qui surgissent dans le monde végétât
sous t'i~Cuence des circonstance'; extérieures, dé-

montrent l'existence d'une influence modifiante

dont l'action est continue)te. Mais l'analogie entre

les animaux et t'itomme est plus étroite et plus ap-

pticabte. L'organisation physique de ces deux clas-.

ses d'êtres nnimés est teUement semb!ab!e, les.

lois par lesquelles leurs individus et leurs races se

conservent sont tellement ,identiques, leurs sujétions
aux.influences morbides, à l'action des causes natu-.
rettes, et, sous les d~f!'étents noms de doinesticué et

de civilisation à t'influence des combinaisons ar-

tificiettes, sont tellement analogues, que nous avons

presque le droit de conclure des modifications ac-

tnettes de l'une, aux modifications possibles de.
t'autre..

Ur il est ceriain il est évident que tes animaux

rcc.nnus pour être d'une seule espèce se,.divisent..
dans des circonstances parttcutières en variétés aussi

distinctes que celles de l'espèce humaine. Par. exem-

ple, quant à,la forme du Ctane, ceux du matinetde

(a) Voir l'excèllent chapitre de T.ve)) sur ce sujet, 'vot..
tt, )'. 66,et rrichard, vot. ), e. 2, sect. p. 25. Pour les

points de rësten~Manee dans t'organisaUou 'dès 'plantes'et
des ~tumaux, voir la dissertation de ('ani)'er sxree~uipt,
0;<;i!ode ~Hf!)jM mt~'f'nwMiM e<)'pM. Coning., i76~.
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)a tevrette italienne diffèrent beaucoup plus' entre

eux que ceux de t'Kuropéen et du nègre et cepen-

dant tout critérium de l'espèce devra comprendre les

deux extrêmes entre lesquels une chaîne de grada-

tions intermédiaires ))entëtre clairement établie Le

crâne du sanglier, selon t'observation'deBtumen-

bach, ne diffère pas moins de celui du cochon do-

rnéstique, son descendaut indubitable, que ceux

de deux races humaines ne diffèrent t'un de l'au-

tre (a). Dans chaque espèce d'animaux domestiques,
on trouvera des variétés aussi frappantes.

Les changements dans la couleur et dans la forme

des p! i)s ne sont ni moins ordinaires ni moins re-

marquables. Selon )!e(kman, dans-)a Guinée, toutes

ies v'taiHes et tous tes chiens sont aussi noirs que

les habitants (&). Le bœuf de fa campagne de Home

est invari.'btemcnt gris, tandis que dans qnetuues
autres parties du l'Italie, il est généralement roux les

cochons et les m .utons sont presque tous .noirs ici,

tandis qu'en Angleterre le btauc est leur couleur

prëdomhMnte. En Corse, les chevaux, les chiens et

les autres animaux deviennent agréablement tache-

tés; et le chien de trait, comme on l'appelle ap-

partient à ce p:)ys.
Plusieurs écrivains out attribue

à certaines rivières ta propriété de donner une cou-

)eur an bétail qui vit sur leurs bords. Ainsi Yitrnve
observe que les rivières de Uéotie et !e Xamhe, pré-i

de Troie, donnaient uhe couleur jaune aux trou-

peaux, d'où le Xanthe a pris sou nom (c). M. S~e-

wart Koss dans ses Lettres sur le nord de l'Italie,

dit que l'un attribue encore aujourd'hui au t'ô une

sembiahte propriété (d). Et ptusinurs de vous'se

rappetteront probabtement ici les htancs troupeaux

du beau CUtumnus décrits par le poète

Bine alhi, CHtumne, grèges, et maxima taurus

Yicuma, saepe tuo pertusi O~mife sacro
Romanos ad templa deum duxere triumpuos (e)

La forme du poil subit des changements anato-

.gues. Toutes les tentatives pour obtenir de la taine

dans )es Indes occidentales ont échoue, je crois,

p.~rce que les tronpeaux que t'on y transporte per-
dent entièrement leur t.Ui!e et ~e couvrent de

poits (~). )t en arrive de n.éme dans d'autres cti-

tnatii chauds. En (.'MH~ les moutons, dit Smith,
ont <.t peu de )ÏSse')t&<n)tM OKMCËMa: d't.Mr<)pe, qu'un
~o'<Mg<r, à t)i0)ns He les ex~ff~'e i'e/~r, pourra àà

pe'He dire à quelle espèce ils appar/ten~Mt; car ils

tOH< couverts t<'t<<MifK< (/'M)< poil ~ruti-c/a;)' aM noir

tOMitMe des c/tt~tj!. Aussi un écrivain d'imagination FR

observait i) ((ne, là /e !);on(<e M))'t/e renversé, car les

tMOUtons o)!t ~u poil el les /fon«)tM ont de la laine (y).
Un se'nbtahte phénomène a lieu autour d'Angora,
où presque tous tea animaux, moutuns, chèvres, ta-

(a) Op. cil. p. 80.

(b) Voyuge to atfd front BorHM, Londnn 17)8, p. il.

(è) Su/ti En;<n ~eooœ ~tmttffM Cep/<~tM et ~f<M, Leuca.

tti'a; &'rui/;M, Trt))<M~atft'.M~. etc. CHfKpecora suis fMfpo-
rt~MS MM; paralliur ud tO))Mpf;onew porlus, per !<<«M ;M!

ad'~Uft'ttt' M OHO.idte po<Km, ex eoque OMam~s .smt a«'a,

p)-Ut;~t't<t oii~ locis <gKCOp<;tpn,a)!iii putto, aji;s forucMO

ee/cre. ~ftM)' ~MO));M)'fM :f ro~M p)o.ttnfe ~Mt);e<i arMMM;a

t'M(", peCOt'a.eifC~p/tCBM )tHSCMH<«)';td~O td~UHMt! /MM-
Mi! ~HHt.'tMHtapp~.tHMMS d)CMf;<K)'.ArchiLect. i. v~n,c. )t),
p. t(i2, edit. De l.act. Amst., )Ht9. Aux notes sur ce pas-

sage est ajoutée en l'autorité de Ptine, Théo-

phraste, Strabon (;t autres; quelques-unes soit évidon-
tuent des fables. Aristote, de«!~or)aatt)Ma<<. m, dONM
<a n'etMe ~n;ofo~'e de ft rtOt~e ~aHt~e..

(d) L.'tffM dH);)-;< de <'««/M. Lond., )8M, vo). I. P..25.
L't 'éc dfs htd!,i0ucs est une « n 'n-scute~eut les t)êLC.i du

p:iys sont bouches ("u pour Mhter ptus exactement, con-
leur (le crf'me), m.iis que mèuie tt s bœufs étran~s re-

vCteat la me'UM livrée eu buvauttes eaux du Pô.

(f) Virod. GM'~x/ttft, n,H6.

.(f) Prichar. it~ p. 2~.

(g)S«nth.<'Mt/a~MCuMM.ond,i7~,p. tt7

~<'<f <y~)era< fo~t;c<w/< <~ t'Ot/aoM «Md <raM~, .ot. -I),
Luud.,t7tS,p.7i1..

pins et chats sont couverts d'un long pcit soyeut
fort célèbre dans les manufactures de t'Ortent. D'au-

Ires animaux sont sujets à ces changements, car l'é-

vêque Hëher nous apprend que les chiens e< les che-

vaux condM)« de t'htde dans les HtOMta~nM, sont

&;entô< couverts de laine contme chèvre à d~M< de
c/fa.'e de ces c/tmats (o).

Si nous examinons la forme générale et la struc-
titre des animaux, nous verrons ces deux choses su-

jettes aux plus grandes variations. Aucun animal oo
montre cela plus clairement que le boeuf, parce que
sur aucun autre fart et la domesticité n'ont été es-

sayes en tant de lieux divers. ()ue) contraste n'y. a-

t if pas entre cet animal lourd, massif, à tondues
cornes, qui traverse les rues de Rome, et ce bœuf à

petite tête et aux membres agiles que les fermiers
anglais prisent si fort! Selon Hosman, teschit;ns

.euro.péei's dégénèrent à ta Coic-d'Or en peu 'te

temps d'une manière étrange; leurs oreilles devien-

nent longues et droites comme celles du. renard,
vers la couleur duquel ils inctineot pareillement; en

sorte qu'en trois ou quatre ans, ils deviennent trés-

laids, et au bout d'autant de générations, leur

aboiement se change en une sorte de )mr)eme ou

de glapissement. < Barhot dit de même que tes

chiens du p.)ys sont très-laids et ressemblent, beau-

coup à nos renards, its ont les oreit es tungoe~ et

droites, la queue tondue, grête et pointue par le bout,
sans aucun poil leur peau est seulement nue et

lisse, tachetée ou unie; ils n'aboient jamais, seule-

ment ils hurlent. Les noirs les appcttent cotre de

.M««o,cequi en portugais signifie ut!eet)éve sau-

vage, et cela parce qn'iisiësntangent et estiment

plus leur chair que celle'du mouton '(&). Ainsi il

parait que le climat ou d'autres circonstances loca-

les ont, dans ce cas, le pouvoir de réduire en peu de

générations une espèce d'animaux amenée d'un autre

p;'ys, à la même condition que iarace native; au

point qu'on pourrait à peine reconnahre leur soucba

primitive, dont ils ont presque perdu tes caractères.

Le chameau pré rente également uu exemple de mo-

difications extraordinaires. < Dans quelques cara.

vanes que nuus avons rencontrées, dit un voyageur
moderne, H.y avait des chameaux d'une espèce

beaucoup plus grande que tous ceux que j'avais vus

auparavant itsdiuërsient autant du chameau d'A-

rabie dans leurs formes et leurs proportions qu'un
mâtin diffère u'one levrette. Ces chameaux avaient

la tète grosse; de leurs cous épais pendait un poil

brun-foncé, ioug et rude leurs jambes étaient cour-

tes et tes jointures ép'isses, le corps et les hanches

étaient arrondis et charnus néanmoins ils étaient

d'un pied. ptus hauts que les chameaux ordinaires
des déserts d'Arabie (c). Et est partant de cet ani.

mat, je ferai observer que son caractère le plus sait-

tant, la bosse de ~on dos, qui est double dans la va-

riété baetnenne, est cun>idi.ré par quelques natura-

listes comme une déviation accidentelle du type ori-

ginat, provenant u'u~e matière sébacée ou grasse,

déposée dans le tissu cellulaire du dos, par l'action

continue de la chaleur, exactement comme ta bosse

du zébu uu bouuf indien; ou la queue des moutons

de Uarbarie et de Syrie; ou la formation analogue
observée sur tes reins des Hottentots Bosjmans (d}.

En vous citant ces exemples, j'ai moins cherché à

reproduire les faits recueillis par lesautres qu'a ajou-
ter à leurs recherches quelques nouvettes preuves.
Mais cela suffit pour démontrer que des variétés spo-

radiques ou aecidentettes peuvent non-seulement se

reproduira, mais, ce qui va mieux à notre sujet, peu-

(a) jy<H'M<iM o/'a JoMr'iet/ </n'ou~t the ~pper proMHcM
o/'htdia, edit. Lond ~~s, vof.H; p. 219.

(t)~M'co;<e<;<t<MO/'tM!;H<jfM,etc.,p.7t2.
(c) Ko'Mex~Mt/rie.~e~e et ~'erM,parJ.S;Bu<t-

kin,ta<n, 2" edit. Loud., )tij0. vol. t, p. 20.
(d) Levaillant, D~~t'MM w/a~, tcm. Jt, p. 907.Vtrey.

tom. t, p. ~t:t..
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vent même se propager parmi .es animaux. )) ne
serait pas difficile de muhintier. les exemples de ce

dernier fait; car la grande dissémination des animaux

albinos, comme les lapins blancs, ou les chevaux

couleur de c'éme, qui probablement sont venus d'a-

bord de matadie. prouve avec quelle facilité ces va-

riétés accidentelles peuvent se reproduire. Mais le

docteur,Prichard donne un an're exemple tout à fait

remarquable c'est celui d'une race de moutons

élevée depuis peu d'années en Angleterre. et connue

sous le nom de Anco/t, on race de loutre. Elle naquit
d'une variété accidentelle on, pour mieux dire,
d'une difformité dans un animal qui communiqua

si .comptétemeut ses singularités à sa progéniture,
que la race est comptétemt'nt établie et prnmet d'être
perpétuette;on l'estime beaucoup à cause du peu de

longueur de ses jambes, qui lie tui permet pas de

francttir aisément les barrières des champs (a~. tt est

bien reconnu au'si que la race qui a fourni t'énorme

bœuf de Durhama été produite artificiettfment en

croisant les individus qui semblaient réunir teptns

de pnints de perfection de toute es) èce; la base était

le Kitoe ou petite race des tiightauds, et tout te bé-
t:'itqui arrive à des dimensions extraordinaires est

allié cette race. Les raisonnements sanctionnés par
c''s faits out une large base d'analogie appticat'te à

l'espèce humaine,et it n'est pas aisé de voir pour-

quoi des variétés aussi grandes n'auraient pas pu se

produire et se transmettre par descendance parmi

les hommes comme parmi les animaux inférieurs. U

parait certain, en effet, que des diversités affectant

également la forme du crâne, la conteur et la texture

des puils, et la forme générale du eorp~, proviennent
parmi les animaux d'u~e souche unique; de plus, il

semble démontré que des différences de cette nature
peuvent originairement surgir de quelque variété

actidentette qui, sous des circonstances particulières,
devient fixe. caractéristique et transmissibte par des-
cendance. Ne pouvons-nous pas alors considérer

c~ntme très-probable, qu.dans l'espèce humaine, les

thèmes causes peuvent opérer d'une manière analogue
et produire des effets non moins durables? Et les va-

riations de ce genre qui parais~ent'd.'ns notre espèce

n'étant pas plus éloignées t'une de l'autre que celles

qui ,ont été remarquées parmi les b! utes. n'est pas
besoin pour tes expliquer de recourt)' à une cau'e

plus violente et (dus extraordinaire. Mais :'bordons

de plus près la difficulté, et setTous-ta plus étroi-

tement.

tt tne parait ctair que, dans chaque famille ou rare

de l'espèce buma'ne, il s'est produit accidentellement

des.variétés tendantay y établir les ça r.'oéresd'mte

autr.e race. t'ar exempte,tesetteveux rouges paraissent

appartenir presque exclusivement à ia fantitte cau-

casienne cependant il existe dans presque toutes les

variétés connues des indi.idus avec cette particula-
rité. Chartevoix l'a observée parmi les Esquimaux,
Sonnerat parmi les Papous, Wallis parmi les Tahi-

tiens, et Lopes parmi les nègres (&). Cela n'est pas

ptus surprenant que de-trouver parmi nous des indi-

vidus avec les cheveux frisés, et je crois que ceux

(juiy ont fait attention auront souvent observe dans

ces personnes une tendance vers que'quo autre trait

caractéristique de la famitte éthiopienne, comme u:t
tciut foncé et des tèvres épaisses. Dans les spécimens
de crâne publiés par Blumenbach et provenant de

son.muséum, il y a celui d'un Lithuanien qui, vu de
profil, pourrait être pris pour un crâne de nègre (c).
Mais t'exempte le plus curieux que j'aie rencontré Je

<ette tendance spur.'diqueà produire daus une mce

humaine tescaractér's d'une autre race, se trouve

<).n.s un voyageur récent, qui a presque le premier

exploré ie Hatuan, ou district au detà du Jourdain.

(a)Vo).It,p.5M.

(b)Nu[Menbach.p.<69.

(~0MHL(:s(;ra'tic.rMm,paocu.ïxn,p.6.

< La fam!c qui résilie ici (a Abu-et-Beady), dit-il,

ayant f.harg<; du sanctuaire, est remarquable en ceci
à l'exception du père, tous ont !es tr.tits nègres, une
couleur noir-foncé et des cheveux crépus. J'ai pensé
que cela résultait sans doute de ce que leur mère.
était négresse, car on trouve quelquefois parfni les
Arabes des femmes de cène couleur, soit comme

épouses tégitimes, soit comme
concubines; mais en

même temps je ne pouvais douter, d'après mon ob-
servation personnelle, que le chef actuel de la fa-
mille ne fut un Arabe de pure race, de sang non mo-

):gé. On m'assura aussi que les hommes et les
femmes de la génération présente et des générations
antérieures étaient tous Arabes purs, par mariage et

par,descendance, et que dans l'histoire de la famittc
on n'avait jamais connu de négresse, ni comme

épouse, ni comme esclave. C'est une panicntari!é

très-prononcée des Arabes qui habitent la vat'ée du

Jourd.'in, d'avoir les traits plus aplatis, la peau plus
noire et les cheveux plus rudes qu'aucune autre

tribu; particularité qu'it faut, je pense, attribuer à
)a ct~ateur continuette et iutense de cette région,
plutôt qu'à aucune autre cause (a). < Si tous ces faits
et toutes ces circonstances sont regardés comme suf-
fisamment étabtis, nous avons certainement ici un
exempte bien frappant d'individus d'une famille qui
approche des caractères distinctifs d'une autre fa-
mille, et de la transmission de ces caractères par
descendance.

tt y a même des exemples de variétés beaucoup
ptus tranchées tt beaucoup plus étranges que celles

qui constituent les caractères spécifiques d'aucune

race, et, qui plus est, ces variétés ont passé du père
an fils assurément elles auraient rendu notre pro-
btème beaucoup plus difficile à resoudre qu'it n'est
à présent, si elles avaient surgi dans quelque partie
étuignée du globe et ~'étaient étendues sur une popu-
iation considérable. La plus remarquable est sans

doute celle dont on a suivi la trace pendant trois gé-
notations, dans la famille de Lambert, connue généra.

lement sous le nom de r/iomoM porc-épic. L'auteur
de cette race extraordinaire fut d'abord, étant jeune
~arçun, montré par son père en 175), et venait du
voisinage d'Kust(m-Han dans le Sufîotk. M. Machin,
c~e même année, le décrivit dans les ï')'«nM<-<;o;s

p/t~oso~/t~MM, comme ayant le corps couvert de
verrues de la grosseur d'une 4ice)te et d'un demi-

p'iuce de long toutefois it ne le nomme pas (b). hntr

1755, on le lit voir de nouveau ~ons le même nom, et
il fut décrit par M. Haker, dans une notice présentée
comme supptament de la première mais ce qui est

plus important, c'est qu'ayant atu~s quarantH ans, il
avait eu six entants qm tous, à la même époque, ne~t
setnainej aptes la naissance, avaient présenté là
même tingutarité et le seul qui survécut, gare m du
huit ans, se faisait voir avec son père. M. i~ker
donne une ptanche représentant ta main du fils,
comme M. Machin avait fait pour celle du père (o.
En i8"2, les enfants de ce garçon étaient montrés en

AttHmagne'par un M. Joanny, loquet prétendait
qu'ils appartenaient à une race trouvée dans la F<ou-
vette-Hottandt; ou dans quelque autre pays très-
é~oigné. Le docteur Tilésius, cependant, les examina

trè~-scruputeusement, et publia la
description la ptu~

exacte que nous ayons de cette singulière tamittc,
~vec les figures en pied des deux hères. John, qui
avait 21 ans, et Richard qui tu avait 15 (f~) Leur
))ère, jeune garç 'n de la notice de M. Baker, vivan
encort! et était gardc-ct~ssc de tord Huntingtietd, a

(a)!!uc!<ingtMm,'rratTkomoMg</tg~rat'.rh6M Loa-
dou, <82S, )!. 14.

Ti-at-els
among

ihè.Ai-ab. -Loù~,

(b)John Much.n, J'Yosc~f;M~ rrm~. vol. XJtY\II
r.&M.

fc) ~i~ \n). sD'[,p 2);

(d) ~usfMA)Jt; /M~fof/frfttMHg und ~UtiMMm ~o- ueMM
so ~e)MM;UM &<a<t.<.ic/t~!)t-~&.iiC/te)f alis der ~M;:)«.M
fNg<tsc/;Mt Fom 1c. tc:)Mt'erf. At.enburg. t8J.! fut.
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~ca"n)));;bam-)!aU dans le Sun'o:k. Qoand nn tcor

(itVtir le dessin qui représentait sa main, dans t''s

T'ra'.saeOctts p/))<o:<'p/t~MM, ils h reconnurent à

t'instant tous les deux, à cause d'un t)0!)t"n d'une

ft)t-<nepar)icn)ie'-e<)'ti<t!rn~!U<'poignet de la che-

mise (a). La <tcsc)ip''oi)deTieaius, de tarage 50

jt)S(}))'à)a (h) de ce livre, est trè,-détaillée et corres-

pond exactement avec celle qu'on avait donnée de

leurs pères. T<~ut le corps, excepté la pamue des
tnains, la plante des pieds et le visage, était couvert

d'une quantité d'excroissances cornées d'un rouge

hrun, dores, ëtastiques, d'environ un demi-ponce de
long et bruissant l'un contre l'autre quand on.les

froissait avec la main. Je ne sais à quoi je pourrais
mieux comparer l'apparence de ce bizarre tégument,

tel que nous le voyons dans les planches de Ti)ésins,

qu'à une tmdtitude de prismes ba-attiques, les nus

plus ton~s, les autres plus courts, c nnme ils sont géné-
ratemen~ groupés

dans la nature. Tous les ans. ces ex-

croissances Ct'rnéMtonttMient, et leur cb~te était tou-

jours accompagnée d'un certain malaise; eifes cédaient

nns-i à faction du mercure qui mt essayé dans ce

but; mais daf~Fun et r.tntre cas. tout revenait gra-
dueneux'nt en très-peu de temps (6). Les eoni-ëquen-

ces que M. Uaker tire de ce phénomène extraordinaire

&ont ués-justes et ont encore un plus grand poids
maintenant qu'il s'est reproduit dans une autre géné-
ration et dans deux cas distincts. < ti parait donc in-

dubilable, dit-il, que cet homme pourrait pr«pu:;er
une race particulière, ayant la peau hérissée ri'un

tégument semutautc. Si cela arrivait, et qu'on outdiât

l'origine acciden~e~e de cette variété, on pourras
fort bien la pr'-ndre pour une espèce dilférente do la

«otre. Cette considération nous conduirait presqneà à

imaginer que si t'hum~nitë est sortie d'une seule et

même souche, L) peau noire des nègres et plusieurs
autres dilfércuces de me lie nature, peuvent bien être

dues originairement à quelque cause accidenteHe (cj.< r

Une autre variété plus commune et qui prévaut
dans des familles entières, consiste en doigta s!jrnu-

tnëraires. D.'ns l'ancienne Rome, elle fut désignée par
t!!t nom particu!ier. et les t~~t'« sont mentiunnés
)'ar l'line et d'autres auteurs graves. Sir A. Carfisfe
a trace avec ~in t'histoire d'une semblable famille
pendant quatre générations. Son nom ét.'it C.o.tio'n,
et ceue singuiarité fut introduite dans la famille par
)abis.!Ïcute du plus jeune enfant que l'on examina:
<;e)a n'était pas régulier et se remarquait seutement

cbcz qnctques enfants dans chaque gënë';ttion. Mau-

pertuis eu a cité d'autres exemples en
A~)e<uagn<' et

un tétéhre chirurgien à Uertin, Jaeoh H.ihe, appijr-
tenait à une famiit'! qui avait cette pa.ticuiaritc par
)e côte maternel (d). Nous avu!ts donc prouvé déjà,
tant par l'analogie que par des exemples divers

<°qu'it y a une tendance perpétnefie, je pourrais
dire un effort dam la nature, pour pro'toiroda~s
nutre espèce des variétés souvent d'un c.traf terc très-

ex~raordin.dre.qut'hjucfoisapprocita~td'u~e manière
prononcée des cara';)ères s~éc~iques d'une race dtf-
fé'ente de celle dans ta.jueife naissent ces variété!
&* que ces particularités peuvent se communiquer du

père au fils dans des généra.ions successives. Nous
avons donc obtenu ainsi un puissant motd' de présu-
mer que les diuerenies fanufies ou races humaines

peuvent devoir leur origine à queiq'.e occurrence
tiembj.dde à t'apparition accideutelle d'une variété

qui, s~us t'H.nu.;Hce de circonstances iavo'ab~es, par
exemple, i'isotcment de la famiUe dans ia.juetie e!h a
comn~encé. et les intermariages qui ont été la cousM-
qn~nce de cet iS! ternes), est devenue fixe et iudéié-
biie dans les générutiom suivantes.

(a)Pag.

WJ'/)!;(M.'rray):aft.,vu).XL)X,p.22.
(c)~M.

(~rA;<MopA;ca/r)mfMcfMnj,Yo!.C!V t~tt p~rt t
pHt.I'[n:h.<rd,Yo).i~t).tij'7.

Mais vous me dcn):<n(,!erez si nous avons quoique
exempte de nations entières ainsi changées, ou, en
d'autres termes, si nous avons des exemples que ces

p)iënomè)ies se développent sur une grande cchette?

Répondre à cène question serait, vous t'avouerez
en finir d'un seul coup av.-c toutes les difticott.s du

sujet, et je ne sais oit je pourrais mieux intfrrom-

pre nos recherches sur cette matière qu'au point où
nous sommes arrivés.

En traitant de cette science, nous sommes mal-
heureusement prives de l'usage d'un ensembte d'ar-

guments qui ont une grande influence sur ses résut-

tajb je veux parier de ces ressembtanc<'s morales
eutre les hommes de toutes les races, qui pourraient
difficilement se renco .trer chez des créatures d'ori-

gine indépendante. J't entièrement omis, comme

peu nécessaires, tes discussions habituelles des

zooiogiiites et des physiologistes sur ce qui est suf-
fisant ou nëeess.tire pour constituer les distinctions
des races car je pense que, laissant de côté la partie
technique d'une pareille recherche, comme inutile

pour notre b-it, nous sommes suffisamment fondés à

considérer, comme d'espèces différentes, les aui-
maux dans lesquels nous découvrons des habitudes
et des caractère; si je puis ainsi par)er,'d'u')e na-
ture complètement différente. Le loup et t'agueau
ne sont pas mieux distingués f'uo de l'autre p.)p
leur enveloppe extérieure et par leur physionomia
différente, que par le contraste entre leurs disposi-
tions. Et si, cela vous paraissait une eomfaraiso))
d'extrè.nes opposés, je dirais ~ue la sauvage férocité
du tout., et tt-s ru'es et les suatagémes du renard,
l'agression par bandes Liiiiiuliuduses (le 1'uii, et tes
larcins solitaires de l'autre, servent plus c!airement
à les classer dans notre esprit que la différence de
leurs formes. Maintenant, si nous c"nsiJëton9
t'homme dans les états les ptus diosembiab'es de Ja
vie suçote, quelque abruti ou quelque cutt~vé q.f'i)
soit, n~us trouverons certainement des rapports do

sentiments, une similitude d'affections et une fici-
lité de rapprochement et d'union, q'ti dénumtr ut
ctairement q~e la facuité correspondante a t'mstinct
des animaux, est identique dans la race entière. Les
Mohawks et les Usages, les habitants des îfes Sand-
wich ou des îles i'dtew, par un commerce tré<-

court avec les Européens, ont appris, surtout quand
ils sont venus dans nos cou.rée. à se conformer à
tous te., usage. de t.. vie, comme nous les entendons,
et oi't formé des u.tions, con.ractë doj amitiés inti-
mes et profondes avec teo hommes d'une autre race.
La différence d'organisation d.<us les animaux est

tuujours tiée avec une différence de caractère ta
sinon qu'un muscle queteonque imprime sur les os
du lion, révèle ses habitudes et sa nature; te plus
petit os defamitope montre des tappjrts avec t.)
disposition timide de cet aninut et sa promptitude
à fuir. Mais dans l'homme, soit qu'it ait pendant
plusieurs gé'iérauous coulé ses jours à moitié en-
dormi sur un divan comme i'indofent Asiati.jue, ou

qu'il ait, comme le chasseur américain, d.tn~ se~
courses tnfatigabtes, poursuivi sans retache le dai~)

sauvage dmis ses forêts vierges, il n'y a rien dam
son organisation qui montre que par l'habitude ou
t'éd.icat.on if n'ait pas pu échanger une occupation
conue l'autre; rien ne prouve que ta.nature l'a
destiné à t'uu ou à l'autre de ces états

Au contraire, ia similitude des attributs moraux,
la facuhë pcm~nente des affections domestiques, la
disposition à funder et à mamt.euir des intérêts nm-

tuefs, )e semimem générât sur ce qui touche à la
propriété et sur tes manières de la protéger, t'ae-
cord sur les points fondamentaux du code moral,
nonobstant les déviations

accidetHetfes, et, plus que
t~ut le restf-, le don sacré de la parole qui assurt
la perpétoné de tuuj ie. autres signes caractéristi-
ques de t'humanité, pruuvent que les hommes, sur

qotjtq'te partie du gtuue qu'ils soient é:ablis, uoeiqu:
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légradés qu'ils puissent paraître main.tenant, étaient

certainement destinés pour le mente état. et par con-

séquent ont dû y être placés originairement. Et

cette considération doit assurément être d'un grand

poids pour étabtir l'identité d'origine de tous les

hommes, comme'une considération parallèle l'a fait

pour les autres animaux. Ce raisonnement se trouve

en opposition avec la théorie vulgaire de la plupart

des philosophes, savoir que la marche naturelle de

t'humanité est de la barbarie à la civilisation, et

que le sauvage doit être considéré comme le type

original de la nature bnmainc, dont nous nous som-

mes éloignés par des efforts graduels. Mais mon rai-
sonnont; garde sa force, et, pour repousser l'idée

que l'état sauvage serait autre tttose qu'une dégra-

dation,uuétoigncment de la destinée originaire de
t'h"mme, u)!e déchéance de sa position )ni nitive, il

suffit de cette réttcxion bien simpte que la nature
ou plutôt son auteur place ses créatures dans t\tat

pour lequel il les a destinées Que si t'homme a été

formé avec un corps et doué d'un esprit pour une

vie sociale et domestique, il ne peut pas plus avoir

é é jeté originairement dans un désert ou dans une
tore), voué à un état sauvage et à une ignorance ah-

sotue, que !e coquillage marin ne peut avoir d'hord

été produit sur te sommet des montagnes,on t'été-

phant créé parmi les gtaçonsdu pote. Tel est le

point de vue adr.pté par le savant F. Sctttéget, dans

un ouvrage précieux qu'un de mes amis a e~.fin tra-

duit dans notre langne, lui grande satisfaction, et

j'espère qu'il recevra assez d'encouragements pour
~e décider à comptétersa tactte en traduisant les

dcrniersouvragesdecepttdosopt'e.

t Lo'sque l'homme, dit-it, fut une fois déchu de

saver)upretuière,i) il lie fut plus possible d'assigner
une tintite à sa dégradation et de déterminer jus-
qu'où il pourrait successivement descendre, en s'ap-

prochant par degrés du niveau de la brute; car

comme il était essentiettement libre par son origine,

il était capable de ct'angemeut et avait même d)hs

ses facohes organiques nne très-grande Oexibitité.

Nous devons adopter ce principe comme le seut fit

qui puisse nous guitler dans nos recherches, à par-
tir du nègre qui, par sa force et son agilité comme

par son caractère docile et en général excellent, est

hien au-dessus des plus bas degrés de t'écbetie hu-
tnanituire, jusqu'au monstrueux Patagon au Pesh-

werais presque imbécite et a t'horribie cannibate.de

la Nouvette Zefahde, dont te portrait seul excite

rh"rreur de celui qui le regarde. Ainsi, loin de cher-

cher avec Housseau et ses disciptes la vér.tahte ori-

t;me de t'humanuo et les vraies bases du contact so-

cial dans la condition des peuplades sauvages même

les plus avancées, nous n'y verrons au contraire

.qu'uu état de dégénérescence et de dégradation (a.)< b

Ceci est assurément plus consolant pour l'huma-

nité que les théories dégradantes de Virey ou de.
Lam:))k, et pourtant il s'y tnête encore quetqueté-

gère amertume d'humiliation. Car s'il était révoltant

de penser que notre belle nature n'est rien de plus
que le perfectionnement de la malice du singe, ce

n'est pas non plus sans quelque honte et quelque
douleur que nous voyons cette nature, quelque part

que ce soit, tombée et dégradée de sa beauté origi-

nelle, et cela au point que des hommes aient pu sou-

tenir avec quelque apparence cette odieuse aftmitë.

Toutefois ceci peut nous servir a modérer i'orgueil

que nous inspire trop souvent la supériorité de notre
civilisation. Happetuns-nous-te bien, si nous et le

ptusnhruti des sauvages, nous sommes frères et

membres d'une seule famille, nous sommes comme

eux d'une humble origine; ils sont aussi bien que

nous appetés à la plus sublime destinée, et, Selon les

~a) f/titctophx <<e t'Ai~tre.

~aro)M du divin poète, nous sommes tous égale-
ment

.Vermt
Nati a .ormar l' angelica farfaila;
Che vola aUa giustizia sensa scbermi (o).

Et dans l'être complexe de t'homme, il doit, ce sem-

ble. y avoir naturellement, nécessairement, quet~ue
mélange de cette sorte, quelque combinaison pareille
d'existence, pour manifester la double alliance da
t'bomme avec un monde supérieur et un monde in-

férieur. Il faut une variéié de condition telle qu'elle

puisse prouver l'existence <fc deux forces en lutte,
d'une force qui le fait tendre en haut par l'expansion
de ses facultés, et d'une autre force qui pèse sur lui

'et l'attire en bas, vers les jouissances de la vie pu-
rement animate. Car ainsi, pour conclure avec les

éloquentes paroles d'un vrai philosophe chrétien,
< l'homme se j'ose comme une individualité vi-
vante composée de matière et d'esprit, d'un être ex-
térieur et d'un être intérieur, de nécessité et de li-

berté pour lui-même un mystère, pour le monde
des esprits un objet de profonde pensée; ta preuve
la plus parfaite de la toute-puissance, de la sagesse
et de l'amour de Dieu. Voilé de tous côtés par sa
nature corporelle, il voit Dieu cnmme à distance, et
est aussi certain de son existence que les esprits cé-

lestes le (ils de la Révélation et le héros de la foi;
faible, et-cependant fort; pa"vre, et pourtant posses-
seur du plus haut empire de l'amour divin (t)

RACHAT des premiers-nés. Voy. A!f)É

RACHAT du genre humain. Y. HÉDEMPTION.

HACHAT DE L'AUTEL ()), c'est un droit que
les évêques séduisaient payer par les moines

ou les laïques qui s'étaient emparés des di-
mes, à tous les changements de vicaires éta-

blis pour la desserte des églises.

Lorsque, vers le xn' siècle, on contraignit
les religieux de rentrer dans leurs cto!tres

et d'abandonner tes paroisses aux prêtres
séculiers, on distinguait l'église d'avec l'au-

tel. Par église on entendait les dîmes, les

terres et les revenus par autel le titre de
t'égtise exercé par un vicaire, ou bien le ser-

vice même de ce vicaire.

Les évoques ne pouvant pas s'emparer
des dimes et autres biens, obligeaient les

moines de leur racheter l'autel toutes les

fois qu'it fallait nommer un nouveau titu-

laire, sous 'le prétexe que le droit de pour-
voir à t'aM<e< leur appartenait ce droit se

nommait Rachat de < au~ Allarium t'e-

demp<tu. C'était un abus que condamna le

concile de Clermont. U considéra cette vente

des autels comme une simonie de la part des
évêques, et il ordonna, en conséquence,que
ceux qui jouissaient de ces oMte'~ depuis
trente ans, ne pourraient plus être inquiétés
à l'avenir, et que l'évêque n'exigerait pas
d'eux le droit de rachat. Cette décision fut

conurméo par un décret du pape Paschat et,
à ce moyen, les monastères et les chapitres

~entretenu plusieurs au<e~ qui peut-être ne

leur appartenaient pas et ils ont été exempts
de payer les droits que les évêques exigeaient

après la mort des vicaires, pour accorder la

liberté d'en mettre d'autres à leur place. (Ex-
trait du Dictionnaire de Jurisprudence.)

HAiLLERtË(dérisioa).SaintPau!,jE'pAM.,

(a) PM)'qa<. x.

(6) Pabst, Der Mensch und seine Geschiclue, Wien,
t850. p. 50.

(<) Reproduit d'après l'édition de Liège.
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c;v,v. la défend aux chrétiens. « Quel'on

n'entende parmi vous, dit-il, ni paroles obs

cènes, ni discours insensés, ni railleriesqui

ne conviennent point, mais plutôt des dis-

cours obligeants et gracieux, a Nous n'ai-

mons point voir les autres rire à nos dépens

nous ne devons donc jeter sur personne un

ridicule que nous ne vouions pas souffrir

nous-mêmes. S tint Ambroise interdit cette

Hcence surtout aux ecclésiastiques, 0/~c.,

)..t. c. 23. « Quoique les railleries honnêtes,

dit-il, plaisent souvent et soient agréables

elles sont cependant contraires aux devoirs

des ecclésiastiques; comment pouvons-nous

nous permettre ce que nous ne voyons point

dans t Ecriture sainte ? Cette pensée de saint

Ambroise n'a pas trouvé grâce devant le

critique de la morale des Pères; elle lui a

paru ridicule, « comme si rien n'était permis,
dit-il, que ce qui est formellement autorise

pnr t'Hcriture sainte, ou comme si le silence

de t Ecriture était équivalent à une défense
formettf.M 7'n<«~ cle la Morale ~MjPerM,

<.X)t!,§19ctsuiv.
Observons d'abord qu'un pro'e.tant qui

soutient que l'Ecriture sainte est la seule

règtc de croyance et de conduite, a mau-

vaise grâce de blâmer un passage qui sem-

ble le favoriser. En second lieu il y a du

ridicuteà à prendre dans les écrits des Pères

tous les mots à la rigueur, comme si c'étaient

des paro'es sacramentelles. Saint Ambroise

lirétend qu'un ecciésiastique cherche princi.

palcment dans l'Ecriture sainte les leçons et

les exemptes auxquets il doit conformer sa

conduite; nous soutenons qu'il n'a pas tort,

et nous ne voyons dans l'Ecriture t'exempte

d'aucun personnage consacré à Dieu qui se

~it permis des r«t//en.M ;)Qt<r rendre

agréable.
C'est Barbeyrac lui-même qui est répré-

hensibte tursqu'H ajoute que la raillerie

n'est condamnée nut!e part dans t'Ecrituro

sainte comme mauvaise de sa nature; le

passage de saint Paul que nous venons de

citer nous parait une condamnation assez

formeite. it aHegue des exemptes d'ironie et

de raillerie emptoyés par tes prophètes et

les apôtres; il aurait pu cri, citer même un
de Jésus-Christ it ob-crve que les Pères s'en

sont servis plusieurs fois coutre les païens

l'un d'entre eux a fait un ouvrage inlitu-

té /r/'M!'o ,P/:t7o~/)Ao'!(M ~eM</<MM. Nous

avouons' tous ces faits mais comment et à

quet dessein'ces vénérables personnes 'ont-'

elles emp)oy6 les raiY/enM? Pour corriger tes

ttommes de leurs défauts <'t de leurs erreurs,.

dans des occasions où ils espéraient que

cette arme serait plus efficace que les rai-

sonnements pour les toucher et les convain-

cre. Ce motif, sans doute peut rendre la,

raillerie penuise mais lorsque saint Faut et.

saint Ambroise la défendent, its parient de,

celle qui n'a d'autre but que de montrer de.

t'csprit, d'amuser les auditeurs, et d'humi"

lier ceux qui en sont l'objet. Si Bajte ay.ai).
considéré cette différence, il n'aurait'.pas

c.cnsuréav.ec tant d'affec!at)on tcsPercsder~-

gtisequioottdurné en ridiculele paganisme.

D'CT. UE ÏHÈOL. UOGMATtQUE. IV.

H est des railleries d'une espèce tout op-

posée, ce sont les railleries contre la reli-

gion elles n'ont pour but que de rendre )o3

hommes irréiigieux et impies. Les païens
mêmes ont condamné cette licence: « Dans

des matières si graves, dit Cicéron. ce n'est

pas le lieu de railler. M De Divin. 1. n. C'est

principalement par des sarcasmes que les

philosophes païens ont attaqué le christia-

nisme, parce qu'ils manquaient de raisonne-

ments solides pour le combattre; les incré-

dules modernes les ont surpassés dans ce

genre de guerre par la même raison.

Le sage Leihnitz condamne hautement co

procédé; il réfute directement t'anglais Shaf-

tesbury qui voulait que le ridicule servit de

pierre de touche pour éprouver ce qui est

vrai ou faux. Leibnitz observe que les igno.
rants saisissent mieux une ptaisantoriè

qu'une bonne raison et qu'en générât les

hommes aiment mieux rire que raisonner.

Esprit de fet't~, 1.1, p. 147.

Celui de tous tes incrédules modernes qui
a lancé le plus de sarcasmes contre la reli-

gion, et qui n'a pas dédaigné tes railleries

ks plus basses s'est condamné tuf-même.

« La plaisanterie, dit-i), n'est jamais bonne

dans !e genre sérieux, parce qu'elle ne porte

jamais que sur un côté des objets qui n'est:
pas celui que l'on considère, elle roule près.
que toujours sur des rapports faux et sur

des équivoques. De là vient que les plai-
sants de profession ont presque tous l'esprit
faux autant que superficiel. It ne pouta:t

pas mieux peindre le sien. Mélariges de lit7

tér. et de philos., c. 53.

RAISON (faculté de raisonner). Si nous

étions obligés d'apprendre des phitosophes

quel est.tf dfgré de force ou de faiblesse de

la raison humaine en fait de religion, nous
serions fort embarrassés. D'un côté, les déis-

tes ont élevé jusqu'aux nues la pénétration
et rinfaittibitité de cette faculté, afin de prou-
ver qu'il n'est pas besoin de révélation pour
connaître Dieu et pour juger quelle est la

vraie manière de l'adorer. De l'autre, les

athées modernes ont répète tous les repro-
ches que tes épicuriens ont faits autrefois à

la raison ils font rabaissée au-dessous de
i'instinct des brutes. Bayto a tantôt exatté

les forces et les droits de la ~'ati~K, tantôt il1

les a réduits à rhn, sous prétexte de sof!-

mettre la raison à la foi. Ces dissertateurs

auraient peut-être évité ce chaos de co~tra--

-dictions, s'ils avaient commencé p;ir cdnsi-

dorer les divers étais dans lesquels la raison

hutnainepeutsetrouver.

En etîct, il s'en faut. de beaucoup que tous

les hommes soient doués du même degré de
ra~oM et u'intetiigence. Cette facuhé serait

presque nulle dans m' homme qui n'aurait

reçu aucune éducation, qui dès sa naissance
aurait été abandonne dans les forêts, p:)rmi
les ani'naux. Toutes nos connaissances spé~
cut.ttives viennent des leçons que nous avons

rcçaes de nos sembtabtes; c'est par )a so-

cié)é que nous devenons tout ce que nou~

pouvons être. U n'y a donc aucune couti'a-

raisou à faire entre la raisun d'un phituso-

2
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phe, cutti~éc et perfectionnée par de tondues

études, et celle d'un sauvage a peu près stu-

pide et presque réduit au seul instinct; en-

tre l'intelligence d'un homme é)ev6 dans le

sein de la vraie religion. et celle d'un infi-

dëte imbu dès l'enfance des plus grossières

erreurs; entre ta_manièrede penser d'unn

personnage natureUement vicieux et celle

d'une âme née pour la vertu. Argumenter

sur la force ou sur la faiblesse de la raison

en générât, en faisant abstraction des cau-

ses qui peuvent l'augmenter ou la diminuer,

c'est faire une spéculation en t'air c'est

broncher dès le premier pas. A proprement

parler, ta raison n'est rien autre chose que
la faculté d'être instruit et de sentir la vé-

rité lorsqu'elle nous est proposée (1); mais

ce n'est pas le pouvoir de découvrir toute

vérité par nous-mêmes et par nos propres
réHexions sans aucun secours étranger.
Malheureusement nous pouvons être aussi

aisément égarés par de fausses leçons qu'é-
clairés par des instructions vraies. Nous ne

voyons aucun homme élevé dans de faux
principes qui ne prenne ses erreurs pour des

vérités évidentes (2). chez tes nations igno-
rantes et barbares, les usages les plus ab-

surdes passent pour des lois naturelles et

dictées par le sens commun.

Quand, pour connaître Dieu et son vrai

culte, t.) révélation divine n'aurait pas été

nécessaire à un esprit sublime tel que celui

de Platon, de Socrate ou de Cicéron, il ne

s'ensuivrait pas encore qu'eiï~ a été super-
flue pour éclairer le commun des ignorants

aveuglés en naissant par les fausses leçons
d'une éducation païenne. Tel est cependant
le sophisme ordinaire des déistes. Ils disent

La plupart des anciens philosophes, après
avoir rassemblé tes'c'innaissances acquises

pendant cinq cents ans, après avoir voyagé
et consutté les sages de toutes les nations,

(i) Le premier sophisme des déistes est d'envisa-

ger la raison humaine telle qu'ils la possèdent; de
partir du point de connaissances auquel ils sont par-
venus, pour estimer ce que peut faire la raison ou
la tacuhé de raisonner dans tous les hommes. Mais
la raison d'un philosophe né dans le sein du chris-

tianisme, d'une nation civilisée, éctairée par la ré\é-

tation, cultivée par quarante ans d'étude; et ta rai-
son d'un ignorant né chez les Tartares, dans les ter-
res Australes ou dans les forêts de t'Amérique, ont.
clles la même faculté ont-elles la même force la
même étendue, la même sagacité? Quand il serait
vrai que le premier peut se faire un système de re-
ligion vrai, sensë, raisonnable, s'ensuit-il que le
second puisse en faire autant? Quan~t on pourrait
dire que la révélation n'est pas nécessaire au pre-
mier, s'ensuivrait-il qu'ette n'est pas ptus nécessaire
a l'autre. C'est déjà une absurdité d'aflirmer que le

philosophe pouvait s'en passer; il est redevable à la
révélation même du degré de connaissance dont il
est doué. (rtaM de la vraie Religion, t. Ht, p. i43.)

(i) L'édition de Mgr Gousset rappeite en note
l'impuissance de la raison pour parveuir à la con-
naissance de la vérité. Cette assertion, condamnée

par Mgr Gousset toi-même, est beaucoup trop ab-
solue. QuoSque affaiblie, notre raison peut encore;
à t'aide de ses seules forces, parvenir à la connais-
sance de certaines vérités de l'ordre naturct. Voy.
t<t:RT)Tt;CB.

sont parvenus à se former un plan de reli-

gion pure et irrépréhensih)e donc il n'a ja-
mais été besoin de révélation pour aucun

peuple. Quand le fait qu'ils avancent serait

aussi vrai qu'il est faux, la conséquence se-

rait encore très-mal déduite. Le gros des
nations n'est pas en état de faire les mêmes

études que les savants de la Grèce et de
Rome; que lui importent les lumières des
philosophes, si elles ne pénétrent pas jus-
qu'à lui, s'il ne comprend rien à leur doc-
trine, ou S) ces maitres orgueilleux ta gar-
dent pour eux seuls `?

Mais les anciens philosophes étaient plus
modestes et de meilleure foi que les moder-

nes ils reconnaissaient la nécessité d'une
révélation surnaturelle pour connaître ta

Divinité et pour savoir quel culte il faut lui

rendre nous pourrions rassembler aisémp);t

un grand nombre de témoignages qu'ils ont

rendus à cette vérité. Si ce sentiment n'avait
pas été celui de tous les peuples, ils n'au-

raient pas ajouté foi si aisément à ceux qui
sf- sont donnés pour inspirés. JI est d'ailleurs

démontré par le fait que, faute de ce secours

surnaturel, les philosophes se sont égarés
en fait de religion aussi grossièrement que
le vulgaire, et qu'ils ont consacré par leur

suffrage toutes les erreurs et toutes les su-

perstitions qu'ils ont trouvées établies.

Nous avons beau consulter l'histoire et

parcourir l'univers d'un bout à l'autre,

pour découvrir ce que la raison a enfanté

de mieux en fait de religion, nous ne trou-

vons partout qu'un polythéisme insensé et

une idolâtrie grossière. En raisonnant très-

mat, tous les peuples ont jugé qu'it fallait
adorer tes astres, les éléments, toutes les

parties de la nature, les âmes des morts,
même les animaux. Foy. iooLATmE. Les

philosophes, raisonneurs par excellence,
ont décidé qu'il fallait s'en tenir àcette reli.

giof). dès qu'elle était établie par tes lois, et

qu'it y aurait de la folie à vouloir la chan-

ger. 'j'eus ceux qui ont < connaissance da
la religion des Juifs t'ont condamnée, parce

que les Juifs ne voulaient adorer qu'un seul

Dieu. Un raisonnant toujours de même, ils
ont réprouvé le christianisme lorsqu'il a été

prêché, et ils ont fait des livres entiers pour
prouver que cette religion nouvetle n'était
pas raisonnable. Tels ont été les grands ex-

ploits de la raison humaine dans les sièctes

et chez tes peuples où elle paraissait avoir

acquis le plus de force et de lumière.

Aussi, lorsque les déiste viennent nous

vanter la suffisance de ta raisun, nous avons
beau leur demander sur quelle expérience
ils en jugent, ils ne nous répondent rien.'
Pour savoir ce que nous devons en penser,
nous avons un meit!eur garant que leurs
spéculations,c'est la conduite qu'a suivie la

divine Providence depuis la création. Dieu
n'a pas attendu que t'homme raisonnât.
avant de lui enseigner une religion; il l'a

révélée à notre premier père, pour lui et pour
ses descendants. Dans t'uhivers entier nous

ne trouvons qu'une seute religion vraie, sa-

voir celle que Di?u a révélée aux patriar-
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ches par Adam, aux Juifs par Moïse, a tous

!cs peuples par Jésus-Christ. Jusqu'à ce

jour, après six mille ans écoulés, toutes les

nations qui n'ont pas été éctairées par ce

flambeau sont encore p!ungées dans les

mêmes ténèbres que les peuples anciens. t)

nous parait qu'une expérience de six mille
ans est assez longue pour nous démontrer

ce dont la raison humaine est capable. Lors-

que les déistes nous présentent la prétendue

rciïgion naturcHo qu'ils ont forgée comme

l'ouvrage de la raison seule, i!s nous en im-

posent grossièrement; t'auraient-its inven-

tée, s'ils n'avaient été élevés dans le sein du
christianisme? pas plus que les philosophes
de Home, de la Crèce, de la Chine et des

I.ndes car ils voudront bien nous dispenser
de croire qu'ils ont plus d'esprit et de saga-
cité que n'en avaient tous ces raisonneurs.
Leur prétendue religion naturelle est donc
dans le fond très-surnatureHe, puisque qui-

conque n'a eu aucune connaissance de la

révélation n'a jamais pensé au système des
déistes.

Autre chose est de.dire que la raison hu-

maine, une fois éclairée par la révélation,
est capable de sentir el do prouver la vérité

des dogmes primitifs professés par les pa-

triarches, et autre chose de soutenir que ta

raison toute seu!e, sans aucun secours étran-

ger, peut les découvrir. Les déistes confon-

dent ces deux choses et fondent tous leurs

sophismcs sur cette équivoque est-ce inat-

tention de leur part ou mauvaise foi ? Un

homme avec un certain degré d'intelligenco
est capable de comprendre le système de
Newton, d'en saisir les preuves, d'en suivre

les conséquences, lorsque le tout est mis

sous ses yeux s'ensuit-il de là qu'il était

en état de t'inventer, quand même on ne lui

en aurait jamais parte?
On dispute vivement pour savoir si les

mystères ou dogmes incompréhensibles que
la révélation nous enseigne sont cont/au'M

à la raison, ou si l'on doit seulement dire

qu'ils sont supérieurs aux lumières ds la

raison. !1 nous parait qu'il y a encore ici

une équivoque. Si la raison était ta capacité
de toutconnaitre, les mystères seraient con-

traires à la raison, puisqu'elle n'y conçoit
rien. Mais si notre raison n'est dans le fond

que la connaissance d'un très-petit nombre

d'objets, si nous sommes forcés d'ai)ieurs de
croire une infinité de faits aussi incompré-
hensib'es pour nous que les mystères de la

religion, en quel sens ceux-ci sont-ils con-

traires à la ~t~oM?* Quand on parle à una

aveugte-né des couleurs d'un tableau,
d'un miroir, d'une perspective il n'y

comprend pas plus qu'au mystère de la

sainte Trinité; cependant s'il ne croyait pas

au témoignage de ceux qui ont des yeux, il

serait insensé. Si cet aveugle s'avisait de

soutenir qu'il est contraire à la raison

qu'une superficie ptate produise une sensa-

lion de profondeur, que t'ceit aperçoive aussi

promptement une étoile que te faîte d'une
maison, que ta tête d'un homme soit repré-
sentée dans la boîte d'une montre, etc., que

répondrions-nous? Nom lui dirions Cela

est contraire sans doute à la faible mesure

de vos connaissances mais cette mesure et

la ration no sont pas la même chose. Or,

quand Dieu nous révèle sa nature, ses attri-

buts, ses desseins, ce qu'il a fait, ce qu'it
veut faire, ue sommes-nous pas à cet égard
des aveugtes-nés ?

Les déistes font contre les miracles Jo

même sophisme que contre les mystères;

ceux-ci, disent-ils, sont contraires à la rai-

son, et )cs miracles sont contraires à l'expé-
rience. Par l'expérience, ils entendent sans

doute le témoignage constant et uniforme

de nos sens. Si nus sens nous attestaient

tout ce qui a été, tout ce qui est, tout ce qui
peut être, un miracle serait évidemment

contraire à t'expérience; mais leur témoi-

gnage s'étend-iijusque-tà? Vous dites â un

ignorant qu'un limaçon auquel on a coupé
la tête en reprc.nd une nouvelle C'est une

fable répond-it d'abord; une expérience
aussi ancienne que le monde prouve qu'un
animal à qui t'on a coupé la tête meurt, et

no peut pas en refaire une autre. Vous affir-

niez. à un habitant de la Guinée, que par le

froid t'cau peut devenir aussi solide et aussi

dure qu'une pierre Je n'en crois rien, vous

dit-it je sais, par une expérience constante,

que l'eau est toujours liquide, etc. Mais que

prouve t'expérience prétendue de ces gens-
là ? qu'ils n'ont jamais vu ce qu'on leur cer-

tifie il en est de même de celui qui n'a ja-
mais vu de miracles. Or, appeler expérience
le défaut même d'expérience, c'est abuser

des termes aussi grossièrement que d'appeler
raison le défaut de connaissance et de lu-

mière. En confondant ainsi toutes les no-
lions, les incrédules argumentent à perte do

vue, déclament contre la rctigion et contre

ceux qui la professent. Ils disent que par
la croyance des mystères on détruit la n~-

son, et que l'on en interdit l'usage que les

théo)ogit'ns la décrient qu'ils veulent en-

lever à l'homme le plus beau de ses privilé-
ges, qui est de se conduire par ses propres

lumières qu'ils insultent à ta sagesse divine
en supposant qu'elle a donné à l'homme

dans sa raison uu guide faux et trompeur;

que sous prétexte de captiver t'homme sous

le joug de la paro!e divine, ils ne cherchent

qu'à le soumettre à leurs propres idées, etc.

Clameurs insensées. C'est comme s'ils di-

saient qu'en affirmant aux ignorants des
faits qu'ils n'ont pas vus, qu'ils ne verront

peut-être jamais, nous détruisons t'expé-

rience, nous leur interdisons l'usage de
leurs yeux et le témoignage de leurs sens;

que nous insultons à ta sagesse divine en

supposant qu'elle a donné à l'homme dans

ses sensations un guide faux et trompeur..

Lorsque Dieu nous enseigne par révéta-

tion des vérités que nous n'aurions jamais
aperçues autrement, et que nous ne conce-

vons pas, loin de détruire nos connaissances,
il en étend la sphère, comme c:'tui qui ap-

prend aux aveugies-nés tes phénomènes de

la lumière et des couleurs. Il rio nous interdit

pas t'usagc de notre raison, mais il nous cn~
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montre les bo'nes et t'usagetég'hme que
nous en devons faire. C'est d'examiner avec

soin s'il est vrai que Dieu a parlé dès que
ce fait est sotidemont pruuvé, la raison elle-

même nous dit qu'il faut croire, qu'il faut
tiniter la docilité de t'aveugle-né et des igno-

r;!t)ts,'â l'égard d'un homme qui teurap-

prcnd des c))oses qu'ils ne voient, ne sen-

lent ni ne comprennent.

Dès que l'on veut appliquer les arguments

des incrédules à tout autre objet qu'à la rc-

tigion, ils sont d'une absurdité révoltante:

vouloir démontrer tes forces et les droits sa-

crés de la raison en déraisonnant, ce n'est

pas le moyen de persuader les esprits sensés

mais ils trouvent malheureusement des es-

prits superCeiets et peu attentifs qui se lais-

sent étourdir par leurs sophismes.

1° La raison, disent les déistes, est le seul

guide que Dieu a donné à l'homme pour se

conduire, pour diriger ses actions, pour con-

'naître Dieu lui-même il se contredirait s'il

nous ordonnait d'y renoncer.,

Récuse. La fausseté de cette maxime est

.déjà démontrée il est faux que la raison

soit notre seul guide. Pour la ptupHrt de nos

actions na)ure)tes. Dieu nous a donné pour
gui~t'instinet et le sentiment, p.irce que la

ratto~ ne nous servirait de rien à cet égard.

Est-ce la raison qui nous apprend qu'un tel

fruit, qu'un tel aliment., nous est salutaire

ou pernicieux, que l'eau peut é'ancher la

soif, que des habits peuvent nous défendre

des injures de l'air? Cent fois les philoso-

phes ont avoué que si l'homme n'avait point
d'autres guides que la ration, le genre hu-

main périrait bientôt. Dans tes questions de

tait ft d'expérience, le raisonnement ne sert

à rien nous sommes forcés de prendre pour

guide le témoignage, ou de nos propres sens

ou de ceux d'autrui, de nous Her à la certi-

tude morale et celui qui, dans ces circons-

tances, ne voudrait consulter que sa raison,

serait un insensé.

A t'égard de la religion, Dieu; dès le com-

mencement du monde, s'est fait connaître à

l'homme par les sens, en l'instruisant de
vive voix, et par conséquent par la ràvétn-
tion. Quel secours l'homme pouvait-il tirer

alors de sa raison ? tt n'aurait pas seule-,

ment eu un langage formé, si Dieu ne le lui
avait donné en même temps que la faculté

de parler. Or, cette religion primitive révé-
tée à notre premier père a dû servir pour

lui et pour ses descendants; et tous ceux

qui s'en sont écartes, ou par malheur ou

volontairement, et n'ont. plus eu d'autre

guide que la raison, sont tombés dans le po-

tythéisme et dans l'idolâtrie. It est donc ab-

solument faux que la raison soit te seul ~«tf/e

que Dieu nous a donné pour te coanaitre,

pour nous convaincre de son existence, et

pour savoir quel cutte nous devons tui ren-
dre (1).

,(<) Quelques phitosophes, et parmi eux M. t'.)bhë

Rantain, ont enseigné qu'on ae pem prouver l'exi-

MCtice de Dieu par la raison. Nous empruntons.

Seconde objection. Du moin~, disent les

incrédutes, c'est par la rut'son seule que nous

pouvons savoir si une religion prétendue

aux conférences de Hayeux une réponse péremptotre
à celle dangereuse erreur:

< Vers la lin du dernier siècle, Ennnauuet

Kant entreprit de remonter jusqu'à la source de tou-

tes tes connaissances humaines, etde refermer t'eo-

seiguement philosophique des é''o!es. Ne voyant dans

les corps que de simples phénomènes, n'admettant

d'autre principe de certitude que l'expérience. il

prétendit qu'il n'y a aucune re):'tiou nécessaire entre

n~s iftées et la réalité des choses extérieures qui eu

sont l'objet. t)e )à il conclut que t'existcuee tle Dieu

n'appurtieut point à la science, et que t.) raison ne
peut nous fournir aucune preuve démonstrative de

cette vérité fondameutate. < Je suis,di!it. pleinement
coi~vaincu que la raison est impuissante à établir

des assertions affirmatives, et qu'elle est plus inca-

pable encore d'attirmer quetque chose de négatif
sur cette question, t Cri'x~Me de raison pure, t. Il,

li. 56U. Cette étrange doctrine eut bientôt nn grand

nombre d'admirateurs :)veu}:)es et de pitrtisaus en-

thoLsiastes. R!)A(!emague, fichte. Se!)e!iiug. f)''ge).
en ont hit ):) base de leurs sys'èutes absurdes et

impies. Hermès a essayé de la )epro)ui:e sons une

forme nouvelle; il a épuise toutes les subtititës de

la <uëtap)tysique pour appreud'e aux hommes que
leurs études phdosophiques et reiigienses doivent

nécessairement commencer par le d.~ute po'it'f,

universetetabsotu; que la conscience immédiate

est le principe primitif de )ou:e certitude quoique

cependant nous ne puissions admettre sûrement

comme réelle l'existence de notre conscience- innue-

diate, ni la connais~auce (te la pcu~ëe neces'aire
que nous en avons. /tttrodHCfton );/t)<osop/tif/He, p.

~7.
< En Fr~ce, des écrivains catholiques ortt vott!)j

aussi )-e frayer des routes nouvelles s'ns ont repous-
sé t'idé~tistne des pudosophes a~etn~'nds, il n'ont

pas craint de soutH!dr que la raisou seule ne sau-

rait conduire t')m<nu)e à la couu~iss~nce certaine

d'a!!cune vérité. L'au'eur m:'tt)eur';use!neut' troc cë-

lébre de t'Ëssot sur t'ittd~rMee eH ))M<e f/e rf;)'-

gion n'avait pas encore rompu le lien s~c'e de t'u-

nité, ()uand il e'nptoya touK's les ressources d;; sou

t~teut à la défense de ce dangereux principe. S'it

faut l'en croire, < l'homme ne peut, p. ses sentes

forces, s'assurer pleinement d'aucune vérité. E<-

M), t. )), p. 2. Le consentement commun ''st pour

nous le sceau d~ la vérité, et il n'y en a poiut d'au-

tre. 7i;it< p. 20.

< Les preuves qu'<;mp!oieut )e< apotogijtes de la

rctig~ot! chré.ienne pour étabtir t'exi~tfnce de Dieu

sont incomplètes, tante d'un premier principe sur h:-

quel elles s'appuient. D~);St'derËsMi,p. !5!). D'au-

tres euun, substituant la révétauou au téunu~nage
universel du genre humain, ont affirmé que, salis ta

tumiére de la foi, nous ne pouvons avoir aucune

certitude de t'existeuce de Dieu.

< Ces ddterents systèmes qu'ou adopte quelque-
fois avec tant tle confiance, méritent-i~s en effet le

suffrage et l'approbation des ho unies sages et éclai-

rés? Queties que s'dent la faiblesse de t'espr.t humain

et t'incert~tuue de la plupart tle nos opinions, it y a ce-

pendant des vérités que nous ne pouvons refuser d'ad-

mettre nousnesommesp~smêmeobtigésd'examiner
si elles émanent d'un principe autérieur nous tes

croyons malgré nous. Lfn philosophe peutentas~erdans
Ses livres les paradoxes et les sophismes pour les

combattre, chacun des actes de sa vie sera la con-

damnation de ses conceptions bizarres et de ses

théorie- insensées. Ainsi il n'est pas un seul homme

qui puisse douter -sérieusement de son existence.

< J'ai beau vouloir douter de toutes ch'ises, disait

Féueton, il m'est impossible de douter si je suis. Le
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revête est prouvée on non prouvée, par

conséquent vraie ou fausse donc si nous
sommes obtigés de nous défier de cette lu-

néant ne saurait douter, etqu~nd même j<* me trom-

perais, il s'ensuivrait par mon erreur même que je
suis quelque ctiose, puisque le néant ne peut se

tromper. t Tt'ttif~ d< t'Ë~)S<e')M de Dieu, part. si.

chap. <, 6. M. lie Lamf.nuais avoue tui-mciuequ'tt

t.'ous est également impossible de révoquer en doute
l'existence des corps qui nous environnent. A.'Mn<,
Il, p. i9. Un dira p)'ut-ëtreqt:e)'assentimen) que

'~ous donnons à ces vérités n'es) pis rationnel; mais

';e)te tnm'ere intérieure partaquette nous jugeons et

qui nous entraine par une évidence irrésistibte, n'est-
elle donc pas la lumière de la raison?'Qu'est ce que
la certitude, sinon t'impuissance de douter, fondée
6"r la perception claire et distincte de ta vérité!

Voyons maintenant si notre esprit ne peut pas,

par nn cncnainetnent hcite de' principes iocontesta-

h~'s et de conséquences nécessaires, s'élever de ces

vérilés primitives et fondan!entates jusqu'à ta cou-

t).)issance de Dieu.

< Tout être existe par lui-même et en vertu de sa

propre nature, on doit son existence à une cause

étrangère. Qui oserait soutenir que tous les éléments

matériels qui composent cet univers existent uéccs-
saire'nent, qu'il n'y a pas nn insecte, une (enitto

d'arbre, un grain de saute, un atôm': dont on puisse
concevoir t'anéami.sscment ou la non-existence? Un
être nécessaire ne saurait avoir des propriétés acti-

dentrttcs; de (jni les aurait it reçues? Pourquoi au-

raitit les unes phnôt que les ancres? La matière qui,
sons la main de t'homme, prend des formes si diffé-

ren!es; ces corps que nous voyons naitre, se déve-

fopper, dëcroitre et périr; le monde, en un mot,

doit donc son existence à. nue cause étrangère. A qui
)~ d~it-i)? Au hasard? Le hasard n'est rit.'n. et s'ilil

n'est rien, si c'est un défaut et uue privation de cau-

se, p~nôt qu'une cause vë'i'ahte et effective, ii s'en-

suit qu'on nous trompe quand ou nous dit que c'est

)e hasard qui a fait le monde, t Abhadie, de la Vé-
rité de la /f~i/ <r<'L, sect. t, eha;). 5.

< Un a supposé une succession irifinie d'êtres con-

tingents qui se reproduisent perpetuetfement; mais

on a nn)))ié de nous dire qui a d'mn.e à ces êtres )a

faculté de se reproduire, qui a détermine t'ordre, les

fondrions, le temps de cette reproduction perpé-
tUt'Ue. D'ailleurs, < admettre une succession infinie

d'êtres muahJes et dépendants sans aucune cause

première, c'est supposer qu'il n'y a rien dans t'uni-

vers qui existe parfui-n~cuteet nécessairement. Ori

si rien n'existe nécessairement, par qui et comment

cote succession d'êtres a-t-f'He éré de tonte éternité

ptutôt determ née à être qu'à n'être pas? t Ciarke.

~e /T!s'MM de Dieu, chap. 3.

< t'.ufin, la matière Jut-eUecterneXe, nousdoman-
derions encore d'où viennent les lois qui la régistent.
si, inerte et passive de sa nature, elle s*' st donné à

elle-même le tuouvettteut, Concevoir, dit J.-J.
iiousseau, la matière productrice du mouvement,

c'est concevoir un effet sans cause, c'est ne concevoir

ausotument.tteu. Dit''s-moi si, quaud on vous

parle d'une force aveugle répandue dans toute la na-
ture. on porte quetqne véritable idée dans votre es-

prit. On croit dire (jue)que chose par ces niots vagues
dt: ~orre universelle, de tMOttMMMt nécessaire, et l'ou

ne dit ncn du tout. J Emile, t. H), p. 45.

< La raison de t'homme n'est donc pas dans t'im-

pttis'.ance ahsofoe de s'élever jusqu'à Uieu. i! faut
nécessairement admettre l'existence d'un être infini,

éternel, qui a créé le monde par sa toute-puissance,

qui le t~'uverue par sa sagesse, ou bien il faut s'en-

gager dans un vaste labyrinthe d'égarements et d'er-

reurs. Queues sont en effet les conséquences de tous
<es systèmes qu'a entantes .ta philosophie moderne?

ff ti'eu est pas uti seut qui no doive «aturettement

mièrc, nous n'avons po!nt d'autre par)! à

prendre que le pyrrhonismc ou le scepti-

cisme en fait de rcii~ion.

Réponse. C'est à la vérité par la raison

seu;e que nous devons juger si les preuves

d'une révélation sont récites ou supposées,

solides ou seuletrient apparentes mais ces

preuves sont des faits. Or, les faits se prou-

vent par des attestations et par des monu-

ments, et non par des raisonnements ou par

un examen spéculatif de la doctrine révélée.

L'examen des f~its est à la portée des hom-

mes les plus ignorants, puisque c'est sur des

faits que porte toute ta'conduite de la vie

il n'en est pas de mcrnc de l'examen de ta

doctrine; il faut discuter pour savoir si ellu

conduire au scepticisme ceux qui auraient )'imprn-

denceoet'adoptcr.
v

< i* iië.tuiro toute la science de t'hnmme à savoir,

n~nceqnetes choses sont en ettes-n~én'es, mais

seulement ce'jn'ettes paraissent être; rejeter/fort
des tornM de toute ccnna~Mnce co'/a.'n~ l'existence

<ttis corps, notre tiure:H))itrt;. h vie future, et mê-

me ces nxiotnt's consacrés par t':)sse~tin'eNH)nivt'r-
sel, c'est cvitfefo'~ent détruire tou~e vérité et anéan-

tir Pi)~e))ige~ce))umaif)e.
< 2° AI. de Lan~ennais. qui accuse les philosophes

a)h'tn.)t)d!id't')ftr.)va:;nnrëe[.deto!ie,:<-t-itëte!)ui-

même plus sage? Pour soustraire les honnnes ait

scepticisme, ne suffit pas de fe!tro(!'riru))prj))cipe
de certitude, de teurprete~tert'antoritëcoo~ne~e

fo"dc'))et'tinebr.)t))ab)edt: nos croyances,i) faut en-

core leur donner les moyens de con!ttre cette an-

toriKS.M)iss'de.tvrai()uef!ouMH<<MMMMOM~

<t'OMpe<!<, que le !eHtf"!eM< JH~r~Mf nous <t0t)ip~, que
la raisot XOMSfOMip~. e< que nous M'a;/0;i!MHOMS«M-

clin moj~tt ffe t'CM)tt)f!i<re quand noMs nous semnx't

<'OMipM; nous ;M pouvons t'~OHreKMmmt C~fMer

quoi que ce soit, (Ë'Ma; sur /'t)fd~MnM, t. Il, p. 2:),
comtnRot coooititroos noos ce coosetttemeot com'tno)

hors d!)qoe! il n'y a, dit-oo, que doute et incertitude?

Une vérité appuyée sur des tëojoiguages humains ne
saurait être p)u;i<ertaiue ~ue t'existencedestc'uoios

qui déposent en sa faveur mais si la raison ne faX ce

~H'e<~ est, tri si elle est, s< son e.)'is<6')ce est un problè-

M~ qu'el le Mepeut résoudre t,u'a l'aide de i't<!<<o*'i~ du

aeore humain, Ibid. p. 33, quelle certitude pouvons-

nous avoir de l'existence d'-s hunnues dont le tëmo!-

!;uage es),dit-on, iaseuie)è,;iei!daiHibte de nus

J!~ge)nents?
<5* La foi,que quetques-uns ont voulu substituer

à t'autoriie gënér.dedu genre htnuaiu. n'est poiutu~e
simple persuasioun)urate,e)(e n'est point n'fe

croyance aveugle, elle doit nëeessairemettt reposer
sur des principes certains. Mais quelle sera pour
chacun de nous la certitude de ces principes? c'nn*

ment d'ailleurs pourrons-nous constater, sans crainte

aucune d'erreur, le fait de la revéiation divine, pe-
ser la valeur des )ëu)')igo:'ges qui attestent ce fait. st

notre raison iuditidueHeeiStfaiinbfe en tout? Uon.

tjer la foi comme la csodifiott première de toute MM-

t)o;sM)fce. de toute science, de toute philosophie (La

Morate de t'Evangiie cuntparce à celle des phdoso-

phes,p. 5~), c'est mériter le reproct)e que M. de La-

mennais a fait injustement à Uescartes. c'est poser

au Hfi~eM des airs la première pierre de i'edi/ice ouoM

eMfreprotd d'e/et'er. Aussi M. de Lameutiais a réfuté
toutes ces opiuious. et il s'est réfute tui-méfne quand
il a dit < &i la raison m'us ordonne Ilc douter de

tout, la nature nous le défend.ti n'exige point.

il n'existera jamais de véritable pyrrttonieu le dou-

te universel, at'.sotu, auquel nous condamne une sé-
vère logique, est impossible aux honnues. ~<Mi, t.

t),p.5().
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est en elle-même vraie ou fausse, et cette
discussion ne peut être faite que par des

hommes très-instruits, encore sont-ils expo-
ses à s'y tromper lourdement.

S'il y eut jamais une question qui parût
être du ressort de la raison, c'ét;)it d'exami-
ner s'il n'y a qu'un Dieu ou s'il y en a plu-

sieurs si toutes les parties de la nature sont

animées ou non par des intelligences, par
des esprits, par des génies puissants et arbi-

tres de nos destinées, si c'est à eux qu'il faut

adresser notre culte, et non à un seul Etre,
créateur et gouverneur du monde cepen-
dant tous les peuples s'y sont trornpés, et

les philosophes aussi bien que tes peuples.
Les Juifs seuls et les chrétiens instruits par
la révélation se sont préservés de cette er-

reur. Ce n'est point donner dans le pyrrho-
nisme que de refuser à la raison l'examen

des questions qui ne sont pas à sa portée,

lorsqu'on lui soumet la discussion des faits
dont elle peut être juge compétent: toute la

différence qu'il y a entre nous et les incré-

dules, c'est qu'en fait de religion ils reuver-

sent l'ordre de l'examen que la raison doit
faire. Ils veulent que t'en commence par
voir si telle doctrine est vraie ou fausse en

''Ile-même, et qu'au cas qu'elle paraisse

fausse, l'on conclue qu'elle n'est pas révé-

lée. Nous soutenons au contraire que l'on

doit examiner d'abord si ette est révétée ou

non, parce que c'est un fait; et que si elle

l'est, on doit en inférer qu'elle est vraie,

quand même elle nous r.araurait spécutati-
vement fausse. Nous n'en demeurons pas là,
nous prouvons que tel est l'ordre naturel et

légitime, 1° parce que le commun des hom-

mes est plus en état de vérifier un fait que
de discuter un dogme 2° parce que l'on se

trompe moins souvent dans le premier de

ces examens que dans le second 3° parce

que les preuves de fait font sur nous beau-
coup plus d'impression que les arguments

spéculatifs, etc. Fo< FAtT.
Troisième objection. Si te commun des

hommes n'est pas en état de discerner par
la raison seule la religion d'avec ta supers-

tition, le cuite vrai d'avec le cuite faux, tous

ceux qui sont nés dans le paganisme ont été

excusables; ils n'ont pas pu être justement
punis pour s'être trompés sur la question de

savoir s'il n'y a qu'un Dieu ou s'il y en a

plusieurs.

~ëpoMse. Pour juger jusqu'à quel point
les païens ont été excusables ou punissa-

bles, il faudrait connaître les causes de l'er-

reur de chaque particulier; jusqu'à quel

point les passions, la négligence de s'ins-

truire et de réfléchir l'orgueil et l'opiniâ-

treté, etc., ont influé sur son égarement
Dieu seul peut le connaître. Saint faut a

décidé que du moins les philosophes ont été

inexcusables ((dom. t, 20) que tes autres se

sont laissé conduire comme des animaux

stupides (~ Co: xn, 2) il y aurait de la té-

mérité à s'élever contre cette décision, et il

ne nous importe en rien d'entrer là-dessus

dans aucun examen. En second lieu cette

objection suppose que les païens n'ont point

eu d'autre secours pour connaître Dieu et

la vraie religion que la raison toute nue;
c'est une erreur. Dieu leur a donné à tous

des grâces surnaturelles et intérieures s'ils

avaient été fidèles à y correspondre, ils au-

raient reçu des secours plus abondants et

plus prochains pour parvenir à la connais-

sance de la vérité. tts sont donc inexcusa-

bles, comme saint Paul l'a décidé.Fo~GaACE~

§ 3, !f<F)n&LEs, etc.

Quatrième objection. C'est à la raison

seule de juger en qnel sens il faut prendre
les paroles de l'Ecriture sainte de voir s'il

faut les entendre dans le sens littéral ou

d:)ns )o sens figuré de choisir entre deux
passages qui semblent se contredire celui

qui doit exptiquer l'autre pourquoi ne
serait-elle pas aussi en état di: décider la

question en elle-même et indépendamment
de l'Ecriture?

réponse. Nous nions absolument ce prin-

cipe des déistes, qui est celui des protes-

tants, et qui est une des premières sources

du déisme; c'est donc aux protestants seuls

qu'il importe de résoudre cette objection, et

nous n'en connaissons aucun qui s'en soit

donné la peine. Pour nous, nous soutenons

que personne ne peut être abso)u:nent cer-

tain du vrai sens de l'Ecriture que par t'en-

seignement de t'Hgtise catholique, et nous

l'avons prouvé ailleurs. Foy. EcmTCRE

SAINTE.

S'il était nécessaire, nous n'aurions pas

beaucoup de peine à démontrer la faiblesse.
de la raison humaine l'incertitude de ses

jugements et la multitude de ses erreurs en~

fait de morale, de droit naturel, de fois,d'u-

sages et de coutumes. Hérodote disait déjà
autrefois que si l'on demandait à des hom-

mes de différentes nations quelles sont tes

tueiHeures lois et les coutumes les plus rai-
sonnables, chacun d'eux ne manquerait pas
de répondre que ce sont ceHes de son pays.
Lorsqu'il s'agit de décider si une action est

bonncou mauvaise,conforme ou contraire au

droit naturel, un homme désintércsséenjuge
ordinairement assez bien s'il a le moindre

intérêt à ta chose, il trouvera vingt sophis-
mes pour justifier t'opinion qui lui est la

plus favorable. Qui s'avisa jamais de con-

su)ter un juge qu'il sait êlre prévenu ou

passionné? Cependant tous font profession
de suivre et croient suivre en effet les plus

pures lumières de la raison, parce que-tous
confondent le dtc~QMteKdeta f~ott avec celui

de leurs préjugés de leurs habitudes, de

leur intérêt et de ieurs passions. Au reste,
ce n'est pas d'aujourd'hui que les mécréants

accusent les orthodoxes de dégrader et de

mépriser la raison humaine. « Pour vous,

disait le manichéen Fanste à saintAugustin,
1. xvn!, c. 3, vous croyez tout avcugtéfuent
et sans examen, vous condamnez dans les

hommes la raison, te plus précieux des dons

de la nature vous vous faites scrupule df

distinguer te vrai d'avec ic faux et vous

redoutez autant le discernement du bien et

du mat que tes enfants craignent les es

prits et les lutins. M Mais TertuiUeu a tre~-
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bien remarqué que quand les sectaires pro-
mettent à quelqu'un de remettre toutes choses

au jugement de sa ra~oM ils ne cherchent

qu'à le séduire par une tentation d'orgueil.
Dès qu'une fuis ils vous tiennent, dit H ils

exigent que vous les croyiez sur parole.

Lcibnitz a fait à ce sujet des réucxions très-

judicieuses il déméte fort bien l'équivoque

du mot raison, et il fait voir que dans une

infinité de choses, la raison même nous or-

donne de recourir à un autre guide, .E'~ft<

de fet&nt~. tom. l, p. 253 et suiv.

Quand la ration de l'homme serait une

lumière cent fois plus pénétrante et plus
infaillible qu'elle n'est, il y aurait encore

de l'ingratitude à dédaigner et à rejeter le

secours précieux que Dieu veut bien y ajou-

ter par la révélation. tt n'y a certainement

pas de lumière plus brillante que celle du
soleil ni plus capable de nous éclairer; ce-.

pendant lorsqu'il faut descendre dans un

souterrain, nous sommes forcés de recourir

à un flambeau. C'est la comparaison dont se

sert saint Pierre; il exhorte les t)dè)es à se

rendre attentifs aux teçons des prophètes,
comme à une lumière qui brille dans un lieu

obscur en attendant que le jour vienne (1

JPf<r. t, 19). Fo~. HATfONADSME RÉVÉLA-

T)ON.

~HA)SON (Cutte de la). ~0)/. FÊTE DE LA RA~Sf!

RAMEAUX. Le dimanche qui commence

la semaine sainte et qui est le dernier du

carême, est appcté le dimanche des~ameaMa-,
dominica ~<!<mftrt<m, à cause de t'usageéta-

bli dès lés premiers siècles parmi les tidètes,

de porter ce jour-là en procession et pen-
dant t'office divindes pat'm's ou (tes t'nmeaM.r

d'arbres, en mémoire de t'entrée triomphante
.de Jésus-Christ à Jérusalem huit jours avant

la pâque. U est dit dans les évangélistes,

que le peuple, averti de l'arrivée de Jésus à

Jérusalem, alla au-devant dA lui que les

uns étendirent leurs vêtements sous ses pas,
que les autres couvrirent le chemin de bran-

ches de patmier; qu'ils t'accompagnèrent
ainsi jusque dans le temple en criant: Pros-

pe't~ ntt Ft~ de Dn~tfH 6ent soit celui qui
t«'H< au nom du ~et~ttCt«' Matth.. c. xx;

Marc., c. xt; Luc., c. stx. C'est ainsi qu'ils
le reconnurent pour le Messie. A raison de

cette cérémonie, le peuple, dans plusieurs
provinces, appelle le dimanche des ~(tmestt.y,

/~MM fleuries.

L'usage de t'EgHse est de hénir ces ra-

meaua: en priant notre Sauveur d'agréer
l'hommage que les fidèies lui rendent comme

à leur roi et à leur Seigneur. Le P. Lestée,
dans ses TVf~M sur le ~tx~~ HtO~oro&tf/tfe, ob-

serve que cette bénédiction a été en usage
dans les Gautes et en Espagne avant la fin
du vtr siècle; mais elle peut être beaucoup
plus ancienne, quoique l'on n'en ait pas des

preuves positives. Alcuin, dans son tiyredes

Offices divins, nous apprend que, dans quel-
ques égiises, l'usage était de placer te livre

de t'Evangitc sur une espèce de fauteuil, qui
était porté à la. procession par deux diacres,
afin de représe~ ter ainsi le triomphe deJésus-

Christ. Ce même dimanche a été appelé
au-

trefois dominica competcntium parce que
ce jour les catéchumènes venaient tous en-

semble demander à t'évéqne la grâce du

baptême, qui devait être administré le di-

manche suivant. Et comme, pour les y pré-
parer, on leur lavait la tête ce même jour,
il fut encore nommé capitilavium. EnCn la

coutume des empereurs et d~s patriarches,

d'accorder des grâces
ce jour-là, le fit nom-

mer ~e dimanche <f7Mdt<~Mtce. ~VofM de M~-

nard sur le Sacram. de S. Grégoire; Tho-

massin, Traité des Fêtes etc.

RAHONAL, ou,PECTORAL. Foy. ORACLE.

RATtONALtSME. Depuis le jour ou, avide <fe

connaissances, t'homme a mai~gé du fruit de l'arbre

de la scicnct' du bien et du mal, il a voutu juger tout

par la raison. H a voulu mesurer à son intettigence

tes c)!oses divines. De là le désordre des idées reli-

gieuses de certains peuples, tant dans Fancien temps

qu'a notre ëpo'jue. L'histoire de toutes les erreurs

humaines est l'histoire de la raison qui a voulu s'in-

surger ''entre la vérité révélée. Cependant le nom ()e
r.'ti')na)isn)f: a été réservé à ces éc'))es qui ont sys-

tén!atinucment et exclnsivement mis la raison pour

b.ise de toutes les croyances. Kous pourrions dis-
tinguer ~rois ép"()ues principales où le rationalisme

ainsi cnntpris a dominé. 1° Pendant le règne de la

pt)i!osop))ie grecque, Pythagore pourrait servir de

point de départ. L'étude des divers systèmes de
philosophie de cette époque appartient au Dictiou-

n.lire de philosophie qui devra exposer ce que ces

philosophes tenaient de la tradition et de leur pré-
tendre raison.

La deuxième époque comprend l'école d'A)exan-
drie, qui )né)ait fe p)atonicisn)e au christianisme.

C'est cette écofe qui a donné naissance a h multitude

des sectes gnostifjues que nous av'ns fait connaitre

dani: le cours de ce dictionnaire. Vot;. GNOSTIQUES,

ALE'<AXRR)E, \'ALENTL\)ENS, e)C.–(~oy. aussi Dict.

de Théo), mor., t. )), Histoit-f de la TMo~te.)
La trois é!nc époquR. celle qui peut prendre le

nom de r-'tionatis'ne proprement dit, est cette de
notre temps. Au siècle dernier il se manifesta sous

le nom do plrilosoplrisme il avait pour but d'atta-
quer directement le christianisme et de le détruire.

Nous avons fait connaitre cette espèce de rationa-
lisme dans un grand nombre d'articles de ce diction-

naire. Bergier semhte n'avoir eu d'autre tache que
de le coutbattre. Aussi il y a fort peu d'articles de

ton dictionnaire où le rationalisme philosophique
du xvut" siècle ne soit en cause. Le rationalisme de

notre temps s'est fait chrétien pour mieux af~orher

le christianisme. C'est surtout en Allemagne qu'il a

pris naissance et a débordé sur tous les autres pays.
Nous lui avons consacré un grand nombre d'articles.

~0! K~TtSME Cft)T!CtS))E ËXÉCËSE NOUVELLE

K\É(;ÈTKS ALLEMANDS, tttCEL, SCHE),L!M, ECLKC-

DsME, Ecoj.E Éc"s-A<sH, t'n CRËs (t)nctri!~e du), etc.

La cause du rationalisme vient de cette maxime

or~ueiUeuse, que <tomme ne doit a~we~t'e ~He ce

qu'il coMprMd; maxime démentie par la pratique
(juotidiennc, car t'humme a le sentiment de son

existence, de sa vif, sans pouvoir les comprendre.
M. de Havignan a donné une conférence qui combat

le principe fond-unentat du rationalisme nous al-

lons en rapporter les principaux passages.
< On se demande avec etonnement, dit cet auteur,

·

comment il a pu se faire que, dans tout le cours des
siècles, tant d'incertitude et tant d'incohérence

soient venues entraver et obscurcir les recherchrs
laborieuses dans lesquelles l'ame s'étudiait elle..

même L'histoire dé, la philosophie est en grande

partie t'mstoire des travaux entrepris par l'esprit

humai:) pour parvenir a se connaitre. Ce sont aussi
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les archives nnn-scu)cme~es ptmcu'icn es a étu-

dier,mnis aussi les ph)S instructives, si ~ous~it. en

)'.ro(iter.Qu:)ud on veut mûrcmentythe, et résumer
nuentiYftnf'nt les données ~hi!osnp!)i~ues sur la na-
ture de t'àm<st'r Impuissance c)ie< droits'tehrni-
so~. on trouve ntnrs que deux systèmes principaux
~outenpté-ence.

c Les uns, frappés des impressions extérieures et

fensibtes';uia<;cueit)entt't)nmineau berceau, qui
l'environnent et )'a(;co!np:'i;<!entd~nstouu's)(;s pha-
ses de son existence mortette, frappés de ces rota-

tions entretenues sans cesse au dehors part'hctiou
des org.tnns et des sens, les nns, dis-je, ont cru que
le fomte'nent de nos connais-ances, la puissance
)éet)e de t'âme et les droits de la raison devaient
ctresurtottt.pt~cés dans l'expérience. C'est cequ'on

an!)mmét'cmpirisu)e;.etparcemot,jeneveux

pas seulement exprimer ici t'ahns. mais encore t'n-

sage de t'observ.~tton et de-ta sensibifité considé-

rées, selon <)netqnes-un-, comme le principe même
dcnnsconnaissa!tces.

'L'autre système, d'un spi)itua)isn)ep)t)snn)de

et plus élevé. p)a<e)atia)ur''de t'ame, ses droits,
son pouvoir premier dans l'idée mêtne puren)ent in-

tcueou~'iie. Ainsi, an tuoyen de l'idée pnre, famé

conçnit et dëvetoppe)a\'érite par sf'n énergie propre
et intime. C'est t'idé.dis~ne. Et ici encore; je ne
\et"<. pas non plus nounn~r senlement un ex~es.

L'expérience donc, l'expérience sensihte et ridée

pure, vcita. je crois, les deux bannières distinctes
sous tesque!'?s on pSut ranger la plupart des théories

taborieusementcuf.~ntces pour exprimer )ep)incipa
de nos connaissances, la nature méine de t'ame et

les droits de la raison. Les uns ont semblé tout rap-
porter à l'expérience, les autres à t'idëe. )t faut s'arrê-

ter avec t'ceit d'une coi~sidération attentive sur ces

dispositions exclusives et contraires des hommes qui
fufeht nommés sages au sein'det't't:n)at~it6.

Des esprits cxdusifs et tr~p défiants peut-ëre à

l'égard des pures et toutes spéculations de la pe~ee

s'emparèrent de la matière et des sens, et s'y étahli-

rcnt.comme au siége même de la réatitë, ils crure'tt

pouvoir y recueillir tous les priucipes, tontes les

connaissances et les idées d~ toutes choses. )ts adop-
tèrent l'empirisme d'immenses abus s'ensuivirent.

M.deHavignantracentistoiredet'ëmpirisfneou
de la philosophie expéimentate en Orient, en Grèce,
en Angleterre el en France, tt expose ëg~demeut
('histoire de fidëatisme, et rappelle que les plus il-

lustres repr6se"tan:s de cettt: pttitosopttie fureut,
avec les contemplatifs de t'tnde, !'ythagore, les <ue-

taphysiciensd'Ett~e,Piaton,etdepuis le christia-

nisme, saint Augustin, saint. Anselme, Rescartes,-

Matiebranche, Bossuet, Fer.eton, Lcihnitz. L'école

allemande vint ensuite, et l'orateur montre qu'elle
se prëciDita dans tous les abus de l'idéalisme le plus
outre.

<Des))ommes,dit-it, nui ne manquaient assuré-

ment ni de furce ni d'étendue dans t'ii~etHgence, se

sont un jour séparé-de fus les enseignements de la

tradition, Ils ont méprisé tes travaux des vrais sages
et tomes t~'s données dusenscomu!nn:its se sont

enivrés de leurs propre;! pfnsées. L'orgueil de l'es-

prit et ses titubions, <)u'i!s se d!Ssi)nutaie!~tpeute.re
à eux-tnêmcs, les ont entrainés bien loin. bien loin

du but. Alors tout a vacillé à leurs regards, tout a

paru )uouva)~t devant leurs yeux teur vue s'est ob-

scurcie. Ils n'ont ptusrie" aperçu de stable ni de

fixe. Ils n'ont plus reconnu de bases et n'ont plus re-

trouvé d'appuis. La foi était la terre de refuge et de
saiut. Ces honnnes n'avaient, plus. la foi. La pierre

angulaire, te Christ permanent d~nst'Egtise, s'était

transfurthée pour eux en vague p!'énouteue,e!) vaine

évolution de t'idée. pas autre ct'ose.M~isat&rs la

vie vcriLtbte a fui de ces ~mes, et elles n'ont eu pour
dernière consolation et pour dernière espérance

tiU'uu afffeux désespoir dans uue négation (uuvfr-

selle et absoute. tt. faut donc courageusement rester'
dans son bon sens, il faut éviter cnurageusement tes
extrêmes. il faut respecter les b~ses posées et rcfté-
c!:ir longtemps avant de prononcer. ti fautrecnnnai-
tre les homes av.-c les droits et Faction véritable de
la raison humaine. t

nya, sctout~ grand orateur,, trois snurces do

coni~aissances;~t'idëe, l'expérience et la foi.
< Si t'en veut. u'accepter <)ue les droits de l'idée'

pure.ouritf)uedes'abin~erdanstegoui)redt;sat~s-
~'anions si l'on vent n'accepter que t'expéricnce
des ser.s Kmt seuls, on courbe la dignité de t'intet-

ligence et de t'iisprit sous le joug des.sens et des or-

ganes, si Fon ne vent en tontes choses que t'autorité
et la foi, je le dirai avec franchise, on rend t':)u)o-

rité(;t!af«iimpossib)es:)!araiso)hTropgë~6t':de'-
<nent, tes philosophes scindent t'hnnxne et le divi-

sent violemntent. Si i'on acceptait t'hotnmetùutcn

tier, têt qu'il est. avec ses (actittës diverses*: si t'n')

acceptait t'homme avec sa vue inteH''ctue))c et pure;
avec sa force pxjerimentaie et sensible, avec s<~n

intime et invincible besoin des vërités divines et rë*

Yé'ées, alors,.ou aurait t'hommetuut entier, on an-

rait la vraie nature de t'âmc, les conditions et tes

droits Ycritabiesdet~ raison.Mais ce tt'es'pas là ce

qu'on fait on prend une tacuttc. une partie, unj

force de t'boHfnne, et l'on y jdaee toute la raison et

toute la pttitosoptne.
< Un exefnpte iHustre va ëct.~ircir ce nue je viens.

d'énoncer. Quand Descartes parut, il voulut pdnëtrer
toutes les profondeurs de t'&tue.sonder la nature in-

time de la raison, et recommencer mëtt~odique.uent
tot~te la chainc de nos counaissauces. Ce fut alors

q'it prononça le mot devenu si cctebre Je pense;.
donc je suis. Qu!)utàu)~i, il me seu)b<e que Des-

(ar)cs aurait pu tout aussi bien dire: Je pense etje

suis,.ou j'existe et je pense,car nous avoirs ëgate-

'nenttacnmcieueeetdeuotrepeuséeetdeuotre
existence. Vous en conviendrez, je crois:ces deux.
vérités sont simuttauëes, elles sont évidentes au.

tuê'ue degré pour la raison. C'est par une seule et

tnêu)epe'ce)'tinn de t'ame que nous conuais:0!~s no-
tre existence aussi t'ien que tt0)rt:pe!~sec.

<t'atoù,ctc*t;sttaquejcv('u'!envr.nir,paroù-

vouspouvezhien comprendre nue,pour avoir ta no-.

tiou vraie de t':uue. tes conditions constitutives de

la raison, il f.~ut unir sainemeut l'un avec t'autre t'6-

lément empirique et t'etëinent idëati~te, c'est-à-dire

en d'autres termes et en termes fort simples, t'~dM

et t'cxpérieuce; et pourquoi? parce qu'il y a.timut-

tanément da~~s t'houttoe ces deux choses, ces deux,

facultés, ces deux pFincipes l'idée et' l'expérience.
Et c'est ce q~ej'aivoutu signifier eu assot'iautautsi

ces deux mnts je pense et j'existe expression,.

ruuedumoudetogiuueoudeta~cnsee,t'autredu
monde expérimental et sensible. Voità dune, si nous
vnutonsencomeuir, le duubte c~em~nt'fjni constitue

d'abord, anos regards, la n.ttnre in~ettcctne~tt;dc
t't)omn~eettafo'eepren!iert:det:)faist)n;t'i()ee,ta
vnei!~enectueneet pureduvrai;<;ti'expë!ieucc.

outac"unaissance(jUtit~S6e!~snousdonnentdes
ot'jets ~x'erieurs et St;ns:t)!es. A la première des f.)-
t'u~tcs, à t'idee. co)!'es))on~icut toutes ('t;!i notions gë-

né!a~es,spirituc))es, qui ne ('euve~tnou~ venir j'ar
tes sens, mettes que les notions de t'être, du vrai, du

bon, du juste, auxqueites il faut joind!e t'autour

nécessaire de la béatitude, le besoin d'agir pour une
fin, pour un but, pour une tiu qui soit co)np!é~e et

dernière. Et là, vous avez le fond naturel de u~tre

intelligence, et ce qu'on ))entn(uumer les premiers
droits constitués de la raison.

'Uu'arrive-t-it donc et qu'ai-je à dirt: encore?

Ab la raison ifnpatiente s'agite, elle ct'ercin', e)fo

cherche, elle avance et avance toujours.'t'out à

coup sa vue s'obscurcit, sa vigueur s'arrête. Ette
ct'ancet~e comme un hommo ivre. Elle se débat en

vain au milieu d'épaisses ténèbre!. Que s'est-il doué
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passé?C'ëstque. )oind'')aportéc,!oindei'dei!m-

te~igent (te )'f)omme,'t'ar deià les limites naturelles
(terexpérienceet'det'idée, au de)a de toutes les lois

de t'évidence, au de)a. bien au de'a s'étendent en-

core h's immenses régions de la vérité. Uni, pardeta

))yaencore)'mvisi))te,i'incompré'~eusi)dt',t'inuni! 1

''tv~ns n'énpnuv'zd'mter; car vous savz que
Hieut)a))i)etatum:éreiuac<'essibt< Etmëmeda!!s

rbrdre))))maini!yaen'ore)oindenous,i'nrsde

)a.portée de notre vue, de notre i))tct!igeuce,iiya a

les temps, les !ie)tx.i!ya tous les faits dupasse.
Mais poor nous en tenir à la cnnxaissance (te Oh'u

seul, pour en venir à ce caractère dernier que je
vous signalais et) co'mn''nçant. après les premiérfs
nntinnstr:)dith)nnei)essnrtaRivini[ë,avouon~e,

)ui'i()t)e.t)ii'expefi('nce,ninntuiti!)n,niierais')N-
ne~'o.t.ne peuvent plus ici nous servir davantage.
far il s'git de sonder les profondeurs de )'J!~fini, il

s'agit de mesurer l'éternité. Quel t'")n)nea)urs ne
')o)t)t'eo[b)er?Seigneur!q~i viendra donc à notre
aide!

tNo~savoNSta foi. La foi, elle avance toujours,
e!!en& craint rien, elle ne craint pas de s'etancer

d!)nst(;sregionsde)'ti~inietde~ncompré!)ensiuie.
Enh;nd<:z~e donc, je vous en prie. La foi, ~iorieuse
extension de faraison,)ui apporte cefju'eHen'a

pas,h)-.()onnecenu'e)tenepeutnisai'irniat!ei))-
de.C'(St or) don du Seigneur, un bienfait df)a

grâce dvine.

<0)t!otfi, vous ne t'avez pas eon)prise)a dignité
d~ cette foi, vous ~ui prétendez qu'efte veut asser-

vir, éto~n'cr. restreindre ta raison. Vous ne croyez

p:~s. peut-être,'vnu-. qui m'ccnu~eï en ce rnontHot;

pettt-ô'rc. dans une de vos heures tai!ieuses, vons

avez e" pitié ceux qui croient. Mais, prenez garde;

tmnsh'accfptons pas vo're compassion et votre pi-
tié. Croyants, et croyants sioferes. nous avo'fs la

raiso!)conn))evous;co[ntnevo[).etavece))e,nnus

avançons et plus que vous peut-être, nous aXons

jusqu'à ses limites; nous ad'nettons toutcequ'ene

adnx't, tout <eqne vous admeltez, et plus encord,

pf;rfneftez-!ttoi de )e dire. M!us )a ou vous vous ar-

rëtez, nous avançons encore: ta où vous vou< ë~u;-
St'Zffj vain. npus possédons, vainqueurs paisitdes;
trouvons nafbutifz.nons af(ir<nons,tà<~ùvous

t.'ootez.nou-.croyof)s;!aoù vous languissez incer-

tains et. n)a)heureuï. non'' triomphons et fjons ré.

gnons))eor.)x.')'eneestiafoi,etvoi)àc')nn)ent
été tient teteverta dignité de !0!n'nt* paries

tnystercs divins qu'été revèie.)) est. vrai, jafoi

'vous s~umetaune autorite,a t'autorité de taparo)~
divine qui.daiguannjo~r se dctnontferata raison
de t'tio~otne. parce que la raison avait, en vertu des

dons du Seignenr, le droit de deinander cct.e dé-

tnonsn'ation .et cène preuve. Unjour.snr cette terre

beniedetaJudeep.~rieso~iracfcsetiesieçoosde
t'itomn~e-))ie)). cette tn.unfcstationd~t'autoritë di-

vine s'cco'nptit. La raison i'encndit, elle <a con-

çut. ei)e t.) recoottot, et la foi s'ëtabht: foi ëminem-

t)ient)aisonn:'bie, puisque nous t'eosrigoons.et
nous)e répétons sa!!S cesse, ia raison, pour croire,

tiepeot,nedoitsesoon)ettrequ'au'n;auturiterai-
60no:)o!efnentaeceptabteetcertaiof.

< iSoo, )a foi ne vient p.~s, )'~n!orite divine ne

vic!~t pas non plus arrêter l'essor de iu rai-on. Au

co!)traire.)afoivieot arracher j'esj~ritvaeiiiant de

t'itomtue à t'empire des tct~èbreset d'incertitudes io-

franc)'issai)!es pour tous i-csefYotts. Et quand la foi
a aitiSi ët.'bii son paisibfe empire, quand e)ft' tegne
au fo[nf dt; i~ts coenr!), af"rs la raisof) peut en sùruté

parcourir, tnesurer, pëuëtrcr. sonder cet ):niv<'rs

i«h«ense, si généreusement laissé a ses iii'rcs in-

vestigations. Soit donc q!<e recueillie en e!!e-ntême,
e)ie descende profondément d~ns t'am~ pour étudier

sa natofeintin!)*, et'cn~ontcr aux principes pre-

miers, a t'esseuce même (tes choses; soit (titc, re-
partant ses req.ir~s sur ces mondet visibtcs, cHa eM

découvre tes pbéoomeoes, eue en s.ustsse les lois.
elle marque.au n)i)ieud)t torrent ()cs faits, la haute
ëcnnondedu gouvernement du monde, alors tou-

jours at'ahritutétaire de):) foi, i'))omu~einte))iB;ent t

est )ihre et vraitnent grand, il iiiestire toute t'eteu-

duede)aterreetdescieux,i)necon!!at!p)usd'nh-

s)aetesnideharriéres,s-urë')u'iiestde!arc))er
à i.i suite de la parole et de i'autoritë divine ei)t'-

mé~ne. C'est ainsi, et c'est ainsi scuteu~ent que ia

t'~isnns'eteve et grandit, ~ar.tntif'cnn~rf ses pro-

pre--éMarts;(;'est:t!usiqu't'i!eh'c)e\'ej))S')u\mjd))?
haut (tfgrédt;)a science vëritahie: oui. oit': acou-

quis toute sadig;dtë par i'ohëissanccn~mequ'eNc

rL'nd:)Cf;)(eh)i.et elle devient !ep)!~snnt)~; et ii:

dernier efïnrtdn génie dei'hnnnne,)«)'scne, en dnn-

nantà';esf')r<'estont)enrdë''e)<)p))en!e))t.eNen :l,

resnectcansai!es timides de sa nature.et qn'ëtica a'

mérite de s'oniràfatnmièreetah'~oire divines.

< J'ai dit tout ce'jtteJHVnnt.us dire. Il me sen)-

h)e que t)onsavnns.f)no!fjoe)nef) en abrège, fixe

certaines notions snnis:~n)e< sur notre nature inte)-

ligenle et sur les droits de la raison. Je icsrcsmne
en peu de )no~s. Trois états, nn trois espèces de

connaissance et d'a'firtnation:)cvide!~cc on intuition,
le raisonnement ou déduction, !afni.Ce sont iatrni~

actes ou )nnctions.dc)'an)C.nni correspondant à au-

tant de voies ou mnyensd'arriverànne ainrrnatiott

cert;)ine:i'idëe.exneriencc.t'jn~'ritc.t)orsde)à.

je ne crains pas de le dire, iiu'yanasde vraie pi)i-

iosop))ie,itn'yapasdcnnionvraicde)'hof))tne,i) il

n'yapas de justice rendue à ian:'tnrei))!eNi!e"te.
Po!!r achever, s'ife.stpossi!)to, d'écarter d'inins~C!:

tepu)sinns.t)()HSp)aeero''sdirectc:))ef~tenpres"n('e

)an))i)o<ophie et l'autorité c:!thn)if(ne on i'r.gnse.
iSnns demanderons fr;~)cht;n)enta).!phH'~nj)h.'ef;t

a)arai'onto))tcenn'e))<'S)ëc!an!entctc<i!e!!tde

)'au!orHeetde)af<dca)ho)i()ue;e~onsrec~nnai-
trons que taphitosophieobtie!~ avec tecathntici.~xe

tout ce qu'eNe a le droit de réclamer, et que ce-

qn'et)cn'ubiient pas, et!cf'aa!)cun droit de le ré-
ciatner.

< La raison réclame avec justice pour rhnmmc

'm :'tre choses :<ef/rO)tdMtf/eM <'<</<'5t)~r;iM/'re-

Mtere)! le droil de ~'e.E;M)')'f);M et d~ /a</s des solu-

<<o))s /<.Ms s!fr les grandes <yffe.<f;c)!s )'e<)Y/MUiM; enfitt'

!<« ~n'ttC'pe fécond de science, de CtM/t'MOOM et de

p)os~r)/)'ar)a foi. et par )a foi cathodique seu!e,.
la raison obtient ici tout ce qu'eOe~est en droit

d'ejfiser.

<)" La saine )d)i!nso(dne, d'accord en ce point

avcciat!~ëo!o~ie)aphfscu)nmunement approuvée,

adetoutte!npsdeu)au()ë()ue,dansi'anat)Sede)a

certitude, on'tnt se reitoseren dernier lieu sur les

pr~'tniers principes et les prouneres vérités qui nous.
sont évidemment connues et qui con-ti)u''nt en qne)-

que sorte le fond même de ra'ne. A ces prenuers

axneaux doit necess:)ireme!tt se rattacher la chaine

des vérités adniises, queues qu'etfessoien'.s~t).s.

quoi elles seraient comme des étrangers qui demeu-
rent en dehors, n'ont pointdepfa<e au foy~r do-

)nc'tiqnf,etttesontuni8paraucun)ienataf.~nni)e
même. Aussi t'Kg)isecatho)ifjucatencto!!Jours en-

tendu être acceptée raisonnabtcmf'.)H,avoir toujours-
m) tien <ta!~s t'intime raison de t'honnnu.L'Rgtisen'a.
jamais prétendu faire adnie!tre son autorité, mê'ne

itdadhhto'it divine, sans (jn'e!i': se-!attac))ât avec la

grâce, ànn principe intérieur de conviction person-

nciie. Vodà ce qu'i! faut savoir.

< Eh b on au fond de famé vit et demeure ti't
intimt!hL'soin<autorite:iiestimpossi))ie d'en dis-

convenir; iifo!mt; comme la conscience nniverS(;!it}
dit gcnrehumMin; besoin tf'autorité pour tesmas-

s~?, même t; des choses acc~ssih!esài')ntct)igt:m;c,

)n.'isquiexigeraie~tdHsei]'~rts!iorsdeproporno!t
avec t'etat de la multitude; besoin d'a~tt~ritë pour

tes esprits pbtScunLi'és et pour !t;gëf)ie)ui-n)eme.
en présence de t'iuvisibte, de ri!:comi'réhe))sib)e, de
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"iunni. qui se rencontre sanscesse au-devant des

T)eosees de tous les hommes. Aussi voyez de tonte

part cette étonnante propension à croire le mer'eit-

leux et l'inconnu, propension qui existe dans la na-
ture et qui n'est pas en soi un instinct de crdutité

aveulie, mais tuen ptu)6t ta conscience d'un grand
devoir et d'un grand besoin, du besoiu de t'mtiui,

qui manque à l'homme,. qne l'homme cherche <'t

qu'il doit trouver. L'autorité de t'E~tise, enseigna!)t
et détiois<ant les choses divines et inconnues, est

donc. sous es rapport. en p:~rfaite ttarmonie avec ce

bes"in immense et universel de la raison humaine,
nvec le besoin d'autorité,avec le besoin du merveil-

leux el du mystère. Kt n'eM ce pas déjà se rattacher à

un principe intérieur?

< 2" ))e plu', les fondemen'.s de la certitude mo-

rale ou historique appartiennent aux premiers prin-
cipes et aux pronières vérités de l'inlelligence.
Quant à t'acceptatiou certaine des faits, il n'y a rie!)
dans t'âme qui so:t exigé, si ce n'est un témoignage

qu'on ne puisse soupçonner ni d'illusion, ni d'im-

posmre. Mais, en vérité, nous prend-on pour des

insensés? et couinent donc croyons-nous? les apô-

tres, tes martyrs, les t'eres, les premiers cttrct.iens

sont des témoins de faits contemporains ou peu éto!-

.gnes. Leurs vertus, leur éminente sainteté, leur

constance, leurs sacrifices, leur ootnbre, leur c~r.e-

tèrc et la haute science Rie plusieurs écartent à ja-
mais du tëtn~igna~e re~du par eux aux faits divms

tapossittititémemedet'erreuretdu~nensonge.
< Ht que vontcz vous donc? qu'exigex-vous pour

.des fahs? Si~cercn~nt, une tradition historique peut-

ettectreptusg!ave,p)usi!))posan!e,j!tussn.v.e,

plus sacrée que e'ttM tradition cathotique sur les faits
mêmes qui ont fu!ntet'E,;tisc et son indestructible

autorite? Qu'y a-t.-it ici de \raimen) raisonnai~e et

pttitosophique, devant des taits innuohites et certains

comme un roc? Apres tout, nous croyons sur uu té-

moignage positif et irrécusahie. Que peut demander
de plus ont; ptniosop~ie saine et éclairée? t'-tte cesse

de t'être, quand elle cesse de croire. Uonc, ~i nous
croyons, c'eht autant pour servir tes droits de la rai-
son que pour eu remplir les devoirs. La foi toute

seule peut conserver ici la vérité des idées et la

force de t'expérience, en consacrant, et les premiers

prmcipcs de t'intettigcnce et la certitude des faits.
Or, tous tes faits dnctn'istianisme sont liés à i'in;iti-

tutiou de t'Kgtisc et de son autorité :tm même apos-

tolat, un même teu~oiguage. une même origine, "ne
tnên~e foi reproduisent les uns, établissent t'autre.

ISuus possédons ainsi uue logique invincib e nous
vivons par la force d'un syttogis~ne tout divin, type

suprême de ptutusoptne véritabte. Entendez-te Ce

<jue Uieu mëtne garantit et affirme est incontestuu)e

et certain. Or, Dieu, par les faits avérés de sa toute-

puissance, garantit et prouve t'iostitutiou de tanto-

mé cattiut.que annoncée, établie, exercét; e!) son

nom. Donc cette amorité est divmement certaine.

< Vous le voyez la philosophie pouvait té;;iti!ue-
ment técLmer les droits des idées ou vérités pre-

mières, les droits de t'cxpérieuce ou des faits t'au-

tonte catholique les sauve tous et les consacre car

M démonstration même.

t Uieu se féconde lui-même, et 'trouve dans son

essence intime les termes réels et distincts de son

activité inliuie, sans que jamais une création lui ait

été nécessaire le dogme de la Trinité nous le mon-

tre. La sagesse incrêée s'incarne pour nous servir

de modèle et n')us instruire, mais surtout p~nr le

rachat du genre tiumainptr le sang duu sacrifice

tout divin: le bes-in de réparation ut de racitat est

!e cri de t'fmu~ani ë. Allez dire à saint Au~ustiu,
allez dire à sai~t. rnomas et à Hossuet que les mys-
tères de t.'foi ct'rétienne entravent et arrêtent l'élan

de la raison ainsi que du génie, lis vous répondront

'ju'dsn'ont de tuutieres que par Ics mystères, qu'ils
ft'out connu que par eux le momie, t'ttonunc et Dieu -7

et dans tours étonnantes élévations sur la foi, ils

vous raviront d'admiration et vous inonderont de

ctar:és divines. Ainsi, la raison veut et doit vouloir
des solutions sur les plus grandes questions, sur ie~

plus grands intérêts ella ne les trouve que dans
l'autorité catholique seule.

< 3° Enfin, la pbitosnptne et la raison réclament

avec justice un principe fécond de science, de cfoi-

<;M<iof). n'~is d'ordre également. Pour la soettce,

quefaut-it? Des points de départ et des données

fixes. Sans ce secours,nul moyen d'avancer, puisque
tfs découvertes sont rares et que t'intuition puis-
sante du géoie n'pparait qu'à des intervaHes étoi-

guésda!)s un i)i<;n petit nombre. Ces n"iuts <te dé-
part, <es données fixes, c'est t'au~oritë cattudiquo

qui les fournit eu défi!nssant, d'une manière cer-

laine, Dieu, la création, t'âme tmmaine, son i)n-

mortatité,sa tiberté. sa ti!)'dernière, le désordre
morat et le besoin de réfaration. 11 en va de même

du principe de ciuilisalion.

< L'autorité catholique est un principe civilisa-

te~r, précisément parce qu'elle fixe et définit. Elle

pose d'~s dogmes, des barrière;- elle établit seule

dans la société butnaine des doctrines arrêtées et

fondamentales. Et quand il "'y a plus de foi dé-

finie dans tes intelligences, q'.tanu it n'y a plus d'au-

torité qui enseigne souverainement les esprits sur

ics\éri)és religieuses,ators tarais'm et la pensée re-
tournent à t'état sauvage. Je ne voudrais rien dire

as-urément d'offensant pour personne. J'exprime un.
fait, ta'tugiq~e du libre examen et de t'iudépendance
absolne de t'idée humaine s'est pleinement produite
etdëvetoppéede nos jours dans la pfnb'soptncde

Hegel et dans les pttitosoubies analogues. Mais que

soutces)')'itosophies?Lasubver~io!)eutiérHde
toute réalité et,par suite, de tout): morate,de toute

religion, de t"ut ordre social. Kt les peuples remués
jusque d.ns ~eurs fondentents. toutes les b.~ses iu-

tettectuet~es et po.niqutis ébranlées, ne signatcntq'~e

trop, dans un grand nombre, les ftiets (ie t'aband"~

f~u.t.te où t'ou a prétendu hisser le pouvoir régu-
t.ttcur des croyances et des doctrines reti:;ieu.<es.

< ii )aut t).trdime)!t prononcer que t'autorité ca-

th'diuuuest le pattadium vrai et le gardien sauveur

de la tihe'té même (le penser; car elle lui évitera

folie, ceq"i est bien un grand service à lui rendre.
C'est donc la raisonefte-même qui accepte t'auto-

ritécatt~ntiuue,quif'acee)'teettembrasseëtroite-

ment.narctiqu'eNe la vott évidemment acceptable
ctecr!ai!)e. L'Kgti~e s';ute au tnondetu~apparait

rem;)tissant réettement les conditions de celtc au-

torisé nécessaire. Antique, pure, sainte, le front
eei~Nd.'s gloires des martyrs';t du génie, t'Egfise

poursuit jusqu'à nous sa marche ntajestueuse et

c;)hne. au milieu des oscillations et des tempêtes.
Et c tient déroutées dans sa m.cn fe~ traditions sa-

créesdet'Evangi!eetdet'itistoire,qutoutmaruu6
du sce.m de l'institution divine sou origine et sa

durée. L'Egiise parle aux yeux, à la couscience, au'

bon sens, au cœur, à t'expérieuce; elle parle le tan-

gage des f.'its et des vérités définies qui rencoutrent
toujours dans tes âmes.sincères, avec le secours

divin,uu assentiment généreux et p.'isibte.L.) rai-
son,soutenue de la j,;ràcc,attaci)eators sûrement

a ta colonne de l'autorité les premiers anneaux de la

ct)aine;sesconvictiuns les plus intimes s'unissent

eu Dieu m~me à la foi enseignée. L'homme, ëcfairé

d'en.bant, habite alors uue grande tumière, t~in du

doute, loin des reet'éf'ches et des anxiétés péuibtcs.
Et c'est ainsi qu'à l'ombre de t'autorisé catttotique
et de la doctrine, la société s'avance dans les voies

régulières de ta science et de la civilisation, de la

force et de ta prosoë.ité véritable. <

ttAYMU~D LULLE. Raymond, surnommé le

Docteur tttnminë, était né à t'atma, dans t'itede Ma-

jorque, e.n !256. U s'apj))iqua, avec nue ardeur infa-

tigatjtt_ à t'etude de la nhiiosL'pnie des Arabes, de !a
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chimie, df la médecine et ne la théotogie. Sa vie fut
d'abord dissipée et <né:ne)ibcrtine; il se montra en-

suite frère très-fervent du tiers ordre de Saint-Fran-

çois, atuatenrde'fasofttude et sotliciieur assidu des

princes qu'il vit tous et pressa jusqu'à i'importunité,

pour les faire entrer dans le plan de sot~zè)e;né-
eot'iateur d'une activité unique, auteur de ptus de \o-

)'uue;i qu'un homme «'en pourrait transcrire, ou

n!e!tte lire dans le cours d'une vie ordinaire; ac-

cusé d'hérésie et martyrisé chez les Musulmans. Si

tu!)) ce qu'on dit de iui était vrai, aucun ronan ne
pourrait être comparé à sa vie. Son grand ouvrage
f~t f'/trt général ou le ~)'aff<<Art c'était une méthode

tei)e'ncutsuh:i)e,qn'i) prétendait,par l'aveu d'une
proposition, quitte qu'ette tut, amener son adversaire

acoutéssertafoicattudique.M formula aussi la

croyattce catholique en propositions géttéraics. qui
det'inrent le t~'xte des études et des disputes dans les

dif!érc"tes<'coit;s.

RÉAUST~S. Ils prétendaient juger des choses

parettes-memes; ils étaient tes adversaires décidés
des Nominaux. Voy. ce mot. Ces écoies appartien-
nent plus à la philosophie qu'à la théologie. Nous

renv~yousauUict. de Philosophie.

REBAPTISANTS. L'on entend sous ce

nom ceux qui ont voulu réitérer le baptême
à des personnes déjà validement h.iptis~es.

Au n~ siècle, Fir'nijicn., évéque de Césa-

rée en Cappadoce, et quelques évêques d'A-
sie, saint Cyprien,.))at6ted'uu assez grand
nombre d'évêques d'Afrique, décidèrent

qu'il fallait rebaptiser tous ceux qui avaient

''< eu le baptême de la main des hérétiques.
J)sse fondaient sur ce principe, que celui

qui n'a pas en tui le Saint-Esprit ne peut
pas le donner. Maxime fausse, de laquelle
il s'ensuivrait qu'un homme en état de péché
ne peut administrer vaHdcment aucun sucrc-

meut, et que l'efficacité de ce rite sacré dé-

pend du mérite personnet du ministre. En

second !icu i's a)iéguaicnt en leur faveur
la traditi'tu de leurs églises or il est cons-

tant qu'en Afrique cette tradition ne remon-

tait pas plus haut qu'à la fin du n' siècte

et à t'évéquo Agrippin qui n'avait précédé
~aint Cyprien que de cinquante ans tout au

ptus. Saint Cyprien ~'p< 73 <tf/ Jti~iuH.

Aussi le pape saint Etienne résista d'abord

aux Asiatiques et ensuite aux Africains
<)vec la fermeté qui convenait au chef de
t'E~tise; il leur opposa une tradition plus

authentique et plus constante que la leur,
en leur disant ~V'Mt)0!otM neM, ~non~-noM.

en d la tradition. ft menaça même les uns

et les autres de les séparer de sa commu-

nion mais c'est une question de savoir s'il

prononça 'en effet contre eux l'excommuni-

cation. Jusqu'alors t'usage de t'Ëgtise avait

é!é de regarder comme vatidc le baptême
donné par les hérétiques, à moins qu'ils
n'eussent altéré la forme prescrite par Jésus-

Christ et cela fut ainsi décidé au tv* siècle

dans le concile d'Arles et d;ms celui de Ni-

cée. It est donc ctair que Firmitien et saint

Cyprien avaient tort dans le fond puisque
I'Eg!ise universelle réprouva leur senti-

ment. it est probable qu'ils auraient eu plus
dégard pour la décision du pape Etienne,
f-'it n'y avait pas eu du malentendu de leur

par). Comme plusieurs secles d'hérétiques
de ce tctnus-ia étaient dans l'erreur tou-

chant le mystère de la sainte Trinité et ne
baptisaient pas au nom des trois personnes
divines, il y avait lieu de penser que la plu-
part attéraient )a forme du sacrement; saint

Cypriena))ègueench<'ttcsmarcionitcsqui
baptisaient au nom de J~M~-C/<r«< J?p)'.<
73. D'autre côté le pape dans son rescrit à

saint Cyprien ne paraît pas avoir distingué
entre le baptême des hérétiques qui en a)té-

raient la forme, d'avec celui des sectaires

qui la suivaient exactement. De là saint

Cyprien concluait mal propos que ce pape

approuvait le baptême de tous indistincte-

ment, t6tJ. Supposition fausse. Voy.. t!evé-

ridge sur le 50' canon des apôtres, §
Ptusieurs critiques protestants, Blondel

Basnage.Mosheim et son traducteur, ont

parlé de cette dispute avec la passion et l'in-

fidéiité qui leur sont ordinaires. Ils disent

<tue le pape saint Etienne agit dans cette

circonstance avec beaucoup d'orgueil, de

hauteur et d'opiniâtreté. C'est une calom-

nie les Pères des siècles suivants, surtout

saint Augustin et Vincent deLérins, n'ont

rien vu de réprchensihJe dans sa conduite.

Mais quand on commence, comme les pro-

testants, par préjuger que les papes n'ont
aucune autorité légitime sur toute i'HgHse,
que tout autre évoque )eur est absolument

éga), n'est tenu envers eux à aucune subor-

dination, il n'est pas étonnant que l'on re-

garde leur zèle pour le maintien de la foi

comme un attentat. Mais nous verrons ci-

après que les Asiatiques ni les Africains n'en
avaient pas cette idée. Comment des protes-
tants, qui hiament avec tant d'aigreur l'a-
version des Pères de i'EgHsc pour les héré-

tiques, pcuvent-its excuser celle que Firmi-

lien et saint Cyprien témoignent dans cette

occasion contre tous les sectaires? Nous n'y
concevons rien. Mais ces deux évoques
résistaient au pape c'en est assez pour
être absous de tout péché au tribunal des
protestants.

Suivant leur avis il s'agissait d'un point
de sifnpiedisciptioe, d'un usage inditTérent,
suivi par le grand nombre des évoques
tous étaient en droit de s'en tenir à ce qu'ils
trouvaient établi; ainsi pensaient les deux

évoques de Césarée et de Carthage. Mais cet

usage entrainait une erreur dans )e dogme;
il faisait dépendre l'effet des sacrements de

la sainteté du ministre, an lieu qu'il dépend
de l'institution de Jésus-Christ et des dispo-
sitions do celui qui les reçoit; il augmentait
l'aversion des hérétiques pour t'Hgtisc ca-

tholique, et rendait leur conversion plus
difficHe. D'autre part,saint Augustin fait re-

marquer le petit nombre des évoques qui
tenaient pour cet usage, soit en Asie, s'jit en

Afrique. « Devons-nous croire, d<t-i) cin-

quante Orientaux, et tout au pjuss~ix;)n)e-
dix Africains, préférabtement à tantdemii-
hers? L. <n, coN~ra Cr~con., cap. 3. Nos

adversaires soutiennent enfin que le pape
Etienne excommunia de fait les Asiatiques

et les Africains; c'est ce qui nous reste à

examiner.

Moshcim a traite fort au long cette ques
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lion, /7~C/;r's<5n~t,§iS,nnt.2;it

prétend que )cs écrivains de t'Egiise romaine

Font pmt'rouittée tant qu'ils'ont pu, parce
qu'elfe prouve que, dans ce tcmps-)a,)'au-

torité de t'cvé~ue de Rame était très-bornée.

N'est-ce pas ptntôttui-mcmequit't'mhrouH'e
assez mat.tdroitement? Ce~'x qui pensent,

dit-il, qu Etienne, en séparant )cs Asiatiques
et tes Africaius de sa communion et 'tu ee)!e

de t'Egtise de Home, tes retrancha de la com-

munion de t'Egtise universcXe, se trompent
fort. Da:)!! ce temps ta. t'évëque de Home ne
s'attribuait point ce droit, et personne ne se

croyait généralement excommunié, parce

que cet évêque ne voulait pas t'admettre à

sa communion particulière; ces"pinions ne

sont nées que longtemps ap'cs. Tout évpque
se croyait en droit de séparer de son Eglise

quiconque lui scmbtait atteint de quelque
erreur grave ou de quelque faute considé-

rable. » Que le pape ait en effet privé de sa

communion les Asiatiques et les Africains, il

prétend le prouver par la lettre que Firmi-

)icn,chefdes premiers,écrivit à saintCyprien

qui était à tate:edes seconds, et dans la-

quelle il s'emporte viotemuient contre le

pape; JFptsf.75, tnfer Cf/y/t'tnn. C'est par

cette lettre mé'ne que nous voulons réfuter

tes ini;'ginati"ns de Mosht'im.

Voici les paroles de Firmiticn, page H8

a Quiconque pense que l'on peut recevoir la

rémission des j;échés dans t'assemblée des

hérétiques ne demeure plus sur le fonde-
ment det'Kgtisc )(He que Jésus-Christ a éta-

blie sur la pierre, puisque c'est à s'iint Pierre

seul que Jésus-Christ a dit Ce que t;(. <<e-

riz sur la /erre sera lié f/ans le c~, etc.

Je suis indii:né de la démène'' d'ËHenne,

qui se glorifie du ran~ de son épiscopat, et

préteud avoir la succession de saint Pierre,

surtequett'Egtise est fondée, en introduisant

(le nouvettes pierreset de nouvelles r~gtises.
h ne lui reste plus qu'à s'assembter et prier

avectesttérésiques.uétab'.irunauteietun
sacrifice commun avec eux. )) Adressant rn-

soite)aparoieàcep~ntift',i)tuidit,p.i50:
« Combien de disputes et de divisions vous

avez préparées dans tes ËgHses du monde

entier 1 Quel crime vous avez commis en

vous séparant de tant de troupeaux. Vous

avez cru les séparer tous de vous, et c'est

vous seul qui vous êtes séparé de tous.

Où sont l'humilité et la douceur ordonnées

par saint Paul à celui qui occupe la première

place (pn')))o ut/ocoj!QueHc humilité! quelle

douceur, de penser autrement que tant d'é-

vcques répandus par tout te monde, et de
rompre la paix avec eux ctc.') »

Hemarquons d'abord que t irmiHen ne con-

teste point au pape Etienne la succession à

).) primauté de saint Pierre, il juge seule-

ment qu'il la soutient ma) il ne lui dispute

t'oiut la première place dans l'Eglise, mais

)<'s vertus qu'elle exige; il ne l'accuse point
d'usurper une autorité qui ne lui appartient

pas. mais il lui reproche l'usage qu'il en

f.lit it juge que ce pape renonce à la qua-
lité de pierre foudamcntale de l'Eglise et de

centre de t'Mt)! en voulant que les assem

b)cf.s des hérétiques soient de véritables

Hg)ises, dans lesquelles on peut recevoir la

rémission des péchés. Saint Cyprien dans
s;< tcH'ea Pompée se:' le mén~e

sujet, JFp)~.

74, ne pousse point les prétentions ni les

accusations plus loin. Ces deuv évoques peu-
s.iient donc bien différemment de Mosheim

et di's autres protestants. 2° Si la sentcnc" du

pape ne séparait ses cottègues que de sa

< ommunion particulière dans quel sens

Firmitienpeut-it dire qu'elle préparait des

disputes e) des divisions dans les Eglises du
monde entier Elle ne pouvait tomber que
sur les évoques censurés. 3° Puisqu'Etiennp
avait cru séparer de lui tant de troupeaux, it

est donc faux que les papes ne s'attribuas-

sent pas alors ce droit. ~° Si chaque évoque se

croyait, en droit de séparer de sa communion

particulière quiconque lui paraissait cou-

pable, et si le pape n'avait rien fait de plus,
comme )e soutient Mosheim, Firrnilien avait

grand tort de faire tant de bruit. 5° Dès que
Mosheim convient (rue cet évé juo était irrité

contre le pape et poussait la vivacité trop

toi'), ce qu'it dit n'est pas une forte preuve
de'a reatité de l'excommunication tancée

par le pape Etienne, et il est faux que ce té*

m~'ign.ige soit an-f~Mt~ de toute e.rccpftOK.
)t est donc de la prudence de nous en tenir

à celui de Denis d Alexandrie auteur con-

temporain, qui dit qu'Mtienne avait écrit aux

Asiatiques qu'il se séparerait de leur eom-

munion, et non qu'il s'en séparait; aux ex-

pressions de saint Cyprien, qui dit do t~i

c6s<t'neH~o.! ptf<f)(, et non a&s(i'ne< Zt';)t'4'<.
7't à cett<'s de saint Jérôme, qui atteste que
la communion ne fut p:)s rompue, /)<a<.

contra Z.ftCi/r; enfin à t'évéoernent, puis-
que les Asiatiques et les Africains conser-

vèrent leur usage pendant ..ssez longtemps
sans que les successeurs d'Etienne les aient

regardés comme des excommuniés. Notes

de Valois sur Eusèbc. V~t' ~cc~ t. va
c. 5.

Nous n'insisterons point sur ce que disent
Firmilien et saint Cyprien sur l'unité de

l'Eglise, sur l'autel et le sacrifice, sur la

nécessité de suivre les traditions apustoli-

ques, etc.. autant de points rejetés par les

protestants ce n'est pas ici le lieu d'en

parler.
Dans ta note précédente, Mosheim dit

qu'avant Constantin, le petit nombre des

dogmes fondamentaux du christianisme n'a-

vaient pas encore été traités par une main

savante, déterminés par des lois, ni conçus
dans certaines formules, et que chaque doc-

leur les expliquait à son gré. Si cela était

vrai,Firmitien et saint Cyprien avaient grand
tort de témoigner tant d'horreur des héréti-

ques, de ne vouloir rien avoir de com~uu

avec eux, ni assemblées, ni prières, ni autel,
ni sacrifice, ni baptême; le pape Etienne

aurait eu raison ue les traiter comme des

schismatiques; en s'obstinant à le btâ'ner,
Mosheim réussit parfaitement à le justifier.
D'aiUeurs,avantCunstantin, l'on avait su !en-

nellement condamné dans des conciles les

corinthiens, tcsgnostiques,tes encratites
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)<'smarc)onit<'s,1esthéodoticns,)esartémo-

xitf's, les manichéens, les noétiens, les sa-

hclliens, Paul de Samosate, etc., qui tous

erraient sur les articles fondamentaux du
christianisme. Enfin, quoi qu'en dise Mo-

sh''itn,saintJustin,saiuttrénee,saint J'huo-

phile d'Antioche. Ciment d'Ate~a~drie,

Origène, TertuOiRn, saint Cyprien, etc.

6tai''ntassexinstruitspoursavoiree qui était

ou n'était pas articte fondamental de notre
foi. Dans toute cette discussion, ce critique
semhle n'avoir travai))é qu'à se réfuter lui-

même; mais l'entêtement systématique lui

a o)<* sa présence d'esprit ordin<tire.

RËCHA~iTES. juifs qui menaient un genre
de vie différent de celui des autres !sraé)ites,
et form.tieot une espèce de secte à part. Ils

étaient ainsi nommés de 7!~c/to&, pè.re de

Jonadab, leur instituteur. Celui-ci leur avait

ordonné trois choses :1° de ne jamais boire

de vin ni d'aucune liqueur capable d'enit rcr;
2° de ne point bâtir de maisons, mais de viv~e
a la campagne sous des tentes; 3° de ne se-

mer ni b)é ni d'autres grains, et de ne point

planter de vignes. Les t'e~a~i~ ohsert'aie!'t

cerégfe!nentaiatettrc;Jérén)ieteurrend
ce témoignage, c.LHt. v. 6. Ce genre de
v)!' n'agit rien d'extraordinaire dans la Pa-

iestine et dans le voisinage; c'avait éts celui

<)<'s patriarches, c'était en génc'atcetuidfs
Madianitcs, desquels les !c~Q&t<e~ dt'scen-

d.iient; c'est encore celui des Arabes scéni-

tes, ou errants et pasteurs, qui habitent h's

bords de la mer Morte, ancienne denn'ure
des Madianifes

Comme les re'c/ia~M étaient parmi tes juifs
en qualité d'anciens. aHiés, et presque déoa-

turalisés, on croit qu'ils servaient dans le

temple, qu'ils en étaient tes ministres infé-

rieurs sous les ordres des prêtres. Nous li-

sons'dans tes Parn/!p., 1. n, c. xt, v. 8, qu'Hs
faisaient t'office de chautres dans !a maison

du Seigneur, qu'ils étaient Cinéens d'origine,
descendants de Jéthro, beau-père de Moïse,

par Jonadab leur chef, et selon quetqucs-
uns, celui-ci vivait sous Joas, roi de Juda,
contemporain de Jéhu, roi d'Israël.

Saint Jérôme, dans sa lettre à PaM~Me,

appe)ic)('st'a{))fMd{'sH<o<Mef;nousne
voyons pas en quel sens, puisqu'ils étaient

mariés. Quetques auteurs les ont confondus

avec les assidéens et les esséniens, mais ces

derniers cultivaient la terre, hahitaiextdes
maisons et gardaient le cétibat, trois choses

opposées à la conduite de, récltabites. Ceux-

ci subsistèrent da~'s la Judéejusqu'à la prise
de Jérus;))em par Nahuehodonosor; mais il

n'en est plus fait aucune mention dans l'his-

toire pendant la captivité de Bahyfone m
depuis le retour. Diss. t/e (/OH! Ca/me< ~xr~s

réchabites, Bible d'~t!cn.. t. X, pa~. 46.

i~COGNmONS. ~oy. S. CLEMEXT. pape;

HËCOLLËTS.ou frères mineurs de t'étroite

observance de saint François. C'est une

réforme de franciscains postérieure il celle

des capucins et à-celle des religieux du tiers

ordre ou de Picpus. Elle commença en Espa-
gne t'a')H84;e)te fut admise en Italie en

1525, et ea France l'an 1592. Elle s'établit

d'abord à Tulle en Limousin et a Mura) en

Auvergne, ensuite à Paris en 1603. Ces re-

ligieux ont près de cent cinquante couvents

dans le royaume, où ils sont partagés en

sept provinces, et ils n'ont point d'autre

gé'tér;)) que''('idci'cf'rt!etiers.)!s ont tou-

jours rendu de grands services, suit dans tes'

missions des ites. soit dans )a tonction d'au-

mônit'rs désarmées. On les appe))e en Itatie

franciscains réformés, en Espagne /raMe<ï-
ct«"t' ~<~c/<f!!<s~! ce fut t'an 1533 que Cté-

mcntVi)te'i érigea en congrégation parti-
culière.

!t y a aussi des religieuses t'~co~t~M qui
furent état'tics à Totède en 15S4,par Héat'ix

de Sy)va, et approuvées par le saint-siego
en 1589, sous la règle de sainte Oaire; e)!es

ont un couvent à Paris et plusieurs dans les

provi'tces.
nECONCtUATfON. Foy. RÉDRMPTio~.

RECONNAISSANCE des hienfjits de Dieu.

C'est une des vertus qu'il est le phts neces-
saire de prêcher aux ho;nmes,eL c'est m;)f-

heureusetneut une de celles dont nos mora-
tistcs parlent le moins. Elle est le scrute du

i'a'nour de Dieu, elle y c"nduit bien ptus
cfncacefnpnt que la crainte. Si nous eti.ms

ptus attentifs aux bienfaits de Dieu, nous
serions moins mécontents du passe. plus
satisfaits du présent, moins inquiets de l'a-

venir notre sort nous paraîtrait menteur,
nous serions plus soumis à la Providence.
Mais en vir"nués,comt))cs, pénétrés des soins,
des attentions, des faveurs de celle tendre

mère, nous en jouissons sans les suntir, et

plus ctte nous accorde, plus nous croyons

qu'ette nous en doit. Le riche engraissé de
ses dons y est moins sensible que le pauvre
qui mange avec actions de grâces le pain

grossier qu'i) en n'çoit tous en g~'nér;')
nous sommes plus portés à murmurer cuntr.'

elle qu'a ta remercier. Les païens mêmes ont

senti l'excès de cette ingratitude. Le genre

humain, dit l'un d'entre eux, a tort de se

plaiudre de son sort, /a~o ~Mer:'<Mr de Ha<t<ra

~t<a ~~Mt~ AttmanMM. Un autre dit <)ue la na-
ture nous a traités en enfants gâtés, M.~Mc
ad deliciasamati sttmtts. Les épicuriens seuls

btasp))én)aient contre la nature, ils ''n <'xa-

géraient les rigueurs, ils en concluaient qu'il

n'y a point de Dieu; ainsi t'atbéisme est tout

à la fois la maladie et la punition d'un (.'u?ur

ingrat. C'est pour nous en préserver que les

livres de l'Ancien Testament remettent .s;ius

cesse sous nos yeux les bienfaits de Dieu
dans t'ordre de la nature une partie des
psaumes de David sont des cantiques d'ac-

tions de grâces destinés à cétéhrcr la bonté et

la libéralité du Créateur; M~ïse et les pro-

phètes sont transportés d'admiration et de
reconnaissance quand i!s considèrent les

bienfa'ts dont Dieu avait comblé sou peuple;
ils ne cessent de n'prochcr aux Juifs infidèles

leur ingratitude, Jorsque ceux-ci portt'nt à

de fausses divinités l'encens qu'ils ne doivent

offrir qu'au Seigneur. Mais t Evangile nous

apprend a fonder notre recoKM;f/Mf<HCf sur

des motifs bien plus suh imps, en nous fai-
sant connaître les bienfaits de Dieu dans
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t ordre de la grâce. nous représente que

Dieu a aimé le mon~e jusqu'à donner s'm

Fils unique, afin que~d~tni qui croit e;' lui

ne périsse point, mais obtienne la vie e!<'r-

nette; it nous montre la charité infinie de ce

divin Sauveur, qui s'est tivfé
lui-même pour

la rédemption et le salut de fous il relève le

prix de cette immense bonté par la muXitnde

des secours, des bienfaits, des moyens de sa-

lut qu'elle nous accorde; il fait, pour ainsi

dire,retentir sans cesse à nos oreilles le nom

denr<ce,unn de nous rendre reconnaissants

et de nous attacher à Dieu par amour.

En fait d'avantages personnc's nous ai-

mons à nous persuader que la nature nous

a mieux traités que les autres; mais cette

opinion nous inspire plus souvent de l'or-

gucit que de la reconnaissance envers t'u-

teur de notre être. Si Rous méditiuns plus
souvent sur les grâces du salut, que Dieu a

daigné nous accorder en particulier, nous

verrions que nous lui sommes plus redeva-
bles que'beaucoup d'autres personnes, et

cette persuasion nous rendrait humb!es et

reconnaissants.

Ces réflexions, et beaucoup d'autres que
l'on pourrait, y ajouter, nous semblent prou-

ver qu'en fait de systèmes théofogiqut's,
nous devons nous défier de ceux qui tendent

à nous inspirer la crainte plutôt que la

reconnaissance envers Dieu qui, sous pré-

texte d'exalter sa puissance et sa .justice,

nous font méconnaître sa bonté et qui

réduisent à peu près à rien le bienfait de la

rédemption duquel nous attons parler.

RÉDEMPTEUR, RÉDEMPTION (<). Dans

l'Ecriture sainte comme dans le stytc or-

dinaire rede~p~'ott et rachat sont syno-

nymes; r~/emp<eMr est celui qui rachète. Or,

l'hébreu, goël, rédempteur, se dit de celui

qui rachète ou qui a droit de racheter l'hé-

ritage vendu par un de ses parents, ou de le

racheter lui-même de t'esctavage lorsqu'il y

est tombé; de celui qui rachète une victime

dévouée au sacrifice, ou un criminel con-

damné à mort. Les J.'jifs appelaient Dieu leur

rédempteur, parce qu'il les avait tires de

l'esclavage <ie l'Egypte et ensuite de la

captivité de Bahytoue; ils rachetaient leurs

premiers-nés, en mémoire de ce que Dieu

les avait délivrés de fange exterminateur.

L'Ecriture nomme aussi rédempteur du sang

celui qui avait droit de venger le meurtre

d'un de ses parents, en mettant à mort le

meurtrier.

Nous lisons de même dans le Nouveau

Testament que Jésus-Christ est le ~e~mp-
leur du monde, qu'il a donné sa vie pour !a

rédemption de plusieurs, ou plutôt pour la

rédemption de la multitude des hommes
(A~a«/ xx, v. 28); qu'il s'est tivré pour la

rédemption de tous (/ 2'!tK. H..v. 6); que nous

avons été rachetés par un grand prix (7 Cor.

vt, 20); que notre rachat n'a point été fait à

prix d'argent, niais par le sang de l'agneau
sans tache qui est Jésus-Christ (7 Pc~r. ),

;(t) t~0t/. HËfARATEUR.

v. t8). Les bienheureux tui disent dans l'Apo-

caiypse, chap. v, v. 9 « Vous nous avez

rachetés à Dieu par votre sang. » Saint Paul

explique en quoi consiste cette ~demp~'OM,
en disant que c'est la rémission des pécliés,

~p/ie~ c. ), v. 7.

Or, payer un prix pour ceux que l'on

sauve de la mort ou de l'esclavage, et obte-

nir leur liberté par des prières, ce n'est pas
la même chose; les sociniens ont très-grand
tort de ne vouloir admettre la rédemption

que dans ce dernier sens.

Déjà le prophète Isaïe avait dit en parlant
du Messie, c. un, v. 5 « Il a été froissé
pour nos crimes; le châtiment qui doit nous

donner la paix est tombé sur lui et nous

avons été guéris par ses blessures. v. 6

Dieu a mis-sur lui t'iniquité de nons tous.

v. 8 Je l'ai frappé pour les péchés de mon

peuple. v. 10 S'il donne sa vie pour to

péché, il verra une postérité nombreuse.

v. 12: Je lui donnerai un riche partage, il

aura tes dépouilles des ravisseurs, parce
qu'it s'est tivré à la mort, et qu'il a-porté les

péchés de ta multitude. »

H est étonnant que, malgré des passages
si clairs nous soyons encore obligés de

rechercher en quel sens Jésus-Christ est le

/<edem~fetfr </tt monde, en quoi consiste

cette rédemption. Les pétagiens qui niaient

la propagation du péché originel dans tous

les hommes, étaient réduits par nécessité da

système à prendre cette rMem/)tt'o)t d.tns nu

sens métaphorique; suivant leur opinion,
Jésus-Christ est le 7~demp<eMr des hommes,

parce qu'il les a tirés des ténèbres de l'igno-
r<«)ce par ses leçons, et de la corruption des
mœurs par ses exemples, parce q~'Htenr

pardonne leurs péchés actuels, parce qu'il
les excite à la vertu, à la sainteté, à gagner
le ciel par ses promesses, par ses mena-

ces, etc.

Les sociniens et les déistes, qui renouvct-

lent l'erreur des pétagicns, entendent aussi

comme eux la redempttf~t ils disent que
Jésus-Christ a racheté les hommes de leurs

péchés en les leur pardonnant par le pou-
voir qu'il en avait reçu de Dieu, qu'il est

mort pour nous, et qu'il a été notre victime,

parce qu'il a conSrmé par sa mort la doc-

trine qu'il avait enseignée, parce qu'il nous
a donné en mourant t'exempte de ta parfaite

obéissance par laquelle nous pouvons méri-

ter le ciel, et'parce qu'il a demandé à Dieu

pour nous le courage de l'imiter. Quelques-

uns sont allés jusqu'à dire qu'il s'est offert

à Dieu comme une victime d'expiation, que,
par cette ohtation il a prié son Père de-

pardonner et d'accorder la vie étcr:)eHe à

tous les pécheurs qui se repentiraient, qui

croiraient en lui, et qui conformfraient leur

vie à ses préceptes. Le Clerc, 7~!s<. ecc~

prolég., sect. 3, c. 3, §8. Suivant cette doc-

trine, Jésus-Christ est notre 7Mem/~et<r

par intercession et non parsatt.~c/îOK; et le

bienfait de la te'dem;jfto~ se trouve borué à

ceux qui croient en Jésus-Christ.
Il snfftt de comparer ce tangage avec celui

de l'Ecriture sainte, pou: voir que ces sec-
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taircsfontvto!enceatoustesterfi:es. i\ous

soutenons, au contraire, que Jésus-Christ

est le 7{~emp<exr du monde dans tous tes

sens et dans toute l'énergie que les écrivains

sacrés attachent à cette quotité; ûu'<<n prix

de son saug il racheté pour nous i'héritage

éternel perdu par le péché d'Adam; que
devenu homme par l'incarnation il a ra-

cheté ses frcre< de l'esclavage du démon
dans lequel ils étaient tombés par ce même

péché; qu'il les a sauvés de la mort étfrnftie

qu'ils avaient méritée et à laquelle ils étaient

dévoués comme autant de victimes; qu'cnûn
il a été le vengeur de la nature h tmaine,

qu'il a mis à mort le meurtrier de cctic même

nature en détruisant l'empire du démon et

en nous rendaott'espérance de)'immor)a),i!é.

Ce n'est point ici une intcrprét.ition arbi-

traire, comme celle des hétérodoxes nous

en donnons les preuves.
1°H n'est pas croyable qu'en enseignant

un dogme, qui est l'article fondamental du

christianisme Jésus-Christ et ses apôtres

aient parlé aux Juifs en sty)e énigmatique

aient pris les termes de r~cM/~Mr et, de

rédemption dans un sens tout différent de
celui que leur ont donné les écrivains de
('Ancien Testament; par c''t abus du tangage,

ils auraient tendu aux fidetcs, pour tous les

siècles, un piége d'erreur insvitahtc. Dans

l'ancienne toi, la r~mp<OK ou rachat des

premiers-nés consistait en ce que l'on payait
un prix pour les,ravoir; donc la ref/et'p~o/t

du genre humain consiste en ce que Jésus-
Chrisf a payé un prix pour sauver les hommes

coupahles et dignes de la mort éterneUe.

2° Jésus-Christ et les apôtres se sont clai-

rement expliqués d'ailleurs. Un instituant

l'eucharistie, le Sauveur dit à ses disciples

Ceci est mon ~aH~, le sang d'une HOttCf~~ al-

liance qui sera ff'pan.~M pour la m:t//«!<~e')!N
RÉMrssfON DESPÉCH&s. Or, torsqu'i! s'agissait
de sceller une alliance par le sang d'une

victime,itn'étaitquestion ni de conur~natio:)

d'une doctrine, ni d'exemple, ni d'interces-

sion il s'en agissait encore moins, lorsque

c'était un sacrifice pour le péché donc ce

n'est point en ce sens que Jésus-Christ a

donné son sang pour nous. Saint P.tu) nous

fait observer que si le « sang des boucs et

des taureaux, et l'aspersion de la centre

d'une victime, puriuent les coupabtes des

transgressions tégates, à plus forte raison le

!-ang de Jésus-Christ purifiera notre âme des
œuvres mortes; a ~t6r., c. tx, v. 13 et 14.

Donc Jésus-Christ est notre victime dans le

me'ne sens que les animaux in.t.)o!és pour

le péché dans l'ancienne toi. L Apôtre le

nomme souverain prêtre et médiateur d'une
nouvelle alliance parce qu'it a offert en

sacrifice son propre sang pour la rédemption
~<:rMe/<e du-genre humain, ibid., v. 11. Saint

Pierre, dans ie passage que nous avons cité

jjtus haut, nous fait entendre que le sang de
Jésus-Christ est le prix de notre rédemption,
dans le même sens que l'or et l'argent sont

le prix du rachat d'un esclave. Salllt Paul,

7?om., c. )u, v. 25, dit que Dieu a étabti

Jésus-Christ victime de propitiation. afin

de pardonner les péchés; saint Jean, Epist.

I, c. si, y. 2, qu'il est la propitiation pour nos

péchés. Si l'on veut savoir en quel sens. il

n'y a qu'a comparer ces deux passages à

celui d'Isaïe, c. xuo, v. 3 et où Dh'u dit

aux Juifs J'ai livré, pour votre propitiation,

Egyptiens, les Elltiopiens et /e~~<f~ft))t.

je </oKne/<tt /M AommM d votre place, et les

peuples pour <;a<rc vie. C'est ici une victime

substituée à une autre, pour le rachat de la

première. Ce n'est donc p:)s le lieu de re-

courir à des métaphores ni à des sens figu-
res. desquels il n'y aucun exemple dans
l'Ecriture sainte. Fo! SATISFACTION.

3° Nos adversaires ont beau r''jctcr la

preuve que nous tirons de la tradition un

homme sensé ne se persuadera jamais que
des d:ssertat."urs du xvie ou du xvm* siècle

entendent mieux l'Ecriture sainte que les

Pères do t'Kgiise, instruits, ou par les apô-
tres, ou par leurs discipics immédiats. Sjint

Bamabé, dans sa lettre, § 7 et suiv., compare
Jésus-Christ aux victimes de l'ancienne iui,
et son sacrifice sur la croix à celui du bouc
immolé sur t'autct pour les péchés du peu-
ple. Saint Ctémet!), dans sa première cf'iire,

§ 16, lui applique le 53" chapitre d'Isaïu

que nous avons cité. Saint
Ignace

écrit aux.

Smyrnicns, n. 7, que t'eucharistie est la

chair de notre Sauveur Jésus-Christ qui a

souife't p~MrftOA' pfc/i~. Saint Justin, dans

sa 1" Apoiugie, n. 50 et suiv., lui applique
). 83" chapitre d'Isme, d'un bout a t'autre;
dans son ~ia/. avec 2'r</p/iu)!, il dit que t'a-

gnt'au pasc.tt, dont le sang préservait tes

maisons des Hébreux de l'ange extermina-

teur, et que les deux boucs offerts pour les

péchés du peuple, étaient des figurer de Jé-

i-us Christ, qu'il a été tui-fneme t'obtation

ou la victime pour tous les pécheurs qui
veulent faire pénitence, n. 40. Nous citerons

ci-après les Pères des sièctcs suivants.

4" Une des raisons par lesquelles tes an-

ciens Pères ont prouvé aux hérétiques la di-

vinité de Jésus-Christ, est qu'il fallait un

r~/emp<et<r dont les mérites fussent infinis,

pour satisfaire a la justice divine, et rache-

ter le genre humain. Ainsi le dogme de la

divinité du Sauveur et celui de la rédemption,

pris dans le sens rigoureux, sont intimement

liés ensemble, l'un ne peut pas subsister

sans l'autre. Voilà pourquoi tes sociniens,

qui rejettent te premier, ne veulent pas ad-

tuettre le second m.iis aussi, à proprement
parler, ils ont cessé d'être chrétiens.

La faiblesse de leurs objections les rend

inexcusables. Ils soutiennent, en premier

lieu, quettrcefe/xp~oM, telle que nous la

concevons, serait contraire à la justice di-

vine. puisqu'il n'est pas just~ qu'un innocent

souffre et meure pour des coupables. Un roi
passerait pour cruel s'il tivr.'it son fils à la

mo't pour expier le crime de ses sujets re-

belles. Nous répliquons qu'il n'y aurait ni

injustice ni cruauté, si ce fils s'offrait lui-

même pour victime s'il était sûr de ressus-
citer trois jours après sa mort, d'être étcvô

au plus haut degré de gloire pourt'éternité,
de recevoir les hommages de tous les ho:n-
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mes. oe'teur inspirer par son exempte des

vertus héri.ïqnes et un profond respect pour

l'autorité de son père. Voiià ce qu'a fait

Jésus-Cttrist, et ce qui s'est ensuivi de sou

sacriHcc. H)' second- lieu, nos adversaires

jjrétendrnt qu'il aurait été ptusdi~ne de ta

honte infinie de pardonner simplement au

repentir des coupabtes que d'exiger une

satisfaction rigoureuse: C'estd'ahord un trait

de témérité de leur part, de vouloir savoir

mieux que Dieu lui-même ce qui était cun-

venable à une bon!é infinie. Or, Jésus-Christ

nous fait remarquer que la r~def'pfton a é)c

de la part de Dieu l'effet d'une bonté infinie

à i'égard des t)om(nes DieM dit-il, a ~î;<te'

le monde jus~M'<i donner son Fils unique, oie.

Si les soriniens croient véritabie'nent a.!é-

sus-Christ, comment osent-ils le contredire?

Quant aux déistes et aux athées qui raison-
nent de même. entoura répondu, il y a

plus de quinze cents ans, qu'il est absurde

de trouver à dire à un mystère qui a éctairé,

converti et sanctiue le monde que le chef-

d'Œ'u.vre de la sagesse divine a été de conci-

lier dans ce mystère t't'xcès de sa honte avec

tes intérêts de sa justice, de pardonner aux

hommes d'une manière qui n'autorise point
la licence de pcc))cr,ec.

Si Jésus-Christ, disent-ils encore, avait fait
un rachat proprement dit, c'est au de!hon

qu'il aurait dû payer te prix de cette t'e~e;)-

OoK, puisque c'est sous son empire que le

genre humain était retenu captif cette idée

seule fait horreur. Aussi sentons-nous qu'elle
est fausse. Quand il s'agit de racheter la vie

d'un criminel condamne à mort, ce n'est ni

au g) ôticr ni à t'cxecuteur de la justice qu'il
faut payer ta rançon, mais à celui qui a droit

de punir ou de faire grâce; donc c'est à

Uicu seul qu'a dû être paye le prix de !a t'e-

dcmp~tott du genre humain et il n'a rcçx

pour rançon que ce qu'il avait donne lui-.

même. Enfin nos adversaires objectent que
la prétendue rédemption de ta~uctte nous

faisons tant de bruit se réduit à peu près à-

rien, puisque, maigre la valeur infinie du

prix payé par le r~dentp/eur. le très-grand
nombre des hommes vivent dans le péché,
meurent dans t'impénitence, sont réprouves
et damnes pour jamais. 1

A cette assertion téméraire nous répon-
dons qu'il n'appartient ni à nos adversaires

ni à nous d'étendre ou de borner a notre gré
te bienfait de la re'det?t/jfto)t; nous ne pou-
vons en jugt'r que par ta manière dont t'E-

criture sainte et les Pères de tEgiise en ont

parlé; or, its conspirent à nous eu donner la

plus t'aute idée.

1° Suivant le langage des auteurs sacrés

et des Pères la rede~.p<tom est aussi au-

cienne que le péché d'Adam elle a commence

à produire son effet au moment même de la

condamnation du coupable. Dans ta maté-

diction tancée contre h tentateur, Dieu lui

dit: race de <<f /em.He tecrnserft ~tte'<c;
c'était une promesse de la rf'de~ttott; en.

effet, Dieu condamne nos premiers parents,
non à une peine éternelle, mais à ta mort et

;tux souffrances dans cette vie. Dans t'o-

cp~M,t. XH), Y. 8. Jesus-Christ est appelé

~<ytte~M t'!)mo~ dès l'origine du monde

parce que sou sacrifice a commencé dès

lurs à produire son effet dès ce moment, dit

saint Augustin, le sang de Jésus-Christ nous

a été accorde, ). m, de lib. j4r~f., c. 25,
<)" '76. De là les Pères ont conclu que la sen-

tence prononcée contre Adam a été un trait

de miséricorde de la part de Dieu, ptutût

qu'un acte de justice rigoureuse et c'est

ainsi qu'ils ont réfute lés marcionitcs. les

manichéens, Celse et Jutien. qui prétendaient
que Dieu avait puni d'une manière trop

rigoureuse le péché de notre premier père.
Nous pourrions citer à ce sujet saint Irénéc,
saint Théophile d'Antioche, Tertullien, Ori-

gène, saint Méthode de Tyr, saint Hilaire (le

Poitiers, saint Cyrille de Jérusalem, saint

Fphrem, saint Basite, saint Epiphane, saint

Grégoire de Nysse, saint Ambroiso, saint

Grégoire de Nazianze, saint Jean Chrysos-

tomc, saint Augustin, saint Cyrille d'Alexan-
drie, saint Léon, etc. Le P. Pétau a ras-

semblé un grand nombre de leurs passages.
2' Ces mêmes docteurs de t'Egtis~, tou-

jours appuyés sur t'Ecriture sainte, soutien-

nent que la r~n'p<!0t a été non-seutement
entière et complète, mais surabondante;

qu'elle a pleinement réparé les ctiets du pé-
ché, qu'ctte nous a rendu de plus grands

avantages que ceux que nous avions perdus.
En effet, Jésus-Christ nous fait entendre dans
l'Evangite, qu'it a vaincu le fort armé, et

qu'il lui a cutevé ses dépouittes, conformé-

ment à la prophétie d'Isaïe (Luc. x;, 12). !i

dit que le prince de ce monde va en etrt:

chassé (Joan. xn, 31). Saint Paul nous as-

sure que Jésus-Christ a effacé et mis au

néant l'arrêt prononcé contre nous (Coloss.

tj,14.);que Dieu a tout réconcilié par Jé-
sus-Christ, et )ét.)b)i la paix entre le ciel

et la terre (7M., ), 20); qu'il a rétahh tou-

tes choses dans le ciel et sur, la terre en Jé-

sus-Christ (F~/tM. ), 10). Dieu, dit-il, était

en Jésus-Christ se réconciliant le monde et

pardonnant les péchés des hommes (Il Cor.

!x, 10). Oit le péché était abondant, la grâce
a été <Mra6oKdan<e ~7{om. )x, 20, etc.)..

Armés de ce, saintes véritfs, tes Pères ont

coufoodu les mêmes hérétiques, et tes iocré-

dules dont nous avons parlé, qui préten-
daient que Dieu n'avait pu, sans dérog' àà

sa bonté et a sa jus ice, permettre le péché
d'Adam ces saints docteurs ont rép"ndu

que Dieu ne l'aurait pas permis, en efet,
s'il ne s'était pas proposé de rendre la con-

dition de t'homme mcitteure par ta r~f/etM~-
<fn c'est ce que disent formeiiement s<)!nt

Jean Chrysostomo ad ~<a~t~ n, n. 2 et

suiv.; s int Cyrille, Glnpltyr. in Genes., ). i
adv. Julian., p. 92 et Ht saint Augustin, <~c

(venest ad lit., t. xt, c. 11, n. 15. Ils se sont

servis de la même considération punr prou-
ver la divinité de Jésus-Christ contre les

ariens et les ncstoriens it t'atta~t, discut-~s,
un Dieu égat à son Père, pour opérer une
t'~emp<)'OM aussi av.intagcuseài'hontmeet
aussi comptete pour te réformer, il était

besoin d'un pouvoir égal à celui de la pro-
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mièrc création. C'est un des principaux ar-

guments de saint Athanase, aussi bien que
de saint Cyrille et' de saint Augustin. Ce

dernier l'a encore opposé aux pétagiens, qui
lui objectaient que, suivant son système,
Jésus-Christ n'a pas réparé le mal que nous

a fait Adam. Le saint docteur leur prouve le

contraire. H cite un passage dans lequel
saint Jean Chrysostome soutient que Jésus-

Christ, par sa croix, a rendu aux hommes

plus qu'ils n'avaient perdu par te péché de

leur père, 1. i, contra Jul., cap. v), n. 27.

«Par le péché d'Adam, dit-il, nous avons

encouru la mort temporelle en vertu de la

rédemption, nous ressuscitons, non pour
une vie passagère, mais pour une vie éter-

nelle, t.)), de Pecc. meritis et reMi'M., c.xxx,

<). M. Nous avions encouru dans Adam la

mort, le péché, l'esclavage, la damnation

nous recevons en Jésus-Christ la vie, le par-

don, la liberté, ta grâce, serm. 233, cap. n,
n. 3. Le Fils de Dieu, en partageant avec

nous la peine du péché, a détruit te péché et

la peine, non la peine lemporelle, mais la

peine étet nette, ~rm. 25, n. 7; serm. 231,

n. 2; Op. tmpery., 1. n, n. 97; 1. vi, n. 36, etc.

Saint Léon a répété dix fois que, par la

grâce de Jésus-Christ, nous avons récupéré

plus que nous n'avions perdu parla jalou-
sie du démon, ~?'M. 2, de Nat. Domini, c.

~UM. 13, de Pass., cap. );MrH!. 1, deAscens.,

c. !V, etc. Les Pères postérieurs ont pensé
et parlé de même, et leur langage s'est con-

servé dans les prières de l'Eglise.
3° Les écrivains sacrés témoignent que la

grâce de la rédemption est générate, s'étend

à tous les hommes sans exception, de même

que le péché, et c'est aussi le sentiment

unanime des Pères. Conséquemment ils en-

seignent, 1° que Dieu veut sincèrement le

salut de tous les hommes, que par ce motif

il a donné son Fils pour victime de leur ré-

dempO'on 2° que ce divin Sauveur s'est of-

fert lui-même à la mort dans ce dessein, et

qu'il a répandu son sang pour tous sans ex-

ception 3° que par ses mérites, tous les

hommes ont reçu et reçoivent des grâces do
salut, plus ou moins, et que personne n'en

est absolument privé. Fo~ S~LUT, SAUVEUR,

GnACE, § 3, etc.

Déjà nous avons cité plusieurs passages
de l'Ecriture sainte, dans lesquels il est dit

que Jésus-Christ est-te Sauveur du monde,
le AeefempteMr du monde, l'Agneau de Dieu

qui efface les péchés du monde le monde,
sans doute, désigne tous les hommes. L'E-

glise nous fait répéter cette consolante véri-

té dans la plupart des prières publiques.
Dans Isaïe, c. mi, il est dit que Dieu a mis

sur lui l'iniquité de nous tous. Lui-même

déclare, Joan., c. m, v. 6, que «Dieu n'a

pas envoyé son Fils dans le monde pour le

juger, mais pour le sauver. ZMc., c.xtx,
v. 10, le Fils de l'homme est venu chercher

et sauver ce qui avait péri. » De là saint

Augustin conclut '< Donc tout le genre hu-

main avait péri par le péché d'Adam, »

Epist. 186, ad Paulin., cap. vm, n. 27. C'est

aussi le raisonnement de saint Paul, 7~ Cor.,

DiCT. DE THÉOt- POG~ATtQBE. IV.

c. v. v. H « La charité de Jésus-Christ nous

presse, parce que si un seul est mort pour

tous, il s'ensuit que tous sont morls or

Jésus-Christ est mort pour tous, etc. H/Cor.,

c. xv, v. 22: « De même que tous meurent

en Adam, ainsi tous recevront la vie par

Jésus-Christ. » On sait combien de fois saint

Augustin s'est servi de ces passages pour

prouver l'universalité da péché originel par

l'universalité de la rédemption. Le même

apôtre veut que l'on prie pour tous les

hommes, « parce que cela est agréahte à

Dieu notre Sauveur, qui veut que tous les

h'ommes soient sauvés et parviennent à la

connaissance de la vérité. Car il n'y a. dit-

il, qu'un seul Dieu et un seul médiateur en-

tre Dieu et les hommes, savoir, Jésus-Christ

homme, qui s'est livré lui-même pour la ré-

demption de tous, comme il t'a témoigné
dans le temps (7 ~tm. n, 1). tt est le Sauveur

de tous les hommes, surtout des Gdètes (/&t'd.

iv, 10). Saint Jean dit « qu'i) est la victime

de propitiatioa pour nos péchés, non-seu!e-

ment pour les nôtres, mais pour c~'ux du

monde entier (1 .Team. n, 2). Nous ne savons

par quelle subtilité l'on peut obscurcir des

passages aussi ctairs.i) serait inutile do

prouver que tous les Pères les ont pris à la

lettre et dans toute la rigueur des termes.

Les théologiens mêmes qui sont-les plus
obstinés à restreindre l'étendue de la grâce
de la rédemption, conviennent communé-

ment que les docteurs de f'Cgtise des quatre
premiers siècles ont été universalistes, c'est-

à-dire qu'ils ont cru que tous les hommes

sans exception participaient ptus ou moins

au bienfait de la re~entp~M. M.)is ils pré-
tendent que saint Augustin n'a pas été do
même avis, qu'il a donne aux passages do

saint Faut différentes explications qui prou-
vent qu'il ne regardait comme véritablement

rachetés que les prédestinés.
Nous pourrions leur demander d'abord si

le sentiment particulier de saint Augustin.

devait prévaloir sur une tradition constante

des quatre premiers siècles, pendant que ce

saint docteur fait profession de s'y tenir, et

prouve par là aux pélagiens la propagation
générale du péché origine); mais l'essentiel

est de savoir ce que saint Augustin a vérita-

blement pensé.
1" Au mot GnACE, § 2, nous avons fait voir

que, suivant sa doctrine, il n'y a pas un

seul homme qui soit absolument privé de

grâce or, la grâce n'est donnée aux hom-
mes qu'en vertu de la rédemption; donc saint

Augustin a pensé que tous y participent plus
ou moins.

2° Jamais il n'a mis aucune restriction à

ces paroles de saint Paul V~M~ CAn~ est

le Sauveur de tous les hommes, surtout des

fidèles; ni à celles de saint Jean Il est la

victime de propt~a~on non-seulement pour
nos péchés, mais pour ceux du monde t'n<ter;

et il est évident que ces deux passages no

peuvent en admettre aucune.

3° Il a répété au moins dix fois contre les

pétagiens l'argument de saint Pau) ~e'~MC-

Christ est mor~ pour tous, donc ~otM sont

3



RED75- REF 76

morts; il a ainsi prouvé l'universalité da

péché originel par l'universalité de la ré-

demption. !t en est de même du passage de

t'Evangite Le Fils de l'homme est venu cher-

cher et sauver ce qui avait péri cela nous

démontre, dit-il, que toute la nature hu-
maine avait péri parle péché d'Adam.2?pts(.
186, ad Pat~:M., c. vn), n. 27; donc il a

pensé que Jésus-Christ est venu sauver toute

la nature humaine. II cite ces autres parotes
de saint Pau) ûtex était en Jésus-Christ se

réconciliant le monde. « Le monde entier,

dit-il, était donc coupable par Adam, il est

réconcilié par Jésus-Christ; 1. vr. contra

Julian., c.n, n. 15. Lorsque vous prétendez.

ajoute-t-il à Julien, que p~MStCMrs et non

pas tous sont condamnés par Adam et de7t-
vrés par J~!ts-C/trts<, vous vous déclarez

par ce trnit horrible ennemi de la religion
chrétienne. » lbid., cap. xxtv, n. 81. Nous

persuadera t-on que saint Augustin lui-

même s'est rendu coupable de ce trait horri-

ble et a renversé tous ses arguments ? « Se-

lon le psalmiste, dit-il entin, DteM jugera
avec équité le monde entier, non une partie,

parce qu'it n'en a pas acheté seulement une
partie; il doit juger le tout, parce qu'il a

donné le prix pour le tout. Emarr. in Ps.

xcv, n. 15, in v. 13. Juda alla rejeter le prix
de l'argent pour lequel il avait vendu le Sei-

gneur, et il ne reconnut point le prix pour

lequel le St igneur l'avait racheté in Ps.

LXXVIII, Serm. 2, n. 11.

&° Saint Augustin a pris plus d'une fois

dans la rigueur des termes ces paroles de
saint Jean Le Verbe divin est la vraie lu-

mière qui éclaire (&t<< homme qui vient en ce

monde; contra Faust., t. xxn, c. xn) Epist.

HO, ad Aottft'at., c. nf, n. 8 ~erm. la, n. 6

et 7 Serm. 182, n. 5; ~erm. 78, t/e 2'ran~.

Domini; Enarr. in Ps. xcm, n. Re<rac<
t. ), c. 10, etc. it lui applique ce que le psal-
miste dit du soleil; que personne ne se dé-

robe à sa chaleur ~erm. 22, n. 4~ et 7. Mais

comme les pélagiens abusaient de ces paro-
les pour prouver que Dieu donne la grâce de

la foi et de la justification à tous également
et indifîéremment, <B~uo!t<er, indiscrete, in-

dt/~erenter, à moins qu'ils ne s'en rendent

positivement indignes, saint Augustin sou-

tint avec raison que ce n'est point là le sens

de ce passage, et qu'i) faut t'entendre autre-

ment. JI fit la même chose à l'égard de ces

mots, Jésus-Christ est mort pour tous, parce.
que les pélagiens en faisaient le même abus.

En effet, ces deux passades ne prouvent

point que Dieu donne également à tous la

grâce de ta foi et de la justification, comme

le voulaient les pétagiens, mais ils prouvent
que Dieu donne à tous des grâces actuelles

intérieures et passagères, pour les exciter à

faire le bien et à éviter le mal, grâces que
les pélagiens ne voulaient pas admettre il

s'ensuit donc que tous les hommes partici-
pent plus ou moins dans ce sens au bienfait
de la re'deMp(:on; et saint Augustin, loin de
nier cette vérité, la soutient de toutes ses

forces. Aussi un protestant, quoique très-

porté par intérêt de système à méconnaître

le vrai sentiment de ce saint docteur, est

forcé de convenir qu'il est très-difficile de
répondre aux théologiens qui soutiennent

que saint Augustin a cru l'universalité du
bienfait de la rédemption. Basnage, Nt~t. de

l'Eglise, 1. x!, c. tx, n. 7. Il anrait mieux fait
de dire <tne cela est. impossible.

RÉDEMPTION DES CAPTIFS.
Foy.

MERC).

RÉFORMATEUR, RÉFORMATION, RÉ-

FORME. Au commencement du xvf siècle,
it s'éleva un nombre de prédicants qui pu.
blièrent que l'Eglise catholique avait dégé-
néré et ne professait plus le christianisme

dans sa pureté, que sa doctrine était erro-

née, son culte superstitieux, sa discipline
abusive; qu'il fallait la réformer. Sans autre

examen, cette prétention était déjà une in-

jure faite à Jésus-Christ ce divin Sauveur

a promis à son Eglise d'être avec elle jus-
qu'à la consommation des siècles de la
fonder sur ta pierre ferme, de manière que
les portes de l'enfer ne puissent pas préva-
loir contre elle; de tei donner l'esprit de

vérité pour qu'il demeure toujours avec

elle, etc.: peut-il manquer à sa promesse?

Cependant ces nouveaux docteurs trouvè-
rent des partisans, formèrent des sociétés

séparées, et établirent un nouveau plan de
religion; le schisme qu'ils ont opéré dure

depuis plus de deux siècles. Que doit-on

penser de leur prétendue réforme? Si on

veut les en croire, c'est une des ptus éton-

nantes et des plus heureuses révolutions qui
aient pu arriver dans le monde. Nous en

pensons différemment, nous soutenons que
leur prétendue f~ormatton a été illégitime
dans son principe criminelle dans ses

moyens, funeste dans ses effets. C'a donc été

l'ouvrage des passions humaines et non
celui de la grâce divine nous allons en

donner les preuves.
t. Quels personnages ont été les prétendus

réformateurs? Des hommes sans mission et

qui ont eu tous les caractères de faux pro-

phètes. Depuis que l'on a démontré que ces

prédicants n'ont eu ni mission ordinaire ni

mission extraordinaire, leurs sectateurs ont

dit.qu'il n'en était pas besoin, qu'en pareil
cas tout particulier avait té droit d'élever la

voix, de prêcher, de corriger t'Egtiso, de
former une religion nouvelle, sous prétexte
de rétabtir l'ancienne. Mais cette prétention
est absolument contraire à la conduite con-

stante de la divine Providence. En effet, lors-

que la religion que Dieu avait révétéc aux

patriarches fut oubliée et méconnue chez

toutes les nations, il voulut ta rétabHr chez

les Hébreux et la cimenter par des lois posi-
tives il donna cette mission à Moïse, mais il

lui communiqua aussi le don des miracles

pour la prouver; sans cela les Hébreux n'au-

raient pas pu lui ajouter foi sans impru-

dence Exod., c. tv, v. 1. Cependant Moïss

n'était pas chargé de révéler aux Hébreux

de nouveaux dogmes, mais seulement de
leur imposer de nouvelles lois Dieu ne
laissa pas de lui conserver jusqu'à la mort

le don des miracles et de prophétie.
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De même, lorsque le judaïsme se trouva

beaucoup altéré par de fausses traditions, et

peu convenable ou nouvel état de la so-

ciété civile, Dieu envoya Jésus-Christ pour
établir une religion nouvelle; et Jésus-Christ

communiqua sa propre mission à ses apô-
tres Comme mon Père m'a envoyé, dit-il, je
vous 6nuotf (Joan. xx, 21). Mais il leur en

donna aussi les mômes signes surnaturels,

le don des miracles, les vertus, les lumières

du Saint Esprit, pour leur enseigner toute

vérité. I) reconnaît la nécessité de ces signes,
en disant des juifs incrédutes S:~a tt'acais

pas /a« parmi eux des ceM~re~ ~M'a'fcuM autre

M'a/'fM<M, ilsne seraient pas coupables (Joan.

xv, 24). Ce sont ~M <But)fe~ qui rendent t~-

moignage de moi (v, 36). Saint Paul dit aux

Corinthiens, 1 Cor., cap. n, v. 4 «Mes

discours et ma prédication n'ont point été

prouvés par les raisonnements de la sagesse

humaine, mais par tes démonstrations de

l'esprit et de la puissance de Dieu, afin que
votre foi fût fondée, non sur la sagesse des

hommes, mais sur la puissance divine." Il'

dit des autres docteurs « Comment prcche-

ront-Hs, s'ils n'ont point de mission? » ~Rom.,

c. x, v. 15.

Si donc Dieu a véritab!ement suscité Lu-

ther, Calvin, et leurs adhérents, pour ré-

former la religion catholique, il a dû leur

donner les mêmes preuves de mission sur-

naturelle qu'à Moïse, à Jésus-Christ et aux

apôtres. Nous soutenons que ces signes ne

leur étaient pas moins nécessaires; que sans

cela la foi de leurs disciples a été unique-

ment fondée sur les raisonnements de la sa-

gesse humaine, et non sur la puissance de
Dieu. 1° II s'agissait de changer la reli-

gion professée dans toute l'étendue de l'E-

glise catholique, d'en corriger la croyance,
le culte extérieur, la discipline. H y a pour

le moins autant de différence entre la reli-

giun cathotique et la religion prétendue ré-

formée, qu'entre le christianisme et le ju-
daïsme, et il y en a beaucoup plus qu'entre

< ie judaïsme et la religion des patriarches;
donc une mission extraordinaire n'était pas

moins nécessaire aux prétendus réforma-
teurs qu'à Moïse, à Jésus-Christ et aux apô-
tres. Vainement on dira que Luther et les

autres avaient pour lettres de créance l'Ecri-

ture sainte; c'était aussi par t'Ëcriture que
les apôtres argumentaient contre les Juifs

(Act. xvn, 2; xvm, 28); et.Moïse citait aux

Hébreux Ics leçons de leurs pères cepen-

dant il fallut aux uns et aux aulres une mis-

sion divine. 2° A l'arrivée de Luther et de

Calvin, il y avait dans l'Eglise un ministère

public établi pour enseigner, un corps de

pasteurs revêtus d'une missiou ordinaire,

qui, par succession, venait des apôtres et de
Jésus-Christ. Les nouveaux venus soutinrent

que ce corps avait perdu toute mission et

toute autorité par ses erreurs et par ses

< ices, qu'ils avaient droit de se mettre à sa

place. Mais ce corps enseignait-H des er-

reurs plus grossières, avait-il des vices plus
odieux que les pharisiens, les sadducéens,
les scribes., los docteurs de la loi? Jésus-

Christ, néanmoins, renvoie encore le peuple

à leurs leçons (~fa~/i. xxm, 2), parce que ta

mission de ses apôtres n'étuit pas encore

sufûsammentétab)ie.Maisa<)uettitrct.n-~

ther prit-il la qualité d'ece/~tn~.e ~ë ~;<-

temberg, et Calvin :.celle ~Bas<<:M/' de Ce-

neM, après avoir fait chasser les pasteurs
catholiques? Suivant saint Paul, c'est Dieu

qui donne des pasteurs et des docteurs, aussi

bien que des apôtres et des évangétistes

(7t'M. tv, 11); pour les prédicants, ils se

sont donnés eux-mêmes te seu) titre de leur

mission a été la créduHté de leurs disciples.
3° Entre eux et les théologiens catholi-

ques il s'agissait de questions très-obscures

auxquelles le peuple n'entendait rien, du

principe de ta justification, du mérite des

bonnes œuvres, du nombre et de l'effet des

sacrements, de la présence de Jésus-Christ

dans l'eucharistie, de la prédestination, de la

grâce, etc. Chaque parti attéguait l'Ecriture

sainte. Qui était en état de décider lequel

dès deux en prenait mieux te sens? Entre

les docteurs juifs et les apôtres il s'agissait

aussi de décider quel était le vrai sens des

prophéties et de plusieurs préceptes de la

loi de Moïse; c'est par des miracles que les

apôtres terminèrent la contestation et per-
suadèrent le peuple. H est fâcheux que les

?~orm6[<eM?'~ n'aient pas fait de même.

~° Lorsque les sacramentaires et les anabap-
tistes s'avisèrent de prêcher une doctrine

contraire à celle de Luther, il leur demauda

fièrement des preuves surnaturelles de leur

mission, comme si la sienne avait été au-

thentiquement prouvée. Lorsque Servet

Gentilis, Btand.ttra et d'antres voulurent

dogmatiser à Genève contre le sentiment de

Calvin, il les fit chasser ou punir par l'au-

torité du bras séculier. Ce n'est point ainsi

qn'en ont agi les apôtres lorsqu'ils eurent

pour contradicteurs Simon le Magicien, Cé-

rinthe, Ëbyon, Ë!ymas, etc.; ils n'employè-

rent contre eux que les dons du Saint-Es-

prit et l'ascendant de leurs vertus. Les ré-

formateurs s'attribuaient le droit de prêcher

contre l'univers entier, et ils ne laissaient à

personne la liberté de prêcher contre eux.

5" A mesure que la réformation Ht des

progrès, la corifusion y augmenta; en peu

d'années l'on vit les luthériens, les anabap-

tistes, les calvinistes, les anglicans, les so-

cinicns, former cinq sectes principales, sans

compter les autres sectes qui n'avaient entre

elles rien de commun que leur haine contre

l'Eglise romaine. Celle-ci de son côté,

màtgré leur fureur, est demeurée en posses-
sion de sa croyance. Nous voudrions savoir

quel motif a pu déterminer des peuplades
d'ignorants à embrasser l'un de ces partis
plutôt que l'autre. It est évident que le ha-

sard seul, les intérêts politiques et les pas-

sions en ont décidé. 6° Le succès à peu

près égal de ces docteurs ne prouve donc
absolument rien; Mahomet a fait des con-

quêtes ptus étendues que les leurs. Jésus-

Christ et les apôtres ont prédit que dans tous

les temps les imposteurs trouveraient des

partisans bientôt nous prouverons que tous
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ont employé les mêmes moyens! pour séduire.

Ainsi les uns n'ont pas eu pttis de mission

divine que les autres.

Quant aux qualités personnelles-des pré-

tendus réformateurs nous n'oserions en

tracer de nous-mêmes le portrait, on nous

accuserait de prévention et d'inndétité mais

il nous est permis de copier cetui qu'en ont

fait les protestants eux-mêmes, et <en dernier

lieu le célèbre Mosheim et son traducteur,
Hist. ecclés., xvr siècle, sect. 3, n" part.
c.ict2.

Mosheim convient que, pour opérer le

grand ouvrage de la f~/brme, ces grands
hommes ne furent pas inspirés, mais con-

duits par leur sagacité naturelle; que leurs

progrès furent lents dans la théologie et leurs

vues très-imparfaites; qu'ils se sont instruits

par leurs disputes, soit entre eux, soit avec

les catholiques, <6td., § 12 et 14. Une preuve
qu'ils étaient mauvais théologiens, c'est que
l'on ne suit plus aujourd'hui une bonne

partie de leurs sentiments, Il avoue que,
parmi les commentateurs, plusieurs furent

attaqués de l'ancienne maladie d'une imagi-
nation irrégutiére et d'un jugement borné;
que leurs notions, dans la morale, n'étaient

ni aussi exactes ni aussi étendues qu'elles
auraient dû t'être; que les controversistes

mirent trop d'amertume et d'animosité dans

leurs actions et dans leurs écrits, § 16, 18.

Voilà cependant les hommes que les protes-
tants soutiennent avoir été suscités de Dieu

pour renouveler ta face de l'Eglise, pour ré-

tablir le christianisme dans sa pureté pri-

mitive, et pour faire la tecon à tous les doc-

teurs de t'JEgiisc catholique. Le tableau de

leurs vertus est encore plus original. On
sait d'abord que la plupart furent des moines

apostats, sortis du cloître par incontinence

et par aversion de toute règle. Si les monas-

tères d'alors étaient la sentine de tous les

vices, comme le prétendent les protestants,
il faut que l'apostasie ait eu une vertu mira-

culeuse, pour changer tout à coup en apô-
tres des hommes aussi corrompus. Mais

voyons si cela est arrivé.

Au jugement de notre historien, Luther

était un disputeur fougueux il traita ses ad-

versaires avec une rudesse brutale, il ne

respecta ni rang ni dignité. Muncer, Storc-

kius, Stubner, chefs des anabaptistes, étaient

des fanatiques séditieux. Carlostadt, auteur

de la secte des sacramentaires, était un es-

prit imprudent, impétueux, violent, disposé
au fanatisme. Schwenckfeldt avait le même

caractère, it manquait de prudence et de ju-
gement, §19,24.. Jean Agricola fut un

homme rempli d'orgueil, de présomption et

de mauvaise foi. Méianchton manquait de

courage et de fermeté, il craignait toujours
de déptaire aux personnes en place; it por-
tait trop loin t'inditïérence pour les dogmes
et pour les rites, il fut rarement d'accord
avec Luther. Strigétius, disciple de Mé-

lanchton, fut si peu ferme dans ses senti-

ments, que l'on ne sait pas si on doit le

mettre au nombre des sectateurs de Luther
ou de Calvin, § 25, 32. Matthieu Flacius, ad-

versaire de Strigélius, était un docteur tur-

bulent, fougueux, téméraire et opiniâtre.

Osiander théologien visionnaire orgueil-
leux, insolent, continuellement en contra-

diction avec lui-même, se distingua par son

arrogance par sa singularité et par son

amour pour les nouvelles opinions. Stan-

carus, son adversaire, disputeur turbulent

et impétueux, donna dans l'excès opposé; il

excita quantité de troubles en Pologne, où il

se retira, § 31, 36. Calvin fut d'un caractère

hautain, emporté, violent, incapabte de souf-

frir aucune contradiction, ambitieux de do-

miner sans rivaux. Bèxe, son disciple et

lui, vomirent toutes les injures possibles
contre Castalion, et le firent passer pour un

scélérat, parce qu'il ne pensait point comme

eux sur la prédestination. Bèze en agit de

même contre Bernardin Ochin, c. 2, § M et

42; Bayle, ~ict. Crit., art. CASTAuoN, G.

Encore une fois, sont-ce donc là les hom-

mes que Dieu avait destinés à réformer l'E-

glise? Quand Mosheim et son traducteur

auraient conspiré pour couvrir d'opprobre
la prétendue re/btmoftOM dans son berceau,
ils n'auraient pas pu y mieux réussir. Ils

conviennent qu'entre les divers partis les

controverses furent traitées d'une manière

contraire à la justice, à la charité et à la

modération. Mais ils excusent les combat-

tants, parce qu'ils venaient seulement de

sortir des ténèbres de la superstition et de la

tyrannie papate, § 45. Cette excuse est très-

fausse. Il y avait près d'un siècle que Luther

avait commencé à prêcher, lorsque ses sec-

tateurs se livrèrent aux plus grands excès

de haine et de fureur contre leurs adversai-

res. il est prouvé par là que le nouvel Evan-

gite n'avait pas une grande vertu, puisque
dans un espace de quatre-vingts ans il n'é-

tait pas venu à bout de guérir l'emporte-
ment de ses sectateurs.

Les mêmes critiques nous feront con-

naître une bonne partie des moyens dont on

s'eft servi pour t'établir, et cette seconde

considération ne contribuera pas à nous en

donner une idée favorable.

Il. ~e quel moyen s'est-on servi pour e~ï-

blir la prétendue réformation ois le protes-
tantisme ? Nous les réduisons à trois savoir,
la contradiction entre les principes et la con-

duite, les calomnies contre la doctrine ca-

tholique et contre le clergé, les séditions et
la violence.

En premier lieu, les réformateurs ont posé
pour maxime fondamentale que l'Ecriture

sainte est la seule règle de croyance et de
morale, et que, 'dans toutes les choses néces-

saires au salut, ces livres divins sont si

ciairs et si intelligibles, que tout homme qui
a le sens commun, et qui possède la langue
dans laquelle ils sont écrits, peut les en-

tendre sans le secours d'aucun interprète.
Mosheim, !6:d., c. 1, § 22. Il y a déjà ici do
la fausseté et de la supercherie. Notre au-

teur lui-même dit que les premiers réforma-
teurs ont fait des progrès très-lents dans la

théotogie, qu'ils se sont instruits, non par
la clarté de t'Mcriture sainte; mais par leur&
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disputes,'soit avec les autres sectaires, soit

avec les catholiques. Si le texte de l'Ecriture

était si clair que tout homme de bon sens

pût l'entendre, aurait-il fallu tant de dis-

putes pour savoir à quoi s'en tenir, ce qu'il

faut croire ou rejeter?

La vérité est que les premiers f~/brms-

teurs ne commencèrent pas par étudier et

consulter l'Ecriture sainte, sans préoccupa-
tion et sans préjugé, pour voir ce qui y était

véritablement enseigné ils commencèrent

par contredire la doctrine catholique à tort

et à travers, et ils cherchèrent ensuite dans

l'Ecriture des passages qu'ils pussent accom-

moder de gré ou de force avec h's nouveaux

dogmes qu'ils avaient forgés. Depuis deux

cents ans leurs disciples ont continué de

faire de même; il n'est pas étonnant que tous

aient également réussi à étayer bien ou mal

sur l'Ecriture sainte la croyance particulière
de leur secte.

Mosheirn dit que les confessions de foi,
telles que celle d'Augsbourg, donnent le sens

et l'explication de l'Ecriture sainte. Mais si

tout homme qui a le sens commun peut en-

tendre les tivres saints sans le secours d'au-
cun interprète, à quoi sert une confession

de foi pour en donner le sens et l'explica-

tion, par conséquent pour t'interpréter? A la

vérité, il dit que ces livres sont clairs dans

les choses nécessaires au salut. Mais de deux
choses l'une ou les questions sur lesquelles

tes réformateurs ont disputé entre eux et

contre !es catholiques étaient nécessaires au

salut, ou elles ne l'étaient pas si elles l'é-

taient, il est donc faux que l'Ecriture soit

claire sur toutes ces questions, puisqu'il a

fallu en donner le sens et l'explication par

des confessions de foi et que depuis deux

cents ans et plus elle est un sujet de dispute.

Si elles ne l'étaient pas, il y avait de t'enté-

tement et de la frénésie de la part des réfor-
ma<eMrs d'attaquer i'Egtise catholique, de
faire schisme avec elle d'allumer encore

le feu de la guerre entre les différentes sectes

pour des questions qui n'étaient pas néces-

saires au salut. Il ajoute que les livres saints

sont intelligibles pour tout homme quipos-

sède la langue dans laquelle ils sont écrits;

veut-il parler du texte ou des versions? Le

texte est écrit en hébreu ou en grec; faut-il

que tout chrétien possède ces deux tangues?
S'il s'agit de versions, qui lui garantira que
celle qu'on lui met en main rend parfaite-
ment te sens du texte? Les frères de Wal-

lembourg ont prouvé qu'il n'y eu a pas eu

une scutc sortie de la main des protestants,
dans laquelle on ne puisse trouver au moins

trente falsifications de Controv. tract., 1.1,

p. 713.

Enfin, Mosheim assure que les confessions

de foi, telles que celle d'Augsbourg, n'ont

point d'autre autorité que celle qu'elles ti-

rent de l'Ecriture sainte. C'est une fausseté

qu'il réfute lui-même. U convient, § 5 que
les ministres luthériens sont obligés de se

conformer au catéchisme de Luther; que
l'an 1568 on dressa un formulaire de doc-

trine pour avoir force de loi ecclésiastique,

§ 27 que )'an 1570 l'on employa la prison,

l'exil, les peines afflictives contre ceux qui

penchaient au calvinisme, § 38 qu'en 1576

l'on dressa encore un formulaire d'union

contre les calvinistes que l'on excommunia

ceux qui refuseraient d'y souscrire et que
l'on employa contre eux la terreur du glaive,

§ 39, etc. Voilà donc des catéchismes, des

confessions de foi, des formulaires d'union

qui ont eu non-sentemcnt force de loi ecclé-

siastique, mais force de loi civile est-ce de

l'Ecriture sainte que toutes ces pièces tirent

cette autorité?

C'est ainsi que pour établir la réforme,
l'on a dupé les ignorants. On commf'nçait

par protester que l'on ne voulait point d'au-
tre règle de croyance que l'Ecriture sainte,

que la pure parole de Dieu; on promettait
au peuple en lui mettant une Bible à la

main, qu'it serait tui-même le juge et l'ar-

bitre du sens de l'Ecriture sainte qu'il se-

rait affranchi sur ce point de toute autorité

humaine. Mais indépendamment des infidé-

lités de la version dont on voulait qu'il se

servit s'il s'avisait de l'entendre dans un

sens différent de celui des catéchismes et des
confessions de foi on lui faisait redouter le

glaive de la puissance séculière. Ainsi en

voulant s'affranchir de t'autorité de t'Ëgtise,
il se trouva réduit sous un joug cent fois

plus dur.

Le même prestige a eu lieu chez les cal-

vinistes et chez les anglicans Bayle, Locbe,
D. Hume, Baxter, Mandevitic, J<ousseau et

d'autres le leur ont reproché. En 1593, la

reine Elisabeth donna to fameux acte d'unt-

/'orM: et voulut que l'on employât toute la

sévérité des lois et des châtiments contre les

non-conformistes. La cour de la haute com-

mission qu'elle établit fut une véritabte in-

quisition. Mosheim ibid., c. 2 § 18 et 19.

« Les catholiques, dit Richard Steele, doivent

s'apercevoir aujourd'hui que ce n'était pas
une nécessité pour eux de décider contre

nous que l'Ecriture sainte n'est pas la seule

règle de foi, et qu'il faut y ajouter l'autorité

de t'Egtise il est évident que l'on peut par-
venir au même but avec plus de bienséance.
Car en même temps que nous soutenons

contre eux avec chaleur que les peuples ont

droit de lire d'examiner et d'interpréter
eux-mêmes les Ecritures, nous avons soin-

de leur inculquer dans nos instructions par-
ticutières qu'ils ne doivent pas abuser de ce

droit, qu'ils ne doivent pas prétendre être'

plus sages que leurs supérieurs qu'il fauC

qu'ils s'étudient à entendre les textes parti-
culiers dans le même sens que l'Eglise les:

entend, et que leurs guides qui ont l'auto-

rité interprétative, les expliquent.cCe même

auteur fait voir ensuite que chez les angti"~
cans les décisions du clergé, chez les catvt-

nistes les synodes nationaux, et en particu-
lier celui de Dordrecht, ont la même auto-

rité que le concile de Trente chez les catho-

liques, et que les formulaires d'union ou les

confessions de foi chez les luthériens.

Un seulexomplesuffit pour démontrerque~
dans toutes ces sociétés, les motifs et la rè"
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gle de croyance sont absolument les mêmes,

que c'est l'esprit particulier de chaque secte,

l'espèce de tradition qui s'est formée chez

elle, et non le texte de l'Ecriture sainte. Dès

le commencement de la réformation il fut

question de savoir comment l'on doit enten-

dre ces paroles de Jésus-Christ touchant

l'eucharistie Ceci est mon corps. L'Eglise

catholique croyait comme elle croit encore

.que Jésus Christ est réellement présent
dans l'eucharistie par transsubstantiation;
Luther et ses partisans décidèrent qu'il y est

présent par impanation, d'autres dirent par

ubiquité Carlostadt, Zwingle Calvin, sou-

tinrent qu'il n'y est pas présent réellement,
mais seulement en figure et par efficacité.

Aujourd'hui les luthériens et les anglicans

prétendent qu'il y est réellement présent

par la foi, mais seulement dans l'action de

le recevoir, ou dans la communion. Nous

demandons comment et pourquoi ces pa-
rotes, Ceci est mon corps, sont plutôt ta rè-

gle et le motif de la foi dans une de ces so-

ciétés que dans l'autre comment une même

règle peut dicter des croyances si différen-
tes. Un protestant répondra sans doute que
ces paroles sont la seule règle et te seul mo-

tif de sa foi, puisqu'il leur donne tel sens,

non parce que Luther ou Calvin le leur ont

aussi donné, mais parce qu'il lui est évident

qu'ils ont eu raison de tes entendre ainsi au

lieu qu'un catholique les entend de telle ma-

nière, précisément parce que l'Eglise leveut

et les explique de même.

Mais par quelle loi est-it défendu à un

catholique de juger que l'Eglise a eu raison

d'expliquer ainsi les paroles du Sauveur? Si

c'est l'évidence qui détermine un protestant,

pourquoi un luthérien entend-il toujours
ces paroles comme Luther, et un calviniste

comme Calvin? On se moque de nous, lors-

qu'on veut nous persuader qu'un luthérien

qui ne sait pas lire juge évidemment que le

vrai sens de ces paroles est celui de Luther

et non celui de Calvin ni celui des catho-

liques. !1 est incontestable que le seul motif

de son jugement est l'habitude qu'il a con-

tractée dès l'enfance d'entendre les paroles
de l'Ecriture comme on les entend dans la

société dans laquelle il est né; qu'ainsi sa

véritable règle est la tradition de sa secte, et

non la lettre du texte. Enfin c'est une ab-

surdité de dire que le texte d'un livre est

ma règle .lorsque c'est à moi seul de juger
par mes propres lumières du sens qu'il faut

lui donner, dans les cas où il peutavoir plu-
sieurs sens.

Un second moyen duquel les prétendus

f~rmoteMr~ se sont ser.vis pour séduire les

peuples, a été de déguiser et de travestir la

doctrine catholique. On peut prendre pour

exemple la question même dont nous venons

de parler, la manière d'envisager la règle de

foi. De tout temps l'Eglise catholique a en-

seigné que la règle de foi est la parole de
Dieu, ou écrite ou non écrite; qu'ainsi l'E-

criture sainte n'est pas la seule règle de foi,
mais que c'est l'Ecriture expliquée et en-

tendue par la tradition et la croyance de

i'Egtise que quand un dogme ne serait pas
formellement et évidemment enseigné dans

l'Ecriture sainte nous sommes cependant

obligés de le croire dès qu'il est enseigné par
la tradition constante et uniforme de t'Elise.

Par ce simple exposé il est clair que t'R-

criture sainte est toujours la règle de foi

principale, et que la tradition n'en est que
le supplément. Mais qu'ont fait les protes-
tants ? Ils ont dit, et ils le répètent encore,

que nous prenons pour règle de foi, non

rjE'cr~Mfe sainte, mais la tradition que nous

mettons ainsi la parole des hommes à la

place et même au-dessus de la parole de

Dieu; que nous laissons de cûté l'Ecriture

pour ne consulter que la tradition que nous
suivons des traditions contraires à l'Ecri-

ture, etc., etc. An mot ÉCRITURE SAtKTE, .5,
nous avons démontré la fausseté de tous ces

reproches. Un autre exemple récent de cette

mauvaise foi est l'accusation formée par
Mosheim contre les cathodiques t'M.. § 25.
Pour excuser les excès de Luther touchant

la justification et le mérite des bonnes œu-

vres, il dit que les théotogiens papistes con-

fondaient ta loi avec l'Evangile, et représen-
taient te bonheur éternel comme la récom-

pense de l'obéissance légale. Imposture gros.
sière. La loi prise par opposition avec i'E-

vangite est la loi cérémonieito des Juifs;

l'obéissance tégate ne peut s'entendre que
de l'obéissance à cette même loi or quel
cst'ie docteur cathoti()ue qui s'est jamais
avisé de confondre la loi cérémonhtte des

Juifs avec l'Evangile ou de représenter le

bonheur éternel comme la récompense des
cérémonies judaïques. Au mot OEUVRES,

nous avons f.tit voir la clarté et la sainteté

de la doctrine catholique décidée par le

concile de Trente..

Il n'est pas un seul article de doctrine sur

lequel les prétendus réformateurs n'aient

commis la même inGdétité, de laquelle leurs

sectateurs ne se sont pas encore corrigés.
Ceux-ci ont cependant rougi de plusieurs
erreurs grossières de leurs maltres ils en

sont revenus aux opinions catholiques et

modérées touchant la prédestination le li-

bre arbitre, le pouvoir de résister à la grâce,
la nécessité des bonnes œuvres etc.; opi-
nions contre lesquelles Luther Calvin et

les autres avaient tancédesanathèmes, qu'ils
avaient représentées comme des erreurs

monstrueuses et comme un sujet légitime
de rompre absolument avec t'Egtise catho-

lique.
Calvin lui-même et Bèze exhortèrent les

puritains d'Angleterre à totérer dans le

clergé angtici'n, les mêmes prétentions et les

mêmes rites qu'ils avaient censurés dans le

clergé catholique comme des opinions et des

usages damnables Mosheim c. 2 § ~3.

Dingham, dans son ~4po<o~tede l'Eglise an-

glicane, prouve que Bucer Capiton, Pierre

Martyr, Scultet et plusieurs autres r<f/ot'-

mateurs, étaient de même avis; ils disaient

que l'on ne doit pas se séparer d'une église
à cause de quelques rites et quelques abus

qui s'y trouvent, à moins que ces usages ne
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soient formellement contraires à l'Ecriture

sainte et notoirement mauvais. Ainsi ils re-

présentaient uneopinion ou un usage comme

damnable ou comme (otérah)e suivant que

t'intérét de leur système dictait leur juge-
ment. On conçoit que des docteurs si obsti-

nés à calomnier la doctrine catholique ne

pouvaient pas manquer de peindre sous les

plus noires couleurs le clergé chargé de l'en-

seigner et de la défendre. Au mot CLERGÉ,

nous avons vu la manière dont les protes-
tants nous le représentent dans tous les

siectes, principalement dans ceux qui ont

immédiatement précédé la r~o''m(t/:on. Mais

ces satires ne sont encore rien en comparaison
des libelles diffamatoires et des invectives

sanglantes répandues dans les écrits des pre-

miers écrivains protestants. Bayle et d'au-
tres auteurs les leur ont reprochés plus
d'une fois. JI n'est point d'histoires scanda-

leuses, point de fausses anecdotes, point de
fables malicieuses, qu'ils n'aient forgées con-

tre les prêtres et contre les moines c'était

)à le sujet le plus ordinaire des sermons de

leurs prédicateurs. Cela était bien plus effi-

cace pour émouvoir les peuples que des dis-

sertations sur la doctrine, auxquelles lepeu-

ple n'entendait rien. Si on veut les en croire,

le clergé n'était alors composé que d'hom-

mes ignorants et vicieux. Mais ils auraient

dû nous apprendre dans quelles écotes leurs

prédicants, dont la plupart avaient été des

ecclésiastiques ou des moines, avaient puisé
les connaissances sublimes dont ils ont fait

usage pour réformer l'Eglise. La profession

de l'hérésie a-t-elle donc eu la vertu de trans-

former tout à coup des ignorants en doc~

teurs et des hommes corrompus en modèles

de sainteté? Voilà ce dont nous ne conve-

nons pas.
Si l'on veut savoir au vrai ce qu'était le

clergé catholique surtout en France au

commencement du xvr siècie, il faut lire le

discours fait sur ce sujet, qui se trouve à la

fin du 17" volume de I'/7:~tre de l'Eglise

gallicane; on y verra qu'it y avait pour lors

des théologiens instruits, et en assez grand

nombre, et que tes erreurs des protestants

furent victorieusement réfutées dès qu'elles
parurent, surtout par la faculté de théo)ogie

de Parts l'an 1521 Mosheim tui-même a

compté plus de vingt théologiens de marque

qui parurent dans ce siècle, dont plusieurs

disputèrent ou écrivirent contre Luther pen-
dant sa vie; ce n'était certainement pas lui

qui leur avait enseigné la théotogic. On se

convaincra dans cette même histoire, que
le relâchement dans les mœurs publiques et
d.ins celles du clergé n'était ni aussi géné-

ral ni aussi étendu que ses ennemis le pré-

tendent qu'il y avait alors une multitude

d'évéques ~jtd'ecctésiastiques très-respecta-

bles et si nous avions un tableau aussi fi-

dète des autres parties de l'Egtise catholique,
nous serions convaincus que les r~/brma-
tet<r~ n'ont fait des prosétytes ni par la su-

périorité de leurs lumières, ni par la force

de leurs raisons, ni par l'ascendant de leurs

vertus, mais par l'attrait du libertinage d'es-

prit et de cœur qu'ils ont introduit; nous en

verrons ci-après les preuves.
Un troisième moyen qui leur atrès-bicn

réussi a été la révolte contre toute autorité,
les séditions, la guerre, les massacres, sur-

tout le pillage des églises et des monastères.

-Aujourd'hui les ennemis de notre religion

publient que c'est le clergé qui est la cause

de ces désordres, qui a suggéré aux souve-

rains les édits sanglants qu'ils ont portés
contre les protestants, qu'H a ainsi réduit
ceux-ci au désespoir et les a rendus furieux.
C'est une calomnie que nous avons réfutée

au mot CALviNtSME. Nous y avons fait voir,

par des faits et par des témoignages irrécu-

sables, que le dessein des prétendus réfor-

mateurs, dès l'origine fut d'abolir entière-

ment la religion catholique et d'employer,

pour en venir à bout, tous les moyens pus-
sibles. Ce fanatisme fut le même chez les

luthériens en Allemagne,chez les calvinistes

en Suisse, en France en Angleterre et en

Écosse, et chez les angticans. Ainsi les di-

vers gouvernements de l'Europe se sont

trouvés dans la cruelle alternative ou de.
recevoir la loi de la part des sectaires, ou de
la leur faire par la terreur des supplices,

d'extirper l'hérésie ou de changer la reli-

gion dominante, de répandre du sang ou

de voir bouleverser la constitution de l'Etat;
d'autre part, le clergé et le peuple ont été

réduits à choisir d'apostasier, de fuir ou

d'être égorgés.
HI. Cela suffit déjà pour nous faire com-

prendre quelles ont été les suites de cette

révolution fatate que les protestants osent

appeler la sainte et bien'hetireuse r~/orrno~o):.
Nous les avons déjà exposées au mot LuTHÈ-

RANtsME, § t. Le premier de ses effets, a été

de produire des disputes furieuses et inter-

minables,des haines nationales et intestines,
des schismes sans cesse renaissants. Dans

les cinquante premières années, on a déjà
compté parmi ces enfants révoltés de t'E-

glise douze sectes différentes Mosheim lui-

même en a fait t'énumération; ce nombre
s'est augmenté de jour en jour, et la plu-
part de ces sectaires, de l'aveu du même

auteur, ont été des fanatiques. Vainement

les luthériens et les calvinistes ont eu en-

semble des conférences et ont cherché à se

rapprocher, vainement des théologiens plus
modérés que les autres ont travaitté à les

concilier jamais its n'ont pu en venir à

bout. Voy. LUTHÉR!MNS.

Pour pallier ce scandale, les protestants
nous disent que les athées font cette objec-
tion contre le christianisme en générât,

qu'il y a eu des disputes et des schismes

dans t'Ëgiise primitive, qu'il yen aura tant

que les hommes ne seront ni infaillibles ni
impeccables, que l'union et l'unanimité ne
sont point un signe de vérité, que c'est un

mal duquel Dieu tire un bien, comme Ter-

tullien et saint Augustin t'ont remarqué.
Mais nos adversaires sont-ils donc assez in-

sensés pour s'applaudir d'avoir fourni aux

athées une objection de plus contre la reli-

gion, et d'avoir imité les hérétiques qui s'é.
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levèrent contre la doctrine des apôtres? En

vérité, ce sentiment serait digne d'eux parce
que Dieu sait tirer le bien du mn), cela ne

justifie pas ceux qui font le mal, puisque
leur intention n'est pas de produire le bien
que Dieu tirera de leurs désordres et quand
ils auraient cette intention, ils seraient en-

core conpables en faisant le mat: c'est la le-

çon de saint Paul. Jésus-Christ a dit qu'il
faut qu'it arrive des scandâtes mais i) ajoute
Malheur à celui par qui le scandale vient

(~a«A. xv))', 7)t Si, en fait de religion, l'u-

nion et l'unanimité ne sont pas un caractère

de la véritable Eglise, Jésus-Christ a eu tort

de voutoir en faire un seul bercail sons un

seul et même pasteur, de demander à son

Père l'unité ou l'unanimité entre tous ceux

qui devaient croire en lui (Joan. x, 16;

XV!), 20) de recommander à ses disciples
l'union et la paix, etc. Dieu a tiré un bien
de la révolte des protestants, non pour eux,
mais pour t'Egtise catholique, et c'est ainsi

que l'ont entendu Tertullien et saint Augus-
tin à l'égard des hérétiques en général.

Les protestants sont forcés d'avouer que le

socinianisme n'est qu'une extension de leurs

principes, mais ils disent que les sociniens

les ont poussés trop loin. Qui peut donc
prescrire la limite et planter la borne au

delà de laquelle ces principes ne doivent pas
être poussés ? Dans toutes les disputes qu'ils
ont eues entre eux, les sociniens leur ont

fait voir qu'ils sont mauvais raisonneurs et

qu'ils contredisent le principe fondamental

de ta r~/bnKf: avant de le poser, il aurait

fallu en prévoir les conséquences.
Du socinianisme au déisme il n'y a qu'un

pas, et il a été franchi par la plupart des
protestants qui se sont piqués de raisonner

conséquemment. Au mot ERREUR nous avons

montré la chaîne qu'il a fallu suivre, et la

route par laquelle on passe insensiblement

du protestantisme au déisme et à l'incrédu-

lité. C'est donc à la prétendue réarme que
nous sommes redevables de t'incrédu)ité et

de l'irréligion répandues aujourd'hui dans

l'Europe entière.

En effet, la très-grande partie des objec-
tions que les déistes et les athées font contre

le christianisme en général, sont les mêmes

que les prédicants ont faites contre le catho-

licisme en particulier, et it n'en a rien coûté

pour les généraliser. Quand on considère le

tab'eau hideux que les protestants ont tracé

de l'Eglise depuis sa naissance jusqu'à nous,
comment pourrait-on y reconnaître une re-

ligion divine, formée, établie, cimentée par
la puissance et la sagesse de Diea? C'est

dans ces histoires scandaleuses que les in-

crédules s'abreuvent encore tous les jours
du Gel qu'ils vomissent contre le christia-

nisme. Les protestants ont beau s'en défen-

dre, ce sont eux qui ont été les précepteurs
des inerédutcs. Comment leur conduite n'aù-

rait-elle pas produit t'indifTércnce de reli-

gion, ou l'irréligion absolue? A force de

changer de principes, on ne tient plus à au-

cun, et, a force de passer d'un dogme ou

d'une opinion à une autre, ou devient indif*

feront pour toute croyance. C'est cette indif-

férence même que l'on a honorée du beau
nom de tolérance. Après s'être battues pen-
dant près de deux siècles, après avoir changé
dix fois d'opinion et de doctrine, les diffé-

rentes sectes ont vu qu'elles n'avaient au-

cune arme solide pour attaquer, ni pour se

défendre; elles se sont donc reposées par
lassitude; elles ont'consenti à se totérer, à se

laisser mutuellement en paix. Mais cette to-

lérance, que t'en nous vante comme un chef-

d'oeuvro de sagesse et de modération, n'est

dans le fond qu'un effet d'intérêt politique
et d'indifférence de toute religion.

Si l'on imaginait que la prétendue réforme
a contribué à rétablir la pureté des moeurs,
on se tromperait beaucoup à la vérité les

novateurs se sont vantés souvent d'avoir
introduit parmi eux des mœurs plus pures
que celles des catholiques; par leurs invec-

tives continuelles contre la conduite du
clergé et contre celle des papes, ils ont réussi

à séduire les ignorants. Mais ce masque

d'hypocrisie n'a pas pu se soutenir long-

temps l'auteurde l'Apologie pou'' les catho-

liques, t. H, c. 18, a cité les témoignages de
Luther lui-même, de Calvin, d'Erasme, de
Musculus, de Jacques André, de Capiton, de

Thomas Edoard, tous protestants, qui attes-

tent que les prétendus réformés, en général,
étaient beaucoup plus déréglés que les ca-

tholiques qu'ils se persuadaient que la haine
et tes déclamations contre le papisme leur

tenaient lieu de toutes les vertus; qu'enfin
la réformation se terminait à une horrible

difTormation. Dans un autre ouvrage intitulé

le Renversement de la morose de Jésus-Clirist,

par les erreurs des calvinistes, il ajoute en-

core les aveux de Grotius et de Rivet, t. ),
c. 5. Depuis ce temps-là les voyageurs les

'plus récents nous ont appris que les choses

n'ont changé en mieux dans aucun des lieux

où !e protestantisme est la religion domi-

nante.

De tout cela nous concluons qu'en exa-

minant cette religion, soit dans les auteurs

qui l'ont forgée, suit dans les moyens dont
ils se sont servis pour l'établir, soit dans les

effets qui en ont résulté, elle porte sur son

front toutes les marques possibles d'une re-

ligion fausse et réprouvée de Dieu. Voy.

ANGLICAN, CALVINISME, LUTHÉRANISME, Lu-

THÉtHEN.

REFORME DE RELIGIEUX c'est le ré-
tablissement d'un ordre ou d'une congréga-
tion religieuse dans toute la sévérité de son

ancienne règte, de laquelle elle s'est insen-

siblement retâchée ou c'est la démarche do
quitter cette première règle pour en embras-

ser et en suivre une ptus sévère. Ainsi la

congrégation de saint Maur est une réforme
de l'ordre de saint Benoît, parce qu'elle s'est

rapprochée de la règle primitive établie par
ce saint fondateur. Les feuillants etles reli-

gieux de la Trappe sont deux re/brmM de
l'ordre de Cîteaux, etc. La nécessité de faire

des réformes dans les ordres religieux lors-

qu'ils sont déchus de leur première ferveur,

ne prouve rien contre cet état en général
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Les religieux ne se retâchent ordinairement

qu'à proportion et par l'influence de la cor-

ruption des mœurs publiques; il n'est pas
étonnant que les vices qui infectent la so-

ciété pénètrent insensiblement dans les cloî-

tres Mais c'est justement lorsque les mœurs

publiques sont les plus mauvaises, qu'il est

nécessaire d'avoir des asiles où puissent se

réfugier ceux qui craignent de ne pouvoir
échapper au danger 'te se corrompre.

On dit que les r~/brmM sont inutiles que
la faiblesse humaine, qui tend toujours au

relâchement, est cause qu'elles ne sont ja-
mais durables; mais elles sont du moins

utiles pendant un temps, et c'est autant de

gagné pour la vertu et pourt'édiGcation pu-
btique. C'est mal raisonner que de ne vou-

loir pas faire du bien, parce qu'il ne pourra

pas subsister toujours. Un moine qui refu-

serait de se réformer lorsque son ordre en a

besoin, serait certainement coupable et di-

gne de châtiment. Vainement il dirait qu'il

n'a fait vœu d'observer la règle que selon

l'usage du monastère dans lequel il fait son

noviciat et sa profession. La règle a dû lui

être communiquée; en la lisant, il a dù com-

prendre que tout usage qui y donne quelque
atteinte est un relâchement et un abus, à

moins qu'il n'ait été permis et approuvé par
autorité ecclésiastique; t'abus ne prescrit

jamais contre la règle, et la règle réclame

toujours contre l'abus. Si donc un religieux
avait mis dans ses vœux une restriction con-

traire à la règle, ce serait un prévaricateur

qui se serait joué de la sainteté du serment,

et cette fraude, loin de le justiCer,. le ren-

drait plus coupable.
Il est bon de considérer que les f~/ofMM

les plus sages ont presque toujours été faites

par un seul homme zélé et courageux

preuve' que la vertu conserve toujours de

l'empire sur les esprits et sur les cœurs,

lorsqu'elle est solide et constante. Il n'est

donc aucun désordre auquel on ne puisse

remédier, quand on veut s'en donner la

peine. Mais, dans notre siècle philosophe,
on juge qu'il est mieux de détruire que de
réformer. C'est que, pour détruire, il ne faut

ni lumières, ni sagesse, ni vertu; il suffit

d'être dur et opiniâtre l'homme le plus

borné, lorsqu'il est armé de la force, peut
tout anéantir pour montrer son pouvoir;

pour réformer, il faut de la prudence, de la

patience, le talent de la persuasion, un cou-

rage à l'épreuve. etc.; et ces vertus ne sont

pas communes.

REFUGE (villes de refuge). Moïse, dans

ses lois, désigna six villes de la Palestine,
dans lesquelles pouvaient se retirer ceux

qui, par hasard et sans le vouloir, avaient

tué un homme, afin qu'ils pussent prouver
leur innocence devant les juges, sans avoir

à craindre la vengeance des parents du
mort. Si le meurtrier no prouvait pas que
l'homicide qu'il avait commis était involon-

taire, il était puni selon la rigueur des lois;
s'il était reconnu innocent, it devait encore

demeurer captif dans la ville de refuge jus-
qu'à la mort du grand prêtre; alors il récu-

pérait sa liberté. Si, avant ce temps-là, il

sortait de la ville de t'e/M<ye,i! il pouvait être

mis à mort impunément par le rédempteur
du sang, ou par le plus proche parent du
défunt, qui avait le droit de venger sa mort.

Pour inspirer aux Juifs une plus grande
horreur de l'homicide, Moïse crut devoir le

punir par une espèce d'exil, lors même qu'il
était involontaire.

REFUGE, religieuses de Notre-Dame du Re-

/M~e, ordre o" congrégation de religieuses

qui se sont dévouées à la conversion des
femmes et des filles débauchées, et à préser-
ver du désordre celles qui sont en danger

d'y tomber. Ce pieux institut a commencé à

Nancy, en Lorraine, par le zèlé d'une ver-

tueuse veuve nommée Mad. doRanfaig. qui,
avec ses trois filles, eut le courage de se

consacrer à cette bonne œuvre. Il fut ap-

prouvé par le cardinal de Lorraine, évoque
de Toul, l'an 1629, par le pape Urbain VtH

en 1634, et par Alexandre Vit en 1662, sous

la régie de saint Augustin. Les filles péni-
tentes y sont admises à prendre l'habit et à

faire profession, lorsque i'on voit en elles

des marques solides de conversion et de vo-

cation mais elles ne peuvent remplir les

premières places de la maison. On y reçoit
à pénitence, non-seulement les personnes

qui entrent dans le monastère de leur ptein

gré, mais encore celles que l'on y renferme

par autorité des magistrats ou du gouverne-
ment.

Cet ordre n'a que douze maisons en France,

parce que, dans la plupart des grandes villes,

on a suppléé par d'autres étabiissements

qui ont le même objet. A Paris, les filles du

Sauveur, rue de Vendôme, au Marais celles

de Sainte-Pétagie, au faubourg Saint-Mar-

ceau celles du Bon-Pasteur, rue du Cher-

che-Midi; celles de Sainte-Vatére, rue do
Grenelle; les religieuses de Notre-Dame de
Charité, ou filles de Saint-Michet les péni-
tentes de Saint.Magtoire font la même chose

que les religieuses du Refuge. Hétyot, /<<.

des Ord/'M relig. [Edit. Migne].

RÉGALE. C'était un droit en vertu duquel te?

rois de France jouissaient du revenu des évêchës

et des archevêchés pendant la vacance du siège.

jusqu'à ce que les nouveaux pourvus eussent prêté
serment de fidélité. En vertu de ce droit, le roi
nommait aux bénéfices qui dépendaient de t'évoque.
La ,régate pouvait être une source de très-grands
abus pour jouir plus longtemps des revenus (tes
ëvéchM, les rois retardaient la nomination aux sié-

ges vacants et confiaieut tes bénéfices plutôt à des
courtisans qu'à des hommes sincèrement attaches :t

t'Egnse. Aussi Fleury remarque que te roi, quoi-
qu'il n'exerce que le droit de t'évoque, l'exerce bien

plus librement que ne le ferait l'évêque tui-mëme;
tout cela, dit-on, parce que le roi n'a point de su-

périeur dans son royaume, comme si le droit do
conférer des bénéfices était purement temporel. b

Le droit de régaie ne s'étendait pas sur toute .a

France. Nos rois tentèrent de l'y étendre; ce qui
donna lieu aux graves démêlés qui s'élevèrent entre

la cour de France et la cour de Kome, et amenèrent

la fameuse assemblée de i68~.

RËCËNÊKATiON, renaissauce. change-

ment par lequel on reçoit une nouvette vie Í
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c'est ce que tes Grecs ont nommé palingéné-

sie.Ce terme ne se trouve que trois fois dans

l'Ecriture sainte. Matth., c. xix, v. 28, Jé-

sus-Christ dit à ses apôtres: /ht temps de <ct

régénération, lorsque le F<~ der/tomMe sera

assis -sur le <rdtte de sa mo/M~, oom serez

aussi assis sur douze siéges, pour ~«yer les

douze tribus d'~rae7. Saint Paul écrit à Tite~

c. ni, v. 5, que Dieu nous a sauvés par le

bain de la régénération et du renouvellement

du Saint-Esprit. fPe<r., c v.3, nous

Jisons que Dieu nous a régénérés pour nous

donner une ferme espérance par la résur-

rection de Jésus-Christ.

Les interprètes conviennent que dans ces

deux derniers passages il est question du

baptême, et qu'il est appelé régénération,

parce que le baptisé doit mener une vicnou-

velle mais dans celui de saint Matthieu plu-

sieurs pensent que Jésus-Christ a voulu par-
ler de la résurrection générale et du rang

que tiendront tes apôtres au jugement der-

nier parce que ta plupart des auteurs ec-'

clésiastiques ont appelé régénération la vie

nouvelle des corps ressuscités. D'autres sont

d'avis que, dans saint Matthieu, commedans

les deux autres passages, la régénérrction

est la nouvcite naissance que Jésus-Christ

a donnée à son Eglise par le baptême, et ta

vie que doivent mener les chrétiens, très-

différente de celledes juifs; que Jésus-Christ

fait allusion à ce qu'il avait dit ailleurs,

Jonn., c. ))!, v. 5: Si ~Me~tt'Mtt n'est pas re-

généré (renatus) pur /'ea:t et par le Saint-

Esprit, il ne pet<< pas entrer dans le roy~u?Ke
de D)et[. D'ailleurs le Sauveur distingue dans
cet endroit la récompense destinée aux apô-
tres d.ins cette vie d'avec celle qui tenr est

réservée en l'autre or, la première est évi-

demment l'autorité qu'il leur a donnée sur

son Eglise et sur tous les Gdètes, et non la

fonction de les juger au jugement dernier.

C'est le sens que donnent à ce passage saint

Hit:)ire, dans son Commentaire sur suint

Ma«/iteM, c. xx, et l'auteur de l'ouvrage im-

parfait sur cet évangétiste, attribué autre-

fois à saint Jean Chrysostome: c'est aussi

l'opinion de la plupart des commentateurs

cités dans la Synopse des cn<t'<yt<M, sur cet

endroit.

Ainsi, au mot LOIS ECCLÉSIASTIQUES, nous

n'avons pas eu tort de citer ce passage pour
prouver que les apôtres et leurs successeurs

ont reçu de Jésus-Christ le pouvoir de faire

des lois auxquelles les fidèles sont obligés

tl'ohéir, pouvoir communément exprimé
dans l'Ecriture sainte par le mot~M<ye et jit-
ger; nous y sommes autorisés par des com-

mentateurs même protestants.
REGtONNAtKË, titre que l'on a donné

dans t'~Mt. ecclés., depuis le v° siècle, a
ceux auxquels on confiait le soin de quelque

quartier ou région, et l'administration de

quelques affaires dans un certain district.
Pour observer plus d'ordre dans la potice
ecclésiastique, on. avait partagé la ville de
Home en divers quartiers on appetait dia-

cres re~/tOMtMtrM ceux qui étaient chargés
du soin des pauvres et de ta distribution des

aumônes dans un de ces quartiers, t) y avait

aussi des sous-diacres et des notaires région-
naires. On appelait encore évêques rc'fjftoM-
naires des missionnaires revêtus du carac-

tère épiscopal, et qui n'avaient point de

siège particulier, mais qui allaient prêcher
en divers lieux, et exercer les fonctions de
leur ministère où il en était besoin.

REGLE DE FOI. Foy. Foi, § 1 EcmTORN

SAtNTE, §

REGLE MONASTIQUE, recueil de lois et t

de constitutions, suivant lesquelles les rcti-

gieux d'une maison ou d'un ordre sont obli-

gés de vivre, et qu'ils ont fait vœu d'obsnr-
ver. Toutes tes règles monastiques ont besoin

d'être approuvées par les supérieurs ecclé-

siastiques, et même par le saiht-siége, pour

imposer une obligation de conscience a des

religieux le vœu que l'on aurait fait d'ob-

server une règle non approuvée, serait censé

nul. La règle de saint Benoît est appelée par

quelques auteurs la sainterègle; celle desaint
Bruno, de saint François et de la Trappe,

qui est l'étroite observance de celle de Ct-

teaux, sont les plus austères. Lorsqu'un re-

ligieux ne peut pas supporter l'austérité de
sa règle, il est obtigé d'en demander dispense
à ses supérieurs, ou au saint-siége la per-
mission d'entrer dans un ordre plus mitigé.

Quand on a médité sur le caractère des
hommes en général, on reconnaît la néces-
sité d'une re~e pour rendre leur conduite

constante et leurs travaux utiles. C'est une

erreurdecroirequ'il estavantageux à t'hom-

me de jouir d'uue liberté absolue il ;i besoin
d'un joug qui le captive, et la religion seule

a le pouvoir de lui faire aimer le joug qu'il
s'est imposé tui-mé~ie.Ce n'est pas un petit
avantage de savoir ce que t'en doit faire à

chaque heure du jour, et d'être encouragé à

le faire par l'exemple de ceux avec lesquels
on vit. II n'est aucun état de vie dans lequel
les moments soient mieux employés que dans

les communautés où la règle est observée et

fait marcher tout le monde. Dans la société

civile, la moitié du temps est perdue à rem-

plir de trivotes bienséances, à s'ennuyer les

uns les autres, à rêver à ce que l'on doit

faire, à chercher des amusements puérils. Un

.protestant même a fait cette rcnfxion nous
avons cité ses paroles au mot COMMUNAUTÉ

nEU&tËDSE. Aussi les monastères dans les-

quels la règle est le mieux observée, sont

toujours ceux où règne une paix profonde
une sociéié douce et charitable, et où t'en vit

e plus heureux. Foy. Mo)!<E.

REINE DU CIEL. C'est le nom que tes

juifs prévaricateurs et idotâtres donnaient à

ta lune, à taqueUe ils rendaient un cuite su-

perstitieux. Jérémie, c. vn, v. 18, le leur re-
proche « Les enfants, dit.it, amassent le

bois, les pères allument le feu, <'t les fem-
mes mêlent de la graisse avec la farine pour
faire des gâteaux à la reine du ciel. a Lors-

qu'il fit la même réprimande à ceux qui s'é-

taient enfuis en Egypte, ils lui répondirent
'insolemment, c. xLiv, 6: « Nous ne vous écou-

terons pas *et nous ferons ce qu'il nous

plaira; nous offrirons à tarewedM et~ des
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sacrifices et destinations, comme nous avons

-fait autrefois avec nos pères, nos rois et nos

~primes alors nous ne manquions de rien

''nous étions heureux, et nous n'éprouvions
point de ma) depuis que nous avons cessé

de le faire, nous manquons de tnut, nous pé-
rissons par le gtaive et par la faim. n

jtt para!) que c'est la même divinité qui

est nommée M~n: dans le texte hébreu d'I-

saïe, c. Lxv. v. 11, nom sous lequel l'auteur

de la Fu~/f~e a entend)] /o Fortune. Elle était

aussi appelée Isis ~<<!)~e. ~<a, Hécate,

Diane, 2'r:M'a, ~~Mt<s la céleste, P/tœ< As-

térie, etc.. suivant la langue des différents

peuples. On n'est pas étonné du culte pom-

peux que tous lui ont rendu,quand on con-

sidère le pouvoir singulier qu'ils attribuaient

à ses influences. Ils lui faisaient honneur de

ta plupart des phénomènes de la nature et

des événements de la vie. La fertitité des

campagnes, la fécondité des troupeaux, ta

naissance et l'heureuse destinée des enfant'

le succès des voyageurs sur terre ou sur

mer, etc., dépendaient de la lune; son cours

était distingué en jours heureux et en jours
malheureux. Hésiode, y/t~o~oH., v. ~2 et

suiv. Les travaux et les jours, v. 765. Sou-

vent les juifs adoptèrent ce préjugé des

païens, qui règne encore jusqu'à un certain

point parmi le peuple des campagnes.

Mayte, Z):c<. Crit. Junon, Rem. M.. pré-

tend que les catholiques, en donnant à la

sainte Vierge le titre de reine du ciel, et en

lui rendant u" culte excessif, ont imité la

superstition des païens et des juifs c'est le

reproche que nous font communément les

protestants. S'ils étaient moins prévenus,
ils verraient deux différences essontiettes en-

tre nos idées et celles des païens. 1° La sainte

Vierge est une personne réellement exi-

staute,et que Dieu a placée dans le bonheur

éternel la lune est un corps inanimé, au-

quel les païens n'adressaient un cuite que

parce qù'i)s lui supposaient faussement une

ameet qu'ils la croyaient intelligente. 2° Les

catholiques n'ont jamais attribué à la sainte

Vierge d'autre pouvoir que d'intercéder pour
nous auprès de Dieu et d'en obtenir des grâ-
ces par ses prières les païens, au contraire,

envisageaient la lune comme une divinité
souveraine et indépendante, douée d'un pou-
voir qui )ui était propre et personne) le

cutte qu'ils lui rendaient était donc absolu,

et se terminait à cet astre; celui que nous
rendons à Marie se rapporte à Dieu dont elle

est la créature, duquel elle a reçu toutes les

grâces et tous les avantages qu'elle possède.
Si quelques écrivains mal instruits ont atta-

ché un autre sens au titre de reine du ciel

donné à cette sainte Mère de Dieu, s'ils ont

outré les expressions, en parlant de son pou-
voir auprès de Dieu, s'it teur en est échappé

plusieurs qui ne sont pas conformes aux no-

tions exactes de la théologie, il ne faut pas
en rendre responsable t'Kgtise catholique
elle a déclaré et expliqué sa croyance au

concile de Trente et ailleurs d'une manière

qui ne donne lieu à aucun reproche raison-

nable. Foy. MAtttE.

REINB DE SABA. Fo; SABA.

iŒLAPS, hérétique qui retombe dans une

erreur qu'it avait abjurée. L'Eglise accorde

plus difficilement l'absolution aux héréti-

ques re~'pï qu'à ceux qui ne sont tombés

qu'une fois dans l'hérésie; elle exige des pre-
miers de plus longues et de plus fortes

épreuves que des seconds parce qu'elle

craint avec raison de profaner les sacre-

ments en tes leur accordant. Dans les pays
d'inquisition les hérétiques re~ap.? sont con-

damnés au feu, et dans les premiers siècles

les idolâtres re/ffp~ étaient exclus pour tou-

jours de )« société chrétienne.

RELATION entre les trois personnes de la

sainte Trinité, ï'oy. Tt<tN!TÉ.

RELIGIEUX. Vo)/. MoiNE.

REH~IEUSË, fille ou veuve qui s'est con-

sacrée à Dieu par les trois vœux de chas-

teté, de pauvreté et d'obéissance, <;t qui s'est

obligée à vivre dans un monastère sous une

certaine règle.

Lorsque le désir de servir Dieu plus par-
faitement eut engagé des hommes à se reti-

rer dans la solitude pour y vaquer unique-

ment à la prière et au travail, ils furent bien-

tôt imités par des personnes de l'autre sexe

qui embrassèrent temémegenrede vie. La vie

monastique des hommes avait commencé en

Egypte au milieu du<n" siècte:dès le tV, saint t

Basile parle de couvents de re<«/eMM dans

lesquels il y avait une supérieure à laquelle

toutes les autres devaient obéir; il leur re-
commande les mêmes devoirs et les prati-

ques qu'it avait prescrits aux moines, Serm.

~tsc~ 3, n. 2, op. tom. Il, p. 326; et saint

Jean Chrysostome, ~fom~; 8 in Ma«/t., n. 5,

op., tom. VIII, p. 126, témoigne clu'en Egypte
les assemblées dés vierges étaient presque
aussi nombreuses que les maisons de céno-

bites Homil. 30 in Cor., n. &, op., tom. X,

p. 274, il loue les veuves qui célébraient les

louanges de Dieu le jour et la nuit. Outre

ces vierges et ces veuves qui vivaient en

commun, il y en avait d'autres sans doute qui
demeuraient chez leurs parents, qui ne se

distinguaient des autres personnes de leur

sexe que par une vie plus retirée, des ha-

bits plus modestes, une piété ptus exem-

plaire mais il paraît que dans t'Orient, par-

tout où elles se trouvèrent en grand nom-

bre, on jugea qu'il était avantageux qu'elles

vécussent en commun dans un même mo-

nàstère, sous une règle uniforme.
tt ne serait pas aisé de fixer l'époque pré-

cise à laquelle ces reli yieuses ont commencé

à faire profession sotennette de virginité en

recevant de leur évoque le voile et l'habit

monas'ique; nous savons seulement que

sainte Marcettinc, sœur de saint Amhroise

reçut cet habit de la main du pape Libère

dans t'élise deSaint-Pierre deRome.tejour l'
de Noët de l'an 352, en présence d'une mul-

titude de peuple. Mais nous ne voyons pas

qu'il y eût déjà pour lors des monastères de
ûltes dans l'Occident. On prétend qu'en
France les premiers n'ont 'été bâtis qu'au

vu'' siècte cependant il y a un canon du

concile d'Epaone, tenu l'an 5i7, qui défend
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d'entrer dans les couvents de religieuses; il

y en avait donc déjà pour lors. w

M. Languet a prouvé contre dom de Vert,

que dès l'origine les religieuses ont eu un

voite et un habit qui les distinguaient des

autres personnes de leur sexe; saint. Jérôme,
saint Ambroise, Optat de Mitève en partent.
Ce dernier dit qu'en Afrique elles portaient
âne mitre ou une couverture de tête qui
était de laine et de couh'ur de pourpre saint

Jérôme, ad Demetriad., l'appelle /?<MMHeMm

virginale. Au !H° siècle, Tertullien, dans son

traité de Virginibits velandis, ne parlait pas
seulement des vierges consacrées à Dieu
mais de toutes les jeunes Gtles, lorsqu'il
voulait qu'elles eussent toujours le visage
couvert. Dans les derniers siècles, les difïé-

rentes congrégations de religieuses qui se
sont établies ont pris l'habit de deuil des

veuves du pays où elles se sont formées, et

cet extérieur les a toujours suffisamment

distinguées des filles ou femmes séculières.

Au V siècte, il arriva que des pères et des

mères eurent la cruauté de contraindre leurs

filles à se faire re~/teMse.<; pour obvier à ce

désordre, saint Léon 1", l'an M8, défendit
de donner le voile aux filles avant t'â~e de
quarante ans; l'empereur Majorien confirma

cette défense par une loi, et le concile d'Agde,
tenu l'an 506, l'adopta, can. 19. On cite en-

core en faveur de cette discipline un concile

de Saragosse de l'an 592 mais il faut se

souvenir que ces conciles ont été tenus sous

la domination des rois visigoths qui étaient

ariens d'où nous pouvons conclure que le

désordre auquel ils voulaient remédier était

une suite de la grossièreté des mœurs et de
l'irréligion que les Barbares avaient intro-

duites dans l'Occident. La même discipline
n'a plus été nécessaire lorsque les mœurs

sont devenues plus douces, et que l'abus a

cessé conséquemment on a permis dans la

suite la profession religieuse pour les Cttes

à
vingt-cinq ans. Le concile de Trente l'a-

vait fixée pour le plus tôt à seize ans un
édit du roi, du mois de mars 1768, l'a re-

mise à l'âge de dix-huit ans.

Les lois ecclésiastiques les plus anciennes,
concernant la clôture des religieuses, ont été

très-sévères il y a des canons du !v° siècle

qui défendent, même aux évêques, d'entrer

dans les monastères des vierges sans néces-

sité, et sans être accompagnés d'ecclésiasti-

ques vénérables par leur âge et par la gra-
vité de leurs mœurs. Cette sévérité était né-

cessaire surtout en Afrique et dans l'Orient,
où les femmes ont toujours été plus renfer-

mées que dans les contrées du Nord, et où

la moindre familiarité avec les hommes suf-

tisfiit pour rendre leur conduite suspecte.
Dans nos climats septentrionaux, où les'

moeurs sont plus douces et la société plus li-

bre entre les deux sexes, on s'est relâché de
cette austérité sans qu'il en soit arrivé de

grands inconvénients. Il y a des maisons de

filles non cloîtrées, où les mœurs sont aussi

pures que dans celles qui gardent la clôture
la plus sévère. Mais ce n'est point une rai-
son de donner atteinte à l'ancienne disci-

pline, ni de blâmer les précautions que l'E-

glise a toujours prises pour entretenir une

parfaite régularité dans les cloîtres. Les

communautés les plus renfermées, et qui
ont le moins de communication avec les per-
sonnes séculières, sont ordinairement les

mieux réglées, les plus paisibles et les plus
heureuses. On sait qu'il est défendu, sous

peine d'excommunication, aux personnes

sécutières d'entrer dans les maisons des t'e-

~'j7i'e!<sM sans nécessité et sans la permis-

sion des supérieurs ecclésiastiques.
Dans l'origine, les personnes du sexe qui

ont embrassé la vie religieuse, n'ont ~oint
eu d'autre dessein que de servir Dieu plus
parfaitement que dans le monde, et de se sanc-

tifier par la prière, par le silence, par le tra-

vail, par les services de charité mutuelle
c'est encore aujourd'hui toute l'occupation
des religieuses dans l'Orient. Mais après les

divers malheurs survenus en Europe, il s'est

formé différentes congrégations des deux

sexes qui se sont consacrées au service du

public. De pieuses vierges se sont chargées
de soigner les pauvres et les malades soit

dans les hôpitaux, soit chez eux d'élever
et d'instruire les enfants abandonnés ou or-

phelins, de tenir les écoles de charité, de
retirer du désordre les personnes de leur

sexe, etc.

Un philosophe de notre siècle, quoique
obstiné à déclamer contre les cloîtres n'a

pu s'empêcher d'admirer la charité et le

courage des hospitalières. Fo)/. ce mot. Mais

cela n'empêche pas ses pareils de renouve-

ler sans cesse les mêmes clameurs.

Ils demandent 1° pourquoi des couvents?

Parce qu'il faut des asiles pour la vertu et

de bons exemples habituels pour soutenir la

piété. 2° Pourquoi des verrous et des grilles ?
Pour mettre les religieuses à couvert des in-

snttes des libertins et leur réputation à l'a-

bri des calomnies des méchants. 3° Pour-

quoi des voeux? Pour fixer l'inconstance na-

turelle de l'humanité et pour donner plus
de mérite aux bonnes œuvres. &° Pourquoi
un célibat perpétuel? Parce que les filles qui

pensent à s'établir dans le monde ont d'au-
tres soins que celui de se dévouer à des de-
voirs de charité et d'utilité publique l'an

de ces desseins ne peut pas s'accorder avec

l'autre.

On dit cependant et l'on écrit que les re-

ligieuses sont des sujets dérobés à la société

civile et des filles mortes pour la patrie.
Tout au contraire, la plupart se dévouent
au service de la société civile elles sont

donc plus utiles à la patrie que les filles qui
vieillissent dans le monde et dans un célibat

volontaire ou forcé. Ces dernières, si elles

sont riches, passent pour l'ordinaire leur

vie dans un cercle d'amusements puérils, et

meurent sans avoir rendu de services à la

société si elles sont pauvres, elles n'ont au-

cune ressource et sont exposées à périr de
misère. On ajoute que leur trop grand nom-

bre dépeuple un Etat. La question est de
savoir quel en doit être le nombre il est

moindre aujourd'hui en France, toute pro-
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portion gardée, qu'il ne fut jamais. Pendant

que la multitude des filles non mariées ex-

cède celle des religieuses, que le nombre ex-

cessif des filles débauchées corrompl les ma-

riages et pervertit les mœurs, que le luxe

absorbe la meilleure partie de la popula-

tion, il est bien absurde d'attribuer cette di-

minution à la muttitude des couvents.

Au jugement de nos potitiques réforma-

teurs, la plupart des religieuses ont une vo-

cation forcée; ce sont des victimes de la va-

nité, de l'ambition, de la cruauté de leurs

parents. Imposture grossière. L'Egtise a pris
toutes les précautions possibles pour que la

profession religieuse ne puisse jamais être

forcée. Une novice, avant de la-faire, est

toujours examinée ou par t'évoque, ou par
un ecc)ésiastif)ue député de sa part, qui en-

joint à cette fille, sous la foi du serment, de

déclarer si elle a été forcée, ou séduite, ou

engagée par des motifs suspects, à se faire

religieuse, si elle connait les devoirs et les

obligations auxquels elle doit s'engager

par les vœux, etc. Pour que cet examinateur

soit trompé, il faut que ce soit la novice

elle-même qui le trompe, aussi bien la com-

munauté et les parents. Si dans la suite il

était reconnu qu'une novice a manqué de li-

berté, ses vœux seraient déclarés nuls.

D'ailleurs des parents assez barbares et as-

sez impies pour forcer leur fille à prendre

le voile, ne seraient-its pas assez impérieux

pour la retenir chez eux dans un célibat pro-
longé jusqu'à leur mort? L'inconvénient se-

rait donc à peu près le même, quand it n'y
aurait point de couvents. Une preuve évi-

dente de la liberté avec laquelle les filles en-

trent en religion, c'est que, dans les com-

munautés même où l'on lie fait que des
vœux simples et passagers, l'on voit rare-

ment sortir des sujets pour rentrer dans le

monde. Un souverain de l'Europe a évacué

depuis peu un grand nombre de couvents il a

fait des pensions aux religieuses en leur lais-

sant la liberté de vivre dans le monde; en

a-t-on vu beaucoup qui aient profité de cette

permission? Les unes se sont retirées dans
les couvents que l'on a conservés les au-

tres ont cherché un asile ailleurs plusieurs
en ont trouvé un en France sous ta protec-
tion d'une auguste princesse qui fut elle-

même l'ornement de l'état religieux.
Nos philosophes disent enfin que l'éduca-

tion des filles dans les couvents ne vaut

rien. Nous soutenons qu'elle est préférable
à presque toutes les éducations domesti-

ques. La perversité des mœurs publiques
le luxe, la mollesse, la vie dissipée des mè-

res, les dangers de la part des domestiques

l'ineptie des parents qui ont manqué eux-

mêmes d'éducation, leur folle tendresse, etc.,

seront toujours des obstacles invincibles à

une bonne éducation. En général il est utile

que les enfants aient une nourriture simple
et frugale, beaucoup de mouvement, d'ébats,

de gaité; qu'ils soient dans une égalité par-
faite avec ceux de leur âge; qu'ils se re-

prennent et se corrigent les uns les au-

tres, etc, et cela est peut-être encore ptus

nécessaire pour les filles que pour les gar-

çons. Nous ajoutons que si l'éducation des
couvents n'est pas plus parfaite, c'est moins

la faute des religieuses que celle des pa-

rents, qui leur font la loi par leurs goûts

dépravés et par leurs idées gauches.

RELIGION, connaissance de la Divinité et
du culte qu'ilfaut lui rendre, jointe à la vo-

lonté de remplir ce devoir. Suivant la force
du terme, c'est le lien qui attache l'homme

à Dieu et à l'observation de ses lois par les
sentiments de respect, de reconnaissance,
de soumission, de crainte, de confiance et

d'amour, que nous inspirent ses divines pèr-
fections et les bienfaits que nous avons re-

çus de lui. Pour décider si l'homme doit
avoir une religion, il suffit de savoir qu'il y
a un Dieu, et que c'est lui qui a créé l'hom-

me il n'a pas pu le faire tel qu'il est, capa-
ble de réflexion et de sentiment, sans lui

ordonner d'adorer son Créateur. D'ailleurs

l'expérience démontre que t'homme sans

religion serait très-peu différent d'un ani-

mal; tels sont les Sauvages isolés que l'on

a trouvés errants dans les forêts (Fo~. LAN-

GAGE), et deux casles d'Indiens qui vivent,

dit-on, comme les brutes, qui se mêteot sans

distinction de père ni de mère, de frère ni de

soeur. Voyages des Indes, par M. Sonnerat.

t. I, t. r, c. 8.
H est bien étonnant qu'il se trouve des

hommes qui se piquent de philosophie, et

qui tâchent de se rapprocher de cet état

de stupidité; qui, peu contents d'abjurer
tout sentiment de religion, voudraient en-

core l'étouffer dans leurs semblables. Pour

y parvenir, les uns disent que la religion
est née de l'ignorance des causes naturelles

et de la crainte les autres, qu'ette est l'ou-

vrage des politiques ou des prêtres !a plu-
part soutiennent que la religion est fort inu-

tile; plusieurs vont plus loin, ils prétendent

qu'elle est pernicieuse au genre humain, et
la principale cause de tous ses maux. II est

triste pour nous d'avoir à réfuter de pareil.
les absurdités, j

Au mot REUG!ON NATUHELLE
ci-après,

nous démontrerons un fait important qui
renverse d'abord toutes ces suppositions:
c'est que la première religion qu'il y ait eu

dans le monde a été t'enet des leçons que
Dieu avait données au premier homme en le

créant, et qu'il lui avait ordonné de trans-

mettre à sa postérité; donc ce sentiment

n'est venu ni de l'ignorance, ni de la crainte

des phénomènes de la nature, ni de l'inté-

rêt des politiques, ni de l'imposture des

prêtres puisque la religion est un don de
Dieu, elle n'est ni pernicieuse ni inutile au

genre humain.

Rien de si frivole que des conjectures qui
se détruisent or, tels sont les arguments
de nos adversaires. L'un dit La religion a

pu venir de l'ignorance ou de la crainte,
donc elle en vient effectivement; un autre

répond Elle a pu aussi venir de l'institua

tion des politiques ou de la fourberie des
imposteurs, donc c'est en effet leur ouvrage.
Quand cela pourrait é[re,ilnc8'ensmtpas
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que cela soit. L'une de ces suppositions dé-

truit t'autre à laquelle nous tiendrons nous?

On n'a jamais connu aucune nation réunie

en corps de société qui n'eût une religion;

est-ce la même cause qui l'a fait naître par-

tout, ou l'ignorance l'a-t-elle produite dans
un pays, la crainte dans un autre, l'intérêt

des politiques chez tel peuple, celui des prê-

tres chez tel autre, ou toutes ces causes dif-

férentes se sont-elles réunies partout pour
rendre tous les hommes plus ou moins reli-

gieux ? Les athées n'en peuvent rien affir-

mer, puisqu'ils n'en ont point de preuve. Ils

commencent par supposer ce qui est en ques-
tion, savoir, qu'il n' y a point de Dieu, que
toute'r~t~tûtt est une chimère; ensuite

ils argumentent à perte de vue pour de-
viner d'ouest venue cette imagination~ Voilà
une logique bien singulière. Nous ne rai-

sonnons point ainsi, nous ne supposons

rien, et nous prouvons ce que nous avan-

çons.
I. H est faux que la religion vienne de l'i-

gnorance des causes naturelles. Nous conve-

nons que la vue des phénomènes de la na-

ture et ('ignorance des vraies causes qui les

produise'~ peuvent faire naître une re~tOH.
fausse. C'est en effet ce qui a produit le po-

lythéisme et t'idotatric; nous t'avons fait

voir aiiteurs, et nous le prouverons encore.

Mais il lie faut pas confondre l'idée d'un

Dieu et d'une religion en général, avec la

fausse application que l'on fait de cette idée,

le sentiment d'une cause intelligente qui ré-

git la nature, avec l'erreur de ceux qui sup-

posent plusieurs causes et plusieurs mo-

teurs. Une erreur née de t'ignorancè n'a rien

de commun avec une vérité dictée pir ta rai-

son et par la nature. Or nous soutenons que
la notion d'un Dieu en général et de la né-

cessité d'une religion ne vient point de l'i-

gnorance.
En premier lieu, si cela était, ptus les

peuples sont ignorants, plus ils auraient de

t'e~<on; tout au contraire, chez les nations

sauvages, ignorantes et stupidcs à l'excès,

l'on a eu peine à découvrir des vestiges de

religion; mais à mesure qu'elles se sont in-

struites et policées, leur religion a pris de la

force, de la consistance, de l'éclat extérieur.

Soutiendra-t-on que les Potages, premiers

habitants de la Grèce, très-sauvages et très-

grossiers, ont connu la foule de divinités

chantées par Hésiode et par Homère? qu'a-
vant Numa l'on pratiquait à Rome tout le

fatras d'idolâtrie qui s'y est introduit de-

puis ?
En second lieu, les athées voudraient nous

faire croire que leurs prédécesseurs ont été

les plua savants physiciens et les meilleures

têtes qu'il y eût dans les écoles de Rome et

d'Athènes, et qu'ils sont eux-mêmes fort ha-

biles dans la connaissance de la nature.
Fausse vanité. Epicure était le plus igno-

rant des philosophes en fait de physique

ce qu'il en a écrit fait pitié, et on le lui a

souvent reproché; ses disciples n'étaient

pas plus habites que lui. Parmi lés moder-

nes, nos philosophes les plus célèbres, tels

que Dsscartcs, Newton, Leibnitz, ont été

retigieux de bonne foi; lorsque ceux qui ont

professé ['athéisme ont voulu parler de phy-

sique, et tout expliquer par le mécanisme

des causes naturelles, ils ont pleinement dé-

voilé leur ignorance et leur ineptie, ils ont

débité un verbiage inintelligible et qu'ils
n'entendaient pas eux-mêmes.

En troisième lieu, si t'on imaginait que

l'athéisme et t'irréHgion sont une preuve el

un effet des progrès que notre sièctc a faits

dans la connaissance de la nature, on se

tromperait beaucoup c'est plutôt un témoi-

gnage de l'inertie des esprits énervés par le

luxe, et du dégoû)que l'on a pris pour les

connaissances solides. Dès le moment au-

quel t'épicuréisme s'introduisit dans ta Grèce

et à Rome, quet grand philosophe y a-t-on

vu paraître? Ce n'est point dans un âge

avancé, après avoir acquis beaucoup d'éru-

dition et (te lumière, qu'un homme devient

athée et incrédule; c'est dans la fougue des

passions de la jeunesse, avant d'avoir en le

temps de rénéchir et de s'instruire aveu-

gté par t'orgueit et par le libertinage, il se

croit plus habite que tous les savants de l'u-

nivers, il ose traiter d't<ynornK<s tous ceux

qui croient en Dieu. Heureux, s'it acquiert

des connaissances en avançant en âge! it

y a lieu d'espérer qu'en sortant de l'igno-
rance il abjurera l'athéisme.

Il. La religion ne vient point de la crainte

qu'inspirent les phénomènes souvent ef-

frayants de la nature; nous convenons que

les ignorants s'épouvantent plus aisément

de ces phénomènes que les savants, mais

cette crainte n'est point la première cause
des sentiments religieux; il y a des preuves

positives du contraire,

l" Les athées supposent que la première

re~iOM (tes hommes a été le polythéisme et

l'idolâtrie; elle l'aurait été sans doute si

Dieu n'y avait pas pourvu en les instrui-

sant tui-méme. Mais oublions pour un mo-

ment le fait de la révélation primitive, et

partons de la supposition de nos adversai-

res. Seton l'histoire sacrée et profane, la

plus ancienne idutâtric a été te culte des as-

tres, du soleil, de la lune, de t'armée du cift

et des éléments, parce que t'on supposait

que tous ces êtres étaient animés, et les

philosophes le croyaient comme le peuple.

~o~. AsTHES, !DOLATR!E. Or, quels ftéaux,

quels malheurs tes hommes ont-ils éprouvés

de la part des astres? Aucun: mais ils en

ont admiré l'éclat et la marche, ils en ont

reconnu les services. Les poètes les ont cé-

lébrés dans leurs hymnes, et ne leur ont ja-
mais attribué la colère ou la méchanceté.

C'est donc l'admiration et la reconnMissance

plutôt que la crainte qui leur ont inspiré ce

culte, et t'Ecriture sainte le témoigne ainsi

(Dent., iv, 19; Job xxxt, 26 et 27 ;,Sap.xm).
it en est de même des étéments ils sont

ordinairement bienfaisants, rarement dans

un état de convulsion ils servent à la con-

servation et au bien-être de l'homme bien

plus souvent qu'à sa destruction. Les hom-

mages que l'on adressait à Jupiter et à Ju-
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non, maHresdu beau temps et de la pluie;

à Vesta et à Vulcain, conservateurs du feu

à Neptune, aux fleuves; aux nymphes des

eaux, ou aux fontaines, à la terre Mo:<nt-

cière et à Cérès, avaient communément pour
objet de leur demander des bienfaits ou de

tes en remercier, et non d'apaiser leur co-

lère et de deptorcr des malheurs.

2° Parmi la multitude énorme de divinités
chantées parmi les poëtes, il n'y en a pas la

dixième partie que l'on puisse envisager

comme des êtres malfaisants par leur na-

ture t'épithète ordinaire qu'ils donnent aux

dieux est celle de &eM/a!ctM~, d<! datores

6oMorMM: ils donnent à chacun eu particu-

lier le nom de pater, et aux déesses celui de

mater; ce ne sont pas là des signes de frayeur
ni de défiance. « Nous offrirons, disaient les

Juifs idolâtres à Jérémie, nous offrirons des
sacrifices et des libations à la reine du ciel,

comme nous avons fait autrefois, parce

qu'alors nous ne manquions de rien, nous

étions dans l'abondance; depuis que nous

avons cessé de le faire, nous sommes misé-

rables, nous périssons par le fer des enne-

mis et par la faim (J~'em. xnv, 6). C'est

donc l'intérêt solide, l'espérance d'obtenir

des biens temporels, et non la frayeur, qui

ont présidé au culte des païens. Parmi les

héros a-t-on plus honoré ceux qui se sont

fait redouter par leur méchanceté, que ceux

qui ont rendu des services à leurs sembta-

ttes? « Si tu es un dieu, disaient les Scythes

à Alexandre, tu dois leur faire du bien, et

non pas leur ôter ce qu'ils possèdent. H Ce

peuple, quoique grossier, comprenait que le

propre de la Divinité est de répandre des

bienfaits, d'inspirer l'amour et non i'i crain-

te. Tous tes peuples ont pensé de même.

Les Egyptiens ont honoré les animaux uti-

les beaucoup plus que les animaux nuisi-

bles, et les plantes salutaires plutôt que les

poisons. Les premiers Phéniciens adoraient

les éléments et les productions de ta terre

dont ils, se nourrissaient. Les parsis ren-

dent un culte au bon principe et non au mau-

vais. La divinité principale des Indiens est

brahma, qu'ils prennent pour le Créateur.

Les Péruviens adoraient le soleil et la lune,

les Nègres maudissent le soleil parce qu'il
les brûle par sa chateur; mais ils rendent
de grands honneurs au dieu des eaux. D'un

bout de l'univers à l'autre, nous voyons

l'espérance et la reconnaissance éclater dans
le culte des différents peuples.

3° Les fêtes et les assemblées religieuses
dans les premiers temps et chez toutes les

nations, loin d'avoir rien de lugubre, an-

nonçaient le contentement, la confiance et

la joie un repas commun, la musique, la

danse, ont toujours fait partie du culte

rendu à la divinité. Ces fêtes étaient relati-

ves aux travaux de l'agriculture on les cé-

lébrait après les semailles, après la mois-

son, après les vendanges elles avaient donc

pour but de reconnaitre les bienfaits des

dieux. Vit-on jamais la tristesse régner
dans les fêtes de Pomone, de Cérès, de Bac-

chus et de Vénus ? Noas ne connaissons an-

cune pratique du paganisme qui ait été des-

tinée à rappelerla mémoire d'un événement t

malheureux; ceux de cette espèce étaient

marqués dans le calendrier par un jour de

jeûne ou de deuil mais les fêtes avaient un

tout autre objet. Chez les Romains, /e~M~et

festivus signifiaient heureux et agréable,

!K/'M<M$, triste et malheureux. Si l'idolâtrie

avait inspiré la tristesse, les regrets, la

frayeur, il n'aurait paa été si difficile d'en

retirer les peuples et de les amener à la

vraie religion.
Nous convenons que la prospérité con-

stante et le bien-être habituel pervertissent

souvent les hommes les rendent ingrats

leur font méconnaître le souverain bienfai-
teur c'est le cas de la plupart des athées

et des incrédu)es: pour les rendre religieux
il faut un revers de fortune, une maladie,
une affliction ils en concluent que la reli-

gion est un effet de la tristesse, de la mé-
lancotie, de l'abattement d'esprit causé par
te malheur. Mais ils connaissent mal le

cœur d'autrui, quand ils en jugent p.n-te
leur. Parce que la prospérité excessive rend
aussi l'homme dur, injuste, insensibfe aux

maux d'autrui, il ne s'ensuit pas que ces

vices sont conformes à la raison, non plus

que l'incrédulité, et que les vertus contrai-

res viennent de faiblesse d'esprit. Enfin

quand il serait vrai que la ?'M ne vient

aux hommes que quand ils soutfrent, it s'en-

suivrait encore qu'elle leur est nécessaire
pour les consoler dans leurs peines et puis-

que !ous sont exposés à souffrir, que le très-

grand nombre souffre en effet, il est évi-

dent que croire un Dieu est l'apanage néces-

saire de l'humanité, que les athées sont des

insensés lorsqu'ils se nattent de détruire

cette croyance.
HI. La religion n'est point l'ouvrage de

la politique des législateurs ni de la fourbe-

rie des prêtres.
On comprend d'abord que t'hypothèso

que nous attaquons est absolument contra.re

aux deux précédentes. S'il est vrai que la

religion est venue de l'ignorance des peu-

ples grossiers et barbare.), ou de la crainte

et du souvenir des malheurs auxquels ifs

ont été tous exposés, il n'a pas été besoin

quo des politiques vinssent leur suggérer
des sentiments religieux pour les asservir

par là, et il a certainement eu partout de la

religion avant qu'il y eût des prêtres. Si au

contraire il a fallu que des hommes ambi-

tieux et rusés inventassent la chimère d'un

Dieu pour assujettir leurs semhlablest il

n'est donc pas vrai que ceux-ci l'aient pui-
sée dans l'ignorance des causes naturelles

ni dans te sentiment de leurs matheurs.
Ceux d'entre les athées qui ont voulu réunir
ces différentes suppositions sont tombés en

contradiction. Mais il y a d'autres preuves
de la fausseté de leur théorie.

En premier lieu nos adversaires sont

hors d'état de nommer un seul d'entre les

législateurs connus qui ait introduit pour
la première fois ta notion d'un Dieu chez un

'peuple encore athée;'tes philosophes in-



REL i04REL103

diens ont fait profession d'avoir reçu la re-

ligion de Brahma; que ce soit un dieu ou

un homme, n'importe; aucun d'eux n'a dit

qu'avant cette époque les Indiens étaient

athées. Si Brahma est te créateur, il a donné

aux hommes la religion en les créant. Con-

fusius a protesté qu'il ne faisait que répéter

les leçons des anciens sages de la Chine; il

ne s'est donc pas donné pour auteur de la

religion des Chinois. Zorôastre a forgé son

système pour tirer les Perses et les Chal-

déens dé l'idolâtrie, et non pour les guérir

de l'athéisme. Moïse a enseigné aux Juifs à

adorer le Dieu de leurs Pères, le Dieu d'A-

dam et de Noé, et non un Dieu inconnu.

Mahomet prétendit renouveler la religion

d'Abraham et d'Ismaël parmi les Arabes, ou

idolâtres, ou juifs, ou chrétiens. Pythagore
ne s'est pas donné la peine de combattre

l'athéisme, parce qu'il ne l'a trouvé établi

nulle part. Où est donc le premier législa-
teur qui a été obligé de commencer par là,

avant de donner des lois ?

En second lieu, l'on a trouvé la notion de

la Divinité et des pratiques de culte'établies

chez des peuples qui n'ont jamais eu de lé-

gislaleurs, chez des insulaires encore sauva-

ges l'on n'a même découvert jusqu'ici au-

cune peuplade absolument privée-de ces no-

tions. Donc elles ne sont point l'ouvrage
des sages, des législateurs, des politiques ni

des prêtres; elles sont plus anciennes qu'eux,

Tous à la vérité ont recommandé la religion,
lui ont donné une forme fixe, ont fondé les

lois sur cette base, mais ils n'en sont pas

les créateurs. Ils ont aussi appuyé les lois

sur les sentiments de bienveiltunr.e mutuel-

le,Sur l'amour de la patrie, sur le désir

de la touangR, sur la crainte des peines

sont-ils pour cela les premiers auteurs de

ces sentiments naturels? La société civile

qu'ils ont établie a développé et fortifié ces

principes mais elle n'en a pas créé le germe,
il en est de même de la religion.

En troisième lieu, ou ces législateurs

croyaient eux-mêmes un Dieu, une religion,

une autre vie, comme ils l'ont témoigné, ou

ils n'y croyaient pas. S'ils y croyaient, com-

ment la même persuasion est-elle venue à

l'esprit de tous, dans des temps, dans des

lieux, dans des climats si différents, à la

Chine et aux Indes, en Europe et en Afrique,

au Nord et au Midi? Comment ont-ils jugé
tous que cette croyance serait utile aux

hommes pendant que, suivant les athées,

elle leur est ,pernicieuse? Qu'une même vé-

rité ait subjugué tous les sages,.cela se con-

çoit qu'une même erreur les ait tous aveu-

glés, eeta ne se comprend plus. S'ils n'y

croyaient pas, tous ont donc été des athées

fourbes, imposteurs, hypocrites; pas un

seul n'a eu le courage d'être de bonne foi;

ce sont eux qui, en donnant pour leur seul

intérêt une religion aux hommes, ont ou-

vert-la boite de Pandore, source de tous les

malheurs. En vérité les athées font beaucoup
d'honneur à leurs prédécesseurs. Mais de

quelles raisons ces fourbes se sont-ils servis

pour subjuguer des hommes encore sauva-

ges, tous jaloux de la liberté et de l'indépen-

dance, et pour leur mettre dans l'esprit les

idées d'un Dieu et d'une religion qui n'y
étaient jamais venues? Quelle cause a pu dé-
terminer tous ces sauvages à embrasser la

même erreur, si ce n'est la nature et la rai-

son ?

Disons mieux; aucun législateur ne fut

athée, et aucun athée ne fut jamais capable
d'être tégistateur.Celui qui aurait établi la reli-

gion par pure politiqueet pour sonseul intérêt

particulier aurait enseigné, comme Hobbes,

qu'elle doit dépendre absolument de la vo-

lonté du législateur, que le souverain doit en

être le maître absolu; au contraire, tous ont

supposé que c'est à Dieu seul de prescrire le

culte qui lui est dû, et c'est pour cela que les

imposteurs mêmes, tels que Zoroastre et

Mahomet, se sont donnés pour inspirés et

envoyés de Dieu. Mais l'imposture en fait

de religion n'est pas une preuve d'athéisme.

La conduite uniforme et unanime de tous les

législateurs démontre qu'il a été impossible
de fonder les lois et la société civile sur

une autre base que sur la religion. Vous

bâtiriez plutôt une ville en l'air, dit Plutar-

que, que d'établir une répubUque sans Dieu

et sans religion. Et puisque t'homme n'a

point été destiné par la nature à vivre

sauvage et isolé, il est évidemment né pour
être religieux à moins de changer absolu-

ment la nature humaine, les athées ne vien-

dront pas à bout de faire goûter leur système
insensé. tt est prouvé par les me'ncs raisons
que la région, ne fut jamais un effet de t'im-

postuTC des prêtres, puisqu'il est absurde de
supposer qu'il y a eu des prêtres ou des mi-

nistres de la religion, avant qu'il y eût une

religion. Avant de former des peupta'tes. tes

hommes ont eu du moins une famille, de la-

quelle ils étaient maîtres absolus. Un père,
avant de donner une religion à ses enfants,
a dû lit recevoir lui-même d'ailleurs, ou il a

été obligé de la forger. Quel motif a pu l'y

engager, si ce n'est sa propre persuasion ?'1

Au mot PA6~N!SME, nous avons fait voir que,

par une imputsion générale de la nature,

tous les hommes ont été portés à croire que
tout ce qui se meut est vivant et animé par

conséquent à imaginer un esprit dans tous

les corps où ils voient du mouvement. De

là ils ont peuplé l'univers entier d'esprits,

d'intelligences, de génies ou de démons qui

produisent tous les phénomènes de la nature,

bons ou mauvais. Comme ces phénomènes
sont supérieurs aux forces de l'homme, et

que son bien-être ou son mal-être en dépen-
dent, il a conclu que, par des respects et

des onrandes, il fallait gagner l'affection et

prévenir la colère de ces esprits plus puis-
sants que lui, et qu'il a nommés des dieux.

Il n'a donc pas été nécessaire qu'un impos-

teur forgeât des dieux et un culte pour en

infatuer les autres puisque ces notions
viennent à l'esprit de t'ignorant le plus

grossier. Un père prévenu de ces idées les a

transmises naturellement à ses enfants, sans

aucune envie de les tromper; quand ii ne

les leur aurait pas enseignées positivement,
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ses enfants, en lui voyant pratiquer u:) culte,

f.nre des offrandes, des libations, des génu-

flexions devant le soleil ou ta tune, devant

une pierre où un tronc de bois, ont été por-
tes à l'imiter voilà une re~ton et un sa-

cerdoce domestique institués, sans que l'in-

térét.ta politique, l'imposture, y soient en-

tres pour rien.

Lorsque les familles se sont rassemblées

en une sente peuplade, elles étaient déjà
fmhues de ces notions et habituées à un

culte Quelconque. Au lieu d'être simplement

domestique, il est devenu public, parce que

tous les usages sont communs dans uno
même société. L'on a jugé que le cu!tc de la

divinité devait être confié à l'homme le plus
ancien, te plus respectable, et qui était ré-

puté le ptus sage; et par la même raison

J'on s'en est rapporté à lui pour les affaires

du gouvernement; de là l'union du sacer-

doce et de ta royauté chez tous les anciens

peuples. Où est ici l'artifice, la fourberie,

t'i'nposture? cite ne se trouve pas où il n'en

est pas besoin. Que, pour maintenir ou aug-
mcttterson autorité, un prêtre-roi ait dans

ta suite forgé quelque fable ou quelque

superstition particulière, cela est très-possi-

h)c mais que dans la première origine la

religion s''it née de t'intérêt du sacerdoce,

et non le sacerdoce du besoin de religion,
c'est une absurdité complète.

1 IV. Les' ennemis de la religion n'ont pas
roui~ d'assurer qu'elle est très-inutile aux

t)ommes, et que t'on pourrait très-bien s'en

p.isser; nous soutenons au contraire qu'elle
est absolument nécessaire, soit à l'homme

considéré s'cul et retativementâ son bonheur
particuiier. soit à la société à laquelle
i'homme est destiné.

Déjà, au mot ATHttSME, nous avons fait

voir que ce système affreux, loin de procurer
le bonheur et le repos à ses partisans, les

remplit de trouble, d'inquiétude, de douter

et d'idées noires; qu'il ne leur laisse aucun 1

motif solide d'être vertueux. C'est p!us qu'il
n'en faut pour prouver ce que nous avan-

çons. ~0~ ATHÉtSME.

Une autre preuve est la persuasion dans

laquelle tient la plupart des athées; que la

re/t~toftest venue à t'homme du sentiment

de ses peines, qu'il a cherché une consola-

tion eu imaginant un Dieu qui peut le se-

courir, et qui tôt ou tard. le dédommagera
de ses souffrances. D'où il s'ensuit que toute

consolation, toute espérance est rnorte pour
les athées, et quelques-uns ont été forcés

c'en convenir. Puisque tous les hommes sont

exposés à souffrir sur ta terre plus ou moins,
c'<st un trait de démence de renoncer de

sang-froid aux ressources que ta raison nous
offre. Que t'oh compare un athée souffran',
avec un personnage tel que Job, rempli de

soumission, de résignation, de confiance en

Dieu, et que t'on nous tint; lequel des deux

est te plus à craindre.

Dès que je suis convaincu que Dieu a créé

le monde, je conçois que soh pouvoir est

infini avec ce pouvoir il u'a besoin de rien
il n'a donc pas produit les êtres sensible:,
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pour son bonheur, mais pour te !cur. S'it ne

leuraccorde pas un plus haut degré de bien.
être, ce n'est ni par impuissance ni p.ir
malièe, mais pour des raisons sages, des-

quelles il n'est pas obligé de me rondrn

compte. Dès lors je comprends que toutes

les objections et les plaintes des athées

contre le mal physique et moral qu'il y a

dans te monde sont absurdes, elles ne m'in-

quiètent plus. Si je suis malheureux moi-

même, c'est-à-dire moins heureux que je no
voudrais t'être, je me persuade que Dieu.

qui n'est ni injuste, ni cruel, ni insensé, )o

veut ainsi puur le mieux qu'il faut répri-
mer mes désirs, supporter mes peines; es-

pérer un meilleur avenir, du moins après
cette vie. Un athée ne sait pas si dans quel-

ques moments l'univers ne retombera pas
dans le chaos, si les hommes ne deviendront

pas tout à coup des monstres de méchanceté,
si )u:néme ne se trouvera pas au comble

du matheur. Pour moi qui crois une Provi-

dence, je compte sur la perpétuité de l'ordre

physique qu'elle a établi; encore ptus sur la

constance de l'ordre moral dont Dieu est

l'auteur. La loi et les principes de justice,
les sentiments de bienveillance générale quo

je sens gravés dans mon cdeur, sont tes

mêmes dans tous les hommes c'est le gage
d'une sûreté et d'une confiance mutuelle.

Des que je connais des hommes qui croient

aussi bien que moi un Dieu juste, une toi

naturelle, une autre vie, je ne cours aucun

risque de m'associer avec eux au milieu

d'une société d'athées, sur quoi pourrais-je
fonder ma confiance ? Nous persistons a

soutenir contre eux qu'il est impossible dû

fonder )a société humaine sur une autre

'base solide que la religion; et déjà ils t'ont

sufSsamment avoué, en supposant que la

religion a été une invention de la politique
des législateurs, parce qu'its en ont senti

le besoin pour réunir pardes lois les hommes
en société. En effet, si l'on en.excepte Côn-

fucius, philosophe moraliste plutôt que té-

g:stateur, on ne trouvera pas un seul des

anciens sages qui n'ait regardé la volonté d''

Dieu, législateur suprême, comme le seul et

unique fondement de toutes les fois et de
tous les devoirs de l'homme. Aux mots Lot et

MonALE, nous avons fait voir que l'on ne
peut pas les concevoir autrement.

Pour le démontrer de nouveau, nous n'a-

vons besoin que d'exposer le système do<

athées sur le fondement de la société. Con-

sidérant l'homme comme sorti fortuitement

du sein de la terre, ils disent que par'sa na-
ture il n'a aucun droit ni aucun devoir à

l'égard de son semblable, que chacun adroit
à tout ce dont il peut s'emparer par force;

mais comme cet état p'est pas avantageux.
aux hommes, ils ont senti qu'il était mieux

pour eux de vivre en société, et ils y ont
consenti; ils sont convenus d'établir des

règles de justice et d'équité, des lois de pro-

priété et de subordination, auxquelles ils se

sont librement soumis. Ainsi la société est

fondée sur ceite convention, et c'est ce qud
l'on appelle le pf!c<e ou contrat ~octa~. KiM
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de plus frivole que cette theor)C.–l° Comme

il est absurde d'imaginer que l'homme est

né par hasard, est évidemment la produc-

tion d'une cause intelligente, puissante et

sage, puisque sa constitution est un chef-

d'œuvre d'industrie. C'est donc cette même

cause que nous appelons Dieu, qui a fuit

t homme de manière qu'il lui est plus avan-

tageux de vivre en société, que de vivre seul

et sans relation avec ses semblables-; donc

Dieu, en créant l'homme, l'a destine à vivre

en société. Or, il n'a pas pu le destiner à

cet état, sans tui imposer les devoirs et tes

obligations sans lesquels ta société ne pour-
rait pas subsister, puisqu'il n'a pas pu vou-

loir la fin sans vouloir les moyens. Donc

c'est cette même volonté du créateur qui est

la loi primitive et fondamentale, la loi na-

turettc, à laquelle l'homme est soumis en

naissant, qui prévient toute convention libre

de sa part, qui fui assure des droits,.pour-

voit à sa sûreté et à son bien-être, avant

qu'il soit capable de tes connaître, quiobtige

ses semblables à t'aimer, à le conserver, à

ne point lui nuire, parce qu'il est homme.

–2° Quelle force pourrait avoir une con-.

vention faite entre plusieurs hommes mu-

tuettement indépendants, s'il n'y avait pas
une loi antérieure qui oblige chaque parti-
culier à garder sa parole, à exécuter (idète-

ment ses conventions? H est absurde qu'un
homme s'oblige ou se force lui-même, que sa

volonté s'impose une loi la même cause

qui aurait créé la loi ett'obtigation, pourrait

'ta rompre quand il lui plairait. Le mot loi,

ou lien de volonté, exprime un maitre, un

.pouvoir supérieur à celui qui est lié, con-

traint ou obligé. Ainsi, malgré le pacte so-

ct~, tout particulier demeurerait maitre de

son obligation, il ne pourrait donc être

contraint que par la force; or, la force des

autres ne nous impose aucun devoir de

conscience si nous pouvons nous y sous-

traire ou y résister, céla nous est permis,
à moins -qu'une Iloi suprême ne nous or-

donne d'y obéir. Donc, sans la loi divine, le

pacte social ne peut rien opérer. 3° Quand

il pourrait obliger celui qui l'a fait, il n'o-

bligerait pas ceux qui n'y ont point eu de

part, ceux qui n'étaient pas encore nés. Dès

que l'homme est supposé indépendant par
nature, qui a'droit de contracter pour tui? 2

personne. Un père n'a pas plus d'autorité

d'obliger ses enfants, que les enfants n'<'an

ont de contraindre tcur père. Un enfant

naissant ne doit rien à la société, puisqu'il
n'a pas contracté avec cite, et la société ne

lui doit rien, elle peut le laisser périr ou

étouffer sans violer aucun devoir. Exé-

crabte conséquence, qui devrait faire rougir

!es athées. –&°Dans cet état de choses, il

n'y a point de vertus, sinon ce que les lois

civiles commandent, point de vices que ce

qu'elles défendent; les coutumes,les usages,

'les habitudes des peuples les plus barbares
sont légitimes, dès que leur société tes ap-

prouve. JI est aussi beau de tuer ses enfants

pour s'fn débarrasser que de les nourrir,

aussi LouaMe cte manger de !s chair humaine

que de vivre de fruits ou de légumes, aussi

conforme à la raison d'imiter tes brutes que
de suivre tes mœurs des peuples polices.
Dès qu'it n'y a point d'autres fois que celles

de la société, rien ne t'oblige à faire telle toi

plutôt que la loi contraire. 5° Dans cette

même hypothèse l'homme ne peut être en-

gagé
à observer les lois que par son intérêt

present; si son intérêt s'y oppose, s'il peut
violer une toi sans courir aucun danger,
s'il est assez rus& pour s'y soustraire, ou

assez fort poury résister, il en est le maître,

sa conscience ne peut pas le conaamnert

Puisque c'est l'intérêt seul qui a dicté te

contrat social, l'intérêt seul peut autoriser

aussi un homme à le violer. 6°Supposons
même qu'unmembrede la société. <*n vio-

lant une toi, ait agi éontre son intérêt, on

pourra dire qu'il est insensé, mais non qn'it
est criminel. Dans l'hypothèse d'une toi di-

vine et naturette.it a a des circonstances où

c'est un acte de vertu héroïque de sacriSpr

notre intérêt, de renoncfr à ce qui nous

natte le plus, de nous faire violence à nous-

mêmes, de résister à la sensibilité physique,
de renoncer même à la vie. Suivant les prin-
cipes des athées, ce seraient ta an'ant d'actes

de démence contr'ires à l'humanité. On

peut pousser à t'inHni tes conséquences ré-
voltantes de leur système.

Pour prouver que la religion est inutile,

ils n'ont qu'une sente objection, c'est que la

re~tOtt n'empêche et ne prévient pas tous les

crimes, et que l'on peut en reprocher à ceux

mêmes qui ont ou qui paraissent avoir le

~))us de religion. Conséquemment ils font

t'étalage de tous les désordres qui règnent

chez les nations chrétiennes, aussi bien que
chez les nations inMètes; tes moeurs, d:~
sent-ils, ne pourraient pas être p)us mau-

vaises, quand tous les peuples seraient in~

crédules et athées. Mais il y a bien peo de

réue~ion dans cette manière -de raisonner.

En premier lieu, lorsqu'un homme retigicu':

pèche grièvement, il résiste non-seulement

a.tout les motifs par lesquels la religion t'en

détourne, mais encore à tous ceux que t (

raison peut suggérer, tels que t'intérêt bien

entendu, l'amour bien réglé de soi-même, t<*

désir de l'estime d'autrui la crainte du

blâme, etc. Les athées soutiennent que ces
derniers motifs suffisent sans la rctt~t'un,

pour rendre tes hommes vertnfux; cepen-
dant ils ne suffisent pas p'ns qne tes motifs

de religion pour détourner un chrétien du

crime, puisqu'il les surmonte tous à la f"is.

Si donc il s'ensuit qne la religion est inutile

il faut en conclure aussi l'inutilité de la

raison, de la conscience, de l'éducation, des

lois, des récompenses et des peines, etc.

L'argument des athées retombe de tout son

poids sur leur propre système. Par une su-

percherie grossière ils supposent que la

re/t'~ton étouffe d~ns un croyant les motifs

naturets par lesquels la raison nous porte à

la vertu et nous détourne du crime; c'est

une fausseté la religion ne réprouve aucun

de ces motifs torsqu'tts sont bien régtés its

~unt tient' tuut aussi puissants sur le cœur
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d'un croyant quesur celui d'un athée nous

t'avons prouvé ailleurs. ~oy. MdmLE.its

doivent même agir plus puissamment sur le

premier puisqu'ils sont. renforcés par les

motifs de ta ~t~'oH; c'est une absurdité do

soutenir l'inutilité des uns plutôt que celle
<tes autres.

En second Heu, t'homme doué de réuexion

.et de liberté, ma's sujet à mille.passions dif-
férentes, n'est pas fait pour agir par force,
pour être contraint comme les animaux,

pour tenir comme eux une conduite uni-

forme !t est inconstant par nature, par con

saquent capable de passer souvent de ta ver-

tu au vice, et du vice à la vertu. Plus il a de

tentations et d'occasions de chute, plus it

a besoin de motifs divers pour s'en préser-

ver toin de tui ôter ceux de ta re/t'~ton ou

ceux de ta raison, il fau~ratt en imaginer
encore d'autres a'H était possibte. Autrefois,

en raisonnant comme tes athées d'aujour-
d'hui, tes épicuriens s'etTorçaient de prouver
l'inutilité de ta raison dans l'homme, puis-
qu'elle ne le guént ni de ses passions ni de
ses vices, ils soutenaient qu'il serait mieux

pour lui d'être né semblable aux animaux.

V: La haine aveugle des incrédules contre

toute religion tes a portés à faire tous leurs

etTorts pour prouver que c'est un préjugé
pernicieux à t'humamté, qu'it a été, qu'il
est et qu'it sera toujours la principale cause

dés maux et des crimes du genre humain.
Les invectives sanglantes qu'ils se sont per-
mises à ce sujet dévoilent toute la malignité
de leur coeur.

1° Ils disent que la religion tourmente

t'tomme par les frayeurs continuelles d'un
supplice éternel et de la justice inexorable

d'un Dieu toujours irrité; que cette perspec-

tive le rend peureux et tâche, l'oçcupe tout

<'niierd<*s choses de l'autre vie et,tui fait né-

gliger les intérêts de Nous tour ré-

pondons que si tes hommes, n'avaient rien à

craindre, ni dans ce monde ni dans l'autre,
un grand nombre seraient des malfaiteurs

très-redoutables, avec lesquels il serait im-

possible de vivre en société; que si ta vertu

n'avait rien à espérer dans l'autre vie, à

peine se trouverait-il quelques âmes assez

courageuses pour la pratiquer; suivant l'ex-

pression de saint Paul, lès saints seraient les

plus malheureux de tous les hommes. Nous

ue doutons pas que les incrédules ne soient

souvent effrayés et ne tremblent en pensant
à la justice de Dieu et aux supplices éternels,

puisqu'ils n'ont aucune certitude que ce

soient ta des fables; cela prouve que !ëur

conscience n'est pas nette mais ils ont tort

d'attribuer la même inquiétude aux hommes

sint'eronpnt religieux ceux-ci savent que
Dieu est miséricordieux aussi bien que juste,
et quc-t'enfer n'est destiné qu'aux méchants.

En effel, la vraie religion, foin de nous pein-
dre Dieu comme toujours irrité, le repré-
sente comme toujours apaisé par le repentir
des pécheurs, qu'il tes recherche, qu'il tes

invite; qu'il ne les punit que pour les ame-

ner à la péuitence. ~oy. MtsÉtucoRDE DE

DiEc. Nous voudrions que nos adversaires

citassent, parmi ceux qui n'ont aucune r~/

~t'oK, des hommes aussi courageux, aussi

intrépides, aussi zétés pour le bien public,
et qui aient rendu autant de services au

genre humain que l'ont fait les saints pàr
pur motif de religion. Suivant le témoignage
de toute l'antiquité, les épicuriens, les scep-

tiques, les pyrrhoniens furent les plus inu-

titcs et les plus ineptes de tous les hommes.

Parfaits modèles de ceux d'aujourd'hui, ils

n'étaient bons qu'à déprimer la vertu et à

tourner en ridicule le zèle du bien public.
La religion nous apprend que !ë moyen le

ptus sûr d'assurer notre bonheur éternet est

de nous consacrer en ce monde au service

de .nos frères.

2° Us prétendent que la religion divise les

hommes, cause des haines nationales, arme

tes peuples l'un contre l'autre, etc..Nous

soutenons que cela est faux. Les peuples

sauvages, qui ont à peine quelques notions

religieuses, sont plus divisés entre eux et

plus acharnés à s'entre-détruire que les na-

tions pôiicées et adoucies par la religion.
Pëndant que toutes étaient prévenues des
mêmes erreurs, toutes polythéistes et ido-

lâtres, elles se sont fait la guerre avec p!us
d'obstination et dé cruauté qu'aujourd'hui.
La vraie cause des haines nationales est dans

les passions des hommes, t'orgueit, la jalou-
sie, une ambition insatiable, ta manie des

conquêtes, l'intérêt du commerce, etc.; c'est

ce qui les mettait aux prises, lorsque Jésus-
Christ est vemi leur prêcher la paix et la

charité fraternelle, les réunir dans son Hgtise,
comme des brebis dam un seul bercail ~0!<~

un même pa~eMf. De quel front peut-on gou-

tenir que cette religion sainte tend'à les di-
viser? Si malgré sa morale douce et paOfi.
que, les nations, même chrétiennes; se font

encore la guerre, cela prouve que leurs pas-
sions sont incurables; et ce n'est certaine-

ment pas l'athéisme qui les guérirait. Nous

convenons que la religion des Juifs tendait

à les séparer des autres nations; parce que
celles-ci étaient parvenues au plus haut de-

gré d'aveuglement et de corruption. Mais les

peuples contre lesquels ils ont eu des guer-
res à soutenir n'étaient pas mieux d'accord

entre eux qu'avec Ics Juifs. Depuis t'exput-
s:on des Chanaoéens, la loi de Moïse n'a ja-
mais ordonné aux Juifs d'aller troubler le

repos de leurs voisins. La haine que les na-

tions païennes avaient conçue contre eux
venait d'une aveugle prévention, et non

d'aucun sujet de plainte que les Juifs leur

eussent donné.

3° L'on objecte que ta religion favorise le

despotisme des princes et commande t'escta-

.vnge aux peuples. A l'article DESPOTtSMR,
nous avons fait voir la fausseté de cette ca-
lomnie. Elle ne prouve rien, sinon la haine
des incrédules contre toute espèce d'autorité

aussi bien que contre la feston.
Nos censeurs atrabilaires ont fouitté

dans toutes les histoires pour.rassembter tes

crimes que le zèle de, re!igion a fait com-

mettre. Au mot ZÈ[.E ME REDGtON, UOUS fa

'rous voir que plusieurs de ces crimes uré'
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cndus étaient des actions iégtttmcs, que tes

autres ont été suggérés par des passions im-

périeuses et non par amour de la religion.

UsuGtON NATURELLE. De nos jours on a

fait un étrange abus de ce terme. Les déistes
soutiennent que t'en ne doit admettre au-

cune religion révé!ée; que tomes les'révé-

lations sont fausses, qu'il faut s'en ten~r à

la religion naturelle. Pour expliquer ce qu'ils
entendent par là, ils disent que la religion

naturelle est le cuite que la raison/laissée

à elle-même et à ses propres lumières, nous

apprend qu'il faut rendre à Dieu. Déjà aux

mots DosME et H&tsoN, nous avons fait
voir que cette définition est captieuse et

fausse (1).

()~ Nous en avons vu d'autres qui rcj"ttent toute

id:e de religion naturet'e. Nous croyons qn'it. u'y
a qu'une sente religion qui est tout à la fois natu-

relle et rëvétce. < Kt)c est naturelle, dit Bergier, et)

ce <)u'eUe est conforme aux besoins de t'humanirë.

à la nature de Dieu et à )a nature de t'itomme; et

')ue, lorsque nous en sommes instruit,, nous pou-

vons, par les tumicres de la raison, en sentir et en

démontrer la vérité. Mais elle n'est point naturelle

dans ce sens, qu'aucun homme soit parvenu par ses

))ropres recherches a en découvrir tous les dogmes
<;t tous les préceptes, et à les professer dans leur

pnt été. Personne ne i'a connue que ceux qui l'ont

reçue par tradition. Le seul moyen d'estimer ce

que f'uomme peut faire, est d'examiner ce qu'it a

hit dans tous les lieux, dans toutes les circonstan-

ces où it s est trouvé.

< Autre chose est de découvrir une vérité par la

seule réflexion, autre chose de se la démontrer lors-

qn'etie est connue. Les déistes affectent de confondre

res deux manières, c'est un paralogisme; les p!'i)o-

sophes anciens et moiternes ont su en faire la dis-

tinction. t

< Dès qu'une chose nous est connue, dit Locke,

elle ne nous paraît plus ditucite à comprendre, et

nous croyons que nous t'aurions découverte par nous-

mêmes sans le secours de personne; nous nous en

mettons en possession comme d'un bien qni nous est

propre, quoique nous ne l'ayons pas acquis par
'notre propre industrie. Il y a quantité de choses

dont la croyance nous a été inculquée dcj le berceau,
de sorte que les idées nous en étant devenues fami-
lières et pour ainsi dire naturelles sous l'Evangile,
'oo~ les regardons comme des vérités qu'il et

aisé de voir et de prouver jusqu'à la dernière évi-

dence, sans considérer que nous aurions pu en dou-

ter ou les ignorer pendant long-temps, si la révéla-

tion n'en eût rien dit. Ainsi, plusieurs sont redevables
à la révélation sans s'en apercevoir, t (CAr):<.ratt.,
t. ), c. i4, pag. 29A.)

Cicéron a eu ta même pensée sur un autre objet.
tt n'y a point, dit-il, d'esprit assez pénétrant pour

découvrir par tui-méme des vérités aussi subtitnes,
si on ne les fui montre pas; et cependant elles lie

sont pas asset obscures pour qu'un bon esprit ne tes

comprenne parfaitement lorsqu'on les lui montre. <

(De Orat., 1. )n, c. 5t.)
< Les livres d'Euclide et les principes de Newton,

dit un déiste anglais, contiennent sans doute des
vërités-naturettes et évidente! cependant il n'y a

qu'un insensé qui ose prétendre que, sans ces livres,

il aurait tout aussi bien découvert tes vérités qu'ils
.renferment, et que nous n'avons aucune ob~tioh
a teurs auteurs. Ainsi tes leçons de Jé'us-Christ

'n(tus paraissent des vérités tres-natureUe;, et très-

t~isnnnabtes, depuis qu'il tes a placées sous n"s yeux
't.)S le plus grand jour, et lorsque nous voûtons tes

fMtnineravec uuoraisondégagée de pr~ugéo.Cepen-

effet, par la raison laissée d e~e-m~mf,
ou l'on entend la raison d'un sauvage élevé

dans les forêts parmi les animaux, qui n

rrçu ni leçons ni éducation de personne
dans ce sens, nous demandons quelle espèce
de religion peut forger cette brute à figure
humaine ou l'on veut parler de ta raison

d'un ignorant né dans le sein du paganisme;
alors nous soutenons qu'il jugera que la re-

ligion païenne est la plus naturelle et la

plus raisonnable. Ainsi en ont jugé les phi-
losophes mêmes dont la raison était d'ailleurs
la plus cultivée et la plus éclairée. Lorsqu'on
leur a prêché le. culte d'un seul Dieu, por

esprit et créateur, ils ont décidé que cette

religion était fausse et contraire à la rai-

son.

Si l'on entend la raison d un philosophe
élevé et instruit dans le christianisme, c'est

une absurdité de dire que sa raison a ét6

laissée d elle-même e< d ses propres ~«m~res,

puisque dès l'enfance elle a été éclairée par
les leçons de la révélation il n'est pas moins

ridicule de nommer religion naturelle les

dogmes et le culte qu'un philosophe a'nsi

instruit trouvera bon d'adopter. H est donc
'évident que la prétendue religion tiaittrell*e

des déistes est une chimère qui n'a jamais
existé que dans leur cerveau.-

Appellera-t-on religion na/Mf~~ cette

dont tous les dogmes et les préceptes sont

dé!nontrables. Nous n'en serons pas plus
avancés. Ce qui est démontrabte à un philo-
sophe ne l'est pas à un ignorant le dogme
de la création que nous démontrons très-

bien, grâce à la révélation, a paru faux et

impossible à tous les anciens phi!osophes.
Faut-il donc bannir du langage théotogiquo
le nom de religion naturelle? Non sans dou.

te, mais il faut en fixer le sens et en écar-

ter i'abu!<. On peut très-bien appeler ainsi

la religion primitive que Dieu a prescrite
à notre premier père et aux patriarches~
ses descendants, puisqu'elle était très-con-

forme à la nature de Dieu et à la nature de
t'homme, dans les circonstances où t'huma-
nité se trouvait pour tors. Mais elle était

danlle peuple n'en avait jamais on! parteraopara-
vattt, et il n'en aurait jamais riëu so sans )e secours
de ce Maître divin. t(Morgan, ~ora< philosopher,
tom t, p. 144.)

L'auteur des Pensées tMf Ct'tto'pr~att'on de /<! Hf!-

ture, a fait à peu prés la )tjëme observation.

(N. ft8, p. 92.) Bayfe la confirme. (Co)f<t;f. des pM-
~« div., §. 21, pag. 2.i().)

< Vainement les déistes disent que les devoire d(!

la religion naturette sont fondés sur des relations
essentielles entre Dieu et nous, entre nous et uns

sembt.'btes, et qu'ils sont gravés d~ns le cœur de
tous les hommes. Si ~éducation, les teçons de nos

maiu'es, t'exempte de nos concitoyens ne nous ac-

coutumcntnointàen lire tes'caractè'e", c'est n.)
.livre fermé pour nous. Une expérience génërate, et

qui date de six mille ans, doit.nous convaincre que
la raison ttumaine, privée du secours de la révëta-
tion, n'est qu'un aveugle qui marche a tâtons dans

'le plus grand jour. t ~'rait~ de la <!e<x)M!), tom. t,

pag. 78, ëdit. de Besançon, an 18~0.) Vo~M aussi

tes articles CHRDTUDE, EvtCEXCE, FO), LANGACË,
L.O) !<iTUKm.LS, METAPHYSIQUE. PtnU)SOPB[E. etc.
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surnatureUe dans.un autre sens, puisqu'elle
était répétée, et sans cette révélation, les

hommes n'auraient pas été capables de l'in-

venter nous le prouverons dans un

moment.

L'Ecrituresainte nous a conservé le sym-

bote, les pratiques, la morale de cette reli-

gion Job les. enseigne formellement dans

son livre, et Moïse suppose, ce catéchisme

dans.les siens. Les patriarches ont cru que
Dieu est pur esprit, seul créateur, seul gou-

verneur du monde, et souverain tégistateur;

que l'homme créé à l'image de Dieu a une

âme spirituelle, libre et immortelle qu'a-
près cette vie il y aura un bonheur éternel

destiné ~.récompenser les justes, et des sup-

plices éternels pour punir les méchants

mais ils ont cru aussi la chute de l'homme

et la venue future d'un médiateur. Moïse o'a

fait que répéter aux Juifs la croyance de
leurs pères, et Jésus-Christ en a confirmé

tous les articles dans son Evangile. Au mot

CULTE nous avons fait voir en quoi consis-

tait celui des premiers hommes, et indépen-

damment de la morale prescrite dans !e déca-

logue et dans les écrits de Job, les patriar-
ches l'ont enseigné par leurs exemples au-

tant que par les teçons qu'ils ont faites à

leurs enfants. On ne voit parmi eux ni le

polythéisme absurde, ni l'idolâtrie grossière,

ni les usages barbares, ni les désordres hon-

teux qui «nt régné chez tous les peuples du
monde. Si donc ces anciens justes ont sui-

vi le dictamen de la raison c'est qu'ils

étaient éclairés par une lumière supérieure

et conduits par les leçons de Dieu même. Le

fait de la révélation primitive est prouvé.
d'aitteurs 1° Par l'histoire sainte, qui nous

représente Dieu conversant avec Adam, avec

Abe! et Caïn, avec Noé et sa famille, et tes

instruisant comme un père instruit ses en-

fants. Il accorde la même faveur au patriar-

che Abraham, à Isaac et à Jacob. Les in-

crédules n'ont aucune raison solide de nier.

ou de révoquer en doute ce fait important.

La tradition s'en est conservée chez la plu-
part des peuples ils ont été persuadés que
dès l'enfance du. monde les. dieux avaient

conversé avec les hommes.–2'tes monu-

ments de l'histoire profane s'accordent avec,

les écrivains sacrés pour nous apprendre que

la première religion de tous les peuples an-

ciens a été le culte. d'un seul Dieu, mais

qu'insensiblement ils sont tombés tous dans

le polythéisme et t'idotâtrie. Foy. PAGANrs-

MK, § 2. et 3..Si la re/t'~ton primitive avait été

l'ouvrage de la raison, comment aurait-elle

pu se corrompre par le raisonnement Elle.

aurait suivi sans doute la marche naturelle
des connaissances humaines elle serait de-

venue plus pure, plus ferme, plus uniforme,

à mesure que la raison aurait fait des pro-
grès .tout au contraire, les peuples qui se

sont le plus avancés.dans les autres scien-

ces ont paru les plus aveugles et tes p)us.
stupides en fait. de religion. Les Chatdéens,

)es Egyptiens, les Grecs, tes Romains, n'ont

pas mieux poosé sur ce point que les na-

tions les plus barbares. 3'Les incrédules,

frappes de ce phénomène, ont imagine quo.
t<' paganisme, avec ses superstitions, était

l'ouvrage de quelques imposteurs qui ont

séduit les peuples c'est une erreur. Nous

avons prouvé plus d'une fois qu'il est venu,

d'une suite de faux raisonnements Fojy. PA-
GA~tSME, § 3 RELIGION, § 3. Nous le voyons

par tes livres de Cicéron sur la Nature des

dieux, qui sont le résume de ceux de Ptaton

par les écrits de Celse, de Julien, de Por-

phyre, qui ont raisonné sur ce sujet comme

le peuple. Donc, si la religion des premiers
hommes avait été fondée sur le raisonne-

ment, elle aurait été la mémo que celle des

raisonneurs dont nous partons.–4° Dès quo

le polythéisme et t'idotâtrio out été une fois

établis, aucun philosophe ne s'est trouvé as-

sez habile pour en démontrer l'absurdité, et

pour ramener les hommes au culte primitif

d'un seul Dieu au' contraire, ils ont tous.

regardé les juifs et les chrétiens comme des

insensés, des athées, des impics, parce qu'ils
ne voulaient pas être polythéistes. Donc, à

plus forte raison, dans l'enfance du monde

et avant la naissance de la philosophie, les

hommes étaient incapables de se former une

vraie notion dsta Divinité et une religion
raisonnable, s'ils n'avaient pas été éclairés

par la révélation. Les déistes s'abusent eux-

mêmes et en imposent aux ignorants, lors-

qu'ils se flattent d'avoir inventé, par leurs

propres lumières, le système de religion

qu'ils appellent la religion Ma<Mre/5* En-

fin, les dogmes de la création, de la chute

de l'homme, de la venue future d'un,m6dia-

teur, ne sont pas des vérités que la raison

humaine puisse découvrir lorsqu'elle est

laissée d e/<e-M!~me.

I) est donc prouvé jusqu'à la démonstra-

tion que la religion primitive, que l'on ap-

pelle communément la loi de nature, a été

une religion. révélée, et que, sans cette ré-

vélation. tes hommes ne seraient jamais par-

venus à s'en faire une aussi vraie, aussi

pure, aussi conforme à la droite raison.

Mais à quoi nous exposons-nous ? Plus

vous exagérez l'impuissance do la raison,

nous disent les déistes, mieux vous prouvez

que les païens sont excusables d'avoir suivi

une religion fausse et corrompue, et que
Dieu serait injuste de les en punir. Com-

ment accorder cette doctrine avec saint

Paul, qui a décidé que du moins les philo-
sophes ont été inexcusables? ~o~. Lot NA-

TURELLE.

Nous avons déjà répondu aitteursàcetto

objection. 1° Pour savoir jusqu'à quel point

tes païens sont excusables ou punissables,
il faudrait connaître jusqu'à quel degré tes

passions volontaires, telles que la négligen-

ce, l'orgueil, t'opiniâtreté, la corruption du

cceur ont contribué à offusquer dans chaque

particulier les lumières do L' raison. Dieu
seul peut en juger, et nous n'avons pas be-
soin de le savoir. 2° Outre ces lumières na~

turelles, Dieu a donné tous des grâces inté

rieures et, surnaturc))os pour le connaître; ¡

si les païens avaient été fidètes à y corres

pondre, ils en auraient reçu de plus abon<
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dantes. C'est une vérité clairement ensei-

gnée dans l'Ecriture sainte. H est dit (Joan.

t, 9) que le Verbe divin, est la vraie lumière

qui cc)<'ire tout homme venant en ce monde;

et le reste de ce passage témoigne assez qu'it

est question là d'une lumière surnaturelle.

Ainsi l'ont entendu les Pères de l'Eglise; ils

ont appliqué au Verbe divin ce qui est dit

du so!eH, P~. xvm, v. 7, que personne nes<

dérobe sa chaleur. Saint Paul invite les Odè-

les à prier pour tous les hommes, parce que
Dieu veut que tous soient sauvés et parvien-
nent d /a coKMat'Mance de la vérité; il !e veut,

parce que Jésus-Christ est médiateur pour

tous, et qu'il s'est livré pour la rédemption
de tous (~ Tttn. n). Cette volonté ne serait

pas sincère, si Dieu ne donnait pas à tous

les grâces nécessaires pour parvenir à la

connaissance de la vérité. 7oy. GRACE, § 2;

iNFtu&LE etc. Les païens sont donc punis-
sables pour avoir résisté à ces grâces.

RELIGION JUDAÏQUE Fo< JUDAÏSME.

RELIGION CHKÉTtENtE. Foi/. Ct!R!ST!A-

KtSME.

REUGtON FAUSSE. C'est à Dieu seut de

prescrire la manière dont il veut être ho-

noré dès qu'il a daigné une fois en instruire

les hommes, ils sont tous obligés de s'y

conformer; tout autre culte qu'ils veulent

lui rendre doit lui déplaire il est faux,

superstitieux et abusif. Or, nous avons

prouvé que, dès la création. Dieu a prescrit
au premier homme ce qu'il devait croire et

pratiquer il lui a ordonné de transmettre à

ses enfants cette religion, et nous la voyons
<idèiement observée par !es patriarches.

Mais, après la dispersion des familles, plu-
sieurs ont oublié les tcçons qu'elles avaient

reçues et le culte qu'elles avaient vu prati-

guer à leurs pères elles se sont forgé à

eUes-mémes une fausse religion, et l'ont

tiansmise à leurs descendants. Nous avons

observé déjà plus d'une fois la facilité avec

laquelle les hommes les plus grossiers ont

passé de la croyance d'un seul Dieu au poly-
théisme, par le penchant qu'ils ont'toas à

supposer des esprits, des génies, des démons

intelligents et puissants dans toutes les par-
ties do la nature dès que l'on a cru qu'ils
étaient distributeurs des biens et des maux

de ce monde, on ne pouvait pas manquer de

leur rendre un culte: toutes les passions
d'ailleurs ont contribué à introduire cet abus,
l'intérêt surtout; l'homme s'est persuade

qu'un seul Dieu chargé du gouvernement
de tout l'univers ne serait pas assez atten-

tif à ses besoins et à ses désirs, ni assez

prompt à y pourvoir; il a voulu préposer un

Dieu particulier à chaque objet de ses vœux
il en a faUu un pour soigner les moissons,
un autre pour la yendange, un troisième

pour le fruit des vergers, un autre pour les

troupeaux, etc.

La vanité chaque particulier a dit Mon

voisin a son dieu pourquoi n'aurais-je pas
le mien? It a voulu avoir chez soi un dieu,
ùn tempte, un àutel, un appareil de culte;

il s'est natté d'en obtenir des bienfaits, à

proportion des honneur~ qu'iNui rendrait et

de ta dépense qu'il ferai, pour lui nous en

voyons un exemple dans l'histoire de Mi-

chas, rapportée au livre desJ~ge~c.xyn.

Lorsqu'un Chinois est mécontent de son dieu,
il frappé son idole,- la foule aux pieds, ta

traine dans la boue, et lui reproche tes hon-
neurs qu'it lui a rendus sans aucun fruit.

La jalousie un homme envieux de la pros-
périté de son voisin a imaginé que cet heu-

reux mortel avait un dieu à ses gages, il

s'est promis te même bonheur au mêmé

prix. tt se trouve encore aujourd'hui des
âmes viles, rongées par la .jalousie, qui at-

tribuent à la magie et aux sortiléges la pros-

périté de leurs rivaux. La haine a persuadé
d'ailleurs àun mauvais coeur que le Dieu

de son ennemi ne pouvait pas être le sien.

Cette manière de penser des particuliers
s'est communiquée aux nations; lorsque
les Romains attaquaient une ville, ils en in-

voquaient les dieux,'its leur promettaient
des temples/des autels, .des honneurs, te

droit de bourgeoisie à Home, maissous con-

dition qu'ils cesseraient de protéger le ppapte

qu'il s'agissait de vaincre. Ainsi tes Phitts-

tins, qui s'étaient rendus maîtres de l'arche

d'alliance, imaginèrent que te Dieu des ts-

raétitcs lea avait abandonnés pour s'atta-
cher aux Phitistins (1 Ttc~. tv); Les incrédu-

les reprochent à la r~t~!OK d'avoir produit
tes haines nationales; tout au contraire, ce

sont les guerres fréquentjes entre les nations

encore sauvages, qui ont produit la différence

des dieux 'et la variété des religions. La
mollesse et t'mdépendance un cutte pnbiic,

déterminé, assujetti à des formules inviola-

bles, est gênant une rtil:i.gion, domestique est

ptus commode, elle s'arrange comm on

veut, et combien d'absurdités les esprits bi-

zarres ne sont-ils pas capables de mêler

dtns le culte divin? C'est pour cela que
Dieu avait défendu aux Israé'.ttes de faire des

offrandes ou des sacrifices, et d'immoler des

victimes ailleurs que devant te tabernacle

ou dans le temple, de peur que le moindre

changement dans le cérémonial ne donnât 't
lieu à quelque erreur. Ajoutons le liber-

tinage d'esprit et de cœur l'homme a porté
la corruption jusqu'à prêter à ses dieux les

mêmes passions desquelles il était anime, et

à créer des divinités pour présider à ses

vices; la fureur-et la vengeance, le vol et

les rapines, les plaisirs de la tabte et t'ivro-

gnerie, tes plus sales voluptés ont.eu leurs

dieux tutétaires. Pouvait-on pousser plus
loin le mépris de la Divinité, et, te délire en

fait de rett~oK ? Ce n'est pas sans raison, que
l'auteur du livre de ta Sagesse a dit, c. xtv.

27, que le polythéisme et t'idolâtrie ont été

la source et le comble de tous les crimes.

Quitter une vérité qui gêne les passions,

pour embrasser une erreur qui tes (tattc,

est un changement très-aisé; renoncer à

cette erreur pour revenir à la vérité, c'est

une conversion pour laquelle il faut toute
la puissance de la grâce divine, et souvent

tout l'appareil des miracles. Aussi les mêmes

monuments qui nous apprennent que les

peuples ont passé du cuite d'un seul Oiuuau
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potythcisme, ne nous font connaitre aucune

n.tHon qui-soit-revenue d'e!!e-mcme du po-

lythéisme au culte d'un seul Dieu. Ce fait
incontestjbte démontre, 1" qu'il a fallu né-

cessairement une révélation primitive pour

prévenir )ës égarements de l'homme en fait

de religion; 2° que quand ce, majeur est

une fois arrivé, et que l'erreur. a eu pris ra-

cine, il en a fallu une autre~pour ramener
un nouvel ordre de choseset tirer les hommes

de teuraveugtement; 3° qu'excepté l'unique

feston établie de Dieu, toutes les autres

sont.fausses, et que Dieu ne pourrait les

approuver sans autoriser tous les crimes.

C'est donc très-mat à propos que les incré-

dules nous accusent de témérité, d'orguci),

de cruauté, Jorsque nous affirmons que tous

,ceux qui suivent une religion fausse; à moins

qu'ils ne soient dans une ignorance invinei-

ble, sont exclus du salut

On a mis en question de savoir si- c'est

un moindre mal d'avoir une feston fausse

fue de n'en point avoir du tout tes athées

seuls sont intéressés à soutenir que les re-

~t'oM fausses ont fait plus de mal que
t'a)héisme,et Bay{eaemp)oyé toute sa sub-

tilité pour établir ce paradoxe mais il n'en

est pas vena à bout, le contraire est trop
évident. En effet il n'est aucune re~t'ot

qui ne conçoive Dieu comme législateur su-

prême, déterminé à récompenser ta vertu

et à punir. le vice, ou- en ce monde ou en

l'autre. Or, cette croyance est non-seule-

ment trés-utiJc, mais absolument nécessaire

pour fonder la société et maintenir l'ordre

moral parmi tes hommes. Nous avons prouvé
ailleurs que sans cela les passions humaines

n'auraient aucun frein, et qu'à proprement

parler, H n'y aurait ni obligation morale,
ni vice, ni vertu.

Outre le paganisme, qui est encore au-

jourd'hui la seule religion des peuples igno-

rants, l'on doit mettre au rang des religions

fausses celle- de Zoroastre ou des parsis,
celle des lettrés chinois, celle-des Indiens,
le mahométisme et le judaïsme. Celui-ci a

été autrefois une religion vraie mais Dieu

ne t'avait étabtie que pour un temps; elle

nepeutptus tuiétre agréable depuis qu'it
lui a substitué te christianisme. Nous avons

parte de toutes ces religions sous leur titre

particulier, et nou& avons fait voir les preu-
ves da leur fausseté..Nou~ne plaçons point
dans le même rang les différentes sectes

protestantes ni celles des schismatiques

orientaux; ce sont des hérésies, et non des
restons absolument contraires au christia-

nisme._

Un habile académicien a fait récemment

le paraHète des trois'plus célèbres fondateurs

de fausses. religions, savoir, de Zoroastre, de
Confucius et de Mahomet. En rendant toute

la justice qui est due aux talents de l'auteur,
nous croyons avoir vu des défauts essentiels

dans son ouvrage 1° II nous paraît avoir

supprimé mat à propos des reproches très-

importants que t'un peut faire, soit contre

la conduite de ces trois hommes, soit contre

leur doctrine; cependant pourl'exactitude du

para)!è)e,itn'enfaHaitomttreaucun; et

il semble. avoir toué ou excusé des traits

qui sont très-blâmables. 2~ tt prodigue un

peu trop légèrement à ces personnage! fa-

meux ie titre de grands AommM; nous ne

voyons pas sur quoi fondé l'on peut le donner
à des ambitieux qui n'ont cherché à s6dnire

leurs semblables que pour dominer sur eux,
et qui ont infecté l'univers d'une multitude

d'erreurs très-pernicieuses tel a été du
moins le caractère de Zoroastre et de Maho-

met. 3° Lorsqu'il est question de Moïse, do

ses dogmes, de ses lois, de sa morale, l'au-

teur semble le mettre,. sinon ptus bas, du

moins à côté des trois autres fondateurs de

rf<t~!OK~. Dans un temps où l'incrédulité

prend tonte sorte de formes, et se déguise
de tontes les manières possibles, un auteur

ne peut prendre trop de précautions, pour
ne donner lieu à aucune espèce de soup-

çon.

(!a[je'os)Tt!. t~oy. RotUNnsME.

RELIQUES. Ce mot, tiré du latin re~Mt'a-,

signifie tout es qui reste d'un saint âpres sa

mort, ses os, ses cendres, ses vêtements.

etc., et que l'on garde respectueusement pour
honorer sa mémoire (1).

Les protestants ont fait un crime à l'E-

glise catholique du culte qu'elle rend au~:

re~çMM des saints; ils ont dit, et i)s répètent.

encore~que c'est un culte superstitieux em-,

prunté des païens, et qui ne s'est introduit

parmi les chrétiens qu'au tV siècle. Le

concile de Trente a décidé contre eux, ~eM.

25, que les corps des martyrs et des autres

saints qui ont été les membres vivants do

Jésus-Christ et les temples du Saint-Esprit,

doivent être honorés par les Hdètes, M~e"

runc!aeMe;que par eax Dieu accorde unq

grand nombre de bieufaits aux hommes. J~

fonde sa décision sur t'usage établi' depuis
les premiers temps du christianisme, sur tu

sentiment des saints Pères et sur les dé-~
crets des concUes. Il ordonne que. dans ce

culte tout abus, toat gain sordide, toute in-

décence,. soient absolument retranchés. H

défend d'cxpos.er de. nouvelles re~uM sans

qu'elles aient .été reconnues et approuvées

par les évéques; il leur recommande d'ins-
truire soigneusement les peuples de ta doc,"

trine de t'Egfise sur ce sujet. Comme, tes

protestants ne veulent point admettre d'au-

(t) Les (idé!es doivent potcr respect aux corps
saints <<es martyrs et des aub'cs saints, qui vivent

avec Jésus-Christ, ces corps ayant été autrefois les

membres vivants do Jesus-Cttrist et te temple du
Saint-Esprit, devant être un jour ressuscités pour la

vie éternelle., et Dieu même faisant beaucoup de
bien aux hommes par ieur moyn. Ainsi ceux qui
soutiennent qu'on ne doit point d'honneur ni de vé-

nération aux reliques des saints, ou que c'est inmi-

tement que les fidèles leur portent respect, ainsi

qu'aux autres monuments sacrés, et que c'est en vain

qu'on fréquente les lieux consacrés à leur mémoire

pour .en obtenir secoure, doivent être aussi tous

absolument condamnés, comme l'Eglise les a autre-

fois condamnes, et comme clle les condamne encor<

maintfiunnt.~C. de Trente, xxv, sess.der/ ~c<

Mt'fft.)
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torité que celle de l'Ecriture sainte, nous

devons commencer parla leur opposer.

jRe~ c. xm, 21, il est rapporté qu'un mort

fut ressuscité par l'attouchement des os du
prophète Etisée. ~c< c. Xtx, 12, nous tisons

que les suaires ou les mouchoirs de sainl P;tul

guérissaient les malades qui les touchaient.-

Nous demandons pourquoi il n'est pas per-
mis de respecter et d'honorer des reliques

par lesquelles Dieu a daigné faire des mira-

cles. Certains commentateurs protestants
disent qu'il ne s'ensuit pas de là qu'il y ait

eu dans les os d'Elisée une vertu divine et

miraculeuse, mais que Dieu voulut opérer
un miracle dans cette occasion pour connr-

mer la mission de ce prophète, pour donner

ptus de poids à ses prédictions, pour affer-

mir parmi les Juifs la foi à la résurrection
j~ure. Soit. Les miracles opérés dans l'E-

glise chrétienne par les reliques des saints

n'ont-ils pas dû produire le même effet? ils

ont prouvé la vertu des saints à laquelle le

monde n'a pas toujours rendu justice; ils

ont donné un nouveau poids à leurs leçons
et à leurs exemples ils ont conRrmé les

promesses de Jésus-Christ touchant la ré-

surrection future et l'immortalité bienheu-
reuse ils ont servi souvent à convertir des

hérétiques et des mécréants. Ces miracles

ne sont donc ni ridicules ni incroyables,

quoi qu'en disent les protestants, et c'est

une preuve contre eux.

L'~cc~tas<)~ue, c. XLVt, v. 13, par-
tant des juges qui ont été fidèles a Dieu.

dit. «Que leur mémoire soit en bénédiction,
et que leurs os germent dans leur tom-

beau. a Il le répète en parlant des douze

petits prophètes, c. XLIX, v. 12. C'était un

témoignage rendu à la résurrection future,
et c'est pour cela même que les chrétiens

ont honoré les reliques des martyrs. –~4poc..

ç. Yt, v.9, saint Jean dit: "Je vis sous l'autel*
les âmes de ceux qui ont été mis à mort

pour la parole de Dieu et pour lui rendre

témoignage. Il est certain que de là est

venu l'usage de placer les reliques des

saints sous les autels, et d'offrir les saints

mystères sur leur tombeaa. Beausobre,

dans ses remarquer sur ce passage, dit

qu'o,n ne se serait pas attendu que cet en-

droit de saint Jean dût servir à autoriser la

pratique d'avoir des reliques des martyrs
sous les autels dans toutes les églises; que
cette coutume superstitieuse commença dans

le iv* siècle. En même temps il avoue qu'elle
est venue de ce que les chrétiens s'assem-

blaient dans les lieux où étaient les corps

des martyrs, te jour anniversaire de leur

mort; que l'on y faisait le service divin et

que l'on y célébrait l'eucharistie. Or, nous

allons voir que cela s'est fait dè~ le commen-

cement du lie siècle. Ce n'était donc pas
assez de. témoigner ici de l'étonnement, il

fallait prouver que cette coutume des pre-

miers chrétiens était superstitieuse et abu-

sive. D'autres ont dit que ce discours de
saint Jean est Sgoré, que c'est une vision

qui ne prouve rien que l'usage de mettre

des r~tqt<e< sous l'autel n'a commencé qu'au

!V siècle, que l'on n'en fot aucun vestige

auparavant. Quand ce fait serait vrai, il fau-
drait encore faire voir que les chrétiens ont

eu tort d'argumenter sur cette prétendue

vision; mais la date de l'usage eu question
est fausse voici les preuves du contraire.

Dans les actes du martyre de saint Ignace.
arrivé l'an 107, nous lisons, c. vi a JI n'est

resté que lés plus durs de tes saints os, qui
ont été reportés à Antiocho et renfermés
dans une châsse comme un trésor inestima-

ble laissé à la sainte Eglise, en considération

de ce martyr. Ch. vu, nous vous avons mar-

qué le temps et le jour, afin que, nous as-

semblant au temps de son martyre, nous

attestions notre communion avec ce géné-
reux athlète et martyr de Jésus-Christ.

Dans ceux du martyre de saint Polycarpe,

dressés l'an 169, il est dit, chap. xvn M Le

démon a fait tous ses efforts pour que nous

ne puissions pas emporter ses reliques, quoi-
que plusieurs désirassent de le faire et de

communiquer d son saint corps. H a donc

suggéré à Nicétas d'empêcher le proconsul

de nous donner son corps pour l'ensevelir,

de peur, dit-il, que les chrétiens, n'aban-
donnent le Crucifié pour honorer celui-ci.

Us ne savaient pas que jamais nous ne pour-
rons quitter Jésus-Christ, ni en honorer

aucun autre. En effet, nous l'adorons comme

fils de Dieu, et nous chérissons avec raison

tes martyrs commesesdi.sciples et ses imita-

teurs. Cb. xv!H, cependant nous avons

enlevé ses os, plus précieux que l'or et les

pierreries, et nous les avons déposés où il

convient. En nous assemblant dans le même

lieu, lorsque nous le pourrons, Diea no::s
fera la grâce de célébrer lc jour natal de son

martyre, soit pour conserver la mémoire de

ceux qui ont souffert, soit pour exciter )o

zèle et le courage des autres, n Lorsque

nous aiïéguons aux protestants ces témoi-

gnages du second siècle, ils nous disent froi-

dement qu'il n'y a là aucun vestige de culte,

surtout de culte religieux au contraire, têt

chrétiens désiraient les corps des martyrs

uniquement pour les enterrer, ils tes ptu-
caient dans un lieu convenab)e, c'est-à

dire dans un cimetière; ils déctarent qu'ils

ne peuvent honorer aucun autre personnage
que Jésus-Christ.

Nous répliquons, 1° que nos adversaires

devraient commencer par expliquer une fois

pour tou!es ce qu'ils entendent par cu~e et

culte te/t'~tet~. Nous avons observé plus

d'une fois que culte, honneur, respect, ténc-

ration, sont exactement synonymes; qu'un
cuttc est religieux lorsqu'il est destiné à re-

connaitre dans un objet quelconque une

excellence, un mérite, une quatité surnatu-

relle qui vient de Dieu, qui se rapporte à ta

gloire de Dieu et au salut. Or, nous soute-

nons que les premiers fidèles reconnaissaient

dans les reliques des martyrs une exccttence

et un mérite de cette espèce, puisqu'ils les

appellent de saints corps, de Mtn~ os, t(t)

trésor plus pr~cMM.E~Me l'or et les pierreries,

etc., et qu'en les chérissant ainsi, ils croient

comMt<))t~:«'r avec tes .martyrs mêmes. 2'



REL<3t HEL ·
m 1

Honorer les martyrs comme les disciples

et les imitateurs de Jésus-christ. tenir les

assemblées chrétiennes dans le lieu de leur

sépulture célébrer la fête de leur martyre,

aHn de s'exciter à imiter leur zèle et leur

courage, est-ce là un culte purement civil,

qui n'ait aucune relation à Dieu ni au salut

éternel? Si les chrétiens n'avaient pas rendu

aux martyrs un culte religieux, les païens

ni les Juifs ne.se seraient pas avisés de les

croire capables d'abandonner le CrMc/e,

pour honorer à sa place saint Polycarpe.
Lorsque les protestants nous objectent que

pendant les trois premiers siècles les Juifs

ni les païens n'ont jamais reproché au~

chrétiens le culte des martyrs, ils en impo-

sent, puisque voilà au u' siècle une compa-

raison entre le culte des martyrs et celui

du Crucifié. Les chrétiens s'en défendent

avec raison, et font sentir la différence

entre l'adoration rendue à Jésus-Christ, et.

l'honneur rendu aux martyrs. 3° Beau-

sobre, plus sincère sur ce point que les

autres protestants, a bt~mé les premiers
chrétiens On remarque en eux, dit-il, une

ntfection pour les corps des martyrs un peu
trop humaine. C'est une petite faiblesse qui.
a sa source dans une affection louabte il

faut l'excuser. Du reste, le culte conser-

vait sa pureté; tes corps des martyrs n'é-

taient point dans les églises, moins encore

dans les .châsses, exposés à la vénération

publique, et placés sur les autels. Ht~.

(<t< motuc/t., t. ix, c. 3, § 10, tom. tl, p. 6~6.

II en impose. Les actes de saint Ignace

disent fôrmeHement que ses os les plus durs

ont été ren/'ertM~s dans une châsse. It n'était

pas besoin de tes plaçer dans une église;

puisque le lieu de la sépulture des martyrs

devenait une église ou un lieu d'assotib)ce

pour les chréttens. On ne les p)açait pas

sur t'autct, mais dessous, comme il est dit

dans l'Apocalypse. Pouvait-on leur rendre

un cutte plus profond et plus religieux, que
d'oftrir sur c~'s reliques le sacrifice du corps
et du sang de Jésus-Christ?

Ce critique ne veut pas en croire saint

Jean Chrysostome, qui dit que les os de saint

Ignace, mis dans une châsse, furent portés

par les Hdètes sur leurs épautcs depuis
Home jusqu'à Antioche; que les chrétiens

des villes par où ils passaient sortaient au-

devant d'eux, conduisaient en procession et

c ~mme en triomphe tes reliques. du martyr,
//uM. t~ S. 7~Ka< n. 5, Op. t. I1, p. 600.

Ç est, dit RcausQbre, un orateur qui parle,
et qui prête aux siècles précédents les mœurs

et les coutumes du sien. Mais il oublie que
saint Jean Chrysostome était d'Antioche

même, qu'il parle à ses concitoyens d'un fait

duquel ils étaient instruits aussi bien que

lui, puisqu'il é!ait arrivé chez eux moins de

trois cents ans auparavant. Pourquoi cette

tradition ne se serait-elle pas conservée

dans l'Eglise d'Antioche pendanttrois siècles?

Tertullien, qui a vécu sur la fin du n' et

au commencement du m", applique aux

martyrs les paroles d'Isafe, c. x, v. H, Son

<~m!'ef<M ~era <~ort'et<.r; voilà, dit-i), i'éktge et

la récompense du martyre, 5'Mf~tce, p. '<

Quelle est donc la gloire que Dieu a pro-
mise au tombeau des martyrs, sinon le c:Ut<*

que l'on rend à leurs reliques? Julien, dans

ses livres contre les chrétians, avone qu'a-
vant la mort de saint Jean, les tombeaux <

saint Pierre et de saint Paul étaient déjà
honorés, quoique en aecret, !a:M( Ct/o~e,
1. x, R. 327. Ce culte datait par conséqnem
de la fin du i" siècte. Julien aurait-il f.fit
cet aveu, s'il n'avait pas été certain du fai',

lui qui reproche aux chrétiens d'avoir rem-

pli l'univers de tombeaux et de monument'

d'y invoquer Dieu et de s'y prosterner? /~td-,

p. 335 et 339.

C'est donc contre toute vérité que les pro-.
testants affirment qu'avant le tv° siècte O!)

ne trouve dans les monuments du christia-

nisme aucun vestige d'un culte rendu aux

re/tt/MM des saints. ifs ont blâmé plus d'une

fois saint Grégoire Thaumaturge d'avoir

souffert des usages païens dans les fêtes des

martyrs or, ce saint est mort l'an 270, le

culte des martyrs et de leurs re<<~HM était
donc établi au nf siècle, et même au n",
immédiatement après la mort de saint J:'an.
D'ailleurs, quand il n'y en aurait effective-

ment aucune preuve positive, nous serions

encore en droit de supposer que ce culte a

été pratiqué do tout temps. Au tv" siècle on

a fait professio!) de ne rien inventer, de ne

rien introduire dans le culte, que co qui
avait été établi depuis le temps des apôtres.
Peut-on s'imaginer que tous les chrétiens

dispersés pour lors dans tout. l'Orient et

l'Occident, quoique prévenus d'aversion de-

puis trois cents ans contre toute pratique et

tout usage qui sentaient le paganisme, ont

néanmoins emprunté tout à coup des paï.enA
tt'usage d'honorer les reliques, comme )es

protestants veulent le persuader? Croirons-

nous encore que tons les évoques du monde

chrétien, également complaisants pour la

peuple, ou plutôt également lâches et préva-
ricateurs partout, ont laissé introduire ce

nouveau cuite, sans qu'aucun ait récta:nô

contre cet abos? Croirons-nous enGn que,

parmi vingt sectes d'hérétiques ou de schis-

toa!iques, qui se sont élevées durant le iv°

siècie, donatistes, novatiens, quartodéci-
mans, photiniens, macédoniens, etc., it n&

s'est pas trouvé un seul sectaire, excepté
Arien Eunpn)ius,quiait osé réclamer contre

la superstition nouvelle que les Pères de.

t'Egtise laissaient introduire, et à laquelle
ils applaudissaient? L'an 406, Vigilance re-
nouvela les ctameurs d'Eunomius; pour le

réfuter, saint Jérôme et les autres docteurs

de t'Egtise aUéguèrent non-seutement ic~

passages de i'Ecrituro sainte que nous avons.

cités, mais la pratique constante et univer-

<e)te des différentes Eglises chrétiennes. Co

n'était donc pas un usage nouveau introduit

seulement dans quelques-unes, mais géné-

ratemcnt établi partout. Lorsque Nestorius

et Eutychcs se séparèrent de l'Eglise au v"

siècle, ils ne censurèrent point cet usage;
aussi a-t-il subsisté parmi leurs scct:tteufs; i,

Perpét. de ~<o(, tum. V, tiv. vu, ç. As-
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sémani, ~t~t'ot. orient:, t. IV, c. T. §18'.

Uuns ce même siècle, Fauste le manichéen

reprochait à saint Augustin que les catholi-

ques avaient substitué te culte des martyrs

à celui des idoles du paganisme; mais-il ne

prétendait pas que -cet usage était récent et

n'avait commencé que dans le siècle précé-

dent. Vigilance lui-même ne le disait pas.
Lorsque t<-s protestants nous font cet

argument négatif Pendant les trois premhr<
siècles de t'E~tise, H n'a pas été question du
culte des reliques, donc il ne subsistait pas;
outre ta fausseté du fait bien prouvée, nous

leur en opposons un autre plus fort, savoir 4

Les sectaires qui, au !v° et au V siècle ont

attaqué le culte des reliques, n'ont pas ob-

jecté qu'il était nouveau, introduit depuis

peu;doncitétaitancten.
Pour- prouver que Fauste le manichéen

avait raison, et que le culte des reliques é'ait

emprunté du paganisme, Beausobre a fait un

long parattète entre lés honneurs que tés

païena rendaient aux idoles et ceux que les

catholiques- rendent aux re~ue~; ces hon-

neurs, dit-it, sont parfaitement les mêmes;

Les catholiques portent en pompe les re~t-

ques de leurs saints, ils les couronnent de
Heurs, ils les environnent de cierges attumés,
ils les- bai ent avec respect, ce qui est u~

signe d'adoration, ils les placent dans un

tteu éminent, et sur une espèce détrône, ils

célèbrent en teur honneur des fêtes et des

festins précédés de veittes nocturnes, its

leur font des oSrandes, ils teur adressent

des prières voilà précisément ce que fai"

saient les païens pour les simulacres de leurs

dieux, Bt.<t. du montc/t., 1. !x, c. t, § 7. Mais

qu'aurait répondu Beansobre, si on lui avait

dit Matgré tous les retranchements que les

protestants ont faits dans le culte religieux,
ils conservent encore des pratiques du pa-

ganisme;'ils chantent des psaumes, ils re-
çoivent te baptême, ils célèbrent la cène;

or, il est constant que tes païens chantaient

des hymnes à l'honneur des dieux; ils fai-

saient des ablutions pour se puriSer; its cé-

lébraient des repas religieux que les Ro-

mains appelaient cAon~ta; vui)à donc te

paganisme encore subsistant parmi toutes

les sectes protestantes? Beausobre aurait

dit sans doute que les païens eux-mêmes

ont emprunté ces rites des adorateurs du
vrai Dieu et de la religion primitive qui a

précédé le paganisme qu'il est impossible
d'avoir une religion sans pratiquer un culte

extérieur; que toute la différence qu'il y a
entre le vrai culle et le faux consiste en re

que le premier est adressé au vrai Dieu et à

des êtres véritablement dignes de respect,
au lieu que le second est transporté a des
êtres imaginaires et indignes de vénération.'

C'est ce que nous avons fait voir au mot

l'~GAN!SMË, § &.

Vigilance objectait, comme les protestants,
q ue nous adorons tes re/t~a~ des martyrs.-
Saint Jérôme lui répond o Nous ne servons'

point, nous n'adorons point les re~x/MM des
martyrs, mais nous les honorons, afin d'a-

durcr celui dont ils sont les martyrs, o ~i~f.

37; ad Ripar. Cette réponse, dit Bcausobr~
est ce!<e des philosophes païens, e)!e ne pput
servir qu'à justifier tout'te paganisme: il cite

à ce sujet un- passage d'Hiéroctès, qui ~it
que le culte rendu aux dieux doit se rap-

porter à leur unique Créateur, qui est pro-
premént lé Dieu df~dteM~Bt6ft'o</t. des aM-

cien~p/it/o~ t. !t, p. 6. Mais Heausdbre

savait bien que c'était là une imposture de
la part d'Hiéroctès, platonicien du iv'sièc!&;

que jamais. tes anciens philosophes païens
n'ont fait la distinction entre les dieux infé-

rieurs et le Dieu. suprême; que loin de pen-
ser qu'il fallût tui rapp&rtec te cuttë exté-

rieur, ils pensaient qu'il ne fautr tui.en,

adresser aucun, et Porphyre le soutient en-

core ainsi, Lu, de ~~<)M., c. 34. Mosheim

a très-bien fait voir que ce que dit Hiéroclés

est une tournure artificieuse inventée par
les nouveaux platoniciens pour justifier ta

paganisme et pour nuire ainsi à la religion;
chrétienne, Dessert. de <Mr&a<a pcr receM~.

platonicos Ecc~M)'o,§20 et suiv. Au mot
JBOLATRtE, § 3 et t, et PA&AN!SME, § t; nOUS
avons prouvé que jamais les païens n'oxt

adoré un Dieu suprême, et que le culte

adressé aux dieux inférieurs ne pouvait en.

aucune manière se rapporter à tui. Ainsi !a

réponse de saint Jérôme à Vigilance est so-

lide, et l'érudition que Beausobre emptoie

pour prouver la ressemblance entre te culte.

descathoUques et celui des païens est pro-
diguée à pure perte. Au mot PAGANISME,
nous avons. fait voir les contradictions dans
lesquelles il est tombé.

Saint Cyrille., disent nos aaversa<res,cst

convenu que le cuUe des reliques est d'ori-
gine païenne; Barbeyrac Trailé de la mo-

Fa~e dM Pères, c. 15, § 24~, n. 1. Fausseté..

Pour répondre à Julien' qui btâmait le cutte-

rendu aux martyrs et à leurs reliques; saint

Cyrille lui fait un argument personnel; il

lui demande si l'on doit btâmertes honneurs

que les Grecs rendaient à ceux qui étaient

morts pour leur patrie, et les étoges que t'en,

prononçait sur leur tombeau ou sur teur&

reliques, Comme Julien n'aurait pas osé cen-

surer cette pratique, saint Cyrille en conclut

que les chrétiens n'ont pas tort de faire de
même à t'pgard- des martyrs. Mais avant tes

abus et les excès dans tesquets tes païens.
sont tombés à l'égard de teurs héros, les.

Juifs avaient respecté tes tombeaux de leurs..

pères. J.osias; en faisant exhumer et brûler
les os des idolâtres, ne voulut pas toucher à

ceux d'un prophète (ZF Reg. xxm, 18). Jé-

sus-Christ (Afo«/t. xxm, 29) ne blâme pas
les Juifs de ce qu'ils ornaient les tombeaux

des prophètes et des justes, mais de ce qu'ils.
le faisaient par hypocrisie, a&n de paraître
meilleurs que leurs aïeux..Saint Faut, aussi
bien que l'auteur de l'Ecclésiastique; fait

l'éloge des saints. de l'Ancien- Testament

est-ce un crime, parce que les païens ont

aussi loué leurs héros? C'est sur les teçons
et sur les faits de l'Ecriture sainte que les

premiers chrétiens ont réglé leur conduite,
et non sur l'exemple des païens. S'il faut re-

trancher tous les usages dont les païens o~
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abuse, il n'es~ pas permis do respecter tes

rois. parce que les païens ont dé'Sé tes leurs.

Après avoir bien déctamé contre tes pompes

funèbres, les protestants y sont revenus par
t)n instinct nature), et plusieurs ont t'usa~e

de faire t'étqgefunèbre des morts en leur

donnant la sépulture. C'est.encore du paga-
nisme, suivant teurs principes. Ils nous ob-

jectent que te cutte des re~MM donné lieu

a des fourberies sans nombre, à un trafic

honteux, à une fausse confiance et une

fausse piété de la part des peuples, à une

superstition grossière. SaintAugustin tui-

mcme dit dans ses livres de /'< Ct(e' de Dieu.

qu'it n'nse rapporter toutes tes impostures

et les abus commis en ce genre.

JMpome. Sans entrer dans aucune discus-

sion touchant ces abus, nous soutenons que

la haine des protestants contre le culte reti-

gieux,de l'Eglise romaine ;eurafait invent<'r

ptus de mensonges, d'histoires malicieuses

et de calomnies, que-les catholiques de tons

tes siècles n'ont commis de fraudes pieuses
en ce genre. La différence qu'it y a, c'est

que les pasteurs de l'Eglise ont. toujours

veiHe et veillent encore avec le plus grand

soin pour prévenir et pour empêcher toute

espèce d'abus dans le cufte, au lieu que

chez !es protestants~personue ne se croit

pbHge d'empêcher !ës impostures, tes four-

beries, les reproches calomnieux et )''s

vieilles. fables que t'en renouvelle tous les

jours parmi eux contre. les prétendues su-

perstitions de t'Egtise romaine. Dans le fond,tfssuperstitions, quoique condamnables, ne

nuisaient qu'~ ceux qui avaient la faiblesse

d'y tomber; mais le zèle furieux dont les

protestants ont été animés pourlea détruire,
à produit les profanations, le pillage, les in-

cendies, tes violences, les massacres, et a

fait couler des ruisseaux de sang, surtout en

France, pendant près de deux siècles; et si

les catvinistes avaient encore assez dé for-

ces, ils recommenceraient ces scènes san-

glantes dont )e souvenir nous fait frémir.

Nous applaudissons volontiers aux sages

réflexions det'abbé Fteury: qu'it faut user
de prudence et de discernement dans le choix

des fe~MM, ne pas donner trop de confiance

à celles mêmes qui sont les plus authenti-

ques ne pas les regarder comme des moyens
infaillibles d'attirer sur les particuliers et

sur tes vittes toutes sortes de bénédictions

spirituelles et temporelles. Nous disons avec

tui; «Quand nous aurions les saints même

vivants et conversant avec nous, leur pré-
sence ne nous.serai.t pas plus avantt'geuse

que ceUë de Jésus-Christ; elle ne suturait

pas pour noua sanctifier; il le déclare lui-

même Vous direz au père de famille j!VoM<

avons bu' et man~ avec vous, et vous avez

<H<et~n~ dans nos places; il vous répondra:

Je ne ~OM< connais pas. s Luc., c. xm, v. 26.

C'est aussi l'esprit des décrets du concile de
Trente touchant le culte des saints, de leurs

images et de leurs reliques. Thiers, Traité

des superstitions, 1" part., t. tv, c. montre

les abus que l'on peut commettre dans l'u-

sage des t'e/t~Me~. ~oy SAtNT, MARTïR, etc.

REMISSION. Ce terme a divers sens d'us

t'Ecriture sainte. 1° H signifie la remise des

dettes et l'abolition de la servitude, Levit.,
c. xxv, v. 10, il est dit en parlant du jubité:
« Vous publierez la rémission génerate à

tous les habitants du pays. » En effet, dans

l'année sabbatique ou du jubité, les israé-

lites, parla toi, étaient affranchie de leurs

dettes; ils rentraient dans ta possession de

teurs biens, et.la liberté était rendue à ceux

qui étaient tombés dans l'esclavage. Dans

saint I.MC, c. )v, v. 18; Jésus-Christ s'est ap-

pliqué ces paroles d'Isaïe, c. LX), v. 1 L'es-.

prit de Dieu e.~ sur moi. il m'a en<'«y~ an-

noncer l'affranchissement aux c~p<< et

fa~M~~ /acora'~e dit Seigneur. Dans le st~te

ordinaire c'était t'ànnée jubilaire; mais dans
ta bouche du Sauveur.ces paroles annon-

çaient au genre humain tout entier une-r~-

mtM!OK ou un affranchissement. bien plus
important que celui qui était accordé aux

Juifs dans t'ànnée du jubité. Plusieurs au-

teurs ont remarqué que l'année de la mort

de Jésus-Christ fut une année jubitaire, ''t

que ce fut la dernière, parce que Jérusa-

lem fut détruite, et la Judée dévastée par les

Romainsavant la cinquantième année sui-

vante. –2 .R~Ht~ton, 1 Machab., c. xn*. v.

34, signinc remise ou exemption des impôts.

–3" Ce mot désigne encore l'abolition do

la faute ou de t'impuretétcgate qu'une per-
sonne avait contractée, et qui N'effaçait par

des purifications, par des offrandes, par des

sacrifices. Dans ce sens saint Paul dit, /~r.,
c. tx, v. 23, que dans t'anciennë toi, il n'y

avait point de rémission sans effusion de

sang. Mais dans t'Evangito,~mtMtftt sa

prend ordinairement pour te par.don que

Dieu nous accorde du péché. C'est une ques-
tion entre tes protestants et les cathotiques

de savoir en quoi consiste cette t~miM'oK

tes premiers disent que c'esten ce que Dieu

ne nous impute pas te péché, et nous impute

au contraire la justice de Jésus-Christ. L'E-

glise catholique a décidé contre eux qu'elle
consiste dans la grâce sanctifiante que D'eu

veut bien rétabtir en nous, grâce qui est in-.

séparable de l'amour de Dieu ainsi l'a en-

seigné saint Paul, lorsqu'il a dit « L'amour

de Dieu à été répandu dans nos coeurs par

le Saint-Esprit qui nous aétédonné.~om.
Y,5).Foi!JuST)F'CATÏON.

HËMMONouREMNON, nomde la divK

nité qu'adoraient les peuplés de Damas.

Quelques interprètes ont cru que c'était Sa-

turne, dieu révéré chez plusieurs peuples
orientaux il est plus probable que c'était

le soleil, que ce nom est formé de rem, étevé,

et'on, soleil, en égyptien. 1
REMONTRANTS. Foy. ÂRM)tnEHs.

REMPHAN, nom d'un faux dieu. Pour re-

procher aux Juifs tcur.i)o)âtrie,te Seigneur

leur dit par le prophète Amos, chap. T, v. 2&

« Maison d'Israël, ne m'avez-vous pas offert

des dons et des sacrifices dans le désert pea
dant quarante ans? Mais vous avez porté
tes tentes de votre Mo~oc/t et tes images de
votre Kijun, et l'étoile des dieux que vous

vous êtes faits. » Les Septante, au Ucu. df
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7i"t/'<n, ont mts ~<Bp~a~. Dans les Actes des

apôti-es, c. vu, v. ~3, saint Etienne répète le

texte d'Amos suivant la version des Sep-

tante il dit aux Juifs « Vous avez porté

la tente de Moloch et t'astfc de voire dieu

BempAan, figures que vous avez faites pour
les adorer. M Spencer et d'autres pensent
q.ue /ft/Mn en hébreu, ~a-p~n en égyptien,

désignent Saturne, astre et divinité, il y a

plus d'apparence que Afo~oc/t, Kijun, ~t'nn,

Chevan, 7!(BpAon ou 7{fm;~aK. sont diffé-

rents noms du soleil. !t est incontestabte que
cet astre a été la principale divinité des dif-

férents peuples orientaux, comme Job nous

le fait assez entendre et t'en ne voit pas

pourquoi ces peuples se seraient avisés d'a-
dorer Saturne, planète qui n'est guère con-

nue que des astronomes. Foy. la dissert. de0

dom Calmet ~Mf <'tdoM<rte des Israélites

dans le ~er<; Bible d'Avignon, t. Xt, p;~7'

RENÉGAT. Fo! AposTAT,.

RENONCEMENT. Jé~us-Christ dit dans

l'Evangi,le (?0~. xv), 2t) Si ~M'~M'ttM
veut venir apreA moi, ~t<< renonce à <«t-

même, qu'il porte sa croix et qu'il me ~Mtfc.

Est-it donc possible. de renoncer à soi-métnc,

disent quelques incrédutes ? Sans l'amour

de soi, l'homme serait stupide, ou .serait

tenté de se détruire. Mah il y a un amour

propre bien réglé et bien entendu auquel

Jésus-Christ ne nous ordonne pas de renon-

cer il y a aussi un amour de soi e.x~e~sif

pt mal réglé, qui tourne à notre pfopre dom-

mage, et c'est celui dont il faut nous dépouil-
ler. Le Sauveur s'explique assez en ajou-

tant Celui ~ut jMMdra sauver sa vie la pcr-

dra, et ce/Mt qui la perdra pour moi la re-

froMrera. Pour suivre Jésus-Christ en qua-
lité de son disciple, il fallait être prêt à tout

quitter pour se livrer à la prédication do

l'Evangile, même à souffrir la mort pour en

attester la vérité, comme ont fait les apôtres.

Renoncer ainsi aux choses de ce monde et à

l'amour de la vie, ce n'était pas renoncer à

l'amour bien réglé de soi-même: au con-

traire, c'était consentir à perdre une vie fra-

gile et passagère pour en acquérir u~e éter-

nette (Joan. xu, 25).

Dès la naissance de l'Eglise l'usage s'est

établi que les catéchumènes, prêts à rece-

voir le baptême, étaient obligés de renoncer

solennellement au démon, à ses pompes et

ses œuvres, avant de faire tours profes-
sions de foi. Par là ils renonçaient non-

seulement à l'idolâtrie, que t'un regardait
comme te culte du démon, mâi;i aux jeux,
aux spectacles, aux plaisirs scandaleux que

se permettaient tes païens, à toute espèce

de péché, que Jésus-Christ appelle lesa'u-

ures du démon. Tertullien, saint Cyrille de

Jérusalem et d'autres Pères de l'Eglise, par-
tcnt de ce renoncement, et font souvenir les

fidètes des obligations qu'il leur impose.

Saint Jérôme nous apprend que, pour re-

noncer an démon, le catéchumène se tour-

nait du côté de l'occident, qui est le côté de
la nuit et des ténèbres; que pour faire ta

profession de foi, il se tournait du côté Jo

'orient, pour adorer ainsi Jésus-Christ, tu-

micrc du monde et. soteit-de justice. C'est

ainsi que t'Ëgtise multipliait les cérémonies

pour instruire les nouveaux enfants qu'elle
recevait dans son sein. Sage conduite, qui

ne méritait pas la censure de se.s enfants

rebelles. Ménard, Notes sur le ~«cratMetK. de

S.~r~p.l~0.
I) y eut. dans les premiers siècles divers

hérétiques nommés apostoliques, opo~~rc-

<t<M, <n«a<Afen<, saccophores, qui enseignè-

rent que tout chrétien, pour faire son salut,

était obtigé de renoncer à tout ce qu'il pos-

sédait et.de vivre avec ses frères en commu-

nauté.de.biens. Ils furent condamnés par le.

concile de Gangres, l'an 335 ou 3tl, et leur

erreur fut taxée d'hérésie. En effet, cette.

doctrine ne pouvait servir qu'à rendre la

religion chrétienne odieuse, et à en détour-

ner les païens. Ces hérét!qaes furent aussi

proscrits par les lois des empereurs, Cod,.

Théod., 1. xvt, t. V de B<cre< tcg. 7eUi.

Ils abusaient évidemment de ces paroles de.

Jésus-Christ (~uc. xiv, 33) Si çMe~M'MH
d entre vous ne renonce pas à tout ce qu'il-
possède, il ne peut p~ <~re mon, discip!t On

peut être chrétien et très-attaché à la doc-
trine du Sauveur, sans être son disciple.
dans le même sens que les apôtres, sans

ctre.destiné comme eux à prêcher l'Evan-

gile à toutes les nations. Pour remplir cette

vocation, tes apôtres étaient obligés sans

doute de renoncer à tout, à leur fortune, à

leur patrie (Mot</t. Xtx,27); mais c'é'ait

une absurdité de vouloir obliger tout chré-

tien à faire de même. Dans la suite plu-

sieurs chrétiens fervents, dans le dessein
d'imiter les apôtres, de servir Dieu plus

parfaitement, de se consacrer à l'utilité

spi'ituette de leurs frères, ont renoncé à

toutes choses, ont vécu dans la sotitu'de, se

sont exercés à la prière, à la méditation, au

travail mais ils n'eu ont pas fait une loi

aux autres, Il est constant qu'un très-grand

nombre de moines, soit anachorètes, soit cé-

nobites de l'Orient et de l'Occident, ont été

missionnaires et ont contribué beaucoup a

la conversion des païens. H faut donc louer

le courage avec lequel ils ont renoncé à tout

comme tes apôtres, aGn de se rendre utiles

à tous.

UËORDtNATION. action de conférer tes

ordres à un homme qui tes a déjà reçus,

ornais dont l'ordination a été jugée nutte.

Selon la croyance de l'Eglise catholique, le

sacrement de l'ordre imprime à ceux qui )o

reçoivent un caractère ineffaçable, par con-

séquent il ne peut pas être réitéré; mais il

y a dans l'histoire ecclésiastique ph'sieurs
exemples d'ordinations dont la validité pou-
vait seulement paraître douteuse, et qui ont

été réitérées. Ainsi au Vtn* siècte, le pape
Etienne iti réordonna les évoques qui

avaient été sacrés par Constantin, son pré-
décesseur, et réduisit à t'état des laïques les

prêtres et les diacres que celui-ci avait or.

donnés il prétendit que cette ordination

était nulle. Quelques théoiogiens ont cepen-

dant cru que le pape Etienne n'avait fait

autre chose que réhabiliter tes évoques dat'.s
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:cuts fonctions. Quant aux ordinati'ms fti-

tes par le pape Formose, par Photius, p;!f

des évoques schismatiques, intrus, excom-

muniés, simoniaqucs, comme il y C!)eut beau-

coup dans le x<° siècle, il est de principe

parmi les théologiens qu'on ne tes a jamais
regardées comme nulles, mais seulement

comme illégitimes et irrégutières de ma-

nière que l'on ne pouvait légitimement en

faire les fonctions. Conséquemment t'Egtise

d'Afrique condamna la conduite des dona-

tistes qui réordonnaient les ecctés'astiqucs
en les admettant dans leur société maiit

cite n'en fit point de même à teur égard, les

évoques donatistes qui se réunirent à t'E-

glise furent conservés dans teurs fonctions'

et dans leurs sièges.

L'usage de t'Egtise romaine est de réor-
donner les anglicans, parce qu'elle prétend

que leur ordination est nulle,. et que la forme

en est insuffisante. Les angiïcans eux-mêmes

sont dans t'usage de réordonner les minis**

tres luthériens et calvinistes qui passent
dans leur communion, parce que ceux-ci

n'ayant reçu leur vocation que du peuple,

t'imposition des mains qui leur a été faite

ne peut être censée une ordination. C'est un

des obstacles qui détournent ie plus les lu-

thériens et les calvinistes de se réunir à t'E-

glise anglicane; ils ont de la répugnance à

se soumettre à uner~or~<Mf)</<!H qui suppose
la nullité de leur première ordination et de

toutes les fonctions ecclésiastiques qu'ils ont

remplies. Les angticans en usent de même

à l'égard des prêtres catholiques qui apos-

tasient, du moins c'est ce qu'assure le père
le Quien; mais cette conduite n'a aucun

fondement. Car enfin; de quelque erreur

que les anglicans accusent l'Eglise romaine,
ils ne peuvent nier la validité des ordres

qu'etie administre, sans tomber dans l'er-

rcur des donatistes et 'sans se condamner

eux-mêmes, puisque, si leurs premiers évé-

(lues ont été ordonnés, ils ne l'ont pas été

ailleurs que dans t'Hgtise romaine. On pré-
tend qu'il y a lieu de douter si la succession

n'a pas été conservée parmi les éfêques lu-

thériens de Suède et de Danemark.

RÉPARATEUR. Athm av.'it entraide .e genre
tiun):tit) dans sa chute. f< fallait, pour relever les
roittes amoncelées, un rëpara(enr puissant; ;i)n<'t)s
a été doooé dans la personne de Jésus-Christ. Nous,
avons exposé dans divers articles de ce dtCtionnaire'
la <!atnre et l'excellence de la redetnption. Il y a elle
jioint que nous devons toucher ici, c'est ta croyance
générale à un libérateur. Il se trouve dans les

Mt'OMtra~tOM ~MM~i~MM, un ouvrage bien précieux
sur ce sujet, c'est la /M~eMpttOM annoncée par<M<ra-
dt;ioM. L'ouvrage est trop long pour être analysé
ici. Nous nous cnntentonii de citer un entrait de

t'SMt sur ~tnc~rMce, qui présente parfaitement
la question. Nous supposons ici ce que nous avons

constaté au mot Oa~OKEL (pëehé). la croyance du

genre humain à la déchéance de t'honnne.
< Not.'e premier père ayant introduit le péché

dans le monde, Dieu lui promit ou libérateur qui
devait venir dans fe temns pour .sauver )ous)es'

t)"u)tnes cette promesse, i'espérance du genre hu-

)'in, s'est trans~'iso par tradition, et t"Uii t s peu-

t'tcs o;n a'ttcthtucc ntcdi~txnr, ce personnage nns-

té, ieux et divin, qui devait tt'nr apporter te sa'ut et
les réconcilier avec le Créateur.

Mâture l'ignorance et la dépravation introduites

par t'ido'atrie, dit un savant, ta tradition de c'-ttd

promessf s'est encore assez conservée, p0!'r que t'ou

et) aperçoive des traces chez tes anciens. Lopiniofi
qui a régné pa t)ti tous <M p<;Mp/«, << qui a <?KCOW<
<<~ eux f~<eco)MtKeMMtM<,detanëeessi!éd'ut) ri

mddiateur, me parait en ~tre la <.nite. Tons les

hommes. convaincus de teur ignorance et de teur

ntisère, se sont jugés trop vils et tro~ impurs po')r
oser se flatter de pouvoir communiquer p'reux-)t~ê-
)nes avec Dieu; ils ont été universette'nentpcrsn.t-

désq't'itteur fallait un médiateur, par lequel ils

purent lui présenter leurs voeux, en ôue favoratttc-
meut écoutes, et recevoir les secours dont ils avaient

besoin. Mais la révélation s'étant obscurcie cheze'tx.
et les hunxnes ayant perdu devueteseuttncJi.ne'tr

qui leur avait été pronis, ils lui ont substitué de!:

niëdiateurs de leur propre choix; de là est veutt

le culte des planètes et des étoiles, qu'ils ont regar-
dées cotnme les tabernacles et la demeure des intet-

ligences qui en régtaient les mouvements prenant
ces intelligences pour des êtres mitoyens entre Dieu

et eux, ils ont cru qu'elles pouvaient leur servir-de

médiateurs; en conséquence, ils se sont adresses à

elles pour entretenir le commerce toujours néces-
saire entre Dieu et sa créature ils leur ont onert

teurs voeux et leurs prières, dans l'espérance que,
par leur canal, ils obtiendraient de Dieu les biens
qu'ils lui demandaient. Telles ont ëtë tes idées gënë-
rate~ent reçues parmi les peuples de tout pays et de

tout temps. Mais ceux qui étaient plus instruits des

premières traditions du genre humain ont parfaite-
ment senti l'insuffisance de tels médiateurs ils ont

non-eutement désiré d'être instruits de Dieu, ils ont

même espéré ()ue l'Etre suprême viendrait un jour à

teurseconrs. qu~t leur enverrait un docteur qui dis-

siperait tes ténèbres de leur ignorance, quitesëctai-
ro'ait sur ta nature da culte qu'il exige, et qui leur

fournira t tes moyens de réparer la nature corrom.

pttt'.t (L'abbé Mig))Ot,M~m.de t'~tca~.dM~HScrtp.,

t.LX\p.4.et5.
Le savant Pride~"f reeonnait aussi qu'; < ta né-

cessité d'un médiateur entre Dieu et les bommes

était,depuis le commencement, une opinion régnanto
t'~rmi tous les peuples. < (Njst. des Juifs. t'° part.,

)iv.))).ton).),pag.5&3.uis,)7~H.)

Job, plus ancien que Moïse, et tduméen de na-
ti'm, mettait toute s~n espérance dans ce médiateur

nécessaire, qui était en même temps te tibé~ateur

promis. Je sais que mon ttëdemptenr est vivante
et que je ressusciterai de la tt'rre au dernier jour, et

que je serai de nouveau revêtu de ma chair, et d.tnit

ma chair je verrai mon Dieu je le verrai moi

même et non pas un autre; et mes yeux Ic contern

pteront cette espérance repose dans mon sein. J

(Job. xn, 25 et 37.) Le tradition du Hédempteut-

répandue, comme on te voit, en'Urient, dés les pre-
miers &ges, remontait par Noé et les patriarches,
jusqu'à t'origine du monde, et pour prévenir t'oubit

00 elle aurait pu tomber peut-être, Uicu la r.'ppe-
lait aux hommes, dans les temps anciens, par des

prophéties successives. C'est ainsi que le titsdeHéor

prêtre du vrai Dieu,e~'mmeit partit, révélant aux'

D;)tio')S saparole, la <yp~fi;te dMTres-~aMt, e</M

visions du ?'ou<-Ptt<s<an<, s'écriait quinze sjéctcfs

avant Jésus-Ci)ri:it:'Jeta verrai, mais lion a pré-

sent; je le contemplerai, mais non de près. jL'~o)~

s'élèvera de Jacob, et le Mfpoe d'tsraë). Ue Jaeott
sortira celui qui doit/égner. t (~VMmef. xxtv, <5~

<6, i7. t9. Les termes mêmes de la prophétie mar-

que!)! dairement qu'elle se rapporte à une croyance
antétieure et à un personnage counu, maisenve.Oj'pé

d~une obscurité mystérieuse; car, av.'ntt'aecom-'

plissement des promesses, te-uooxne ne pom'aicttt'
ni ne.dc~aiet't avoir du.M';Sji'<"et:on~ai~sanes
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aussi parfaite qu'après sa venue. Cfpeudaut Jdb i'p-

pétte Dieu très expressément, et il indique que ce

Dieu sera revêtu d'un corps, puis~ju'ii le verra datti

ta icActr, et que tM~ex.); le cnnte:up)érnnt.
< Eh anuouçant t'ai'paritiou d'où Sa~venr victo-

rieux, le Très-Haut, dit F:)ber, voûtait empêcher que

les nations tombassent dans te désespoir ou d.'us
ri~oraoce. Nous trouvons, en effet, qu'une vi'e

attente d'un puissant libérateur et réparateur, vain-

queur du serpent, et Fils du Dieu suprême, attente

dérivée eu partie de ta prophétie de t~ham, et en

partie de la tradition plus ancienne d'Abraham et

lie Noé. ne cessa jamais de prévaloir d'une numéro

plus ou moins prëeish et distincte; dans toute t'ëten-

due du monde p'ien, jusqu'à <'e que tesma~C~)

guidés par nn météore surnaturel, vinrent d'Orient
chercher l'étoile destinée à retevertsraê), et a ren-
verser t'idutatrie.t (Nor<B.M osatca'; or a disserta-

tion on thé credibitity nnd theotogy of thé Penta-

teuct); by Gcorge St~uiey Faber, vot.tt.sec.

Chap. h, p. 9~, seconde édit., London} t8t8).
L'idoiat) ie «'était presque tout entière qu'une cor-

ruptiot), un abus du dogme même <!e la médiation,

et elle prouve iuvincibJe'oeht la vérité, de ce dogme,
lié d'une thaniëre ioséfarabtH à celui de la dégrada-
tion de notre nature, comme la multitude des remè-

des ridicules et impuissants prouvé la réalité des

maladies qui nous affligent, et te teMtn senti d'un

remède efficace. Les dieux des patois, dit Beaueo-

bre; n'étaieut.autrceuose~uodcs médi.'teurs auprès
du Uieu suprême, ou tout au plus des ministres

pté~ipoteutiaires, chargés de dispenser ses grâces a

ceux qui ci) étaient digues. (Beausobre, Hist. du

Jt~anic/t tiv, tx, ch. S, tom. tt, pag. 669.) Les
Z.tbiens ou Sabéens étaient divisés en ptusieurs sec-

tes mais elles reconnaissaient toutes la nécessité
de quelque médiateur entre t~homme et ta Divinité;

(Urucker, Hit<. crtt. p/ti<<M.; tiv. n~ cap. 5, tom. ),

p. 22t) Les Egyptiens enseignaient aussi; suivant

[tertt.é' ci'é par Jambtique; nuo te Dieu s~prènie
:)V:<it proposé un autre Dieu comme chef de tous

)cs esprits célestes que ce second t)ieu, qu'il ap-

pelle conducteur, est une sagèsse qui transforme et

convertit est elle toutes tes intelligences. t (Jam-

b'iq., <<eJM~<. ~oj/pt.. p. i5A, Lugd., t552.)
< tt est manifeste, observe Ramsay, que les Egy-

ptiens admettaient, un seut principe et un Dieu mi-

toyen sémblable au Mithras des Perses. L'idée d'un

esprit préposé par la Divinité suprême pour être te

chef et le conducteur de tous les esprits, est trés-

aucieone. Les docteurs hébreux croyaient que t'âme

<tu Messie avait été créée dès le commencement du
monde, et proposée à tous if s ordres des inteitmett-

ces. t (DiM. sur <a Mythologie, p. 25.)

< Parmi les difTér~nts Hermès révérés en Egypte,
il y en avait un que les Chatdéeus appelaient D/(OM-
t'«.~<i, c'est-à-dire le Souoeur des HOtttotet. < Ce sur-

xom, observe tt'tterbeiu), pourrait furt bien convenir

au patriarche Joseph, que tes Egyptiens qualifièrent
~'MnfAom P/ta'Mt, ce qui signifie dans leur tangage,
Sauveur dit moMdf d'où it résulte que ces peuples

attendaient un S'uveur, et qu'ils d.'tmaient ce titre

d'av-'uce à ceux desquels ils recevaient de grands

bienfaits, ignorât celui qui devait porter ce non)

p:'r Oicctteuce. < (B)Hi«<tt. orient. art. Mer~M,
tom. t)t, p. i97.)

< tt y a, dit Ptutarqup, une opinion de la plus
haute antiqu té, et qui a passé des tbéotogieus et des

législateurs aux puëtes et aux philosophes fauteur

eu est inconnu, mais elle repose sur une foi con-

staute et iuébr.mtabte, et elle est consacrée non-
scutemeut dans les discours et dans les traditions du
genre humain, mais encore dans les mystères et

dans les sacrifices, che~ tas Grecs et chez tes barba-
res uuhersettemefn. (0<; /std. et Utirid., Oper.,
p.;5~.)

tCene opin'on,.cest que t'univ~s n'est ['oint

abandonné ait hasard, et qu'il n'est t'as bon plus

sous l'e'npire d'une raison unique; tnais qu'il existe

deux principes vivants, t'undubienëtt'autrëdo

mal le premier,. qu'on appelle OieM, et lë second

que l'on appelle dcttio't. (~id.) Plutarque aiodtequë
Zoroastre donne au bon principe te non) d'Oromazë,
et au mauvais le nom d'Arimane; <*t qu'entre ces

deux principes est Mithra, que les Perses apportent

/<medtatfxr et à qui Zoroastre ordonne d'olïrirdes
sacrifices d'impétration et d'action de grâces. Les

livres Zends conurmënt te téu)oi~n:)ge dé Ptutarquc.
< J'adresse, y est-il dit, ma prière à Mithra, que )ë

grand Ormuzd a créé nt~diat~Mr sur la montagne
étevëe pn faveur des nombreusi's âmes de la terre, i

(Notttid-DeAMcA, ~McBt de ~«Ara, i2° Cardé.).
< Mhhra, observe Anquetil; est mi<o~n, c'est-à-

dire placé entre Ormuzd et Ahriman; parce qu'il
combat pour le. premier contre le Second; il est

MM)a<eMr entre Ormuzd, dont it reçoit les Ordres.et
les hommes qui sonteonnés a sessoins. (Sx<t.<Ma-

logique des MaoM, etc., Af<!nt. de t'/tcad. des Jnscnpt.,
tom.LXt, p. 298.) Le génie de ta droiture accon'-

pagneMitt)ra.(t<'td.,t. LXtX.) H est appelé dans plu-
sieurs inscriptions Dieu invincible (Spanheim. ad.

JB<. C<es.) p. m). Dieu tottt-ptti<sa)tt(Grute)',p.34,

<6). Les Ot-ac~tt/faMa~Met, qui contiennent la

doctrine de t ëcote d'Alexandrie, et où est fait une
allusion c"ntinueHe aux principes de Zoroastre, dis-

)i!)guent deux iniet) gences, t'une principe dé tontes

choses, et, t'autre engendrée de la première. Cène

seconde intettigence, à qui le POe a anMK~ le oot<-
t'entem<n< d~'t~o'ers (Stantey, 7f)s<. P/ii~oscp/t., c.2);
es), te Demiurge des Grecs (S. )rénee, lib. n conttd

/<a'rM., c. ~5 et 28), et suivant ftëthon, le MiLhra

des Perses (Pteth. ConttHe)~. )~ orac. f/taM.). Mettra

est en ('net ét.'bti par Onnuzd sur le monde pour le

f!"uverner (Anq)n'tit du Perron, Jf~tt. de l'Acad. des

7n.~fr<p< tom. LXt, p. 299) il vient de lui; et t'n

voit d.tns les livres Zends une parote qni'vient du
('remier principe t qui était avant te ciët,avanH'eaUj i
avant la terre, avant tes troupeaux, avant tesarbrcs,
:"ant te feu, Cis ft'Urmuïd; avant lès dews, les khar-

ft:sters (productions)'des dews, avant tout le monde

existant, avant tous les biens, tous tes purs germes
donnés par Ortnnïd; t (tdem.tttd., t. LX)X, p. t77.)
Son nom est Je suis, <Jetë))ro!n)ncec"ntm)eite-
ment et dans toute &on étendu- dit Ormuzd, et t's-

Lo"dance!iem~)ti)die.'(/<)td.,p.nt!(;tn7.)
t Ahrinta)', batançant un uwment entre le bien et

le mat < Quel est, dit-il à Ormuzd, cette parole qui
doit donner )a vie à mon peuple, qui doit t'augmenter,
si je la regarde avec respect, si je fais des voeux avec

cette parole? t Ormuzd lui répond e C'est moi qui,
par cette parole, augmente le behescht (le ciel). C'est

en regardant cette parole avec respect, en faisant des

vœux avec cette paro)e< que tu auras la vie et te bon-

heur, Ahriman, maître de la mauvaise toi; t (7tM.,

p. H)2 et t95.) Cette parole médiatrice qui, selon la

doctrine des Perses, aurait pu sauver At'riinan lui-

même, et son peuple, s'its avaient voulu l'invoquer

ou lui obéir; cette parole engendrée de Dieu av~nt

tous tes temps, et dont le Hom est Je suis, resse'nbie
beaucoup au Logos ou au Verbe de Platon, qui a fx

évidemment quetque notion obscure de la pturatito
des Personnes divines, et qui attendait, avec tous les

peuples, un Uieu libérateur qui devait sauver les hom-

mes et leur enseigner lé véritable cutte. Ce Dieu que,
d.'ns le DaMUMet, il appelle <'amoMr, et qui, suivant

Parménide et les anciens poètes, avait été eHoettd)'~
avant tous les dieux (Plat., lit Cottuc., Op. tom. X~

p. ~77, cd. bipon.), participe à la nature de Dieu et

à la nature de t'honme, de sorte qu'il est comme

le centre d'union et té lien universel de ton-'

tes choses. C'est de. fui que pro'èdeut t'ésprit pro-
phétique, te sacerdoce, tes sacrilices et les expia'
tious (Bruckcr, <t. n'if. p~ifos., tum. Il, p. ~i}

Ptcin de bicoveittanfe pour les humtnes, il vient )
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leur secours, ite;'Ue!)rn)edM");<'t quand ittfs aura

guéris, )e genre humain jouira du plus haut d''gré

de bonheur. (ftat., Confio., oper. tom. X, p. 2U6.)

'C'est ce Dieu qui; comme i) estdit aaM<.<;er~i'M

t~f!. donne !ap'!fa:oM~Mre/)M)naM*)t inspire ta don-

efur et chasse l'inimitié. Miséricordieux, bon, révère

des shges. admiré des dieux, ceux qui lie le possè-

dent pas doivent désirer de le posséder, et ceux qui
le possèdent, le conserver précieusement. Les gens
de bien )ui sont chers, et il s'éloigne des méchants.
«nous soutient dans nos travaux, il, nous rassure
dans nos craintes, il gouverne no< désirs f< notre rai-

M'< il est )e SoM~Mr par excettenee. Gloire de'- dieux
et dt's hommfs, et leur' chef très beau et très-bon.

nous devons le suivre toujours, et le célébrer dans

nos hymnes. < (/&M., p. 2)8 et 219.) Parlant ailleurs'

des !<aerinces, des purifications, du culte divin) Nul,

dit-i), né HOM<enset~xera ~Me/ «f /e t~rt'<f)6~, si ~'eM

<M)-m~)n< tf'Mt fiM~MMe (Epototn., Uper.tnm. tX,

p..2<)9). )i croyait qu'un envoyé de Dieu ;)ourr:)it

seu) réformer les mnenrs des hommes. (~oLSocrat.)
< Dans le sceond Aicibiade, Socrate, apré~ avoir

montré que ïïieu o'a point d'égard à la muttipiici'é et

à la magnificence des sacrifices, mais qu'il regarde
uniquement la disposition du coeur de ce)ui qui les

of!re. n'ose pas entreprendre d'expliquer queHes sont

ces dispositions et ce qu'it faut demander à Dieu.

'Userait: craindre, di!-i), qu'on se trou))at en

demandan! à Dieudevéritabtes maux, que t'on pren-
dr.'it pour des biens. faut donc attendre jusqu'à co

que quelqu'un nous enseigne quels doivent é're nos
sentiments envers Dieu et envers tes hommes.

Alcibiade. Quel sera ce maitre, et quand vienJra t-i) ?

Je verrai avec une grande joie cet homme, que) qu'il
soit. Socrate. C'est celui à qui dès à pf~~tf vous

~M cher; m~is pour -le ronnaitre il faut que les té-

nèbres qui offusquent votre esprit, et qui vous empê-
chent de discerner clairement le bien <)u mat, soient

dissipées; de même que Minerve, dans Homère,
ouvre les yeux de Dioméde, pour lui faire distinguer
le dieu cact'é sous la figure d'un homme. /t<c t;<?ae.

Qu'il dissipe donc cette uuM épaisse, cat' je suis prêt
à faire tout ce qu'u m'ordonnera pour détenir

tneiitHur. Socrate. Je vous le dis encore, celui dont

nous partons,désire infiniment votre bien.ct-
tfaae. Alors il me sembte que je ferai mieux de re-

mettre mon sacrifice jusqu'au temps de sa venue.

Socrate. Certainement, ce)a est plus sûr que de vous

exposer à déplaire à Dieu. Alçibiade. Eh bien!

nous offrirons des couronnes et les dons que la loi

prescrira, lorsque je verrai ce jour désiré; et j'espère
de la b~nté des dieux qu'il lie tardera pas à venir. <
(Ptat., Alcibiad. 2. oper. tom. V, p. <OU, 10), iti2.)

< On voit, dit fabbé Fouetter, par ce dialogue, que
l'attente certaine d'un docteur univër-ét du genre
humain était un dogme reçu qui ne souffrait point de
c~n~r;tdiction.t(~m.di'<'j4ead.aM/H<f.Ttpf., ,`
tom. LXX), p. 147, note.) Alcibiade parle de cet en-

voyé (éteste comme d'un homme; Socrate insinua

ch'iretnetit qu'un Dieu sera c~ché sous la ngure de

cet homme; etdans)eÏ'tn< P).ttnnt*appe)te''D)<;x

très-expressément < Au commencement de ce dis-

cours, dit-il, invoquons le Dieu Sauveur, afin que,

par uo enseignement extraordinaire et merveitteux,
il nous sauve en nous instruisant de la doctrine véri-

table. t (P)at.. rtm., oper. tom. XXI, pag. 54L)
t!rucker se demande où Ptaton avait puisé ces idées,
et il en voit )a source dans l'antique tradition d'un
Médiateur qui devait réunir en lui les deux natures

divine et humaine. (//)~. <-)-«. pMos., t. i).)Jt ob-
serve.'u même lieu; que toute la philosophie éclec-

tique était fondée sur une fausse théorie de la média-

t'on.

< Parmi les noms qlle les anciens donnaient à la.

Divinité, et qu'Aristotc a recueillis, se trouvent ceux
')e ~aKMM)- et de ~'M/'a~Mr. (De ~Mnao, c. 8, oper.
1.1.)f'orpi)vre reconnaissant:) nécessité d'uue puri-

nf.niot gé.t~Mte, lie pouvatt croire que Diec eût

taixsé le genre ttumain privé, d'un tel remède, et il

c'ait for'é de convenir qu'aucune secte de pbitoso.

pt'es, parmi les barbares nu chez les Grecs, ne te lui

offrait (S. Angnst., De C~X. ~n. 1. x, c. 52, n. <.

oper. tom. Vit, col 268 ) Jamblique, se conformât)!
à t'ancicnne tradition, avoue nue nous ne pouvons
connaltre ce que Dieu demande de nous, à moins que
nous ne soyons instruits, soit par lui, soit par qnet-
que peronnne avec taqnene il ait conversé. (De Vira

JPy</t~ora',cap.28.)
'On croyait universettement, comme l'a prouvé

t'attbé Foucher dans une suite de mémoires fort cu-

rieux, aux (A~op~atttM perm<M<n<M, qui ne sont autre

chose que la manifestation d'un Dieu dans un corps
réel et teuement propre à lui, qu'it nait comme te<

autres hommes, croit, vieillit et meurt c"mme eux,
soit de mort naturelle, s 'it de mort viote.~te. Par

quelle analogie, dit fauteur que nous venons
de c~ter,

les peuptesout-its donc été conduits )'idëe d'ut)

Dieu qui s'incarne, qui naît comme nous qui, ma)g<o

sa puissance, est en butte à la misère, aux mauvais

traitements, sujet aux mêmes besoins que les autres

hunxnest et qui comme eux devient ennn victime do

la mort?. L'accord de tant de nations, dont plu-
sicurs ne se connaissaient pas m~me de nom, prouve
invinciblement que tontes avaient puisé dans uno

source commune, c'est-à-dire dans la religion primi-
tive, dont la mémoire a pu s'altérer, mais lion so

perdre tout à fait. < (Wm. de fAcad. dM Inscriptions,

tom.LXVt.pag.<i35,i58.)
Les païens savaient ')ue ce Dieu-Homme, qui de.

vait nait<e d'une Vierge-Mère, selon la tr.'d'tiou uni-

verse!)e(/i.'p/M&. Ot~ax., tom. ). pag. 56, 57

~t~!e<<!N. Qua' tib. )t, cap. 15, p. ~37 et seq.),
u'etait~ucune des divinités qu'ils adoraient, puisant:
es dicuf. et tnéme les plus grande, Vichnuu, Ba;'),

Osiris, Juuiter, O~tin, devaient être eoveioppés dans

ta proscription génerate, quand le Dieu souverain

viendra juger t'oniver: et punir ceux qui n'auront
pfs profité des enseignements du véritable médiateur~
J~M. de r~<ad. des ~Htcr<p< tom. LXX), p. 407,

note.) Dans t'attente nerpe~uette on ils étaient de cet

envoyé ce este, les peuples croyaient le voir daus tous

les personnages extraordinaires qui paraissaient dans
le inonde. De là cette mullitude de dieux MMMMr< et

~nt~Mf~. que créait partout la toi dans le Sauveur

promis < mais ces faux libérateurs ne répondant

point aux eepérances et aux besoins des hommes, ils

en attendaient sans cesse de nouveaux. (<MA)t. de

r/tcad. d« 7nMr)p< tqm. XXtV, p. SOu). et le vrai

Messie était toujours, sans qu'elles le sussent elles-

métnes, désiré des nations. < (/ttd., ton). LXVI,

p. 242 Vid. et~Mt. QM<Mt., t. t), c. <5.) A mesure

qu'approchait son avènement, une lumière extraor-

dinaire se répandait dans le monde c'était comme

les pre'nicrs rayons de t'E<o~e de Jacob. Elle va )~a-

r.dtre, et Cieérou annonce une loi éternelle, univer-

selle, la loi de toutes les nations et de tous tes temps;
un seul maître commun, qui serait Dieu même, dont

le règne allait commencer. (Cicer., de~p«K., tib. 111,

ap.Lact..ûi)).jM<tib.Vt,c.8.)

< Virgite, rappelant les anciens oracles, célèbre/e

retour de la Fwae, t.' naissance du grand ordre, que
va bientôt établir te Fils de Dieu descendu du ciel.

L:) grande époque s'avance; tous les vestiges de
noire crime étant efhcés, la terre sera pour jamais
défivrée de la crainte. L'Enfant divin qui doit

régner sur te mond.' pacifié, recevra pour premiers
présents les sut'ptes fruits de la terre, et le serpent

empirera p~éjdeaou berceau. t(Yirgi)e, Cr/o~.7~.)

Un demi-siècle .aptes, Suétone et Tacite nous mon-
trent tous les peuples les yeux fixés sur la Judée,
d'où, discnt-its, une aHftOMe et con<<an<e tradition <)H-

nuMfmf ot'e devait ~fOr en ce <<tHp~a le Dominateur
du M/oMde.'PercrebueMt Oriente totovetm et c'm~

stan: "{'iuio, esse in fatis, ut e') tonpore JuJaM fr~-
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fecti rerum pntirentur. (Sueton.. )') ~rspa!.) < D"-

.ribus persuàsio incrat, antiquis sacerttot<m) tittesis

con'ineri, en ipsn lemporc fore ut vatescerct Oriens,

prnfectique j!)d:ea rerum potirentur. t (Tacit., /h!t.,

tib. v, n. 13.) Cette attente était si vive. que, suivant

))')€ traditi"n des Juifs consignée dans le Talinud et

d:)us plusieurs autres ouvrages anciens, un grand

nombre de gentils se rendirent à Jérusalem vers t'é-

poqne de la naissance ftë Jésus-Christ, afin de voir le

Sapeur d'u monde, q~and il viendrait racheter ta
maison de Jacob. ( Tatmud. Batt/yan.; Sa;)/)~d)')n,

cap. n; vid. Oe~ensa.de la Religion cristiana, par don
Juan Joseph Hfydeck. t. H, p. 79, Madrid. 1793.) 11

est parlé dans la u)ytt)o)<'gie des Goths, d'un premi"r-
hé du Uieu supréntë. et il y est représenté <'oMnteM)t9

</t~)'))i~ ntot/enne, comme «tt médiateur MM:D)euet

<<omtne. (Èadn, fab. u, note.) t1 combattit avec 1:1

tn"rt (Ibid., fah. 25), et il écrasa la tête du grand

serpent (~M., fab. 27); mais il «'obtint la victoire

qu'aux (iëp~'ns do sa vie. (Ibid., fab. 53.)
Le savait Maurice a jtntnë jusqu'au dernier de-

gré d'évidence, ())ie < des traditions immén)0)ia)es,

dérivées des patriarches et répandues dans tout r0-

rient, touchant la chute de l'homme et la promesse
d'un futur médiateur, avaient appris à tout te monde

p.!ien à attendre j'apparition d'un personnage
iihtstre et sacré, vers te temps de ta venue de Jésus-

Christ. ) t ( Manrice's Ntit. of ~Maostan, vol if,

L!ot)k 4.) Fondés sur une tradition antique, les Arabes

attendaient également un libérateur qui devait venir

pour sauver les peuples. (Uontainvit)iers, Vie de Ala-

&otne<, liv. H, pag. 194.) C'était à la Ctfine une an-

cienne croyance, qu'à la retigion des idoles (SinM

<f)ao). qui avait corrompu ta.re)iKion primitive (7't/~m

tfMo), succéderait la dernière religion (~o Mac), celle

qui devait durer jusqu'à la destruction du monde.

~Oe Guignes, Md'H. dei'Acad. aes hiso'tpt., tom. LXV,
p. 543.) Les habitants de l'lie de Ceylan attendaient

aussi une loi nouveUf qui. devait un jour teur être

apportée des régions de rUe<:ident, et qui deviendrait

ta loi de tous les hommes.

Les livres Likiyki.parlcnt d'un temps où tout doit

être rét~b)i dans la première sptendeur, par t'arrivée

d'un héros nommé K<un«~, qui signitie païteMr et

prittc~, à qui ils donnent aussi les noms de frM-MtMt,

de docteur universel, eL de V~r'~ souveraine. C'est le

Mi~hra des Perses, t'Orns des égyptiens, et le Crama

des indiens, t < Les ttvres chmnis parlent mcma
des soutirances et des combats de Jtjh;)<s~ )) parait

que la sonne de tontes ces allégories (les travaux

d'tierodc, etc.) est une très-ancienne tradition con!-

mu)te à <OM<t<les t(a<iont, que le Dieu mitoyen, à qui
<'t)cs donnent toutes te nom de So~rou S'f~eMf, ne
dëu'uitait les crimes qu'en soutïr:)nt tui-o~ème beau-
coup de mau<. t (Hamsay, Discours s'ttt'/a

~~t/on!

).ag. )50 et i5t.)
< c Confucius disait que JeSattttetioot/~dtt ciel sau-

rail toutes c/!o<«, et qu'il aurait tout poMtxxr au ciel et

tMr la <ffr< (J~ra/eae Con;MfiM!, p. 196.) Qu'ctte est

grande, s'éerie-t-it. la voie du S.)int! Elle est comme

i'<Jcéan;ette produit et conserve toutes choses, sa

subtimité touche au ciet.Qu'ettce:t grande et riche'
nttendons un homme qni suit tel qu'tt puisse suivre

cène voie; car il est dit que, si t'en n'est doué de la

suprême vertu, on ne peut parvenir au soumet de la

toe du Saint. (L'Invariable J~feu; etc., chap. ~7,

§ 1, 5; p. M.) Après avoir plusieurs fois rappelé ce

M;"< /<om)Me qui doit t'e'or (/Ma., eh. 29, § 5 et 4),
il ajoute < n'y a dans l'univers qu'un saint qui

puisse comprendre, éclairer, pénétrer, savoiret suthre

pour gouverner; dont la magnanimité, t'thbitué et la

bonté contiennent tons les hommes; dont l'énergie,
le courage, la force et la constance, puissent suffire

pour commander dont la pureté, la gravité, t'éqmté,
la droiture, suffiscut pour attirer le respect; dont

t'ëtt'jmeuee, ta )pgt)arité, t'anention. t'cxactitude,
suttisent pour tout 'J:scerncr. Son fsprit vaste t~

étendu est unu source profonde (te choses qui parais-
sent chacune <*n son temps. Vaste et étendu conxne

le ciel, prof"nft comn'e )'ab!me, le peuple, q'uand il

se montre. ne peut n.anfjuer de le respecter s'it

parte, il n'est personne qui ne le croie; s'i) agit. il

n'est personne qui ne t'apptaudisse. Aussi son nom et

sa gloire inonderont bientôt l'empire, et se rêpatt-
dront jusque chez les barbares du Midi et do Nnrd.

partout où les vaisseaux et tes ct'ars peuvent aborder.
où les forces de t'homme peuvent pénétrer. dans tnns

les tie!<x que le ciel couvre et que la terre supporte,
éclaires par le soleil et la lune, fertilisés par la ro'cë

t't le brouittard. Tous les êtres qui ont du s~.tig et qui
respirent, l'honoreront et t'aimeront, et t'"u pourra
lé comparer au ciel (à Dieu). » (/t)d., eh. 31, p. 106,

<U9.)
< M. Rémusat cite un traité fort curieux de Re/t-

gion musulmane, écrit en chinois par un auteur nm.
su~man, et où on lit ces parotfs < Le ministre f'f'i

consutta Confucius, et lui dit U maitre, n'ctes-votts

pas un saint ttomnte ? il répondit Quoique effort que
je fasse, ma mémoire ne me rappelle personne qui
soit Jigue de ce nom. Mais, reprit le ministrf, tf'!t
trots rois (fondateurs de dynasties) n'ont-its pas été
saints ? Les trois rois, répondit Confucius. doués
d'une excellente bonté, ont été remplis d'une pru-
dence éclairée et d'une forcé invincible. Mais moi,
A/t'~ou, je ne sais pas s'ils ont été dea saints. Le mi-

nistre reprit Les cinq seigneurs n'ont-i~ pas été des

saints? Les dnq seigneurs, dit Confucius, doués d'une
excellente bonté, ont fait usage d'une charité divine
et d'une justice inattérabte. Mais moi, ~/t;eoM, je ne
sais pas s'ds ont été des saints. Le ministre lui de-
manda encore Lés trois Augustes n'ont-ils pas é!é
des saints? Les trois Augustes, répondit Confucius,
ont pu f«t)e usage de leur ten)p< mais moi, A'/tx~M.

j'ignore s'ils ont été des saints. Le ministre, saisi de

surpr.se, fui dit enfin S'it en est ainsi, <)uet est donc
celui que l'on peut appeler Saint? Confucius, é'nn,
répondit pourtant avec douceur à cette question Moi,
~ti~oM, j'ai entendu dire que, dans les coNtree! occt-

dentales il y avait ( ou il y aurait ) un saint /t0mnx'.

qui, sans exercer aucun acte de gouvernement, pro-
viendrait les troubles; qui, sans parler, inspirerait
une foi spontanée; qui, sans exécuter de change-
ment, produirait naturctte~ent un Océan d'actions

(méritoires). Aucun homme ne saurait dire son non):
mais moi, AYt~oM, j'ai entendu dire que c'était là te

ïéritab!e Saint. < (L'7nM)r)a~ ~iMeu; etc., uott;.
p. 144, 145.)

< Le P. lntorcetta rapporte aussi, dans sa Vie de

Con~uoM!, que ce philosophe partait d'un S~Mi qui
existait ou qui devait exister dans i'~tt-tdgHt < Ce:tt!

particutarité, dit M. ttémusat, ne se trouve ni dans
les A)n~ ni dans les Tsé </t0tt et le missionnaire ne
s'appuyant d'aucune autorité, on aurait ptt le snup-

çonuer de prêter à Confucius un langage convenable

à ses vue~. Mais cette parole du philosophe chinois

se trouve consignée dans le Ssé M~t <oM: <As!'M(i)/d-

lange. d'a~airM et de <)<~t'ntttre), au ehap. 35; dans

le CMn </taHo ssè Aao tc/;)~ isi, au chap. 1* et dam

le L)et-<Mtt</tsioM«n fAoù. ) (L fxfartatfe ~~<eu, e:c.;

not., p. 145.) L'auteur ch.nois de la glose sur )ë

ï'c/;oMng t/otot~, dit que le saint homme des cent gè-
ttëratiOttS (Pë chi) est très-étoiijné, et qu'il est ditti-
cile de se former à son sujet une idée nette. Dans

t'a tente où il est du saint homme des cent généra-
tions, le sage se propose à tui-même une doctrine
qu'd a sérieusement examinée; et s'it parvient à ne
commettre aucun péché contre cène doctrine qui est

celle des saints, it ne peut plus avoir de dojte sur

tui-méme. (~<d., p. 158, 1S9.) Seton M. Hëmusat,

))e chi, cent générations, est ici une expression indé-

finie qui marque un long ~oce de temps.. < Mais,

ajoute-t-it, un chi est t'e-pace de 50 ans. Cent c/;t fo~t
'tonc 300U ails, et l'époque où vivait Confucius, il

sera t bien extraordinaire qu'it eût dit que le saint
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homme é~'it attendu depuis 5000 ans. J'abandonne
au reste aux réf))'xious du lecteur ce passage, qui, a

)t<- le prendre même eue dans le sens or.finai'e.

prouve du moins que t'idéc de la venue d'un Samt

e'ait.répandne à Orne des te vt".siécte avant t'ere

~ut~ire. (L'/noanaMe ~)(;eu. note. p. itiO.)

< La doctrine de Confurius et des lettrés s'accor-

dait, à ce! égard.
avec celle de Foe ou Xaea, adoptée

par fe pcup'e. non-seutrment a ta Chine, mais au

Thihct, son siège principaf. à la Cochinchine, au

T<u)quin. dans te royaume de Siam, à Ceyt 'n, et

jusqu'au Japon. En ces pays idfda res nn croyait uni-
verseffcment qu'un Uieu devait sauver le genre hu-

mait) en satisfaisant au Dieu suprême pour tes pêcher
des ho'oncs. (A<Mt. qufBs! tih. n. e. <4.) La même
tradition existait dans le !So"ve~u M'uxte. Les Sativei.

de ~më'ique disaient que le Purn envoya son ii)j du

ciel pour tuf'r un serpent hnrritde ')ui dévorait les

peuples de t'Orenoqxe; que le nfs de Pmu vainqu't

ce serpent et le tua qu'alors Po'u dit au démon

Va t'ct) à renC'T, maudit; tu ne rentreras jamais dans

ma maison. (6'Mmt/a. tom. t, p. i7f.)

Ainsi t'attente d'un tibér~teur du genre humain.

d'un ))<.mme-Dieu. est aussi ancienne que le monde,

soi) quc)''u) c"nsi.'ère les croyances des peuptes', les

tënx~nages des poètes et des philosophes, les insti-

tutions relieuses, les rites expiatoires, il est mani-
feste qu'if n'y eut j.imais de tradition plus universeite.

Matgtc sa haine pour le christianisme. Boulanger
tui-mcme n' pu s'empêcher de fe reeonnaiirc. M

avnne que tes anciens attendaient des dieux libéra-

teurs q~i devaient régner sous nne ferme humaine.

et que des imposteurs ont sonent profité de cette

disposition pour se faire honorer comme des dieu':

descendus du cie!. tt trouve cette opinion profondé-

ment enracinée dans t'e-pri) de tou~ les pexptes, et il

en cite des exemptes frappant; (L'.4))ti~Mt~ d~oo!<M

par<MM<f~M, tojn. ft, fiv. tv.c)). 3.)< Les romains,

dit-il, tout réf'uhtieains qn'ds é aieut, anendaient, du

temps de Cicë'oft, un roi prédit par les sihytjes.

t f'mme on te voit d tf)S te livre f<f /« Z);;)i'M"on de cet

«."aieurphiosophf; les misères detc.ur répumique
en devaient être les aimonc~. :t la monarchie uni-
tt'rsctic la su!!< C'est une ftnecdote de f'hi~t~irc ro-
ntnixe à t.xjnettt: on n':) p~s tait tou!e t'tm)t'"n

(ju'ettc médite. Les Uebr~ux itttendaicm tantôt

on eou.f;uér~ut et tantôt un c~c indëunissabte, heu-
reux et matheureu. ils t'ttendt; encore.

< L'Urafte de Ucfpt~es, cnmne on le voit d.fs

rfutarque, éhtit dépositaire d'une ancienne c' sectes

prophétie sur la t'mure naissance d'un fils d'Apotfon,

qui amé!terait le tégne de la justice; et tout te paga-
nisme grec et égypden avait une multitude d'oracics

qu'd ne comprenait pas, mais qui tous décelaient de

même celle tAftrrf Mttt'MrM~. C'était effe qui donn.ut

lieu a la foffe.vanité de tant. de rois et de princes,

qui prétendaient se faire passer peur fi).< de Jupiter.
Les autres nations de la terre n'ont pas moin< donné

dans ee< étranges visions. Les Chinois attendent
un P/te/o; les Japonais, on P<'yra"t et 'm Co'n<'nf/o.t;;
ies Siamois un S~HtMo~a-Cod~n). Tous tes A'n"-

ricains attendaient du cô~é de t'Utien). ~'t'on pou)M!<
appeler le pc/e de l'espérance de <«u~M les n<!<;utt<, de<

enfants du sotei) et les Mexicains en particufier at-

tcndnient un de tours anciens rois qm devait Jes )e-
.venir voir par le côté de t'amore. après avoir fait )c

tour du monde. Enfi~
i) n'y

a eu aucun peuple qui
n'ait eu son expectative de cette espèce. (/!MAer-
<tM sur fong. du dMpotMM). onM< sect. 10, p. 1 io
et <7.)Yo)taire coiditme cette remarque, et ses

paroles méritent une sëri<;us<' a tention. < C'était, de
temps immémoria), nne maxime cheï les todiens ft
chez les Chinois, que te Sage vien.irait de t'Occide .t..

L'Europe, au contraire, disait que le Sage viendrait
de t'Orient. Tomes tes nations ont toujours en besoin
d'un :S;<ge. <(Addii.s ~<tt.Her., p..)5, édit.
de t?G5.)

D3CT. DE T:;KOL. BOG!AT!QUE. tV.

< Et sur fluoi reposait cette at!<'ntege')ëra!t;?L~

philosophie nous rapprenftra-t-eUe? eenutex Volney
< Les tradttioos sacrées et )')yth()t"gi~ues des ~Cït~p!!
antérieurs avaient rcpandn da~stoote )'Asieh<

croyance d'o'i ~rf!nd~Krfjni devait venir:

d'uo Jf'~e ~a/, d'~n) Sauveur /'M<f<r,r"<. /))'ex, M';<j'x~-

M?)te).t~is~'eM'f;uir!m)ehera!ti'àg';d'orsur)M

t~rre,etdétivera!t)es))0tnn~sde.'<;i))pired(t'))a).< à

(Lf'i f!Mi)tM, ox M~ifa.'iutt: sM)' /M r~o/Miiotx des ~t-

pirM,p.22(i.)
tCertes.~nnetrn~verapascMte.~xtignagessus-

pects. Ai').-i la vérne se suscité partont des !ë!nf)iN.s

pourcn)d'(!n~rece')!f(j!nref~settt'd~tarecon)).')itr)!,

quels que soient teurprivatio)) et )cur.i\eui:)ftnnnt.

Elle forre tes ~HM mM<. «sM à lui 'et)()re hommage,
et l'erreur à s'ccxser et à se e~nda:))ttereUe-)nc!!<e.

Me"«<aM<in)~)t)<asstt!.(['s~t. xxv), v. t2.)t–K\)r~)t
de t'ËMai <Mt'ftMdi~et'eHM, tom. i)), eh. 28, ~'oy.
SURNATUREL.

RËPARATtON. Foy. RESTtTUTio!f.

MEPAS. La manière dont les patriarches.
les Juifs et les autres peuples, prenaient

leurs repa~ ordinaires, ne nous regarde pas;
c'est un sujet qui appartient à t'histoire an-

cienne. Nous nous bornons à observer qu'il

ne faut pas s'étonner de ce que tes Juifs
avaient de la répugnance à prendre leurs

repas chez les païens. Non-seutonent ceux-

ci usaient de ptusieurs viandes desquelles il

n'était pas permis aux Juifs de mangtr,
mais ils pratiquaient dans leurs repas plu-
sieurs actes superstitieux et qui tenaient à

t'idoiâtrie;i!s invoquaient les dieux, et i'ss

leur rendaient grâces, ils leur faisaient (tes

libations, souvent ils plaçaient sur la )ab!e

les.idoles des dieux tares, ou des dieux /).-t-

<a<<M, etc. H y a bien de l'apparence q.jc
les cérémonies religieuses, toujours mefecs

aux repfts des anciens, ont été la cause pour

laquelle différents peuples admettaient uiiu.

cilement des ctranger.-i a tmtrs re/~M.
A la vérité lorsque les j'tifs eurent essuyé

des guerres sanglantes et des vex.'tions de

toute espèce de la part des rois de Syrie, ils

poussèrent à t'excès )fur aversion pour tes

païens. Du temps de Jésus-Christ ils ne 'ou-

taient pas manger avec 'ij's Samaritains

(Joott.tv,9). ttstui faisaient un ctitnc <).'

manger avec des pnhticains et avec des pé-
cheurs (.Mft~. 'x. n).t!s ftrcntscandati~es
de ce que sai~t Pierre ava't m.ogé avec d s

incirconcis (Act. xr, 3). ~t.tis ce n'est pas
leur loi qui leur avait inspiré cette aversion,
e)!e leur oriloiiiiait le contraire; elle leur

disait: « Si un étranger'.e trouve au milieu

de vous, vous ne le rchuSerez pas, vous ne

le maltraiterez point, vous t'ai.nerez et vous

en agirez avec lui comme avec un conci-

toyen vous avez été vous-mêmes étrangers
en Egypte." »

Quant aux repas des chrétiens, ditt'ahbé

Fleury, ils étaient toujours accompagnés de

frugalité et de modestie. Suivant t:) remar-
que de saint Clément d'Atexandric. il leur

étaU recommandé de ne pas vivre pour man-

ger, mais de manger pour vivre de ne pren
dre de nourriture qu'autant qu'i) oa faut

pour la santé et pour avoir ta f'rse néces-
saire au travail de renoncer a tontfsics

viandes cx<;uis"s, à r.tppa'ei) des grands



REP noREP<3)

repas, et tout ce qui besoin de l'art des

cuisiniers. Us jtreoaie'it à la lettre cette rè~te
df saint Faut est bon de ne point manger
</e_c~f't'r et de ne pont 6utre de vin. tts m~n-

g"aient plutôt du poisson et de la volaille

que d.' ta grosse viande, qui leur paraissait

trop succulente; mais toujours ils s'abste-

naient de sang et de viandes suffoquées,
suivant la décision du concile des apôtres,

qui a été observée pendant plusieurs siècles.

t'tusieurs ne vivaient que de laitage, de fruits

et. de tégumes quelques-uns se réduisaient
aux simples herbes avec du pain et de t'<'au.

Comme l'abstinence des pythagoriciens et de

quelques autres philosophes était fort esti-

mée, les chrétiens se croyaient obligés de

vivre au moins comme les plus sages d'entre

les païens. Leurre;) (M, quelque simple et

téger qu'il fut, était précédé et suivi de lon-

gues prières, dont il nous reste encore une

formule; et le poète Prudence a fait deux

hymnes sur ce sujet, où l'esprit de ces pre-
miers siècles est très-bien conservé. H était

aussi accompagné de la lecture de l'Ecriture

sainte, <)c cantiques spirituels et d'actions
de grâces, au lieu de chansons profanes dont

les païens accompagnaient leurs festins.

Mtfurs des c~< § 10. Quel serait t'étonne-

ment de ces premiers tidétes, s'ils étaient té-

moins du luxe et de la profusion qui règnent
diins les repn.tdcs chrétiens d'aujourd'hui?

HEPAS DE CHAUME. Voy. AGAps.

UËPAS DU MuRT, cérémonie funéraire en

usage chez les an' iens Hébreux et chez d'au-

tres peuples c'était la coutume de faire un

repas sur le'tombeau de celui que l'on ve-

nait d'inhumer, ou dans sa maison après ses

funéraiHcs. Le prophète Baruch dit des

païens, c. v, v. 31 «Ils hurlent en pré-
sence de leurs dieux comme dans le repas

d'un mort. f L'usage de mettre de la nour-

riture pour tes pauvres sur la sépulture des
morts était aussi commun chez les Hébreux.

Tobie exhorte son fils à mettre son pain sur

la sépulture du juste, et à n'en point man-

ger avec les pécheurs. Saint Augustin. Episf.

22, observe que de son temps, en Afrique,

on portait à manger sur les tombeaux des

martyrs et dans les cimetières. Cela se faisait
fortinnocemment dans les commencements,

mais dans la suite il s'y glissa des abus que

les évoques les plus saints et les plus zélés,

tels que saint Ambroise et saint Augustin,
eurent assez de peine à déraciner, Il se fai-

sait chez les Juifs deux sortes de repas du

mort le premjer se faisait immédiatement

après les funérailles ceux qui y assistaient

étaient censés soudés et obtigés de se puri-
fier ,comme s'ils avaient touché un cadavre.

Le second se donnait à la fin du deuil Jo-

sèphe, Guerre des jMt/s, 1. ti, c. 1. La même

coutume règne encore aujourd'hui parmi les

gens de la campagne, dans quelques provin-
ces où tes anciennes mœurs se sont conser-

vées. Toutes tes personnes de la famille d'un

mort, qui ont assisté à ses obsèques, pren-
nent ensemble un repas frugal dans la mai-

son du défunt, et la même chose se renou-

vetie au bout de l'au- après ~oo anniversaire.

REPONS. FO! HEURES CA!<OM!ALBS.

) RÉPROSATtON, jugement par lequel Dieu

exclut du bonheur éternel un pécheur et le

conJamne au feu de l'enfer; c'est tecon-
traire de la prédestination. On distingue or.
dinairement deux espèces de tepro~a<ton,
l'une négative et l'autre positive la pre-
miére est !a non-étection d'une créature à la

gloire éternelle, 'a seconde est la destina-
tion ou condamnation fermette de cette
même créature aux supplices de l'enfer. it

est évident que cette différence est purement

métaphysique, puisque ta réprobation posi-
tive est une suite infaillible et nécessaire de
la réprobation négative c'est dans le fond
le même décret de Dieu envisagé sous deux

aspedsdiuerents.
Sur cette matière, comme sur cette de la

prédestination, il est important de distin-

guer ce qui est de foi d'avec les spéculations
et les opinio''s des théologiens. Or, il est dé-.

cidé dans t'Ugfise catholique, 1° qu'il y a

une repro6a<ton. c'est-à-dire un décret do

Dieu par lequel il veut non-seulement ex-

clure du bonheur éterne) un certain nombre

d'hommes, mais encore les condamner au

feu de t'cnfcr. Cela est prouvé par le tableau

que Jésus-Christ a fait du jugement dernier
(~«t~. xxv, 3t et M). De même que Dieu

dit aux prédestinés Venez posséder /e

royaume qui vous est préparé depuis la créa-

<<ondtt monde. H dit aussi aux réprouvés

~«e2,HMudt~,(U(/eMe~e'Me(gMt est préparé
au démon et d ses anges. 2° Le nombre des ré-
prouvés, aussi bien que celui des prédesti-

nés, est fixe et immuable; il ne peut aug-
menti'r ni diminuer. Cette vérité est une

conséquence de la certitude de la prescience
de Dieu. Saint Augustin, L. de Corrept. et

Grat., cap. xm. 3° Le décret de la réproba-
<toK n'impose à ceux qui en sont l'objet au-

cune nécessité de pécher, puisqu'il n'em-

pêche pas que Dieu ne donne à tous des grâ-
ces qui sufliraietit pour les conduire au sa-

tut, s'ils n'y résistaient pas personne n'est

donc fe~roM)~ que par sa faute libre et vo-

lontaire deuxième concile d'Orange,. can. 25.

4* n est donc faux que le décret de Dieu ex-

clue les réprouvés de toute grâce actuelle

intérieure, même du don de la foi et de la

justification, puisqu'il y a parmi les chré-

tiens des réprouvés qui ont reçu tous ces

dons Concil. 2'nd., sess. 6, can. 17. 5° tda

rcpro&o<tûtt positive, ou le décret de con-
damner une âme au feu de l'enfer, suppose
nécessairement ta prescience par laquelle
Dieu voit que cette âme péchera, persévé-
rera dans son péché et y mourra parce

que Dieu ne peut damner une âme sans

qu'elle l'ait mérité saint Augustin, Op. t'm-

per/ t. Ht. c. 18; 1. !V, c. 25.6° Conséquem-
ment la réprobation positive des mauvais

anges a eu pour hndement ou pour motif la

science que Dieu a eu des péchés qu'ils com-

-mettraient, et desquels ils ne se repenti-
raient jamais. Celle des païens supposer

prévision du péché originel non effacé eti

eux, et celle des péchés actuels qu'ils com-

mettront, et dans l'impénitence desquot?



Mf:pm MES m

ils mourront. Celle des fidèles baptisés ne

suppose que la prévision de leurs péchés
actuels et de te~r impénitence finale.

Mais on dispute dans les écoles pour savoir

si la réprobation négative est un acte réel,
positif et absolu de Dieu, ou si c'est seule-

ment une négation de tout acte, une espèce

d'oubli de sa pa< à à t'égard des réprouvés.

Question qui n'est pas fort importante en

elle-même, et sur laquelle il est difCcHe
d'avoir une opinion qui n'entraîne aucune fâ-

cheuse conséquence. Calvin a soutenu que

la 'Wprot~'om, tant négative que positive,
dépend uniquement du bon plaisir de Dieu

qu'antécédemment à toute prévision de dé-

mérite, il a destiné un certain nombre de

ses créatures aux supplices éternels. Doctrine

cruelle et impie, qui fut néanmoins solennel-

tement confirmée dans le synode de Dordreclh

et 1619, mais du taquette les calvinistes ont

tellement rougi depuis ce temps-là, qu'il
n'est presque plus aucun théologien parmi
eux qui ose la soutenir. Elle était à peu près
la même dans la confession de foi anglicane,

mais elle a été généralement abandonnée

comme injurieuse à Dieu. Foy. AnMiNtA-

NtSME.

Ceux qui se nomment cut~MS~/ntet:~ disent

que dans l'état d'innocence, Dieu n'a exclu

personne de la gloire éternctte, si ce n'est

conséquemment à la prévision de ses péchés

actuels; mais que depuis la chute d'Adam,
le péché origine) est une cause éloignée,
mais suffisante do réprobation négative,
même à t'égard des fidèles dans tesque's il a

été effacé par le baptême. Doctrine (lui pa-
rait formellement contraire à celle du con-

cile de Trente, <eM. 5. can.6, qui décide,
après saint Paul, qu'il ne reste aucun sujet
de condamnation dans ceux qui sont régéné-
rés en Jésus-Christ parte baptême, et que
Dieu n'y voit plus aucun sujet de haine.

Les Thomistes enseignent que, quoique
la réprobation positive suppose nécessaire-

ment la prévision des péchés actuets non

effacés, cependant cette prévision n'est pas
nécessaire pour la r~ro~atton négative, t

soit à l'égard des anges, soit à t'égard des

hommes parce que, antécédemtncnt à toute

prévision le bonheur éternel n'est dû oi

aux uns ni aux autres; qu'ainsi cette r~ro-
bation négative n'a point d'autre motif que
le bon plaisir de Dieu.

four nous, il nous parait que, dès que
t'on suppose en Dieu un décret positif de la

rédemp~on générute de tout le genre humain,
une vutonté de Dieu sincère de sauver

tons tes hommes, et de leur donner à tous des
grâces en vertu de cette rédemption, il n'est

pas possible d'admettre une ~pro~a~n,
soit positive, soit négative, antécédente à

la prévision du démérite d'un pécheur; car

enfin, cette r~ro&Q<tOK, même purement
négative, serait une exception ou une res-

triction mise à un- décret, que l'on suppose

géoérat et absolu par conséquent une con-

tradiction dans les term.'s. Comment con-

cevoir un décret général ou une votonté

sincère de sauver tous les hommes par

Jésus-Christ, si ce n'est pas un décret de

!ëur donner à tous la gtoire éternelle, à

moins qu'ils ne s'en excluent eux-mêmes par
leurs démérites? Il n'est donc pas possible
d'y supposer aucune exception ni aucun
oubli de la part de Dieu, sans se contredire,
et sans affirmer que cette vtonté ou ce dé-
cret n'est pas général. Or, saint Paul nous

assure qu'il l'est. F«y. SALUT.

Encore une fois, à quoi servent les spécu-
lations métaphysiques et tes abstractions ar-

bitraires sur ce sujet? Elles ne peuvent ni
changer l'ordre des décrels de Dieu touchant

le salut des hommes, ni influer en rien sur

notre sort éterne). Il nous semble que la

meilleure manière de concevoir et d'arranger
les décrets divins dans notre esprit, est cetie

qui est la plus propre à nous inspirer une
reconnaissance infinie envers Jésus-Christ

pour te bienfait de ta rédemptiun une ferme

confiance en.ta bonté de Dieu etun c.onrage
constant à faire notre salut. Fo~. KÉDEMp~

TtON.

RÉPROUVÉS. Vo~. PA~NATtON, f~fRJBATMK,
ÉLUS, ENFER.

HÉPUDIATtON. Foy. Divonce.

HËSIDENCE. Un des premiers décrets du

concile de Trente sur ta disciptine est celui

qui ordonne la résidence à tous les ecctésias-

tiques pourvus d'un bénéfice ayant charge

d'âmes, de quelque quatité et condition qu'ifs
soient. « Qu'ils sachent, dit le saint concile,

qu'i!s sont obligés de travailler et de rem.

plir leur ministère par ena'-m~me~; qu'ils
ne satisfont point à teur devoir, si, comme

des mercenaires, its abandonnent le trou-

peau qui leur est confié, 11 ne gardent point
leurs ouailles, du sang desquelles le souve-

rain Juge leur demandera compte, » sess. 6,
de /}e/brm.. c. 1. Déjà il les avait avertis

qu'ils sont oMigés de prêcher t'Evangite

par eux-mêmes, à moins qu'ils no soient

légitimement empêchés, ~< 5, can.2.Le

concile déplore la- ticcnce avec laquelie tes

anciens canons sont violés sur ce point; it

les renouvelle et statue des peines contre

tous ceux qui s'absenteront s;m:i cause légi-
time. Il répète encore. ce même décret en.

termes -plus forts, sess. 2), can. <; il réfute
les interprétations fausses et les limitations

que certains ecclésiastiques y apportaient.
H déclare que l'obligation de la résidence les:

regarde tous, sans exception, même les

cardinaux.

L'an 3*7, le con<i)e de S~rdique, can. H,

avait déjà défendu aux évoques de s'absenter

de leur diocèse pendant ptus de trais semai-

nes, à moins qu'ils n'y fussent obligés par
une nécessité grave. Plusieurs concites célé-

brés dans les divers royaumes de l'Europe,
avant ou après celui de Trente, ont renou-

velé la mêtne toi, et elle a été contirmée par

les édits et les ordonnances du nos rois. Ce

serait s'aveugler volontairement de préten-
dre que cette toi est de pure discipline ecclé-

siastique, qu'etie peut changer, être timitéo

ou abrégée par t'usage, être interprétée au

gré de ceux qu'ette incom:uode. H est évident
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que la t~t'~nce des pasteurs est de droit di-
vin puisque cette obligation est assez clai-

rement contenue dans le tableau que Jésus-

(.ttrist a fait du bon pasteur et du mercenai-

re. dans la leçon que saint Pierre fait aux

pasteurs en générât (1 Petr. v, 1), et dans

C( ttcs que saint Paul adresse à Tite et à Timo-

thée. Elle est même de droit naturel, puis-
qu'il est de la justice que cetui qui reçoit un

salaire pour remplir une fonction person-
ceUe y satisfasse exactement.

'Une autre erreur serait de penser que
quand un pasteur a des affaires qui peuvent
<~re faites par un autre, il lui est permis de

~'absenter de son bénéHce pour aller tes

suivre, et de faire remplir ses fonctions pas-
torales par des vicaires ou des détégues. tt

n'est point d'affaires plus importantes que
le soin des âmes et les fonctions d'un mi-

nistère sacré; c'est le devoir personnel du

bénéficier; il doit y satisfaire par lui-même,
et confier à d'autres les affaires ou les né-

gociations dans lesquelles un autre peut
réussir aussi bien que lui. On ne dispense
point un militaire ni un magistrat de re'n-

plir les devoirs de sa charge, ni de s'absen-

ter sans une nécessité grave les fonctions

du pasteur sont pour le moins aussi impor-
tantes que les leurs. Ici l'exemple, la cou-

tume, les prétextes ne peuvent prescrire
contre ta loi elle réclame toujours contre

les prévaricateurs.

Quoique cet article doive être traité dans

le Dictionnaire de Jurisprudence, il tient

aussi de très-près à la théot"gie, puisqu'il
concerne un devoir de morale le plus im-

portant, auquel la religion et le bien de t'E-

glise sont essentiellement intéressée.

RËStGNATtON à la votonté de Dieu.

C'est la disposition d'un chrétien qui envi-

sage tous les événements de la vie comme

dirigés par une providence paternelle et

bienfaisante, qui reçoit d'elle les biens avec

action de grâces, et se croit d'autant plus
obligé à la servir par reconnaissance; qui
accepteles afflictions sans murmure, comme

un moyen de satisfaire à la justice divine

d'expier le péché et de mériter un bonheur

éternel. C'est la teçon que saint Paul donne
aux fidèles, Ne&r.J cap. xn.tt établit l'obli-

gation de la patience sur l'exemple de Jé-
sus-Christ, et sur celui des anciens justes.
Cette vertu est plus commune parmi le peu-
pto, exposé à souffrir beaucoup et souvent,

que parmi les heureux du siècle; après quel.
ques plaintes que la sensibilité arrache d'a-

bord aux hommes du commun, ils se conso-

lent en disant Dieu Ca~oM~tt. tt y a dans
le fond plus de philosophie dans ces courtes

paroles que dans tes réflexions sublimes de Sé-

ttèque et d'Epictète. Toutes celles-ci se ré-

duisent à dire C'est «ne nécessité de MM/-

/nr; il n'y a point de remède contre les (trf~s

dusort il es< <Muft7e de vouloir y résister oit

de s'en plaindre. Un chrétien se console avec

plus (!e raison il sait qu'il n'est aucun

maihettr auquel Dieu ne puisse remédier;

que quand it nous afflige, il nous donneaussi

la tutce de souffrir, et que s'il ne nous dé-

livre de nos maux en ce monde, il nous en

dédommagera dans une autre vie. Quand
la religion chrétienne n'aurait produit aucun

autre bien dans le monde que de consoler

l'homme dans ses souffrances, elle serait en.

core le plus grand bienfait que Dieu ait pu
accorder a ('humanité, ~oy. PAT)E\CE.

RESTtTUTtON, réparation du dommage
que l'on a porté au prochain dans ses biens.

Le même principe d'équité naturelle qui fait
sentir qu'il n'est pas permis de dépouiiterun
homme de ce qu'il possède, fait aus'i com-

prendre que quiconque est coupable de.ce

crime, est étroitcment ot'tigé de le réparer;
de rendre à cet homme ce qu'il lui a cntevé,
ou t'équivalent, et que t'injustice dure tant

que la tM~ttftOK n'est pas faite. Le principe,
Non rerrrittitur d~tcftfrn, nisi restituatur

ablatum, est sacré parmi les théologiens mo-

ralistes t'imptu~ihitité seule de restituer

peut en dispenser celui qui a fait une injus-
tice.

Les incrédules ont catomnié les prêtres en

leur reprochant d'absoudre les pécheurs cou-

pables de vol, de rapine, de concussion, sur-

tout au lit de la mort, sans exiger d'eux la

rM<ih)(((m dcsinjustices qu'ils ont commises,

pourvu qu'ils fassent quelques aumônes ou

quelques ft'gs pieux. H n'est point de casuis'e

assez ignorant pour méconnaitro un devoir
aussi évident que celui de la restitution et

il n'en est point d'assez pervers pour vouloir
se damner en coopérant a l'injustice d'autrui
sans en retirer aucun avantage personnel.
Qu'importent à un confesseur des legs pieux
ou des aumônes qui ne sont pas pour lui ?

Mais puisque l'on voit tant d'injustices

pourquoi ne voit-on point de re~)<M.!OHi' 'l

Parce que ceux quionteu la conscience assez

pervertie pour se permettre des injustices
ne t'ont pas assez droite pour se les repro-

cher, pour s'en accuser et vouloir les répa-
rer. Jamais l'art de pallier et de justifier les

gains illicites n'a été poussé aussi loin qu'au-

jourd'hui l'exemple et la coutume semb!ent

les autoriser; i'un n'a plus besoin des prê-
tres pour se tranquilliser à la mort.Plusieurs

incrédules ont poussé t'audace jusqu'à in-

culper Jésus-Ct'rist lui-même, parce qu'a-

près avoir reproché aux pharisiens leurs

extorsions et leurs rapines, il leur dit Ce-

pendant /<n'<es raKmdne de ce qui vous t'es<e
et tout est ~ttr pour vous (Lttc. xt, M). Jésus-
Christ dispensait donc les pharisiens de res-

tituer, pourvu qu'ils ussent t'aumône.

Rfmarquons, 1° qu'tt ne s'agissait pas
dans cet endroit, de prouver à ces hommes

injustes la nécessité de la tes<t(t<[ton, mai3

de leur montrer que la pureté de l'âme est

plus nécessaire que les purifications et les

ablutions qui ne peuvent procurer que ta

pu'été du corps; 2° que les injustices d<s

pharisiens étaient d~'s extorsions à t'e~ard
du peupte, légères, chacune en particulier,
mais multipliées à t'inHni; comme il est im-

possible de restituer df '.embtabtes bagalelles
à mille personnes différentes, la seute res-

<t(t(<ton possible est de donner aux pauvres.
four faire t'énumétation de tous te: cas
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dans )esq')e)s la restitntion est ce nécessité
absolue, il faudrait un grosvotume. De toutes

les questions de morale, il n'en est point de

plus embarrassantes, poartes casuistes,

que les matières de justice et de fe~<t<t<<tOH.

tt en est de même des réparations dues au

prochain, quand on lui a fai' tort dans sa ré-

putation par des médisances ou par des ca-

lomnies elles ne sont pas moins indispen-

sables que les t'e.<t'<tt<iOM~; la réputation est

le p)ns précieux de tous les biens, la perte

qu'on en. peut faire afflige davantage une

;'tme sensible que la perte de sa fortune. A

la vérité, dans une infinité de circonstances

cette réparation est à peu près imp')ssih)e,
et souvent elle produirait plus de m.)t que
de bien, en renouvelant le souvenir d'uu dis-

cours injurieux ou d un injuste soupçon qui

peut être effacé par oubli. Mais, .ior~qu'une

médisance ou une calomnie a porté au pro-

chain un préjudice réel dans sa fortune,

lui a fait perdre un bien qu'il possédait, ou

)'a empêché d'acquérir un avantage auquel

il avait droit'de prétendre la justice exige

qu'il soit dédommagé par cctui qui en est la

cause. Sur ce point la morale chrétienne est

fondée sur les idées tes plus pures et les plus
exactes de la justice naturelle; en ajoutant à

la défense de toute injustice le précepte de

la charité ou de t'amour du prochain, Jésus-

Christ a mieux développé nos devoirs que
toutes les spécnhtions des philosophes.

lŒSTRtCHONS MENTALES. F~ MEN.

SONGE.

BËSUMPTE, terme usi.të dans la facu)té
de théologie de Paris c'est un acte que doit

soutenir un docteur avant d'avoir droit de

suffrage dans tes assemhtées de la faculté et

de jouir des autres droits du doctorat, comme

de présider aux thèses, d'assister aux exa-

mens, etc. Ils ne peuvent y prétendre que
six ans après qu'Usent pris le bonnet de
docteur. L'acte ou la thèse qu'ils doivent
soutenir pour lors dure depuis une heure

jusqu'à six et)o a pour objet tout ce qui
appartient à t'Ec' iturc sainte, ou ce que l'on

app<'Ue la CRITIQUE SACRÉE. Foy. ce mot.

HËSURRECTiO~, retour d'uu mort à une

nouvelle vie. On peut ressusciter seulement

pour un temps et pour mourir une seconde

fois alors cette t'~Mr/'ection est passagère,
c'est ce qui est arrivé à ceux auxquels Jé-

sus-Chri'.t, les apô res et les prophètes ont

rendu la vie par miracle. La résurrection

pcrpctueUe est celle par taqueile on passe
de t.t mort à t'imm~rtatité telle a é!é la re-

«ft'recn~M de Jésus -Christ et telle sera celle

<)Ut.' nous espérons à la fin des siècles pour
nous et pour ton): les justes sans exception.
Pour la )~.<t<t'r<'cf:OK des réprouvés eu sera

plutôt unesecondt' mort qu'une nouveite vie.

Aprèsavoir parlé de iar~ur~c/t'oMpassMgère,
nous traiterons de ta?'MM/?'fc<<'o~ géucraie

etpcrpétue))c..
Dans l'Ancien Testament il est fait men-

tion de trois résurrections; Elie ressuscita le

fils de la veuve deSarppta (7/V~e~. xv)),22~;
Mtisée rendit la vie au fils de la Sunanfite

(/F~e~ iv, 3j); un cadavre qui toucha les

os de ce prophète fut ressuscité (xm. 2i). La

rMMrrec~'oM de Samuel ne fut que mom(;n)a-
née, ce fut plutôt une apparition qu'une ré-

surrection. Celles qu'a opérées Jésus-Christ

pendant sa vie sont au nombre de trois, cette

de la fille d'un chef de synagogue (.t/a~/t. )x,

25); celle du fils de la veuve de Naïm (~.xc.

vn, 15); celle de Lazare (Joan. xt, t4.).
Comme cette dernière est la plus éclatante.

o't en verra la preuve au mot L~ZAtts it

n'est pas dit que les morts qui sortirent dè
leurs tombeaux lorsque Jésus-Christ expira
sur la croix et se montrèrent à plusieurs
personnes, aient continué de vivre (/a~.

xxvn, 52 et 53). On ne peut pas appeler
i~sMrrec~oH l'apparition de Moïse et d'Elie

à la transfiguration dcJèsus-Ch'ist. Quadra-

tus, disciple des apôtres, qui vivait sous

Adrien, vers )'an 120, attestait que des mata-

des guéris et des morts ressuscités par Jésus-

Christ avaient vécu jusqu'à son temps. D<ns

A'M~e, t. iv, c. 3. Saint Pierre ressuscita la

v. uve Tabithe (~c<. )x. 40).S;tint Paut ren-
dit ta vie à un jeune homme tombé du haut *t
d'uue maison et tué par sa chute (/<<;<. xx. 3).

La plupart des déistes et des autres incré-

dules de notre siècle ont soutenu que
quand même un mort serait ressuscite, ce

miracle ne pourrait pas être constaté ni

rendu croyable par aucune espèce de preu-
ves. Mais, puisque la mort d'un homme est

un Mt très-sensible qui peut être invinci-

blement prouvé, la vie rendue à cet homme est

aussi un fait non moins sensible, etqui peut
être prouvé de fnême par le témoignage des
sens; pourquoi le même nombre de témoins

qui a suffi pour constater la mort d'un hom

me, ne sutfit-it plus pour constater sa ré-

~t<r)f<OMOu sa vie postérieure? C'est, di-

sent-ils, parce que le premier de.ces faits est

naturel, au lieu que le second t)e t'est point.

Pour rendre croyable ce dernier, il faudrait
un témoignage dont la fausseté fût impossi-
ble et plus miraculeuse que la rexttr<ecttcH

même quelque soit le nombre des témoins,
il; peuvent se tromper, et iissontcapabtesdo
nous en imposer. Mais quand il s'agit de cpn-
stater le foit natutet de la mort d'un homme,

t'ott ne s'avise point de le contester, parce

que les témoins peuvent se tromper ou en im-

poser pourquoi donc attéguer ce prétexte

pour douter d~ sa r~tr/M~oM!' Le surna-

turel d'un l'ait n'influe eu rien sur les sens

pour les rendre infidèles, ni sur le caractère

des hommes pour tes rendre imbéciles ou

men~ urs. Donc un fait surnaturel est tout

aussi capabte d'être prouvé par des témoi-

gnages qu'un fait naturel; nous t'avons dé-

montré au mut CnHTtTunË.'

Nous soutenons que les deux suppositions
ou les deux prctextt's des incrédules sont'

jtus impossibles et plus contraires à l'ordre

(le I.i nature que la résurrection d'un mort.

1° it n'cjt pas naturel qu'une multitude

de témoins, sensés d'ailleurs croient voir

entendre, toucher un homme vivant, pen-
dant qu'))s ne voient et ne touchent qu'un
humme mort, ou au contraire. i) n'est peint
dans t'ordie de la nature que les. sens df
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toute cette mu'titude soient fascinés, etqu'un
fantôme leur fasse illusion. !1 n'est point se-

ton le cours ordinaire -des choses que deux

hommes soient tellement semblables par les
traits du visage, par la taille, par l'âge, par

te son de la voix, par l'humeur, par les ha-

bitudes, etc.. que le vivant puisse être sub-

stitué à la place du mort, de manière qu'a-
près (rois on quatre jours tout le monde y
soit trompé, même sa famille et ses meilleurs

amis il n'y a point d'exemple d'une erreur

semblable. Ce phénomène est donc contraire

à une expérience constante, uniforme, cer-

taine et invariable. Donc c'est un miracle,
suivant la notion même qu'en donnent les

inetédutes; mais miracle plus impossible

qu'une résurrection. Dieu snns doute peut
ressusciter un mort pour prouver la mission

d'un de ses envoyés, pour exciter l'atten-

tion des peuples et les rendre plus dociles à

sa parole mais il ne peut pas faire i)la-

sion aux sens de tout un peuple pour l'in-

duire, en erreur ni permettre que cela se

fasse par tout autre agent quelconque cette

conduite répugnerait à sa sagesse et à sa

bonté. 2' H est naturetlemrnt impossible

qu'un grand nombre de témoins aient le mê-

me intérêt et la même passion de tromper en

pareille circonstance et il est impossible

qu'ils y réussissent au point de rendre ta su-

percherie todfmoMtruKe; depuis la création

'il n'est ricu arrivé de semblable et il n'ar-

rivera jamais, à moins que Dieu ne change
le cours de la nature pour établir une- im-

posture, et ne viola tout a )a fois t'ordre phy-
sique et l'ordre moral. Dans l'un et l'autre

de ces deux cas, nous avons donc ce qu'exi-
gent les incrédules pour admettre un mira-

cte, c'est-à-dire un témoignage de telle na-

ture que sa fausseté serait plus miracutcuse

que n'est le fait même qu'il s'agit de con-

stater.

Cet argument ne conclut point, répliquent
les déistes; dans une résurrection il y a deux

faits successifs, ta mort d'un homme, ensuite

sa vie; je puis m'assurer du second, mais

cette assurance même me fait défier du té-

moignage que mes sens m'ont rendu sur la

réalité de la mort précédente que je ne puis

plus constater. Lorsqu'un malade tombé en

syncope, et qui paraissait mort, revient do
tui-même à 1.) vie, le second fait démon-

tre que la mort était seulement apparente et

non réelle; donc il en estde même de la vie

récupérée par, une prétendue résurrection

H faut raisonner dans l'un de ces cas comme

dans l'autre.

Réponse. Nous soutenons que dans.le se-

cond cas, lorsque la mort a été constatée

par les signes ordinaires, il est absurde d'en
douter et de se défier du témoignage des sens.

Autrement, dans le cas que cet homme res-
suscité viendra à mourir quelques jours
après il faudrait douter de même de la vie

dont il a joui pendant plusieurs jours et

de laquelle nos sens ont rendu témoignage.
Pour comprendre tout le ridicule de ces dou-

tf~, il sn!f)t de les appti~uerà un phénomène

naturel. La renaissance des têtes de li-

maçons paraissait incroyable et contraire

au cours de la nature avant que l'ex-

pcrience en eut démontré la possibilité; le

philosophe qui les a vues renaître pour la

première fois a-t-tt été en droit de douter

s'il avait réellement coupé la lête à plusieurs
de ces animaux, lorsqu'il eu a vu paraitre
une nouvelle, sous prétexte qu'il ne pou-
vait plus constater la réat'té de i'amputa-
tion ? aucun homme sensé n'oserait le sou-

tenir. Donc, de même, dans le cas d'une ré-

surrection, lorsque la mort a été constatée

par le témoignage des sens il rst absurde

d'en douter, sous prétexte que l'on ne peut

plus vérifier le fait de nouveau. La seule rai-

son qui inspire de la défiance aux incrédu-

les, c'est que la vie rendue au ressuscité est

un fait surnaturel or, nous avons déjà ob-

servé que le surnaturel d'un fait n'inllue en

rien sur-nos sens ni sur la fidélité de leur

témoignage donc la défiance à cet égard
n'est fondée sur aucune raison, mais seute-

ment sur la répugnance d'un incrédule a

croire un miracle.

Dans le cas d'une syncope, la vie recou-

vrée est une preuve certaine de la fausseté

des apparences précédentes de la mort, pour
deux raisons: t" parce qu'il estévident pour
lors qu'aucune cause surnaturette n'est in-

tervenue Di':u ne ressuscite pas tes morts

sans qu'ils le sachent et sans que personne
s'en aperçoive. C'est autre chose lorsqu'un
homme qui se dit envoyé de Dieu opère une

fMtttt'fcttOM pour prouver son caractère. 2'

Parce qu'il n'y a aucun exemple d'une syn-

cope qui ait réuni absolument tous les signe'
et les symptômes d'une mort réelle; si cela
était jamais arrivé, l'on n'oserait plus en-

terrer aucun mort avant ta corruption du
cadavre. Donc, lorsqu'une mort a été cons-

tatée par tous Ics signes qui peuvent la ca-

ractériser, il est absurde de douter encore si

ce n'a pas été une syncope, it faut donc dis-
tinguer avec soin la défiance sage et raison-

nable du témoignage des sens, d'avec une
défiance excessive *'t affectée qui vie:)t de

quelque passion d'orgueil d'entêtement.
d'opiniâtreté, de malignité, etc. Celle-ci n'a

point de bornes, die augmente à proportion
de la force des preuves qu'on lui oppose.
Mais ceux qui se font gloire de leurs doutes

en fait de religion rougiraient de se con-

duire de même en tout autre cas. Lorsqu'un

incrédule s'est trouvé dans le cas de voir

porter au tombeau son père, son épouse ou

son ami, malgré éla vivacité de ses regrets, it

ne s'est pas avisé de douter si leur mort était

bit'n certaine, nid'.trgumentcr pour prouver

que c'était peut-être seulement une syn-

cope.

Suivant l'avis d'un de nos plus célèbres

incrédules, c'est un paradoxe de dire que
l'on devrait croire aussi bien tout Paris qui
assurerait avoir vu ressusciter un môrt,

qu'on le croit quand il publie que tette ba-

taille a é'.é gagnée; ce témoignage, dit-il,
rendu sur une chose improbable, ne peut
jamais être égal à celui qui est rendu sur

une chose probable. Si par t'mprc6o~e cet
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auteur entendait impossible, it devait com-

mencpr par faire voir que tout miracle est

impossible; c'est ce qu'il n'a pas fait. S'il

appelle chose t.~ro6a&/e
une chose que l'on

ne peut pas prouver, il fallait démontrer

que nos sens ne servent plus de rien )ors-

qu'il s'agit de constater un fait surnaturel,

(juefqne sensible qu'il
nous paraisse. Nous

voudrions savoir pourquoi H est plus diffi-

cile de s'assurer de la mort d'un homme qui

ressuscitera que de celle d'un homme qui ne

ressuscitera pas ou moins aisé de constater

la vie d'un homme ressuscité que celle d'un
hnmme qui n'est pas encore mort. !t est évi-

dent qu'un fait surnaturel est susceptible du

même degré de certitude qu'un f;tit nature);
ainsi un miracle est métaphysiquement eer-

<:)in pourcelui qui l'a éprouvé sur soi-même,

i) t'est physiquement pour ceux qui l'ont vé-

rifié par leurs sens, il l'est moralement pour
ceux qui en sont assurés par des témoigna-

ges irrécusables. ~o! Mu~CLE.

HÉSURRECTiON DE JÈSCS-CHRtST (t).
« Si Jé-

()) La résurrec!if)n de Jésus-Christ, dit Duvoisin,
est un fait principal sur lequel repose p~rUcutière-
me!~ ):' divinits 'te t'Eva)tj;i)e il est à propos d'en

parler d'une txattiére particulière.

0"p0!tréduireà trois chefs les preuves de la

rë-t'rreoion de Jésus-Christ !:< tradition constante

et la foi pnb)i()')e de t')',gt!sf; chrétienne, l'autorité

des tétnoms cites dans l'histoire ët'angëhque la

liaison nécessaire de plusieurs faits incootestabfus

avec le fait de la résurrection.
tt n'on est pas du christianisme cotn'ne dcccr-

tai!)cs institutions que l'on trouve établies dans le

monde, sans que t'on puisse dire où, co'moent. et

p~r quiètes ont conxnencë. Nous en avons u.e

histoire suivie qui remonte bans interruption ju.qtt'à

l'époque de sa naissance; et nous apprenons de fe:te

histoire, que la rësorrection de Jésm-Ct~ist a too

~'ursëtë l'objet et le fondement de la fui des ci'rë-

t :eus.

Une fête solennelle, aussi nneienne que le chris-

tinnisn)e,est encore aujourdtiui un tuonumcnt au-

U)e<~ique de la r.'surtec'ion. Vers te milieu du se-

cond siècle, il s'éleva dans l'Eglise une contest.ttinn

sur le jour oit ceUe tête détail, se eëfëhrcr. Les
Egtises~'Orieut. prétendaient que t'apôtre saint Jean
)<'savaitinstruitt!sàcë)ët)'eriat'aquo)eniën)e

jour que t<"= Juifs, c'est-a dire ieq!!a~or/.e de )a tune

(ien)ars.L'Eg)isedetton]eet)(;sEgHs~;sd'Ueci-
dfntsefontt.deu) sur t'a!)torité de saint Pierre, pour
renvoy';rtat'âqu(;ct)rétiennea!)(iiu~anch('quisui-

v:)ittejourde)at'~)uejudaï()ue.L~prHjjquede

ft-gtiss de t<ome a prétatu tecoueiic de~icce. en

5~5, en~'fait um; toi pour tous les curctiens. Cette

dispuU',q!u dura tm~gtefups, et qui fui soutenue de

part et d'autre avec be:)eoup de vivacité, nous
prouve évidftn'nent que t'ise chrétienne .itou-

jours fait profession de cruire la résurrection .de Jë-
tios-Christ.etqu'eUea toujours regardé la Ctunutëtno-

raison de <e grand miracle counne une partie essen-

tieiie de son culte. Or il est incontestable quêta foi
publique de la résurrection remonte jujqu'~utojups
d< t'évéuemeut. L'un ne peut as:i,;ueruu seul in-

maut ou les cturé~icusn'eu aient pas fait profession.
Il est fnê'ne évident q~e cette croyance a toujours
été le motif principal et le fondement du christia-

uis'ne,et que j:<mais ou n'aurait vu se former une
ii(;uieHgtisect~r<'t'cuue.si).)résurrectioudeJésjs-
Cttrist u eût pas été annout.éu et recouuue immëdia-

tementaj'féssamort.

J'aperçais doue dans la tradition chrétienne.un

sns-Chri-it n'est pas ressuscita/dirait saint

Pan) aux Corinthiens, notre pre'Hca'foit est.

vaine, votre foi ne porte sur rien nou:

premier caractère qui ne me permet pas de la, con~-

fondre avec ces opinions populaires qni s'évan"nis-

sent dès qu'on .entreprend de remonter a ta source..

Cette foi publique et constante d'une société im-

mense composée de peuples iucoinms les nos aM

autres, me parait plus imposaute et plus authenti-

que, à mesure que je me rapproche de son origine.
Si i'on peut dire de chaque génération qu'elle a rn-
cueilli la foi d<; la génération précédente, je deman-

derai où la pre'nière génération a pui~é sa foi. s<

ce n'est d~ns la vérité reconnue du hit de ta résur-

rection ? Je ne puis pas supposer que ce soit par
t'imputsion des préjuges et des opinions d minan-

tes. que les premiers chrétiens aient été co'uhtits à

la foi de la résurrection. Ces premiers chréneus

étaient ou des juifs, ou des idolâtres, nu des phi)o-
snpbcs, tous imbus de principss bien contr.ures à la

nouvette religion. Le christianisme, c"n)hat<n pat-
tous ics préjugés de )'éducation et de t'hah.tude.

méprisé et persécuté dans sa naissance, n'avait au-

cun de C'*s moyens de séduction qui agissent sur l'es-

prit et sur le cœur humain. Par que) autre motif
que celui de la vérité connue, la toi de la résur-
rection a-t-ctte donc pu s'établir? Enlin, la résur-

rection de Jésus-Christ n'élit pas un fait obscur, in-

diûerent, étranger aux intérêts et aux passions qui
ont coutume de remuer les hommes. t) ne s'agis-
sait pas, entre ceux qui la croyaieut et ceux qui ne
la croyaient pas. d'une simple diversité d'opinion sur

un point d'histoire. La retigiou, l'ordre public en

dépendaient. D'uue part, les phari~ieus, les prêtres,
les chefs de la nation juive ne pouvaient voir sans

effroi que l'on entreprit de persuader la resurrec-
rection et la divinité d'un homme qu'ils avaient cru

ciué. ))e leur côté, tes disciples de Jésus ne pou-
vaient sf dissimuler le danger auquel its s'exposaient,
eu accusant du plus graud des crnnes.tes magistrats
de leur natiû)). Tuute la ville de Jérusaten) avait les

yeux ouverts sur une cause si importante. Je no
puis donc p.'s supposer quM la foi de la résurrection
se soit établie d'une manière imper<:eptibte, sans

discussion, s~'ns que les hommes éclairée y prirent
intétét. La nature du fait ne le permettait p;<s, et

d'aillcurs, toute t'ttistoirc de es temps-ià me prouva
incou)estabteme"t que ta fui des chrétien-, n'a pris
le dessus qu'après avoir triomphé des contradiction.t

les plus viuteute~ et te.-i plus opiniât'cs.
L:' tradition constante et la foi publique de t'Egtisa

nous conduit d siècle C!) s:ècle, par uue succession

i<!iuterron)pue,jusqu'u!: tém.'ius de la résurrection.

Qucts sont les témoins de la rcsut'rectiou ? Jésus

qui l'a prédite les apôtres, qui l'ont pnutiée; les

Juifs, qui t'out combattue.

tt. Je place Jésus-Christ à la té'e des témoius dd
la rén:rec!it)j!, parce. qu'JU'a prédite, et qu'une
telle prédie.iun suppose et prouve q!i'it avait le pou-
voir de la vérifier. Jésus a prédit sa résurrection pn-
btiqueuteut, et de la manière t~ ptfis formene. C~<e

race ~er[;e)'se et (tt/u/~t~ ~eontnde MMttgoe (i) partait
aux prêtres et an< pharisiens), e; t/ M<)« ell

Mrnpa<
~OH)td d'HKfre ~M< o~ne ~H prophète Jouas. Car, de

tHone ~oHa;. f/i'~t'ur~ tratt jours el trots )tU)« dH~

le M~~e de /H ta~xif, a'ost le Fils de <tOM)ne t~a

<'ots ;our~ et <)M< )i'f)<< f/a)tS le scitt de /<t <erro

(Ma«/t. \)!). Cène prédiction n'était pas obscure:
e!t.; fut entendre des Juifs, et its nous t'apprenuent

eux-mên'~s, torique après te crucifiement ils diseut

à t'itate < f<.)ns nuus souvenons que ce séducteur a

di) t)ans trois jours je ressusciterai, t On\ ne peut
pus ~oupçouner t'évaugétiste de t'avoir imaginée aprë~

couj'. Les ctte~ dt; ta aynugo,;ue en attestent .t'a)'-
t)<eniicité pu tes mesures qn'i!s preunent punr !a'd~-
met'tir..
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sommes de f ex témoins qui outragrons

!)icu, en attestant contre la vprité qu'il a

'essuscité Jésus Christ (1 Cor. xv, ~).
» Les

Raisonnons maintenant dans la donble byt'othèse
de la vérité et de la fausseté du fait de la résnrrec-
)!.nn. et voyons à t;'que)te de ces déni hypothèses

peut s'adapter h prédiction de Jé~us-Ct'rist.

Si Jésus est ressuscité il est indubitablement

t'envoyé de Dieu, et s'it était t'envoyé de Dieu;

il posait se tenir assuré de sa résurrection; et il

< onvenait q~'it )'auno< c&t, et à ses discip)es, et à ses

ennemis à ses disciples, pour soutenir leur M con-

tre le scandale de la croix à ses ennemis, pour dé-
fier tous leurs efforts pour donner plus d'éetat an

)nir..c!e <jui devait mettre le sceau à la divinité de sa

mission. Si, au contraire, Jé~ns n'éta.t pas un envoyé

'~teste, cette prédiction ne pouvait servir qu'a faire
échouer ses projets, soit en désabusant tes disciples

qu'il avait -édnits. soit eu fournissant à ses ennemis

un moy"n sùr et t'cite de le convaincre d'imposture
à la face de Fuuivet's.

Qu'un homme de génie, par cet ascenoant que les

(trandes &mcs savent prendre sur le vu~.lire, par le

uarme de t'éioqnence, par des dehors imposants de

verto, par des prestiges même, si t'en veut, par-

vienne à
subjuguer quelques hommes si~pies ctcré-

dutei!. ou le conçoit, et t'tn'toi'e nous en offre mit'e

f\e'npt!-s. Mais te qu'on n'a point encore vn,c\'st

q' t'au!e"r d'une in)p'!Sturc. jusque-tà si heureuse,

:< t)e de tui-tnen!e. sans écessité, sans motif, ouvrir

les ye~x tous c.'ux qn'it a tédnits. Or, tout autre

que t'arbitre souverain de la vie et de ia mort. en

prédi~nt à ses disciptes qu'it sortirait d~ tnmheau.

'tétruisi~it p~r (e'a seul toute la confiance qu't) avait

su leur in-pir( r
ttu pUtt. j'interroge Fincrédute, et je lui demande

ni t' s disciptes de Jésus, sur t'utorité de sa prédic-
tion. croyaient fermement qu'il dut ressusciter, ou si

leur foi, encore faible et vacittan'e, attendait t'évé-

)ne!~t pour Se fixer. Qu'il ( t)oisisse entre ces deux
suppo-itions, et qu'eusu.te il nt'exptiqne comment,

~p)és avoir attendu vainement t'exécntiou de la pro-

tucsse de leur m:~)trf', après s'être cuuvaiucus de ia

fausseté de sa prédictiou, les discipte.: oui pu s'i pcr-
!.u'der encore qu'.t était le Fifs de t)ieu. A la vue

d'une preuve si pa!pab!e d'imposture, !a foi des dis-
citties, quelles que soient ~eurs préventions, s'éteint

néces-aireinent puur f~ire p);ice à t'indignatiou et à

la txtnte de s'être laissé tromper. Loiu de songer à

))erpéiucr une t~bte dont t'auteur s'e,t trahi si visi-

blement, i! nf! tenr teste qu'à retourner à leurs bar-
ques et a tons titets. Trop heureux si un prompt re-

pentir les dé~be à la vengeance des lois, on si leur

obscurité f.'it unb)ier qu'ils ont été les complices du
taux prophète Une sonbiab'c prédiction, dans ta
bouche d'un imposteur, lie pouvait donc avoir d'au-
tre effet que de torcer ses disciples à t'abandonner.

J'ajoute qu'elle eût encore préparé à ses ennemis un

)Myen sur et facite de. le convaincre, à la face de
tout t'uttivcrs, de nien~onge et u'impiétë.

S'it-se rencontrait un chef de secte assez téméraire

pour prédire hautement qu'il se montrera plein de

vie tr<!is jo~rs après sa mor!, quel serait t'effet natu-
re) et nécessaire d'une bi extravagante prédiction?

Tout ce que peut s'en promettre le prétendu prophète,

c'est que la hbte de sa tésnrrectiou s'accrédite et se

répande d:ms le monde. 5!ais tons ces moye!~s de sé-

duction sont enseve is avec lui, et t'ituposture meurt

avec t'impostcur, à m'uns qu'il ne t.usse uu parti a"

St z hardi pour venir à bout de persuader que la pré-

diction s'est vérifié.

't'ont l'espoir de Jésus, dans le système de t'incré-

dutite, repusait donc sur le courage et sur t'habiteté

de ses disciples. Vous venez de voir si c'était en les

(~)tant de ta fans~c idée de sa résurrection, qu'it

ptu'ait !es intéresser à ':a tnémuife et au succès de

prophètes avaient prédit que le Messie rcs

susciterait après sa mort. 7sût. c. un. v. 10,

nous lisons a S'il donne sa vie pour le pé-

son entreprise. Je le suppose toutefois, et je me re-
présente ces hommes si timides, si lâches quetqurs

jours auparavant, transformés tout à coup en conspi-
rateurs intrépides, et déterminés à soutenir la résur-
rection d'un tnumne uni te-- a trompés pendant sa vie,
et qui, en expirant sur une croix, ne leur a tégue

que t'attente d'une <nort sembtahte à la sienue. lis

s'assemblent, ils détihèrent, et prennent la résolu-
lion désespérée d'entêter le corps de teur mapre.

Mais (tes le pn'mier pas, nn obstacle insurmontable

les arrête. C'est la prédiction publique que Jésus

a faite de sa résurrection, instruits, par cette hnprn-

dentc décoration, du cours qn'.dtait prendre l'im-

p~sturf, les prêtres et les pharisiens ont rompu
d'ava!)ce tontes les mesures des conjurés. lis ont
placé des gardes ansét'nfere; ils y ont apposé le

sceau public ils sauront bien en'pccber qn'U!) n'en-
té'e te cadavre; it OHteur sera pas difticit): de le pro-
duire aprè~ les trois j'mrs révolus. Ce terme expire,
la fable de la résurrect.on est étouffée, avant même

qu'elle ait vu te jour.
En deux mots Jésus a prédit qu'il ressusciterait.

t)ouc il est-ressuscité.

)H. Le fait de la résurrection est attesté, non-seu-
lement par tous les écrivains du Nouveau Testament,

mais encore par tons te;! apôtres et les disciples de

Jésus-Christ; et leur témoignage unanime et persé-
vérant ne peut être suspect ni d'illusion ni d'impos-

ture. D'abord la nature du fait, sa continuité, la mu[-

tiplicité et la variété des apparitions qui le consta-

taient. ne permettent pas de croire que les témoins

aient été trompés/Ce n'est pas en songe, ou d'une

manière fugit ve, ce n'est pas une seule f~is que Jésus
après sa mort se montre à ses disciples c'est pen-

dant quinte jours consécutifs, et dans toute t'inti-

mité du commerce !e p'ns familier. /'r~'tMit seipsum

ttcu'M t)) mH~)~ a'~Htttextis, per dies ~uadM~t'tta, op-

)M)Tns eis, <( /0/MeM (Aft. t).

Dircz-vonsque tesapôt!M étai''nt préparés par
leurs pré~'entions et tt'ur crédutdé, à prendre pour
réets des l'ait, et Jes discours qui n'existaient que
dans leur hnagin~tion?

Mais, en premier tien, une pareille ittusiou suppo-

serait la démence portét: à son comble et la dé-

mence n'admet pas cette uniformité dans les récits

cette liaison dans les faits, ce~te profonde sagesse

dans les discours que nous otire t'histoire de Jésus
ressuscité. En second tien, rien ne partit plus éloi-

gne de t'esjtrit des disciples, que la prévention et la

crédulité à t'cgard de la résurrection de teur maffre.

Ils traitent d'extravagance le premier rapport qu'ou

leur eu fau c! visa su~t nM.'e ti.'os qxafi dc/tra~~N~

t'ert'a t'sfa, et no;< trcd~e.'to'f )M's (Luc, xx") «s sa

sont assurés que le corps n'est p'us dans le sépulcre,

et ils ne sont pas encore pHrsuadés. Je us se montre

à Madekine; illni adresse la parole; it t'appette par

son nom Madeteine le ~econnatt entiu. et euurt an-

noncer aux disciples ce qu'otic a vu. Mais son témoi-

~na~ene leur suffit pas; il faut que Jésus leur appa-

raisse, qu'it leur montre les cicatrices de ses plaies.

Thomas, qoi n'était pas présent lurs de cette. pre-

mière apparition, retu:e d'en croire ses cottégues;

it ne se rend qu'aptes avoir vu ettouché les traces

técentes dés ctous et de ta tance.

Dans ce récit, que je suis forcé d'abréger, maM

dont tous les détails sont précieux, reconnai~se~-

vous la marche de la prévention, de la créduti:é on

d~' t'enthousiasmc? Mu vous scmi'te-t-it pas, au con-

traire, que les upôtrcs portent la défiance jusqu a

t'excés'' ~t n'êtes'vous pas tenté de teur adresser te

reproche que Jésus iais.'it aux disciples d'Eunnaùs.

qui s'cmretM'.aient a~fc tui sjn: le reconnai're U
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ch6, vivra, il aura nne postérité nom-

breuse, il accomplira les desseins du Sei-

gneur.
Pince qu'il a souffert, il reverra ta

iu~ensés. qui vous roidi-sez contfe la foi! U t'tisen-

taft et tar~i enn/e n~ fr~))d<o3

Mais c'es! trop nous arrêter !'nr une supposition

qui ne soutient pas le ptos téger examen. LcsJë-
n:oins du ta résurrection n'ont ) u s'en laisser im-

poser voyons s'il est permis t)c croire <pj'i!s aient

formé le dessein d'en imposer eux-naines. Ou les

apô'rcs s':)ttend:ue!~t. Mvoir tf!)r maître ressusciter,
comme d t'avait annonce si expressément, ou ils ne

s'y attendaient p.is. Dans h première supposition,
ils ont dû se reposer sur toi-)uC!e do s~iu

de
véri-

fier sa prédiction. Ils n'avaient nu) ht'soin de s'en-

gager dans nne manoeuvre au~si d~n~creuse '))<e

<;ri!i))e)!e et si !cnr a!te'ue était trompée, il ne
)eu'\res):'i!, cotnmeje t*:ti déjà dit, que d'abandon-

ner):) t'.anseet)~ n~mo're d'un hooimequites avait si

grossicr~'tne!~ ahnses. D.'ns ta secon<t.: supposition,

nut)not!f, nui in!erét, nul e-p'~ir ne pouvait les en-

g~Ker à concerte)' la fabte de la rés)))rection. Du

côté du monde, ils avaient tout à craindre du côte

du ciet, its ne OHV.ne~t attendre <)ne les châtiments

réservés au t)'asphc"'e et a )'impié)é. Le fanausme
ne les avcughit pas sur ce qu'it y avait de criminel

dans leur projet, et te faux zete ne jus!i().~it pas t'im-

posture a leurs yeux. < Si )e Christ n'est pas ressu-
scité. disait saint faut. nous portons un faut témoi-

gnage contre i'ieu ~uftt/MtMr e< ~~i <es<es Dg). <

Admcttom néantooins que tes apôtres eussent

quelque iutéret à supposer et à divulguer la fabte
de ia résurrection, con'ment n'ont-i!s pas été dé-

couragés à la \m' des obstacles innombrables qui

s'opposaient à i'exécution d'une parei!!e entre-

prise ? obstactes j'risde la nature même du projet,
qui demandait (juc t on fit disparaitre te cadavre dont

les Juifs s'étaient assurés par uue garde mibtaire

obstacles de la part des comptices qui se trouvaient

en grand nombre, et paro)) icsqueis il ne fallait
qu'un traitre.ni~secondjudas pour dévoiler )a fraude,
et en onmoier les auteurs à la risée publique et à la

vengeance des bus; obstaetes de la part des nrorès,
des magistrats, de la nation font entière, que' ta

)abte de la résurrection couvrait d'une int'ami); éter-

nette, et qui avaient en main tons les moyens de

droit et de force, propres à confondre et à p~n r tes

imposn'nrs obs'actes de tous les genres, qui don-
nent à ce projet un caractère d'extravag 'nce, têt que

i'Hhagiu.~io~ épouvanter ne peut se n~urer qu'il y
iot eu, d'une part, des bumuies assez fous pour en

concevoir t'idée. et, de t'autre, des hommes assez

stupides pour en permeHre t'exéemiou.

IV. [\ous pouvons compter, parmi tes témoins

de la résurrection, jusqu'aux J~its qui ont retu.-ë de

la croire. Leur incréduhté p"rfe avec e)!e des ca-

ractères si m.mifrstes detnauvaise fui, qu'ette équi-
vaut à un a\eo fortuet. t'our vous en convaincre,

je n'ai besoin que de meure <~us vos yeux ce que
nrent les chefs de ta Synagogue avant la resurrec-
tiou, pour empêcher, ;)'tt eûtétë possible, que la

prédiction de Jé-'us ne s'accotn~tit, et ce qu'ils tirent

après la résurrection, pour arrêter Feuet de la u'ë.

dication des apôtres.

Avant la résurrection, les princes Jes prèiros et

les pharisiens scettent de leur sceau t'entrée du sé-

putcrë ils y placent des sate~tites pour en défendre

t'accès. Par ces mesures, ils se coustituent déposi-
taires et gardiens du corps de Jésus, ils en répon.
dent contre tous les efforts des disciples, et ils s'en-

gagent tacitement â te reprëseuter, après tes trois

jours n.ésoonr la résurrection. Qu'arrive-t-i), ce-

pendant? Dès le toatio du troisième jour, les sceaux

du -éputcre sont briiés, la p:erre é~~oruie qui te fer-

n~it
eht re~nersée, te: i-atettites sont dissipés, le

!umièrcct il sera rassasié de bonheur. ~Jc.

sus tui-mcme avait répété plus d'une fois à

ses apôtres que trois jours après sa mort il

cadavre a disparu il rie reste q~c les tinges qui
t'enveloppaient.

U'p'és ces faits publiés partes apôtres, et nno
contestes par les Juifs, il faut adoet~re. on que Jé-
sus est ressuscité, on que ses disciples ont en)'vé
)" cadavre à force ouverte. Mais, outre que c'eût
été de leur part un projet insens. '-«it. on'j~ crus-

sent, soi! fp/Hs ne crussent pas à ta divinité de leur

tnaitre ouhe qu'on ne peut tcor supposer ni te cou-

rage ni les forces nécessaires pour t'exéeutiou, tes
chefs de la Synagogue en avaient rendu le snc&ès.

in!possibte; et ils ne sont plus en droit d'alléguer
cet enlèvement. après qu'ils l'ont prévu. et <)u'i)s
ont pris pour t'empëctter )out';s tes fnesnres que
pouvait suggérer la prudence evc.)!ee par h haine,
et soutenue de ('autorité et de la torce puhhuue. A

plus f"rte raison no n~riten!-i).s pas ~i'ë!!)! ccontë-

tors<)u'ds vienneut )!<'ns dire une les d~sciptes ont

forcé le sëputcre, peadan) que les gardes donnaient.
tous à la fois, sans que leur sonuncit eût été trou-.
bté par Je tumutte inseparah!~ des efforts et de<

ntouveu'ents que suppose une p.neiHe cxpë.iition.
L)!! fait aussi destitue de vraisentbt.'nce dt-tnande-
rait.counne t'observe s unt Augustio, d'attirés ga-
rants que des témoins endonnis. Tout ce que l'on

peut conclure du hruh. de i'enfèveme !t semé dans

le ~cu,de par !es chefs de .)a Syna~onne, c'est q!!e,
de leur aveu. le cadavre n'était piu' dan', le sépulcre
avant iatindn troisième jour; et cet aveu, dans
)eurhouehe,est un témoignage force en favenrde

la rë nrreetiun..
Taudis q!!e, par une fahie si mal concernée. les.

prêtres et les pharisiens s'efforçaient de démentir la

prédiction de ~esns-Christ, les apôtres, au milieu de

Jérusalem, se portaient hautement pour témoins de

son accomplissement. Le contraste de leur assu-

rance et de leur intrépidité, avec la mollesse et la

timidité de la Synagogue, fait assez voir de quel
côté se trouvent la bnnne foi et la vérité.

Pierre et Jean venaient de guérir, à la porte du

temple, et en présence d'une fonte ionomhrah~e, un
homme boiteux de naissance, connu dé tonte la

vitte. Ils avaient pris occasion de ce prodige pcnr
annoncer au peupte la résurrection de Jasus. Ils.

partaieut encore, torsqu'H survient des pré~re.s, des

<!iagis)ra)s du tempte et des sadducéens, qui tes font.
saisir et jeter dans une Le lendemain, les

prêtres, les anciens, tes snihes assemblés, se font.
ameni'r tes deux apôtres. Nirront-its, ou du moins
contesteront-its la miracte de la veine? Non ils le

reconnaissent expressément, et se bornent à deman-.

der aux apôtres en quel nom et par ta puissance de.
qui ils t'ont opéré: /M <)Ma M)';K<< aM< ~f ~Mo oo-

)H))te~cfs<x /tuc t'Oit? (Act. tv) t'ierrepretni la pa-
role et leur dit :_< Princes du peuple, apprenez, et

que tout i!-raët. sache que cet tfomme, .que vous

voyez sain devant vous. a été guéri par la puissance.
et an nom de Nôtre-Seigneur Jésus-christ de N.

zareth, que vous avez crucifié, et que Dieu a rcs-.
susché d'entre tes morts QuMt vos crMC)/i.f««.<,

<;MMf V)~M! susc)<a));< nntoriK)s. Les m;<gis~rats,
voyant la fermeté de Pierre et de Jean, sachant que
c'étaient des hommes du peuple, et sans tett'fs,:
étaient dans t'étonnement, et connaissaient qn'fts.
avaient été avec Jésus, Ils voyaient aussi d~ant

eux t'hommc guéri, t ils ne pouvaient nier la chose.

)js firent sortir les apôtres de la salle du coosui), et

détihérant entre eux, ils se disaient < Que ferons-,
nous de ces hommes? Le miracle qu'its ont fait est.

connu de tous les habitants de Jérusaiem. La chose

est manifeste, et nous ne pu'vons la nier. Mais. afin

que leur doctrine ne se répande pas davantage, dé-.

ft-ndoits-teu) avec menace d'en parier à qui que ce
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sortirait du tombeaa. Les Juifs sont encore

persuadés que le Messie qu'ils attendent dot

mourir et ressusciter. Fo<Ga!at)n,
1. Y!

soit Pierre et Jean sont rappelés, "n leur intime

l'ordre du conseil ils sorlenten déc)ara!<tqu ds n'o-

héirontpas < Jugez vous-mêmes, d~se~t'ts. S'il est

juste de vous obéir plutôt qu'à fie! t'our nous,

nous ne pnuvnns taire < e que "nos avnns vu et en-

tendu Non en)M' 'posxMMM f)t«c )')d)))tM<
aH~tx-

mus non ~Mi.. Cités une seconde fo. au même

tribunal, tous les apôtres réuni, parient
avec la

n~ëme inirëpidiœ. Les pré!res. te. phartsiens
fré-

missaient de rage et voulaient les faire mour.r~

< Laissez ces hommes, teur dit Ca!uat!et; car si

]'œ"vre qu'ils entrep;cn!)ent
vient de*, hommes, elle

t.mtbt-ra d'e)!e-n'et~e '"a;s si c'esl )'œuvre de theu,

vons ne viendrez pas à h.mt de )a dctrture. et votre

résistance vous rendrait coupables d'i'npe'e. r

Avec tant de t~ine et df puissant e, pourquo) tant

d'hteertimde et rle htidessc? Pourquoi ces ménage-

n.ents pour des hommes de néant, qu' accusent en

tare les princes des prêtres d'avoir crucifié te Messie

des Juifs, OM~'n vos crK'-t/f.tfstts ?
Comment le plus

pa"e et le plus' accrédité des pharisiens ose-t-il

avancer en plein conseil, que combattre la prédica-

tion des apôtres, c'est s'exposer à combattre ).ouvre

de Di~u? Es)-e là la conduite, est-ce là le tangage

<vena))tea"xct)efsd'ui~ nation, à regard dune

poignée de novateurs et de séditieux, qui, par ta

p'us ''ross'ère imposture, déshonorent lit nau"n tout

<;nt ère. et mettent en périt t'etat et la religion?

N'attez pas <d)jecter que ce récit est suspect,

puisque c'est des apôtres seuls que nous le tenons.

Les faits qui ont précédé ou suivi immédiatement la

résurrection, éti'ient de. faits publics et notoires qm

appartenaient à la Synagogue,
et qu'il y aurait eu de

la démence à fui attribuer, s'ils n'eussent pas été

vrais et génër~ement
reconnus. Les apôtres au-

raient-ils inventé que les prêtres altèrent trouver

Pitate, pour lui demander de ptacer une garde dans

le séputcre; qu'il se répandit parmi les Juifs que le

corps de Jesns avait été enlevé tle nuit par ses d~so-

ptes, qu'eux-mêmes f~reut cités devant le conseil,

interrogés, emprisonnés, réprimandés, et battus de

verges fSf'u. ces faits ne sont pas de t'inven'mn des

apôtres ils avaient pour garant lit notortété pu-

blique. Vons ne pouvez rai~onnatdement les contes-

ter, et de leur réuni.'n il sort une nouvelle preuve
du fait ne la résurrection.

D'abord la préca!!tion de placer une force n))b-

taire près du sépulcre ne permet pas de douter que

Jésus n'eut annoncé pubt'quemcnt qu'il ressuscite-

rait. J'y trouve même une sortf d'aveu de ses autres

n:i'actes car on eût méprise une semblable pré-

diRHO:). si des œrcs surnaturelles ne lui eussent

pas donne de la vraisemblance et du poids dans l'o-

pi'iinn publique. En second tien, le bruit qui se 'ré-

pand de t'cn)è\'ement du cadavre, prouve démons-

Irativement «ne le tombeau s'était trouvé vide

itprès le troisième jour. Or ce fait sent décide contre

Juifs, puisqn'd est certain q'.i'its ont dû, qu'its

)n)t pu, qu'its ont vonlu préveuir 'Ot~te tcntauve de

la part des disciples. De plus, ce bruit suppose une

imposture avérée, ou de la part des disciples, s'il

est véritable, ou de la partde la Synagogue
s'il est

ff)ux. Ur, sj t'nn pèse at cntivement t'intéré), les

moyens, te ca~aoére des uns et des autres, on

avouera fine le reproche ne pe.ft tomber que sur les

chefs de la Synagogue.
Les apôtres n'avaient nul intérêt à deroner le

corps de ieur maitre, à moins qu'on lie les sup-

pose assez insensés pour vouloir, au péril de leur

vie, justifier l'extravagante prédiction d'un impus-

teur. Mais la Synagogue demeurait convaincue du

crnne te plus horrible, si l'on croy:'it
à ta résurrec-

twa d'un homme qu'elle
avait fait périr du dernier

c. i5 et 22. H est donc de la plus grande
im-

portance de voir si l'histoire do la t ~Mrrec-

lion de Jésus-Christ, tracée par
les éyangé-

sopptice. A s'en tenir à la présomption de droit,

ce)ui.)a a commis le crime, à qui le crime est. utile,

/s /'fot scefMS. <-Mi prodett il ne se trouve ici de

coupables que les Juifs..
Les apôtres manquaient de tous les moyens. né.

ressaires au succès d'une entreprise si hasardeuse.
Mais les chefs de la Synagogue avaient eu main

t~nt ce qoi pouvait empêcher l'effraction du sëputcre,

tont ce qui pouvait ta constater après t'exécutiou.

Or, de leur aveu, ils nel'ont pas empêchée, et d'après
toute leur conduite, i! est ëvideut qn'its ne l'ont pas

constatée, Ils n'ont pas même puni les soldats qui,

par un oubli sans exempte de la discipline militaire,

avaient favorisé le vol <tu dépôt confié à leur garde.

Ils ont souffert qu'on les accusât publiquement d'a-

voir acheté à prix d'argent le silence de ces témoins

oculaires de la résurrection.

Les apôtres, dans toute la suite de leur vie, ont
dotmé l'exemple de toutes les vertus ils ont scellé

de leur sang le témoignage qu'ils avaient constam-

ment rendu de la résurrection de leur maître. En

est il de même de leurs adversaires ? interrogez, ja
ne dis pas tesévangétistes. maist'historienjoséphe

itvoosdira que telle était la corruption des phari-

siens, des prêtres,
des magistrats, qu'elle eut suffi,

sans les armes des Romains, pour consommer la

ruine entière de ta nation.
Troisièmement, tes chefs de la Synagogue ont nie

te fait de la résurrection; mais quelles preuves ont-

ils opposées au témoignage des apôtres? Le bruit

va~ne de t'entévcment du cadavre n'est qu'une f<tbfd

matadroitc, s'il n'est pas soutenu par des informa-

tions juridiques. Or, il ne parai' nutte trjce d'infor-

mations juridiques dans toute t'histoire de ce temps-

là; et ce qui démontre qu'it n'y en a jamais eu, ou quo

l'on s'es) cru ohhgë de les supprimer, c'est que les

apôtres continuent d'enseigner en pubi.c, sans que

les magistrats osent les condamner à la mort c'est

que, dans le p'ocès instruit tumuttu drement contre

le d'iacre Etieune. on t'accuse, non d'avoir enseigné

la résurrection de Jésus, mais d'avoir htasphémé
contre le temple et contre la loi c'est enfin, que la

fui en Jésuo ressuscité, que des informations jurt'-

diques auraient du étouner dans sa naissance, s'é-

tablit au milieu de Jérusalem, sous tes yeux des

prêtres et des magistrats, qui ne savent combattre

la nouvelle religion qu'en la persécutant

V. Le fait de la résurrection est tellement lié avec

d'autres faits incontest.'btes, qu'on ne p'-ut reu dé-

tacher sans tomber dans un abime d'tnvruscm-

bt.'nces, de contradictions et d'absurdités nistott-

ques.

premier fait incontestable, c'e..t que t'é'ahtis-

Sfment du christianisme est moins )'ouvr.)Ke de Jc-

sus-Christ que ceiui de ses apôtre. Or, si Jésus n'est

pas ressuscité, itestimpossibtede concevoir com-

ment ses apôtres ont pu suivre et cousommer )'en-

Ut-tx ise qu'il avait commencée. Que t'incrédnte se

décide une fois sur le caractère qu'd veut donner

aux apôtres. En fera-t-il des enthousiastes stnphfes

qui prêchent de bonne foi les visions dont leur

maitre les a bercés? Cène supposition est détruite

par le fait de la résurrection, dont ils se disent les

témoins. Jnsqne-tà, qu'its aient é:é séduits, à la

b.<nne heure mais, dès ce moment, ils deviennent

eux-mêmes des imposteurs; il ne faut ptus nous

'parler
de leur enthousiasme et de leur bonne foi.

t~ss:'yera-t-on de nous les montrer comme des fo~

bes habites qui s'emparent du pt.'u ébauché par teur

maitre et se chargent de t'exccutet', ait périt mant-

feste de ienr vie? Des fourbes n'auraient eu garde

de coudre à leur plan la
fable de ia résurrec.tox,.
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tistcs, est à couvert' de tout
reproche

et do

tout soupçon do fausseté.

Toute la question se réduit à, trois
arti-

qui ramenait tout àt'examen d'un fait. unique. où le

mensonge devait percer <)e toutes part?.
Un second fait non moins incontestabte, cest que

)'Eg)ise a pris naissanM à Jérusalem, deux mois

après la mort de Jé'us-Christ. L' jtremiére prédi-

cation de Pierre enfante trois mille ctn'é iens peu

deioursaprè'.nn en compte huit mit~e.Lapersé-

culion qui oblige )es apôtres de se séparer. porte le

germe de la foi dans tous les pays voisins. Qui m'ex-

pliquera ce mouvement sut'it qui arracttn des milliers

de Juifs à teurs préjugé', à leurs tia'~tudfS, à tous

leurs intérêts, pour leur faire adorer un homme

qu'ils ontvu expiter entre deux tuiitandsPt.cs apô-

tres ont pubtié que cet ttomme était ressuscite. Mais

les apôtres ont rencontré dt*s contradicteurs, ils n'en
ont pas été crus sur un fait aussi extraordinaire, ils

ne l'ont pas avancé sans a!f~gr~er quekjxes p'euve~

et si Je f~'it était contrôle, sur quetifs pr<) es
')n)-i!s pu l'étalrlir torsque totit ~'ëh vait contre leur

té'noignage, t'autorité, ).) religion, rintérêt et les

cassions?

Que f'on exagère tant f}"e l'on vnodra la crédutité

du penpte, on ne trouvera pas un feu) exemple d'une
pareille imposture et d'))!! pan'i! succès Les erreurs

populaires prennent leur origine et trouvent leur

appui dans les opinions rce~es, d ~s les passions,
dans rinnuënce des gonVt'rn"ments. Ro~nu)us dis-

paraittou'&coup; tes sénateurs publie!~ que les

dieux t'ont enlevé air milieu d'un <~r.)ge un peuple
imbécile ft super;.titieux croit sa"s pt'ioe une f.)b!e

qui s~ecorde avec toutes ses idé's. Mais ce même

peuple aurai).) < ru. sur la parole de quelques in-

connus, à t'apothéose d'un homme obscur, eunemi

de ses lois et de sa religion ?i
Aussi, et c'est uu troisième fait non moins certain

que les deux précédents, les apôtres n'ont pas dit
au peuple de Jérusalem Croy 'z que Jésus est res-
suscité, parce que nous v~us t'assurons ils ont dit

Croyez en les prodiges que nou-i opérons sons vos

yeux, au nom de Jésus ressuscité. La foi des pre-
miers juifs convertis a donc eu pour motif des faits
éclatants, dont la vérité était éc~ssairement iiée à

la vérité du fait de la résurrection. Tout se réduisait

pour eux à t'examen facilede ces ~its dont ils é aient

tes témoins oculaires. Tout se réduit pour nous à re-

chercher s'ils ont reconnu la vérité dei faits al-

tég~és par les apôtres, et si le jugoneot qui en

ont porté n"u~ oblige nous-mêmes à les admettre.

Mais avant d'entamer cette discussion, je Vt'ux vous

faire observer qu'elle répoudra pleinement à uue
question que vous entendrez souvent hir'' au! in-

crédules Pourquoi Jésus ressuscité ne s'est-il pas
montré aux prêtres, aux pharisieus. a toute la ville

de Jérusalem qui t'avait vu expirer? Pourquoi sa

mort ayant été pnbtique, sa résurrection n'a-t-elle
pas eu d'autres témoins que ses disciples? P

Je pou'rais répondre que la nation entière, repré-
sentée par ses prêtres, ses docteurs, ses magistrats,
avait une preuve convaincauto de la résurrection,
dans t'ét'dt où t'~n trouva le sépulcre tro.s jours
après la mort de Jésus-Chri~. Je pourrais ajouter

que le témoignage des apôtres, soutenu par des

oeuvres sùrnatureHes. en fournissait une autre

preuve certaine, et dès lors suffisante. ~)ais je vais

plus loin, et je dis que, par leurs propres miracle;

les apôtres ressusctaient ce fait caph.d, le ren.taieut
public, et le mettaient en quelque sorte sous les

yeux de la nation. Jésus-Christ en effet ne se mon-

trait-it pas au mitien des Juifs toutes les fois que
ses apôtres opéraient en son nom, et par le pouvoir

qu'ils avaient reçu de lui, quelqu'un de ces prod~es

que nous lisons dans leur histoire? La Synagogue et

~tMpë'tptede Jérusalem nei'ont pas vu après'sa ré-

des, à savoir: si Jésns-Christ est véritable-

ment mort sur la croix, s'il est en<uite sorti

du tombeau )ui-mém& ou si ses disciples ont

fait disparaitre son corps, et si tes attesta-

tions de sa résurrection sont suffisantes

nous ne pouvons qu'indiquer sommairement

tes preuves de la vérité de 'ces trois faits es-

sentiels.

L La vérité de la mort de Jésus-Christ est

prouvée par la narration uniforme des qua-
tre évangétistcs on peut comparer leurs ré-
cits dans une concordance par la longueur
et la variété des tourments -qu'on lui avait

fait souffrir il avait essuyé le matin une fta-

gcllation cruptte, la violence et les coups des

soldais il avait succombé sous le poids de

sa croix le crucifiement mit le comble à ses

douteurs on est étonné de ce qu'it put vi-

vre encore pondant trois heures sur la croix.

-Une troisième preuve est le coup d<' lance

qui lui fut donné par un soldat, et qui fit
sortir de snn côté tu sang qui lui restait dans

le cœnr avec t'e.tu du péricarde; il lui était

impossible de survivre à celle blessure. C'est

parce qu'il était mort que les soldats ne lui

rompirent point tes jambes, comme aux

deux larrons crucifiés avec lui. Ajoutons la

précaution que Pilate prit avant de permet-

tre que le corps de Jésus fût détaché de la

croix; il interrogea le centurion témoin du

supplice de Jésus, p~'ur savoir s'il était véri-

tablement mort cet officier le lui assura.-

La cinquième preuve est l'embaumement

que firent de ce corps Nicodème et Joseph

d'Arimathie, opération qui aurait suffoqué

Jésus s'il n'avait pas été véritabtement mort.

Voy. FuNËRAtLLEs.–La sixième est t'atten-

tion qu'eurent les juifs de visiter le tombeau

de Jésus lorsqu'il y fut renfermé, de sceller

la pierre qui en fermait t'entrée, d'y mettre
des gardes, de peur que son corps ne fût en-

levé par ses disciples et qu'ils ne publias-
scnt qu'il était ressuscité. Enfin, la persua-
sion dans )aque)te tes juifs ont toujours été

que Jésus avait é é déposé mort dans le tom-

beau, et le bruit qu'ils ont répandu de l'en-

tèvement de son corps pendant que les gar-

des dormaient. Les juifs ont toujours con-

testé sa résurrection, 'mais ils n'ont jamais
nié sa mort. Elle est donc prouvée par tous

les faits et par toutes les circonstances qui

peuvent la rendre indubitable.

surrection )n:'is n'ont-ils pas eu, dans les miraetes

des apôtres, une preuve de la résurrection, équiva-
lente au )ëttH)ig~ge immédiat de leurs seus? Et

ceux ~.i ont refusé de sc rendre à cette preuve si

authentifie et si éclatante, se seraient-ils montrés

plus dociles a la vue 'te Jésus ressuscite? Pensez-

vous d'aillenrs que le )én)nignaj;e unanime de toute

la nation juive <nt capable de fermer la bouche à

nos incrédules modernes? Ne demanderaient-ils pas
encore <jne Jésus, après sa résurrection, eût. par
eonrn toute la terre? Nevondraisnt.its pas le vo.r

de leurs j'rnp~esye~? Où trouver despr<'ures:'s-t'z
convaincantes pour des tx'n~nes uie!t résolns à ne
pas crni'e? t/histoire ëvangë!i')"e renferme 'h's

motifs <ie crëd biti)ë qni :iut!ijt'nt. à la bonne toi, et

t'aut~rhe n'en e:t. point. eu:an!ëe, parce que la n'n-

vaise foi imagine et demande d'autres premes qu'elle
saurait bief) éluder.–P~moH; P~.f' cdit. Miëne.
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il. Les disciples de Jésus n'ont pas tiré

son corps du tombeau; second fait à prou-
ver. 1° Us n'ont pas os'é t'entreprendre; leur

timidité est connue, ils en font eux-mêmes

l'aveu. Ils s'enfuirent ibrsque Jésus fut saisi

par tes juifs; saint Pierre, qui le suivit de
loin, n'osa se déclarer son disciple saint

Jean seul osa se montrer sur le Calvaire et

se tenir près de sa croix. Pendant les jours
suivants ils s'enfermaient, de peur d'être re-

choct'és et'poursuivis par les juifs. Lorsque
Jésus ressuscité se fit voir à eux, ils le pri-
relit pour un fantôme et furent saisis de
frayeur. Ce ne sont pas ta des bo'nmes ca-

pables de voutoir fore.r un corps de garde
et de tir.'r par violence un cadavre du tom-

beau.–2° Quand ils l'auraient osé, ils ne

t'ont pas voulu. Pour former ce dessein, il

fallait un motif or, les apôtres n'en avaient

aucun. Une fois convaincus de la mort de
leur mait'e, its ont dû le regarder ou comme

un imposteur qui les avait trompés par de
fausses promesses, ou comme un esprit fai-

ble qui s'était abusé tui-même par de folles

espérances. Qu<'t intérêt pouvait donc les

engager à braver la haine des juifs et le

danger du supplice pour soutenir l'honneur

de Jésus, pour persuader sa résurrection,

pour le faire ['t'connattrc comme Messie? Ils

t)H pouvai''n) espérer ni de tromper les juifs,
ni d'éviter le tha'imcnt, ni de séduire te

monde entier. C'tût été de leur part un crime

aussi absurde qu'inutile. tts ne pouvaient
pas compter assez les uns sur les autres

pour su persuader qu'aucun ne dévoilerait

la conspiration <t ne découvrirait la vérité.

A moins qu'its n'aient été tous saisis par un

noces de démence, le dessein d'enlever le

corps de Jésus n'a pas dû h ur venir dans

l'esprit. 3' Quand ils auraient entrepris de

commettre ce crime, ils ne t'auraient pas pu.
Le tombeau était gardé par des suld ;ts
avant d'y placer cette garde, les juifs avaient

eu soin de visiter, de fermer et de carheter

te tombeau (Ma~/t. xxvn, 66). Cette opéra-
tion ne s'était pas faite la nuit ni '.ecrète-

ment, mais au grand jour. On ne pouvait le-

ver une grosse pierre, ni emporter un corps
enduit d'aromates sans faire du bruit. Le

tombeau était creusé dans le roc; on te~voit

encore aujourd'hui mille voyageurs t'ont

visité.–1° Enfin, quand les apôtres auraient

pu et auraient voulu enlever le corps mort
de leur m;<itrc, ils ne t'ont pas fait. Ils ont

é!é justifiés de ce vol par les gardes, lorsque
ceux-ci sont allés déclarer aux juifs ce qui
était arrivé. Si ces gardes avaient favorisé

les apôtres pour commettre ce crime, ils au-

raient été punis, puisque ceux qui gardaient
saint Pierre dans la prison furent envoyés
au supplice, quoique cet apôtre eût été dé-

livré par miracle (Act."xn,29). Au contraire,

les juifs donnèrent de l'argent. aux soldats

afin qu'ils publiassent que le curps de Jésus

avait été entevé pendant qu'ils dormiuent.
Mais ces mêmes juifs ont encore justifié tes

apôtres de ce crime prétendu. Lorsqu'ils

firent mettre eh prison et battre de verges

saint Pierre, saintJean et les autres, to. squ'tts

mirent à mort saint Etienne, les deux saint

Jarquese) saint Siméon,i)s ne les accusèrent

point d'avoir voté te corps de Jésus-Christ ni
d'avoir publie faussement sa re~«rrec(t'ott,
mais seulement de l'avoir préchée maigre ta

défense qu'un leur en avait faite. Donc, les

apôtres sont pleinement absous du crime

que les juifs et les incrédutps veulent au-

jourd'hui leur imputer.Si donc Jésus-Christ,

après avoir é:é déposé mort dans un tom-

beau, a reparu vivant et conversant avec

ses apôtres, nous sommes forcés de croire

qu'il est ressuscité.
j)). La résurrection de J~t<~ Christ est nt-

testée p:tr des témoignages irrécusables. Kt!e

t'es), en premier lieu, par tous les apôtres

qui affirment que pendant quarante jours
ils ont vu et touché Jésus-Christ vivant,

qu'ils ont conversé, bu et mangé avec lui

comme avant sa mort. t)s ont donné leur vie

en témoignage de ce fait, et leur conduite

jusqu'à la mort a été telle qu'il fallait pour
mériter une entière confiance. Foy. A)'ô-

THES. Cette rfXt<rre<'<i'o)t est confirntéc, en

second lieu, par la persuasion de huit mitte

hommes ('onv'rtis cinquante jours après

par deux prédications de saint Pierre. Ils

étaient sur te lieu ils ont pu interroger les

juifs et les gardes, visiter le tombeau, con-

sulter la notoriété pobtique, confronter les

témoignages des apôtres avec ceux des en-

nemis de Jésus, prendre toutes les précau-
tions possibles pour n'être pas trompés.

Personne n'a pu se faire chrétien sans croire

cette résurrection ç'a toujours été le point

fondamental de la prédication des apôtres et

de la doctrine chrétienne. II est incontesta-

ble qu'immédiatement après la descente du

Saint-Esprit il y a eu une Eglise nombreuse

à Jérusalem, et qu'eiie y a subsisté pendant
plusieurs siècles sans aucune interrup'i"n

or, elle a été composée d'abord par des té-

moins oculaires de tous les faits qui con-

couraient à prouver la résurrection de Jé-
stts-C/n' Ce fait est confirmé, en troisième

lieu, non-seulement par le silence des juifs
qui n'ont jamais accusé les apôtres de men-

songe ni d'imposture sur ce point, mais par

leur aveu formel. Dans tes Sep/ter 2'/to~dofA

Jeschu, ou'Vies de J~n~, qui ont été compo-

sées par les rabbins, ils disent que le corps

de Jésus mort fut montré a" peuple par un

certain Tan-Cuma or, tctncttmet signifie à

la lettre miracle de la résurrection. Voyez

t'/7t~ot''e de l'établissement du c/'r!'s<tfMt)~me,

tirée des juifs et des païens, p. 83. Un qu.

trième témoignage positif est ce!ui de Josè-

phe t'historien. dans le célèbre passage que
nous avons rapporté à son article, et dont

nous avons prouvé l'authenticité.

La manière dont Celse, de concert avec

les juifs, a contesté ta résurrection de Jésus-
Christ, est équivalente à un aveu formel. it

dit que les apôtres ont été trompés par un

fantôme, ou qu'ils en ont imposé. Mais un

fantôme tic fait pas Utusion pendant qua-
rante jours consécutifs à des hommes éveil-

lés ou ne t'entend ,point converser. On ne
le voit,point boire et manger;~ ne se laisse
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point toucher, comme a fait Jésus après sa

résurrection. Les apôtres n'ont pas pu en

imposer aux juifs, de manière à leur fermer
la bouche et à déconcerter leur conduite i)s

n'ont pas pu fasciner les yeux ni les oreilles

a la multitude de témoins oculaires et pla-
cés sur les lieux, qui ont cru a )eur prédi-

cation.

Nous demanaons aux incrédules quelle
espèce do preuves plus convaincantes ils

exigent pour croire la t'f~t<rr<'c~tt~M de Jésus-

Christ. Dans t'impuissance d'attaquer direc-

tement celles que nous alléguons, ils se j"t-
tent sur tes accessoires i)< objectent

1° Que personne n'a vu Jésus Christ sortir

du tombeau. D'abord on ne sait pas si les

gardes ne l'ont pas vu; )'~vangi!e u'cu dit

rien. Kn second lieu, tous les témoins qui se

seraient trouvés là, fossent-iis au nombre
de mille, auraient été aussi effrayés que les

gardes. Un tremblement de terre, la pierre
du tombeau renversée, un ange assis dessus

avec un regard terrible, un mort qui sort

du tombeau, ue sont pas des objets que l'on

puisse envisager de sang-froid or, Jésus-

Christ ne voulait point épouvanter les té-

moins de sa r~«rrec<<oM, il voulait au con-

traire les rassurer, et il eut beaucoup de

peine à dissiper leur frayeur les premières
fois qu'il leur apparu). Enfin, qu'impose
qu'on ne l'ait pas vu sortir du tombeau,

pourvu qu'on l'ait vu, entendu et touché

après qu'il en a été sorti? t) n'en résutte.

pas moins qu'il a été vivant après avoir été

mort. 2° Les incrédutes disent que )a nar-

ration des évangétistcs est chargée de cir-

constances difficiles à conciiier. C'est juste.
ment ce qui prouve qu'elle est vraie si ces

quatre écrivains t'avaient forgée et t'avaient

arrangée de concert, ils l'auraient rendue

plus claire. Ils' auraient fait sortir du tom-

beau Jésus resplendissant de gloire, comme

!es peintres ont coutume de le représenter;
au lieu de placer un ange sur la pierre, ils y
auraient supposé Jésus-Christ !ui-méme as-

sis avec un regard menaçant fixé sur les

gardes. Ils auraient dit A~M y étions, MOtM

~'afOM~M: ce mensonge ne leur aurait pas

plus coûté que le reste, et il aurait été plus

imposant. Si au contraire les quatre évan-

géHstes avaient forgé chacun en particulier,
et sans s'être concertés, une histoire fausse,
it serait impossible qu'il ne se fût pas rrou-

vé dans leur récit des circonstauces contra-

dictoires et iuconciliables or, il n'y en a

point, et elles sont très-bien concitiées dans
les concordances. 3° Jésus-Christ ressus-

cité, disent nos adversaires, devait se mon-

trer aux juifs; à ses juges, à ses bourreaux,
pour les convaincre et confondre leur incré-

dulilé Celse le soutenait déjà ainsi, et cette

objection a été cent fois répétée de nos jours.
Si elle est sensée et raisonnable, Jésus res-

suscité devait se montrer aussi à toutes )ea

nations auxquelles il voulait envoyer ses

apôtres, afin de les convertir; il devait se

faire voir aux persécuteurs de ses disciples
et à tous tes ennemis de sa religion, afin

d'amortir leur fureur. Il devrait même rcs-

susciter aujourd'hui de nouveau sous tes

yeux des incrédules, afin de les rendre do-

ciles ils out mérité cette grâce par leur im-

piété, tout comme les juifs s'en étaient ren-

dus dignes en crucifiant celui qui venait tes

sauver. Ne rougira-t-on'jamais de cette ah-

shrdité? Dieu ne multiplie point les preuves,
les motifs de foi, tes grâces de satut.au gré
des incrédules et des opiniâtres il en donne

suffisamment pour les âmes droites et doci-
les Ls autrcs.méritent d'être abandonnées

à leur entêtement. Lorsque le mauvais ri-
che, tournante dans l'autre vie, conjurait
Abraham d'envoyer un mort ressnscit i prc-
cher la pe"itf:nc''à ses frères, ce patriarche
lui répondit « S'ils ne croient pas Moïse

ni tes prophètes, ils ne croiront pas plus un

mort ressuscité (Lt<c. xv),3t). )) De môme,
dès <)!!€ le témoignage des gardas joint à ce-

lui des apôtres n'a pas suffi pour convaincre

les juifs, ils n'auraient pas été plus touches

du témoignage de Jésus-Christ fui-même. Ils

avaient dit pendant s.i vie C'est le y)rtHce
des démons qui opère les M!t«!c<f.< </ey'~m;

ifs au'ak'nt dit de sa t'c~Mr<cc<)o?: C'est ce

!?t~'<' ;)rt'nce !M ténèbres qui « p)'t~ /« /!</t<re
7esfM /)o;<r venir nous ~e'~Mi're. N'ayons-

nons pas entendu dire aux incrédtttes mo-
dernes Quand je <;<'t'ra!~ r~«c?<er M)t

tKor<c tt'eM croirais ffett., j'c ~t;~ plus, .!M)'

de mon jugement que de mes !/e:<a't° Ils

prétendent que )u récit des apparitions qui
ont suivi la résurrecliondu Sauveur est rcm-

pli de ditncujtés et de contradictions c'est

une fausseté, Il n'y en a point lorsque )'un

ne cherchu pas a y en mettre, lorsque t'or)

n'ajoute rien à la narration et lorsque t'on

r<)pjir0thoies évangétistesi'un de l'autre;
c'est ce <)ue t'on a frtit dans les concordan-

ces. Mais les incrédules ne veulent aucune

concitiation ils no veulent que disputer et

s'aveugler. Lorsqu'un des évangétistës rap-
porte un fait ou une circonstance dont un

autre ne parte pas, ils appellent cette diffé-
rence une e<~t<r~t'(;<t'o.t, comme si le silence

était une dénégation positive. FMy.Ap~AK:-
T:OK.–5° Jls soutiennent que les apôtres et

tes év.'tngctistos sont des te'noins suspects.

qui étaicnt intéressés à forger une fausse

histoire pour leur propre honneur et pour
celui de leur m;<itre. Déjà nous avons dé-
montré l'absurdité de celle c~'Mmie. Les

apôtres n'auraient pu avoir aucun intérêt a

soute'.ir t'honneur de Jésus-Christ, s'il avait.

été fourbe et imposteur et s'il n'était pas

ressuscité; leur propre honneur les aurait

engagés à reconnaître qu'ils avaient été

trompés, et à retourner à leur premier état.

Jésns-Chtist, loin de leur promettrf (les
honneurs, de la célébrité et une gtoire tcm-

porette..teur avait prédit qu'ils seraient haïs,
persécutés, couverts d'ignominie et mis à

mort pour son nom ce sont eux-mêmes qui

tedéctart'nt cette sincérité est-elle compa-
tible avec un motif d'intérêt temporel?

Mais dès que Jésus-Christ est. véritable-

ment ressuscité comme it t'avait promis, les

apôtres ont été conduits par le seul intérêt

qui agit sur tes âmes ve;tueuses, par le
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désir de faire connaitre la vérité, d'éctairer
et de sanet.ffcr les hommes. C'est justement
cet intérêt nohte et généreux qui rend ces

témoins plus dignes de toi.

Au mot APÔTRE, nous avons fait voir

t'embarras dans lequel se trouvent les incré-

dules, et les contradictions dans lesquelles

itstomttent, lorsqu'il s'agit de peindre le

caractère personnel, tes motifs, la conduite

des apôtres; ils leur attribuent tes qua)ités
les plus incompatibles et les vices les ptus
opposés à la marche qu'ils ont constamment

suivie.

Si l'on veut voir les preuvs de la résur-

t'ec<t'on de Y~us-C/trt'st pt~s dévetoppfcs, et

toutes les objections résolues, il faut lire

t'ouvrage intttuté La re~j'on cA'e~t'enne

démontrée par la r~ttt'recttun de Jésus-

C/t<M(,ct composée par Uitt.'n; Les témoins

de la rf'stf'rec~ton de y~M.C/trt.st e;r<j)Mt)tM

et ;'tt<~ sf/oH les te;/<es dit <;at'/ eatt. par St)er-

)ok; tes Observations d.' CUbert Wcs), sur

l'histoire et SMr~es p/eut-e. de la rMttrrec~tOtt

deJe~sus-C~t'iï/, etc.

HHSGRn~CT)o'< GÈ~ÉKALE. Le <!ogme de la

résurrection future de tous les hommes à la

findun~onde aététacroy.incedcsJuifs
aussi t'ien que des chrétiens; les patriarches
mé'nes n'en ont pas douté «Je sais, dit le

saint homme J"b, que mou Hédcmpteur est

vivant, qu'au dernier jour je me retèverai

de la terre, que je serai de nouveau revêtu

de ma dépouille mortette, que je verrai mon

Dieu dans ma thai)' cette espérance re-

pose dans mon cceur (Job. x)x, 25).)) Daniel

dit que céux qui dorment dans la poussière
se révciHeront les uns pour la vie eterneite,
les autres pour un opprobre qui ne finira

point, c. x't, v. 2. Les s''pt frères, qui souf-

frirent le n~artyre sous Antiochus, firent

profession d'espérer une resttrr~c~oM gto-

ricuscetunevieétcrnet!e(/~ ~«f/t~.vn,

9etH).
Dans la suite, les sadducécns chez les Juifs

attaquèrent te dogme d': la vie future et de
de la résurrection Jésus-Christ le leur

prouva, parce que Uieu s'est nommé le Dieu

d'Abraham, d'Isaac et de Jacob or, il n'est

pas le Dieu des morts, mais des vivants

(~a«/t. xxn, 21). Pour les pttarisiens, its ne

se départirent jamais de cette croyance

(/ict.xxu,8). Saint Paul s'en servit avec

avantage pour soutenir devant Agrippa la

vérité de la e~to'recttOM de Jésus-Cbrist,
c. xxv), v. 8 et 23, comme au contraire il

attégua celte-ci pour prouver aux Corin-

thiens la re'stftTecftftn~e'tte'~e future (/ Cor.

xv); il emploie ce motif pour exciter les

fidèles aux bonnes oeuvres, pour les consoler

de la mort de leurs proches et des souf-

frances de cette vie (/ 2'/ieM. tv, 12). H ap-

pelle destructeurs de la fui chrétienne ceux

qui disaient que la rd~MfrccttOH était déjà
faite (Il Z'tm.tt, 18).

Lorsque te christianisme vint à la con-

naissance des philosophes, ils ne purent
souffrir le dogme de la r~ttrrM<toK future;
Celse t'attaqua de toutes ses forces. Queite
Cht t'âme humaine, dit-il, <}m vondrait re*

tourner dans un corps pourri? Dieu, quoi-
que tout-puissant, ne peut remettre dans
son premier état un corps dissous, parce que
cela est indécent et contraire à la nature.
Origene lui répondit que les corps ressus-
cilés ne seront plus dans un état de pourri-
ture. mais de gtoire et d'incorruptibitité. Au

lieu de r~urrec<fon, ttS philosophes avaient

imaginé une palingénésie, ou une renais-

sance universette du monde, prodige plus-
contraire à la nature et plus inconcevabte

que la résurrection des corps. t) n'est cer-

tainement pas plus difficile à Dieu de rendre

la vie à un corps humain que de le faire
naitre du sang d'un homme. Origène, contra

Cels., 1. v, n. t et suiv.

Après Origène, Tertullien fit un traité de
la /!d~MtTec<tom de chair, contre les païens
et contre quetques hérétiques it soutint la

certitude de cette resMrrectton future, parce

que la dignité de l'homme l'exige, que Dieu

peut t'opérer, que sa justice y est intéressée,

et qu''t t'a ainsi promis.
En effet, 1° c'est Dieu tui-même, dit Ter-

tullien, qui a formé de ses propres mains le

corps de l'homme, qui l'a animé du souffle de

sa bouche, qui y a renferme une âme faite
à son image. La chair du chrétien est en

quelque manière associée à toutes les fonc-

tions de son âme, elle sert d'instrument à

toutes les grâces que Dieu lui fait. C'est le

corps qui est lavé par le baptême pour pu-
rifier t'ame; c'est lui qui, puur la nourrir,
reçoit le corps et le sang de Jésus-Chris',

c'est lui qui est immolé à Dieu par Ics mor-

tifications, par les jeûnes, par les veilles,

par la virginité, par le martyre. Aussi saint.

Paul nous fait souvenir que nos corps sont

tes membres de Jésus-Christ et les temples
du Saint-Esprit. Dieu laissera-t-il périr pour

toujours l'ouvrage de ses mains, le chef-

d'œuvre de sa puissance, le dépositaire de
son souffle, le roi des autres corps, le canat

de ses grâces, la victime de son cutte? S'il

l'a condamné à la mort en punition du pé-
ché, Jésus-Christ est venu pour sauver tout

ce qui avait péri. Sans cette réparation

complète, nous ne saurions pas jusqu'où
s'étendent la bonté, la miséricorde, la ten-

dresse paternelle de notre Dieu. La chair de
l'homme, rendue par l'incarnation à sa pre-

mière dignité, doit ressusciter comme cette

de Jésus-Christ. 2" Celui qui a créé la

chair, continue Tertullien, n'est-it pas assez

puissant pour la ressusciter? Hien ne périt'
entièrement dans ta nature les formes chan-

gent, mais tout se renouvelle et semhte ra-

jeunir Dieu a imprimé le sceau de l'immor-

tatité à ses ouvrages. Le jour succède à la

nuit, les astres éclipsés reparaissent, le

printemps répare les ravages de l'hiver, les

plantes renaissent, reprennent leur parure
et leur éclat; plusieurs animaux semblent

mourir et recevoir ensuite une vie nouvelle.

Ainsi, par les leçons de la nature, Dieu a

préparé celles de la révétution, et nous a

o)on!ré t'image de la <~(trrf:cfton, avant de
nous en faire la promesse. 3° Sa justice et

sa- fidélité so:it intéressces à t'accomptir.-
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Dieu doit juger, récompenser ou pu<)ir

l'homme tout entier; dans celui-ci, )e corps

sert d'instrument à l'âme, soit pour le vice,

soit pour la vertu; tes pensées mêmes de
t'ame se peignent souvent sur le visage;

l'âme ne peut éprouver du plaisir ou de la

douleur, sans que le corps s'en ressente; le

principe exercice do la vertu consiste à

réprimer les convoitises de.la chair. JI est

donc juste que t âme des méchants soit tour-

mentée par sa réunion avec un corps qui a

servi à ses crimes, et que celle des saints

soit récompensée par sa société éternelle

avec une chair qui a été l'instrument de ses

mérites. 4° Dans l'Ancien et dans le Nou-

veau Testament, Dieu a formellement an-

noncé et promis la r~tffref~on future des
corps. Tertullien le prouve par plusieurs
des passages que nous avons cités, et il ré-

fute les fausses interprétations que les héré-

tiques y donnaient, JI fait voir que les ex-

pressions des prophètes ne sont pas des
figures, et que celles de Jésus-Christ ne
doivent point être prises pour des paraboles.

Ce Père répond ensuite aux passages de
écriture sainte, dont lés hérétiques abu-

saient. Jésus-Christ dit que la chair ne sert

de rt~N: mais par la chair il entend le sens

grossier que les Juifs donnaient à ses pa-
rotes. Saint Paul nous ordonne de nous <!ë-
pouiller de l'homme extérieur, ou du vieil

homme; mais par là il entend les inclinations

vicieuses de la nature et les mauvaises ha-
hitudes contractées dans le paganisme.
Dans le même sens, il dit que la chair et le

sang ne /~o~(/et'oK< pas le royaume de Z)te«;
mais soutiendra-t-on que la chair de Jésus-

Christ n'est pas réunie à son âme dans le

ciel? Dans le même endroit, l'Apôtre en-

seigne et prouve la résurrection future.

Tertuttien emploie la seconde partie de son

ouvrage à exposer t'état des corps ressus-

cités. Par les paroles de saint Paul et par
d'autres raisons, il fait voir que ces corps
seront en substance les mêmes qu'ils étaient

ici-bas, mais exempts des défauts et des in-

firmités auxquels ils sont sujets dans celte

vie qu'ils ne seront privés d'aucun de leurs

membres, mais que ceux-ci ne serviront à

aucun des usages incommodes, douloureux,
honteux, auxquels les besoins de la vie mor-

telle nous assujettissent. Jésus-Christ nous

le fait entendre ainsi, lorsqu'il dit que les

ressuscités seront sembtabtes aux anges de

Dieu (~aM. xxn, 30).
Dans toute cette doctrine de Tertullien, il

n'y a rien que de très-orthodoxe. Saint Au-

gustin en a répété une bonne partie contre

les païens et contre les manichéens.

Quelques incrédules ont prétendu qu'en
enseignant la. résurrection future, Jésus-

Christ n'a fait que renouveler un dogme des
Perses ou des Chatdéens; d'autre part quel-

ques Pères de l'Eglise, pour prouver ce

dogme aux païens, ont dit qu'it n'était pas
tout à fait inconnu aux philosophes. Mos-

heim.dans ses Z)<~er<Mr<M<. ecclésiast.,

t: 11, p. S88, s'est proposé de réfuter les uns
et tes autres; il en a fait une pour prouver

ce qu'a dit saint Pau). queJésus-Christa a

mis en lumière la t~t'e'e< <'i~!wor<a~t<~ par ~'&

vangile (Il 2't'm. t. 10);.que tes juifs, ni les

païens, ni leurs philosophes. ni les peuples

barbares, n'ont eu sur ce point une croyance
orthodoxe. Sans doute Mosheim a voulu

parler des juifs modernes; à l'égard des an-

ciens et des patriarches, comment prouve-
rait-il qu'ils n'ont pas cru la r~t<rrec<on fu-
ture dans un sens orthodoxe? Nous présu-
mons que -)oh, Daniel, tes sept frères Ma-

chabées. n'étaient pas dans l'erreur au sujet
de ce dogme essentiel; Jésos-Christ a donc

pu l'enseigner aussi clairement qu'il l'a fait,
sans être obligé de l'emprunter des Perses,

ou des Chaldéens. Aussi saint Paul ne dit

pas que Jésus-Christ seul a mis en lumière

la vie et t'immnrtatité, mais il est vrai que
ce divin Sauveur a enseigné t'immortatité de

l'âme, la résurrection des corps.et la vie future

avec plus lie clarté, plus d'énergie, plus d'au-

torité qu'on ne l'avait jamais fait, qu'il en a

développé les conséquences, qu'il les a ren-

dues indubitables à tous ceux qui ont cru,
en lui, et qu'il en a écarté toutes les idées

fausses que les juifs modernes et les philo-

sophes en avaient conçues c'est évidem-

ment ce que saint Paul a voulu dire.

En soutenant que ce dogme n'était pas
tout à fait inconnu aux pax.'ns, les Pères

n'ont pas prétendu que ces derniers en

avaient une idée claire et véritabte, ou une

croyance bien ferme, mais seulement que
que)q"es-uns d'entre eux en ont eu du moins

une faible notion. Dans tes ~/< de <<c~.

des 7n4(tt/)< tom. LXIX. in-12, pag. 270,

un savant s'est attaché a prouver que la ré-

surrection future des corps est un arlicle de
la croyance de Zoroastre et des Perses. Peu

nous importe de savoir s'i~s t'entendent bien
ou mal puisque c'est un des anciens dogmes

de foi des Orientaux que Jub nous a trans-

mis, Zoroastre a pu en avoir connaissance.

Pour excuser les manichéens qui niaient
la résurrection future de la chair, Ceau-

sobre prétend que les anciens Pères de t'E-

glise n'ont pas été unanimes dans la croyance.
de ce dogme, que les uns l'ont nié et que les

autres en ont eu une fausse idée. JI cite à ce

sujet Origènc, qui-admeltait la résurrection

des corps et non celle de la chair, saint Cré-

goire de Nysse, qui ne voulait pas croire qu'il

y ait à présent dans Jésus-Christ rien de

corporel, ctSynésius, évéque de Ptotémaïde,

qui dit que la résurrection est un mystère

sacré et secret, sur lequel il est bien étoigné

de penser comme la multitude. ~<otrc du

~atticA., t. Il, ). v)n, c. 5, n. 3 et suiv. Ce

critique impute évidemment aux Pères (fo

t'Egtise des erreurs qu'ils n'ont jamais eues.

]t est clair qu'Origène niait seulement que
le corps ressuscité doive être une chair

grossière et corruptible, cot;<me il t'est au-

jourd'hui. et saint Paul enseigne lu même

chose. Quand saint Grégoire de Nysse aurait

cru qu'il n'y a plus rien do corporel dans

Jésus-Christ depuis son ascension au ciel,

s'ensuivrait-il qu'il a cru de même qu'il n'y

aura plus rien de corporel dans tes homuiea
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ressuscités? Une l'a pas dit, et il y a de l'in-

justice à, lui attribuer cette conséquence.

Synésius n'a pas dit non plus ce qu'il croyait

touchant tarMttrrg<:<!OH,ett!eausobretui-

me'np est forcé d'avouer qu'il n'en sait rien.
t~n quoi tout cela peut-il excuser les mani-

chéens ?

Les incrédules de tous les temps on! fait
contre la r~st«'rec<tOK future des corps deux

objections principales: 1° Les mêmes atomes

de m;:tière, disent its, peuvent appartenir à

plusieurs corps différenis. Les cannibales

qui vivent de chair humaine, convertissent

en leur propre substance cette des corps

qu'ils ont mangés au moment de la )'e<M'

rection, à qui écherront tes parties qui ont

été ainsi communes à deux ou à plusieurs
corps? 2° Par les observations que l'on a

faites sur t'économie animate, on a décou-

vert que le corps humain change continue)-

)emcnt,qu'it perd un grand nombre d~'s

parties de matière qui le compose))), et qu'it
en acquiert d'autres; après sept ans il est

totalement renouvelé. Ainsi, à proprement

parler, un cor~s n'est pas aujourd'tmi en-

tièrement le même qu'il ét.it hier. De tous

ces corps différents qu'un homme a eus pen-
dant sa vie, quel est celui qui ressuscitera?

7!<~)0t~e. It résulte déjà de cette objection

qu'un cannibale qui mange un homme ne

mange point les parties de matière dont cet

homme était composé fept ans auparavant;
et lorsque cccannib.)tcmcu!t,itnecoa-
serve plus aucune des parties du curps qu'il
a tnagé sept ans avant sa mort. H n'est

donc pas vrai que tes mêmes parties aient

appx'tenu à d ux dhers individus consi-

dérés dans la to'a')ité de leur vie. Or. il est

fort indifférent qu'un homme ressuscite avec

les parties dont il était composé lorsqu'il a

été dévoré, ou avec celles qu'il avait s"pt
ans avant cette époque.

Les ptus habites philosophes tels que
Leihnitz, Clarke,Niewf))tyt,ett'ont observé

qu'il n'est pas nécessaire, pour qu'un corps
ressuscité soit le m~me, qu'H récupère exac-

tement toutes les parties de matière d.~nt il

a été autrefois composé. La cttaine.diseut,-

ils, le tissu, le moule original (~a<nen ori-

ptMa/e), qui reçoit par la nutrition les ma-

tières étrangères auxquelles il donne la

forme, est, à proprement parler, le fond et

l'essentiel du corps humain; il ne change

point en acquérant ou en perdant ces parties
de matière accessoire. De là vient, 1" que la

figure et ta physionomie d'un homme ne
changent point essentiellement en se ~éve-

toppant et en croissant 2° que le corps hu-

main ne peut jamais passer une certaine

grandeur quelque nourriture qu'on lui

<tonne; 3° qu'il est impossible de réparer par.
ta nutrition un membre mutité. Ainsi à t'age
de trente ans u:) homme est cen-.é avoir le.

même corps qu'à quinze, parce que le moule
intérieur et la conformation organique n'ont

pas essehtiettement changé; chaque corps a

son mouie propre qui ne peut appartenir à
un autre. U'aitteurs, l'identité personnelle
d'un homme consiste principalement dans le

sentiment intérieur qui lui ;it'estf. qu'il est

toujours le même individu. Son c<'rps a beau
se renouveler vingt fois, il sent à soixante

ans qu'il est la même personne qu'il était à

quinze. Or, c'est précisément la personne
q~i et le sujet des réconpenses et des pu-

nitions: il lui suffit donc de rfssnsci'er avec

au corps tel qu'cUi* puisse conserver av.c

lui le souvenir et ).' conscience de ses ac-

tions, pour sentir si elle est digne d'être ré-

compensée ou punie.

Quelques disscrtateurs ont mis en ques-
lion si les enfants ressusciteront avec le

corps de leur âge on avec un corps adulte, si

les femmes reprendront Ic corps de leur

sexe; comme si ce corps n'était pas aussi

parfait dans son espèce que cchn d'un
homme. Ces questions frivoles ne font rien

au fond du dogme, qui c"nsiste à croire que,

pour rendre la féticité des saints plus par-
faite, et le supptice des réprouvés plus ri-'

goureux, Dieu réunira un jour leur âme à

un corps qui sera véritablement le teur,

avec tequeî ils sentiront qu'i's sont les

mêmes individus qui étaifnt dans ce monde,

et se rendront témoignage des vertus qn'ijs

ont pratiquées et des crimes qu'ils ont com-

mis. La résurrection des morts n'est point
une question philosophique proposée pour

amuser notre curiosité. mais un dogme de

foi, révélé pour nous détourner du crime et

nous porter à la vertu.

Chez plusieurs nations barbares ou mal

instruites, la croyance de la r~xrrec/io~ des

corps a fait naître des usages absurdes et

cruels, tel que ceiui de brûler des femmes
vivantes avec le cadavre de teur mari, et les
esclaves avec celui de leur maître, pour al-

ler le servir dans l'autre monde. Mais Jésus-
Christ. en enseignant ce dogme, en a sage-

ment écarté tout ce qui pouvait le rendre

pernicieux ou dangereux (t).

()) Il nous est itopossibte de nous faire une i'!ëe

C0)n))téte de t'é~at du corps de t'humn);; après t.)

résurrection, et la science, qui a ;)f)))r objet la

connaissance de t'hooune da!!S s"n état actuel, ne
saurait n~'us apprendre avec certitude quel sera cet

état futur. C'est la par«)c divine qui nous apprend
le do~me de la rësnrrectiou et, c"unne il s'agit ici

d'un fait contingent, qui n'a p~'s de relation néces-
saire avec les vérités primordi.des de la taisou, et

qui ne f~eut d'ailleurs être soumis par lui-même à

n~s observations, il s'ensuit que ni le raisouue~nent
ni l'expérience ne sauraient seuls nous instruirt' à

cet é~ard. Cependant tes observations scientifiques
nnns fournissent des inductions qui confinnunt plei-
n'-tnent les divins enseignements de la fui, et qui
nousitittent à concevoir la possibilité de la résurre-
ction ainsi que l'harmonie de ce mystère avec tes véri-

tés acquises par la science sur la nature de t'tuwnme.

Ces observations fournissent en même temps à t'apo-

logisfe des armes puissanles contre les iucrédntei!

qui s'attaquent aux vérités révélées, et procurent
aux fidèles de nouveaux motifs de s'attacher à des

doctrines déjà certaines pour lui, puisqu'eHes sont

appuyées sur le fondement irrétr.'gante de la révé-
) ~tiou. U'aifteurs, la par"(e divine, en nous révélant
le mystère de la résurrection, ne nous enseigne pas
le mode d'accompUssetnent de ce mystère et nous
pouvons, en marchant sur le- traces des saints Pères

et des grands docteur!) de t'Egtise, chercher à éclair-
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RÉTRACTATION. Ce terme, tiré du latin

~e<rac<ffre, traiter de nouveau, signifie le

travail d'un écrivain occupé à revoir une

cir, par les données cle la raison et de Fexpérience,
ce que la foi nous nropose d'une manière géut'rate.

!t est fort bifn ëta))ti par de nomttre~fx rapproche-
ments que certains faits physiologiques, en nous ré-
vêlant ce dont l'organisme humain est susceptible
même dans son état actuel, nous amènent irrésisti-

btefnent à conclura que cet organisme possède une

somme d'activité et de force dont nous ne pouvons

apprécier la portée et qui demeurent silencieuses

dans la vie présente. Quelques exemples prouvent
que, dans certains cas, tes sens sont susceptibles
d'une pénétration extraordinaire. Ncns rappellerons
ici un fait semblable cite par M. Braehet, ainsi que
le téu!oignage de ce savant physiologiste sur la même

question
< Les sens, dit-il, peuvent acquérir un degré de

(inesse te!, que la chose pi'rait'ait incroyahfe si l'on

n'en avait pas des preuves muhiptiées. Nous avons

cité, dans notre mémoire sur t'asthénie, l'observa-

tion d'une dame t~'p~'condriaque, dont t'ouïe était

arrivée au point d'eniendre la conversation la plus
basse qui se tenait dans une salle bien étnignée de
sa chambre, à un étage ditfërent, et à travers quatre
portes ou murs. Elle reconnaissait même chaque
personne au son de sa voix. Quelque bruit qu'il se

fit autour d'elle, lout léger fut-it, elle l'entendait

avec une inconcevable précision. Nous avons vu,
en i8ti, un infirmier de Hicêtre nous montrer t'é-
tendue que sa vue venait d'acquérir, en lui permet-
tant de distinguer à une demi-tieue les objets les

plus minutieux. Le soir même une attaque d'apo-
plexie foudroyante t'avait enlevé. Ce que nous avons
vu ci'ex ces deux personnes et chez beaucoup d'au-

tres, n'est que la rëpëntion de ce que les médecins
ont l'occasion de voir tous les jours. Mais cela n'ap-
partient pas seulement aux og.tncs de la vue et de
t'ouïe, ceta se remarque également dans les autres
sens du goût, de l'odorat et du toucher, t (Braehet,
'ï'foi~de Physiologie. Paris, t856, p. 147. )

Il y a plus de quatorze cents ans, Tertullien et
saint Augustin, pour prouver aux ioerédutes la vé-
rité de ti résurrection, .rappelaient ce raisonnement.
H y a quetqnes systèmes que nous devons apprécier.
D'après M. Devay, ce que le christianisme nous or-
donne de cruire, c'est la survivance de notre con-
science persounelle, revêtue d'uu corps. Mais il y a

quoique chose de plus. La foi nous enseigne que nous
ressusciterons avec le rnême corps qxe nous a'ons

pendant cette vie, que ce corps subira des change-
ments notables, et que les corps des justes en par-
ticulier seront doués de perfections nou'et!es.A!nsi,
identité dn corps ressuscité et changements que su-
b<ra ce corps, voilà les d':u\ points à l'égard des-

qu.i)s nous attonsctte'cher quelques éc).nrcisse!nents.

< Scioquod ttedemptor meus vivit, et in novissimo
die de lerra surrecturus suu) et rursum circumiJa-
bor pelle mea, et in curne mea videbo Deum meum,
quen) visurus smn ego ipse, et ocuti mei eonspect!)ri
sunt, et non atins (Job. x)x, 25-~7). t 8. Thomas,
Summaf/t~. ni p., Su~. q.79, a. i, établit tbrmet-

lement t'identité numérique du corps dans la résur-
rection. Voyez aussi Ca<ecA!mMS Concilii 7'r!t<<t;?!),
p. 1, a. 11, 7.

Des savants distingués avaient déjà avancé des

opinions diverses pour expliquer ridentité des corps
après la résurrection. Suivant les idées de l'auteur

de la Palingénésie p/"<Mop/t«]f;<e. t'h~mme est essen-

tiettement formé de corps et d'âme, et ces deux sub-

stances sont urnes d'une manière indissoluble. Ce-

pendant. ce qui est essentiel à t'homme, ce n'e~t pas
Je corps bumam tout coder, mais seulement une
partie déterminée du cerveau que )!onnm considérait

c&.mne le siège de l'âme. Lorsqu'à la mort le corps
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question ou un ouvrage, afin d'examiner s'il

s'est trompe ou mal expliqué. Mais, dans le

discours ordinaire, il, exprime le désaveu

se dissout, l'àme abandonne le corps mais elle de-

meure tonjoure !t~ie à ).' partie matérielte 'h) cerveau
dans laquelle elle résidait penda!<t la vie. La résur-
rection n'était ainsi pour ce savant que le dévelop-
pement (tu ~et'tKg matériel que t'&me avait toujours
conservé. Lcibnilz supposait qu'i) y a dans chaque

corps une certaine /!fMr de of~s~Mcc, que cette sub-

stance se conserve an milieu de tous !cs ct)an;;cments

qui arrivent dans le corps et subsiste d.ms l'état nit

chacun l'a oht':tme en naissant, et que c'est cette

substance qui doit être rendue à chaque homme à la

rësurr.'ction (Leibnitz, Système Tlréologie, Lou-
vain i8t5, p. 202).

Mais la première de ces deux opinions nous paraît
tout à ta~t inadmissible et contraire au dogme de la

résurrection, parce que de cène manière ce ne serait

pas proprement le corps mort qui ressuscite, mais

seutfment le germe du corps qui se développe et qui
revêt une nouvelle forme, (i~ous ne vouions pas
comparer t'hypothé'.e défectueuse du savant natnra-
liste à i'opinion rid:cu!e des rabbins qui en'.eijj'nfnt

que Dieu ressuscitera les morts par le moyeu d'un
petit os placé dans l'épine du los, et qui est, diseut-

ils, incorruptible et iualtérable. Cet os sera comme
le centre de réunion de tous <es autres os du corps,
ou comme un levain qui ranimera toutes les parties
du corps réduites en poussière, ou eunn comme le

grain de froment jeté en terre qui produit le fro-

meut. (Voyez Bible de Vence, tom. XXII, p. 275.
Paris, 1829.)

Quant à t'opinion deLeibuitz, il serait diffieife de
se prononcer à cet c~ard, parce que m'us ignorons
s'il attact)o à sa fleur de substance la même notion

que )!ounet, dont il parait avoir partagé tes opinions
d.)))s ses premiers ouvrages, on bien s'il considère
la substance comme quelque cho'-e de dynamique,
opinion qu'il a proposée à un âge plus avancé, et

qu'il a suivie dans son Sys~m~ de théologie pour ex-

pliquer le mystère de la sainte Hucharist.e. Nous
aurons occasion de revenir tout à t heure sur cette
dernière interprétation.

Voyons maintenant quelles sont les conclusions

que les connaissances que nous avons de la nature
des corps vivants nous autorisent à faire par rap-
port à t'idcntitéducorpsde t'nomme ressuscite. Une
chose d'abord qui est hors de toute contestation,
c'e<t qu'on ne peut pas exiger que cette Identité soit

pins grande que celle de n~)S corps pendant la vie.

0', la science n~us montre que les parties maté-
rielles qui composent notre organisation éprouvent
à chaque instant des changements tres-profomts,
que sans cesse quetques-nnes de ces parties se dis-

sipent au dehors, pendant que des parties nouvettes
sont assimilées, et qu'ainsi notre organisme présume
une espèce de Oux ''t de reOux comirmet, et cepen-
dant nous sommes intimement persuades que nuus
avons constamment le même corps. )t importe donc
de savoir ce qui constitue, même dans la vie pré-
sente. i'idcntité du corps, ou ce qui fait qu'aux dif-

férentes époques de son existence terre.-tre. matgré
les changements qu'il subit incessamment, il re;.tti le
même corps. tt y a, par rapport au tenuuv<'))ement
du corps dans cette vie, deux opinions différentes.

Quelques pt'ysiofogistes supposent qu'une trés-~ra~e

partie des motécu'es m.'téf Jettes se renfmvctient

constamment; m~is qu'il y a dans l'organisme cer-

taiues parties essentielles qui constituent en quefque
sorte la trame organique du corps, et qui depuis leur

première formation lie subissent'plus de ct).)ngt;u!ent
fondamentat. Les autres, au comr'ire, admettent que
lc renouvellement est complet et uuiverst;t, que mus

les organes sans exception perdent successivument

les molécules matérieties d~nt ifs ét;'ient fo'.ué.~ et

C
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que fuit un auteur de la doctrine qu'il a en-

seignée, en reconnaissant qu'il s'est trompé.

H ne faut pas confondre ces deux sens.

qui sont remplacées par des molécules nouvelles, de

sorte qu'à)) bout d'nn certain temps, qu'i) est impos-

sihte de déterminer exactement, toutes les parties
qui composaient le corps à une époque antérieure

ont comptéte'nent disparu.
Saint Thomas se sert d'une comparaison qui expli-

querait parfaitement comment les partisans de cette

opinion conçoivent l'identité du corps, si, dans sa

comparaison aussi bien que dans cette opinion, l'on

trouait, au milieu des éléments qui se remplacent
sans cesse, un être réel qui demeure toujours phy-
siquement et numériquement le même. Le saint doc-

teur compare l'identité du corps, telle qu'elle serait

suivant une hypothèse qn'it rapporte, à !'idemité qui
a lieu dans un état formé de citoyens de différents

rangs et remplissant chacun des fonctions diverses.
Là aussi les individus peuvent changer pour être

remplacés par d'autres mais les divers ordres de

citoyens sont toujours représentés, les diverses fonc-

tions sont constamment remplies, l'état est et de-

meure toujours le même. Saint Thomas fait cette com-

paraison, Su~'ma f/<M<. lit p., Suppl. q. 80, a. 4, à

propos'de la quei-tion
< Utrum tomm qnud fuit in

t.bomine de veritate bumana~ natura; resurgct? ) tt Il

répond à cette question affirmativement, et rapporte
trois opinions diverses, basées sur les notions phy-
siologiques de ses contemporains et devanciers, < ut

videaûir quid sit illud quod est de veritate t~umanae

naturae. t D'après la première opinion, < qnidquid
ad veritaté'n hum~nae natura: pertinet, tntum fuit

in ipsa insHtuuone ttumana* naturu; de Vtr~tateejus;
et tioc per seipsum muhiptkatur, lit ex eo possit
semen decidi.a générante, ex quo filius geucretur,
in quo etiam illa pars decis:' tnuttiptic~tur, ut ad

perfeetam quaotitatem perveniat ))craugt)tcn!un),
cet sic deinccps et na muttipticatum est ~enns !tU-

manum. Unde qnidquid ex aHinento j;ener.)tur,

qua)nyis videatnr speciem carnis aut sang~inis ha-

bere, non tamen pertinet ad veritatem tfumana;

natura:. t D'uprés ht seconde opinion, c veritas hu-

mant; natnr.B primo et princinaihcr cousisfit in

humide radicati, ex quo est prima constinnio bu-

mani gencris; quod autem convcrtitnr tle atimento

in ver.'m carncm et sanguine; lion est prin< ipa-
c liter de veritate hnntanae naturas t)ujus individui,

sed sohm) secund.)rin; sed potest esse prine~paiiter
de vt:rit:e tnnnan.t'natur.cattcrinsindividui, quud
e.< semine illius go~er.ftur. Enfin, suivant les

tarti-ansdeia tro.s~éme opinion, < noucstdis(inct!0

taiis in orp~re hu~nano, ut afiqna pars tnatcriaiis

siguata de necessiiate p~r 'otam v)ta)n remaneat.
Umnes parles uu.nu et retluunt fnateriahter, sed

mantint~ecundum speciem, o:fmaneutformaiiter. <

Pour exptiquer cette opinion, le saint docteur prë-
sentt; la com)';)raison que nous av~'ns rappetée. Ap-

ptiq!)ant ensuite ces trois opinions à la thèse propo-
sée, d~ns la première op.nion, dit-ii, < nuita neees-
sttas erit quod resurgat aliquid in humine quod ex
aumc.nto sit generatum, sed resurget tuntum illud.

c quod fuit de veritate hom~nae naturas indiv!dui, et

c per decisionen) et <nuttip!icationem ad praidict~m

pC) fecti.-nem pervenit in numéro et quanUtate. <

)ans ta seconde, resur~et tomm illud quod fuit in

substantia seminis.de eo atuern quod postea.'d-

venit, quantum est necessarium ad perf~ctionem

quantitatis, et non totum. Dans la troisième hy-

tOthèse, < resurget etiam tntum illud quod ex semine

generatum eEt, non quia atia rauone pertineat ad

veritatem bumano! natur-ie quam hoc quod postea
advenit, sed quia perfectius veritatam speciei par-

ticipât. Eu rapportant ces trois hypothèses, sans

en combattre aucune comme contraire au dogme,
~atnt Tbomas montre évidemment que, seioa lui, it

Avant de réconcilier un hérétique à )'E-

glise, on exige de lui une rétractation, c'est-

à-dire un désaveu, une abjuration do ses

serait permis, sans blesser la foi, d'exiger beaucoup
moins que nous ne demandons pour l'identité des

corps ressuscites.
Ainsi, dans la première de ces dem opinions, les

parties toujours matériellement identiques du corps
ne constituent en tout cas qu'une portion et n.ême
une faible portion de toutes celles qui te composent,
et dans la seconde, t'idemité matériette n'existe en

aucune manière le corps à diverses époques est

composé de parties toutes 'natériettemcnt différentes,
et-cependant le corps demeure ttutjonrs et constam-
ment le même. En deux mots. le corps est différent
matérietiement, et substantiellement le même.

Mais en quoi consiste donc. dans cette d''r).iére

hypothèse, l'identité du corps? N'y a-t-il pas de con-

travliction à admettre qu'un corps composé de par-
ties matérielles demeure le même aiors que toutes

ces parties ont disparu et sont remplacées par d'au-

tres ? Cette difficulté, qui est réette et insoluble, si

l'on envisage avec tes atomistes la substance des

corps comme étant essentietktnent tormëe d'un agré-

gat de molécules douées de quartés diverses, dispa-
rait comptëtomgnt dans le système du dynamisme.
Dans ce système, ce qui est essenuet a tous les corps

inorganiques et organisés. ce qni forma la substance

de chaque corps, c'est un principe particulier imma-

térie) et actif, une force qui constitue et conserve le

corps et qui se m~mfeste à nous par des motécutcs

sensibles et par les qualités et les propriétés que nous

pouvons observer dans ces mo!écu!es; mais ces mo-

técutes ne sont pas la substance même du corps,
cttes sont seulement les organes de la substance, ses

propriétés naturelles, les conditions nécessaires de
sa m.tmfestation. (Nous raisonnoos ici dans la sup-

position qu'ou considère tes corps dans teur état

ordinaire et nature). La substance, qui dans cet état
se mauifes.e par des motëcutfs seos,ij)ies, pourrait,
daus nu état extraordinaire, par un '~Oe de la toute-

puissance divine, exister au~si indëpendan~mcnt de
ces molécules, comme Leibnitz, rn:) des plus tttus-

t~es dëteusenrB t)n dynamisme, t'a formellement ëta-
bli. < Ktsi t)eus per potentiam ~bsotutam possit snb-

stantiam privare materia secuoda (de la Htait'ere ot
<«')< ~M'~<'Md;«), non pote~t tatnen t;am priv.'re ma-

tcria prim~ (dt; <a paistrttd ou t'~cepttoff~) nam face-
ret mde totum purum actum, qualis e-t ipse sotus.

(~ei&"ffiHs ad patreot Des Hosf;e)f, /pf~. 7.) Un peut
consulter encore son ~t/stMtg de ?'o/o~<e, p. <5~,

ctL' et sn)' le dynamisme en général, G. C. L)b:)gbs,
0"'M~t«! se)t )Ket«p/tt/4!c< gment/is e/cmMta. t845,

.p. 5j Il. ii. Waterkey", La science et <a /ot sur <'CM-

vre tfe ct~atittt, pag. 7 /{et)Me Mf/to~Me.f série,
tome t. pag. 279.)

Bans les corps inertes, tes changements et les mo-

difications qu'éprouvent les molécules sensibtes ne
détruisent pas l'identité matëriette de ces molécules.

Ajnsi l'eau, à i'ëtat liquide, à l'état de glace ou de

vapeur, est toujours la même ean, et chacune (te ses

moiëcutes conserve sous ces trois états différents la

composition chimique et les autres propriétés fon-
damentafcs de ce corps. L'identité de substance des

corps inertes est accompagnée de Fideutitê matë-

riette des molécules.

Mais dans les êtres organisés, l'homme, les ani-

maux et les végétaux, la nature de ces êtres exige, à

la vérité, qu'ils soient formée d'organes, c'e~t-à drre

de parties matcriettes, ayant des propriétés physi-

ques et chimiques particutieres, et formant un en-

semble, nu tout déterminé et ce qui forme la subs-

tance de chacun de ces êtres, c'est la force, le prin-
cipe autit qui relie les diverses parties, qui tes anime

et qui demeure un et toujours le mètne, ouoi~ue les

parties primitives disparaissent successivemem puur
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erreurs. Comme il peut arriver à un écrivain

très-catholique de se tromper ou de s'expli-

qucr mal, lorsqu'il se rétracte et reconnaît

son erreur, ce n'est plus le cas de le censu-

rer comme hérétique puisque aucun homme

n'est infatttibte. nous ne vo'.ons pas pour-
quoi l'on attacherait une espèce d'ignominie
à cette marque de bonne foi. Si ceux qui en-

seignent tes autres avaient moins d'amour-

propre, il ne leur coûterait rien de se rétrac-

ter quand on leur fait voir qu'ils se sont mal

énoncés, et que l'on peut prendre dans un

mauvais sens ce qu'ils ont écrit. L'opiniâ-

treté à s"utenir une erreur réëtte ou appa-

rente est ordinairement la marque ou d'un

esprit borné, ou d'un cœur dominé par quel-

que passion.
Comme tes pélagiens abusaient de plu-

sieurs choses que saint Augustin avait écri-

tes contre les manichéens, il prit, sur la fin
de sa vie, le parti de revoir ses ouvrages, et il

fit deux livres de r<~rnc/a<tOtM, non pour

désavouer sa doctrine et pour changer de

principes, mais pour expliquer mieux ce

qui pouvait être pris dans un mauvais sens;

pour justifier même par de nouvelles ré-

flexions. plusieurs choses que des lecteurs

mal instruits s'avisaient de blâmer. Ainsi,

l'on se trompe quand on prend en générât

les )~rac<n<tutM de saint Augustin pour une

palinodie ou pour un désaveu.
Le Clerc, qui cherchait à empoisonner

toutes les intentions de ce saint docteur,

prétend qu'il fit cet ouvrage par
un motif

être remphcées par d'antres. On conço d'après cela

que l'identité substantiette de ces êtres persiste tou-

jours, lors même que leur corps à diverses ccoqnes
serait formé <)e motëcnies toutes difTcren!es ci dont

aucune n'aurait fait atttf'rieurcment partie de ce

corps. K&us faisons ici abstraction des opinions qui
~(ttUtittent dans tes êtres vivants ptns'e~r.s principes
réellemeut distincts. dont un présiderait :< ta vie vé-

gétative, un autre la vie sensitive et un troisième

il la vie raisonnable, ou bieii plusieurs principe~ di-

vers qui auraient chacun des tunctious spéciales.
niais qui seraient comme les .ttribnts, tes faunttés
()'un ~eut prillcipe. C~r, poor la solution de ia ques-
tion qui nous occupe ici, il est iodifïërent qu'on ad-

mette un ou plusieurs principes ~ctits m) fond <ie
chaque être vivant. (Voyez le résume de ces difïti-

rentes opinions, G. (;. Ubaghs, AKtAropo/ogxe p/t<<o-

sop/xca* elemenfa, p. 5Ui:)
Pour apptiquer les ottservatious qui précèdent à

ce qui concerne la résurrection, ou peut d'abord con-

clure quc ie corps ressuscite ne reprendra pas toutes

les parties matérielles qui sont entrées successive-

ment dans sa coutpoxition peudaut la vie, mais qu'i)
suffi qu'it repreune tout an p'us celles qui tonnaient,
par leur réunion, ie co' ps à une même époque. H y
a ptus, dans la première opinion, il suffit pour l'i-

dentité du corps ressuscité qu'il reprenne seu!en)fnt

une certaine portion, une portion m:nifue des iuote-

cufes qui out concouTU à le former à une même épo-

que el dans la seconde opinion, le corps ressuscite

pourrait être encore suostantieueuient le même sans

avoir une seule des molécules qui lui ont déjà appar-

tenu. Cependant, si t'on voulait ne tenir aucun compte

des opinions que nous venons d'exposer, on peut en-

core concevoir que le corps ressuscite pourra être

formé de parties .it.ême n'Htërietietncnt ideotiq~ies à

celles qui t'outdéja composé. En effet, lorsque'le

corps se dissout, ses parties se désunissent, les élé-

d'amour-propre rafHné, aHn de persuader

qu'il avait réfuté les pé!agiens même avant

leur naissance. J) lui reproche d'avoir ré-
tracté des minuties et des principes vrais,

pendant qu'tt a passé sous silence ou paHié
de véritables erreurs; d'avoir laissé subsis-

ter dans ses premiers écrits des choses qui
ne s'accordaient pas avec ce qu'il enseignait

pour lors, etc. Tous ces reproches sont des
calomnies. Saint Augustin fit ses rétracta-

tions, non pour prouver qu'il avait d'avance
réfuté les pélagiens, mais pour répondre à

leurs objections, pour faire voir qu'il n'avait

jamais enseigné leur doctrine, comme ces

hérétiques le prétendaient, et pour montrer

qu'il lie tenait point opiniâtrement à ce qu'H
avait écrit: il le déc'arf formellement. ji ex-

pliqua les principaux endroits que les péla-

giens lui objectaient, et taissa subsister les

autres, parce que la même
explication ser-

vait pour tous. I) poussa la bonne foi jusqu'à
convenir que. dans ses C<'Mmen<f«/M sur

l'EpUre at<;K Romains, il avait enseigné, non
l'erreur des pétagiens, mais celle des semi-

péiagiens, et qu'il avait reconnu sa méprise

en examinant la chose de plus près. II a ré-
pété vingt fois qu'i) ne voulait point être cru

sur parole, que ses lecteurs ne devaient

adopter ses sentiments que quand i!s tes

trouveraient bien fondés.; il a même b!am6
ses amis de ce qu'ils montraient trop de zèle

à soutenir sa doctrine. Que peut faire de
plus t'ame la plus sincère et la plus mo-

deste? Mais Le Clerc; pétagien lui-même, et

ments dont chacune d'elles était formée se
sëp~rcnt,

ils thrrnetH des composés nonve~ux. mais n!)cnn de
ces éionents n'est af)6~nu. S'Hv.'t'L i'cïpression J'un
savent célèbre (Uoerfta~ve), i la [e~rc-cst un chaos
de tous les e~rps passes, présents et fumrs, duquel
tuus tir.'nt leur origine et da;'s feque! tous rmnnt~em
snecessive)))fnt. Ainsi la n!ain divine, qui forfna
dn iitnou de la lerre le corps df) premier tt0tt)u)f;.

pourra-t-elle à phts forte raison réunir et r~t~htir
les divers eteftents qui ont dëjà<:ous!it.nc ce corps'
et qui n'ont pas cessé ua seul in-tant d'être présents
à sa divine sage"se. V~.ici !)<) extrait remarqtt.~e de

saint Auguste) c Non auteui périt ))eo terrcn:) ma-

te'ies de qua ~ortatium creat!~ caro Sfd in qnem-
tihet pn!ve!eu) ciuere"ne so)\'atur, in uuusJiuet
hatitus ant'a~que ditfu~i.tt. in qoanicnnnne a~iormn

corp~rum snbstantiafn vel in ipsa eleitieiita ver'a-

tnr, in q~ormncunque :'ni)n.'tin!n eti.~t) homioum

1 cibum cedat carnentque tnuten'r, itfi animje hu-

mau.Kjjuocto tempuri: redit, quse itfafn primitus,
)tt ttomo fieret, viveret, creeceret, anirnavit. (En-

c/tt'nd'oM, c. 8S.) t

Quoique ces explications détruisent conpiétement

la difticuhë de coucevoir la pussibititë de la résur-
rection, elles ne suffisent pas pom' prouver le fait

tnême de la résurrection elles ne pr~uveut pas que
la résurrection soit )'n tait nature!. La résurrection

des corps est un acte libre de la bonté et de la toute-

puissance divine, qui, utatgré tf'ute: les raisons de
convenance que nous pouvons y découvrir, nous
serait tout à fait incounu, si Uieu fui-utc'ne n'avait
pas daigné nous te faire conn~re par )e tneyen de

la révélation positive. Mais une fois cette vérité con-

nue, nous pouvons prouver qu'elle est en parfaite
harmonie avec les données de la raison et des scien-

ces naturettss, et qu'elle présente dés aualogies frap-

pantes daus la nature.
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plus que demi-socinien n'a jamais pu par-

donner à saint Augustin d'avoir écrasé le

pétagianisme.
Malheureusement, ses-accusations se trou-

vent en quelque manière confirmées par

t'imprudencé de quelques théologiens, qui

ont voulu persuader que, pour perdre la

vraie doctrine de sain) Augustin sur la grâce

it-ne faut consulter que ses ouvrages écrits

contre les pétagiens qu'il a rétracté, c'est-

à-dire désavoué et abjuré ce qu'il avait écrit

contre les manichéens. C'est une imposture.

Au contraire, t'an ~20 ou ~31, après avoir

déjà disputé pendant dix ans contre les péla-

giens, saint Augustin, écrivant de nouveau

contre un manichéen, renvoya ses lecteurs

aux ouvrages qu'il avait faits contre le ma-

nichéisme il était donc bien éloigné de
désavouer tes principes et la doctrine qu'il y

avait enseignés, contra advers. JL<~M e< Pro-

phel., tib. n, à la fin. Dans son deuxième des

Rétract., c. 10, saint Augustin parle de son

écrit contre le manichéen Sccundinus; il lui

donne la préférence su-r tous les ouvrages

qu'il avait faits contre le manichéisme or,

dans cet écrit, chapitre 9 et suivants, il en-

seigne précisément ta même doctrine que
dans ses livres sur le Libre arbitre, et il y

renvoie, chapitre 11. Est-ce là rétracter ou

désavouer ses sentiments? Foy.SAtNT Au-

GOST'N.

KËVR. Fot/. SONGE.

RÉVÉLA HON. Révéler une chose à quel-
qu'un, c'est la lui faire connaître. Dans ce

sens général. Dieu nous révèle ce que nous
découvrons par les lumières naturelles de la

raison, puisque c'est lui qui nous a donné

cette facutté et qui la conserve en nous. Mais

il est étab)i par l'usage que rézéler signifie

faire connaître aux hommes des vérités par
d'autres moyens que par l'exercice qu'ils
peuvent faire de leur in)eHigen';e. Demander

s'il y a une r~~otiOK. c'est mettre en ques-
tion si Dieu a enseigné aux hommes une re-

ligion de vive voix, par des ,leçons positives,

ou par lui-même, ou par ses envoyés.

Le sentiment des déistes, en général, est

qu'il n'y eut jamais de véritable reW/atton

divine, que Dieu n'exige des hommes point

d'autre religion que celle qu'ils peuvent in-

venter eux-mêmes conséquemment, les

déistes regardent comme des imposteurs tous

ceux qui se sont dits envoyés de Dieu pour
instruire leurs semblables. Une révélatiun,

disent-ils, serait superflue, puisque t'ho'nme

ne peut être coupabte en suivant les leçons

de la lumière naturelle et les mouvements de
sa conscience; elle serait injuste, à moins

qx'etle ne fût donnée à tous les hommes;

elle serait pernicieuse, puisque ce serait un

sujet de damnation pour tous ceux qui ne

seraient pas à portée de la connaître. Si cela

était vrai, il faudrait en conclure qu'il est

défendu de donner aux hommes aucune ins-

truction, aucune éducation quelconque; que

tout philosophe qui a voulu enseigner ses

semblables a été un insolent. Tous devaient
lui dire Nous n'avons pas besoin de vos

leçons, puisque Diea n'exige de nous que ce

que nous pouvons connaître par nous-mê-
mes vous êtes injuste si vous n'allez pas
endoctriner i'univers entier; votre morale

es~ pernicieuse, puisqu'elle n'aboutit qu'à
rendre plus coupables ceux qui pécheront
ap'ès t'avoir écoutée.

L'absurdité de cette prétention suffit déjà

pour confondre les déistes. Aussi soutenons-

nous contre eux que, puisqu'il y a un Dieu

et qu'il faut une religion, la re't'~c~tOK a été

absolument nécessaire pour l'enseigner aux

hommes. Nous le démontrons par la fai-

blesse et la corruption de la lumière natu-

rette, telle qu'elle est dans la plupart des in-

dividus de notre espèce; par les erreurs et
les désordres dans lesquels sont tombés tous

les peuples qui ont été privés du secours de
la révélation; par l'aveu des philosophes les

plus célèbres,qui ont senti et reconnu le be-
soin de ce bienfait; par le sentiment de tous

les peuples qui ont ajouté foi aux moindres

apparences de révélation; enfin par le fait.

Dès que Dieu a daigné se révéler en effet de
la manière la plus convenable aux circons-

tances dans lesquelles se trouvait le genre

humain, il s'ensnit que cette révélation était

nécessaire, qu'elle est avantageuse à l'hom-

me, et non injuste ou pernicieuse.
1° Il suffit de jeter un coup d'oeil sur l'hu-

manité en général, pour voir combien il est

peu d'hommes qui aient reçu de la nature

beaucoup d'intelligence et d'aptitude à culti-

ver leur raison et à étendre la sphère de
leurs connaissances. Quand il y en aurait

un plus grand nombre, ils en sont détournés

par la nécessité de vaquer aux travaux du

corps, pour subvenir aux besoins de la vie.

Sans parler des Sauvages, combien de par-
ticuliers, chez les nations même civilisées,

sont à peu près dans le même état d'igno-
rance et de stupidité Autrefois les pyrrho-
niens, les acataleptiques les académiciens,

les sceptiques et les épicuriens, de nos jours
les athées et les matérialistes, ont exagéré à

l'envi la faiblesse et l'aveuglement de la rai-

son dans le très-grand nombre des hommes;

ils ont eu tort sans doute, mais les déistes
n'ont pas entrepris de les réfuter, et ils y

auraient mal réussi. Quê penser en effet des
lumières de la raison, quand on voit t'absur-

dité des lois, des coutumes, des opinions, des

mœurs qui ont régné de tout temps, qui rè-

gnent encore chez les autres nations barba-

res ? Ces peuples, à la vérité, n'ont point
suivi les lumières de la droite raison, mais

ils croyaient et prétendaient les suivre. Ose-

ra-t-on soutenir qu'ils n'auraient pas eu

grand besoin d'une lumière surnaturelle

pour corriger les égarements de leur raison?

Lorsque les déistes nous vantent les for-

ces et la suffisance de la raison en général,

ils nous en imposent évidemment. A propre-

ment parler, la raison n'est autre chose que
la faculté de recevoir des instructions si

elles sont bonnes et vraies, elles contribue-

ront à perfectionner la raison si elles sont

fausses, elles la dépraveront. Or, malheu-

reusement nous saisissons avec la même

facilité les unes que les autres; et lorsque
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la raison est une fois dépravée, il faut abso-

tument une lumière surnaturelle pour la re-

dresser. Fo!R~)soN.

2° Quatre mille ans après la création

après cinq cents ans de leçons données par
(es philosophes, la raison humaine semblait

devoir être parvenue à une maturité par-
faite on sait quel était t'état de la religion
et' de la morale chez les nations même qui

passaient pour les plus éclairées et les plus

sages, chez les Grecs et les Romains point
d'autre religion qu'on polythéisme insensé

et une idolâtrie grossière. [Foy. tooLATR'E.]
Cette religion, loin de donner aucune )eçon

de morale et de fournir aucun motif de vertu,

enseignait tous les vices par l'exemple des
dieux Platon, Senèqùe et d'autres en sont

convenus. Elle ne proposait aucun dogme de

croyance; on pouvait nier impunément t'im-

mortahté de t'âme et la fable des enfers

quoique l'on sentît l'utilité d'admettre une

autre vie, cela n'était commandé par aucune

loi. Les philosophes eux-mêmes étaient pres-

que aussi ignorants que le peuple ils ne

connaissaient ni la nature de Dieu ni celle

de l'homme ils n'avaient aucune idée de la

création, ni de la conduite de la Providence,
ni de l'origine du mat, ni de la manière dont
Dieu voulait être a~oré its voulaient que la

retigion popnlaire fût conservée, parce qu'ils
ne se sentaient pas la capacité d'en forger
une meilleure. Aussi, quelle dépravation
dans les mœurs publiques 1 Les combats de
gtadiateurs, les amuurs impudiques et contre

nature, l'exposition et le meurtre des en-

fants, les avortements, les divorces réitères,
la cruauté envers les esclaves, ne parais-
saient point des désordres contraires à la toi

nature~te.Juvéna), Perse, Lucien, en ont fait
une satire sanglante; mais tes philosophes
n'osaient censurer ces usages abominâmes,

plusieurs même les ont autorisés par leur

exempte. Les fausses retigions dus Egyp-
tiens, des Perses, des Indiens, des Chinois,

n'étaient ))ip)usraisonnab)es ni plus pures
que celle des Grecs et des Romains. Celle

des Gaulois et des peuples septentrionaux
ne leur inspirait que la fureur guerrière et

t'hahitude du meurtre. Chez la plupart des
nations, l'intempérance, l'impudicité, les

sacrifices de sang humain, ont été en usage
c"mme des cérémonies religieuses. Ce qu'il

y a de plus déplorable, c'est que quand la

vraie religion- a été préchée, tous ces aveu-

g!es, loin d'en bénir Dieu et d'écouter sa

parole, se sont révoltés, ont traité d'athées,

d'impies, de perturbateurs du repos public,
ceux qui voûtaient leur ouvrir les yeux ils

tes ont tourmentés et mis à mort. Est-ce sur

ces faits incontestables que les déistes pré-
tendent étever un trophée à la raison hu-

maine, et disconvenir de la nécessité de la

~t~t'on?

3° Les anciens phiïosophes ont été plus
modestes et de meilleure foi que ceux d'au-
jourd'hui les plus célèbres ont' avoué la

nécessité d'une lumière surnaturelle pour
connaître la nature de Dieu, la manière

jdont il veut être honoré, la destinée et les

devoirs de l'homme. H est bon de les enten-

dre parler eux-mêmes sur ce sujet.

Platon, dans l'Epinomis, donne pour avis

à un législateur de ne jamais toucher à la

religion, « de peur, dit-it, de lui en substi-

tuer une moins certaine; car il doit savoir

qu'il n'est pas ))ossib)e à une nature mor-

telle d'avoir rien de certain snr cette ma-

tière. )' Dans )e second Alcibiade, il f;)it dire

à Socrate « H faut attendre que quelqu'un
vienne nous instruire de la manière dont

nous devons nous comporter envers les

dieux et envers tes hommes. Jusqu'alors
il vaut mif'ox différer l'offrande des sacrifi-

ces, que de ne pas savoir, en les ofïrant, si

on plaira à Dieu ou si on ne lui plaira pas. »

Dans le quatrième livre des Lois, il conclut

qu'il faut recourir à quelque Dieu,ou attendre

du ciel un guide, un maitre qui nous instruise

sur ce sujet. Dans le cinquième, il veut que
l'on consulte l'oracle touchant le culte des

dieux « Car, dit-il, nous ne savons rien de
nous-mêmes sur tout cela. M Dans te P/~on.

Sucrate, partant de t'immortatité de t'ame,
dit que < la connaissance claire de ces cho-

ses dans cette vie est impossible,ou du moins

très-difficite. Le sage doit donc s'en tenir

à ce qui paraît plus prohable, à moins qu'il
n'ait des lumières plus sûres, ou la parole de

Dieu-tui-méme qui lui serve de guide, a

Cicéron, dans ses 7'M~CM/an~, après avoir

rapporté ce que les anciens ont dit pour et

contre ce même dogme, ajoute « C'est l'af.

faire d'un Dieu de voir laquelle de ces opi-
nions est la plus vraie; pour nous, nous ne
sommes pas même en état de déterminer la-

quelle est- la plus probahfc. w

Plutarque, dans son Traité d'Isis et d'Osi-

rM, pt'nse, comme Platon et Aristote, que tes

dogmes d'un Dieu auteur du monde, d'une
Providence, de t'immortatité de l'âme, sont

d'anciennes traditions, et nnn des vérités dé-
couvertes par le raisonm'ment. it commence

son Traité en disant « qu'il convient à un
homme sage de demander aux dieux toutes

les bonnes choses, mais surtout l'avantage
de les connaitre autant que tts hommes en

sont capables, parce que c'est le plus grand
don que Dieu puisse faire à t'homme. » Les

stoïciens pensaient, de même. Simpticius,
dans le Manuel d'Epictèle, t. 1, p. 2U et 212,
est d'avis que c'est de Dieu lui-même qu'il
faut apprendre ta manière de nous le rendre
favorable. Marc-Aurète Antonin, dans ses

Réflexions morales. t. l, i la fin, attribue à

une grâce particulière des dit'ux l'applica-
tion qu'il avait mise à connaltre tfs vérita-

bles règles de la morale; et il se Hatte d'a-
voir reçu d'eux, non-seutement des avertis-

sements, mais des ordres ot des préceptes.
Mélisse de Samos,'disciple de Parmoude,

disait que nous ne devons rien assurer tou-

chant les dieux, parce que nous ne les con-

naissons pas, ~!ù<y. Aoercf, t. <x, § 24. Celse

rapporte le passage de Ptaton dans lequel il

dit qu'il est difficile de découvrir le créateur

ou le père de ce monde, et qu'il est impossi-
ble ou dangereux de te faire connaître à

tous, dans Orig., 1. vn, n. M. Ce fut aussi
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l'opinion-des nouveaux platoniciens. Jambli-

que, dans la Vie de'Pythagore, ch. 28, avoue

que a l'homme doit faire ce qui est agréable
à Dieu; mais il n'est pas facile de le connaî-

tre, dit-il, à moins qu'on ne l'ait appris de

Dieu lui-même ou des génies ou que l'on

n'ait été éclairé d'une lumière divine. Dans

son tivre des Mystères, sect. 3. cap. 18, il dit

qu'it n'est pas possible de, bien parler des
dieux, s'ils ne nous instruisent eux-mêmes.

Porphyre est de même avis, cte -46s(<M., t. n,
n: 53. Selon Proclus, nous ne connaîtrons

jamais ce qui regarde la Divinité, à moins

que'nous n'ayons été éclairés d'une manière

cétestc, in Platon. Théol. c. 1. L'empereur

'Julien, ennemi déct.tré de la r~u~attOM chré-

tienne. convient néanmoins qu'il en faut
une. « On pourrait peut-être, dit-il, regarder
comme une pure intelligence, et plutôt
comme un Dieu que comme un homme, ce-

lui qui connaîtrait la nature de Dieu. »

'Lettre d 7'/t~t?tM<<Ms. « Si nous croyons l'âme

immortelle, ce n'est point sur la parole des
hommes, mais sur celle des dieux même. qui

seuts peuvent connaître ces vérités, o JLe~re*

d ï'/tdodore. pontife.
C'est dans .cette persuasion que tous ces

nouveaux platoniciens eurent recours à ta

théurgie à la magie à un prétendu com-

merce avec les dieux on génjes pour en

apprendre ce qu'ils ne pouvaient pas décou-

vrir eux-mémt's; mais par une inconsé-

quence palpable, Hs rejetèrent le christia-

nisme, qui leur offrait la connaissance de ce

'qu'it leur importait te plus de savoir. Le

simple peuple sentait le même besoin de r~-

c~a<ton que les philosophes et c'est pour
cela qu'il ajoutait foi si aisément à tous

ceux qui se disaient inspirés, et à tous les

moyens par lesquels il espérait de connaî-

tre les volontés du ciel. Mal à propos les

incrédules argumentent sur cette crédulité

des peuples pour conclure que la confiance

à de prétendut's révélations a été la source

de toutes les erreurs et de toutes les super-
stitions possibles qu'it ne faut donc en ad-

mettre aucune. Puisque le besoin en est dé-

montté, il s'ensuit seulement qu'il faut

rejeter les fausses révélations et s'attacher à

la seule vraie.

Quoi qu'ils en disent, il y en a une
elle a commencé avec le monde, elle a été

renouvelée à deux époques célèbres, et Dieu

a toujours proportionné les leçons qu'il don-

nait aux hommes à leur capacité présente
et à leurs besoins actuels. Une révélation

dirigée sur un plan aussi sage porte déjà
avec elle la preuve de son origine ou sent

d'abord qu'elle n'a pu partir de la main des

hon'mps. qu'elle est venue de Dieu seul.

En effet, en donnant t'être à nos premiers

parents, Dieu leur enseigna par tui-même

ce qu'ils avaient besoin de savoir pour lors
il leur révéla qu'il est le seul créateur du

monde, et en particulier de t'homme que
seul il gouverne' toutes choses par sa pro-
vidence, qu'ainsi il est le seul bienfaiteur et

le seut tégistateur suprême qu'it est te ven-

geur du crime et le rémunérateur de la vertu.

Il teur apprit qu'il tes avait créés à son

image et à sa ressemblance, qu'ils étaient

par conséquent d'une nature très-supé-

rieure à celle des brutes puisqu'il sou-

mit à teur empire tous tes animaux sans

exception. U leur prescrivit la manière dont
il voûtait être honuré, eu consacrant le sep-
tième jour à son cutte; il leur accorda la

fécondité par une bénédiction particulière,
bien entendu qu'ils devaient transmettre à

leurs enfants les mêmes tcçons que Dieu

daignait leur donner. Voilà ce que nous

apprenons dans l'histoire même de la créa-

tion. ce qui nous est conCrmé par l'auteur

de l'Ecclésiastique., qui dit que nos premiers
parents ont reçu de Dieu non seulement

l'intelligence et le sentiment du bien et du

mat, mais encore des instructions, des le-

çons, une règle de vie; qu'il leur a ensei-

gne sa loi, qu'ils ont vu la majesté de son

visage, et qu'ils ont entendu sa voix (Ëcc/t.

xvn, ~.9, 11); et nous voyons cette reli-

gion sainte et divine se perpétuer dans la

race des patriarches.
Pouvait-e)te mieux convenir aux hommes

placés dans cet état primitif? Alors itn'y

avait encore point d'autre société que celle

de la famille; le bien particulier des peu-
plades naissantes était censé te bien générât
Dieu y pourvut en consacrant l'union des

époux, l'autorité paternelle l'état des fem-

mes, les liens du sang, et en inspirant l'hor-

reur du meurtre. En commandant de l'a-

dorer tui-mêmt' comme seul auteur et seul

gouverneur de la nature il prévenait l'er-

reur dans laquelle les hommes, infidèles à

ses leçons, ne tardèrent point de tomber

lorsqu'ils imaginèrent que tous les êtres

étaient animés par des génies, par de pré-
tendus dieux particuliers, et qu'ils leur

adressèrent le'culte religieux, source fatale

du polythéisme et de toutes ses conséquen-

ces. ~o~ PAGAMSME, § 1. Il aurait été pour
lors inutile de faire des lois pour défendre
des abus qui ne pouvaient pas encore pro-
duire les mêmes effets que dans la société

civile, ou pour prescrire des devoirs qui
né pouvaient pas encore avoir lieu. C'est

donc assez mal à propos que t on a nommé
cet état primitif des hommes t'~<< dettaUtre,

et la loi qui leur fut imposée, la loi t/e natttre,

puisque c était évidemment une loi révélée

de Dieu. Les déistes ont abusé de ce terme,

mais l'équivoque d'un mot ne prouve rien il

est aisé de leur démontrer que, si Dieu ne

l'avait -pas dictée lui-même, les premiers

hommes auraient été incapables de l'in-

venter.

En effet, de quelles connaissances de

quels raisonnements pouvait être capable

l'homme naissant, avant d'avoir acquis au-

cune expérience du cours de la nature ?

On dira que Dieu avait donné à notre pre-

mtprpèrc, en te créant, toute la capacité

d'un homme fait, et toute l'habileté d'un

philosophe consommé soit cette manière

d'instruire l'homme est certainement surnar

turette", cth; équivaut à une révélation faite
de vive voix. On dira que Adam, qui a vécu
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neuf cents ans a eu tout )e temps df s'ins-

truire, de méditer sur la nature et de raison-

ner. D'accord mais alors sa postérité était

très-nombreuse commfnt aurait-elle connu

Di'*u et son eutte, s'il avait fallu attendre

)us()U(j-)à pour lui donner les premières

leçons? Les premiers enfants d'Adam ont

adoré Dieu donc ou c'est leur père qui le

lellr a fait connaitre, ou c'est Dieu qui les

a instruits, aussi bien que lui, comme t~E-

criture nous t'apprend. En second tieu si

la rétinien primitive n'a pas été révélée de
Dieu depuis la création, sous quelle époque,

sous q'iette génération des patriarches en

placera-t-on la naissance ?Que)que suppo-

sition que l'on fasse, l'embarras sera le mê-

me. Après quatre miHcans de réflexions,
d'expérience, de méditations philosophiques,
il ne s'est trouvé aucun peuple capabtedo

rétablir la rehgion primitive une fois ou-

bliée tous se sont plongés dans le poly-
titéisrne et dans l'idolâtrie, plusieurs nations

y persévèrent encore depuis leur première
formation. Donc il est absurde de supposer

que dans le premier âge du mon'te, tes

hommes se sont trouvés capables de se for-
mer une religion aussi sage et auss) pure
que celle qui leur est attribuée par les livres

saints. En troisième Heu, les incrédules ont

si bien senti t'impossibitité de cette supposi-

tion, qu'ils ont dit que le polythéisme et t'i-

dotatrie furent la première religion du genre
humain. Ce fait est certainement faux; mais

les iocrédufes ne l'ont imaginé qu'après
avoir réuét'hi sur les idées qui sont venues

naturellement à l'esprit de tous les peupies,
et sur le penchant généra! de tous à croire

la pluralité des dieux plutôt que i'uoité et

nous convenons avec eux que si Dieu n'a-

vait pas instruit tes premiers hommes par
f~!<~(t<!on, it y a tout lieu de penser qu'ils
auraient été polythéistes et idotâtres. Mais

puisqu'il est constant qu'ils ont professé
l'unité de Dieu sa providence sa bonté et

sa justice il s'ensuit que cette croyance ne

vient pas de leur lumière naturelle, mais de

la r~~toM de Dieu.

Après deux mille cinq cents ans depuis
la création le genre humain s'était multi-

plié, les peuplades s'étaient réunies en corps
d'e nation; il leur fallait des lois et une reti-

gion qui rendit ces )ois sacrées déjà la plu-

part avaient oublié les dogmes essentiels de

la religion primitive; elles avaient embrassé

le potythéisme pratiquaient t'idotâtrie se

livraient à tous les désordres dont cette

erreur fatale est t.) source. Toutes voûtaient

avoir des dieux indigènes et nationaux

des protecteurs particuliers ennemis des au.

° très peuples elles divinisaient leurs rois et

leurs fondateurs. Dieu se fit connaître aux

Hébreux sous de nouveaux rapports analo-

gues aux circonstances. Nou-seukment il

renouvela par Moïse et contipma les leçons

qu'il avait données à.leurs pères, mais it y
en ajouta de nouvelles. 11 leur apprit qu'il
est le fondateur de la société civile l'auteur

et le vengeur des lois, l'arbitre du sort des
nations, leur sent protecteur et leur roi su-

préme. Continuettement il répète aux Hé-

breux C'M< HtOt'f/ut ~M! t)c!e. seul maître

el votre Ctex Ego Comt~ttj Deus oe.<<er.

Conséquemment, dans le code mosaïque,
Dieu incorpora ensemble les lois religieuses,

civiles, politiques et militaires; il imprima
aux unes et aux autres le sceau de soa au-

lorité, et leur donna la m6'"e sanction, il

statua les mêmes peines contre les infrac-

teurs, les mêmes récompenses pour ceux

qui seraient fidèles à les observer. De là les

lois sévères contre J'idolâtrie, la défense de

sacrifier aux dieux des autres nations, la

peine de mort prononcée contre tes préva-
ricateurs. Un Israélite coupable en ce genre
était non-seutement criminel de tèse-majesté,
mais traître envers sa patrie; il était censé

rendre hommage a un roi é! ranger. Ceux

qui ont déclamé contre cette théocratie
contre cette religion locale, nationale, ex-

clusive, sévère et jalouse n'étaient ni de
profonds raisonneurs ni d'habités politiques.
Les peuples étaient alors dans l'effervescence

des passions de la jeunesse, ils ne respiraient

que la guerre, les conquêtes, le meurtre,
le brigandage; ils ne goûtaient que les vo-

luptés grossières ils ne connaissaient d'au-
tre bien que la satisfaction des sens. II fal-
lait donc un frein rigoureux, une tégistation
sévère et menaçante pour les réprimer. Idu-

méens, Egyptiens, Phéniciens, Assyriens,
tous étaient possédés de la même fureur.

Dieu plaça au milieu d'eux la république

juive pour leur servir de modèle et pour
leur montrer ce qu'ils auraient dû faire (i~.its
ont mieux aimé se dépouiller les uns les au-

tres et s'entro-détruire nourrir entre eux

des jalousies, des inimitiés des guerres

continuelles, qui ont été la source de toos
leurs matheurs.

Aux mots JUDAÏSME, L.O!S CÉRÉMONtELLES,

MoïSE etc., nous avons fait voir la sagesse,

(i) La loi mosaïque, dit M. Gerbet, n'était obliga-
toire ni po~r ta ptusgrantté partie f)u genre humain,

qui ne pouvait la coonaitre, ni tnétne pour ceux des

géants qui t'auraient pu. Saint Thomas, en ensei*

guant cette doctrine. ajoute c Qu'on o'admeHait
des geoti~s à la profession du judaïsme que connne à

un é~.)t plus sur et ptns partait, de même qu'on
admet les fëcuticrs a ta profession de la vie reli-
gieuse, qnoi(;u'i)s puissent'se sauver hors d'elle. )t

(Prim. f,ecKHd.,f)t)acst. !)8.)<Si la loi mosaï~oe,
dit un autre tt)éoiogien, n'a pas été do)!nëe à tom le

genre humain, mais à nu seul peuple, c'est qu'ette
h'ët:)it p;)s elle-même nécessaire au salut; car. avant

elle, les hommes ponvatent se sauver, et, pendant

qu'elle a subsiste, les gentils pouvaient se sauver sans

jette, t (Snarez, deLe~itm. )ib. tx, c. 5, art. 6.) Dé-

positaire d'une loi tocate, la Synagogue n'était donc
qu'une partie de l'Eglise, dépositaire de ta loi néces-
saire universellement; mais elle avait cela de parti-
entier, qu'existant sous la forme de société pu))tiqt)e,
elle était le type de la constitution future de t'f\g)ise
et c'est pour cette raison que, lorsque les Pé'es et

les théologiens, en traitant de t'Ëgtise depuis Jé~ns-
Christ, ct'erctient des comparaisons dans l'Eglise

ancienne, ils tes prennent particulièrement dans la

Synagogue. < M. Ge<bet, dans son eïceUent ou-

V)'es;H dM ~o<<r))tes philosophiques sur la Ce' «iud~,
duM! leurs rapport aMC ~t«<MtM<<! de la (Aec~o-

F;e, chap. 3.
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l'utilité la divinité de ce nouveau plan de
de la Providence, qui est la seconde épo-

que de la révélation, et nous avons répondu
aux objections des déistes.

Dieu avait annoncé son dessein quatre
cents ans auparavant, et il l'avait fait con-

naître ait patriarche Abraham, en disant

Venez dans le pays ~ue~'e vous montrerai, je
vous y rendrai père d'une grande nation (Gen.

xn, 2). Mais en lui ajoutant. (o!<<e$ les na-

tions seront'bénies en vous, il lui faisait en-

trevoir de loin une troisième époque et un

nouvel ordre de choses qui ne devait avoir

lieu que quinze cents ans après. Pour y
amener le genre humain, Dieu s'est servi

de la démence générale des peuples de la

manie des conquêtes. Vers l'an MOO du

monde, l'empire romain avait englouti tous

les autres; la plupart des habitants du monde

connu étaient devenus sujets du même souve-

rain. Par les transmigrations, parles voyages,

par les exploits des guerriers par te com-

merce, par les arts, par la philosophie, le

genre humain semblait être parvenu à l'âge
mûr. Les peuples étaient devenus capables
de fraterniser de former ensemble une so-

ciété religieuse universelle Dieu a daigné
l'établir. U avait parlé aux premiers hommes

par leur père aux nations naissantes par
un législateur il a parlé à l'univers entier

par son Fils. Jésus Christ, Sdèle interprète
des volontés df son Père, n'est point venu

fonder un royaume ni une société temporette,
mais le royaume des cieux, le royaume de
Dieu, la communion des saints.; tout s'y rap-
porte au salut et à ta sanctification de l'homme;
ta rédemption générale est l'Evangile, ou

l'heureuse nouvelle qu'ita daigné nous ap-

porter. Cette troisième époque de la r~e~attom
est appelée par les apôtres les derniers jours.
la plénitude des temps la < otMO)Mmo<!OM des

siècles, parce .que c'est le dernier état de
choses qui doit durer jusqu'à la Hndu monde.

Notre divin. Maître n'a contredit aucun des

dogmes révélés dès le commencement au

contraire il les a étendus expliqués, con-

urmés il n'a révoqué aucune des lois mo-
rales prescrites à Adam, à Noé, et renfermées
dans le décatogue de Moïse mais il les a

développées, il en a montré le vrai sens et
les conséquences, il en a rendu la pratique
plus sure par des conseils de perfection. Au

culte matériel et grossier qui convenait aux

premiers âges du monde il a substitué l'a-

doration en esprit et en vérité, un culte sim-

ple mais majestueux, praticable et utile
dans toutes les contrées de l'univers.

Le christianisme est donc le dernier com.

plément d'un ouvrage commencé à la créa-

tion, d'un plan constamment suivi par la
Providence divine, d'un dessein à l'exécution

duquel Dieu a fait servir toutes les révolu-

tions de l'univers. Mais ce plan divin n'a été
connu que quand il a été porté à sa perfec-
tion c't'st Jésus-Christ qui nous l'a révélé.
It embrasse toute la durée des siècles un

homme n'a pu le concevoir ni lé tracer, en-
core moins t'exécuter. Les incrédutes no

l'ont jamais aperçu qu'ils le considèrent

enfin qu'ils en comparent les époques,

qu'ils en examinent t'unité les moyens, la

correspondance avec l'ordre de la nature et

qu'ils nous disent si c'est le hasard qui a

disposé ainsi tes événements.

Quand on dit que le christianisme suppose
le judaïsme, on ne saisit que deux anneaux

de la chaîne; on laisse de côté le premier,
auquel les deux autres sont attachés. La r~t!

~t:ott faite aux Juifs supposait aussi néces-

sairement.celle qui avait été accordée aux

patriarches que l'Evangile suppose la loi de
Moïse. Si ce législateur n'avait pas com-

mencé son ouvrage par l'histoire de la révé-

<a<toKprt'mtttpe, il aurait bâti sur le sable

Qui aurait pu se persuader que Dieu après
deux mille ans d'un silence profond s'était

enGn déterminé à parler aux hommes ?2

Mais non lorsque Moïse alla faire part de
sa mission aux Israélites en Egypte il le fit

au nom du Dieu de leurs pères, du Dieu

d'Abraham, d'Isaac et de Jacob, qui avait

donné des instructions à ces patriarches et

leur avait fait des promesses (j)?a:o(<. m, 6

18, 16). Le souvenir des anciennes espé-
rances de leurs pères, autant que. les mira-

cles de Moïse, persuada tes Israélites; ils

crurent à la parole de cet envoyé, et se

prosternèrent pour adorer Dieu (c. <v, 30 et

31). Dès le commencement du monde Dieu

a prédit plus ou moins clairement ce qu'il
voulait faire dans la suite des siècles au

moment même de la chute d'Adam, il en fit

espérer le réparateur il ranima la confiance

par les promesses des bénédictions que de-
vait répandre un descendant d'Abraham,
et par la prédiction que fit Jacob d'un envoyé

qui serait l'attente des nations, Ainsi la con-

formité des événements avec les promesses
a servi dans tous les siècles à prouver la vé-

rité de la révélation. Tel a été, depuis l'ori-

gine du christianisme, le. sentiment de tous

les Pères de l'Ëgtise ils ont allégué l'anti-

quité de notre religion pour en démontrer

la divinité et ce fait mérite attention.

Saint Justin, Apol. I n. 7, ne craint point

d'appeler c/trettens les sages qui ont vécu

chez-les barbares n. &6, tous ceux qui ont

vécu suivant la droite raison, parce que

Jésus-Christ, Verbe divin, est la raison uni-
verselle qui éclaire tous les hommes..4/?<

7/ n. 10, il dit que Socrate a connu en par-
tie Jésus.Christ, parce que celui-ci est le

Verbe qui pénètre partout, qui a prédit les

choses futures par les prophètes et par lui-

même n. 13 il prétend que tout ce qui a

été dit sagement chez toutes les nations

appartient aux chrétiens. Il ne faut pas

croire que saint Justin ne parle ici que de la

lumière naturette, puisqu'il compare faction
du Verbe sur tous les hommes-à l'inspiration

qu'il a donnée aux prophètes. On sait d'ail-
leurs que ce Père enseigne l'universalité de

la grâce, qui est une espèce de révélation in-

térieure.

Saint Irénée, contra F<Br., lib. iv, c. 6,'

n. 7, dit:« Le Verbe n'a pas commencé à

révéler son Père, lorsqu'il est né de Marie

mais il l'a fait connaître à tous, dans tous
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tes temps. Dès le commencement le Fils de

Dieu. présent à sa créature, découvre à tous

son Père, quand et comme celui-ci le veut.

Ainsi le même saint est pour tous ceux qui
croient en lui. » C. H, n. 2 « !) arrange
donc le salut du genre humain de plusieurs
manières. et il prescrit à tous la loi qui

convient à leur état et à leur condition. »

Saint Clément d'Alexandrie, ~roma< lib. t,

cap. 7, p. 337, représente Dieu comme un

cultivateur qui ne cesse de confier à la terre,

qui est le genre humain, des semences nour-
rissantes, et qui dans tous les temps y fait

tomber la rosée du Verbe souverain, suivant

la différence des temps et des tx'ux.

« Comme il convient, dit TertuUien, à la

bonté et à la justice de Dieu, créateur du

genre humain, il a donne à tous tf's peuples
la même loi, et il l'a fait renouveler et pu-
blier dans certains temps, au moment, de la

manière et par qui il a voulu. En effet, dès
le commencement du monde, il adonné une

loi à nos premiers parents. et dans

cette loi était le germe de toutes celles qui
ont été portées dans la suite par Moïse.

faut-il s'étonner si un sage instituteur étend

peu à peu ses leçons, et si, après de faibles

commencements, il conduit enfin les choses

à la perfection?. Nous voyons donc que
la loi 'te Dieu a précédé MO-.e elle n'a point
commencé au mont Horeb, ni à Sina, .ni

duns le désert la première a été portée dans

le paradis terrestre, elle a été prescrite en-

suite aux patriarches, et de nouveau impo-
sée aux Juifs, )) .4du. J«d., cap. 2.

Lorsque Celse et Julien ont demandé,
comme les incrédules d'aujourd'hui, pour-
quoi Dieu a tardé si longtemps d'envoyer
son Fils et son Esprit aux hommes, Origène
et saint Cyrille ont répondu que Dieu n'a

pas cessé de parler aux hommes par son

Verbe dans tous les temps. Orig., lib. !v,
contra Cc~ n. 7, 9, 28, 30; lib. v), n. 78;
saint Cyrille, contra JtJ.. lib. III, p. 75, 94,
108. De même, dit Origène, qu'un sage la-

boureur donne à la terre une culture diffé-

rente, selon ta variété des sols et des sai-

sons, ainsi Dieu a donné aux hommes les

leçons qui,dans les différents siècles, conve-

naient te mieux au bien général de l'univers.

Conna Cels., ). tv, n.69.

Eusèhe, Hist. ~cc~ 1.1, c. 2, représente
à ceux qui regardent la religion chrétienne

comme étrangère et récente, que l'histoire

peut les convaincre de son antiquité et de
sa majesté. « Tous ceux, dit-il, qui se

sont di~tinj;ués par leur justice et leur piété,
:depuis le commencement du monde, ont vu

le Christ des yeux de t*sprit. et lui ont

rendu le culte qui lui était dû même comme

au Fils de Dieu. Lui-même, en qualité de

maitre de tous les hommes, n'a cessé de
donnera à tous la connaissance et le culte

de son Père. ? » Eusèbe fait voir ensuite que
c'est le Fils de Dieu qui a parlé à Moïse et

aux prophètes, et qui s'est incarné pour par-
ler aux hommes.

Mais aucun des Pères n'a mieux développé
cette vérité que saint Augustin, 1. x, de Cn~.

Dei, c.lt:« De même, dit-)!,que l'instruc-

lion d'un homme doit faire des progrès à

mesure qu'il avance en âge, ainsi celle du
genre humain tout entier s'est perfectionnée
par la succession des siècles,» L. de Serm.

DoMî'H: in monte: « Lorsque Dieu a donné
peu de préceptes aux premiers hommes, et

qu'il en a augmenté le nombre pour leurs

descendants, il a fait voir que lui seul sait

donner au genre humain les remèdes qui
conviennent aux différents temps. ); L. de

t)~a/{e~cap.l6. n.34.;c. 26,n.t8;c. 27,
n. 50 « La durée du genro humain tout en-

tier ressemble par proportion à la vie d'un

seul homme, et Dieu I;) gouverne de même

par les lois de sa providence, depuis Adam

jusqu'à la fin du monde, o Lib. ], 7!e<ac<

c.13, n.3 «La religion chrétienne était dans
le fond celle des anciens, elle n'a point cessé

depuis le commencement du monde jusqu'à
la venue de Jésus-Christ, etc. » C'est le plan

que !e saint docteur a développé dans son

ouvrage de la Cité de Dieu, depuis le livre xf

jusqu'à la fin.

Théodorct. dans son x° Discours sur la

Providence, et. saint Grégoire, pape, Homil.

31 in ~aH~ ont tenu le même tangage.
M. Bossuet l'a répété, Dise. stf<t< Mniu.,

n'part., art. l:«Voi!a donc, dit-il, la re-
ligion toujours uniforme, ou plutôt toujours
la même, depuis t'origine du monde on y
a toujours reconnu le même Dieu comme

auteur, et le même Christ comme Sauveur

du genre humain, etc. »

Si les incrédules avaient été instruits de

ces vérités, ils ne se seraient pas avisés de

demander pourquoi Dieu a différé pendant

quatre mille ans de se révéler aux hommes,

pourquoi il n'a fait éclore ta révélation que
dans un coin de la Palestine, pourquoi il n'a
pas fait pour tous les autres peuples ce qu'il
a fait pour les Juifs, etc. It y a plus de quinze
cents ans que ces questions ont été faites par
des philosophes incrédules, et qu'elles ont

été résolues par les Pères de l'Eglise.

Lorsqu'un imposteur arabe a voulu pu-
blier une quatrième re'ce~ton, se placer sur

la même ligne que.Moïse et Jésus-Christ,

quelle liaison a-t-il mise entre cette préten-
due t~t)J/a<t'oM et les trois précédentes? A

peine les connaissait-il, et it était trop igno-
rant pour en saisir l'ensemble. Le mahomé-

tisme ne tient à rien, il est même positive-
ment opposé à plusieurs des vérités que Dieu

a révétées or, Dieu ne s'est jamais contre~

dit. C'est une religion purement nationale,
analogue au climat, aux moeurs et au génie
des Arabes; l'auteur était, comme ses com-

patriotes, ignorant, mais rusé, fourbe, vo-

luptueux, violent, avide de brigandage et de

rapines il a donné à sa doctrine l'empreinte
dé son caractère. Si nous remontons plus
haut, nous trouverons le même défaut dans

celle de Zoroastre. H ignorait ou il a mécon-

nu ce que Dieu avait révélé aux patriarches
et aux Israélites, et il l'a contredit dans les

points les ptus essentiels, tels que l'unité de

Dieu et sa providence, t'origme de t'amena
source du mai/ctc roy. P~RSts.
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La comparaison n'est donc pas difncito à

faire entre la vraie révélation et les fausses.
A proprement parler, il n'y en a qu'une

elle a commencé avec le monde, et elle

durera jusqu'à la Un. parce que l'homme

en a essentiellement besoin mais à deux

époques différentes Dieu a trouvé bon d'a-

jouler aux premières vérités qu'il avait révé-

lées d'abord, les nouvettes teçousqui étaient

devenues nécessaires au genre humain re-

lativement aux nouvelles circonstances dans

lesquelles il se trouvait, sans contredire

néanmoins aucun des dogmes ni des lois

morales qu'il avait enseignées auparavant.

Par cette observation nous réfutons aisé-

ment les Juifs, qui prétendent que Dieu n'a

pu rien ajouter ni rien changer par Jésus-

Christ à ce qu'il avait révélé et prescrit à

leurs pères. Par la même raison l'on serait

en droit de soutenir qu'il n'a pu rien ajouter

ni rien changer par l'organe de Moïse à ce

qu'il avait révélé et prescrit à Adam et à

Noé. H ne leur avait pas ordonné la circon-

cision, et il voulut qu'elle fût pratiquée par.
Ahraham; il ne leur avait commandé ni

t'otfrande des premiers-nés, ni la pâque, ni

les expiations, etc., et tout cela fut prescrit

par Moïse. Maison s'exprifoe très-mai quand
on dit que la ~p~ct~fM chrétienne a ren-

versé et détruit plusieurs branches de la ré-

c~a<tMt juive; Jésus-Christ a déclaré, au

contraire, qu'il n'était pas venu détruire la

loi ni les prophètes, mais les accomplir

( Afa~A. v, 17 ). On ne peut citer aucun des

dogmes révélés aux Juifs qui soit contredit

dans t'Evangite, ni aucune des lois morales

qui y soit abrogée. Jésus-Christ a condamné

le divorce, v. 32, mais c'était un désordre
totéré plutôt que permis par la loi de Moïse

il a réprouvé ta peine du talion, v 38, mais

c'était une toi de pure police chez les Juifs,

qui ne concernait que les magistrats; il eût

été trop dangereux de permettre aux parti-
culiers de se faire justice par eux-mêmes,

Quant à la permission prétendue de haïr ses

ennemis, v. &3, elle n'existe point dans la

ici; c'était une fausse interprétation des

Juifs. Pour ce qui regarde les lois cérémo-

nielles, civiles et politiques, sans qu'il ait

été nécessaire de les abroger, Dieu les a
rendues impraticables pour la plupart, par
la dispersion des Juifs et par la destruction

de tt'ur république.
Une religion révélée, disent les déistes,

ne peut pas être destinée de Dieu à tous les

hommes, puisqu'il n'en est aucune qui soit

revêtue de preuves mises à portée de tous

les hommes; autrement Dieu exig&raitt'im-

possible. Faux principe et fausse consé-

quence. On prouverait de même que la rai-

son n'est pas destinée de Dieu à guider tous

les hommes, puisqu'il y en a beaucoup en

qui elle est peu près nulle, comme dans
les imbéciles et les enfants, et une inunité

d'autres qui, par leur stupidité, par leur

perversité naturelle, par leur mauvaise édu-

cation et teurs mauvaises habitudes, res-

sen~btent plus à des brutes plus qu'à des hom-

mes. La rëtigion chrétienne a été révélée

de Dieu et destinée à tous les hommes dans

ce sens que tous ceox qui peuvent la cnn-

nnitre et en comprendre ta vérité.sont obli-

gés
de l'embrasser, et sont puniss.ibtes s'ils

se refusent de le faire. Il n'' s'ensuit pas de

là que Dieu punira de même ceux qui ne

l'ont pas connue parce qu'ils n'étaient pas

à portée de la connaître t'Evangite, aussi

bh'n que le bon sens, nous enseigne qu6
l'ignorance invincible excuse do péché.
Mais nous soutenons que le christianisme

est revêtu de preuves qui sont proportion-

nées à cette capacité de tous les hommes

auxquels elles sont proposées. FM/. CRÉ-

DtBtUTÈ. Conséqucmment tous ceux qui,

nés dans le sein de la religion, y ferment

volontairement les yeux, et se font une pré-

tendue religion naturetle, pour secouer le

joug de la etigion révéiée, sont très-con-

pables et très-dignes de punition.

A l'article MïsTÈRE, nous avons prouvé

que Dieu peut révéler des choses incom-

préhensibles, et quand le fait est prouvé,
nous devons les croire. A quoi sert donc la

r~o~/o~ton, disent les déistes, si elle ne nuus
fait pas comprendre ce qu'elle nous ensei-

gne ? Autant vaudrait demander à quoi sert

de révéler aux aveugtes-nés qu'il y a des

couleurs, des tableaux, des mirons, des

perspectives, si on ne les leur fait pas com-

prendre. La re't:e7a<toM des mystères sert à

exercer la docilité et la soumission que

nous devons à Dieu, à conGrmer )e~ vérités

démontrabtes, a réprimer ta témérité des

philosophes, à fonder la morate la plus
sainte et la plus sublime. ~o! DoGME.

RÉtÉLAT!Ot PRtM)T)VE. SoU't le nom de Révéla-
<)0')jt))'mtffM))Ous entendons celle qui a été faite au

premier homme après sa naissance. Les philosophes
ont fait de )o:~s écrits pour ctabhr~ie) dut être

t'ët.n de l'esprit du premier homtne en sortant (tes
mains de la Nature, comment il est parvenu à s'ins-

truire, quelle fut sa première religion. Les )héo)o-

giens et tes philosophes chrétiens leur ont répondu
par de longues dissertations pour prouver que si

t'ho~me n'avait pas reç" "))<; révétation primitivf,
il n'aur!)it pu parvenir à créer le Lt~GÂCE (~o< ce

mot),'nàMcquérir la connaissance d'aucune vérité.

Un n'attend pas de nous que~ nous entrions d.ms
leurs longues discussions; nous nous contentons de
citer sur ce point quei'nMS liguesde M. de Vatroger:

<Quoi! Dieu, créant )'i)um:)ni)é,a-tiipnf:)(ou-
damner à croupir pendant une longue suite de siè-

cles dans une ignorance itivincillle des vérités les

phiS esseritielles? Seul ici-bas t'hommea a reçu les

facultés nécessaires pour connaitre et servir son

Créateur et son œit n'eût pas été fait dès f'origine

pour voir, et son cœur pour aimer Celui qui est la

vérité et la vie Est-ce donc pour rester dans l'om-

bre qu'it av.~i). )eçn ces larges ailes qui peuvent te

soulever au-dessus de toutes les choses qui passent,
et ce regard d'acte qui cherche au fond des cieux le

soleil divin?. L'homme encore innocent, t'homme

sortant des mains de cette même Providence ( qui

étend ses soins maternel sur toutes tes créatures),
eût é)edé)aissé par e!te!i)n'.i pas, lui, reçu en par-

tage des instincts qui se développent spontanément

comme ceux du castor ou de t'aheitte, pour le eou-

duire d'une manière infaillible à ~accompiissenteut

parf.'it de sa destinée :it est perfectible, mais à la

condition d'être enseigné. Sans le secours d'une forte
éducation religieuse, ses facultés ie.< plus sublimes
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demeurent stériles, et s'atrophient par, les déviations

tes p)nsmoostrue))<es:et ce secours )ni eût man-

qué an moment même oui) il en avait le plus pressant
besoin! et le genre hnmam eût été condamné en

masse, durant des mi!tiprsd'année<, à des erreurs

protondétneut corruptrices et aux superstitions les

ptus dégradantes! Cela est-il bien vraist'mbtabte?

Pfut-on le supposer a priori, quand on croit un Dieu

bon et sai:e? Evidemment non!Ceia ne saurait pa-
raître possible qu'au point de vue des a!h(:es et des

panthéistes. Quand on re.arde le genro hun).iin

comme le prud!Ut du hasard, ou comme t'enfant

d'une loi aveugle de progrès nécessaire; quand on

nu voit en lui qu'une excroissance du chimt'anzo,
oh! alors je comprends qu'on refuse de croire à la

rëvé!auon.M.tis qu'on préfère des hypothèses comme

ceitesdet'état de nature etdufLt!chis)ne primitif,
quand on croit sincèrement à la sagesse et à la ttnntë
de la Providence, c'est ce que je ne comprends

pms(a).< 1

Nos livres saints lèvent toute difficulté: ils cons-

latent l'existence de la ré~'étati~n primitive. f).cu

s'entretient avec Ad:m) et parle à Ahe). Nous le

voyons avoir de fréquents entretiens avec les patriar-
ches. Pour suivre cette révéta)ion,itf.)ndr:'it faire
l'histoire de nos premiers parents et de leurs des-

cendauts jusqu'à Atoïse. Elle est entre les mains de

tout le monde.

La révélation primitive avait donné à nos pre-
miers parents nue notion exacte de Dieu et du cuite

qui lui est dû,de sa providence divine, de l'exis-

tence des b~us et des mauvais angt's. de ta chute de

t'homme, de la promesse d'un Libérateur, de la vie

future. Ces grandes vérités se sont obscurcies peu à

peu. Cependant il en est resté des vestiges chez tous

les peuples qui peuvent servir de témoin et de

preuve à ta révëhtion primitive. ~o)/. DIEU, t'Rovf-

BE)<CE, ÂKCE, UfUOXEL (Pécité), HÉPARATEUn, )u-

MORTAtJTË DE L'AME.
RËvEL.tTtON MOSAÏQUE. Vo~. LOI MOSAÏQUEet J(J-

DA)SME.

KBvÉLADOt) CunËTtENNF.. Voy. CURiST)ANf'MK.

''HE~OUJTtONS (tes) ET L'ECUS'S. L'idée du
pouvoir, dit M. Beugnot, é!aut partout ou affaiblie

on méconnue, nous voyous renverser, ici successi-

vement et avec méthode, là tont à coup et avec co-

lère, de sages traditions, de bonnes et utiles lois,
des institutions anciennes, mais qu'il entêté tacite
de réformfr, et envelopper dans une même répro-
batiou tout ce qui ne da!e pas'd'hier. L'Europe pré-
sente aujourd'hui t'image d'Hué grande cité qu'un
tremblement de terre aurait arracttée soudainement
de ses fondements et jetée sur.te sol, oit sontc~u-;
chées pèle-mêle les ruines des p us beaux édJices et)
des plus modestes habitations, des plus antiques pa-
!ais et des plus récentes constructions. La force qui
a causé ce désastre était évidemment une force
aveogle. Cependant du milieu de ces décombres s'é-
lève une institution que rien n'a pu ébranler, car ce
ne sont pas les hommes qui l'ont fondée. Cette ins-

titution divine conserve dans son sein le principe
dont t'abandon cause les désordres et les rëvufmions
au bruit desquelles nous nous éve)))ons chaque jour,
et c'èst à elle que nous nous le redemander, quand
nous serons las de poursuivie la solution du pro.
b)éme insntubte de fonder des sociétés sans pouvoir,
c'est-à-uite sans base.

Le monde nouveau repousse l'unité du pouvoir.
comme )'équh'a)eut de la tyraunie t'Ëgtise prnctame
cette unité et ne lui est jamais plus dévouée que
quand celui en qui cHese personnifie est méconnu,
trahi et malheureux. Lorsque la raison sera rentrée
dans nos esprits, son exempte seul suffira pour nous

faire comprendre tes véritables conditions d'existence

(<;) Etudes critiques sur le Rationalisme contemporain 1
riv. n, c. etc.

de la souveraineté. Elle nous enseignera,ceque nous

sommes fiers d'ignorer, à respecter et à obéir; parce
que le respect et t'obéissa~ce. sans lesquels il ne
peut pas plus exister de réputdique que de monar-

chie, sont chez elles des habitudes innées. Elle nous

dira qu'aucune constitution potitique, qu'aucune liai

fondamunt.de ne peut pren()re racine et vivre, si les

citoyens ne lui vouent pas une sorte de fni qui calme

leurs désirs, modère teurs critiques et les ohti~e de

croire à la durée de ce qu'ils ont fonde. Enfin, ie

spectacle de cette grande institution. qui trouve dans
une organisation hiérarchique pleine de force les

moyens de maintenir la paix et l'ordre au milieu de

ses nombreux enfants, sans qu'aucun d'fux ne res-
sct~teja sévérité du commandement on la pesan-
teur du jom;, ce spectacle, dis-je, réconciliera bien
des esprits énarés avec )e principe d'une autorité à )a

t'ois bienveillante et inflexible. Les idées véri'ahte-

ment sociales, cel!es qui peuvent seules conduire les

hommes vers )a portion de bonheur dqut il leur.est

permisdcjo~ir dans ce monde. s0!!t mises en pratique
sous nos yeux par J'Mghse, dans un but diOérent, il

est vrai, et ptus éie\é, mais qui ne change point leur
nature ni hiur mode d'action. Maigre tout ce que
nous voyons s'accomplir et tout ce qui est annoncé,
il ne faut donc pas désespérer de la vérité, de la jus-
tice, du droit. L'Eglise sauvera encore une fois la

civilisation.

h existe en effet une analogie singulièrement triste
entre les devoirs de i'Mgiise en ce moment t;t. la

tache immense que Dieu lui imposa le jour où il dé-
cida la ruine de t'Kmpire romain, nécessaire à l'ac-

comptissement de sei desseins.
Lorsque Ics peuples de la Germanie eurent cou-

vert de leurs uots ce grand empire, l'ancienne so-

ciété, minée par une tongne cnrrupt!ou, impuissante
à se défendre, et encore plus à réagir sur les moeurs
des vainqueurs, disparut; et i'Rgtise, gardienne de )a

foi cathu~que, hC fronva en mê~ne temps l'unique dé-
positaire de tout ce qu'il y avait de bon et de grand
d.'ns t'ancienne civitisatiun romaine. A quoi servi-
rait d'insister sur ce point? Qui ne s ~t que ce fut
t'Kgiise seule qui, dans ces temps de conquête et

d'épouvanté, sauva les sciences, lès lettres et les

arts, et ouvrit les larges voies où un monde nouveau
marcha pendant tant de siècles avec.gloire ? S'i) était

possib)e de ne considérer l'Eglise catbofique que
comme une institution civijisatrice.àceseu) titre

e)ic mériterait l'éternelle reconnaissance du genre
humain. Aujourd'utti nous subissons l'invasion non
plus <te peuples barbares,. mais de doctrines vérita-
blement barbares. Ce n'est pas ici une frivole oppo-
sition de mots les doctrines qui se prêchent en

France, en Attemagne, en haiie et ailleurs, si etb's

venaient à triomptter, précipiteraient te< peuples de

ces contrées dans un état de société près duque) Ct;-

lui des Francs des Huns et des Vandales, serait de
la haute civi!<s.tion. Contre cette invasion qui a pris,
dans notre p.~ys.de redoutables proportions, le clergé

a, dés te premier jour de périf. compris, avec une
admirabte sagacité, quels étaient ses devoirs. Qu'il
me soit permis de dire comment il les rempbt.

Les barbares de nos jours res!iemb!ent fort peu à

leurs ~réJécesseurs du x" siècle ce ne sont pas des

guerriers,
ce sont des sophistes que l'envie et t'or-

gued poussent à réchauu'er de vieilles erreurs, moi-

tié politiques, moitié économiques, qui, à toutes les

époques, ont trouvé, pour tes préconiser, des esprits
malades ou pervertis. L'antiquité païenne symbolisa
dans le supplice de Prométbëe la pumtiou réservée à

ces rêveurs présomptueux qui croient avoir décou-

vert dans certaines combinaisons ,phifosophico-po-

litiques ie moyen assuré de refaire t'bofnmeet le

monde, et de supprimer f'injustice, )a misère l'in-

égalité et le vice. Par leur nature même, ces sys-

tèmes sendjfent se dérober à l'action du ciergé.dont
là mission M'est pas de combattre les fausses théo-
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ries sur la réorganisation 'de la société eïtérieure

mais comme itshiessent de plus d'un côté la retigion
et la morale, comme ils tendent à détruire la fa-

mille, œuvre de Dieu, à semer parmi les hommes

d'inexorables discordes, itqueiexrs adeptes pré-

tendent les rattacher par une odieuse profanation

aux doctrines que le Christ a révélées, le clergé in-

tervient, selon son droit et son devoir, dans ces brù-
lantes discussions, avec l'autorité de son caractère

et la douceur de ses paroles. S'il ne réussit pas à

triompher, si quelquefois il
se trouve combattre seul

pour la cause de la vérité, c'est que la société. af-

faiblie par t'onb)i du droit et du devoir. par snnan-

tipathie contre le principe d'autorité, impuissante à

se défendre e)!e-méme, semble destinée à devenir la

proie de ceux qui oseront le plus contre elle.

II est dans la société, telle que ce scepticisme po-
litique l'a faite, un nombre infini de''bons citoyens,

d'hommes que les intentions les plus droites ani-

ment, qui aiment sincèrement leur patrie et rem-

p)isscnt avec conscience tous leurs devoirs. Ils gé-

missent de tant de mensonges, de tant de désordres

et de révolutions, sans s'apercevnirq'f'itstes auto-

risent ou les provoqoent par tenr facilité à contracter

des préjugés qui rendent toute autorité incertaine,

toute loi fragite. tout gouvernement impossible. Les

passions populaires sont sans doute te levier princt-
pal dont se servent tes artisans de tronbtes; mais

combien'de gens réputés sa~es les aident, sans le

savoir, à s'en servir! La foi dans l'autorité. la tradi-

tion du eom)na!)deme"t et de t'obéissance n'existent

pt!tsnutte part ailleurs que dans les rangs du clergé

catholique, et, on ne saurait trop le redire, il est

appelé, par l'ufnque effet du grand et instructif

exempte qu'il donne aux nations et qu'il ne cessera

de leur donner, à les arrêter quand elles seront ar-

rivées snr ies bor<ts de r-tbime. La garde du dépôt

des doctrines véritablement sociales exige de sa

part beaucoup plus que de bonnes intentions elle

exige nn grand courage, car l'ennemi est puissant

et audacieux une vigilance de tons tes moments,

car il ne sommeille jamais; une pénétration vive,

car il.sait se déguiser sous les formes les plus per-
fidement choisies; une entière abnégation, car il est

babile à séduire par ses dons et ses promesses, et

tes victimes de ses artifices sont nombreuses, non

pas cnFrance.grâceàDien! mais ailleurs.

Demandez à l'Italie quelle est la main qui agite

sur elle une torche incendiaire, quelle est la voix

qui cétèbrean~ein de Rome déchue et anéantie les

bienfaits de la licence! Et pour parler de notre pays,
qui a accepté parmi nous la mission d'enseigner à

une populace ignorante la ptntosoptue de la haine et

de t'anarct<ie?Ëtait-it donc si difficile à ces grands

coupables et à d'autres moins fameux, de résister
aux tentations de l'erreur? Hétas! non. Depuis que

l'esprit révolutionnaire agite les sociétés européen-

nes, deux causes out amené dans les rangs du clergé

catholique des chutes à jamais regrettables. La pre-
mière est une illusion, la seconde une erreur. Des

ecctésiastiqnes dont le cœur était pur et l'esprit

élevé, voyant surgir des événement' qui pouvaient

compromettre les intérêts temporels de t'Eg~se,

crûrent devoir entrer dans le tourbillon des affaires

publiques, se flattant d'y exercer une influence satu-

taire. D'autres se laissèrent entraiuer à cette pen-
sée quf, tout se transformant dans la société civile,

la discipline de jt'Kgtise devait participer à ce mou-

vement généra) de réformation. L'expérience a mon-

tré ce qo'it y avait de dangereux dans t'une et l'autre

de ces deux idées, qui ne doivent pas ètre cependant

condamnées avec la même sévérité.

Les institutions de t'Ëgtise. telles qu'elles ont été

fondées par Jé~us-Christ et dévetoppées par les apô-

tres et par leurs successeurs, se prêtent d'elles-mê-

mes et avec la plus merveilleuse souplesse à toutes

tes modifications que la société civile peut éprouver.

Ne repoussant aucune forme particulière de gouver-

nement ni tie civilisation. constituée pour fnire fruc-

tHier la parole de Dieu dans des jours d'orage et de

désordres comme au mitieu du calme et de la paix,

an sein d'une tribu sauvage comme dans les plus
florissants empires, on ose proposer àt'Egtisede
proliter du trouble passager des esprits, d'un acci-

dent dont le cours des ans cnacera les trace-, pour

changer les sages fois en vertu desquettes elle n'a

cesse de grandir, et qui serviront à la société civile

de type pour rééddier ses institutions, quand celle-

ci sera lasse de se nourrir de déceptions. Ceux qui

travaiDent à cntrainer t'Egtise ver& le domaine des

nouveautés igm~rent qu'en lui annonçant nu'cHe se-

rait éternette, Dieu lui a ordonné de rester sereine et

contiante au milieu de toutes les agitations du monde.

RHËTORtENS, secte d'héré!iques dont

parte Phitastre, mais qu'il nous fait mal

connaitre. Ils s'étevèrt'ut, dit-il, en Egypte

au tv* siècle, et ils prirent leur nom de
Mhetorius leur chef ils admettaient toutes

les hérésies qui avaient paru jusqu'alors,
et ils prétendaient que toutes étaient éga-

lement soutenables. lis étaient donc dans

une indifïérence parfaite au sujet de la

croyance. Ce système ressemblerait beau-

coup à celui des libertins, des latitudinaires,

des indépendants, etc., qui ont dogmatisé
dans le dernier siècle, et il nous paraît que
tous ces sectaires n'ont guère mérité le nom

de eAr~teK.
IUCHARD de Saint-Victor, chanoine ré-

gulier et prieur de cette abbaye, fut disci-

ple et successeur de Hugues, dont il égala

le mérite et la réputation; il mourut l'an

1173. La meilleure édition de ses ouvrages

est celle de Rouen, de l'an 1650. en 2 vol.

in-fol. H y a des commentaires sur l'Ecri-

ture sainte, des traités théologiques et des

ouvrages'de piété. On y voit qu'au xn'sie-

cle les sciences ecclésiastiques n'étaient pas
aussi négligées que certains critiques le pré-

tendent.

RICHE, RICHESSES. Quelques censeurs

de la morale évangélique se sont plaints
de ce que Jésus-Christ semble condamner

absolument et sans restriction la possei-sion
des richesses, puisqu'il dit: Malheur à vous,

riches (Luc. V! 24~) 1 Il est moins difficile d

Mn c/tamentf de passer par le trot! d'une ai-

guille, qu'à un riche d'entrer dans le royaume

des cieux (~a~. X!X, 23 et 2~).

Mais de quels riches parle le Sauveur? de
ceux qu'il avait sous les yeux et qu'il a

peints dans tout son évangile, de riches or-

gueilleux, avares, usuri'rs, voluptueux,

durs envers les pauvres, têts que le mauvais

riche (t.Mc. xvi, 1). De tels hommes n'é-

taient pas disposés à entrer dans le royaume

des cieux, dans la société des justes qui
prenaient Jésus-Christ pour leur roi, et se

rangeaient sous ses lois. JI s'expliqué assez

lui-même, en appelant heureux les pauvres

d'esprit, c'est-à-dire ceux qui ont l'esprit

et le cœur détachés des richesses (/Ma«/t.,

v, 3). t) dit que l'on ne peut pas servir Dieu

et le démon des richesses (c. vt, 2~), parce
qu'un homme ne peut pas avoir le cœur

partagé entre deux maîtres. Mais un hom-
me peut être riche, sans être attaché servi-
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tement à ce qu'il possède, sans en abuser

pour satisfaire des passions criminelles,

sans faire injustice à personne, toujours

prêt à perdre ses biens lorsque Dieu voudra

l'e" priver, et à les partager avec les pau-

vres. Jésus-Christ aurait-il condamné un
ri-;

che tel que Job, duquel Dieu tui-méme a dai-

gne faire t'étoge ? Non, sans doute. Aussi,

lorsque saint Paul prescrit à Timothée les

lecons qu'il doit donner aux riches, il ne dit

pas qu'it faut leur ordonner de renoncer à

leurs richesses, mais de ne pas s'en enor-

gueillir, de ne pas mettre leur confiance

dans des biens périssables, mais en Dieu,

qui pourvoit abondam'ncnt aux besoins de

tous (7 Tirn, vt, 17). Jésus-Christ lui-même

disait aux pharisiens, auxquels il reprochait
des injustices et des rapines: Faites l'au-

tK<)Ke, et tout Mra pur pour vous (f,Me.

Xt,l).
Nous lisons encore, ~a«/t., c. X!X. v. 21,

que Jésus-Christ, après avoir dit à un jeune
homme que pour être sauvé il fallait garder

les commandements, ajouta ~t'~otM t)OM~e.s

être p«r/at<, allez vendre ce que vous avez,

donnez-le a«.r pauvres, vous <tMre~ Mn <; ~or

dans le ct'e~; DeKM c/or~ e/ ~to~ex-tnof. Les

Pères de l'Eglise et les commentateurs ca-

tholiques disent, à ce sujet, que Jésus-Christ

ne faisait point un commandement rigou-
reux à ce jeune homme, mais qu'il lui'don-

nait un conseil de perfection. Barbeyrac,

qui n'admet point de conseils dans l'Evan-

gile, soutient le contraire; il prétend que

Jésus-Christ était en droit d'imposer à ce

jeune homme une obligation rigoureuse de
tout quitter pour se mettre à sa suite comme

les autres apôtres, et qu'il le lui comman-

dait, parce qu'il toyait que son attachement

excessif à son bien serait pour lui un sujet

de damnation; aussi est-il dit, v. 23, qu'il se

retira fort triste, parce qu'il était ~M-ncAe.

yrat~ de la morale des Pères, c. xn, § 6~

De notre part, nous soutenons que c'est

Barbeyrac et non les Pères qui ont tort. it

ne s'agit pas de savoir si Jésus-Christ était

en droit de faire un commandement rigou-
reux à ce jeune homme, mais s'il le lui fai-
sait en effet; or, rien ne prouve que quand
le Sauveur appelait un homme pour en faire

un apôtre, il lui donnait un ordre rigoureux,
et lui commandait sous peine de damnation.
Il lui faisait une invitation; il lui promet-
tait. une récompense spéciate nous le

voyons dans cet endroit même de l'Evangile,
v. 28. Une conduite plus sévère et plus ab-

solue ne se serait pas accordée avec la bon-
té, la condescendance, la miséricorde de no-

tre divin Maitre. En second lieu, ces paroles:

Si MM! uoMfez être paf/<fi<, peuvent-elles si-

gnifier ~t vous ne voulez pas être </amM~ 't

Barbeyrac n'aurait pas osé le dire, et ce-

pendant il le suppose, puisqu'il argumente

sur l'attachement excessif de ce jeune hom-

me à ses richesses. U nous paraît qu'il pou-
vait avoir quelque répugnance à se dépouil-
ler tout à coup d'une fortune considérab!e,

sans être pour cela taxé d'un attachement

damnable. Barbeyrac, qui déctame si sou-

vent contre le rigorisme de la morale des

Pères, le pousse ici beaucoup plus loin

qu'eux. Par ta même raison, il ne veut pas

que les premiers chrétiens de Jérusalem
aient agi par le motif d'une plus grande per-
fection en vendant leurs biens, et en en met-

tant le prix aux pieds des apôtres, pour qu'it
fût distribué aux pauvres (Act. <t, M.). II dit

que c'était un effet de leur charité mutuelle,
vertu absolument nécessaire dans le com-

mencement de l'Evangile. Mais ce critique

peut-il prouver qu'il y avait une obligation

rigoureuse pour chaque fidète riche de pous-
ser la charité jusque-là, et que, sans ce dé-

pouillement volontaire, l'Evangile n'aurait

pas pu s'établir? Le contraire est évidem-

ment prouvé, puisque cette communauté de
bien n'existait que dans t'Egtise de Jéru-

salem Barbeyrac lui-même est forcé de

convenir que tes apôtres ne l'exigeaient pas,
et saint Pierre le dit formfttement (lbid. v,

~); s'ils ne l'exigeaient pas, il n'y avait

donc point d'obligation de la faire; c'était

une œuvre de surérogation qui se faisait

par le motif d'une plus grande perfection.

Fû! CONSEILS ÉVANGËUQt'ËS.

RIGORISME, affectation d'embrasser les

opinions les plus rigoureuses, soit en fait

de dogme, soit en fait de morale. H est à re-
marquer que ter:<yort'~Ke est ordinairement

le travers des hommes sans expérience, des

théologiens qui ont passé leur vie dans
leur cabinet; il se trouve rarement parmi
les ouvriers évangétiques, chez les pasteurs
et chez les missionnain's blanchis dans les

travaux du saint ministère. Le zèle de

ceux-ci, réglé sur t'expérience, est doux,
charitable, indulgent; ils sentent la néces

sité d'exciser, d'encourager, de soutenir les

faibles, ils craignent toujours de jeter les

pécheurs dans l'abattement et le désespoir.
Jésus-Christ, modète des docteurs, n'af-

fecta jamais lerf~orM/ne; au contraire, il le

reprocha souvent aux pharisiens ils l'ac-

cusèrent de relâchement, ils )e peignirent
comme t'ami des publicains et des pécheurs.

II répondit avec sa douceur ordinaire: Ce

ne-sont point les personnes Mt'ney, mais /M.

malades, qui ont besoin de médecin; je ne suis

point venu appeler à la pénitence les /:<.<~M,
mais-les pécheurs. De même les anciens Pè-

res, qui étaient non-seulement théologiens
et docteurs de l'Eglise, mais pasteurs et di-
recteurs des âmes, évitèrent les opinions et

les règles de morale trop rigides.
C'est par un ft~orwMe hypocrite que les

hérétiques ont toujours commencé: les

gnosti'jues, les montanistes, tes manichéens,
les albigeois, les vaudois, Wiclef, Jean Hus,
Luther et Calvin, ont tendu le même piège
aux simples et aux ignorants., Le î'<~or;<tKe
insensé des novatiens fut l'avant-coureur de
l'arianisme, celui des Africains semble avoir

présagé l'extinction du christianisme dans
cette contrée; le prédestinatianisme dans les

Gaules fut immédiatement suivi de la bar-

barie les clameurs des vaudois contre le

relâchement de t'Egtise romaine ont appelé
de loin le protestantisme. Tant il est vra~
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qu'un caractere trop rigide est peu compati-

ble avec la docilité de la foi.

RtTE. FO! CÈRÉMOittE.

RI'l'UEL, livre qui contient l'ordre des cé-

rémonies. les prières, les instructions que
l'on doit faire dans l'administration des sa-

crements. tt y a lien de penser qu'autrefois
ce livre n'était pas différent de celui que l'on

nommait Sacramentaire, puisque nous trou-

vons dans celui de saint Grégoire non-seu-

lement la, liturgie ou les prières et les céré-

monies de la messe, mais encore celles par

lesquelles on administre plusieurs sacre-

ments. Aujourd'hui les premières sont ren-

fermées dans le missel, les secondes sont le

principal objet du t !<Me<. Cetui-ci renferme

aussi les bénédictions et les exorcismes qui
sont en usage dans l'Eglise catholique. Ou-

tre le rituel romain, qui est le fond de tous

les autres, il y en a de propres à divers dio-
cèses. Celui qui vient d'être publié pour le

diocèse de Paris est un des plus instructifs

et des plus propres à donner aux prêtres une

grande idée de la sainteté de leurs fonctions.

ROROAM. Le premier livre des Rois, x<v, 24, et te

second des t'aratipoméues. xn,2, nousapprennentque

Suishak, roi d Kgypte, marcha contre Juda, dans la

cinquième année du régne de Rohoatn, avec douze
cents ch.'riots, soixante mille !)onunes de cavalerie

et une armée iunombrabte.qu'aprèssëtre rendu mai-

tredesptacesfcrtesdu pays, il s'approcha de Jéru-

sa!en)pourt'assicger;()~eteroie)tepeu~tes'ho-
mitiërcm devant le Seigneur; et que Dieu prenant

pitié d'eax tenr promit qu'il ne les détruirait pas,
qu'il les hvreraitsc")mnMm entre les mains de ce

conquérant p!'ttr être ses esclaves; 't~ntttotfts insérant

ses<er))!<eMrt,n~t<jfu'<i<c/tH)<(;e~Me<e;i<«'~<'nte
Mr))tr ou de servir les rois des H<!<)o;ts. Shibt'ak vint

donc, e~.porta les dëpouittes duten)pt)',e'en~re
autres les buttctiers d'or l'aits par Satonton (II <'nM/.

xt), 8). Les exploits do ce fameux conquérant et

restan'ateurdetapuiss.'nfeé~yptiennesnotrejt'é-
sentésen déta!) daus la grande c"nrdHKarn.!k.~f)US

devons nous attendre à y trouver comprise cette

com)uë)e de Joda, d.'autaht plus que ce peut
être regarde''om'ne étant alors au ze'utu de sa

gramteur.imn~ëdiatemeutaprèsqxeSatomon avait

ébtoui par l'éclat de sa maguiticeoce tomes les nations

voisines. Voyous s'il en est ainsi. Hans les peintures
de Karnak. St'isitak est représente, suivant une
image tres-hfmtiè'e aux mooumunts égyptiens, te-

naut par tes cheveux une (oule de personnes uge-
nomhées et entassées les unes sur tesauues.sa
main droite est tevëeetprëLeà)esimmo!er toutes

d'un seul coup de sa hache d'armes. Près de là, le
dieu Annuon-Ha conduit vers lui une fonte de captifs

qui ont les mains liées derrière le dos. Si te pretnier

groupe représente ceux qu'il tit périr, on peut très-

bien supposer que le second coutient ceux qu'il fit
seutemëut ses esclaves ou qu'il vainquit simplement
et assujettit à un tribut. Suivant )a promesse qui lui

avait été faite, le-roi de Juda devait être de ce nom-
bre, et c'est là qu'il nous faut le chercher, h.ueeti-

vement, parmi les figures des rois captifs, nous eu

trouvons une dont la puys~nomie est parfaitement

juive, ainsi que l'observe Rosettini. Ce savant n'a

pas encore donné la copie de ce monument, quoi-

qu'il en ait
publié la légende (t); mais afin de bous

convaincre que les traits de ce personnage ne sont

nullement égyptiens, qu'ils sont au contraire tout à

fait héuraiquea, Ms'r.Viseman, à qui nous emprun-

ta) f M<Mttment< <<e<fBg;Me, parte JUMtum. stor. t. tf,
p~9..

tons cet article ~Disc. V, ~rc/t~o~'e, dans les Dé-

momf. <i'Mn~é(1it. Migne, t. XV) l'a fait copier d'a-

près la gravure <)ui en a été publiée t'aris, par
Cttamp~tti~n ('2). Le profit avec la barbe est entiè-

rement jnif; et pour rendre ceci plus apparent en-

core, l'auteur a placé à côté une tète égyptienne qui

exprime très-exactement le type nature) de ce peu-
ple. Chacun de ces monarques captifs porte un hou-

ctier denteté, comme pout représenter les fortifica.
tions d'une ville; sur ce bouclier est inscrite une )é-

gende hiéroglyphique, qui, comme il est permis <ie

le supposer, indi'jue nue) est ce personnage. La

plupart de ces inscriptions, pour ne pas dire toutes,
sont teitement eu.tcëes qu'elles ne sont plus tisi~tes;
il faut en excepter cependant le boudier porté par
la figure juive, où les.caractères se sont conserves,
commu ou le voit dans la copie dont il s'agit ici. Les
deux plumes représentent les tertres J E t'oiscau,

0 U; la n)a;n ouverte, D ou T; ce qui nous (tonne jEoun,
le mot ftëbreu qui signifie jM~a. Les cinq autres ca-

ractères suives représe!)tent tes te)tres t! A M L K
et, en ajoutant les voyelles uni sont or~inatre'ncnt

omises dans tes hiéroglyphes, nous avons le mot hé-

breu OAMELEK, le roi, accotnpagne de son article. Le
dernier (aractére est toujours entph'yë p~ur le mot
tu/t (pays). Aiu3iitestciaireu)entde)uf)ntr6quete

persunnase en question était teroiueJnda.n'aitë
absotmnent comme t'Kcriture nous dit qu'it le fut,
té'htit en servitude par Shishak ou St'is!)'~ tt. r~i

d'Egypte. Nous pouvons dire, en toute vérité, qu'au-
cun des monuments jusun'aiors découverts ne four-
nit une nouvftte preove aussi convaincante de t'au-

thenttcitë de i'histoire sacrée <)e l'Ecriture.

ROGATtONS, prières pubtiques qui se
font dans t'EgHse rotnaitic pendant les trois

jours qui précède~ iminédiatcntent la fêle
de l'Ascension, pour demander à Dieu la

conservation des biens de la ttrre,et ta grâce

d'être préserves de fléaux et de malheurs.

On attribue l'institution des .Ro~a~uns à

saint Mamert, évëque de Vienne en Dau-

pfnné.qui, en 47~ seton quelques-uns, ou
en M8 selon d'autres, exhorta les ndè)es

de son diocèse à faire des prières, des pro-

cessions, des œuvres de pénitence pendant
trois jours, afin de uechir la justice divine,
d'obtenir ta cessation des tremblements de

terre, des incendies, du ravage des bêtes fé-
roces dont ce-peuple était. at(!ig6. Le succès

de ces prières les Ht continuer dans la suite

comme un préservatif contre de pareilles

calamités; et bientôt cette pieuse coutume

s'introduisit dans les autres églises dus Cau-

tes. L'an 511, le concite d'Orléans ordonna

que les rogations seraient observées dans

toute la France cet usage passa en Espa-
gne vers le commencement du vu* siccie

taais dans ce pays-tà t'en y destina te jeudi,
le vendredi et te samedi après la Pentecôte.

Les ro~attOHsont été adoptées plus tard en

Hatie. Charlemagne et Chartes le Chauve

défendirent au peuple de travailler ces jours-
là, et leurs lois ont été observées pendant
longtemps dans l'Eglise gatficaHe. On obser-

vait aussi le jeûne à présent on se borne à

garder l'abstinence, parce que ce n'est pas
ta coutume de jeûner dans le temps pascal.

Les processions des rogations furent nom-
mées pe<<M litanies, ou <t<ant'M gallicanes,

parce qu'elles avaient été instituées par un

évë'jue des Gaules, et pour les distinguer
(a) Dans ses Lettres écrites d'Egypte.
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de la grande litanie ou litanie rotttatMe, qui
est la procession que t'en fait le 25 avril,'

jeur de saint Marc, et dont on attribue l'in-

stitution à saint Grégoire le Grand. Les

Grecs et les Orientaux ne connaissaient

point tes rogations. Httes étaient observées

enAn~teterre avant le schisme, et l'on dit

qu'il y en reste encore des vestiges; que,
dans la plupart des paroisses, c'est la cou-

tume d en aller faire le tour en se prome-
nant pendant les trois jours qui précèdent
l'Ascension mais si on ne le fait plus par
un motif de dévotion ni de-religion, il faut'
donc que cela se fasse par un motif de su-

perstition, et ce n'est pas la seule qûe l'on

trouve dans ce pays-lit. ~o< LiT~O)!. Bin-

gh.im, t. iX, tiv. xxi; c.2; ~Vo~M de ~e'KC[t-f<

sur le Sacramentaire de Mt'n< Grégoire, p. 153,

Thomassin Traité dit ~eMM6, p. 174 et 473.

ROGATISTES. Foy. DONATISTES.

R0t,< souverain. Ce titre, dans l'Ecriture

sainte, signifie en générât le chef d'une na-

tion, que) que soit le degré de son autorité

il est do'nnéà Moïse (~et<<. xxxttf, 5). Lors-
que les israétitcs étaient sans chef, sans un

premier magistrat, il est dit qu'il n'y avait

point de roi dans israë! (Jud. <, 31~. It dé-

signe quelquefois un guide, un conducteur,
soit parmi les hommes, soit parmi les ani.

maux; conséquemment on nomme ainsi les

grands d'une nation. David dit (/ cxvn),

JC) a Je partais de votre loi en présence
des rois. » Le roi d'ux festin est celui qui y

préside, qui y tient la première pt.)ce(Ë'(;-

c/ xxxu, 1). Le roi des M/ftH~ (<e /'ot'<e:<

(Jo< xn, 25) est celui qui l'emporte sur

tous les autres par son orguei). Les fidèles

sont appetés rois, mais dans un sens spiri-

tuel, de même qu'ils sont nommés pr~;M;
leur royanté consiste i régner sur eux-mé-

mes <;t sur leurs passions, à se soumettre

tes cœurs de leurs semhiab!es par l'ascen-

dant de leurs vertus, à prétendre dans l'au-

tre vie à un royaume éternel.

C'est une grande question entre les incré-

dules et tés théotogiens de savoir de qui les

rois tiennent leur pouvoir, quel est le prin-
cipe et le fondement de teur autorité. Les

premiers prétendent que les rois ne sonf

que les mandataires du peuple, qu'origi-
nairement t'autorité souveraine appartient
au peuple, que c'est lui qui ta confère à ses

chefs, qu'il peut t'étendre ou la restreindre

comme il lui plait, et que si te dépositaire
de t'autofité en abuse, le peuple a droit de
la reprendre et de t'en dépouitter. Et nous,
au contraire, nous soutenons que ce senti-

ment est faux, absurde, séditieux, 'punissa-

ble et nous le démontrons dans plusieurs
articles de ce dictionnaire. Au mot SOCIÉTÉ,
nous prouvons qu'étte est fondée, non sur

un prétendu pacte ou contrat social quêtes
hommes aient fait entre eux librement et

par leur propre choix, mais sur la volonté
dé Dieu, auteur de la nature, qui a créé

l'homme pour la société et non pour la vie

sauvage, et qui le lui fait sentir par te be-

soin dans lequel il l'a mis du secours de
ses semblables; par i'iacttnation qu'il lui a

donnée de vivre avec eux, par les avantages

qu'il éprouve dans t'état soda). Ce n'est

point l'homme qui s'est destiné lui-même à
l'état de société, c'est Dieu.

Or, il est démontré, par le fait aussi bien
que par les principes, qu'une société quel-
conque ne peut subsister sans lois ni sans

autorité pour les faire observer. Donc Diea,
qui ne peut pas se contredire, en destinant

t'homme à l'état social, lui a imposé l'obli-

gation d'être soumis aux lois et à l'autorité

par tesqoeOes est gouvernée la société dans

Jaquette il naitra. De même que, par la loi

naturelle, Dieu ordonne à toute société de
conserver et de protéger tous les individus

qui naissent dans son sein parce qu'ils sont

hommes et créatures de Dieu, ainsi il or-

donne à tout membre de ta société d'en ob-

server les lois et de la servir, parce qu'il serait

injuste et absurde que les obligations ne
fussent pas réciproques. Donc le prétendu
contrat social est inutile, puisque la toi na-

tureitc l'a prévenu, il n'aurait aucune force,
si la loi naturelle ne commandait pas à

t'homme de tenir sa parole, d'être équitable
et juste il serait absurde et nul, si Dieu
avait doitné à t'homme naissant une liberté

entière de disposer de lui-même l'hommo

ne pourrait se dépouitier de cette tibe'té
sans contrarier sa propre nature. Donc c'est

Dieu, fondateur de la société, qui a donné la
sanction à l'autorité qui est nécessaire pour
la gouverner; c'est lui qui ordonne à tout

membre de la société d'obéir au dépositaire
de cette autorité. Par là it est déjà prouvé

que <«t<~ ax<or!~ vient cfe .Dt<t<, comme

l'enseigne saint Paul, puisqu'elle est fondée

sur la loi naturelle, de laquelle Dieu est l'au-

teur nous le faisons voir plus au tong sous

le mot AUTORITÉ; et au mot Lois
CIVILES,

nous en concluons évidemment que la forcé
ou l'obligation morale imposée par cette-ci

est dérivée de la religion. Nous en concluons

encore que le droit divin des rois n'est au-

tre que le droit naturet, et nous développons
cette conséquence au mot DESPOTISME.

A la vérité, Dieu a consacré l'autorité des

rois, ii l'a rendue inviolable par des lois

positives couchées dans t'Ecriture sainte;
mais il est faux qu'il leur ait attribué une

autorité inimitée, despotique, arbitraire,
contraire au bien général de la société et à

la liberté légitime des sujets. Nous rappor-
tons ces lois au mot LtBERti POLITIQUE,
nous en démontrons la sagesse, et nous

faisons voir qu'elles rendent le droit des

peuples aussi sacré que celui des rois. Dieu

cependant n'a donné par ses lois la préfé-
rence à aucune espèce do gouvernement

qu'il soit républicain ou démocratique, entre

tes mains des grands d'une nation ou aristo-

cratique, confié a un seul ou. monarchi-

qùe, sun autorité est la même elle vient de
la même source, elle'est sujette aux mêmes
tois~ de. même qu'ettc est aussi exposée à

peu prés aux mêmes inconvénients. La cuu-

vénauce de t'un ou de l'autre de ces gouver-
nements est relative à Pétendue, au nombre,

lU caractère,' aux mœurs d'une natiou, aux
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circonstances dans lesquelles eUe se trou-

ve, etc., etc. Par ces réflexions nous réfutons

d'une manière invincible les principes, les

objections, les déclamations des incrédules
ils les ont poussées sur ce sujet jusqu'à la

fureur et à la démence si un peuple vou-

lait les croire, il secouerait le jouif, il étahti-

rait chez lui l'anarchie, état le plus funeste

de tous, et qui opérerait sa ruine entière en

peu de temps. Heureusement l'excès de leur

délire n'a excité que du mépris.
Ils ont voulu persuader, 1° que la religion

chrétienne est de toutes les religions la plus
favorable au despotisme des souverains
nous avons fait voir au contraire que le

christianisme a opéré la plus heureuse ré-
votution dans tous les gouvernements qui
s'y sont soumis; que te despotisme n'est éta-

bli chez aucune nation chrétienne, qu'au
contraire il règne chez toutes les nations in-

Sdètes réunies en société. Sans sortir de

chez nous, il est prouvé par l'histoire quenos
premiers rot's, nés et élevés dans les préjugés
du paganisme, qui n'avaient encore du
christianisme que la profession extérieure,
ont été des tyrans et des monstres teurs

successeurs ne sont devenus doux, sages,
équitables, pacifiques, qu'à mesure qu'ils
ont appris à observer les préceptes de l'E-

vangile /?ts<. de FAcad. des7oscrt; tom.

XVH, in-12, pag. 189. Ils ont dit, en second

lieu, que c'est le cierge-qui, pour son inté-

rêt particulier, a fait entendre aux rois qu'ils
tiennent leur autorité de Dieu et nondu peu-
ple,'et qu'ils ne doivent en rendre compte

qu'à Dieu. Suivant nos adversaires, il y a eu

de tout temps une collusion sacrilège entre

les rois et te clergé celui-ci a sacrifié au

despotisme des rois les droits essentiels des
sujets, afin d'en obtenir le privilége de do-

miner plus absolument sur les esprits. et les

consciences des peuples.
A cette tirade fougueuse nous répondons,

1° que ce n'est pas le clergé chrétien qui avait

dicté à Hésiode que les rois sont les lieute-

nantsde Jupiter, et que c'est lui qui les a

placés sur le trône. Ce n'est pas le ctergé qui
a instruit les empereurs de la Chine et ceux

du Japon, les rois païens, ou mahométans

des tndes et de l'intérieur de l'Afrique, les

sultans de la Turquie et de la Perse,.pour
leur persuader qu'ils ont droit de gouver-
ner despotiquement leurs Etats, de disposer
à leur gré de la fortune et de la vie de leurs

sujets. 2° Que l'on pourrait intenter la même

accusation, avec plus de probabilité, con-

tre le corps de la noblesse, qui a autant

d'intérêt que le clergé à profiter des lar-

gesses du souverain, à en obtenir des charges
et des dignités; contre le corps des militai-

res, toujours chargés d'exécuter les volon-

tés les plus absolues des rots; contre le corps
des magistrats, qui ne s'attribuent que le

droit de représentation contre les ordres

émanés du tr6ne, et non le droit de résis-

tance. 3° Que cette calomnie sera toujours

absurde, quel que soit le corps contre lequel
on la dirige. H est impossibte qu'un corps

trps-nombreux, dont tes membres épars

ont nécessairement désintérêts et des pré-
tentions souvent opposés, cnnspire à écraser

les peuples sous le joug de l'autorité suprê-
me, sans prévoir que le congre-coup peut
retomber sur chaque particulier, sur sa fa-

mille, sur ses proches, sur les générations
futures. ~° Ce n'est,pas lorsque le gouverne-
ment a été entre les mains de quelque mem.

bre du clergé qu'il a été le plus mauvais, et

que les peuples ont eu le plus lieu de s'en

plaindre; nous pouvons nous en rapporter
sur ce fait à notre-propre histoire. Enfin, le

ctergé n'a jamais tenu aux rois un autre

langage que celui qu'il'a a enseigné au pfupte
dans ses écrits et dans les chaires chrétien-

nes c'est Cf'fui de Jésus-Christ et des apô-

tres, que l'on ne peut pas accuser d'avoir
natté les souverains par intérêt.

En troisième lieu, les incrédules, autant

ennemis de l'autorité des souverains que
de t'empire de la retigion, n'ont cessé de
répéter que celle-ci est une barrière trop
faible pour réprimer les passions M la ty-
rannie des ot's que la crainte est le seul

frein capable de leur en imposer; que des

princes athées ne feraient pas plus de mal
·

que ceux qni se disent chrétiens; que les

plus religieux et les plus dévots ont été or-

dinairement les plus mauvais.

'Nouveau trait de-fanatisme antichréticn.

1° Les rois infidèles, débarrassés du joug de

la morale évangétique, sont-ils plus sensi-

bles aux motifs de crainte que les souverains

soumis au christianisme? Sous l'empire ro-

main il y eut dans moins d'un siècle plus de
trente empereurs massacrés, cela ne servi< à

réprimer le despotisme d'aucun c'est Cons-

tantin, premier empereur chrétien, qui mit

le premier des bornes à t'autonté impériale.
La Chine a éprouvé vingt-deux révotutioM

générales, sans compter les particulières
cela n'y a pas fait cesser le despotisme. H

serait difficile de compter combien il y a eu

de sultans étranglés ou détrônés si cela

fait trembler leurs successeurs, cela ne les

corrige pas. Où est donc l'efficacité de
la crainte pour contenir les souverains? 2

Chez les nations chrétiennes, les rois n'ont
pas le même sort à craindre, et cependant
leur gouvernement est plus modéré, plus
sage, plus équitable que ceux dont nous ve-

nons de parler; donc la religion est plus
puissante que la crainte pour prévenir l'a-

bus de l'autorité souveraine. 2° Nous sa-

vons de quels excès sont capables les prin-
ces athées, tels que Tibère, Néron, Cali-

gula, les deux Maximins, et autres sembla-

bles monstres qui faisaient profession de ne

craindre et de ne respecter aucune divinité

jamais on ne pourra citer parmi les souve-

rains qui ont professé le christianisme

d'aussi cruels tyrans. 3° Les incrédules

auront-ils l'audace d'appeler mauvais rois

ceux que le voeu des peuples et le jugement
de l'Eglise ont ptacés au rang des saints? P

S'il y a quelqu'un que l'on doive consulter

pour savoir s'ils ont bien ou mal gouverné,
ce sont sans doute les sujets qui ont vécu

sous leurs lois or, c'est au témoignage de
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ceux-ci que nous en appelons contre le sen-

timent dépravé des incrédules. fis ne repro-
chent aux rois pieux et véritablement chré-

tiens que l'esprit persécuteur, c'est-à-dtrc

la juste sévérité avec laquelle ils ont fait

punir les blasphémateurs. tes impies, tes

hérétiques turbulents et séditieux or/nous

soutenons que cette conduite, loin de méri-

ter aucune censure, est juste, sage et loua-

t))e. Nos adversaires.au ticudedéctameravec

fureur contre les gouvernements guidés p!)r
le christianisme, devraient se fé)icitcrd'C!re

nés sous des souverains aussi modérés, aussi

patients, aussi indulgents que les nôtres

s'ils avaient vécu sous des rois païens ou

athées, leurs déclamations fougueuses ne

seraient pas demeurées impunies, ou plutôt

ils n'auraient pas osé élever la voix la

crainte leur eût i<nposé silence.

On leur a reproché plus d'une fois leurs s

contradictions touchant les droits et t'anto-

.rité des rois. D'un côté ils accusent te ctergé

d'attribuer aux rois un pouvoir despotique

et illimité de t'antre. ils lui reprochent d'c-

trc toujours prêt à résister à t'autorifé des

princes sous prétexte qu'il vaut mieux
obéir à Dieu qu'aux hommes; d'avoir sou-

vent usurpé une partie de cette autorité.

Pour prouver qu'il f.'ut tolérer dans la so-

ciété civile toutes sortes de mécréants, ils

posent pour principe que, le souverain n'a

rien à voir à la croyance, à la religion, à la

conscience de ses sujets; qu'ils ne sont tenus

d'en rendre compte qu'à Dieu. S'agit-il de
fixer les droits et les fonctions du clergé, ils

décident qu'un roi est ma!tre absolu d'admet-

tre dansses Etats ou d'en exclure telle reli-
gion qu'il lui ptait, dejngerde tadoctrine qui
doit ou ne doit pas y être enseignée, de per-
mettre ou de défendre telle fonction ou telle

pratique du culte qu'il juge à propos. Ainsi,
suivant leur doctrine, le souverain a une au-

torité absolue et illimitée à t'égard de la vraie

religion; mais il a tes mains )iées, et son pou-
voir est nul à l'égard des fa'usses. Nous leur

avons encore représenté qu'en déclamant à

tout propos contre le despotisme, ils tra-

vaiHent à le taire éclore. Un roi, justement
irrité de leurs libel!es séditieux, a lieu d'en

craindre les enets it doit être tenté de ren-

forcer son autorité, d'appesantir le joug pour
se faire redouter, de redoubler la sévérité de

ses lois afin de prévenir les révoftes. L'inso-

1' nce des écrits publiés en différents temps

par les calvinistes de France, fit sentir à

Louis XIV la nécessité de leur imposer par
la crainte, et de révoquer la iiberté qu'ils
av.tient obtenue de professer publiquement
leur religion or, ces écrits renfermaient

précisément tes mêmes principes et la même

doctrine que les incrédules veulent établir

aujourd'hui touchant l'autorité des rois.

Bossuet les a réfutés dans son cinquième
Avertissement aux protestants, n. 3f, 36,

M. etc.

Marbeyrac, Traité de la morale des Pères,
c. xvt. § 27, accuse saint Augustin d'avoir

enseigné que tout droit humain vient des
rois, Tract. 6 in Jonn., n. 25. C'est une ça

DtCT. OE THÉO).. DOGHATtQUK. IV.

iomnie. Saint Augustin partait non du droit

que chaque particulier a sur ses biens, mais

du droit de propriété que les évôq'ïes dona-
tistes réctamaifnt sur des biens donnés A

t'EgHse. Il soutient avec raison que ces évo-

ques ne pouvaient les posséder qu'en vertu

des lois des empereurs or, ces lois ordon-

naient que les hcrétiqucs et les schismati-

ques en fussent déponi))és elles leur défen-

daient de rien posséder ait nom de l'Eglise,

parce qn'i)< s'étaient séparés de l'Eglise.

Quelle conséquence peut-on tirer de- là con-

tre le droit de propriété de chaque particu.
lier sur son patrimoine? il e<t fâcheux que
nous soyons si souvent ohtigés de repro-
cher-iux écrivains protestants des impostu-

res, des fatsincations et des catomnies con-

tre les Pères de i'Egtise.

Comme il n'en coûte rien aux incrédules

pour changer de personnage et se contre-

dire, après avoir vou)n anéantir l'autorité

des rois, malgré les réctamations du ctcrgé,
ils ont auecté de se déclarer les vengeurs de

cette autorité contre les entreprises des pa-

pes. C'est une grande question entre les

théotogiensd'itatie, que nous nommons tes

M~ratHOK<a<M~, et ceux de France, de savoir

si le souverain pontife et même le corps dt

t'Egtise, ont un pouvoir, soit direct, soU

indirect, sur le tempore) des rois. Les pre-
niers prétendent que la puissance ccctésias-

tique pour objet, non-seulement le bien
spirituel des nations, maisencore leur intérêt

temporel; conséquemmcnt ils attribuent au

pape, qu'ils regardent comme le seul prin-
cipe et l'unique source de la juridiction spi-

rituelle, le pouvoir de disposer de tous les

biens de ce monde, des royaumes même et

des couronnes. Mais i!s sont partagés sur la

nature et rétendue de celte autorité les uns

prétendent qu'elle est directe, les autres, en

plus grand nombre, se contentent d'ensei-

gner qu'elle est indirecte.

Dire que l'Eglise et le pape ont un pouvoir
di'c';t sur ~e temporel des rois, c'est soutenir

qu'fn vertu de la puissance dont Jésus.
Christ les a revêtus ils peuvent légitime-
ment dépouiller tes rn! de leur dignité et

de toute autorité sur leurs sujets lorsqu'ils
en abusent et qu'ils.manquent à leur devoir;
les partisans de cette opinion jugent que
cette sévérité est nécessaire pour la Iran.

quitHté des royaumes. MaisBettarmin lui-

même, quoique très zé)é pour les droits des

souverains pontifes, rejette cette doctrine et

la combat avec force, 7'~c~. 7!om. ~OM<

v, c. 1. Il se borne à prétendre que )'E"

glise'et le pape n'ont dans cette matière

qu'un pouvoir indirect, c'est-à-dire que,

quand le bien de t'EgHse rt le salut desâmcs
paraissent l'exiger, ils peuvent par l'excom-

munication f!écfa:erunrot dcchu de sa di-
gnité, et dé)icr ses sujets du serment de li-

dé!ité, ibid. c. G, et c'est le se"timcnt com-

mun des théofogiens qui ont quelque inté-

rêt d'exagérer tes droits du saint-siégc.
Avant d'examiner tes raisons sur tesque!-

les ils fondent cette opinion, il est à propos
de remarquer qu'on en attrit'uc ordi jairc-'

<
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ment l'origine à Grégoire V! qui vivait

sur la fin du x)' siècle mais l'abbé Fleury
observe que déjà, depuis environ deux cents

ans, ses prédécesseurs avaient suivi tes

.mêmes principes; Grégoire ne fit que les

pousser plus loin. f Ce pape, dit cet histo-

rien, né avec un grand courage, et élevé

dans la discipline monastique la plus régu-

Hcre, avait un zèle ardent de purger l'Eglise
des scandales dont il- la voyait infectée

mais dans un siècle si peu éclairé il n'avait

pas toutes les lumières nécessaires pour
régler son zète et prenant quelquefois de

fausses lueurs pour des vérités solides, il en

tirait sans hésiter les plus dangereuses con-

séquences. Le plus grand mal, c'est qu'il
voulait soutenir les peines spirituelles par
les temporelles, qui n'étaient pas de sa com-

pétence. Les papes avaient commencé,

plus de deux cents ans auparavant, à vou-

loir régler par autorité les droits des cou-

ronnes Grégoire VU suivit ces nouvelles

maximes, et tes 'poussa encore plus loin,

prétendant que. comme pape, il était en

droit de déposer tes souverains rebelles à

l'Eglise. ti fonda cette prétention principale-
ment sur l'excommunication. L'on doit, di-

sait-il, éviter les excommuniés, n'avoir au-

cun commerce avec eux, ne pas même les

saluer, suivant l'apôtre saint Jean; donc
un prince excommunié doit être abandonné

de tout le monde; il n'est plus permis de lui

obéir; il est exclu de toute société avec les

chrétiens. M est vrai que Grégoire VH n'a

jamais fait aucune décision sur ce point,
Dieu ne l'a pas permis. 11 n'a prononcé for-

mellement dans aucun concile ni dans au-

cune décretale que le pape a droit de dépo-

ser les rois mais il l'a supposé comme une

vérité constante, et il a suivi plusieurs au-

tres maximes aussi mal fondées qu'il.croyait

certaines; par exempte, que t'Elise ayant
droit de juger des choses spirituelles, elle a

droit, à plus forte raison, de juger des choses

temporelles; que la royauté est l'ouvrage du

démon fondé sur l'orgueil humain, au lieu

que le sacerdoce est 1 ouvrag'; de Dieu que

le moindre chrétien vertueux est plus vé-

ritablement )0t qu'un roi criminel parce

que ce prince n'est plus un roi, mais un ty-
ran maxime que Nicolas I" avait avancée

avant Grégoire Vit, et qui semble avoir été

tirée du livre apocryphe des Constitutions

ap(M<o~<ytt~, où elle se trouve expressé-
ment. C'est sur ces fondements que Gré-

goire VH prétendait que, suivant le bon or-

dre, c'était à l'Eglise de distribuer les cou-

ronnes et de juger les souverains qu'ainsi

tous les princes chrétiens doivent prêter au

chef de l'Rgiise serment de fidélité, et lui

payer tribut; » 3° Dt~c. sur <7)s(. JE'cc~

n. 17 et 18, à la tête du livre G de cette his-

toire.

Bellarmin n'a pas adopté touLes ces maxi-

mes de Grégoire VIl; mais, par les raisons

quelui ontopposées les théologiens les mieux

instruits, on verra que les principes sur les-

quels il a raisonné ne sont pas fondés.

1° De ce que t'Eg'.ise exerce une juridiction

spirituelle sur les rois, en tant que chrétiens

et fidèles, il ne s'ensuit pas qu'elle a aussi

de l'autorité sur eux en tant qu'ils sont sou-

verains ce n'est point en cette qualité qu'ils
lui sont inférieurs et soumis; ils tiennent de

Dieu leur puissance, aussi bien que l'Eglise;
suivant la doctrine de saint Pau!(7!om. XIII,

1). De même qu'ils doivent obéir aux lois de

l'Eglisequi concernent généralement tous les

fidèles, les ministres de l'Eglise, quels que
soient leur ranget)eur dignité, doiventobéir
aux lois civiles des souverains; samtPautnc

les excepte point Ot?tM:~aHt)KCt po<M<a<t&M~

SM~~mtort~M~ subdita ~:<2° L'objet et la fin

de chacune de ces deux puissances sont diffé-
rents la première a pour objet le bien spi-
rituel des âmes et leur salut éternel; la se-

conde le bien temporel, la prospérité elle

bien-être des nations et des particuliers de

même que ces deux objets sont indépendants
l'un de t'autro, chacune des deux puissances

chargée d'y pourvoir est aussi indépendante
dans son département. De même que le sou-

verain ne doit point gêner t'Egtise dans
l'exercice de ses pouvoirs spirituels, l'Eglise
ne doit point troubler les souverains dans

l'usage de leur autorité temporelle. Si elle

avait droit de les en priver, elle aurait, à

plusforte raison, celui de dépouiller les par-
ticuliers de leurs propriétés; c'est ce que

personne n'a jamais osé soutenir. 3° Les

pasteurs de l'Eglise ont droit d'employer les

conseils, les exhortations, les prières, même

les peines spirituelles, s'il est nécessaire,
pour engager les princes à protéger, à sou-

tenir, à faire respecter et pratiquer la re-
ligion mais leur pouvoir ne va pas plus

loin; jamais ils n'ont employé d'autres ar-

mes à l'égard des empereurs soit païens, soit

hérétiques lorsque ceux-ci ont persécuté

t'Egtise.–t°Tout le monde convient qu'il
n'est pas permis de servir un prince impie
ou hérétique, ni delui obéir dans des choses

contraires au droit nature), aux lois divines

ou ecclésiastiques, et c'est dans ce sens que
les apôtres ont dit qu'il faut obéir à Dieu

plutôt qu'aux hommes. Mais aucune de ces

lois ne commande de leur résister dans les

choses temporelles, qui n'ont rapport qu'à
l'ordre civil. Les premiers chrétiens ont

souffert le martyre plutôt que d'obéir à des

souverains qui voulaient les contraindre

à l'apostasie, à blasphémer contre Dieu, à

honorer de fausses divinités mais ils ont.

été en même temps les sujets les plus soumis

aux lois civiles de ces mêmes princes, ja-
mais ils n'ont trempé dans aucune des con-

spirations formées pour leur ôter l'empire
ou la vie. 5° L'excommunication peut
priver un prince, comme un simple fidète,
des biens spirituels attachés à la profession
du christianisme et à la communion des
saints mais elle ne peut les dépouiller des

droits de l'autorité, de la puissance tempo-
rette qui leur appartient en qualité do sou-

verains, parce que ces droits ne leur sont

point donnés par la religion ni par t'Eg~isf,
mais par la toi naturelle et par la constitu-

lion des Etats quits ont à gouverner, tts
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pourraient être souverains légitimes sans

être chrétiens, et les princes infidèles qui
ont embrassé le christianisme n'ont acquis
ni perdu aucun de leurs droits temporels.

L'Eglise n'a jamais prétendu qu'il était per-
mis à ses enfants d'aller détrôner les souve-

rains infimes. 6' Jésus-Christ n'a donné

à saint Pierre et à ses successeurs, en qua-
lité de chefs de l'Église, que les pouvoirs né-

cessaires pour paître le troupeau qu'il a

daigné confier à leurs soins, pour lui ensei-

gner la vérité, le préserver de l'erreur et

des vices. Quand il serait vrai qu'un droit
sur le temporel des rois pourrait, en certai-

nes circonstances, leur faciliter l'exercice de

leur pouvoir spirituel et le rendre plus effi-

cace, il ne s'ensuivrait pas que ce droit leur

appartient. Jamais t'Egtise de Jésus-Christ

n'a été mieux gouvernée que quand le pou-
voir temporel de ses pontifes était le plus
borné.

Pour étaycr son opinion, Rellarmin a ras-

semblé des f~its, tels que la conduite de

saint Ambroise à l'égard de. Théo'tose, le

privilège accordépar saint Grégoire le Grand

ail monastère de Saint-Médard de Soissons

J'exemple de Grégoire H, qui excommunia

l'empereur Léon l'Iconoclaste. et défendit

aux peuples d'Italie de lui payer les tributs

accoutumés, la déposition de Chitdéric, de
Wamba, roi des Goths, des empereurs
Louis le Débonnaire. Henri IV, Frédéric Il,
Louis de Bavière. ~&td., ). v, c. 8. Plusieurs

de ces faits ne prouvent point la prétention
de Bellarmin tes autres sont évidemment

des entreprises ittégitimes des papes sur la

puissance temporelle, et les effets n'en ont

pas été assez hèureux, pour que t'en puisse
les regarder comme des modèles à suivre.

Hossuet a solidement répondu à tous ces

faits dans sa Défense de, la déclaration du

clergé de France, faite en 1682, ouvrage qui
a été imprimé en 1728. Foy. DÉcLARAT!o:f DU

CLERGÉ DE FRANCE DE 1682.

Aussi t'Egtise gallicane qui, dans tous les

sièctes, ne s'est pas moins distinguée par sa

vénération et son attachement pour le saint-

siége, que par sa fidélité envers ses souve-

rains, s'est constamment opposée à ta doc-
trine de Bellarmin et des ultramontains.

Autant les théotogiens français ont été zélés

à soutenir les privilèges réets des souverains

pontifes, leur prio.auté, leur autorité, leur

juridiction spirituelle sur toute t'Egtise, au-

tant ils ont été attentifs à combaltre les droits

imaginaires que l'on a voulu leur attribuer,

et les arguments'tont ils se sont servis nous

paraissent salis réplique (I).

(t)T))U!:)esthéo)t)giens{rancaissont.toind'étrede
l'opinion de Bergier nous t'avons toontre au mot

/)~aMf;o)) du clergé français. Nous nous contentons

de rapporter ici tesexpressionsduMrdinaid~ Perrof),
< Toutfs les autres parties de t'Hgtise cattto)i']uc, dit

tecardinat du Perron, voire n)es<neK)t)terég)ise

gallicane, depuis que les éciio!('s de thëotogie y ont

t'ste instituées jusques :) la venue deCatviu, tiennent

t'affirma tive.àsc.'voir, que qua~~d nu prince vient à

violer le serment qn'HafuitàDieuetàsessnnjets,
de vivre et mourir en la rciigicn catitotiqnc, et nou-

En premier lieu, Jésus-Christ ne peut avoir

donné à ses apôtres et à leurs successeurs

un pouvoir qu'il ne s'est jamais attribué, et

qu'il n'a pas voûta exercer lui-même; il

leur a dit Comme mon Père m'a enuo~, je
vous envoie (Jonn. xx, 21); leur mission a

donc eu le même objet que la sienne. Or, il

a témoigné qu'il n'avait aucun pouvoir tem-
porel sur les princes ni sur les particuliers.
Interrogé par Pilate s'il est véritablement

roi des Juifs, il répond MoM royaume n'est

pas de ce moK~e s'il e~ était, mes .<)t~e«
combattraient sans doute pour que je ne /'ttMe

pas livré aux JM)/< mais mon royaume n'est

point d'ici (Joan. xx, 36). Vous êtes donc

roi, reprend Pitate; oui, continue Jésus-

Christ, vous le dites, et cela est o/i; c'M~

pour cela que je suis né, et que /e suis t-eKtt

dans le monde, afin de rendre témoignage ~a

vérité. Quiconque tient à la t~ t~ e'cMM~e ma

cota-. 11 ne pouvait expliquer plus claire-

ment en quoi consistait sa royauté. Pendant

sa vie mortelle, pour prouver que l'on doit

payer le tribut, i) en donne tui-mOne t'exem-

ple; il dit aux Juifs qu'il faut rendre à Cé-

sar ce-qui est à César, et à Dieu ce qui est

à Dieu. Un homme le prie d'être arbitre

sentement se rend arien ou mahnmëtan. mais passe

jusques à déclarer la guerre à Jésus-Chris', c'est-à-

dire, jusqu'à forcer ses subjets en leurs consciences,
et tes contraindre d'embrasser t'araxisme ou le ma-

hotnétisme, ou autre sen)b)sb)e infidéiitë, ce prince-
12 peut estre déclaré déeheu de ses droicts, comme

coupable de fétonnie envers cetny à qui il a faiet le

serment de son royanfne,e'e~-a-()ire envers Jésus-

Christ, et ses sut'jets estre ahscns en conscience et

an tribuna) s~irimet et ecetësi.)stii(ue. du serment de

C'fefitë qu'ils lui ont presté. Et que ce cas fàarrivant,
c'est à )'au!hnritëde rEgiisc, résidente on en son chef

qui est le pape, ou en son corps qui est le cnn< i)~, de

faire ccs)e déclaration. Et non-seulement tout.'s les
autres parties de t'Egiise catho!ique, mais ntes'ue

tous les docteurs qui ont esté en tTaoce depuis que
les échotes de tttéotogie y ont esté instituées, ont tenu

)'aftifn)ative, à sçavoir qu'en casde princes herë'iques.
ou infidetfes, et persécutant le christianisme ou t.'

religion catholique, les sujets pou voient estre absous

du sorfne~t de tidétité. Au moyen de quoy, quand la

doctrine contraire seroit la plus vraye du monde, ce

que toutes tes autres parties de t'Elise vous dispu-
tent, vous nc la pourriez tenir au plus que pour pro-

blématique en matière de tby. J'appette doctrine
problématique en matière de toy, toute doctrine qui
n'est point nécessaire de nécessité de f"y, et 'te

laquelle la contradictoire n'obtige point ceux qui la

croyent à anathème et à perte de communion. Au-

trement il faudroit que v~us recoKoussiez q~fe la

communion que vous exercezavec fesautres parties de
t'Hgtise imbuë< de tadoctrineopposite, voire quccctta
que vous conservez avec la niémoire de vos propres

prédécesseurs, fust itticite et polluë d'hérésie et d'a-

nttt~éme. Et de faict, ceux qui ont entrepris de dé-
fendrti la doctrii~e uuseffnentd'Angteterre.quies) 1.

le patron de la vostre, ne la défendent que connue

problématique. Naître intention, di&ent-i~s. n'est pas
~'as~cKfef que l'autre doctrine toit repK~Mnte à la /'of/,
ou au .soiMt, puis qu'elle a f«e propu~nee par tant c<

de si </)'nMd<(Aeo~o~ie)tS, ~«;Meii!<aD~Mn?p<a)Sf,

que ooMs )))~tendioMS cotdatnMr d M't si ~rand oime.t s

Harangue du c.ardi.Hat du t'erron, sur t'aructc dn

Serment, prononcée devant le tiers aux Etats-géné-
raux de ICI~.
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entre son frère et lui touchant le partie
d'une succession; il répond 0 homme, ~«t
m'a établi pour !~OM~/M~er et poMr/~i're vos

por<a~ (Lue., xn, H). Toute la puissance

qu'il a donnée à ses apôtres est d'annoncer

t'Evangite, d'opérer des miracles, de bapti-
ser, de remettre les pèches, d'administrer

tes sacrements, de punir par t'cxcomtnuoi-

cation les pécheurs scandaleux et rebettes
il n'en ont point exercé d'autre. H leur dé-
ct'u'e que teur ministère n'a rien de com-

mun avec t'autoriié que les princes de la

terre, exercent sur leurs sujets Z~ rois

des nations, dit-it, donttte~t s«r e~cs H'e't

sera pas de même entre vous duc. xxn, 23).
En second tieu.t'Egtise ne peut détruire

ni changer ce qui est de droit divin or,

c'est Dieu tui-mëme qui a donné aux souve-

rains l'autorité sur les peuples, et qui com-

mande à ceux-ci l'obéissance. Nous avons

déjà cité les paroles de saint Paul « Que

toute personne soit soumise aux puissances

souveraines; car il n'y a point de puissance

qui ne vienne de Dieu, et celles qui exis-

tent sont ordonnées de Dieu ainsi quiconque
résiste à la puissance, résiste à- l'ordre de

Dieu (7!om. xu), 1). Soyez soumis, dit saint

Pierre, à toute créature humaine à cause de

Dieu, au roi comme au plus étevé en digni.

té, aux chefs comme envoyés par ses or-

dres, et dépositaires de son autorité ( jE'pt~.

l,u,13).)) C'était de Néron et des empereurs

païens que les apôtres parlaient de la sorte.

Si la révolte eût jamais pu être permise,

ç'aurait été sans doute contre les persécu-
teurs de la religion mais les premiers
chrétiens ne surent jamais qu'obéir et

mourir.

En troisième lieu, ta tradition n'est pas
muins furmeHo sur ce point que l'Ecriture

sainte c'est la doctrine constante des Pères

de l'Eglise. Ils enseignent, 1° que la puissance
séculière vient do Dieu et dépend de lui

seul. «Un chrétien, ditTertuttien, n'est en-

nemi de personne, à plus forte raison ne
l'est-il pas de i'empcrcur; convaincu que
celui-ci est établi de Dieu, il se croit obligé
de t'aimer, de le respecter, de t'honorer, do

désirer sa conservation. Nous honorons donc

L'empereur autant que cela nous est permis
et qu'il convient, comme le premier person-
nage après Dieu, qui a tout reçu de Dieu,
et qui n'a que Dieu au-dessus de lui..4d

~c~pt<L, c. 2. Nous invoquons pour la con-

servation des empereurs le vrai Dieu, le

Dieu vivant et étcrnet, dont les empereurs
eux mêmes doivent préférer la protection à

celle de tous les autres (ticux. Us doivent

savoir qu'it leur a donné t'empire, et même

la vie, puisqu'ils sont hommes. Ils doivent

comprendre qu'il est le seul Diru sous ta

putssance duquel ils sont, qu'il est plus

grand qu'eux, après lequel ils sont tes pre-
miers, et supérieurs à tous les dieux qui ne
sont que des morts. Apolog., c. 30, etc.

Optât de Mitève te répète en deux mots

« Au-dessus de l'empereur il n'y a que Dieu

qui t'a fait empereur. ))COM<rn Pnrmentnn.,
1. tu. Samt Augustin, t. v, (fe C't~. ~e!,

c.20 :« N'attribuons quauDhnviv.int fc

pouvoir de donner la royauté et l'empire. w

2" Que l'on doit obéir aux princes, tors
même qu'ils abusent visiblement de leur

puissance, et qu'il n'est jamais permis de

prendre les armes contre eux. Saint Augus-
tin le décide ainsi en parlant de la persécu-
tion des empereurs païens. « Dans cette cir-

constance même, dit-il, la société chréticnnn

n'a point combattu pour sa conservation

contre des persécuteurs impies. On enchai-

nait, on maltraitàit, on tourmentait, on hrù-

tai! les chrétiens. loin de combattre pour
teur vie, ils font méprisée pour l'amour du

Sauveur. » De Civil. Dei, 1. n, c. « Julien

fut un empereur inGdéte.. Les soldats chré-

tiens l'ont servi, matgréson infidélité. Mais

lorsqu'il s'agissait de la cause de Jésus-

Christ, ils n'ont reconnu pour maître que
celui qui est dans le ciel. Lorsque Julien

voulait qu'ils adorassent des idoles et

qu'ils leur offrissent de l'encens, ils n'obéis-

saient qu'à Dieu; torsqu'it teur disait, ran-

gez-vous en bataille, marchez à l'ennemi,
ils marchaient, Ils savaient distinguer to

maître éternel d'avec le souverain temporel,
et ils étaient soumis à celui-ci pour obéir au

premier. )). Vn Psal. cxx<v, n. 7. Saint Jé-
rôme. saint Ambroise, saint Athanase, saint

Grégoire de Nazianze, et plusieurs autres

Pères de l'Egtise tiennent le même tangage.
3° Que comme les princes ont reçu de

Dieu le glaive matériel pour punir et répri-
mer les méchants, l'Eglise n'a reçu qu'un

glaive spirituel pour gouverner les âmes.

« J~sus-Christ, dit Origène, veut des disct-

ples pacifiques; il leur ordonne de quitter

l'épée guerrière pourneprendrequele glaive
de paix, que t'Ecriture appelle le glaive <;)t-
tt'tt<e<. » Comment. in Ma«/< Series, n. 103;

Op. t. p. 307. Saint Jean Chrys"stomc,

comparant le sacerdoce à la royauté, dit

« Le roi est chargé des choses de ce monde.

et le prêtre des choses du ciel. Le premier
a soin des corps, le second des âmes; l'un

peut remettre les tributs, l'autre les pé-
chés l'un peut contraindre l'autre exhorte

et conseille; l'un a des armes sensibles.

l'autre des armes spirituelles, » ~oMi7. 4,.

<M (htam, n. et 5, Op. t. VI, p. 127. Lnc-

tance ne veut point que t'on ait recours a

la violence, lors même que la religion est

en périt. « Il faut la défendre, dit-il, non en

donnant la mort, mais en la recevant; non

par la cruauté, mais par la patience; non
par le crime, mais par la foi. Si on la sou-

tient par le sang, par Ics tourments, par le

crime, on ne la. défend point, on la viole et

on la déshonore, a Dt<;)K/)M<t< v, c. 20.

En quatrième lieu, les souverains pontifes
eux-mêmes ont reconnu plus d'une fois ces

vérités. « t) y a, dit le pape Gétase t", écri-

vant à l'empereur Anastnse, deux puissances

qui gouvernent le monde t'autbrité des

pontifes et la puissance royale. Quoique
vous commandiez au genre humain dans les

choses temporettes, vous devez cependant
être soumis aux ministres de Dieu dans tout

ce qui concerne la religion, Puisque' tes
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évoques se soumettent aux lois que Tous

faites touchant le temporel, parce qu'ils re-
connaissent que vous avez reçu de Dieu le

gouvernement de l'empire, avec queUe af-

fection ne devez-vous pas obéir a ceux qui

sont préposés à t'adminisiration des saints

mystères?)' Innocent !H,cap.FcH<'ra&t/~M,dit

ex pressément qucfe roi de Fronce ne reconnaît

point de supérieur pour le temporel. Cté'nent

Vdéc)are que Iabu))ePMaM~MC<o)nde Boni-
face VHI ne donne à l'Eglise romaine aucun

nouveau droit sur le roi, ni sur le royaume
de France. On ne peut accuser ces pontifes
d'avoir méconnu ou trahi les droits dateur

dignité, H y a plusieurs autres passages des
Pères de l'Eglise et des papes. Libertés de

Co~tc., t. IV, p. 3~8 et suiv.

En cinquième lieu, le sentiment des ultra-

montains entraîne les conséquences les plus
funestes. En suivant leurs principes dit

i'abbé Fleury, « un roi déposé par le pape

n'est ptus un roi, c'est un tyran, un ennemi

public, à qui tout homme doit courir sus.

Qu'il se trouve un fanatique .qui, ayant lu

dans Plutarque la vie de Timctéon ou de

Brutus, se persuade que rien n'est plus glo-
rieux que de dé)ivrer sa patrie, ou qui, pre-
nant de travers les exemptes de l'Ecriture,

se croie suscité comme Aod, ou comme Ju-

dith, pour affranchir le peuple de Dit u,

voità la vie de ce prétendu tyran exposée au

caprice de ce visionnaire, qui croira faire

une action héroïque et gagner la couronne

du martyre. f) n'y en a eu par malheur que

trop d'exemples dans l'histoire des derniers

siècies. ') Z'rot'stJme Discours sur l'llist.

Ecclés., n. ~8.

C'est donc :'vec raison que les plus fa-

mau&cs écoles de théotogie, cène de Paris,

celles d'Allemagne, d'Angleterre et d'Espa-
gne, ont proscrit comme dangereuse la doc-

trine que nous réfutons. Elle n'est pas même

universellement suivie en Italie. M. Lupoli,

savant jurisconsulte de Naples, dans ses te-

çons.de droi' canonique, imprimées en 1777,

soutient que la puissance ecclésiastique est

purement spirituelle, et n'a pour objet que

les choses qui concernent le salut, t. I, c. v,

§ 9. De tout temps t'Egtise gallicane a été

dans ce sentiment la décoration du clergé
de 1683 n'a fait que développer et confirmer

cette ancienne croyance. Enfin l'opinion des

ultramontains n'a pris naissance que dans
des siècles dans lesquels les révolutions fu-

nestes arrivées en'Europe avaient fait per-
dre de vue les principes et les maximes en-

seignés dans les premiers temps par les

papes etparrE~Hsc..Les princes chrétiens,

encore à demi barbares, voulaient asservir

)e clergé et exercer un despotisme absolu

dans toutes tes affaires ecctésiastiques; ils

disposaient des évé< hés. ils les vendaient au

plus offrant; ils y plaçaient des sujets inep-

tes et indignes. Les empereurs d'Allemagne
prétendaient disposer de même du saint-

siége. Au milieu de cette confusion, ou plu-

tôt de ccbrfgandage, il n'est pas étonnant

que les papes aient travaiHé à étendre leur

a~iorité, afin de pocvoir remédier au dôso:-

dre qui régnait dans t'Egtise, et que plu-
sieurs aient poussé trop loin leurs préten-
tions. C'est une injustice de leur prêter dos
motifs criminels, lorsque d'ailleurs leurs

mœurs étaient pures.
On ne peut pas excuser la violence avec

taquette Ics protestants se sont emportés

contre Grégoire VII; ils lui ont prodigué des

épithètes injurieuses, ils n'ont vu en lui

qu'une ambition déréglée do parvenir à la

monarchie universelle; ils ont attribué à ce

motif tous les efforts qu'il fit pour réformer

tes désordres du ctergé. Ils suivent une con--

duite contraire lorsqu'on leur objecte les

emportements, les fureurs, les séditions

auxquelles se sont livrés les prétendus ré-

.for't~atcurs ils excusent tout dans ceux-ci,

par'e que c'était, disent-its, le zèle pour la

vérité et le bon ordre qui les faisait agir.
Mais lorsque des papes ont suivi les mou-

vements d'un zèle mal régté. ils leùr prê-
tent des passions et des motifs odieux. Inn-

lilement nous les rappelons aux principes
de l'équité naturelle, t'intéret de système Ics

.rend sourds et aveugles.

ROIS (livres des). !t y a quatre livres de

l'Ancien Testament qui portent re nom.

parce qu'ils comprennent les actions de
plusieurs rois des juifs, et les détails de leur

règne. Dans le texte hébreu, ces quatre li-

vres n'en faisaient autrefois que deux, dont

le premier portait te nom de~atMu~, le se-

cond celui des Rois ou des T~MM: ce sont

les Septante qui ont donné à tous les quatre
te titre de livres des Règnes ils ont été sui-

vis par fauteur de la Vu!g;)tc; mais les pro-

testants ont auecté d'appeler les deux pre-

miers, comme les Juifs, les livres de Samuel,

et les deux derniers les livres des /{o:&.

On ne peut cependant pas attribuer à Sa-

mueth's deux premiers en entier, puisque

sa mort est rapportée dans le vingt-cin-

quième chapitre du premier livre. t) ne peut
donc avoir écrit que les vingt quatre pre-

miers chapitres on croit assez communé-

ment que la suite, jusqu'à la fin du second,

est l'ouvrage des prophètes Gad et Nathan,

parce qu'on lit, Par~. c. xxtx, v. 29:

K Quant aux premières et aux dernières ac-

tions du roi David, elles sont écrites au livre

de Samuet te Voyant, et aux livres de Nathan

le prophète, et de Gad le Voyant. » Or, les

dernières actions de David et sa mort sont

rapportées dans le premier et le second cha-

pitre du troisième livre des Rois. De menu;

il est dit. Paral. c. )x, v. 29, que les ac-

tions de Stttomon ont été écrites par Nathan,

par Abias le Silonite, et dans la prophétie

d'Addo c. xn, v. 15, celles de Uoboam par

Sémoïas le prophète et par Addo; c. x)u,.

v. 22, que ce dernier a fait l'histoire du roi

Abias; c. xx, v. 3~, Jéha celle de Josaphat;.

c. xxvi, v. 23,'Isaïe celle d'Ozias c. xxx)t._

v. 33, et celle d'Ezechias; qu'il y avait un

livre des 7{oM de Juda et d'israë),où se trou-.

vaient les actions de Josias, c.xxxv,v.27.

II est donc certain que, sous tes i-ois d;

Juifs, it y avait des annales écrites par
des
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a'itenrs contemporains, et sur lesquelles ont

été faits les quatre livres des Rnis qu'ils
aientétérédigés parun seul auteur ou par plu-
sieurs successivement, pendant la captivité

deBabytoneou peuauparavant, peuimporte;
certains critiques les ont attribués à Jérémie,

d'autres à Ezéchiel, d'autres à Ësdras, mais

aucune de ces conjectures n'est prouvée. Il

nous suffit de savoir que les quatre livres des

Rois ont toujours été regardés comme au-

thentiques par les juifs, et qu'ils sont cités

comme Ecriture sainte dans le Nouveau

Testament. On ne peut pas nier que ces li-

vres ne renferment des difficultés de chrono-

logie. des faits trans-posés et qui ne sont pas
placés suivant l'ordre des temps, des usages
et des coutumes fort étoignées de nos moeurs.

Les incrédules ont eu soin de les recueUtir,
de les commenter, d'altérer souvent le texte,
d'en pervertir le sens, afin de persuader que
toute l'histoire juive n'est qu'un roman. it

faudrait un volume entier pour répondre à

toutes leurs objections en particulier; la plu-
part sont frivoles ou absurdes, et l'auteur

qui a réfuté la /?t'Me ej'p~M~e par un phi-

losophe incrédule y a solidement satisfait.

ROMAINS (Epître de saint Paul aux). Il

passe pour constant que t'Apôtre a écrit cette

lettre de Corinthe, où il était t'an cinquante-
huit de notre ère, la vingt-quatrième année

de son apostolat, deux ans avant son arri-

vée à Home. Le dessein général de saint

Faut dans cette Epitre est de prouver que la

~râce de la foi en Jésus-Christ n'a pas été

.tccordée aux juifs convertis à cause de leur

fidélité à ta loi de Moïse, ni aux gentils de-
venus chrétiens <'n considération de leur

obéissance à la loi naturelle, mais que cette

grâce a été donnée aux uns et aux autres

très-gratuitement, par une pure miséri-

corde de Dieu, sans aucun mérite précédent
de leur part. Pour le démontrer, l'Apôtre,
dans le premier chapitre, expose tes crimes

dont les païens en général étaient coupables,
et surtout les philosophes. qui passaient 't

pour les ptussages. Dans le second il repro-
che aux juifs leurs transgressions. it con-

ctut, dans le troisième, que les uns et les

autres ayant été criminels, leur justification
est absolument gratuite, l'ouvrage de la

grâce et non de la nature ni de la loi, et

qu'elle ne doit être attribuée qu'à la foi qui
est un don de Dieu c. tv, il prouve cette

vérité par l'exemple de la justification d'A-

braham c. v, il nous montre l'excellence de
cette grâce; c. Y), il exhorte ceux qui l'ont

reçue à la conserver et à t'augmenter c. v<t,
il enseigne qu'après la justification, la con-

cupiscence subsiste encore, qu'elle est irri-

tée plutôt que domptée par la toi, mais

qu'elle est vaincue par la grâce c. vu), il fait
l'énumération des fruits do la fui; il déclare,
c. tx, x et x), que la justification a été ac-

cordée aux gentils préférabtement aux juifs,
parce que tes premiers ont cru en Jésus-

Christ, et que les seconds n'ont pas voulu y

croire que comme la grâce de la foi 'n'était

due ni aux uns, ni aux autres, il ne s'ensuit

tien de là contre Ics promesses que Dieu

avait faites à la postérité d'A.br.'ham, ni

contrôla justice divine. Les chapitres sui-

vants, jusqu'au seizième, renferment des
leçons de morale. Ainsi saint Paul, dans
toute sa lettre, ne s'écarte point de son ob-

jet, qui est de prouver que la justification
vient de la foi et non de la loi ni de la na-
ture que la foi ftte-même est une grâce,
un don de Dieu purement gratuit. Dans la

multitude des commentateurs modernes qui
ont expliqué l'jE'p~re au~E~fmnt'ns; le P.

Picquigni, capucin, est celui qui nous pa-
rait avoir le mieux saisi le dessein de l'A-

pôtre il a fait grand usage du commentaire

de Tolet sur cette même Epitre, et celui-ci

avait suivi saint Jean Chrysostome.
Ceux qui ont voulu fonder sur la doctrine

de saint Paul un système de prédestination

gratuite des élus à la gloire éternette, nous

paraissent avoir méconnu le dessein de
l'Apôtre, et forcé le sens de toutes les ex-

pressions ils prétendent y voir ce que les

anciens Pères de l'Eglise n'y ont jamais
aperçu. Origène et saint Jean Chrysostome,

qui ont expliqué t'~p~re aux Romains d'un
bout à l'autre, n'y ont pas trouvé ce système.

Cependant les homélies de saint Jean Chry-
sostome sur cette Epitre sont un de ses ou-

vrages les plus travaittés, comme l'ont ob-

servé ses éditeurs. En expliquant dans sa

seizième homélie le chapitre !X, sur lequel
les prédestinateurs insistent le plus, il l'en-

tend tout autrement qu'eux. II enseigne,
comme l'Eglise l'a décidé depuis contre les

pétagiens, que la prédestination à la grâce
et à la foi, est purement gratuite, parce que
cette grâce n'est la récompense d'aucun mé-

rite. Mais il dit aussi positivement que la

prédestination des justes au bonheur éter-

nel, et des méchants au supplice éternel, est

une suite de la prescience de Dieu. qui a

prévu de toute éternité l'obéissance des u'.s

et la résistance des autres. Origène l'avait

entendu de même, Commentar. in T~pt~. ad

J{om., t. vu, n. H et suiv. tt est à présumer
que ces deux Pères grecs, très-accoutumés

au langage de saint Paul, et familiarisés

avec tous ses écrits, ont été pour le moins

aussi capables d'en prendre le vrai sens que
les interprètes latins postérieurs. Or, sui-

vant leur sentiment, lorsque saint Paul,

7{o)n., c. ix, v. 13, observe qu'avant même

la naissance de Jacob et d'Esaü, Dieu avait

dit: L'aîné sera le serviteur du cadet j'ai
at'me' Jacob et j'ai haï Esaü; t'Apôtre n'a pas
voufu nous faire entendre que Dieu, sans

égard au mérite des hommes, et avant toute

prescience de ce qu'ils feront, prédestine
les uns à être les objets .de son amour, et lès

autres les objets de sa haine qu'au con-

traire, cette différence vient de ce que Dieu

avait prévu d'avance ce qu'ils feraient dans
la suite. De même lorsque Dieu dit: Je ferai
miséricorde ~ut je voudrai, et que saint

Paul en conclut: Donc cela. ne dépend point
de celui qui le veut et ~Mt </ court, mais de

Dieu ~ut a pitié, v. 15 et 16; /atr6 miséri-

corde n'est point élire quelqu'un à la vie

étcrnclie, mais lui accorder le don de la foi
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et de la justification. Cela est prouvé par
l'autre conclusion de saint Paul Donc Dieu

fait miséricorde ~Mt il lui plaît, et en~Mr-

cil, ou plutôt laisse endurcir qui il veut,
v. 18; ici le contraire de faire miséricorde

n'est pas destinèr à la damnation, mais lais-

ser dans l'endurcissement. C'est le sens suivi

par saint Augustin, t. de Pr~e~. Sanct.,
c. ni, n. 7; c. vt, n. 11.

Conséquemment Origène et saint Jean

Chrysostome ont très-bien vu que les vases

~tonneMr, les vases de m~i'corde, que Dieu

a préparés pour sa gloire, v. 21, 22 et 23, ne

sont point les prédestinés à !a' gloire éter-

oct)e, mais les prédestinés à la toi, qui glo-
rifieront Dieu par leurs vertus, et que les

vases d'ignominie, les fftSM de colère, ne dé-

signent point les réprouvés, mais les incré-

dules, qui provoqueront la colère'de Dieu,
mais que Dieu supportera néanmoins avec pa-

tience, ibid. La preuve est encore la dernière

conclusion que tire saint Faut, v. 30 et 3),
de tout ce qui a précédé « Que dirons-nous

donc? Que les gentils, qui ne couraient pas
après la justice, l'ont cependant acquise par
la foi, au lieu qu'Israël, en suivant la loi de

la justice, n'y est pas parvenu, parce qu'il
s'est heurté contre la pierre de scandale. »

Voità l'explication des vases d'honneur et des

vases <f!(yHom:Mte; ainsi l'entend saint Au-

gustin. jÉ'p: 186, ad Pox/t'n., c. tv, n. 12;
i. de Prœd. Sanct., c. vo), n. 13, etc. On fit,
ib est vrai, c. vm, v. 30: « Ceux que Dieu a

prédestinés, il les a appelés; ceux qu'il a

appelés, it tes a justifiés, et ceux qu'il a jus-
tifiés, il. les a glorifiés. » Mais cette glorilica-
tion ne doit pas s'entendre de la gloire éter-

nelle, autrement l'Apôtre aurait dit, il les

glorifiera. Dieu a <~or!/M sans doute ceux

qu'il a justinés, puisque, dans le style de

saint Paul, il en a fait des vases d'honneur
pour sa gloire ainsi l'ont entendu Origène,
ibid., t. v<t, n. 8, et saint Jean Chrysostome;
Z/oM!<. 15, n. 2.

On nous objectera peut-être que saint

Augustin, dans ses livres de la Prédestina-

lion des Saints et dit Don de.la Persévérance,
dans sa tettre 186 à saint Paulin, etc., a en-

tendu saint Paul dans le sens que nous ne
voulons pas admettre; nous ne le-croyons

pas. 1° il n'est pas probable que saint Au-

gustin qui, pour prouver le péché origine!,
a cité souvent les homélies de saint Jean

Chrysostome sur t'JPp~re aux Romains, ait

embrassé un sentiment différent de celui de
ce Père sur la prédestination. 2° H l'est en-
core moins que saint Augustin ait méconnu

le dessein de saint Paul, et se soit obstiné à

donner à ses expressions un sens qui est ab-

solument étranger. 3° Dans celte fausse hy-
pothèse, les arguments de saint Augustin
n'auraient aucun rapport à la question qui
était agitée entre lui .et les pélagiens, il s'a-

gissait uniquement de leur prouver, comme

dans saint Paul, que la grâce est accordée

gratuitement; par conséquent que )a pré-
destination à la grâce est aussi purement
gratuite; jamais it n'a été question de savoir

s~t en était de même de la prédestination au

bonheur étcrne!. 4° En tisant attentivement,

sans préjugé, les divers écrits de saint Au-

gustin, on voit qu'il' a pensé dans te fond
comme saint Jean Chrysostome, mais qu'il.
s'est exprimé avec moins de précision. On.

peut s'en convaincre par les endroits que
nous venons de citer. Foy. PRÉnESïtNATtorf:

ROMAN, histoire fabuleuse, dont le sujet
le plus ordinaire est le tableau de l'amour

profane. On a quelquefois taxé de rigorisme
les casuistes qui interdisaient. absolument

la lecture des romans; mais ils'ne sont que

trop bien fondés dans le jugement qu'ils en

portent. Le moindre mal que ces écrits pro-
duisent est de dégoûter les jeunes gens de

toute lecture sérieuse, de leur donner un es-

prit faux, de leur peindre les hommes et les

passions tout autres qu'ils ne sont en effet.

Comme le fond de toutes ces narrations fri-
voles est toujours la passion de i'amour,

plus les peintures en sont vives, plus elles,

sont capables d'égarer l'imagination des

jeunes gens de l'un et de l'autre sexe dont le.

sang n'est déjà que trop attumé. Bientôt it

leur tarde de réaliser en eux-mêmes le fan-

tôme de bonheur dont ils ont l'esprit préoc-

cupé. Lorsqu'ils ne le trouvent point dans
l'état de mariage, ils le cherchent dans des

amours illégitimes et dans un libertinage
consommé. On ne peut donc pas douter que
c<*s sorles de lectures ne contribuent beau-
coup à la dépravation des moeurs. Quelques
tirades de morale guindée que t'en métedans
les aventures romanesques ne sont pas ca-

pables de réparer le mut que ces livres pro-
duisent.

Sainte Thérèse, instruite par t'cxpérienco

qu'elle en avait faite dans sa jeunesse, ex-

hortait les pères et mères à préserver soi-

gneusement tes enfants de la lecture des ro-

MOM~,e) leur en représentait les funestes.

conséquences. Mais nous n'avons pas besoin

d'exemptes étrangers, lorsque nos mœurs

publiques nous attestent tes ravages de ce

poison. Le goût effréné pour les romaMî

est porté pami nous à un tel excès, que t'ox

a vu des perîunnes qui ne pouvaient plus
supporter d'autre tccture; et de prétendus
beaux esprits ont voutu persuader que c'est

là le seul moyen efficace de donner des te-

çons de morate à ta jeunesse c'est p!utôt le.
vrai moyen de la dégoûter de toute morale

sensée et solide.

ROMANTISME REL)G!EUX ou !tEUG)OS)TE.
!) y a des âges où l'incrédulité est de mode; il y eu
a d'autres où la religion parait en faveur. )t ne faut

pas toujours juger de la religion par les paroles; il

fautexaminer le fond des croyances et les pratiques.
Le démon n'est guère moins intéresse à voir certai-
ne forme religieuse dominer uu'a voir l'incrédulité en

vigueur. H y a en effet des hommes qui ont sans cesse
le mot de religion à la bouche, qui prennent l'Evan-

gilé pour leur livre de prédilection, qui ne jurent que
par le Christ, qui se présentent comme les défenseurs
du christianisme. Ils prétendent le soutenir beau-
coup mieux que ses ministres; les traitent d'iniutet-
tigeuts, les accusent de compromettre ta'foi par leur

zèle exagère; et cependant ces zélateurs ne sont pas.
de véritables chrétiens. Mettons de colé la nratxme-
pour ne nous occuper que de la croyance jugeuns-
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)eurf"i.)!s ne croient p3S tout ce que t'Egtise'croit

et enseigne, et même parmi tes vérités catholiques

qu'ils admettent, ils ne tes admettent pas comme l'E-

glise.

Lisez!aPAHoerN<tepac!~Me,itn'yapasune
page où il ne soit parlé avec un profond respect du
Christ et de l'Evangile; interrogez-la sur le mystère
de ta présence réelle, sur l'existence de t'enter, elle

sourira de pitié a votre question. Pour cet autre, le

christianisme n'est que la fraternité, t'égatité, ta li-

ber'é; tous les passages de l'Ecriture, qui lui rap-
pf tient ces maximes sont adnnrabtcs; ne tni parlez pas

d'autre chose à ses yeux il n'y a que cela dans t'E-

vangile. On me dira peut-être que je ne cite que

ceux qui ne sont pas chrétiens en rë'titë, qu'il y a

des romantiques religieux qui admettent tous les do-
gmes, vohe même que la religion esHa démocratie;

oui, mais ces hommes admettent;ils nos dogmes, com-

me nous les croyons? L'édition Lefort présente sur

ce sujet quelques considérations tirées de l'Arsenal d«

ca<Ao<'oue qui nous paraissent profondément senties.
c Montrons,dit elle avec M. t'.tbbéHegnautt,.Ar-

<Ma< du catholique, comment l'homme à retigiosité

cotuprend les trois vertus théotogates.

< t. Le respect et l'admiration qu'il professe pour
t'Kvangite ne supposent pas une foi vérit.fbte'en Jë-
tus-Christ. fOn puurrait professer les mémessen-

titnents, sans voir dans la rengionptuj qu'un sys-

tème philosophique, une oeuvre tout ttumaine. Avoir

la foi, c'est autre chose qu'admirer le moyen âge et

les monuments gothiques; autre chose que recon-
naître l'inlluence vivifiante du catholicisme sur la

buciétë et sur les arts; autre chose qu'entrevoie eom-

nien est approprié aux besoins de i'ttomme, com-

me il élève i'intetiigcnce et même le génie, comme

il louche les libres les plus délicates du coeur et ins-

pire la vertu; autre chose que s'extasier sur t'inimi-

table poésie et la simplicité sublime de la bible; au-

)re chose e"fi~ que deviner de magnifiques r;'p;)orts

de convename et d'harmonie dans tes dogmes catho-

tiques. 2' La fui perfectionne i'entendemeut, parce

qu'elle dëtermiue et précise tout ce qu'il faut croire,

parce qu'elle y fait donner uu asseutiment ferme et

sans crainte d'e'reur.p~rce qu'et)ea;)'<uie <;et!i~st;n-

timeut sur le motif infaillible de la véracité et de

l'autorité divine. La religiosité,au c0).traire,n'.)<)ue

'!cs opinions vagues et incohérentes, simjtt'js aper-

çus u!ëta))t'yaiques qui lie formcut point 'ut corps de

doctrine eo)n).)ct où touts.'it coordonné. Ses croyan-

< es, brillantes rêveries de t'imaginution, sont varia-

b!e. ''ti-ans la moindre consistance elles s'affMibtis-

scut avec t'cxattation du momM))), "u se modifient

suivant des impressions nouvelles. Enfin, eHes rcpo.

rent, non sur l'autorité divine, mais sur des concep-

tiousttumaincsousurt'engoue'nentdelamode.–
~° La foi captive la raison et la fait plier s0i:s t'auto-

tité de la p:<rott! de Dieu; par elle, l'esprit adore la

<éritëinfai)tibte et souveraine. La religiosité taisse

eneri'MSpritau hasard, sans règle et sans frein:

.est un simple amusement intellectuel, une vëritabte

p~rndiedetafoi.
tH.L'tionnnearetigiosité ne comprend pas mieux

t'cspcrancc ctnét~enne. f Le vr.:i ct'rétien aspire à.

t.'pussessiondeUieu;c'esttàtehntdc!savie.
La

grâce e~t toute ba ressource,et il l'attend de la t)0!tté

divine, avec une confiance sans bornes, à cause

des mérites de Jésus-Cttrist. H va puiser la force et

la vertu dans la prière et les sacrements, usant, en

un mot, de tous les moyens de sauctiticatiun que t'a-

txour de Dieu tui a ménagés. L'nommc à rehgiositc
envisage ta religion,

moins par rapport au ciel, que
i~'r rapportât.) tMrre;it

ne voitgné''e.en eXe~ue la

p us puLsanie et la plus magttifitjuc des insthutiuns

sociates, le flambeau de la civilisation, te génie des

:'ns. t'ame et la vie de tout ce qui est grand. Vivant;
d.tus l'oubli de ses sublimes destinées, il ne sent.pas

tt:l!e~o~ndetagra.t'e,parcequ'dn'a:mep'iintamë-

d ter sur la faiblesse et la corruption de son cœur
il ne pense pas à h valeur infinie du sans: d un Dieu,
à la nécessité et a t'efficacité de la rédemption; it a
la présomption d'un homme content de toi-même,
mais non la confiance d'un enfant qui se jette avec

amour et repentir entre tes 'bras de son père, tou-

jours assuré d'y trouver son pardon. tt exalte avec

onpttase la subtimité du rater, du Credo, et il n'en

est pas plus exact à prier Dieu, à h)i exposer sa mi-

sère, à lui offrir ses adorations et ses hommages.
journaliers; il négtige, ou plutôt il abandonne tout à

f.'it tes sacrements, ne sanctihe )n tes dimanches ni
les fêtes, se met au-dessus des t"is du jeûne et de

l'abstinence; et.-s'it assiste à la prédication de la pa-
rote divine, c'est plutôt par m"de ou pour juger du

talent de l'orateur, que pour en recevoir bumrbte-

ment et docilement les instructions. 3°' L'es~ëran-
ce chrétienne nous fait allier la conscience intime de

notre misère avec une ferme confiance en la bonté

divine et en la rédemption de Jésus-Christ nous

tremblons, parce que le sah;t dépend encore de no-
tre coopération mais nous espérons, parce que nous.
attendons de Dieu et la g'âce, et la tittëtitë, et la ré-
compense. Ainsi cette vertu attache to~s nos désirs

sur Dieu, comme principe de tonte vraie félicité;
par elle, t'àfne adore le s~uvefain Hien en exaltant

sa miséricorde inëpuisaht" et toutes les richesses de

sa grâce.
< U'après ce que nous avons dit de fa manière dont

Dtomme à religiosité envisage la religion, on no

peut s'étonner que ce romantisme ne l'empêche pas
de perdre constamment de vue le but de son exis-

tence, le bonheur infini au~uet il peut et doit aspi-

rer; on ne peut s'étonner que t'homme à retigiositj&
n~ëfonnaisse la vertu toute- puisi'ante de ta croix,

nu'i) ne comprenne point cette paiole d~) Sauveur

Sa))snto<,oom)tepoMfMr)e)!(~o:'H. xv, S); on no
peut s'étonner qu'il ne pni~e d.~s sa phraséologie et

Mt sa sentimentalité religieuse ni (onsotation pour
l'adversité, ni force contre tes tentations, ni remè-

des contre les chutes, ni motif efficace pour prati-

quer la vertu.

< H). Laretiginsité.au tiett de s'étever. jusqu'au vé-

ritable a~o'n de Dieu, en demeor<! infiniment éloi-

gnée. La chanté envers Dieu est à la l'ois i" un
amour de eonipt.u~nce, par lequel nr.us mettons

toute notre joie et notre bonheur dans ses infinies

perfections 2° un amour de bienveillance, qui nous
io:.phe un zèle ardent de procurer sa g!oite, et nous
pénètre de douleur quand nous le voyons ottenser
5" un amour effectif, qui, unissant notre volonté il

la sienne, nous rend dociles à ses co.,n~andcmeots,

à ses conseils, à tontes les inspirations de sa grâce.

La charité est la règle a taquet e nous sommes né-

ce~s.tire<ncnt obligés de subordonner toutes nos au-

tres auections;etie nous dévoue tout entiers à la.

gtoire du Trè<-)hut, en lui consacrant notre âme et

ses facultés, noue corps et ses sens; elle nous fait
incessamment tendre vers lui, comme à notre fin

dernière elle pt.~ce en lui sent m.tte béatitude; en

un mot, par elle, la vutonté adore la perfection incf-

fabte, l'amabilité souveraine, t'excellence incrëée de

t'Etre infini.

< À la différence de la charité, 1 la religiosité ré-

serve ses louanges pour certaine perfection de Dieu,

i.< bonté et la miséricorde, par exemple jamais elle

ne met ses complaisances ni dans ta sainteté qui hait

nécessairement le péché, ni dans la justice qui ne

peut le bisser impuni; elle conteste ceux des divins.
attributs qui contrarient ou ses idées étroites ou ses.

passions.
2" L'Homme a religiosité-né s'occupe de la

gloire de Dieu qu'<'n paroles et d'une manière tonte

superticiette, il onbtie que; s 'ns le bon exempte, te:

efiorts du zèle demeurent infructueux, et font dire

tout bas Médecin, guérissez-vous vous-h!ême (LMC.

)v. 25). 5' La religiosité se contente d'une illusion;

de ecutitneo~'tite et ne se met pas en peine de do~
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ner à Dieu ta'seute preuve d'amour qui ne trompe

point, celle des œuvres: ou ptutôt.etie
veut servir

deux maitres, attier deux choses incompatibles,
l'a-

mour de Dieu et la votonté de ne pas se gêner pour
obéir à ses lois. L'amour qu'a pour Dieut'homjnea à

retigiosité est un hors-d'oeuvre qui n'exerce po<ot
d'inf!uence sur son cœur, qui ne apporte a )a gloire

divine ni les actes de la votonté ni ceux des autres

puissances de l'âme; qui laisse sans régie toutes ses

aOëetions. et même toutes ses passions; qui n'Jève

point ses pensées, n'anime point ses vertus, ne sanc-

tifie point ses intentions, ne lui inspire aucun sacn-

-lice, ne donne a"cuu prix à ses actions. Ce ~uip'-r-
t'ectionne la volonté, ce n'est donc pas h) retigiusi'é,
mais une charité sincère, eifieace et pleine de dé-

vouement.

<Aux considërations qui précédent,
nous ajouterons

que la religiosité est une inconséquence manifeste.
Cetui qui s'y borne c fait profession de connaitre

Oieu; et cependant il le reine par ses œuvres.

TX.. ). xv). Ur, s'il exalte le catholicisme, pourquoi
dëd.igne-t-it de s'astreindre à en observer les lois!

et, s'il refuse d'y conformer sa vie, q"e sigoifient

ces iouanges que la co~~duite désavoue? Jé-us Christ
peut fui dire, comme autrefois à ses disciples Si je
vous dis la vérité, pourquoi ne ))M croyez vous pas

(./oax. v))t, 46) ? Car,'la foi salis <M a'M);r~ est uxe

toi )))0t~ (Jac. n, 2(i). La retigion n'est pas une sim-

pfe théorie c'est une toi csseutietfement obfig~pi-

re, une ioi émanée de Dieu, et qui a pour sanction

le paradis et l'enfer. Notre Dieu n'est pas insouciant

nicisif comme le dieu d'Epicure:i) il exige t'obés-

i'auee des êtres qu'il a crées, et il rendra à chacun

sctonsesœuvre't J

Cette religion n'est pas la religion qui s~uve. Pour
que la foi soit suffisante, elle doit croire tout ce que

f'Kgnse croit et comme elle croit. Ce "'est pas qu'en
dehors du domaine de la foi, itne puisse y avoir des

systèmes. Dès lors que la foi est sauve, que le dogme
est admis t'tatement, que t'i~n~ginatinn s'exerce sur

le mode, qu'elle soit ingénieuse pour nous représeu-

terfetnysterc.it il n'y arien là que de permis e))ué-

'ne de lrès-louable, qu~nd on se renferme dans de

justes bornes, mais qu'on veoi))efaus.-er la croyance
sous le prétexte de t'emheUir ou de t.) sauver, c'est

ruin''r t'édifiée tout entier, toi!) de le soutenir.

~OME (Eglise de). t) ne faut pas confon-

dre cette expressiun avec le titre d'Eglise
romaine; l'Eglise de Rome est un siège par-
(icutierou uttcEgHso bornée à un seul dio-

cèse t'e.romn!'He, d;)ns le );)nguge or-

dinaire des théologiens, est t'Eg)ise cathoti-

que ou universelle, qui regarde le siège de

~ome connnc le centre d'unité dans la foi, et

le pontife qui y est assis comme le succes-

seur de sainl Pierre, le vicaire de Jésus-

Christ, le chef et le pasteur de toute t'Eghso
chrétienne.

A l'article SAINT PtERRE, nous avons prouvé

sommairement que cet apôtre a été à /~Mte,

qu'il a fondé t'Hghsc de cette ville qu'il y a

souffcrUe martyre avecsaint Paul, l'ait 67 de
Jésus-Christ; que, dès !e u'siôcte, t'usage

était étitbii
d'<)ppe)ert'<y/ed'eJ!otH<)a

chaire ou le ~e de ~a<M< Pierre. Les preu-
ves de ces faits n'ont pas empêché les pro-
testants de contester aux évoques de Rome

le titre de <t<cceMe:tr~ de ~(!tM< Pierre: 'les

papes, disent-i)s, n'ont pas plus de droit à

cette succession que les évêques d'Antioche,

d~ot saint Pierre avait fundé et occupé tu

tiége avant de venir- a Rome.

(-pendant au )!' siècie nous voyons saint

trénée citer aux hérétiques la tradition

de t'e de Rome, la succession de ses

évoques qui remonte à saint Pierre et à

saint Faut la prééminence de cette Ëgtiso
s'fr les autres, « Jaquette, dit it, toute

tEt!)ise,c'est-a-dire!estidètcsqni sont de

toute pari, doivent déférer.')~(/t;<E/ t.

)!c. 3. i) lui aurait été aussi aisé de citer

t'Hg!ised'A<nioche ou celle de Jérusalem,

que saint Pierre avait aussi foliées, si eltcs

avaient joui du mente privilège. Dans on

temps si voisin des apôtres,on devait mieux

savoir qu'au xvt'siecte quelle avait été

leur inlenlion, par eo!)séquent cette de

Jésus-Christ. On ne peut pas accuser saint

tiénée d'avoir été adulateur des papes les

protestants ont grand soin de faire remar-
quer. la ft'rmeté avec laquelle ce saint mar-

tyr ré-ista au pape Victor au sujet de la

célébration de la Pâque. Ils disent que

t'Me de Rume est devenue la plus consi-

dérabte de toutes, parce que cette ville était

la capitale de l'Empire. Mais tes Pères n'ont.

point .ineguè cette raison pour lui attribuer

la prééminence ils t'ont regardée comme le

centre de la foi catholique, parce qu'ffto
était la chaire ou le siège de saint Pierre,

parce que Jésus-Christ avait donné à cet

apôtre une supériorité sur ses collègues, et

parce qu'il l'avait établi pasteur de tout son

troupeau. Fo! PAPE. Si cette Eglise n'avait

joui d'aucune prééminence sur tes autres,
il serait difficile de comprendre pourquoi la

p'upart des auteurs ecclésiastiques du tt*

siècle ont voulu y faire un séjour, et pour-
quoi les hérétique! tels que Simon, Va)ën-

tin, Marcic~, Cardon, les disciples de Car-

pocrate, Tatien, Praxéas, etc., étaient si

empressés d'y accourir.

Po''r en imposer aux ignorants, les pro-
testants affectent quehjnefois de dire qu'Hs
sont membres de i'Egti.sc catholique ou uni-

verselle, mais non de t'<y//AC rumaine. et.

p;)r t'A'e ca</to/Me ils <'ntc"dc:'t t'as-.

scmb)age détours tes sectes ct)rétienncs.

o" qui font profession de croire en ~'ésus-

Chrtst.AumotMGHSE,§2,etaut:)otCi-.

THODQUH. nous avons tait voir que cette

prétentiox des protestants est abusive et

fausse l'unité est un des caractères essen-

tic!s de la téritahteËgtise; or,cette unité
emporte nécessairement la profession d une
mé)ne foi, la participation aux mêmes sacre-

ments, la soumission à un mcmcpastcnf
univers) Elle se trouve en effet entre Ics,

différences Eglises ou sociétés particutièrcs.

qui composent t'Ëgtise cathotique romaine

mais ii est absurde de supposer de t'unité

entre différentes sectes qui s'anathem~ti-

sent et s'excommunient les unes les autres~

qui se regardent mutuejtement comme hé-.

rétiques, errantes, et hors de la voie du

saiut. Cette chimère, forgée par Jurieu a

été solidement réfutée par Bossuet, par
Nicote.etc.

Non contents d'abuser des termes, les

protestants,par une contradiction gros.sière.
contps'ent à t'Z~/tM ro:naine t'unité dans la

foi. 1° Quoiqu'eite fasse profession, disent-
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tts, d'admettre pour règle de foi la parole

de Dieu écrite ou non écrite, c'est-à-dire

l'Ecriture sainte et la tradition, il est im-

possible au vrai de connaître sa doctrine,
parce que ses théologiens ne conviennent

point entre eux quel est le juge auquft il

appartient de fixer le sens de l'Ecriture, et

de déterminer ce qui est ou n'est pas de
tradition. Les uns disent que c'est le pape,
les autres que c'est le concile général. 2°

Quoique ces théologiens protestent tous

d'adhérer au concite de Trente cependant

les décrets de cette assemblée ne sont pas
également respectés ni suivis partout, et il

y a des Etats dans lesquels ils n'ont jamais

été solennellement reçus. D'ailleurs des
rédacteurs de ces décrets ont affecté d'en

rédiger la plupart en termes ambigus, et qui
laissent indécises un très-grand nombre de

questions c'est pour cela que les papes
ont établi une congrégation pour interpré-

ter la doctrine du concile de Trente. 3' De

là il arrive que les différentes écoles agitent

entre elles à peu près les mêmes disputes

qu'ettes avaient auparavant et les papes
ont été souvent obligés de donner de nou-
velles constitutions.pour décider ce qui était

demeuré douteux en particulier sur les

matières de la grâce et de la prédestination.

Mosheim, N~t ecc< xvi° siècle, snct. 3, 1"

partie, c. 1, §22. Mais cette objection est

réfutée par la conduite même des protes-
tants. tts connaissent si bien notre doctrine,
qu'ils ne cessent de t'attaquer, sans craindre

un dé-aveu de notre part lorsqu'ils la dé-

guisent, ils le font malicieusement, et ils

nous aHègueot le concile de Trente avecnne

entière confiance qu'il a pleine autorité chez

nous. Ce ser.tit ptutôtà à nous de nous plain-
dre de la difficulté qu'il y a de connaître

quelle est la doctrine de chaque secte pro-
testante quoique toutes fassent profession
de recevoir l'Ecriture sainte comme seule

règ!e de foi, chacun de leurs théologiens

l'entend à sa manière, et il y a chez elles

presque autant d'opinions que de têtes. H

serait fort singulier que la doctrine fût plus
indécise et plus difficile à connaître dans
une société qui reconnait un trihunal pour
en décider, que dans une qui n'en ad;net

point. l"It est faux que nos théologiens

disputent pour savoir quel est ce tribunal

tous conviennent qu'un concile générât

confirmé par le pape a pleine autorité de
Gxer le vrai sens de l'Ecriture et de la tra-

dition que, quand il a prononcé, tout

homme qui ne s'y soumet point est héréti.

que. Tous conviennent encore que le sou-

verain pontife a droit de porter des juge-
ments en matière de foi que quand ils sont

confirmés par l'acceptation formelle ou ta-

cite du très grand nombre des évoques, ils

ont la mé'ne autorité que les décrets du

concile général. S'il y a des théo!ogiens qui
<-n disconviennent, ce sont de faux c.ttboti-

ques, ou plutôt des hérétiques déguisés. La

seule question qui reste entre les théolo-

g:"ns est de savoir si avant l'acceptation

ifiê.~o, les jugements du pape en muticre de

doctrine sont irréformabtes mais qu'im-
porte cette question pour savoir au vrai

quelle est la doctrine de l'Eglise romaine Y

[Foy. GALUCAN; DÉCLARATION DC CLBHGÉ t)E

FtiA~cE DE 16S2.]–2° II est encore taux que
le concile de Trente ne soit pas également

respecté et suivi partout en ce qui concerne
le dogme; il n'a pas été besoin d'une accep-
tation solennelle pour donner force à ses

décrets quiconque y résiste est hérétique.

Qnant aux règlements de discipline, il y a

des états catholiques qui ne l'ont pas reçu
mais c'est un trait de mauvaise foi de con-

fondre le dogme ou la foi, avec la discipline
la première peut être une, quoique la se-

conde varie. 3° Parce que ce concile n'a

pas voulu prononcer sur des questions de

pure curiosité sur lesquelles l'Ecriture

sainte et la tradition gardent le silence ou

ne s'expliquent pas clairement, il ne s'en-

suit pas que ses décrets sont conçus en ter-

mes ambigus, mais que le concile n'a point
voulu porter de jugement sans motif et sans

fondement, Ici le reproche des protestants
est encore une contradiction. D'un côté, ils

accusent l'Eglise catholique de témérité et

d'impiété parce qu'ette prétend fixer le sens

de l'Ecrilure et de la tradition, et faire ainsi

des décisions en matière de foi de l'autre,
ils la blâment de ne vouloir pas décider,.
lorsqu'elle ne peut appuyer son jugement ni
sur l'Ecriture sainte ni sur la tradition.

~°Quettes que soient la clarté et la sagessede
ses décisions, elles ne satisferont jamais les

esprits curieux, pointilleux, inquiets et té-

méraires sans cesse i!s étèveront de nou-

veaux doutes, ils forgeront de nouveaux

systèmes, ils trouveront de nouvelles ma-

nières de tordre le s&ns de l'Ecriture sainte,

et d'obscurcir la tradition les protestants
on ont donné l'exemple, et ils auront toujours

des imitateurs. II sera donc toujours néces-

saire de faire de nouvelles décisions pour
éctaircir et confirmer qui sont déjà

faites. C'est ce qui a forcé tes souverains

pontifes à publier des bulles et' à établir

une congrégation pour interpréter les dé-
crets du concile de. Trente. Mais ces déci-

sions nouvelles sont dans le fond si confor-

mes aux anciennes, que les protestants ont

fait précisément les mêmes reproches contre

les unes et les autres. Foy. CATHOLIQUE, etc..

ROSAIRE, pratique de dévotion qui con-

siste à réciter quinze fois l'oraison domini-

cale, et cent cinquante fois la salutation

angétique ainsi le rosaire est composé de-

quinze dizaines d'Aue Afun'a, au lieu que le

chapelet ordinaire n'en a que cinq. Son ins-

titution a pour objet d'honorer les quinze
principaux mystères de la viedeNotre-Sci-

gneur et de sa sainte mère. C'est donc un

abrégé de t'Evangite, une espèce d'histoire
de la vie, des souffrances, des triomphes de

Jésus-Christ, mise à po.rtée des ignorants,

et propre. à graver dans leur mémoire tes

vérités du christianisme. On attribue ordi-

nairement l'institution du rosaire à saint

Dominique. Dom Luc d'Achery et dom Ma-

billon, Pro-y. /icta SS. 0~. ~en~ sec
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5, p. 58, se sont attachés à prouver que cette

pratique est plus ancienne, et qu'elle était

en usage' l'an 1100 Mosheim est dans la

même opinion, Hist. fec/e~ x* sièc'e, n*

part., c. iv, § 3. D'autres t'ont attribué à

Paul, abbé du mont Phermé en Libye, con-

temporain de saint Antoine d'autres à saint

Benoît, quelques-uns au vénérabte Bède

Polydore-Virgile prétend que Pierre Fer-

mite, pour exciter tes peup)e:t à la croisade,

sous Urbain H, en 1096, leur enseignait le

psautier laïque composé de 150 Ave ~art'a,

comme )e psautier ecclésiastique est com-

posé de 150 psaumes, et que c'était l'usage

des solitaires de la Palestine. On a trouvé

dans le tombeau de sainte Gertu'te de'Ni-

velles, décédée en 667, et dans celui de saint

Norbert mort en 113t, des grains enGtés qui
paraissaient être des grains de chapetet.

t) n'est pas douteux que les solilaires des

premiers siècles de )')!g)ise ne se soient ser-

vis de petites pierres ou d'autres marques

semblables pour compter le nombre de leurs

prières nous t'apprenons de P~Uade, dans

son //t~o!re Z.at~!a~t<e de Sozomène, etc.,

comme l'a remarqué Henoit XIV, de Coro-

Mtf p. 2, c. 10, n. 11. Ceux qui ne sa-

vaient pas lire, ou. qui ne pouvaient pas
réciter le psautier par coeur, y suppléaient,

en récitant souvent, pétant leur travail,

l'oraison dominicate, surtout à chacune des
heures que les ministres de l'Eglise em-

ployaient au chant des psaumes. Les per-
sonnes du peuple désignaient. )e nombre de

ces prières par des espèces de clous atta-

chés à leur ceiulure, tome Vil Concil.,

p. 1M9. L'usage de réciter la salutation an-

géHque de la même manière n'est pas aussi

ancien. Quoi qu'il en soit de ces faits et des

opinions des divers écrivains il paraît

prouvé que saint Dominique est le véritable

auteur de l'usage de réciter quinze Pater
avec quinze dizaines d'/ire ~no, à t'hon-

neur des principaux mystères de Jésus-

Christ, auxquels la sainte Vierge a eu par)
il l'inlroduisit vers l'an 1~08, ou peu aupa-

ravant pour prévenir les CJètes contre

l'erreur des atbigeois et de quelques autres

hérétiques qui btasphémaientcon'rc le mys-
tère de l'incarnation. Le père Echard, do-
minicain a prouvé ce fait historique par
des monuments incontestahles. ~i~/io/A.

Scriptor. or(/t'n.Pr<M/tca< ). t, p. 352; t. H,

p. 271.
La fête du Rosaire est d'une institution

plus récente. En actions de grâces de la

victoire remportée à Lépante par les chré-

tiens sur les fnfidè)es, le premier dimanche

d octobre de l'an 1571, le pape Pie V insti-

tua une fête annuelle pour ce jour-là sous

le titre de Sainte ~ort~ de la Victoire. Deux

ans après, Grégoire XIII changea ce titre en

celui du Rosaire, et approuva un office pro-
pre pour cette fête. Clément X la fit adop-
ter par les Eglises d'Espagne.' En 1716, les

Turcs ayant été battus par l'armée de l'em-

pereur Charles Vi, près de Témeswar, le

jour de la fête de Notre-Dame des Neiges,
et ayant été ob)igés 'de lever If siège de

Corfou le jour de l'oclave de l'Assomption
de la même année, Clément XII rendit uni-

versel l'office de la fête du Rosaire. Ft'es des.

Pères et des ~or~r~. t. IX, p. 278.

Il était aisé de présumer que ces nouyet-
les institutions déplairaient aux protestants..
Ils disent que le culte de la vierge Marie,

qui,dansle tx'siècte, avait déjà été porté
ait plus haut degré d'~Mtfte, reçut encore

<te nouveaux degrés d'accroissement dans
les siècles suivants que l'on institua des
messes, des offices, des fêtes, des jeûnes, des
prières en t'honne~r de cette nouvelle cftH-

nité. Mosheim, Hist. ecclés., x* siccte n*

part., c. <v. § 2.
Au mot PAGAStSME où nous avons exa-

miné la nature de )'doM<r<e, nous avons

démontré, § 11, que le reproche de.ce crime.

sans cesse renouvcté par les protestants
contre l'Eglise catholique, est absurde, et

l'effet d'une pure méchanceté. Par tes priè-
res mcmes que nous adressons à la sainte

Vierge et aux saints, il est prouvé que nous
les envisageons, non comme des divinités,
mais comme de pures créatures puisque
nous disons Sainte Vierge ~fort'e, ~t/ere de

/)tett, priez pour nuits M!tt~ et saintes de

Dieu, ttt<erc~M pour noM~ prier, intercé-

der, obtenir des grâces de Dieu. est la fonc-
tion d'une créature et non d'une divinité.

Ces prières faites d l'honneur des saints sont

donc, a proprement parler, faites plutôt à

l'honneur de Dieu, puisque c'est à lui que
l'un attribue toutes les grâces et les bien-

faits que les saints peuvent obtenir. Il en

est de même de~ messes, des ofGces et de
toutes les autres prières elles sont encore

aujourd'hui telles qu'on les trouve dans le

~acramentat're de saint Grégoire, dressé sur

la fin du vt' ou au fommenremeut du vu*

-siècle, et dont le fond était le même que
cciui du pape Gé);)se, composé au v. S'il y
avait d.tns ces prières de la superstition ou

de l'idolâlrie, il faudrait en ptaccr la nais-

sance pour te plus tard au tv siècle, époque
à laquelle il y a eu le plus de 'tuotières, de

talents et de vertus dans le corps des évo-

ques. C'est un entêtement fanatique de la

part des protestants de placer dans ce siècle

éclairé le berceau du paganisme do i'Hgtisc
romaine. ~/«.</ieiHt, ibid.,tv° siècle, it'part.,
cap. H), § 2. Fo~. SAINTS.

ROSKOLNtXSUUttASKULMKS. C'esUtnesecte

russe, qui prëtcmt conserver la doctrine primitive
des RussM d.i)<s toute sa pureté. Ils sont au nombre
de plus de trois cent mille et possèdent quelques
couvfuts.

ROyAUMEDESCtEUX, ROYAUM! DE

DiEU. Dans le Nouveau T-estament cette

expression signifie très-souvent le rot/nMme
du Messie, par conséquent t'Egtise chré-

tiennecomposéede tous ceux qui reconnais-
sent le FitsdeDiou pour roi, qui sont sou-

mis ses lois et à sa doctrine. Comme les

prophètes ont souvent annoncé le Messie

sous le titre de roi, il est naturel que t'as-

sembtée de .ceux qui lui obéissent soit

appelée un royaume; mais ce n'est point un

royaume temporel, comme le commun des
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Juifs l'entendait, c'est un royaume spirihtet

destiné à conduire tes hommes aubnnht'ur
éternel. Ainsi t'expHqueJésas-Ct'risttui-
méme. (J&(tM. xv)!). 36.) La même expression

désigne aussi quelquefois l'état des bien-
heureux dans le ciel et il est dit qu'ils y

régneront éternettement. (Apoc. XX)). 8.)

C'est par les circonstances, par ce qui pré-

cède ou ce qui suit dans t'Evangite que

l'on doit juger lequel de ces deux.sens con-

vient le mieux aux divers passages.

MJBRtQUE. Dans le sens grammatical ce

terme signifie une observation ou une règte
écrite en caractères rouges et c'est ainsi

qu'étaient écrites les maximes principales
et tes titres du droit romain. Parmi nous
on appct!e)'«&'«/MM les règles selon tcs-

(jnettes on doit célébrer la liturgie et t'ofttcc

divin, parce que dans tes missels les ri-
tuels, les bréviaires et les autres livres d'é-

gtise, on tes a communément écrites en

lettres rouges, pour les distinguer du texte

des prières. Ancicnt'ement ces règles ne

s'écrivaient que dans des livres particuliers
appetés dtfec<oi're. r~uch, c~r~moMtatta;,

ot'du'utrfs. Les anciens sacramentaires, tt's

missels manuscrits, et même les premiers
imprimas, contiennent peu de )tt6rt'<yMe.<.

Hurcard, mal!re des cérémonies '.oos tes

papes Innocent Vttt et Alexandre VI, sur

ia lin (tu xv* siccte.c~t le premier qui ait

mis au tougt'ordre et les cérémonies de la

messe dans tepon~f(~ imprimé à Home en

H85, et dans le sacerdotal pub!ié quelques
.'nnées après. On joignit ces rt<&rt~tM a

l'ordinaire de la messe dans quelques mis-

scts; Ic pape PieV les lit mettre dans for-

tiré et sous les titres qu'elles portent encore

aujourd'hui. Dès lors on a placé dans les

missels tes ft<6rt<y!te! que l'on doit observer

en célébrant la messe, dans tes rituels, celles

qu'il faut suivre en administrant les sacre-

mcnts.en faisant les bénédictions, etc., et

dans les bréviaires celles qu'il faut garder

dans la récitation ou dans le chant de t'ofHco

divin. Lebrun, ~j'<f'c.</esc~r~)?t. de lu

~)/Mse, <}-(f!'te p~tm., art. 3. Ces règles sont

nécessaires pour établir t'unHormité dans

le culte extérieur, pour prévenir les man-

quements et tes indécences dans lesquels

tes ministres de t'Egttse pourraient tomber

par ignorance ou par négligence, pour don-
ner au service divin la dignité et ta majesté

cottvenabh', et pour exciter ainsi te respect
et la piété du peuple. tt est scandalisé avec

raison, lorsqu'il voit faire les cérémonies

d'une manière gauche, avec précipitation,
avec négligence, avec un air distraite! in-

dévot. Ceux qui regardent les ru&rt~tfM
comme des règles minutieuses, puériles ou

superstitieuses, sont fort mat instruits. Dieu

avait prescrit dans le plus grand détail les

moindres cérémonies que t'on devait obser-

ver dans le cutten'osaïque; il a souvent

puni de mort des fautes en ce genre qui
nous paraissent légères le culte institué

par Jésus-Christ et par les apôtres est-il

donc moins respectabie et moins digne d'é-

U'c observé jusqu'au scropuio'~

RUISCAtRRë, nom que l'on donna aux

Vaudois appelés aussi patarins on parerins,
mais .(husivemcnt, puisque dans l'origine ce

dernier était un surnom des alhigeois ou

manichéens. Foy. PATAiUNS.On prétend que
tes Vaudois furent appelés p'unc~n'M, parce

qu'ils s'assemblaient dans les hroussaittes,
dans les lieux incultes et écartés, nommés

dans les has siècles rttttcnri'ft. Du Cange, H«H-
Cf'tt'. ~0?/. VAUDO'S.

RU5SH': (Rgtisc de). Jusqu'à nos jours
t'histoi'e de la conversion des dusses ou

Moscovites au christianisme était fort em-

hrouillée et peu connue, il n' y a pas long-

temps qnn t'en est parvenu à en éctaircir les

principaux faits. Un sait à présent que le

christianisme n'a été porté dans ce vaste

empire que sur la fin du x* siècle, par te

moyen des guerres et d~'s relations <)"'i) y

euLencetemps-tàentrefcsruisougrantts-
ducs de Russie et les empereurs de Con-

stantinoptc.
Vers l'an 9M, Oiha, Otga ou E)ga, veuve

d'un de ces souverains aita à Co~stantino-

pte, y fut instruite de la religion chrétienm',

y reçut le baptême et prit le nom d Hatène.

De retour en Russie elle fit des tentatives

pour y étabHr notre religion; elle ne put

persuader son fils Suatoslas qui régnait pour

lors; ainsi son zète ne produisit pas de grands
effets. Mais Wolodimir ou Ufadomir, fils et

successeur de Sualoslas s'étant rendu re-
doutable par ses conquêtes les empereurs

grecs, Basile H et Constantin, son frère, lui

envoyèrent des ambassadeurs et recherchè-
rent son alliance. U y consentit, et il épousa
leur sœur Anne; il se laissa instruire et re-

çut le baptême l'an 988. Une fille de cette

princesse, nommée Anne, comme sa mère
fut mariée à Henri t", roi de France, et fonda
t'égti.se de Saint-Vincent de ,Senlis. Ceux qui
ont p!acé!a conversion des Russes autx"

siècle on), confondu le régne de Basile le Ma-

cédonien avec celui de Basile Il.

Nicolas H, ditChrysobcrge, patriarche do
Co.tStantinuptc, profita des circonstances.

il envoya en Russie des prêtres et un ar-

chevêque qui baptisa les douze fils de Wo-

todimir, et on prétend que dans un seul jour
vingt mille Uusses embrassèrent le christia-

nisme. Les 'successeurs deChrysobergc con-

tinuèrent à cultiver cette mission conso-

quemmcnt.t'Egiiso naissante de Hussie se

trouva sous ta juridiction de celle de C"ns-

tan!inop)e. Alors les Grecs étaient encore

unis de communion avec le siège de Home 1

ainsi les Russes furent d'abord catholiques.
Ils ne cessèrent pas entièrement de l'être en

1033. lorsque le schisme des Grecs fut con-

s~mmQpartepat'iarctteMichetCcrutarius.
!) est prouve que t'an 1~39, époque du con-

cite de Florence, il y avait encore en Rus-

sie autant de catholiques, que do schismati-

qurs, Acta Sanclor., t. X.Li, 2' vol. de Sept.

Ce ne fut qu'au milieu du &v* siècle qu'un
certain Photius, archevêque do Kiow, éten-

dit te schisme d.mstotte la Russie. L'union

de t'MgHsc russe a celle de Constantioopte

a duré jusqu'en 1588.
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Aux mots M'sstONs et ALLEMAGNE, nous
avons remarque t'affcctation avec laquelle

les protestants ont décrié en général tou-

les les missions faites dans le Nord par
les Latins; ils ont ménagé un peu davan-
tage les missionnaires g;recs, parce que

ceux-ci en rendant chrétiens les peuples
de la Hussie, les soumirent, non à ta ju-
ridiction du pape, mais à celle du patriar-
che de Constantinople. Mosheim. Hisl. ec-

clés., tx* siècle t" part., c. ), § 5 prétend
néanmoins que l'on employa, les présents
et les promesses pour engager ces barbares
à embrasser l'Evangile. Conjecture témé-

raire, hasardée, sans preuve. Les Grecs

étaient its assez opulents pour gagner toute
une nation par un motif d'intérêt? D'ailleurs

l'histoire nous apprend qu'avant la conver-

sion de Wotoftimir.it il avait arme une flotte

formidable, et qu'il se proposait de faire

chez tes Grecs une expédition sembtabte à

celle que les Normands faisaient chez nou<.
L était naturel que Basile JI et Constantin

cherchassent à conjurer cet orage par des

présents et par des promesses qu'ils dési-

rassent de convenir au christianisme un

conquérant redoutable. Ou a fait de même à

l'égard des Normands et avec le même suc-

cès il ne s'ensuit pas qu'on leur a ptanté.
ta foi par des présents et par des pro-
nx'sses.

Mosheim ajoute que les missionnaires

grecs n'employèrent point, comme les émis-

saires du pape la terreur des lois pénates
pour convertir les barbares, mais unique-
ment la persuasion et la puissance victo-

tpneuse d'une vie exemplaire; qu'ils se pro-
posèrent uniquement le bonheur de ces peu-

ples, et non la propagation de l'empire pa-
pal. Autre trait de pattia!ité.~Nous avons

fait voir aiiteursque les prétendues violences

employées par les missionnaires du pape
sont une calomnie qu'i)s n'ont pas plus
travaitté pour -le pape que les Grecs pour
le patriarche de Constan)inop!c; que la con-
duite des uns et des autres a été parfaitement
semblable. Suivant tcs.préjugé.< de sa secte
il dit que la doctrine des Grecs n'était point
conforme à cette de Jcsus-Chri~ et des apô-
tres, qu'ils y mctaient quantité de rites su-

perstitieux et d'inventions absurdes que
leurs pro<é)ytes conservcrent beaucoup de
restes de leur ancienne idolâtrie qu'ils ne
firent d'abord qu'une profession apparente
de la vraie rctigiou. Mais it excuse tes mis-

sionnaires, parce que, pour attirer dans le
spin de t'Egtiso des peuples encore barbares
et sauvage on était obligé de se prêter a
leur i<irmi)é et à leurs préjugés. Pourquoi
donca-it censuré avec tant d'aigreur les

missionnaires tatins qui ont agi de même
dans tes mêmes circonstances et parte mê-
me motif? C'est ainsi que la passion et l'eu-

Lêtement de système se trahissent. Nous
voudrions' savoir si tes missionnaires luthé-
riens qui se sont vantés d'avoir converti
<t)'s Indiens on ont fait dans un moment des
chrétiens parfaits. Des plaintes même de

Moshcim
il s'ensuit que tes Grecs n'ont pas

plus connu' ni prêché le prétendu christia-

nisme pur des protestants, que les Latins et

que les Russes, non plus que tes autres bar-
bares convertis 'n'en ont jamais eu la moin-

dre idée.

En 15S8ou en 1389, Jérémie, patriarche
de Constantinopte.ét~nt en Russie, assem-

bla les évéqnes de ce pays-tà, et d'un consen-

tement unanime t'cvéquo de Moscou fut dé-

ci.tré patriarche de toute la Russie Ce dé-

cret fut connrmé t'an 1593 dans un concile

de. Constantinople,. auquel assistèrent les

patriarches d'Alexandrie, dcJérusatem et

d'Antioche; ils fonderont teur avis sur le

28° canon du conçue de Chalcédoine. Sous

le règne du czar Alexis Michaëtowi'z, père
de t'icrrc le Grand un patriarche de Mos-

cou, nommé Nicon, déctara à celui de Cons-

tantinojfie qu'il ne reconnaissait plus. sa ju.
ridiction. Il se rendit ainsi indépendant il

augmenta le nombre des archevêques et des

évoques, et il s'attribua un pouvoir despo-

tique sur le clergé. Comme il voulut se mé-
ler aussi du gouvernement et troubi.'r l'E-

tat, te czar ut assembler en 1667, à Moscou,
un cpncife nombreux composé des princi-
paux prélats de t'Egtiso grecque et de celle
de Russie, dans lequel Nicon fut déposé. Ses

successeurs ayant encoredonnéde l'ombrage
au czar, Pierre le Grand abolit entièrement
la dignité de patriarche, et se déclara seul
chef de t'ËgHse russe. En 1720, établit pouf r
la gouverner un conseil composé d'archevê-
ques et d'évolués et d'archimandrites ou ab-

bés de monastères duquel il so réserva la

présidence et le droit d'en nommer tous les
membres. Par un édit du 25 janvier 1721, it

ordonna que l'autorité de ce conseil fût re-
connue dans tous ses Etats; ity fit dresser un

règlement qui ûxe la croyance et la disci-

p)ine de rEgtise russe il le fit signer pir
t"us les membres du haut clergé, même

par tous les princes et les grands de t'cmpirc
il n'est point de monument plus authentique
pour s'informer de ta religion des Russes.

Cette pièce, peu connue jusqu'ici, a été tra-

duite en latin sous )c titr<' de ~<a<«<tf)?! cano-

Mt<;MM seu ece/Mt'n~n'CMm~e~'t .M~H:,et pu-
btié par les soins du prince Potcmti'n à t'c-

tcrsbourg, de l'imprimerie de l'Académie des

Sciences, 1785, in-4° de 157 pages.

,Quant au dogme, l'on y fait profession da

regarder t'Hcriture sainte co.nme règle de
fui; mais t'en ajoute que, pour en prendre
le vrai sens, il faut conxuftcr tes décisions
des saints conciles et les écrits des Pèn's da

i'Hgiise, par conséquent ta tradition. Tou-

chant tes mystères de la sainte Trinité et
de t'tncarnation. l'on renvoie les théologiens
aux ouvrages de saint Grégoire deNazianzc,
de saint Athanase, de saint Hasite, de saint

Augustin de saint CyriHe d'Atexa'tdrif, et
à 11 lettre de saint Léon à Flavien touchant
l.es deux natures en Jésus-Christ; il n'y est

peint parlé .de l'erreur des Grecs fauchant

ta procession du Saint-Esprit. Sur ce qui re-
garde le péché originel et la grâce, on s'en
tient à la doctrine de saint Augustin conuo
les pélagiens. i! est parte d'une ma'tiere trcs-
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orthodoxe de ta confession auriculaire, de

la pénitence et de t'absntution de l'eucha-

.ristie, de la sainte messe, du viatique porté
aux malades, de la bénédiction nuptiale du
culte des saints, des images, des reliques, de
la prière pour les morts. H est recommandé
aux évoques de veiller à la pureté du culte,

d'fn bannir les fables et toute espèce de

superstition. Ce règlement reconnaît ta hié-
rarchie composée des évêques, des prêtres
et des diacres, il y ajoute tes archimandri-

tes et t''s hégumèncs..H établit l'autorité

des évoques, le pouvoir qu'ils ont d'excom-
munier et de réconcilier les pécheurs à t'E-

glise il leur recommande néanmoins d'en

user avec beaucoup de précaution et de con-

sulter le synode ou conseil ecclésiastique
dans toutes les affaires majeures ou dou-
teuses. Il statue des peines contre les héré-

tiques et les schismatiques. H fait mention

des moines et des religieuses. des voeux de

la profession monastique, de la clôture, etc.

it ordonne aux uns et aux autres d'exécu-

ter leur règle, de satisfaire aux jeûnes, à la

prière à la communion; il leur défend de
sortir de chez eux. tt y a des règlements

particuliers pour les confesseurs, pour tes

prédicateurs pour tes professeurs des col-

léges il y en a pour les séminaires, pour
trs étudiants, pour la distribution des au-

mônes, pour réprimer la mendicité l'ahus

des chapelles domestiques chez les grands

y est expressément condamné. A tous ces

statuts l'on .reconnait la sagacité l'expé-

rience, la vigilance et l'activité de Pierre le

Grand.

Le seul artic'e dans lequel ce règlement
s'ccarte de la foi catholique, est le refus de
reconnaître la juridiction du pape sur toute

l'Eglise; mais il ne reconnait pas non plus
celle du patriarche de Constantinople; il

blâme également t'une et l'autre. A la ré-

serve de cet article, la croyance et la disci-
ptine des Russes n'ont aucune ressemblance

avec celle des protestants. Cependant ce'

peuple, converti au christianisme depuis
huitcentsans,n'a jamais faitprofessiondere-
cevoir sa doctrine de t Ëgtise romaine, mais

de t'Egtise grecque. Pius d'une fois les lu-

thériens ont cherché à introduire leurs er-

reurs chez les Russes; ils ont toujours trouvé

une résistance invincible de la partductcrgé.
Cet exposé de la croyance de t'~<~e de Rus-

sie est confirmé par le catéchisme composé
en 16~2 par Moghilas, archevêque 'de Kio-

vie, pour prévenir son troupeau contre les

erreurs des protcstauts, et qui fut aidé dans

ce travail par Porphyre, métropolitain de
Nicée, et par Syrigus, docteur de t'Egtise de
Constantinopte. Ce livre imprimé d'abord

en langue esctavone, fut traduit en'grec et

en latin, et approuvé solennellement par tes

quatre patriarches grecs, II fut nommé da-
bord Confession o' </toctoa;e des Russes, et en-

suite par les Grecs, Confession or~Aodo.re de

<<t~e orientale. Le P. Lebrun en a donné

une notice et des extraits ~'a;p/tc. des c~

t?)OH. de la messe, t. IV, art. 5, p. &27. H est

constant d'aitteurs que les Busses se servent

de la même liturgie que t'Egtis'; grecque de
Constantinople, et qu'ils n'en ont jamais eu

d'autre. Ils célèbrent la messe en langue

esclavone, quoique ce ne soit pas la langue

vulgaire de RttMte.

Au vt° siècle il s'est détaché de cette Eglise
une secte de mécréants qui se nomment s<e-

ratMrst, ou anciens fidèles, et qui donnent

aux autres eusses le nom de ro~co~c/t!'At'H
c'cst-à-d.re t'érétiques. Ces sectaires, tous

très-ignorants, enseignent que c'est une

grardu faute dadire trois fois Alleluia. qu'il
ne faut le dire que deux fois qu'il faut of-

frir sept pains à la messe au lieu de cinq

que, pour faire le signe de la croix, il faut

joindre le quatrième et le cinquième doigt au

pouce, en tenant le troisième et l'index éten-

dus qu'il faut rejeter tous les livres impri-
més depuis le patriarche Nicon; que les prê-
tres russes qui boivent de l'eau-de-vie sont

incapables de baptiser, de confesser et de
communier; que t'Evangite réprouve l'auto-

rité du gouvernement et commande la fra-
ternité qu'il est permis de s'Ater la vie pour
l'amour de Jésus-Christ que tous ceux qui
ne pensent pas comme eux sont des hommes

impurs et des païens avec tcsque!s il ne faut

avoir aucune communication. Lorsque t'en

a voulu les contraindre à professer la reli-
gion russe, ils se sont assemblés par centai-

nes dans une maison ou dans une grange,
ils y ont mis le feu et se sont brûlés eux-

mêmes.

Pierre le Grand établit dans ses Etats la

tolérance de toutes les religions; ainsi on y
trouve non-seulement des chrétiens de tou-
tes les sectes, mais des juifs des mahomé-

tans, des païens ou ido)âtres. On a tenté plus
d'une fois de réunir les Russes à t'Egtise ro-

maine eux-mêmes ont donné des ouvertu-

res et fait des avances, mais sans succès. Ce

projet fut renouvelé en 1717, lorsque le czar

Pierre était en France; il y eut à ce sujet des

mémoires dressés et des réponses cela ne
produisit aucun effet; le principal obstacle

fut sans doute la crainte qu'eut le czar de
perdre quelque degré de son autorité, de la-

quelle il étaK très jaloux. Ce fut au retour

de son voyage en France, en 1719, qu'it se

déclara chef souverain de l'Eglise de Russie.
L'année précédente 1718, parut à Moscou le

livre d'Etienne Javoshi archevêque de Re-

zane etdeMuromie, intitulé ~~amen ~fert,

le Rocher de la /bt, composé contre les héré-

tiques, et qui eut te plus grand succès en

Russie, mais qui déplut beaucoup aux pro-
testants. Mosheim prétend que l'autour a

moins eu pour but de conurmer les Russes

dans leur foi, que de favoriser l'Eglise ro-

maine. H s'est attaché à le réfuter ~H<ag'-
nia ~i~ert., etc., p.M2. Nous n'examinerons

point s'il y a réussi ou non mais il en ré-

suHe du moins que l'Eglise de Russie, dont
la croyance fut toujours conforme à cette

de t'Egtise grecque, regarde aussi bien que
nous les protestants comme des hérétiques

que ces derniers en ont imposé grossière-
ment lorsqu'ils ont afGrmé que les Grecs-

pensaient. comme eux, que les preuves du
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contraire fournies par les catholiques étaient

fausses, que les confessions de foi des Grecs

avaient été extorquées par argent, etc. Le

statut ou règ)ement de Pierre le Grand est

contre eux une preuve à laquelle ils ne

pourront jamais rien opposer de raisonna-

ble. Hest étonnant que Mosheim, qui en

avait connaissance, ait encore osé parler
comme il 1';) fait de la croyance des Grecs et

de celle des Russes. Hist. ecclés. xvn' siè-

cle, sect. 2, t" partie, chap. u, § 3 et 4. Foy.

GRECS (1).

(i) L'Eglise catholique de Russie vient d'être con-

sumée sur de nouvelles bases. On nous saura gré de

rapporter ici le concordat passé, te5ao&~84'7,

entre notre Saint-Père le pape Pie IX et l'empereur
Nicolas.

ARTICLES CONVENUS.

Le~ soussignés, plénipotentiaires dn saint-siége et
de S. M. l'empereur de «ussie, roi de Potoqne, après

avoir échangé leurs pleins pouvoirs, ont, en p~sieurs

séances, examiné et pesé divers chefs de la négocia-
tion confiée à leurs soins. Et comme, sur plusieurs

points, ils sont arrivés à une conclusion, tandis que
d'autres demeurent eu suspens, sur lesquels les mê-

mes plénipotentiaires de S. M. l'empereur promettent
d'~ppnter tonte l'attention de leur gouvernement, {ont

en posant la condition expresse qu'on arrêtera plus
tard, en acte sépa'ë, les points qui doivent donner
matière à de nouvelles conférences a tenir d;)ns c~'tte

ville de Xomc. entre les ministres du saint-sicgë et

t'ambassadenr de S. M. impériale, il a été convenu,
des deux côtés, qu'on fixera dans le présent protocbte
les points sur lesquels on est armëàunrës'dtat,
réservant ceux qui, après d'ultérieures conférences,
doivent terminer la négociation. C'est pourquoi, dans

les séances des i9, 22 et 25 juin eti"juii)et, les'

articles suivants ont été arrêtés ».

Sept diocèses catholiques romains sont établis

dans l'empire des Russies un archevêché et six

ëvëehës, savoir i. L'archidiocèse de Mohitew. em-

hrassa~t toutes les parties de t'empire qni ne sont

point contenues dans les diocèses ci-dessous nommés.
Le g<and-dnc))é de Fintande est égatement compris
dans cet arct'idiocé-e. 2. Le diocèse de Wi)na, em-
t.rassant tes gouvernements de Witna et de Grodno

dans leurs limites actuelles. 5. Le diocèse de Telsea

'iudeSa)))ogiti'e<nbrassant les gouvernements de
Courlande et de Kowno dans les limites qui fëur sont

;n tueXement assignées. 4. Le diocèse de Minsk, em-

brassant te gouvernement de Minsk dans ses limites

d'aujourd'hui. 5. Le diocèse de Luceorin et Zyio-
otérie, composé des gouvernements de Kiovie et de

vothyttie dans leurs limites actuelles. 6. Le diocèse
de Kaminich, embrassant le gouvernement de Po-

dotio dans ses limites actuelles. 7. Le nouveau
dioeèst: de Chersonèse, qui se eompo'e de la province
de Ces-arahie, des gouvernements de Chersonèse,

<)'Ekatt); rin~siaw, de Ta~iride. de Saratow et d'As-

tr.fc.'n, et des régions placées dans le gouvernement

générât du Caucase.

Il. Des lettres apostoliques, sous le sceau de Plomb,
établiront t'étenduc et les limites des diocèses comme
il est indiqué dans l'article précèdent.– Les décrets
d'exécution comprendront le nombre, le nom des
paroisses de chaque diocèse, et seront soumis à la
sanction du saint-siége.

itt. Le nombre des suffragances qui ont été éta.
blies par Lettres apostnliques de Pie Vf. en 1789,
revêtues du sceau de Plomb, est conservé dans los
six diocèses anciens.

IV. La suffragance du diocèse nouveau de Cherso-
né-e sera dans la ville de Saratow.

V. L'évêque de Cbersonèce aura un traitement

RUTH (livre de), l'un des Ihr.'s de l'Ancien

Testament, qui contient l'hisloire d'une

femme moabite recommandable par son

annuel de quatre mille quatre cent quatre-vingts
roubles d'argent. Son suffragant jouira du même
traitement que les autres évoques suffra~ants de l'em-

pire. c'est-à-dire de deux mille routttcs <)'argent.
~'). Le chapitre de l'église cathédrale de Chcrso-

~ése se f'omposera de neuf membres, savoir deux
prélats ou dignités, le président et l'archidiacre
quatre chanoines, dont [rois rempliront les fonctions
detheoiogat, de pénitencier et de curé, et trois
mansionnaires ou bénéuciers.

\)). Dans le nouvel ëvéché de Chersonèsei) il aura
un séminaire diocésain; des élèves, au nombre de
quinze à vingt-cinq, y seront entretenus aux frais du
gouvernement, comme ceux qui jouissent de la pen-
sion dans les autres séminaires.

Y))). Jusqu'à ce qu'un é'êque catholique du rite
arménien soit nommé il sera pourvu aux besoins
spirituels des Arméniens catholiques vivant dans
les diocèses d! Chersouése et Kamiuieh, en leur ap-
p!if)uant les règles du thap. )x du concile de Latran,
en i2)5.

<X. Les évé)uesdeKaminich et deC))ersnnése

fixeront le nombre des ctcrcs arméniens c~th'di.jues
qui devrout être élevés dans leurs séminaires an):
frais du gouvernement. Dans chacun desdit~ sémi-
naires il y aura un prêtre armënit;)) c~t!)'dif)ue pour.
instruire tes étevës arméniens des cérémonies de leur

propre rit.
X. Tontes les fois que les besoins spirituels des

catholiques romains et arméniens du nouvel é~cché
de Chersonése le demanderont l'évéque pourra
outre les moyens employés jusqu'ici pour subvenir
à de tels besoins, envoyer des prêtres comme mis-
sionnaires, et le gouvernement fournira les fonds

qui seront nécessaires à leur
voyage et à leur nour-

riture.
XI. Le nombre des diocèses dans le royaume de

Pologne reste tel qu'd a été fixé dan tes Lettre

apostolilues de Pie VII, en date dn 50 juin ~8)8.
Rien n'est changé quant au nombre et à la dénomi-
nation des snuragances de ces diocèses.

Xt). La désignation des évéjnes pour les diocèses
et pour les suuragants de l'empire de Russie et d!<
royaume de Pologne n'aura lieu qu':) ta suite d'un

concert préatabte entre t'empereur et le saint-siége
p'nn' chaque nomination. L'institution caunniq 'e
t';ur sera donnée par le Pontife romain selon la furme
accoutumée.

XIII. L'étë()ue est seul juge et administrateur des
auaires ecctasiastiques de son diocèse, sauf la sou-

mission canonique due an saint--iëi{<! anostotique.
XtV. Les aff.tires qui doivent être soumises prét-

tabtement aux dëtibératious du consistoire diocésaiu,
sont t. Quant am personnes ecetésiastiq~tcs du

dincese i° Les affaires qui regardent la discipline
en générât. (Celles toutefois d'importance moindre,
qui n'fntr~inent que des peines inférieures à la des-

titution, à la détention p'us ou moins touque, sont

jugées par t'éve'jue, sans qu'it ait besoin de consul-

ter le consistoire mais avec pleine liberté de le

consulter, s'il le juge à propos, sur tes affaires de
cette nature comme sur les autres.) 2" Les afï.ure'

contentieuses entre ecclésiastiques, qui regardent
tes propriétés mobilières ou immobilières des églises.
5" Les plaintes, les réclamations contre ecctësi:is).i-

ques portées ou par des ecclésiastiques ou par de~
taïque~, pour injures, dommages ou pour obligations
non tenues et non douteuses, en droit comme en fait.
pourvu toutefois que le demandeur préfère cène voie

p.'ur défeudre ses droits. 4" Les causes de nuttifé
'des vœux monastiques ces causes seront examinées
et j~ées selon les règles état'ties dans les Lettre
apo~tot~qucsdc Renoit XtV Si <<ato))).–H. Qi)a;)t
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nttachpmen) sa beUe-mère et an cuite du

vrai Dieu. En récompense de sa vert)], elle

devint réponse d'un riche tsraeHte de Beth-

aux b!ques Les causes des mariage' tes preuves de

la tégitimité des marges, les actes de naissance,

ies actes de baptême et de décès, ''te. )ft. Mixtns

Les cas "ù il est nécessaire d'infliger unf pénitence

canonique pour crime contravention ~u délit quel-
conque jugés par les tribunaux !a') )ucs. IV. éco-

nomiques Le budget ou la note prea'abte des sommes

qui sont devinées à l'entretien du ctergé, l'examen

des dépenses. le compte rendu de ces sommes, les

affaires qui regardent !a réparation ou la constrnct ox

d'églises nu de chapelles. )t appartiendra en outre au

consistoire de former les lisles des ecclésiastiques et

des paroissiens du diocé-e, d'envoyer les encycliques
et tesantr.s écrits qui ne regardent pas les affaires

d'ad~ini-tratiou du diocèse.

XV. Les anaires sus-indin'tëes !ont.dëcide''s par

rëvcque. après qn'ettes ont été efaminees par le

consistoire, qui n'a cependant que voix consultative.

L'évoque n'est nullement tenu d'apporter les raisons
de sa décision même dans les cas où son opinion

différerait de celle du consistoire.

XV). Les autres affaires du diocèse, qualifiées

d'administratives, et parmi lesquelles sont compris
les cas de conscience, de for intérieur et, comme il

a été dit plus haut, les cas de discipline soumis à des
peines légères et à des avertissements pastoraux

dépendent uniquement de l'autorité et de la décision
spontaoëedet'évêque.

XVII. Toutes les personnes dt) consistoire sont

eotësiastitjocs; leur nomination etteurrévoeati"n
appartiennent à t'évêque les nominations sont faites

do manière a ne pas déptaire au gouvernement. Si

L'cvc())te, averti par sa conscience, juge opportun de

révoquer un membre dn consistoire, il le remplacera
immédiatement par nn autr~ qui pareillement ne soit

p 'int désagréable au gouvernement.
XVIII. Le personne) de la chancellerie du consis-

toire sera confirmé par t'évoque, sur la préseutatit)))
du secrétaire du consistoire.

XIX. Le secrétaire de l'évêque, chargé de la cor-

respondance officielle et de la correspondance privée,
est nommé directement et immédiatement par t'évè-

que
il peut être pris, selon le plaisir du même

Ctèque, parmi les ecclésiastiques.
XX. Les fonctions des membres du consistoire

cessent dès que t'évéque meurt ou se démet de l'é-

piscopat, et aussi dès que l'administration du siège
vacant finit. Si t'ëvè'jue meurt ou se démet d<: l'épis-

c"pat, son successeur ou celui qui, temporairement.
tient sa ptace (soit qu'it ait un condjutenr avec future
succession, soit que le chapitre élise un vicaire capi-
tu taire suivant la règle des sacrés canons), rec~nsti-
tnfra aussitôt un consist.cire qui, comme il a déjà été

di', soit ~gréé tlu ~onvernemcnt.
XX). L'évoque a la direction suprême de l'ensei-

fhement, de la doctrine et de la discipline de t'ms les

séminaires de son diocèse, suivant les prescriptions
dn concite de Trente, chap. xvm, sess. xx)n.

XXII. Le choix des recteurs, inspecteurs; profes-
seurs pour les séminaires diocésains, est réservé à
t'évoque. Avant de les nommer, il doit s'assurer que,-
i-ons le rapport de la conduite civile ses élus ne

df'nne'ont lieu à aucune objection de la part du

i'onvernement. Lorsque i'évèque jugera nécessaire
de ren~~yer un recteur, un inspecteur ou quelqu'un
dfs professeurs ou des maîtres, il leur donnera
aussitôt nn successeur de la même manière qui vient

d'être indiquée. H a pleine liberté d'interrompre,
pour un temps, un ou plusieurs cours d'études dans
s"n séminaire. Lorsqu'il jugera nécessaire d'inter-

rompre tous. tes cours d'études en même temps et

df r'-nvoyt'r tes élèves a teurs parents, il en avertira

aus~ifot le gouvernement.

)éem, nommé Booz, qui fut le bisa'feu) du

roi David. Ce livre est placé entre le livre

dt-s Juges, dont il est une suite, et le premier
livre des Ilois, auquel il sert d'introduction,

et l'on
présume qu'il a 6)6 écrit par te m6mc

auteur. Autrefois les Juifs le joignaient au

livre des Juges comme un seul et memn

ouvrage, et ptusicurs anciens Pères ont fait
de même; aujourd'hui les Juifs modernes,

dans leurs bibles, placent immédiatement

après le Pentatenque les cinq livres qu'ils

appellent Me~t'o<A, savoir le Cantique des

XXIII. L'archevêque métropoiitain de Mohitew
exercera dans l'Académie ecctésiastique de Sdnt-

Pétershourg la mOne autorité que chaque évê~ne
dans son séminaire dif~cé-ain. K est l'unique chef d<
cette Académie; il eu est le suprame directeur. Le
conseil ou ta direction de cène Académie n'a (jue voix
COUMittativc.

XXIV. Le choix dit recteur, de ('inspecteur et
des professeurs de i'Afadémie sera fait par far-
chevéque, sur le rapport du conseil académique. Ce

qui a ë~ë dit dans l'article xxt< est applicable à ces
élections.

XXV. Les professeurs et professeurs-adjoints d s
sciences thëofogiques sont toujours choisis parmi
les ecclésiastiques. Les autres maitres pourront être'
choisis parmi les taïques ('rofess~nt. la reti~ion c:

tuotiqueromainf. et ceux-là devront être préfères
qui auront achevé le co~HS de leurs études danj un
athénëe supérieur de t'onpiro et qui auront conquis
les grades académiques.

XXV). Les confesseurs d~'s élèves de chaque sé-
minaire et de l'Académie ne prendront aucune part
dans la direction disciplinaire (le rétablissement.
Ils seront choisis et normes par )'ëvc()ue ou arche-

vêque.
XXVtt.Après la nouvelle ci'ennseription des

diocèses, l'archevêque, assisté dit conseil des Ordi-

naires arrêtera, nue fois pour toutes, le nomhrt!

d'étevcs que ch ~que diocèse pourra envoyer à t'Ac.t-

démie.

XXVti!. Le proj;r:tmme de< études pour les se'ni-
n~'ires sera ré~i~e p ~r les éveques. L'archeve)p~e
rédigera celui de t'Acadé!nie~apres en avoir conféré
avec son conseil académique.

XXIX. Lorsque le règlement de )'\cadémie ecclé-

siastique de Saint-Pétersbourg aura subi les modifi-

cations conformes aux principes dont il a été convenu

d.)ns les précédents artictes, t'archeté()ue de )tohite\v

enverra :m saint-siége un rapport sur i'Aca(té!nie

comme celui <p''a fa:t t'archevéq!)e de Varsovie Ko-
roman-'ky, lorsque t'Aeadémie ecetésiasti()ue de cette

ville fut rét~bhe.
XXX. Ëartoi~t où te droit de patronat n'existe pas,
ou a été interronpu pendant un certain te~ps, les

curés de paroisse sont nommés par t'ë~jue; ils ne
doivent point déplaire au gouvernement. et doivent

avoir subi un examen et uo concours selon les règles
prescrites par le concile de Trente.

XXXI. Les égtises catholiques romaines sont li-

bremeut réparées aux frais des communautés on des
particntiers qui veulent bien se charger de ce soin.

Toutes les f"is que teurs propres ressources ne suf-

firont pas, ils pourront s'adresser au gouvernement

impérial pour en obtenir des secours. )t sera procédé
à la construction de nonvettes ég!ises, à t'a~ntt-n.-
tation du nombre de paroisses torsque t'exigeront
l'accroissement de la pnnutatiou, l'étendue troj)
vaste des parfisses existantes ou la ditneutté des

communications.

A Rome. le 5 août t847.

A. c~nt. t.A'-t~RU'-cut'i). comte de R).o<;butr.

A ti~UrKXiKFf.
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cantiques Rtt~, les Lamentations tte

Jérémie, t'Ecctésiaste, Esther. C'est uo

arrangement de pur caprice et qui est

contraire à l'ordre chronologique. La cano-

nicité de ce livre n'a jamais été contpstce ni

par les Jùifs ni pffr tes Pères de t'Rgtise. Le

but do l'auteur a été non-seutement de nous
faire connaître la généalogie de David par

conséquent celle du Messie qui devait des-

cendre de ce roi, l'accomplissement de la

prophétie de 'Jacob qui avait promis la

royauté à la tribu de Juda, mais encore de
nous faire admirer les soins paternels de la

t'rotijence envers les gens de bien. On y
voil les suites heureuses d'un attachement

inviolable à la vraie religion, les ressources

de )à piété dans le malheur, tes avantages
de la modestie et d'une bonne réputation.
La prudence et la sagesse de Noémi, t'au'cc-

SABAISME culte des astres: c'est ta

première idolâtrie qui a régnédans le monde,

voy. ASTRES, mais ce n'est point la première
religion comme l'ont prétendu plusieurs
écrivains mal instruits; Dieu avait enseigné

une religion plus pure à Adam, à ses enfants

et aax anciens patriarches. Fo~ RELIGION
NATURELLE.

Le 5a&«!~Hts, aussi appelésabéisme, sabisme

et zabisme, e~t encore la religion d'un des

peuplesorientaux quet'on a nommés sabiens,

zabiens, mandai<M, cAre'(!eM$ de ~a!'M< Jean,
dont on prétend qu'it y a des restes dans la

Perse, à Bassora et ailleurs. It ne .faut pas
les confondre avec les Sabéens, ou les habi-
tants du royaume de Saba en Arabie. Nous

en avons déjà parlé au mot MÀNDAÏTES

mais il est à propos de voir plus en détail
l'incertitude de ce qu'en ont dit les savants

modernes, et de répondre à quelques objec-
tions que les protestants ont faites contre te

culte des catholiques, en le comparant à

celui des saMetM.

Maimonides qui a souvent parlé du

sabisme dans son More Nevochim-, en fait
remonter l'origine jusqu'à Seth, fils d'Adam;
il dit que cette idolâtrie était généralement

répandue du temps de Moïse, que Abraham

même l'avait professée avant de sortir de la

Chaldée. Il dit que les sabiens croyaient que
Dieu est l'âme du monde, qu'ils regardaient
les astres comme des dieux inférieurs ou

médiateurs, qu'ils avaient du respect pour
les botes à cornes, qu'its adoraient le démon

sous la figure d'un bouc, qu'ils mangeaient le

sang desanimaux, parce qu'ils pensaient que
les démons eux-mêmes s'en nourrissaient.

Couséquemm<nt il prétend que la plupart
des lois cérémonielles de Moïse étaient rela-

tives aux usages de ces idolâtres, et avaient

pour but d'en préserver les Juifs. Spencer a

suivi cette idée et s'est attaché à la prouver
dans un grand détait; De L~t6. ~<;6/-<Bo).

rt<Ma/ t. n. Mais d'autres ont observé que
les faits supposés par Maunonides ne so~t

D)CT. RE TnKOL. ROCMAnOLB. IV.

titjo, la docilité, la douceur de 7!«</t, sa

belle-fille la probité et la générosité do

Hoox, plaisent, touchent pt instruisent.

Cette histoire a donné lieu à queiques
difucuttés de chronologie. Lai plus forte n'est

fondée que sur une supposition très-dou-

teuse, savoir que Rahab. qui fut mère de
Booz, suivant saint Matthieu, c. t, v. 5, est

la même personne que itahab de Jéricho

qui reçut chez elle les espions des Israélites.

Jo~Me, c. n, v. 1. H n'y a aucune apparence,
et rien n'oblige d'admettre cette supposition
Les objections que quelques incréduh's ont

voulu faire contre cette même histoire, ne
portent que sur ta différence infinie qu'il y
a entre nos mœurs, nos lois, nos usages <*tt

ceux des anciens peuples orientaux; ce sont

des traits d'ignorance plutôt que de .sa-

gacité.

s

rien moins que prouvés; il n'a consuXé que
des livres arabes qui sont très-récents, et

dont l'autorité est fort suspecte, et plusieurs
de ces faits paraissent contrat es.' l'Ecriture

sainte. Le cutte des astres est sans doute une
des premières espèçes de polythéisme e't

d'idotâtrie; mais nous voyons (Sap. xt)t v.

2), que le culte des étémcnts et 'tes autres

parties de la nature n'est pas moins ancien. «.

D'ailleurs la première idoiatric de laquelle
l'Ecriture sainte fait mention est celle de

Laban (Gen. xxxt, 19). A la vérité, Josué
c. xxtv, v. 2, dit aux Jsraétites « Vos Pères

ont habité autrefois au delà du fleuve, Tharé,
Père d'Abraham, et Nachor, et ils ont servi

des dieux étrangers. e Mais ce reproche n~'

parait pas tomber sur Abraham lui-même.

Hovisager Dieu comme l'âme du monde est

une erreur trop phitosophique pour qu'eHo
ait pu être populaire 'iu temps de Moïse.

Nous sommes persuadés, comme Spencer,

que la plupart des to~s cérémonielles des

Hébreux avaient pour but de les détourner
des superstitions pratiquées par les idolâtres;

mais il ne faut pas pousser trop loin ce

principe, ni supposer que chacune de ces

lois en par)icu)iercst opposée à tel ou tel

usage des ea6te~ puisque nous retrouvons

un grand nombre de ces usages supersti-
lieux chez les Grecs, chez les Homains, et

même chez les idolâtres modernes. Moïse

connaissait les différentes superstitions des

égyptiens, des tduméens, des Madianites,

des Chananéens; it a voulu les bannir toutes

sans exception, et nous ne savons pas si telle

pratique absurde, appartenait à l'un de ces

peuples plutôt qu'à l'autre.

Hyde, dans son Histoire de la Religion des

anciens Perses a taché de prouver que te

sabisme était fort dinerent du potythéisme et

de t'idotâtric; il prétend que Sem et Ëtam ont

été tes propagateurs de cette reH~ion que
si dans la suite elle déchut de sa pureté
primitive, Abraham la réforma et la soutint

contre Nemrod qui t'attaquai!; que Zoroastrc

8
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vinl ensuite et rétablit le culte du vrai Dieu

que Abraham avait enseigné que le feu des
anciens Persans était te même et destiné au

même usage que celui qui était conservé

dans te tcmpte dé Jérusalem, et qu'enfin ces

peup'es ne rend.tient au soleil qu'un culte

"ubatterut* et subordonné -au culte du vrai

Dieu..7}e~.ue<.Pcr~7t'i<or!a,c.t.Mat-
heureùscmpht tous ces faits sont des visions

,desquelles Hyde n'a pu avoir aucun garant.
L'on est à présent convaincu,.parles livres

même de Zoroastre, que loin d'être le res-

taurateur de la vraie religion, il en a été le

corrupteur, qu'il n'est point question chez

tui d'un cuitesubatterne ni subordonné au

'culte du vrai.Dieu nous avons fait voir

aitteurs:tes défauts de sa doctrine. Voy. PAR-

-SIS. On ne pent pas savoir précisément en

quel temps le sabisme a commencé..

Prideaux a entrepris de nous en donner

une idée encore plus avantageuse que Hyde.
II soutient que l'unité de Dieu et la nécessité
d'un médiateur ont été dans l'origine une

croyance générale et répandue chez tous les

hommes (t;o! RÉPARATEUR) que l'unité de'é
Diea se découvre par la lumière naturelle

et que le besoin d'un médiateur en est une

suite. Mais les hommes, dit-il n'ayant pas
eu là connaissance, ou ayant oublié ce que
la révélation avait appris à Adam des qua-
lités 'du médiateur, ils en choisirent eux-

mêmes its supposèrent des intelligences
résidantes dans les corps cé)ostes et les

prirent pour médiatrices entre Dieu et eux;

';0nséquemment ils leur rendirent un culte.

~!$<. des Juifs, 1" part., t. !)!, p;)g. 110.

Aucune de ces conjectures ne nous paraît

juste. Nous convenons que le dogme de
('unité de Dieu, et celui de la nécessité d'un
médiateur, ou plutôt d'un rédempteur, ont

été dans l'origine du monde la croyance gé-

nérale mais elle venait de la révélation

primitive, et non de la lumière naturelle ou

de la philosophie. Dès qu'une fois le souve-

nir de cette révélation a été effacé (Foy.
MÉDtATECR et

HÈPAHATEUR)
chez un peuple

quelconque, il ne s'est plus trouvé aucun

homme à qui l'ancienne croyance soit reve-
nue à l'esprit, le polythéisme a pris sa place.

Cette erreur n'est point venue de ce que
tes hommes ont senti le besoin d'un média-

teur, mais de ce qu'ils ont supposé des es-

prits ou des intelligences partout où ils ont

vu du mouvement, et qu'ils leur ont attribué

la distribution des biens et des maux de ce

monde. Aucune nation potythéiste n'a en-

visagé ces êtres imaginaires comme des mé-

diateurs entre un Dieu suprême et les hom-

mes, mais commodes dieux comme des
êtres indépendants et m~itres absôtus de

certaines parties de la nature. Le culte qu'on
leur a rendu n'a donc pu avoir aucun rop-

port au Dieu suprême ou celui-ci a été un
i)iëu inconnu, ou l'un a supposé qu'il ne se

mêtait eu aucune manière des affaires dp ce

monde, ~oy. PAGÀ~sME, § 1, 2, 4, 5, e.tc.

Enfin, quand toutes tes suppositions de
'Prideaux seraient plus probables, it faudrait

encore prouve) que quftques-unsdës peuples

qui ont été appelés sabiens ont eu dans

l'esprit tes idées et !a croyance que ce cri-

tique leur prête, et il est impossible d'en

donner aucune preuve positive. Les auteurs

que l'on cite en témoignage sont trop mo-

dernes pour que t'o:) puisse s'en rapporter
à eux.

Assémani, dans sa Bibliot. orient., t. IV.
c. 10, § 5, dit qu'il y a encore des sabéens on~

chrétiens de saint Jean dans la Perse etdar's

l'Arabie, mais que ces prétendus chrétiens

sont plutôt des païens ainsi en juge Ma-

racci qui les appelle sabaïtps. Ils' ont pris
quelques opinions des manichéens, et ils

ont emprunté des chrétiens le culte 'de la

croix.

Beausobre, ~t~. du Monic~ t. tt.,
c. i, § 1~, a mieux aimé s'en rapporter à

Ahulpharage, auteur syrien du xm° siècte

qui avait lu l'ouvrage d'un auteur sabéen du
!x° et du x', en faveur de cette religion.
Voici ce qu'il en rapporte La religion des
sabéens, dit-il, est la même que celle des
Chaldéens. Ils prient trois fois le jour, en

se tournant toujours du côté du pû!e arcii-

que. Ils ont aussi trois jeûnes sotennets le

premier commence au mois de mars et dure
trente jours, le second en décembre et dure
neuf jours, le troisième en février n'en dure
que sept. Ils invoquent les étoiles, ou plutôt
les intelligences qui Ics animent, et ils leur

olïrent des sacrifices mais ils ne mangent

point des victimes, tout est consumé par to

feu ils s'abstiennent de lait et.de plusieurs

légumes. Leurs maximes approchent fort de

cettcs des philosophes. Us croient que tes

âmes des méchants seront tourmentées pen-
dant neuf mille ans, après quoi Dieu leur

fera grâce. Ils ne reconnaissent qu'un seul

Dieu et ils en démontrent l'unité par des

arguments très-forts mais ils ne font aucune

ditticutté de donner le titre de dieux aux

intelligences des étoiles et des ptanetes,parce

que ce nom n'exprime point t't ssence divine.

A t'égarddu vrai Dieu, ils te distinguent par
le glurieux titre de ~et</neMr des seigneurs.
Par conséquent Maimonides leur a fait tort,

quand il leur a reproché de n'avoir point
d'autre Dieu que les étoites et de tenir le

'soleil pour le plus grand des dieux. Ils n'ho-

norent les intettigences célestes que comme

des dieux dépendants et subalternes, comme

des médiateurs sans lesquels on ne peut

point avoir d'accès à t'Etre suprême. Us sont

les ministres par lesquels Dieu distribue ses

bienfaits aux hommes et leur déclare ses

volontés. Leur principe est qu'il y a une si

grande distance entre le Dieu suprême et des
hommes mortets, qu'ils ne peuvent appro-
cher de lui que par la médiatmu des sub-

stances spirimettes et invisibles. Consé-

quemment les uns consacrent à celles-ci des

chapelles, tes autres des simulacres, dans

lesquels ils supposent que réside la vertu de

ces intelligences, attirée par la consécration

que t'en en a faite. De ta Beausobre conclut,

à son ordinaire, que si le cuite des sabéen;

ou sabiens e~t une véritabte idolâtrie on nt)

peut pas en disculper certaines communions
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chrétiennes, c'est-à-dire tes cathotiqucs.

Déj~nous avons pleinement réfuté cette

absurde conséquence au motPAGANtSME. § 2;

mais il faut encore démontrer la fausseté des
f.)its sur lesquels on veut t'étayer. Rien de
plus suspect que les tërno~ns que ton nous

atiègue. Asséman', /?(&<. orient., totn. Il, c.

42, nous apprend qn'Abutpharage, quoique
patriarche des jacobites, était tolérant, très-

porté par conséquent à excuser tonles les

religions; il peut très-bien avoir interprété

dans le sens le p!us favorable fauteur M&c'M

ou SM~ten. duquel il prétend avoir lu l'ou-

vrage il n'en rapporte pas les propres
termes. En second lieu, cet auteur qui n'a
vécu qu'au <x' ou au x' siècle, ne peut pas
nous répondre de ce que pensait le commun

des sabiens cinq ou six cents ans auparavant.
Cet écrivain qui vivait au mitieu du chri-

stianisme, et qui voulait faire l'apologie de

sa religion a pu avoir i'tdée d'un Dieu su-

prême et de dieux secondaires ou média-

teurs, d'un culte abso!u et souverain, et

d'un culte relatif et subordonné; il a cherché

à se rapprocher des notions et de la croyance
des chrétiens par un système philosophique.
Mais si l'on veut persuader que le commun

des sabiens, secte obscure et très-ignorante,
vivant la plupart parmi les païens dans le

fond do l'Arabie, ont pensé comme un phi-
losophe syrien. on nous suppose aussi stu-

pides qu'eux. Pendant que les philosophes
grecs, romains, indiens, chinois, les p)u~

habites, n'ont point eu cette idée d'un Dieu

suprême et de dieux médiateurs de culte

absolu et de cutte relatif, nous fera-t-on
croire que des ignorants perses ou arabes ont

eu cette idée claire et distincte, et qu'ils

l'ont fidèfement suivie dans la pratique? Nous

soutenons qu'elle ne s'est jamais trouvée

ailleurs que dans le christianisme, et nous
J'avons prouvé au mot PAGA~sME, § et 5.

Beausobre tui-méme ose prétendre que,

parmi les chrétiens, le peuple 'n'est pas ra-
pabte de cette précision, que ce sontt~ dés
idées métaphysiques et trop abstraites pour
lui et il veut que les sabiens les plus gros-
siers en aient été capables.

L'essentiel était de prouver que, suivant ta

croyance des sabiens, les esprits médiateurs

qui résident dans les astres sont descré'ftures

du Dieu souverain, et sont absolument dc-

pendants de lui, qu'ils n'ont d'autre pou-
.voir que celui d'intercession auprès de tui,

qu'il ne. leur point abandonné le gouver-
nement de ce monde, mais qu'il dispose de
tous les événements par sa providence. Voilà

les dogmes caractéristiques qui distinguent
la vraie religion d'avec le polythéisme; Beau.

sobre n'en a pas dit un seul mot. tt pousse
l'entêtement jusqu'à dire que, s'it faut choi-

sir entre le culte religieux rendu aux saints,
à leurs images, à leurs retiques, à celui que
les M&teM.< et tes manichéens ont rendu au

soleil et à la lune, ce dernier mérite à tous

égards la préférence; 7M., t. tx, cap. ), § t5.

Au mot tDOLATfUE, nous avons réfuté ce pa-
rallèle injurieux; nous avons fait .voir ,que
Beausobre ne l'a soutenu qu'ea donnant un

,sens faux à (ous les termes, et se contredi-

sant lui-même. Par sa méthode, il justifie
tous tes ido'atres de l'univers. Il commence

par faire dire à Abulpharage que ta religion
des sabéens est la même que celle des Chat-

déens or, les Chaldéens étaient certaine-

ment polythéistes et idolâtres; nous né con-

naissons aucun auteur qui ait cherché à tes

décharger de ce crime comment donc tes

M&<~n~ ou M~ten~ ne t'étaient-its pas? Mais

Beausobrc avait entrepris de justifier toutes-

tes fausses religions aux dépens de )a.vraie,
et tous tes hérétiques au détriment des ca-

thotiques.

.Bruker, plus raisonnable. a pensé tout

différemment au sujet des sabiens ou zabiens,
llist. crit. ~At7o~ t. 1, 1. n, < 5, § 5. H ne
voit dans leur religion qu'une idutatrie et

une superstition grossière, et dans leur his-
toire qu'incertitude et ténèbres. On ignore
d'abord si leur nom e~t venu de t'hébrcu

T~e&a, qui signifie l'armée des cieux ou tes

astres, dont les sabiens étaient adorateurs
ou de l'arabe Z~ct&tK, t'Orient chacune <tc
ces étymo!og;ei a des partisans et des diffi-
cultés. D'un côté. les sabiens n'étaient pas

ptus orientaux que les mages de la Perse;
d'autre part, le titre d'adorateurs des aslrés es

applicable tous les anciens idolâtres. Con-

séquemment Bruckcr, «prés avoir consulté
.tous ceux qui ont parlé de cette secte, juge

qu'elle se forma quoique temps avant la nais-

sancedumahométisme, par un mélange infor-

mede christianisme, de judaïsme et demagis-
me que tout ce que ces sectaires et d'autres

ont dit de leur origine et de leur antiquité
est absolument fabuleux; que la prétendue
relation que t'on a cru voir entre leurs rites

et les lois de Moïse est imaginaire. Il ajoute

que les divers articles de teur doctrine n'ont
ensemble ni liaison ni apparence de raison-

nement; et que les livres sur lesquels ils

prétendaient les fonder sont absolument faux
et supposés, it rapporte leurs dogmes d'a-

près Sharestani, auteur arabe, qui s'accorde

en plusieurs choses avec M:)imonidcs. it dit
qu'il y a deux sectes de M~iMM, dont les

uns honorent tes temptes ou chapeites, les

autres les simulacres, que teur croyance
commune est que tes hommes o:)t besoin
d'inte)tig''nces qui serve))! de médiatrices

entre eux et Dieu, et que ces intetiigences
résident dans les astres, comme l'âme dans

les corps, qu'ainsi ces médiateurs peuvent .t

être appelés dieux et ~i~nett~. mais que le

Dieu suprême est te Seigneur des M;</neM~.

Conséquemment les ~a~tetx observent avec

grand soin le cours des astres ils supposent
que ces corps célestes président à tous les

phénomènes de ta nature et à tous les évé-

nements de la vie, its ont grande confiance
aux

enchantements aux caractères .magi-

ques, aux talismans. Ceux qui honorent les

idoles ou simulacres des esprits médiateurs.

supposent que ceux-ci viennent y .résider,
et que c'est là que t'on peut s'approcher
d'eux. Bruckery ajoute ce que nous avons

rapporté d'après Abutpharage, copié par
!!cads6brc.
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Encore une fois, pour savoir s< fCSM&tetx

et tes autres sectaires qui honoraient les as-

\res étaient ou n'étaient pas polythéistes et

~do~a~res !e point décisif est de savoir s'ils

regardaient les esprits qu'ils supposaient

logés dans les corps célestes comme des

êtres créés, absolument dépendants d'un
scut Dieu, qui n'avaient point d'autre pou-
voir que celui que Dieu daignail leur accor-

der, ni d'autre privilége que d'intercéder au-

près de lui; si par conséquent Dieu régit
l'univers par sa providence, dispose du sort

des hommes et de tous les événements de
ce monde par lui-même, sans en abandon-

ner le soin à de prétendus lieutenants ou

médiateurs. Foy. AsoEs, PROVIDENCE. Or, il

est constant que chez les Orientaux aucune

secte ni aucune école de philosophes n'a

jamais admis la création toutes ont supposé

que les esprits inférieurs à Dieu sont sortis

de lui, non par un acte libre de sa volon-

té, mais par- une émanation nécessaire et

coétcrncUe à Dieu. D'où il suit qoe Dieu n'a

pas été le maître d'étendre ou de borner leur

pouvoir comme il lui a plu, qu'ils le possè-
dent par la nécessité de leur nature, qu'ils

sont par conséquent indépendants de Dieu.
~o! EMANATION. Toutes ont cru que Dieu

est l'âme du monde, mais que ce n'est pas
lui qui le gouverne;. que, plongé dans un

éternel repos, il n'a ni prévoyance, ni pro-

vidence que tout est à ta discrétion des es-

prits émanés de lui. De là il suit qu'il serait

absurde de lui adresser aucun culte, que les

'hommages, les offrandes, l'encens, les sacri-

fices. doivent être réservés pour les esprits
ou dieux populaires. Voilà les principes sur

lesquels ont été bâties toutes les fausses re-

ligions anciennes, aussi bien que toute l'i-

dotâtrie moderne. Tant que l'on ne daignera
pas les saisir, ni entrer dans cette question,

et que l'on voudra parler de polythéisme et

d'idotâtrie, on ne fera que battre l'air et dé-
raisonner.

SABBAT, mot hébreu qui signifie cessa-

tion ou repos c'était chez tes Juifs te sep-
tième jour de la semaine, pendant lequel ils

s'abstenaient de toute espèce de travaH, en
mémoire de ce que Dieu, après avoir créa

te monde en six jours, se reposa le sep-
tième.

Comme il est dit dans la Genèse, c. n, v. 2,

que Dieu bénit ce jour et le soncO~n, quel-
ques auteurs juifs et quelques Pères de

t'Rgtise ont pensé que, dès le moment de la

création, Dieu avait institué le repos du sep-
tième jour; mais comm)' d'autn; part il n'y
a point de preuve dans .IKcriture que ce

jour ait été chômé ou- fêté par les patriar-
ches avant Moïse, il parait que tes parules

de la Genèse signifient seulement que Dieu,

dès la création, désigna ce jour, pour que
dans la suite il fût célébré et sanctifié par
son peuple. En 'Hét, dans le' Décalogue,

Dieu ea Ht aux Israélites un précepte for-

mel, et ordonna le repus dans ce jour sous

p<'ine de mort (~.rod. xx, 8; xxx!. 13, etc.).

fendant qu'ils étaient dans le désert, un

homme, qui avait pudiquement vicié cette

loi, fut .effectivement condamné à mort et

lapidé par le peuple (A't<m. xv, 32). Cette

sévérité ne doit point nous étonner, parce

que la célébration du sabbat en mémoire de
la création était une profession de foi très-

énergique du dogme d'un seul Dieu créa-

teur, et un préservatif contre te polythéisme.
Un autre motif de cette institution était

d'accorder du repos non-seulement aux ou-

vriers et aux esclaves, mais encore aux ani-

maux Dieu s'en est expliqué formellement

dans la loi (DeM<. v, 1~ et 15); c'était donc
une leçon d'humanité aussi bien qu'une pra-
tique de religion. C'était enfin un moyen de

rappeler à la mémoire des Israélites la ma-
nière dure dont ils avaient été traités en

Egypte, et le bienfait que Dieu leur avait

accordé en les tirant de cet esclavage (/&)cf.}.
Un des principaux reproches que Dieu fait

aux Juifs par ses prophètes est d avoir violé

la loi du sabbat, et il déclare que c'est un

des désordres pour lesquels il les a punis
par la captivité de Babytone (J~'fm. xvo, 21

pt23;JE~ecA., xx, 13 et suiv.). Aussi, après
le retour de cette captivité, cette loi fut ob-

servée par les Juif:, avec la plus grande ri-

gueur (27 Esdr. x!, 31, et xm, 15). Nous

voyons même, dans les livres des Macha-

bées, us exemple de respect pour le sabbat

poussé à l'excès. Des Juifs qui fuyaient ta

persécution d'Antiochus, retirés dans le dé-

sert, se laissèrent égorger par les troupes de
ce roi sans vouloir se défendre, parce qu'on
les attaquait un jour de sabbat ( Afac~.

n,3't); d'autres, plus sages, reconnurent

que cette loi n'interdisait pas la défense de

soi-même (/~td., M).
Du te~ps de Jésus-Christ les docteurs

juifs poussaient aussi jusqu'au scrupule et

à. une rigidité excessive l'observation du
sabbat p!us d'une fois ils lui reprochèrent
de guérir les malades et d'opérer des mira-

cles ces jours-là. l.e Sauveur n'eut pas de

peine à confondre leur hypocrisie; il leur

représenta que Dieu n'interrompt pas, les

jours de sabbat, le gouvernement du monde,

et que son Fils dev.'it t'imiter (Joan. v, 16 et

suiv.) que les prêtres exerçaient ces jours-
là leur ministère dans le temple comme les

autres jours, sans être pour cela coupables;

que les Juifs mêmes ne SR faisaient aucun

scrupule pendant le sabbat de soigner leur

bétait, ni de le retirer d'un fossé dans tfquel
il serait tombé; que le sabbat était fait pour
l'homme, et non t'homme pour le sabbat

qu'il était donc permis pendant ce repos de

faire du bien aux hommes, et qu'ennn, en

qualité de Fils de Dieu. il était seigneur et

maître du sabbat (Ma«/t. xn, 1 et suiv.).
Les auteurs profanes, qui ont voulu parler

de t'origine et des motifs du sabbat des Juifs,
n'ont faitque montrer combien ils étaient peu

instruits de ce qui concernait cette nation.
Tacite a cru qu'ils chômaient le sabbat eh

l'honneur de Saturne, à qui te samedi était

consacré par les païens ou par un moti*

d'oisiveté. ~/f~ ). v. Plutarque, ~tKpo<.
1. tv, prétend qu'ils le célébraient à l'hon-

neur de Bacchus, parce eue ce dieu est sur-
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nommé ~d6!o~, et que dans ses fêtes on criait

Su&oï Appion le grammairien soutenait

que les Juifs observaient ce jour en mémoire

de ce qu'en Egypte ils avaient été guéris
d'une maladie honteuse, .nommée en égyp-
tien sabboni enfin Perse et Pétrone repro-
chent aux Juifs de jeûner le jour du sabbat;

or, il est certain qu'ils ne t'ont jamais fait,
et que cela leur était défendu.

Au lieu du samedi les chrétiens fêtent le

dimanche, en mémoire de la résurrection de

Jésus-Christ, parce que ce grand miracle est

une des preuves les plus éclatantes de la vé-

rité et de la divinité de la religion chré-

tienne. Cette raison n'est pas moins impor-

tante que celles qui avaient donné lieu à

l'institution du sabbat pour les Juifs. Foy.

DtMAtcnE. Peu nous importe de savoir com-

ment ceux-ci observent aujourd'hui la loi

du repos on sait qu'ils le font pour le moins-

aussi rigoureusement que du temps de Jé-

sus-Christ, et qu'ils ont conservé l'usage de

tf commencer au coucher du soleil pour le

finir le lendemain à pareille heure.
Le mot sabbat se prend encore en d'autres

sens dans l'Ecriture sainte; il désigne, l\te

repos éternel ou la félicité du ciel (Z/e&r. tv,

9); 2" pour toutes espèces de fêtes (~eM<.

x)x, 3 et 30). ;( Gardéz mes M<6&a~, N c'est-

.dire les fêtes de Pâques, de la Pentecôte,

des Tabernacles, etc. <t signifie aussi la se-

maine Ye/Mno 6~ in sabbato, Luc., c. x,

<2, Je jeûne deux fois la semaine. Una sa6-

bati, Joan., c. xx, v. 1, est le premier jour
de la semaine. Dans saint Luc, c. vi, v. 1,

il est parlé d'un sabbat second premier, in

sabbato secundo primo; cette expression pa-
rait d'abord fort extraordinaire. Mais on

doit observer que Ssu:6po7rp6TEpo~ est mis dans

le grec de saint ~.Mc pour ~uT:p6npMTo~; il

signifie un sabbat qui en précéda un autre

en effet. dans le v. 6, saint Luc parle du se-.

cond sabbat dans lequel Jésus-Christ opéra
un miracle..

SABBATAtRËS,SABBATAÏUENS,ouSAB-

BATHtENS. L'on a désigné sous ces noms
différents sectaires. 1° Des juifs mal conver-

tis, qui, dans le 1" siècle de l'Eglise, étaient

opiniâtrement attachés à la célébration du

sabbat et autres observances de la loi judaï-
que. Ils furent aussi nommés masbothéens.

Voy. ce mot. 2~ Une secte du JV siècle, for-

mée par un certain ~<!&&e[t/<tMf!, qui voulut

introduire la même erreur parmi tes nova-

tiens, et qui soutenait que l'on devait célé-

brer la pâque avec les juifs le quatorzième
de la lune de mars. On prétend que ces vi-

sionnaires avaient la manie de ne vouloir

point se servir de teur main droite ce qui
leur Ct donner le nom d'<<rT:pot. sinistres ou

gauchers. 3~ Une branche d'anabaptistes, qui
observent te sabbat comme les juifs, et qui
prétendent qu'il n'a été aboli par aucune loi

dans le Nouveau Testament, its blâment ta

guerre, tes tois politiques, les fonctions de

juge et de magistrat; ils disent qu'il ne faut
adresser des prières qu'à Dieu le Père, et.

non au Fits et au Saint-Esprit.

SABBATtQUE. L'observation de t'année

sabbatique, ou de l'année du repos des ler-

res, est un des usages les plus remarquabics
des Juifs. Dieu leur avait ordonné de laisser.

à chaque septième année leurs terres sans

culture, et, pour les dédommager, il leur.

avait promis qu'à chaque sixième année

la terre leur produirait une triple récoite

(~~o~. xx n. 10; Levit., xxv, 3 et 20); s'ils

y manquaient, il !es avait menaces de les

transporter dans une terre étrangère, de

ruiner et de désoler leur pays, de faire ainsi

reposer leurs terres malgré eux (xxvi, 3~).

Cette promesse fut fidèlement exécutée, du
moins sous le gouvernement des juges et

jusqu'au règne de Sauf, et depuis le retour

de la captivité de Bahytone jusqu'à l'avéne-

ment de Jésus-Christ.

En effet, Josèphe, ~n<t~. Jud., 1. xt, c. 8,

rapporteque Alexandre étant à Jérusalem, le

grand prêtre Jaddus lui demanda pour toute

grâce de laisser tes Juifs vivre suivant leur

loi, et de les exempter de tribut à ta septième

année, ce qui leur fut accordé. Les Samari-

tains tirent de même, parce qu'ils observaient

aussi t année sabbatique. II est dit dans le

premier livre des ~ac~aû~M, c. v<, v.49,

que An.tiochusEupator ayant tenu assiégée

pendant longtemps ta ville de Bethsara dans

la Judée, les habitants furent forcés de se ren-
dre à lui par la disette des vivres, à cause

que c'était t'année du repos de la terre. Jo-

sèphe nous apprend encore, ). xiv, c. 17.

que Jules César imposa aux habitants de
Jérusalem un tribut qui devait être payé
tous les ans, excepté l'année sabbatique, parce
que l'on ne semait et l'on ne recueillait rien

pendant cette année. !t ajoute, c. xxvi! que,
pendant le siège de Jérusalem fait par Hé-
rode et par Sosius, les habitants furent ré-
duits à la plus grande disette de vivres

parce que l'on était dans l'année sabbatique.

Tacite, I. v, c. 1, atteste aussi le repos

de la septième année observé par les Juifs
mais comme il ignorait la raison de cet

usage, il l'attribue à leur amour'pour l'oisi-

veté. Le fait est donc incontestable. Or, il

aurait été impossible aux Juifs d'observer
les années M&&a<~tfM, si Dieu n'avait pas

exécuté la promesse de leur accorder une

triple récolte à la sixième année. On objec-

tera sans doute que Dieu n'était pas fittète ;)

sa parole, puisqu'il y avait disette de vivres

pendant l'année sabbatique, et que les Juifs.

étaient hors d'état de payer des tributs pour
lors. Mais il faut faire attention qu'en pro-
mettant pour chaque sixième année une ré-

colte suffisante pour faire subsister les Juifs

pendant trois ans, Dieu n'avait pas promis
de la rendre assez abondante pour supporter

encore des tributs pendant ce temps-tà. Ce

peuple ne commença par porter te joue
d'un tribut que sous Alexandre, sous ses

successeurs et sous les Uomains. D'ailleurs,

dans les temps desquels Josèphe a parlé, la

Judée était remplie d'étrangers, surtout de

militaires, et l'on sait à quel point le pitiage.

des armées répandait la disette dans les pro-
vincese<poséesàceuéau.

Quant la menace de punir t'inob~-Et-va-
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tion de l'année'MHoyf'~M~, fauteur des Pa-

tn<~omen~,t. )).c.36,v.2t, nous tait
obst'rver que les soixante-dix ans de la cap-
tivité des Juifs à Babylone furent un châti-

ment de teur négligence sur ce point, et que

pendant tout ce temps-là les terres de la

Judée jouirent (tu sabbat ou du repos que ses

habitants ne fui avaient pas accordé. Aussi,

au retour de cette captivité, les Juif- en

promettant sotcnoettement d'observer tous

lès préceptes de la toi du Seigneur, y com-

prirent -formpttement cetui qui regardait
)'annéeM&6(t.gtte, ~Vf/tem.,c.x, v. 31. En

1762, te savant Michaëtis a fait une disser-

tation sur ce sujet, 11 observe, 1" que Dieu

n'avait:promis une récolte double ou triple
à la sixième année, que sous condition que
les Juifs- seraient fidètes à ses lois (Levit.,

xxv; 18.et 19) qu'ainsi on ne pouvait pas'

compter absolument sur cette abondance

extraordinaire 2" que depuis le règne de

Saül, les Juifs négligèrent l'observation de
cette loi, et qu'ils en furent punis, comme

nous venons de le remarquer; 3° que cette

loi était très-sage. En premier lieu elle for-

çait chaque laboureur de réserver toutes les

années une partie de sa récolte sans la ven-

dre', afin d'avoir de quoi subsister la septième
année précaution plus efficace pour préve-
nir la famine que des greniers. publics t's s

mieux fournis. En second lieu, cette précau-
tion nécessaire empêchait les usuriers de
profiter de la cherté des grains pendant
l'année sabbatique. En troisième lieu, pen-
dant cette année tes peuples voisins de la

Judée avaient la liberté d'y amener paitre
leurs troupeaux, et il en résultait un engrais

pour tes terres en jachères. En quatrième
Meu, c'était une année de chasse et de gibier

pour tes Juifs. indépendamment de ces ob-

servalions judicieuses, la punition des Juifs
à Babylone, pendant soixante-dix ans, par
proportion au nombre des années sabbati-

~ues qu'ils avaient viciées, 'est une preuve
incontestable. de l'esprit prophétique de

Moïse et de la divini'é de sa mission.

Ainsi les soixante-dix ans de la captivité
de Babylone avaient un double rapport, le

premier aux soixante-dix semaines d années,
ou aux quatre cent qua're-viogt dix ans

pendant lesquels les années sabbatiques n'a-
vaient pas été observées; le second, aux

quatrecént quatre-vingt-dix ans qui devaient

s'écouler depuis le rét.'btissement de Jéru-

salem jusqu'à l'arrivée du Messie double

catcut tres.remarquabtc.Fot/. DAcoEL.

SAt!ËLLtE~S, hérétiques du m'siècle,
sectateurs de: Sabeitius. Celui-ci était né à

Ptotémaïdc ou B.trcé ville'de la Libye cyré-

naïque.it y répandit ses erreurs vers t'an260.

Il enseignait qu'il n'y a en Dieu qu'une seule

personne qui est le Père, duquel le Fils et

le Saint-Esprit sont des aoributs des éma-

nations ou des opérations, et non des per-
-onnes subsistantes. Dieu le Père. disaient
Ics sab.elliel1s', est commenta substance du
soleil te Fils en est la tumière, et le Saint-

Esprit la chateur. De. cette substance c~t

émané te Verbe comme un rayon, divin et

il s'est uni a Jésus-Christ poùr opérer fon-

vrage de notre rédemption il est ensuite

remonté au Père, comme un rayon à sa

source et la chaleur divine du Père, sous le

nom du S.nnt-Espr-t, a été communiquée
aux apôtres. Ils usaient encore d'une autre

comparaison non moins grossière, en disant

que la première personne est dans la Divi-

nité comme le corps est dans l'homme que
la seconde en est Came que la troisième en

'stt'e'iprit. De là il s'ensuivrait évidemment

que Jésus-Christ n'est point une personne

divine mais une personne humaine qn'H
n'est ni Dieu ni Fils de Dieu dans le vrat

sens des termes, mais seulement dans nu
sens abusif parce que la lumière du Père

lui a été communiquée et a demeuré eu lui.

Si doncSjbettius voûtait admettre unetucar-

Ma<ton, il était obligé de dire que c'était

Dieu le Père qui s'était incarné qui avait

souffert et qui était mort pour nous sauver.

Conséquemment les Pères de t'Egtise qui ont

écrit contre Sabellius l'ont mis au rang des

p itripassicns avec Praxéas et les néotiens.
Pour soutenir son erreur, Sabellius abu-

sait des passages de l'Ecriture sainte, qui

enseignent l'unité de Dieu surtout de ces

paroles de Jésus-Christ., mon Père et moi

sommes une même chose. t) fut réfuté avec c

beaucoup de force par saint Denis, patriarche

d'Alexandrie, et ensuite par d'autres Pères
de l'Eglise. Cette hérésie fit néanmoins des

progrès non-seulement dans la Cyrénaïque

où elle était née, mais encore dans l'Asie

Mineure, dans la Mésopotamie et, même à

}<ome; saint Epiphane, /)<Bf. ~2 ou 62. Aa

)v' siècie elle fut renouvelée par Photin et

c'est encore aujourd'hui la doctrine des so-

ciniens.

Beausobre, apologiste décidé de tous tes

hefé!iqucs et de toutes les erreurs, a ex-

cusé les s«&f//t'ens: Quoique leur doctrine,

dit-il ~oit évidemment contraire à 1 Ecriture

sainte, et qu'elle ait été justement condam-

née, il faut pourtant convenir que l'origine

en fut innocente puisqu'elle venait de la

crainte dé muttiptier ta divinité et de rame-
na le polythéisme et il le prouve par divers

témoignages. Ainsi ce critique charitable

n'a pas pu manquer d'excuser aussi tes so-

cinicns, qui protestent qu'ils agissent par

le même motif que les sabelliens, et qui se

servent à peu près des mêmes arguments

pour attaquer les mystères de la Trinité et

de t'Ihcarnation. Toute hérésie, selon lui.
est pardonnable, quoique évidemment con-

tr.tire à l'Ecriture sainte dès que l'on peut
l'attribuer à un motif innocent et même rc-

tigieux. Mais il ne juge pas de même des er-

reurs prétendues qu'il attribue aux Pères de

t EgHse et aux catholiques celles;ci ne me"

ritent point de grâce sans doute parce qu'on
ne peu) les attribuer à aucun motif innocent

ni religieux. Voità ce que Beausobre appelle

une-irnpartinlilé que t'équité demande; elle

est ptus propre. dit-H, a ramener les héréti-

ques, que des jugements téméraires h.'sar-
dés contre eux sans preuve et dont t'injus-

tice tes réyoitc. ~M Mnmc/i; t. m, c. vY,
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ver les hommes, )c regardait comme Pfre

lorsque ce même Dieu s'incarnait, naissait,

seutfraif, mourait, il l'appelait Ft~; lors-

qu'il t'ecvisage.ut comme sanctifiant les

§ 8. On sait si t'impnrtiatité de Beausobre a

déjà opéré des conversions parmi les soci-

niens, les quakfrs, tes anabaptistes, etc.

11 soutien) que les Pères ont eu tort de mettre

tes sabelliens au nombre des patripassiens.
L'erreur sabellienne, dit-il-, consistait à ané-

antir la personnalité du Verbe et du Saint-

Esprit dans ce système, t.) Trinité n'est .~u-

tre chose que la nature divine considérée

sous tes trois idées de substance; de pensée

et de volonté ou d'action. C'est le pur ju-
daïsme, comme le dit fort bien saint Basile.

Suivant cette même doctrine, Jésus-Christ

est Fils de Dieu, parce qu'il a été conçu du

Saint-Esprit que le Verbe ou la sagesse de

Dieu, attribut inséparable du Père, a dé-

ployé sa vertu dans Jésns lui a révé)é les

vérités qu'il devait enseigner aux hommes

et lui a donné le pouvoir de faire des mira-

cles. Ainsi l'union du Verbe divin avec la

personne de Jésus n'est point une union

substantielle, mais de vertu seulement.

L'incarnation n'a été qu'une opération de la

Divinité une effusion de la sagesse et de la

vertu divine dans l'âme de Jésus-Christ.

Dans ce système, it est impossible de dire

que Dieu le Père, une personne divine, ou

la Divinité,, a souffert en Jésus-Christ. En

quel sens peut-on appeler les sabelliens pa-

<r)paM!eM~, eux qui soutenaient que la Divi-

nité est impassibtf ?
Ce reproche fait par Beausobre aux Pères

de l'Eglise porte sur trois suppositions faus-

ses la première, que les hérétiques ont été

sincères dans leur langage; la seconde,

qu'ils ont raisonné conséquemment et qu'ils
ne sont pas contredits la troisième, que
leurs disciples ont été fidèles à conserver les

mêmes sentiments et les mêmes expressions
voilà ce qui n'est jamais arrivé à aucune

secte, pas plus aux sabelliens qu'aux autres.

1° Si le Verbe divin n'est pas une personne,
mais seulement un attribut ou une opération
du Père peut-on sans abuser frauduleuse-
ment de tous les termes, dire du Verbe ce

qu'en dit saint Jean que le Verbe était en

Dieu, qu'il était Dinu, qu'il a hit toutes cho-

ses, qu'il est la vraie lumière qui éclaire

tout homme venant en ce monde, qu'il était

dans le monde, qu'il est venu parmi les

siens, qu'il a été fait chair, qu'il a habité

en nous etc. ou ce que dit saint Paul, que
.PtfM~at~en.M~-C/M!~ se réconciliant le

monde, etc. ? Il fatt.tit cependant que Sabél-

)ius dit tout cela ou qu'il renonçât au num
de chrétien s'it le disait, on ne pouvait
entendre que du Père tout ce qui est attribué

au Verbe puisque le Père est la seule per-
sonne divine ou le seul principe d'action
suivant son système. On était donc forcé de

dire que le Père s'est incarné, qu'il a souf-

fert, qu'it est mort, etc., comme on te dit

du Verbe.–2°Théodoret,~<Bre<a&Lb. n,
c. 9, nous apprend que Sabellius considérant

Dieu comme faisant le décret éternel de s;)u-

hommes, il le homm.'tit ~t'o< B'~pri'<. H est

à présumer qué Théodoret avait lu les ou-

vrages de SnheXius ou ceux de ses disciples
de quel droit récuscra-t-on son témoignage?
Voilà toujours le Père qui est censé faire et

souffrir tout ce que Jésus-Christ a fait et

souffert. 3° Supposons que SabeUius ni ses

partisans ne l'ont pas dit, la question est de

savoir ce quêtes Pères ont entendu parte
nom de patripassiens; s'ils ont voutu désigner
par là des hérétiques qui ont enseigné for-

mellemcnt et en propres termes que Dieu le

Père a souffert, ces saints docteurs pour-'
raient avoir tort peut-être aucun hérétique
n'a-t-it afSrmé distinctement cette proposi-

tion mais s'its ont seulement entendu par
ce mot, des hérétiques de la doctrine des"

'qucts il s'ensuit clairement et nécessairement
que Dieu !e Père a souffert, qui a droit de les

btamer ?

Beausobre reprend encore Qrigène d'avor
dit que iës ~a&t'eM~ confondent la notion de

Père'et de Fils, qu'ils regardent le Père et

le Fils comme une seule hypostasf; Comment.

in Afa«/t., tom. XVH, n. 1~. 11 fallait dire
continue ce critique, qu'ils regardent le Père
e~ le Verbe, et non le t~ comme une seule

hypostase; les sabelliens n'ont jan'ais donné

au Verbe le nom de Fils, puisqu'ils te regar-
daient comme un attribut ou une propriété
de )a nature divine. Mais ils ont donné à

Jésus-Christ te titre de Fils de Dieu, dans ce

sens que la sagesse de Dieu résidait en lui:

Dans ce cas les sabelliens doivent encore ré-
former le langage de saint Jean qui dit

« Le Verbe s'est fait chair et H a demeuré
parmi, nous, et nous avons vu sa gtoiro
comme celle dé Fils unique du Père. » Voilà

le Verbe nommé très-ctairement Fils de Dieu,

Est-il bien sur q'ie les sabelliens n'ont jamais
afTccté de parler de même ? A la vérité ils se

seraient contredits-; mais, encore une fois,
il n'y a aucun hérétiq-ue à qui cela ne soit

arrivé. Uien d'ailleurs n'empêche d'entendre

ainsi la phrase d'Origène. Ces hérétiques

confondent la notion de Père et de- Fils

puisqu'ils font une seule et même personne
du Père et du Verbe que nous nommons Fils

de Dieu d'après l'Ecriture-sainte. Quant à

ceux que Beausobre accuse d'avoir dit que
tes sabelliens se figuraient ûn Dieu Père de

<Mt'-Ht<fme, et Fils de <Mt'-me'Me, 'rto~K~p, ils

se réduisent au seul Ar'us. hérésiarque aussi

entêté que Sabellius. Déjà nous avons eu

lieu plus d'une fois de prouver à Beausobre

queses.'poiôgies des hérétiques sont aussi

absurdes que ses ca!omnies contre les Pères

sont injustes. Aussi a-t-il été réfuté par Mos-

heim, ~t~~or. cArt~tatt., «pcM~o m, n. 33.

Celui-ci a prouvé que SabeHius envisageait

le Verbe et le Saint-Esprit comme deux éma-

nations ou deux portions de la divinité du

Père qu'ainsi la portion qui a été unie à

Jésus-Christ a véritab)ement souffert avec

lui d'où il conclut que l'on a tort de repren
dre les Pères qui ont mis cet hérétique au

nombre des patripassiens, et que saint Epi-

phane a très-bien exposé son erreur. Foy.

NoÉTtENS, P.BAXÉE~S, PATRtPASStENS.
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SAC. t~e mot, qui est te même en hébreu

que dans les autres langues, signifie la même

chose. Outre l'acception ordinaire,!) exprime
un habit simple et grossier un cilice c'est

un signe et un instrument de pénitence. Ce

n'était point l'usage des anciens de s'en cou-

vrir tout le corps mais de les mettre autour

des reins ( 7sat. xx 2; Judith !V. 8). On le

.prenait dans les moment'.dedeuit,d'affliction,

de calamité publique, de pénitence (// Reg.

ïH, 3t; 7V/ Reg. xx, 32;A. iv, 1). On y

ajoutait l'action de 'e couvrir la tête de cen-

dre ou de poussière. Lorsque l'affliction

était passée, on témoignait sa joie en déchi-
rant le sac que l'on avait autour des reins,

on se lavait, et on se frottait d'hnile parfu-

mée. Fo< CENDRES.

SACCO:HORES ou PORTEURS DE'SAC.

Plusieurs hérétiques ont été appelés de ce

nom, commeles apos<o~MMOuopo<(tc(t~MM.,
les ef'lcratites, les manichéens. Fo)/. ces mots.

Ils se revêtaient de sacs pour avoir un air pé-
nitent et mortifié, et souvent sous cet habit

ils cachaient une conduite très-dérégtée. L'E-

glise, qui connaissait leur hypocrisie n'hé-

sita j.tmais de condamner ce vain appareil

de mortificatiou auquel le peuple ne se laisse

prendre que trop aisément.

SACHETS. Les frères sachets, nommés aussi

frères de la ;~Ht<ence et /terM aux sacs, à

cause de la forme de leur habit grossier de
leur vie pauvre et mortifiée, étaient une con-

grégation de religieux augustins différente

de celle des ermites. On ignore l'origine do

cet ordre qui ne remonte pas au delà du xm°

sièctt'. Ils avaient un monastère à Saragosse
en Espagne du temps d'innocent Ht, et la

direction des bpguim's de Vatencicnoes ce

qui les fit nommer frères béguins. Ils étaient

*crt austères ils s'abstenaient de viande et

u'e vin. A la recommandation de la reine
Btanchc saint Louis en fit venir d'Italie; il

les établit à Paris, à Poitiers, à Caen et ait-

leurs. Mais leur extrême pauvreté, le petit
nombre de ceux qni se vouaient à ce genre
de vie, le décret du cuncite de Lyon qui sup-

prima les ordres mendiants à la réserve de

quatre, firent tomber insensiblement l'ordre

des /<ctM sachets. II y a eu aussi des reli-

gieuses sacAf~M qui imitaient la vie des frè-
res de la pénitence elles avaient une maison

à Paris, près de Saint-André-des-Arts, et

ettes ont laissé leur nom à la rue des Sachet-

les. ~t~. de r~. Ga<c., 1. xxxiv t.XH,
«n.1272..

SACERDOCE. foy. PnÈTHEet PRÈTmsE.

SACiEiSS nom dotinè aux anthropomor-

ph;tes. Voy. ce met.

SAC~AMENTAtRt' ancien tivrc d'Egtise
dans tequct sont renfermées les prières et les

cérémonies de la liturgie ou de la messe t't

~e l'administration des sacrements. C'est tout

à la fois un pontifical, un rituel, un missel,
dans lequel néanmoins on ne trouve ni les

introïts, ni tes graduels, ni les épitres ni les

évangiles ni les offertoires ni les commu-

ilions, mais seulement les collectes ou orai-

sous les préfaces i le canon les secrètes el

tes postcommunions les prières et les ccré-

montes des ordinations et un nombre de bé-

nédictions; ce que les Grecs nomment un

Eucologe.
Le premier qui ait rédigé un ~«cramen~t're

est le pape Gé)ase mur) l'an M6 c'est du

moins le plus ancien quisoitparvenujusqu'à
nous. Saint Grégoire, postérieur d'un siècte

à Gétase retoucha ce Sacramentaire; en re-

trancha plusieurs choses en changea quel-
ques-unes il y ajouta peu de paroles. Mais

ni t un ni l'autre n'ont été les auteurs du fond

de la liturgie; avant eux elle se conservait

par tradition, et on a toujours cru qu'elle ve-

nait des apôtres. Le Père Lebrun Explie.
des Cérém. de <~ Messe, t. !H p.137 et suiv.,
a prouvé ce fait essentiel au mot GnÉGOtOE~,
nous avons extrait sommairement ce qu'il
en dit.

Si les critiques protestants qui ont tant dé-
clamé contre la messe et contre les autres

prières de l'Eglise qui les ont regardées
comme des superstitions et des momeries

de nouvelle invention, avaieilt été mieux
instruits ils auraient vu que t Eglise cath"-

lique ne fait rien aujourd'hui que ce qu'elle-
a fait dès les premiers siectcs que, dans
tous les temps elle a f.iit profession de sui-

vre et d'imiter ce qu'ont Lit Jésus-Christ et

les apôtres. ~o; L)TURf.tE.

SACRAMENTAIRES. Les théntogiens catholi-

ques ont donné quelquèfuis ce nom à tous

les hérétiques qui ont enseigné des erreurs

touchant la sainte eucharistie, qui ont nié om

la présence réeHe de Jésus-Christ dans ce sacre-

ment, ou la transsubstantiation par consé-

quent aux disciples de Luther aussi, bien
qu'à ceuxdeCatviu. Mais tes luthériens eux-

mêmes, qui admettent la présence réette,
ont nommé sacramentaires tes sectateurs de

Cartostadt, de Zwingle et de Calvin qui re-

jettent la présence réelle, et qui soutiennent

que l'eucharistie n'est que la figttre te si-

gne, le symbole du corps et du sang de Jé-

sus-Christ que dans la communion on re-

çoit ce corps et ce sang non réetLment,.
mais spirituellement et par la foi. ~o! Hu-

CMARtSTiE.

Cinq ans seulement après que Luther eut

commencé à prêcher, Carlostadt répandit
cette doctrine à Wirtemberg et il y trouva

des partisans. Luther ne serait pas venu à

bout d'arrêter les progrès de cette erreur,

s'il n'avait fait chasser Carlostadt, par t'étcc-

teur de Saxe telle fut la principale cause de
leur rupture. Peu d'années après d'autres,

novateurs prêchèrent la même chose dans
d'autres villes,en particulier Costf)rd:après

plusieurs disputes et plusieurs conférences,
la contestation tniitdetnémepart'exit de

ceux qui s'écartaient desopiuions de Luther.

Mosheim dans ses dissertations sur t'~ft.<.

toire ecclësiastique tom. t, p. 627, en a

placé une touchant cet événement, où t'en

v'~it qu'i! était uniquement question des.t-

voirquetseus on doit donner à ces parot<s
Je Jésus-Christ Ceci e.<< mon corps.

Alais puisque, selon le sentiment des pro.
testants, l'Ecriture sainte est la seule rè~tc
de notre foi, nous voudrions, savoir pour-
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quoi les a~versatres d~ Luther avaient

moins de droit d'entendre les paroles'de Jé-

sus-Christ, dans un sens figuré, qu'il n'en

avait lui-méme de les prendre dans.le sens,

littéral ptgram'natieat? pourquoi H n'était

pas permis aux catholiques de les entendre)

comme on !cs a toujours entendues depuis

les apôtres. H est évident que la doctrine do

Luther ne s'est conservée parmi ses secta-

teurs que par les lois que plusieurs souve-

rains ont portées contre les Mcr<M'en<a:rM,

et même par les peines afflictives qu'on leur

a fait subir ce sont ces fois et non l'Ecri-

ture sainte qui ont décidé chez eux de la

croyance des peuples. On ne peut assez ad-

mirer la stupidité du commun des Luthé-

riens qui se sont ainsi laissé conduire par
t'autorité civile en fait de religion, après.

que l'on avait commencé par leur promet--
tre la liberté entière de conscience,.et la fa-,

cutté de se décider eux-mêmes touchant te.

vrai sens de l'Ecriture sainte. On. voudrait

savoir encore en quoi les articles de foi, ré-

glés par des prédicants et appuyés par l'au-

torité des souverains, ont été ptùs dignes
de respect et de soumission que les décrets

des pasteurs de l'Eglise catholique, assem-

blés au concile de Trente. Enfin, l'on ne

conçoit pas comment les erreurs des, Mt-<

cramentaires, des anabaptistes, des sociniens,

sorties des principes de la prétendue ré-

forme, sous les yeux mêmes de ses fonda-

teurs, ne leur ont pas fait sentir la fausseté
de ces principes, et comment ils ont pu s'y.,
obstiner jusqu'à la mort.

SACRE, SACRÉ. H paraît que, dans Fori-i

gine, on a nommé ~acr~ce qui était tiré de

l'usage commun, mis part ou en réserve;~
pour être offert à Dieu et destiné à son cuite;

que telle est t'étymotogie du-latin s«cer,et;

du grec tsp6f; ainsi ~eo sacrum est la même.

chose que MtMc~Mm Domtno, destiné ou. ré-

servé pour Dieu. De là. est venu te doùbto

sens du motMcer, qui signifie aussi exécra-

ble, dévoué, destiné, réservé à ta'mort. Ou

profane une chose Mcr~e, quand on la fait

rentrer dans l'usage commun, ou qu'on la,

traite avec aussi peu de respect que .les

choses communes. Ona Mettes rois, tes-

prêtres, les prophètes: dès ce moment its

ont été censés tirés de l'ordre des simples,

particuliers, et en quelque façon mis à part

pour remplir des fonctions qui leur étaient

propres. Dans le même sens on a consacré

des lieux, des instruments, des choses d'u-

sage, pour les faire servir au cutte du Sei-

gneur. On distingue le sacre ou la cotM~cra-

lion d'avec une bénédiction, en ce que celle-

ci ne tire pas absolument la chose bénite du

rang ou de l'usage d'es choses communes.

La coutume de sacrer les rois, en les oi-

gnant d'huile sainte, a commencé chez tes

Hébreux Saül et David furent sacrés par le

prophète Samuel, Satumon par te grand prê-
tre. Quelques auteurs ont cru qu'aucun
prince chrétien n'avait été sacré avant Jus-
lin H, empereur de Constantinople, parvenu
au trône fan 565; mais d'autres nous appren-

nent que Théodose le Jeune fut couronné,

par conséquent ~cr~, l'an 408. par le p;)-

triarche Prpctus. JVo<e< <ft< P. ~~nor~ sur /e

~'acr<!)M.deM!'n<Cr~o)re, p. 307. Cet usage

fut imité par les rois des Goths et de France.

Ctovis fut Mcr~ par saint Hemi. t~oy. ONc-~
TtOff. Plusieurs incrédules ont 6!âmé cette

cérémonie, comme si elle était établie pour
persuader aux rois qu'ils sont des hommes

divins, d'une nature suppricnro à celle des
autres hommes, qu'ils ne tiennent rien de

tenrs sujets, et qu'Us ne tenr doivent rien..
Si t'en veut se donner là peine, de lire )cs

prières et les exhortations que fait à un roi
t'évoque qui te Mcrc.on verra si cette céré-

monie n'est pas t~ leçon la ptus énergique

pour tui faire connaitre tous ses devoirs, et

si, torsqn'i.t 'lui arrive de les oublier, c'est

la faute de t'Egtise. ~~rd, <<'t'rj!.

Quelques écrivains ont été scandalisés de

ce que l'on appelfe tes empereurs d'Atte-
magne et les roisd'An~teterre~ncree mo/M~e;
itsont regardé ce titre comme un btasphèfnf.
tts ont pabtié sans doute que, dans t'Ëcri-

ture sainte, les rois en génér.f)s"nt nommés

tesoiM~ du ~e!<yneMr, et que Dieu n'a pas
dédaigné, d'appeler Cyrus. prince intjdcte,

son otn~. son c/tr~<, so.n ptCMi'e, c'est-à-dire

un personnage qù'il avait destiné a être cé-

iebre et à détivrer )e peuple juif de sa cap-
tivité:'

Les anciens regardaient comme M('r~

non~seutetnent les temptes des dieux mais

tes t0!))beauxdi's morts, et les tieux sur tes-,

quels le tonnerre était tombé. Lorsque tes

protestants ont décidé en générât qu'il. est

absurde de regarder un lieu comme ptus
saint et plus ~ac'~ qu'un autre, c'est comme

s'its avaient dit qu'i) est'absurde de respec-
t'T un liéu' plus qu'un autre, ~et d'avoir p)u~
d'égards ponrt'appartcment d'un 'roi 'que*

pour une étabte d'animaux.' ïïs nc'soutien-
ncnt cette maxime, quoique ~contraire au,

sens commun, que pour panier tes profana-
tions hqrrib!es dont leurs pères se sont ren-

dus coupàbles, en voûtant abotirte cutte ca-

thotique; au mot CorfsÉcnATfo~, nous avons

répondu aux reproches insensés que tes in-
ctédu)es ont empruntés d'eux.

w-

~SAÇKËAlHNT (1). Par rctymotogie que,

(t) Canons et doctrines sur les sacre~ents..

Si quelqu'un dit que les saerexteots.do la n')))-

veUetoit)'<))tt pas été tfusi~s~iujë~jtar N~xe-Scigne~t'
Je~s-Chri.t. ou ~o'ii y ei) :) plus ou nmins de sept,
savoir le ttaptéme, t:) e'))t<irtH:)tion, t'<;))ct)aristif, t:t

pë~iLence, t'cxt.réute-ooctittff, j'ordre et le m:'ri.)};e;

cn~ue quet~u'nn de cessent n'est pas propre'oentet
Yër~).ib)e<nent un sacretnRut, qu'il sui[ anatfjénte. Ccnc.

de Trente, 7e sess. des sa< c. t. Si q))eh)))'un de

que les sacrements de la nuuveiie loi ne sontdin'érenu

de ceux de la loi ancienne, qu'en ce que tes cëre'~onies

et t~ pratiques extérienres sont diverses, qu'il soit

auathén'e. C. 2. Si qneLju'on dit que les Sfpt )<a-

crcmm'ts sont teUcotent égaux entre em, f)!)'ii n'y et*

a.auc'tnphfsdigne que t'autreen q))e)f)uemauiér&

q~te ce soit, uo'it soit anathème. C. 5. Si quel-
qu'un dit-que les sacreuMuts de la nouvelle loi na
sont pas nécessaires au salut, tuais qu'ils sont su-

perflus, et que sans eux ou sans le désir de les re-

cevoir, tes t)ou)mes peuvent obtenir de D.eu, par la

seule toi, la grâce de-f.) justification, bien qu'tt soU'
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nous venons de donner du mot sacré, il est

évident que sacrement signifie'non-seute-

ment le signe d'une chose sacrée, mais Fac-

tion par ta~ueilc une chose est rendue sa-

crée. Aussi les Homains appelaient
sacramen-

turri te serment par lequel un citoyen s'en-

gageait et se dévouait à ta milice, la profes-
sion même de soldat, l'argent consigné pHr

un plaideur, et qui était acquis au fisc s'il

perdait son procès, etc. Mais ce mot a changé

de signification chez les traducteurs latins

'de l'Ecriture sainte ils ont rendu par sn-

crome,ntum les termes hébreux et grecs qui
signifient secret, mystère, chose cachée

conséquemment l'on entend par sacrement

ie signe sensible d'un effet intérieur et spiri-

tuel que Dieu opère dans nos Ames. Nous

avons à en examiner 1" l'usage, 2° le nom-

bre, 3° l'essence, ~° Feue), 5")'instituteur,

6° te ministre, 7° les conséquences.

§ t. SaintAugustin,lib. xtx, contra Faust.,

c. tv, observe très-bien que les hommes ne

peuvent être réunis dans la profession d'une

reHgion vraie ou fausse que par le secours

de signes visibles ou de symboles mystérieux

qui font impression sur nous, et que l'on ne

peut mépriser sans être sacrilége. En effet, i

vrai que tons ne sont pas nécessaires à chaque par-

ticulier, qu'il soit' anathème. C. 4. Si quelqu'un
dit que les sacrements n'ont été insfi nés que pour

entretenir seulement ta foi qu'il soit auathème.
C. S. Si quelqu'un dit que les sacrements ne con-
tiennent pas la grâce qu'ils signifient, ou qu'ils ne
confèrent pas'cette grâce à ceux qui n'y mettent point

obstach', comme s'ils étaient seulement des signes
extérieurs de la justice ou de là grâce qui a été reçue

par la foi, ou de simples marques de distinction de
ta région chrétienne, par tesquettes on reconnaît
dans te monde Ics fidèles d'avec les infidèles, qu'il
soit anafhéme. C. 6. Si quelqu'un dit que la

grâce, <)U~)t à ce qui est de ta part de Dieu, n'est

pas donnée toujours et à tous par les sacrements,
encore qu'ils soient reçus avec toutes les conditions

requises, mais que ceue grâce n'est donnée que quel-
quefois et à

uneiqnes-uns, qu'i) soit anathème. C. 7.

Si quelqu'un dit que par les mêmes sacrements la grâce
n'est pas conférée par la vertu et la force qu'ils con-

tiennent, mais que la seule foi aux promesses de Dieu
suffit pour obtenir la grâce, qu'if soit anatlième.
C. 8. Si quelqu'un dit que par les trois sacrements
dn baptême, de ):' confirmation et de t'entre, i) ne
s'imprime point dans l'âme nn caractère, c'est-a-
dire, une certaine marque spirituelle et inenaçabte,
't'ou vient que ces sacremen'.s ne peuvent être réi-
térés, qu'il soit anathème. C. 9. Si quelqu'un
dit que tous les chrétiens ont t'autorité et le pou-
voir d'annoncer la parole de Dieu et d'admiuis-
trer les sacrements, qu'it soit anathème. C. t0.–
Si qnptqu'un dit que t'inteution, au moins celle de
faire ce que l'Eglise fait, n'est pas requise dans les
mmistres des sacrements lorsqu'ils les font et les

confèrt'nt, qu'il soit anathème. C. H. Si quel-
qu'un ditque le ministre des sacrements, qui se trouve
en pêche mortel, quoique d'ailleurs il observe toutes
les choses essentielles qui regardent la confection
Ou fa collation des sacrements, qu'il soit anathéme.

C. Si quefqu'un dit que les cérémouies reçues
et approuvées dans t'~gnse catholique, et qui sont
en usage dans t'administration sotenncHe des sacre-

ments, peuvent ttre sans péché ou méprisées, ou

omises, seton qu'il plait aux ministres, ou être

changées en.d'autres nouvelles par tout pasteur,
quel qn'i! soit, qu'i) soit anathème. C. i5.

comment exprimer les sentiments intérieurs
de notre âme dans lesquels consiste )a~ reti-

gion, sinon par des gestes et des cérémonies
extérieures et de quelle autre manière pour-
rait-on donner une idée de ce que Dieu dai.
gne opérer en nous pour notre sanctifica-
tion ? « La chair, dit Tertullien, est lavée par
lé baptême, afin que l'âme soit puriCée;
elle reçoit une onction pour que l'âme soit

consacrée à Dieu on lui imprime le sceau
de la croix, afin que t'âme ait une défense

contre ses ennemis on lui impose l'es mains

pour que l'âme reçoive les lumières du

Saint-Esprit. C'est le corps qui participe au

corps et au sang de Jésus-Christ, afin que
t'âme soit divinement nourrie. » Ainsi s'ex-

priment par des signes sensibles les choses

mêmes qui ne- tombent point sous nos sens.

Mais cette nouvelle signification du mot 't
sacrement n'a pas faitdisparaitre l'ancienne,

puisqu'il n'est aucun des signes sensibles.

par lesquels Dieu répand ses dons et ses

grâces dans nos âmes, qui ne soit un nou-
veau lien par lequel Dieu nous attache à lui
et nous consacre à son service.

H y a donc eu des sacrements dans tes

différentes époques de la vraie religion l'on

peut placer dans ce rang tes sacrifices et les

offrandes des patriarches, l'imposition que
Jacob fit de ses mains sur la tête des deux
fils de Joseph, par laquelle il les adopta et

tt-ur annonça leur destinée future (Cen.xLV)u,

14) les bénédictions que donnaient ces an-

ciens justes à leurs enfants, lorsqu'ils les

unissaient par le mariage. Cette cérémonie,
dont nous voyons un exemple dans le livre

de ro6te, c. vn, v. 15, n'était point une nou-

.vette institution, puisqu'il n'en est pas parlé
dans la loi de Moïse. Ajoutons les purifica-
tions dont on usait avant d'offrir un sacri-

fiçe (Cen. xxxv, 2, etc.). Tous ces symboles,
aussi anciens que le monde, furent profanés
par tes idolâtres, qui les employèrent au

culte de leurs faux dieux. Le Seigneur insti-:
tua de nouveaux sacrements pour les Juifs,
comme la circoncision, la consécration des

pontifes, le repas de l'agneau pascal, les

purification., les expiations, etc. Jt fallait

donc qu'il y en eût aussi dans la loi npu-

velle, et Jésus-Christ n'a pas manqué d'y
pourvoir. Dans cette troisième époque de la

vraie religion, les théologiens définissent un

sacrement, le signe sensible d'une grâce spi-

rituelle, institué par Jésus-Christ pour la

sanctification de nos âmes. Cette définition,
quoique très-juste, n'exprime cependant pas
tous les effets ni toutes les fins des sacre-

ment nous le verrons ci-après.

§ Il. Les protestants n'admettent que deux

sacrements de la loi nouvelle savoir, le bap-
tême et la cène. Les catholiques soutiennent

qu'il y en a sept savoir, le baptême, la con.

firmation, l'eucharistiè, la pénitence, l'ex-

treme-onction, l'ordre et le mariage. Ainsi

l'a déclaré le concile de Trente, ses.<. 7,
l"can. Nous partons do chacun en parti-
culier, et nous prouvons- qu'il n'én est au-

cun qui n'att tout ce qui constitue nh sacre-

ment. Les protestants avaient avancé que tes
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Grecs et les autres sectes de chrëtfns orien

taux n'admettent comme eux que deux M-

crements mais le contraire a été prouvé
jusqu'à la démonstration dans le cinquième

tome de la Perp~Mt~ de<a/'ot';pn y a fait

voir que toutes ces sectes sans exception

admettent sept sacrements aussi bien. que
t'Egfise romaine. Au lieu du terme de sacre-

ment qui est latin, elles se servent du mot

de mystère, qui estéquivatcnt elles nomment

)e baptême te bain sacré ou ta r~K~r<!<)'OK

la confirmation, le,myron ou tec.')r~e; t'eu-

fharistie, t'oû/o~oM; ta pénitence, le canon;

l'extrême onction, l'onction des malades;

i'ordre, la con~cra<<~ des évêques ou des

pt'rM; _le mariage. le cotironnement des

<<pOt<~M; et elles attribuent à toutes ces cé-

rémonies les mêmes effets que nous.

III. Dèpui,s lunntemps les scolastiqaes§ Ht. Depuis ton~temps tes scotastiques

se sont accoutumés à envisager le sacrement

comme une espèce de composé moral, qui

renferme une action sensible et des paroles

Accedit verbumad elementum, dit saint Augus-

tin. e< fit .tocromen/MM. Tract. 80, in ./or<H;.

n.3:!e concile de Florence a répété celle

maxime. L'action sehsib)e est envisagée

comme la matière du sacrement, et les paroles

comme la forme, parce qu'elles déterminent
le sens de l'action. A la vérité cette distinc-
tion ne remonte pas plus haut parmi nous

qu'au xn* siècle; c'estGuillaume d'Auxerre
(lui la proposa le premier elle est cepen-

dant utile pour une plus grande précision n
dans la théoiogic. Elle n'est pas connue des
chrétiens orientaux, quqi<)u'ette ait été adop-

tée par quelques théologiens grecs, Ils pen-
sent tous qu'il n'importe pas que la forme
des sacrements soit concue en termes indica-

tifs, déclaratifs ou déprécatifs; que .tes priè-
res qui accompagnent l'action sacramen-

telle en sont une partie essenlielle, qu'ainsi
on peut tes appeler la forme du Mcremen<;

t'Egtisc laline n'apas condamné ce sentiment;

e)te ne rejette puint comme nnts les Mcre-

ments ainsi administrés par les Orientaux.

f) y a un savant traité sur les paroles des

«/)<~acrem~K~, fait par te P. Merlin, jé-
suite, dans lequel il prouve que dés t'origine
les formes en ont été fixes, invariables, cour-

tes, aisées à retenir, gardées sous le secrel,

communiquées seulement aux prêtres de
vive voix et par tradition. Elles ont toujours

indiqué l'effet du Mcr~MfM~, et à la réserte

de t'extréme-onction, it n'y a point de preuve
certaine qu'elles aient été quelquefois con-

çues en lermes déprécatifs ou par manière

de prière. On les nommait cependant quel-
quefois invocaliones perfectivas, parce que
lé ministre du sacrement n'agit point en son

nom, mais au nom de Jésus-Christ. Mais au-.

cun des Pères de l'Eglise n'a ex primé distincte-.
ment ces formules, et on ne les trouve dans

aucun sacramentaire, à cause de la toi ou

de t'usage qui tes fait garder sous te se-

cret jusqu'au xu* siècle, Alors seulement

l'on a distingué expressément et formeNe-.

ment tes sçpt sacrements, et l'on en a ctaire-.
ment désigné la matière et ta forme; tes,
protestants en ont conclu très mat a propos

qu'on ne les connaissait pas auparavant. Les.
formes usitées dans t'Egtise grecque.ne sont

pas conçues précisément en mêmes termes

que celles dont se sert t'Egtise latine, mais

le sens en est te même on les a confrontées

ât'égarddesseptMcremeH~:

§ IV. tt y a une dispute non moins sérieuse

entre les hétérodoxes et nous, touchant )'etf<'t

des sacrements. Les socioiens enseignent

que ce sont de simples cérémonies qui no
servent tout au plus qu'à unir extérieure-

ment tes fidèles, .à.les distinguer des juifs et

des païens. Les protestants n'en ont pas une

idée beaucoup plus avantageuse,,en disant

que ce sont des cérémonies instituées par
Jésus-Christ pour sceller et confirmer les

promesses de la' grâce, pour soutenir notre

foi, et pour nous exciter à la piété. Nous

soutenons contre eux que-tes sacrements pro-
duisent en nous la grâce sanctiuante et la

rémission des péchés, lorsque nous les rece-
vons avec les disposions nécessaires, et que
c'est pour opérer cet effet que Jésus-Christ

tes a institués. C'est encore la décision du
concile de Trente, sess. 7, can. 6, où il dit
ana)hème à ceux qui enseignent « que les

McremeH~de la loi nouvelle ne contiennent

point la grâce qu'ils signifient, et qu'ils ne

la donnent point à ceux qui les reçoivent,
lors même que ceux-ci n'y mettent point
obstacle; que ce so"t seulement des signes
extérieurs de la grâce ou de la justice que
t'en reçoit par la foi, ou une simple profes-
sion do la foi chrétienne par laquelle tcsCdè~

les sont distingués d'avec les infidèles. « Sui-

vant les protestants, c'est la foi du fidèle, et

non le sacrement, qui est.la vraie cause de

la grâce et de là sanctification le sacrement

n'est qu'une condition et un signe extérieur

de ce qui se fait par la fui c'est ce que tes

théologiens scolastiques appellent produire
la grâce ex opère operantis; suivant les ca-

tholiques, au contraire, c'est le sacrement

qui, en vertu de l'institution de Jésus-Christ,
et en nous appliquant ses mérites, produit
la grâce, et en est la cause immédiate; la foi,
ta confiance, la piété du (idcte, sont seule-

ment une condition nécessaire sans laquelle
te sacrement ne produirait pas son effet
c'est.ce que les théologiens appellent pro-
duire ta grâce e;r opère operato. Nous ver-

rons.de que!te manière les protestants ont

travesti celle doctrine, afin de la rendre ri-
dicule et odieuse; mais it f.iuf commencer

par la prouver..
Jésus-Christ déc!are (.T~nn. nt, 5), que si

quelqu'un n'est pas régénéré par l'eau et te

Saint-Esprit, it ne peut pas entrer dans le

royaume de Dieu ;.suivant ces parotes. t'ef-

fet du baptême est une régénération et non

simplement un moyen d'exciter la fi i, de con-

firmer les promesses de Dieu, de réveitter
en nous la piété. Saint Paul en parle de

même il appelle le baptême le bain de /f! t~-

p~t)~ra<tOK« du renoMM~emeH~tt ~(un<-E'<-

prit ( jTnH. Ht, 5). Lorsque cet apôtre fut
converti.Ananie lui dit: « Recevez le bap-
tême, et lavez, vos péchés e (~tc<xxn, 16).

it est dit, c. vm, v, tT. que t'imposition
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des mains des apôtres donnaiUe Saint-Es-

prit c'est l'effet de ta confirmation. Jésus-
Christ nous n:0),trece)ui de ('eucharistie en

disant (Joan. V), 56) ~o chair e~ t~r<(a&/e-

ment une ttOMrr~Mre, et mon t0t!~ MM&reM-

vrge; celui qui les repot< demeMre e~~oi'et

mbteK <Mt.Ce/m~ut se nourrit de moi,

t;t'<;r<t pour mot Celui ~Mttttnnyece pain'
<~ra éternellement. Le Sauveur ne parle ni
de la foi ni de ta conS'matit'n de ses pro-
mCSSCS.

I) a donné.à ses apôtres le pouvoir de re-

mettre les péchés par la pénitence et par

l'absolution (Joan. xx, 23). Saint Jac()ues,
< v, v. 1~, dit que le fidète malade qui re-
cf'vra l'onction des prêtres', recevra la ré-
mission de ses péchés. Saint Paul (~f~tm. r,

6) fait souvenir son disciple Timothée de la

grâce qu'il a reçue par l'imposition des mains

u.)ns l'ordination. En compar.int l'état du cé-

tibat avec celui du mariage, il dit qoe cha-

cun a reçu de Dieu le don qui lui est propre

(/ Cor. vu, 7); il y a donc une grâce parti-
culière a'tachée a" "'ariage. Telle est t'idée

<)ue nous donne l'Ecriture sainte de l'effet

des sept sacrements c'est la régénération,
ta purification'de t'âme, ta rémission des p6-
chea, le don de la grâce et du S~int-Esprit.
De quel droit tes protestants veutent-H.s per-
vertir toutes ces idées, réformer toutes ces

expressions; attribuer à la fui du (tdète ce

<)ue i'Ucriture sainte attribue aux Mere-

t?!tt:<< ? Qu'ils no"s produisent un sent pas-

sage dans lequel il soit dit que le dessein do

l'institution des Mcretnen<s est d'exciter la

foi, ou qu'ils opèrent par ta foi.

Nous n'attéguerons point pour preuve de
notre croyance les passages dans-lesquels
les Pères de t'Egtise tiennent te même lan-

gage que. les livrés saints, et-s'expriment
'l'une manière encore plus positive; it suffit

d'observer qu'en partant de formes sacra-

mentales, ils tes appellent ~ermo Dei op!/ea?,

operatortHii, tt'Mfs et efficax, ~'er<;« C/trts<t

e/~cten(!ft plèna, omttt'potefttta Fer6t, etc.

Aucun d'eux no s'est avisé de dire:que c'est

ta foi du f)dè!e qui opère l'effet du sacre-

ment ils disent, au contraire, que c'est )a~

parole de Jésus-Christ prononcée par le prê-
tre, et que 'ettc parole produit son ctîet en

v';rtu de l'institution de Jésus-Christ, Il est

constant d'aitteurs que, dès les premiers siè-

des de l'Hg)ise,.on a donné le baptême aux

enfants, à des catéchumènes tombés dans la

démence ou dans l'imbécillité, à des malades

eil.syncope ou en détire dans tous ces cas

le baptisé était incapabted'avoir actuellement
la foi on était néanmoins persuadé qu'il re-

cevait l'effet du sacrement. On supposait à la

vérité qu'il avait eu la foi; mais on a tou-

jours pensé qu'avec la foi il fallait le sacre-

ment pour produire la grâce dans l'âme du
ftdète. Nous avons fait voir ailleurs l'absur-

dité de la foi justifiante des protestants, telle

qu'ils la conçoivent. Voy. Fot,§5, JusDft-

CATtopf, tMPUTATtoN. La fausseté de leur sys-
tème est encore prouvée par la différence

que saint Paul a mise entre les sacremeMta'

de l'ancienne lui et ceux de ta loi nouvelle.

it appelle tes premiers des éléments vides e<

impuissants (Ga/. jv, 9), qui ne pouvaient
purifier que la chair (f/e6r. )x, ~0) qui ne

pouvaient effacer les péchés (x, 1!} au lieu

qu'il attribue aux Mcreoten~ de la loi nou-

vette le pouvoir de donner la grâce et le

Saint-Esprit, de renouvet'T t'homme, de le

puriSer, de le sanctifier, de le faire partici-

per au corps et au sang de Jé~us-Christ. etc.

Cependant les sacrements ugur.itifs de )'an-

cienne loi pouvaient exciter dans l'âme des

Juifs la foi au Messie futur et la confiance à

ses mérites; les ablutions ne doivent pas
avoir moins de vertu que le baptême, et le

repas de l'agneau pascal moins d'efficacité
que la cène eucharistique où serait donc
la différence?

Enfin, de l'opinion des protestants il s'en-

suil qu'un sact'fmettt administré par un in-

sensé et par dérision, peut produire autant

d'effet que s'il l'était par motif de religion;
il peut également exciter la foi de celui qui
Ic demande, et celle foi supplée à tous les

défauts qui peuvent se trouver dans la for-
me' ou dans l'administration du socremettf.

Les protestants n'ont point trouvé de meil-

leur expéui"nt pour pallier la fausseté de
leur système, que de travestir celui des ca-

tholiques ils ont poussé, sur ce point, la

mauvaise foi et la malignité au dernier ex-

cès on prut le reprocher non-seulement à

leurs anciens docteurs, mais à leurs théoto.

gieus les plus modernes. Mosheim assure

dans son Rt~.ecc7e~!(M<Me du xvf siccte,

sect. 3, t" part., c. t, § 36, que ceux d'entre

les docteurs catholiques qui soutiennent que
les sacrements produisent la grâce ex opère

opera<o, pensent qu'il n'est pas besoin de

beaucoup de préparation pour recevoir la

pénitence et l'eucharistie que Dieu n'exige
ni une pureté parfaite ni un parfait amour

de Dieu qu'ainsi Ics prêtres peuvent absou-

dre et admettre à la communion sans aucun

délai ceux qui se confessent, quels que

soient tes crimes qu'ils ont commis. D'autres,
plus sévères, dit-il, exigent de longues

épreuves, une exacte pureté d'âme, un

amour de Dieu exempt de tout sentiment de'

crainte de là est vnus la célèbre dispute
entre les approbateurs et les censeurs de ta

fréquente communion, dont les uns admet-

tent et les autres rejettent le célèbre opxs

op'*ra<ttt?t des scolastiqùes.
Comme nous ne pouvons pas accuser

Mosheim d'ignorance, nous sommes forcé
de le taxer de mauvaise foi. l°tt est con-

stant que les théologiens les plus rigoristes

conviennent, tout comme les plus relâchés,

que les sacrements produisent ta grâce ex

opère operato, ou par leur vertu propre et

intrinsèque, et non ex opere operantis, par
t'efficacité seule de la foi de ceux qui les re-

çoivent, comme veulent les protestants. Le

concile de Trente l'a ainsi (iécidé contre ces

derniers, sess. 7, can. 8. Ainsi, il est abso-

lument faux que parmi nous il y ait des

théologiens qui rejettent te célèbre opu<

operatMm.–2° Tous conviennent qu'il faut
des dispositions, quoique ces dispositions



SAC 'SAC257

ne soient pas la cause productive ou (fti-

ciente de la grâce, mais une condition sans

laquelle la grâce ne serait p !S donnée. Ainsi

le plus ou moins de perfection qu'ils exi-

gent dans Ct's dispositions n'a aucun rap-

port à la question de savoir si le sacrement

agit ex opère opérai ou autrement, et ce

plus ou moins de perfection ne peut Être es-

timé que par comparaison il n'y a point de

balance pour peser jusqu'à quel point l'âme

d'un Cdète est pénétrée de contrition, d'a-
mour de Dieu, de piété, etc.–3° Nous ne

connaissons aucun théologien catholique qui
ait enseigné qu'il n'est pus besoin de beau-
coup de préparation pour recevoir les ~nc'e-

.ments de pénitence et d'eucharistie; que t'en

peut absoudre sans détai un pécheur qui se

confesse, quelque crime qu'il ait commis si

quoiqu'un avait avancé celle doctrine scan-

daleuse, il aurait été certainement condam-

né. Tous enseignent que, pour être digne

d'absolution, il faut avoir une contrition

sincère et un ferme propos de.ne plus pé-
ncher; qu'avant d'absoudre un pécheur d'ha-

bitude ou exposé à t'orcasion prochaine, du

péché, on doit l'éprouver pour savoir s'il est

véritablement changé. Tous conviennent

que pour participer dignement à la commu-

nion, il faut être exempt de péché mortel et

de toute affection au péché véniel; qu'ainsi
h pureté de t'â'ne est absolument nécessaire.

De savoir s'il faut que'la contrition soit ins-

pirée par le motif seul de l'amour de Dieu

pur et parfait, si tel pécheur a besoin d'être

éprouvé plus ou moins longtemps, s'il no
doit point être censé converti quoiqu'il soit

retombé, etc., ce' sont des questions qu')t
n'est pas possible de résoudre par une règle

générateet applicable à tous tes cas, et il

n'est pas possible que tous tes confesseurs

aient le même degré de lumières, de pru-
dence, d'expérience pour en juger.- ~° 11 est

faux que ta dispute entre ceux qui approu-
vent et ceux qui biament la fréquente com-

munion ait aucun rapport à l'effet du sacre-

ment ex opere opérai; jamais aucun d'eux x

ne s'est avisé d'argumenter pour ou contre

la décision du concile de Trente. Tous sont

d'accord que plus les dispositions d'un hom-

me qui approche des sacrements sont par-
f.'it's, plus il reçoit de grâces et de secours

pour le salut.

Mais il ne convient guère à un sectateur

de Luther, qui pardonne à ce réformateur
d'avoir enseigné que non-seulement la con-

trition, la douleur et le regret du péché ne
sont pas nécessaires pour en obtenir ta ré-
mission, mais qu'ils ne servent qu'à rendre

l'hommë hypocrite et plus grand pécheur;
qu'il lui suffit de croire fermement que la

justice de Jésus-Christ lui est imputée; il né

lui convient guère de reprocher aux doc-
teurs catholiques une doctrine retachée tou-

chant la réception des t'acre/nen~.

Le traducteur de Mosheim ajoute une nou-

vpHe imposture, en accusant les jésuites et

les dominicains de supposer dans les .<acre-

ments une vertu énergique et efficiente qui
produit dans t'ame une disposition à rcce-

voir la grâce, :o~peHf/ammen< de ~OM<e pré-

paration e< de <ox~ ~t.!po~t'(!OH du c<BMr nn-

~rtCMre; c'est là, dit-il, ce qu'on appelle

l'opus operalum des xao'e/Menf~ d'où il suit

que la science, la sagesse, t't<umiiité, la foi

et la d.~votif'n ne fOK<r!~Me~< en t!'eM à t'eff!-

cacité des ~«creme~<.<, t. IV, note, p. 234..

Voita comme t)'s protestants ont calomnié

de tout temps les catt)o)iqucs, et c'est ainsi

que leur secte s'st établie.

Encore une fois, lorsque le concile de
Trente a décidé que tes sacrements produi-

sent la grâce dans nos âmes ex opere opéra-*

<o, il a entendu qu'its la produisent par une

vertu que Jésus-Christ a bien voù)u y atta-

cher qu'ainsi c'est te sacremenl,,et non no-

tre foi ou notre dévotion qui est la cause

productive de ta grâce, quoique cette foi et

ccth* dévotion soient des dispositions abso-

himent nécessaires. En ('ff'-t, quetque puis-
sante que soit une cause. t'H~ n'agit point

iorsqu'cUe fcncontrc d;)ns un sujet des dis-

positions opposées à son a'.tion. f.c concile

s'explique assez lui-même, en disant que

les sacrements produisent la i;race (/aH$ ce«.

qui n'y mettent pas o6~f«~e; or, ceux qui
n'ont ni foi, ni dévotion, ni regret d'avoir

p~ché, etc.. mettent certainement ohstacto

à i'efficacitc des s icrements. IL est d'aitteurs

évident que le dessein du concile a été uni

quement de condamner le système pr res-

tant suivant lequel c'est la foi du <i <è!e, et

non le sacrement, qui produit la grâce de

manière que nous ne pouvons être justifies
par notre fui, sans avoir besoin des Mc~-

meH<<, et sans avoir aucun désir de tes rece-
voir, puisque ce sont de simples signes de la

grâce acquise par la foi, qui servent tout au

plus à nourrir cette foi ctâ à faire professio')
de ce que nous croyons. /~t6< can. 5, 6.

Quand il y aurait eu avant le concile de
Trente, des théologiens assez mal instruits

pour enseigner la doctrine que les protes-
tants nous prêtent, ce qui n'est point, du

moins depuis. ce concile, ils n'ont pas pu

ignorer quelle est la doctrine catholique;
aucun théologien n'a osé s'en écarter: donc.
t'osque tes protestants la méconnaissent et

s'obstinent à la travestir, ils sont inexcu-

sables.

Outre la grâce sanctifiante que produisent
tes Mcremen~ en générât, il y en il trois, sa-

-voir te .baptême, ta confinnatiun et t't'rdi-

nation, qui impriment à t'â'ne de celui qni
les reçoit un caractère ineffaçable c'est

pour cela même que ces trois sacrements ne

peuvent pas être réitérés. Foy..CAHACTËHEs=.
De savoir si les sacrements produisent teur

effet comme cause physique ou comme cause

morale, il nous parait que c'est une ques-
tion interminable, parce que l'on ne peut
pas faire une comparaison exacte entre une
cause naturelle, soit physique, soit morate;

et les sacrements.

§ V. Qui est l'instituteur des sacrements P

Jésus-Christ sans doute; lui seul a pu,

comme Dieu, attacher à un rite extérieur la

vertu de remettre tes péchés, de donner la

grâce, de sanctifier les âmes. Ainsi, er in:
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stituanttc baptême, il dit(Afof~. xxvm, 18;:

Toute pttt'M~n.ce m'a été donnée dans ~e ctet

et sMr <er''e; o< donc enseigner toutes

les nations,et &apf:fx-/es a:t nom du Père, dt<

Fils et du Saint-Esprit. En donnant à ses

apôtres te pouvoir de remettre tes péchés, il

leur dit (Joan. xx, 21)' Comme mon Père

m'a envoyé, ~e vous eMoote. Recevez le

5at'tt<p)'tf les péchés seront remis d ceux

d qui vous les reMe<(rM. Nous voyons dans
l'Evangile l'institution qu'il a faite de l'eu-

charistie la veille de sa mort. Quoique nous

n'y trouvions pas expressément' la même

chose à t'égard des quatre autres sacrements,

nous sommes très-bien fondés à croire qu'it
en est aussi fauteur, et qu'après l'ascension

les apôtres n'ont rien fait que ce qu'il leur

avait ordonné de faire. En effet, saint Jean

nous avertit qu'il n'a pas écrit tout ce que
Jésus a fait (7oan. xx, 30). H est dit dans les

Actes des. Apôtres, c. t, v. 3, qu'après sa ré-
surrpc!ion Jésus-Christ demeura parmi ses

apôtres pendant quarante jours, leur par-
tant du royaume de Dieu, c'est-à-dire de son

Eglise; c'est donc alors qu'il leur donna ses

dernières instructions et ses ordres. Mais

quoique les apôtres les aient ponctuellement
exécutés, ils ne les ont pas mis par écrit.

C'est par ce qu'ils ont fait que nous devons

juger de ce qui leur était ordonné. Aussi

saint.Paut dit aux fidètes (/ Cor. tv, 1)
a Que

l'homme nous considère comme tes minis-

tres de Jésus-Christ et les dt~eMM~Mf~ des

mystères de Dieu. » U ne dit point comme

.les auteurs. Un (idète ministre ou serviteur

ne fait que ce que son maître tui a com-

mandé. Conséquemment le concile de Trente

«'attribue point à i'Egtise d'autre pouvoir
touchant tes Mcremen~quecetui d'en régler
les rites accidentets sans toucher à la sub-

stance. Mt<t;a t~~Mm substanlia, sess. 21,
c.. 2.

C'est donc mal à propos que les protes.
tants argumentent sur le silence que garde
t'Ecriture sainte à l'égard de l'institution da

cinq de nos sncremeKf~. Dès que nous les

voyons en usage du temps des apôtres, nous
sommes certains que Jésus-Christ en est

l'auteur.. Pour eux, qui prétendent que ces

cérémonies ne produisent aucun effet sur-

naturel, ils n'ont pas besoin do savoir qui
.les a institués ils pourraient en établir eux-

mêmes de nouveaux s'ils le jugeaient à pro-

'pos tout rite extérieur, capable d'exciter

et de réveiller la foi., peut être regardé
comme sacrement, à aussi juste titre que te
baptême et l'eucharistie. De là est venu le

peu d'estime qu'ont les sociniens pour t'uu

et pour l'autre les protestants, en général;
sont assez persuadés que l'on pourrait s'en

passer; ils ont réduit à peu près l'essence

du christianisme à la prédication de la pa-
rute de Dieu.. <

§ Vi. Ce que nous venons de .dire suffit

déjà pour nous apprendre qui sont les mi-

.nistr.cs. des saerements. C'est à ses apôtres,

par conséquent leurs successeurs, que Jé-

sus-Christ.a.dit:Bap<t~e~ les KattoM~; les

péchés seront remis à ceux d <j')t; uott~ les re-

Mte!~rM ~ct!~ cect en ntcmotre de moi, etc,

Comme le baptême est absolument néces-
saire au satut, l'Eglise, instruite sans doute
par les apôtres, a jugé que toute personne
raisonnable est capable de l'administrer va-

I!dement et tel a toujours été son usage.
Mais nous voudrions savoir comment les

protestants, qui veulent tout voir dans l'E-

criture sainte, y ont vu que telle doit être

en effet la pratique de t'Ëgtise chrétienne,
et pourquoi ils étendent à tout le monde un

ordre que Jésus-Christ semble n'avoir adres-

sé qu'à ses apôtres seuls. Si ce n'est pas la

tradition et la pratique de l'Eglise qui les

détermine à juger que le baptême admini-

stré par un laïque ou par une femme est va-

lide, ifs te pensent ainsi sans raison et sans

motifs. Ils ont 'encore poussé la témérité

plus loin, en enseignant "que tout laïque a

autant de pouvoir qu'un prêtre ou un évê-

que pour administrer les sacrements; erreur

que le concile de Trente a condamnée, sess.

7, can. 10. En parlant de chaque Mcremen<

en particulier, nous avons examiné qui en

est le ministre.

Le même concile, can. 11, a décidé que
pour la validité d'un sacrement, il faut que
celui qui l'administre ait au moins l'inten-

tion de faire ce que fait i'Eglise ainsi le sa-

creMent serait nul s'il était administré par
dérision, par un imbécile, ou par un enfant

incapable d'avoir t'inteniion de faire ce que
fait i.'Eglise. Mais il déclare en même tenons

,qu'il n'est pas nécessaire pour la validité

que le ministre soit en état de grâce. C'était

une 'erreur des vaudois aussi bien que des

protestants, de soutenir qu'un prêtre en ét.tt

de pé( hé était incapable d'administrer vali-

dement tes sacrements de b;)ptême, de péni-
tence, d'eucharistie, etc. Le salut des fidèles
serait trop hasardé, et ils seraient exposés
à des inquiétudes continuelles,' si la validité

des <6fc'eMeft<s dépendait de la sainteté des
ministres de l'Eglise. Enfin ce même concile

a proscrit, can. 13, la doctrine des prote-
stants qui ont prétendu que dans l'admini-

stration des sacrements, l'on n'est pas obligé
d'observer les rites et. tes cérémonies qui
sont approuvés et qui sont en usage dans

t Ëgtise catholique, que chaque société chré-

tienne a l'autorité de les supprimer ou de les

changer comme elle lc juge à propos. On

sait que tes prétendus réformateurs ont

poussé l'entêtement jusqu'à dire que ces cé-

rémonies sont des abus et des superstitions,
des usages absurdes empruntés des Juifs et

fies païens. Muis en supprimant ces rites an-

ciens, ils sont parvenus à dépouilla* le culte

de tout ce qui-le rendait respectable, et à

mettre tes sacrement à peu près au niveau
des usages profanes. Fo; CÈRÉMomEs.

§ VU. Les prétendus réformateurs se se-

raient conduits plus sagement sans doute,
s'ils avaient été mieux instruits, ou s'ils

avaient réfléchi sur les conséquences qui
résultent des sacrements à t'égard de la so-

ciété. Pour le faire comprendre, ~oussbm-

mes obligé de: réunir'en peu de mots les
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réflexions que nous avons faites sur chacun

decesritescnp.irticutier.
Par le baptême administré aux enfants

dès leur naissance, t'Egtise professe le dogme

du péché origine), de la nécessité et de t'ef-

.(icaoté de la rédemption la forme du sa-

crement ou les paroles expriment le mystère
de la sainte Trinité; Ics trois signes de croix

faits au nom des trois personnes attestent

leur éga!i!é parfaite; et l'on s'en est servt

pour prouver aux ariens la consubstantialité

du Verbe.La manière dont il étoit admini-

stré autrefois, par immersion, représentait,
selon saint Paul, la sépulture et la résur-
rection de Jésus-Christ. Par ce sacrement,

un enfant devient fils adoptif de Dieu, ftère

de Jésus-Christ, racheté par son sang,
membre de son Eglise, doublement précieux
à ses parents. C'est un dépôt duquel ils doi-
vent rendre compte à Dieu et à la société,

et qui leur impose des devoirs. Voilà ce qui

a banni du christianisme t'usage barbare "e
d'étouffer tes enfants avant ou après leur

naissance, de les exposer, de les vendre, de
destiner. les uns à l'esclavage, les autres à

!a prostitution. Voità ce qui sauve encore )a

vie à une infinité de fruits de l'incontinence;

ce qui a fait élever des asiles pour les.rece-

voir et les élever; ce qui inspire à des vier-

ges chrétiennes le courage de leur servir de

mères. Les registres de baptême sont les

titres pubtics qui constatent la naissance,
les droits, l'état d'un enfant et les devoirs

de ses parents.
La confirmation administrée par t'imposi-

tion des mains des apôtres, donnait aux fi-

dèles le Saint-Esprit ou la grâce nécessaire

pour confesser leur foi, souvent tes dons
miraculeux des langues, de prophétie, de

.guérir tes maladies, etc. Ces derniers nè
nous sont pas nécessaires; mais nous avons

toujours besoin d'un courage surnaturel

pour confesser Jésus-Christ, pour défendre
notre rehgion contre ses ennemis, pour ne

jamais rougir du nom de cAr~te~ devenu

odieux aux incrédules, pour supporter avec

patience leur mépris et teurs insultes. ifs

n'ont que trop bien réussi à inspirer à un

grand nombre d'hommes une indifférence

pour la religion, qui équivaut à une irréH-

gion déclarée. Funeste disposition, qui a

énervé les principes de morale,.de sociabilité

et de patriotisme. Jésus-Christ prévoyait ce

malheur, il l'a prédit, il voulait le prévenir
par l'institution d'un sacrement destiné à for-
tifier la foi.

,D;in5 t'articte suivant, nous ferons voir

t'utitité des sacrifices et les teçons morales

qu'Us nous donnent; c'est pour tes perpé-
tuer que notre divin Sauveur a voulu que le

sacrifice qu'il a fait de tui-méme sur la

croix fût renouvelé sur les autels. Pour par-
ticiper à cette cérémonie, on mangeait la

chair des victimes,et ce repas communétait

un symbole de fraternité et d'huniunité. Jé-

sus-Christ, en nous donnant dans t'eucha-

rislie son corps et son sang pour nourrir

notre âme, établit entre tes Cdètes une fra-
ternité bien plus étroite et des motifs de

charité mutuelle bien plus puissants. A ta

vue d'an Dieu victime qui a. prié pour ses

ennemis, qui s'est tiyré à la mort pour drs
pécheurs, qui se donne encore à des cœurs

ingrats, tes inimitiés, ta jalousie, le ressen-
timent, ta vengeance, n'ont ptus d'excuse.

Surt'autet comme sur tacroix sont proscriies
ta toi barbare du plus fort, ta toi insensée

de la.servitude, tà.tpi d'inéga)ité fondée sur

des titres chimériques; tous admis à la

même table, nous sommes nourris du même

pain, ,nous sommes/tous, un.seut corps en

Jésus-Ch. ist (1 Cor. x, 1). Sénèquç a déploré
la barbarie des combats de gladiateurs

L'homme, dit-it, prend plaisir à voir la mort

do son semblable, qui devrait être une tête
sacrée pour tuj. Jésus-Christ a fai.t mieux, it

a dit, Baptisez toutes les Ma<t'pn. mangez
Ma chair e/&ucezMoM~ctft~.Sénéquc,avec
toute sa philosophie, n'a pas .fait fermer
t'amphithéâtre Jésus-Christ avec deux mots

t'a fait démotir;

Dans toutes les religions du monde, on a

compris la nécessité des expiations, on d'un
moyen qui ))ût réconcitier te péc))e')r ffvcc

la justice divine. L'homme, nalurellement

faible et inconstant, sujet à passer fréquem-
ment du.viqe à ta vertu, et ;de ta vertu au

vice, a besoin d'un moyen pour calmer ses

remords et se relever de ses chutes. Que de-

viendrait-il s'il ne lui restait point de res-

source. et s'il se livrait à un sombre déses-

poir? On a sans doute abusé souvent de la

pénitence, mais l'abus n'en prouve point
i'inutitité. Pour que les péchés soient remis

par ce sacrement, il faut en avoir un repen-
tir sincère, tes confesser humblement, être-

fermement résolu de n'y plus retomber et
d'en réparer les suites autant qu'it est pos-
sible. C'est un {fur entêtement de la part des
incrédutes, de soutenir que cette pratique

peut produire du mal. Foy. CoNFEssiON.
Il était digne de ta charité infinie de Jésus-

Christ de fournir des consolations et des

grâces particulières aux Gdetes prés de sor-

tir de ce monde; c'est dans ce dessein qu'il
a étab)) l'extrême-onction, et c'est aussi

pour tes prêtres chargés de l'administrer,

l'occasion la plus précieuse pour exercer la

charité, pour ranimer le courage d'un ma-

lade, pour lui suggérer des motifs de pa-

tience, pour t'engager à réparer ses fautes.
pour procurer des secours tcmporets aux

pauvres, etc. Que les incrédules qui ont

l'ambition de mourir comme )cs brutes aient

déclamé contre ce Mcremen~, comme s'it

était fait pour tuer les malades; qu'ils aient

formé à ce sujel contre tes prêtres des ac-

eussions contradictoires, en leur reprochant
tantôt la cruauté, et tantôt une motte indul-

gence, cela ne doit point nous émouvoir:

un jour ils se trouveront a ce dernier mo-

ment, et peut être que Dieu tcur fera ta

grâce de reconnaitretcur démence.
Au mot CLERGÉ, nous avons fait voir que

les ministres de taretigion doivent former
une classe particulière d'hommes, que celte

vérité a été reconnue chez tou<i tes peuptes
poticés. Puisqu'ils sont tenu.s à des devoir:)
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muttiptiés, fréquents, difficiles, qui exigent
des t"miercs, de t'étude, de la constance, il

fallait donc un sacrement pour trsyc<'ns:
crer et pour leur donner tes grâces néces-
saires c'est l'effet de t'urdination. Leurs en-

nemis n'ont pas manqué de dire que les

prêtres ont forgé ce Mcreme~< pour Se rendre
plus rcsppctat'tes au peuple et pour s'arro-

ger une autorité divine. Jésus-Christ n'a

consulté personne pour établir une hiérar-

chie si c'était un édifice étevé par l'ambition,

il faudrait en accuser ce divin Maître et ses

ap6tres:)a consécration des prêtres de ('an-

cienne loi a précédé de quinze cents ails

l'ordination de ceux du christianisme. Dans

les fausses religions même, il y avait une ë

inauguration pour ceux qui étaient agrégés
au cottcge des pontifes, et chez tes Romains

te sacerdoce était une magistrature. Voy.
le /)tc<tonKatre d'.4t)(!~t<)< Qui prouvera

que dans l'origine ce sont les prêtres qui ont
voulu être ordonnés ou consacrés, et que ce

"'est pas le peuple qui a voutu qu'ils te fus-

sent? Le fait incontestable est que tous tes

peuples sans exception ont eu des prêtres;
donc ils ont-voulu en avoir: tous ont re-

gardé le sacerdoce comme une dignité, tous

y ont attaché de la considération et de l'au-

torité, tous ont pris pour les fonctions du
cuite les hommes qui leur paraissaient tes

plus respectables; donc tous ont compris

que cela était convenable et nécessaire. 11

en ssra de même jusqu'à la fin des siècles,
en dépit des ctamcurs des incrédules.

De tous les engagements que tes hom:ncs

peuvent contracter, l'un des plus importants
est le mariage; puisque la société conjugale
est le principe de la société civile, ce lien doit
être aussi sacré et aussi indissoluble que le

lien social. Aussi tous tes peuples policés
ont senti la nécessité de donner à ce contrat

la plus grande solennité; tous ont pensé
qu'il devait être furmé au pied des autels,
sous les yeux de la Divinité, béni par tes

ministres de la religion; le sens commun aa

dicté cet usage. Par un trait de sagesse su-

périeure, Jésus-Christ en a rétabli l'indisso-

lubililé primitive, et il l'a élevé à la dignné
de sacrement. Ceux qui n'ont pas voulu y
reconnaître ce caractère, ont bientôt poussé

ptus loin la témérité; ils ont décidé quête

mariage est dissoluble pour cause d'adul-

tére, et ils ont permis au landgrave de Hesse

d'avoir deux femmes à la fois.

Cnmme les sacrements sont la partie prin-

cipate du culte divin établi par Jésus-Christ,
c'est là que l'on aperçoit le plus distincte-
ment t'ut'tité du cutte religieux en générât,

qui est de professer et de perpétuer le dogme,
de multiplier les leçons de morate d'établir

entre les hommes une société plus étroite

que celle qui vient de l'instinct de la nature.

II y a donc une témérité inexcusable à

méconnaitre dans tous ces rites le caractère

sacré que Jésus-Christ leur a imprimé. On

dira peut-être <)ue, matgré le retranchement

de cinq de nos sacrcme~, la société et les

mœurs ne laissent pas de se soutenir chez

tes prctcstattts aussi bien que chez les catho-

tiques. Sans' vouloir convenir de l'égalité,
nous soutenons que cette stabilité vient de

t'exempte des catholiques dont les protestants
tont environnés, de la rivalité qui règne
entre ces derniers et nous, et du ton générât
des mœurs que le catholicisme avait intro-

duit dans l'Europe entière avant ta naissance

du protestantisme une preuve de ce fait,
c'est que, dans leurs catéchismes même, ils

ont soin d'inspirer aux jeunes gens dès l'en-

fance cet esprit de jalousie et d'inimitié con-

tre t'Egtise romaine.

SAtNT-SACHEMHNT. Voy. EucH~fSTiE.

FETt-: DU ST. SACHEMEiST. Voy. FÊTE-

D.EU.

SACRtFtCATEUR. Foy. t'RÉTRts~.
SAClUFICE, otïrande faite à Dieu d'une

chose que l'on détruit en son honneur, pour
r<'<onnaitre son souverain domaine sur

toutes choses. Par cette définition mênîe il est

clair que le sacrifice est l'acte essentiel de la

religion, l'expression du culle suprême, t'a-

dmation proprement dite. ft ne peut donc être

offert qu'à Dieu; l'adresser à une créature,
co serait lui rendre les honneurs divins.
Aussi n'y eut-il jamais de religion sans quel-

que espèce de sacrifice, sans un acte solennel

destiné à attester le souverain domaine de

Dieu; tous les peuples, par un instinct natu-

re) semblable et principalement par l'effet de

la révéfation primitive [Fo)/. Dict. de Théot.

mor., art. SACRiFiCH], ont témoigné à la

divinité leur soumission, leur reconnais-

sance, leur confiance de la même manière.

Tous ont-ils eu tort, comme le soutiennent

tes ennemis de toute religion? Pour le savoir,
il faut examiner les sacrifices, 1° en eux-

mêmes, 2° chez tes patriarches, 3° chez les

juifs, 4« chez les chrétiens, S" chez les pitons.

§ t. S'il fallait écouter les teçons des incré-

dules, rien ne nous paraitrait plus ridicule

que les sacrifices en eux-mêm~s. Les hom-
mes, disent-fts, ont été bien aveugles et

bien insensés de croire qu'ils honoraient.

Dieu en tuant, en déchirant, en btût::nt ses

créatures. Ont-ils donc pensé que la divinité
était avide de présents, qu'elle se repaissait
des offrandes, de l'odeur des parfums, de
la fumée des victimes? De cette futte idée

sont nées les superstitions les plus grossières
et les plus cruelles. Les prêtres sans doute

en sont les auteurs, parce quec'était'nt eux

qui profitaient des victimes offertes à D.eu.

Nous soutenons au contr<)ire que Dieu

tùi-mêmë est l'auteur des Mcrt/tCM, puisque

nous les voyons pratiqués par les enfants

d'Adam et par'les patriarches, avant -ta

naissance du polythéisme et de ses abus.

Nous ajoutons qu indépendamment mé.~e

des tumtèrcs <!e la révélation, l'idée de faire

des offrandes à la Divinité a du venir natu-

retfement à l'esprit de tous les peupfes,

qu'etle n'a rien de déraisonnable ni de dan-

gereux en elle-même. Déjà nous l'avons.

prouvé au mot OrFKANBË, mais il faut le

répéter en peu de mots.

Dès que les hommes ont cru un Dien, ils

l'ont .envisage comme l'auteur et le distri-
buteur des bfens de ce monde; c'est l'idée
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<. qu'en ont eue les païens les plus grossiers

~t't daf~rM &ono~M<?), c'est par ce motif

même qu'ils lui ont rendu un culte (et par le

besoin d'expiations). It n'est donc pas possi-
ble qu'ils aient imaginé que Dieu avait besoin
de )eurs dons. Celui qui fait croître les fruits

de la terre ne peut-il pas les produire pour

lui aussi bien que pour les autres, s'it en a

le même besoin qu'eux? « J'ai dit au Sei-

gneur Vous êtes mon Dieu, vous n'avez

pas besoin de mes biens, nous ne pouvons

vous offrir que ce que nous avons reçu dn
votre main." (Ps. xv, 2; ParoL xxtx, H; /f

Parn/. v, 18, 19.) Ces sentiments de David

et de Salomon sont inspirés par le bon sens.

Des voyageurs ont cité l'exemple d'un Sau-

vage qui, en recueillanl son maïs ou son

manioc, disait à Dieu « Si tu en avais besoin,
je t'en donnerais; mais puisque tu n'erras

pas besoin, j'en donnerai à, ceux qui n'en
ont pas. » Ce n'est point une absurdité de la

part d'un pauvre de faire de légers présent

a un riche qui lui a fait du bien; il imagine

que, sans en avoir besoin, ce bienfaiteur

lui saura gré d'un témoignage de reconnais-

sance. Conséquemment les hommes dans

tous les temps ont off rt à la Divinité les

atifients dont ils se nourrissaient, et la na-

ture des Mcri/tcM a toujours été analogue à

leur manière de vivre. Les peuples agricul-
teurs ont présenté à Dieu les fruits de la

terre; les peuples nomades, le lait de tours

troupeaux; les peuples chasseurs et pêcheurs,
la chair des animaux; les habitants de l'Ara-

i'ii', );) fumée de leur encans; les Romains,

la bouillie de riz et les gâteaux qui étaient

leur ancienne nourriture, adorea dona,

nr/orea ~&<t, etc. it n'est donc pas nécessaire

de chercher plus loin l'origine des sacrifices
<!e ta chair des animaux ou des victimes

sanglantes, its n'ont été offerts que par les

j'euptes qui s'en nourrissaient; Porphyre l'a

ires-bien vu en examinant cette question,
~'ratfe~e l'abstinence, t. it,.n. 9, 35~ 3~, H.S.

Le premier exemple incontestable d'un

.ocn/!ce sangtanU que l'on trouve dans l'Ecri-

ture est celui que Noé offrit à Dieu en sortant

de l'arche après le déluge et c'est à ce mo-

meut même que Dieu lui permit, et à ses en-

fants, Je se nourrir de la chair des animaux

(Genes. vtn,20,tx,3) sans cette permission,
t'en ne conçoit pas comment Noé aurait pu

imaginer qu'un tel sacrifice serait agréabfe

à Dieu, comment il aurait pu croire qu'il
avait le droit de tuer des animaux innocents

et qui ne font point de m<tt aux hommes.
Soit que t'on ait consumé par le feu ce que

l'on sacrifiait à Dieu, soit qu'on t'ait aban-

donné aux prêtres, soit qu'on l'ait donné
aux pauvres, le motif était le mémo tes

premiers habitants du monde ont offert des

saérifices, et ils n'avaient point de prêtres;
un père de famille nomade n'avait point de
pauvres à côté de tui, il ne pouvait donc témoi-

gner qu'il faisait une offrande à Dieu, qu'en
la brûlant ou la détruisant à son honneur.

Où est dans ces cas l'absurdité ou ta folie?

Par cette cérémonie singulière l'homme a

fait profession d'avoir tout reçu de Dieu.

DiCT. DE T))ÉOL. DGUMATtQUË.IV.

c'est un signe de reconnaissance; d'attendre

tout de lui, c'est une marque de confiance,
d'être prêta tout perdre pour lui, c'est un

homm.ige de soumission de sa punir par une

privation, c'est un sentiment de pénitence

après avoir péché. De là est née ta distinction

des divers ~<er<cM tes uns ont été appelés
Aortes ~ac!<yMM, pour remercier Dieu et tu:

demander des bienfaits; les autres, sacrifices

<rpi'a<ot'rM,poure!Tafer)('s péchés; les autres,

/;o/ocMtt~M, ou t'rùiés tout entiers, pour
reconnaître le souverain domaine de Dieu.
Il n'est aucun de ces motifs qui ne soit reli-

gieux et touabté, et souvent peut-être ils

ont été tous réunis dans un
même sacrifice.

Ce rite extérieur attestait, outre la présence
de la divinité partout, sa providence et son

attention à t'égard de.tous Ics hommes; il

était toujours suivi d'un repas commun,
dans lequel le père et sa famille, le maitrc et

l'esclave le proche et l'étranger, le riche et

te pauvre étaient réunis; c'était un signe de.
fraternité. Avoir participé ensemble au

même sacrifice était un gage d'hospitalité

puur la. suite, et une sauvegarde contre les
défiances et les inimitiés nationaL's. Ainsi la

retigion a toujours servi à rapprocher les

hommes, à corriger leur caractère brutal et

sauvage.

Quelques savants très-estimables, qui exa-
minaient la question que nous traitons avec
des yeux philosophes, ont été persuadés que
l'idée des Mcrt/ïcM sanglants ne serait jamais
venue à l'esprit de tous les peuples, si Dieu

lui-même n'en avait pas fait un précepte aux.

premiers hommes, dès le commencement du
monde. Nous n'avons garde de révoquer le
fait en doute, puisque nous voyons par
l'Ecriture sainte que c'est Dieu qui a été ta

premier précepteur du genre humain, etit

est incertain si les sacri fices qu'Abel aurait au

Seigneur n'étaient pas des sacrifices sanglants.
Mais il nous parait que, sans avoir conservé

aucune notion de cette révélation primitive,
tes hommes, portés par un instinct naturet à

présenter à D<eu leur nourriture, n'ont pu
manquer de lui offrir la chair des animaux
des qu'ils ont été accoutumés à s'en nourrir.
Us ont pensé que c''t(e espèce de Mcn'/ïce
était ta meilleure et la plus agréable à Dieu

parce qu'ils éprouvaient, comme nous t'éprou-
vons encore, que cet atiment est le plus suc-

culent de tous, celui qui nourrit davantage,

qui ettte plus au goût du commun des hom-

mes. On ne citera jamais aucun peuple ré-

duit à vivre de végétaux, qui ait oITerl à

Dieu des victimes sanglantes; c'est encore

une observation de Porphyre. Les savants

dont nous parlons disent a Est-il bien
conforme aux sentiments de la nature de se

plonger dans le sang d'un animal innocent?

Quoi de plus dégoûtant que de manier des
entraittes fumantes? Comment se persuader
qu'une odeur infecte soit un parfum délicieux
pour la divinité? Comment des temples
transformés en boucheries pouvaient-its pa-
raître augustes et vénérables, .etc. » Nous

nous contentons de répondre que quelques
phjtosopLes ont fait à peu ures les mêmes

9
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n'Hexions sur l'horrible aspect de nos bou-

cheries, sur l'odeur infecte de nos cuisines,

~ur le service de nos tables, qui semblerait

très-dégoûtant à un homme habitué à vivre

de fruits. H est inutile de demander comment

un fait a pu arriver, lorsque nous soyons

sous nos yeux un phénomène à peu près
semblable. Pour en rendre raison, il n'est

pas nécessaire de recourir aux idées ab-

surdes que les peuples polythéistes se sont

formées de leurs dieux, auxquels ils ont

attribué les besoins, les goûts, les passions
de l'humanité. Ces notions fausses sont pos-
térieures de longtemps à la naissance de la

véritable religion et des sacrifices offerts au

vrai Dieu. Nous en découvrirons l'origine et

!es conséquences dans te § V, ci-après. On se

trompe encore plus évidemment, lorsque

l'on attribue aux prêtres l'invention des

i!<)cr!cM et '(te tous les'abus que t'on en a

fjits. Dans les premters âges du monde et

avant la formation de la société civile, tout

père de famille était le sacrificateur de sa

maison, <*t l'on a trouvé des sacrifices sait-

gtants chez des sauvages qui n'avaient au-

cune notion de sacerdoce (1).

(<) Pour cnmpté'ér cette idéepénëratedu sacrifice,
nous empruntons à Scbmidt ta notion qu'if nous donne
des sacrifices.

< On justifie ordinairement ('origine des sacri-

fices, en avançant que les hommes se croyaient

obligés et rigoureusement astreints à offrir à la Divi-

nité teurs hommages ou quelques présents. Les dieux
nous comblent (te'bienfaits; il'est donc nature) de

leur consacrer les premiers des biens que nous tenons

de leurs bontés de là tes libations de t'antiquité et
t'ou'Mude dés prcmict s, qui avaient lieu an commen-

cement des répits.'Cette sorte de Sacrifices,, usitée

chez tous tes'peuple., anciens, ébnsistait dans t'hum-

nc'ge qu'on faisait aux dieux des fruits et des pro-
duits de fa terre. E fe était le résultat d'un mouve-

ment spontané, d'une votonté libre; elle manifestait

ia piété, ~eco'd.tit-tareconnaissanf't:.

< Q«eh)uc satisfaisante que paraisse cette explica-
tiôn des sacriCces, quelque pfausibte que soit t'0)'i-

ni'mqui tes fait dériver du devoir imposé à l'homme

d'ou'rir à la Divinité des présents, des dons, des prë-
mices selon moi, cepen'dant, cet hummage,<t'aitfeurs
si naturel, n'est point le motif de Finstitution uni-

versellement répandue -des sacrifices. Je croii:, an

contraire, comme t'atteste clairement i'ftistoire, que
tes hommes furent dans tous les temps pénétrés de
cette vérité: ~M'tfs tXMient sous :l'empire d'une pKx-

r
sance xnfee, ~<)tfe ~<Mcr)~M< MM~pt-Moate.')! /?~c/Mr
Mco/ere. Les dieux sont bienfaisants, c'est d'eux que
nousavons reçu tous les biens dont nous jouissons
dés lors, notre devoir est de tes exatterparnostouan-

ges, de leur témoigner notre reconnaissance. Mais

les dieux sont justes,. nous sommes coupables: dés

lors, il devient nécessaire de les adoucir, d'expier
nos crimes, et te moyen le ptus efficace pnur y par-

venir, è'est le sacrifice; –Teife fut h croyance de
t'antiquité, telle est encore, sous des furmes diver-
ses, la croyance du monde entier. Les premiers
hommes, dont les idées servirent de type à celle du
genre humain, se croyaient eoup.~btes. Sur cette
doctrine fondament-ife s'élevèrent les institutions re-

ligieuses, en sorte que les hommes de tous les temps
oe cessèrent jamais d'avoué) une déchéance origi-
nette et générale, de répéter comme nous, quoique
dans un sens moins rigoureux Nos mères nous ont

MHfM< aattt <e crime. L'idée d'un crime et de ta

§ H. Sacrifices des patriarches.. ~ous
`

voyons, dans l'histoire de la création, les

enfants d'Adam offrir à Dieu des ~aert~cM;

punition qu'il mérite est généralement la source des
sacrififes.

< Sacn~ces sanglants. Les anciens avaient coutume

d'offrir non-seutëment des présents, des dons, des

prémices, mais encore la chair des animaux. S'ils

n'avaient voulu par là que rendre hommage à la Di-

vinité et reconnaître sa suprématie sur toules les

créatures, ils se seraient bornés à lui offrir cette

chair et à la placer sur ses autels; Toutefois les pcu-
ptes ne se contentèrent pnint d'une ofYrande si sim-

pte ils immolaient les animaux, ils répandaient leur

sang en t'honneur des dieux et pour sceller la rë-
cnneitiation. Le cufte exigeait donc nue victime
choisie et l'effusion du sang. Ou croyait que c'était
moins l'offrande de la chair que cette effusion qui
possédait la vertu expiatoire indispensable aux
hommes.

Les anciens regardaient le sang comme un vivant

fluide; où résidait i'ame; la vie et le sang se trou-

vaient, pour. ainsi dire, tes deux termes identiques
d'une équation. De là vient aussi qu'ils pensaient que
le ciel, irrité contre la chair et le sang, ne pouvait
être apaisé que par son effusion, et aucun peuple u':i

douté qu'ette n'eut la' propriété d'expier le crime. Or
ni la raison ni la folie ne donnèrent naissance à cette

idée, et bien moins 'encore ne là firent adopter st

généralement. L'histoire ne nous montre pas dans
l'univers une seule contrée qui lui soit .restée inac-

cessibte. C'était une opinion uniforme, dont le règne
embrassait tous les pays, qu'on ne pouvait obtenir

que par le sang la rémission duc'imectte retour
des faveurs célestes. Ce puint une f~is admis, la na-
ture de? sacrifices patens se dévoile à notre vue, au-

tant, du'm~ins, que ta faiblesse de nos sens nous
permet de l'apprécier.

< Universalité. de la <<oc<Wne de <a,rMet?tp<!ott par
t'e~'Mtiott du sang.-Rien ne frappe ptùs.-dans'tës fois

de:Muise, que ses constants.,en'orts pour garantir les

Juifs des pratiques du paganisme, pour séparer te
peuple israetite du reste des peuples, en fui impo.
sant des rites particuliers; mais, relativement aux

sacrifices, il abandonne son système générât il se

règle d'après les rites fondamentaux des autres na-

tions, et ntëme, ne se contentant pas de s'y<:onfnr.
mer, il ajoute à leur. rigueur, exposant ainsi lé ca-
ractère national à acquérir une dureté" dont, à coup
sûr, il n'avait pas besoin. De toutes les cérémonies

prescrites par ce célèbre législateur, it n'en est pas
une, il n'est surtout aucune purification, même phy-
sique, pour laquelle le sang ne soit nécessaire. Je
signate principalement les purifications et les sacri-
fices expiatoires, fixés par les toi", et dont le -but.
était de sanctifier et dè réconeiber.

Remarquons
surtout ta fête de i'expiatiou sotenne!te,àtaque)tti
tout le peuple se purifiait et rentrait en grâce avec le

Seigneur. La purification s'opérait par t'immotation
de, certaines victimes, du sang desquelles on arro-

sait ta terre et t'en faisait des aspersions; voici quel-
ques circonstances de la fête solenuelle: purifié déjà
par le sacrifice d'une victime, le grand prêtre apporta"
le sang du bouc, tué pour le pëcbédu peuple, au de-
dans du voile; il en arrose ta terré Jevant l'oracle et

purifie le sanctuaire dès impuretés des enfants d'ts-

raët, détours prévarication?, de tous leurs péchés..
Offrant alors le bouc vivant, il met ses deux mains
sur sa tête, confesse toutes les iniquités des enfants

d't~raëi, eu charge avec imprécation la tête du bouc,
et l'envoie au désert par un homme destiné à cette

mission (~e. xvt, 45, i6, 21). A la suite se trouve
le commandement fait aux enfants d'Israël: 'Au

dixième jour.du septième mois,.vous affligerez vos
âmes c'est en ce jour que se fera votre expiation
et là purification de tous vos péchés vous fereï pu-



SAC9C9 270SAC

)! est dit ~m.)v, 3) que Caïn, laboureur,

otTrait à Dieu tes fruits de la terre, qu'Abel,

pasteur de troupeaux, en offrait les prémices

riCes devant le Seigneur. Car c'est le sabbat et le,

grand jour du repos. <(Le)). xv), 29,31.) Cette expia-

tion ordonnée par Mo!se, inséparable de l'effusion.

du sang des victimes, éta't l'image de l'expiation

eënérafe des crimfs du genre humain par )e sacri-

nce de !a cruix et par te sang de Jësns-Christ.

< I)e même q~'e chez les Juif-< d'après les lois

mosaïques, t'in)mo!atinn des victimes et l'effusion de
leur sang, dans le but d'apaiser les diou<, étaient

universet!cme')t en usa~ecttcz tes .païens. Une mata-

die contagieuse exerçait ses ravages dans le camp,
des Grecs; AchiUe veut connaître < )a cause de ce

grand courroux d'Apntton, s'il punit la transgression
d'un vœu nu le refus de quelque hécatombe, et si

daignant agréer un sacrifice de victimes choisies, il

veut écarter foin des Grecs fa contagion et la mort. t

D'après la réponse de t'oracfe, < Agamemnou ordonne

aussitôt aux peuples de se purifier ils se purifient,

et jettent l'eau lustrale dans la mer. Ms.immofent au

djeu du jour des hécatombes choisies de taureaux et

de chèvres, près la rive de l'indomptable Océan

la graisse des victimes s'élève jusqu'au ciel, en tour-

billons de fumé~

< &t lorsque Chrysês eut reçu sa fille chérie. « ils

rangent aussitôt f'hécaK'mbe autour du superbe au-

tel ils versent sur leurs mains une eau pure et

prennent l'orge sacrée. ) (7~Me d'Homère, t/taMt <,
traduction de P. J. JB'taMM.)

< Horace nous dit

Et tbure et fidibas luvat

Ptacare, et vituli sanguine debitu
Custodes Nnnuda: deos. (Lib. t.)

< Que mon encens, que tes.sons de ma !yre, que le.

sang de la victime promise acquittent ma reconnais-
sance envers les dieux qui ont veiffé sur les jours de
Nomide't Quiconque a étudié f'antiquité connaît
les tauroboles et les crioboles, auxquëfs donna lieu en
Orient le culte de Mithra. L'e~t de ces sacrifices

consistait dans une parfaite purification, dans la dis-
parition de tous les crimes, dans une régénération
morale et complète. Afin de renaitre ainsi pouri'é-
tcrnité (résultat qu'attribuaient les prêtres à ce genre
de sacrifices, quoiqu'its recommandassent de tes re-
nouveier après un laps de vingt ans), on descendait
nu dans une fosse profonde, recouverte avec une

planche percée d'une foule d'ouvertures. Sur cette

pfancheon égorgeait un taureau ou un bélier, de
manière à ce que leur sang, encore tiède, jaillit sur
toutes les parties du corps du pMf<en<. Quand on
immolait un; taureau, le sacrifice s'appcfait tauro-

b~)e;itse nommait, au contraire, criobole, fors-

qu'on empjoyait un bélier. Au témoignage de Gré-

goire de Nazianze, Julien PApostat se soumit lui-

même à cette bizarre superstition. Ce fut donc fa

croyance constante de tous les hommes et de tous

)es temps, que t'cuusion du sang avait la vertu de
sanctifier et de racheter. Dans sa forme extérieure,
cette croyance se modifia suivant le caractère et fe
tutte des différents peuptes; mais partout le principe
~st visible: Comment, dès tors, prétendre avec quef-

que droit que le paganisme s'est fait iHusionsur
cette idée fondamentale et universelle c'est-à-dire
la rédemption au moyen du s~ng? S'appuierai t- on
sur l'impossibilité oit était le genre humain de devi-
nèr la vertu de ce sang, nécessaire à sa régénéra-
tion? sur ce que l'homme abandonné à iui-mé~ne,
ne pouvait connaUre, ni la grandeur de sa chute, ni
t'immensité de l'amour dont il redevenait l'objet?
Nonobstant ces objections, toujours est-i) que chaque

peupte. quelques notions qu'il possédât sur ta dé-

ct'eance originëtte, connaissait et te besoin et la na-

turé du moyen de satùt.' Assurément les 'tacine~

et la graisse que Dieu agréa les offrandes

d'Abel et non celles de C.nn. On ne peut pas
douter que cette conduite n'ait été te fruit
des leçons que Dieu avait données à leur

père. « C'est par la foi, dit saint Pau) (~e&r..

xi, 4.), qu'Abc) offrit à Dieu de meilleures

victimes que Caïn. » Quelques savants ont

cru que la faute de'Caïn consistait en ce qu'il
ne voulait offrir à Dieu que les fruits de la

terre, qui étaient l'offrande propre à t'état

d'innocence, au lieu que Dieu avait.ordônné

qu'on fui immolât des animaux, qui étaient
la'victime convenable, pour expier te péché
dans t'état de nature tombée. Cette conjec-
ture est ingénieuse, mais .on ne peut pas la

prouver, it n'est pas absolument certain

qu'Abet. ait immuté des animaux. Plusieurs
interprètes ont observé que le mot hébreu
qui signiGepremice~ ou prem!'er~-ne~, expri'nc
aussi. ce qu'il y a de meilleur, et que la

graisse des troupeaux peut signifier le beurre

ou la crème.du laitage. Ils traduisent ainsi

les paroles de la Genèse Abel offrait à Met<

le met~ettr qu'il /trat/ de 'ses. troupeaux, /c

<at< e</a cre'e, 'parce qu'alors Dieu n'avait:

pas encore accordé à l'homme pour nourri-'
turc ta chair des animaux. 1) est dit simple-
ment que Ca:~ offrit des fruits de la terre;
mais it n'est pas.dit, comme d'Abel, qu'il o/7'< t<
le meilleur: c'est peut-être .en cela seulement

que consista la diCerence entre les Mcr<ce<
des deux frères..

Après le déluge; Noé, au sortir de t'arche,
choisit.des animaux purs et les effrita Dieu

en holocauste; l'Ecriture ajoute que/'of/cMr
de ce sacrt/:ce fut-agréable à /)!CM. Ce fut ;'t

cette occasion que Dieu permit, à Noé et à ses

enfants do manger )a chair des animaux,
mais il leur en interdit le sang, afin de leur

inspirer l'horreur du meurtre (Cen. vm, 20;

)x, 3). L'expression de l'auteur sacré a donn~

lieu à quelques incréJutes de conclure que
Noé pensait comtne tes païens, que Dieu se

repaissait de la fumée des victimes. Les

Juifs, disent-ils, furent dans ta même erreur,

puisque Moïse répète souvent les mêmes

paroles en parlant des Mcrt/!cM.
Au mot ODEUR, nous avons fait -voir que

cëtermese prend souvent chez les auteurs

sacrés dans un sens métaphorique, et cette

métaphore i lieu dans toutes tes tangues:
la bonne odeur est ce qui nous pta!t ta mau-

tat~ odeur, ce qui nous déplaît; nous en

avons cité plusieurs exemples, et l'on peut
en ajouter d'autres. 7{e<y. xxvt, 19, David'

dit à Saül «Si c'est le Seigneur qui vous excite

contre moi, qu'il accepte ma mort, adorétur

tt'one croyance si extraordinaire, si générale, doivent

ê~re profondes. Si elle n'avait pas eu un fondement

réel et mystérieux, pourquoi Dieu même .t'aurait-it

consignée dans les fuis. mosaïques? Où tesancio.s.

auraient-its puisé l'idée. d'une, régénération.moratH?

Pourquoi, dans tous les lieux et à niutes iesëpp~ue<
aun (t'honorer la t)ivinite,-dë se concitier ses faveurs,
de détourner, sa colère, aurait-on choisi une céré-
niônie dont t'esprit, isôtëde tout secours ëfauger, ne
saurait donner t'idée? La nécessité nous forée de r'

counaitre'i'existence de quetqùe c.mse cachée, et ceif:

cause'était bien puissante. < (~Mt. E)f.; eu. Mig'tc.)
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sftcn/tCtHm.aSaint Pautécnt aux Phitippiens,

tv 18, qu'il a reçu leur présent comme

une victime de bonne odeur et agréable à

Pieu. Fi.'irer de loin, avoir l'odeur de quel-
que chose, c'est la prévoir et la pressentir.
il est dit dans le livre de Job, xxx<x, 25,

qu'au son de la trompette le cheval a l'odeur

de la guerre, qu'il sent les harangues des

généraux et les cris des armées. Ainsi, rece-

voir un socrt~ce en bonne odeur, c'est

l'agréer ou l'accepter, cire touché de cet

hommage. Nous ferons voir les vrais senti-

ments des Juifs dans le paragraphe suivant.

Lorsque Abraham eut remporté une vic-

toire sur quatre rois, Melchisédech, roi de

Satem. offrit du pain et du vin, en qualité
de prêtre du Dieu très-haut, et il bénit

Abraham (Genes. xtv, 18). Saint Paul nous

apprend que cette offrande fut un ïocrt~ce,
et que le sacerdoce de Metchisédech était la

figure de celui de Jésus-Christ (Be~r. vn,

et vm). Pour confirmer t'attiancu que Dieu

contracte avec Abraham et la certitude des

promesses qu'il lui fait, il lui ordonne d'im-
molt'r une victime, d'en faire deux parts, ¡
et il fait.passer au milieu de ces deux portions
une lumière éclatante, comme s'il y passait
lui-même (Gen. xv, 9).. C'était l'usage des

Orientaux qui faisaient alliance de passer
ainsi au travers des chairs de la victime; de

là leur expression, diviser ou ~ar/a~er une

alliance, pour dire la contracter. De même

Jacob et Laban, pour faire ensemble -un

traité de paix, immolent une victime et font

un repas commun(CeM. xxx!,5t). Ainsi toutes

les fois qu'il est dit qu'Abraham ou Jacob

éleva un autel, on entend qu'il offrit à Dieu

nn saet't/tce. Job offrait tous t<'s jours un

holocauste pour les péchés de ses enfants

(Job, ), S). On se disposait à cette cérémonie

par des préparations. Avant d'offrir unsacrt-

fice pour sa famille, Jacob assemble toute sa

maison, il ordonne à ses gens de se purifier,
de changer d'habits, de se défaire de teurs

idoles, et it enfouit sous un arbre ces objets
de superstition (Cen. xxxv, 2). !t no~me
JR~fAe~, maison de Dieu, le lieu où Dieu a

daigné lui parler; il y consacre une pierre
par une effusion d'huile, et Dieu approuve
ba piété (xxx', 13).

§ tH. Sacrifice des Juifs. Par ce que nous

venons de dire touchant le cutte rcHgieux
des patriarches, on voit que le cérémonial

prescrit aux Israélites par Moïse n'était pas
absolument nouveau pour eux puisqu'une
bonne partie avait été déjà pratiquée par
leurs pères A la vérité rien n'était encore

déterminé par une loi positive couchée par
écrit; mais plusieurs choses étaient déjà

réglées par l'usage et par la tradition reçue
des anciens: la loi de Moïse fixa le tout

dans le plus grand détail.
il y avait deux sortes de Mcn/tCM, tes san-

glants et les non sanglants, et l'on en dis-

tingue trois de la première espèce. l°L'ho-

locauste ta victime y était hrûtée en en-

lier, sans que personne en pût rien réserver.
(Left<. 13), parce que ce sacrifice ét~it ins-

titué pour reconnaître la souveraine majesté

de Dieu, devant qui tout s'anéantit, et pour
apprendre à l'humme qu'il doit se consacrer

tout entier et sans réserve à celui de qui il
tient tout ce qu'il est. 2° L'hostie pacinque
était offerte pour rendre grâces à Dieu de

quelque bienfait, pour en obtenir de non-
veaux, ou pour acquitter un vœu. On n'y
brûlait que la graisse et les reins de la vic-

time la poitrine et l'épaule droite étaient
donncL's au prêtre, lé reste appartenait a
celui qui avait fourni la victime, i) n'y avait

point de lemps marqué pour ce sacrifice, on

l'offrait quand on voûtait la loi n'avait

point déterminé le choix de t'anima), il fa)t:iit

seulement qu it fût sans défaut (t.eoi<. m, 1).
3° Le s~c~/tce, pour le péché, appelé aussi

sacrifice expiatoire ou propt'ft~otre. Avant
de répandre le sang de la victime au pied de

l'autel, Ic prêtre y trempait son doigt, et en

touchait les quatre coins de faute); celui

pour qui le socrt~ce était offert n'en empor-
tait rien, il était censé se punir tui-même e

par une privation. On brûlait la graissé do

la victime sur faute), la chair tout entière

était pour tes prêtres, elle devait être man-

gée dans le lieu saint, c'est-à-dire dans to

parus du tabernacle (/)<«. \x-.n. 7). Lors-

que le prêtre offrait pour ses propres pérhés
et pour ceux du peuple, il. faisait sept fois

l'aspersion du sang de la victime devant le
v')i!e du sanctuaire, et il répandait le reste
au picti de l'autel des hutoc~u~tcs (Levit.
'v.C).'

On employait cinq sortes de victimes dans
ces .<!ac'CM, savoir, des varhcs, des tau-

reaux ou des veaux, des brebis ou dt's bé-
ticrs, des chèvres ou des boucs, des pigeons
et des tourterelles. On ajoutait aux chairs

qui étaient brû'ées sur l'autel une offrande
de gâteaux cuits au four ou sur te gril, ou
frits dans la poë!c, ou une certaine quantité
de Heur de farine, avec de l'huile, de feu-

cens-et du sel. Cette oblatiun, presque tou-

jours jointe au Mcrt'/tce sanglant, pouvait
aussi se faire seule sans être précédée psr
une etTusio)) de sang alors s c'était un sacri.
fice non sanglant, ufiert à Dieu comme au-
teur de tous tes biens. On y ajout-tit de )'cn-

cens, dont l'odeur agréable était.te symbole
(!e la prière et des saints désirs de famé.
Mais Moïse avait défendu que t'un y- métât
du vin et du mict, figures de ce qui peut

corrompre famé par le péché ou famo)iir

par les délices. Le prêtre prenait une 'poi-

gnée de cette farine arrosée d'huite, avec de
feneens, les répandait sur te feu de l'autel,
et tout le reste était à lui. it devait manger
le pain de cette farine sans levain dans le

tabernacle, et nul autre que les prêtres n'a-
vait droit d'y toucher. H y avait encore des

Mcn/ïcM où la victime n'était point mise à
mort tcl était le fia(;r<ce du bouc émissaire
au jour de l'expiatiun solennelle, et cclui du

passereau pour la purification d'un lépreux.
Le Mcrt/ice perpétuel est celui dans lequel
Mt immolait chaque jour sur l'autel des ho-

locaustes deux agneaux, l'un le matin, lors-

que le soleil commençait à tuire, l'autre le

soir âpres le coucher du suteil.
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Mais il ne faut pas oublier ce qu'enseigne

saint Paul au sujetde c''s sacrifices (Ne~r.

x), savoir que te~ang des boucs, des tau-

reaux c). dis autres victimes ne pouvait pas
effacer tes péchés que !es cérémonies juives

étaient des éléments vides et impuissants;

que la loi ne pouvait donner aux hommes la

vraie justice, etc. Dieu s'en était clairement

expliqué 'par' les prophètes (Ps. xt.tx,10; 't

/<(t. ',11; LX!)t,2;Jere)M.v)), 21; jFxec~.

xx, 5 Jo~ n, 12; ~tmo~, v, 21 Mtc/t., vi,

6, etc.). Cent fois it avait déclaré aux Juifs

que le .culte grossier et purement extérieur

no pouvait lui plaire, qu'il ne Je leur avait

prescrit qu'à cause dé leur cœur, qu'il voû-

tait l'obéissance et la piété intérieure, la jus-
iice envers le prochain, ta charité, les bon-
nes œuvres, la conversion du cœur après le

péché, etc. !) ne s'ensuit pas de)à néanmoins

que te cutte était vain. superflu, supersti-

tieuxoa absurde en lui-même s'il avait

cté têt, jamais Dieu ne l'aurait ordonné.

Nous avons vu que rien n'était plus naturel

ni ptus tégitime que d'offrir à Dieu les aii-

ments dont nous sommes redevables à sa

bonté qu'un sacrifice offert par un vrai sen-

timent de reconnaissance avec une piété sin-

cère, renferme des leçons de morale très-

utites que si les hommes en ont abusé par
stupidtté, par tégèreté, par hypocrisie, il ne

s'ensuit rien. Si Dieu n'avait pas prescrit lui-

o'cme un cérémonht, les Juifs ne pouvaient
pas manquer de s'en faire un, soit pnr le

'penchant naturel qui y a porté tous les hom-

mes, soit par l'envie d'imiter les autres peu-

ples dont ils étaient environnés mais celui-

ci, ouvr.i~e de t'erreur et du caprice des
honunes.étaitabsufdeetsouventcriminc!;

cctui que Dieu a institué était pur, innocent,

<fpahie <!e rendre sotidentent religieux un

peuple plus traitable que les Juifs.

Les passages de t Ecriture sainte que nous
avons indiqués, ont servi aux Pcres de t'E-

g)isc pour réfuter deux so' tes d'adversaires

1" les Juifs, qui prétendaient, cominc ils le

cruient cncurc aujourd'hui,' que le culte ex-

té)ieurprcscritpiir)a loi était te piussa'n),
te p'us parf;)it, te plus capable de sanctifier

t'homme que dès qu'une fois Dieu l'avait

établi, il ne pouvait plus l'abolir. Saint Jus-
tin, dans son D:ft<o~t<e avec 2'r;p/toK, lui cita

tous ces passages pour lui prouver le con-

traire il lui fit voir que Dieu lui-méme

avait promis d'en établir un plus parfait, sa-

voir l'adoration en esprit et en vériié que.
Jésus-Christ a prescrite. 2° Les gnostiques,
les marciphites, les manichéens, qui soute-

naient qu'un. culte aussi grossier que le ju-
daïsme ne pouvait pas être l'ouvrage du

même Dieu qui nous a donné l'Evangile.

Tertuitien, t. n coK~ra~farei'oH., c. 18;
S. Aug., t. xx)! contra. FaMs< c. 1. n

contra .4~<<. ~.e~tt, c. 12, n. 37, etc., ont

fait usage des mêmes paroles pour montrer

que Dieu n'agréait ce cutte qu'autant qu'il
était sanctifié par la piété intérieure. Nous

nous en servons encore pour répondre aux

incrédules torsqu'its renouv<'))enttes mêmes

reproche: F oy. Lot cÉ'~MUNtEn.E. Ces def-

niers disent que des Mert/!<;M et des céré-

monies pour effacer !e péché sont un abus;

cela persuade à l'homme que le péché peut
être réparé par un rite extérieur ou racheté

par une offrande c'est un attrait pour en

faire commettre de nouveaux les païens
ont déploré cet aveuglement et ont censure

cette pratique.

Réponse. Nous avons déjà observé que ce

serait le plus grand des malheurs, si, après
un premier crime, l'homme se persuadait
que Dieu est inexorable, qu'il' n'y a plus ni

pardon ni grâce à espérer, qu'il est perdu

pour jamais. Un malfaiteur prévenu de ces

idées noires ne pourrait plus être retenu par
aucun frein, ce serait un tigre taché dans la

société. Mais jamais la vraie religion n'a
donné à l'homme coupable un sujet de pen-
ser qu'il pourrait effacer son péché par les

cérémonies extérieures, sans aucun senti-

ment de regret, de confusion, de résipiscence,
sans avoir ta votonté de changer de vie.

Dans la loi de Moïse il u'y avait point de sa-

crifice ordonné pour tes grands crimes: ils

devaient être expiés par ):) mort du coupa-
ble. Dieu avait dit aux Juifs en tcur donnant t

sa toi (Exod. xx, 6; Deut., v, <0) Je /att
mt~ncorde à ceux qui m'aune~. Un des prin-
cipaux commandements de cette loi était

d'aimer Dieu (Deut. )x, 5 x, 12; x), 13, 22,

etc.). David pénitent disait « Dieu, si vous

aviez voulu des Mcn/iCM, je vous en aurais

offert mais les holocaustes ne peuvent vous

plaire le seul sacrifice digne de vous être

présenté est un cœur hrisé de douleur (/

L, 18~. Dieu faisait dire .'ux Juifs prévarica-
teurs /?r!M~ OO~C~M~ et MOtt vos <e')'M<

(./o<<, n, 12. etc.). Le Mcr!ce pour le péché
était donc dcstiué a faire souvenir l'homme

coupable des sentiments qu'il devait avoir

dans le cœur pour être pardonné. C'ét.Ht

pour lui une espèce d'amende et une priva-

tion, puis~u'it nctui était pas permis de se

rif'n réserver de );) victime.

Les incrédules sont encore plus injustes.

iors~u'its prétendent quc, dan~ le christia-

nisfm', un pécheur peut obtenir le pardon

par la confession seule, par des actes exté-

rieurs de piété, par des dons faits à t'EgJise
ou aux prêtres, par des mess''s,sans repen-

tir, sans résotution de se corriger, sans

faire aucune satisfaction au prochain pour

réparer te domm.igp qu'it lui a causé. J;<-

nmis ceilè morale absurde n'a été soutTo te

d;tns !'Hgt:se cttrétiennc. Voy. EXPIATION,

PÉNITENCE.

Mais les ennemis de la. religion n'ont pas
borné là leur malignité ils soutiennent que
les Juifs pensaient, tout comme les païens,

que Dieu était nourri ou du moins récréé

par t'odeur et la fuutée des victimes. Us pré-
tendent te prouver par V~ftte, qui dit.

c. xxx!, v. 9, que Dieu a son feu dans Sion

et son foyer dans Jérusalem par ~/ocAt'e,

c. i. v. 12. qui reproche aux Juifs de mépri-
ser la <e et la nourriture du Seigneur ;.par
la foi mcme de Moïse, danstaquciie tes~n-

crifices sont appetés un pain ou Il f!<twet<

enfin par )cpïat<me xnx, v. 13, dans tcqm;t l
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Dieu demande aux Juifs ta-c~atr des <au-

reaux sera-t-e~e donc ma nourriture, et le

sang des. boucs mon' 6reMt;a~e ? Ce reprocha
suppose évidemment que les Juifs étaient

dans cette fausse idée.

réponse. Cette objection a été faite aotre-

fois par les manichéens saint Augustin
). xix contra Faust., c. t, y a répondu. Il

,est fâcheux que de savants protestants, tels

que Spencer, Cudworth.Mosheim,. l'aient

renouvelée, comme s'ils avaient eu dessein

de fournir une arme de plus aux incrédutes

Cudworth, Dissert. de S. Cœno, c. v),§ 6,
note de Mosheim. Nous n'avons aucun des-

sein de justifier les idées grossières et absur-

des que peuvent avoir eues les Juifs pervertis
par l'idolâtrie de leurs voisins et entraînés

dans les mêmes erreurs ils ont dû se former

du Dieu d'Israël la même notion que tes

païens avaient des leurs, il ne s'ensuit pas
de là que les adorateurs constants du vrai

Dieu, à plus forte raison Mofsc, les prophè-

tes; tes hommes instruits, aient pensé de

même. It est évident. que nos adversaires

abusent des passages qu'ils allèguent, qn'its.
donnent un sens faux à des expressions'sus--
ceptibles d'un sens très-orthodoxe qui leur
a ré'vélé' qùe te n'était pas celui des écri-

vains sacrés? Y

Le feu attumé dans le temple de Jérusa-
lem a pu être nommé le foyer de Dieu; non
parce que Dieu venait s'y chauffer et y cuire
ses viandes, mais parce qu'il était allumé

par l'ordre de Dieu, et pour consumer les

~cen/iCM que Dieu av;)it prescrits. L'autel

était la to~e du Seigneur, non parce qu'il
venait y manger, mais parce que t'on y brù-

lait ce qui !ui était otîtrt la chair des vie

timcs était ta nourriture que Dieu avait don-
née aux prêtres, elle venait de Dieu, mais

Dieu n'en usait pas. Saint Paul appelle aussi

t'autcl sur lequel se consacre t'eucharistie,
la <a&<e dtt Set~neMr sans dnute, il n'a pas
cru que Dieu y venait manger avec les hom-

mes. David a nommé la manne du désert,
le pain des anges s'ensuit-il qu'il a pensé
quêtes anges en ont mangé?

Le reproche que Dieu a fait aux Juifs, Ps.

xnx, signifie seulement « Par l'importance

que vous attachez aux Mcn/!fM sanglants,
il semble que vous ayez dans l'esprit que je
me nourris de ta'chair des taureaux et du

sang des boucs, Ce sarcasme ne suppose

point que les Juifs le croyaient véritable-

ment. Un enfant auquel on ne voulut pas
permettre d'assister au sacrifice d'un taureau

que voûtaient offrir de graves sénateurs,

leur demanda brusquement Avez vous,

peur </Meje n'aca~e oo~e-tftMrfatt? 11 ne faut
pas supposer le commun des Juifs plus stu-

pides qu'its n'étaient en effet. Dieu leur dit
<'n même temps ~mmo~e~-Mtot Mn sacrifice
de fotton~es. Le sacrt~ce de loudnges m'/tono-

)'era (Fs. xux, et 23). U 'ne s'ensuit pas
que t)icu est avide de touanges,'ou qu'elles'
peuvent contribuer à son bonheur. it dit au

pécheur Tu'as cru que je suis sem~<o6<e d

tot(v. 21); ccta ne prouve pas que te pécheur

a eu véritablement cette idée, mais qu'it se

conduit comme s'il t'avait eue. Pour renfor-

cer leur objection, nos adversaires disent

que les Juifs avaient rendu leur temple, les

meubles et les instruments da culte, le ser-

vice divin, semblables à ce qui se fait dans
la maison d'un riche particulier, ou dans )o

palais d'un roi. Soit; il s'ensuit que les Juifs,

comme tous tes peuples dn monde, ont sentt

que l'on ne pouvait témoigner à Dieu du

respect, de ta vénération, de la reconnais-

sance, de la soumission, du désir de tjni

ptitire, autrement que l'on ne fait pour les

hommes nous défions tes philosophes les

plus spirituels de forger une religion
sur un antre modèle. Qu'on la spiritualise
tant que t'en voudra, l'on sera toujours
forcé de se servir d'expressions propres à

désigner des corps pour signifier les idées

spirituelles, d'employer des gestes et les ac-

tions sensibles pour témoigner les senti-

ments de t'âme, en un mot, d'honorer Dieu

comme on honore Ics hommes. Les protes-
tants ont cru retrancher absolument tout

appareil ils ont cependant conservé te

chant. des psaumes, te jeu des orgues, l'u-

sage de s'habi!tcr proprement pour aller au

prêcha, la cène, tes prières à haute voix

nous voità donc fondés à leur dire qu'ils ont

cru que Dieu est réjoui par les concerts de

leur musique, qu'il vient manger avec eux,

qu'il n'a pas l'oreille assez fine pour enten-

dre des prières faites à voix basse, etc. Foy.
CÉRÉMONIE. Enfin, quelques incrédules mo-

dernes ont poussé l'audace jusqu'à soute-

nir que les Juifs ont offert à Dieu desMcr:-

fices de sang /(MmatH;its ont-apporté en

preuve l'exemple d'Abraham et celui- de

Jephté,etune)oi du Lévitique.detaquctte
ils ont détourné le sens. Au mot AN&TUÈME,

nous avons démontré l'injustice et la faus-
seté de cette caloinnie aux mots AaRAHiu

et JEPHTÉ, nous avons prouvé que t'en a

cité ces deux personnages très-mat à pro-
pos dans le § 5, nous ferons voir que ce dé-
sordre exécrable a une origine très-diffé-

rente de celle que lui donnent ordinairement

les incrédules, et que Dieu avait pris toutes

les précautions possibles pour le prévenir.
§ tV. Sacrifice des c/ff~tem. Puisque le

sactt/ïceestt'acteteptus essentiet'de ta reli-

gion, et t'- témoignage le plus énergique du

culte suprême, il n'était pas possible que
Jésus-Christ, qui est venu nous apprendre

à adorer Dieu en esprit et en. vérité, laissât

son Eglise sans- aucun sacrifice, Vainement

ses enfants rebettes soutiennent que ceUe~

adoration en esprit et en vérité exclut la no-
lion du Mcr)/ice, qui est un acte extérieur et

sensible; si cela était vrai, il faudrait ban-,
hir du cutte divin dans la loi nouvelle tout

signe extérieur de respect et d'adoration la.

prière publique, te chant des psaumes, ta,

célébration de la cène, le baptême,~ l'action

de se mettre à genoux, etc., seraient aussi:

contraires au culte spirituel que robtation~

d'un sacrifice.
Si nous en croyons les protestants, le seul,

MCtt/ice de t'Egtise chrétienne est cetùi qu~!
Jésus-Christ a fait detui-mémesurtaooix
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pour la rédemption du monde; mais ce M-

crifice une fois accompli ne peut se renou-

veler, parce qu'il est d'un mérUe infini; et

<qu'it a été offert pour l'éternité. Dès ce mo-

ment les fidèles ne peuvent célébrer que des

«'cn/!cM improprement dits, qui consistent

à offrir à Dieu les sentiments de leur coeur,

les prières, les louanges, les vœux, les ac-

tions do grâces et c'est dans ce sens qu'il

faut entendre tout ce qui est dit dans le Nou-

veau Testament, des sacri fices, des autels,

des victimes, du sacerdocede'la loi nouvetië.

Il est étonnant que les protestants aient

réussi à séduire de bons esprits par un sys-

tème aussi mai conçu. Nous pouvons leur

upposer d'abord te tableau de là liturgie

chrétienne tracé par sain) Jean (/tpoc. v),

où l'on'voit un autet, un agneau en état de

victime,' des prêtres qui t'environnent, et

tout t'appareit d'un Mcri~M réet, auqne) il

ne manque rien.– 2° Les victimes ~pirituet-

les, tes touanges, tes -p.rière~, tes actions de

grâces ont étéaus-.i nécessaires dans ta reli-

giou des patriarches et dans ccitë des Juifs

que dans la religion chrétienne ettés sont

la base de lout vrai cutte. Croirons-nous

qu'Abel, Noé, Abraham, Job, J.<coh, et les

Juifs véritablement vertueux se sont bornés
à l'extérieur pour faire à Dieu des offrandes

ci des sacrifices, sans y apporter les mêmes

sentiments de piété dont nous devons accom-

pagner les nôtres? Dieu a déclaré dans cent
endroits de t'Hcritnre, que sans ces disposi-

tions du cosur, aucun culte ne pouvait lui

ptaire. Déjà sous l'Ancien testament tes

prières, les adorations, lés louanges, sont

appelées des sacrifices et des victimes (Psal.

xux, ~t). Immolez à Dieu un soc?!ce de

louanges (v. 23); ce Mçn/tce m'honorera

cv). v. 22~ qu'ils m'offrent des ~acr~cM de

tounngp, etc., t;!<M/o< ~a6;orMtH (O~e., c. X!V,'
v. 3). Cependant Dieu voulut que tes patriar-
ches et les Juifs lui offrissent des victimes réel-
les et des sacrifices scnsibtcs, et il est dit
qu'ils furentagréahiesâ Difu. A la véri)édans

ce tcmps-tà le ~acrt/!ce de Jésus-Christ n'avait

pas encore été réettëment offert mais it

l'était déjà dans tes desseins de Dieu, puis-
qu'il est appelé dans t'~poca~se, c. x<n,

v. 8, t'~heaM immolé depuis le commence-

ment <<t< monefe ainsi Dieu a voulu que le

Menace fût représenté d'avance depuis t;<

création, et ces cérémonies.en ont emprunté
toute leur valeur; en quel endroit Dieu a-'

t-it défendu de le représenter encore aujour-

d'hui, pour en conserver et en perpétuer la

mémoire? Les protestants diront qu'elle est

suffisamment conservée part'Ecriture sainte:

nous verrons dans un montent que cela est

faux, que les sociuiens ont peryerti le sens

de tons les passages de l'Ecriture qui con-

cernent le MCft~ce de Jésus-Christ sur la

croix.3° Suivant ta.doctrine de saint Paut,

les Mcr/cM de l'ancienne loi, les victimes

offertes sur les autels, le sacerdoce des té-

viles, la dignité <)e pontife, te sanctuaire du

temple, etc., étaient ainsi nommés dans toute

la propriété dès termes, sans aucune méta*

phore, simplement, parce qu'ils roprésen-

taient le Menace, le sacerdoce, te pM)ti6cat
et les augustes fonctions de Jésus-Christ. Or,

il est absurde d'imaginer qu'un tabteau pro-

phétique est plus agréable à Dieu et a plus
d'efCcacité qu'un t.tbtéau commémoratif;

qu'une cérémonie destinée à retracer le sou-

venir du Mcn~cëde la croix, et à nous en

appliquer tes fruits, lié doit plus être appe-

lée ~Hcn'ce, oblation; et'c/tMe, sacerdoce,

etc.; que cette commémoration déroge à la

dignité du <acr<ce de la croix, pendant que

les Cgures qui t'annonçaient n'y dérogeaient

pas. Saint Paul (Hélbr. xm,10), (fit:

.« Nous avons un autet auquel n'ont point
droit de participer ceux qui servent aux ta-'

bernactcs, f c'est-à-dire tes prêtres et les

lévites dé t'ancienne loi. Or, ils avaient cer-

tairiemént le droit de participer aux Mtcn-

/!cM spirituels, aux victimes improprement

dites, communes à toutes tes retirions au-

'cun mortel n'en fut jamais exctu. tt fautdonc

que saint Paul ait admis quelque chose de

plus dans techristianisme (Hebr. ynetsuiv.).
–5° La source dé l'erreur des protestants est

le refus de reconnu!trc la présence réeHe de
Jésus-Christ dans t'eMC/!«r~<t'e; mais à cet

article nous avons prouvé que c'est un des

dogmes de la foi chrétienne tes mieux fon-
dés sur l'Ecriture sainte et sur la tradition,

et qui tient esscntieitemcntà tous tes autres.

–6" En se donnant la liberté d'exptiquer
'dans un sens impropre et figuré toutes les

expressions des livres saints concernant le

'sacrifice des autels, les protestants ont ap-

pris aux sociniens à interpréter de même

toutes celles qui regardent le <acr!cc de la

croix et le sacerdoce éteroët de Jésus-Christ.

Mais en expliquant ainsi dans un sens im-

propre et figuré les expressions des auteurs

sacrés, les protestants ont appris aux soci-

niens à interpréter de même ce qui est dit du

Menace de la croix et du sacerdoce éternel

de Jésus-Christ. Ce!ui-ci, disent les unitaires,

consiste en ce que Jésus-Christ continue dana.

le ciel d'intercéder pour nous auprès de son

Père sa mort sur fa croix n'a été qu'un ~o-

cn/:ce improprement dit, en ce que Jésus-
Christ mourant a prié pour tes pécheurs, et

en ce que, par sa mort, il a conur.mé toute

sa doctrine.. Ainsi s'accroît la témérité de;;

hérétiques/dès qu'une fois ils se sont attri-

bué le privilége de donner à t'~criture sainte e

le sens qu'il leur plait.

La fausseté de l'opinion socinicnne saute

aux yeux. Saint Paul (~ vn, 17), appli-

que a Jé~us-Christ c's paroles dup~tf~e

cix, v. Vous ~~pr~rcpottrr~erMt~M/ott

l'ordre de ~~cA/M'dec/H compare, t. 23, ce

sacerdoce éternel de Jésus-Christ au sacerdoce

passager des enfants de Lév,i.; il t'appette to

pontife saint, innocentât sans tache, qui n'a

pas besoin d'offrir tous les jours des victimes

pour ses propres péchés et pour ceux du

peuple, mais qui l'a fait une fois en s'offrant

lui- même, v.26 et 27.n dit,c. vx), y. 6,quêta

ministère de Jésus-Christ est plus auguste

que celui des prêtres anciens, en ce qu'il est

médiateur d'une meitteure alliance i) ajoute,
c. 'x, v. 7, que le pontife des Juifs, qui

en-
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trait chaque année dans le sanctuaire, où il

offrait le sang d'une victime pour ses fautes

pt pour ccttes du peuple, était la figure de
Jésus-Christ, pontife des biens futurs, qui
est entré dans le sanctuaire du ciel, non

avec le sang des animaux, mais avec son

propre sang, pour opérer une rédemp-
tion éternette pour racheter par sa

mort les prévarications commises sous l'an-

cienne alliance, etc., v. 15, et s'est montré

une fois pour absorber Ics péchés par sa

propre victime, v. ~8. –Or. si le sacerdoce,
tes victimes, les Mcn/!CM de l'ancienne loi,

simples figures de ceux de Jésus-Christ,
étaient cependant un sacerdoce, des vic-
times, des sacri fices proprement dits, et dans
toute la rigueur des termes, pourquoi ceux

de Jésus-Christ ne le sont-ils pas à ptus
forte raison? H est absurde de supposer que
le nom et la notion d'une chose conviennent

plus proprement à la figure qu'à la réalité;

donc, c'estdans le sens le plus propreetleplus

rigoureux que Jésus-Christ est prêtre et pon-
tife, que sa chairetsonsangsontunevictime,
et que sa mort sur la croix est un Menace.

En cela saint faut n'enseignait rien dé
nouveau; déjà le prophète Isafe, c. un,

v. 6 et suiv., avait dit du Messie « Dieu a

mis sur lui l'iniquité de nous tous, il sera

conduit .à la mort comme un agneau. s'il

donne sa vie pour le péché, il verra une

longue postérité. et il portera leur ini-

quité, etc. Ainsi le prophète peint le Mes-

sie, non-seutement comme une victime

offerte pour le péché, mais comme un prêtre

qui s'offrira tui-même par conséquent sa

mort est comme un sacrifice expiatoire. Ces

divers passages de l'Ecriture sainte né nous
paraissent pas moins forts pour réfuter les

protestants. Aussi au mot ËucnAR'STH!, § 5,
nous avons fait voir que Jésus-Christ, véri-

tablemeut présent sur les autels, en vertu

des paroles de la consécration, continue de

s'offrir comme victime à son Père pour les

péchés des hommes, par les mains des prc-

tres qu'ainsi cette ohtation est un ~acr~ce
aussi réef que celui qu'il a offert sur la

croix. En effet, les protestants conviennent

que l'offrande des anciennes victimes était

une figure du Mcn/ic~ sanglant de Jésus-

Christ, qu'elle en tirait toute sa vertu et

toute son efficacité, que cette obtation néan-
moins était un Mcrt/ice proprefnent dit.
Donct'Eucharistie.qu'itsappettentta cène cftt

Seigneur, qui est aussi une commémoration

de la mort du Sauveur, est de même un

.act't/i'ce proprement dit. C'est une absurdité

de vouloir que la figure anticipée ou pro-

phétique de la mort de Jésus-Christ soit un

Mct'i/:c< et que la figure commémorativc,

qui n'est pas une simple figure puisque
Jésus-Christ s'y trouve, n'en soit pas un.

Mais qu'ont tait les protestants? Pour

pervertir toutes les notions, pour détourner
l'attention dt's fidètes du point de la ques-
tion, ils ont changé les anciens noms d'ettcha-
ristie, d'o~att'utt, de SHCft/!ce, d'hostie, en

celui de cène pour donner à entendre que
cette rérémonie n'est point la commémoration

ni le renouvellement de la mort du Sauveur,
mais la représentation de la cène ou du .s'oM-

per qu'il fit avec ses apôtres la v'cille de sa

mort. Au motCÈNsct :<u 'nott~ucHAniSTO!,

§ 3. nous avons fait voir que c'est un .;)bus

malicieux. « Toutes les fois. dit saint P;~u),

que vous manderez ce pain et que voua

boirez ce calice, vous annoncerez la mort
du Seigneur (1 Cor. x). 26). t) ne dit pa<,
Vous annoncerez le dernier souper (tu Sei-

gneur. En effet, lesouper était fini, l'agneau

pascal était mangé, tors()uc Jésus-Christ
prit du pain et du vin, les hénit ou les con-

sacra, tes donna à ses apôtres en leur di-
sant Ce''t est mon corps livré oit froissépour

vous, ceci est mon sang versé ~our vous.

Donc, cette action représentative de la mort

qu'il devait souffrir le lendemain était déjà
un vrai sacrées; donc, tette moine action

répétée ensuite par les apôtres, suivant le

commandement de leur divin Ma!tr< a été

aussi un <acr)/tce. Ënun, tes protestants qui
avouent que tes prières, les tonahges. tes

actions de grâces, tes aumônes, sont des sa-

crifices improprement dits, ont poussé t'en-

téte'ncnt jusqu'à ne vouloir pas convenir

que l'eucharistie, rite commémorât) f ou re-

présentatif de la mort de Jésus-Christ, est du

moins un Mrrt/:ce improprement dit; parce

qu'ils ont senti que s'its le disaient, ils se-

raient bientôt forcés d'avouer que c'est un

Mcn/tce dans )u sens le plus propre et le

ptus rigoureux. Mais que prouve cette af-

fectation ridicule? qu'ils voient la vérité et

qu'ils la fuient 1

Beausobre, l'un des plus artificieux, pré-
tend que, d.tns les premiers siècles, l'on a

nommé sacrifice, non pas sentement le pain
et le vin offerts et consacrés, m.us toute

l'offrande de pain et de vin qui était faite par
les fidèles, de laquelle on prenait une por-
tion pour la communion, et dont le reste

servait au clergé et aux pauvres. licite, pour
le prouver, la liturgie rapportée dans L's

CoKs<)<u<t'uMs opo~oH~MM, liv. vm, c. 13,
où t'évoque prie Dieu pour tes dons qui ont

été offerts aa Seigneur, afin qu'it tes reçoive
comme un sacrifice d'agréable odeur; paroles
semtttabtes à celles de saint Paul (Philipp.
iv, 18), qui appelle ainsi les aumônes des

Gdètes. Hist. du ~antc/t., tom. 11, ). ix, c. 5,

§ Mais ce critique confond déjà mal à

propos la liturgie des Constitutions aposto-

<~t<e< avec ceUe de saint Jacques, et il com-

met une falsification la'prière qu'il cite est

prononcée par t'évéquesur ta sente portion
des offrandes 'sur laquelle il vient proférer
les parois de la consécration; donc c'c~t

cette portion seule ainsi consacrée qui est

nommée sacrifice; on peut s'en convaincre

en vérifiant le passage. S'il avait consuité et

comparé la liturgie de saint Jacques ou de
Jérusalem avec toutes les autres liturgies.
soit des Eglises d'Orient, soit de celles d'Oc-
cident, ii y aurait trouvé les noms d'obla-
tion, de sacrifice, d'autel, d'hostie, ou de

ttc<t!ne, employés de même dans le s ns

propre et rigoureux. Le Père Lebrun t'a

fait voir d'une manière incontestable, ~;cp/.
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(les cf'rem: <~ ~e.~e, t. V!, 12' </t~er<

;)rt.l,p.M6etsuiv.
,T

Mosheim plus sincère que .Beausobre

confient aue dès )c H* siècle, t'on s'accoutu-

ma à regarder t'obtation ou ta consécration

de t'cucharis'ie connue un sacrifice; mais on

y était accoutumé dépuis les apôtres; Qu'y

manque-t-il enëfïet pour mériter ce nom ?'

tt y a un prêtre principal, qui est Jésus-

Christ, et qui .s'offre tui-même à son l'ère

par les mains d'un homme qui tient sa place
et qui offre.en son nom. H y a une victime,

qni est encore Jésus-Christ. 11 y a une im-

molation, puisque Jésus-Christ y est en état

de mort, et que son corps est représen'é
compte séparé de son sang; la cérémonie est

suivie de la communion ou du repas com-

mun dans lequel les assistants se nourris-
saient des chairs de la victime. Quette.diffé~
rencc entre ces idées, pour exciter )a piété
<tes udètes~ct-tar frivole~ représentation d'un n

souper!

§ V.<!crt'~ce!~Mp.a~n~. H.cs,qu'une Tois
les peuples ont perdu de vue les tcçons de

la révétatipn primitive (~o! tooLATRiE) et
sont tombés danstepotythéisme, il leur a
été impossible de conserver un culte raison-

nah)e. Comme its ont supposé des esprits ou

<'rs intettigences tn~ésdans toutes les parties

de ta nature, et qu'ils les.ont nommés des dé-

tKotM ctdes di'ett.r, ta mutti~ude de ces nou-
veaux êtres a dégradé l'idée de ta Divinité.

Les païens les ont conçus comme des per-

snnnages doués d'une connaissance et d'un

pouvoir fort supérieurs ceux des hommes,

mais comme.sujrts d'ailleurs à tous tes

goûts, a toutes les passions, aux besoins et

aux vices de l'humanité. Comment auraicnt-

ils pu faire autrement ? Nous-mêmes, m.)t-

gré les notions pures et spirituelles que,la

révét.itioo nous donne du vrai Dieu, sommes

encore forcé' en partant de ses attributs, dé

les exprimer par Ics mêmes termes qui si-

gnifient des qualités humaines. Foy. ANTHxo-

pOMOHpmsME. Les peuples stupides ont donc

supposé dt's dieux mâ!es et femeHes, qui se

mariaient'et avaient des enf.mts; des dieux

avides de nourriture de parfums, d'offran-

des, d'honneurs et de respects;.des dieux

capricieux, jafpux. colères, souyt'htmaU-

cieux et malfaisants, parce qu'ils voyaient
tous ces vices dans les hommes.

Les' prêtres babyloniens avaient persuadé
a teur roi, aussi bien qu'au peuple, que
lelir dieu Cet buvait- et-mang~ait,aM~,
c. Xtv. Ceux qui n'étaient pas ainsi trnrnpcs
se persuadaient que les dieux se, nourtis-

'.aient de t'odeurdes parfums et de ta fumée

des victimes, qu'itsven.~icnt en jouir da~s

tes temples et sur les autels où on teur.of-

frait des «)cri'cM. Aussi, lorsque le; païens
mangfaient la chair des tictJ!t)es, itscroyaient

manger avec les dieux, et ils ne prenaient

presque point de repas dont les viandes

n'eussent été offertes .~ux dieux. De là vient

te scrupule des premiers chrétiens qui n'o-

saient manger ta chair des animaux dans ta
crainte de participer à la supt'rstiiion des

païens. )'.oy. ));oLOTHyTK', et le mut de

saint Paul.: « Vous ne pouvez participer a

ta tabtc duSeigneur et à cette des démons, o

(/. Cor. x 21.) .Les philosophes même

avaient ado~~e cette opinion Porphyre, dans
son Traité de l'abstinence,.a a enseigné que du

moins tes démons de la plus mauvaise espèce,

ai'n.~it'nt à se repaître de. t'odeur des victi-

mcs itsniva!t le sentiment commun. Plu-

sieurs Pères de t'Egtise n'ont'pas hésite de
!e supposer vrai, parce qu'il tcur fournis-
sait un argument pour démon'rer la folie des

païens, qui, au Heu d'adorer le vrai Dieu,
rendaient leur cutte aux mauvais démons.

Mais les critiques qui ont osé attribuer ta

même façon de penser aux juifs à l'égard
du vrai Dieu, on) poussé trop loin la témérité;

it<ontoub)ié que tes juifs avaient de Dieu

une idée toute différente de celle que les

païens avaient, conçue ~de.teurs dieux pré-
tendus. Cudwortu,<<tn< t. H, c. 5,
sect. 2, § 3o, dissert. (<e Cœncc Z)omtM!, c vt,

§6. tt n'y~a d'atttëurs daiïs ~toute ~Ecriture

sainte aucun fait ni.auçun reproche qui

donne ticu âcctte accusation. )~oy. ci-dessus,

§ Ht.

it n'est que trop vrai,,a )a honte de l'hu-

manité, que tous le's peup)es poiythéistes ont

en ta barh.tre coutume d offrir à leurs dieux

des victimes humaines. Les Phéniciens, tes

Syriens, les Arabes, tes anciens Ëgyptiene,

tcs.C:trthagi))"is, et 'les autres peuples de

t'Af:ique, tes Thraces, les anciens Scythes,
les Cautois, les Germains; tes-Bretons.

étaient foupab!es de ce crime; Jes Grecs et

les Rom tins, malgré leur p,o!itesse, ne s'en

sont pas abstenus. Chez les anciens peuples
du Nord, teis que tes Sarmatcs, tesNorwé-

giens,tes.!s)andai.s,tes5ueves, les Scandi-

naves, cette abominaiiun était fréquente; on

t'a retrouvée dans ces derniers siècles parmi
certains Nègres et parmi les peuples de t'A-

ntériqu! même c))pz tes Mexicains et les

Péruviens, qui étaient cepend.mt les deux

peuples les «ioins sauvages de cette partie
du monde. La nouvettc/Hon~rft~'c'n~Mn-

~e/t'~xede Jean Ldand, les ~ec/terc/te~ phi.-

/o.0p/<t<es sur les .4t)t<~rtcat))s, t'.E~prt~ f/M

M~o~e.~ e< f;/e.< <;o'<<ft)Kesdes différents peuples,
les, Recherches /it'~<or/~aes ~Mr -le JVoMueaM-

J7o):f/e, t'/7~<. de l'Acad. ~M 7f~crfp. t. ),

tn-13, p. 57, etc., nous mçttt'nt'sous tes yeux
tes preuves de ce fait"dieux, Un habite aca-

démicien avait voulu te.révoqut'rcn doùt".
ii s'est trouvé acc;'bté par ta multitude et

t'évidencedcs preuves, t7/t(/ p. 61 (1).

(t)Sf:cr;/t<;M /i"))M!)!.<. <Déj )es temps tes p)ns

ë!o!cs,dit Sdnt~dt, ou i'ttistnire nous permette dti

porter nos rcchercttcs, nous voyons tnusies ponpfes.
t)!)rhH!'es ot) civ~i~éj. tn.')!i;ré la <ranchantc d~eretue
du irurs opinitns re)igieust:s, se réunir, et. se.f"

<o;)dre en un point, convaincus (ie t'otii~é d'unIl

tuëuiatcur, persuadés qu'on adoucit la cotera divine

par les sacrifices, c'est-à-dire par ta .substitution des
souf!'rances des autres cre.nures ce les du vrai

coupable. Cette croyance, raisonnabte dans son prin-
cipe. mais s"un)iseàt'(;tion de ta puissance qui
s'est p3)'tont inanifes~ce parde deptorabke résuHats,
produisit outre les sacrifiées d'animaux, la super-

stition horrible et trop gënëra):;n)ent, r<:pa duc des

sacrifices humains. Vainoneut la raison di~an-ci'c
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QucHe peut être t'origjnède cette )'arba-

rié? Les sarants sont encore partages sur

cette question. Un 'de. ceux -que nous venons

l'homme qu'il n'avait aucun droit sur son semblable,

que tous les jours il convenait lui-même .so!enne)!e-

toent de cette vérité en répa;dant le sang des ani-

ntaux pour racheter celui de t'homme; vainement

la douce humauité, le sentiment si naturel de la

compassion prétaient-its de nouvelle. forces à l'auto-
rité de ta raison, l'esprit et iecœur.se trouvaient

impuissants contre les progrès de cette abominable

superstition. On serait te!~té de récuser )e témoignage
de l'histoire, lorsqu'elle nous montre te triomphe (le

cette coutume revotante dans tous les pays de ta

terre matheureusement, et à la honte éternelle du
genre humain, aucun fait n'est mieux étabti jns-
q !'an)[ monuments de ta poé te, tout dépose contre

Ct: préjugé générât

A peine son sang cnu)B et fait rougir la terre,
Les dieux font sur )'a''tpt entendre.le tonnerre;
L's vents agitent !'air d'heureux frémissements,
Et la mer lui refend par des mugissements,
La rite au loin i<émit blanchissante d'écume,
La flamme du bâcher d'e~te-memes'auume
Le e)e)bri)ted'6c)airs,'s'entr'Ot)Yrë. et parmi nous
JeUe une sainfe ho~eur qui nof)S r:ssùre tous.

< Ce n'était point une seule nation, ce n'ë!ie tt

point des hordes barbares et gros-ieres qui trem-

paient dans t'abomination des sacrifices humain'
ët"ufïant ainsi les sentim''nts uaturels, mais bien
presque tous les peuples de t'a!)ti(jui)é; plusieurs
encore se rendent aujourd'hui coupahtes de ce crime

monstrueuï. Je nesais si de toutes te< grandes na-
tions on en pourrait citer une seuie qui se fut
entièrement abstenue de sacrifices humains, excepté

cependant les Indiens, dont les bramines se consa-

craient spécialement à Wtchnou, et les Péruviens,
dont t.) reiigion remonte à Manco-Capac et à Mama-
Oco!)o(Coya-Ocei)a),.sa sœr et son ëpousf, qui
appartenaient probablement tous deux à cette caste

des bramines de Unde..
< ('est à la religion chrétienne nue les sectateurs

de l'islamisme sont redevabtes d'être demeurés étrau-

g.'rs à cette pratique car le Coran même démontre
que Mahomet, sans adorer Jésus-Christ comme le

FH< de Dieu, voyait pourtant en lui le plus grand
des prophètes; qu'il emprunta à nos -livres sacrés

sa religion et sa morale, taissaut' de côté ce qui
ne cadrait p~iut avec ~es pians, y ajoutant d'ailleurs
des détails de son invention. Toutefois, au xn~ s~é-

ti~, du temps du gra~d Sa!adi~t, on rem'nn.tre chez

les mabnmétans l'exemple d'un sacrifice humain
des chrétiens, sous la conduite de ttaymond de

ChatiHnn, ayant tenté de renverser le tombeau de

Mahomet, furent eux-mêmes imu)o)ës à la fête du
Bfïram, au lieu des brebis qui composent le s.-crifiee

annuel (Ht~eo'e de Sa<ud)')!, par M. Marin, <o')t.

~.4M).
< Inde. Ch'ne. Perse. Dans l'Inde, les sac: i-

fices humains datent de' t'ëpbquetaplus recu!ée

cependant, on ne peut accuser de cette abomination

que celle des de'tx sectes principales d'ont les bra-

mines se vou.ieut spéciaiemeitta Siwa; toute ta-

partie de cette iuuueuse contrée possédé)* par les

Européens en est affranchie, elle ne subsiste que
chez quelques peuplades indépendantes. –.Un des

livres que les Indiens nomment sacrés, contient un
chapitre, particulier que l'on appelle le chapitre san-

gMnt, où fauteur fait intervenir Siwa expliquant à

ses fitsies. défaits des sacrifices. Kali, déesse du

temps, épouse de Siwa, en était te principal objet,

quoiqn'ds s'adressassent aussiàS~va et à d'autres.
divinités. Si\va détermine tes sacrifices, tesprati-

qufS et les invocations irtdispensalrles il fixe i'épo-

<jt<e des expiations, l'emploi des hoinmqs ou des

de citer a cru que. l'usage d'immoler des

hommes pouvait ycnir d'une connatssanro

imparfaite du Mcrt/!ce d'Abraham mais les

animaux qui )e< rend efficaces. Tette divinité pré-
fère un genre d'offrande, tette autre en préfére on
différent toutcfuis les sacrifices humains sont re-
gardés comme les ptus importants. Un seul p;<ra)yse
pendant mille ans le courroux de la terrihte déesse.
trois t'enchaînent pour une époque cent fois plus
longue. Les formules usitées dansées meurtres reli-
gieux font frémir d'horreur; on s'écrie, par exem-

pte < Satut, Ka)i! Kati salut, Devi, déesse do

tonnerre! Saint, déesse au sceptre de fer't Ou

bien: <KaH! Kali! Kali! déesse aux dents terri-

ides! rassasie toi, déchire, bro~etnuseestamb'ianx!

Mets-tcs en pièces ~vec cette hache! Pre!!ds prends

saisis arrache B"is le sang à longs traits! t

< Les Chinois élément immolèrent auttefois des
hommes, à ce qu'assure Wi!)iam Jones (/'ts<<ti'. )-e-

«arfA., i), ~78). Si cet écrivain d'un si grand me-

rite eût vécu ptus longtemps, il aurait :saus doute

confirmé par des exemptes cette asser:ion f.tite da!rs

une. lecture devant les membres de la' société asia-

tique.
'< Les P<~rses, dont le cut~e~ comparé à'cettu des

autres païens, ëbit beaucoup ptuspuretptus rai-

5f)nn!)btR, ne' s'abstinrent pas néanmoins des sacri-

fices hu nains. Rans feurs caveotes 'onsacrées :')

Mi)!ha, c'est-à dire au dieu du sn!ei). ils sniva:ent

cette barbare contuute. et jtruphctis.aent en considë-

fjnt les t'ntraiUes de la vL time.

Quoique la retiginn de Zerd~cht défendit les sa-

crifices humons, t'histoirë rapporte que Xercès.
dans son expédition contre -les Grecs, et dans un
lieu nommé les Ne;~ l'oies, non loin du OeuvcStry-

mon, fit enterrer vhants neuf jeunes gens et neuf

jeunes fiiies de la coiarée: <Car, remarque Héro-

'jote, ce genre de supplice est-une coutume de la

Perse. Je sais qu'Amestris, épouse de Xercès, pour
témoigner sa reconnaissance du maintien de sa

santé, quoiqu'elle fût avancée en âge, fit enterrée

vivants, en t'honnenr du dieu qui habite sous terre,

quatorze fils.des plus illustres familles de son royau-
me. C'était sans doute e') l'honneur de Mitbra,

dieu du soleil, qu'Hérodote place sous terre, parce
qu'on tui.sacrifiait la nuit'd.'ns des grottes suuter-

raine<.

< Porphyre nous apprend, dans son ouvrage sur

t'entre de< ~Vt/nt~/tM, que celles de Miti~ra avaient

sept entrées qui répondaient aux sept ptané'es (d'a-

près fesqueites presque tous les peuples 'mt nommé

les jours de la se'naine), ainsi qu'aux voyages des
&)ues à travers ces pianotes. Les pratiques en usage
dans les grottes de Mithra se propagèrent hors de

la Perse. Adrien les proscrivit. L'Egypte même

connnt les mys'éres de Mithra.

< C~aM~e. Egyp~. Les Assyriens et les Chat-.

déens, dont lè cuite n'était qu'u!t informe mélange

de superstitions et d'immoralité, sacrifiaient des.
v ctimes humaiues l'Ecriture sainte lève tous les

doutes à cet égard elle nous dit que, pour repeu-
pler le pays que rendait désert l'exil des tsraétites

du royaume des dix tribus, un roi d'Assyrie y en-

voya des colonies des diverses provinces de son

empire. Au nombre de ces nouveaux habitants se

trouvaient des peuples de Sépharvaïn), d'où l'on

conjecture, avec raison, que le roi était Assarliad-

don, qui réunit réméré de Babylone à celui d'As-

syrie, héritage de ses pères, parce q"e Sé)'harv.mu.

(la Sippara de t'totéméc) relevait de'Babytone. Or,

) Ecriture rapporte de ses habitants tr:'usp)antés dans.
la terre promise :< Ceux de Sépharvaun faisaient passer

leurs enfants par le feu, et les br.itaicnt pour hono-

rer Adramélech t'tAnam~fcA, dieux de ~épharvaïm.t

(/<OM,t~.X't!,5<.)
Adramétect' se confond sans

doute avec le dieu ~f~oc/t ou M'tech des Ammo-t
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tstandais, tes Américains, )<*s N~res, unt-t's

pu avoir une connaissance de ('histoire d'A-

braham ? it faut donc recourir à d'autres

nites,dieùduso)ei). –Md!och. Motech. Metchom,
ëtH probabiement la même divinité que Be) ou

C&'t. Tous ces noms signifient roi ou seigneur.) il

est aussi à présumer qu'ils indiquaient
tous le dieu

du soleil. L'Ecriture sainte btâme en divers en-

droits la pratique d'après laquelle les parents fai-

saient passer Lurs enfants dans le feu en l'honneur

de Motoch, et même on hit au roi Manassès le re-

proche exprès d'avoir exposé son lils aux chances

de cène superstition. Probablement cet abus rem-

plaça une coutume plus barbare tnonument de la

crainte, il survécut aux sacrifices contre tesquets se

soulevait la nature. Hérodote prétend. i) est vrai,

.que l'Egypte demeura étrangère à ces abominations,

et un té'noiguage d'un si grand poids ferait a coup

sûr pencher la balance s'itérait fondé, sur de meitteu-

rcs raisons, et si un si gr.~nd nombre d'écrivains ptus

rëcents, Mané~hon. Diodore, Plutarque, Porphyre.
n'attestaient le contraire. < Comment, dit Hérodote,

t'omment tes Egyptiens
auraient~its sacrifié des vic-

times humaines, puisqu'il n'immolaient même au-

cune espèce d'animaux, excepté des: porcs, d"s tau-

reauif. des.:veauxët des oies?' Mais~que prouve
i'exctusion de ptnsieurs sortes d'animaux contre

t'eustence des sacrifices humains?~ Tout ce que me
v

parait établir un semblable témoignage, c'est qu'on

n'immotait plus aucun homme du temps d'Hérodote,

et que les prêtres, rougissant de, l'horrible pratique
à laquelle ils avaient reironcé, préférèrent ne point

l'en instruire. En haine de Typhon, principe du

tua) dans teur théogonie, q~'its se figuraient avec

(tes cheveux roux, les Egyptiens choisissaient, pour

leurs sacrifices, des hommes dont la chevelure avait

cette conteur; et comme il s'en rencontrait rare-

ment dans leur patrie, ils immolaient des étrangers.

Peut-être cette circonstance ut-elte naitre l'antique

opinion que le roi Busiris, ayant sacrifié les voya-

gcms qui venaient de débarqu'T sur ses terres, fut
tué par Hercule à qui il destinait le même sort. Un
trouve des traces de cette coutume sur le sceau avec

lequel les prêtres égyptiens marquaient les. taureaux

à poils roux qu'ils voûtaient sacrifier à Typhon il

reprcsfnte un homme agenouitté, tes ntains tiées

derrière te dos, un couteau enfonce dans (a gorge.
< t.'t'Me. L'existence des sacrifices humains da<!S

l'ancienne Giéee nous est attestée par t'hist~ire,

peut-être fabuleuse, de Lycaon, roi de Par~hasia en

Arcadie par le récit d'ifomère, relatif aux: douze

jeunes nobles Troycns qu'Acbitte immota aux mânes

de son a<ni P~'trocte. Ceùe pratique se reproduit
encore à une épwjue postérieure. Devant un autef

de Bacchus, en Arcadie, ptu-ieurs jeunes filles furent

frappées de.verges jusqu'à ce qu'ettés succombassent

à ce su~ticc. Une disette régnant parmi 'tes M.;s-

séniens, et l'oracle de Delphes ayant ordonné qu'on
immofât une princesse du sang-royal, Aristodème,

membre de cette famille, dévoua sa fillé. Parvenu à

la rdyanté, il sacrifia à Jupiter trois cents Lacédé-
moniens avec leur roi Thëopompe, et termina sa vie

en s'immolant, pour obéir au décret d'un'oracte, sur

la tombe de sa fille (Eusèbe, Pxfp. /n)<)))~ tV, i6).

Avant ta bataille de Satamine, Thémi-toc~e sacrifia,

sur son vaisseau amirat, trois jeunes prisonniers

perses,: neveux du roi. Cette action lui répugnait;

mais lé devin' insista d'autant plus, sur sa nécessité

que la direction élevée et t'édat des flammes de

faute), puis t'éternuement d'un Grec placé à la

droite de. Thémistocte (présages tous deux.favora-
b!es), le confirmaient dans son avis. L'équipage du
vaisseau se pressa ,alors autour du générât, qui, cé-

dant a ce cruel désir, immo)a les jeunes Perses à

Baechus Omes)es(Cacchus qui dévore ta chair pal-

pitautt;). Cunnuc
les ttabitnnts des ))es conservent

causes, et il en est p!usieurs qui ont puy
contribuer. i* L'abrutissement des peu.
ptcsanthrupophages. Comme un instinct ou'

.leurs anciennes moeurs plus tongtempsquetesau.
très peuples, cette rcvot)ante coutume se perpétua
f'.t) Crète, en Chypre, à Rhodes, à Lesbos, à Chi~s,

à Téhcdos. etc., pendant un ptns long espaef 'te

temps.que dans ta Grèce continentale. Les t'hocéens

bn'daient (ies victimes humaines en l'honneur de'

:Diane de'fauride. Les: tubit~nts de Massi)ie (M~'r-

seille), leurs descendants, avaient une'forêt dont
Lneain donne, dans sa )'harsa)e (t))), une sombre

:desMiption elle était consacrée aux sacrifices hu-

mains, et fut détruite par Cé-ar lorsqu'il assiégea la

vi)!e.

/{ome..Dès la plus haute antiquit: les Romains

inunoiaient des enhnts ma!esàMnnia, nté'e des

dieux domestiques. Cette .pratique fut abandonnée:

Tarquin, dernier r~'i de Home, )a remit en usage sur

la réponse d'Apotton de Uetphes. Hrutus. le premier
des consuls, abolit ces sacrifices. Mais Apott"n

.ayant encore de<nandé des têtes,.on iui envoya de<

têtes de pavots au lieu d'enfants, et pour cette lois
ta lettré .sauva .ta vie que son esprit aurait hit p''r-
dre. Les livres sibyttins apprir''nt aux Homains que'.

tes Gre'cs et tes~Cautois se .rën'dr.oent maitrcs de~

teur cité. Menacés d'une'guerre avectésCautnis,'

l'an de Home Me, guerre qu'avait 'provoquée teur~

injustice envers tes Sénon.ns (pëu('te'voisin df ta

Seine), la terreur devint gëhéfate.au souvenir de la

prise de R~tue par cette nation. Les pontites ima.

ginéreut un tnoyen d'apaiser tes dieux, et qui, peu'

saient-ils, tou~hrait l'oracle de ta sibylle, sans ex-

poser leur patrie a aucun danger ce fut d'enterrer'
vivants à Rome, dans te /o)'t<w toax'MM (marché aux

.boeufs), deux personnes de chaque sexe, grecques et

g~utuises. The-Live remarque que cette place avait

déjà été souUtee autrefois par des sacrifices hu-

mains, quoique suivant une pratique étrangère aux

Romains. Huit ans plus tard, on renouveta ce sacri-

fice, torsqu'éctata la seconde guerre punique. Les
Romains regardaient comme un moyen assu'é d'ob-

tenir )a victoire, que,, durant le combat, le général
vouât les ennemis a ta terre et aux dieux mânés.'et

qu'en même temps tui-même, ou du moins t'un des

guerriers dé l'armée romaine, se consacrât à la mort

en-e précipitant dans tes ra!~gs.opposés.
Ce n'est que fan de «orne (i57 qu'un sënattis-

cnn-utte défendit tes sacrifices humains. Mais comme

l'an 708. dernière année de la vie de César (qua-

rante-quatre ans avant Jésus-Christ), deux victimes

humaines furent .sacrifiées par le pontife et par le

prêtre de Mars, ori croit que tesénatus-consutt'! n'in-
terdisait ce genre de sacrifices qu'aux particuliers.

Si les sacrifices humains épient rares à Rome, t'u–

sage plus' répandu des gladiateurs
n'est pas moins

digne de htâme;. probablement tes.Romains t'em-

pruntèrent aux Etrusques. H ne date point d'une

époque encore grossière, mais de i~an de Home49t),

deux cent. soixante-quatre ans avant Jésus-Christ,

cùdeax frères, du nom de Brutus, t'introduisirent

aux fuuêraiUés de leur père. Ces jeux n'eurent lieu

'd'abord que dans les cérémonies funèbres de persnu-

nages remarquables, et tes gladiateurs
combattaient

sur la tunthe pour apaiser les dieux inférieurs par
t'en'usion de leur sang. Hsremntaeercnttess.'crittces
bum:)ius que commandait t.a.<nème circonstance.

Suivant t'apparence. le sort de fa victime fut.douci
en ce que le' gladiateur défendait ses j".urs; i) en

(tevint réettement p)usdépt<rabte, parce que la rag~

du désespoir enOamma ces tn.'theureux destJnésà à

être assassins ou à périr eux më<nes, et qui, désignés
.pour ce spectacle, délices des Romains, y étaient

longtemps préparés par une nourriture choisie et par

do fréquents exercices.

< C~/t~c. Les fondateurs de CarU'age y transpor-
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.ce pftëte fait 'Ci'nndre à sa soeur tphigënie, prêtresse
.<)eDiane,enTau;idë:

f.a terre dans ses cavités profondes, et tes Oammes da

~°;,(. f~u.saere.

< Comtne tout était vëna) à Carthage, les par.ents
vendaient.-teurs'enfants pour cet usage barbare.

Toutefois te marche se concluait secrète'nent, parce

que )a potitiqne avait posé ex maxime que tes enfants

des familles iHustres. étaient seuls agféab!es aux

dieux.
·

r- 'Quand Gc)nn, tyran de Syracnse, etThëroh,

souverain.d'A~rigente,rempnrtereut en Siciieu~ie
victoire sij;natéf sur tfs Carthagin:'i.c, ;)eudant!c

comt~t, i~- gênera) carthaginois, XatnHc~r, fit pré-
cipiter dans le fei) une fonteinnnmhraUe de victimes

humaine! depuis le lever de rauroreju<,)'a)anuit;
car tei!e fut la durée de cette hataitte qui décidait ta

question de t'itidcpendance de la Sic~e. Lnrsqu'ef)(;
fut terminée, 'Hamitcar ne se trouva ni parmi les

prisonniers ni parmi les morts. Les Carthaginois
prétendirent qu'à la fin il s'était je!ë iui-mcmedan'!

le ffu.cotnmeviRti~ue expiatoire (~drpd. VH, )!;6-67).
t'onr condition ue la paix qu'accorda Gé)on. ce héros

t:ënëreux exigea q!Hs ne sa tri fiassent desorfnais
aucun enramàSaturne.Agat.hocies. tyran de Syra-
cuse, après les avoir cotnp!ëtetnent<)ëfai[s en Afri-

-que. s'avançant sous les murs de Car~hage. ils re~o-
tureut d'apaiser les dieux,efacrifierentuSaturna
<h.'ux cents des enfants tes ptusdistii~gues de la ville

(~o~ XX).
< Ils avaiext (-nutume, dit un auteur romain, d'im-

.moterdes hommes en temps de peste,d'apporter
aux auteis des eo~ots dont t'âge aupait ëmude com-

passi~n n'êtne des ennemis, croyant se concilier, la
.tavcur des dieux par le sang des êtres pour la con-

servation desquels on leur adresse ordinairement les

plus ferventes prières (a)..

<&'r!/t/)es. C~M~oM. –CfnMtns. Les Scythes
-sacrifiaient toujours la ccnticme partie de leurs pri-
.f-nnniefs de guerre au dieu des batailles. Tous les

ans.avecduhoisdessëci'eetenquantitesuffisatjte
pour remplir cent cinquante chariots, ils élevaient
une sorte de pile,-au sommet detaqueOecMitdressë
un antique cimeterre,emh)én)e du dieu. Ils t'arro-

.raient du sang'desmafheureu!: qui gisaient au-
dessous, el,qu'on avait égorgés au-dessus d'un vase,
de

manié'eacequ'it reçut leur sang. ttsdët~ctiaieitt
de leur corps l'épaule droite et les deux marins, et les

tançaient en l'air. Partout oit tombaient ces membres
.its restaient étendus; il en était de même du cadà-

t (~)Cuminter caetera mata etiam peste hhorarent.cruen-
,ta sacrorutn retigiund et scelere, pro remédie usi sunt.

Uuippehumines.utvictimas immolabant; et impuberes
<qu~ ~i!as e ium has'.iam misericordiam provocat) aris ad-

ttMveban).,paccmdporum sanguine eorum expo~centes,
j'roquuruu! vitadiirogari ma~iutesctHUt (Justin, xvu!, 6).

f urcl a porte
tous les nommes à offrir à

Dieu les aliments dont ils se~nourrissaient,

parce qa'Hs reconnaissaient tes av.ôir reçus

tt'rent ()e Phënicie la cootjime des sacrifices bnm.~in~.

qni .y perpema.tant.que sobsi-Li cette ri'c, exci-

ta))). par ):< fr~autë dusupt~ice. i'!)om'))r des autres

pt')')dt;s auxqofts o') pouvait mtresser un sonh!à)de

ft'prnche. Les Gr~'ics ét les Romains's'ë!event avt'c

torce «intre le n0!t)t'r.e de to'rs malheureuses vicli-

me~. f~idemmënt les Carthaginois suivirent dans
l'origine )e c")te de Mo)och, t'honorant de cette ma-

nière, que nous transmet Diodore

< Une statue de bronze était élevée à Saturne

sur ses bras étenilus on phcait tes enfants qui de là

routaient précipites, dans un ëoorfne et ardent bra-

sier. Diod~re pense fj'i'Euripide avait cette coutume

,en vue, torsqu'à t.) question d'Orestc

Quel tombeau me recevra une fois privée de la vie?

oesa main, ceux qui ne vivaient que de

fruits et de légumes,
n'ont point connu tes

Mcn'/îcM sanglants; ceux qui subsistaient de

vre, qui demeurait à la place où il était tombd

(f/<.rn<<tV.M).
< Les Celles qui, a l'exception de ta Grèce et df

t')t:die. ttabitaient toute t'Kuropo, immotaient des
victimes humaines. <Ceux qui se trouvent dange-
reusen!e"t malades, dit César en parlant les Gau-

lois (Ca'sar, de Be«o </< IV. t(i), < offrent no pro-
m-'uent des sacrificcs'ttumains, et tes druides leur

prêtent leur ministère. Ils croyaient en effet qu'on~
ne pon'ait adoucir les dieux, qu'on ne pouvait
racheter la vie d'un homme, qu'en offrant cette d'un

autre en échange. Ces sacrifices. conson~néspar
t'et~tremise des druides, étaient rég)é< d'une manière

publique ettégafe:tor.<:jne tcscoupatdesman~uaien',
"n alhtit jusq!)'à f.ure périr des innocents. Qu.ue-
fois on enfermait des h~mincs <!ans des esj~cecs de

statues co'.ossate: tis-!)es d'osier, .iU\f)nr~es on

metta le feu, et les maiheureux périssaient d.ms tes

ftammes. Ces sacrifices se maintinrent dans les

Gautes, comme partout ailleurs, jusqu'à t'ëpoque où

le christianisme prit une assiette s'dide. Car-mdte
'part ils ne disparurent tout à fait sans l'intervention

de la religion chrétienne; unité part, non ptus,its
ne subsistèrent en sa présence.

< Au nord de l'Europe, après le laps de neuf mois,
on apaisait les dieux en leur offrant, duraut neuf

jours, neuf sacrifices d'hommes et d'animaux par

jour; si, pourtant, des circonstances extraordinaires

ne commandaient pas plus tôt l'immolation de victi-

mes humaines..

<Eu Suéde et en Norvège, ces victimes se re-
produisaient égatemcnt. D'ordinaire, on les étendait

sur (me pierre énorme; on les étouffait ou on les

mettait en pièces. Quelquefois er.eore on iaissait

couLr feursang plus il jaillissait avec impétuosité,

plus le présage était favorabie (.Ua~Bt, Jnfro~Mcn'ott

à <)s«Mre de
/)a'M'nr/c).

< T.tcite ra~porie des Germains (a) < Ils se réu-

nissent pour honorer la déesse th'rth, c'est-à-dire la

terre, mère commune, Ils s'imaginent que cette di-

vinisé vient, de temps en temps, prendre part aux

affaires des hommes, et se prnmener de contrée en

contrée. Dans une i!e de t'Ucéan est uu bois qui lui

sert de temple. Ou y garde son char c'est une voi-

turc couvere, que le prêtre seul a droit de toucher.
t)cs qu'i) reconnait que la déesse est entrée dansée

sanctuaire mobile, il y attéie des génisses et te suit en

grande cérémonie. L'aitëgresse p'jhiifjne éclate de
toutes parts. Ce ne sont que fé!e3 et réjouissan-
ces dans les lieux ou la déesse daigne passer ou sé-

journer. Les guerres sont suspendues on cesse les

hostitités: chacun resserre ses armes; partout règne
une paix profunde, que t'eu ne'onna.t.q~t'on n'aime
que dans ces jours privitégiës. Knnn .lorsque la

déesse a suffisamment demeuré parmi les mortels, le

prêtre la reconduit au bois sacré. On lave ensuite.
dans un lac écarté, le char, les. étoffes qui le cou-

vraient, et la déesse ctte-meme, ce qu'on prétend.
Aussitôt le lac engloutit les esclaves emptoyés à cette

fonction; ce qui pénètre les esprits d'une frayeur

religieuse et réprime toute prohue curiosité sur un
mystère que l'on ne peut connaître, sans qu'it en

coûte la vie a l'instant (&). t Le même historien rap-
porte encore des (.crmHJns < Mercure (Odin, Wu-
dan) est )c dieu le plus honoré. A certains jours on

lui sacrifie des hommes, t Les Normands en France

offraient également, au dieu Thor, des victimes hu-

maines. < (D~motst. Ët)(!)~ édit. Migne.)

(a) Tac., de j)fof. Germ., 40, trad. de t'abbé de la Blet-

terie.édit.fteFroutte..
(t)Tacit., de~oreGer)))., 10, trad. de t'abbé [tf t)

BtcHerip, édit. de Froutié.
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ta chasse, de la pêche, de la garde 'tes trou-

peaux, ont tait l'offrande de la chairdes

~hti;!ux; ceux qui ont poussé la hrutatité

~jsqu'4 manger de ta chair humaine, ont

cru que ce serait un présent agréabte à leurs

dieux, parce que c'était un mets recherché.

2° Les fureurs de ta vengeance. Parmi lés

nations sauvages tes guerres sont crueites,
la vengeance est toujours atroce, et toutes

sont habituellement ennemies tes unes dës
autres. Un ennemi fait prisonnier est tour-

mente avec une barbarie qui fait horreur,
mangé ensuite en cérémonie; les relations
des voyageurs sont remplies de ces scènes

horribtes. Ces peuples sanguinaires se sont

persuadés que les ennemis de leur nation
étaient aussi les ennemis de leurs dieux, que
ceux-ci en verraient le saog coûter sur tes

autels avec autant de plaisir qu'ils en

avaient eux-mêmes à le répandre. Un jo*ur r

de massacre est une fête pour eux; il faut

donc que ta Divinité y préside. Lesmots

latins /;o~o et t~t~t'tMftont signifie dans ;Lo-

rigine un ennemi vaincu, par conséquent
dévoué à ta mort; t'hébr.'u x~~ac~et le grec

Sucta:, désignent seulement t'e qui M< <M~.

3° L'abus d'un principe vrai duquel on a

tiré une fausse conséquence. On a pensé que
cèlui qui a offensé ta Divinité mérite ~a

mort, aussi bien que celui qui trouble la

société par sf's crimes. Comme oh ôtaitia

vie aux criminels pour venger la société, on

s'est persuadé que leur suppHce pouvait
aussi apaisertes dieux tors')u'i!x sont irrités.

Puisque tes cafamités publiques éf.tientcen-;
séesun effet de la colère des dieux, on a

imaginé qu'en mettant à mort un coupable
et en )e chargeant, par des prières et p;tr
des imprécations, des iniqui'cs du peup)e,-
on apaiserait. le ciel irrité. Le mot~M/)-

ctt<M, qui signiCe tout à la fois a punition
d'un criminet et.une prière publique, semble

tétnoigner que l'un ne se faisait pas sans

t'autrc; qu'ainsi dans t'origine l'on ne sa-

crifiait que des coupables. Mais de cette

usage une fois établi, il a été aisé d'en venir

àcetui d'immoter aussi des innocents,. du.

moins des étrangers, dès qu'on les regar-
dait tous comme des ennemis et des objets
d'aversion. !t* Le dogme de t'immortatité

de l'âme mat conçu et mal envisagé. Ceux

qui ont pensé que les hommes après la mort

avaient encore-les mêmes besoins, les mêmes

inclinations, les mêmes passions que pen-
dant la vie, ont imaginé qu'il fattaitimtno-

ler à leurs mânes tes ennemis qui les avaient

tués, les épouses qu'ils avaient aimées, tes'

esclaves qui les a"ait'nt servis, aunq.t'its
pussent jouir dans l'autre monde des memfs

plaisirs et des mêmes avantages qu'ils avaient

eus sur la terre. Par la même raison t'ou

enterrait souvent, avec eux les armes, les

instruments des arts, tes mêmes ornements

dont ils avaient usé pendjnt ieurvie. Ou con-

çoit toutes tes conséquences qui ont dûrésut-

terde toutes ces causes différentes suivant les

di vers génies dos peu pies, et quelle quantité do
meurtres ettesontdûproJuiredaost'univers.

Partes tcransde la rétcta::on primitive,

Dieu avait voulu prévenir toutes tes erreurs
et tous tes abus. tt y'a Heu de penser qu'a-
vant lé déluge tes hommes ne vivaient que e

des fruits de la terre et du tait des trou-

,pcaux (Cen. 29; v, 3 et ~). Lorsque, apr.ès
lé détuge, Dieu permet à Noé et a ses en-

fants de se nourrir de ta ci'air des anij-

~'maux, il leur défend encore d'en manger le

sang, mais surtout de répandre te sang hu-
main (Ix. '3 et C). Aussi Abraham, après
atoir vaincu les rois de la Mésopotamie,

après leur avoir repris tes dépouHtes et tes

prisonniers qu'ils avaient faits, n'uscd.'au-
cune vengeance; it montre au contrair.e un

désintéressement parfait (xiv, 23). Lorsque
Dieu commande a'ce patriarche de fui offrir
son fils unique, ce n'est, ni par cotère ni par

.vengeance, m:.is pour mettre son.ohéissanco

a l'épreuve, et tout se termine par te.sa.cri-
(tce d'un bélier '(xxn, t2 et 13). Mo:se ..ne

propose point expressément le dogme de

t'immortatitéTte t'âme, parc'' que c'ctait.u~e

croyance généraie. Dans tous les, tivrcs

saints, Dieu est representécomme un père
tendre et miséricordieux, qui né veut point
!a mort du pécheur, mais sa conversion, qui

pardunné au- repeutir, et qui préfère Ip`pé-pardonne au repentir, et qui préfère ta pé-
nitence du cœur à toutes les victimes. Dans

sa loi (DeM~. xn. 30 et suiv.), it défend sé-

vèrement aux Juifs d'imitL'r tes nations de

la Palestine, qui itnmo)aient_teurs .enfants à

leurs dieux.: ~OM~ ~e ferez point de. nt~:e,

teurdit-it, d /ar~ ~e vôtre .Dieu; oOHsn'ft-

j'ott<erM ni Me t'e<raHc/ie''e~ rien à ce ~Me je
vous ordottMe. Ainsi, en parlant de cette

abomination dont tes Juifs s'étaient rendus

coupabtes malgré la défense, en leur repro-
chant les crimes des idolâtres, ié psatTustc
dit que ce sont leurs proprei, ioYchtipns:

;M<)M/He'nxx, v. 13;pMt~te xcxvm;,v'~8;

p~<tt<me.cv, v. 29 et 39. ft: n'y avait donc rien

dans ta 'toi qui pût donner lieu a des Mc/'t-

/ïce~ de sang humain. Un poëto païen a

très-bien remarque, que la première source

des crimes en fait de religion a été l'igno-
rance de la nature divine

Hett primae sceterum causée mortatibus segris,'
Katuram non nosse Deu") (Sil. /<a/ ), 4.)

Or, les Juifs avaient du vraiDieu une idée

toute différente de celle que les païens s'é-
taient formée de leurs dieux imaginaires.

Les incrédules qui ont voutu vo'r, des

victimes humaines dans l'anathème dont il

est parlé (Let)tt. xxvu, 28 et 29) dans te sac

des Madiahites, dans le vaeu de Jephté, dans

le meurtre d'Agag, dans le supplice des rois

de la Palestine, ordonné par Josué, etc., ont

perverti le s. ns de tous les termes et se sont

joués du tangage. Ils ont fait de même )ors-

qu'ils ont représenté 'le supplice des apos-

tats ordonné par l'inquisition, celui..des hé-

rétiques turbulents et séditieux, les meurtres

commis dans les guerres de religion, etc.,

comme des sacrifiçes de victimes humaines.
Ils voulaient révoiter tous les esprits centre

la. religion, ils n'"nt fait que les indisposer

contre eux-mêmes. F< At<ATuÈME (t).

(t) tt est donc désormais incontestée, dit
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SAC1UF!Ë& (Sacrt/?cat!). Toy. LAPSES.

SACUtLËGË, mot formé de sacra et de

fédère; il siguiGe à la lettre, amasser, pren-
dre, dérober les choses sacrées; celui qui
commet ce crime est aussi nommé. sacritéj;e,

sfcrt~tM. Dans le deuxième livre des Ma-

c/io~~M, c. iv, v. 39, il est dit que Lysimaque

commit ptusieurs saot/~esdanste temple,

dont il. emporta beaucoup de vases d'or. Ce

terme se prend encore dans l'Ecriture sainte e

pour la profanation d'nne chose ou d'un lieu

sacré, même pour l'idolâtrie; ainsi est

nommé te crime des Israélites qui pour

plaire aux filles des Mndianites, se laissèrent

cntraincrà ('adoration de Beetphégor, Num.,

c. xxv, v.18.

Lesacrt~e n'attaque pas seulement la re-

ti~ion, mais la société, dont l'ordre, la sû-

reté, le repos, sont fondés sur.la retigion,
puisque cctte-ci est la. sauvegarde des lois.

Y cût-H jamais de société policée sans re-

tigion? Profaner ce que tout te monde fait

profession d'e respecter, c'est insulter au

Scumidt, qne te sentiment de la déchéance de

t'homme et de sa cutpabitité, que la conviction de ).<

nécessite d'une satisfaction, que f'idëe (fe la substi-

tution de souffranK~s expiatoires à ce))es du ~rai cri-

miue), ont conduit les peuples à doner le honteux

et épouvantante scandale des sacrifices humai!~s.

Lorsque t'au~uste victime, sur )a')ueUe se concentra

t'inxjuitc de l'univers, se fut écriée.

<( Tout est consommé t

)e voi)c<iu.tc[np)e se déchira, et fe,grand mystère
du Heu saiutse révëta, autant du moins que tes bor-

nes de sa spt'èreinteUectue)te permirent à t'uou~ue
de le connaitré. On eomprfnd maintenant pourquoi
)) se persuada à toutes les époques qu'une allie pou-
vait être sauvée par une autre, pourquoi it voulut

toujours se régénérer dans ie sang, S~us le cf'ris'ia-

tusutc, t'honune ignore ce qu'il est, parce qu'il se

trouve isolé dans le monde, et qu'il n'a point de
termes de comparaison le premier service que lui

rend la religion est de tui apprendre queiiu est sa

vateur, en lui ntoxtrant combien il a coûté.'

« Vide quanta patior a Dec Deas. <

(/EscBYL., ttt Prom., v, 92.)

< \o)sque')es souffrances, Dieu moi-même, je sup-

porte de la p'rt d'un Dieu. t

< Que t'('n songe à présent que, d'une part, tou te

la doctrine de t'untiquité n'était qu'un cri propttéti-

que,du genre humain qui désignait le sang comme

moyen de salut; que, de autre, le christianisme

vint aecomptirceUe prophétie, remplaçant t'embtè-

me par ta ré.'thé, eh sorte que la doctrine primitive
ne cessa jamais de désigner t'augustn victime, objet
de la rëvétatiou nouvelle et que, réciproquement,
ceuerétëtatioo, rayonnante de tout t'éctatde.ta

vérité, découvre ta source divine de ta doctrine qui,

pendant ta durée des sièctes, nous apparaît comme

un point iumineux au mitieu des ténèbres du paga-

nisme, coup sur, une pareiHe concordance est la

preuve ta plus irréfragahte que l'esprit humain

puisse se créer..

< Dés Ibrs encore it demeure évident que la doc-

trine des sacrifices païens a un rapport intime :nec

)a~ doctrine de ta réconciliation du monde, par t'eu-.
.tremise d'un divin Médempteur et cette proposition,

paradoxate au pre"'ier abord, savoir que l'idée

d'une rédemption opérée par un Oieu sauveur est )e

fondement de ta fable, se trouve démontrée d'une

maniéré comptètë, assise désormais sur une ba~e

iaéhraulabte; (û~t'dM<.t.'Mnp.,édit.Migne.)

corps même de la société, et tout le monde

a droit de ressentir cette injure. it n'est donc

pas vrai, quoi qu'en disent pour leur intérêt

les philosophes incrédules, que le xacn~e
ne doive être puni que par la privation des

avantages que ta religion procure. Un impie

qui méprise ces avantages insulterait impu-
nément l'univers entier. Lorsque l'on punit
le sacritége plus sévèrement que tes autres

crimes, on ne prétend pas venger la Divinité,
m:)is venger la société du préjudice que lui

porte un homme qui né respecté ni ta Divi-

nité, ni la religion publique, ni les lois. Dès

qu'un homme est capable de braver les me-

naces et les terreurs de la religion, il ne peut
plus être retenu par aucune loi. Aussi tous

les peuples policés, quoique persuadés que
ta Divinité punit tôt ou tard les sacriléges,
ont cru cependant devoir y attacher des
peines très-sévères, et l'expérience prouve

que si ces sortes de crimes demeuraient im-

punis, il n'y aurait plus de sûreté publique.
Les protestants, qui, pour établir leurre

tigion, se sont rendus coupables de ~ocr~~cï
de toute espèce, ont donc mérité à juste
titre l'exécratiou de tous les hommes sensés.

Jamais les apôtres ni les premiers chrétiens
ne se sont permis de pareils excès contre le

paganisme; lorsqu'il y a eu des temples dé-
truits, des idoles renversées, de prétendus
mystères mis au grand jour, c'a été par ordre

des empereurs, par autorité publique, et non
par vuies de fait de la part des particuliers.

Foy.
ZÈLEOE REUGfO~f.

ëADÙCËENS, nom d'une des quatre sec

tés principales qui subsistaient chez le

Juifs du temps de Notré-Sfigneur;itenest
souvent parte dans te Nouveau Testament.

L'origine n'en est pas absolument certaine,
les savants les plus' habiles n'ont pu former
til-dessus que des conjectures. On prétend

qu'ctte est née environ ~GO ans avant Jésus-

Christ,, du temps qu'Antigone de Socho était

président du grand sanhédnn de Jérusalem,
et que ce fut lui-même qui y donna occa-

sion. Comme il répétait souvent à ses disci-

ples qu'il ne faut pas servir Dieu par un es-
prit mercenaire à cause de la récompense

que l'on en attend, mais purement et sim-

ptenteut par l'amour et par la crainte filiale
qu'on lui doit, Sadoc et Baithus ou Boéthus,
ses élèves, conclurent de là qu'il n'y a point
de récompense à espérer dans une autre

vie, que la durée de l'homme se borne à la

vie présente, que si Dieu récompense ceux

qui le servent, c'est dans ce monde et non

..tueurs. Ils trouvèrent des partisans qui
embrassèrent teur doctrine, 'et qui formè-
rent ainsi une secte à part on tes nomma

saducéens, du nom de Sadoc leur fondateur.
Ils différaient des épicuriens, en ce qh'its
admettaient une puissance qui a créé l'uni-

vers et une providence qui 'te gouverne, au'

'icu quêtes épicuriens niaient t'une et t'autrc.

tt ne faut pas beaucoup de réflexion pour
sentir t'absurditéduce système. Si Dieu no;
nous avait créés que pour cette vie, en

quoi nous aurait-il témoigné sa.bonté, et

sur quoi seraient fondés l'amour et la crainte



9.93 SAC Mts.\&

filiale qu on lui doit? !t est évident que la

vertu n'est pas toujours récompensée, ni le

vice toujours puni en ce monde; il n'y an-

rait donc. à proprement parler, aucun motif

solide d'être vertueux. On nous dit que
les M</MC~n< se bornèrent à faire comme

les caraïtes, à rejeter les traditions des an-

ciens, a ne consulter que la parole écrite

et comme les pharisiens étaient fort atta-~

chés aux traditions, ces deux sectes se trou-

vèrent diamétralement opposées. Mais les

premiers embrassèrent bientôt des senti-

ments impies ft pernicieux ils nièrent la

résurrection future, l'existence des anges
et des esprits, et celle des âmes-humaines

après la mort ~7a«/t., c. x'm, v.'23; ~nrc.,

C. XII, v. 18; Act., c. xxni, v. 8. Cette con-

duite des saducéens n'est pas fort propre à

confirmer l'opinion des protestants, qul leur

applaudissent, parce qu'ils rejetaient toute

l'spère de tradition, pour ne s'attacher qu'au
texte de l'écriture sainte.

Origène.t. r contra ,6e~ n. M, et saint

Jérôme, CotHme~. in J/a~/t., ). m, c. 22,
t !V Op.,cd). 106, nous apprennent que les

)'6reti<)uës à l'exemple des Samarit;tins,

n'admettaient pour Ecriture sainte que les

cinq Jivres de Moïse. C'est pour cela, dit

saint Jérôme, que Jésus-Christ voulant ré-'
futer leur erreur touchant la résurrection

future, ne leur oppose qu'un passage tiré

des livres de Moïse, qui ne semble prouver
ce dogme qu'indirectement, au lieu qu'il au.

rait pu en aiiéguer d'autres plus exprès fi-

rés des prophètes, auxquets ces sectaires
n'auraient eu aucun égard. Scaiiger et quel.

;t qucs autres, qui ont prétendu que tes Mcftf-
f~eK! ne rejetaient pas absotument lès pro-'

phètcs ni les hagiographes, mais qu'i!s')eur

attribuaient moins d'autorité qu'aux tivn's

de,Mo')se, n'ont rien rép"ndu desotideâta

rénexion de saint Jérô'nn. 0)) sait d'ailleurs

quc la coutume de tous les hérétiques a été

de rejeter tous tes livres qui ne teur

étaient pas favorahtcs. Mruck'~r, /7~< ert<.

philos., t. i!, pag. 721, dit que si tes~n~M-

f~en~ avaient rejeté quelques uns des livres

du canon reçu chez les Juifs, on les aurait

.tnathématisés et citasses de la synagogue;
il se trompe. Juscphe, ~iH/t~. Jtt~ t. xvm

cap. 2, a remarqué que tes saducéens cons-

titués en autorité ne ré'istaient point aux

pharisiens; ils ne dogmatisaient donc pas
en public, ils évitaient les éclats et tes dis-
putes, c'est pour cela qu'ils étaient tolérés.

t)'ait)eurs pouvait-on leur prouver l'auto-

rité du canon des Ecritures autrement que
par ta tradition? Or, les M<fMC~eM n'y
.tvaicnt aucun égard. ifs étaient encore

opposés aux esséniens et aux pharisiens
touchant le dogme du libre arbitre et de la

prédestination. Les esséniens croyaient que
tout est prédéterminé par un enchaîne-

ment de causes infaillibles; tes pharisiens
étaient d'avis que la prédestination a lieu

sans nuire à ta liberté de t'homme, et en

laissant le bien et le'mal à son choix. Les

Mduc~eM~ 'niaient toute prédestination; ils;

soutenaient que Dieu a,fait t'homme ma!'re

de ses actions, avec une entière liberté de
faire son gré le bien et le mal. Jo<éphe. de

~e//o Jt< ). n, c. 7, a~. c. 12; /<H~. VMf/
1. xvm, cap. 2. Comme its étaient per-
suadés que Dieu récompense tes bons et pu-
nit les méchants dans cette vie, ils devaient
regarder les heureux du siècle comme les

amis de Dieu, et les pauvres, les infirmes,
tes affligés, comme autant d'objets de la co-

tère du (ie!. Cette persuasion devait les

rendre durs et inhumains à i'cgard des mal-

heureux, et Josèphe tcur reproche en effet

ce défaut. De là quelques auteurs ont cou.

c)u avec assez de proh.ibitit~, que dans fa

parabo!e du mauvais riche, Z.MC., c.xvf.v. 19,
Jésus-Christ a peint les mœurs d'un saducéen.

L'ambiguïté d'un terme de Josèphe a

donné lieu & plusieurs critiques de penser

que les saducéens n'admettaient pas )a pro-
vidence de Dieu, parce qu'il dit, t. n <~

Bello Jud., cap. 7: Ils r<f/~t!<a~o/t<men<
le det~itt; ils p<oceK< Pt~M hors de toute M-

/h<ence ou tn~pec~on, syo/'tft! ~Mr ~0;~ mal.

Mais Bruckcr fait remarquer que ce mot

grec signifie non-seutement inspection ou

<t«eH<<on, niais direction et ~oMterne~eH~,

qu'ainsi tes M~t«;~MX ont sputemcnt nie

que les décrets et l'action de Dieu eussent

aucune part aux actions des hommes sen-

timent qui approche moins de c< tui des épi-
curiens que de i'opiniou touteuue dan~ la

suite par tes pétagiens.
La secte des .<aduce'e)M était la moins nom-

breuse; mais elle,. avait pour partisans les

plus.riches d'entre.les Juifs; tes gens de ta'

première qua)i)é, ceux qui possédaient les

premiers emplois de la nation.~ De tout

temps en efTe) ceux qui étaient dans ta p)us

grande abondance des biens de ce monde,
ont été'trs ptus sujets a négiigcrèt a révo-

quer en doute la félicité de l'aulre vie. Foye:
~Mer~a~t'Ot ~«r les Me<< ~M7MÏ/ /?<6/e
d'Avignon, t. XIII, p. 218; t'rideaux, ~ts<.

(/e~7Mi/ tom. fi,.t. x))t, p. <60;Brucker,.

critiq. p/t:7o~ t. I1, p. 715.

SAGARHLHHNS. Foy, AposTOnouEs~.

SAGESSE. Ce mot, qui, chez tes Grecs

et chez les Latins, se prend pour la philo-.
Sophie ou pour la capacité dans tes sciences,
a encore d'autres significations dans t'Ecris

turc sainte. H désigne, 1° tes oeuvres di-

vines du Créateur, Psal.-L, v. 8, e)c 2' t'ha-

bitité dans un art quelconque, .B'a'o~

c.xxx!x,v.3;3 la prudence dans. la con-

duite de la vie, 7y/ Reg., c. n, v.6;
~° t'expérience dans tes affaires, ~06, c. x:t,

v.l2;5°rassemb)age de toutes tes vertus;
il est dit, Z.«c., c. 'n, v. 82, que Jésus en-

fant croissait en âge et en sagesse devant

Dieu et devant lès hommes; 6° la prudence
présomptueuse des hommes du monde et

surtout des phiiosqphes; dans ce sens Dieu

a dit: yecon/bKdrat leur M<~Me,/Ci!)r.c. ),
v. 19; 7' la M~e~e éternelle est te' fits de

Dieu, ou Diea tui-même, Luc., c. xt, v. M -9
8° en généra) la vraie sagesse: dè l'homme

consiste àconnaitre la fin laquelle Dieu

t'a destiné, ctà prendre tes moyens propres

pour. y arriver.
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SAGESSE DE DiEU. Comme nous ne pou-

vons concevoir les attributs 'de Dieu que
par analogie à ceux de t'itomme, nous ap-

pelons sagesse dtctnel'inteliigcnt'o infinie

par taquelte Dieu connaît ses propres des-

seins, voit le plan de conduite qui convient
le mieux à ta nature'les êtres qu'itacrééii,
et prend les moyens t.'s ptus propres pour

exécuter ce qu'il a résolu.

Quelques incrédules ont soutenu que l'on

ne peut pas attribuer à Dieu la ~e<~e,

parce que Dieu, qui n'a besoin do rien, ne

peut pas se proposer une tin, ni choisir

des moyens pour y arriver, puisque sa puis-
sance peut suppléer à tous les moyens. Au

mot CAUSE FINALE, nous avons prouvé te

contraire; nous avons fait voir que Dieu

ne se propose pas une fin par besoin, mais

en vertu de la perfection de son être, parce
qu'it est souverainement intelligent, et que
s'ii n'agissait pas comme cause intelligente,
il agirait 'en cause ftvpmle. Lorsque Dieu

agit, il sait donc ce qu'ttf'it, et pourquoi
it le fait, quels seront tes effets et tes consé-

quences de son action; la raison pour la-

quettcit agit cstlaRn qu'il se propose; il

eniploie des moyens, non par impuissance
de faire autrement, mais parce qu'il est de

l'essence d'un être intelligent d'agir ainsi.

Nous ne pouvons connaître que très-im-

parfjitètacnt~ les desseins de Die'! et les

moyens par lesquels il tes exécute dans t'or-

dre de ta nature, rn comparant tes effets à

leurs causes; et souvent tes conséquences

que nous tirons de cette comparaison ne

sont que des conjectures combien de fois

les philosophes ne sout-ils pas trompés sur

la cause des phénomènes tes plus connus?

Dans l'ordre de la grâce, nous ne connais-

sous les raisons de'ta condmte de Dieu-

qu'autant qu'it a daigne nous tes revoter;,

mais malgré ta faiblesse de notre~ intelli-

gence, il nous en a tait connaître assez pour
exciter notre admiration, notre reconnais-

sance et notre confiance en tui. II sait mieux

que nousdequettemanière nousavonsbesoia

d'être conduits; quoi qu'it nous arrive, nous ne
pouvons mieux faire que de nom reposer
sur sa sagesse et sur sa bonté pour notre

sort en cemondecten l'autre.

SAGESSE (livre de la). C'est un des livres

canoniques de l'Ancien Testament. Les

Grecs l'appellent <(tSa~eMcde Safomott; ii

ne s'ensuit pas néanmoins qu'ils ont cru

que ce livre avait été composé par Salombn

probablement ils ont seulement entendu

par là que l'auteur avait puisé ses connais-

sances dans tes livres de Sa!omou, et qutt
avait tâché de les imiter. Quelques anciens

l'ont nommé n<t~!Tof, trésor de <ou<e eer<M
le but de l'auteur est d'instruire les rois, les

grands, les juges de la terre. On pense com-

munément que ce livre n'a pas été écrit en

hébreu, qu'ainsi le grec est le texte origi-.
na). On n'y voit point, disent les critiques,
les hébraïsmes et les barbarismes presque
inévitables à ceux qui traduisent un livre

hébreu l'auteur écrivait assez bien en gr~c,
et il avait lu les bons écrivains en celle

tangue; et il en emprunte des expressions
inconnues aux Hébreax, telles que t'fon&rot-

ste, le fleuve d'oubli, te rayaMme de P/uton
ou d'odes, etc. It cite toujours t'E':ri:ure

d'après les Septante; et lorsque tes auteurs

juifs l'ont cité, ce qu'ils en rapportent a tou-

jours été pris sur le grec.

Cependant le savant qui a pu!.tic à Home,
en 1773, Dant'e~ traduit par les .Sf~a~e,

dissert., n. 10, prétend que dans l'origi-
nal te livre de ~< Sagesse était écrit en ver-)
il faut donc qu'it ait été écrit en hébreu.

Puisque le traducteur parlait bien le grec,
il n'e~t pas étonnant qu'it ait su éviter t's

ttébraïsmes, et les barbarismes, qu'il ait e'n-

ployé les termes familiers aux écrivains

grecs, et qu'il ait suivi la version'des Sep-
tante. Quoique l'on ne connaisse pas l'au-

teur de cet ouvrage, qu'aucun ancien ue
dise qu'il a vu te texte hébreu, et que ie

traducteur n'en dise rien, ce ne sont ta que
des preuves négatives, il ne s'ensuit pas
eurtainemtnt que ce texte n'a jamais existé;
d'autres livres hébreux ont disparu de

même: fauteur prétendu grec n'est pas
mieux connu que l'auteur hébreu; les cri-

tiques protesiantsqui ont soutenu qu'il est

l'ouvrage de Philon, n'ont fait qu'une vaine

conjecture. Quoi qu'il en soit, ta traduction

latine que nous en avons n'est pas de saint

Jérôme; c'est l'ancienne Vulgate faite sur

le grec. longtemps avant saint Jérôme, et

usitée dans t'Egtise (lès le commencement

etio est exacte et fidèle, mais le latin n'eu
est pas toujours pur.

Les Juifs n'ont point mis ce livre dans

leur canon, parce qu'ils n'y ont placé que
ceux dont ils avaient le texte hébreu il n'a

pas même été toujours reçu comme canoni-

que dans t'Hgtise chrétienne: plusieurs Pè-

res et plusieurs égtises ont douté si c'était t

t'ouvr.igé d'un auteur inspiré'. Cependant
t.s auteurs sacrés du Nouve 'u Testam-'nt

semblent quelquefois y faire attnsiou saint

Cténtent de Rome en a copié quelques paro-

tes, Epist. t ad Cor., n. 3 et 27. I) a été cité

dans le n° siècle par saint Ctément d'Alexan-

drie, par Hégésippe et par saint Irénée, sui-

vant le témoignage d'Eusébe; au m* par

Origène, par TertuHien et par saint Cy-

prie; Des conciles de Carthage en 337, de

Sardiqne en 3M, de Constantinopte t'ttï'ro~o

en 602, le xf de Totede en 675, de Fto-

-rence en H38, enfin celui de Trente, sess. &,

t'ont expressément admis au nombre des ti-

vn's canoniques.
Comme les protestants ne veulent rece-

voir comme têts que ceux qui sont avoués

par les Juifs, i!s ont déprimé tant qu'tts ont

pu le livre de la Sagesse. Mosbeim, sur Cud-

worth, Syst. !<t<e~ c. t. § 16, n. 5, le cite

comme uu exempte des fraudes que les Juifs

d'Alexandrie ont commises longtemps avant

In naissance du Sauveur. Mais ici la fraude
n'est pas prouvée. Un écrivain quelconque

a pu faire ce livre, soit en hébreu, soit en

grec, sans avoir envie de passer pour un

auteur inspiré; à ta vérité c. tx, v. 7 ct 8, il

parle comme aurait pu faire Salomon; mais
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c'est une prière que ['auteur fait à Dieu, et

qu'il a pu copier dans un livre de S/ttomon

sans en avertir. Si donc il y a eu de l'erreur

sur ce point, ce que nous n'avouons pas,
cite est venue de l'admiration que les lecteurs

ont eue pour cet écrit, dont la doctrine leur

a para digue de Dieu. En effet, les critiques

protestants les plus prévenus contre la ca-

nonicité de ce livre n'ont pu y découvrir

aucune erreur, et il y a des pensées et des
vérités dont un auteur ordinaire n'a pas pu
être capable.

Brucker, en traitant de la philosophie des

Juifs ZH~. critiq. philos., tom. H, p. 693, a

prétendu que fauteur du livre de la Sagesse

est un juif d'Alexandrie, imbu des opinions

de la philosophie grecque, et qu'il y a dans.
son ouvrage des marques évidentes d pla-

tonisme. ll apporte en, preuve, 1° ce qae dit

cet auteur, &ap., c. v. 7: jL'MprK dt( ~e<-

otK!Mr a rempli toute la terre, ef~.t< cotttf'en~

(0(<<M choses. C'est, dit Brucker, l'âme du

des pythagoriciens et des platoni-

ciens. 2° Fn effet, c. vu, v. 22, ii est dit que'

cet esprit est intelligent, unique et cepen-

dant muttiptié, subtil et mobife. qu'il rën-<

ferme tous les autres esprits, etc. Ces façons

de parier ne contiennent point au Saint-

Esprit, mais à l'âme du monde,telic que les

philosuphes la .concevaient. 3°,/&!< v. ~7,

fauteur dit que c'est cet esprit qui lui a

enseigné la philosophie, et il représente fe

précis des connaissances philosophiques à

la .manière des Grecs. 4° Il ajoute, v. 25,

que c'est un ~oM/~e <~o pMtMance divine,

MHe ÉMANATION de la loi du 7'OM<.Ft<M<M<,

«K rayon 6t'i«ott< de la <Mm:ere. Voilà le

dogme. de l'émanation des esprits suivant

io système de fiaton. 5° C. t, v. 13 et H, il

réfute les philosophes orientaux qui pen-
saient que te mal qui est dans le monde ve-

nait de ia nature même des choses il sou-

tient, au contraire, queDteM n'a point cre~/tt

tHor<M'ifnc M pM< point à exterminer les

t)tpan~ qu'ils K'CM<po!'M< en eMa;-Nte<Me~

~<t caMMde /eftr perte, et que le royaume de

~eH/erottde~tHort M'et~patM~~Mr. la terre.

C'est le langage de Platon et de Plotin.

n n'est pas possible de pousser p)u3 loin

)'<tbus de la critique ni l'entêtement de sys-

tème avec un peu de réflexion, Brucker
aurait vu qu'il prête à l'auteur du ~ure de

la Sagesse des idées qu'it n'eut jamais, c. t,

v. 4. Cet auteur dit que la sagesse, qu'il
homme indifféremment Esprit de ~;eMct te

~tn<pf!<, n'entrfra point dans une.ame

malfaisante, et qu'elle n'habitera point dans

')« corps asservi au péché, etc. Les p))ilo-
sophes né partaient pas ainsi de l'âme du
monde; ils pensaient que cette âme était

répandue dans tous les corps vivants. L'au-

teur sacré dit, c. vit, v. 7 qu'il a invoqué

'Dieu, et que l'Esprit de sagesse est venu en

,lui v. 15, que c'est Dieu qui lui a donné
tes connaissances qu'il possède v. 22 que

t'Msprit de sagesse est saint et ami du bien;
v. 27 qu'~1 se répand dans les âmes saintes,
dans les amis de Dieu et qu'il fait les pro-
phètes.c, <x v. il le demande instam-

D'CT. DE THÈOL. DOGMATIQUE. ÏV.

ment à Dieu; v. 17, il lui dit Qui connatlra

vos desseins, « vous ne lui donnez la M~MM,

et si vous ne lui envoyez du ciel votre Saint-

Esprit? Il faut être étrangement prévenu
pour entendre par là l'esprit universel, prin-

cipe de la vie des corps animés, et pour y
voir le système des émanntions. Voyez c<<

mot. Ce mémo auteur réfute ceux qui at-

tribuaient l'origine du mat à la nature des

choses cependant, c. n v. li, 17 et suiv.

cap. xn, v. 2, 6, 8, etc. il représente Dieu

comme un juge sévère, mais juste et miséri-

cordieux, qui punit les pécheurs en ce monde,

afin de tes amener à pénitence, et qui les

extermine enfin lorsqu'ils s'endurcissent

dans le crime. Voilà des.vérités qui ne sont

jamais venues à l'esprit de Platon, de Plotin,

ni des phi)osoph<s orientaux, et des expres-

sions dosqueUes ils.ne se sont jamais servis;
l'auteur du ~rede~ .So~Me les avait donc

puisées aiXeurs..

SAINT, SAfNTETJÊ. Les divers sens dont

ces deux termes sont susceptibles, et t'abus

que l'on en a fait nous obligent d'en re-

chercher la signification primitive et gram-
maticale. L'hébreu kodesch ou &aa!<~cA, )e

grec K~M~, le (afin sanctus, dérivé de satK/o,
nous paraissent tous formés do racines qui

signifient un <t~, ce qui attache de manicn;

que saint, dans l'origine, signifie simplement

lié, attaché, destiné, dévoué à quelqu'un ou

à quelque chose. De là les expressions des

écrivains sacrés, Jerem., c. u v. 28 ~ott-

<cc~e centra eam gentes, faites conjurer les

nations contre ette; MKCtt/ica~e ~t<per e«t)f

~MtM, vouez de lui faire la guerre, c. vt,
v. 4.; sanctifica eos in die occisionis, dévoutjz-

les ;) la mort,, cap. xt, v. 3 Joel, cap. n,

v. 1~: 5aHc<tc(t<e~'e/Mn:)<M,<;oK~re~<:<epo-

p:~MM,sa~c~/ica~ ~'cc/M/a/H, cetébrex Uit

jeûne, convoquez le peuple, formez une as-

semblée etc. Sancta David, Act. c. xm,
v. 3~, sont tes promesses faites à David.

Conséquemment sanctifier une chose ou

une personne, c'est rattacher à Dieu et à

son cu)te. Levit., c. x), v. 4~ e) 45 le Sei-

gneur dit aux israétites: Je t)OKs ai ~?ar~
des autres peuples. vous w~ ~erM attachés

et Jeput< E<UT s M)Hf SANcrt. ~'oMC~ca

tHt/:tOM~ep<!Mo~eKi~t<nt, destinez-moi tout

prcmicr-ne;M)tc<Mttt Domino consacré au

Seigneur. Dans ce sens, tout homme qui f;)i<

profession d'adorer le seul vrai Dieu est un
saint. Comme c'est parmi ces vrais adora-

teurs que se trouvent ordinairement les

hommes les plus vertueux, qui ont les mœurs
les plus pures, et qui sont les plus uJetes à

remplir tous les devoirs, on a nommé saints

tous ceux qui pratiquaient des vertus hé-

roïques, et qui paraissaient exempts des
vices de l'humanité; mais la profession du

vrai cuite .n'est pas toujours accompagnée
de cette sainteté de mœurs et de conduite.

Souvent Dieu dit aux Israélites ~oyM

SA'NTs, parce ~«e~e~M;~ SAINT; la Mt~e~

ne peut convenir à Dieu et à t'homri.e dans
le même sens. La sainteté de Dieu e~t t'aver-

sion qu'il pour le crime et pour tout ce

qui peut blesser la pureté de son cuite, et ta

10
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sévérité avec laquelle il le punit )aMt:'ttfe<fi'

de l'homme est son exactitude à éviter tout.

ce que Dieu défend, et à faire ce qu'il com-

mande sans cela, il n'est pas véritablement

dévoué au culte de Dieu. Ainsi, lorsqu'en

partant d'une loi morale Dieu dit Soyez

saints, parce ~ne~'e suis saint cela signif!e

évitez tel crime et pratiquez tet)e vertu,

parce que l'approuve et je récompense cette

conduite. Lorsqu'il est question d'une loi

purement cérémonielle qui regarde la dé-
cenre du culte, la propreté et la santé des

particuliers, ces mêmes parotes signiuent:

faites telle cérémonie, évitez telle indécence

on telle négligence, parce que cela me plaît
ainsi, et qu'autrement vous serez punis. H

ne s'ensuit pas de là que Dieu approuve au-

tant tes cérémonies que les vertus, et qu'il

punit les indécences aussi rigoureusement

que les crimes..

La sainteté est donc attribuée à Dieu par

opposition aux faux dieux du paganisme;
ceux-ci n'étaient rien moins que des dieux

saints puisqu'on les supposait sujets aux

mêmes vices que tes hommes et qu'on

croyait les honorer par des crimes. Elle est

attribuée aux juifs par opposition aux ido-

lâtres, qui commettaient des actions infihtu's

pour plaire à leurs dieux. Les Juifs étah'nt

ainsi ta n<[iton sainte c'est-à-dire attachée
au cuttc du vrai Dieu et non à celui des

idoles.

En confondant mal à propos toutes ces

choses, les juifs sont tombés dans plusieurs

erreurs. 1" Ils ont conclu que la loi cérétoo-

nielle était plus sainte que la loi morale,

parce qu'elle prescrit toutes les observances

dans le plus grand défait ils ont cru qu'ils
étaient eux-mêmes plus saints, plus fidèles
et plus agréables à Dieu en observant des

cérémonies qu'en faisant ce que la loi mo-

rate ordonne parce que celle-ci est portée
pour les païens aussi bien que pour les juifs.
2~ Que le Messie n'a pas pu établir une loi

plus sainte-que la loi de Moïse. 3° Que les

patriarches n'étaient point tachée du péché

originet, puisqu'ils'sont appelés saui~ dans
t Ecriture. !t° Que Dieu ne tenait aucun

compte du culte que pouvaient lui rendre

les nations étrangères, qu'il n'avait pas plus

<icsoin d'eHes que des animaux, quoique
les livres saints enseignent formellement le

contraire. Foy. ttiF~ÈLEs.

Les jours, les lieux les personnes, les

cérémonies, sont appelés saints, c'est-à-dire

destinésà honorer Dieu dans le psaume !-nx,

v. 5, les saints sont les prêtres et tes lévites,

parce qu'ils étaient spécialement occupés

au service du Seigneur. L'inscription S~M-

ctMtn Domino gravée sur la ta'nc d'or qui
couvrait le front du grand prêtre le faisait

souvenir qu'il ét.'it consacré au service du

Seigneur, et elle apprenait au peuple a res-

pecter sa dignité. La Judée était nommée la

2'MTfsatMte, et Jérusalem la Ville sainte,

parce que l'idolâtrie en était bannie, et que
Dieu seul y était adoré mais cette même

coutrée est encore appelée à ptus; juste titre

<o Ten'f M:H<e depuis qu'elle a été consa-

crée par la naissance par .es travaux; par
les miracles par te sang de Jésus-Christ.
Dieu apparaissant à Moïse dans le buisson

ardent, lui dit La terre où tu es est sainte

c'est-à-dire respectable à cause de ma pré-
sence. Saint Pierre appelle lamontagne sainte,
celle sur laquelle était arrivée la transfigu-
ration de Jésus-Christ. Fot/. CONSÉCRATION.

Si les hérétiques anciens et modernes, si

les incrédules leurs copistes, avaient voulu

faire toutes ces réflexions s'Hs avaient dai-

gné se souvenir que, dans le Nouveau Tes-.

tament, les mots saint et sainteté ont les

mêmes sens qu'ils avaient dans l'Ancien ils

auraient fait moins de sophismes et de re-

proches absurdes. Les manichéens argumen-
taient déjà sur les vices et les mauvaises

actions des personnages qui sont appelés
saints dans l'Ancien Testament.

1. xxn con~'a fa«s<. c. 5. Les incrédules

enchérissent encore aujourd'hui, comme si,

pour être Mt!M<,it fallait être absolument

exempt de tous les vices de l'humanité. Ils

devraient sentir qu'au milieu du torrent gé-
nérât qui entraînait tous les hommes dans

!'idolâtrie, il y avait beaucoup de mérite à

s'en préserver et que Dieu a dû attacher

un grand prix à la constance de ceux qui

persévéraient dans son service lorsqu'il
a daigné les nommer ses sairts it n'a pas
voulu donner à entendre par là qu'ils pos-
sédaient toutes les vertus, et étaient exempts
de tous les vices. De même saint Paul ap-

pette saints tous les ndètes, parce qu'its sont

consacrés à Dieu par là baptême et qu'ils
sont appelés à la sainteté parfaite quoique
tous n'y parviennent pas. La communion

des saints est la participation mutuelle des
chrétiens à leurs prières et à leurs bonnes
œuvres. Les Pères de l'Eglise se sont expri-
més de même. Parce que saint Augustin~ a

fait un livre de la Prédestination des saints,

quelques théologiens ont cru qu'il s'y agis-
sait de la prédestination des élus à la gloire

éterneite mais on voit évidemment, par 1.)

lecture de ce livre, qu'il y est question de la

prédestination des fidèles à la grâce de la foi
et du baptême. C'était l'unique sujet de la

dispute entre saint Augustin et tespétagiens.
Dans le sens rigoureux, Jésus-Christ est

le seul Saint ou le Saint des saints, parce
que lui seul a possédé toutes les vertus dans

un degré héroïque, et a été exempt de tout

défaut. On a donné néanmoins le t tro de
saint et de sainteté non-seulement au sou-

verain pontife mais aux évêques et aux

prêtres, non pour leur attribuer toutes les

vertus, mais pour les faire souvenir qu'ils
sont consacrés à Dieu et les protestants en

ont été scandalisés. On dit la sainte Bible, le

saint Evangite des lois sa.'ntes les Sta'~

jours t'année sainte, les lieux saints, saintes

huiles, eau sainte, Mtn<-siége saint Office,

etc., parce que tous ces objets ont un rap-
port plus ou moins direct au culte de Dieu
et au but de la religion chrétienne. On a

même nommé guerre sainte la guerre desti-

née à chasser les inudètes de la.terre sainte.

i\ous avons expliqué aiUcurs en quoi con-
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siste la sainteté de t'EgHsc. ~t); EsusE,§2.

A la vérité, dans un sens plus restreint,

l'on appelle saint un homme qui est non-

seulement très-attaché au culte du vrai Dieu,

mais qui est exempt de tout vice considéra-

ble, et qui pratique les vertus chrétiennes

dans un degré héroïque; et, comme le bon-

heur du ciel est !arécompcnsecertaine d'une

telle vie nous entendons souvent par les

saints ceux qui jouissent du bonheur éter-

nel. Lorsque t'Egtise est convaincue qu'un
homme a mené cette vie sainte et pure, tors-

que Dieu a daigné l'attester ainsi par des
miracles, elle le place au nombre des saints

par un décret de canonisation elle autorise

les fidèles à lui rendre un culte public. Voyez

CANONISATION. Elle ne prétend pas néan-

moins attester par là que c'a été un homme

exempt des moindres défauts de L'humanité,

et qu'il n'a jamais péché la faiblesse hu-
maine ne comporte point cette perfection.

On ne doit pas être étonné de ce que les

coinpilateurs des actes des saints les ont

comptés par milliers; depuis dix-sept cents

ans que le christianisme est fondé, ta~atK<e

Eglise n'a jamais cessé de conduire un grand
nombre de ses enfants à la vraie sainteté, et

sans cela nous ne pourrions pas concevoir

en quel sens saint Paul a dit, Ephes., c. v,

v. 25 Jésus-Christ a aimé son Eglise, e< il

is'M< livré pour elle afin de la sanctifier de

la rendre ~/orte(Me sans tache et sans ride.

Nous pensons cependant que les saints con-

nus et honorés comme tels ne sont pas.le

plus grand nombre des bienheureux que
leur multitude immense est principalement
formée des fidèles qui se sont sanctifiés dans

une vie obscure, dont les vertus ont été igno-
rées ou méconnues, ou qui, après avoir été

sujets à des faiblesses pendant leur vie, ont

eu le bonheur de se purifier par la pénitence
avant la mort..

Mais l'Eglise ne peut reconnahre pour
saints des hommes qui ont eu peut-être de

grandes vertus, mais qui sont morts dans le

schisme dans t'hérésie dans une révotto

opiniâtre contre l'autorité de cette sainte

mère. Ce crime seul suffit pour faire perdre
à un homme le mérite de toutes ses vertus.

Nous avons appris de Jésus-Christ tui-mémo

que si quelqu'un n'écoute pas l'Eglise, il

doit être regardé comme un païen et un pu-

bticain.JjfaMA.,c.xvt!v.l7.
Les incrédules ont vomi des torrents de

bile non-seutement contre tesMtH~ det'An-

cien Testament, mais contre ceux du Nou-

veau ils en ont contesté to.utes les vertus,
et lors même que les actions de ces person-
nages respectables ont paru irrépréhensibles,
leurs censures en ont noirci tes motifs et les

intentions. Si on veut les écouter, les pro-
phètes de l'Ancien Testament ont été des

fourbes ambitieux qui ont conduit leur na-

tion à sa ruine les prétendus saints du chris-

tianisme ont été des fourbes ignorants; tes

martyrs, des hommes séduits les anacho-

rètes et les moines, des atrabilaires cruels

à eux-mêmes les docteurs de l'Eglise, des

querelleurs séditieux et perturbateurs de la

société. Dès que ces derniers se sont sentis

appuyés par tes empereurs, ils n'ont plus
montré qu'orgueil, opiniâtreté vengeance,

intrigue, ambition, rapacité. Les papes et

les évêques n'ont trav.titfé qu'a se donner
un pouvoir temporel et à t'augmenter sans

cesse; les missionnaires étaient des esprits

inquiets, poussés par le désir de dominer

sur des peuples ignorants et séduits. Mathcu-

reusement, en invectivant ainsi contre les

saints du christianisme, les incrédules n'ont

fait que copier les protestants ce n'est pas
sans raison que Bayle a reproché à ces der

niers de n'avoir respecté dans leurs tibeites

diffamatoires ni les vivants ni les morts; et

cette malignité subsiste encore parmi eux.

Mosheim dans son /~<o:'re ecclésiasl., v°

siècle, u" part. c. 2, § 2 dit que la multi-

tude des saints ne dut ce titre qu'à l'igno-
rance du temps; que, dans ce siècle do
ténèbres et de corruption l'on regardait
comme des hommes extraordinaires ceux

qui se distinguaient par leurs talents, par
teur douceur leur modération, l'ascendant

qu'ils avaient sur leurs passions. donne
encore une plus mauvaise opinion de ceux

qui ont vécu dans les siècles suivants.

AUX mots Ev&QUE, MARTYR, MtSStONS, MO!-

NES, PAPE t'ASTHURS PÈHES DE L'HGL:SE.

nous avoos fait voir
l'injus:ice

de ces accu-

sations générales, et sous le nom de chacun

des principaux personnages nous avons

répondu aux reproches particuliers qu'on
leur a faits. Nous nous bornons ici a remar-
quer que c'est la licence effrénée des pro-
testants à calomnier les Mt'M~ qui a servi

de modèle aux incrédules pour noircir de

même Jésus-Christ et les apôtres qu'en
suivant tenr méthode, il n'y a dans i'histuire

aucun homme si vertueux que l'on ne puisse
le peindre comme un scélérat qu'après
avoir ainsi traité ceux auxquels les peuples
ont cru devoir rendre un culte il a fallu

n'avoir plus de honte pour nous représenter
les fondateurs de la réforme comme de

grands hommes.

Mosheim en particulier démontre sa pro-
pre injustice. Les saints qui ont fini leur

carrière dans le v° siècte l'avaient com-

mencée dans le tv% siècle de lumière et de

vertu, s'il en fût jamais. Dans t'age suivant,

après l'arrivée des barbares, temps d'igno-
rance, de brigandage de désordres et de
maux de toute espèce, n'était-ce pas un très-

grand mérite de se distinguer par les talents,

par la douceur des mœurs par la modéra-

tion, par t'.tscendant sur les passions? Si
cela ne suffit pas pour mériter le nom de

M:'ft<, que faut-if de ptus? On nous dit qu'un.

homme ne peut être saint qu'autant qu'il
est utile soit il n'est rien de plus utile et

de plus nécessaire dans tous les temps que

de montrer aux hommes des modèles de

vertu, sans cela ils ta croiraient impossible.

On ajoute que l'Eglise a canonisé, malgré

tturs vices, des pnncesqui lui ont fait du

bien, comm.e Charlemagne, Lewigilde, etc..

et mcme des moines qui font enrichie par
des usurpations: tout cela est faux; iea
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deux princes dont on parle n'ont été cano-

nisés par aucun décret de l'Eglise mais si

elle avait voulu le faire, elle se serait assu-

rée par de bonnes preuves qu'ils avaient

expié leurs vices par la pénitence. Ce sont

les peuples qui par reconnaissance envers

ces princes dans tesque)s ils avaient vu

briller de grandes vertus, se sont déterminés
à leur rendre un culte comment les en au-

rail-on empêches ? C'est une injustice d'appe-
ler u<t<rpa<tOtM Les bienfaits dont on a com-

blé les moines dans un temps auquel ils ren-

daient les plus grands services. Fof/. Mo)NE.

Les païens ont divinisé leurs héros, les

inventeurs des arts, les tégistatcurs, les

fondateurs de secte, les devins o:< les !<!agi-
eiens cétebres, les guerriers, etc. Quelle
utilité pouvait-il en revenir a la société?

Tous les hommes ne sont pas f.:i s pour être

héros, et la plupart de ceux de l'antiquité
ont été très-vicieux. L'~gtise chrétienne

canonise les vertus communes qui con-

Tiennent à tous les hommes, et que to.ts

!<ont obligés de pratiquer, parce que ce culte

est capahiedc tes y encourager.
Mais c'est justement par haine contre ce

culte que tes protestants se sont attachés à

en déprimer les objets. Un des principaux

moyens qu'ils ont fait valoir pour autoriser

leur séparation d'avec l'Eglise romaine, a

été le culte reHgieux qu'elle rend aux ~o!n~;

ils ont soutenu que tout culte religieux
rendu à d'autres êtres qu'à Dieu est une
injure faite à t'Etre suprême, une supersti-

tion, une idolâtrie; ils ont forgé des faits,
des calomnies, de fausses inte'pré'.ations de

l'Ecriture des sophismes de t"ute espèce

pour le prouver, et i's les répètent encore.

Au mot CULTE, § t, nous avons réfuté direc-

tement leur principe et ses conséquences,

par t'Hoitnre sainte même; nous avons fuit
voir fa difïérence essentielle qu'il y a entre

le culte suprême rendu à D:eu et te culte

inférieur ou subordonné que nous rendons

aux saints; nous avons répondu aux re-

proches et aux fausses allégations de nos
adversaires. Au mot AKGE et au mot MARTYK,

§ 0, on trouvera encore à peu près les mêmes

réflexions, itser.titinutijcde tes répéter. Po.ir

ai hever d'éctaircir cette question, il faut en-
cure prouver, Il que les Mt't<s intercèdent ou
prient pour nous dans le ciel 2" qu'il est

très-permis de les invoquer, par conséquent
de leur rendre un culte religieux (1~.

1. Z~e <')H<erccM:o)t dM suints. Cette

t) Voici t'expositinn de la foi catholique sor ces
deux points, telle qu'elle nous a été fournie par Vé-
roll < Notre protes~iut) de foi porte Je tien-i cous-
tamment que tes saints qui tegnent c~se<nt)te avec
Jesus-ChfisL sont à iovoquer. t'arotes extraits du
cpncile t!c Trente, sess. 3j, q.ti euseigue dn n~ot;,
et s'explique en ces termes tt est hou et utitu d'in-
voquer les saints et avoir recours à leurs oraisons
aides et secours, pour obtenir de Dieu divers hien-
f.'iLs par sou fils Jésus-Christ, qui seul <'st notre Hé-
d(;;uj)'eur et Sauveur. Vo.tà ce qui est article de t.,i,
car t'Ëgtise universelle nous le propose à croire.

). Mais, bien qu'il soit Ués-cenaif) t;))e les saints

cattouiscs ()ue nous invoquons soicut saints
iui<.uue

croyance est fondée sur l'Ecriture sainte,
sur le témoignage des Pères, sur l'usage de

l'Eglise les'juifs l'ont eue aussi bien que

FEgtise. assistée du Saint-Esprit, après une diligente
recherche de leur vie et des miractes faits durant et

après elle, "ous les profose têts, néamnoins la règle
par nous proposée (tes articles de foi cathofique, 1)e

laquelle nous parlons, dént0!)tre que ce n'est pas un
article de foi que les saints canonisés, saint Fran-

çois, ou autres, saint l3asile, Curysostome, etc.,
soient saints, ni n)ê<ue que les apôtres André, Tho-

mas, Philippe, ou autres, le soient. Car it n'est de foi
quece que Dieu révéte.'uxpropttétesct aux apôtre'

propose par toute t'Elise. Ur, t)ieu n'a pas revête à sus

prophètes ou apôtres. par e~emp~e, que saint Fran-

çois ait vécu saintement, ni ait. fait des miracles, n)
qu'd soit au ci.'t, et ni même qu'il ait été jamais au:
monde. Ce n'e~t donc pas article de foi catbôHuue.
J'ajoute que ce ,ont quêtions de fait, et dépendant
des informations qui se font avant la canonisation,
ce qui est bien éteigne d'être révëtatiou faim
anxprophet.es et apôtres, et sur ces informations
même t'Elise pcn) avoir d<; faux rapports, et errer
comme j'ai dit ci-dessus, en nos rëgtt's générâtes,
noftttjfe fo, pa!;e 5~. apté< Heitar!nin tnë~t~eet tous
nos docteurs, .t'ajouta que ces eano<iis;nions ~e se
iont que par le pape. et que t'Eg'ise universelle as-
setnbtée au concile de 'i'~eute, ou en quoique antre

gênera), n'a jamais )uop(Me à tous ses tidétes que
s..iut François ait vécu saintement et soit saint au
ciel. La chuse donc ett.ej-cert.~iue, comme ap-
puyée sur de ttes-soiides fondefnents, et serait jus-
tement repris qui dirait le contraire; mais aussi nos~
principM démunirent que ce n'est point article de
t\.i.

< )). C'est ci~ose trcj-considerab)-; que te conçue
de Trente, l'un des plus (toctes qui se suient j..m.t.s
tenus en t'E~iise.et ou se Sont trouves eli u'e-s-

grand nou.b e du tres-excettents theuio~ieus, më.ue
en scotastique, nous proposant si ctaire'ueut qu'il
e,t bon et utife d'invo p~er itumbiemuut les samts.
et d'avoir notre recours à leurs prières, ne nous
propose point à croire qu'.fs entenueut nos prières.
Si te coneite eût entendu que ce fut :uiic)eue foi,
pourquo) ne t'eut-it pas C!tsei,;ue. c.un!ne il a dëfim

qu't) est bon et utile de les invoquer? ti se tait )a-

dessus, se contentant de deji!tir t'i:ivucation (n~.
Nous pouvons doue no~seu t.ure qu.'nd nous s~dti-
citons nos frères sépares à leur retour à t'E;;tise.
Mais de plus, ceiui q~i d'ajres cela et d'après nos
règles de la foi dira Ni la rëvciation dinue ne t'e.n-

seigue en termes expiés, ni t'Egtise ou te coucitede

Trente, ni notre profession de toi ne le propose à

croire, ce n'est doue pas jusqu'à ce jour un article
de t..i; celui-là tirera de ces prémisses une induction

puissante et trc;<-furte, et la tcticence d'un tel cou-
cité, et en telle occasion, est nn suffisatn appui p,.u)'
due que t'auditiou de !ms prières par les saints n'e~t
p~s un article de croyance. Elle ~uit fort tuen de
t'invocation que-t'Eg!ise a crue de tout~eu~ps, et

spécialement à la façon que le concde n~us la propose
'ies saints régnants avec Jesus-Cnris!, et qui vo.eut
Dieu face à face, comme j'expliquerai ci-après. ))a s
comme plusieurs de nosdoete.irs tiennent, ainsi que
j'ai rapporté ci-dessus, page )9, n. 5, que ce qui
suit de l'Ecriture n'est pas article de foi, pour n'être

pas révélé de Dieu expressément, et partant u'e;
pas article de foi catholique, c'est-a-due a iaq.~he
tous soient obligés de souscrire sous pente d'here-

si', aussi ce qui suit de ce que l'Eglise propose à
croire n'est pas proposé expressément par t'Elise
à croire, et partant n'est pas article de foi c.'thoti-

(H) Dans sa mission de Saintoo'ge, Fénelon suspen'it
fusage dt: t'~M. tUu!')f;, a la hu de ses serruous, et meutH
celui de t'iuvueatiuudes s~iittsd~ns tes prières pu~iiques.
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tes chrétiens. Jerem., c. xv, 1 et 5, Dieu dit

à ce prophète Quand Moïse et ~a!MMe! se

présenteraient
devant moi, je nepu(~ souffrir

que. Bellarmin même. tnn). f, controverse i, liv. t,
chap. 20 Cette conséquence est bonne, dit-il les

saints sont à bon droit invoques donc ils savent ce

<)ue nous demandons, et ne sont pasinvojués en

rain, encore qu'on accord&t qu'ils n'entendent pas
et ne connaissent pas nos prières, car quoique autre

tient en cela leur place. Connue'non en vain ne pré-
sente pas sa requête au roi, qui sait certainement

que le roi ne la lira pas ( comme on le sait mainte-
nant durant la minorité du roi, et toutefois toutes

les refjué'es lui sont adressées qui oserait bta~ter

cette pratique ou s'en moquer ?), mais quelque fj)-

tre du conseil, et qu'il obtiendra toutefois ce qu'il

demande, tout de même comme si le roi eût lu sa

requête. Certainement saint Augustin, en son livre

d!tSuiu pourics morts, c)'. i6, dit en doutant:

Cette question passe les forces de mon esprit, com

fncnt les n~artyrs secourent ceux qu'ils aident très-

certainement s'ils sont présents par eux-mêmes au

même temps, en tant de divers lieux où on les res-
sent présents, on si étant retirés de toute conversa-

tion des hommes en quelque lieu proportionné à

)<;urs mérites, et toute"ois priant généralement pour
)<*s besoins de ceux qui les supplient, comme nous
) rions pour Ics morts, au<que)s nous ne sommes pas
présents ex en'et, et ne favons pas où ils sont ni ce

qu'ils font; Dieu tout-puissant, qui est partout prc-

''ent. exa!<nt les prières des martyrs, donne, par
le ministère des aug~'s. aux hommes des soulage-

ments, et rend rec~mman'iabies les mérites des
'nanyr. où il veut. et quand it veut, comme il veut
cela est trup ))au!. et trop caché, je n'o'-e le (tëunir.

< Mais, ajoute fort bien le même Betiarmin, en-

core qu'où puisse douter par quelle f.~ç~n les saints

connaissent les < boses Hbsefttes ';t i~os prières tou-

tefois il est certain qu'ii~ les connaissent; attendu

qu'ifs veillent sur nons et ont soin de nos.affaires. ))

appartient aussi à tcur be..t~ude parfaite de savoir

les choses qui les n'gardent, et principateme~t qui
sont'a leur honneur et g'oire.

< U faudra donc t!e<ner à t'humaniie de Jésus-

Christ Nf) ciel, et demander si elle entend jusqu'à
nos paroles, si elle a les y''ux si perçants qu'ils

nuisent considérer nos occessités, comme C;dvin le

demande des saints, tn'.t., Hv.3, ch. 20, § 2t.Comme
cette sainte âme de Jésus Christ entend nos prières
au ciel, aussi ks ''ntendcnt les saints; savoir, voyant
la ))ivinite face à face, en )aquette sont toutes cho-

ses puisqu'on cet héritage éterne). dit saint Gré-

goire p.'pe, Dial., )iv.4,ch, 35, tous d'une com-

<uune clarté voyant Dieu, qui est-ce qu'ils ignorent
là où ils savent eetui qui sait toutes choses? Moyeu
facile pour concevoir comment t'~ne de Jésus-Christ
et celles des saints voient et connaissent en Dieu nos
prières. Pour ce que saint Augustin et plusieurs au-

tres ont douté, ou peut-être estimé, au rapport de

Masquez, i, 2, disp. 19, eh. 5, que les âmes sutfisa'n-

meut purifiées, et des saints, n'étaient pas aussitôt

reçues en la béatitude, mais qu'cties étaient jusqu'au
j"ur du jugement renfermées en quelque heu telle-
tnent que cependant elles ne vissent Dieu, ni ne fus-
sent bienheureuses, et il n'est pas étonnant s'il a
ttou é q~c les saints trépassés entendissent nos priè-
res. Mais l'Eglise, au conede de Floreuce, ayant

enseigné en sa définition que les âmes des dé-

funts purinées de tout péché sont aussitôt re-

mues au ci);), et voient clairement Dieu comme il est

en soi cela posé, qui est qu'il se vérifie d'elles dès

maintenant ce qui est dit en saint Matthieu, xxf,
5U, ils sont comme les anges de Dieu au ciel, cet'e

audition de n"s prières est claire en l'Ecriture sainte,
car il est dit en saint Matthieu, xvn<: iO Ne mé-

prisez pas un de ces petits c.'r je vous dis qu'aux

ce peuple, qu'on le c/«M.<e de ma prince <

qu'il t'e/ot'~Me. Qui aura pitié <<e toi.
Jérusalem? qui s'affligera pour tot'Mt'prt'et-f

pour te procurer la paix? Dieu donnait ainsi
à entendre que Moïse et Samuel, morts de-
puis longtemps, auraient pu intercéder au-

près de lui pour tes Juifs. Ceux-ci, captifs
à Babylone, disent à Dieu Seigneur, cotf.c

~/c~ notre Père, Abraham Hc MOM.< conna~

plus, et Jacob nous a oubliés; vous seul
)!o<re Père et notre 7{Mem/)<eMr (/M: Lxnt,
1C). Ces paroles seraient absurdes, si les
Juifs n'avaient jamais cru qu'Abraham
<'t Jacoh pouvaient tes protéger auprès de
Dieu. 77. Mach. xv. 12 et 1~, Judas Macha-

bée vit en songe le grand prêtre Onias, mort,
qui priail pour sa nation, et qui, lui mon-
trant te prophète Jérémie, lui dit ~oM ce-
lui qui aime toujours ses frères et le peuple

d'/sra~, et qui prie beaucoup pour eux et

pour la ville sainte. C'est une des raisons
pour lesquelles les Juifs ne regardent point
les livres des Machabéos comme inspirés, et
t<-s protestants suivent leur exempte.–
Jésus-Christ, dans t'Evangite, Zt<e., c. xvj.

9, nous dit F(ft<M-t;OM.< <~e.t amis avec les

richesses périssables, afin que, quand vous

maK~xfrf~. ils uoM.f t'cpotMHt dans le it~'Otr
~<erKf/. Comment des amis peuvent-ils nous

servir dans le séjour éternct, sinon par t''ur

intercession ?7~td., v. 27, le Sauveur peint
un réprouvé, qui, au milieu des tourments

de t'cnfur, s'intéresse au salut de ses frères,
et demande qu'un mort aille les avertir. i)

est a présumer que les saints dans le cict
ont pour le moins autant de charité pour
les vivants que pour les damnés. Nous avons

prouvé ailleurs que les anges prient pour
nous et avec nous, et qu'ils présentent nos

prières à Dieu donc il en est de mêmo des
saints. Les Pères de t'Egtise, immédiate-

ment après les apôtres, ont conGrmé cette

cieux leurs anges voient toujours la face de mon
l'ère qui est dans tes cieux et Luc, xv, 7 tt y aura

joie au ciel pour ou seul pécheur faisant pénitence.
Les saints entendent donc nos prières, comme les

anges voient le mépris d'un de ces petits, et co'ntne
on voit au ciel le repentir d'un pécheur. Qu'y a-t-i)
de plus clair? Mais aussi cesse toute difficulté <)Uu
t'e:.prit humain connaît, c'ome ilsentendent et cou-
naisseut. Car en la face de ))ieu tout se connaît ai-

sément, commej'ai rapporte de saint Grégoire. Ainsi

que t'à'ne de Jé~us-Christ y contc<np)e. tout ce quii
le regarde, c'est-à-dire toutes choses 'pareillement
tes saints ce qui les regarde, comme sont tes prières
<jui leur sont adressées. Quelle difficulté en cela,

supposant que les âmes des justes soient au eiet et

y voient Dieu face à face? Ajoutez, en confirmatiot
de cette vérité que les saints entendent nos prières,
plusieurs témoignages des saints Pères, que nous
rapporterons en ce lieu, et le consentemeut com-
mun <)es catholiques, spécialement depuis ladite dé-
hnition. Je n'ajoute pas que cette conséquence, il
les faut invoquer, donc ils entendent nus prières,
soit f.'rte; car saint Augustin et tous tes t'éres ont

tenut'iuvocatiun; et toutefois le même saint doc-
teur a douté de cette audition, c.fnme j'ai dit. Mais
elle est bonne, supposant qu'ils voient t)ieu n'y
ayant point deddticutté en cette entente, voyant Uieu.
C'est donc maintenant une bonne suite de t'invoca-

tion, c'est en ce sens que 'e l'ai tnarquée ci-dessus,
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croyance. Saint Ignace, près de souffrir le

martyre, écrit aux Ephésiens, n° 8: Je serai

une victime de purification pour vous. et

d'expiation pour lEgtise d'Ephèse. cétebre

dans tous les siècles. » Daillé avait cherché

à obscurcir le sens de ce passage, il a été

réfuté par Pearson, Vindic. Ignat, n' part

c. 15. Un martyr peut-il être victime de pu-
rification et d'expiation pour tes fif)è!es,

autrement que par l'intercession Hégé-

sippe, mort sur ta fin du n* siècle, parlant

des parents de Jésus-Christ qui avaient

souffert le martyre, dit, suivant le témoi-

gnage d'Eusèbe, 1. jn, c. 32 « Ils sont pré-
sents et président à l'Eglise universelle,

comme martyrs et parents du Sauveur. »

Hégésippe les compare donc à l'évêque qui
préside à t'assemblée des ndètes, qui prie
pnur eux. et offre leurs prières à Dieu.

Saint Irénée, qui a écrit vers le même temps,

cite un prêtre plus ancien que lui, qui par
conséquent avait pu voir et entendre l'apôtre

saint Jean. et qui disait que les patriarches
et les prophètes de l'Ancien Testament, par-

donnés et sauvés par Jésus-Christ, se f.'nt

gloire et rendent grâces à Dieu de nutre

salut,.Adv. /!<Br., t. <v, c. 31. S'ils en rendent

grâces, ils prient donc aussi pour cet objet.
Saint trénée lui-même, t. v, c. 19, dit quo
Marie a été l'avocate d'Eve. Les protestants
ont chicané beaucoup sur ce terme d'avocate;
l'éditeur de saint Irénée a réfuté leurs fausses

subtilités. Origène, t. de Orat., num. 11,

s'exprime ainsi: « Le pontife n'est pas le

seul qui se joint à ceux qui prient, mais les

anges et les âmes des saints morts prient
aussi avec eux. » Il le prouve par le passage
du tivrj des Machabées que nous avons cité;
il le répète, in Cant., 1. m, p. et t. Xltl,

in Joan., f. o~. Dans son JTac/to! (~ft'ott au

JMcr~re, n. 30, il dit: a Les âmes de ceux

qui ont été mis à mort pour rendre témoi-

gnage à Jésus-Christ ne se présentent pas
inutilement à l'autel céleste, mais elles ob-

tiennent la rémission des péchés à ceux qui
prient, n. 37 et 30. En haïssant votre épouse,
vos enfanta et vos frères, dans le sens que
ïésus-Christ l'ordonne, vous recevrez le pou-
voir de leur faire du bien, en devenant l'ami

de Dieu. Ainsi, après votre départ de

ce monde, ils recevront de vous plus de se-

cours que si vous aviez demeuré avec eux.

Vous saurez mieux alors comment it faut les

aimer, et vous prierez pour eux plus sage-

ment, lorsque vous saurez qu'ils sont non-

seulement vos enfants mais encore vos

imitateurs » n. 50. Le sang des martyrs,
comme celui d'Abei,é)èvcl.' voix de la terre

au ciel; peut-être que, comme nous avons
été achetés par le sang de Jésus-Christ,

quetques-uns seront aussi achetés par le

sang des martyrs. Mais Nom. 2t, tttJVMm.,
n. 1, il avertit que le sang des martyrs em-

prunte tout son mérite du sang de Jésus-

Christ, et il pense comme saint Paul, ~/e6r.,
c. \n, v. 24, que le sang de Jésus-Christ a

une voix plus puissante que celui d'Abel.
11 n'y a donc aucun' reproche à faire à ce

rèrf. Dans son ouvrage contre Cf~ t. vu),

n. 64, if dit: « Dès que nous sommes

agréables à Dieu, nous sommes assurés de

la bienveillance des anges ses amis, des âmes

et des esprits bienheureux; ils connaissent

ceux qui sont dignes de l'amitié de Dieu, ils

aident ceux qui vculenl l'honorer, ils le leur

rendent propice; ils joignentleurs prièrcsaux
nôtres, et ils prient avec nous. )'–Saint Cy-

prien écrit à un confesseur de Jésus-Christ,
.Ep; 57, atfCorM~. « Si l'un de nous, par
la grâce de Dieu, sort le premier de ce

monde, que notre charité dure toujours au-

près du Seigneur, et que nos prières lie

Ct'ssent point auprès de sa miséricorde pour
nos frères et sceurs.)) Dans son livre de Mor-

talitate, à la fin, il dit qu'un grand nombre

de nos parents et do nos amis nous désirent
dans le ciel, déjà sûrs de leur bonheur, et

qu'ils s'intéressent à notre salut.

Aussi les mieux instruits d'entre les pro-
lestants conviennent que les Pères du )v°

siècle ont cru t'intercession des saints, et

nos controversistes t'ont prouvé; mais nous

venons de faire voir aussi que les Pères
des i)' et tu" avaient frayé le chemin et com-

mencé la chaine de la tradition, qu'ainsi.
elle remonte jusqu'aux apôtres. Saint Je

rôme, en soutenant contre Vigilance ta

même vérité au v., ne S) que suivre ses

maîtres. Les fondateurs mêmes du protes-

tantisme, Jean Hus, Luther et Calvin ont

avoué que tes saints prient pour l'Eglise en

générât; or, tes mêmes autorités qui prouvent
cette intercession générale étabt.ssent au:si

l'intercession particuHère, on ne peut pas
faire plus d'objections contre l'une que contre

l'autre. it ne faut pas oublier que les sectes

de chrétiens orientaux, les grecs schisma-

tiques, les jacobites, les nestoriens, admettent

aussi bien que les catholiques l'intercession

des saints; vainement les protestants ont

voulu contester ce fait, il est actuellement

prouvé jusqu'à la démonstration mais ils

ne s'obstinent pas moins à soutenir que l'in-

tercession des saints est un dogme nouveau,

inconnu aux premiers chrétiens.

H. De l'invocation des saints. Quelques

protestants ont avancé que, quand il serait

vrai que les saints intercèdent pour nous au-

près <!e Dieu, il ne s'ensuivrait pas encore

que l'un doit les invoquer; mais le sens

commun sutfit pour nous faire comprendre

que si les saints prennent intérêt à. notre
satut, et nous accordent auprès de Dieu te

secours de leurs prières, nous devons les

respecter comme des protecteurs et des bien-
faiteurs, avoir pour eux de la reconnaissance
et de ta confiance. Ainsi ont raisonné tous

les esprits sensés, et c'est là-dessus qu'est
fondé le culte que nous rendons aux saints,
culte autorisé par l'Ecriture sainte.

Gen., c. xxvm, v. 16, Jacob dit, en bénis-

sant ses pctits-uts Que Dieu qui m'a not<m

depuis ma ~eMKfMe, que l'ange du 5e!~MCMr

qui fu'a dg'/t~r~ de <ot~ mes maux, bénisse ces

enfants qué r«M invoque sur eux mon Nom

et les noms de me~ pères, Abraham et 7ta«c/

Remarquons d'abord que Jacob réunit la

bénédiction de l'ange à celle de Dieu. Sttiv:H~
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te texte hébreu, disent tes protestants, tes

paroles s'tivan'es signifient seulement: Que

ces enfants soient a;);)~e.! de mon nom et de

celui de mes pèrrs. Explication fausse, con-

traire à l'histoire jamais Ephraïm et Ma-

nassé n'ont porté le nom d'.4<<raAam ni
d'~Mac on appelait ces deux trihns la

maison de Joseph. Mais dans la suite des

siècles, lorsque les prophètes et les justes
de l'ancienne toi demandtient à Dieu ses

grâces, ils lui disaient:.S'ottceMez-coK~ei-

gneur, d'~&ra~~m, d'oac rt de Jacob, etc.

Voità évidemment t'invocation de laquelle

ce dernier a parte. Or, invoquer ces noms

en parant à Dieu, Gu invoquer ces patriar-
ches afin qu'ils demandent à Dieu ses grâces,
c'c-.t la même chose, puisque, suivant le

style de l'Ecriture sainte, invoquer le nom

de Diett,c'est invoquer Dieu tui-méfne.–

Joan., c. xn, v. 26, le Sauveur dit Si quel-

fytf'Mt me sert, mon Père l'honorera, honori-

/!cH6t~ eum Fa<er Mtet<s. Ordinairement cette

promesse ne s'accomplit point su) la terre,

donc elle s'accomplit dans le ciel. Or, en quoi
consiste cet honneur réservé aux saints, si-

non dans le crédit que Dieu leur accorde

auprès de lui et dans le culte que nous leur

rendons? Cent fois il est dit que les saints

régneront dans le ciel avec Dieu et avec Jé-
sus-Christ qu'est-ce que régner, sinon ac-

corder des grâces et recevoir des hommages?
Joan., c. xvn, v. 20. Jésus-Chri!t, priant

pour ses disciples dit à son Père Je ne prie

pas seulement pour eux, tna~ pour ceux qui
croiront en moi par leur parole; afin qu'ils
soient tous unis comme vous et moi sommes

un. !t s'agit de savoir en quoi consiste c< tte

union que nous appelons la communion des

saints, et combien elle doit durer or, nous

soutenons qu'elle doit être éterneHe, comme

celle qui règne entre Jésus-Christ et son

Père donc elle subsiste entre les saints et

nous, aussi bien qu'entre les Odètes vivants.

Donc nous devons honorer et invoquer les

saints, de même qu'ils s'intéressent auprès
de Dieu et le prient pour nous. De quel droit

les protestants 'veulent-ils rompre ce tien

sacré, en rejetant toute communication entre

tes saints et nous? Non contents d'avoir fait

schisme avec l'Eglise de la terre, ils se sé-

parent encore de celle du ciel.

L'invocation des saints est aussi ancienne

que t'Mg!ise. Au tu' siècle, Origène enseignait

déjà que l'on doit invoquer les anges, parce
que Dieu les a chargés de nous garder et de
vcitter à notre satut, et il invoquaitlui-même
son ange gardien avec confiance, 7?OHtt/. 1,

in Ezech., n. 7; or, il enseignait aussi que
tes saints prennent soin de notre salut et

nous aident par leurs prières, in Cant., ). n),
n. 75. contra C<!s., 1. vu n. 6<t, etc. donc
il était d'avis que l'on pouvait et que t'en

devait invoquer les saints, puisqu'il compare
la charité des uns à celle des autres, ibid.

On peut voir les témoignages des autres

Pères de l'Eglise dans les Notes de Feuardent
sur MtH< 7<c~e. t. v. c. 19. Dans les plus
anciennes liturgies grecques, syriaques,

cophtes, éthiopiennes, dans les sacramen-

tàires romain, gallican et mozarabique, l'in-

vocation de la sainte Vierge et des 'saints
fait partie des prières du saint sacrifice

jamais l'Eglise chrétienne n'a célébré autre-

ment le service divin. Enfin, le reproche que
nous font tes protestants de rendre aux

saints le même culte qu'à Dieu n'est pas plus

nouveau Celse l'a fait au second siècle;

Eanapc, Julien, Libanius, Maxime de Ma-

daure, l'ont repété; les manichéens, te*!

ariens, Vigilance, l'ont renouvelé il n'est

pas fort honorable aux protestants de copier
les calomnies des païens et des hérétiques.

tH. Objections des protestants.-La manière

dont Basnage commence l'histoire du culté

des Mt'n~, Hist. de l'Eglise, ). xftn, c. ï, est

un chef d'ceuvre de mauvaise foi. « Puisque
Dieu, dit-il, est un être infiniment parfait,
il devrait seul attirer nos hommages et notre
culte. Si sa puissance était bornée, il fau-

drait recourir à d'autres dieux pour en ob-

tenir l'accomplissement de nos désirs mais,

puisqu'il est la source de tous les biens, et

que toutes les créatures lui sont soumises.

pourquoi porter nos vœux a d'autres qu'à lui?

S'H éloignait de lui les pécheurs et les misé-

rab!e<, il faudrait tourner les yeux d'un autre

côté; mais il leur crie Vinez mot, ~om

tous qui <~M chargés, etc. Son trône est un

trône de grâces, accessible à tous. L'homme,

qui n'aime ni la servitude ni la peine, ne

devrait pas s'imposer un nouveau joug, en

cherchant d'autres objets d'adoration que

Dieu content de la nécessité qui lui est im-

posée d'adorer et de servir Dieu, il a intérêt

de ne dépendre que de la Divinité sente, et

a ne point Héchir le genou devant des hom-

mes qui lui sont semblables. Cependant on a

presque toujours aimé à servir la créature

préférablement à Dieu. L'élévation et la

puissance de cet Etre infini a servi de pré-
texte pour autoriser t'idôtatrie, on s'est fait

une difficulté d'élever son Ame si haut et d'ap-
procher d'un Dieu infini. On a imaginé que
des hommes semblables à nous seraient plus
sensibles à nos maux que Dieu; un a cru

qu'un saint occupé des besoins d'une seule

province, d'un royaume, d'une seule famille 0

ou d'un seul homme, y serait plus attentifque
Dieu chargé du soin de l'univers; chacun a

choisi son patron et son dieu domestique. »

« On ne croit point à Rome, dit-il, que Dieu

seul soit adorable: suivant Matdonat, in

~a< c. V, p. 118, c'est une erreur et

une impiété de croire que Dieu seul mérite

le culte religieux. Les inquisiteurs ont fait

effacer dans quelques ouvrages cette maxime.

que t'adoration ne doit être rendue qn';)
Dieu seul, et que les anges ne sont pas a<ic

rables les premiers chrétiens soutenaient

précisément le contraire, etc.» u

Dans ce long passage, il n'y a pas une

phrase qui ne soit répréhensibte: i" it semble

supposer que le culte est dû à Dieu, parc''
qu'il est souverainement parfait; s'il veut'

parler des perfections qui n'ont aucun rap--

port aux créatures, il est déjà dans l'erreur;

les hommes n'ont jamais rendu des hom-

mages la Divinité qu'à cause des bienfaits
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qo'~ts m avaient rpç'!S et qu'ils en atten-

daient. Dieu seul < st digne du culte suprême,
cela est incontestable; mais tes protestants

supposent faussement qu'il n'y a pas d'antre
culte que celui-là, ou que Dieu nous défend

de rendre aucun honneur a de saints person-

nages auxquels il a promis cet honneur pour
récompense. Nous avons prouvéle contraire

<)e ces deux suppositions. 2° it donne à en-

teodre qu'en recourant aux saints nous re-

courons à d'nM/rM dteMJ"; c'est une doub!e

fausseté. Jamais nous n'avons regardé les

saints comme des dieux, ni comme égaux à

Dieu, ni comme indépendants de; Dieu; donc
en les invoquant nous invoquons Dieu lui-

même parieur organe, puisque nous savons

qu'ils ne peuvent tien sans lui; nous agis-
sons ainsi, non parce que sa puissance est

bornée, non parce que nous le croyons
moins bon que les Mt'H~, mais parce qu'it
a voulu être ainsi invoqué, pour entretenir

entre tes saints et nous l'union sainte que
Jésus-Christ a étahtie entre les membres.de

son Eglise. –3° C'est une impiété d'appeler
Une servitude, jne peine, un joug, l'adoration

que nous devons à Dieu sent, et l'honneur

très-dJUerent q~e nous rendons aux saints;

ce devoir, loin de nous être à charge, nous

conso'ertnous encourage; Dieu ne pouvait
mieux nous convaincre de sa bonté qu'en
nous donnant pour intercesseurs des hom-
mes qui ont été semblables à nous, qui ont

éprouvé tes mêmes besoins et les mêmes

faiblesses que nous. Ils ne le sont plus au-

jourd'hui, mais ils conservent pour nous la

charité, qui, suivant l'expression de saint

i'n), oe meMr< jamais. En quel sens cher-

chons-nous à dépendre d'autres êtres que
de la Divinité? L'Eglise, en nous excitant à

prier tes saints, ne nous défend pas de nous
adresser à Dieu lui-même; la prière la plus
commune d'un catho'ique est t'orai'-ondo-

<"inica)e,qut s'adresse directement à Dieu.–

4° Basnage nous calomnie grossièrement en

nous accusant de servir la créature préféra-
htement à Dieu. Nous servons Dieu et nous
lui obéissons, lorsque nous prions les saints

<te lui présenter nos hommages et nos vœux.

Nous croyons qu'ils lui seront ainsi plus

agréables; c'est donc à'tui seul que nous
cherchons à plaire. C'est une étrange manie

de supposer que quand nous employons un

intercesseur auprès do Dieu, nous lui témoi-

gnons par là moins de respect et de confiance

que si nous nous adressions directement a

lui. Les protestants oublient qu'ils ont à

réfuter d'abord les sociniens tours disciples

ceux-ci soutiennent que, quoique Jésus-

Christ ne soit pas Dieu. nous devons cepen-
dant honorer et prier Dieu par Jésus-Christ.

–5° Lorsque Basnage ajoute que l'élévation

et la puissance de t Etre infini a servi de

prétexte pour autoriser t'idotâtrie, il se

montre très-mat instruit de la nature de ce

culte et de son origine. Les païens, même

les philosophes, n'ont pas admis plusieurs

dieux parce qu'ils supposaient un Dieu

suprême trop grand et trop puissant pour

s'occuper des créatures, mais parce qu'ifs

ne concevaient pas qu'un seul c're fût as-

sez puissant pour gouverner tout l'univers

sans troubler son repos et son bonheur.

N'ayant aucune idée du pouvoir créateur,
ils ne pouvaient avoir celle d'une providencs

inGnic, compatible avec la félicité suprême.
Ils n'ont pas invoqué d'abord des hommes

semblables à eux, mais de prétendus génies
ou esprits qu'ils p)açaient dans toutes tes

parties de la nature, et auxquels ils en at-

tribuaient tous les phénomènes, et i!s ne les

supposaient dépendants en aucune manière

d'un Dieu souverain plus puissant qu'eux.
Foy. iuoLATR:Eet PAGANISME. Ainsi lorsque

Kasnageappette les sainls patroris des dt'e«a?

6fomM<t'<yuM. il montre ou une ignorance ou

unematignitéqui ne )!'i fait pas hunneùr.

Un tft/ercM~Mt' et Mtt ~)c(t son) des noms'et

des idées dont l'une exclut l'autre.6')

pèche plus grièvement encore quand il dit

« On ne croit point à Home que Dieu .<fu~

e!< adorable, querador<;<i'on nedo:~re t'e.t-

f/«e qu'à Ot'eM seul. quetesoN<)'sne ~o<)<

point adorables; tes inquisiteurs font effacer

ces maximes dans les tivres, Maidon;)t en-

seigne que Dieu n'est pas le seul objet du

culte re/t~eM~ »

Mais confondre l'adoration, qui signifie
ordinairement le culte ~t<~r~mc, avec toute

espèce de culte religieux, est-c~' un sophis-
me fait de bonne foi? li est dit, P~.xcvhr,

v. 5 Louez le Seigneur notre /)teM ADO-

REZ <'M<-a6fa« de ses pieds, parce que c'est

«ne chose sainte. Si nous voûtions conclure

de là que l'adoration n'est pas due à Dteu

seul, que répondrait Basnage?!) dirait qu'a-

dorer est un terme équivoque, que souvent

il signifie simplement se pr~s<€r pour té-

titoigner du respect. Nous insistent et nous
demandons si se prosterner devant l'arche

d'attiance, qui est appelée )'Mca6e<!M ~M

ptf~ de Uieu, n'est pas un témoignage'de

çuttc, si ce culte est purement profane, et

non un culte religieux. Nous attendrons

tôngtemps avant que tes protestants aient

satisfait à cette question
Dire que Dieu seul est adorable, que tes

saints ni les anges ne le sont point, que
l'adoration n'est due qu'à Dieu, ce sont des

vérités que tout chrétien doit admettre, parce

que, dans ces expressions, le mot adorahott

signiucévidcmmext tecutte suprême; jamais
ces maximes n'ont été censurées ni à Rome

ni ailleurs. Mais soutenir que Dieu seul est

Fubjet du culte religieux, que ce cu)te ne

peut être adressé qu'à lui, que tout culte

religieux rendu à une créature est une ido-

iâtrie,une superstition, une injure faite à

Dieu, etc., ce sont là autant d'erreurs. Nous

avons prouvé qu'il y a un culte religieux

inférieur et subordonné qui est dû aux per-
sonnes et au choses auxquelles Dieu a com-

muniqué une excellence et une dignité sur-

naturelles, et qui n'est point l'adoration

proprement dite. Voy. CuLTE

Basnagc, ibid., 1. x)x, c. n. 6, prétend

que le culte des Mtn~ est venu des ariens.

Comme ils soutenaient, dit-il, que t'en de-
vait adorer Jcsus-Christ, q'toiqu'ii ne f&t
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pas Dieu, il était de leur intérêt de préte')-

tire que l'on pouvait sans crime adorer des

créatures c'est pour cela que l'empereur

Constance, arien déclaré, se montra si zété

à rassembler des reliques et à les placer
dans les églises.

Pour que cela fût vrai, il faudrait que tes

Pères du «'et dum' siècle eussent été ariens

cent ou deux cents ans avant la naissance

de l'arianisme; nous avons fait voir qu'ils
ont approuvé le cuttc des saints. Nous dé-
fions tous les critiques protestants de prou-
ver par aucun monument que les àriens

aient jamais dit qu'il est permis d'adorer des

créatures quand ces hérétiques auraient

abusé comme eux du terme d'a~ra~oK, cet

abus n'en serait pas pour cela plus pardonna-
ble. Comme tes premiers rejetaient aussi bien

que les derniers t' tradition et le sentiment

des anciens Pcres, Us étaient ptus intéres-

sés à désapprouver.qu'a autoriser le cuite

rendu à ces Mi~s personnages, puisqu'il
augmentait le respect que l'on avait pour
leur doctrine. La plupart des évoques qui
condamnèrent Arius et) Egypte l'an- M~, et

a Nicée l'an ~35, avaient vécu et avaient été

instruits au m" s'écte est-il croyable qu'eu
apposant à ces ttérétiques la tradition, ils

l'aient violée eux-mêmes, quant au culte

des M K~. et que personne ne le leur ait

reprorhé?Si les ariens avaient é!é les au-

teurs de celle pratique, c'aurait été pour les

catholiques une raison de plus de la rejeter.
Hasnage a eu ta maladresse de citer George,
intrus sur le siège d'Alexandrie, qui, passant
devant un temple de païens, s'écria C~m~e/t

ce~9M/t're~M~s/era-< eMcore!'i) a feint
d'ignorer que ce George étai' un arien for-
cené aurait-il ainsi parlé, s'il avait cru que,

pour l'intérêt de t'arianisme, il était bon que
tes églises fussent remplies de tombeaux et

d'ossements de morts? Suivant le raisonue-

ment de ce critique, les sociniens, qui pen-
sent comme l'es ariens, devraient être fort
xétés pour le culte des ~a)M~, et ils en sont

tout aussi ennemis que les protestants,
Mosheim faisant à son tour l'histoire du

culte des saints, en place la naissance au

tv'siècte; il préiendqae ce culte est venu
de la philosophie platonique et des idées po-

pulaires que les Pères de rHgiise avaient

adoptées. J?)~. cce~ tv' siècle, u' part.,
< 3, § i. Mais dans son /7<~otre chrétienne,
t"~ siècte, § 33, note 3, il convient que le
culte des martyrs a commencé dés te r~ siè-
cle. D'ailleurs, par tes monuments que nous
venons de citer, il est prouvé que le culte
des saints date du berceau de t'Mgtise et re-
monte jusqu'aux apôtres. Comment serait-il

né des idées platoniciennes ? C'est un mystère
que Mosheim n'a pas expliqué, et duquel il
n'a pas parlé dans la dissertation <~<-~Mr&a/a

per Platonicos Ecclesia. Si, par idées popu-
~!t'rM, il entend ta vénération que tous les

hommes conçoivent naturellement pour les

grandes vertus, pour le méri'e éminent,
pour tes.Jons surnaturels de la grâce et pour
tes personnages dans lesquels ils tes aper-

çoivent, nous convenons que telle est la ure-

mie) origine du cotte des Mf'M~; mais b)â-
mer cette espèce d'instincts, c'est btcsser le

sens comn:un. Ii ajoute que personne n'osa

censurer ce culte ridicule. Comment oser le

censurer, pendant que tes fondateurs du pro-
testantisme ont été forcés de l'approuver,
en se contredisant eux-mêm'es?lls disent
dans teurs livres Nous estimons, MOtM rM-

p<'c~?M, nous aimons, .nous M~MiroH~ les

saints, non poNr les adorer, mais pour. les

t;H:<<'r. Or. l'estime le respect, l'amour,

joints à l'admiration et au désir de l'imita-

tion, ne sont-ils pas un vrai çnttë? Si cela

n'est pas, nous prions nos adversaires de

nous apprendre cnHn'ce qu'ils entendent

par le mo~CM~e. Quant à réquivoquedccc-
lui d'adorer, nous avons assez retevé cet abus.

On invoqua, dit Mosheim, les âmes bien-

heureuses des chrétiens décédés; on crut,

sans doute, que ces âmes pouvaient quitter te
èiel, visiter f<;s hommes, voyager dans tes

différents,pnÿs,~urtoùl'où leués corps étàientdifférents pays,surtout où !eurs corps étaient

enterrés on crut qu'en honorant teur:< ima-

ges on les y rendait présentes, comme, tess

payens t'avaient ~ensé a t'c~ard des statues

de Jupiter et de Minerve, :v°sicde,u'
partie, chap. 3, § 2.

Probablement ce sont là le3 idées platoni-

ciennes et popu!<iircs que Mosf)e!m a trouva

bon de prêter aux Pères de t'MgtiM- Mais

admirons la justesse de cette suppos~jdn.
Pendant les trois premiers siècles de t'H~itip,

temps de persécutions de la part des païens,

lorsque les docteurs chrétiens avaient le plus

grand intérêt à ménager leurs ennemis et à

catrncr leur haine, ils ont combattu de front
toutes leurs idées, i!s ont censuré sans mé-

nagement toutes les pratiques de i'idotat'ie.
ils ont réprouvé tout culte religieux qui n'é-

tait pas adressé à Dieu seul. Au iv siè-

cle, torsque la paix a été donnée à t'Eg)is<

que les païens ont cessé d'être redoutables,
que i'absurdité du paganisme a été pleine-
ment démontrée, la face du christianisme a

tout à coup changé, les Pères ont repris tes
idées et les erreurs païennes, ils ont adopté
tes visions des platoniciens, même en .écri-

vant contre eux ils ont abandonné ta. doc-

trine des fondateurs du christianismet.eu

faisant profession d'y être inviotahtement

attachés; en approuvant te culte des M!M~

ils ont substitué de nouvelles idoles a la

place de celles qu'ils avaient fJit renverser.

Voi)à le phénomène absurde que les protes-
tants ont été obligés de forcer pour soutenir

leur doctrine contre le culte des saints au

mot MARTYR, § 6, et au mot PLATONISME, nous.
l'avons réfutée en détait.

Nous pouvions nous en dispenser, puisque
les accusations des protestants contre les

Pères sont de vaincs conjectures, dénuées de

preuves, et suggérées par la malignité. Mos-

heim ni ses pareils n'ont jamais pu citer u~
seul passage des Pères où il soit dit quc'tes
âmes des bienheureux peuvent quitter le ciel,.

visiter les hommes, voyager dans divers

pays, se rendre présentes dans leurs images.
Plusieurs Pères l'ont pensé à t'égard des
démons que les païens prenaient pour des
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dieux, mais ils n'ont jamais ea .eme idée

à t'égard des âmes des bienheureux. Note sur

Ori~ènc. Exhort. ad martyr., n. &5.

SAINT DES SAINTS. Voy. SANCTUA)BE.

SAINTETÉ DE L'EGLISE. t. ~'E~se de J~-

tM<-C/)'tst dott-e~e être sainte? Attire par une sorte

d'instinct. l'homme veut s'é'.ever vers tes régions
supérieures; mais la chair, le courbant vers les cho-

ses d'ici-bas, s'oppose à ses nobfes efforts. C'est à

la grâce de Jésus-Christ à rétablir t'ord:e détruit

par te péché. C'est son Eglise qu'i) a rfu~tue dépo-
sitaire de sa sainteté. Franchissant les fleuves et

les montagnes, les déserts et les mers, elle em-

brasse, elle unit, ette civilise etsanctilie f"s peuples
tes plus divergents de tangage, de mœurs et de
préjugés; si souvent divisés d'intérêts et de passions.

Elle détruit le pèche, nourrit la vertu, édifie la

maison de Dieu te)te est la noble fonction de l'E-

glise, qui la fait nommer sainte. Ce titre glorieux ne
lui est point contesté. Hérétiques et orthodoxes. s';tns-

matiques et liés au centre de Funité, tous confes-

sent que Jë<us-Ct)rista a aimé son Eglise, qu'il s'est

livré pnur t.) sanctifier, pour la rendre sans tache,

~p/t. v, Ï7. Tous répètent cet article du symbole
Je croti~f sainte Eglise. Observon" qu'on peut con-

sidérer la sainteté de t'Egtise sous un donhte rap-
port t" dans les moyens q~'<-tfe emploie pour opé-
rer le salut de 'es entants 2° dans ses men)) res.
tt est incontcstafde que Jésus-Christ a établi son

Eglise pour la sanctification des hommes. Il faut
donc que sa doctrine, sa morale, ses sacrements,
son ministère tendent à détruire l'homme de péché

pour lui substituer t'homme de la grâce, t) fa~t que
sa doctrine fasse connaitrcan chrétien la venté sans

'nétange d'erreur, que sa morale dirige ses p:)s dans

les sentiers de la justice et l'éloigneut des chemins

de l'iniquité, tt faut q'tc ses sacrements lui donnent

la vie, la soutiennent et la fortifient. !t faut que le

ministère, ecclésiastique soit constitué de manière à

maintenir le dogme dans toute sa pureté, la morale

dans toute sa sainteté, les sacrements dans toute

leur vertu. S'il n'en était ainsi, Jésus-Christ aurait

voulu lafin sans les moyens, ce qu'il serait absurde

et impie de supposer. Tous les moyens que t'K-

glise emploie pour la sauctification de ses enfants

sont des moyens moraux ils son! tibrcs d'en profiter
on de les rejeter. Mais il peut arriver que d.ms la

réalité tous soient hors de la sainteté, de sorte que
tous les membres de t'Egfise soient des mt-mhrt's

morts. Nous disons que t'Ëgtisc est sainte non-~e~-

fonent dans sa doctrine, mais encore dans plusieurs
doses membres.–Qu'est ce que t'Elis): suivant

t'Ecriture et les t'ereh? C'e~t. une sceiété sainte, c'est

t'cpnuse de Jésns-Chtist son union avec le divin

Sauveur doit être le motlèle de t'nuion qui doit

exister entre t'honnne et la <e!nme c'est te corps de

Jésus-Chris!. Nous te demanderons Serait-elle

sainte une société dont tons les membres seraient

ensevelis dans le péché? Jésus-Christ aimerait-il

comme son épon'-e une société composée uuique-
ment d'hypocrites? Une Eglise entièrement en ré-

voile contre Jésos-Cttrist serait e!te on beau modèfe

d'union à proposer .mx é~~nx? Y a-t it on seul corps
dont tous les nn'mbres ~oie!)t morts et corrompus? '1

Nou, ce serait un cadavre. EL c'est surtout ce

dernier caractère de sainteté qui doit être regardé
comme une note de t'Egnsc, puisque la doctrine
n'en est pas une. Mais comment connai!re les saints?

Uieu seut pentj~'ger les consciences. Souvent ce qui
hrifte au dehors n'est qu'ndection au dedans. Ce

qui est grand aux yeux des hommes, qui ne jugent
que de t'extérieur, est quelquefois abominable aux

yeux lie Dieu. Nous l'avouons, mais il est une preme
de sainteté qu'on ne petit contester, c'est le miracfe

Ofëré pour la confirmer contester sa force probante
ftiUts cette circonstance, c'est éhraoter le fondement

de la religion chrétienne. Et pourquoi vouloir dis-
tinguer entre Ics miracles de Jéius-Christ et des
apôtres.et les miracfcs des âges suivants? Si ceux-ci

ont tes mêmes caractères que ceux-!à, ils ont Dieu

p~u'auteur, la source de vérité. On ne peut donc
contester la sainteté prouvée par des miracles. Voy.
CANONISATION.

II. L'&<y/)'M romaine est-elle sN<n<e ? Pour cdn-

naitre comptétement t'inHuence d'une communauté

relieuse sur ses membres, il faut considérer les

règles qu'elle leur prescrit, et voir ces règles en ac-

t~n. Pour juger de la sainteté de l'Eglise romaine,
nous allons donc voir: i")es principes et les moyens

(lui concourent à la sanctification de ses membres
2" les fruits de satnt qu'elle a opérés.

Nousconfessons que par le péché d'Adam les

forces de l'homme ont été affaiblies. Sa liberté n'a
cependant pas été détruite. Bien plus, qnoiqu'i)

puisse éviter plusieurs fautes par ses propres forces,
nous avounns que l'homme ne peut rien pour le ciel

sans un secours cétt'ste. Deux forces concourent

donc à la sanctification, l'une divine, et l'antre )m-

maine. Deux activités se pénétrent, l'une de Dieu, et

t'utredet'homme.Trop faible par tui-méme, t'hom-

me pourrait se décourager. La force divine vient lui

rendre toute son énergie e) lui apprendre qu'it n'est
aucun vice qu'il ne puisse éviter, aucune vertu qu'il
ne puisse acquérir. Appartenant au monde par
notre corps, nous avons besoin d'un signe sensible

pour savoir ce qui se passe dans notre partie spiri-
tuelle. La foi catbo'.iquenous présente donc des sym-
boles extérieurs oules sacrements, le gage des vo-
tomés divines, le sceau des promesses évangétiques.
Les sacrements couduisentjusqu'à nous la vertu qui
découle des souffrances du Christ. tts portent d'au-

tant ptns la piété dans les cœurs qu'ils sout bien

propres à bumitier t'orguei) de t'houxne. Ils nous
font vivement sentir q.l'ensevelis dans les choses in-

férieures, nous lie pouvons que par leurs moyens
nous élever au-dessus des choses sensibles. C'est

ainsi que, tout en lui découvrant sa faiblesse, son

néant, notre doctrine montre a t'bomute qu'il peut
arriver à la sainteté la plus étevje. Est-ii une doc-

trine ptus propre à nous sanctifier? Voyous-la
enaction.

L'Kgtisecst destinée à former des sujets au

royaume de Dieu sur la (erre. Pour cela elle s'a-

dresse à des hommes pécbRurs, vivant dans un

moo~e corrompu. <'J)e ne peut donc agir hors du

cercle du mal, il faut au contraire qn'ctte descende

dans la vie pour le combattre incessamment. !t est

impossibte que, dans un tuJ état de choses, il n'existe
du n'.)t dans t'Kg)ise;itne faut pasmêtnes'é[0!!ner
si à certai!tes époques il a paru surpasser le bien.

Nous le savons, d:tus sa longue existence, t'Mgtise

n'ap.~s toujours brillé du meute éctat des prêtres,
des évoques, des papes, ont foulé aux pieds tes de-
voirs les ptus sacrés, ils n'ont que trop souvent

laissé éteindre le feu ccteste. Mais nous unons que,

comme institution divine,t'~giisen'ajamaisdëfaitti,

jamais elle n'a perdu sa première vigueur.
Nous ne ferons aucune considération sur les pre-

miers siècles de t'Ëgtise, elle brillait alors d'un trop

vi)ét'tat,pouro~ertévo()uercn doute !-a sainteté.

Dans tes iges suivants, elle traversa des siècles où

le monde morat, ébranté jusque dans ses fondements,
setnbtait menacé d'une mine prochaine. Des hordes

sauvages détruisent l'ancienne civilisation. S~s prê-
tres et ses évêques ne descendent pas du ciel, il fan:
qu'ette les choisisse au milieu des hommes te's que
la socié.é tes lui présente. Un ne vit pas sans doute

alors les C ément d'Atexandrie, les Cyprien, les Ma-

sile, les Crégoire, les Hilaire, les Jërôute, les Au-

gustiu bêtas ces hommes puissants <;u paroles et

en vcrtnsu'avaieut point taissé'de successeurs. <e-

pe)'d;)n), fécondité admirable dans ses jours mauvais
ettet't encore drs prodiges et des miracles, ta-
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épuisable foyer de ch:))cur et de vif, sa dochine

eferça toujours une inHuence salutaire sur t'édu-

cation des peuples, sur la réforme des mceurs elle

se déve)"ppa alors, mais d'une manière différente.

Elle serait trop longue la liste des sages institutions

qu'elle établit dans tous les temps pot'r la sanctifi-

cation des peuples nous ne finirions point si nous
voulions raconter les. actions héroïques des saints

qui dans tous les âges honorèrent t'E~tis'; romaine,
nui furent marqués du ~ceau de la d~viuit~. Des pro-

diges évidemment divins en confirmaut leur sainteté

t'assurèrent aussi à l'Eglise qui les eufanta.

SAtNT-StMOKtSME. Secte éphémère qui s'était

présen'ëe comme devant renonveler le monde. Que!-

ques jours d'une vie agitée, quelques succès partiels.
voilà toute l'histoire du saint-simonisme. On n'attend

pas de uous que nous entrions dans l'liistoire des
aventures de Saint-Simon, Enfantin. Rodrigue, etc.,

ce serait trop nous éloigner de notre but. Nous nous
contenterons d'exposer les doctrines religieuses et

morales du saiut-simonisme. Le panthéisme était le

principe fondamental de leurs croyances < Dieu est

tout ce qui est, disait Enfantin, tout est en lui, tout

est par lui uui de nous n'est. hors de lui, mais au-

clin de nous n'est lui. Chacun de nous vit de sa vie,
et tous nous communions en lui, car il est tout ce qui
est. Les saint-simoniens niaient la déchéance pri-
mitive de l'homme ils enseignaient que t'humanué
a snn enfance, puis son âge viril, eufin son âge mûr,

qui doit constamment progresser. < Nous faisons
précisément ce qu'à fa:t Mot e, disaient its, ce qu'a
hit le Christ. Moïse est venu donner au monde une
religion nouvet'e le Christ à son tour est venu dé-

truite t'ancienne religion par une religion nouvelle,
et remplacer Moïse. Ce sont là des phases qui arri-

vent parfois dans l'humanité. Nous commençons une
de ces ph.tses nous faisons comme Moïse et comme
le Christ nous agissons comme agirent les apôtres.
C'était une audace prodigieuse de se mettre an niveau
de Moïse et du Christ, ou ptutôt supérieurs, car ils

voulaient perfectionner leur œuvre. Leur chute, aussi

prompte que terrihte, dessilla les yeux de plusieurs
d'entre eux, et les ramena au giron de t't~hse ca-

thotique.
Selon les saint-simoniens, la femme avait été am-

nistiée et non réhabilitée n:'r le christianisme; et!e

n'est pas encore l'égale de t'homme, mais sa suivante;
leur graude mission était de la rendre libre et indé-

pendante. L'accusation portée contre le th)istianisn)f*
«'a rien ici de fon.té. Nous voyous la religion donner
à la femme une part égale dans les destinées de )'tn)-

manité. Aussi les Etats chrétiens lui accordent une
liberté civile aussi complète que celle de t'homme,
tandis qu'elle n'a pas pris d'engagement cuntraire
mais, torsqu'ette s'est soumise au mari, elle en a

accepté un état qui, par sa nature, lui commande la

soumission, qu'e)!e sait, quand elle veut, changer e!)
un pouvoir souverain. Quant aux droits politiques,
c'est une question dans laquelle nous ue voûtons p:)S
nous engager.

Une autre grande maxime dn saint-sitnonisuie.
c'était la réhauititation de la chair. Selon lui le

christianisme, se trouvant dans la nécessité de com-
battre le sensualisme païen, avait tout sacrifié à

)'esp)it; aussi ).ss maximes de t'Mvangite et la pra-
tique de t'Egtise n'eut eu d'autre but que de mortifier
ta chair. Ce n'est pas la loi de la nature qui. ayai.t
composé t'homme d'un corps et d'une âme, a vontu

qu'it travaillât à la sati~factiou et au dévetoppemeut
de ces deux parties de lui-même. C'était là cou'pté-
tement ignorer la nature de l'homme car il est d'une
coustan e ex~é~ience que si la chair n'est domptée
et soumise à l'esprit, elle ft'ut par dotniner et par éta-
blir le règne des pas~uns. Vainement nn saint-
6i~0uien disait < Tantôt )e couple sacerdotal cahnp.ra
t'rdcur immodérée de t'intett'gHuee, ou modon'.)
tes .'<ppétit~ dcr~gtés des sens tantôt, au co"tr.<ire~

il rcveUtera ('intelligence apatitiqne, nu réchauffera
les sens engourdis ct'ritconoait tout te et~aroit; de
)a()ecRnceetdetapu<)eur,maisaussitot)te);)gr:')ce
de l'abandon et de la volupté. < C'était eomptëtctne~t
ignorer la force de l'appétit sensuel.

C~mme suite de leurs doctrines panthsistiques. les
saint simoniens rejettaient toutes les peines de t'au-
Ire vie et, pour couronner leur œuvre, ils mettaient
th'nri Saint-Simon et Enfantin au nombre des pre-
micrs-nësdeDieu, ou plutôt ils en faisaient des dieux.

Si h's saiut-simoniens eurent quelques succès, ils
le durent aux maximes du christianisme qu'its mâté-
rent à leur système. On ne peut nier qu'ils ne tes
aient souvent développées avec beaucoup de talent.
Une fois q')'i)s sortaient du domaine de la vérité ré-
vëtfe, ils tondaient dans des erreurs si grossières
qu'ils faisaient sourire de pitié. Il en sera ainsi do

quiconque voudra édifier en dehors de t'Uvangite.

SALOMON, fils de David, et troisième roi

des Juifs. Nous ne toucherons point aux

actions de ce roi, dont il est parlé dans lé

Dictionnaire /t!'<<ort</Me nous nous bornons
à satisfaire à plusieurs faux reproches que
les incrédules de notre siècle ont faits contre

lui dans les livres qu'ils ont écrits pour dé-

primer l'hisloire de l'Ancien'J'estament.

1° Ils ont dit que ~ft/omon était né de i'a-

duttère de DavidetdeBcthsahée. C'est une

imposture )c fruit de cet adultère mourut

dans l'enfance, Il Reg., c. x)n. 18. ~omctt

naquit du mariage de David avec cctto

femme. C'était une alliance condamnable,

parce qu'elle avait été procurée par un dou-

ble crime, mais elle n'était pas nulle );<

polygamie des rois était passée en usage. 2°

Ils ajoutent que Salomon avait usurpé te

trône sur Adonias, son frère aîné, par tes

intrigues du prophète Nathan avec Ucthsa-

bée qu'ensuite il 6t mourir ce frère contre

la foi d'un serment. Nouvelles faussetés.
Chez la nation juive il n'y avait aucune loi
qui déférât le trône au fils a!né du roi San)

et David y étaient montés parle choix do
Dieu, confirmé par le suffrage du peuple.
Adonias s'était fait proclamer roi avant la

mort de son père et sans attendre son aveu
il avait donc mérité par cet attentat de per-
dre la couronne. Salomon, au contraire
avait été désigné par David pour succéder

au trône, et il réunit à ce choix !c suffrage
du peuple. Le prophète Nathan n'y eut d'au-

tre part que d'avertir David de la promesse

qu'il avait faite, et de l'entreprise d'Adonias,
11I Reg., c. t et n..S'~oMon jura que si son

frère se conduisait en bon et fidè)e sujet, it

ne perdrait pas un cheveu de sa tête mais

cet ambitieux demanda en mariage Ahisag.
concubine de David, et il ajouta que <c /r~Kc

lui apparlenait, /77~e<y.,c. )), 15.~<t<umon,

indigné de cette prétention,et de ce que Ado-
nias entretenait dans son parti le grand prê-
tre Abiathar et Joab, général de l'armée, )o

fit mettre à mort, t6<c!. 22. !t ne pouvait
pas lui laisser la vie sans s'exposer a uut

nouvel attentat. 3"0n.)ui reproche encore

la mort de Joab, ancien serviteur de David.

La vérité est que ce général n'était rien
moins qu'un serviteur tidète c'était un sé-

ditieux et un meurtrier. Il avait )u6 par Ira-

hison Abncr et Amas;), deux officier.') distrn:
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gués il avait appuyé les prétentions d'Ado.

nias contre le gré de David c.'tui-ci en

mourant avait averti Salomon de s'en dé-

fier, et sa conduite continuait à le rendre
suspect sa mort fut donc un acte de jus-
tice. ft* Les mêmes censeurs disent que les

prêtres ont exalté d'abord la sagesse de Sa-

~mon parce qu'il fit. bâtir le temple de

Jérusalem, et qu'il favorisa le clergé mais

qu'ensuite ils l'ont décrié parce qu'il totéra

i'idotâtrie -et c'est à cette tolérance que
les incrédules attribuent la prospérité et la

splendeur du règne de Sf~o'Hon. Cependant
le témoignage que les prêtres ont rendu à la

sagesse de ce roi pendant sa jeunesse est

conurmé par l'exactitude avec laquelle il

rendit, ta justice, paria paix qu'il entretint

avec ses voisins, par l'abondance qu'il fit
régner, parle commerce qu'il établit, par

!es ar!s qu'il fit cuttitcr, par les titres qu'il
a laissés. Dans sa vieillesse il se laissa cor-

rompre par les femmes non seulement H

toléra l'idolâtrie, mais il la pratiqua pour
leur plaire. Les prophètes le menacèrent de

la cotère divine en cftct, elle ne tarda pas

d'éc)atcr la haine d'Adab, prince de t'tdu-

mée le ressentiment de Kazon, rui de Syrie
]a révolte de Jéroboan), en furent tes tristes

effets, 7/jf/<e<y., c. X). Ainsi la prétendue to-

téranccdeSa~omo?!, loin d'avoir contribué

à la prospéntédeson règne, fut !;) cause

des mattteurs qui arrivèrent sous celui de

~oboam son fils. 5° L'on prétend que le récit

des richesses taisséfs par David à So~o~ion

est incr.oyahte, que, suivant tes calculs les

plus modérés, elles se monteraient à vingt-

cinq milliards six c~;nt t]unrante-!)Uit mit-

lions de notre monnaie. Mais ces calculs

ne portent que sur une estimation arbilraire

f)u<f)/ftt< d'or et ~'argent or, chez les an-

ciens il y a en le <<]<eo< de poids, et le <f~eK<

décompte, cornute il y a chez nous la livre

de poids et ta tivre de compte, qui n'est que
la centième partie de la première. Un savent,
Irès-exercé dans ces matières, a fait voir

que les richesses laissées par David à ~!<o-

mon se moutaient tout au plus à douze mil-

lions et demi de notre monnaie, somme qui
n'est point exorbitante pour le temps duquel
nous partons..Rfc/xTc/tf.! sur la wo/e!<)' des

monnaies, par M. Dupré de Saint-Maur.

~o~o)?ton est reconnu pour l'auteur du
Livre des 7~'o~er~ee, du Cantique des cantt-

</ttfset de t'Zt'ccM.<t'a~/e, qui font partie des
livres de l'Ancien Teslamentque t'on appclle

M/)tenn'at<a;;qu.')ntà à celui de la ~o~MM,

qui porte son nom dans la version grecque,
on ne peut pas prouver qu'il soit véritable-

ment de lui, et plusieurs critiques ont rejeté
c!te opinion nous avons parlé de chacun

tie ces livres en particulier.
L'on a souvent agité la question de savoir

fi ce roi célèbre est mort pénitent et con-

verti, ou s'il a persévéré dans t'idotâtrie et

t'incontinence jusqu'à la fin de sa vie. Com-

'"e l'histoire sainte n'en a rien dit, les

<'ères, tes auteurs ecclésiastiques, les com-

mentateurs anciens et modernes se sont

livrés à des conjectures directement oppo-

sées l'on peut citer pour et contre des au-

torités respectables. Dans la Bible d'Avignon,
tome IV, p. ~72. il y a une dissertation de
dom Ca)met, où l'on voit les preuves de l'un

et de t'autre sentiment tes commentateurs

anglais de la Bible de Chais en ont aussi

doxnéun précis, t. VI, pag.16l.Nous ferons

de même, sans cependant les copier.
Ceux qui pensent que ~a/amoK est mort

impénitent atténuent, 1° le silence de l'Ecri-

ture sainte il n'est pas probable, disent-

ils, que Fhistorien sacré, après a~oirexatté

la sagesse et tes vertus de ce prince pendant
les belles années de sa vie, après avoir en-
suite rapporté les égarements de sa vieil-

!esse, eût supprimé un fait aussi cssenti'

et aussi édifiant que celui de sa conversion,
si cite était véritahtemcoi arrivée. 2° Lon
ne voit nulle part, qu'il ait congédié tes

femmes idô)atrcs, qu'il ait détruit les hauts
lieux et les temples qu'il avait bâtis p~r

complaisance pour ct'es ces édifices scan-

d;t!et)\subsistaient encore sous Josias, qui
les fit raser. S" S'il avait fait pénitence, Dieu

aur.'it sans doute adouci la sentence qu'il

av:!it portée contre lui au contraire, elle fu)
exécutée à t.) rigueur im'nédi.ttcment après
sa mort, par la révotte de dix tribus contrc

Rohoam son fits. ~° Quoique dans le tivre

des Proverbes et dans t'Ecdésiitstc il y ait

des réftexions et des maximes qui sembtent

caractériser un prince détrompé de toutes

les vanités du monde, il n'est pas certain

que ces livres aient été l'ouvrage des der-

nières années de Salomon. 5° La muttitudf

des Pères de l'Eglise et des auteurs qui ont

cru qu'il est mort impénitent surpasse de
beaucoup le nombre de ceux qui ont présu-
mé sà conversion.

Ces raisons n'ont pas paru fort sotid~s

aux partisans du sentiment opposé ils en

allèguent de teurcôté. l°Dieu avait dit a

David en parlant de Salomon, J Reg., c. vu,
v.H et 15: Je serai ~ot~ere c<t< sera monfils;
-s t< pèche rH quelque chose, je le punirai cc.'M-
me un /tomme par des c/fd<tMen~ humains,
mais je ne lui dtcroî point ma HtM~ t'cordg,
comme je l'ai fait à SuML David a répète
cette promesse. 7~. Lxxxvnt, v. 31. et suiv.
Si Salomon avait été fiuatemcnt réprouvé,
ce ne serait plus un châtiment ttum.iin
mais un des plus ter) ibtcs arrêts de la jus-
tice divine. 2° H est (fit de tui comme de

David, qu'il dott?t!< avec ses pères cette

expression semble désigner plutôt la mort

d'un juste ou d'un pénitent, que celle d'un

réprouvé. 3° L'auteur de t'Ecc)ésias)i<)ue,

après avoir reproché à Satomon sou incon-

tinence, ajoute, c. xxx.xvf), v. 2~: ~/f)!'<

.Dieu M'<~er<'tp(M sa miséricorde, il ne détruira

pas ses ouvrages, il ne perdra point la race
de .<nH élu, ni la postérité de celai ~Mt aime
le Seigneur. Cela semble tomber égatcmcnt
sur David et sur Salomon. Le prétendu si-

lence de t'Ëcriture sur les derniers moments

de ce roi n'est donc pas absotu quand il le

serait, ceta ne prouverait encore rien. Dans
les t'aratipomèncs, t. H, c. tx, v. 29, ni dans

t'Kcctésiaste, ibid., il -n'est rien dit de t'ido-
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lâtrie de ~a/omoM cependant il en était

coupable. 4° L'on ne peut pas douter que

l'Ecclésiaste ne soit un des derniers ouvrages

de. Salomon dans sa jeunesse il n'aurait pas

pu parler de tui-même comme il le fait dans

ce .livre, cap. n et ailleurs J'ai possédé

<f!'mMMMMr:'c/«'MM. Je ne me suis re~~

aucun de Mf~ <r~ ni attCMMC espèce de plai-

s)'t's.Zors</)tej't/~t re'/Mc/t!~<'?M la suite,

/'at'cM que tout n'était. que t;f!))«e et a/tc-

«'OH d'esprit, et que rien n'x~ <.fM!Y;Mg sous

<e ~ofet~ J'Ht compm combien la ~a~fMe

fsf pre/fr'a~e à la /'o< etc. Ce n'est p)us là

te iahgage d'un prince corrompu par la vo-
`

tupte et par t'idatâtrie. mais d'un sage dé-

trompé, confus et repentant de ses désordres;

5° II n'est point ici question de compter ies

suffrages, mais d'en peser les raisons or,

il n'y en a point d'autres que celles que
nous avons vues. Plusieurs Pères de l'Eglise

n'ont parlé ni pour ni contre, quelques-uns
ont été de divers avis, suivant l'occas;on.

Nous embrasserions volontiers le senti-

ment le plus doux mais il nous paraît

mieux de nous en tenir à la sage maxime do
saint Augustin, 1. )', de ~ecc<f<. mentM et

r~)M., c. 36, n.&9. « Lorsque l'on dispute

sur une chose très-obscure, sans être guidé

par des passages ctairs et fjrmets de i'Hcri-

ture sainte, la présomption humaine doit

s'arrêter et ne pencher ni d'un côté "i d'un

autre. Quoique je ne sache pas comment on

peut décider telle question, je crois cepen-

dant que Dieu se serait cxptiqué très-ciai-

rement par l'Ecriture si cela avait été

nécessaire à notre salut. » C'est aussi le

parti qu'ont pris plusieurs auteurs tant

anciens que modernes, touchant la dernière

fin de ~a/omoH.

SALV1EN. prêtre gaulois, né à Trêves ou

à Cologne, et qui a passé la plus grande

partie de sa v:e à Marseitte, pendant pres-

que tout le v' siècle. JI a été céfebre par ses

talents, par la samteté de ses mœurs par
les leçons qu'it a données aux autres. Une

partie de ses ouvrages se sont perdus, mais

il nous reste de lui un Traité de la Provi-

dence, queiques lettres, et un Z'ra: contre

l'Avarice. II composa le premier pour répri-
mer les murmures des chrétiens désotés par

les irruptions des Barbares, et qui, au lieu

de considérer leurs souffrances comme un

juste châtiment de leurs crim<'s, s'en pre-
naient à ta divine Providence et htasphé-
maient centre elle; Salvien leur soutient

qu'ils sont plus vicieux que les Barbares

mêmes dont ifs se plaignent le tableau qu'il

trace des mœurs de son siècle est affligeant.
Les critiques protestants forcés de ren-

dre justice à l'étoquence de ~a~te~, mais

mécontents de ce qu'il a professé une doc-

trine très-opposée à la leur, ont blâmé la

sévérité de sa morale. ~c/HeM, ditMosheim,

fut un écrivain éloquent, mais métancoiique
et mordant, qui, dans ses déclamations ou-

trées contre tes vices de son siècle, découvre,

sans y penser, les défauts de son propre ca

ractère :Mosheim cite pour preuve )'~M<.

:)«< de la France, tome Il, p. S17 mais

son traducteur s'éte~e contre ccjugcuic").
Les auteursde cette histoire dit-i), non<

font un tout autre portrait du caractère da

5~/oteM. !!s conviennent que ses déctama-

ti~n;' contre tes vices de sois siècle sont vio-

lentes et emportées, mais ils nous fe repré-

sentent cependant comnte un des hommes les

plus humains et les ptus cttaritabtes de son

temps, tt faut avouer qu'il poussa l'austérité

à l'excès dans les règles qu'il donna pour ).t

conduite de la vie. Y a-t-i) rien de plus in-

sensé que d'ordonner aux chrétiens, commo

une condition nécessa.ire au salut, de donner

tous leurs biens aux pauvres, et de réftuir''

à )a mendici!é leurs enfants et leurs parents?

Celte sévérité néanmoins de Salvien était

accompagnée d'une modération charmante.

envers ceux qui avaient d'autres sentiments

que lui sur la religion, Ilist. ecc~M., v° siè-

cte,n'part.,c.2.§ll.
Mais il est encore faux que Salvien ait en-

seigné la morale qu'on lui préic. Quand oo

veut se donner la peine de le lire attentive-

ment, Fon voit qu'ii a prescrit, non à tons

les chrétiens en général, do donner Jëurs

biens aux pauvres, mais seulement à-tous

ceux qui ont fait profession de voutoir moncr

une vie plus parfaite, comme Ot~t fait les cve-

ques, les autres ecciésiasti'ptcs, les reli-

gieux, les vierges, tes veuves et tes gens
mariés qui gardent la contioence. Loin de
vouloir que les riches réduisent )eurs enfants

et leurs parents a la mendicité, il se défend
expressément de 'ce reproche mais il ne
veut pas que les pères transmettent à leurs

enfants des biens mal acquis, qu'ils aient

plus d'empressement de les enric''ir que'do
leur donner nne éducation chrétienne qu'ils
oubtient tes pauvres pour laisser une suc-

cession plus oputente à des parents déjà
riches ou vicieux. ~dt~ersux Avarit., 1. ), n.

3 et suivants n, n. et suiv., etc. Nous

ne voyons pas ce que cette morale peut avoir

de rcpréhensibie. Ilist. de T.F<?~e Gallic.,
tome H, t. )v, an. 456.

SALUT, SAUVËK, SAUVEUR. Dans l'Ecri-

ture sainte, comme dans les auteurs profa-

nes, le salut signifie, 1° la santé, la conser-

vation, la prospérité l'exemption de tout

mat. 2° La vit [oire sur les ennemis JF Reg.,
c. x): v. 17, sagitta ~t<<ts, est une flècho

qui sera un gage de la victoire.. Luc., c. f,

<r. '?t, xf~MfeH! ex tn!'M!<:t'~ Ko~<rM, l'avantage
d'être délivrés de nos ennemis. 3° La louange
rendue à Dieu, Apoc., c. X)x, v. 1, 5afu~ et

gloria .Deo Ho~<ro, touange et gloire à not.) u
Dieu. 4° Le salut est faction de saluer

c'est-à-diro de souhaiter à 'quoiqu'un fa
santé et la prospérité saint Paut exhorte

L's Gdètes à se satuer les uns les autres par
un saint baiser, sahttate invicem t~ osculo

sanclo. L'abondance des grâces du Seigneur;

~t<c.,c.tx, v. 9, le salut est venu aujour-
d'hui dans cette maison et c. v. 69, eorKM

sàlutis est la source des grâces qui condui-

sent au salut éternd. 6" Jmfinte salut éternel

est le bonheur du ciel.-C'est un dogme de la

foi chrétienne que nous ne pouvons obtenir

ce salut que par Jésus-Christ, ~c( c. )v,
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v. 11, et que c'est pour nous le procurer

nu'it est venu sur la terre.

Mais une grande question parmi les théo-

logiens est de savoir en quel sens Dieu veut

sauver tous les hommes en quet sens Jé-

sus-Christ en est le Sauveur pendant que

)ons ne sont pas sauves. On demande si cette

volonté de Dieu, si souvent attestée dans les

saintes Ecritures, est sincère, produit quel-
que effet, ou si c'est une simple velléité de

laquelle H ne résulte rien. Conséquemment

il s'agit de savoir si Jésus-Christ a voulu

réettement te salut de tous les hommes s'il

est mort pour tous, de manière que tous,

sans exception, aient quelque part au prix
de sa mort enfin, si, en vertu de son sacri-

fice, tous les hommes reçoivent des grâces
et des secours par tesqu~ts its seraient con-

duits au salut, s'ils étaient tidètes à y cor-

respondre. Déjà, au mot RÈnEMPTiOS, nous

avons fait voir que, suivant nos livres saints,

ce bienfait s'étend à tous les enfants d'Adam

sans exception, quoique tous n'en ressen-

tent pas également les effets. Au mot GnACE,

3, nous avons cité un grand nombre de

passages qui prouvent qu'en vertu des mé-

rites de Jésus-Christ, ce don de Dieu est

accordé à tous, quoique tous ne le reçoi-

vent pas en même abondance. Mais comme

c'est ici la plus consotante vérité qu'il y ait

dans le christianisme, que cependant il y a

encore un bon nombre de théologiens qui
s'obstinent à la méconnaître, on no doit pas
nous savoir mauvais gré de ce que nous

aimons à en répéter les preuves. Nous ap-

porterons, 1° celles qui concernent la votonfé

de Dieu 2° celles qui regardent le dessein

de Jésus-Christ dans la rédemption 3" la

distribution de la grâce 4." nous examine-

rons le sentiment des Pères de t'Egtise, par-
liculièrement de saint Augustin 5° nous

répondrons aux objections.
1. Dieu a déclaré forineltement sa volonté

dans l'Ancien Testament il est dit dans le

psaume cxxxxtv.v. 8, qun le Seigneur est

miséricordieux, tMdt~f/e~t, patient, remp~ de

bonté, bienfaisant t) l'égard de <oMS; ses mi-

sert'cordes sont répandues sur tous ses ou-

vrages. Or, s'il y a un seul homme que Dieu

n'ait pas sincèrement voulu Sftttuet', en quoi
consiste la bonté et la miséricorde de Dieu

à son égard?–S~p., c. \t, v. 23: ~ot<s

avez pitié de <ous, Seigneur, ;Mrce que vous

pouvez tout vous aimez tout ce qui est

vous n'avez d'aversion pour aucun de ceux

que vous avez cr~es; vous pardonne.: d

<o«s, parce que (otts sont à vous qui atme,:

les dmes. Cap. XII, v. 1 Que vous ~<es bon,
Seigneur, et indulgent à l'égard de <ot<s~V.

13 Vous avez soin de tous, afin de/«tre voir

que vous jugez avec justice. V. 16:C"e~co<re

puissance qui est la soxrce de votre justice,
et parce que t~Ottse~es le soxeerat~ ~et~netfr
de tous, vous pardonnez d tous. V. 19: Par
celle conduite vous avez appris doo<re peuple
à e~<re~MS<e et /tM)?!ain, etc. Voi)a un langage
bien différent de celui de certains théolo-

giens ils disent que Dieu, en vertu de sa

puissance et de son souverain domaine,

pourrai sans tnjusticc damner le monde

entier; fauteur sacré, au contraire, soutient

que c'est en vertu de cette puissance abso-

lue et de' ce domaine souverain que Dieu est

bon, patient, miséricordieux à l'égard de
tous. Les premiers nous peignent Dieu

comme un sultan un despote un maître

redoutante le second nous le représenta
comme un père tendre, aimable il n'est pas
ditncitc de juger de quel côté est ici l'esprit
de Dieu. Gen. cap. v;, v. 6, nous lisons

que Dieu ressentit de la douleur dans son

cœur. torsqu'it résolut de faire périr le genre
humain par le détuge. Sap., c. ), v. 13, que
Dieu ne se p)ait point à perdre les vivants.

I) punit donc à regret, même dans ce monde,

à ptus forte raison dans l'autre sa première
votunté est de sauver. Vsaï., c. t, v. 2~, Dieu

semble gémir de ce qu'il est forcé de punir
)e< Juifs Hélas l di(-il je serai ren~ de

mes ennemis, mois je te tendrot la main, d

Israël e< je te pun~frat. Ezech., c. xvm. v.

23 <t/a volonté, dit le Seigneur, est-elle donc

que l impie meure, et non qu'il se convertisse

et </M'~ vive ? V. 33 Non, je ne veux point ~<

mort de celui qui périt revenez d moi e<

t'tcex. C. xxxtn, v. 11 Par ma vie, d(<

Seigneur, je ne veux point la mort de rt'tn-

pie, mais qu'il renonce d sa conduite et qu'il
vive. Saint Paul enseigne avec encore

plus de force cette même vérité, 7 7'<m., c.

i), v. 1 Je demande que l'on /a~se des priè-

res, des oraisons, des tn~~MKces auprès de

Dieu pour (jMs les /<0))ttnes. C'est une pra-

tique sainte et agréable d Dieu notre SAUVEUR,

qui veut que (ot~/f~ hommes soient sauvés et

viennent à la connaissance de la vérité car il

K' a qu'un Dieu, et un me'dt'a/e~r entre 7)!et(

et les Aowmes savoir Jésus-Christ homme,

qui s'est livré <Mt-metHe pour la rédemption
de tous, comme il l'a témoigné dans le temps.
C. iv, v. 10. Nous e~pe'rotM eK Z)tet< vivant,

~:tt est SAUVEUR de <otfs les hommes princi-

palement des /!de~M. H n'est pas ici besoin

d'explication ni de commentaire t'Apotro

s'explique lui-même: Dieu veut sincère-

ment te salut de tous, puisqu'il veut que l'un

prie pour tous, qu'il nous a donné Jésus-
Christ pour médiateur, et que co divin Satt-

oeur s'est Hvré pour, lit rédemption de tous.

Une votonté démontrée par de si grands
effets n'est certainement pas une votonté

apparente, une simple velléité. Saint Pierre,
dans sa seconde lettre, c. ni, v. 9, dit aux

fidèles /)tett agit avec patience d cause de

vous, ne voulant pas que ~:<e~t<es-Mns péris-

sent, mais que <ous reviennent à pénitence.
U. Mais, puisque Jésus-Christ lui même a

témoigné dans le <cmps ses desseins et sa vo-

lonté. il faut voir ce qu'il en a dit, Z.uc., cap.

ix, v. 56 Le fils de ~'Aontme n'est pas venu per-

dre les dmes,tMat's<es saucer; c. XtX.v.lU Le

Fils de l'homme est venu chercher et sauver ce

qui avait péri; or tous les hommes avaient

péri par te péché d'Adam. Joan., c. t, v. 29

saint Jcan-Ëaptisteditde Jésus-Christ.: V oild

l'Agneau de Dieu qui efface le péché du monde;

e. )V, v. 2t Jl est t'~t~ement le Sauveur

du monde: c. m,v.l7,f.e fils de l'homme K'e~<
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pas venu au ntoHdepoMr le juger, ma~pottr
le snufer c. xn, v. 47 1 Joan., c. n, v. 2

Il est la victime de propitiation pour nos

péchés non pas seulement pour les Mo~rM,

mais pour ceux du monde entier; c. tv, v. 14,

Le Père a envoyé son Fils comme SAUVEUR du

monde. Osera-t-on dire que dans ces pas--
sages !e monde est le petit nombre des pré-
destiné", ou le nombre do ceux qui croient

en Jésus-Christ ? Lui-même réfute ce sub-

terfuge, en disant qu'il est venu pour sau-

ver ce qui avait péri; or, la totalité du genre
humain avait péri. Saint Jean le prévient
fncore en disant que c'est le monde entier.

S'il fallait l'enlendre autrement, le langage
du ~a:(MMr et des apôtres serait un piège
continuel d'erreur. Saint Paul confirme

le vrai sens de ces passages il dit, I Cor.,

c. xv, v. 22 De même que tous Me:<reM< en

Adam, ainsi tous seront vivifiés en Jésus-Christ.
C'est donc la postérité d'Adam. tout entière.

7/ Cor., c. v, v. 14 La charité de Jésus-
Christ nous presse en considérant que si un

seul M< mort pour tous, donc tous sont morts

or, Jésus-Christ est mort pour <o!f~. L'Apô-
tre prouve t'universatité de la mort encou-

rue par Adam ou du péché originel par
t'universaiité de ceux pour lesquels Jésus-
Christ est mort; saint Augustin a répété au

moins dix fois ce passage et cet argument
contre les pélagiens. Le prophète Isaïe

avait annoncé d'avance cette grande vérité,

en disant du Messie, c. nu, v. 6 LeSeiyneur
a mis sur ~K: l'iniquité de nous tous.

On répliquera sans doute qu'il est dit dans

ce chapitre même, v. 12 Il a porté les pé-
cA~ de PLUSIEURS. ~a< c. xx, v. 28, il a

dit lui-méme qu'il est venu donner sa vie

pour la rédemption de plusieurs; c. xxvt,
v. 28 ~7on sang sera t)e'.<e pour PLUSIEURS.

Idetn Alarc., c. xiv. v. 24. Ceux qui con-

naissent l'énergie du texte hébreu ne feront

pas cette objection. Nous soutenons que dans
isaïeie mot rabbim est mal traduit par m:f~<,

plusieurs; qu'il signifie la multitude ou les

Ht<t/<:<MdM. Or c'est autre chose d'affirmer
que Jésus-Christ est mort pour la multitude

des hommes, autre chose de dire qu'il est mort

pour plusieurs; la première de ces expres-
sions peut signifier la totalité, la seconde ne

désigne qu'un certain nombre. Les écrivains

du Nouveau Testament ont évidemment pris
ce terme dans le même sens qu'isaïe. En

voici la preuve. Saint paut, /ïom., c. v, v.15,
dit que par le péché d'un seul plusieurs sont

morts; il est clair que par p~steur~ on doit
entendre ta totalité; saint Augustin le sou-

tient ainsi contre les pétagiens, lorsqu'ils
voulurent abuser de ce passage pour prou-

ver que le péché originel n'était pas commun

à tous les hommes, t. vt, contra ./M/ cap. 23,

n. 80; 1. li, Op. t'Htper/ cap. <09. La tota-

lité, dit-il, est une multitude, et non un petit
nombre. Si Jésus-Christ n'était le Sauveur

que du petit nombre des prédestinés, il se-

rait faux de dire qu'il est le Sauveur de ~ot<~

si, au contraire, il est Sauveur de tous, il est

très-vrai qu'it t'est de la multitude des

h~tiitues.

Ht. Enfin, c'est par tes effets que nous

pouvons juger de la volonté de Dieu et de

cellede Jésus-Christ; or, au mot GRACE, § 3.
nous avons prouvé que ce don de Dieu est

accorde à tous les hommes sans exception,
mais plus abondamment aux uns qu'aux au-

tres de manière cependant qu'aucun homme
ne pèche pour avoir manqué de grâce. En

effet, fauteur de l'Ecclésiastique, c.xv, v. 11,
ne veut point que les pécheurs disent Dieu

me HMn~tfe, per Deum o~e~t; c'est comme s'ils

disnient Dieu me laisse manquer de grâce
et de force. Le Seigneur, leur répond-il, ne

donne lieu de péctter à personne, v. 21, ne-

m:'<)t dedit !pa<!Mnt peccandi. Or, Dieu y don-
nerait lieu s'il laissait manquer l'homme du

secours qui lui est absolument nécessaire

pour s'abstenir de pécher. De même, Sap.,
c. xn, v. 13, l'auteur dit à Dieu Vous avez

soin de tout, afin de démontrer que t'ot(.<Ju-
gez QMec~M~i'ce; v. 19 Par eo~re condtf~e,
vous avez appris à votre p~tt~e ~M't/«!<< ~e e

juste et humain et vous avez donné la plus

grande espérance d vos en/<tn~. etc. Or, si Dieu

punissait des péchés commis pour avoir

manqué de grâce, il ne démontrerait pas sa

justice, il ne nous apprendrait pas à être jus-
tes, et il ne nous donnerait aucun lieu d'es-
pérer en sa miséricorde.

Pour ébranler notre confiance, quetqncs

théologiens nous répètent sans cesse que
Dieu ne nous doit rien. Qu'importe, dès qu'il
consent à nous donner ce qui) ne nous doit

pas? H nous doit ce qu'il nous a promis.
« Dieu, dit saint Augustin, 5er/n. 158, n. 2.
est devenu notre débiteur, non en recevant
quelque chose de nous, mais en nous pro-
mettant ce qu'il lui a plu. » Dieu, dit saint

Paul, Cor., c. x, v. 13, est fidèle d ses pro-
messes; il ne perme~rct pM que vous soyez

~rOMt-~ au-dessus de vos /brcM, mais il vous

fera tirer avantage de la tentation OM de l'é-

preuve tH<~me, o~M que vous pM~~tM~er~~f~rer.

Danf toute ('Ecriture sainte, Dieu prend
le nom de Père à t'égard de ses créatures, et

veut qu'on le tui donne; Jésus-Christ nous
apprend à le nommer ainsi, afin d'exciter
notre confiance pour témoigner encore plus
de bonté aux Juifs, il leur faisait dire par le

prophète Isaïe, c: xux, v. 14:C~e na-

tion dit Le Seigneur m'a délaissée, il ne .<e

~«fMM~ plus de MO! une mère peut-elle ou-

<<eï' son enfant et M'ap&tr plus de tendresse

pour le fruit de ses eK<rat7/e4? Quand elle

pourrait <e faire, je ne < tm~e~M pas. Depais

que Dieu a daigné nous donner son Fils

unique pour médiateur et pour Sauveur,

sans doute tes entrailles de sa miséricorde

ne se sont pas endurcies à l'égard des hom-

mes. Or. un père paraitrait-i) fort tendre, si,

après avoir donné des lois à son fils, il lui

refusait les secours et tes moyens nécessaires

pour les accomplir? H est bien étrange que
t'en ose prêter à Dieu une conduite que l'on

n'oserait pas attribuer à un homme, en sup-

posant que Dieu nous commande le bien, et

que sou vent il ne nous donne pas la gracf
sans laquelle nous ne pouvons pas le faire

Vainement on répliquera qu'il n'y a poiu*
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de comparaison à faire entre les droits do

Dieu et ceux de l'homme; nous répondons

qu'it n'est p''s ici question des droits de

Dieu, ma's de sa conduite, de laquelle il

daigne nous rendre témoignage c'est lui-

mé'no qui se compare à l'homme, et qui

veut que sa providence nous apprenne à

être justes et humains. t) n'y a plus lieu

d'argumenter sur la grandeur infinie de Dieu,

torsqu'it veut bien se rabaisser jusqu'à nous
et nous servir de modèle; le respect n'est

plus qu'une hypocrisie, lorsqu'il est poussé
plus loin que Dieu ne le veut. Or, il atteste

qu'il est plus tendre, plus libéral, plus mi-

séricordieux que le meilleur des pères et que
la -mère la plus sensible donc c'est ainsi

qu'il agit. Les écrits du Nouveau Testament

nous en donnent une idée non moins con-

sotante. Nous n'y lisons pas que Dieu, n<~<e,

SaMt;eHr, est te Dieu de la justice rigoureuse

et des vengeances, mais te père des miséri-

cordes et le Dieu de toute consolation; non

qu'il a fait éclater sa sévérité et ses droits

souverains, mais qu'il a fait paraître s~

bonté et son humanité, Tit., c. n), v. &;

qu'en nous donnant son Fils unique, il nous

a donné tout avec lui, Rom., c. vm, v. M;

que nous devons être miséricordieux, pa-

tients, indulgents pour nos frères, leur tout

accorder et tout pardonner comme Dieu a

fait à notre égard, Coloss., c.JD,v.3.Ce

langage est bien différent de celui des théo-

logiens qui nous enseignent que Dieu, tou-

jours irrité du péché originet, non-scute-

ment est en droit de nous refuser la grâce,

mais que souvent il nous la refuse en effet.

Saint Jean, c. it, v. 9, appeitc le Verbe

divin la vraie lumière qui éclaire tout homme

venant en ce monde. U n'est point question
ta de la lumière naturelle, de l'intelligence

que Dieu a donnée à tous les hommes; ja-
mais celle-ci n'est appetée dans t'Ecriture

la vraie lumière, et ce n'est point ce qu'en-
tendait Jésus-Christ, lorsqu'il a dit 7e suis

/(t lumière du MOttdf, Joan., c. vut, v. 12; c.

tx, v. 5, etc. U s'agit de la lumière à la-

quettesainUean-Baptistereo~ainémoignage,

pour faire naitre la foi, cap. ), v. 8; donc

c'est de la lumière surnaturetic de la grâce.

Ainsi l'ont entendu tous les Pères, en par)i-

culier saintAugustin; non-seutemcnt en ex-

ptitjuant cet endroit de saint Jean, Tract. 1,

tn Joan., n. 18; <rac<. 2, n. 7, mais dans dix
ou douze autres de ses ouvrages, Retract.,
l.t.c. 10, etc. Foy. CRACE,§3.–Le pro-
phète Malachie, c. iv, v. 2, appelle le Messie

le Soleil de justice; saint Luc., c. t, v. 78, dit

que ce soleil s'est levé sur nous du haut du

ciel, pour éctai' er ceux qui sont dans les té-

nèbres et dans tes ombres de la mort. Con-

séquemment les Pères appliquent au Verbe

divin ce que le Psalmiste a dit du soleil, que
personne n'est privé de sa c/<a/et<r; saint Au-

gustin a fait de même; or la chaleur du so-

leil de justice est évidemment la grâce.

Saint Paul, Rom., c. v, v. 15, compare la

distribution de la grâce à la communication

du péché d'Adam St pfn' le pe'c/te'<fu)t seul,

dit-il, la tHu/<Htfe des hommes sont H<or~, «

p/u</b!'<erat.!6K~tS)d<€</e/~et<,e</e~oM

<yM'UK ~eM< AotMme, qui est Jésus-Christ, nous

fuit de cette <yrdce, sont-ils a&OHf/aM~ sur cette
tHtt/tttMcfe? Ou cette comparaison n'est pas

juste, ou il faut croire qu'aucun des enfants

d'Adam n'est privé de la grâce. Ici la ~rdee
en général n'est point la justification cette-
ci n'est accordée qu'à ceux qui reçoivent
l'abondance de la grâce, des dons de Dieu et

de la justice,)) t&!d., v. 17; donc saint Paul

parle de la grâce actuelle accordée à tous

pour faire le bien. Suivant l'Apôtre, la grdce
(; été surabondante où le péchéétait abondan.t,
v. 2); or, celui-ci était abondant chez tous

les hommes et dans l'univers entier, donc il

en est de même de la grâce.
Aux n.otS ABANDON. ENDURCISSEMENT, !s-

FtD&LES, JuDAÏsme, § 54, nous avons
prouva

que Dieu n'a refusé jamais et ne refuse en

cure la grâce ni aux Juifs, ni aux païens ni

aux grands pécheurs, ni aux pécheurs en-.

durcis; donc elle n'est refusée à personne;
et puisqu'elle n'est pas accordée autrement

que par les mérites de Jésus-Christ, c'est à
bon droit qu'il est nommé lè Rédempteur et

le Sauveur du monde ou du genre humain

sansexception(l).
IV. Pour montrer quel a été le sentiment

des Pères de l'Egtise, surtout des plus anciens

et des plus respectables, nous ne répéterons
pas les passages que nous avons déjà cités au

mot HÈDEMfTtON, pour faire voir ce qu'ils
ont pensé au sujet de la plénitude et dp t'u-

niversaHté de ce bienfait, ce qu'ils 0!tt ré-

pondu aux Juifs, aux païens, aux gnostiqucs,
aux marcionites, aux manichéens, qui en

méconnaissaient l'étendue,te prix, les effets.

it en résulte que ceux qui mettant des restric-

tions, des modifications, des exc~ ptiuns aux

passages de l'Ecriture sainte que nous avons

allégués, contredisent forme!tumcnt les Pcrcs

de t'Egtise, forgent un système inconnu a

l'antiquité, et renouvellent tej blasphèmes
des anciens hérétiques.

Aussi ceux qui contestent la volonté gêné-
rate et sincère de Dieu de sauver tous les

hommes, l'application des mérites de t ) mort

de Jésus-Christ faite à tous, ):) distribution

génératc de la grâce en vertu de la rédemp.

tion, ne se sont jamais avisés d'alléguer le

sentiment des Pères des quatre premiers
sièctes ils se bornent à celui de saint Au-

gustin. Suivant leur opinion, ce Père est !o

premier qui ait examiné avec soin les ques-
tions du péché originel, de la prédestination
et de la grâce, c'est à lui seul que l'on doit

s'en rapporter, puisque tEgtise a sotcnnette-

ment adopté et confirmé sa doctrine. Nous

voilà donc réduits à supposer, pour leur

plaire, qu'au v' siècle l'on a vu éclore une
tradition nouvelle, une doctrine inconnue à

toute t'antiquité, et de nouveaux articfes de
foi. Si cela est, de quel front pourrons-nous
encore opposer la tradition de l'Ëgtiso à

()) Voy. au mot ECLISE l'article où est exj))iq~ë6
cotte maxime Ilors de l'Eglise point de M~t. Nods

avons dit quand et comment les Juifs, tes infidèles,

!cs hérétique:, appartiennent a t'â~ne (tet'E~tise sans

appartenir u Sun corps, et peuvent.é.r'; sauvëo.
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ceux d'entre les protestants qui en appellent

sans cesse à la doctrine des quatre premiers

siècles?

Mais nos adversaires s'embarrassent peu

des conséquences; le point capital est dee
savoir ce que saint Augustin a vérit~htemént

enseigné. Déjà nous l'avons fait voir aux

mots CnAcE; § 3, et RÉDEMpTtON mais il faut
nous répéter eu peu de mots. 1° N'oublions

pas que les pétagiens n'admettaient point
d'autre grâce que la connaissance de Jésus-

Christ et de sa doctrine, la rémission des

pJchés et la justification nous avons prouvé
ce fait essentiel, au mot PÉLAGiANtSME.Gon-

séquemment ils disaient, selon saint Paul,

Dieu veut sauver tous les hommes, et Jésus-

Christ est mort pour tous donc Dieu accorde

la grâce, c'est-à-dire la connaissance de

Jésus-Christ et la justification à tous les

hommes qui s'y disposent ou qui n'y mettent

point d'obstacle. II est ctair par ce raisonne-

ment qu'il s'agissait d'une votonté absolue

de Dieu, dé t'~ppiication effectivedes mérites

et de la mort de Jésus~Christ, et de la lu-

tnière de' la foi. Saint Augustin soutient

avec raison que la grâce ainsi entendue

n'est pas donnée à tous, mais seulement à

tous ceux qui ont été prédestinés à ta rece-

voir que si saint Pàùl dH tous les Aomm~,

c'est qu'il y ên a de toutes les nations, de
tous les temps, de tous les sexes, de tous les

âges; que l'on doit entendre de même, ce qui

est dit ailleurs; que Dieu les éciairo tous, et

que Jésus-Christ est mort pour tous ou que

quand nous lisons que DtfM t~M<Mtffer <ot<S

les AotnmM, cela signifie que Dieu nous le

fait vouloir. Ft'cAi'r. ad LaMf.,c.l03, n.27;

contra Julian., t. tv. c. 8, n. t. deCorrep.

et Cr«< c. n. < c. 15, n. &7, etc. –2"

Les péfagiens disaient que Dieu veut sau-

ver tous les hommes,.égatement, indiuerem-

jnent, sans aucune prédilection pour per-
sonne, a'~M<f, indiscrete, indifferenter.
S. Prosper, Epist. ad ~tt~M~ h. CarM. de

J'M<yt'c(~, cap. 8; S. Fulgent., 1. de /Kcarn. ë<

(;rat. c. 29; Faustus 7<e!'e~)~, t. ), </ë ~t&.

~r~ c. 17. C'est de là même qu'ils con-

ctuaient que Dieu accorde la foi et la justifi-
cation à tous ceux qui s'y disposent par leurs

propres forces, ou du moins qui n'y mettent

point d'obstacle. Saint Augustin réfute cette

prétention, tout comme la précédente, par
l'exemple des enfants Dieu accorde aux

uns la grâce du baptême et de la justiGca-
tion sans qu'ils s'y disposent, puisqu'ils en

~ont incapables; et il la refuse aux autres

«ans qu'ils y aient apporté aucun obstacle;

1I est donc faux que cette grâce soit donnée
à tous ceux qui n'y mettent point d'obstacle,

et que la votonté de Dieu de t'accorder soit

géncrate. Cela est sans réplique. Mais s'en-

suit-it de là que Dieu ne veut point donner,
et ne donne pas cri ëHet à tous tes aduttcs:

des g~cM actuelles et passagères, qui les

conduiraient tôt ou tard à la foi et au satut,;

s'ils -étaient Cdètes à y correspondre qu'à
cet égard, ta volonté de les sauver tous n'est

ni générate, ni sincère, ni efficace, et que
tel a été te sentiment de saint Augustin?

P:CT. DE 'i'HEOL. DOGMATtQ:;E. IV\

Dans ce cas it aurait très-mat raisonné,
puisque l'exemple des enfants ne prouve
rifn à ce sujet, i) serait sorti de la question
agitée entre lui et !cs pétagiens, puisque
ceux-ci ne voûtaient admettre aucune grâce
actuelle intérieure, sous prétex te quet'homme
n'en a pas besoin, et qu'elle détruirait le

libre arbitre. Fo~. PÉf.ÀG)AN)S)iE.

H est étonnant que les partisans du senti-

ment contraire ne voient pas les absurdités

de teur hypothèse. 1° Ils supposent que;
pour réfuter plus aisément tes pét.igiens,
saint Augustin a rétracté et contredit tous

les principes qu'il avait posés contre les ma-

nichéens qu'il a énervé toutes les réponses

qu'il avait données à leurs objections, et

qu'il leur a donné lieu de triompher. Etait-il

donc moins nécessaire de réfuter les mani-

chéens que les pétagiens? 2"l)s supposent

qu'en refusant d'avouer que Jésus-Christ

est mort pour tous les hommes sans excep-

tion, le saint docteur a renoncé à la preuve
de l'universalité du péché origine! qu'il avait

tirée de ces passages de saint Paul, Cor.,
c. v, v. 14:5tM~ seul est mort pour lous,
donc tous sont morts; or, Jésus-Christ est

mort pour tous. Cor., c. xv, t. 22: De

M'~Me que tous meurent ett .4daM, ntmt tous

seront p/ut'eKjMM~-C/tr~<. Qu'ainsi saint

Augustin a donné droit aux pé!.)giens de lui.

reprocher une contradiction..3° Ils veutént

nous faire croire qu'en donnant un sens dé-

tourné à trois passages du Nouveau Testa-

menl, le saint docteur a détruit la force des

autres, auxquels cette exp)icati0n n'est pas
applicable. Le Fils de<<(«Hme est t)e<)t< cher-

cher et ~aMuer ce qui avait péri. est le

SAUVEun de tom les hommes, /)?!'?< t~~ement
des fidèles Mr~s victime de propitiation,
KOK-~et<<<MeH( pour nos péchés, mais pOM!'
ceux du monde <t<Er. Dt'eM use de patience,
ne *voulant qu'aucun pt~'t'Me, mais que ~o«N

/in~eK< pent<o!ce.e KeM«.Bpo!n< mort

de rtm/jii', mais sa contert!OM, etc. Quelle

entorse donnera-t-on à ces passages pour en

obscurcir le sens? &°Hs supposent que saint

Augustin, en partant de la volonté '!c Dieu,
s'est contredit au moins vingt fois. En effet.

i. tf~p!n<. e<I.t'<f., c. 33, i). 58, il dit: «Dieu

veut que tous les hommes soient sauvés et

parviennent à la connaissance de la vérité,

sans leur ôter le libre arbitre, selon le bon

ou le mauvais usage duquel ils seront jugés
avec justice. Ainsi les infidèles, en refusant f

de.croire à )'Evangite,r~t~H<d/aco<oH~

de Dieu; mais ils ne la surmontent point,

puisqu'ils se privent du souverain bien, et

qu'ils éprouveront dans les supplices la puis-
sance de celui dont ils ont méprisé la misé-

ricorde.a T~c/Hr. ad ZaMr., cap. ')00; il

ajoute; « Quant à ce qui regarde les pé-

cheurs, ils oni /< ce que ~ieM ne voulait

pas; quanta à la toute-puissancade Dieu, ils

n'en sont pas venus à bout par cela même

qu'ils.ont agi contre sa volonté, elle a été

accomplie à leur égard. Ainsi ce qui se fait
contre sa votouté, ne se fait pas sans elle.

L. de Cor. Gr'at.c. 1~, n. &3, il dit i

«Lorsque Dieu veut sauver, aucune volonté
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humaine ne lui résiste car le vouloir et le

non-voatoir sont de telle manière au pouvoir

de l'homme, qu'il n'empêche pas la volonté

de Dieu, et qu'il ne surmonte point sa puis-
s.tn'ce. Ainsi Dieu fait ce qu'il veut de ceux

mêmes qui font ce qu'il ne veut pas. » Enfin.

it conclut, J~Mc~tf., cap. 95 et 98, «que rien
ne se fait à moins que Dieu ne'le veuille, ou

f~!e permettant, ou en le faisant lui-même,

et l'un lui est aussi facUe que l'autre.')

Si, pour concilier ces divers passages, on

ne distingue pas en Dieu différentes volon-

tés, ou plutôt différentes manières d'envisa-

ger la volonté de Dieu, il n'y restera qu'un
tissu de contradictions. Mais il faut en dis-

tinguer au moins quatre. l°La volonté lé-

gislative et absolue par laquelle Dieu veut

que l'homme soit libre de faire le bien ou le

mal à son choix, mais que, quand il fait le

bien, il soit récompensé que, quand il fait

le mal, il soit puni. Rien ne peut résister à

cette volonté: saint Augustin le soutient

avec raison. 2° La voiontéd affection géné-
rale par laquelle Dieu, en considération des
mérites du Rédempteur, veut donner tous

les hommes, sans exception, des moyens de
salut plus ou moins puissants et abondants,
et leur en donne en effet, mais avec beau-

coup d'inégahté; or, qui peut l'en empêcher?

3° La volonté de choix, de prédilection, de

préférence, par laquelle Dieu veut sauver

<}ue)ques personnes plus efGcacement que
les autres, et conséquemment leur donne
des grâces plus puissantes, plus abondantes,

plus efficaces qu'aux autres; c'est ce que
saint Paul et saint Augustin nomment pré-

destination, et ce que les pélagiens ne vou-

laient pas admettre. Or, personne ne peut
résister à ce choix de Dieu ni à la distribu-

lion de ses grâces. ~° La simple permission
t'ar laquelle Dieu laisse l'homme user de son

libre arbitre, et résister aux grâces qu'il lui

donne, quoiqu'il pourrait absolument l'en

empêcher. Cette volonté n'est contraire à

aucune des précédentes, et l'on ne peut pas
dire que l'homme y résiste lorsqu'il use de

sa liberté. Foy. VOLONTÉ DE DIEU.

S'cnsuit-H de là que quand Dieu donne la

grâce, il ne veut pas que l'homme y con-

sente que quand l'homme y résiste, c'est

que Dieu n'a pas voulu qu'il y consentît?

Le dire serait un blasphème; it s'ensuivrait

que Dieu n'agit pas de bonne foi; jamais
saint Augustin n'a enseigné cette absurdité.

1-) s'ensuit seulement que quand Dieu donne

à t'homme la grâce pour faire le bien, il ne
veut employer ni la violence, ni la nécessité,
ni tous les moyens dont il pourrait se servir

pour obtenir de l'homme la Cdétité à la

grâce.–Ces mêmes distinctions ne sont pas
moins nécessaires pour entendre plusieurs

passages de saint Paul dans leur vrai sens;
d'un côté l'Apôtre dit que Dieu veut sauver

tous les hommes, de l'autre il enseigne que
Dieu fait miséricorde à qui il veut, et qu'il
endurcit ou laisse endurcir qui it lui plaît
comment Dieu veut-il sincèrement sauver

ceux qu'il taisse endurcir? Saint Paul de-

umndc (;htt rc's~fe (; /n t-o~oîtf~ B!'et(? Mt

j)!us d'une fois il accuse les juifs incrédules'

't'y résister tout cela peut-il s'accorder?

Fort aisément, en envisageant, comme nous

avons fait, la volonté deDieu sous ses divers
aspects. Dieu veut sauver tous les hommes,

puisqu'il donne à tous, non toutes les grâces
et les moyens de salut qu'il pourrait leur

donner, mais des grâces et des moyens qui
suffisent pour que tous puissent parvenir au

salut, s'ils veulent en user; ces moyens ne

peuvent partir que d'une volonté réelle et

sincère de la part-de Dien; par conséquent
ceux qui résistent à ces moyens et qui s'en-
durcissent contre la grâce, résistent à la vo-

lonté de Dieu. Mais personne ne résiste à la

volonté de prédilection par laquelle Dieu

veut donner et donne en effet au'x uns des

grâces et des moyens ptus puissants et plus
abondants qu'aux autres; cette prédilection,

ce choix, cette prédestination, dépendent de

Dieu seul l'homme n'en peut connaître èt

n'a aucun droit d'en demander la raison

~fomwe, ~Mt ~e$-t)OM<, pour contester avec

~!CM (/{OHt. IX, 20)?
V. Pourquoi la volonté de Dieu de sauver

tous les hommes para!t-e!te sujette à des

difGcultés et à de grandes objections? Pour-

quoi un certain nombre de théologiens ont-

ils de la répugnance à t'admettre? C'est

qu'ils la comparent à la volonté de l'homme;

et à combien de sophismes cette comparai-
son n'a-t-elle pas donné lieu? L'homme

n'est censé vouloir sincèrement une chose i

que quand il fait tout ce qu'il peut pour en

venir à bout, qu'il emploie tous les moyens

qui dépendent de lui sinon l'on regarde
sa volonté comme un désir vague, comme

une simple velléité. A l'égard de Dieu, cette

manière de juger est absurde; il est impossibla

que Dieu fasse <ott<ceçM't<peM<pour sauver

tous les hommes, puisque sa puissance est

i"épuisabte et infinie. L'homme peut user de

tout son pouvoir, parce qu'il est borné; Dieu

ne peut pas aller au dernier terme du sien,

parce que celui-ci n'a point de terme. C'est

donc assez qu'il donne à tous des moyens
suffisants et qui produiraient leur effet,. si

tous étaient fidèles à y correspondre. Or,
Dieu donne effectivement ces moyens à

tous, puisqu'il commande le bien à tous,

qu'il réprimande tous ceux qui pèchent, et

qu'il punit tous les impénitents ces com-

mandements, ces reproches, ces châtiments

seraient injustes, si Dieu refusait à quet-

ques-uns le pouvoir et la force de faire ce

qu'il ordonne.

Dieu sans doute veut plus absolument et

plus efficacement le salut de ceux auxquels
il donne des moyens plus puissants, plus

abondants, plus efucaces;mats il ne s'ensuit

pas que sa volonté soit peu sincère ou une

simple vcitéité à 1 égard de ceux auxquels
il en donne moins.

Mais aucune réilexion ne peut émouvoir'

les raisonneurs qui ont une fois épuusé un"
système quelconque; ceux que nous at-'

taquons ne cessent de répéter les mêmes ob-'

jcctions, sans vouloir se contenter d'aucune'

réponse. Ils allèguent, l'les divers passage~*
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de l'Ecriture sainte dans lesquels il est dit

que Dieu a fait tout co qu'il a voulu, et

qu'il fait tout ce qu'il veut dans le ciel et

sur la terre; que quand Dien veut, rien ne

résiste à sa toute-puissance; qu'it est le

maître de tourner comme il veut les cœurs

et les volontés des hommes, etc. Nous ré-

pondons que, dans la plupart de ces passa-
ges, il est question' de la volonté de Dieu

absolue, par laquelle il a:créé le monde;

r6gté le sort des créatures, opéré dès mira-

ctes, Cxé la destinée des nations, etc.; que

ce'sont là des événements dans lesquels la

votonté des hommes n'est entrée et n'entre

pour rien. Mais, lorsqu'il est question da

satut, auquel ta volonté de l'homme doit né-

cessairement coopérer, il ne s'agit ptus

d'une votonté de Dieu absolue; ators il faut

admettre en Dieu au moins deux vôtontés,

l'une par taquette Dieu veut sincèrement

accorder le bonheur éternel, l'autre par la--

quelle il veut que l'homme le mérite, en

correspondant librement. à la grâce qu'il lui

donne. Par conséquent la première de ces

volontés n'est point absolue, elle renferme

nécessairement pour condition la correspon-

dance libre, de l'homme.

On dira peut-être que si Dieu voûtait sin-

cèrement le satut de l'homme, il ne le ferait

pas dépendre do la volonté de cctui-ci, qu'il

t'opérerait lui-même indépendamment de
toute condition, que du moins il disposerait

ta votonté humaine par des grâces efficaces,

dont l'effet, quoique fibre, est néanmoins in-

faillible. Céux qui voudront soutenir ce plan
de providence ont deux choses à prouver la

première, qu'il serait mieux à tous égards

que le salut éternel ne fût pas pour 1 homme

une récompense, mais un don purement gra-

tuit, et qu'il ne fallût point de mérites pour

l'obtenir; ta seconde, que plus t'homme est

disposé à résister à la grâce, plus Dieu doit
la rendre abondante et puissante pour vain-

cre sa vo'onté. Nous voudrions savoir sur

quel principe on pourrait appuyer ces detïx
suppositions. En supposant mente que ce

serait le mieux, il faudrait encore prouver

que Dieu doit toujours faire ce qui nous pa-
rait te mieux.

2' Nos adversaires disent que la grâce est

l'opération toute-puissante de Dieu, la même

qui a tiré te monde du néant, etc.; qu'il est

donc absurde de prétendre que t'homm.e peut
y résister. Ils ne voient pas qu'ils sont eux-

mêmes forcés de répondre à cette objection.
La grâce que Dieu avait donnée aux anges
avant leur chute, et celle qu'il avait donnée

à l'homme pour persévérer dans l'innocence,
était sans doute t'opération toute-puissante

de Dieu, puisqu'il n'y a pas en Dieu deux

puissances différentes les anges rebelles et

l'homme y ont résisté, it ne s'ensuit pas de

là que Dieu ne voulait pas que les anges et

t.homme persévérassent, que cette votonté

n'était qu'une vetléité, que la volonté de
Dieu a été vaincue, que l'homme a été plus

p.uissant que Dieu, etc. Ces deux exemples
démontrent l'absurdité des reproches que
font sans cesse les partisans de la predcs-

tination absolue e<r de la grâce in'ésistibtc.

t!s répliqueront s.ans doute que Dieu n'a

pas voulu faire usage de sa toute-puissance

à l'égard des anges et de l'homme innocent.

Qu'ils. prouvent donc une fois pour toutes

que Dieu en use à l'égard de l'homme tom-

bé. malgré les assurances positives qu'il
nous donne dans l'Ecrilure sainte qu'il

laisse à l'homme le pouvoir de résister.

2'roMtemeo6/ecttOH. Nous avons tort de

supposer que la. votonté de Dieu de sauver

tous les hommes est une votohte condition-

nette, que Dieu veut les sauver, ~'t~ le veu-

lent. Saint Augustin a rejeté cette votonté

conditionnelle, admise par les pétag'ehs .et

les semi-pétagiens,, comme une erreur in-

jurieuse à D'eu.ep~nse. Nous avons déjà

remarqué ailleurs que cette proposition,

A'ett veut sauver tous hommès, s'ils le MM-

lent, peut avoir un sens hérétique et uu

sens orthodoxe. Dans la bouche des péta-

giens et des scmi-pétagiens, elle signifiait
Z);eM veut sauver tous les hommes, s'ils veulent

se disposer à la grdce e< ait salut par leurs

propres forces, par de pieux ~t~, par </<;<

va?M.r qui préviènnent la
or<!ce

et qui la ~tef!

tent. Voità le sens hérétique, que saint Au-

gustin a rejeté avec raison. Dans le sens

orthodoxe, la même proposition s;gniuo
Dieu veut MMuer <ott< ~M /!ommf<, obéis-

sent aux mouvements de la grdce qui prêtent

leur t~o/oK~, qui ea'ctte en eM~ /M bons ef~irs

et les porté aux 6onnM a~t'om. Sens très-

différent du premier, sens que saint Augus-
tin n'a jamais rejeté, qu'il a soutenu au con-

traire de toutes ses forces. II y a, de la part
dé nos adversaires, une affectation maticieuse

à confondre ces deux choses et à jouer sur

une équivoque.
Encore une fois, il est constant que les

p6)agifns n'ont jamais voulu avouer la né-

cessjté d'une grâce intérieure et prévenante

pour exciter la volonté de l'homme aux

pieux désirs et aux bonnes œuvres Us ont

toujours soutenu que cette grâce détruirait

le libre arbitre de t'homme, parce qu'ils en-

tendaient parlibre arbitre une espèce d'équi-
libre de la volonté de l'homme entre le bien
e~tema), uneégate facitité de se porter, à

l'un ou à l'autre. Encore aujourd'hui les so~-

ciniens et tes arminiens t'entendent de mê-

me, et ils nient, comme les pétagiens; toute

action intérieure de la grâce sur la votonté

de t'homme. Donc; lorsqu'ils disent que Dieu

veut sauver les hommes, s'ils le veulent, ils

donnent à cette condition le premier sens que
nous avons indiqué, et non le second.

H est fort étonnant que, malgré la mutt)-

tude et l'énergie des passages de l'Ecriture
sainte que. nous avons cités, matgré la tra-

dition constante des quatre premiers siéctes
de t'Egiise que nos adversaires n'oseraient
contester, malgré l'évidence des raisons

théotogiques sur tcsqueiies sont étabiies les

vérités que nous soutenons, l'on ose ensei-

gner publiquement, dans. des .t<M/tOM<

t/~o~of~MM, toutes les erreurs contraires.

C'est ce qu'a fait impunément auteur de ce

que !'on 'appelle la 7'A~o;'o~;e de Z.yoH. i<



S.\M 536S.\MM5'

<ti<, tom. H, p. <07 et 108, que la volonté de
Dieu de sauver tous tes hommes n'est pas
t\)rmelt<'ment en Dieu pag. 39C, 397, que
.lésus-Christ est mort pouf tous, dans ce

sens que le prix de sa mort était sufGsant

pour les sauver tous, qu'il est mort pour
une cause commune à tout le genre humain
ft qu'il s'est revêtu d'une nature commune

à tous que la grâce actuelle nécessaire

pour faire le bien n'est pas donnée à tous,

tH, pag. 186, 201, 202. H ne laisse pas de
soutenir que quand t'homme privé de la

Hrace viole les commandements de Dieu, il

est coupable et. di~ne de châtiment, parce

que ces commandements sont possibles en

eux-mêmes, et qu'il a reçu de la nature le,

libre arbitre, qui est un pouvoir réel de
faire le bien, pag. 73. tt ne connut point
d'autre grâce suttisan'e que la grâce effica-

ce il la compare à l'action par laquelle
Dieu a créé le monde, et a ressuscité Jésus-
Christ, p. 132 et 183. Mais it ne s'est pas
donné la peine de répondre aux preuves que
nous avons alléguées, et il n'apporte, pour
étayer ses opinions, que quelques lambeaux

de saint Augustin, auxquels il donne le sens

faux que nous avons réfuté. Aucun écrivain

ne fut jamais ptus habile à forger des sophis-

:nes, à jouer sur des équivoques, à tordre le

sens des passages de l'Ecriture sainte, à es-

quiver les coi'séquenccs d'un argument.

Dans des temps plus heureux, cet ouvrage au-

rait été flétri par les mêmes censures que ceux

~eJansénius et de Qucsnct.qu'i) a copies.

SALUT, bénédiction' donnée au peuple
avec le saint sacrement, à l'occasion de

quelque solennité ou de quelque dévotio!)

particulière ce!a se' fait ordinairement

te soir après Compiles. La Bruyère a fait
une censure sangtantc de la manière dont

ces saluts se faisaient de son temps dans
quelques élises de Paris; mais cela n'a pas

lieu dans les paroisses où t<;s pasteurs ont soin

de faire régner ta décence, le respect, ta piété
convenables.

SALUTATION ANGÉLIQUE, prière adres-

sée à la sainte Vierge, qui commence par
< es mots Ave, A~tt'n. Elle est composée

des paroles que l'ange Gabriel adressa aMa-

iie lorsqu'il vin! lui annoncer le mystère de
l'Incarnation; de celles que proféra Elisa-

beth, femme du prêtre Xacharic, lorsqu'elle

reçut la visite de cette sainte mère de Dieu

«itin de celles qu'pmptoic t'Egtise pour im-

plorer son intercession. On récite fréquem.
ment cette prière dans t'Egtise catholi-

que, et presque toujours après l'oraison do-

tninicate, parce qu'après avoir fait notre

prière à Dieu,il nous parait convenabled'im-

plorer l'intercession de la sainte Vierge, afin

qu'elle appuie
nos demandes auprès de Dieu.

U en est a peu près de même de l'antienne

qui commence par Salve, Regina, par laquelle
on termine l'office divin pendant un certain

tempsde l'année.On prétend qu'ettcaété com-

posée par Pierre, éveqne de Compostelle, que
tes dominicains l'adoptèrent vers t'an 1237,

t't que saint Bernard en a vu la fin.

ËAM.UUTAl~, habitant de Samarie. viHe

de la Judée. On sait par l'histoire sainte,

Reg., c. xt!, que sous Roboam, (!)s et suc-

cesseur de Salomon, dix tribus se retirèrent
de son obéissance, se donnèrent un roi par-
ticulier qui fixa sa demeure à.Samarie. Ce

nouveau royaume fut appelé le rot/nMme d'7s-

t'of< les deux tribus de Juda et de Benjamin;

qui demeurèrent ûdètes à Roboam, portèrent
le nom de royaume deJuda. Par une coupable

politique, les rois d'Israël entrainèrent

leurs sujets dans t'idotâfrie, afin de leur

ôtcr toute tentation d'aller rendre leur culte

au vrai Dieu dans le temple de Jérusalem,
et afin d'entretenir entre tes deux royaumes
une inimitié irréconciliable, Ils n'y réussi-
n'nt que trop bien; ces deux peuples, quoi-

que sortis d'une même origine, furent conti-

nueUement en guerre, et préparèrent mu-

tuellement leur ruine. Deux cent cinquante-
neuf ans après ce schisme, Salmanazar et

.Assaraddon, rois d'Assyrie, vinrent dans la

Judée, prirent et ruinèrent Samarie, emme-

nèrent les habitants de cette contrée, et

'détruisirent ainsi pour toujours le royaume
d'Israël. Pour repeuptër ce pays dévasté, on

y envoya des Cuthcëns, tirés d'au-detà de
l'Euphrate. Ces nouveaux colons, idolâtres

d'origine, portèrent dans la Samarie leurs

idoles et leurs superstitions. L'historien sa-

cré nomme leurs dieux A~Er~, /istma,~e<<H-

/ia. 2'/)ur</iac, ~drame/ecA e~ ~Ham~fc/t; vai-

nement les critiques se sont épuisés en

conjectures pour deviner quels étaient ces

personnages; on n'en sait rien de certain.

Comme Dieu punit les Guthéens de leur

idolâtrie par une irruption de hétes féroce~,
le roi d'Assyrie leur envoya un prêtre israé-

lite, pour leur enseigner te culte et les lois

du Dieu des Juifs dès ce moment, ils métc-

rent ce culte avec celui de leurs faux dieux,
7 F. jRc~ è. xvn, v. ~2 et M. Ce n'était pas
te moyen de gagner l'affection des habitants
du royaume dcJuda; cependant t histoire

sainte ne fait mention d'aucune hostitité

exercée entre eux. Ceux-ci, à leur tour;
non moins infidèles à Dieu que les anciens

sujets des rois d'Israël, furent punis de

même cent vingt-trois ans après. Nabuchu-

donosor, roi d'Assyrie, irrité contre eux,

assiégea et prit Jérusalem, brûla le temptc
du Seigneur, emmena le roi deJuda et ses

sujets captifs à Babyione, et ne laissa dans

la Judée qu'un petit nombre d'habitants
pauvres et misérables. Mais, après soixante

et dix ans, Dieu les rétabtitdans leur patrie;
les Juifs obtinrent de Cyrus, roi de Perse,.

devenu mattre de Babylone, un édit qui
leur permettait de rebâtir Jérusalem et lu

temple, de remettre en vigueur leur religion
et leurs lois. Les Samaritains offrirent de

s'unina à eux pour cette reconstruction; mais?

comme ils étaient étrangers d'origine, et

que leur religion était fort corrompue, les

Juifs refusèrent cette association; los Sa-

HMt'ij(o)tt< irrités employèrent tout leur

crédit à la cour de Perse, pour traverser

l'entreprise et faire cesser tes travaux des

Juifs, et i!s en vinrent à bout pendant quelque

temps.
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Lorsque Esdras et Néhémie vinrent en

Judée pour achever de faire rebâtir Jérusa-

lem, et, pour faire observer la loi de Moïse

dans la rigueur, les Juifs qui ne voulurent

pas subir la réforme de leurs mœurs se re-
tirèrent chez les .Samar~afK~, et augmentè-

rent la haine qui régnait déjà entre les deux

peuples. Enfin, elle fut poussée à son comble

lorsque les Samaritains bâtirent sur ta mon-

tagne de Garizim, voisine de Samarie, un

temple semblable à celui do Jérusalem, et

élevèrent ainsi autel contre autel. Mais il

parait que, dès ce moment, ils renoncèrent

absolument à t'idotâtrie,c'est du moins t'opi-
nion commune.

L'aversion mutuelle était excessive lors-

que Jésus-Christ parut dans la Judée, il n'y

ayait aucune relation ni aucune société en-

Ire Jérusalem et Samarie; la. ptus grande

injure que les Juifs pouvaient dire à un

homme était de l'appeler Samaritain plus
d'une fois, dans un accès de colère, ils don-
nèrent ce titre à Jésus'Christ; Joan., c. vm,

v. 48 A"«Pon~-t!OM~ pas raison de dire ~t<e

tu es un SAMARtTAtN e~MS ~M e~ pOM~C~M

démon Ces deux injures.leur paraissaient à

peu près égaies. De son côté, te Sauveur,

pour les h' milier, a souvent supposé dans
ses parahotft u ~omart<atK qui faisait de

bonnes oeuvres, fuc., c. x, v. 53; c. xvn,
v. 16.

La croyance et la pratique des Samari-

~!<tns étaient différentes de ccites des Juifs en

trois, articles principaux l°-i)s ne rece-

vaient pour l'Ecriture sainte que les cinq
livres de Moïse; 2° ils rejetaient tes tradi-

tions des docteurs juifs, et ils s'en tenaient

à la seule parole écrite; 3° ils soutenaient

qu'il fallait rendre le culte à Dieu sur le

tnont Garizim, où les patriarches t'avaient

adoré, au ticu que les Juifs voûtaient qu'on
ne lui offrit des sacrifices que dans le tt'mpte
de Jérusalem. Ces derniers ont encore accusé

les Samaritains d'adorer des idoles sur le

mont Garizim, et de ne pas admettre la ré-

surrection future; mais it parait que ce sont

deux calomnies dictées, par ta haine, et dont
i) n'y a aucune preuve.

Moshéim, qui savait bon gré aux Sainari-

tains d'avoir rejeté la tradition, comme font t

les protestants, pour s'en tenir, à la seule

parote écrite, dit qu'il parait que tes idées

qu its avaient des fonctions et du ministère

du Messie étaient plus saines et plus confor-

mes à la vérité que celles que l'on en avait

:à Jérusalem, parce que la SanMrt~atne dit à

Jésus-Christ J~e M)'~Me ~fMte ~t'eM~ra e<

<ytt'!<~OM~ apprendra toutes c/t(;M~ (Joan. )v,
25). Cependant il est obligé do convenir que
la religion des ~amar~at'm était beaucoup

ptus corrompue que celle des Juifs., 77)~.

c/!n'< c. 2, § 9, p. 59 et Jésus-Christ tui-

'tnémc le témoigne; lorsqu'il dit à cette feo)-
'me. ibid., v. 22 Vous adorez ce que vous ne

coMn<t!'Mex pas. Dieu est esprit, et /~t<<
l'adorer en-esprit et en vérité. Ce reproche
scmbte supposer que les Samaritains avaient

'te Dieu une idée fausse et lui rendaient un
culte purement extérieur; mais it ne prouve

pas que ce peuple mêlait encore ce cuttc.

avec celui des faux dieux, comme quelques
auteurs l'ont pensé. Au commencement de s;<

prédication, Jésus-Christ avait défendu à ses

disciples d'attër chez les gentils et d'entrer

dans tes villes des ~(/ntart<f<t'tM,.Ma~ c. x.

v. 5; mais dans la suite il ne dédaigna pas
de tes instruire tui-mémc. C'est dans ce des-

sein qu'il lia conversation avec la Samari-

taine, Joan., c. iv. It voulut se servir de cette

femme pour apprendre aux habitants do Sa-

marie qu'il était le Messie; t'évangétiste rap-
porte qu'il demeura deux jours chez eux, et

qu'un grand nombre crurent en tui,!6t(/
v. 30 et 41.

Un incrédule moderne a prétendu que cette

narration de l'Evangile n'est pas probable.
Suivant lui, il est faux,1" que les Samari-

tains aient connu le Dieu des Juifs 2° qu'ils
aient attendu te Messie; 3° que la loi de

Moïse ait défendu d'adorer Dieu hors du

temple de Jérusalem 4° il n'est pas'vraisem-
blable que les ~tnnt't'~tM. qui détestaient

les Juifs, aient voulu garder chez eux un

Juif pendant deux jours, et qu'ils aient cru

en lui sur la parole d'une courtisane; 5° il nn
l'est pas que Jésus, qui jusqu'alors n'avait
pas encore déclaré clairement aux Juifs qu'il
était le Messie, le dise positivement à une

Samaritaine; 6' il est étonnant qu'il montre

plus de charité pour des hérétiques que pour
ses compatriotes.

Ces raisons ne suffisont pas pour convain-

cre de faux un évangéliste aussi bien instruit

que saintJean,et qui rapporte les faits comme

témoin oculaire. 1° Jésus-Christ ne dit point
aux Samaritains qu'ils n'ont aucune connais-

sance du vrai Dieu, mais qu'ils' le connais-

sent mal, qu'ils en ont une fausse idée, (ju.'its
ne l'adorent point en esprit et en vérité.

2° Jésus-Christ ne les blâme point d'adorer

Dieu hors du temple de Jérusalem, mais il

prédit que bientôt Dieu sera adoré en tout

Heu. La défense de faire des offrandes et de~

sacrifices hors du lieu que Dieu avait.choisi

est formelle, 7)eu< c. x<t, v. 5. et 26. 3° Co

peuple, qui recevait le Pentateuque, a pu
avoir une idée du Messie par la promesse
faite à Abraham, par la prophétie de Jacob,

par celle de Moïse, par celle de Balaam, par
la persuasion générale qui, suivant Tacite

et Suétone, s'était répandue dans tout l'O-

rient, touchant ta venue d'un dominateur du
monde entier. &° H n'est pas étonnant que

l'admiration causée aux ~f<m<tr:/a)n~ par les

.discours du Sauveur ait étouffé en eux pour

quelques moments leur 'aversion pour les

Juifs ils ont dû être flattés de l'affection

qu'un prophète leur témoignait, Ils n'ont pas
cru en lui sur la parole d'une femme, mais

par leur propre conviction, YooM., c. tv, v.

~3. 5° Jésus-Christ leur a parlé plus claire-

ment qu'aux Juif<, parce qu'it a vu eh eux

ptus de docilité. 6° H est faux qu'il ait eu

moins de charité pour ses compatriotes; à

cette époque, Jésus avait déjà fait plusieurs
miracles dans la Judée; Nathanaët.Nicodeme

et plusieurs autres l'avaient déjà recono.u

pour le Fi!s de Dieu. Enu!), c'est mat à prj<
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PrxJennx a donné une notice de ce Pcnta-

teuque dans son Histoire des Juifs, tiv. vi,
i an M9 avant Jésus~Chr'st. !t soutient que c.e

n'est qu'une copie de celui qu'Esdras avait

écrit en caractères chatdaïques, copie, dit-il,
ou l'on a varié, ajouté et transposé. H pré-
lend le prouver, 1° parce que cet exemplaire

pos que les incrédules prennent la Samari-

taine pour une courtisane ce que Jésus lui

dit prouve seulement qu'elle avait usé cinq
fois du divorce, ft que son mariage avec un

sixième mari était ittégitime.
La foi des Samaritains en Jésus-Christ fut

sincère et constante. Après !a descente du

Saint-Esprit, saint Philippe alla prêcher

t'Evangite dans la Samarie; saint Pierre et

"aint Jean y furent encore envoyés, et un

prand nombre des habitants de cette centrée

rfçnrent le baptême, ~c<c.vt)!,v. 5, etc.

Qnetques uns. dans la suite, devinrent enne-

mis de t'Elise par leurs erreurs, comme

Simon le Magicien, Dosithée et MénanJre,

qui formèrent des sectes hérétiques. D'autres

persévérèrent dans le judaïsme, et c'est chez

eux que s'est conservé le Pentateuque sama-

n/atM. duquel nous allons parler.
SAMARtTAIN (texte) de l'Ecriture sainte.

C'est le Pentateuque ou les cinq tivres de

Moïse, écrits en caractères phéniciens, des-
quels tes Hébreux se servaient avant la cap-
tivité de.Babylone, et avec lesquels ont été

écrits tous les livres de l'Ancien Testament

antérie.urs à ceux d'Esdras. Comme les Juifs

transportés à Babytone prirent insensible-

ment l'usage de la langue chaldéenne, et

trouvèrent les lettres chatdaïqucs plus sim-

ples et plus commodes que les leurs, on

pense que ce fut Esdras qui. au retour do

cette captivité, écrivit les livres saints en

caractères chatdaïqucs, que nous nommons
aujourd'hui /~6fet<.r, pendant que les anciens

ont pris le nom de caractères samantatK~,

parce que les peuples de la Samarie n'ont
point changé leur première manière d'écrire.
Mais il peut se faire qu'Esdras n'ait eu au-

cune part, à ce changement, et qu'il soit

arrivé plus tard. Fot/. TEXTR.

C'est une grande question de savoir de qui
les Samaritains, toujours ennemis jurés des
Juifs, ont reçu ce Pentateuque. A-t-it été

conservé par les habitants du royaume de

Samarie qui ont pu rester dans leur pays
lorsque Salmanazar enleva les principaux et

les transporta eu Assyrie? Est-il venu des

sujets du royaume de Juda, à côté desquels
les ~aMtontotn! ont vécu pendant plus de

cent quinze ans avant que Nabuchodonosor

détruisit Jérusalem ? A-t-il été apporté par le

prêtre israétitc qui fut envoyé à Samarie par

Assaraddon,quarante-six ans après l'expédi-
tion de Satmanazar ? on enSn n'a-t-it été

connu des Samaritains que trois cent douze

ans plus tard, lorsque Manassé, prêtre juif,
gendre de Sanaballat, gouverneur de Sama-

rie, s'y retira pour ne pas se soumettre à la

réforme que, Néhémie faisait dans la républi-

que juive? L'histoire ne nous dit rien de

positif sur tout cela; les savants n'ont pu en

raisonner que par conjecture.

contient tous tes changements' 'qui ont été

faits dans le texte hébreu par Esdras; 2° parce
qu'il porte des variantes qui viennent évi-

demment de ce que l'on a pris une lettre hé-
braïque ou chatdaïque pour une autre qui
lui ressemble. au lien que, dans l'alphabet

MMantam, elles n'ont aucune ressemblance;
3° si les Cuthéens, envoyés dans la Samarie,

avaient eu le texte de la loi de Moïse, il n'est

pas probable qu'ils eussent pratiqué une

ido!â(rie gro!sière défendue par cette loi.

Wallon,.dans ses .ProM<yotneMeï sur la Poly-

glotte de Londres, Prolég. 11, n. 12, a judi-
cieusement remarqué que ces raisons sont

bien faibles. La première suppose qu'Esdras
a fait des changements dans le texte hébreu,
et l'on n'en a point de preuve. La sccondo

est nulle, parce que les prétendues variantes

causées par la ressemblance des lettres sont

en très-petit nombre, qu'elles ont pu arriver

par hasard, on être faites à dessein pour

conserver chez les ~amart~tns une pronon-
ciation différente de celle des Juifs. La troi-

sième est démontrée fausse par t'exempte
des Juifs ceux-ci n'ont jamais été privés du

texte de leur loi, et ils sont tombés vingt fois

dans une idolâtrie aussi grossière que celle

des ~amort<a!'n~. D'aiUenrs, Prideaux sup-

pose plusieurs choses qui n'ont aucune vrai-

semblance: 1° que Salmanasar dépeupla tel-

lement la Samarie, qu'il n'y laissa pas un

seul Israélite, ou que, parmi ceux qui reslè-

rent, il n'y en eut aucun qui eût lu ou qui
voulût lire la loi de Moïse. H est cependant
certain que cette loi, impunément violée

dans le royaume d'Israël, en ce qui regardait
le culte de Dieu, y avait toujours force de loi

civile; nous le verrons ci-après. 2° Que pen-

dant plus d'un siècle, qua le royaume de

Juda subsista après celui d'Israël, les pro-

phètes Isaïe, Jérémie, Osée, Joët, etc., qui

parurent, ne prirent pas la peine de visiter,

d'instruire ni de consoler les restes malheu-

reux d'israët, pendant que sous les rois ils

n'avaient cessé de tonner contre les désor-

dres des grands et du souverain. Si la loi de

Moïse avait .été perdue, leur premier soin

n'aurait-il pas été d'en reproduire des exem-

plaires et de tes répandre? 3° Prideaux sem-

bte penser, comme les déistes, que, dans )'un

et dans l'autre de ces royaumes, les copies d.e

cette lui furent toujours très-rares et pres-

que inconnues que si Esdras n'en avait pas
rétabli une après la captivité, le texte de
Moïse aurait été perdu. Nous avons prouvé

ailleurs la fausseté de cette supposition, qui
n'est qu'une rêverie de rabbins. Foy.EsDRAS,

.TEXTE, PENTATEUQUE. 4° it suppose enfin que

le prêtre Manassé, révolté contre les règle-
ments d'Esdras et de Néhcmie, et réfugié à

.Samarie, eut assez de crédit pour faire adop-

ter par tes Samaritains un code de religion,
.de lois, d'usages onéreux et gênants, des-

quels ce peuple n'avait pas porté le joug jus-
,qu'alors, de t'authenticité duquel il n'avait

point d'autre garant qu'Esdras, son ennemi

mortel? Vit-on jamais un pareil phénomène.
dans aucun lieu du monde?

U est cent fois ptus probable que le tex!.o
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du Pentateuque n'a jamais cessé d'exister et

d'être connu dans le royaume d'Israël, non

plus,que dans celui de Juda, et qu'il n'a pas
~té nécessaire que te prêtre israélite envoyé
à Samarie par Assaraddon y reportât un

exemplaire de ce Hvrc. En effet, dès l'origine

du schisme des dix tribus, Jéroboam, en éta-

blissant parmi élles L'idotâtrie, fit observer

pour les faux dieux !ë même cérémonial que
Moïse avait prescrit pour le vrai Dieu, 7/7

Reg., c. xu, v. 32 les prêtres idolâtres eu-

rent donc toujours besoin du rituel de Moïse.

Sous tes rois d'tsraë! tes plus impies, la loi

de Moïse fut toujours toi civile par cette

raison Achab n'osa pas forcer Naboth son

sujet, à lui vendre sa vigne; la loi des suc-

cessions, fondée sur les généalogies, fut tou-

jours observée. Elie, Elisée, et les autres

prophètes qui ont, reproché à ces rois tous

leurs crimes, ne les ont point accusés d'avoir

taissé perdre le livre de la loi de Dieu. Sans

dou.te les sept 'mille hommes qui n'avaient
pas néchi le genou devant Baal lisaient cette

ici, puisqu'ils l'observaient, III Reg., c. xix,
v. 18. Tobie et Raguet faisaient de même

îorsqu'its furent transportés par Salmanasar

en Assyrie. Un peuple entier ne fut jamais
disposé à recevoir un code de*)ois de ta main

de ses ennemis, à moins que ceux-ci ne

l'aient subjugué, et ne, soi.ent devenus ses

maîtres. Concluons donc que les. Samaritains

n'ont rien emprunté des Juifs, et que tes

Juifs n'ont rien pris des Samaritains.

Une nouvette conjecture est que les 5'amr<-

f!tM n'ont cessé d'être idoiât.res qu'à l'épo-

que de t'arrjvée du prêtre Manassé, de la

réception de son Pentateuque, et de la cons-

truction d'un temple. suc la montagne de Ga-

rjzim mais cela n'est pas mieux prouvé que
le reste. Il, est lout aussi probable que ce

peuple abandonna. t'idotâtrie par la terreur

que lui inspira la destruction du royaume de
Juda, par les leçons de Jérémie ou de quoi-
que autre prophète, ou par d'autres causes

que nous ignorons. Plus de quatre-vingt-dix
ans avant qu'Esdras publiât son exemplaire
des livres saints, tes Samaritains disaient à

Zorobab.et et aux principaux Juifs Laissez-

nous M<t'r avec vous le temple du Seigneur,
Dieu d'Israël, puisqu'il est notre Dieu aM~st

bien que le f<)<re; Mom lui a~ons offert des

~t'c<me~ depuis le règne d'Assaraddon roi

d'.4 Myrte, qui noM~.a fait venir ici (/ -E'~f/r.

)v,l). Josèphe, qui.a rapporté la retraite de

Manassé et. ta construction du temple de Ga-

rizim, Antiq. jud.' t. x), c. 8, et qui ne naHo

point les Samaritains, ne dit rien qui puisse
appuyer la conjecture que nous réfutons.

Le Pentateuque samaritain a été connu de
p!usieurs Pères de. l'Eglise. Origène, Jules

Africain, Eusèbe, saint Jérôme, Diodore de

Tarse, saint Cyrille d'Atexandric, Procope do

G.ize et d'autres, t'ont cité. Comme la plu-

part de ces auteurs n'entendaient pas l'hé-

brcu, on présume qu'it y. en a eu une ver-

sion grecque à t'usage des Samaritains hei-
iénistcs, surtout de ceux d'Alexandrie, mais

qui s'est perdue dans la suite: il n'en reste

que des fragments. Depuis la lin du vr siè-

cle, ce Pentateuque était demeuré fnticre-

ment inconnu; mais au commencement du

xvn', le savant Ussërius en fit venir des co-

pies de l'Orient. Presque en même temps.

Sancy de Harlay, ambassadeur de'France à

la Porte, en rapporta un exemplaire avec

.d'autres livres orientaux. Etant entré dans la

congrégation de l'Oratoire, il en Ht présent à

sa maison, et il devint ensuite évoque de

Saint.Mato.

Outre le Pentateuque hébreu écrit eh let-

tres samaritaines, il y en a une-version en

Mmort<<tt moderne, parce que ce peuple a

oùblié, dans la suite des siècles, aussi bien
que les Juifs, son ancienne tangue~ De même

que les Juifs ont été obligés de faire les para-

phrases chaldaïqucs, les Samaritains ont eu*

besoin d'une version dans leur nouveau lan-

gage c'est ce que l'on appelle la version

samaritaine, qui est ptus.littérale que les

paraphrases. Le texte et la version furent

pt.tcés par le P. Morin, de l'Oratoiré, dans la

Polyglotte de Paris; mais ils sont plus cor-

rects dans la Polyglotte d'Angleterre. II y a

enfin de ce. même Pentateuque samaritain

une version arabe, qui passe pour être fort

exacte. Entre le texte hébreu des Juifs et

celui des Samaritains, il y a des différences

la plupart ne sont pas fort considérables il

est même étonnant qu'il s'en trouve si peu

entre deux textes qui, depuis plus de dcux~

mille ans, sont entre les mains de deux. par-
tis ennemis mortels l'un de l'autre, et. qui

n'ont eu ensemble aucune liaison. Prideaux

en a cité quelques exemples, et toutes ces

variantes sont rassemblées dans le dernier

volume de la Polyglotte d'Angleterre., tt y en

a quelques-unes qui ont été faites à dessein

et frauduleusement par les ~amar~a! pour
autoriser leurs prétentions. Au lieu que Dieu

o.rdonne aux Juifs,\D~M< c. xxvli, v. 4, d'é-
lever un autel sur le mont Hébal, ils ont mis

sur le mont Garizim, et ils ont inséré cette

f.ftsiucation, Exod., c. xx, entre les v. 17 et

18. Mais cette altération ne touche en rien

au fond de l'histoire.

Les Samaritains, chassés de Samarie par

Alexandre, se retirèrent à Sichem, aujour-
d'hui Naptuuse dans. la Palestine c'est là

qu'ils se sont conservés en ptus grand nom-

bre, mais on prétend que cette secte est au-

jourd'hui réduite à peu près à rien. Nous

avons déjà dit deux mots du Pentateuque

samaritain à t'ttrticte BtBLES OlUENTALËS.

Voyez ~VoMtteoM.K <~ut'rctMemeM~ ~ttr /'ort-

<yt'ne e< \PeH<a~M~t<e des Samaritains, in-8",

Paris, 1760. L'auteur de cet ouvrage préfcrc

la chronotogie du texte samaritain à ceitf:

du texte hébreu, qui -est aussi celle de la

Vutgate, et à celle des Septante, c.' 11. Foy.

CunONOLOGtE.

SAMOSATtENS, disciples et partisans de

Paut de Samosate évêque d'Antioche'vers
t';<n 262, Cet hérétique était né à Samosate,

ville située sur l'Euphrate, dans ta province

que t'en nommait la 5yrt'e eup/tra~M~Mne,
et qui confinait à ta Mésopotamie. M avait de

l'esprit et de l'éloquence mais trop d'ot-

gucit de présomption et une conduite foi')
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déréglée; Pour amener plus aisément a .a

foi chrétienne Zénobie, reine de Palmyre,

dont il avait gagné tes bonnes grâces, il lui

déguisa les mystères de la Trinité et de !'in-

carnation. H enseigna qu'il n'y a en Dieu

qu'une seu!e personne, qui est le Père que
le Fils et le Saint-Esprit sont seulement deux

attributs de la Divinité, sous tcsquctsette~
s'est fait connaitre aux hommes; que Jésus-
Christ n'est pas un Dieu mais un homme

.auquel Dieu a communiqué sa sagesse d'une

Manière extraordinaire, et qui n'est appelé
Dieu que dans un sens impropre. Peut-être

Faut espérait-il d'abord que cette fausse doc-
trine demeurerait cachée, et ne se proposait

pas de la publier mais quand il vit qu'elle
était connue, et que t'en en était scandalisé,
') entreprit de ta défendre et de ta soutenir.

Accusé dans un concile qui se tint à Antio-

che l'an 264, il déguisa ses sentiments, et

protesta qu'il. n'avait jamais enseigné les

erreurs qu'on lui imputait il trompa si bien

tes évoques qu'ils se contentèrent de con-

damner la doçtrine sans prononcer contre

lui aucune censure. Mais comme il continua

de dogmatiser, it fut condamné et dégradé
de l'épiscopat dans un concile postérieur

d'Antioche, l'an 270.

Dans la lettre synodale que les évoques
écrivirent aux autres Egli3es ils accusent

Paul d'avoir fait supprimer dans l'église
d'Antioche les anciens cantiques dans les-

que!s on confessait la divinité de Jésus-Christ,
et d'en avoir fait chanter d'autres qui étaient

composés à son honneur. Pour attaquer ce

mystère il faisait ce sophisme Si Jésus-

Christ n'est pas devenu Dieu, d'homme qu'il

était, il n'est donc pas consubstantici au

Père, et il faut qu'it y ait trois substances,
une principale et deux autres qui viennent

de cette-ta. Flenry, .Ni~. ecc~ ). vm,
n. 1. Si Paul de Samosale avait pris le mot

ue consubstantiel dans le même sens que

nous tui donnons aujourd'hui son argu-
ment aurait été absurde; c'est précisément
parce que te Fils est cot~n~/oH~ au t'ère,

tjn'il n'y a pas trois substances en Dieu ou

trois t'ssenccs mais une seule. I! faut donc
qu'il ait entendu autre chose. Saint Atha-

oase a pensé que Paul entendait trois sub-

stances formées d'une même matière pré-
existante et que c'est dans ce sens que les

Pères du concile d'Antioche ont décidé que
le Fils n'est pas' consubstantiel au Père.

Dans ce cas i'argumcntdePaut est encore plus

inintelligible et plus absurde. Toujours est-

i) certain que ces Pères ont enseigné formel-
lement que le Fils de Dieu est coéternel et

égal au Père, et qu'ils outfai.t profession de
suivre en ce point ta doctrine des apôtres
et de t'Egtise univèrselle. Voyez Buttus,

Der. /!det ~Vtcœn., sect. 3, c. &, § 5, et sect.

4,c.2. §7.
Les sectateurs de Paul de Samosate furent

aussi appelés pauliniens, pauliaitistes ou p.att-

h'aK!'Mn< Comme ils ne haptisaient pas les

catéchumènes 6M nom du Père, du Fils, et dit

5a<n<-JFt/)rtt, le concile de Nicée ordonna

qaa ceux de cette secte qui se réuniraient à

t'Eg<tse catholique seraient rebaptisés. Théo-

doret nous apprend qu'au milieu du v' siè-

cle elle ne subsistait plus.
De !ous ces faits il résulte qu'au m* siè-

cles, plus de cinquante ans avant le conçile
de Nicée, la divini.té de Jésus-Christ était la

foi universelle de l'Eglise. Voy. CONSUBSTAS-

~RL. Tittemont. t. IV, p. 289.

Mosheim suivant le génie et la coutume

de tous les protestants aurait bien voulu

pouvoir justifier cet hérétique contre la cen-

sure de ses cottègues dans l'impossibilité dç
le faire, il s'est rabattu à élever des soup-

çons contre les intentions et les motifs de ces

évoques. It suppose qu'ils agirent plutôt par
passion par haine par ja!ousie que par
un véritable zèle. Peut-être, dit-il, n'aurait-
on fait à ce personnage aucun reproche sur

sa doctrine, s'il avait été moins riche, moins
honoré et moins puissant. Quelle raison ce,

critique peut-il avoir eu d'en juger ainsi ?

Point d'autre que sa malignité. Dans la lon-

gue discussion dans laquelle ii est entré tou-

chant les erreurs de Pau), it ne nous semble

avoir réussi qu'à y répondre encore plus,
d'obscurité qu'il n'y en avait dans ce qae
les anciens en ont dit. Nt'~t. christ. sœc. m, t

§3,5.

SÀMPSËENS, ou S.CHAMSËENS. sectaires

orientaux, desquels il n'est pas aisé de con-

naître les sentiments. Saint Epiphane, Nœr.

53 dit qu'on ne peut les mettre au rang des

juifs ni des chrétiens ni des païens; que
leurs dogmes paraissent avoir été un mé-

lange des uns et des autres. Leur nom vient

de l'hébreu schernesch, le soleil, parce que
l'on prétend qu'ils ont adoré cet astre ifs

sont appetés par les Syriens chamsi, et par

tes Arabes ~Aen~t, ou. </<«?! les ~o/an'M.

D'autre côté on prétend qu'ils admettaient

l'unité de Dieu, qu'ils faisaient des abtutions,
et suivaient plusieurs autres pratiques do

la retigion judaïque. Saint Epiphane a cru

que c'étaient les mêmes que tes esséniens et

les eicésaïtes.

Beausobre B~. du Matttc/t, t. Il 1. ix
c. 1, § ~9, prétend que cette accusation d'a-

dorer le soteit, que l'on intente à plusieurs

sectes orientales, est injuste qu'elle est uni-

quement venue de t'innocente et louable

coutume qui règne parmi elles d'adorer Dieu

au commencement du jour, en se tournant

vers le soleil levant. H dit que les sampséenil,
croient un Dieu un paradis un enfer un

dernier jugement qu'ils honorent Jésus-

Christ, qui à été cruciGé pour nous, et qu'its
se sont réunis aux jacobitës de Syrie qu'its
sont humains hospitaliers et qu'its vivent

entre eux dans une grande concorde. Tout

cela peut être; mais pour l'affirmer il fau-
drait avoir des preuves. tt nous paraîtra tou-

jours étonnant que Beausobre qui ne veut

pas que chez les catholiques le peuple puisse
se défendre de t'idotatrie en honorant des

objets sensibles, soit obstiné à disculper tou-

tes tes sectes d'hérétiques chez lesquelles le

peuple est beaucoup plus ignorant que chez

tes cathotiques. Ce qu'il y a de certain, c'cs'.

que t'adoration du soleil a été en us.~e do
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tout temps chez tes ortcntaux que les Juifs

en ont été coupables p}us d'une fois et

qu'elle est condamnée dans l'Ecriture sainte

comme un crime, Deut., c. iv, v. 19; Job,
ç. xxxt, v. 26: jE~ec/t., c. vtn, v. ~6.

SAISON, personnage d'une force prodi-

gieuse, né chez les tsraétites de la trihu de
ban, et qui vengea sa nation subjuguée par
les Philistins son histoire rapportée dans
le livre des Juges c. xn' et suiv. a fourni

une ampte matière la critique et aux sar-

casmes des incrédules. La force, disent-its,
que lui-attribue l'historien, est-ptus qu'hu-
maine et passe toute croyance. Cet homme,
fort déréglé dans ses mœurs, ne méritait.

pas que sa naissance fut annoncée par un

ange; il exerce des cruautés inouïes contre

les Philistins, il finit par un suicide et par le

carnage d'un peuple entier cependant il est

dit que Samson était saisi dé fe.~rX de Dieu:

s.ah)t Paul ~e&f., c. xi, v. 33, le met au

~ornbre de ceux qui ont vaincu par la foi, t
qui ont pratiqué la,justice, et qui ont reçu
l'effet des promesses tout cela est incon-

cevabtc.

Nous répondons à ces censeurs qu'il y a

eu d'autres hommes dont la force excédait

de beaucoup la mesure ordinaire, sans qu'il
y CHtpoxrcetadu surnaturel; que quand
ct'Ue de ~;uMon aurait été un miracle. Dieu

aurait voulu la lui accorder,.non pour tui-

f.néme et comme une récompense de sa

vertu, mais pour la défense de son peuple;
Dieu n'était pas obligé pour cela de faire de

lui un modèle de sainteté. Quand on lit qu'it

fut saisi de l'esprit de Dieu, il ne faut en-

tendre par là ni une inspiration surnatu-

ralle, ni une ardeur d'amour pour la vertu.

Dans le texte hébreu, l'esprit désigne sou-

vent la colère, t'impétuosité du courage, une

passion violente bonne ou mauvaise et te

!)om <)e .0 CM se met pour exprimer le su-

pcrtatif. Glassii PAt/o~o~. sacra, p. 592,1~32.
Ainsi les Hébreux disaient une frayeur de

Dieu pour une grande frayeur, un sommeil

(le Z/t'M pour un sommeil profond.; des mon-

tagnes ou des cèdres de D~M pour exprimer
leur hauteur. 7!e< c. xt. v. 6, il est dit

(lue Saül fut saisi de l'esprit de Dieu, et qu'il
entra dans une grande colère.

Dans le style de saint Paul, la /ot est la

conG<)nco en Dieu on ne peut pas nier que
Samson ne t'ait eue; la justice est le culte

du vrai Dieu Samson n'est point accusé

d'idotatric; il a éprouvé l'effet des promesses

que Dieu a faites de protéger ses adorateurs,
rien de ptus. Nous ne voyons ta rien d'in-

çoncevable.

Quand on lit qu'il enleva les portes de

Gaza, et qu'ii les porta à une distance co«-

gidérabte, it ne faut pas se figurer des portes
semblables, celles que l'on voit aujour-
d'hui dans nos villes murées; c'étaient pro-
bablement des barrières telles qu'on les fait
pour fermer un parc de bétail; le poids en

était considérable, mais non aussi énorme

qu'on se le représente d'abord.

La même histoire rapporte que ~nm~on

prit (rois cents renards, qu'it tes attachi)

deux à deux par ta queue, qu'il y mit te feu,
et qù'it les lâcha dans les moissons des Phi-

li-itins. Quelques critiques, pour rendre ce

fait plus croy.)b)c, ont dit que le même terme

hébreu qui signifie renard, exprime aussi

une poignée, une javelle; qu'il est plus na-

turet d'entendre que ~om~oM lia ensemble

des javelles, qu'il y mit le.feu, et qu'il les

jeta dans les moissons des Phitistins. Mais il

n'est pas nécessaire de recourir à cette ex-

plication Moriso.n et d'autres voyageurs
nous apprennent que la contrée de la Pa-

lestine habitée autrefois par les Phitistins

est encore aujourd'hui remplie de renards;

que souvent tes habitants sont forcés de se

rassembler pour les détruire, sans quoi ils

ravageraient les campagnes. « Le tschakka).

dit Niébuhr, dans sa Description de l'Arabie,

est une espèce de renard ou de chien sau-

vage, dont il y a un grand nombre dans les

Indes, en Perse, dans t'Arack, en Syrie, près
de ConstantinQpte et ailleurs. Ils sont

souvent assez hardis pour entrer dans les

maisons et à.Bombay, mon vatct, qui de-
meurait hors de la ville. les chassait mémn

de sa cuisine. On.ne se donne aucune peine
pour prendre cet animal, parce que sa peau
n'est pas recherchée, o Le renard nommé
<cAo/tAa~danste tivredes/Mf/M peut très-

bien être te ~c/to/t/t~des Arabes. Ce livre ne

dit point que Samson ait été seul pour en

prendre trois cents, ni qu'il les ait pris dans

un seul jour, ni qu'il les ait tachés tous à la.

fois dans les moissons des Philistins.

On demande de quel droit il a ruiné et

taillé en pièces les hommes de cette nation.

Par le droit de la guerre, dont celui de re-

présaittfs fait partie. Dans une république

telle qu'était celle des Juifs sous les juges.
tout particulier avait droit de commencer

les hostilités, lorsqu'il se sentait assez fort

pour venger sa nation et pour t'affranchir

d'un joug étranger. Ainsi en usaient tous les

peuples de la Palestine, et en particulier les

PhiHstins.
La mort de Samson n'est point un suicidf

son intention directe n'était point de se dé-
fruire, mais de se venger de ses ennemis c:)

tes faisant périr avec lui. On n'a jamais re-

gardé comme suicides les guerriers qui se

sont livrés à une mort certaine dans le des-

sein de faire payer leur vie par le sang d un

grand nombre d'ennemis. Le temple de D.)-

gon renversé par Samson n'est pas non plus.

un événement incroyable. Les Philistins

étaient vraisemblablement placés sur una

galerie portée par deux piliers Samson tcs~

cbranta et fit tomber la galerie Scbaw~ 1.

voyageur très-instruit, en a vu de sembla-

bles dans l'Orient. Eusèbe, Prép. ~ong'
L v, c, 3~, et Pausanias, Fo~~M d')~

n, c. 9, citent un fait à peu près sem-

blable (i).

(t) Nos critiques sUemands nous présenient t')<!s-

toire de Samson comme une simple at)é);frie sam

réatitë. Nous leur répoxdotts. avec les Confëre"CM

de Hayeux < 11 y a.des reg)es<)'it<teft'rét.'tion ffu'it
f~ut suivre, au risque d'être cinporté à tout veut <)o;

(f~cu'inc, ~(! 'JeYC'):r le ~)tct. d~ so'.t in):'gtn.hon m
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SAMUEL, juge du peuple de Dieu et pro-

phète, dont l'histoire se. trouve dans.te pre-

mier livre des Rois. Les incrédules n'ont

épargné aucune espèce de calomnie pour
noircir sa mémoire et pour donner un aspect

odieux à toutes les actions de sa vie; nous
devons nous borner à répondre aux princi-
paux reproches qu:ils lui.ont faits.

1° Ils l'accusent d'avoir forgé des songes,

et des visions afin de passer pour prophète,

et de pouvoir s'emparer du sacerdoce et du

gouvernement. Faussetés contrairesau texte

de l'histoire. Samuel était trop jeune, lorsque

Dieu daigna se révéler à lui, pour qu'il ait

pu forger cette révélation pac ambition. Il.

fut regardé comme prophète, non parce qu'il
eut des'songes et des visions, mais parce que
tout Jsraët reconnut que tout ce qu'il annon"

çait ne manquait jamais d'arriver; c'est donc

par les événements que l'on jugea que Dieu

se révélait à lui,, 1 Reg., c. tu, v. 19 et suiv.

Il ne déclara point à Héti que Dieu voulait

ôter le sacerdoce de sa maison au contraire,

il lui dit de la part de Dieu Je n'ôterai pas
entièrement co«'6 race du service de mon oM<e<,

chap. n, v..27 et 33. ~unMe~ était de la tribu

de Lévi et de la famille de Caath, 1 ParaI.,

c. vi, v. 23; mais il ne pouvait pas aspirer à

la dignité de gran.d prêtre, et le peupte.n'au-
rait pas souffert qu'il s'en emparât; s'il a

offert des sacrifices, il l'a fait en qualité de

prophète et non de pontife; Elie fit de mémo

dans la suite. Après la mort d'Héli et denses
deux fils, l'arche fut déposée à Gabaa chez

Abinadab, et son fils Eléazar fut coMsaer~

pour la garder, 7 Reg., c. vn, v. 1; sous

~u), Achias, petit-fits d'Héii, portait ~p/tocf,

qui était l'habit du grand prêtre, c. xiv, v. 3;
dans la suite ce fut Achimélech, c. xxt, y. 1

la dupe des rêveries étrangères. C'est une loi de bon
sens, et génërate'nent admise, d'entendre les mots

dans leur acception naturelle, de prendre les récits
à la lettre, quand l'autorité, ni la nature des choses,
ni leurs circonstances, ne forcent à recourir au sens

métaphorique. Or, rien n'autorise à ne voir qu'une
attégorie dans t'bistoire de Samson c'est une re-
lation fidèle, autttentique, reçue par tes contempo-
rains, transmise jusqu a nous par une tradition con-

stante de faits merve~tteux à la vérité, mais nulle.
ment incroyables. Si la fable présente quelques traits

analogues, c'e~t un pbgiat imputabte aux poètes

qui vécurent si longtemps après les événements,
et qui recueillirent dans leurs voy.)g':s toutes les. tra-
ditions merveilleuses des peintes pour en composer
la vie fabuleuse de leurs dieux et de leurs ttéros. Les
Juifs, au contraire, qui n'avaient aucun contact avec
les gentils, ne c~ nnurent. les emprunts faits à leur

histoire que bien des siècles après. Vc~M Guérin-

Durocher, /7!<t. véril. des temps fabuleux.
< Contrairement à l'auteur de t'HenMeMeMttqMe M-

crée, nous. ne reconnaissons d'autre principe à ta

force surhumaine de Samson qu'un miracte habituel;
c'était un dou particulier fait à ce-juge dans t'tn-

térët d'Israël et de la gloire divine, indépendant des
vertus et des mérites de Sam~on. La conservation
de ses cheveux était ta condition de co privilège
comme ta marque de son naz.trcat, mais nullement'
la cause de sa force surnaturelle.. SanfMtt e,t. une
nubte figure du chrétien, qui peut tout eu celui qui le

turtine, qui est f.tibte comme le reste des hommes
qn~nd il j'crd la grâce et vit séparé de Dieu,. t

irest donc faux que~amM~ ait usurpe le sa-

cerdoce. Il a encore moins usurpé le gou-
vernement. La nation, de son plein gré, lui

donna une entière confiance; elle- respecta
ses décisions, parce qu'elle reconnut que
l'esprit de Dieu était en lui, c. )! v. 19.

Elle n'eut pas lieu de s'en repentir. Sous

L'administration de ce prophète, le culte de

Dieu fut rétabli, l'idolâtrie proscrite, les

Philistins furent vaincus et obhgés de resti-
tuer les villes qu'ils avaient prises, Israël

jouit d'une paix profonde, c. v< v. 3 et 13.

Y a-t-il un titre plus légitime d'autorité que
le choix et le consentement unanime d'une
nation libre?,Les chefs. ou juges précédents
n'en avaient pas eu d'autres. Après que Saut

eut été élu roi, le peuple assembté rendit un

témoignage solennel de la justice, du désin-
téressement, de la sagesse, de la douceur
du gouvernement de Samuel, c. xn, v. 3. Ce

n'est donc pas là t'exempte que les incré"

du!es devaient choisir pour prouver que le

gouvernement desiprétres est mauvais.

2° Us disent que la demande du peuple qui
désira d'avoir un roi déplut au prophète,
parce qu'il ne voulait pas que le pouvoir
sortit de ses mains ni de celles de ses enfants;

qu'il fit ce qu'il put pour dégoûter les Israé-

lites de l'idée d'avoir. un roi, mais qu'il fut

obligé de se reudre à leurs instances. Ce-

pendant c'est Samuel tui-méme qui nous ap-

prend que Dieu lui ordonna d'acquiescer à

ta votoutédu peuple, c. vm, 7; un ambitieux.

mécontent n'aurait pas mis cet aveu dans
son livre. !t annonca d'avance aux Israélites

la manière dont leur roi les traiterait; c'es.t

par la suite.de l'histoire que nous devons

juger si sa prédiction fut fausse. Ce peuple
fut-il plus heureux sous ses rois que sous

ses juges? Samuel fait ptus lorsque le peup!e,
se repent d'avoir demandé -un roi et craint

d'en être puni, il le rassure ~Ve craignez

rien, dit-il, servez fidèlement le ~e!'<ynet<r,
n'abandonnez point son culte, et Dieu «ccom-

;~tra la promesse qu'il K/ot<e detOM~pro-

téger, c. xn, v. 20. Cela' ne montre pas dans
ce prophète un grand regret de ne plus avoir

le pouvoir entre ses mains.

3" H y a lieu de croire, continuent nos cri-

tiques, que Samuel jeta les yeux. sur Saur,

parce qu'il' espéra' de trouver en lui un

homme entièrement dévoué à ses ordres.

Après l'avoir sacré pour contenter la multi-

tude, il le renvoya chez lui'et le laissa vhro

en simple particulier, pendant que tui-méme

continuait de gouverner. Mais l'histoire at-

teste que l'élection de Saül fut décidée par
le sort, c. x, v. 20. Si ce choix avait été t'ou-

vrage de Samuel, il aurait préféré sans doute
sa propre tribu, et le sort tomba sur celle de
Benjamin. Une partie du peuple fut mécon-

tente, c. ix, v. 27; c. x, v. 16; c. xn, v. 27;

et Samuel n'approuva point ces murmures.

Saül vécut en simple particulier pendant un

mois tout au plus, et non pendant plusieurs
années, c. X!,v. 1; et dans ce court inter-

valle il n'est question d'aucun acte d'auto-
rité de la part de Samuel.

4° Les impostures ne coûtent rien à nc~
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adversaires, mais toutes sont réfutées par

l'histoire. H est faux que, pour déclarer ta

guerre aux Ammoniles, Saül n'ait pas osé

agir en son propre nom, et qu'it ait donné
des ordres au nom de Samuel. Celui-ci était

absent, et l'ordre de Saül était absolu:

OMe~M'Mn refuse de suivre ~a:(< et ~amtte~, !M

qŒM/~ seront mis en pièces. Ce n'est pas sur ce

ton que !e prophète avait eu coutume dé
donner des ordres, c. X!, v. 7. H est encore

faux qu'il ait été fâché de la victoire que
Saut remporta; H en profila au contraire

pour engager le peuple à confirmer t'éteç-

tion de ce roi, et pour fermer la bouche aux

mécontents. Dans rassemblée qui se tint à

ce sujet, Samuel rend compte de sa conduite,

H prend le roi même pour juge, il rassure

!e peuple sur les suites de son choix, il

promet au roi et à ses sujets les bénédictions
de Dieu, s'i)s continuent à le servir; il borne
son propre ministère à prier pour te peuple

et à lui enseigner la loi du Seigneur, Y Reg.
c. xt et xi!. Encore une fois, ce n'est là ui
ie langage ni la conduite d'un vieillard am-

bitieux. Enfin, il est faux qu'il ait traversé

les desseins de son roi, l'histoire atteste !e

contraire.

5° Le roi, continuent les déistes, voulant

marcher contre les Phitis'ins. ne put le faire,

parce que le prophète le fit attendre sept

jours à Ga)ga)a, où it avait promis de se

rendre pour un sacriuce. Les Philistins pro-
fitèrent de l'absence de Saül pour remporter
une victoire complète. Sans doute Samuel

espérait que cet échec rendrait Saül odieux,

fournirait un prétexte de le déposer et de
donner son royaume un antre. Cependant
le roi, lassé d'attendre, voyant que t'armée

se mutinait et désertait, ordonna que l'on

offrit te sacrifice sans attendre le prophète.
Celui-ci arriva lorsque tout était fini il fit

au roi des reproches sanglants pour avoir

osé empiéter sur les fonctions sacerdotales,
crime pour lequel il le déclara déchu de la

couronne. Sant ne put jamais apaiser le saint

homme, qui tui-méme, contre la loi de Moïse,

usurpait ie sacerdoce. Tissn de faussetés.
C'est Jonathas, fils de Saül, qui fit !e premier
acte d'hosti)i!é, et ~?KM' ne le désapprouva

point. H ne fit point attendre Saül au delà
<)u temps convenu, puisqu'il arriva le sep-
tième jour. S'il y avait des raisons de pré-
venir ce moment, il ne tenait qu'au roi d'en-

voyer chercher te prophète. Les Philistins ne
remportèrent aucun avantage; au contraire,
il est dit seulement qu it sortit trois détache-

ments de leur camp pour faire du dégât,
mais à ce moment même Jonathas, suivi de

son écuyo', pénétra dans leur camp et y ré-

pande la terreur; ifs s'cntretuèrent et fu-
rent entièrement défaits, c. 13 et H. Autant

de circonstances que Samuel ne pouvait pas

prévoir. Saül n'ordonna point te sacrifice,
mais il t'offrit tui même. Pourquoi no pas te

faire offrir par Achias et par les prêtres? Il

n'est pas vrai que Samuel ait déclaré Saül

déchu de la couronne; il lui dit ~tt~u~

at-!e~ fidèle il l'ordre du M~tiettr. il vous

<!t<r(!)'< OM«r~ /« t 0!/(tt<<~ A PKHPHTU T' mn!~

e~eKapoMeropot~dco~ J~ceM~aM/s, c. xtu,
v. 1~. En effet, Saul conserva ta royauté

jusqu'à sa mort.

6° Saül vainquit les Amatéci'es et St pri-
sontuer Agag, leur roi il osa t'épargner
contre les ordres de ,SamMe/; celui-ci lui en

fit des reproches amers, il lui déclara que le

Seigneur le rejetait à cause de cé trait d'hu-

manité, et il unit par hacher en pièces le

monarque captif. A ce sujet t'en déctame
contre la cruauté de S(!tMMe<. Mais consul-

tons toujours l'histoire. C'est 5'a)nMë< tui-

même qui avertit Saül de t'anathème que
Dieu avait prononcé contre les Amalécites,

7?acod., c. xvn, v. 14., et qui lui ordonna de
la part de Dieu de t'exécuter, Reg., c. xv,
v. 3; il n'était donc pas jaloux des succès

de ce roi. II lui reprocha, non son huma-
nité, mais son avidité pour le butin proba"
blement Saül n'avait épargné Agag que pour
le conduire en triomphe, et peut-être pour
en faire un esclave. H avait donc désobéi à

la loi qui défendait de faire grâce aux en-

nemis dévoués à l'anathème. Aussi' recbn-

naît-il qu'it péché, non par motif d'hunia
nité, mais par complaisance pour le

peupto
faible, prétexte. 11 prié Samuel de 1 accom-

pagner et de lui rendre en public les hon-

neurs accoutumés; circonstance qui dévoile
ses vrais motifs. Avant de mettre à mort

Agag, ~aMMe< lui reproche' ses cruautés, et

lui déclare qu'il va t'en punir. Les déclama-*
tions des incrédut's à ce sujet ne peuvent
émouvoir que ceux qui ignorent quettes
étaient tes mœurs des peuples dans ces

temps-là, et comment l'on se faisait la guerre,
7° Samuel, disent-its, en possession dé

faire et de défaire les rois, suscita un con-

current à Saül il sacra secrètement David;
il introduisit à la cour ce traitre, auquel
Saül donna sa fille en mariage. Ma!s bientôt
les menées et les projets de David, appuyés
.par le prophète, donnèrent à Saut un cha-

grin mortel et le plongèrent dans la plus
noire mé!ancoIie.~amMc<,dcsoncôté, prêcha
la révolte ~t le désordre au nom du Sei-

gneur, et tel!e fut la source de la guerre

presque continuet'e qui régna dans la suite

entre les rois hébreux et teurs prophètes.
Nous ne pouvons répondre qu'en niant les

faits, parce qu'ils sont tous faux. ~atnt<~ n'a
ni fait ni défait les rois. puisque Saül fut

élu par le sort et conserva sa royauté jus-
qu'à la mort. 5f)mue< ne lui suscita point un

concurrent, mais il lui désigna un succes-

seur par l'ordre de Dieu, et après la mort de
Saül ce choix fut ratifié d'abord par la tribu

-de Juda, et ensuite par tes autres tribus,
II Reg., c. n, v. c. v, v. 3. David n'a ja-
mais tenté de s'emparer de la couronne de

.Saül, il a épargné au contraire les jours de

ce roi, devenu son persécuteur il a laissé

régner tranquillement isboseth. fils de Saül,

sur dix tribus. Foy. DAV)D. Ce n'est point
SamMe~ qui introduisit David à ta cour; ce

.dernier y fut appelé à cause do son talent

pour là musique, et ensuite à cause de sa

victoire sur Gotiath. La haine de San) contre

lui vint de jalousie, et non du rcssenti'nen.t
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de ses menées il avait été aMaqué de mé-

lancolie avant de cpn~aitre David, puisqu'il
le fil venir pour être soulagé par le son des

instruments, 1 Reg., c. xvi, v. 23. EnHn fe

roi était si peu mécontent de Samuel; qu'il
voulut encore le consulter après sa mort, et

fit évoquer son ombre par, la. pythonisse'

d'Endor, c. xxvn), v. li. Jamais Samuel n'a

prêché ni le désordre ni la révolte; une

preuve de son attachement pour Saül, c'est

qu'il ne cessa de pleurer. sa perte, dès le

moment qu'il sut que Dieu était résolu de

punir ce roi'malheureux, c. xv, v. 23~

Ç. XVI, V. 1.

C'est donc sur un tissu d'impostures. gros-

sières, et formellement contredites par l'hi-

stoire sainte que les incrédules ont osé

peindre Samuel comme.un fourbe ctunsé-

ditieux qui a tout sacrifié à son ambition et

au désir de se maintenir dans un poste

usurpé qui, dans le regret d'être déchu de
son autorité, a fait des efforts continuels

pour arracher le sceptre des mains d'un

prince qu'il n'avait mis sur le trône que
pour en faire son propre sujet. C'est ainsi

qu'ils ont entrepris de prouver aux igno-
rants que tous les prophètes ont été des.
fourbes; que tous les ministres des autets

sont des méchants, que fout homme zélé

pour la religion est un homme odieux. Mais

comment peut-on Ics regarder eux-mêmes,

quand on connaît l'excès de leur malignité?

SANCTIFICATION, SANCTIFIER. roy,
SAtfT.

SANCTIFICATION DES FETES. Fo! FÈ-

TES, § 5.

SANCTION DES LOIS. On appelle ainsi la

raison qui nous engage à observer les lois.

C'est en premier lieu t'autorité tég time <)o
celui qui les impose, en second lieu les pei-
nes et les récompenses qu'il y attache. Une

loi serait nulle si elle était portée sans auto-

rité et si elle ne proposait ni peine, ni ré-

compense, ce serait plutôt une teçon, un

conseil, une exhortation qu'une.loi. Dieu, en

quaH'é de souverain législateur de t'hommc,

nttactta une peine à la loi qu'il lui imposa

Ne toxf~te point à ce fruit; si tu CM manges,
h< mourras.

Comme l'expérience nous convainc que
Dieu n'a pas attaché une peine temporelle à

la violation de ses lois, ni une récompense
temporelle à leur observation, nous avons

droit de conclure que cette récompense et

cette peine sont réservées pour l'autre vie,

puisque exSn Dieu ne peut pas commander en

vain. Tel est le sentiment intérieur qui tour-

mente le pécheur après son crime, lors mé'"e

qu'i! t'a commis sans témoins et dans le plus

profond secret. L'idée d'une justice divine,
vengeresse du crime et rémunératrice de la

vertu, a été de tout temps répandue chez

toutes les nations, et vainement les scélé-

rats font tous leurs efforts pour t'étouner,

Quand ils Be cacheraient au fond de la mer,
dit le Seigneur, j'enverrai le serpent les bles-

ser par sa <no!~)tre(~mo.)x, 3). Personne

n'a peint les inquiétudes et les. remords des

méchants avec ptus d'énergie que David dan~

le psaume cxxxvn).

SANCTUAIRE. C'était cht'z tes Joifs !.<

,partie la plus intérieure et la plus secrète du
tabernacle et ensuite du temple de Jérusa-

lem, qui renfermait l'arche d'alliance et !e.s
tables de la )6i, dans laquelle par consé-

quent Dieu daignait habiter plus particutiè-
rement qu'ailleurs. Pour cette raison elle

était encore appelée te lieu saint, sancta, ou

le lieu très-saint, MKc<aMnc<ort<tn. Tout au-

tre que te grand prêtre n'osait y entrer, en-

core ne le faisait-il qu'une seule fois Cannée,

au jour de t'expiation so'enneUc. Cesanc-

luaire, selon saint Paul, était la figure du

ciel, et le grand prêtre qui y entrait était

l'image de Jésus-Cttrist; ce divin Sauveur

est le v.éritabte pontife qui est entré dans tes-

cieux pour être notre médiateur auprès do
son Père, Hebr., c. tx, v. 2t. Quelquefois.

cependant le mot de sanctuaire signifie seu-

tement te temple, ou en générai le lieu où le

Seigneur est adoré; Moïse dit dans son can-

<~ue,rod., c. xv, v. 17. que Dieu intro-

duira son peuple dans le Sf)ttc<tM)'re qu'il
s'est préparé, c'est-à-dire dans le lieu où il

.veut éfabtir son culte. Peser. quelque chose att.

poids dtt sanctuaire signifie 1.'examiner.avec

beaucoup d'exactitude et d'équipé, parce que,
chez les Juifs,.tes prétr.es avaient des poids,
et des mesures de pierre qui servaient à te-
ster toutes les autres.

Chez les catholiques on appelle sanctuaire,

d'une église la partie du chœur la plus voi-

sine de l'aulel, dans laquelle se tiennent te.

célébrant et )cs ministres pendant le saint;

sacrifice; dans plusieurs églises elle est ré-

parée du cttq'ur par une b.ttustrade, <'t tes

ItUqucs ne devraient jamais s'y placer. Cette

manière de disposer les égtiiics est ancienne,

puisqu'eUe est catquée sur le plan que saint

Jean a .donné des as&embtées chrétiennes

dans l'Apocalypse. On ne s'en serait jamais
avisé, rt le tieu de l'autel n'aurait jamais
été appelé Mnc<KO!t'e, si t'en n'avait pas été

persuadé que Jésus-Christ y réside d'une.
manière encore plus récite que Dieu n'habi-

t.thdans l'intérieur du temple de Jérusalem;

or, les auteurs sacrés disent que Dieu y était
assis sur les chérubins. C'en est assez pour
prouver que, suivant la croyance chrétienne

(<e tous tes temps, Jésus-Christ par l'eucha-

ristie est présent en corps et en âme sur nos
autels. Nous ne devons donc pas eire sur-

pris de la fureur avec laquelle les protes-
tants ont brûlé, démoti, rasé les égtises des

catholiques la forme même de ces édiCccs

déposait contre eux, et l'clics qu'i!s ont con-

servées pour en faire leurs pr~/tM ou lieux

d'assemblée réc!an:ent encore t'ncicono

foi qu'ils ont voulu étouffer, t'oy. EcusE,

EptFtCE.

Le nom de sanctuaire.a a été emptpyé dans
un sens particulier chez les Angtais, pont
signifier les égtises qui servaient, d'asile aux

malfaileurs ou à ceux qui étaient réputée
tels.Jusqu'au schisme de t'Angteterrc, arrivé

sous Henri V)H, les coupables retires <)a))')

ce!. asi!t's y étaient à~i'bri des pour~tit! s de
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la justice, si dans l'espace de quarante jours
ils reconnaissaient leurs fautes et se soumet-

taient au bannissement. Un laïque qui tes

aurait arraches de t'asi!e pendant ces qua-
rante jours aurait été excommunié, et un

ecclésiastique aurait encouru, pour ce même

fait, la peine de i'irrégutarité. Mais Bingham
a très-bien observé que, dans l'origine, ce

privilège n'avait pas été accordé aux égtiscs

pour protéger le crime, ni pour ôter aux

magistrats le pouvoir de punir iescoup.tbtrs,
ni pour affaiblir les lois en aucune manière,
mitis pour donner un refuge aux innocents

accusés et opprimés injustement; pour don-

ner le temps d'examiner leur cause dans les

cas douteux et difficiles à juger; pour em-

pêcher que l'on ne sévit contre eux par des

voies de fait, ou pour donner lieu aux évo-

ques d'intercéder pour les criminels, comme

cela se faisait souvent/Nous ne devons donc

pas être surpris si' le' droit d'asite a com-

.tnencé depuis Constantin, et s'il a été con-

firmé avec de sages modifications par les em-

pereurs suivants. Orig. ecc/e~ liv. v)tt,
chap.11, f) 3 et suiv. Voy. AsiLE.

SANCTUS. FO)/. TR)SAG!ON.

SANG. Ce mot, dans l'Ecriture sainte, si.

gnifie souvent le meurtre < laver son pied,
ses mains ou ses habits dans )e sang, c'est

faire un grand carnage de ses ennemis. Uu

/'omme de MN~f est un homme.sanguinaire.
Un époux de sang, F~od., c. iv, v. 25, est un'

époux cruct. Porter sur quelqu'un 'le sang
d'un autre, c'est le charger ou Je rendre res-.

pf'ns.ibte d'un meurtre. Leur sang sera sur.

eux signifie que personne ne sera responsa-
t'icdc leur mort: Sang seprend aussi,comme
en français, pour parenté ou aUinnce; dans

ce sens il est dit par ~x~cAte/.c. xxxv!, v.5:

Je vous livrerai à.ceux de votre sang qui cof«

poursuivront. La chair et, le sang signifient
tes inclinations naturelles et les passions de

t'itumanité, ~a«/t.,c. xvi, v. l7.Noas lisons,

Ccn., c. xux, v. H.qucJuda lavera sa robe
dans le vin, et son manteau dans le sang du

raisin, pour exprimer la fertilité du terri-

toire de la tribu de Juda. Le prophète H.tba-

coc, c. x, v. 12, dit: Matheur a celui qui bâ-
tit une ville dans le sang, c'est-à-dire en

opprimant les malheureux. David, psaume L,
v. 16. dit à Dieu: Délivrez-moi des MM<
c't'st-a-dire des peines que je mérite pour le

sang que j'ai répandu. Saint Paul dit des
juifs incrédules, Act., c. xx, v.26: Je suis

pur du sang de tous, pour dire je ne suis

responsable de la perte d'aucun. Genes.,
c. jx, v. &, Dieu dit à Noé et à ses enfants

FoM~ ne Mf!M<yere: potM< la chair des ani-

maux avec leur SANG;/e demanderai compte'
de t'o<te SANS et de votre vie à tous les ani-

moM~,d toxa les /tbtnmM, à quiconque <)<era /a

vie à Mn attire. Celui qui aura répandu le sang
humain sera puni par l'effusion de <on pro-

pre SANG, parce que l'homme est /a~ à <'tM~e
de Dieu. Levit., c.' xvn, v. 10: Si MM 7~

/:<e ou un étranger man~e du SANG, je ~erat

irrité contre lui, et je le ferai périr, parce que
t'~më de <oH/e chair est dans le SANG et que je
t0t<~ l'ai dor!ttf'pot<r /r;'r ~t(r HiOM (;f/,

~omme dératé servir d'e~pta/t'on poxr oox.<,

Ces deux lois donnent lieu à plusieurs ré-

nexions.

On demande, 1° pourquoi défendre aux

hommes de manger du sang? Afin de tcur

inspirer de ~horreur du meurt re.tt est prouve
que les peuples barbares qui se sont accou-

tumés à boire du sang tout chaud sont tous'

très-crue): et qu'ils ne font aucune distinc-
lion entre le meurtre d'un homme et celui

d'un anima): H n'est pas moins certain que
that'itude d'égorger les animaux inspire na-

turellement un degré de cruauté. La défense
de manger du sang fut renouvelée par les

apôtres. -4ç< c. xv, v. 20. De là quelques

tt'éotogiens protestants ont conclu que ce

n'est pas une simple loi dediscipline et de po-

lice, mais une ici morale portée pour tous

Ls temps, et que l'on doit encore t'observer

aujourd'hui. En effet, si l'on s'en tenait à la

lettre seule de l'Ecriture sainte, comme le

ventent les protestants, nous ne voyons pas
comment on pourrait prouver le contraire.

Pour nous, qui pensons que l'Ecriture doit

être interprétée par la tradition et la prati-
que de i Mgtise, nous savons que cette loi

n'était établie que pour ménager
les juifs, et

pour diminuer 1 horreur qutts avaient de
fraterniser avec les païens convertis.

2° L'on demande à quoi bon rendre respon-
sable d'un homicide un animal privé de rai-

son, sur lequel cette menace ne peut faire
aucune impression? Afin de faire concevoir

aux hommes qu'ils seraient punis sévère-
ment s'ils attentaient à ta vie do leurs scm-

blables, puisque, dans ce cas, Dieu n'épar-
gnerait pas même les animaux. En effet, tt'1
fut ordonné dans la suite aux IsraéHtes d'ô-
ter la vie à tout animal dangereux, capablo
de tuer ou de blesser les hommes; ~.ro(/

c. xxt, v. 28. 3° La loi du Lévitique ne si-

gnifie potht que les bêtes ont une âme, et

que cette âme réside dans teur Mn<y, commo

quelques incrédules l'ont prétendu, afin de

rendre le )égis)atcur ridicule. Le mot dme p)t

hébreu signifie simplement la vie, dans une
infinité de passages or, il n'y a aucune er-

reur à dire que la vie des animaux est dans

leur Mn~, puisqu'en effet aucun no peut vi-

vre lorsque --on sang est répandu et il n'y a

point de ridicule à défendre aux hommes df
inanger.ce qui fait vivre tes animaux, parce

qué Dieu seul est l'auteur et le principe de lit

vie de tous tes êtres animés.–4" C'est pour
cela même que Dieu voûtait que le ~oH<)uf
fût oflert, c'tmtxe tenant lieu en quelque fa-'
çon de là victime entière, cpmfoc un hom-'

mage dû au souverain auteur de la vie, pou~
faire souvenir le pécheur qu'il avait mérita

de la perdre en on'en<ant son Créatccr. Ptu-

sieurs commentateurs ont ajouté que Die~t

t'exigeait amsi, afin de Ggurer d'avance t'cf~
fet que produirait le sang de Jésus-Christ,

victime de notre rédemption. 5° Dieu sent-

ble encore avoir voulu prévenir par là chc~

les Juifs une erreur trés-grossiére dans )a-

quelle étaient tombés les païens, ot qui a

été pour eux une source de cruautés et d'a-
bominations. t~) enef, it est ecr)ai& que les,
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païens, et même les philosophes, 6ta<cht per-

suadés que les génies ou démons que l'on

adorait comme des dieux, et auxquels on at-

tribuait une âme spirituelle et un corps sub-

til, aimaient à boire le sang dès victimes, et

qu'il en était de même des mânes oa des

âmes des morts quand on les évoquait, ~'y~f.
tMfe~. de Cudworth, chàp. 5, sect. 3, §2t,

notes de Mosheim, n. 4. L'on sait que fa
été là une des causes qui ont donné tiëu aux

sacrificès de Mn~ hu'nain. Un très-bon pré-

servatif contre cette absurdité meurtrière

était de persuader aux juifs que le sang
était dû à Dieu seut.

SANG DE JÉsus-CatusT. Comme il y avait

dans l'ancienne loi des sacrifices pour lé

péché, et qu'au jour de l'expiation solennelle

ra rémission des péchés du peuple était cen-

sée faite par l'aspersion du sang d'une vic-

time, saint Paul fait une comparaison entre

ées sacrifices et celui de Jésus-Christ; /7e&r.,
c. tx et x.. It observe que les péchés ne pou-.
vaient pas être effacés par le sang des ani-

maux, que cette aspersion de M~y ne pou-
rait purifier que le corps mais que le ~aK~
de 7~Mt-C/trts< efface véritabtcment les pé-

chés, purifie nos âmes, et nous rend dignes
d'entrer dans. le ciet, duquel l'ancien sanc-

tuaire n'était que la figure..
Si la rédemption faite par Jésus Christ

consistait seu'ement, comme le veulent les

sociniens, en ce que ce divin Sauveur nous a

donné d'excellentes leçons, des exemples hé-

roïques de patience, de courage, de soumis-

sion à Dieu, en ce qu'il nous a promis la ré-

mission de nos péchés, et qu'il est mort pour
confirmer cette promesse, quelle ressem-

blance y aurait-il entre le ~n~ de Jc<!<t-
CArtfifet celui des anciennes victimes, entre

la manière dont les impuretés légales étaient

effacées, et ta manière dont les péchés nous

sont remis? Chez les Juifs la rédemption ou

16 rachat des premiers-nés consistait en ce

que l'on payait un prix pour les sauver de

la mort; donc il en a été de même de la ré-

demption du genre humain.

Suivant la pensée de saint Paul, de même

que le pontife de l'ancienne toi entrait dans

le sanctuaire, en présentant à Dieu le sang
d'une victime pour prix de la rédemption

générale du peuple, ainsi Jésus-Christ, pon-'
tife de la loi nouvelle, est entré dans le'ciel

en présentant son propre sang à son Père,

pour prix de la réconciliation des hommes;
ce n'est donc pas dans un sens métaphori-

que, mais dans un sens propre et littéral que
le MM~ de Jésus-Christ efface tes péchés, ci-

mente une nouvette alliance, établit la paix
entre le ciel et la terre, est le prix de notre

rédemption, etc. Dé même qu'aucun Israé-

lite n'était exclu de la rémission qui se fai-

sait au- jour de l'expiation sotennette, ainsi

aucun homme n'est excepté de la rédemp-
tion ou du rachat fait par Jésus-Christ,

quoique tous n'en ressentent pas également
les effets. Si cette rédemption n'était pas
aussi réelle et aussi générale que 'celle de

l'ancienne loi, la ressemblance ne serait pas
comptète et la comparaison que fait saint

Paul ne serait pas juste. <<-n effet, selon les

idées sociniennes, on ne peut donner qu'un

sens très-abusif aux titres généraux de SoM-

MMf du monde/de Rédempteur dù monde, de
~'aM~eur de (ou~ les hommes, de Ft'ctitne de

propt<tct<tonpoMr~Mp~cA~ du monde entier,

que l'Ecriture donne à Jésus-Christ sa doc-
trine, ses exemptes, lé gage de la. sûreté de

ses promesses, ne regardent que ceux qui
les connaissent, et tout cela n'est pas connu

du monde entier. Si l'on entend seutement

quë ce qu'il a fait est suffisant pour sauver

tous les hommes, s'il était connu de tous, on

pourra dire aussi qu'il est le Sauveur et te

Kédcmpteur des démons, puisq'ue ses souf-

frances et ses mérites suturaient pour les

sauver, s'its étaient capables d'en profiter!
Foy. HÉDEMPTtf)N, SALUT.

SANGUINAIRES. Voy. ÂNABAt-TtSTES

SAPiENHAUX (livres.) C'est ainsi que
l'on appelle certains livres de l'Ecriture

sainte qui sont destinés spécialement à don-

ner aux hommes des lecons de morale et de

sagesse, et par là oh tes distingue des livres

historiques et des livres prophétiques. Les

tivres sapientidux sont les Prdcer~M, t'~c-.

clésiaste, !e CaK<t~«s des MMtt~Me~, le livre

de la Sagesse et t'~cc~si'as~t~Me.Qùetques-
uns y ajoutent les Psaumès. et le livre de

Job mais plus communément ce dernier
est regardé comme un Hvre historique. Foy.
HAG!OGRAPHtÈ.

SARA. Foy. ABRA~A~.

SARABAiTES, nom donné à certains moi-

nes erranls ou vagabonds, qui, dégoûtés de
la-vie céndbitique,he suivaient plus aucune

rëgle, et allaient de ville en ville, vivant à

leur discrétion. Ce nom vient de l'hébreu

sarab, 'se réyotter. Cassien, dans sa quator-
zième conférence, les appelle t'enut~, quia

~uyMt!t regularis d~ëtp/tnœ reKMMn~. Saint

Jérôme n'en parle pas plus favorablement.

Epist. 18, ad Eustochium, il les appelle re-

moboth, terme égyptien, à peu près équiva-
lent à celui de Mra6at~M; saint Benoît, dans

le premier chapitre de sa règle, les nomme

<y!fofa~uM, et en fait un portrait fort dés-

avantageux.
Les protestants, ennemis déc'arés de !a vie

monastique, ont encore enchéri sur ce ta-

bleau ils disent que les Mtra6a:<M vivaient

en faisant de faux miracles, en vendant dfs

reliques, et en commettant mille autres four-

lieries semblables Mosheim, jy~<. ecc~-

siast., tv' siècle, n' partie, c. 3, 15. Mais il

y avait assez de mal à dire de ces mauvais

moines, sans forger contre eux dés accusa-

lions fausses. Saint Jérôme dit qu'ils vivaient

de leur travail, mais qu'ils vendaient leurs

ouvrages ptus cher que les autres, comme si

leur métier avait été plus saint que leur vie;

qu'il y avait souvent entre eux des disputes,

parce qu'ils ne voulaient être soumis à p' r-
sonne, qu'ils jeûnaient à l'envi les uns des

autres, et regardaient le silence ou le secret

comme unevictoire, etc. Quand on pourrait

leur'reprocher d'autres vices, il ne s'ensui-

vrait rien contre t'état mnnastique en géné-

rât: ce serait )avéri0'ca)ion de la maxime
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commune, que la corruption de ce'q.o'it y i Il

de meilleur est la pire do toutes: Optimi s~

C6n'Mp<OpM~mf7.' S.

SAtAN, mot hébreu qui signifie ennemi q

adversaire, celui qui s'étève contre nous et q
nous persécute. 77 7!e~ c.x<x, v; 23 7'o«r- f

quoi det)enez-poMS a«;oMfd'Aut SATAN con~e o

moi? /777{e~c.v, v.7/ ne se <roMte Il

plus de SATAN pour me résister. M«< c. r

xv), v. 23; Jésus-Christ dit à saint Pierre n

Retirez-vous de moi, SATA~; vous vous oppo~ c

M~ d moi. Mais souvent ce terme signifié (

t'ennemidus.')tu',tc<)émon;itestre"dupn É
grec par StxMof, celui qui. nous croise et {.

nous traverse.

H est dit dans l'Ecriture que ceux qui sont r
dans les ténèbres de t'idotâtrie sont sous là 1

puissance de Satan. ~poc., c. u, v. 14., tes <

profondeurs de Sa~oM sont les erreurs d<'s <

nicolaïtes, qu'ils cachaient sous une mysté-

rieuse profondeur. Saint Paul, I Cor., c. v,

v. 5, tivreTinccstueux de Corinthe à ~o<om,

c'est-à-dire a )a hamedes fidèles, parce qu'il

!o retranche de leur société et ne veut plus
que l'on ait de commerce avec lui. Enfin les

npérations de ~a<aK, 77 Z'Ae~ c. if, v. 9,

sont de faux prodiges employés par des im-

posteurs pour séduire tes simples et les en-,

tramer d;)nsrido)âtric. Voy. DÉMON..

SATiaFACTtQN.estractionde payer une

dette ou de réparer une injure un débiteur
Satisfait son créancier lorsqu'il lui rend ce

qu~iUui devait: celui qui en a offensé un

autre le satisfait en réparant l'injure qu'il.

lui a faite. Lorsque te payement est égal à la,

dette, et ta réparation proportionnée à l'in-

juré, la M<M/hc<nH est rigoureuse et pro-

prement dite ette ne le serait pas dans te

cas où le créancier voudrait par pure bonté

se contenter d'une somme moindre que celle

qui lui est due, et où l'homme offensé con-

sentirait. par un motif de compassion, à par-
donner Finjure qu'il a reçue par une tégére

réparation.,
tt y a une dispute importante entre les ca-

tholiques et les socinicns, pour savoir si Jé-

sus-Christ a satisfait à ta justice divine pour
la rédemption du genre humain, et en quel
sens. Les sociniens conviennent en appa-

rence que Jésus-Christ a satisfait à Dieu

pour nous mais ils abusent du terme de sa-

/t~/ac~toH, en le prenant dans un sens un-.

propre et métaphorique. Ils entendent par
ta que Jésus-Christ a rempli toutes les con-.

diHons qu'it s'était imposées tui-méme pour
opérer notre salut, qu'il a obtenu pour nous.

une rémission gratuite de la dette que nous

avions contractée envers Dieu par nos pé-

chés qu'il s'est imposé à lui-même des pei-
nés pour montrer ce que nous devons souf-

frir pour obtenir le pardon de nos crimes i

qu'il nous a fait voir, par son exempte et

par ses leçons, le chemin, qu'if faut tenir

pour arriver au ciet; enfin qu'en mourant

avec résignation à la volonté de. Dieu, il

nous a fait comprendre que nous devons ac-

cepter la mort de même pour expier nos pé-
chés.–i) est évident que ce verbiage est.

un tissu de contradictions qui se réfute par

tui-métne. 1°' Si l'une des cond:tions que Jé-
sus-Christ s'est imposées pour opérer noire
salut a été de mourir pour nous, il s'ensuit

qu'en subissant la mort il a porté ta peino

que nous méritions or, voilà précisément
fe que c'est que satisfaire. 2d Comment peut-
on appe)er gratuite la rémission de nos det-

tes, dos qù'ii à fallu que Jésus-Christ mou-

rû) pour t'obtenir, et qu'il faut encore que
nous souffrions et nous mourions nous-mê-

mes, pour obtenir te pardon? 3" Si Jésus~

Christ n'est pas mort en qualité de notre ré-

pondant, de notre caution, de victime char-

gée (te nos péchés, il est mort injustement
alors son exempte ne peut nous servir do'

rien, sinon nous faire murmurer contre

la Providence, qui a permis qu'un innocent

fût mis à mort sans l'avoir mérité. 4* Dans

ce cas quel sujet avons-nous d'espérer

qu'après que nous aurons accepté avec ré-

signation les souffrances et la mort, Dieu

daignera encore nous pardonner? 5° Pour

prouver que Jésus-Christ n'a pas pu être

notre victime, les sociniens objectent qu'il
y aurait de l'injustice à punir un innocent

pour des coupables, et ils supposent que

Dieu a permis la mort de Jésus-Christ, quoi-
qu'il ne fût ni coupable ni victime, pour des

coupables.
Ces sophistes subtils avouent encore que

Jésus-Christ est le Sauveur du monde, mais

par ses leçons, par ses conseils, par ses

exemptes, et non par le mérite ou par l'effi-

cacité de sa mort. En confessant que Jésus-
Christ est mort pour nous, 'ils entendent

qu'il est mort pour notre avantage, pour

notre utiiité, et non pas qù'il est mort à no-
tre place, eu supportant la peine que nous
devions porter pour nos péchés. Ils oublient.

que Jésus-Christ est non-seulement .le Sau-

veur, mais encore le ~tfemp/eMr du monde;

or, sous ce mot nous avons fait voir qu'ap-
peler là mort de Jésus-Christ, ainsi envisa-

gée, une f~cm/~tOK, un rachat, c'est abuser

grossièrement des termes et prêter aux écri-

vains sacrés un tangage insidieux qui serait

un piége d'erreur.
t 'Pour réfuter tous ces subterfuges, nous

disons, conformément à la croyance callio-

t lique,-que Jésus-Christ a satisfait à Dieu son

Père proprement et rigoureusement pour
les péchés des hommes, en lui payant pour
r leur rachat un prix non-seutemeut équiva-

lent, mais encore surabondant, savoir, le

r prix infini de son sang; ~° qu'il est leur

s~ Sauveur, non-seulement par ses leçons,.ses

s conseits, ses promesses, ses exemples; mais

par ses mérites et part'efucacité de sa mort;

3° qu'il est mort non-seulement pour notre

avantage, mais au lieu de nous, à notre

place, en supportant une mort cruelle, au

t lieu du supplice éternctque nous méritions.

r En effet, le péché étant toutàla fois une

t dette que nous avons contractée envers la

il justice divine, une inimitié entre Dieu et

t'homme, âne désobéissance qui nous rend

dignes de la mort éternelte, Dieu est, à tous

t ces égards et par rapport à nous, un créan"

r cier à qui nous devons, une partie otîcnse'ë
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qu.'il-faut apaiser. un jugere'toûtàbtequ'it
est question de fléchir. La M~ts/ac~tOn ri-

goureuse doit donc être tout à la fois le paye-
ment de !a dette, l'expiation du crime, le

moyen de Héchir la justice divine. Comme

nous étions par nous-mêmes incapables

d'une pareille M<t~c«o~ nous avions bf-

soin, 1° d'une caution qui se charmât de
notre dette et qui t'acquittât pour nous;

2" d'un médiateur qui obtint grâce pour
nous 3° d'un prêtre et d'une victime qui-
se substituât à notre place et expiât nos pè-
chés par ses souffrances. Or, c'est Ct; que
Jésus-Christ a complètement fait ainsi t'en-

seignent les livres saints;

Nous l'avons déjà prouvé au mot RÉDEMP-

TEun, et nous avons fait voir le vrai sens

de ce terme; nous devons encore démontrer

que la r~demptton du monde a été opérée

par voie de satisfaction; et non autrement,

et que tes interprétations des sociniens sont

toutes fausses. 1° Le prophète Isaïe, c. m),

dit du Messie JI a été froissé pour nos cn-

mM le cM<tmettt qui doit nous donner la

paix M( tom~e sur lui, et nous avons été </u~-

«.s~Mf~~ <eMMre~t'eM a mis sur lui

l'iniquité de nous. tous Il e~/rapp~

pour les crimes ~M peuple. Il donne sa vie

pour le péché. 7< s'est <tfre à la mort, et

il a por~ les pec/t~ de la multitude. II n'est

pas ici question d'un maître ou d'un docteur

qui instruit tes hommes, qui leur donne des
conseils et des exemples, qui leur fait des

promesses ou qui intercède pour eux, mais

d'une caution, d'une victime qui porte la

peine due aux coupables, par conséquent

qui tient leur place et qui satisfait pour eux.

–2° Le langage est le même dans le Nouveau

Testament. Partout où saint Paul parle de

rédemption, il a.grand soin de nous appren-

dre en quoi consiste celle que Jésus-Christ a

fuite Nous avons en lui, dit-il, PAR spN

SANG, une rédemption qui est la rémission des

péchés (Ep/'M. !,7; Coloss. ), H.). Nous <6m-

mes justifiés pur la rédemplion qui est ett Jé-

sus-Christ, que Dieu a établi notre propitia-

«'t(r par la ~o<, DANS so?) SANa, pour montrer

la justice par la rémission des péchés (Ront.

<tt,2~). C'est donc en répandant son sang,

et non autrement, que Jésus-Christ nous a

rachetés, qu'il a été notre rédempteur et no-

tre propitiateur et Dieu, en nous pardon-
nant, a montré sa justice or, il ne l'aurait

pas montrée si clle n'avait pas été satisfaite.

o" C'est pour cela même qu'il est dit, ~7a«/t.,
e. xx, v. 28, que Jé;-us-Christ a donné sa vio

pour la rédemption de la multitude et,

ytfH., c. t!, v; 6, qu'il s'est livré pour la

rédemption de tous 7 Cor., c. n, v. 20, que

nous avons été rachetés par un grand prix.
Ce raC/iat, dit saint Pierre, n'a point été fait o

prix d'argent; mais par le sang de l'Agneau

sans tache, qui est Jésus-Christ (/ Fe~r. t, 18).

Les bienheureux lui disent, dans l'Apoc.,

c. v Vous nous avez rachetés d Dieu par oo-

fre sang. Or, celui qui 'rachète un esclave ou

un crimine), en payant pour lui non-seule-

ment un prix équivalent, mais surabondant,

ne M<tx/c!< pas en toute rigueur? t" L'Apô-

tro ne.s'exprime pas autrement en parlant

de la réconciliation ou du traité de paix
conclu par Jésus-Christ entre Dieu et les

hommes. H dit, Rom., c. v, v. 10 Lorsqti 'e

Mom étions ennemis de Dieu, noMS nuon< été

réconciliés avec lui PAR LA MORT de son Fils.

Dieu, dit-il ailleurs, était en Jésus-Christ, ~ë

réconciliant le monde et pardonnant les pe~-
chés. il a fait pour nous victime du péché

celui qui ne connaissait pas le péché (Il Cor;

v, 19 et 21). Il écrit aux Ephésicns. c. !t,

v. 13 Vous avez été rapprochés de D.t'ett PAR

LE SANG de Jésus-Christ c'~t lui qui est. no-

tre paix. 7/ ~'ift conclue en réconciliant d

DteM par SA cno!x les deux peup/M en Mn

seul corps. Coloss., c: t, v. 19 a plu d

Dieu. de se reconcilier <oM<ex choses par

Jésus-Christ; et de
pacifier

PAR LE SANG DE SA

CROïx tout ce qui est dans le ciel et sur ~<

terre; c. H. v. H JestM-C/imt a e~hce c~-

dt<~e dt( décret qui nous condamnait, et l'a

{ait d~parot.'re en ~'ottftC/taKt à la croix. Il

n'était pas possible d'exprimer en termes

p!us énergiques la manière dont Jésus-Christ

nous a réconciliés avec Dieu ce n'a pas été

Seulement en nous rendant meilleurs par sa

doctrine, par ses exhortations, par ses exem-

ples, ni en obtenant grâce pour nous par ses

prières, mais c'a été par sa mort, par son

sang, par sa croix; donc ç'a été en portant
la peine que nous avions méritée et que nous
devions subir. 5° Jésus-Christ est appelé t'A-

gneau de Dieu qui ôte le péché du monde,

Jodn., c; v. 29 7 Pefr., c. v. 19 ~poe.)
c. v, v. 7, etc. JI est dit qu'il a été fait vic-

time du péché, Cor., c. v, v. 21 qu'il est

entré dans le sanctuaire par son proprë
sang et a fait ainsi un rachat étcrne) que
c'est une victime meilleure que les ancien-

nes qu'il s'est montré co'nme victime pour
détruire le péché,etc., Z~e~r., c. ix, v. 12, 23,

26. Or, les victimes et les sacrifices ouerts

pour le péché n'étaient-its pas une amende
et une sa~/ac~fon payées à la justice divine?

6' Si le ministère de Jésus-Christ s'était bor-
né à nous donner des leçons et des exem-

pies, à nous montrer le chemin que nous de-

vons suivre, à nous faire des promesses, à

intercéder pour nous, ce serait très-mai à

propos qu'il serait appelé pre~'e et pc~tt/t!!

de la loi nouvelle, que sa mort serait un ~<-

crt/:ce, et que ses fonctions seraient nom-
mées un Mce'doce, /7e6r., c. v)', v. 17, 2~,

26. Tout pontife, dit saint Paul, est éiabti

pour offrir des dons, des victimes et des sa-

crifices pour le péché, c. v, v. 1; c; vu, v. 3;

Or, Jésus-Christ l'a fait une fois en s'offrant

lui-même, c. vn, v;27. !t n'est pas permis
de prendre les termes de saint Paul dans un

sens métaphorique et abusif; lorsque t'Apô-

tre en fait voir la justesse dans le sens pro-
pre il ne dit point que Jésus-Christ est

mort pour attester la vérité de sa doctrine et

de ses promesses, mais pour déiruire le pé-

ché, pour absorber les péchés de la multi-

tude, pour purifier nos consciences, pour

nous sanctifier par l'oblation de son corps,

t6;d., c. <x et x, etc. Comment, sinon p.u'

vuic cle tEerite et de satisfaction'! Mais te:.
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protestants,
en s'obstinant à soutenir que

tout le sacerdoce de la toi nouvelle consiste

à présenter à Dieu des victimes spirituelles,

des vœux, dos prières, des louanges, des ac-

tions de grâces, ont appris aux sociniens à

prétendre que le sacerdoce de Jésus-Christ

ne s'est pas étendu plus loin.

it serait inutile de prouver que, dès la

naissance du christianisme, les Pères de i'E-

glise ont entendu comme nous les passades
de l'Ecriture que nous venons de citer So-

cin lui-même est convenu que, s'il faut con-

sulter la tradition, l'on est forcé de laisser

la victoire aux catholiques Petau, de

VncurK., ). 12, c.9. Grotius a fait un recueil

des passages des Pères, Basnage y a joint
ceux des Pères apostoliques et des docteurs
du second et du troisième siècle, ZZt~otre de

rE<~t!!<t.Xt.C.l,§5.

Une preuve non moins frappante de la vé-

rité de notre croyance, ce sont les consé-

quences impies qui s'ensuivent de la doc-

trine des sociniens. l°Si Jésus-Christ n'était

mort que pour confirmer sa doctrine, il n'au-

rait rien fait de plus que ce qu'ont fait les.

martyrs qui ont versé leur sang pour attes-

ter la vérité de la foi chrétienne or, per-
sonne ne s'est avisé de dire qu'ils ont souf-

fert et qu'ils sont morts pour nous, ni qu'ils

ont satisfait pour nos péchés, ni que ce sont

des victimes de notre rédemption, etc. Jls

ont cependant souffert pour notre avantage,

pour notre utilité, pour confirmer notre foi,
pour nous donner t'exempte, pour nous

montrer la voie qu'il faut suivre si nous

voulons arriver au ciel. 2° En adoptant le

sens des sociniens, on ne peut pas plus at-

tribuer notre rédemption à la mort de Jésus-

Christ qu'à ses prédications, à ses miracles,

à toutes tes actions de sa vie, puisque toutes

ont eu pour but notre intérêt, notre utiiité,

notre instructit'n, notre salut cependant
les auteurs sacrés n'ont jamais dit que
nous avons été rachetés par les différentes

actions de Jésus-Christ, mais par ses souf-

frances,-par son sacrifice, par son sang, par
sa croix. 3' Ils attribuent constamment no-
tre réconci)ia)ion avec Dieu à cette mort

comme cause efficiente et méritoire, et non
comme cause exemplaire de la mort que
nous devons souffrir pour l'expiation du pé-
ché. Il est écrit que la mort est la peine et

le salaire du péché; mais il n'est dit nulle
part qu'elle t'efface, qu'elle l'expie, qu'elle
nous réconcilie avec Dieu notre mort ne

peut donc opérer cet effet que par une vertu

qui lui vient 'd'ailleurs, et,qu'elle emprunte
de la mort de Jésus-Christ. &°La doctrine

des sociniens attaque directement le dogme
du pé'ché originet et de ses cnets à l'égard
de tous les enfants d'Adam. Car cnu'), si

ous tes hommes naissent coupables de ce

péché, exclus par.conséquent de la béati-
tude éternelle, il a fallu une rédemption,
u~o réparation, une satisfaction présentée
a la justice divine pour les rétabUr dans le
droit et leur rendre t'espéranced'y parvenir.
S'it n'en fallait point, Jésus-Christ est mort
eu vain; ses soun'rances, son sacrifice,

DiCT. DEÏHÉO),. DOGMATIQUE. JV.

n'étaient ;)(:<'unc!ncnt nécessaires; tous ceux

qui. "e le conn,')isS);T)t point, qui ne peuvent

profiter de ses exemples, sont sauvés sans

lui, et sans qu'il ait aucune part à lenr sa-

lut. D.)ns cette hypothèse, que signifient tous

les passages dans lesquels il est dit qu'il a

plu à Dieu de tout réparer, de tout réconci-

lier, de tout sauver par Jésus-Christ; qu'il
est le Sauveur de tous les hommes, surtout

des üdèles; qu'il est la victime de propitia-
tion non-seulement pour nos péchés, mais

pour ceux du monde entier, etc. ? II s'ensuit

encore que Jésus-Christ n'a rien mérité en

rigueur de justice, que le nom de mérite est

aussi abusif et aussi faux <;n partant de lui

qu'en parlant des autres hommes. Ainsi en-

core les protestants, en soutenant que les

justes ne peuvent rien mériter, ont fourni
des armes aux sociniens, pour enseigner

qu'en Jésus-Christ même il n'y a aucun mé-

rite proprement dit. 5° Enfin, comme une

des principales preuves de la divinité de Jé-

sus-Christ employées par les Pères de t'E-

glise, a été de montrer que, pour racheter io

genre humain, il fatiait une M~</uc<K d'un

prix et d'un mérite inunis,parconséquent tes

mérites et les ~'<tc~oM~ d'un Dieu en

niant cette vérité, les sociniens se sont trayô
le chemin à nier la divinité de Jésus-Christ.

Ainsi s'enchainent les erreurs, et tels sont

les progrès ordinaires de ('impiété. Nous ne
connaissons point d'objections des sociniens

contre les Mt~/hc/ton~ de Jésus Christ, qui
n'aient été faites par les protestants contre
les M~/oc~ot)~ des pécheurs pénitents nous

y répondrons par l'article suivant.

Les théologiens mettent en question si

Jésus-Christ, étant un seul Dieu avec son

Père, s'est satisfait à soi-même en satisffo-

santàson Père; pourquoi. non? il suffit

pour cela que Jésus-Christ puisse être envi-

sagé sous différents rapports puisqu'il y a.
en lui deux natures, deux volontés, deux

sortes d'opérations, rien n'empêche de dire

que, sous un certain rapport, il a .été satis-

faisant, et que sous un autre il a été satis-

fait. En lui ce n'est point Dieu qui a satisfait

à l'homme, mais c'est l'homme qui a satis-
fait à Dieu. Witasse, cff./HMrH., part. )i,

quaBst. 10, art. 1, section l.e'c.
SATISFACTION SACRAMENTELLE. Au.

mot PÉN)TE~CE, nous avons fait voir que,

pour pardonner le péché, Dieu exige des
coupables un repentir sincère: or, le regret
d'avoir offensé Dieu ne serait pas sincère,
s'il ne renfermait une ferme résolution d'é-
viter à l'avenir les péchés, et de réparer au-

tant qu'it est possible les suites et les effets

de ceux que t'en a commis, par conséquent
de satisfaire a Dieu pour l'injure qu'on lui

a faite, et au prochain pour te tort qu'on
lui a causé. Conséquemment les théologiens
entendent sous le nom de satisfaclion, un châ-
timent ou une punition volontaire que t'en

exerce'contre soi-même, afin de réparer l'in-

jure que l'on a faite à Dieu et le tort que
t'en a causé au prochain et, selon la foi

catholique, cette disposition fait partie esseu-

tielle du sacrement de pénitence. Les (Buv~ea

12
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satisfactoircs sont la prière, le jeûne, )es

aumônes. la mottificatioh des sens toutes

les pratiques de piété et de religion faites-

avec le secours de la grâce et par un motif

decontrition.

Sur ce point, le concile de Trente a exposé
la doctrine catholique de la manière la plus
exacte, 11 enseigne que Dieu, en pardonnant
le pécheur et en lui remettant ta peine éter.

ne))e due au péché, ne le dispense pas tou-

jours de subir une peine temporelle. « La

justice divine semble exiger, dit-it. que Dieu

reçoive ptus aisément en grâce ceux qui
ont péché par ignorance avant le baptême,
<~ue ceux qui, après avoir été délivrés de la

servitude du démon et du péché, ont osé

violer en eux le temple de Dieu et contrister

le Saint-Esprit avec une pleine connais-

sance. H est de ta bonté divine de nous par-
donner tes péchés, de manière que ce ne soit

pas pour nous une occasion de les regarder
comme des fautes légères, d'en commettre

bientôt de plus grièvs.etde nous amasser

ainsi un trésor decotère. it est hors de doute

que les peines satisfactoires nous détour-

nent fortement du péché, mettent un frein à

nos passions, nous rendent plus vigilants et

plus attentifs pour t'avenir elles détruisent
les restes du péché et les habitudes vicieuses,

par les actes des vertus contraires. Lors-

que nous souffrons en. satisfaisant pour nos

péchés, nous devenons conformes à Jésus-

Christ qui a satisfait tui-même, et duquel
vient toute la valeur de ce que nous faisons.

Les prêtres du Seigneur doivent donc faire

en surte que la SM<t~ac<toM qu'ils imposent

ne soit pas seulement un préservatif pour
l'avenir et un remède contre la faiblesse du

pécheur,. mais encore une punition et un

châtiment pour le passé. La miséricorde

divine est si grande, que nous pouvons par
Jésus Christ satisfaire à Dieu le Père non-

seutement par les peines que nous nous im-

posons pour venger le péché, et par celles

que le prêtre nous enjoint, mais encore par
tesuéaux temporels qui nous sont envoyés
de Dieu, et que nous supportons avec pa-
tience. a ~e~.H,(<ePŒn!< c. 8 et 9, et

ca)).12,13etl~.

Comme toute cette doctrine est directement

contraire à celle des protestants, ils l'ont at-

taquée de toutes teurs forces Daitté a fait

sur cette question un traité fort étendu, de

~<Bt)!< et M~/ac~OKt~u;! /htnMHt$, qui nous

a paru un chef-d'œuvre de l'art sophistique
et de t'entetement de système. It attaque
d'abord le principe sur lequel se fonde te

conctte de Trente, savoir, qu'en remettant

au pécheur la peine ét<*rnet)e qu'il avait en-

courue par ses crimes, Dieu ne le dispense

pas ordinairement de subir une peine tem-

porelle. Pour prouver le contraire, il sou-

tient, L 1, c. t, que les souffrances des justes
C!) cette vie ne sont ni des peines proprement

dites, ni des punitions, mais des épreuves
de notre foi, des remèdes à notre faiblesse,
des exercices de notre piété. Setontui,tes

peines proprement dhes sont celles qui sont

iufligces puur satistaireta justice vengeresse;

celui qui punit ainsi un coupable n'a aucun

égard à son repentir. Dieu, au contraire, est

toujours touche et désarmé par le repentir
de l'homme les souffrances dont it

t'atuige
sont des peines paternelles et médicinales,
et non une vengeance du péché.Cependant,
continue Dai)té, on les nomme peines dans un
sens impropre, 1° parce qu'elles étaient in-

fligées autrefois commaune vengeance à ceux

qui avaient vioté ta loi de Dieu; 2° parce

que ce sont encore des peines vengeresses

pour les impies 3° parce qu'elles sont amè-

res aux justes aussi bien qu'aux réprouves
~° parce que c'est Dieu qui les envoie aux

uns et aux autres 5° parce que souvent le

péché en a été t'occasion me~e ~our les

j'M~M ainsi Dieu les châtie de ce qu'ils ont

péché, et if les instruit pour qu'ils ne péchent
plus. Cette dernière raison nous parait une

contradiction formelle avec tout ce qui a

précédé.
D'autre part, les théologiens cathotiqucs

prouvent la doctrine du concile de Trente,
en premier lieu, par l'exemple du premier
pécheur, d'Adam lui-même. Avant de te

punir, Dieu prononça la malédiction contre

Je serpent, et lui déclara que la race de la

femme tuiécraserait la tête, ~Mt.,cap. jn, v.

15. Les plus habites interprètes, même pro-

testants, ne font aucune difficulté de recon-
naître dans ces paroles une promesse de la

rédemption, par conséquent le pardon de la

peine éternette accordé à l'homme pécheur
l'auteur du livre de la Sagesse le suppose

ainsi, c. x, v.2. Cependant Dieu condamne

Adam à une peine temporelle, au travail,
aux souffrances, à la mort il lui en dit la

cause Parce que tu as mangé du fruit que

je t'avais de'/eHf<tt. N'impurte Daillé sou-

tient, ). ), c. que la mort n'est point une

peine du péché originei dans ceux en qui ce

péché a été effacé parte baptême c'est, dit-

il, 1° un acte de vertu et de courage comme

dans les martyrs 2° dans ce cas et dans plu-
sieurs autres, c'est un exempte très-utile à

!'Ëgtise; 3° c'est quelquefois un bienfait,
témoin le juste duquel l'Ecriture dit qu'it a

été enlevé de ce monde, de peur que la ma-

lice et la séduction n& corrompissent son

esprit et son cœur ~° c'est aussi-quelquefois

unc/t<t<ttMM~, comme dans ceux desquels
saint Paul déclare qu'ils étaient frappés de

maladie et de mort, pour aco)~ commi<ni~

tndt~Ke)7tett<. 1 Cor., c.n, v. 30. Voici en-

core une observation contradictoire au prin-
cipe de DaiHé.

Nous tui demandons, 1° quelle différence
it peut mettre entre un cM<t~en< et une peine

proprement dite les auteurs sacrés usent

indifféremment de ces deux termes Job

parle des peines des innocents, et nomme

ainsi ses propres souffrances, e. ix, v. 23

c. x, v. 17 c. xvi, v. 11. Saint Jean dit que
la crainte est une peine, ou est accompagnée

de peines, Joan., c. iv, v. 18, etc. Dans une

infinité d'endroits les c/td<<meH~des pécheurs

sont appelés les vengeances de Dieu, quoi-
qu'ils St'rventsoufcnt à Ics corriger; d(jn(

la distinctiou que fait Daitté entre les petMC
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vengeresses et tes peines-médicinales est illu-

soire corrigera-t-il le langage des écrivains

sacrés? tt s'ensuit seulement que Dieu, par

miséricorde, change ses vengeances en re-
mèdes, et que l'un n'empêche pas ('autre.
2° Nous lui demandons Supposé que Adam

n'eût pas péché, Dieu nous ferait-il mourir

pour nous faire exercer un acte de courage,

pour donner un exemple utile, pour empê-
cher que nous ne devinssions méchants,

etc.?Daitié sans doute n'osera pas le soute-

nir contre le texte formel de l'Ecriture

Parce que tu as mangé dit fruit que je t'avais

défendu, tu seras réduit en poussière. Donc

la mort cstunepttHe proprement dite et une

t'en~eaHce du péché, quoique Dieu l'ait

changée en une correction paternelle, en re-

mède et en exercice de vertu, comme l'ont

r< marqué les Pères de t'Egtise. 3° Dieu a eu

égard au repentir.d'Adam,quant à la peine
éternette qu'il avait méritée, mais il n'y a

point eu d'égard quant à la peine temporette
et à la mort à laquelle il l'a condamné donc

cctte-ciesttoutà la fois une peine venge-

resse, aussi bien que correctionnelle et mé-

dicinale. Ainsi, sous cet aspect, ta différence

que Daitté veut mettre entre l'une et l'autre

se trouve encore fausse. 4° Si un châtiment

quelconque n'est plus une peine vengeresse
ni une peine proprement dite, dès qu'il peut
servir à t'utititéd'autrui, it s'ensuit que la
mort dont Dieu punit quelquefois les impies,
no doit point être regardée comme une ven-

geance ni comme une punition proprement
dite, puisqu'elle peut servir et qu'elle sert

souvent à effrayer d'autres pécheurs et à les

retirer du désordre que les justes y trou-

vent un motif de plus de persévérer dans le

bien. La damnation même des réprouvés

peut produire ces deux derniers effets; il

n'y aurait donc plus aucune espèce de pei-
nes purement vengeresses ni en ce monde

ni en l'autre. S° Supposons pour un moment

ia justesse et la solidité de la distinction sur

laquelle Daillé croit se mettre à t'abri ac-

cordons-lui que les afflictions par lesquelles
Dieu éprouve, exerce, corrige les pécheurs
pardonnes, ne sont pas des peines propre-
ment dites en sera-t-it moins vrai que ce
sont des satisfactions, qu'il est utile au pé-
cheur pardonné de s'éprouver, de s'exercer,
de se corriger soi-même par des souffrances

volontaires, lorsque Dieu ne le fait pas
d'ailleurs ? Dans cette hypothèse même il

n'y aurait encore rien à réformer dans la

pratique de t'Mg!ise, it ne faudrait changer
tout au plus que quelques expressions dans
son langage qui est cependant cetui des
auteurs sacrés au lieu de dire M~/ac/t'otM,

pe'KttencM, peines M~s/oc~oirM il faudra
dire épreuves, corrections, peines médicina-

les mais l'Eglise ne sera pas moins en

droit de retenir la chose en épurant son

langage. Cette grande réforme valait-elle la

peine de faire autant de bruit qu'en ont fait

tes protestants, et de donner un scandale

ctussi éclatant que t'a été leur schisme? 6°
Ils n'oseraient nier que les souffrances et

la mort de Jésus-Christ n'aient été des pei-

nes proprement dites en effet, elles ont eu

pour objet de venger les droits de la. justice
divine et de réparer l'injure faite à Dieu par
le pèche, aussi bien que de corriger tes

hommes, de leur donner un grand exempte,
de'les encourager à souffrir, etc. Ce sont

des.sati's/actt'ons ou des peines M~/oc~ot're~
dans toute la rigueur du terme les protes-
tants en conviennent. Pourquoi n'en serait-

il pas de même des souffrances des justes,
formées sur le modèle de cettes de Jésus~
Christ, et qui en empruntent toute leur va-

leur comme le concile do Trente l'a en-

seigné ?

Un second exempte tiré de l'Ecriture, et

atiégué par nos théologiens contre les pro-
testants. est celui de David. Lorsqu'il se

fut rendu coupab!e d'adultère et d'homicide,
le prophète Nathan vint lui dire de la part
du Seigneur Parce que vous avez fait le mal

en ma présence. glaive demeurera ~tis-

pen<ÏM~Mrt)o<re maison. Je <;om pit~'ra;

par votre famille, etc. David répond J'ai

péché conlre le Seigneur. Nathan lui répti-'

que: Le Seigneur <r<tH~po;<e' votre péché
vous ne mourrez point: M!a!'f., parce que t)o:(.<

avez donné lieu aux ennemis du Seigneur 6fo

blasphémer contre lui l'entant qui vous est

né mourra, 77 ~ey., c. xn, v. 9. En effet cet

enfant mourut, et bientôt après teScigneur
exécuta ses menaces par la révotte d'Absa-
ton, c. xv), v. 12. Voilà, dirons-nous, un

cas dans lequel Dieu pardonne à un péc))eur
et lui remet la peine de mort, se réservant

de le punir par des peines temporelles.
Mais Daitté soutient après Calvin son

maître, que les peines dont le Seigneur me-
naça David regardaient le futur plutôt que
le passé qu'ainsi c'étaient des peines pater-
nelles, médicinales, correctionnelles, et non
des peines vengeresses et proprement dites,

tiv.t.c. 3. tt reste à savoir à qui nous de-

vons plutôt croire, à Daillé et à Calvin, ou

à l'auteur sacré qui ne parle que du passé
Parce que vous avez /at'< le mal ett ma pré-
sence, que vous avez /'ai< blasphémer les enne-

mis du 5ctyneM)', etc. Il ne tenait qu'à lui de

dire Afin de <:oMs rendre plus sage dans la

suite, afin de faire un exemple frappant pour
vos sujets, afin de mettre votre foi d l'épreu-
ve, etc. il n'en est pas question. Mais en

appelant toujours à l'Ecriture sainte, nos ad-

versaires se sont réservé le droit de ne point
écouter ce qu'elle dit, et de lui faire dire ce

qu'elle ne dit point.
11 en est de même d'une autre faute que

commit Oavid en faisant faire le dénombre-

ment de ses sujets pénétré de repentir, il en

demanda pardon à Dieu cependant il en fut t
puni par une contagion de trois jours qui
enleva soixante et dix mille âmes, 77 7{ey.,
c. xxiv, v. 10 et suiv. Dailté raisonne de ce

fait comme du précédent, sans donner au-

cune nouvelle raison son verbiage n pour
but que de distraire le lecteur du fond de la

question. H ne s'agit pas desavoir si la con-

tagion de laquelle ces milliers d'Israélites
ont été frappés, a été utile à plusieurs, pat

conséquent si elle aétécorrectionnette; mais
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si elle a cessé pour cela d'être une punition

ou une vengeance du péché. Or, nous soute-

nons qu'elle a été l'une et l'autre, et qu'il en

est de même de la plupart des Qéaux que
Dieu fait tomber sur les pécheurs.

Un troisième exempte, duquel Dailté a

cherché à esquiver les conséquences, ch. v,

est la punition des Israétites pour avoir ado-

ré le veau d'or. Dieu voûtait d'abord les

exterminer, Ea~)d., c. xxn, v. 10, Moïse

demanda grâce pour eux et t'obtint Le Sei-

gn.eur fut apaisé, et ne fit point d son peuple
<e mal dont il l'avait menacé, v. H. Cepen-
dant trois mille personnes, ou, selon notre
version, vingt-trois mille personnes furent

mises à mort pour ce crime, v. 28. Et quoi-
que Moïse demandât grâce une seconde

fuis, Dieu déclara qu'au jour de la vengeance
il punirait encore ce forfait do son peuple,
v. 3<t. Daillé soutient que ce fut une punition

proprement dite, une peine vengeresse ;qu'it
est faux. que Dieu ait pardonné à ces coupa-

bles leur faute ni la peine éterneUe qu'ils
avaient méritée. On a beau lui demander
comment il sait que ces mots, le Seigneur /M<

apaisé, ne signifient pas que Dieu remit à

ces idotâtres la peine principale qui lui a

dit que tous ceux que l'on égorgea furent

damnés? U le suppose, parce que cela est

utile à son système. Cependant il y aurait

encore plus de témérité à soutenir que cette

exécution sangtante ne servit pas à intimi-

der le reste du peuple, à fui inspirer du re-

pentir,puisque, sur une nouvelle réprimande

du Seigneur, toute cette multitude fondit en

larmes, se dépouilla de ses habits, et atten-

dit en tremblant ce que Dieu lui réservait, c.

u!, v. La punition de ceux qui avaient été

tués fut donc utile aux autres. Or, Daillé ne
teut pas que l'on nomme peine vengeresse,

peine proprement dite, celle qui peut être

salutaire à quelqu'un donc il est ici en con-

tradiction avec lui-même. Ainsi il soutient

<}ue la punition des murmurateurs qui vou-

taient retourner en Egypte ptatô) que de Saire

la conquête de la !crre promise ~Vutn., c,

xtv, v. 1, ne fut point une peine vengeresse,

parce qu'elle servit d'exemple à leurs en-

fants et à leur postérité, 1, c. 5. Peut-on

raisonner si différemment dans un même

chapitre, sur deux faits si parfaitement sem-

biabtes? 11 pense de même au sujet de la

mort d'Aaron, rapportée Num. c. xx, v.

2~ de celle de Moïse, Deut., c. xxxn, v.

50 de celle du prophète qui fut dévoré par
un lion pour avoir transgressé l'ordre de

Dieu, 777 Reg., c. xm, v. 2<t. Ce furent, dit-

il, des châtiments paternels,et non des puni*

tions des fautes que ces divers personnages

avaient commises.

H pousse encore l'aveuglement plus loin

sur un quatrième exemple tiré de saint Paul,
7 Cor., c. n, v. 30, où il est dit Celui qui

reçoit l'eucharistie indignement mange et

6ot«on~M~e/?!e/)<, ttc discernant point le corps

dit Seigneur. C'EST POUR CELA que plusieurs

partn: vous sont malades, languissants et Mtett-

rent. Si nous nous jugions noMï-meme~, nous

tte serions pas ainsi jugés; mais <or~~t;e nous

MMmc~'u~, notts sommes <<d<t'~ par le Sei-

<yneMr,(t~ttdeoepa~ ~recfamnMopec ceMton~e.

L'Apôtre n'écrit point,ditDaitte,c.G, que
ces gens-tà ont été frappés de mort en puni-
tion de leur péché il assure au contraire

qu'Usent étéchatiés, afin de ne pas être

damnés avec ce monde. Que signifie donc ce

mot, c'est pour cela (ideo)? le texte est for-

mel, S(6t TtuTo, prop~er hoc. tt est absurde de

soutenir que la peine de mort indicée A
cause du péché, n'est pas une punition du
péché, que ce n'est pas une peine venge-

resse, parce que c'est une expiation, et da
ne vouloir donner qu'à la première le nom

de sa<t</ctc<tOK.
U est évident, par les exemples mêmes

que nous venons de citer, qu'à la réserve de
la mort en état de péché et de la damnation
qui s'ensuit, tout autre châtiment, toute autre

peine que Dieu envoie à celui qui a péché,
est tout à la fois une punition ou une ven-

geance du péché, une satisfaction ou une ex.

piation, et une correction paternelle, une

épreuve pour la vertu, une occasion de mé-

rite pour le coupable. La distinction forgée
par les protestants entre ces deux caractères,
comme si l'un était opposé à l'autre, est

absolument chimérique; ils ne l'ont imagi-
née que pour tordre le sens des passages de

l'Ecriture qu'on leur oppose, et pour en es-

quiver les conséquences. Or, cette distinc-
tion une fois détruite, leur doctrine, touchant

les M<M/ac<to<M humaines n'a aucun fonde-

ment, et le gros livre de Daitté no prouve

ptus rien. Ils ont encore plus de tort de con-

venir d'un côté que les pfines que Dieu en-

voie aux pécheurs pardonnés servent à

éprouver leur foi, à exercer leur patience,
à détruire leurs mauvaises habitudes, à per-
fectionner leur vertu, et de soutenir de l'au-

tre, que ce n'est pas pour eux un sujet de

mérite; que l'homme ne peut rien mériter

qu'ri n'y a point de mérités,que ceux de Jé-
sus-Christ. N'est-ce pas mériter que de se-

mettre dans le cas de recevoir une récom-

pense pour avoir fait ce que Dieu com-

mande ? Mais ici comme ailleurs, les pro-
testants ont voulu réformer le langage hu-
main pour autoriser leurs visions. Voy. MÉ-

tUTZ.

En cinquième lieu, on leur cite vainement

le mot de Daniel à Nabuchodonosor, c. iv,
v. 2~ Rachetez vos péchés par des aMm~ne~

peul-être que Dieu vous pardonnera vos /at<-
tes et celui de Jésus-Christ aux pharisiens,

I.MC., c. xt, v. M Faites <'a[<m<)ne, et tout sera

pur pour vous. Daillé dit que ces paroles
sont seulement une exhortation faite à des

hommes coupables d'injustice et de rapines,
de changer de conduite, afin que Dieu ne
les punisse pas. Mais si t'aumône a la vertu

d'empêcher que Dieu ne punisse le péché,
elle est donc sa<ac(otre;ette expie le pé-
ché. C'est tout ce que nous prétendons con-

tre tes protestants. Ces dispnteurs infatiga-
bles nous opposent une foule d'objections i
mais ce sont toujours des passages de t'M-

criture sainte dont ils forcent le sens, ou

des termes équivoques dont ils abusent,
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1" Suivant l'Ecriture, les péchés nous'sont

Ternis or, ils ne le seraient pas si Dieu exi-

geait encore une peine it nous ordonne de
rctrettre les dettes de nos frères, comme it

nous remet les nôtres oserions-nous dire
(lue nous les remetlons, que nous pardon-
nons, si nous exigeons une M~/acft'on ?–

Réponse. Le péché est véritah)ement remis,

lorsque Dieu nous fait grâce de la peine éter-

nelle; c'est par miséricorde même et par bon-
té qu'il ne nous remet pas toute la peine tem-

porelle, parce qu'il nous est utile de la su-

bir. Pour nous, simples particuliers, sans au-

torité, il ne nous convit nt en aucun sens

de nous faire justice à nous-mêmes; mais

lorsqu'un roi dit à un coupable Tu as mé-

rité la mort, je te fais grâce de la vie ce-

pendant pour le corriger je te condamne à
six mois de prison, nous soutenons que c'est

un véritable pardon, une grâce, une remise
dans toute la propriété du terme. Puisque
Daillé reconnait que les châtiments de Dieu
sont des bienfaits, t. u.c. 8 et !), il est fort
singulier qu'il les juge incompatibles avec
un véritable pardon pour que le péché
nous soit censé remis, faut-il que Dieu nous
prive d'une correction qui est un bienfait?

2° Nous tisons dans l'Ecriture que Dieu ne
nous impute point nos péchés, qu'il ne s'en

souvient plus, que l'iniquité de t'impie ne
lui nuira point dès qu'il se convertira, que
nos péchés deviendront blancs comme la

neige, qu'il ne reste aucune condamnation

dans ceux qui sont en Jésus-Christ, que ce-
lui qui est justifié a la paix avec Dieu, etc.

Comment accorder toutes ces expressions
avec la nécessité de subir une peine tem-

porelle après le péché pardonné?–Tïe'potMe.
Très-aisément. Dieu ne nous impute point
nos péchés quant à la peine éternelle que
nous avons méritée; il change cette peine en

une correction paterrielle et méritoire pou-
vons-nous nous plaindre? Encore une fois,
il est absurde de soutenir que ce n'est plus
une peine dès que c'est une correction 1-
tout au contraire, ce n'est une correction

que parce que c'est une peine. Dieu ne se

souvient donc plus du péché pardonné,

puisqu'il n'exige plus la grande peine, la

peine éternelle .qui était due au péché. To-

bie le concevait ainsi, c. mi v. 2 Ne vous

souvenez plus, Seigneur, de mes péchés, el ne

<!re~ pus t)CK~ef)Hce de mes /au<M; <oM.'e~ vos

D0!'e.< sont !Miset'co?Y/e, e~Mt'fe et j't<~emfM< ott

t'x~ice. C'est donc une aulre absurdité de
prétendre qu'une peine exigée de,Dieu n'est
plus un acte de justice dès que c'est un trait

de miséricorde.. Dans tous les châtiments

que Dieu exerce en ce monde, il est vrai

de dire avec David, Ps. Lxxxtv, v. 11 La

<?!t'6~'t'cor~e et l'équité se sont reKf:ott<t-eM. la

justice e< /r) paix se sont embrnssées. Dieu dit

aux Juifs dans /M;e, c. ), v. 16 Lavez-vous

él purifiez-vous, cessez de faire le <na<, appre-
fM /<!tre le bien, soyez équitables, soM~eMc~

<'oppr</He, faites rendre ~'M~tce au pupille,

prenez la de'/eH~e.de la veuve; alors., venez

disputer contre ?not quand vos pèches ~e-

raient rouges comme l'écarlate, ils devien-

dront blancs comme de la neige. Dieu n'at-

tend pas toujours que tout cela soit fait pour

pardonner, il tient compte et se contente de
la votonté où l'on est de le faire. Mais lors-

que le pardon a ainsi devancé les œuvres,
est-on dispensé pour cela de les accomplir.
U en est de même des afflictions et des souf-

frances avant le pardon, ç'auraient été des

peines le pardon les rend méritoires, mais

il ne leur fait point changer de nature.
Quelle raison peut-on avoir d'envisager l'o-

bligation de satisfaire ainsi à Dieu, comme

un reste de condamnation qui pe.ut troubler

la paix que nous avons recouvrée avec
Dieu? Ce n'est pas sans doute un malheur

pour nous d être condamnés à devenir des
saints, à ressembler à Jésns-Christ souffrant,

à mériter ainsi une augmentation de gloire
et de bonheurdans le ciel c'est ce que saint

Jean voulait, en faisant dire à Dieu, Apoc., c.

xx)t. v. 11 Que le juste devienne encore plus

juste, que celui qui est saint se rende encore

plus saint; je vais venir ~en~o(, ma ~com-

pense est avec moi pour rendre à chacun se-

lon ses a'«fres.

3" Depuis que Jésus-Christ a satisfait pour

nos péchés, disent les protestants, c'est lui

faire injure d'exiger que nous ajoutions encore

des satisfaclions aux siennes, comme si les

siennes étaient insuffisantes, et que les nô-
tres pussent y ajouter un degré de valeur.

-Réponse. Les protestants devraient uhjpc-
ter de plus avec les incrédutes Puisque Jé-

sus-Christ a pratiqué tant de vertus et de
bonnes œuvres, et qu'il a souffert tant de
tourments pour nous mériter le ciel, il est

fort étonnant que Dieu exige encore que
nous achetions cette récompense par des

vertus, par de bonnes œuvres, par des souf-

frances cela suppose en Dieu une justice
inexorable qui n'est jamais satisfaite et qui
ressemble beaucoup à la cruau'é. Notre pré-
tendue sainteté peut-elle ajouter un nou-
veau degré de valeur à ceHe de Jésus-Christ?

Après qu'il a tant prié, qu'est-il besoin de

prier encore? H est dit que Dieu, en nous

livrant son propre Fils, nous a donné tout

avec lui, 7?om., c. vm. v. 2. Nous n'avons
donc plus besoin de lui rien demander. Ce-

pendant saint Paul dit, dans ce même cha-

pitre, que Dieu a prédestiné ses élus à être

con/b'Mte! à l'image de son Fils que ce sor~
ceux-)à qu'il a justifiés et qu'il a gtorifif.~
v. 29 et 30. t! dit aux fidèles « Soyez mes

imitateurs comme je le suis de Jésus-
Christ, B Cor., c. tv, v. 16 c. x), v. t.

C'est donc parce que Jésus-Christ a souffert

que nous devons souffrir, parce qu'il a eu

des vertus et des mérites que nous devons

en avoir, et parce qu'il a satisfait pour les

péchés que nous devons satisfaire pour les

nôtres; it ne s'ensuit pas de là ~ue nos priè-
res, nos bonnes œuvres, nos mérites, nos

satis/uc/tons, peuvent ajouter un nouveau
degré de valeur à ceux do Jésus-Christ. Il

s'ensuit seutement que m.Hgré les mérites

infinis de ce divin Sauveur, le ciel doit tou-

jours être une récompense, et non un don

purement gratuit; que Dieu veut le donner
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-à des saints, et non à des hommes vicieux,

a des pécheurs repentants, et non à des cri-

minels obstinés.

4*.Dieu, qui veut être adoré en esprit et

en vérité, se contente de la pureté du cœur,
i) ne demande pas absolument des mortifi-

cations l'amendement de vie est la seule

pénitence nécessaire. Les plus grands hy-
pocrites sont ceux qui consentent le plus

aisément à faire des austérités, parce que
cel;< est-plus aisé que de renoncer aux pas-

sions l'on croit expier tous les péchés sans

avoir le cœur changé. Barbeyrac, ~rat~f/e
la morale <!es Pères de l'Eglise, c. vni, § 53.

-Réponse. A ce trait de satire nous pou-

vons en opposer d'autres. Les plus grands

hypocrites sont ceux qui, sous prétexte d'a-

dorer Dieu en esprit et en vérité, ne t'ado-

rent ni intérieurement, ni extérieurement

qui dépriment toutes les marques sensibles

de culte, et qui voudraient les ftboHr parce

qu'ils sentent que ce serait le plus sûr

moyen de détruire toute religion. Tel est le

m.isque sous lequel les incrédules ont tou-

jours caché leur impiété i) n'est pas hono-

rable aux protestants de faire cause co'n-

mune avec eux. H est faux que Dieu ne de-

mande pas absolument des mortifications et

des marques sensibles de pénitence il or-

donne aux Juifs par Isaïe, non-seulement ]e

changement du cœur et de la conduite, mais

de honnesŒUvres,des actes de justice, decha-
rité, de compassion envers ceux qui souffrent,
des secours et des services rendus à ceux qui
ont besoin; 7sa! c. t, v. 16. Job faisait péni-

tence sous la cendre et la poussière, c. XLII, v.

6; David couvrait de cendre son pain et mê-

lait ses larmes à sa boisson, ps. o, v. 10 Da-

niel ajoutait à ses prières le jeûne, lecilice

et la cendre, c. !x, v. 3. Jésus-Christ, Ma«/).,

c. xu, v. ~1, loue la pénitence des Ninivi-

tes, qui fut accompagnée des mêmes signes

extérieurs c, xt, v. 21, il dit que les Tyriens
et les Sidoniens l'auraient imitée, s'il avait

fait chez cux les mêmes miracles que dans
la Judée. Saint Pau), Ca~c. v,v.2~,déclare

que ceux qui sont à Jésus-Christ ont cruciûé

leur chair avec ses vices et ses convoitises;
il n'est donc pas vrai que l'amendement de

)a viesoit ta seule pénitence nécessaire. Prati-

quer des austérités sans avoir la componc-
tion dans le cœur, et sans renoncer au cri-

me, est un abus sans doute ne vouloir s'as-

sujettir à aucune mortification, sous pré-
texte que l'on est repentant dans le cœur,
c'en cst.un non moins répréhensible. Ne sait-

on pas que les réformateurs ont b)amé

même la contrition, le regret et le repentir
du péché? Ils ont ainsi proscrit toute espèce
de pénitence, soit intérieure,soitextérieurc.

~0; MORTIFICATION.

SATURNIENS, hérétiques du n' siècle,

disciptesdc~a<urnt'nou ~Mrn~, philoso.

phe d'Antioche. Quelques auteurs ont cru

quecetui-ci était disciple de Ménandre;
mais ce fait est incertain, puisque Ménan-

dre a vécu sur la fin. du premier siècle,
au lieu que ,Sa<!MtUtt n'a paru que vers l'an

!80 ou 130, soua le fè~ne d'Adrien, rivant

le récit d'Eusèbe et de Théodprct. D'aHtcnrs

le système de ces deux hérésiarques est dif-

férent à plusieurs égards. Aucun Écrivain

moderne n'a examiné de plus près que Mos-

heim celui de S~hfrntK voici comme il l'a

conçu, /Fi~. christ., saec. u, § ~ct~o; et

-~i'~otfe ecc~ n° siccte, n' partie, c. 5,

.§ C. Ce phiiosophe, comme la plupart des
Orientaux, admettait un Dieu suprême, intt't-

tigent, puissant et bon, m:)M inconnu aux

hommes et une matière éterneUe à laquelle

présidait un esprit aussi éternc), méchant <t

.malfaisant de sa nature. Du Dieu suprême
étaient sortis, par émanation sept esprits

inférieurs qui.ai'insu du Dieu suprême,

.avaient formé le monde et les hommes, et

.qui s'étaient logés dans tes sept pt.mêtes;
mais ces ouvriers impuissants n'avaient pu
donner aux hommes qu'ils avaient formes

.qu'une vie purement animatc, Dieu, touché

de compassion, donna à ées nouveaux êtres

une âme raisonnable, et laissa le monde

sous le gouvernement des sept esprits qui en

étaient les artisans. Un de ces esprits avait

sous ses ordres la nation juive; c'est lui qui
en réglait la destinée, qui l'avait tirée de

l'Egypte, et qui lui avait donné des lois

c'est lui que les Juifs adoraient comme leur

Dieu, parce que le vrai Dieu leur était in-

connu. Mais l'esprit méchant et malfaisant

qui dominait sur ta matière, jaloux de ce

que d'autres que lui avaient fait des corps

animés, et de ce que Dieu y avait mis uncâme

bonne et sage forma une autre espèce
d'hommes auxquels il donna une âme mé-

chante et scmbt.tbte à lui sans doute it ta

tira de son propre sein, puisqu'il n'avait pas,
non plus que le Dieu suprême, le pouvoir
de créer. De là est venue la différence entre

les hommes, dont les uns sont bons, les an-

tres mauvais. D'autre par), le Dieu suprême,
fâché de ce mélange, et de ce que les esprits

gouverneurs du monde se faisaient adorer

par les hommes, avait envoyé son Fit' sous

l'apparence d'un homme, qui est Jésus-
Christ, et revêtu d'un corps apparent pour
faire connaître le vrai Dieu aux hommes
doués d'une bonne âme, pour,les ramener à

son culte, pour détruire l'empire du domi-

nateur de la matière et celui des septfsprits

gouverneurs du monde, pour faire enfin re-

monter les bonnes âmes à la source dont

elles étaient descendues.

Conséquemment à ces principes, ~a<t(rM!')t

recommandait à ses disciples une vie aus-

tère. Persuadé que la minière est mauvaise

par eUe-mêrne et que le corps est le princi-
pc de tous les vice", il voulut que l'on s'abs-

tint de manger de la chair et de boire du vin,

nourritures trop substantielles, afin que l'es-

prit fût plus léger et plus libre de s'appli-

quer à la connaissance et au culte de Dieu

il détournait du mariage par lequel se fait

la procréation des corps. Nous ne savons

pas sur quels livres ou sur quels monu-

ments il fondait sa doctrine mais comme

tous les autres gnostiques, il rejetait abso-

lument t'Ancien Testament, qu'il rcg.ixiai'

comme l'ouvrage d'un des esprits inHdcics à
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Dieu, ou comme celui de l'esprit pervers, do-

minateur de la matière.

Comme saint )rénée,Tertu)tien,Eusèbe,

saint Epiphane, Théodoret ne nous ont

donné qu'une notice très-succincte dc8 opi-
nions de Saturnin, il y manque beaucoup
de choses nécessaires pour les mieux con-

cevoir et malgré les efforts que Mosheim a

faits pour y mettre de la tiaison, ce systè-
me ressemble plutôt à un rêve qu'à des rai-
sonnements philosophiques. On voit qu'il
avait été forgé pour rendre raison de l'ori-

gine du mal, question qui embarrassait tous

les raisonneurs mais au lieu d'y satisfaire,

il augmentait les difficu'tés à l'infini.

1" A t'articleMANtCHÈtSME, § IV,nousavons

fait voir qu'il est absurde de supposer deux
êtres éternels, incréés, existants d'eux-mê-

mes, un seul est nécessaire; la nécessité
d'être ne peut être attribuée à plusieurs; il

n'y a pas plus de raison d'en supposer deux

que d'en supposer mille. Une secondé absur-

dité est d'admettre un être nécessaire, in-

créé, existant, de soi-même, et dont la na-

ture est bornée; rien ne peut être borné sans

cause, et un être incréé n'a point de cause
sa nature, ses attributs, son intcttigcnce,
son pouvoir, sont donc essentiellement infi-

nis il ne peut donc y en avoir deux dont

l'un soit gêné par l'autre. Une troisième est

de supposer la matière éternelle, incrééc,

nécessaire, de laquelle cependant la forme
n'est pas nécessaire, et peut être changée par.
un autre être quelconque; un être éternel et

nécessaire est essenticttempnt immuable.

3° Quand ces vérités ne seraient pas démon-
trées, tt y aurait encore du ridicule à forger
des suppositions arbitraires, sans en avoir

aucune preuve positive. On pouvait deman-
de)' à ~fffurHUt et à ses pareits Qui vous a

ditqu'Jtyadeuxêtresco-éternets.niptus
ni moins, dont l'un est ennemi de l'autre,
dont t'un domine sur la matière et l'autre

sur les esprits desquels vous réglez le dé-

partement, les fonctions, le pouvoir, les opé-
rations à votre gré? Qui vous a révélé qu'il

y a sept esprits formateurs et gouverneurs
du monde, et qu'il n'y en a pas mille qu'ils
sont ptutôt toges dans les planètes que dans

les .tutres parties de la nature qu'ils se sont

accordés pour faire te .monde, et qu'ils s'en-

tendent assez mal pour le gouverner; qu'ils
ont pu former des corps, et non faire des

âmes, etc. Vous dit) s que vous ne pouvez
concevoir autrement la naissance ctt'~ordro

des choses majs votre conception est.-é~le
la règle de toute v.érité?Nous ne concevons

pas non plus votre système donc il n'est

pas vrai. 3" Au lieu d'entasser ainsi tes

suppositions, il aurait été ptus sit)pte de

dire qu'il n'y a qu'un seut être suprême in-

teliigcnt et bon; que c'est lui qui a fait le

ntonde,mais qu'il n'a pas pu le mieux faire,

parce que l'imperfection de la matière s'op-
posait à sa votont.é et à son pouvoir. Y avait-

il, ptus d'inconvénient à supposer que le pou-

voir de Dieu était borné par la matière, qu'à
dire qu'iU'ctait pa< un autre être malfaisant,

par des esprits aubatternes, etc. ? 7 Puisque

~!<«fMt'M, non plus que les autres philoso-

phes orientaux, n'admettaient point en Dieu
le pouvoir créateur, il était forcé de penser

que les esprits étaient sortis de Dieu par
émanation cependant il disait quo Dieu.
avait mis des âmes sages et bonnes dans )(;s

hommes qui n'avaient encore que la vie ani-

mate. Ces âmes étaient-ettps aussi sorties de
Dieu par émanation ou Dieu les avait-il

créées librement et volontairement? Voilà

ce qu'on ne nous apprend pas. ~a~tt'nm sup-

pose que tes sept esprits subalternes avaient

formé le monde a t'insu de Dieu, qu'ensuite
ils s'étaient révottés contre !ui, et lui déro-
baient le culte qui lui est dû voila un Dieu

ignorant et impuissant comment peut-il
être le Dieu suprême? t° Pendant que
Dieu n fait des âmes sages et bonnes et tes

a logées dans des corps, l'esprit méchant y
a placé des âmes scmbiabtes à lui ce sont

deux espèces d'hommes, tes uns bons, tes au-

tres mauvais. Mais ces espèces se mêlent par
le mariage parmi les enfants nés d'un même
couple, les uns ont une bonne âme, les au-

tres une mauvaise, est-ce Dieu. ou le mau-

vais esprit, qui crée ces nouvelles âmes ? Si

le Fils de Dieu. qui est venu pour réformer

les âmes eties conduire à Dieu, ne peut pas

empêcher le mauvais esprit de produire tou-

jours des âmes essentiellement mauvaises.
sa mission ne peut jamais avoir beaucoup do
succès.– 5° L'on ne nous dit pas ce que c'est

que le Fils de Dieu, si c'est un esprit, com-

ment il est né de Dieu, en quoi sa nature est

ditïérento de celle de nus âmes. Il ne conve-

nait guère à Dieu et à son Fils de nous faire

illusion par les apparences d'un corps, de

nous conduire à la vérité par le mensonge;

n'y avait-il point. d'autre moyen .de nous

instruire et de nous sanctifier, etc.? Oo no
finirait jamais si t'en voulait retev.er tou-
tes les absurdités de ce monstrueux système.

6° Nous avons fait voir aiUeurs qu'il na

sert à rien pour éctain'ir la grande question
de l'origine du mat. que les Pères de t'Eg'iso
l'ont résolue par des principes évidents, sim-

ples et solides, et qu'ils ont beaucoup mieux

raisonné que cette foule de philosophes
orientaux qui ont voulu concilier te christia-

nismeavecteu) système imaginaire. Voy. MA-

N)cnÈ)SME, § et 6. Celui de 5et<i<r)!)H nuus

fournit cependant plusieurs sujets de ré-

flexions.
l

Puisque ce
phi)o$oph'e entêté ne voûtait

pas être disciple des apôtres, il faut que les

faits pubtiés par ces envoyés de Jésus-Christ:

aient été d'une certitude i'ncontestahte. pour

que cet hérésiarque ait été forcé, d'en admet-

Ire du moins les apparences. Détermmè à

nier que Jésus-Christ eût un corps réel, qu'il
fût né, qu'il eût souffert, qu'il fût mort et

ressuscité récHemcnt, il n'a pas laissé d'a-

vouer, comme tes autres gn.bs!i.qucs, que Jé-

sus-Christ a paru faire tout cela. qu'il a ex-

térieurement ressemhie aux autres hnmmcs,

qu'ainsi les apôtres n'en ont pubtié que des

faits desquels its étaient convaincus par le

témoignage de leurs sens. ~a<ttrn!tt cepen-

dant uu n' siècle, immcdia!9U]ctU uprôs tA
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mort du dernier des apôtres, et dans le voi-

sinage de la Jndée, était plus à portée que
personne de vérifier les faits qui prouvaient
la mission divine de Jésus-Christ et sa qua-
lité de Fils de Dieu. H n'est donc pas vrai
comme le prétendent les incrédules, qu'il n'y
ait point d'autres témoins de ces faits que
les apôtres, puisque leur témoignage est con-

Crmé par l'aveu des hérésiarques contempo-

rains ou très-voisins de la date des événe-

ments. ~Ot/. GNOSTIQUES.

SAUL, premier roi des Israélites, dont

l'histoire est renfermée dans le premier li-

vre des Rois, depuis le chapitre ix jusqu'à
la fin. Les incrédules sont scandalisés de ce

que ce prince, placé sur le trône par le choix

exprès de Dieu, duquel il est dit que Dieu

avait changé son coeur et en avait fait un

autre homme, cap. x, v. 9 et 10, a eu néan-

moins une conduite si peu sage et une fin si

malheureuse. Dieu l'a permis ainsi, afin

d'apprendre aux hommes que ses grâces les

plus signalées ne sont point inamissibles

qu'il les retire lorsque ceux qui les avaient

reçues y sont infidèles, et qu'une grande d'i-

gnité est toujours un poste dangereux pour
la vertu. Mais les censeurs de l'histoire

sainte savent y trouver des sujets de repro-
che, lors même qu'il n'y en a point; ils ont

entrepris de faire tomber sur Samuel et sur

David le htame de toutes les fautes de Saül,
et de faire paraUre ces deux personnages

plus coupables que lui. Nous les avons jus-
tifiés, chacun dans son article, et nous avons

fait voir que leur conduite envers ,Satt< fut

irrépréhens'bte. H nous reste à démontrer

que celle de la Providence à t'égard de ce

roi a été très-conforme aux règles de la sa-

gesse et de la justice, et à résoudre quelques
difficultés qui se rencontrent dans cette his-
toire.

5f)M< n'aurait jamais dù oublier que Dieu

s'était servi de Samuel pour lui déclarer son

choix et ses volontés h's vertus de ce pro-

phète auxquelles toute la nation rendait té-

moignage, la paix et ta prospérité dont elle

avait joui sous son gouvernement, auraient

dû inspirer à un jeune roi une déférence

constante aux conseils et aux lecons de ce

vénérabtf; vieillard S<w< fit tout te contraire

ce !jut la source de ses fautes et de ses mal-

heurs. 11 fait te premier exercice de son au-

torité, en ordonnant à tout Israël de s'as-

sembler pour marcher contre les Ammoni-

tes, et il déclare que si quelqu'un ne s'y

trouve pas, ses hcenfs seront mis en pièces

1 Reg. c. x~. v. 7. Samuel ni David n'ont

jamais donné des ordres sur un ton aussi

menaçant; cette imprudence n'était pas pro.
pre à concilier à un nouveau monarque l'af-

fection de ses sujets.
Le chap. x<n, v. 1, présente une difficulté

de grammaire. Au lieu de dire que SnM< n'a-

vait encore régné que pendant un an, le

texte semble signifier que Satt< était fils ou

e))/Q)t< d'un an, lorsqu'il commença à ré-

gner plusieurs versions t'ont ainsi rendu

cites critiqui's disent que c'est un héhrafsme.

Ils n'ont pas fait attention qu'en hébreu, le

.mot fils ou enfant ne signifie pas seulement

ce qui est né,mais ce qui est sorti. Au mot

F'LS, nous l'avons prouvé par plusieurs

exemples, et nous avons fait voir qu'en fran-
çais enfant n'est pas moins équivoque. Or,
il n'y a aucun inconvénient à dire que Sou~

était so)'<a')tde la première année de son rè-

gne, et qu'en tout il régna deux ans. Ce

n'est donc pas là un hébraïsme ou une ex-

pression singulière. Voy. HÉnRAfSME.

Dans une expédition contre les Philistins,
~OM< défend sous peine de la vie à toute t'ar-

mée de ne rien manger jusqu'au soir, c. x)v.

v.2~; défense inutile et imprudente. H veut

mettre à mort son u)sJona)))as, principal
auteur de la victoire, parce qu'il avait goûté
un rayon de miel pour réparer ses forces, t
ne sachant pas l'ordre donné par son père,
v. <t4.. Le peuple fut obligé d'empêcher cet

acte de cruauté, 11 est difficile de ne pas

soupçonner là un trait de basse jalousie.
Après avoir reçu de Dieu un ordre exprès

d'exterminer les Àmatécites. de ne rien épar-

gner ni réserver, Sou~, avide de butin fait

mettre à part ce qu'il trouve de meilleur

parmi les troupeaux et les dépouilles, sous

prétexte de l'offrir au Seigneur, et il amène

captif Agag, roi de cette nation. Fier de sa

victoire, il se fait ériger un arc de triomphe,
il veut que Samuel lui rende des honneurs
en présence des chefs du peuple. Probable-

ment il n'avait épargné Agag que pour re-

lever l'éclat de sa conquête, ou pour en faire
son esclave, selon l'usage des princes orien-

taux. Il soutient néanmoins qu'il a (idète-
ment exécuté les ordres du Seigneur, c. xv, 1

v.20. Pour confondre tout cet orgueil, Sa-

muel lui répond, v. 22 Dieu veut-il donc

des holocaustes et des victimes, et TtOK que
l'on obéisse d ses oo~on~t ? L'obéissance vaut

mieux que les sacrifices, et il préfère la Mt<-

mission d la graisse dM att)'me)«a:. La r~t-

s~tnce ftt coMmandemettt du Seigneur n'est pas
moins criminelle que l'idoldtrie et que la su-

pers<t<t'on des présages. Vous avez méprisé
ses orf/res. et il vous re/etfe du ran~ auyitel il

vous a élevé.

Y avait-il de la cruauté dans ce comman-

dement d exterminer uu peuple entier ? Non

les Antatéeites avaient attaqué très-injuste-
mentles tsraétitessortant (le t'Egypt)'a'od.,

c. xv)t, v. 8; une seconde fois dans tedéser),

JVMtn., c. x)v. v. 't5; une troisième fois sous

les Juges, Jud., c. !H, v. 16 ils ne cessèrent

de renouveler contre eux les hostitités, c. vt,

v. !< et 35 c'étaient donc des ennemis irré-

conciliables. Dieu avait prédit qu'il les dé-

truirait, ~a:od., c. xvn, v. 1~; Num., c. xxiv,

y. 20 Deut., c. xxv, v. 19. Saül en épargne
un grand nombre, puisque peu de temps

après its recommencèrent leurs ravages,

qu'ils brûterent deux villes, et que David les

tailla en pièces, Rf~ c, xxx, v. 1 et l't.

Saül fut donc coupable à tous égards, Il sa-

vait que Dieu avait prononcé t'anathème con-

tre tous les Chananéens à cause de leurs cri-

mes, et les Àmatécites y étaient compris

ooy. CHANA?<ÈEf)s. Mais Dieu avait donné
d'ailleurs aux Israélites des tois touchant la
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guerre, beaucoup plus justes et plus modé-

rées que celles de tous les autres peuples,

~)et(< c. xx, et Diodore de Sicile a reconnu

qu'elles étaient très-sages. Fr~. de C!'or/

). x), trad. de Tcrrasson, t. Vit, p. 1~9. Ce

n'était pas faute de volonté si les Amatécitcs

c( les autres n'avaient pas entièrement exter-

miné les !sraé)ites cela serait arrivé, si Dieu

n'avait pas mis de bornes à leur fureur. Il

avait averti son peuple qu'il laisserait autour

de lui des ennemis dont il se servirait pour

le châtier lorsqu'il serait infidèle. Judic. c. !t,

v. 3 et 21 lorsque ces menaces eurent été

pleinement accomplies, il voulut que ta verge

dont il s'était servi fût jetée au feu.

Les incrédules n'ont p;<s manqué de décla-

mer contre Samuel, qui eut la cruauté de
hacher Agag en morceaux ils disent que ce

fut un sacrifice de sang humain, puisque

l'histoire ajoute que cela se fit devant le ~ei-

~nettf, 1 Reg., c. xv, v. 33. Cela ne se fit

point devant l'arche qui était pour lors à

Gabaa, ni devant le tabernacle qui était à

Silo, ni sur un autel dressé à Galgata~ ces

mots devant ~Setynettf signifient donc seu-

lement que Dieu fut témoin de l'exécution

de l'ordre qu'il avait donné. Une preuve que
le suppptif.e d'Agag était juste, c'est que Sa-

mue) lui déclara qu'il allait le traiter comme

il av.tit traité hu-méme ceux qui étaient

tombés entre ses mains, t~id.

&'nM<, attaqué d'une mélancolie noire qui
te mettait hors de sens, fait venir David en-

core jeune, mais excellent musicien, afin

que, par le son des instruments, il pût cal-

mer les accès de sa maladie le succès de
ce remède inspira au roi beaucoup d'affec-

tion pour David; il le fit son écuyer. Cepen-
dant pçu de temps après, David ayant coupé
la tête à Goliath, principal brave des Philis-

tins, et procuré ta victoire à Saül ce roi

étonné demande à son général qui est ce

jeune homme, et interroge David sur sa

naissance, comme s'il ne l'avait jamais vu,
c. xvi!, v. 55 et 58 cela ne prouve autre

chose que (es absences d'esprit auxqueHes
~«tt~ était devenu sujet. Matheureusement,
en cétébrant l'exploit de David les femmes

israétite. s'avisèrent de chanter .St~ a h<~

mille ennemis, et David dix mille. Ce mot fa-

tal inspire au roi une basse jalousie son

amitié pour David se change en fureur, il

essaie deux fois de le tuer. Après lui avoir

promis sa fille Mérob en mariage, il la donne
à un autre il lui tond des pièges pour le

faire périr, en lui faisant espérer Michot son

autre fille. Après la lui avoir donnée, il veut

engager Jonathas son fils et ses serviteurs

à se défaire de David, il poursuit ce dernier
à main armée, il passe au fi) de l'épée le

grand prêtre Achimélech, quatre-vingt-cinq
prêtres ou lévites, et tous les habitants de
la ville de Nobé, parce qu'ils avaient donna

retraite à David, ne sachant pas qu'il y
avait une rupture entre le gendre et le beau-

père. Deux fois David fut le mnitre d'ôter la

vie à 5<!M<, et t'épargna deux -fois confus

de poursuivre à mort un innocent, ~«tt/

pleure sa faute et jure de le laisser desor-

mais en repos; autant de fois il viola son

serment, cap. xvm, x<x et suiv.

On ne sait sous quel prétexte il fit mettre

à mort les Gabaonites, reste des Amorrhéens,

auxquels les Israéliles avaient juré de con-

server la vie, f/ JR<'<y.,c~p.xxx),v.let2.

Prêt à combattre les PhiHstins, et se sen-

tant inférieur en forces, il alla consulter une

pythonisseou magicienne, pour faire évo-

quer l'âme de Samuel, et apprendre quel se-

rait l'événement de la bataille crime ex-

pressément défendu par la loi de Dieu, 7{e<
c. xxvm. Au mot PrrnoNtssE, nous avons

examiné ce fait nous avons prouvé que
l'âme de Samuel apparut véritabtcment à

~aM~, non par la force des conjurations de

la magicienne mais parce que Dieu voulut

punir ce roi par le crime même dont il se

rendait coupable, en voulant, pour ainsi

dire, forcer le Seigneur à lui révéler l'avenir.

Enfin, par un excès de désespoir, ce roi se

tue lui-même, pour ne pas tomber entre les

mains des Philistins, c. xxx), v.

C'est avec raison que saint Jean Chrysos-
tome, méditant sur cette histoire, conclut

que Saül, loin de répondre au choix que le

Seigneur avait fait de toi. fut presque tou-

jours rebelle à sa vo)onté. Il aurait été heu-
reux et couvert de gloire, s'il avait sn pro-
fiter des tenons de Samuel, des talents et des

services de David il fut malheureux et se

précipita de crime en crime, dès qu'il fut

aveugté par l'orgueil et par la jalousie,
J?oM. 62, in Ma«/ num. 5, Op. tom. VII,

p.626.
L'histoire de Samuel, de ~<tM< et de David

est très-bien discutée par les commentateurs

anglais dans la Bible de CAot' tom. V.
SAUVAGE. On n'entend pas seulement t

parlà un homme qui, abandonné dans son

enfance, a vécu seul, livré à une vie sembla-

ble à celle des animaux, mais on appelle

Sauvages ceux qui vivent par familles ou par
petites peuplades isoté~'s,sans sociét6civi)e,
et qui ne connaissent encore ni les arts, ni

les fois, ni les usages des peuples policés.
Quelques-uns de nos philosophes modernes

ontentrepris de prouver que ceux qui vivent

ainsi sont moins malheureux et moins vi-

cieux que nous. Le sage Leibnilz même,
tout judicieux qu'il était, a donné dans ce

préjugé. II dit que les Sauvages du Canada

vivent en paix, que l'on ne voït presque ja-
mais des querelles, des haines, des guerres,
sinon entre des hommes de différentes na-

tions et de différentes langues que tes

enfantsmemes, en jouant ensemble, en vien-

nent rarement aux altercations. Il ajoute

que ces peuples ont une horreur naturdie
de l'inceste, que la chasteté dans tes familles

est admirable, que le sentiment d'honneur
est chez eux au dernier degré de vivacité

ainsi que le témoignentt'ardeur qu'ils mon-

trent pour la vengeance, et !a constance avec

laquelle ils meurent dans tes tour<n(!nts. il

dit enfin qu'à certains égards leur morale

pratique est meilleure que la nôtre, parce
qu'ils n'ont point l'avarice d'amasser, ni

l'ambition de dominer. U conclut qu'il y a
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chez nous plus de bien et plus de mal quo
chez eux Esprit de L~t&nt~, tom. I, pag.
M3.

Mais ce philosophe n'avait pas assez com-

paré les sauvages des différentes parties de

('Amérique et des divers climats; depuis
que t'en en a examiné un plus grand nom-
bre. il résulte des différentes relations qu'en
général les sauvages sont beaucoup moins

heureux et ont moins de vertu que les peu-

p)es policés plusieurs de nos écrivains, qui

avaient soutenu le contraire, ont été forcés
de se dédire nous sommes donc en droit de
conclure avec l'Ecriture sainte Il n'est pas
bon que ~'Aomm'esoK seul; Gen., c. n, v. 18.

D'abord, quant au bien-être physique, il

est certain que les sauvages ne cuitivant rien,

réduits à vivre de leur chasse et de teur pc-
che,.sont souvent exposés à mourir de faim,

et que leur vie est très-peu différente de
celle des animaux carnassiers cet état de

disette est un obstacle invincible à la popu-

lation, et c'est ce qui rend désertes les plus
vastes contrées de l'Amérique. ~n généra),

ces peuples sont tristes et métancotiques,
naturellement timides, effrayés de tout objet

auquel ils ne sont pas accoutumés c'est ce

qui tes rend farouches et ennemis des étran-

gers. Il est prouvé qu'un grand nombre de

jeunes «!Mt;a<yM périssent dans leurs courses

par la faim, par la soif, par le froid, par
les fatigues, et que peu parviennent à la

vieillesse. La condition des femmes surtout

est la plus humiliante et la plus cruelle
elles sont traitées comme des animaux d'une

espèce inférieure à l'humanité. A moins que
les hommes ne soient réunis et laborieux, ils

ne peuvent jouir des dons de la nature, dé-

ployer leurs facultés ni leur industrie quel
bonheur peuvent-ils donc goûter? On nous

di'qu'un sauvage est plus content de sa

crasse, de sa vie dure et de sa nudité, qu'un a

voluptueux européen ne l'est de son luxe et

de sa mollesse cela n'est pas sûr: quand

cela serait, nous dirions qu'it en est de
même d'un singe ou d'un pourceau, et cela

prouve que le bonheur d'un animal n'est

pas celui d'un homme raisonnable. La terre

rendue féconde par la culture fournit le né-
cessaire et souvent le superflu à un peuple

immense, l'homme n'est plus réduit à dispu-
ter sa pâture aux lions et aux tigres; six

ticuf's carrées de terrain cultivé peuvent
nourrir plus de monde que cent lieues de

terre en friche. Comparons aux fertiles con-

trées de l'Europe les vastes solitudes de l'A-

mcrique couvertes cle forêts, de marais, de

vapeurs pestilentielles, d'herbes empoison-

nées, de reptiles dangereux, nous verrons

ce que produisent parmi les hommes le tra-

yait et l'état de société.

On nous en impose encore, quand on dit

que les sauvages sont plus vertueux ou

moins vicieux que nous. 1) est difficile de
comprendre comment il peut y avoir beau-

coup de vertu dans un état où la vertu man-

que d'exercice, et où t'en nL' trouve presque

point d'objets capables d'exciter les passions.
La vortu sans doute est ~a /ot'ee de ('dme, en

faut-il beaucoup pour suivre machinalement

les penchants de la nature animée? Pour

faire un parallèle exact entre les mœurs des

~ftuca~M et les nôtres, il faudrait comparer
mit~e f.tmittes réunies par la vie civile, avec

un nombre ég;)) de familles ~am)a~e~, et un

égal nombre d'hommes de part et d'autre
calculer ensuite combien, dans un espace
de vingt ans ou davantage, il s'est fait d'ac-

tes de vertu ou de crimes de chaque côte

nous pouvons affirmer que l'avantage serait

pour le moins quadruple pour les familles
poticées. Un auteur moderne n'a pas hésité

d'écrire que, proportionnellement au nom-
bre des hommes, il se commet au nord de

l'Amérique plus de cruautés et de crimes que
dans l'Europe entière. Il est incontestable

que les ~(KtCff~M poussent la perfidie et la

cruau'é à des excès horribles dans la guerre
et dans la vengeance on ne peut lire sans

frémir les traits qu'en rapportent les voya-

geurs nous ne comprenons pas comment

on peut appeler poct~ttM des troupeaux
d'hommes qui vivent dans un état de jalou-
sie, de déGance, de guerre et d'inimitié con-

tinuelle avec leurs voisins, et qui sont tou-

jours prêts à s'entrc-détruire afin d'avoir à

leur discrétion pour la chasse un terrain

plus vaste et plus peuplé de gibier. Les qua-
hers de'la Pensylvanie, quoique tes plus pai-
sibles des hommes, ont été souvent obligés
de mettre à prix 'la tête des sauvages, et de
les poursuivre comme des bêtes féroces

parce qu'ils ne pouvaient avoir avec eux ni

paix ni trêve. Ils n'ont pas besoin d'être fort

irrités pour être cruels souvent un père
écrase ou étrangle son enfant dans un excès

de colère, et la mère n'oserait s'y opposer
ni s'en plaindre. Si elle meurt' en allaitant

son enfant, on l'enterre avec elle, pour n'a-

voir pas la peine de le nourrir; un fils aban-

donne son père; toute une horde laisse périr
les vieillards, lorsque ceux-ci manquent de

force et ne peuvent plus suivre les chasseurs

dans leurs courses. Tous ont une sorte de

fureur pour les jeux de hasard ils y de-

viennent forcenés, avides, turbulents; ils y

perdent le repos, la raison et tout ce qu'ils

possèdent; ce sont alternativement des en-

fants imbécittes et des hommes terrihles,
tout dépend du moment. Qu'i)s soient chas-

les par froideur de tempérament, ce n'est pas
une merveille ni un grand mérite c'est t'effe6

naturel de la vie dure et de la fatigue; il n'esta
pas nécessaire d'aller chez les sauvages pour
en trouver des exemptes. Vindicatifs à t'ex'

cès, non par le motif du point d'honneur,
mais par la brutalité, ils supportent les tour-

ments par une espèce de rage; et en res-

pirant la vengeance, ils insultent à leurs

ennemis, parce qu'ils ne peuvent ni échap-

per à la mort ni se venger autrement. Ce

n'est point là une vraie constance ni une

vertu. Nous ne leur ferons pas non plus un

grand mérite de n'avoir ni l'avarice d'amas-

ser, ni l'ambition de dominer, ces deux pas-
sions ne peuvent avoir lieu dans un état

où t'en n'a pas même l'idée de l'une ni de
l'cutre.



SAU581 SCA 3S2

()ue)ques déistes ont prétendu que t'hom-

me dans t'état sauvage est incapable par lui-

même de s'élever jusqu'à la connaissance de
Dieu; qu'ainsi, à cet égard, il peut être dans
une ignorance invincible. S'ils avaient dit

que, dans cet état, t'homme est incapable de

s'étever par lui-même à une connais'-ance

de Dieu exempte de toute erreur, nous se-

rions de leur avis, puisqu'il est prouvé par

l'expérience que cela n'est jamais arrivé.

Mais qu'il y ait des sauvages qui n'aient ab-

solument aucune idée claire ou obscure,

parfaite ou imparfaite de la Divinité, c'est

un aulre fai! contraireàt'expérience,puisque
l'on n'en a jamais trouvé de tels; 'eux qui
ont cru en avoir vu étaient mal informés.

Fo?/. LANGAGE.

Comme le penchant naturel des sauvages,
aussi bien que celui des enfants, est d'ima-

giner qu'il y a un esprit partout où ils voient

du mouvement, il leur est impossible de ne

pas juger qu'il y a un ou plusieurs esprits

intélligents et très-puissants, qui donnent Io

branle à toute la nature; de là est né le po-

lythéisme chez tous les peuples privés de la

révétation. Foy. PAGANtsME.Mais l'on a ren-

contré, même parmi les sauvages, des hom-

mes qui avaient de Dieu (qu'ils appelaient
le grand esprit) des notions capables d'éton-

ner les philosophes.

SAUVEUR. Voy. SALUT.

SAUVEUR (Congrégation de NOTRE-). C'est

une association ou un institut de chanoines

réguliers de saint Augustin, réformée par le

bienheureux Pierre Fourier, prêtre de cette

congrégation et curé de Matinconrt en Lor-

raine, mort en J6M. Cette réforme fut ap-

prouvée par Paul V, en 1615, et par Gré-

goire XV, en 1621. L'objet de ces chanoines

est de travailler à l'instruction des jeunes
gens et des habitants de la campagne. Plu-

sieurs possèdent des cures, et ils sont actuel-

lement chargés de renseignement de ta jeu-
nesse dans les colléges de la Lorraine, au-

trefois possédés par les jésuites.
SAUVEUR (SAINT-),

autre congrégation de

chanoines réguliers d'Italie, appelée ~co/)e-

<!Mt, qui furent institués en H08, par )e bien-
heureux tienne religieux de l'ordre de

saint Augustin. Leur premier étabtisse'ncnt

se fit dans l'église de ~a!H<(!t<t)<Mr près de

Sienne, et c'est de là qu'ils ont tiré leur

nom. C''tui de Scopetini vient de l'église de

Saint-Donatde Scopète, qu'ils obtinrent à

Florence sous le pontificat de Martin V.

SAOVEun (ordre de SAtDT-), ordre de reli-

.gienx et de retisieuses fondé par sainte Bri-

giite, environ t'an 13~4. L'opinion commune

d.ms ce temps-là fut que, dans tesrévéta-
tions faites à cette sainte, Jésus-Christ lui-

mé;ne en avait donné la règtc et~tos consti-

tutions. Les religieuses de cet ordre, que
t'en nomme aussi /~n~«tnMou B?'!(~e<tnM,

du nom de )cur fondatrice, ont pour princi-

pal objet d'honorer tes souffrances de Jésus-

Christ et de sa sainte Mère les religieux,
~!e procurer les secours spirituel, non-seu-

lement d ces SUcs, maio encore à tous ceux

qui en ont besoin. Cette fondation fut exé-

cutée par !a sainte au retour d'un pèterinago
qu'elle avait fait à saint Jacques de Compos.

telle, avec Ulpho ou Guelphe, son époux,

prince de Néricif en Suéde. Le premier mo-

nas'èrc fut bâti à Wesscrn ou Wastein, dans

ce même royaume elle y plaça soixante re-

ligieuses, et dans un bâtiment séparé treize

prêtres, quatre diacres et huit frères con-

vers. Elle donna aux uns et aux autres )a

règle de saint Augustin et des constitutions

particulières Urbain V, Martin V et d'au-

tres papes qui les ont approuvées, ne disent
rien de la prétendue révctation qui avait été

faite à la sainte fondatrice. Ctément V)i! y
fit quelques changements en 1603, en faveur

de deux monastères que l'on établissait en

Flandre. i) y a encore actuellement en Flan-

dre et en Allemagne plusieurs de ces monas-

tères de &t'«!'m ou de l'ordre du Sauveur,

dans iesquets les religieux et les religieuses,
séparés par des ctoitres, se servent de
ta même église. Vies d« ferM et des mar-

.tyrs, t. IX, p. Mt.

SCANDALE. Ce terme, qui est te même en

grec et en latin, a signifié dans l'origine un

obstacle qui s'oppose à notre passage, et

par-dessus lequel il fapt passer, tout ce qui

peut nous faire trébucher et tomber. Par

anatogie, il a exprimé un piège tendu à un
animal ou à un homme; et au. sens figuré,
ce qui peut être une occasion d'erreur ou

de péché. JI est pris dans ces divers sens par
les écrivains sacrés. Levit., c. xm, v. 1A,

Moïse défend de mettre un scandale devant

l'aveugle, c'est-à-dire un obstacle qui puisse

le faire trébucher. A~t~A., c. xvt, v. 23,

Jésus.Cbrist a dit à saint Pier.re Vous m'e-

tes un ~caK~o~e, c'est-à-dire, vous vous op-

posez à mes desseins et à mes désirs. Lui-

même a été à l'égard des Juifs une pierre

.d'achoppement et de scandale, contre laquelle

.ils se sont brisés par leur faute, parce qu'ifs
ont pris do travers les caractères qui dési-

-gnaient sa quafité de Messie. Ainsi une chose

innocente en elle-même peut devenir un scan-

dale,ou une occasion de chute,à ceux qui ont

la malice d'en abuser et d'en tirer de fausses

conséquences. Lorsque Jésus-Christ promit

de donner sa chair à manger et son sang à

boire, les Juifs s'en offensèrent; il demanda

à ses disciplt's Ce/ft vous scandalise-t-il ?

c'est-à-dire, prenez-vous mes paroles dans

nu sens aussi grossier et aussi faux que les

Juifs? En matière de doctrine, une proposi-
tion scandaleuse est celle qui induit en er-

reur, par des conséquences qui s'ensuivent.

La montagne du Scandale, 7~ Reg., c. xxm,

v. 13, était la montagne des Oliviers, sur la-

quelle Satomon, par comptaisance pour ses

femmes, avait é~evé des autels aux faux

dieux, ce qpi était pour ses sujets une occa-

sion d'idoiatric. Conséquemm.cnt les théo-

logiens définissent te'scnK~a~e, une parole,
une action ou une omission capable de por-
ter au péché ceux qui en sont témo.ins ou

qui en ont la connaissance. Ils appeht'ut

6Ct<ttf/(f/<; actif, ou dunnc, l'action de <'ciui

qui scandale, ettC()nda~p'es)fpn recu~ia
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mauvais effet qu'en ressentent ceux qui se

trouvent par là excités au péché.
Lorsque quelqu'un, par ma)ice,tirede

fausses inductions d'une conduite innocente e

ou louable en elle-même, c'est un scandale

p/tart'Mt~Ke, une imitation de ce que fai-

saient les pharisiens à l'égard de Jésus-

Christ ce n'est pas à ce sujet que le Sauveur

a dit Mnlheur <t celui par qui vient le scan-

dale (Matth., xvu), 27), puisque alors celui

qui le donne est innocent et fait ce qu'il
doit. Si c'est par ignorance ou par faiblesse
que quelqu'un tire de fausses conséquences
d'une conduite qui n'a rien de blâmable,
saint Paul veut que l'on évite de donner ce

scandale, autant qu'il est possibte Si la chair

<yuej'e mange, dit-il, scandalise mon /r~re, je
n'en ntnM~fren de ma vie (1 Cor. vm, 13). La

veille de sa passion, Jésus-Christ dit à ses

disciples Fom serez tous scandalisés de moi

pendant celte nuit (Marc. xtv, 27) c'est-à-

dir' en lue voyant souffrir, vous serez tous

tentés de croire que je vous ai trompés, et

que je ne suis pas le Fils de Dieu. Mais ce

scandale a insi prévenu,nedevait pas empêcher
notre divin Sauveur d'accomplir la volonté

de son Père. La circonstance du scandale,
donné par une mauvaise action, augmente

certainement la grièvetcdu péché; par con-

séquent cette circonstance doit être accusée

dans la confession plus une personne est

obtigée par son rang, par sa dignité, par la

sainteté de son état, à donner bon exemple,

plus le scandale est crimin';) de sa part. Lors-

qu'un homme vicieux cache ses désordres
autant qu'il le peut, on ne doit pas l'accuser

d'hypocrisie s'il le fait-afin d'éviter le scan-

dée; il est moins coupable que ceux qui
violent toutes les bienséances et bravent la

censure publique sous prétexte qu'ils ne

veulent pas être hypocrites.

SCAPULAIKH partie de l'habillement de

différents ordres religieux. it consiste en

deux bandes d'étoffés, dont l'une passe sur

l'estomac, et l'autre sur le dos ou sur les é-

paules de là lui est venu son nom h": rpU-

gieux profès le taissent pendre jusqu'à terre;
les frères lais jusqu'aux genoux seulement.

L'tibbÈ t'teury en a indiqué t'origine.Ma'M~
(/M c/fr~ n. M..«Saint Benoît, dit-il, donna à.
ses religieux un scapulaire pour le travail. n

c'ait beaucoup plus large et plus lourd qu'il
n't'st aujourd'hui il servait, comme te porte
son nom, à garnir les épaules pour les far-
t'caux et à conserver la tunique, tt avait son

c:)puce comme la cucutte, et ces deux vête-

ments se portaient sépares le scapulaire

pendant le travail, la cucutte à t'égtise et

hors de la maison. Depuis, les moines ont

regardé le scapulaire comme la partie la

plus essentielle dé leur habit. Ainsi ils ne le

quittent point et mettent le froc ou la coule

par-dessus.
Le scapulaire est aussi un signe de dévo-

tion envers la sainte Vierge, qui fut introduit

parut) les fidèles, vers le milieu du xursiècte,

pfr Simon Stock, cat moangtais, et général de
nin ordre.Ce signe, chez les religieux, est de
uorter leur ~c()pM<atre; chez les laïques, c'est

de porter deux petits morceaux d'étoffé sur

lesquels est brodé le nom de la sainte Vierge,
et d'en réciter l'office avec quelques autres

pratiques de dévotion. Simon Stock assura

que. dans une vision, la sainte Vierge lui

avait donné le scapulaire comme une marque
de sa protection spéciale envers tous ceux

qui le porteraient, qui garderaient la virgi-

nité, la continence ou la chasteté conjugale,
selon leur état, et qui réciteraient le petit
office de Notre-Dame. Le docteur de Lau-

noy a fait un ouvrage dans lequel il a re-

gardé cette vision comme une imposture, et

a traité de pièces supposées les bulles des
papes que l'on cite en sa faveur. it prétend
que les Carmes n'ont commencé à porter le

scapulaire que longtemps après la date de la

vision prétendue. Le pape Paul V, en retran-

chant quelques abus qui s'étaient glissés
dans cette dévotion, l'a cependant approu-

vée, de même que Pie V, Clément VU! et

Oémcnt X; Benoît XIV a réfuté l'ouvrage
de de Launoy, de Canonis sanct., tome IV,
n' part., c. 9; de Festis B. M. Virginis, t. n,

c.6.–Mosheim.en zélé protestant, très-

prévenu contre le culte de la sainte Vierge,
a traité la prétendue vision de Simon Stock,
de fable ridicule et impie, de fraude notoire,
de sottise superstitieuse. < Les Carmes, dit-il,
ont publié que la Vierge avait promis à ce

religieux que tous ceux qui mourraientavec

l'habit des Carmes ou avec le scapulaire, se-

raient à couvert de la damnation éterneUe.')

H témoigne son étonneme"t de ce que plu-
sieurs papes, et en particulier Benoît XIV,
ont fait l'apologie de cette superstition. /Vt~

toire ecclés. du xm' siècle n* part., c. 2,

§29.
Pour avoir droit d'accuser Simon Stock de

fraude et d'imposture, il faut être en état de
prouver qu'it n'a eu ni révélation, ni vision,
ni rêve; qu'il a forgé malicieusement cette

histoire pour tromper les fidèles; où en sont

les preuves? Ce religieux austère, mortifié,

dévot, fortement occupé du dessein d'aug-
menter !a piété envers la sainte Vierge, a pu

rêver qu'elle lui apparaissait et U n'est pm
le premier qut ait pris de Donne foi un rêve

pour une réalité. t) n'a point publié que tous

ceux qui mourraient avec le scapulaire se-

raient sauvés si quelque Carme ignorant a

écrit cette erreur dans la suite btock n'en
est pas responsable. Aucun des papes qui
ont approuvé la dévotion du scapulaire n'a
affirmé la vision de ce religieux et n'a or-

donné de la croire aucun n'a donné aucune

espèce d'approbation à t'erreurqueMoshei'u
met sur le compte des Carmes. Autre chose

est d'approuver une dévotion qui par.tit utile

et salutaire, sans en rechercher t'originc, et

autre chose de confirmer les faits sur les-

quels des visionnaires voudraient t'appuyer.
Benoît XIV a pu réfuter les preuves et h's

suppositions sur lesquelles de Lnunoy avait

raisonné, sans juger vrai le fait que ce doc-

teur attaquait. Toute la question se réduit

donc à savoir si la dévotion de porter le «'a-

pulaire est bonne ou mauvaise, pieuse ou
abusive et superstitieuse or nous soute-
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nons qu'elle est ulile et salutaire, puisqu'elle
porte les fidèles à honorer la Mère de Dieu,

à imiter ses vertus à réciter des prières, à

fréquenter les sacrements, à fraterniser en-

semble pour faire de bonnes œuvres. Donc

les papes ont bien fait de l'approuver, sur-

tout dans un temps où il était nécessaire de

prévenir les Cdètes contre les clameurs des

hérétiques, et de les affermir dans la piété
mais il est faux que par cette approbation,
ils aient donné aucune sanction à la vision

vr;)io ou fausse de Simon Stock ni aux er-

reurs que les Carmes ont pu débiter sur

l'efficacité du scapulaire. Au contraire, Paul

V a donné une bulle exprès pour proscrire
toute conséquence erronée que t'en peut
tirer de là, et tout abus que l'on peut en

faire.
SCËNOPÈf:!E. ro~TABEHNACLES.

SCMPTtCtSME en fait de religion. C'est

la disposition d'un philosophe qui prétend
avoir examiné les preuves de la religion,
qui soutient qu'ettcs sont insuffisantes ou

balancées par des objections d'un poids égal,
et qu'il a droit de demeurer dans le doute
jusqu'à ce qu'il ait trouvé des arguments
invincibies auxquels il n'y ait rien ai oppo-
ser. Il est évident que ce doute rénéchi est

une irréligion formelle; un incrédule ne s'y
tient que pour être dispensé de rendre à Dieu

aucun cuite, et de ne remplir aucun devoir
de religion. Nous soutenons que c'est non-
seulement une impiété, mais encore uno

absurdité. 1° C'en est une de regarder la re-

ligion comme un procès entre Dieu et

i'homme comme un combat dans lequel
celui-ci a droit de résister tant qu'il le peut,
d'envisager la loi divine comme un joug con-

tre lequel nous sommes bien fondés à dé-
fendre notre Lberté, puisque cette liberté

prétendue n'est autre chose que le privilége
de suivre sans remords l'instinct des pas-
sions. Quiconque ne pense pas que la reli-

gion est un bienfait de Dieu, la craint et la

déteste déjà il est bien sûr de ne la trouver

jamais suffisamment prouvée et d'être tou-

jours plus affecté par les objections que par
tes preuves. 2° H n'est pas moins contraire

au bon sens de demander pour la religion
des preuves de même genre que celles qui
démontrent les vérités de géométrie; l'exis-

tence même de Dieu, quoique démontrée, ne

porte pas sur ce genre de preuves. Les dé-

monstrations métaphysiques que l'on en

donne, quoique très-sotides, ne peuvent

guère faire impression que sur les esprits
exercés et instruits; elles ne sont point à

portée des ignorants. 3° La vérité de la re-
ligion chrétienne est appuyée sur des faits,
il en doit être ainsi de toute religion révé-
lée. Puisque la révéfation est un fait, il doit

être prouvé comme tous les autres faits par
des témoignages, par l'histoire, par les mo-

numents il ne peut et ne doit pas t'être au-

h'emcnt. N'est-it pas aussi démontré en son

genre que César a existé qu'ii y a eu un

peuple romain, que la ville de Home subsiste

encore, qu'il l'est que les trois angtes d'un
triangle sont égaux à deux angles droits ?P

Un esprit sensé ne peut pas p.us uouter d'une

de ces vérités que de l'autre. I) y a plus:on
peut être indifférent sur la dernière ne pas
se donner la peine d'en examiner et d'en

suivre la dé'nonstr.ftiun, parce qu'on n'a pas

l'esprit accoutumé à ces sortes de spécula-

tions l'on passera tout au plus pour un

ignorant mais si l'on montrait la même in-

différence sur la vérité des faits, si on refu-

sait d'avouer que César <) existé et que Home

subsiste encore on serait certainement re-

gardé comme un insensé. Ces faits sont donc

rigoureusement démontrés, pour toul homme
sensé, par le genre de preuves qui leurcon-

viennent, et il n'est point d'ignorant assez

stupide pour ne pouvoir pas les saisir. ~° La

preuve de la religion la plus convaincante

pour le commun des hommes est la con-

science ou te sentiment intérieur, tt n'en est

aucun qui ne sente qu'il a besoin d'une reli-

gion qui l'inslruise, qui le réprime, qui le

console. Sans avoir examiné les autres re-

ligions, it sent par expérience que le chris-

tianisme produit enfui ces trois effets si

essentiels à son bonheur; il en trouve donc

la vérité au fond de son cœur. !ra-t-it cher-

cher des doutes, des disputes, des objections,
comme font les scepliqttes? Si on lui en op-

pose, elles feront peu d'impression sur lui;

le sentiment intérieur lui tient lieu de toute

autre démonstration (1). 5° Y a-t-il <tu bon
sens à mettre en question pendant toute la

vie un devoir qui nait avec nous, qui fait le

bonheur des âmes vertueuses et qui doit

décider de notre sort éternc) ? Si nous venons

à mourir sans avoir vidé la dispute, aurons-

nous lieu de nous féliciter de notre habilcté

à trouver des objections? it n'est que trop

prouvé qu'un sophisme est souvent plus sé-

duisant qu un raisonnement solide, et qu'il
est inutile de vouloir persuader ceux qui
ont bien résolu de n'être jamais convaincus.

6° Les sceptiques prétendent qu'ils ont cher-

ché des preuves, qu'ils les ont examinées,

que ce n'est pas leur faute si elles ne leur

ont pas paru assez solides. N'en croyons

rien it n'ont cherché et pesé que des objec-
tions. Ils ont lu avec avidité tous les livres

écrits contre la religion ils n'en ont peut-
être pas lu un seul composé pour ta défen-
dre s'ils ont jeté un coup d'cei) rapide sur

quelqu'un de ces derniers, ce n'a été que

pour y trouver à reprendre et pour pouvoir
se vanter d'avoir tout tu. Dès qu'il est ques-
tion d'un fait qui favorise l'incrédulité, ils

(t) L'état du sceptique a été parfaitement carac-

térisé dans les h~'es suivantes < Les monts qui
retiennent les sceptiques sont précisément les me-

nies une ceux qui déterminent les athées, l'orgueil,

t'iudëpeftdance, la tëpugnance de se soumettre à

des lois incommodes. )ta!~ les doutes qu'ils prnpo-
sent ou voit de quel côté penche tour cœur )'ëqui-
tihre apparent dans lequel ils se tiennent cesserait

bientôt, si les passions ne soutenaient t'un des bas-
sins de )ab;t)ance. Ils insistent !.ur les objections,

jamais sur les preuves loi d'atoir aucun regret de

leur incertitude ils se félicilent d'être co);[)H)ncH:

Uu m'alade qui montrerait ta uiëo)e trau~uit)itë)orsque
les médecins consultent sur son état, lie paraîtrait

pas .faire grand cas de la vie.
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le croient sur parole et Sans examen ils lé

copient ils le répètent sur le ton le plus
afnrmatif. Vainement on le réfutera vingt

fois, ils ne laisseront pas d'y revenir toujours.

On les a vus se fâcher contre des critiques

qui ont démontré la fausseté de certains

faits souvent avancés par les incréduJes ces

écrivains sincères ont été forcés de faire leur

apologie, pour avoir osé enfin découvrir la

vérité et confondre te mensonge, et c'est

ainsi que nossce/)t~MMontcherché de bonne
foi à s'instruire; les plus incrédules en fait

de preuves sont toujours les plus crédutes

en fait d'objections.
Vous ne croyez à la religion, nous disent-

ils, que par préjugé soit pour un moment.

I) nous paraît que le préjugé de la religion

est moins btâmabte que le préjugé d'incré-
dulité le premier vient d'un amour sincère

pour la vertu, le second d'un penchant dé-*

enté pour le vice. La religion a été le pré-
jugé de tous les grands ho'n'nes qui ont vécu

depuis le commencement du monde jusqu'à
nous t'incrédutité qui n'est qu'un liberti-

nage d'esprit, a été le travers d'un petit
nombre de raisonneurs très-inutiles et sou-

vent très pernicieux, qui ne se sont fait un

nom que chez les peuples corrompus.

Dieu, disent encore les sceptiques, ne pu-
nira past'ignorBnce ni le doute involontaires.

Nous en sommes persuadés mais ta dispo-

sition des sceptiques n'est point une ignorance
invutontaire ni un doute innocent, il estré-

ttét hi et détibéré ils l'ont recherché avec

tout le soin possible et souvent 'il ne leur

en a pas peu coûté pour se le procurer. S'il

y a eu un cas dans la vie où la prudence
nous dicte de prendre le parti le plus sûr

matgré nos doutes, c'est certainement celui.

ci or, le parti de ta religion est évidemment

te pius sûr.

David Hume, zélé partisan du scep<tc:~m~

philosophique après avoir étaié tous tes

sophismes qu'il a pu forger pour t'établir,

est forcé d'avouer qu'i! n'en peut résulter
aucun bien, qu'il est ridicule de vouloir dé-

truire la raison par lé raisonnement; que'ta

nature plus forte que t'orgueit philoso-

phique, maintiendra toujours ses droits con-

tre toutes les spéculations abstraites. Disons

hardiment qu'il en sera de même de la rèli-

gion puisqu'elle est entée sur la nature;

que si nos mœurs pub!iques devenaient

meilleures tous les incrédutes, sceptiques
ou autres, seraient méprisés et détestés.

Dans les disputes qui ont régné entre les

théologiens catholiques e~ les protestants,

ils se sont accusés mutuellement de favoriser
le scepttCtsme en fait de religion. Les pre-
miers ont dit qu'en voûtant décider toutes

les questions par l'Ecriture sainte, sans un

autre secours, les protestants exposaient tes

simples fidèles à un doute universel, l°pa'ce

que le très-grand nombre sont incapables
de s'assurer par eux-mêmes si te) livre de

l'Ecriture est authentique canonique ins-

piré, ou s'il ne t'est pas s'il est tidèlement

traduit, s'ils en prenneut le vrai sens, si ce-

lui qu'ils y donnent n'est pas contredit par

quelque autre passage de l'Ecriture parce

qu'il n'y a aucune question controversée en-

tre les différentes sectes sur laquelle chacune

n'attègue des passages de l'Ecriture pour

étayer son opinion; que le sens de l'Ecriture

étant ainsi l'objet de toutes les disputes it

est absurde de le regarder comme le moyen
de les décider.

Sans prendre la peine de répondre à ces

raisons, les protestants ont répliqué qu'en
appelant à l'autorité de l'Eglise les catho-

liques retombent dans te même inconvénient;

qu'il est aussi difficile de savoir quelle est la

véritable Eglise, que de discerner quel est te

vrai sens de l'Ecriture qu'il n'est pas plus
aisé de se convaincre de t'infaittibitité de

l'Eglise que du vrai ou du faux de toute

autre opinion. Les incrédules n'ont pas man-

qué de juger que les deux partis ont raison,
que l'un n'a pas un meilleur fondement de
sa foi que l'autre. Mais nous en avons dé-

montré la différence. 1° Nous avons fait voir

que la véritable Eglise se fait discerner par
un caractère évident et sensible à tout homme
capable de réflexion; savoir, par la catho-

licité, caractère qu'aucune secte ne lui con-

teste et que toutes lui reprochent même

comme un opprobre. It n'est dans le sein de
l'Eglise aucun ignorant qui ne sente que
l'enseignement universel de cette Eglise est

un moyen d'instruction plus à sa portée que
l'Ecriture sainte, puisque souvent il ne sait

pas lire. Foy. C&THouQUE.CATHoDcnÉ.CA-
THOnctsME. Nous avons prouvé que l'in-

faitiibitité de l'Eglise est une conséquence
directe et immédiat'; de ta mission divine des
pasteurs, mission qui se démontre par deux

faits publics, par leur succession et par leur

ordination. Les protestants ont supposéfaus-

sement que cette infaiHibitité ne pouvait être

prouvée autrement que par l'Ecriture sainte;

encore une fois, nous teur avons démontré
le contraire. Voy. EsusE, § 5.

C'est par l'événement qu'il faut juger le-

quel des deux systèmes conduit au sce~t-
c!S)?:e et à t'incrédutité. Ce n'est pas en sui-

vant le principe du catholicisme, mais celui

de la prétendue réforme, que les raisonneurs
sont devenus sociniens, déistes, sceptiques,
incrédules. Dans vingt articles de ce Dic-

tionnaire, nous avons fait voir que tous sont

partis de là, et n'ont fait que pousser les

conséquences de ce principe jusqu'où elles

pouvaient aller. Les incrédules de toutes les

sectes tt'ont presque tait autre chose que
tourner contre le christianisme en générât
les objections que les protestants ont faites
contre le catholicisme. Ce n'est donc pas a

ces derniers qu'it convient de nous repro-
cher que notre système ou notre méthode

conduisent'au doute universel en fait de re-

ligion. Voy. ERREUR.

SCHELUNG. ScheHing est l'un des grands mal-
tres de la (thitosophie altemaude. L'exposai")' de
ses systèmes a)'))arue)'t au dif.uonnaire de phitoso-
phie. Nous nt)HStontenterr.ns donc de parter ici des
docii-ines de Scheit:~g dans leur rapport avec la théo-

iugie. Un peuL diviser son enseignement en deux

parties disnocLes.
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M. de Valroger les qualifie d'ancien et de nou-

veau système.
L'ancien système de Scheti'ng ren-

fermait un p~nthëismepur, exprimé sous le nom

d'ABSom ();o~. ce mot). L'absolu qui est souvent

dccoré du mxn de Dieu, d'Etre suprême à qui on

donne une providence, est la subs'anee universette

soumise à des lois intérieures et nécessitantes. Si Dieu

est quelque chose, n'est que l'âme du monde, il

se développe fatatetnent par sa nature et dans sa

nature; t'humanHë.t'un de ses dévetoppements, a

révélé son existence personnette, que t'en doit dis-

tinguer de ses modifications. C'est de là qu'un doit

partir pouravoir une notion exacte de nos'nystëres.'
`

< Surce tondsdedoetrinesimpies, ditt'éditiun Lef'urt,

d'après M. de Vafroger.Seiie~i'~g étendait prudem-

ment un voiiedetortnuiës chrétiennes.M n'y a pas

dans notre sy<n))0)e un seul ntystère qu'il ue pré-

ten(iitë(;):)irer et traduire scientitique)nent:h) tri-

)Htë,iepect)eoriginet,i'incarnation,<arêde)t)ptio!),
devenaient des métaphores ou' des .it)ëgorie~ pan-

thëstifjue~; et tous les faits de i'hisioire religieuse'
subissaient les transibrtnations les plus inattendues

sous la baguette puissante de ce tnagicien. Essayons

tapiden~ent d'en donner quoiqueidée.

t Dec/idanee. Notre activité, suivant Sc/t~/ft~, ne

peut dériver de Dieu tout;entiére;eiie doit avoir

une racine indépendante, a!f moins 0; ce qui M);M)'

<ie la <)i)er~ de ~t;re le "<a/. Mais d'où peut venir cet-

te'nauvaisemo)tiédt:i'i)0)nn)e,sietienevie!~tpas

de Dieu A cette question, voici la réponse du phi-.
tosophe Le monde primitif et absotu était tout en

Dieu; mais ieu'ondeactue) et relatif, n'est pas tel

(jn'i) était, et s'il ne l'est plus, c'est préeii.émcnt

parce qu'il est devenu quelque chose en s<~(a~. La
rëaiité du :nai apparut avec le premier acte de la

votonté humaine, posée indcpet)da!ite ou diu'ërente

de la voionté divine, et ce premier acte a été t'ori-

t!in(;detoutiemaiquidés<')efemunde.icion
en-

trevoit confusément deux système-bifn différents:

suivant f'uu.iachuteoriginet)' source de tont mal,

t'cstt'iudiviuuaiité.ta personnalité; su!V.U)tt'autre,

fepéct'éprifnititaété un acte de la volonté humai-
ne opposé à la volonté divine. Le premier de ces

systémcsaété inspiré par le panthéisme,uiettqu'au

fond Une puisse s'aeeor()er avec lui. Quant au se-

C0!~d, il est hieu ctairement eucore en contradiction

avec le principe de t'identi té absolue. Comme tes

gnostiq~es et Jacou Uoetune, dont il e!nprnn)e sou-

vent tes utées et thêjne le tangage, Sc/'eMttx) pré-

te!~ r.'Hacher ses théories les plus nizarres aux tex-

tes de nos livres saints; mais il donne, bien euten-

du, aces textes une signiticati~)t dont personne ne
s'était jautâis avisé. Poursuivons notre exposi-

tion.

< Réhabilitation. La chute de l'homme ne bri-
sa pas seulement le lieu qui rattachait ses facultés

à leur centre elle eut dans le monde des résultats

inxnenses.LemondetuteuenetenucborsdeDieu,

de Dteu primitif, de Dieu le t~ére. Il agit désormais

comme én'e à part, à peu près comme dans tes théo.

ries guostitiques, oo~ta,
t'amedu monde, et les gé-

nies émanés de son t.ein.Mais un SattcCM)'devait ra-

n'fncraupéiece qui était émaué du père; second

Adam, assembla les puissances disséminées, il

rendit a feur primitive harmonie la conscience du

(a) M.Maiter ajoute que, suivant Sche)!ing,)'absotua a

ensuit te n:onde de telle sorte qu'n decMt quelque chose

pn)' sot; mais ;))orsc u&t doue t'aMotu qm est coupable du

péché ongmet. Voir Hmter, (). 32, 53. SeheOmg avait dit

dans son R)'M«o <S'ti arrive que les êtres que uuu~ uun)-

ti~Oi~S!~div)'iue)s parviennent, aune cu«science indivi-

duciie, c'est !0!S(~u'its se séparent de Dieu et qu'Us vi-

vent ainsi dans le ))eche. Mais la yertu consiste à faire

abue~tiou de so~ individuaiite, et à retourner ainsi a

Dieu, source eterueUe dus iudivnfua)ités.)Wif), p. 58

&?.

monde, et la sienne, celle de l'identité redevint
le Fils de D~H, se soumit au Père, et rétablit ainsi

dans t'unitéprifuitive et divine tout ce qui est.C'est

ainsi que t'in<ini, D~eu, est rentré dans te fini, le

monde. Aussi Dieu, devenu hmnn~e, le Cto-ist,a ëtë

nëcessaireu~ent ta tin (tes dieux du pagauisthe.tMat-

ter,n.34. < L'unité roabtie.t'honHue'~c peut néan-
moins se sauver que par la mort fie )'cgoisme, et en

participfnt au sacrifice du Christ. Or, itf~utta puis-
sance divine, le Saint-Esprit, pour faire cesser la

division de la voionté et de la pensée humaine. r

7t)d.

< llisloire de la R</)'0)!. Telle est en substance

tatttëorit: de )act)n~et!! de la réhabilitation imagi-
née par Sf;)tetting. M. H.dt.tnche, M. Cousin, et sur-

lout M. Leroux uittitnitëco nouveau gnosticisme
d'une f:'conp)ns ou moins thnide, ptu~ ou moins
tietë'odoxe. Mais les vues du pttitosopheaDcnjand

sur le p~~anisme
0!~ exercé partni nous une inOoen-

ce hcaueunp p!ua profonde. Lougu''tuontdév~)oppëe
da!)s)acoutpifaiiondt;M.\L Creus~'retCuigniaut,

elles apparaissent souvent dans MM. ConS!)), H.

Quinut, Leroux, et une muttitude d'autres écrivains

tnoins importants. Nous a)tons donc les résumer.

Daust'intervaHee~tretachmeetfax'habiJitation, 1
< les facni)és de t'immn)6 agissaient instinctivement

dans le sc!)3d~;spui-sances de la nature, et tiraient

pour ains! dire dan'it~urs secrets, t </est là ce qui
explique la divinatioj) et le prfp/~Ootte, les oracles

etieStny(hotogies.Matter,t&id.

t Toute la substance de la refigion chrétienne était

cachée dans le symbohsme des utystéres p.')Hns elle

se faisait gradueiiement < i) vêt tn de )a loi du progrès,
et. dans tes derniers siéctesqxi ont précède notre

ère, elle était à peine enveloppée de qoe~jues voiles

transparents. Ainsi ce n'est pas seutement chez Ics

Juifs et les patriarches que t'uu doit chercher les

origines de nos croyances. Chaque peuple de l'an-

tiqniteacontri!)uépoursapartà)atorujationdo
notre symhfde et de uotre culte. Toutes les refigions
païennes étaient comme les divers chapitres d'une
vaste et nécessaire introduction au christianistne.

Dnpnis est t'un des hommes qui ont le mieux enteu-

dnt'htstoire des religions.
r

M. SeheNing avait fait sa théorie a priori sans te-

nir aucun con~'t~ des faits amérienrs. Lorsqu'il eut

étudie les faits, con~p~ré ses théories aux données

que nous tonrnissent!a croyance et les traditions

detons)espt;np)cs,i)déu)araqu<jugt;antdescho-
s'-s extérieures et récites,onn'cmph~yaitqu'onntoyen
de conn~itre la véritë que, négligeant te. autres, on

en avait uueidéc tort incomptcte.'Nous sentons,

en contetftpiaut les .choses de ce monde, qn'cttes

ponrrHient ne pas être, qn'e!tes pourraient eue au-

trement, qu'elles sont accidentelles. L.'huma!tu6 lé-

tnoigne eu notre faveur le Dieu qu'elle adore est

un Dieu per~0!!net et libre. Nous :<v~nsenc"re, pour
préférer la njéthodH historique, tous les instincts

qui protestent en nous contre le pa!<U<éistne. Nous

avons Ics M~ver~i~es certimdes de la morale qui

suppose la liberté de t'hoanne et la persconatitë de

Dieu. »

Cette idée était vraie et féconde ;-on espéra enfin

que le phih'sophe embrasserait toute la vérité chré-

tienne. Les prutestaniste jugèrent catholique déci-

dé il lui suffisait fn e))'et de suivre la route dans

taquette il venait d'entrer (tnur le devenir. !< tenta

de donner une ap~to~ie traoscend.fnte ()x ctxisti.t-

nisme itoubha le principH de vérité qn'ii avait re-
co"nt' et donna à t'ima~ination et à l'esprit de syj-

tèmeb(;aueoupp)usqu'iinefa)iatt.
< L'analyse, dit l'éditiun Lcfort, d'après M. de Va!-

roger, s'avoue impuissante à donner une idée un

.peu complète des speodations inaccessibtcs dans

lesquelles s'enfonce l'audacieux penseur. Eu voici

soute[nent)esprinci;fa~csconct!~)u:is:t)ya
tt'otj
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principes
on facteurs de existence (a). D'abord un

principe de l'exis!ence attsotne, indéLc'minée, en

que!qu''sorte aveugle et chaotique, puis une éner-

gie rivale qui lui résiste et la restreint.La tntte de

ces deux puissances et le triomphe progressif de la

seconde ont produit h) variété des êtres et le déve-

loppement toujours plus parfait de la création. Ce

dn.'tisme est domi!~é par un troisième principe, qui
appar. dans le monde avec t'homme, lor-que l'exis-

tcm;): aveugle a é'é vaincue. L'homme, t'<'sprit, pos-
sède tous les principes de t'cxi~tence mais la ma-

tiéreaveugtee~t entièrement transfigurée en lui.

Toute" lui est lumière et harmonie, il est l'image
fidèle de Dieu. A l'exemple de Dieu, il est libre

aussi, il est matire de rester uni à bien, ou de s'en

détacher, de demeurer on non dans l'harmonie.

< C~'tfe primitive. < L'expérience seule nous
apprend ce qui s'est p~ssë. L'état de t'bomme atteste

la cttnte. Encore ici le décret est libre, mais il se

réalise d'après des lois tiécessaires. L'homme tomba

en s'asservissantau principe de la matière. Un con-

Oit pareit a cetni qui produisit la matière dut alors

se renouveler. Seulement cette guerre, au lieu de
remplir du son troutde les espaces de l'univers, n'a-
gita ptus que les profondeurs de la conscience hu-

maine. Pendant de tongs siècles t'homme fut, pour
ainsi dire. dépossède de tui-meme il n'était plus
l'hôte de la raisun divine, mais celui des puissances

ï'tfattt~Mcs, désordonnées, qui renouvelaient en lui

icurs anciennes discordes. < –Ators il dut lui ap-

parahre des dieux étranges que nous ne pouvons
plus concevoir; et it ne pouvait s'affranchir de cette

tumultueuse vision. La tutte qui avait une première
fois produit le monde, produise les mythuingies. La

tnarche de cette tut~e tut la même qu'autrefois, et le

principe de la niatiérefuta ta iin entièrement domp-
Lé. Ap~ès ces vastes prétindnaires, le cttristianisme

parut, créa t't)0!n<ne, pour ainsi dire une seconde

fois, et le rendit à tui-méme et au vrai Dieu.

<~Mpa~nnis~e.–Ainsi, suivantSct)etting,tes

mythologies étaient pour t'honuue déchu une néces-
sité. Notre nature était alors dans un état très-diffé-

rent de s~n état actuel il ne tant dune point con-

damner le paganisme; il était une conséquence fa-
tate de la chute, et en même temps une réhabilitation
progressive. Les cuttesidotatriques forment une
série ascendante d'initiations de plus en plus lumi-

neu~esetpureii
< De la révélation, Ici Schelling arrive à sa

t))é ~rie de la révélation, application assez bizarre

et presque inintelligible des hypothèses ontotogi-

ques qui servent de point de départ à tout te systè-
me. En voici le résumé.–Lasuitenaturettedeta

cttute était fa ruine de l'homme. Mais la volonté ili-

vine intervint pour nous sauver, et réduisit de nou-
veau le principe de la matière. La force rivale, qui
avait déjà triomphé de ce principe dans ta créatiun,

pouvait seule la soumettre de nouveau. Cette force,
qui est le Démiurge, apparut donc soumise à Dieu,
eten même temps unie à une race coupable; elle

devint le Verbe médiateur. Dans sa tune contre la

matière aveugle, cette puissance divine avait pro-
t~Mit d'abord les m!;f/)of«~!M mais c'était pour elle

un chemin et non le but. Les dieux des mythulogies
n'existaient que dans t'nnagination de t'ho!nme. Le
Verbe du christianisme,au contraire, apparut dans
une cttairréette.etsemêtaaux ttonimes, comme

une persunnatitédistincte Le christianismen'est point
la plus parfaite des my~botog~es il les abolit, au

contraire, en réunissant t't~'mmea à Dieu, en le fai-
sant, comme aotretois, souverain, non plus esctave

de la nature, tt parait que Sct'ctting admet t'incar-

natiun, ta résurrection, f'abCension 0seulement il les

(a) Nous soupçonnons que Schelling ne prétend pas
trouver ces trois principes smden~Hnt d.ins te tnunJe, mais
aussi dans f'essence divine. Cela t'ait unesinguhere tri-
uitë.

explique à la façon des gnostiques. L'K~angite est à

ses yeux une histoirereette. La religion, dit-il, ne
sera point dépossédée par la phitosopttie; mais le

dogme, au lieu d'être imposé par une aftforite Mt<

fteMre.St'raiibremt'nt compris et accepté par t'in~et-

ligence. De nouveaux temps s'annoncent. Le catho-

)ieismere!evaitd'* saint Pierre; la réforme,de s.'int

Paul l'avenir relèvera du disciple préféré, de saint

Jean, l'apôtre de t'amour; nous verrons enfin t'hom-

tne aS'ranct'i du toutes les servitudes, et. d'un bout
de la terre à l'autre, les ~cuptes prosternés dans une
même adoration, unis par une même charité.

< Set)et)ing parait considérer ces rêveries .comme

une anotogie transcendante du christianisme. Mais

assurément, si cette région ne pouvait ê're sauvée

quepardesembiabiestransformahous.ityaurait
fort à craindre pour son avt-nir.e'rSct~ettiugne
formera pas même une secte aussi notnbrenseque
celle de Vatentin ou de Swedfnborg. Conxnent en

ettet le vent. d" doute, qui ébranle tout en Aitema-

gne.n'emporterait-itpascefragite édifice d'ab-

s'r.~ctious tantas'iqnes? Tout cela ne pose sur rien,
ni sur la raison, m sur la révétatiou. Si.le christia-

nisme, ce firmament du monde n)or:d. menaçait ja-
mais de s'écrouler, ce n'est pas avec de pareils écha-

faudages d't'ypotbéses arbitraires qu'on pourrait te

soutenir, et empêcher sa < uiue 1 Si S'beuin;; re-
nonce au panthéisme, il s'effurce encore de main-

tenir quelques-unes des erreurs uni en étaient la con-

séunfnce dans ses anciennes tt)é"ries.
i Fafa~t'Ke. L'idée de la liberté est le point

capital nui distingue les nouvelles opinions de

Scuetting de ses opinions anciennfs. Mais ne seo)-

ble-t-elle pas oubtiée et même détruite dans les dé-

tails, et ne peut-on pas encore trouver à côté d'elle
tef~tatisme? L'homme, eu effet, est après sa <hnte

soumis au mouvement mythologique, et ne p''ut pas

s'y soustraire; il n'est plus libre. Le redevicnt-it
avec le christianisme Nullement. L'esprit t<uumm

se dévefoppe dès lors dans la phitusoptne, comme

autrefois dans la mythologie,sous l'empire d'une loi

intlexibte. Les systèmes se succèdent pour une rai-
son nécessaire, et chacun apporte avec lui une mo-

rale difîerente. Le bien et le mal varient sans cesse
ou )nieux,itn'yani bien, ni n)at;t!.utaraison d'être

en son ternes. Plus de rè~te éternette du ju-tc, et

par con'.é~uent plus de conscience, plus de respon-
sabilité. La liberté n'a doue pu se trouver que dan~

t'.)Ctedetachute. Le fatalisme pèse s~r tout le

reste de l'histoire et sommrs-nous bien loin avec

lui desco))"équences morates du panthéisme?
< Le christianisme, d'après Sci'etiing. se distingue

des mythologies, mais ne les contredit p~s: sans

elles, Il n'aurait pu s'accomplir. Elles ont été com-

me lui inspirées par le Démiurge, ou le Verbe ré-

dempteur elles le préparent, elles en sont, pour
ainsi dire, les propylées. Evidemment ce n'est pas
là ce que pense le christianisme t'idotâtrie et le pé-
ché sont pour lui même chose; il n'excuse d'aucu-

ne manièretamydttdogie.–Scttetting n'est pas
plus orthodoxe dans ses vues sur tejudaisme; A vrai

dire, on ne sait guère à quoi de'neure bon nu peu-
pteétu,U!~e fois que les my<hot"gies annoncent et

préparent le christianisme. Schelling se montre fort
embarrassé de ce qu'il en doit taire.

< Conclusion. -Ce n'est là qu'une philosophie apo-

cryptte du ctn'istian~sme:ettt: ne peut satisfaire ni

les philosophes rationalistes, ni le, théologiens or-

thudoiies. Aussi Schelling ne fait pas écot':à Berlin.

Le roi lui témoigne toujours une haute faveur; mais

son succès ne va pas plus foin. t

SCHISMATIQUE, SCHISME. Ce.dernier

terme, qui est grec d'origine, higniGe divi-
sion, séparation, rupture, ett'ouappeUe
ainsi le crime de ceu& qui, étun). membres

de l'Eglise catholique s'en
séparent pour
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faire b.indeàptrt, sous prétexte qu'e))e est

dans l'erreur, qu'elle autorise des désordres

et des abus, etc. Ces rebelles ainsi séparés
sont des schismatiques; leur parti n'est plus
)'Ëg!ise, mais une ~er~e particulière. H y a

eu de tout temps dans !e christianisme des

esprits )égers orgueiiïeux ambitieux de
dominer et de devenir chefs de parti, qui se

sont crus plus éclairés que l'Eglise entière,

qui lui ont reproché des erreurs et des abus,

qui ont séduit une partie de ses enfants et

qui ont formé entre eux une société non-
ve!tc les apôtres mêmes ont vu naître ce

désordre, ils l'ont condamné eti'ont dcptoré.
Les schismes principaux dont parle l'histoire

ecclésiastique, sont celui des novatiens, celui
des donatistes cetui des tucifériens, celui

des Grecs qui dure encore, enfin celui des
protestants; nous avons parlé de chacun

sous son nom particulier. Il nous reste à

donner une notion du grand schisme d'Occi-

dent, mais il convient d'examiner aupara-
vant si le schisme en lui-même est toujours
un crime, ou s'il y a quelque motif capable
de le rendre légitime. Nous soutenons qu'il
n'y en a aucun, et qu'il ne peut y en avoir

jamais qu'ainsi tous les schismaliques sont

hors de la voie du salut. Tel a toujours été

te sentiment de l'Eglise catholique voici

les preuves qu'elle en donne.

1° L'intention de Jésus-Christ a été d'éta-

blir t'union entre les membres de son Eglise;

i)dit,Jo<!t!c.x,v.l5:JedoKnet?!at)ie

pour mM brebis; j'en ai d'autres ~t<: ne sont

~()< encore dans le bercail il /o:f<~«e~'e les

</ amène. et j'en /erat un seul <rot<pe~M sous

ttn Mi~ne pasteur. Donc ceux qui sortent du

bercail pour former un troupeau à part vont

directement contre t'in'cntion de Jésus-Christ.

tt est évident que ce divin Sauveur, sous le

nom de brebis qui n'étaient pas encore dans
!e berçai), entendait tes gentils matgrél'op-

position qu'il y avait entre les deux opinions,
leurs mœurs, leurs habitudes et celles des
Juifs,)) voulait en former, non deux trou-

peaux différents, mais un seul. Aussi, lors-

que les Juifs convertis à la foi refusèrent de
fraterniser avec les gentils à moins que
ceux-ci n'embrassassent les lois et tes mœurs

juives, ils furent censurés et condamnés par
les apôtres. Saint Paui nous fait remarquer
qu'unies grands motifs de la venue de Jésus-

Christ sur la terre a été de détruire le mur

de séparation qui était entre la nation juive
c) les autres, de faire cesser par son sacri-

fice t'inimitié déclarée qui les divisait et
d étab!ir entre elles une paix éternette,

/~AM.,c.v. De quoi aurait servi ce

traité de paix s'il devait être permis à de

nouveaux docteurs de former de nouveUes

divisions, et d'exciter bientôt entre les mem-

bres de t'Egttse des haines aussi déclarées

que celle qui avait régné entre les juifs et

les gentils?

2° Saint Paul, conformément aux !cçonsde

Jésus-Christ, représente t'Ëgtise, hon-seute-
ment comme un seul troupeau, mais comme

une seule famifte et un seul corps, dont tous

D'CT. DE TnÈOL. DOOtMTfQUE. IV.

les membres unis aussi étroitemcnt entre eux

que ceux du corps humain, doivent concou-

rir mutuellement à leur bien spirituel et

temporel; il leur recommande d'être atten-

tifs à conserver par leur humitité; leur dou-

ceur, leur patience, leur chnrité, l'unité d'es-

prit dans le lien de la pftt'a;, Ephes., c. tv, v. 2

à ne point se laisser entraîner comme des
enfants à tout vent de doctrine, par la ma-

lice des hommes habiles à insinuer l'erreur

ibid., v.l~. De même qu'il n'y a qu'un Dieu.

il veut qu'il n'y ait qu'une seule foi et un

seul baptême: C'est, dit-il, pour établir cette

unité de foi que Dieu a donné des apôtres et

des évangélistes, des pasteurs et des docteurs,

v. et 11. C'est donc s'élever contre l'ordre

de Dieu que de fermer l'oreille aux leçons des

pasteurs et des docteurs qu'ira établis, pour
en écouter de nouveaux qui s'ingèrent d'eux-
mêmes à enseigner leur propre doctrine. H

recommande aux Corinthiens de ne poin*
fomenter entre eux de schismes ni de dispu-
tes au sujet de leurs apôtres ou de leurs

docteurs il les reprend de ce que les uns

disent Je suis d Paul les autres Je suis du

par/td'~po~o bM de CepAax; 1 Cor., c. t,

v. 10, 1), 12. i) blâme toute espèce de divi-
-sions. Si ~u~/M'MH,dit-i), xont/e aimer la

dispute, ce n'est point notre eoM<Mme ni celle

de /'F<y~e de D €«. <! la vérité il faut qu'il

y ait des hérésies, a~m ~t<e<'oM connaisse parmi
vous ceM~~Mt sont à l'épreuve; c. X!, v. 16.

On sait que l'hérésie est le choix d'une doc-

trine particulière. H met la dispute, les dis-
sensions, tes sectes, les inimitiés, les jalou-
sies au nombre des o'M~re~ de la chair, Ga-

lat., c. v, v. 19. -Saint Pierre averti), tes fi-

dèles qu'il y aura parmi etM'de/aM.Ept'opAe~,
des docteurs du tnettt'o;)~e, qui introduiront

des sectes perntC!'e«~e~, qui auront l'audace

de mépriser l'autorité légitime, qui, pour leur

propre tM<g)'e(, se feront UK parti par leurs

~Q~p.'<ËMes. qui eM~'a~Meront les esprits in-

constnnts et légers. e)t <enr prome«an< la li-

&e~ pendant ~u'eif~-Mte/Me~ sont les esclaves

de la corrttp~oK. (~ Petri, n, 1,10, 1~. 19.)
!t no pouvait pas mieux peindre les sc/ttsma-

<t~tt<s, qui veulent, disent-ils, réformer t'E-

glise. Saint Jean parlant d'eux les nomme

des an<ecArts/ Ils sont sortis d'entre nous,

dit-il, mais ils n'étaient pas des nd<re~;

en avaient été ils seraient deMeMr~ avec

nous (1 Joan., n, 18). Saint Paul en a fait un

tableau non moins odieux, Il Tim., c.m

et iv.
3° Nous ne devons donc pas être étonnés

de ce que les Pères de l'Eglise, tous remplis
-des leçons et de la doctrine des apôtres se

sont élevés contre tous les schismatiques, et

ont condamné leur témérité; saint Irénée en

attaquant tous ceux de son temps qui avaient

formé des sectes, Tertullien dans ses PfM-.

criptions contre les hérétiques, saint Cyprien
contre les novatiens saint Augustin contre

les dooatistes, saint Jérôme contre les luci-

féricns, etc., ont tous posé pour principe
qu'il ne peut point y. avoir de cause légitime

dcrompre.t'uoité de t'Ëgtise Prfp~ct'n~e~dœ

t<Ht'<a<t'f HM~a volest «~eyM~(« neces~t< tous

M
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ont soutenu que Lors de t'Egttse Il n y a point
de salut ()).

0

4° Pour peindre la grièveté du crime des

(<) Nous avons besoin de fortifier cette preuve
d'autorités imposantes. Saint Clément, évoque 'te
Home, dans sa première lettre xux Corinthiens. leur

témoigne qu'il gémit sur la ftinision impie et délesta-

ble (ce sont ses mots) qui fie'X d'éclater p~r)ni <K~.

)t les rappelle à leur ancienne piété, au temps où,

pleins d'humilité, de soumission, ils étaient aussi in-

capables de faire une injure que de la ressentir.
< Alors, ajoute-t-il, toute espèce de schisme était

une abomination à vos yeux. < )) termine en leur di-
sant qu'il se presse de faire repartir Fonunatus,
< auquel, dit-il, nous joignons quatre dëpntës. Heu-

voyez-les-nous an plus vite dans la paix, afin que
nous puissions bientôt, apprendre que l'union et la

concorde sont revenues parmi vous, ainsi que nous
ne-cessons de le demander par nos voeux et nos

prières, et afin qu'il nous soit donné de nous réj"uir
du rétab)issement du bon ordre parmi nos frères de
Corinthe. Qu'aurait dit ce pontife auostntique des

grandes détections de t'Urient, de l'Allemagne, de.

l'Angleterre, lui qui, au premier bruit d'une contes-

tation survenue dans une petite partie du troupeau,
dans une seule ville, prend aussitôt t'atarme, traite

ce mouvement de division impie, détestable; tout

schisme, d'abomination, et emploie l'autorité de Sun

siège et ses instances paternelles pour ramener les

Corinthiens à la paix et à la concorde.–Saint )gn:)ce,

disciple de saint Pierre et de saint Jean, parle dans

te même sens. Dans son ép!tre aux Smyrniens, il

leur dit < Evitez les schismes et les désordres,
source de tous les maux. Suivez votre évêque connue

Jésus-Christ, son Père, et le collége des prêtres
comme les apôtres. Que personne n'ose rien entre-

prendre
dans t'Elise, sans rëvêque. Dans sa lettre

a Potycarj'e, Veillez, dit-il, avec le plus grand

soin, à t'unité, à la concorde qui sont'tes premiers
de tous les biens. Donc les premiers de tous les

tnaux sont le schisme et la division. Puis dans la

même lettre, s'adressant aux fidèles < Ecouter votre

évoque, afin que Dieu vous écoute aussi. Avec quelle
joie ne donnerais-je pas ma vie pour ceux qui sont

soumis à t'évoque, aux prêtres, aux diacres Puisse-
je un jour être réuni à eux dans le Seigneur Et

dans son épitre à ceux de Phitad~tphie Ce n'est
pas, dit-il, que j'-iie trouvé de schisme parmi vous,
mais je veux vous prémunir comme des enfants de

Dieu. t Il n'attend pas qu'il ait éctaté de schisme;
il en prévient la naissance, pour e~' étonner jusqu'au

j,erme. « Tous ceux qui sont au Christ, tiennent au

parti de leur évé.jue, mais ceux qui s'en séparent

pour embrasser la communion de gens maudi:s, se-

ront retranchés et condamnés avec eux. Et aux

Ephésiens < Quiconque, dit-il, se sépare de t'évo-

que et ne s'accorde point avec les pre~iers-nes de

t'Kgtije, est un loup sous la, peau de brebis. Ennr-

cez-vous, mesbien-aimés, de rester attachés à l'é-

vêque, aux prêtres et aux diacres. Qui leur obéit,
obéit au Christ, par lequel ils ont été établis qui se

révotte centre eux, se révotte contre Jésus. < Qu'au-
rait-il donc dit de ceux qui se sont révoUéi depuis
contre le' jugement des coneites œcuméniques, et

t)ni, au mépris de tous les évêques du monde entier,
se sont attachés à quelques moines ou prêtres ré-
fractaircs, ou à un assembtage de buques?– Saint

P"!ycar))f, dis' ipte de saint Jean, dans sa lettre aut

Phitippiens, témoigne tente s~'n horreur cot~receux

qui enseignent des opinions hérétiques. Ur t'hérésie

attaque à la lois et t'nnité de doctrine, qu'elle cor-

rompt.par ses erreurs, et l'unité de gouvernement

auquel e))e se soustrait par opiniâtreté. < Suivez

t'exempte de notre Sauveur, ajoute Potyarpe; res-
tez termes dans la foi, immuables d:'ns t'unnnimitë,
<iuus aimant les-uns les autres, A i'age de quatre-

<f~mo~<yxM nous ne ferons que copier
ce que B:)y)e en a dit, Suppl. du Comment.

pMos.,Préf.Ë'MC.,tom. Il, pag. t80,co'. 2.

vingts ans et plus, on le vit partir pour aller à Rome
conférer avec le pape Anicet sur des artictes de

pure discipline il s'agissait surtout de la célébra-

tion de la Pâque, que tes asiatiques sotei~msaieht,
ainsi <)ue les Juifs. le quatorzième jour de la tune

équinnxiate, et les Occidentaux, le dimanche qui
suivait le quatorzième. Sa négociation eut le succès

désire. On convint <)ue les t~tises d'Orient et d'Uc-

cident suivraient teurs coutumes sans rompre te-!

tic.~s de communion et de charité. Ce fut dorant t

son séjour à Home. qu'ayant rencontre Marcion

dans ta rue,et voulant t'éviter < Ne nie reconnais-tu
p.'s, t'otycarpe. lui dit cet hérétique? Oui, sans

doute, pour le fils aine de S.'tan. 1 tt ne pouvait
contfnir sa sainte indignation c"ntre ceux nui, par
leurs opinions erronées, s'attachaient à pervertir et
diviser les cttrétiens. Saint Justin, qui de la phi-
losophie p!atooi<;ieone passa au christianisme, te
détendit par ses apologies, et le scella de son sang,
nous anp'end que t'Elise est renfermée dans une
seule et unique communion, do!~t les hérétiques
ont exclus. < Il y eu. dit-il, et il y a encore des

gens qui. se couvrant du nom de chrétiens, ont en-

seigne au monde des dogmes coutraires à Dieu, des
impiétés, des blasphèmes. tSous n'avons aucune

communion avec eux, les regardant comme des en-

nemis de Dien, des impies et des më':hants. t (~)<

logue avec T'D/pAon. ) Le grand évêque de Lyon,
saint )rénée, d!Scipte de

rotycarpe, et tnartyr ainsi

que son maître, écrivait àHorin))S,qni tui-méme

avait souvent vu Polycarpe, et qui con)m';ncait à

répandre certaines hérës~-s < Ce n'est pas ainsi

que vous avez été instruit par les é'êques qui vous
ont précédé. Je pourrais encore vous montrer la

pt ce où le bienheureux Polycarpe s'asseyait pour
p'éch.'r la paroie de Dieu. Je le vois encore avec
cet air grave qui ne le quittait jamais. Je me sou-

viens, et de la sainteté de sa conduite, et de la ma-

jesté de son port. et de tout son extérieur. Je crois

l'entendre encore nous raconter comme it avait con-

versé avec Jean et ptusieurs autres qui avaient vit

Jésus-Christ, et quelles paroles il avait entendues
de leurs hnoches. Je puis voos protester devant
Dieu, que si ce ~aint évëque avait entendu des er-
reurs pareilles àux voues, aussitôt il se serait bou-

ché les oreittes en s'écriant, suivant sa coutume

Bon Dieu a que! siècle m'ave/vous réservé pour
entendre de tettes coo'es? et à t'in'tant il se serait

entui de l'endroit. < (Ëuseh.. Ntst. fc<-Mï., liv v. )
Dans son savant ouvrage sur tes Ilérésies (liv. )v),
il dit en partant des schématiques t Dieu jugera
ceux qui ont occasionné des schismes, hommes

cruels, qui n'ont aucun amomr pour lui, et qui, jxé-
férant leurs avantages propres à t'unité de t'Egtise,
ne balancent point, sur les raisons les plus frivules,
de diviser et déchirer le grand et glorieux corps de

Jésus-Christ, et tui donneraient volontiers la mort,
s'il était en leur pouvoir. Mais ceux qui séparent
et divisent t'unité de t'Ëgiise, recevront le châti-
ment de Jéroboam, t –Saint Denis, évoque d'A-
teMmtrie. dans sa lettre à Novat qui venait d'opérer
un schisme à Ko'.ne, où il avait fait consacrer Nova-

tien en opposition au tégitiote pape Corneille, lui

dit i S'il est vrai, comme lit l'assures, que tu sois

fâché d'avoir donoë dans cet éc~t, montre-fe-noa~
par nn retour prompt et volontaire. Car il aurait

fallu sontHir tout plutôt que de séparer l'Eglise de

Dieu. tt serait aussi glorieux d'être martyr, pour
sauver t'Egiise d'un schisme et d'une séparation,

que pour ne pas adorer les dieux, et beaucoup plus
glotieux encore dans mon opinion. Car, d.tus leder-

nier cas, on est martyr pour son âme sente; dant

le premier, pour l'Eglise entière. Si donc tu peux,



SCtt3J7
scn

Ma
« Je ne sais dit-il où l'on trouverait nn

crime plus grief que celui de déchirer le

corps mystique de Jésus-Christ, de son

par d'amicales persuasions ou par une conduite
màle, ramener tes frères à l'uuilé, cette bonne ac-
lion sera plus importante que ne t'a été ta faute
cc"e-ctn.. sera plus à ta charge, maist'autreàta

nuange. Que s\ts refusent de te suivre et d'imitfr
'on retour, sa!<ve. sauve du moins ton âme Je dé-
sire que tu

prospères toujout-s et que la paix du
Seigneur puisse reutrer dans ton cœur. t (Euseb..
~'«.Mc~ )jv.vt.) Saint Cypr.en c Celui-làn'aura point Dieu pour père, qui n'aura pas eu l'E-
glise pour mère. S'imaginent-ils donc (les schisma-
tiques) que Jésus-Christ soit avec eux qu~nd ils
sas~end)[eut, eux qui s'assemblent hors de l'Eglise?
U".ds sachent que, même en donnant teurvie nonr
confesser le nom de Christ, ils n'euaceraient point
dans leur sang la tache du schisme, attendu que le
crime de discorde est au dessus de toute expiation
U'" "est point dans t'Egtise ne saurait être martyr t
(Livre de

<'<)tt«'.))t.nontre ensuite l'énormité de
<;e crime par l'effrayant supplice des premiers sthis-
matiques, Coré, D.tthat). Abirou. et de leurs deux
cent cinquante complices < La terre s'ouvrit sous
leurs

pieds, les engloutit vifs et debout, et te. ab-,sorba dans ses
entraiifesbrûtantes.t–SaitUtti-'

laire, évêque de Poitiers, s'exprime ainsi sur )-u-
'"te..< encore qu'i) n'y ait qu'une Eglise dans le
monde, chaque ville a néanmoins son église, quoi-
qu'elles soient en grand nombre, parce qu'elle est
~ujoursNM dans le grand nombre..(.Sur
PMtf~

x.v.) saint Optat de Mi'éve cite le même
exemple pour montrer que le crime du schisme est
au-dessus même du pa<ricide et de t'idotatrie. fi ob-
serve que Caïu ne fut point puni de mort, que les
Ninivites obtinrent te temps de mériter grâce par ta
pe..)tence. Mais dès que Coré, Datban, Abiron, se
portèrent à diviser le peuple, <Dieu.dit.it, envoie
une faim dévorante à ta terre aussitôt elle ouvre
une goeute énorme, les engloutit avec avidité, et 'e
referme sur sa proie. Ces misérables, plutôt ense-
~ehs que morts, tombent dans les abîmes de l'en-
fer. Que direz vous à cet exemple, vous qui
no~nssez le tcbisme et le défendez impunément Y t

Saint
Lhrysostnme < ttien ne provoque autant

~courroux de Dieu, que de diviser son relise
Quand nous aurions fait un bien innombrabte.'nous
n en payerions pas moins pour avoir rompu la com-
<n"nto.t de l'Eglise, et déchiré le corps de Jésus.
Christ. (Nom.'y. sur fEp?<. aK.): Ephés.) Saint
Au,)s')n < Le sae'itége du schisme; le crime le
sacrdege p)ein de cruauté; le crime souveraine-
ment atroce du schisme le sacrilége du schisme
qmo!<ne-j)a.ssetous les forfaits. Quiconque, dans
eel umvers. sépare un homme et t'.tttire à un parti
~uctconuue.etcon vainc.. p~rtà d'être tifs des dé-mons et homicide. (

( Passim.) Les donatistes dit-il
encore, guérissent bien ceuxqu'its baptisent de la
P.~e dtJuiatrie, mais en les frappant de la p)aieplus fata!e du schisme. Les idolâtres ontétëque).
q"et..)s mots.ounës par le glaive du Seigneur; mais
lés

sch;sm.)t)()ues. la terre les :'engtou:isvtts dans

s""setn.t(Liv.)M~<-<<.sao~.)<Leschis-
'Uque t.eut bte!) verser son sang, mais jamais ob-
~mr la eonronue. Hors de t'Kgjise. et après avoir
brt.seksiteus de charité et d'unité, vous n'avez
t'tns à attendre qu'un châtiment ëierm-), lors même
que, pour le uo!)t de Jësus-Chri.t, vous auriez livré
votre corps aux Uammes. t ( Ep. à Do)ta<. )

No'iS pourrions muttiptier les citation' donnerdes extraits de 'Tertu!t.eu. Urigén. Clément d'A-
texaudne.Ftrmdien de Ces~'rëe, Théophile d'An-
tioche, L~ctauce, Ëu~èbe. Amhroise, etc., et après
tant d'illustres témoins, citer les décisions des ëvé-
ques réums en corps dans les cuaciies particuliers

épouse qu'il a rachetée de son propre saug,
de celle mère qui nous engendre à Dieu"
qui nous nourrit du lait

d'intelligence, qui
est sans fraude, qui nous conduit à la béa-
t'tude éternelle. Quel crime plus grand quede se soulever contre une telle mère, de la
dttTamer par tout le monde; de faire rebeller
tous ses enfants contre elle si on le peutde les lui arracher du sein par milliers pour
les enlrainer dans les flammes éte'neHes
eux et leur postérité pour toujours ? Où sera
le crime de lèse-majesté divine au premier
chef, s'il ne se trouve )à ? Un époux qui aime
son épouse et .qui connait sa vertu, se tient
p'us mortellement offensé par des libelles qui
la font passer pour une prostituée que par

d'Etvire. en 5f)5 d'Arles, en 5)4 de Cangres. vers
5 .0; de Saragosse. 58) de Carnage. 598- de Tu-
rin. 59.'); de Tolède, 400; dans les conciles géné-raux de Nicée, 525 de Constantinople, 38i d'E-
pbése, 411 de ChatcédoinR, 451; nous aimons
mieux recueillir les aveux de nos adversaires. La
confession d'Augsbfmrg ( art. 7 ) < Nous ensei-
gnons que t'Elise une, sainte; subsistera toujours.
Pour la vraie unité de l'Eglise, il suffit de s'accor-
der dans la doctrine de i'Ev~ngite et l'administration
des sacrements, comme dit-saint Paul, une f.'i. un
baptême. un Dieu, père de t~us. t La confession
helvétique (ort. i2). parlant des assemblées que tes
fidèles ont tenues de tout temps depuis les

apôtres,
ajoute c Tous ceux qui les méprisent et s'en sëp.i~
rent, méprisent la vraie religion, et d.<ivent être
pressés par les pasteurs et tes" pieux magistrats, de
ne point persister opiniàtrément dans leur sépara-
tion. t La confession gallicane (ort. 16) ( Nous
croyons qu'il n'est permis à personne de se sous-
traire aux assembtées du culte, mais que tous doi-
vent garder t'unité de l'Eglise. et que quiconque
s en écarte, résiste à l'ordre de Dieu. t La con-
fession écossaise (oM. 27): c Nous

croyons constam-
ment que t'Egtise-estune. Nous détestons entiè-
rement les b)aspt)émes de ceux qui prétendent que
tout homme, en suivant t'équitë.Ja justice, q~que
f.-tigion qu'if professe d'ailleurs, sera sauvé. Car
sans le Christ, il n'est ni vie, ni salut, et nul n'y
peut participer s'i! n'a été donné à Jésus-Christ par
son Père. '–La confession belgique <Nou:i croyons
etconfessf'ns une seule Eglise catholique. Qui-
conque s'éloigne de cette véritable Eglise, se rëvufto
manifestement contre l'ordre de Dieu. t La con-
fession saxonne (a'<. 12) < Ce nous e-t une grande
conso)ath)n de savoir <)u'it n'y a d'héritiers de la
vie éternette que dans t'assemhtée des élus, suivant
Cette parole Ceux qu'il a <tOM«, il les a appelés. t
-La confession bohémienne (at-<. 8) < Nous avons
appris que tous doivent garder i'unitë de t'Kgfise..
que nut ne doit y introduire de sectes, exeiler de
séditions, mais se montrer un vrai membre de l'E-
glise 'dans le lien de la paix et l'unanimité de sen-
Hment. t Etrange et déplorable aveuglement dans
ces hommes, den'a'oir su faire l'application de
ces principM au jr!ur qui précéda la prédation de
Luther Ce qui était vrai, lorsqu'ils dressaient leurs
confessions de foi et leurs catéchismes, l'était bien
sans doute autant alors.

Catvu) ht) même enseigne < que s'éloigner de
i'Eghse, f'est renier Jésus-Christ; qn'it faut bien se

garder d'une sét.-ar~tion si criminelle. qu'un ne
saurait imaginer attentat plus atroce, que de violer,
par uue per:tdie ~acritégH. t'attiauce que le Fi s .uni~

que de Dieu a daigné coutracter avec nous.t (/;Mtt<
ti)). fv.) M.tthetiMux! quet arrêt est sorti de sa b.'u*
tbe! )t sera éterneXement sa

propre cond-fmua~oa<

–CMMM<o)tan«ca~etc,t.J.
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~toutes tes injures qu'on lui dirait à lui-mé-

)))p. De tons les crimes où un sujet puisse
-tomber, il n'y en a point de plus horrible

quecetui de se révottcr contre son prince
-légitime, et de faire soutever tout autant de

provinces q~)e t'en peut pour tâcher de le

détrôner, fallût-il désoh'r toutes les provin-
ces qui voudraient demeurer fidèles. Or, au-

tant t'intérét surnaturel surpasse tout avan-

tage temporel, autant !'Eglise de Jésus-Christ

t'emporte sur toutes les sociétés civiles

donc autant le schisme avec l'Eglise surpasse

t'énormité de toutes les séditions. »

Baitté, au commencement de son Apologie

pour~sr~/orm~, c. 2, fait le même aveu

touchant la grièveté du crime de ceux qui se

séparent de t'Elise sans aucune raison

grave; mais il soutient que les protestants
en ont eu d'assez fortes pour qu'on ne puisse
p!us les accuser d'avoir été sc/ttsmat~MM.
Nous examinerons ces raisons ci-après.

Calvin lui-même et ses principaux disciples
n'ont pas tenu un langage ditTercnt.

5' Mais, avant de discuter, leurs raisons
il est bon de voir d'abord. si leur conduite

est conforme aux lois de l'équité et du bon
sens. Ils disent qu'ils ont été en droit de
rompre avpclEgtise romaine, parce qu'elle
professait des erreurs, qu'elle autorisait des

superstitions et des abus auxquels ils ne
pouvaient prendre part sans renoncer au
salut éternel. Mais qui a porté ce jugement,
et qui en garantit la certitude? eux-mêmes,

et eux seuls. De quel droit ont-ils fait tout

à la fois la fonction d'accusateurs et de ju-
ges ? Pendant que l'Eglise catholique ré-

pandue par toute la terre, suivait les mê-

mes dogmes et la même morale, le même

culte les mêmes lois qu'elle garde encore

une poignée de prédicants, dans deux ou trois

contrées de l'Europe, ont décidé qu'elle était

coupable d'erreur, de superstition d'idolâ-

trie ils l'ont ainsi publié; une foule d'igno-
rants et d'hommes vicieux les ont crus et se

sont joints.à eux; devenus assez nombreux

et assez forts, ils lui ont déclaré la guerre et

se sont maintenus malgré elle. Nous deman-

dons encore une fois qui leur a donné l'au-

torité de décider la question, pendant que
l'Eglise entière soutenait le contraire qui
les a rendus jugea et supérieurs de t'Egiise
dans laquelle ils avaient été étevcs et ins-

truits, et qui a ordonné à l'Eglise de se sou-

mettre à leur décision pendant qu'ils ne

voulaient pas se soumettre à la sienne ?2

Lorsque les pasteurs de t'Egtise assemblés

au concile de Trente ou dispersés dans les

divers diocèses, ont condamné les dogmes
des protestants, et ont jugé que c'étaient des
erreurs, ceux-ci ont objécté que les évoques

c.)tho)iques se rendaient juges et partie.
Mais, lorsque Luther et Calvin et leurs ad.

hérents ont prononcé du haut de leur tri-

bunat que l'Eglise romaine était un cloaque
de vices et d'erreurs, était la Babylone et la

prostituée de i'Apocatypse, etc., n'étaient-its

pas juges et parties dans cette contestation ?

Pourquoi cela leur a tit été plus permis

qu'aux pasteurs catholiques? Us ont fait de
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gros livres pour justifier teur~cAunte; ja-
mais ils ne se sont proposé cette question

jamais ils n'ont daigné y répondre.

L'évidence disent ils la raison le bon
sons, voilà nos juges et nos titres contre t'E-

gtise romaine. Mais cette évidence prétendue
n'a été et n'est encore que pour eux, per-
sonne ne l'a vue qu'eux la raison est la

leur et non celle des autres; le bon sens

qu'ils réclament n'a jamais été que dans leur

cerveau. C'est de leur part uj) orgueil bien
révoltant de prétendre qu'au xvr siècle il

n'y avait personne qu'eux dans toute l'E-

glise chrétienne qui eût des lumières, de la

raison, du bon sens. Dans toutes les disputes

qui, depuis la naissance de l'Eglise se font

élevées entre elle et les novateurs, ces der-
niers n'ont jamais manqué d'attéguer pour
eux l'évidence la raison, le bon sens, et

de défendre leur cause comme les protes-
tants défendent la leur. Ont-ils eu raison

tous, ett'Egtiseat-ette toujours eu tort?

Dans ce cas, il faut soutenir que Jésus-

Christ, loin d'avoir établi dans son Eglise
un principe d'unité, y a placé un principe
de division pour tous les siècles, en laissant

a tous les sectaires entêtés la liberté de faire

bande à part, dès qu'ils accuseront l'Eglise
d'être dans le désordre et dans l'erreur.

Au reste il s'en faut beaucoup que tous

les protestants aient osé alfirmer qu'ils ont

l'évidence pour eux plusieurs ont été assez

modestes pour avouer qu'ils n'ont que des

raisons probables. Grotius et Vossius avaient

écrit que tes docteurs de t'Egtise romaine

donnent à l'Ecriture sainte un sens ectd<'nt-

ment forcé, différent de celui qu'uni suivi les

anciens Pères, et qu'ils forcent les Cdètes
d'adopter leurs interprétations, qu'il a donc
fallu se séparer d'eux. Bayte, Dict. Crt<
art. ~VtAttStus, Rem. H, observe qu'ils se sont

trop avancés. « Les protestants, dit-il, n'at-

lèguent que des raisons disputables, rien de
convaincant, nulle démonstration ils prou-
vent et ils objectent, mais on répond à leurs

preuves et à leurs objections ils répliquent
et on leur réplique; cela ne finit jamais
était-ce la peine de faire un schisme '1» Deman-

dons plutôt En pareille circonstance, était-

il permis de faire un schisme, et de s'expo-
ser aux suites affreuses qui en ont résulté? 2

Les controverses de religion, continue

Bayle ne pcuven! pas être conduites au

dernier degré d'évidence tous tes théolo-

giens en tombent d'accord. Jurieu soutient

que c'est une erreur très-dangereuse d'en-

seigner que le Saint-Esprit nous fait con-

naltre évidemment les vérités de la religion
selon lui, t'âme fidèle embrasse ces vérités

sans qu'elles soient évidentes à sa raison, et

même sans t/M'e~e connaisse évidemment que
Dieu les a r~t~M. On prétend que Luther,

à t'articte de la mort, a fait un aveu à peu
près sembtabte; voità donc où aboutit la

prétendue ctarté de l'Ecriture sainte sur tes

questions disputées entre tes protestants ft

nous.

6° H y a ptus en suivant !e principe sur

lequel les protestants avaient fondé )eu'
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schisme ou leur séparation d'avec l'Eglise

romaine, d'autres docteurs leur ont résisté,

leur ont soutenu qu'ils étaient dans l'erreur,

et ont prouvé qu'il fallait se séparer d'eux.
Ainsi Luther vit éctore parmi ses p-oséty-

tes la secte des anabaptistes et cette des sa-

cramentaires, et Calvin fit sortir de son

école les sociniens. En Angleterre, les pu-
ritains ou calvinistes rigides n'ont jamais
voulu fraterniser avec les épiscopaux ou

anglicans, et vingt autres sectes sont succes-

sivement sorties de ce foyer de division.

Vainement les chefs de la prétendue réforme
ont fait à ces nouveaux ~c/t~tMa~nM les

mêmes reproches que leur avaient faits les

docteurs catholiques, O!) s'est moqué d'eux
entoura demandé de quet droit ils refu-

saient aux autres une liberté de laquelle ils

avaient trouvé bon d'uscrcux-mêmes, et s'ils

ne rougissaient pas de répéter des arguments

auxquels ils prétendaient avoir solidement

répondu.
Hayten'a pas manqué de leur faire encor&

celle objection. Un catholique dit-il, a de-

vant lui tous ses ennemis, les mêmes armes

lui servent à les réfuter tous; mais tes pro-

testants ont des ennemis devant et derrière,
ils sont entre deux feux le papisme les at-

taque d'un côté et le socinianisme de l'au-

tre ce dernier empluie contre eux les m,ê-

mes arguments desquels ils se sont servis

contre l'Eglise romaine, Dict. Crit., Ni-

husius H. Nous démontrerons la vérité de
ce reproche en répondant aux objections
des protestants.

1" Objection. Quoique les apôtres aient

souvent recommandé aux fidèles l'union et

la paix, ils leur ont aussi ordonné de se sé-

parer de ceux qui enseignent une fausse

doctrine. Saint Paul écrit a Tite, c. tu, v. 10:

Evitez un Ae'r~t'~Me, a/)t'M ï'«t)o:r repris une

ou deux fois. Saint Jean ne veut pas même

qu'on le salue, 7V Joan. v. 10. Saint Paul

dit anathème à quiconque prêchera un Evan-

gile différent du sien. fût-ce un ange du ciel,

Galat., c. v. 8 et 9. Nous lisons dans l'A-

pocatypse, c. xvm, v.4 ~ot'tM de Babylone,
mon peuple, de peur d'avoir part à ses crimes

et à ~oMc/:<n<fn<. » Dans ce même livre,
c. n, v. 6, le Seigneur loue l'évêque d'Ëphcse
de ce qu'it hait la conduite des nicota<tes;
et v. 15, il blâme ceiui de Pergame dece qu'il
souffre leur. doctrine. De tout temps t'Egiise
Il retranché de sa société tes hérétiques et

les mécréants; donc les protestants ont du

t'n conscience se séparer de l'Eglise romaine.
Ainsi raisonne Daillé, ~pu/oy., c. ut, et la

foule des protestants. Réponse. Eu pre-
mier lieu, nous prions ces raisonneurs de

nous dire ce qu'ils ont répondu aux ana-

baptistes, aux sociniens, aux quakers, aux

tatitudinaires, aux indépendants, etc., lors-

qu'ils ont .fttjguéces mêmes passages pour
prouver qu'ils étaient ohtigéj en conscience

de se séparer des protestants et de faire bande
a part.–En second lieu, saintPaul ne s'est

pas borné à défendre aux fidèles de demeu-

rer en société avec des hérétiques et des mé-

créants mais it leur ordonne de fuir là com-

pagnie des pécheurs scandattjux, Cor., c. v,
v. 11; 7/yAM~ c. ut, v. 6 et 14: S'ensuit-it

de là que tous ces pécheurs doivent sortir

de l'Eglise pour, former une secte particu-

lière, ou que t'Egtise doit les chasser de son-

sein ? Les apôtres en général ont défendu

aux fidètes d'écouter et de suivre les séduc-

teurs, les faux docteurs, les prédicants d'une

xouvctie doctrine; donc tous ceux qui ont

prêté l'oreille a Luther, à Calvin et à leurs

semblables, ont fait tout le contraire de eu

que les apôtres ont ordonné. En troisième

lieu, peut-on faire de t'Ecriture sainte un

abus plus énorme que celui qu'en font nos
adversaires ? Suint Paul commande à un

pasteur de l'Eglise de reprendre ua héréti-

que, de l'éviter ensuite, et de ne plus le voir

s'il est rebelle et opiniâtre; donc cet héré-

tique fait bien de se révoiter contre le pas-:
teur, de lui débaucher ses oùai))es, de for-
mer un troupeau à part voilà ce qu'ont fai~
Luther <tCa)vin, et, suivant l'avis de leurs

disciples, ils ont bien fait; saint Paul les y a

autorisés. Mais ces deux prétendus réforma-

teurs étaient-its apôtres ou pasteurs de l'E-

glise universeiïe, revêtus d'autorité pour.la
déclarer hérétique, et pou~tuidébaucher ses

enfants? Parce qu'il leur a plu déjuger que

t'Egtise catholique était une Babylone ils
ont décidé qu'il fallait en. sortir; mais ce ju-

gement même, prononcé sans autorité, était

un biasphème; il supposait que Jésus-Christ,

après avoir versé son sang pour se former

une église pure et sans tache, a permis, mat-

gré ses promesses, qu'elle devînt une Baby-

lone, un cloaque d'erreurs et de désordres.

Toute société, sans doute, est en droit déju-
ger ses membres mais les protestants qu:
-voient tout dans l'Ecriture n'y ont pas trouve

qu'une poignée do membres révoités a droit

de juger et de condamner la société entière.

Us peuvent y apprendre qu'un pasteur, un

évcque, tels que ceux d'Ephèse et de Per–

game, est autorisé à bannir de son troupeau~

des nicolaïtes condamnés comme hérétiques

par les apôtres mais eile u'a jamais ensei-

gné que les nicolaïtes ni les partisans -de

toute autre secte pouvaient tégitimement
tenir tête aux évêques, et former une église
ou une société sc/ttM)a<i</t<e. De ce que l'E-.

glise 'catholique a toujours retranché de son

sein les hérétiques les mécréants, tes ré-

belles, il s'ensuit qu'elle a eu raison de trai-

ter ainsi les protestants, et de leur dire ana-

thème mais il ne s'ensuit pas qu'ils ont bien
fait de le lui dire à leur tour, d'usurper ses

titres et d'élever autel contre autel. H est

étonnant que des raisonnements aussi gau-
ches aient pu faire impression sur un seul

esprit sensé.

Secondé o&/ecf!ott. Les pasteurs et tes doc-

teurs catholiques nese contentaient pas d'en-
seigner des erreurs, d'autoriser des super-

stitions, de maintenir des abus;i)sforç.)ient t

les Cdètes à embrasser toutes teurs opinions,
et punissaient par des supplices quiconqm;
voulait leur résister; il n'était\.onc pas possi
ble d'entretenir sociétéavec eux il a fallu né-

cessairement s'c:) séparer. –7o~?. II <'sL
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faux que t'Egtise catholique ait enseigné des

erreurs, etc., et qu'elle ait forcé par'des sup-

plices les fidèles à les professer. Encore une

fois, qui a convaincu l'Eglise d'être dans au-

cune erreur? Parce que Luther et Calvin l'en

ont accusée, s'ensuit-il que cela est vrai ?Ce

sont eux-mêmes qui enseignaient des erreurs

et qui les ont fait embrasser à d'autres. De

même qu'ils atténuaient des passages de l'E-

criture sainte, les docteurs catholiques en

citaient aussi pour prouver leur doctrine

les premiers disaient Vous entendez mal

l'Ecriture; les seconds répliquaient: C'est

vous-mêmes qui en pervertissez le sens. No-

tre explication est la même que celle qu'ont
donnée de tout temps les Pères de l'Eglise, et

qoi a toujours été suivie par tous les Cdètes;
la vôlre n'est fondée que sur vos prétendues

lumières, elle est nouvette et inouïe; donc
elle est fausse. Une preuve que les réforma-
teurs l'entendaient mal, c'est qu'ils ne s'ac-

cordaient pas,an lieu que le sentiment des ca-

tholiques était unanime. Une autre preuve
que tes premiers enseignaient des erreurs,
c'est qu'aujourd'hui leurs disciples et leurs

successeurs ne suivent pas leur doctrine.

Foy. PROTESTANT. D'ailleurs autre chose est

de ne pas croire et de ne pas professer la doc-
trine de l'Eglise, et autre chose de l'attaquer

publiquement et de prêcher le contraire. Ja-
mais tes protestants ne pourront citer l'exem-

pte d'un seul hérétique ou d'un sent incré-

dule supplicié pour des erreurs qu'il n'avait

ni publiées ni voulu faire embrasser aux

autres. C'est une équivoque frauduleuse de

confondre les mécréants paisibles avec les

prédicants séditieux, fougueux et calomnia-

teurs, telsqu'ont été les fondateurs de la pré-
tendue réforme. Qui a forcé Luther Calvin

et leurs semblables de s'ériger en apôtres, de
renverser la religion et la croyance ét-'hties,
d'accabler d'invectives les pasteursde l'Eglise
romaine? Voilà leur crime, et jamais leur sec-

tateurs ne parviendront à le justifier.
2'ro)'~t'€me objection. Les protestants ne

pouvaient vivre dans le sein de tEgtise ro-
maine, sans pratiquer les usages supersti-
1 ieux qui y étaient observés, sans adorer l'eu-

charistie, sans rendre un cutte religieux aux

saints, à leurs images et à leurs reliques

or, ils regardaient tous ces cultes comme au-

tant d'actes d'idolâtrie. Quand ils se seraient

trompés dans le fond, toujours ne pouvaient-
ils observer ces pratiques sans aller contre

leur conscience donc ils ont été forcés de
faire bande à part, afin de pouvoir servir

Dieu selon les lumières de leur conscience.

7!epome. Avant les clameurs de Luther,
de Calvin et de quelques autres prédicants,
personne dans toute l'étendue de l'Eglise

catholique ne regardait son culte comme

une idolâtrie ces docteurs même l'avaient

pratiqué pendant longtemps sans scrupule;
cc'sont eux qui, à force de déclamations et

de sophismes, sont parvenus à le persuader
à une foule d'ignorants; ce sont donc eux

qui sont la cause de la fausse conscience de

teurs prosélytes. Quand ceux-ci seraient in-

uocents d'avoir. fait un ~chtsme, ce qui n'est

pas,les auteurs de 1 erreur n'en sont que plus
coupables; mais saint Paul ordonne aux

fidèles d'obéir à leurs pasteurs et de fermer

l'oreille à la séduction des faux docteurs

donc ceux-ci et leurs disciples ont été com-

plices du même crime.

Quand on veut nous persuader que la pré-
tendue réforme a eu pour premiers partisans
des âmes timorées, des chrétiens scrupuleux
et pieux, qui ne demandaient qu'à servir

Dieu selon leur conscience on se joue de

notre crédu!ité. it est assez prouvé que les

prédicants étaient ou des moines dégoûtés du
ctoitre. du célibat et du joug de la règle, ou

des ecclésiastiques vicieux, déréglés, entêtés

de leur prétendue science que la foule de
leurs partisans ont été des hommes de man-

vaisse mœurs et dominés par des passions
fougueuses. Foy. RiFORMATjoN- H n'est pas
moins certain que le principal motif de leur

apostasie fut le désir de vivre avec plus de

liberté, de piller les égiises et les monastères,
d'humilier et d'écraser le clergé, de se ven-

ger de leurs ennemis personnels, etc. tout

était permis contre les papistes à ceux qui
suivaient le nouvel Evangile.

On nous en impose encore plus grossière-

ment, quand on prétend qu'il fallait du cou-

rage pour renoncer au catholicisme, qu'il y
avaitde grands dangers à courir; que les apo-

statsrisquaient leur fortune et leur vie, qu'ils
n'ont donc pu agir que par motif de con-

science. t) est constant que dès l'origine les

prétendus réformés ont travaillé à se rendre

redoutables. Leurs docteurs no leur prê-
chaient point la patience, la douceur, la ré-
signation au martyre, comme faisaient les

apôtres à leurs disciples, mais la sédition

iarévotte, la violence, le brigandage et le

meurtre. Ces leçons se trouvent encore dans

les écrits des réformateurs et l'histoire at-

teste qu'elles furent Cdè!ement suivies. Etran-

ge délicatesse de conscience d'aimer mieux

bouteverser l'Europe entière que de souf-

frir dans le silence les prétendus abus do

l'Eglise catholique?

Quatrième o~ectiOK. A la vérité les Pères

de l'Eglise ont condamné le schisme des no-

vaticns, des donatistes et des tuciferiens,

parce que ces sectaires ne reprochaient au-

cune erreur à l'Eglise catholique de laquelle
ils se séparaient; il n'en était pas de même des

protestants, à qui la doctrine dp l'Eglise ro-
maine paraissait erronée en plusieurs points.

/~OHM. il est faux que les ~c/t~rna/x~t~
dont nous parlons n'aient reproché aucune

erreur à l'Eglise catholique. Les donatistes
regardaientcomme une erreur de penser que
les pécheurs scandaleux étaient membres de

l'Eglise ils soutenaient l'invalidité du bap-
tême reçu hors de leur société. Les novatiens

soutenaient que l'Eglise n'avait pas le pou-
voir d'absoudre les pécheurs coupables de
rechute. Les lucifériens enseignaient que
l'on ne devait pas recevoir à la communion

ecclésiastique les évêques ariens, quoique
pénitents et convertis, et-que le baptême ad-

ministré par eux était absolument nul. Si,

pour avoir droit de se séparer de l'Eglise,
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il suffisait de lui imputer def erreurs, il n'y

aurait aucune secte ancienne ni moderne

que t'on p&t justement accuser de schisme, les

protestants eux-mêmes n'oseraient btâ'ner

aucune des sectes qui se sont séparées d'eux,
puisque toutes sans exception Icur ont re-

proché des erreurs et souvent des erreurs

très-grossières.En effet, tes sociniens tes accu-

sent d'introduire le polythéisme et d'adorer
trois dieux, en soutenant ta divinité des trois

personnes divines; tes anabaptistes, de pro-
faner le baptême, en l'administrant à des en-

fants qui sont encore incapables de croire;

les quakers, de résister au Saint-Esprit, en

empêchant les simples Cdètes et les femmes
de parler dans les assemblées de religion,
lorsque les uns ou les autres sont inspirés;

les anglicans, de méconnaître l'institution

de Jésus-Christ, en refusant de reconnaître
le caractère divin des évoques tous de con-

cert
reprochent aux calvinistes rigides de

faire Dteu auteur du péché en admettant la

prédestination absolue, etc. donc ou toutes

ces sectes ont raison de vivre séparées les

unes des autres et de s'anathématiser mutuel-

lement, ou toutesonteu tort de faire schisme

d'avec l'Eglise catholique il n'en est pas
une seule qui n'attègue les mêmes raisons

de se séparer de toute autre communion

quelconque.
Un de leurs controversistes a cité un

passage de Vincent de Lérins qui dit,

CotKmon!'< chap. et 29, que si une erreur

est prête à infecter toute l'Eglise, il faut s'en

tenir à l'antiquité; que si l'erreur est ancienne

et étendue, il faut la combattre par l'Ecriture.

Cette citation est fausse; voici les paroles de

cet auteur « Ç'a toujours été, et c'est encore

aujourd'hui la coutume des catholiques de
prouver la vraie foi de deux manières, 1° par
!'autorité de l'Ecriture sainte 2" par la

tradition de l'Eglise universelle; non que
l'Ecriture soit insuffisante en elle-même

mais parce que la plupart interprètent à leur

gré la parole divine et forgent ainsi des

opinions et des erreurs. H faut donc entendre

t'E<riture sainte dans le sens de lEgtise,
surtout dans les questions qui servent du
fondement à tout le dogme catholique. Nous

avons dit encore que dans l'Eglise- même il

faut avoir égard à t'uuivcrsatité et à l'anti-

quité à t'universatité, afin de ne pas rompre
l'unité par un schisme; à t'antiquité, afin de

ne pas préférer une nouvelle hérésie à

t'ancienne religion. Enfin nous avons dit que
dans l'antiquité do l'Eglise il faut observer

deux choses, 1° ce qui a été décidé autrefois

par un concile universel; 2° si c'est une

question nouvel))' sur laquelle il n'y ait point
eu de décision, il faut consulter le sentiment

des Pères qui ont toujours vécu et enseigné
dans ta communion de t'Ëgtise, et tenir pour
vrai et catholique ce qu'ils ont professé
d'un consentement unanime. Cette règte
constamment suivie dans t'Hgtise depuis plus
de dix sept siëcies est la condamnation

formelle du schisme et de tou'-e la conduite

des protestants, aussi bien que des autres

sectaires.

Quelques théologiens ont ootn'gue to

schisme actif d'avec le schisme puMt' par le

premier ils entendent la séparation volontaire

d'une partie des membres de l'Eglise d'avec
le corps, et la résolution qu'ils prennent
d'eux-mêmes de ne plus faire de société avec

lui; ils appellent schisme passi f la séparation
involontaire de ceux que l'Eglise a rejetés
de son sein par l'excommunication. Quel-

quefois les controversistes protestants ont

voulu abuser de cette distinction; ils ont dit

Ce n'est pas nous qui nous sommes séparés
de l'Eglise romaine, c'est elle ~}ui nous a

rejetés et condamnés c'est donc elle qui est

coupable de schisme, et non pas nous. Mais

il est prouvé par tous les monutoents histo-

riques du. temps, et par tous les écrits des
calvinistes qu'avant l'anathème prononcé
contre eux par le concile de Trente ila

avaient publié et répété cent fois que l'Eglise
romaine était la Babylone de l'Apocalypse,
la synagogue de Satan. la société de l'Ante-

christ qu'il fallait absolument en sortir pour
faire son salut; en conséquence ils tinrent

d'abord des assemblées particulières, ils évi-

tèrent de se trouver à celles des catholiques
et de prendre aucune part à leur culte. Le

schisme a donc été actif et très-votontaire de

leur part.
Nt'us ne prétendons pas insinuer par là

que l'Eglise ne doit point exclure prompte-
ment de sa communion les novateurs cachés,

hypocrites et perfides, qui, en enseignant t

une doctrine contraire à la sienne, s'obsti-

nentâ se dire catholiques, enfants do t'Egtise,
défenseurs de sa véritable croyance, malgré
les décrets solennels qui les ftétrissent. Une

triste expérience nous convainc que ces hé-

rétiques cachés et fourbes ne sont pas moins

dangereux -et ne font pas moins de mal que
des ennemis déclarés.

On appelle en théologie proposition schis-

maft~tte celle qui tend à inspirer axx ûdètes

!<j révotie contre l'Église, à introduire la

division entre les églises particulières et celle

de Rome, qui est le centre de l'unité catho-

lique.
ScHtSME D'ANGLETERRE. Foy. ÂNGLETERRC.

ScHtSMEDES GRECS. Fo. GREC.

ScutSME D'OCCIDENT. C'est la division
qu)

1

arriva dans l'Eglise romaine au xtv* siècle,

lorsqu'il y eut deux papes ptacés en même

temps sur le saint siège, de manière qu'il
n'était pas aisé de distinguer lequel des deus

avait été le plus canoniquemeut élu.

Après la mort de Benoît XI en 130~. il y

eut successivement sept papes français d'ori-

gine; savoir, Ctément V, Jean XXil, Be-

noit XII, Ctéme'nt Vf, Innocent VI, Urbain V

et Grégoire XI, qui tinrent leur siège à

Avignon. Ce dernier ayant fait un voyage à

Kome y tomba mat-ide et y mourut le 13 mars

1378. Le peuple romain, très-séditieux ponr

lors, et jaloux d'avoir chez lui le souverain

pontife, s'assembla tumultueusement, et d'un

ton menaçant déclara aux cardinaux réunis
au eonctave, qu'il voulait un pape romain

ou du moins italien de naissance. Consé-

queuimcnt les cardinaux, a~rès avoir uro-
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testé contre la vto.ence qu'on leur faisait et

contre l'élection qui allait se fairè élurent,

e 9'àvrit, Barthélemi Prignago, archevêque
de Bari, qui prit le nom d'Urbain .VI. Mais

cinq mois après, ces mêmes cardinaux, reti-

rés à Anagni et ensuite à Fondi, dans le

royaume de Naples, déclarèrent nulle t'é'ec-

tipn d'Urbain VI, comme faite par violence
et ils élurent à sa place Robert, cardinal de
Genève, qui prit le nom de Clément Vi!.

Celui-ci fut reconnu pour pape légitime par
la France, l'Espagne, l'Ecosse, laSicile, t'He

de Chypre, et il étabtit son séjour à Avignon;
Urbain VI, qui faisait le sien à Rome eut

dans son obédience les autres états de la

chrétienté. Cette division, que l'on a nommée

le grand sc/mme d'Occident dura pendant
quarante ans. Mais aucun des deux partis
n'était coupable de désobéissance envers

l'Eglise ni envers son chef l'un et l'autre

désiraient égatemcnt de connaître le vérita-

ble pape, tout prêts à lui rendre obéissance

dès q&'it serait certainement connu.

Pendant cet intervalle, Urbain VI eut pour
successeurs à Rome B"nif:)ce IX, Inno-

cent VII, Grégoire XII Alexandre V et

Jean XXIII. Le siège d'Avignon fut tenu par
Oément VII pendant seize ans et durant

vingt-trois par Benoît XIII son successeur.

En 1M9, le concile de Pise assemblé 'pour
éteindre le schisme, ne put en venir à bout;
vainement il déposa Grégoire XII, pontife de

Home, et Benoît XIII, pape d'Avignon; vai-

nement il élut à -leur place Alexandre V;
tous les trois eurent des partisans, et au lieu

de deux compétiteurs il s'en trouva trois.

EnGn ce scandale cessa l'an 1M7; au concile

général de Constance, asscmbté pour ce

sujet, Grégoire XII renonça au pontificat',
Jean XXUi, qui avait remplacéAlexandre V,
fut forcé de même, et Benolt XH! fut so)eu-

nettement déposé. On élut Martin V, qui peu
fi peu fut universellement reconnu, quoique
Benoit X!H ait encore vécu cinq ans et se

soit obstiné à garder le nom de pape jusqu'à
la mort.

Les protestants, très-attentifs à relever

tous les scandales de l'Eglise romaine, ont

exagéré les malheurs. que produisit celui-

ci ils disent que pendant le schisme tout

sentiment de religion s'éteignit en plu-
sieurs endroits, et Ct place aux excès tes

plus scandaleux; que le clergé perdit jus-
qu'aux apparences de la religion et de la

décence; que les personnes vertueuses furent
tourmentées de doutes et d'inquiétudes. Ils

ajoutent que cette division des esprits pro-
duisit cependant un bon effet, puisqu'elle

porta un coup mortel à la puissance des
papes. Mosheim, HM(. ecc~ xtv" siècle,

part., c. 2, 15. Ce tableau pourrait pa-
raître ressemblant, si l'on s'en rapportait à

plusieurs écrits composés pendant le schisme

par des auteurs passionnés et.satiriques, tels

')ue Nicolas de Ctémengis et.d'autres. Mais,
en Usant Fhistoire.de ces temps-là on voit

que ce sont des déctamations dictées par
l'humeur, dans tesqucttes on trouve souvent

le blanc et le noir suivant tes circonstances.

I! est certain que le schisme causa des scan-

dales, fit naitre des abus, diminua beaucoup
les sentiments de religion; mais le mal ne

fut ni aussi excessif ni aussi étendu que le

prétendent les ennemis de l'Eglise. A cette
même époque il y eut chez toutes les nations

catholiques, dans les diverses obédiences
des papes et dans les différents états de la

vie. un grand nombre de personnages distin-
gués par leur savoir et par leur vertus;
Mosheim lui-méme en a cité un bon nombre

qui ont vécu tant sur la fin du xiv* siècle

qu'au commencement du xv°, et il convient

qu'il aurait pu en ajouter d'autres. Les pré-
tendants à la papauté furent blâmables de

ne vouloir pas sacrifier leur intérêt particu-
lier et celui de leurs créatures au bien géné-
ral de l'Eglise; on ne peut cependant pas les

accuser d'avoir été sans religion et sans

mœurs. Ceux d'Avignon, réduits a un re-

venu très-mince, firent, pour soutenir leur

dignité, un trafic honteux des.bénéGces et
se mirent au-dessus de toutes les règles
c'est donc dans l'Eglise de France que le

désordre dut être le plus sensible cependant,

par l'Zft~utre de l'Eglise gallicane, nous

voyons que le clergé n'y était généralement
ni dans l'ignorance ni dans une corruption

incurable, puisque l'on se sert des clameurs

même du clergé pour prou ver ta grandeur
du mal. D'ailleurs, en t'exagérant à l'excès,
tes protestants nous semblent aller directe-

ment contre l'intérêt de leur système ils

prouvent, sans le vouloir, de quelle impor-
tance est dans l'Eglise le gouvernement d'un
chef sage, éclairé, vertueux puisque quand
ce secours vient à manquer, tout tombe dans
le désordre et la confusion. Les hommes de

bon sens dit Mosheim, apprirent que l'on

pouvait se passer d'un chef visible revêtu
d'une suprématie spirituelle on peut s'en

passer sans doute, lorsqu'on veut renverser
te dogme, la morale, le cutte, la discipline,
comme ont fait les protestants; mais quand
on veut les conserver tels que les apôtres
les ont établis, on sent le besoin d'un chef;
une expérience de dix-sept siècles a dû
suffire pour nous l'apprendre.

SCttOLTËNtENS. Au milieu de la décomposition

générale du protestantisme, en voit de temps en

temps des chrétiens essayer de lutter contre le. ior-
rent qui les entraîne. Quoiqu'on Hottande la profes-
sion de foi du synode de Dordreeht de iCt8 soit la

t'ase de l'Eglise nationale, le synode de 18<(i permit
& chaque ministre d'en retrancher ou d'y ajouter ce

qu'il voudrait. Quelques ministres, à la tête desquels

figura Schotten, s'insurgèrent contre le synode de

~i6 et voulurent faire revivre intégralement ta doc-

trine du synpde de Dordrecht. Bientôt les dissidents

formèrent secte, eurent des églises, reçurent le nom

de Vrais' R~orm~. En ~8M le gouvernement h.ot-
hndais leur' euteva leurs églises par force, ils se

réunirent dans des maisous particulières on lit va-

loir les dispositions de l'art. 231 du codé pénal frun-

çais, encore en vigueur dans ce pays toute réunion
de plus de vingt.personnes fut sëvérentent punie.
Les persécutes trouvèrent appui auprès des protes-
tants des autres pays. On ne parle plus aujourd'hui
de persécution. Nous ignorons où en est la secte.

SCiRNCE DE DIEU, c'est l'attribut par
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lequel. Dieu connaît toutes choses. Nous ne

pouvons concevoir Dieu autrement que

comme une intelligence infinie par consé-

quent qui connaît tout ce qui est et tout ce

qui peut être; tetteest t'idée que nous en

donnent les livres saints. Nous y lisons, Job,

c. xxvnf, v. 24~ ~t'ett voit les extrémités du

Monde, et considère tout ce qui est sous le

ciel; cap. xm, v. 2 Je sais, ~et~HCMf, que
eot<s pouvez tout, e< qu'aucune pensée ne

vous est cachée; Baruch, c. m, v. 33 Celui

qui sat'< tout est <'a<(et(r de la sagesse
Ps. cxxxvm v. 5 Vous connaissez Sei-

<ynettr, ce qui a précédé et ce qui doit suivre.

Voire SCIENCE est admirable pour wot, elle

est immense, et je ne puis </ atteindre, etc.;

1 Reg., c. n, v. 3 Le Seigneur est le Dieu

de la sctENCE, et les pensées des hommes lui

sont connues d'avance; Rom., c. xt, v. 33

0 profondeur des trésors de la sagesse et de'
<a SOE.SCE de Dteu, etc.

Saint Augustin, 1. n ad 5imp<tc., q. 2,

observe fort bien que la science de Dieu est

très-différente de la nôtre, mais que nous

sommes forcés de nous servir des mêmes

termes pour exprimer l'une et l'autre nos

connaissances sont des accidents ou des mo-

difications qui nous arrivent successivement

et qui produisent un changement en nous;

Dieu de toute éternité a tout vu et tout connu

pour toute la durée des siècles; aucune pen-

sée, aucune connaissance ne peut lui arriver

de nouveau; il ne peut rien perdre ni rien

acquérir, puisqu'il est immuable.

Dieu, disent les Pères de l'Eglise, a prévu
tous les événements, puisque c'est lui qui les

a dirigés comme il tui a plu; il n'a pas fait

les créatures.sans savoir ce qu'il faisait, ce

qu'tl voulait et ce qu'il pouvait faire; s'il ne

connaissait pas toutes choses, it ne pourrait
pas les gouverner, nous aurions tort de lui

attribuer une providénce 77 appelle-, dit
saint Paul, les choses qui Me son< potn< comme

celles qui sont (7!otH., c. tv, y. ITj.
Dans tes objets de nos connaissances nous

distinguons le passé, le présent et te futur;
à l'égard de Dieu tout est présent, rien n'est

passé ni futur, parce que son éternité cor-

respond à tous les instants de la durée des
créatures. Mais, pour soulager notre faible
entendement, nous distinguons en Dieu au-

tant de sciences différentes que nous en

éprouvons en nous-mêmes, Conséqueinment
les théologiens distinguent en Dieu l°ta

science de simple intelligence par laquelle
Dieu voit les choses purement possihles qui
n'ont jamais existé et qui n'existeront ja-
mais. Comme rien n'est possible que par la

puissance de Dieu, il suffit que Dieu con-

naisse toute l'étendue de sa puissance pour
connaître tout ce qui peut être. 2°-La sciOtce

de vision, par laquelle Dieu voit tout ce qui
a existé, tout ce qui existe ou existera dan.s

le temps, par conséquent toutes les pensées
et toutes tes actions des hommes, présentes,
passées ou à venir, et le cours entier de la

nature, tel qu'il a été et tel qu'il sera dans
toute sa durée; et c'est cette connaissance

claire et distincle qui dirige la providence

de Dieu tant dans t'brdre de ta nature que

dans l'ordre de la grâc~Cet'e scîence, m

tant qu'elle regarde les choses futures, est

appelée prévision ou presct'eMC~Nous en

avons parte en son lieu. ~o~ PnEsctEftCE.

3' Quelques théologiens admettent encore en

Dieu une~roisième science qu'ils appellent
science moyenne', parce qu'elle semble tenir

un milieu entre la science de vision et la

science de simple intelligence. !t y a, disent-ils,

des choses qui ne sont futures que sous cer-

taines conditions si tes conditions doivent

avoir lieu l'événement qui en dépend de-

viendra futur absolument, et, comme tel, il

est l'objet de la science de vision ou de la

prescience. Si la condition de laquelle cet

événement dépend ne doit point avoir lieu

il n'existera jamais; alors c'est un futur

purement conditionnel; il ne peut donc pas
être de la Mtence de vision qui regarde les

futurs absolus, ni de la science de simple

intelligence qui a pour objet les possibles.
Cependant Dieu le connaît, puisque souvent

il l'a révélé il faut donc distinguer cette

science divine d'avec les deux précédente*
Que Dieu ait revête plus d'une fois des

futurs puremeut'condilionnels, c'est un fait

prouvé par l'Ecriture sainte. Reg., c. xxm,
v. 12, David demande au Seigneur Si je
demeure <1Ceila, les habitants me livreront-ils

d ~uM< Dieu répondit Ils vous livreront.

Conséque't'ment David se retira, et il ne fut

point tivré.5<!p.,c. )v, v.-lt, il est dit du

juste que Dieu l'a tiré de.ce monde, de peur
qu'il ne fût perverti par ta contagion des

mœurs -du siècle:; Dieu prévoyait donc que
si ce juste eût vécu plus longtemps, il aurait

succombé à la tentation du mauvais exem-

ple. Mo«A., c. xt, v. 21, Jésus-Christ dit aux

Juifs incrédules Si j'avais fait d Tyr et d

Sidon les mêmes m!roc<e~çMej'a:/at~parmt

t0t~, ces peuples f!Mr<t)en< ~t< pénitence so!<~

le ci/tfe et sous la cendre. Luc., c. xvi v. 31,

il est dit des frères du mauvais riche 0t<f! '<~
un mort iessusciterait pour les !'M4<rMtre, ils

ne lé crotfat'etX pas. Voilà des prédictions
de futurs conditionnels qui ne sont pas ar-

rivés, parce que la condition n'a pas eu lieu.

Les Pères de t'Egtise ont raisonné sur ces

passages, pour prouverque Dieu voit cè que
feraient toutes ses créatures dans toutes tes

circonstances où it lui plairait de tes placer;
saint Augustin surtout en a fait usage'pour

prouver contre les pptagiens et les scmi-pé-

lagiens que Dieu n'est point déterminé à

donner ta grâce de la foi par tes bonnes dis-
positions qu'it prévoit dans ceux à qui
l'Evangile serait prêché; ni déterminé à pri-
ver de la grâce du baptême certains enfants,

parce qu'it prévoit leur mauvaise conduite

future s'i)s parvenaient à t'âge mûr.' Foy.,
Petau, Dd~m. lhéol., t. I.. tv. 0; 7. Ainsi

raisonnent les théologiens que t'en appette

tHO/tHi~M et COM~rMt~M. Ffy. Co~GHDtSTES.

Mais les' thomistes et les augùstinieus

soutiennent que cette science moyenne in-

ventée par Molina, est non-seutemeht inu-

tile, mais d'un usage 'dangereux dans les

questions de )a grâce et-dé la prédestination-



SC) «2SCt4tt

Ou la condition, disent-ils, do laquelle dé-

pend un événement aura lieu, ou elle n'ar-

rivera pas dans le premier cas, te futur est

absolu, et pour lors-il est-l'objet de la science

de vision ou de la prescience; dans le second

cas, ce futur prétendu conditionnel est sim-

plement possible et Dieu le voit par la

science de simple intelligence. Ces mêmes

théologiens accusent leurs adversaires de
donner lieu aux mêmes conséquences que
saint Augustin a combattues, et que l'Eglise
a condamnées dans les pétagiens et les semi-

pélagiens.
On conçoit bien que les congruistes ne

demeurent pas sans réplique. Cette question
a été débattue de part et d'autre avec plus
de chaleur qu'elle ne méritait; il y a eu une

immensité d'écrits pour et contre, sans que
l'un ou l'autre des deux partis ait avancé ou

recuté d'un seul pas. H aurait été mieux

sans doute de renoncer à tout système, de
s'en tenir uniquement à ce qui est révélé, et

de consentir à ignorer ce que Dieu n'a pas
voulu nous apprendre.

SCIENCES HUMAINES. De nos jours les

incrédules ont poussé la prévention contre le

christianisme, jusqu'à soutenir que son éta-

blissement a nui au progrès des sciences;

déjà nous avons réfuté ce paradoxe au mot

LETTRE< il est bon d'ajouter encore quel-

ques réflexions. H est incontestable que de-
puis dix-sept siècles les ~ctences n'ont presque
été cultivées ni connues que chez les nations

chrétiennes, que les autres peuples sont

plongés dans l'ignorance et dans la barbarie.
Peut-on comparer la fuitde mesure de con-

naissances que possèdent les Indiens et tes

Chinois, avec ce qu'en ont acquis les peuples
de. l'Europe? Lorsqu'au x° et au xtr siècle

les mahométans ont cu quelque teinture des
sciences, ils l'avaient reçue des nations chré-

tiennes, et ils ne t'ont pas conservée long-

temps ils ont fait régner l'ignorance par-
tout où ils se sont rendus les maitres; sans

les efforts qu'on leur a opposés par principe
dé religion, les sciencea auraient eu en Eu-

rope le même sort qu'en Asie; quelques in-

crédules moins entêtés que les autres ont eu

la bonne foi d'en convenir. A la vérité, depuis
le !v° siècle de t'Egtisc, les ~c:ettCM n'ont

plus été cultivées chez les Grecs et chez tes

Romains avec autant d'éclat et de succès

qu'au siècle d'Auguste; mais ceux qui en

ont cherché la cause dans l'établissement du
christianisme, ont affecté d'ignorer les évé-

nements qui ont précédé et qui ont suivi

cette grande époque de l'histoire. En effet,

depuis le règne de Néron jusqu'à celui de
Théodose, pendant un espace de trois cents

ans, les payssoumisà la domination romaine

furent désolés par les guerres civiles entre

les divers prétendants à l'empire. Déjà Ics

Barbares avaient commencé à y faire des
irruptions de toutes parts; les Germains, les

Sar'nates, les Quades, les Marcomans, tes

Scythes, les Parthes, les Perses en avaient

démembré ou dépeuplé des parties les vic-

toires de quelques empereurs n'opposèrent
à ce torrent qu'un obstacle passager. Dès

l'an 275 l'on vit fondre sur les Gaules un

essaim de peuples d'Allemagne, tcs.Lyges,
les Francs, les Bourguignons; les Vandales;
ils s'emparèrent de soixante-dix villes, et en

demeurèrent les maîtres pendant deux ans.

Probus ne vint à bout de les en chasser,,
l'an 277, qu'après leur avoir tué quatre cent
mille hommes. Ils ne tardèrent pas d'y re-

venir avec d'autres Barbares en plus grand
nombre. Tillemont, Vie dM ewp., t. 111,

pag. ~25 et suiv. Au v° siècle, les Goths, les

Francs, les Bourguignons, les Huns, les

Lombards, les Vandales, vinrent à bout de
s'y établir, et s'empâtèrent peu à peu de
tout l'Occident au vu' siècte, tes Arabes ra-

vagèrent l'Orient pour établir le mahomé-

tisme. Les invasions n'ont cessé dans nos
climats que par la conversion des peuples

du,Nord. Est-ce au milieu de cette désolation

continuelle, dont l'histoire fait frémir, quo
les sciences pouvaient fleurir et faire des
progrès ? Les pestes; les famines, les trem-

blements de terre joignirent leurs ravages à

ceux de la guerre; ceux qui ont calculé les

pertes que la population a faites par ces

divers fléaux, prétendent que, sous le règno
de Justinien, le nombre des hommes était

réduit à moins de moitié de ce qu'il était au

siècle d'Auguste. Des temps aussi malheu.

reux n'étaient pas propres aux spéculations
des savants, ni aux recherches curieuses;
mais le christianisme n'a pu influer en rien

dans les causes de ces révolutions. Loin de
mettre obstacle aux études, cette religion
engageait ses sectateurs à s'instruire, par le

désir de réfuter, de convaincre, de convertir

les philosophes qui l'attaquaient; les persé-
cutions mêmes enflammèrent le zèle des
Pères de l'Eglise. Connatt-on, dans les trois

premiers siècles, des auteurs profanes qui
aient mieux possédé la philosophie de leur

temps que les apologistes de notre retigion 1

Au tf, lorsque la paix eut été donnée à

t'Ëgtise par Constantin, il fut aisé de voir si

les savants du paganisme avaient des con-

naissances supérieures à celles des docleurs
chrétiens. Julien, ennemi déclaré de ces

derniers, ne sentait que trop bien leur as-

cendant, lorsqu'il souhaitait que les livres

des Galiléens fussent détruits, Lettre 9 d

2t'cdtC!{~, et qu'il défendait aux chrétiens

d'étudier et d'enseigner les lettres. Aucun

philosophe de ce temps-là n'a montré autant

de connaissances en matière de physique et

d'histoire naturelle, que saint Basile dans
son Hexaméron, Lactance dans son livre de

Opificio Dei, Théodoret dans ses Discours

~Mr<a Froftdence, etc.

Le mciUeur moyen de perfectionner les

sciences naturelles était d'établir la cumfnu-

nication entre les différentes parties du
globe, d'apprendre à connaitre le sol, les

richesses, les mœurs, les lois, le génie, le

langage des divers peuples du monde; nous

jouissons actuellement de cet avantage, mais

à qui en sommes-nous redevab)es? Est-ce

aux philosophes zélés pour te bien de t'hu-

manité, ou aux missionnaires enflammés du

ïè!e de la religion? Le chhsUaniïme qu'ils
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ont.porté dans le Nord y a fail. naître t'a*

griculture la civilisation tes lois les

sciences it a rendu florissantes des régions
qui n'étaient autrefois couvertes que de fo-

rêts, de marécages, et de quelques troupeaux
de sauvages. Ce sont les missionnaires, et

non les philosophes, qui ont apprivoisé les

barbares qui nous ont fait connaître les

contrées et tes nations des' extrémités de
l'Asie,qui ont décrit le caractère, tes mœurs,.
le genre de vie des sauvages de l'Amérique.
Si leur zèle intrépide n'avait pas commencé

par frayer le chemin aucun philosophe
n'aurait osé entreprendre d'y pénétrer. C'est
donc à eux que la géographie et les diffé-
rentes parties de l'histoire nalurelle sont re-
devables des progrès immenses qu'fttes ont
faits dans ces derniers siècles. S'ils avaient
travaillé dans le dessein d'inspirer de la
reconnaissance aux philosophes, ils auraient

aujourd'hui lieu de s'en repentir.
Pour bien connaître les peuples modernes,

il fallait tes comparer aux peuples anciens;
or, il ne nous reste aucun monument pro-
fane qui nous donne une idée aussi exacte
des anciens peuples et des premiers âges du
monde que nos livres saints. Les savants

qui ont voulu remonter à l'origine des lois,
des ~CtencM et des arts, ont été forcés de
prendre l'histoire sainte pour base de leurs
recherches. Ceux qui ont suivi une route

opposée ne nous ont débité, sous le nom
d'histoire

p/o'/oMp/o~fc et de Philosophie de

l'histoire, que les rêves d'une imagination dé-

réglée, et un chaos d'erreurs et d'absurdités.
Partout où le christianisme s'est étabti, au

milieu des glaces du Nord, aussi bien que
sous les feux du Midi, il a porté les sciences,
tes mœurs, la civilisation partout où il a
été détruif, la barbarie a pris sa place. Les

peuples des côtes de t'Afrique et ceux de

~Egypte ont vu la lumière, pendant que
t'MvangUe a tui parmi eux; dès que ce
flambeau a cessé de tes éclairer, une nuit

profonde y a succédé. La Grèce, autrefois
si féconde en savants, en artistes, en philo-
sophes, est devenue stérife pour tes scirnces;
la nature et le ctimat sont-ils changés? Non,
le génie des Grecs est toujours le même,
mats il est étouné sous la tyrannie d'un gou-
vernement aussi ennemi des Mtcncra quedu chr;i,«antsme. II a donc fallu perdre toute
pudeur pour oser écrire que cette religion a
retardé les progrès de l'esprit humain, et a
mis ohstacto à la perfection des sciences; sans
e!)e au contraire

l'Europe entière serait en-
core ptoogée dans l'ignorance qu'y avaient
apportée tes barbares du Nord. Nous sommes
bien mieux fondés à reprocher aux philoso-
phes incrédules que leur entêtement et leur
méthode ne tendent rien moins qu'a l'cx-
linclion de toutes les sciences. En effet, si
ton veut y donner une base solide, il faut
parlir des lumières acquises par ceux qui
nous ont précédés, il faut connaitre leurs
erreurs, afin de nous en préserver; mais ce
procédé exige des recherches pénibles pour
t.t'ndtspenser.ttos écrivains modernes ont
décrié tous tes genres d'érudition, sous pré-

texte que ceux qui les ont cultivès n'étaient

pas philosophes l'étude des langues, de

la critique, de la littérature ancienne et mo-

derne, leur paraît superflue; tous se flattent

de tirer toute vérité de leur cerveau; ils veu-

te"tétre créateurs, et ils répètent, sans le

savoir, les absurdités philosophiques des
siècles passés.

A quoi sert )e raisonnement, lorsque l'on

ignore tes premiers principes de l'art de rai-
sonner? Vainem''nt on chercherait chez nos
tittérateurs incrédules quelque teinture de
tosiqucetde métaphysique ces deux sciences

leur dép)aisent,c))es mettraient des entravea
a t'impétuosité de leur génie; à l'exemple
des anciens épicuriens, ils est ont secoué le

joug. Au lieu de raisonner ils déclament, ils se

contredisent, ils ne savent ni de quel prin-
cipe i)s sont partis, ni à quel terme ils doi-

vent aboutir.

Notre siècle sans doute a fait de grandes
découvertes dans la physique et dans l'his-

toire naturelle mais combien d'expériences
douteuses ne nous a-t-on pas données pour
des vérités incontestables? Le goût des sys-
tèmes ne règne pas moins qu'autrefois,et les

plus hardis sont toujours les mieux ac~-

cueillis l'hypothèse des atomes et cette de
la divisibilité de la matière à l'infini se suc-
cèdent et subjuguent les esprits tour à tour;
les termes inintelligibles d'attraction, de
gravitation, d'électricité, de magnétisme, ont

remplacé les qualités occultes des anciens
une imagination nouvette parait sublime dès

qu'elle peut servir à combattre les vérités

révétées: et si i'on pouvait parvenir à sub-
stituer t'i.tée de la matière à celle de Dieu,
nos philosophes croiraient avoir tout gagné.
Entre leurs mains, l'his!oire n'est plus qu'un
tissu de conjectures, un système de pyrrho-
nisme, un suite de libelles diffamatoires. De
tous les faits, ils n'admettent que ceux qui
s'accordent avec leur opinion, ils ne font cas

que 'tes auteurs qui paraissent avoir pensé
comme eux, ils noircissent tous les person-

nages dont la vertu )eurdépL)!t:it~ appel-
lent grands hommes des insensés chargés du

mépris de tous les siècles. Leur grande am-
bition est d'être législateurs, politiques, ar-
bitres du sort des nations mais en attaquant
l'idée d'un Dieu législateur, itso:)tsapéta
base de toutes les lois au lieu de la morale.
des hommes ils nous prescrivent celle des
brutes et ils fondent ta politique sur les

principes de l'anarchie. Dans un état bien
policé, le citoyen qui déclamerait contre les
lois serait puni comme séditieux; parmi
nous, c'est un titre pour prétendre à la célé-
brité. Si cette philosophie meurtrière durait
encore longtemps, que deviendraunt donc
enfin les sciences? On sait déjà où en est
l'éducation de ta jeunesse depuis que les

philosophes ont voulu la réformer, et si,
dans l'état où ils l'ont mise, elle est fort
propre à créer des hommes laborieux, sa-

vants, utiles à leur patrie.
Un des principaux faits qu'ils allèguent

pour prouver que le christianisme est en- ·

nemi dos sciences,estla prétendue pcrsécatiL't*
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qu'essuya Galilée à cause de ses découvertes

astronomiques, et sa condamnation au tribu-

nal de l'inquisition romaine. Heureusement,
il est actuellement prouvé par tes lettres de

Guichardin et du marquis Nicolini, ambassa.

deurs de Florence, amis, disciples et protec-

teurs dcGa)i!ée, par les lettres manuscrites et

par tes ouvrages de Gatitée lui-même, que
depuis un siècle on en impose au public sur

ce fait. Ce philosophe ne fut point persécute
comme bon astronume, mais comme mauvais

théologien. pour avoir voulu se mcL'r d'ex-

pliquer la Bible. Ses découvertes lui susci-

tèrent sans doute des ennemis jaloux mais

c'est son entêtement à vouloir c ~ncitier )a

Bible avec Copernic qui lui donna des juges,
et sa'pétulance seule fut la cause de ses cha-

grins. En ce temps-là vivaient le Tasse,

l'Arioste, Machiavel, Bembo, Toricelli, Gui.

chardin, Frapaoto, etc. ce n'était donc pas

pour l'Italie un siècle barbare.

En 1611, pendant son premter voyage à

Rome, Galilée fut admiré et comb!é d'hon-

neurs par tes cardinaux et par les grands

seigneurs auxquels il montra ses décou-
vertes il y retourna en 1615; sa sente pré-
sence déconcerta les accusations formées
contre lui. Le cardina) d~MoM~eet~divers

membres du Saint-Office lui tracèrent le

cercle de prudence dans teque) il devait se

renfermer; mais soi) ardeur et sa vanité

t'emportèrent. «Jt exigea dit Guichardin

dans ses dépêches du mars 1616, que le

pape et le Saint-Office déclarassent le sys-
tème de Copernic fondé sur la Bible. » H

écrivit mémoires sur mémoires; Paul V, fa-
tigué par ses instances, arrêta que cette

controverse serait jugée dans une congré-

gation. « Galilée, ajoute Guichardin, met un
extrême emportement dans tout ceci il fait

plus de cas de son opinion que de celle de
ses amis, etc, » JI fut rappelé à Florence au

mois de juin 16t6. H dit lui-méme dans ses

lettres « La congrégation a seulement dé-
cidé que l'opinion du mouvement de ta terre

ne s'accorde pas avec la Bible. Je ne suis

point intéressé personnellement dans le dé-
cret. » Avant son départ il eut une audience

très-gracieuse du pape; Bellarmin lui fit
seulement défense, au nom du saint-siége,
de parler davantage de l'accord prétendu
entre la Bible et Copernic. sans lui interdire

aucune hypothèse astronomique. Quinze ans

après, en 1632, sous le pontificat d'Urbain Vttt,
Galilée imprima ses célèbres dialogues, Delle

due maMtme ~!<eme del mondo. avec une

permission et approbation supposée, et con-

tre laquelle personne n'usa réclamer, et il

fit reparaître ses mémoires écrits en 1616,
où il s'efforçait d'ériger en question de

dogme la rotation du globe sur son axe. On

prétend que les jésuites excitèrent contre lui

la cotère du pape. « II faut traiter cette af-

faire doucement, écrivait, te marquis Nico-

lini, dans ses dépêches du a septembre 1632

si le pape se pique, tout est perdu; il ne
faut ni disputer, ni menacer, ni braver. »

C'est ce que faisait Gatitée. H fut cité à Rome,
et y arriva te.3 février 1633. !t ne fut noiut

logé à l'inquisition, mais au palais de t'en-

voyé de Toscane. Un mois après, il fut mis,
non dans les prisons de l'inquisition, comme

vingt auteurs l'ont écrit, mais dans appar-
tement du fiscal, avec la tiberté de corres-

pondre avec l'ambassadeur, de se promener,
et d'envoyer son domestique au dehors.
Après dix-huit jours de détention à la Mi-

nerve, il fut renvoyé au palais de Toscane.
Dans ses défenses, il ne fut point question
du fond de son système, mais toujours de sa

prétendue conciliation avec la B,ible. Après
la sentence rendue et la rétractation de Ga-
lilée sur le point contesté, il fut le maître de
retourner dans sa patrie. L'.innét-suivante

1633, il écrivit au père Heceneri, son dis-
ciple « Le pape me croyait digne de son

estime. Je fus logé dans le délicieux palais
de la Trinité-du-Mont. Quand j'arrivai au

Saint-Office, deux jacobins m'invitèrent très-

honnêtement de faire mon apologie. J'ai

été obligé de rétracter mon opinion en bon
catholique. (On a vu ci-dessus de quelle

opinion -il était question.) Pour me punir,
on m'a.défendu les dialogues, et congédié

après cinq mois de séjour à Rome. Comme

la peste régnait à Florence, on m'a as-

signé pour demeure le palais do mon meil-
leur ami, monseigneur Piccotomini, arche-

vêque de Sienne, où j'ai joui d'une pleine
tranquillité. Aujourd'hui je suis à ma cam-

pagne d'Arcétre, où je respire un air pur
auprès de ma chère patrie. Voyez le Mer-

cure de France du 16 juillet i7S't, n°29.

Mais vingt auteurs, surtout parmi les pro-
testants, ont écrit que Galilée fut persécuté
et emprisonné pour avoir soutenu que la
terre tourne autour du soleil; que ce sys-
tè:ne été condamné par l'inquisition
comme faux, erroné, et contraire à la Bi-

bte, etc. Cela est répété ou supposé d.ms

plusieurs dictionnaires historiques; nos in-
crédules modernes l'ont affirme les uns

après les autres, et malgré les pr.uves irré-

cusables du contraire, ils le répéteront jus-
qu'à la fin des siècles. C'est ainsi que les

philosophes travaillent à l'avancement des
sciences.

SCIENCE DE jESUS-CuxtST. Jésus-Christ, Dieu et

homme tout ensemble, avait une intelligence divine
et une intelligence humaine. Son in[e))!i;Hn'e divine,
n'étant autre que celle de Dieu,possédait une science

infinie. Son intelligence humaine possédait toutes
tes connaissances que peut comporter une créature

raisonnable, car saint Paul nous apprend que tous

les iresurs de la sagesse et de science ont été ren~t'-
nf~ en <m(Co<.n,5J. Dés le premier instant de sa

création t'âfnettumaine de Jésus-Christ possédait
donc toute science. Toutefois, pour mieux se con-

former au monde qu'il était venu iustruire, elle pa-
raissait grandir avec les années, et ne se montrait

au dehors que dans une certaine mesure.
Jésus-Christ, selon t'opinian commune des théo-

togieus, comme homme, jouit dès sa création de la

vision bcatitique cependant sa science, la connais-

sance qù'ii avait de Dieu, était nécessairement titni-

tée, parce qu'il n'y a qu'une intelligence irifinie qui
puissecounaitref'tnCui.

SCIENCE SECHÈT~ OU DoCTONE SECRÈTE.

Certains critiques protestants, prévenue
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contre les Pères de l'Eglise, ont accusé saint

élément d~Atexandrie d'avoir voulu intro-

duire parmi les chrétiens la méthode d'en-

seigner des philosophes païens, qui ne révé-

laient pas à tous leurs disciples le fond de
tcur doctrine, mais seulement à ceux dont

ils connaissaient tfiotcttigcnce et la discré-

tion, et qui n'instruisaient les autres que

par des embièmes, par des figures énigma-

tiques, par des sentences obscures. Cette

méthode, continuent t< censeurs de ce Père,

n'est point celle de Jésus-Christ, ni des
apôtres, ni' des doc!eurs chrétiens les plus
sages; Jésus-Christ ordonne à ses apôtres
de publier au grand jour lés choses qu'il
leur a enseignées dans le secret, et de prê-
cher sur les toits ce qu'it leur a dit à l'oreille,

.Ma«/t., c. x, v. 27. Saint Paul fait profession
de n'avoir rien dissimulé dans ses instruc-

tions, d'avoir enseigné la même chose en

public et en particulier, Act., c. xx, v. 20

et 27. Saint Justin et les autres apologistes
du christianisme protestent qu'ils ne cachent

rien de ce qui se fait et de ce qui est ensei-

gné chez les chrétiens.

Cette censure nous parait injuste et témé-

raire. Si i'oo veut se donner la peine de tire

le V tivre des Stromates de Oément d'Alexan-

drie, c. 4, 9 et 10, on verra, que ce Père en-

tend seulement qu'il y a dans ta doctrine
chrétienne des choses qui sont au-dessus do

la portée des commençants,'que l'on ne doit

pas enseigner par conséquent indifféremment

à tous, mais seulement à ceux qui sont en

état de les comprendre, ét qui ont déjà fait
des progrès dans la connaissance des mys-
tères de la foi or, nous soutenons que telle

a été la méthode de Jésus-Christ, des apôtres
et des docteurs chrétiens. J'ai encore &eat<-

coup cfe choses d vous dire, mais vous ne

pouvez les comprendre à ce moment. Ainsi

parlait Jésus-Christ à ses disciples, Joan.,
c. xv), v. 12. Saint Paul disait de même aux

Corinthiens, V. Cor., c. nf, v. i Je n'ai en-

core pu vous parler comme d des hommes spi-

rituels, mais contme' d des hommes charnels;

/e vous a! donné du /a!'<, comme en/aH~
en Jésus-Christ, et non une nourriture solide,

parce que vous ne pouut'e~ p<M ~t suppor-
ter; vous ett e~es m~mc encore t'ncapao~e~ à

ce moment Il est constant que t'en n'aurait

pas permis à un païen d'être témoin dé )a

célébration de nos saints mystères, on ne le

permettait pas même aux catéchumènes

avant leur baptême; on ne les instruisait

d'abord qu'avec beaucoup de réserve. Foy.
SECRET UES MïsTÈREs. D'aitteurs, en quoi
consistait, selon Clément d'Alexandrie, la

doctrine prétendue secrète des chrétiens?

C'était l'explication mystique et attégorique
des faits, des lois, des cérémonies de l'an-

cien Testament et des endroits obscurs des

prophètes. Cette connaissance était-ettefort

nécessaire au commun des ndèies? L'imp.ru-
dence des protestants, qui-veulent que t'on

mette une Bible entière entre les mains des

ignorautsetdes jeunes gens, qu'on les expose
à tire eu langue vulgaire teCan/tguede~ can-

~t<M et certains chapitres du prophète Ezé-

chiel, n'est pas on exempte à suivre. Cela

n'est propre qu'à engendrer le fanatisme; ·:

l'expérience ne l'a que trop prouvé, et plu-
sieurs protestants ont eu la bonne foi d'en

convenir.

Au mot SECRET DES MYST~nES, nous ver-

rons que le reproche fait par les protestants
à Clément d'Alexandrie, est directement con-

traire à l'intérêt de leur système.

SCOLASTIQUE. ~oy. TaÈoLOGtE.

SCOTISt ES. On appelle ainsi ceui d'entre

les théologiens 'scolastiques qui se sont at-

tachés au sentiment de Jean Duns, religieux

franciscain, surnommé Scut, parce qu'on
le croyait Ecossais ou Irlandais, mais-qui
était né à Dunstone en Angleterre ce. n'est
qu'au xvf siècle qu'on l'a supposé originaire
d'Ecosse et d'triande. Au commencement du
x:v' siècle, ce docteur se distingua dans

t'u')iver.si!é de Paris par la- pénétration et

la subtilité de son génie, ce qui lui fit donner
le nom de doc~eMr<M6< d'autres l'ont' ap-

pelé lé ~oc<eMr r~o'uft' parce qu'il avanca

plusieurs opinions nouvet!ès,et qu'il né

s'assujettit point à suivre tes -principes des
théologiens qui t'avaient précédé. tt se pi-
qua surtout d'embrasser tes sentiments op-

posés à ceux de saint Thomas c'est ce qui
a fait naître la rivatité entre les deux écotes,

l'une des thomistes, l'autre des scotistes; la

première est cette des Dominicains, ta seconde

des Franciscains. Dans tes questions de philo-

sophie, l'une et l'autre ont ordinairement suivi

les opinions des péripatéticiens quant à la

théotogie, ~'co< se fit beaucoup d'honneur enL

soutenant l'immaculée conception de la

sainte Vierge contre les dominicains qui la

niaient. Excepté cet article, sur.lequel au-

cun catholique ne conteste plus aujourd'hui,
ces deux éco)es ne sont plus divisées que
sur des questions problématiques très-peu

importantes et fort obscures, telles que la

manière dont les sacrements produisent leur

effet, ta manière dont Dieu coopère par

sa grâce avec la volonté de l'homme, en

quoi consiste l'identité personuette, etc.:

aucune de teurs disputes ne peut intéresser

la foi. C'est donc fort mat à propos que les

protestants nous objectent ces divisions sco-

lastiques, lorsque. nous leur reprochons les

combats des différentes sectes nées parmi
eux ce:les-ci ne conviennent point entre

elles de ta même protession de foi, elles.se

reprochent mutuellement des erreurs consi-

dérables, elles ne fraternisent point entre

elles dans~un même culte. Il n'en est pas
de même des thomistes etdes.<co<t~e.; ies

uns et les autres se reconnaissent pour bons

catholiques, ils souscrivent à toutes les dé-
cisions de l'Eglise, il ne leur est jamais
arrivé desedireanathème.

H ne faut pas confondre Jean. Duns. Scot,;

dont nous venons de parler, avec Jean Scot

Erigène pu Irlandais, quia vécu et qui a

fait du bruit au )x° siècle, sous le. règne de

Chartes le Chauve. Les protostants.ont af-

fecté de peindre celui-ci comme, un philo-

sophe éminent et un savant théologien, qui

joignit à une érudition ~ofonde beanct~L~
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de sagacité et de génie, qui acquit une ré-

putation brillante et solide par différents

ouvrages. C'est ainsi qu'en parle Mosheim,

.Ht.<<. ecc~M., ix° siècle, n" part., c. 1, § 7

c. 2, § 1~, à la fin c. 3. § 10 et 20; il n'est
aucun Père de 1 Egtise, duquel il ait fait un

pareil éloge. La raison est que Jean Scdt

Erigène attaqua la foi catholique touchant

l'eucharistie, et soutint que le pain et le

vin sont de simptes signes du corps et du

sang de Jésus-Christ. C'est dans ses écrits

que Berenger, deux cents ans après, puisa
la même erreur, et fut condamné pour l'avoir

soutenue. Mais, suivant le témoignage des
auteurs contemporains, Erigène ne fut qu'un

sophiste subtil et hardi, un vain discoureur

quf ne connaissait ni l'Ecriture sainte ni la

tradition, qui n'avait qu'une érudition pro-
fane, qui donna dans les erreurs de Pé)age,
dans tes visions d'Origène, dans les impiétés
des collyridiens; la plupart de ses ouvrages
ont été censurés et condamnés au feu. U ne

reste rien de celui qu'il avait composé sur

l'eucharistie ainsi l'on ne peut en juger que
par l'opinion que l'on en eut dans le temps
or il fut réfuté sur-le-champ par Adrevatd,
moine de Fleury il excita les plaintes du
pape Nicolas qui en écrivit à Charles le

Chauve il fut proscrit par le concile de
Verceil en 1050, et par celui de Rome en

1059. //t'f. <t~. de la France, t. V, p. ~16 et

suiv. Voilà où se réduit la réputation 6r(7-

<an<e e< solide que les protestants ont voulu

faire à cet écrivain.
SCRIBE, nom commun dans l'Ecriture

sainte, et qui a différentes significations.
1° 11 se prend pour un écrivain ou un s' c'é-

taire cet emploi était considérable dans la

cour des rois de Juda Saraïa sous David,

Elioreph et Ahia sous Salomon, Sobha sous

Ezéchias, etSaphan sous Josias, en faisaient

t"s fonctions, Reg., c. vm, v. 17; c. xx,

25 V Reg., c. xxtx. w. 2 c. xxxn,v.8 8 et 9.
2° II désigne quelquefois un commissaire

d'armée, chargé de faire la revue et le dé-
nombrement des troupes et d'en tenir re-
gistre Jérémie, c. L:t, v. 25, parle d'un

officier de cette espèce qui fut emmené en'

captivité par les Chatdéens it en est encore

fait meotion, Mach., c. v, v. et c. v:t,
v. 1: 3° Le ptus souvent it signifie un
homme habile un docteur de ta toi, dont
le ministère était de copier et d'expliquer
tes livres saints. Quelques-uns placent

l'origine de ces scribes sous Moïse, d'au-
tres sous David, d'autres sous Esdras

après ta captivité. Ces docteurs étaient fort
estimés chez tes Juifs; ils tenaient le même

rang que les prêtres et les sacrificateurs,

quu'que leurs fonctions fussent différentes.
Les Juifs en distinguaient de trois espèces,

savoir, les scribes de <ot, dont les décisions

étaient ceçues avec le plus gra'<d respect;
tes scribes du peuple, qui étaient des ma-

gistrats, ennn tes scribes communs qui
étaient des notaires publics ou des secré-

taires do sanhédrin.

Saint Epiphane et l'auteur des Heco~Ht-
tions attribuées à Saint Ctément, compteut

les scribes parmi tes sectes des Juifs; mais

il est certain que ces docteurs ne formaient
pas une secte particulière. I) parait néan-

moins probable que, comme du temps do

Jésus-Christ tonte la science des Juifs con-

sistait principalement dans les traditions

pharisiennes et dans l'usage de s'en servir

pour expliquer l'Ecrilure, le plus grand
nombre des scribes étaient pharisiens; on

les voit presque toujours joints ensemble

dans l'Evangile; Jésus-Christ reprochait
aux uns et aux autres les mêmes vices et

les mêmes erreurs.

SCRUPULES. Peines d'esprit anxiété

d'une âme qui croit offenser Dieu dans tou-

tes ses actions, et ne s'acquitter jamais do
ses devoirs assez parfaitement. Cette dispo-
sition fâcheuse, à laquelle il est souvent

très-diiGcite de remédier, peut venir de trois

causes :1° d'une fausse idée que l'on so

forme de Dieu, de sa justice, de sa conduite

envers ses créatures. Il se trouve quelquefois
des moralistes atrabilaires qui, loin de nous
porter à espérer en Dieu et à l'aimer, sem-

b!ent n'avoir d'autre dessein que de nous to

faire craindre. S'ils avaient plus d'expérience,
ils sauraient que la crainte excessive dé-
courage, dégoûte du service de Dieu, jette
souvent une âme dans le désespoir 2° d'une

timidité naturelte, de la faiblesse d'un esprit

qui se frappe des vérités de la 'religion ca-

pables d'intimider les pécheurs, et qui ne
fait aucune attention aux vérités consolantes

destinées à encour.tger et à consoler les

justes 3° d'un fonds de mélancolie qui of-

fusque la -raison et lui fait voir les objets
autrement qu'ils ne sont. C'est une vraie

maladie, à laquelle les femmes sont plus
sujettes que les hommes. Pour la guérir, il

faudrait y apporter les secours de la méde-

cine en même temps que ceux de la religion,
procurer à ceux qui en sont atteints, du
mouvement, de l'exercice, de la dissipation,

de la gaité. Mais la plupart d<'s personnes
qui sont dans ce cas, se trouvent engagées
dans un état de vie qui ne leur permet pas
ce soulagement.

C'est un inconvénient, sans doute, qui

rend la piété pénible et en quelque manière

dangereuse à certaines personnes; mais ce

n't'st pas un juste sujet de la décrier et de la

proscrire, de prêcher t'impiété et t'irrétigion.

Dans tous les genres, il y a des tempéraments

sujets à donner dans t'excès; tel qui porte
la dévotion jusqu'au <cr«~M~, pousserait
le libertinage jusqu'à l'athéisme, s'it avait

le malheur de s'y livrer. C'est l'affaire de

ceux qui sont chargés de la conduite des

âmes, d'examiner la cause des scrupules

dans les différentes personnes, et d'y oppo-

ser des rènexiôns propr' à les caimer On

doit leur représenter en générât que Dieu

n'est point un maître dur, sévère, impitoya-

ble, mais un père, un bienfaiteur, qui nous a

mis au monde, non pour nous tourmenter,

mais pour nous sauver.S'it avait eu besoin de

notre Sdétité, de notre amour, de nos servi-

ces, il nous aurait créés sans doute avec plus

de perfections et moins de défauts, il M'aurai)
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pas permis le péché qui nous a fait perdre
la justice originelle, el qui est la cause de
nos passions et de nos faiblesses. Mais quel-

que inutiles que nous soyons à son bonheur,
il,a daigné donner son Fils unique pour

"notre rédemption, et pour qu'il fût l'auteur

de notre salut. Notre sort éternel n'est donc

plus une affaire de justice rigoureuse, mais

de grâce et de miséricorde. Nous devons
espérer d'être sauvés, non parce que nous
le méritons, mais parce que Jésus-Christ l'a

mérite pour nous. C'est ce divin Sauveur qui
doit être notre juge, et il s'est fait hf)m:ne,
afin d'être plus enctin à nous faire grâce.

a/b~tt.dit saint Paul, ~M't< /M< ~mMo~e

en toutes choses ~M y;'ere~, «~~ qu'il /'«<
miséricordieux et ~M'< /< le propt~t'atcMr
<fM péchés du peuple (//<'&r. n, i7). Il dit lui-

même que Dieu son Père ne l'a pas envoyé
dans le monde pour condamner le monde,

mais pourlc sauver, Joan., c. !)t, v. 17. Foy.
M'SÉRtCORDE DE DIEU.

De quoi sert donc aux scrupuleux d'argu-

menter toujours sur la justice de Dieu? Elle

serait terrible sans doute, si elle n'était pas

tempérée par une miséricorde infinie, et si

elle n'était déjà pas satisfaite par les mérites

et par le s;)criuce de Jésus-Christ; mais il

est la victime de propitiation pottr.Ko~ pé-

<'A< Mcn-~fM~meM~ pour les nd<rM, mais pour
ceux du monde entier (Joan. x, 2). Ce Sauveur

charitable ne peut se résoudre qu'avec peine
à perdre une âme qu'il a rachetée au prix
de son sang. J'oy. JUSTICE DE D.Eu.

II peut se faire que les ~crup <<M de cer-

taines âmes viennent quelquefois d'un fonds

d'amour-propro et d'un secret orgueil; elles

voudraient être plus parfaites, afin d'être
plus contentes d'cnes-mëmes, de pouvoir
s'applaudir de leurs vertus, de leurs bonnes
œuvres, de leur ferveur, de goûter plus de

douceur, de consolation dans le service,de

Dieu. Voilà justement ce que Dieu ne veut

pas, parce que cette disposition habituelle

serait plus propre à les perdre qu'à les

sauver. lt veut que la vertu soit humble, et

que la persévérance soit courageuse; quel-
ques efforts qu'il puisse nous en coûter, il

n'y aura jamais de proportion entre les souf-

frances de cette vie, et la gloire éternelle

qui nous est promise, Rom., c. vot, v. 18.

SCHUHN, examen des catéchumènes qui
se faisait quelque temps avant le baptême
on appelait aussi scrutin l'assemblée du
clergé dans laquelle on procédait à cet exa-

men. C'étaient ordinairement les évoques

qui se chargeaient d'achever d'instruire les

compétents ou élus quelques jours avant

leur buptéme. On leur donnait alors par écrit

le symbole et t'oraison dominicale, afin

qu'its les apprissent par cœur; on les leur

faisait réciter dans le scrutin suivant, et

quand ils les savaient parfaitement, on re-
tirait l'écrit de leurs mains, de peur qu'il ne

tombât entre celles des infidèles. EnHn l'on

comprenait sous le nom de scrutin tes céré-

monies qui précédaient le baptême, les

exorcismes. les onctions sur la poitrine et

sur les épaules, l'action de toucher les

oreilles et les narmes avec de la salive, en
disant OMt'fM-oou~, etc.

Le P. Ménard.dans ses notes sur te Sa-

cramentaire de saint Grégoire, p. 133 et suiv.,
a rapporté un traité de Ri<t6«~ baptismi,
écrit au tx" siècle par Théodutphe, évcque
d'Orléans, où les cérémonies du ~crM<m
sont exposées et expliquées en détai). Foy.
CATÉCHUMÉNAT. On prétend qu'il y a encore

quelques restes de cet ancien ouvrage à
Vienne en Dauphiné et à Lié~e.

SÊBUËENS ou SËBUSÉENS.sMte de Sa-

maritains dont parle saint Epiphane; il )<s

accuse d avoir changé le temps prescrit
par la loi pour la célébration des grandes
fëtt's des Juifs, telles que Pâques. la Pénte-

côte, la fête des Tabern:)c)es. On prétend
que, pour' se distinguer des Juifs, ils cété-
braient la première au commencement de

automne, ta seconde à la fin de la même

saison, et la dernière au mois de mars. Par-
mi les critiques, les uns disent qu'ils étaient

appetés ~tMfetM. parce qu'ils faisaient la

pâque au septième mois appelé séba; les

autres, qu'ils tiraient ce nom du mot sébua,
la semaine, parce qu'ils fêtaient te second

jour de chaque semaine, depuis Pâques jus-
qu'à ia Pentecôte; d'autres enfin, que leur

nom était celui de leur chef appelé Sébaïa.

Tout cela n'est que des conjectures touchant

une secte obscure dont l'existence n'est pas
trop certaine.

SECRET DE LA CONFESSION. Foy. Co~-

FE!)S)0)<

ShCRËT DES MYSTÈRES, ou discipline du se-

cret. C'est une question entre les catholi-

ques et les protestants de savoir si, dans les

premiers siècles de l'Eglise, l'usage a été do
cacher une partie de la doctrine et du culte

des chrétiens, non-seulement aux païens,
mais encore aux catéchumènes en quel
temps cette discipline a commencé jusqu'où
elle s'est étendue, lorsqu'elle a été é'abtie.

Les protestants prétendent qu'elle n'a eu lieu

qu'au )t<° ou au ff ~iéc!e. nous soutenons

qu'elle date du temps des apôtres.

Si, par doctrine secrète, 'fit Mosheim, l'on.

entend que les docteurs chrétiens ne révé-
Liient pas tout à la fois et indistinctement à

tous les néophytes les mystères suhlimes de
la religion, il n'y a rien en cela que l'on ne

puisse justifier, it n'aurait pas convenu d'en-

seigner à ceux qui n'étaient pas encore con-

vertis au christianisme, ou qui commen-

ç fient seulement à s'instruire, les doctrines
les plus difficiles de l'Evangile, qui sont au-

dessus de t''nte)tii:ence humaine. On ne leur

apprenait d'abord que les articles .es plus
simples et les' plus évidents, en attendant

qu'ils fussent en état de comprendre les au-

tres. Ceux qui donnf'nt plus d'étendue à la
~oc/nMe secrète confondent les pratiques su-

perstitieuses des siècles suivants, avec la

simplicité de la discipline établie dans te'"

siècle. flist. <'<'c/< r' sièct' ))' part.. c. 3,

§ 8. t) réf'éte la t))é:ne chose. 7't~t.Ai~. cAr~~

Mo; jssec., !)' part.,§ 12. Jamais, dit-il, Ot

n'a caché aux fidèle-s les dogmes nécessai-
res au salut, ni les livres sainls; jamais oo



SEC -t2tSEC42S

n'a célébré les rites prescrits par Jésus-

Christ, delà manière dont les païens célé-

braient leurs mystères, It y bien de la dif

férence entre le silence philosophique d) s

pythagoriciens et des autres écoles de la

Grèce, entre l'affectation des vatentioiens et

des autres gnostiques'à cacher tours dogmes,

et la discipline dit secret, telle qu'elle était

observée, même au nf et au tv° siècle de t E-

glise. H y a eu chez les philosophes une

double doctrine l'une qu'i!s communi-

quaient seulement à te:)rs di-cipies aftides,

et qu'ils regardaient, comme la seule vraie

l'autre qu'ils divulguaient en public, et qu'ils.

croyaient utile, quoique fausse et fabuleuse.

On a conservé dans te paganisme, sous le

nom de mystères, des rites impies et déshon-
nêtes qui avaient été autrefois pratiqués en

pnbiic. A Dieu, ne plaise que.l'on attribue

aux chrétiens une pareille discipline du se-

cret.

!) y a quelques réflexions à faire sur cet

exposé de Mosheim nous tes ferons ci-

aprè~.

Bingham, quoique intéressé à soutenir le

même système, a poussé plus loin la bonne
foi, et a fait des aveux importants, Origin.
ecclés., 1. x, c. 5. H prétend que, dans les

premiers temps, la discip!ine du secret no
fut pas rigoureusement, obsèrvée, et il se

fonde sur ce que saint Justin expose aux

empereurs païens, dans le plus grand détai),

la manière dont on consacrait l'eucharistie

dans les assemblées chrétiennes, Apol. 1,

n. 65 et 66. Suivant Bingham, le secret des

mystères n'a commence que du temps de

Tertullien; il est le premier qui en ait parlé,

~po~~et., c. vu,et de Pr~crt'pf., c.m.

Le Clerc le soutient de même, N~. ffc~s.,

an. 1~2, § et prétend que cette disciptine

a été introduite à l'imitation des mystères
des païens.

Or, on cachait aux païens et aux caté-

chumènes, 1° la manière d'administrer le

baptême; 2° fonction du saint chrême ou la

conGrmatio.u 3° l'ordination des prêtres

4° la liturgie, ou les prières publiques :.5 la

manière dont on consacrait l'eucharistie;
6° on ne leur révélait pas d'abord le mystère
de la sainte Trinité, on ne leur enseignait

qu'après un certain temps le symbole et l'o-

raison dominicale. On en agissait ainsi, con-

tinue Bingham, afin de ne pas exposer nos
dogmes au mépris et à la dérision de ceux

qui les entendraient mat en second lieu,
afin d'en donner une haute idée, et de les

rendre.respectâmes; en troisième lieu, afin

d'inspirer aux catéchumènes plus d'em-
pressement de.les apprandre.'Ce même cri-

tique cite des preuves positives de ce qu'it
avance, le fait est donc incontestable.. On

peut le voir encore dans Fleury, Afa'tfr~ des

c/tre(., § 15 dans un traité de l'abbé dcVat-

mont, sur le secret des Af)/s<ere.<, et dans un

autre du P. Meriin, jésuite, sur les .Po'o~M

ott/e;) forme. c/es sacrements; il fait voir que
t'un s'est,absteuu pendant très-tongtemps
de mettre ces formules sacramuntcites par

~<:rit, et que le <ecre< des mystères a été ob-

servé à certains egards jusqu'au xn" siècle.
Sur tous ces faits nous observons, 1° que

Bingham et Moshcim. quoique protestants et
instruits l'un et l'autre, s'accordent assez
mal. Le premier dit que l'on ne revêtait pas
d'abord aux catéchumènes le mystère de la
sainte Trinité, qu'on ne leur

enseignait
qu'après un certain temps te symbole et l'o-
raison dominicale; l'autre soutient que l'on
n'a jamais caché aux fidèles les dogmes né-
cessaires au salut, ni les livres saints. Cer-

tainement tes dogmes renfermés dans le

symbole, et en particulier celui de la Tri-

nité, sont nécessidres au salut, et si t'on'
avait mis d'abord l'Evangile à la main des
catéchumènes, ils y auraient appris t'nrai-
son dominicale. Cette différence d'opinions
entre nos deux savants, montre que les pro-
testants ne voient les faits de l'histoire ec-

clésiastique que conformément à leurs pré-
jugés. Mosheim, dans un autre ouvrage,
convient du même fait et le prouve, Hts<.
ecclés., lie siècte, § 3~, p. 30t et 305. Mais il

trouve mauvais que l'on ait tenu cette con-

duite à t'égard des catéchumènes. Elle est en
effet directement contraire à celle des pro-
testants, qui veulent que l'on mette d'abord
une bibte à la main d'un prosélyte, que la

liturgie soit célébrée en langue vulgaire, que
les simples fidèles y aient autant de part que
les ministres de l'Eglise, etc.–2° Comme on
ne peut plus contester la pratique des pre-
miers siècles, nous concluons que le secret
des mystères est une des raisons pour les-

quelles les anciens Pères ne se sont pas rx-

pliqués clairement sur l'eucharistie, sur tes
autres sacrements, sur le culte des saints,
et sur les autres dogmes- contestés par les

protestante. De même qu'il y aurait eu du
danger à exposer aux yeux des païens nos
mystères, il y en avait aussi à les rendre
témoins de notre culte; ils n'auraient pas
manqué de juger qu'il était à peu près to

même que le leur. Si les premiers chrétiens

avaient eu de l'eucharistie la même notion
que les protestants, il n'y aurait eu aucune

raison d'en faire un mystèré aux païens.
Nous ne savons pas ce qu'a entendu Mos-

heim, lorsqu'il a dit que les chrétiens n'ont

jamais célébré leurs mystères comme les

païens faisaient les leurs s'il a voulu dire

que t'on n'y a jamais gardé te même secret,
il a certainement tort.–3'*H n'en impose

pas moins, lorsqu'il prétend que cette obser-

vation du secret a dégénéré en pratique su-

perslitieuse dans la suite, et a produit du

mat dans l'Eglise c'est une im:'gin;uion de

sa part qu'il est important de réfuter. Dans

son /7t~otre c/tr~tenMC, lie siècte, § 3<t, noie,
p.303etsuiv;, il dit que comme les chré-

tiens cherchaient à confirmer par l'Ecriture

sainte les opinions des philosophes qui leur

paraissaient vraies, ils avaient aussi L'ambi-

tion d'expliquer par les opinions des philo-

sophes-la doctrine simple des livres saints,

aun d'attirer plus aisément les philosophes
au christianisme, mais qu'il y eut plus de

prudence et de précaution chez les uns que
chez les autres. Qu'tqucs-uns, dit-il, eu-
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rent la témérité de publier leurs explications

et de vouloir les introduire dans l'Eglise,

c'est ce que Hre'nt Praxéas, Théodote, Her-

mogène. Artémon les autres, plus réserves,
se bornèrent à enseigner au peuple les dog-

mes du christianisme simp!ement.te)s qu'ils
sont dans l'Ecriture, et jugèrent qu'il ne fal-

lait en confier l'explication subtile et philo-
sophique qu'à ceux qui étaient plus intelli-

gents et d'une fidélité à l'épreuve. De là est

née, continue Mosheim, cette théologie mys-
térieuse et sublime des anciens chrétiens,

que nous appelons là discipline du secret,

que Clément d'Alexandrie nomme gnose ou

coKMotsMMce, et qui n'est différente que par

le nom de la </<eo<o~!<' mystique.

Setôn )ui, Clément d'Alexandrie est le pre-

mier qui mit en vogue cette prétendue

science; il l'avait reçue du juif Philon, et il

la transmit à Origène son disciple. Elle con-

sistait e~'explications philosophiques des
dogmes du christianisme, touchant la Tri-

nité, i'âmc humaine, le monde, la résurrec-

tion future des corps, la nature de Jésus-
Christ, la vie éternelle, etc., et en interpré-
tations aOégoriques et mystiques de t't';cri-

ture sainte, qui pouvaient servir à ces ne-

mes explications. Ce que prétend Clément

d'Alexandrie, savoir, que Jésus-Christ lui-

toéme avait communiqué cette science -<e-

crète à saint Jacques, à saint Pierre, â'saint

Jean <;tàà saint Paul, et qu'elle venait~d'eux

par tradition, est une fable; mais les doc-
teurs chrétiens, imbus de la philosophie

égyp'iennc et platonicienne, ne se faisaient
point de scrupule de forger ces sortes de
contes pour faire valoir leurs opinions.

N'c-.t-ce point Mosheim lui-même qui

forge un roman pour décrier les Pères de

rEgtise ? Nous allons le voir.

1. Voici dans le fond à quoi se réduit tout

le système de Clément d'Alexandrie à pré-
tendre que toute vérité n'est pas bonne à

dire à tout le monde que les docteurs de
t'Egtise doivent en savoir davantage que les

simples Gdètes qu'une manière d'enseigner

mystérieuse et allégorique excite davantage
la curiosité et l'attention des auditeurs, et

leur inspire plus d'attention pour la vérité.

Il le soutient ainsi, ~<ro)H.,).v,c.~et 10,

parce que telle a été la méthode/non seule-

ment des philosophes Grecs et des barbares
ou des Orientaux, mais encore des prophè-
tes, de Jésus-Christ et des apôtres. JI le

prouve par plusieurs passages de l'A'ncien

Testament, des Evangiles et des Epitres de

saint Paul avant de lui faire un crime de
cette opinion, il faut en montrer la fausseté;
faire voir qu'il n'y a point d'allégories dans
les prophètes, point de paraboles dans les

Evangiles point d'exptication mystique
dans. saint Paul; il faut prendre à partie
Jésus-Christ lui-même, qui dit à ses apô-
tres Il vous est donné.de connaître les m!
tères du royaume de .OteM,.e< aux autres de

les conceootr en parn&o~ (LMC. vn), 10;
~a«A. x)v). J'ai encore &eaMcot<p choses

à vous dire,.mais vous ne pouvez pas les ~Mp.

porter à présent (yosn. xvt, 12)..tt faut blâ-

DfET.BETHKOL.DOGMATtQ~E.IV.

mer saint Paul, qui dit aux Corinthjens qu'il
leur a donné d'abord du tait et non une

nourriture solide, qui veut qu'un évoque
soit le docteur des fidèles, par conséquent

plus instruit qu'eux, etc.

2° I) est absurde de comparer en quelque
chose tes opinions et la conduite des héré-

siarques avec celle des Pères de t'Egtise;
les premiers ont puisé des erreurs chez les

philosophes, et ils les ont enseignées comme

des vérités les Pères se sont élevés contre

eux et les ont réfutés. De quel front peut-
on supposer que ces derniers ont pensé in-

térieurement comme les hérétiques, mais

qu'ils ont été plus dissimulés qu'ils ont ré-

servé pour eux et pour un petit nombre de
disciples aftidés la doctrine erronée qu'ils
ont prise chez les philosophes? Une accu-

sation aussi grave demanderait des preuves

démonstratives Mosheim n'en donne au-

cune qui ne se tourne contre lui. En elTet,
il prétend que Clément d'Alexandrie, ~ro~
t. v, c. H, p. 710, explique le mystère de
la sainte Trinité de manière à le concilier

avec les trois natures ou hypostases que

Platon, Parménides et d'autres ont admises

en Dieu qu'il en agit de même 'touchant la

destruction future du monde par le feu, et

la résurrection future des corps. Ce sout là

trois impostures. Dans tout ce chapitre,
Clément d'Alexandrie se propose de montrer

que les philosophes ont dérobé dans nos

livres saints tes différentes vérités qui se

trouvent éparses dans leurs ouvrages entre

une inunité d'exemptes qu'il en apporte, il

cite ce que Platon a dit de trois êtres en

t)icu, qu'il appelle le premier, le second et

le troisième; ce qu'il a dit de la résurrec-

tion de quelques personnages et de la des-

truction future de toutes choses par te feu.

Mais loin de prendre dans Platon ou ailleurs

l'explication de ces dogmes, il soutient en

général que les philosophes qui ont pris des
vérités dans nos livres saints, les ont mal
'entendues, et n'en ont vu, pour ainsi dire,
que l'écorce, parce que l'on ne peut en

avoir la véritable intelligence que par la

foi.i.

D~jà it l'avait ainsi soutenu dans son

.Ëj'<oy<<!<on aux Gentils, c. 6 et 8. et il te

répète, ~rottt, t. vt. it dit, c. 5, que tes plus
sages des Grecs n'ont eu de Dieu qu'une
connaissance très-imparfaite, parce qu'ils
n'ont pas reçu la doctrine de son Fils c. 7,

que c'est par lui et par les prophètes que
Dieu nous a donné la sagesse, la gnose ou

la connaissance solide des choses divines et

humaines c. 8; que la philosophie est à la

vérité une connaissance qui vient de Dieu,

mais qu'en comparaison de la lumière de

t'Evangite, saint Paul en a fait peu de cas

qu'il ne veut point que celui qui a reçu la

vraie gnose par les teçons 'et la tradition de

Jésus-Christ données aux apôtres, ait en-

core recours à la philosophie, qui n'est

qu'une connaissance élémentaire c. 18, it

dit qu'un vrai gnostique ne touche qu'en
passant à la philosophie, et qu'il cherche à

s'élever plus haut, c'est-à-dire à ta doctrine

i4la
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chrétienne qui est la source de toute sa-

gesse, etc. Comment donc ce Père aurait-il

voulu prendre dans les philosophes t'intelli*

gence et l'explication des dogmes du chris-

tianisme-? Dans ce qu'il a cité de Platon,

S<rom., 1. v, ch. 1~, p. 710, il n'y a pas un

mot d'explication. « Lorsque ce philosophe,

dit-i), parle ainsi Toutes choses sont près
dx Afottre de l'univers tout est pour lui, il

est le principe de tous les biens mais les cho-

ses qui sont dtt second ordre sont, auprès du

second, et celles qui sont du troisième ordre

sont près dit troisième; je no puis entendre

ce. discours que de la sainte Trinité. J'en-

tends donc par ce qu'il appelle le trotsteme,
le Saint-Esprit, et par ce qu'il nomme le

second, le Fils par lequel toutes choses ont

été faites selon la volonté du Père. a Ctément

d'Alexandrie, sans autre explication,,passe
à ce que Platon a dit de la résurréctton de
Zoroastre, et ensuite de t'embrasèrent futur

du monde. Est-ce là expliquer la sainte Tri-

nité selon tes idées de Platon ? C'est simple-'
inent appliquer à un objet connu par la foi,
le discours très-obscur d'un philosophe.
3° Une autre imagination ridicule de Mos-

heim est de penser que les interprétations

aUégoriques de t'Kcriture sainte sont une

partie de la doctrine secrète des Pères. Rien

de moins secret que cette méthode de l'en-

tendre. Non-seulement Ctément d'Alexan-
drie a rempli ses livres des Stromates de ces

sortes d'interprétations, mais Origène les a

prodiguées dans ses Homélies, qui étaient

des discours faits pour te peuple tous nos

critiques te lui ont reproché cent fois. Ce

n'était donc pas là un mystère ou une doc-

trine secrète.

4° Mosheim a encore revé~ quand il a jugé
que Clément d'Alexandrie avait reçu cette

doctrine de Phiton: Ciément n'attègue ni

l'exempte ni l'autorité de ce juif. Certaine-

ment il n'en avait pas reçu l'intelligence des
dogmes du christianisme auxquels les Juifs

ne croient pas, ni te sens des prophéties qui
prouvent contre eux la venue du Messie. Il

nous apprend qu'il avait eu d'abord deux

maîtres, l'un dans la Grèce, l'autre en Si-

cile qu'en Orient il en avait eu deux au-

tres, l'un Assyrien, l'autre Hébreu, né dans
la Palestine que tous deux gardaient fidè-

lement la tradition et la doctrine que les

apôtres Pierre, Jacques, Jean et Paul avaient

reçue de Jésus-Christ, Strom., 1. t, c. 1;

p. '322. Rien de tout cela ne peut être appli-

qué à Pbiton.

5° Clément d'Alexandrie a nommé par

préférence tes quatre apôtres desquels nous

avons les écrits mais il n'a pas rêvé que

Jésus-Christ avait donné à ces quatre une

doctrine.secrète qu'it n'avait pas enseignée
aux autres apôtres, ni aux soixante et douze

disciples. Jésus-Christ avait dit à tous /<

vous est donné de connaître les mystères du

royaume de Dieu; je vous ai fait conMOttre

tout ce,que j'ai appris de mon Père; F~sprft
consol(Jte",r vous enseignera toute vérité, etc.

Clément n'a pas pu l'ignorer, et il n'a pas
coutume de contredire l'Ecriture sainte. 11

n'y a donc ni fable ni imposture dans ce qu'il
dit. Mais les protestants ne lui pardonneront
jamais d'avoir enseigné que la véritable in-

telligence des mystères du christianisme était
donnée aux (idètes, non-seulement par l'E-
criture sainte, mais par la tradition; il a
fallu défigurer sa doctrine, afin de décréditer
son témoignage.

6° Quant à la théologie mystique nous
ferons voir en son lieu qu'elle ne consiste
ni en explications philosophiques de nos

mystères ni en interprétations attégoriques
de l'Ecriture sainte; qu'elle est par consé-

quent fort différente de la science secrète dont
Mosheim attribue l'usage à Clément d'A-

lexandrie.

Une autre question est de savoir si l'usage
des oraisons secrètes, ou la coutume de ré-
citer à basse voix le canon de la messe et

quelques autres prières, comme on le fait

aujourd'hui, est une pratique ancienne, ou
si autrefois l'on récitait tout à haute voix
de manière que les assistants pussent enten-

dre et répondre au prêtre. Dom de Vert avait

avancé cette dernière opinion mais M. Lan-

guet a soutenu contre lui l'antiquité de l'u-

sage actuel, par divers monuments du iv*
siècle l'Esprit de l'Eglise dans l'usage
des cerem., § M. Le P. Lebrun, dans son

Explic. des cérém. de la messe tom. VM!, a
fait une dissertation pour prouver la même

chose,, et il répond en détait à toutes les

objections que l'on a faites contre la disci-
pline actuelle. Ceux qui ne veulent pas s'y

conformer, semblent se rapprocher des pro-

testants, et s'ils étaient les maîtres peut-
être décideraient ils cotnmc eux qu'il faut

célébrer la messe en langue vulgaire, et que
les simples fidèles consacrent l'eucharistie

avec le prêtre. Le concile de Trente a pros-
ent ce fanatisme; il a dit anathème à ceux

qui osent blâmer la coutume établie dans
l'Eglise romaine de prononcer à basse voix

une partie du canon et tes paroles de la con-

sécration. Sess. 23, can. 9.

SKCTE. Fot/. ScmsME HÉRÉstE.

SÊCUNDtENS. Foy. VALENTtNtMs.

SËDUCTEUH. Fo! iMPosTEnn.

SÊGAUËHENS. Fo?/. APOSTOLIQUES.

SEIGNEUR. Ce mot qui, dans l'origine,

signifie celui qui est élevé au dessus ')M

autres, est rendu en hébreu par Adon en

grec par Kupt~, en latin par DomtMm; il

convient à Dieu par excellence; mais, dans

l'Ecriture sainte, il est aussi -donné aux an-

ges, aux rois, aux grands, au souverain

sacrificateur, aux-maîtres par leurs servi-

teurs, aux maris par leurs épouses, et en

générât à tous ceux à qui l'on veut témoin

gner du respect. Nous ne voyons point que
les Grecs ni les Latins aient donné à aucun

de leurs dieux le titre de seigneur, parce

qu'ils n'accordaient à aucun le souverain

domaine sur toutes choses; tes Hébreux,
mieux instruits qui n'admettaient qu'un
seul Dieu créateur et souverain maître de
l'univers, lui ont donné ce titre auguste avec

raison. Mais ils en avaient un autre plus

sacré, qui n'est jamais donné à aucune créa"
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tnre, c'est te nom Jéhovah, celui qni e<t 1

l'Etre par excellence, ou qui existe de soi- 1

même. Fo; JÉHOVAH. <

SEIN. Ce'mot dans l'Ecriture a plusieurs <

significations. H se prend pour la partie du) 1
corps renfermée dans l'enceinte des bras

de là sont venues différentes expressions

tenir la main dans son sein, c'est ne point

agir, et c'est l'attitude ordinaire des gens

oisifs porter dans son sein, c'est aimer ten-

drement. comme font les mères et les nour-

rices; l'épouse du sein est l'épouse légitime;

dormir dans <e sein de ~Me~M'MM, c'est dor-
mir auprès de lui. H est dit, JLuc., cap. xvi,

v. 22, que Lazare fut porté dans le sein

d'Abraham, et Joan., c. xm, v. 23, que

l'apôtre bien-aimé reposait sur le sein de
Jésus pendant la cë~'e. Pour entendre ces

façons de parler, il faut savoir que les an-

ciens prenaient leurs repas, couchés sur des

lits, la tête touroéf vers la table, et appuyés

sur le coude gauche; ainsi, pendant là der-
nière cène saint Jean qui était au-dessous

de Jésus, avait la tête près de lui et comme

dans son sein. D'ailleurs la béatitude é<er-

netie est souvent représentée dans t'Evan-

gile comme un festin dont les anciens pa-

triarches sont tes convives; ainsi, dire que

Lazare fut porté dans le sein d'Abraham

c'est exprimer qu'il fut admis au festin des

bienheureux, et p!acé à côté d'Abraham.
Sinus en )atin signifie aussi le repli du

pan d'une robe. Comme les anciens por-
taient de longues robes pour tirer au sort, t

ils mettaient les billets dans un des pans
qu'ils repliaient; de là il est dit, Prov.,

c. xv, v. 33, que l'on met les sorts dans le

pan de ta robe in stttt<m mais que c'est

Dieu qui les arrange. Excutere ~t'KMmsMMM,

secouer le pan de sa robe est une marque

d'horreur pour quelque chose o&ïcoKdcrg

ignem in sinu, cacher du feu dans le pan de
sa robe c'est nourrir, secrètement des sen-

timents de vengeance.
SËLEUCtENS. Foy. HERMosÉNO~s.

SEMAINE, espace de sept jours qui re-

commencent successivement; ce mot est la

traduction du latin seplimana, du grec f~o-

ft«f, de l'hébreu ~c/<a&aA. Ainsi cette manière

de compter par sept jours et de chômer le

septième, a été commune à presque tous tes

peuples, elle est de la ptus haute antiquité,
et c'est un monument de la création. Dans

l'histoire que Moïse en a faite il est dit que
Dieu fit le monde en six jours, qu'il bénit le

septième et le sanctifia, parce qu'il cessa ce

jour-là de faire de nouveaux ouvrages, Gen.,
c. n v. 3. Après le déluge, Noé attendit sept

jours avant de sortir de l'arche, les noces
de Jacob durèrent sept jours et ses funé-

railles de même, Gen., c. vtn, v. 10 et 12;
c. xxtx, v. 27 c. L v. 10. Avant la sortie

d'Egypte. Dieu commanda aux isfaétMes de

célébrer ta fête de Pâques pendant sept jours,
Exod., c. xxn, v. 15. La même chose se

faisait dans la plupart des solennités des

Juif: c'est ce qui rendit sacré parmi eux le

nombre septénaire. Foy. SEPT, SABBAT. L'u-

sage de compter par ~notnM a régné chez

les anciens Chinois, chez.tes Indiens les

Perses les Chaldéens, les Egyptiens, même

chez les peuples du Nord, et on t'a retrouvé
chez tes Péruviens Histoire du Ca~M~rter,

par M. de Gébe)in, page 81; Histoire .de

d'ancienne astronumie, ~c~trcts., § 17, p. ~08.

Plusieurs savants ont voulu rapporter cet

usage aux phases de ta.tune et au nombre

des planètes; mais, puisqu'il a eu lieu chez

des peuples qui n'avaient aucune connais-

sance de l'astronomie ni des sept planètes
il doit avoir eu une autre origine, et l'on ne
peut en imaginer une plus vraie que celle

qui nous est indiquée par l'histoire de la

création. Malheureusement elle a été ou-

bliée chez lès nations qui ont perdu de vue

ta tradition primitive; elles en ont conservé

l'usage, sans connaître le dogme essentiel

auquel il fait allusion; mais Dieu a cu soin

de le conserver chez les patriarches et chez

les Juifs leurs descendants, parce que te

dogme d'un seul Dieu créateur a toujours
été la hase de la vraie religion.

SEMAINES DE DANIEL. Voy. DANIEL rt

SABBAT)QCE.

SEMAINE SAINTE. On appelle ainsi la

semaine qui commence au dimanche des Ra-

meaux et qui précède immédiatement )a

fête de Pâques on l'appelle aussi la grande

semaine à cause des grands mystères que
l'on y célèbre. t) est incontestable que,
dès le temps des apôtres cette semaine a

été consacrée à honorer les mystères de la

passion, de la mort et de ta sépulture de
Jésus -Christ, à les retracer aux yeux et à

l'esprit des Bdètes par les offices que l'on

y chante et par les cérémonies que l'on y
observe. Dans t'Egtise primitive on y pra-

tiquait un jeûne plus rigoureux que pen-
dant le reste du carême; on s'y imposait la

xérophagie, c'est-à-dire que l'on ne man-

geait que des fruits secs; on s'abstenait des

plaisirs les plus innocents, même du baiser.
de paix que les fidèles se donnaient à l'é-

glise tout travail était défendu, les tribu-

naux étaient fermés, on délivrait les prison-

niers, on pratiquait des mortifications et

d'autres bonnes œuvres; les princes mêmes

et les empereurs en donnaient l'exemple.
Saint Jean Chrysostome nous fait ce dé-

taif dans une homélie qu'il a composée sur

ce sujet. Op., t. V, pag. Mo. « Nous appe-

lons, dit-it, ces jours la grande semaine à

cause des grandes choses que Notre Seigneur

y a faites, tt a fait cesser la longue tyrannie
du démon, il a détruit la mort, lié le fort ar-

mé, enlevé ses dépouilles, effacé le péché,

aboli la malédiction il a ouvert le paradis
et l'entrée du ciel, réuni les hommes aux

anges, démoli le mur de séparation, déchiré
le voile du sanctuaire; le Dieu de paix l'a

rétablie entre le ciel et la terre. C'est

pour cela que les Cdètes redoublent leur

attention; les uns augmentent leur jeûne,
tes autres prolongent leurs veilles mutti-

plient leurs aumônes, s'occupent de bonnes
oeuvres et de pratiques de piété, pour témoi-

gner à Dieu leur reconnaissance du grand

bienfait qu'~ a daigné nous accorder. Ce



SEM ~MSEM
11 1.

-t5t

n'est pas une seule ville qui va an-devant

de Jésus-Christ, comme après la résurrec-
tion de Lazare, mais, dans le monde entier,

de nombreuses Eglises se présentent à lui

non avec des palmes, mais avec des œuvres

de charité d'humanité, de courage avec

.des jeûnes, des larmes, des prières, des veil-

les et des pratiques de piété. Nos empereurs
mêmes honorent exactement ces saints jours;
ils font cesser les affaires publiques, afin que

leurs sujets libres de tout autre soin ne

pensent qu'au cutte du Seigneur. Que l'on

cesse, disent-ils, les occupations du barreau,

les procès les disputes, la vengeance pu-

blique, les supplices. Les souffrances et les

grâces du Sauveur sont pour tous que ses

serviteurs fassent aussi du bien à tours frè-
res. On délivre les prisonniers. De même

que notre Sauveur descendant aux enfers a

mis en liberté tous ceux que la mort rete-

nait captifs ainsi ses serviteurs selon la

mesure de leur pouvoir, et pour imiter sa

miséricorde, brisent les chaines corporelles

'des coupables, ne pouvant les délivrer de
leurs liens spirituels. Bingham Orig.

ccdM., t. n c. 1 § 2~ Thomassin, Traité

des Fêtes, t. n co H.

SEMt-ARtENS. Foy. AtUENs.

SENtDUm RS. yoy. BAUsA-nENS.

SEMt PËLAGtAMSMË système sur la

grâce et la prédestination, peu différent de

celui de Pétage, et qui fut embrassé par
plusieurs théologiens gaulois au commen-

cement du v* siècte ils furent réfutés par
saint Augustin aussi bien que les pélagiens,
et condamnés dans le siècle suivant par le

n° concile d'Orange, l'an 529

On attribue les premières semences du

sftHt-p~a~tonj~me à Cassien moine céièbre

qui avait passé une partie de sa vie parmi
les solitaires de la Thébafde, qui avait en-

suite été fait diacre de l'église de Constan-

tinople par saint Jean Chrysostome, et élevé

à la prêtrise dans celle de Rome. tt était

venu demeurer à Marseille, où il bâtit deux

monastères t'un pour les hommes, l'autre

pour les femmes. Devenu abbé de celui de

Saint-Victor, il se fit une grande répu!ation
par sa vertu. En écrivant ses Conférences

spiriluelles pour l'instruction de ses moines,
vers l'an Mt), il enseigna dans la treizième

que l'homme peut avoir de soi-méine un

commencement de foi et un désir de se con-

vertir que le bien que nous faisons ne dé-

pend pas moins de notre libre arbitre que
de la grâce de Jésus-Christ qu'à la vérité

cette grâce est gratuite en ce que nous ne

la méritons pas en rigueur; que cependant
Dieu la donne non arbitrairement par sa

puissance souveraine, mais selon la mesure

de foi qu'il trouve dans l'homme, ou qu'il y
a mise lui-même qu'il y a dans plusieurs
une foi que Dieu n'y a pas mise, comme il

parait, dit-it, par cette que Jésus-Christ a

louée dans le centurion de l'Evangile.
Cassien ne niait pas, comme Pétage, l'exis-

tencè du péché originel dans tous les hom-

mes, ni ses effets qui sont la concupiscence,
la condamnation à la mort, la privation du

droit à la béatitude éternelle; il n'enseignait

pas, comme cet hérétique; que la nature hu-
maine est encore aussi saine qu'cUe l'était

dans Adam innocent; que l'homme peut.
sans le secours d'une grâce intérieure, faire

toutes sortes de bonnes œuvres s'élever au

plus haut degré de perfection, et consommer

ainsi par ses forces naturelles l'ouvrage de

son salut. Mais il soutenait que le péché d'o-

rigine n'a point tellement affaibli t'homme,

qu'il ne puisse désirer naturellement d'a-
voir la foi, de sortir du péché, de recouvrer
la justice que, quand il est dans ces bonnes

dispositions Dieu les récompense par le

don de la grâce ainsi, selon lui, le commen-

cement du salut vient de l'homme et non de

Dieu. Il ne prétend;!it pas comme Pélage,

qu'une grâce intérieure prévenante détrui-
rait te libre arbitre.

Sa doctrine fut reçue avec empressement

par plusieurs membres du clergé de Mar-

seitte qui ne pouvaient pas goûter la ri-
gueur des sentiments de saint Augustin tou-

chant la grâce et la prédestination; aussi

les semi-pét;)giens sont souvent appelés

Massilienses, les Marseillais. Saint Prosper
et un autre laïque nommé Hilaire, alarmés

des progrès que faisaient ces restes de péla-
gianisme, en écrivirent à saint Augustin, i
et le prièrent de les réfuter. C'est ce que fit

)e saint docteur dans ses deux livres de la

Prédestination des saints et du Don de <«

persévérance. Ainsi, pour savoir au juste en

quoi consistaient les erreurs de Cassien et

do ses partisans, il faut comparer les lettres
de Prosper et d'Hilaire à saint Augustin,
avec tes réponses qu'il y a faites dans ces

deux livres. Cela est d'autant plus néces-
saire que certains théologiens prétendus
disciples de saint Augustin ne manquent

jamais d'accuser de semi-pélagianisme qui-

conque ne pense pas comme eux.

1° Les semi pélagiens soutenaient que

malgré te péché originel, l'homme a autant

de pouvoir de faire le bien que de faire le

mat qu'il se détermine avec autant de faci-

lité à t'un qu'à l'autre. f~'e de Mtnt Prm-

per,125', entre celles de saint Augustin,
n° C'est en cela même que les pétagiens
faisaient consister le libre arbitre. Saint
Augustin, OptM !tHper/ee<UH!, tib.tn,n.i09
et 117. Dans ces deux livres, le saint doc-

teur ne s'attache point directement à com-

battre celle notion de la liberté humaine
mais il l'avait réfutée dans ses ouvrages

précédents it-y avait fait voir que par le

péchéd'Adam, nous avons perdu cellegrande
et heureuse <!&er<e, cet éqniiibre prétendu
de notre volonté entre le bien et le mal

que, par la concupiscence, nous sommes en-

traînés au mal et nun au bien; que pour
rétablir en nous une égalité de pouvoir en-

tre t'un et l'autre, il faut l'impulsion de la

grâce. 11 réfute de nouveau cette notion pé-
tagienne de la liberté. Op. tmper/ ibid.

Elle était détruite d'ailleurs par le dogme-
capital que saint Augustin avait établi dans

tous ses ouvrages savoir que poar tout

bon désir, comme pour toute bonae action,



SEM1435 454SEM

nous avons besoin d'une grâce intérieure

prévenante; or, il ne serait pas nécessaire

que la grace prévînt notre volonté si nous

avions naturetement autant de pouvoir

pour faire le bien que pour faire le mal.

~Oy. LtBEHTé.

2° Selon lés semi-pét;)giens, l'homme, par

ses forces naturelles, p.<r ses pieux désirs

par ses prières peut mériter la grâce de fa

foi et de la justification quiconque s'y dis-

pose ainsi, l'obtient pour récompense de sa

bonne volonté d'où il s'ensuit que le com-

mencement du salut vient de t'homme, et

non de Dieu,; S. Prosp., n.~et9; Lettre

d'Hilaire, 126'. n. 2 et 3. Saint Augustin ré-
fute cette doctrine, de Pnedest. Sanct., c. 2,

n. 3 pt suiv. H prouve par l'Ecriture et par
les Pères que le commencement de la foi

vient de Dieu, et que la grâce de la foi est

gratuite comme toute autre grâce, vérité ca-

pitale qui détruit tout te système de Cassien

et de ses adhérents.

On ne conçoit pas de quel front J.tnsénius

a osé dire dans sa proposition coni)amné<

Les semt-p~o~Mtt.s' Of/me«fttcn< M~ceMt'~ de

la grdce i'ît~rt'eMre pr~e'~a~/e pour toute

bonne action; nx~rne po:<r le commencement.

de /bi! mais ils élaient hérétiques, en ce

qu'ils d~a.'eKt que celte ~fdce était telle que

l'homme pot(tat< y résister oM y coMsen<r.

3° Ils disaient que Dieu veut sauver tous

les hommes indifl'éremment, que Jésos-Christ

est mort pour tous également qu'ainsi le

salut et la vie étorneHe sont offerts à tous,

accordés à ceux qui s'y disposent, refusés

seulement à ceux qui n'en veulent pas.
Prosp., n, ~,6,7;N<fe, n. 7. Saint

Augustin ne s'arrête point à ce chef; il avait

suffisamment expliqué dans ses autres ou-

vrages en quel sens Dieu veut sauver tous

les hommes. H ne le veut pas t~dt/~rem-

ment, puisqu'il y a des hommes auxquels il

fait plus de grâces, auxquels its accorde des

moyens de salut plus puissants, plus pro-

chains, plus abondants qu'aux autres. L. tv,
contra jM/tatt., c. 8, n. 42 et 44. Jésus-Christ
n'est pas mort pour tous également, puisque
les uns reçoivent plus de fruits de sa mort

que les autres. On voit encore ici la mau-

vaise foi de Jansénius, qui a taxé de semi-

pélagianisme ceux qui disent que Jésus-

Christ est mort pour tous les hommes; il fat-

lait ajouter également et !Kd~rc/H)NeH~.

Foy. HÈDEMPTtON, SAUVEUR.

Il est faux que le salut ne soit offert et ac*

cordé qu'à ceux qui s'y disposent, puisque
c'est Dieu même qui donne ces dispositions.
Souvent sa miséricorde convertit des âmes

qui, toiu de s'y disposer, se remettent contre

.tui; témoin saint Paul, changé de persécu-
teur en apôtre, M. de Grat., et ~'6. ~'6.,

cap.5,n.~2.

4° Les semi-pé!agiens prétendaient que
toute la ditrérence entre les étuset les ré-

prouvés vient de leurs dispositions naturel-

les que Pieu prédestine à !a foi et au salut

ceux dont it prévoit tes bons désirs, la bonne

voidnté, t'obë'ssancc.; qu'it réprouve ceux

dont il prévoit la résistance; S. Prosp., n. 3;

~!7a:re, n. 2. Saint Augustin prouve au

contraire que la. différence vient de ce que
Dieu appelle tes uns par miséricorde, et

laisse les autres par justice, sans les appe-

ler de Pr<pdM<. sanct., c. 6, n.ll;c.8,

n. H. Mais il ne faut pas oublier ce que le

saint docteur a enseigné ailleurs, savoir,

que ceux qui ne croient point et ne viennent

point, résistent à la vocation de Di< et à sa

volonté, et méprisent la miséricorde de

Dieu dans ses dons, de Spir. et Lt«.,c,33,
n. 58 c.3~, n. 60. Ils sont donc appelés,
mais non de la manière la plus propre à

vaincre leur résistance, tib. i, ad Simplic.

q. 2, n. 13; vocation que saint Augustin
nomme ailleurs ~ecMtt~x'n propositum. Mais

si la vocation, telle qu'ils la reçoivent; ne
leur donnait pas un vrai pouvoir d'obéir.

plie ne serait pas sincère; or, soupçonner
Dieu de manquer de sincérité, ce serait un
blasphème.

S" Ces mêmes raisonneurs concluaient que
Dieu fait annoncer l'Evangile aux peuples

'd~'nt il prévoit la doritité, et non à ceux

dont il prévoit rincrédutitc: S. Prosp., n. 5;

/? <mre, n. 3; ils prétendaient que saint Au-

gustin l'avait, ainsi enseigné tui-me'ne,

~.Epo~. quarumd. q. 7~. ad. Romanos, prop.
60;p)jif.~oa,ad D<-ogTa«M, q. 2. n.
C'est une erreur, répond le saint docteur;
Jésus-Christ assure dans t'Evangite que si

les Tyriens et les Sidoniens avaient été té-

moins des miracles qu'il opérait dans la Ju-
dée, ils auraient fait pénitence. Afa~A.,

c. x!, v. 21; ~«c., c. f, v. 13. Dieu pré-

voyait donc que ces peuples auraient été

plus dociles que les Juifs; cependant t'E-

vangile é'ait annoncé à ceux-ci, et ne l'était

pas à ceux-tà; de Pro'de~<. sanct., c. 9,

n. 12 et 18; ~e 2)oHope)'seu., c. H, n. 35.

Aussi saint Augustin avait corrigé dans ses

Rétractations, liv. t, c. 23, n. 2, les passages
desquels les semi-pélagiens voulaient se pré-

vatoir,

6° Quand on leur citait l'exemple des en-

fants dont l'un reçoit avant de mourir la

grâce du baptême, l'autre meurt privé de
ce bienfait, sans qu'il y ait eu aucun mérite

ni démérite de part ni d'autre, ils disaient
que Dieu accorde au premier ta grâce de la

justification et du salut, parce qu'it prévoit
que cet enfant, s'il parvenait à t'âge mur,

serait fidèle; qu'il refuse cette faveur à

l'autre, parce qu'il prévoit que si celui-ci

grandissait, il serait indocile et rebelle.

~ro~per. n. 5; llilaire, n.8. Saint Augustin

répond que c'est une absurdité Dieu serait

injuste, s'il jugeait ses créatures, non sur ce

qu'eues ont fait, mais sur ce qu'elles au-

raient fait dans d'autres circonstances, et

s'il avait égard à des mérites et à des dé-
mérites qui n'existeront jamais, <~jPn~M<.

sanct., c. 12, n, 2~; c. 1~, n. 29; de Dono

permet)., c. 9,n. 22. Le saint-docteur sou-

tient que toute la différence de la conduite

de Dieu à l'égard de ces enfants est l'effet

d'un décret ou d'une prédestination gratuite
de Dieu, et il le prouve par plusieurs pas-
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sages de saint Paul. On voit assez de quelle

prédestination il est ici question.
7° Les semi-pétngiens raisonnaient de

même sur le don de la persévérance; ils re-

jetaient la différence que saint Augustin
avait mise entre la grâce de persévérance
donnée à Adam, et celle que Dieu donne

aux saints, entre ce qu'il avait appelé odytt-
torium quo, et adjutorium sine quo, lib. de

Corrept. et Cra< c. It et 12, n. 2H –38.

Cette doctrine, disaient-ils, n'est propre qu'à

jeter tout le monde dans le désespoir; si les

saints sont tellement aidés par la grâce qu'ils
ne puissent déchoir, et si les autres sont

abandonnés de manière qu'ils ne puissent
vouloir le bien, c'en est fait de l'espérance

chrétienne, tes exhortations et les menaces

sont inutiles et absurdes. Quelle que soit la

grâce finale accordée aux prédestinés, it dé-

pend toujours d'eux d'y obéir ou d'y résis-

ter, S. Pro~p. n. 2 et 3 Hilaire, n. 2, 6.
Ces gens-là, répond saint Augustin ne

s'entendent pas eux-mêmes, lorsqu'ils pré-
tendent que l'homme peut résister à la grâce
de la persévérance finale. « On ne peut pas
dire que la persévérance jusqu'à la fin ait

été donnée à un homme avant que la fin
soit venue: or, quand cette vie est finie, il

n'est plus à craindre que l'homme perde la

grâce qu'il a reçue, ou qu'il y résiste » de

.Pono persev., c. 6, n. 10; c, 17. n. 41. Si

telle est ta seule différence qu'il y a entre la

grâce d'Adam et la grâce finale des saints,
les semi-pétagiens avaient tort de la rejeter;
Dieu en effet n'a pas tiré Adam de ce monde

pendant qu'il était encore innocent, au lieu

qu'il fait mourir les saints en état de grâce.
H est donc vrai dans ce sens que l'homme

ne peut pas résister à la grâce de la persé-
vérance finale, puisqu'il ne dépend pas de
lui de sortir de ce montle quand il le veut, ni
d'étre rebelle après sa mort, et puisque c'est

dans ce sens seulement que la grâce finale

meut la votonté d'un saint d'une manière in.

vincible, insurmontable, irrésistible, deCor-

rept. et Gfa<c.l2, §38, il y data mauvaise

foi à voufoir appliquer à toute grâce inté-

rieure actuelle ce que saint Augustin dit de

la grâce finale seulement, et c'est une absur-

dité'de vouloir tirer de là une prétendue ctcf

de tout le système de saint Augustin sur la

grâce, comme font certains théologiens.
8° Les semi-pétagiens disaient que la ma-

nière dont saint Augustin expliquait la pré-
destiuation secundum propos~Mm, était

inouïe dans l'Eglise, contraire au sentiment
<Jes anciens Pères, inutile pour réfuter les

pélagiens; que, quand elle serait vraie, it ne

faudrait pas la prêcher, S: frapper. n. 2
et 3; N<ïa:re, n. 8. Us ajoutaient: Si un
homme ne peut croire qu'autant que Dieu
lui en donne la votonté, celui qui ne l'a pas
ne peut être blâmé; tout le blâme doit re-
tomber sur Adam, seule cause de notre con-

damnation, Hilaire, n. 5. La réponse de
saint Augustin est que les anciens Pères

n'ont pas eu besoin d'examiner la question
de la prédestination, au lieu qu'il s'est

trouvé forcé d'y rentrer pour réfuter les pé-

lagiens, et démontrer que la grâce est ab-

solument gratuite, De Prœd~t. Mnc< c. 1~,
n. 27. Mais dans le livre de Dono per~eo.,
c 19 et 20, n. t8, 51, il fait voir que les an-

ciens Pères ont suffisamment soutenu la

prédestination gratuite, en enseignant que
toute grâce de Dieu est gratuite. Cela est ex-

actement vrai, puisque dans les ancien*
non plus que dans saint Augustin, il ne fut

jamais question d'une prétendue prédestina-
tion gratuite à la gloire éternelle. Bossuet,,

Défense de la Tradition et des saints Pères,
t. xn. c. 34; Maffei, ~tst. Theol., 1. x'.

p. 173 et seq.
A ce que l'on ajoutait qu'il faudrait blâ-

mer Adam seul, et non ses descendants, le

saint docteur ne répond rien; mais il avait

dit, t. de Corrept. et Grat., c. 1~, n. ~3, qu'it
faut toujours réprimander les pécheurs,
afin que cette correction soit nn remède

pour ceux qui sont prédestinés, une punition
et un tourment pour ceux qui ne le sont pas.
Mais, si ces derniers ne reçevaient point de
grâce, et s'ils se trouvaient dans une impuis-
sance absolue de sortir du péché, de quoi
mériteraient-ils d'être punis? Nous verrons

ci-après que ce. n'est point là le sentiment
du saint docteur.

9° Saint Prosper le prie d'expliquer com-

ment la grâce prévenante et coopérante ne
détruit point le libre arbitre, n. 8. Saint

Augustin n'y satisfait point; il jugea sans

doute que tout l'embarras venait de la

fausse idée que les pélagiens et les semi-pé-

lagiens se faisaient du libre arbitre, et que
nous avons vue ci-dessus, n. 1. II avait dit,
!.t~!e<rac<c.22, n. ~;t.n,c.l,n.2,que
rien n'est autant en notre pouvoir que notre

propre volonté que cependant elle est en-

core plus au pouvoir de Dieu qu'au nôtre.

Si nous n'avions pas un vrai pouvoir de.

résister lorsque Dieu meut notre votonté.

par la grâce, ces deux maximes de saint Au-

gustin seraient contradictoires.

10° Saint Prosper le prie encore de déci-

der si, dans la prédestination secundum pro-

positum, le décret de Dieu n'est rien autre

chose que la prescience, ou si au contraire

la prescience est fondée sur un décret,'n. 8.

II observe que, selon le sentiment unanime

des anciens, le décret de Dieu et la prédesti-
nation sont dirigés par la prescience:

qu'ainsi Dieu choisit les uns et réprouve les

autres, parce qu'il a prévu quelle serait la

fin de chacun, et quelle volonté il aurait

sous le secours de la grâce. H para!t qu'ici
saint Prosper voulait parler de la prédesti-
nation à la gloire éiernetla. Saint Augustin
t'a compris, sans doute cependant il se con-

tente de penser et de parler comme les an-

ciens. « Dieu, dit-il, donne la persévérance

un;))e il a su, sans doute, qu'il la donnerait;
telle est la prédestination des saints que
Dieu a élus en Jésus-Christ avant la création

du monde, de Dono persev., c. 7, n. 15.

Osera-t-on dire que Dieu n'a pas prévu à

quels hommes il donnerail la fui et la per-
sévérance ? S'il l'a prévu, it a donc prévu
aussi les bienfaits par lesquels il daigne les
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sauver. Telle estla prédestination des saints,
rien autre chose: savoir, la prescience et la

préparation des bienfaits par tcsque!sDieu

délivre avec une certitude entière ceux qui
sont détivrés. c. 1~, n. 35. Si saint Augus-
tin a supposé un décret de prédestination à

la gloire, antérieur à ).a prescience, c'était là

le cas d'en parier, puisque c'était le sujet de

la demande de saint Prosper; cependant il

n'en dit rien, il borne la prédestination à -la

préparation des grâces ou des moyens, sans

Mire aucune attention à la 6n dernière pour
laquelle ils sont donnés.

11'' Enfin, saint Prosper le prie de mnn-

trer comment le décret de Dieu ne nuit ni
aux exhortations ni à la nécessité du travail

de ceux qui désespèrent de leur prédestina-

tion, n. 8. C'est ici le point capital sur le-

que! saint Augustin s'étend le plus. Il ré-

pond que saint Faut, en enseignant la pré-

destination, ma pas laissé d'exhorter ses au-

dit) urs à ta foi; que Jésus-Christ, en appre-

p:'nt aux hommes que ta fui est un don de

Dieu, n'a pas moins ordonné de croire 'en

lui, de Dono persev., c. 14, n. 34; donc Jé-
sus Christ et saint Paul ont supposé que
Dieu donne la grâce pour croire, et ils or-

donnent à l'homme de correspondre à cette

grâce. Ainsi t'a entendu saint Augustin,

puisqu'en expliquant ces paroles de l'Evan-

gi'e, les Juifs ne pouvaient pas croire en

Jésus Christ, parce que Dieu avait aMtt~
leurs yeux e( endurci leur cœttf. Joan., c. xn,

v. 39, le saint docteur dit qu'ils ne le pou-
vaient pas,-parce qu'ils ne le voulaient pas,
2'rac<. 58, tMjGon., u. 4-etseq. Nous di-

sons de même, cet homme ne peut se résou-

dre à faire telle chose; et nous entendons

qu'il manque de vo)onté et non de pouvoir.
Ainsi, lorsqu'il est <Ht que Dieu avait aveu-

glé les yeux et endurci le cœur des Juifs,

cela signifie que Dieu les avait laissés s'a-

veugler (-t s'endurcir, qu')t ne les en avait

pas empêchés. Fo! ENDURCtssEMENT. Donc,

lorsque saint Augustin ajoute que, quand
ceux qui écoutent la prédication n'y obéis-

sent pas, c'est que l'obéissance ne leur a

pas été donnée, de Dono per~eu-, c. 14,
n. 37, il faut entendre qu'ils n'ont pas voulu

correspondre à la grâce qui leur donnait le

pouvoir de croire.

Ou il faut, dit le saint docteur, prêcher
la prédestination comme l'enseigne t'Ecri-

turc, ou il faut soutenir avec les pétagiens

que la grâce de Dieu est donnée selon nos
mérites, de Dono persev., c. 16, n. cela

est exactement vrai de la prédestination d

la ~r~ce, qui seule est enseignée dans l'Ecri-

ture mais cela ne touche point à 'la prédes-
tination ~) gloire. ti faut encore se sou-

venir que, suivant la doctrine très-vraie de

saint Augustin, la gloire étcrnejte, quoique

récompense de nos mérites, est cependant
une grâce, parce que nos mérites sont uja
effet de la grâce, Op. imperf., 1. t, n. <33,
etc. On peut donc dans un sens dire la mê-
me chose à l'égard de la persévérance finale,

puisque saint Augustin confient qu'on peut

la mériter ou du moins l'obtenir par des

prières, de Potto persev., c. 6. n. 10.

Quand on lui objecte que la prédestina-
tion est plus propre à désespérer qu'à en-

courager les Hdèles, il répond: < C'est

comme si l'on disait que notre salut serait

plus sûr entre nos mains qu'entre les mains

de Dieu, » ibid. c. 6, n. 12; c. 17,n.~8

c. 22. u. 62. Cette réuexion est juste, si Dieu

donne à tous les grâces et le pouvoir de

persévérer jusqu'à la Cn; mais it y aurait

lieu de désespérer, si ces grâces étaient re-

fusées au plus grand nombre des hommes
à cause du péché originel, ou à cause'd'un

décret que Dieu a fait de les laisser dans la

masse de perdition. Aussi le saint docteur

ne veut pas qu'un prédicateur apostrophe.
ainsi ses auditeurs « Pour vous qui croyez,
c'est en vertu de la prédestination divine

que vous avez reçu la grâce de la foi; quant
à vous, à qui le péché plaît encore, vous

n'ave~ pas reçu la même grâce. Si vous tous

qui obéissez à présent n'êtes pas prédesti-
nés, les forces vous seront d<~M, afin que
Y'ms cessiez d'obéir. » Parler ainsi, dit saint

Augustin, c'est prédire aux auditeurs un

malheur, et leur insulter en face. H veut

qu? l'on parle à la troisième personne, et

qoe l'on dise « Si ceux qui obéissent na

sont pas prédestinés à la g~ofe, ils ne sont

que pour un temps, ils ne persévéreront

pas dans t'obéissance jusqu'à la fin; n c. 22,

n. 58 et suiv.

Cette tournure ne changerait pas le sens,
et ne serait pas plus consolante, si le mot

fatal n'était pas retranché les forces ~OMX

seront <~M. Donc saint Augustin a senti la

nécessité de les supprimer, et de.là saint

Prosper conclut ovec raison que le saint

docteur n'a point pensé ce qu'elles expri"
ment. Resp. ad excepta Genuens., n. 9. Au-

trement il aurait manqué de sincérité et se

serait contredit exprès, chose dont nous ne
le soupçonnerons jamais. H a donc eu raison
de soutenir, contre les semi-pélagiens, quo~
la prédestination, telle qu'il t'entend, ne.
peut désespérer ni décourager personne.
puisque ceux mêmes qui ne sont. pas pré-
destinés, ne sont pas pour cela privés de

grâces à la mort, non plus que du pouvoir
de se convertir. Au reste, voici le seul en-

droit où saint Augustin a employé le terme

de prédestination d gloire, et cela n'est
pas étonnant, puisqu'il traitait de la persé-
vérance tinate or, on ne peut pas douter

que quiconque est prédestiné à celte per-

sévérance, ne soit aussi pr.édestiné à la

gloire éternette.

Mais lorsque de prétendus augustiniens
osent affirmer que ceux qui n admettent

pas la prédestination gratuite à la gloire

éternette, sont semi-pétagiens, et contredi-

sent la doctrine de saint Augustin, its.cn

imposent grossièrement aux hommes peu

instruits; par les pièces originales de la dis-

pute entre lui et ces prêtres gaulois, il est
évident que toute la question roulait sur la

prédestination a la grâce, et non sur. la pré-

destination à la gloire éternctt.Ct et q')'en!re
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l'une et l'autre il y a une différence infmie.

Foy. PnÉDESTiNATiON.

L'on est encore bien plus étonné lorsque
l'on voit ces mêmes théologiens accuser de

temi-pélogianisme ceux qui soutiennent que,
sous l'impulsion de la grâce, la volonté hu-
maine n'est pas purement passive, mais

qu'elle agit avec la grâce, et qu'elle y coo-

père. H est certain, 1° qu'entre saint Augus-
tin et !cs semi-pétagiens, il ne s'est jamais
agi de cette question; 2° que le saint doc-
teur a répète plus d'une fois que, consentir

ou résister à la vocation divine, est le fait
de notre volonté, t. de Spir. et ~.t~ c. 34,

n.60,etc. 3°Pourétayer cette imputation,
ils donnent malicieusement au sentiment

catholique un sens absurde; ils disent que,
suivant ce sentiment, les forces naturels

de la volonté humaine ou du libre arbitre

concourent avec la grâce à laconversion du
pécheur. Comment peut-on nommer force
nafMn~ë celle qui <'st donnée à ta volonté

par la grâce ? Ils ont emprunté cette inter-

prétation ridicu!e des luthériens et des cal-

vinistes en effet, ceux-ci accusèrent de se-

Mt-pe7n<ytut)Mmetes synergistes du lesdisciples
de Méianchthon parce qu'ils souteuaifnt

contre Luther et Calvin que la volonté hu-

maine mue par L) grâce n'est pas purement
passive, mais qu'elle agit et coopère à la

~râce. Foy. Sx'<ERG!STES. Ces mêmes héré-

tiques n'ont pas cessé depuis ce temps-tà

de renouveler te n.éme reproche contre

l'Eglise cathotique tout entière, it est cepen-
dant certain que le concile do Trente, sess.

6, de Jt<~<t/ c. 5 et 6, can. 3, a professé.so-
tenneitement te dogme oppose au ~e~t'p~a-

gianisme.

0

On voit par là de quelle importance il est

de connaître exactement les opinions des

'pétagiens et des semi-pétagiens, si l'on

veut distinguer la vraie doctrine de saint

Augustin d'avec celle qui lui est faussement
imputée et la doctrine catholique d'avec les

'-rreurs des hérétiques il y a d'autant plus
de danger d'y être trompé, quêtes protes-
tants n'ont jamais f.~it un tableau fidèle de
l'une ni de l'autre. Basnage, dans son His-

toire de l'Eglise, t.xn.c. 1 et suivants, a

fait tous ses efforts pour persuader que la

doctrine de saint Augustin est la mêfne que
celle des calvinistes, et que cette des catho-

liques ne diffère en rien de celle des semi-

pélagiens. Mosheim et son traducteur n'ont

pas été de meilleure foi. Hisl. ecc/e~ v' sic-

cte.i)' partie, c. 5, § 26 et 27; Jurieu et

d'autres t( ur avaient fr.)yé le
ct)em)n.

SENS DE L'ECUnURH SAINTE. F~y.
Ec'UTURE SAINTE, § 3.

SENS COMMUN. Le sens commun a toujours

joui, dans les écoles de théologie, d'une très-haute

autorité il est, en effet, l'expression de la raison
du commun des hommes. Prétendre qu'en dehors

du sens commun il n'y a pas de certitude c'est

tomber dans une grave erreur qui a été adoptée par

M.de Lamennais et sesdisciptes. Grégoire XVI a ainsi

condamné celte doctrine c Il est bien déplorable de

voir dans quel excès de délire se précipite la raison

humaine, lorsqu'un homme se laisse prendre à t'a-

monr de la nouveauté, et que, malgré t'avertissement
de l'Apôtre, s'ctn'rç'nt d'être plus sage qu'il ne f«Mf,
trop confiant aussi en tui même. il pense que l'on

d"it chercher la vérité hors de l'Eglise eathotiquf*,
où elle se trouve sans le mélange impur de t'erreur,

même la plus tégere, et qui est par là même appelée
et est en effet la colonne et t'inébrantabte soutien de

la vérité. Vous comprenez ti'é~hien, vénérables

frères, qu'ici nous partons aussi de ce fattacieux

système de philosophie récemment inventé. et que
n~us devons tout à fait improuver; système da:.°

tcquet, entraîné par un amour sans frein des nou-
veautés, on ne cherche plus la vérité où eHf est

certainement, mais, di'ns te~uet, laissant de cote tt's

traditions saintes et apostoliques, ou introduit d'au-

tres doctrines vaines, imites, incertaines, qui ne snnt

point ajtprouvées par l'Eglise et sur lesquelles les

hommes les ptus vains pensent faussement qu'un
puisse établir et appuyer la vérité. <

M. l'abbé Hautain, dans sa Ps~c/to/ooie Mp~oftcn-

tale, a parfaitement développé les vices de la doctrine

du sens commun.

< Et d'abord, dit M. Bautain, qu'est-ce que le sens

commun dans le tangage de cette école? Le sens

commun, dit-on, Cot~c/titXte du sens commun, p. t ),
est le sens ou le sentiment commun à tous les

hommes, ou du moins au p!us grand nombre ce

qui teuent à dire que le sens commun est le sens

commun..Qu'est-ce qui )~ro"ve que le sentiment du
plus grand nombre suit toujours le bon seus ou

autrement, que la manière de voir et de juger (le

là muhitude soit dans tous les cas t.) n)Hineu)e ?

L'expérience montre-t-elle que la vérité et la sagesse

aient toujours été le partage du grand nombre ?'

Les minorités auraient-elles toujours et nécessaire-
ment tôt. par cela qu'elles ne sont pas ta majorité? Y.

D:'ns ce cas, et dans tout conflit de l'opinion dn

plus grand nombre et de t'opinion du nombre moin-
dre, ne serait-ce pas la majorité (lui, à la fois juge
et partie, se décernerait à elle-même, et de plein
droit, le triomphe ? Ne serait-ce pas, eu définitive~
le sens commun qui s'adjugerait la gloire du sens

commun? t

On appelle aussi sens commun, Essai sur <'(t)~)/

~reoM, etc.; Catéchisme du sens commun, p. H, la

raison générale ou universelle qu'on oppose à la

raison privée, laquelle, dit-on, parce qu'ette est

faillible, est incapable d'avoir pour elle seule la

certitude d'aucune vérité; tandis que, la raison gé-
nérale étant nécessairement (-Essai sur n'tdt~efeHce,

etc., vol. t), p. 8i) infaillible c'est par elle seule-

ment que nous pouvons obtenir science et certitude.

Mais tout en reconnaissant que la raison individuelle

est faillible, qu'elle se trompe souvent, s'ensuit-it

qu'elle se trompe toujours nécessairement et snr

toutes choses? De ce qu'elle peut errer, faut-il

qu'elle erre sans cesse ? De ce que l'homme a par
sa liberté le pouvoir de faire le mat, est-ce une né-
cessité qu'il ne fasse que le mal ? La raison humaine
pourrait-ette dévier, si eUe n'était capable de recti-
tude ? Mais à quel signe l'homme reconnaîtra-t-il
qu'il est dans le vrai? Qui lui dira que ce qui lui

parait vrai n'esi. pas une illusion que ses sens, son

esprit propre, son sentiment intime, ne i'at'usent

pas? Qui le lui dira La tumière naturelle qui le

met en rapport avec les objets naturels, les lois de
la raison qui président à sa pensée la conscience

qu'il a de sou sentiment intime qui vous assure

qu'il fait jour e3 pteiu midi, si ce n'est votre œil et

la lumière? Attendez-vous, pour t'affirmer, que vous

ayez consulté le grand nombre Tout cela, dit-on,

ne donne pas de certitude absolue j'en conviens.

Mais vous-même qui croyez avoir cette certitude,

qui vous tenez assuré du moins de n'être point dans

l'erreur, quel est votre garant, quel est votre crité-

rium de vérité ? Le témoignage de la raison générale,

qui, dites-vous, ne peut tromper. Qu'e~-ce dcnc
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que cett<* raison gén.;rat'; a h'inett''vous accordez

si tbëra)f'ment)''prhi!éxe de t'infaittibitiié? Est-ce

la raison de tout le monde, ou au moins du pins.
grand nombre? Elle ss compose donc de la totalité

ou de la majorité des raisons particutiéres.At.'is

celles-ci, vous les reconnaissez faillibles; et de plus
vous les déclarez incap~btes de science, de vérité,

de certitude. Est-ce donc que des Dirons faillibles,

en se réunissant, constitueraient une raison infailli-

ble ? Est-ce en rassemblant toutes les incertitudes

deS raisons privées que vous obtiendrez une certitude

générale; et la collection des erreurs de tous les

hommes finirait-elle par former la vérité? encore une
fois, qu'est-ce qu.'ta raison génRra)ei~faili)'te?.
fS'est ce qu'une abstraction, un être de raison?

Alors elle n'a qu'une vateurif~dividuette,M!te est le

produit de l'esprit propre, le fruit d'une pensée hu-

maine. Est ce une rëatité. une entité, un être sui

<yM~rM une idée à la Plat ou, un prototype de la

raison humaine, qui ptane au dessus de toutes les rai-

sons privées, les éclaire, les anime, les dirige, etc. ?

Alors on demandera comment vous oies arrivé à la

connaissance de cet être mystérieux, par quel moyen
extraordinaire vous recevez ses illuminations, et sur-

tout comment vous pouvez être assuré que cette rai-

son idéatevo.sparte et vous instruit?

< La raison générale. Essai sur /'Md'~rMM,
vol. Il, p. !ii, 9C. 129, dit-on, se manifeste. par le

témoignage du genre humain. C'est par la parole
de tous les hommes qu'elle déclare ses oracles. Le
consentement commun ou le sens couxnun est pour
nous, 7t«< p. 20, le s'eau de la véritc. Ce qui a

é:é cru par tous, partout et toujours, est nécessai-
rement vr:ii. Soit )t ue s'agit plus que de constater

Ce témoignage du genre humain sur les vérités les

plus importantes pour l'homme, sur les vérités qui
sont au-dessus des faits naturels et humain~ il ne
s'agit plus que de bien établir ce que tous les hom-

mes ont cru toujours et j.artnut. Qui fera ce rete~é?
Quel sera l'individu qui, se portant devant ses sem-

blables comme t'org!)ne du sens commun, comme t.:

témoin et t'interprète des croyances générâtes de

t'humanitë, osera leur dire: Voilà ce que tous les

hommes ont cru et ce que vous.etes obligés de croire?
S'il parte en son propre nom,c'est nue raison privée
qui infirme parte vice de sa faittibitité la :t)a!~i~'s-

tation de la raison générale; s'il parle au nom d'une
puissance surtmmaiue, il n'a.que faire d'atter q!;éter
dei' voix à travers les siècles il n'a besoin ni de
la majorité, ni de la généralité du genre bum~in.

Qu'il prouve sa mission extraordinaire par des

moyens, par des faits extraordinaires, et alors.qn'it
annonce à la terre avec autorité ce qu'il a vu et

entendu.
< Eh oui 1 dit-on c'est justement ce que tous

voulons, EfiMt sur ~Hdi~'tMce. vol. Il, p. Si) une
autorité universelle à laquelle tous tes homme;,

ohé ssent, en qui tous doivent avoir foi, et qui soit
tout ensemble l'unique fondement de vérité et l'u-

niqne moyen d'ordre et de bonheur. Entendons-
nous ici sur les mots sacrés d'a~or;M et de foi.
Youtez-vous dire que c'est la \érité elle-même qui
partu par ce que vous appelez le sens commun ?
S'il en est ainsi,itn'ya a pas à hésiter, il faut <r"ire.
Mais jusqu'à présent ceux qui se fout gloire d'être
chrétiens étaient persuadés qn'jncienoement Dieu
avait parlé aux hommes par ses prophètes, et, dans
les derniers temps, par son Fit~ unique;.JS(~nt cru
qu'ils ne devaient recevoir comme parole anthenti-

quement divine que celle qui. leur était proposée
par l'autorité instituée diviuement à cet eiret ils ont
réservé leur foi pour la parole de la vie éternelle,
ainsi proclamée depuis dix huit siècles. La Fru-

vidence aurait-elle changé de voies et de moyens ?
L'Eglise ne serait-elle plus dépositaire des oracles

divins, et seule infaillible ? Le genre humain tout

entier serait-j) investi iic ta même-puissance,, aurait-

il. les mêmes droits à notre foi? C'est donc une
nouvelle autorité que vous proposez un nouveau
genre de foi que vous nons demandez et comme

votre critériumde la vérité vous parait ptuSRëné'at
et plus sûr, vous affirmez aussi que le témoignage
de )'Eg)ise tire sa force de son accord avec le témoi-

gnage humain, ou autrement, que la foi catholique
n'est que le sens eom!ou)) dans les choses de Dieu.
Ca~e/ti'Mte du <eMOcommun, p. 66.

L'autorité de la raison génëtate n'est-e))c qu'une
autorité humaine constatant des faits naturels et

t'umains? Alors nous sommes pleinement d'accord.

Toutes les raisons sont de la même naturf, soumises

auf t~èun's fois; toutes reçoiveut tes éléments de

leurs pensées d'un )npme monde, par des sens ''t

des organes sfmbtabtrs il est donc clair que chaq!)e
raison doit, d:tns sou ct~t norma), s'accorder avec la

pturatitë des raisons juger eu gen.'rat des mêmes
cttoses de la même manière: L'avis du grand nombre
a donc une autorité respcct.ibte daus tous les cas où

il ne s'agit que de faits oaturets,d'intérêts sociaux.

Mais qu'on ne me donne point cette autorite comme

infaih'i))). pas, même dans sa sphère. Qo'on se con-

tente de ma croyance mais qu'on ne réctame pas
ma foi pour une opinion humaine. La croyance est

un acquiescement de ma raison a ta parole de mon
sembtahte et elle peut se former de toutes sortes

de manières c'est une anaire de cou~auee ou de.

discussion. Le tëmoig'ge d'ou gr.md noo~'re d'hom.

mes,detqus.tcs!)ouures,si\ousvou!ez)esnj!po.

ser, peut )re,porter à adfne)trete!!e proposition,
dont encore, par ce n~oyenseu), je n'aurai pas la

science. Mais la convietiof) ou la certitude qui peut
en résulter n'est point de la foi. car la ft.i vient de
Dieu et ne se rapporte qu'à Dieu.; elle est divine

dans son principe comme djns. son objet. Si donc,
vous voulez que j'aie foi, présentex-moi une auto-

rité qui ne soit ce!!e ni d'un honxne, ni d'un grand
nombre d'hommes, ni de tous les hommes, car ce no
serait jamais que.dë t'humxin mais une autorité

surhumaine qui porte en ette-ménte le caractère au-

thentique de sa supériorité, et qui, à ce titre, s'im-

pose légitimement à l'homme comme manifestation

de Dieu même.. C'est, au reste ce qu'on.a seatt

quand pour étayer la raison gëuërate, on a tenté

de t.' rattacher Dieu et de la confondre avec ce

qu'onappetteta/tat.OH.SMp)~m~.)'ar)a.onavou)u.
fui communiquer l'autorité infaHtibte qu'eue ne peut

puiser en ette-même,si géoer.dequ'cHc soit. 0 ne
restait donc qu'à diviniser ta.raison de t'hom~e pour

pouvoir légitimement imposer la foi en la parole de

l'homme et, entraiuë par l'esprit de système, on

n'a point recuté devant cette apothéose Voi)à donc

encore une fois la raison placée sur l'autel Ses

dictées sont proclamées comme des or~etes et

to~us, sous peine.de folie ou-d'impië é, nous devons

lui apporter l'hommage de notre foi C'est encore

une prostituée qu'on présente à notre aduration.;

mais cette fois c'est la prostituée des siècles celle
qoi a enfanté, dans son commerce adutiere avec

l'esprit d'erreur, toutes les doctrines bâtardes, tous
tes systèmes monstrueux toutes les opinions dés-

ordonnées qui ont troublé le monde; hideuse pro-
géniture de mensonge qui :< infecté l'esprit humain

au moment funeste de sa séduction et de sa dégra-

dation. Et c'est cette raison séduite et dégradée que.
nous confondrions avec ce qu'on appelle la raison
de Dieu Car on lit quelque part, Essai sur t't)tdi/

fet-MM, vol. t), p. 95, cette phrase inconcevable

tNobte émanation de la substance de Dieu, notre.

raison n'est que sa raison, notre paro!e n'e~t que.
sa parote. bi c'est là le dernier mot du système,

certainement son auteur ne l'a pas compris it.

aurait reculé devant i'abomioation du panthéisme

Vo; ce mot. C'est à cet abîme que sa. doctrine

aboutit, ain.i que t'ectcctismc.Tou.Ect.ECT.tQuss
Cumtue lui, elle fait peu de cas de t'homme iudtvi-
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duel, elle déprime la raison particulière pour exalter

la raison générale; comme lui, elle déclare absolue,

nécessaire; infaillible cette idole de l'esprit propre

comme lui aussi, elle prétend l'imposer aux hommes

com'ne l'Mn~Me fondement, le sceau de la vérité.

EMat:!frnnd)/~t'enM, vol. 11, p. ~9 et'20, comme

!e principe de ta science et de )a certitude. C'est )a

voix de Dieu se revêtant inf:'illiMement par la raison

générale C'est Dieu Un-même incarne. pour ainsi

dire dans le sens commun de tous les hommes

Alors je le demande, qu'est ce que Dieu qu'est-
ce que l'homme, que sont ils l'un pour l'autre ?.

Oublions-nous donc que l'homme d'aujourd'hui n'est

plus l'homme primitif, que son amn et son esprit
ont été pervertis, qu'il nait dégradé par un vice ori-

gine)! Et c'est cette intelligence tombée, c'est cette

raison esclave du temps et de l'espace, jouet de

toutes lés vicissitudes du monde, qu'on identifie

avec la Sagesse éternelle c'est la parole d'une
telle raison qu'on met au niveau de la parole de
Dieu 1 Et qu'on ne nous accuse pas d'abuser des
expressions de l'auteur, pour lui imputer ce qui ne.
lui appartient pas Non car ou lit textuellement

dans son livre les propositions suivantes < Notre

raison est la raison de Dieu, notre parole n'est que
sa parole, Essai sur findi~erence, vol. Il, p. 95.

On y lit i Qu'est-ce que la raison, si ce n'est la vé-

rité connue. 7t.. p. 92. On y lit Dieu est, parce

que tous les hommes attestent qu'il est. t 76., p. 77.

Donc, c'est la raison qui fait Dieu par son attesta-

tion ) On y lit < Une science est un ensemble

(aidées et de faits dont on convient, t ~id., p. 21.

Donc, ce sont les conventions de la raison qui font
la science et la vérité 1 On y lit La raison privée
ne peut avoir que des opinions les dogmes appar-
tiennent à la société, t Jttd-, p. 129. Donc, c'est la

raison générale qui fait les dogmes, comme la raison
privée f.'it les opinions Or, je le demande, n'est-

ce pas là faire l'apothéose de la raison humaine ?

N'est-ce pas la déclarer la source du bien, du vrai,
du juste, de tout ce qui est sacré, infini, éternel ?
N'est-ce pas la mettre à la place de Dieu rn~ne ?t

Non, encore une fois, il n'est pas possible que l'au-

teur ait vu toute la portée de son système. 11 a
voulu donner aux hommes du siècle une philosophie
universelle ou catholique; et, faute d'une science

profonde de Dieu et de l'homme, à laquelle l'tma~i-
nation la plus brillante et le talent le plus admirable

ne peuvent suppléer, d leur présemé une doctrine
vaiue et dangereuse, qui n'est en vérité ni philoso-

phique, ni catholique.
< Elle n'est point philosophique, car il n'y a point

en elle de principe de science, et eUe ôte tout moyen
d'en acquérir, puisque, interposant sans cesse un

témoignage humain entre l'homme et la vérité, elle

lui en ferme l'accès. Elle détruit la possibilité de

l'évidence, puisque le témoignage général, qui est

déclaré le moyen nécessaire, Essai sur i'i'tdi~rMce,
vol. H, p. 81, pour parvenir à 1' connaissance de la

vérité, peut nous porter à croire, mais ne peut en
aucun cas nous faire voir. Or, qu'ost-ce que la science

sans l'évidence? Elle dégrade l'intelligence humaine,
faite pour contempler la vérité; elle l'aveugle, pour
ainsi dire, en la réduisant au témoignage comme

principe unique de la certitude. Imposant ce témoi-

gnage comme infaillible comme une autorité su-

prême et sans appel à laquelle chacun est tenu de
se soumettre sans réserve et dans tous les cas, sous

peine d'être déciaré, Essai sur find~'ercuM, vol. Il,
)'. 2t), fou, ignorant, inepte, elle attente à la plus
)t'<b)e prérogative de l'homm)', à sa liberté, par la-

quelle il a le pouvoir d'accorder ou de refuser son

assentiment à ce qu'on lui propose. Ainsi, la doc-
trine du sens commun détruit le moyen de la science,
rend l'évidence impossible, dégrade l'intelligence,
fait violence à la liberté morale. Ë't-ce là une

ductrine philosophique î

<EHe n'est non plus catholique; car d'abord
comme doctrine spéculative, ette tend à substituer
à ta seule autorité vraiment infaillihle qui est celle
de Dieu, une autorité humaine celle du sens com-
mua ou, de la raison générale. Elle réclame, pour
cette autorité purement humaine la foi qui n'est
due qu'à la parole, divine: et ainsi elle tend à isnler
l'homme Ju ciel e substituant à la première de
toutes tes -vertus surnaturettes, ta foi en Dieu fondée
sur la parole de Dieu, une croyance humaine en la

parole humaine. Elle tend à confondre les révéla-
tions spéciaies et les traditions sacrées avec une
prétendue révétation générale, que Dieu aurait faite
de lui-même dans tous les temps, dans tous tes lieux,
à tous les hommes; en sorte que cène révélation
générate. qui se fait constamment par le sens com-
n'M)), par ta raison de tous. serait le. eritertunt pour
juge de la révélation spéciale, laquelle serait estimée
en raison de sa conformité avec te sens com~n,
dont eHé tirerait sa valeur et sa sanction. La foi
catholique, a.t-on dit, n'est at'e le sens commun dans
les choses de Dieu. Catéchisme du sem commun,
p. 66.

Comme doctrine pratique, elle ne s'accorde pas
mieux avec la morale chrétienne; car, bien loin que
l'enseignement évangéttque donne l'assentiment
commun pour règle de conduite, il recommande au
contraire d'éviter la voie large où marche le plus
grand nombre. Il affirme que la sagesse du siècle

(et c'est bien là le sens commun ou la raison géné-
rale), il affirme que cette sagesse est folie devant la

Sagesse éterneUe, comme aussi ia Sagesse d'en haut
est folie aux yeux du monde. H parle de la croix
scandale aux juifs fotie aux gentils La doctrine
de la croix était donc contraire au sens commun,
puisqu'elle lui paraissait une folie; elle révoltait la
raison du grand nombre, puisqu'ette hti était un
scHnnate t h.t ceux qui cnt professé ta foi chrétienne
en face des nations et l'ont scettée de leur

sang, les

martyrs, les martyrs qui, si nombreux qu'ils soient.
étaient encore en minorité au milieu de la foule des
païens ils n'auraient donc été que des insensés 1

EnCn le divin Maître demande à ses disciples si,
dans les derniers temps, H trouvera encore de la
foi sur la terre- Est-ce que tant qn'i) existera des
hommes sur cette terre, le sens commun peut man-

quer, la raison générale défaiitir ? Son autorité ne
doit-elle pas plutôt augmenter avec les générations
et les siècles ? N'aura-t-cUe pas atteint son plus haut

point à la fin des temps? Et cependant, suivant la

parole évangétique, la foi alors sera au plus bas
degré La foi catholique n'est donc pas le sens

commun ou, si elle l'est, il viendra un temps où,
la pré que totalité des hommes ayant perdu la foi,
il n'y aura plus de sens commun; son autorité, du

moins, ne sera plus infaillible; il ne sera plus la
sceau de la oerM:

Il est à regretter que le célèbre auteur de l'Essai
sur l'indifférence en matière de religion en nous
montrant avec tant de force que cette indifférence
est devenue aujourd'hui presque universelle dans le

monde, se soit ôté à tui-même le moyen de la Ma-
mer et de la combattre. t)e quel druit sa raison

privée s'oppose-t-elle à ta raison générale du siècle ?

Prëtend-t-it que sou sens particulier prévate contre

le sentiment du grand nombre ? S'il le prétend, que
devient son système ? Et, s'il ne le prétend pas,
pourquoi &-t-)t fait son livre? Du reste, cette doc-

trine, malgré le talent remarquable avec lequel elle

a été présentée, malgré te luxe d'érudition dont elle

est chargée, et tous les charmes du style dont on l'a

ornée, a excité peu d'intérêt, a trouvé peu de sym-

pathie dans les hommes du siècie, quiveuientde
révidcncé et non de )':<ùtorité q~i veuient voir !a

vérité par eux-mêmes et non la recevoir sur le té-

moignage d'autrui. Us n'ont point cru qu'on pût faire

de ta pthttjsophic par co'utttissiott, que te sens eom-

't. ~¡J;"j
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mun dispensât de savoir, et que la raison de tout le

monde fût chargée de penser pour la raison de cha-

cun. C'est dans les écoles ecclésiastiques qu'elle a

produit )e plus d'effet. Elle annonçait une philoso-
phie fondée sur le prillcipe d'autant, sur la ~oi, une
philosophie catholique; et cette philosophie de h'i

devait être en même. temps ('expression tle la raison
universette. et.on pouvait l'acquérir par un )n"yen

simple, facite, à la portée de tous, le sens commun.

Et ce sens commun. lui appartient à tous, et uni
est donné sans travail à chacun était proclamé la

source unique de la science, de la certitude, le

critérium infaillible, le sceau de la vérité Ces ma-

g'titiques pro<m'sses étaient faites avec assurance

par un homme d'un grand talent, d'une raison forte,
d'une imagination ardente, dont la parole est éner-

gique, éclatante, souvent passionnée Est-it étou-

oant qu'elles aient entraîné une jeunesse simple,

peu expérimentée, sans connaissance des hommes
et du monde ?

SEPT, nombre septénaire. Ce nombre

élait en quelque manière sacré chez les

Juifs, à cause du sabb.tt qui revenait le sep-
tième jour; la septième année était consa-

crée au repos de la terre, et les sept semai-

nes de sept années, qui faisaient quarante-
neuf aus, précédaient te jubité que l'on cé-

lébrait la cinquantième; il y avait sept se-

maines à compter entre la fête de Pâques et

celle de la Pentecôte, etc. De là le nombre

fp~ se trouve continuellement dans l'Écri-.

ture it y est parlé de sept Eglises, de sept

chandeliers, de sept branches au chandelier

d'or, de sept lampes, de sept étoiles, de sept

sceaux, de sept anges, de sept trompettes,
etc. Ainsi ce nombre sept se met pour tout

nombre indéterminé. On lit, ~M<A. c. !v,

v, 15: Cela vous est plus acaK<a~(Ma? que
d'avoir SEPT/ c'est-à-dire un grand nom-

bre de fits. Prot~ c. xxvt, v. 16 Le pares-
seux croit être plus habile

que
SEPT hommes

qui parleraient par sentences, c'est-à-dire

que plusieurs personnes éclairées. Saint

Pierre demande à Jésus-Christ Seigneur,

lorsque mon (rère aura péché contre moi,
combien de /bt~/aM<.t< que je lui pardonne '1

~u~M'd SEPT fois ? Le Sauveur lui répond

ye vous dis pa~M~M'd SEPT /'ot~, tnaisjM.<-
septante fois SEPT /bt<, c'est-d-dire sans

fin et toujours (Matth. xvu', 12). Il n'est

donc pas étonnant que ce nombre ait été af-

fecté dans les cérémonies de religion les

amis de Job offrirent en sacrifice sept veaux

et sept béliers; David, dans la translation

de l'arche d'alliance, fit immoter ce même

nombre de victimes; Abraham en avait

donné l'exemple en faisant à Abimélech un

présent de sept brebis pour être immolées

en holocauste sur l'autel à la face duquel il

avaitjait alliance avec ce prince.
Le nombre sept était aussi observé chez

tes païens, tant à t'égard des autt'ts que des
victimes ce rite para!t.avoir été atfecté par
allusion aux«ptp)anètes, et les magiciens

prétendaient que ce nombre avait la vertu

d'évoquer les génies planétaires, et de les

faire descendre sur la terre pour opérer des
prodiges. Chez les païens c'était une super-
stition, puisque ce rite était fondé sur ta
même erreur que le potyttiéismc; it n'eu

était pas de même chez les Juifs; il n'y avait

ni erreur, ni abus, ni indécence à rappeler le

souvenir de ce qui est dit dans l'histoire de
la création, que Dieu bénit te septième jour
et le sanctifia: c'était un préservatif contre

le potythéisme et contre l'idolâtrie, de même

que la célébration du sabbat. Of ne nous
accusera pas sans doute de superstition,

parce qu'au lieu de compter par sept nous
comptons par dizaines, en nous servant

des dix doigts de nos mains.

Au mot SEMAtNR, nous avons vu qu'il
n'rst pas certain que celle manière do
compter les jours par sept, observée chez

les païens, ait fait allusion aux sept planè-
tes puisqu'elle a eu lieu chez les peuples

qui n'avaient aucune connaissance de l'as-

tronomie. Peot-etre que chez tous ç'a été un

reste de la tradition primitive que les na-

tions tombées dans l'ignorance ont conservé,

après en avoir oublié l'origine.
SEPTANTE. La version des Septante est

une traduction grecque des livres de l'Ancien

Testament, à l'usage des Juifs de l'Egypte

qui n'entendaient plus l'hébreu; c'est la plus
ancienne et là-plus célèbre de toutes, II est

à propos d'en connaître, 1° l'origine, 2- l'es-

time que l'on en a faite, 3° les autres ver-~

sions grecques auxquelles elle a donné lieu,
~° les principales éditions qui en ont été

faites

i. Le plus ancien auteur qui ait fait l'his-

toire de cette version se nomme Aristée, et

se qualifie officier aux gardfs de Pto)émée-

Philadelphe, roi d'Egypte; on prétend qu'il
était de l'île de Chypre, et juif prosélyte. Il

raconte en substance que Ptutémée-Phiia-

delphe, voulant enrichir la bibliothèque
qu'il formait à Alexandrie des livres les plus
curieux, chargea Démétrius de Phalère, son

bibliothécaire, de se procurer la loi des
Juifs. Démétrius écrivit de la part de son

maître à Eléazar, souverain sacrificateur de
Jérusalem, lui envoya trois députés avec des

présents magniCqucs; il lui demanda un

exemplaire de la Ici do Moïse, et des inter-

prètes pour la traduire en grec. Aristée pré-
tend avoir été lui-même un des trois dépu-
tés. il ajoute que la demande leur fut accor-

dée, qu'ils rapportèrent un exemplaire de la

loi de Moïse écrit en lettres d'or, et qu'ils
ramenèrent avec eux soixaote-douze anciens

pour le traduire en grec P'olémée les plaça
dans l'île de Pharos près d'Alexandrie, avec

némétrius dePhatère, et l'ouvrage futachevé

en 72 jours. Cela se Ht, suivant plusieurs
chronotogistcs, 277 ans avant Jésus'Christ,

suivant d'autres 290 ans. Aristobu!e, autre

juif d'Alexandrie, philosophe péripatéticien,
qui vivait cent vingt-cinq ans avant notre

ère, et dont il est parlé dans le second tivré

des Machabées, c. v. 10, rapportait 1.)

même chose dans un commentaire qu'il avait

fait sur les cinq livres de Moïse. Cet ouvrage
est perdu, il n'en reste que des fragments

cités par Clément d'Alexandrie et par Eu-

sèbe. Origène parle de cet Aristobule, fait
cas de ses écrits et de ceux de Phiton, 1. tv,

contre Celse, a. 51. Philon, autre juif d'A-



SEP U8SEP4~ i

tex;)ndrip,qu)v'va)t('u temps de Jésus-

Christ, dit les mêmes choses qu'Aristée, t.

n, de Vita Mosis; il paraît persuadé que les

soixante-douze interprètes étaient inspirés
de Dieu; il cite ordinairement l'Ecriture

selon leur version, et non selon le texte hé-

breu. Josèphe, qui a écrit vers la fin du i"

siècle, ne change presque rien à la narration

d'Aristéc. Preom&. dMj4Ktt~t)t'<j'Mdot~Mes,
1. x'j, c. 2. Vers le milieu du n' siècle, saint

Justin était aHé à Atcxandrie, où les Juifs

lui r<x'ontèrent ta mémt- chose ils ajoutèrent

que les soixftnte-douze interprètes avaient

été logé dans soix'nte douze cellules diffé-

rentes, et avaient écrit séparément mais

qu'après le travail fini, leurs versions, par
un prodige singulier, se trouvèrent parfaite-
ment conformes. Ou lui Ht voir, dit-il, dans

l'ile de Phares, les ruines ou les vestiges de

ces soixante-douze cellules. Saint Irénée,
Ctémeut d'Alexandrie, saint Cyrille de Jé-

rusalem, saint Epiphaneet d'autres Pères de
l'Eglise ont adopté cette tradition, et quel-
ques-uns y ont ajouté de nouvelles circons-

tances mais aucun n'a cité d'autres monu-

ments que ceux dont nous venons de parier.
Saint Jérôme, convaincu par tui-méme des

défauts de la version des ,S<'p<H<e, n'ajouta
aucune foi à la narration d'Aristéc ni à la

tradition des Juifs.

Que cette'narration ait renfermé des cir-

constances fabuleuses, c'est un point dont

on ne peut pas disconvenir. La dépensé que
cet auteur suppose faite à ce sujet, et qui
se monterait à près de cinquante millions de

no~re monnaie; l'exemplaire delà loi écrit

en lettres d'or, te nombre précis de soixante-

douze interprètes,tes cellules dans lesquelles
on les renferma, la conformité miraculeuse

de leurs versions, etc., 'ont évidemment des
fables inventées après coup par les Juifs

d'Egypte, pour donner du crédit à leur ver-

sion grecque des livres saints.

Plusieurs critiques, surtout parmi les pro-

testants, sont partis de là pour révoquer en

doute le fond même de la narration, its ont

regardé Aristée et Aristobule comme deux

auteurs supposés; ils ont conclu que l'on ne
sait ni par qui, ni comment, ni en quel temps
la version grecque de l'Ancien Testament a

été faite en Egypte que les Pères de l'Eglise
se sont laissé tromper par le roman que les

Juifs ont forgé; que Philon et Josèphe ne'
méritent aucune croyance, que ni l'un ni

l'autre ne se sont pas fait scrupule d'en im-

poser pour donner du relief à leur nation.

C est te sentiment de Hody. professeur en

tangue grecque dans l'université d'Oxford;
t)e Dupin, qui a fait un extrait du livre de

Hody du docteur Pridcaux, N:s(. dfsJt<t/
'x,t.i, p. 372 et suivantes; il a été suivi

par )a ptupart~des autres écrivains, mais ils

ont trouvé des contradicteurs.

.Ent7?2,.onadonné à Rome la version

grecque de Daniel faite par les Septante,

copiée autrefois sur les Tétraples d'Origène,
et tirée d'un -manuscrit du cardinal Chigi,

qui plus de huit cents ans d'antiquité; t'é-

diteur, dans de savantes dissertations ptacées

à la tétf de fourrage, s'est attaché à prou-
ver i° Que ta loi de Moïse a été certaine-

ment traduite en grec la septième année du

règne de Ptolémée Philadelphe, 290' ans
avant Jésus-Christ, et par les soins de Démé-
trius de Phatère; qu'ainsi la narration d'A-
ristée est vraie quant au fond que cet au-

teur n'est point un personnage supposé, non

plus qu'Aristobule. 2" Que par la loi on ne
doit pas seulement entendre les cinq livres

de Moïse, mais la plus grande partie de l'An-

cien Testament; que le passage tiré du pro.
logue des Antiquités judaïques de Josèphe,
où il semble dire le contraire, a été mal en-

tendu et mal traduit. 3° Que les autographes
de cette version des Septante furent vérita-

blement déposés dans la bibliothèque d'A-
lexandrie qu'ils y étaient encore non-seule-

meut du temps <!e saint Justin et de saint

Frénée qui en parlent; savoir, le premier,
Apol. 1, n. 31; le second, adv. Rœr., 1. ut,
c. 25; mais encore du temps de saint Jean

Chrysostome, qui en' fait mention, acfo. Jt«f.,
oral. 1, n. 6, que t'incendie de cette biblio-
thèque, arrivé sous Ju)<'s-César, n'eu con-
suma qu'une partie. 4° Que l'on se trompe

quand on assure que cette traduction est

écrite d;ios le dialecte d'Aiexandrie, qu'elle

peut très-bien avoir été faite par les Juifs de
Jérusalem; qu'ainsi Aristée a pu dire qu'elle
est l'ouvrage de soixante-douze interprètes,
c'est-à dire du sanhédrin composéde soixante-

douze juifs. 5° tt fait voir que tes historiens
grecs ont eu, beaucoup plus tôt qu'on ne le

croit communément, une connaissance suf-

fisante de l'histoire juive, non-seulement du
la partie renfermée dans les livres de Moïse,
mais des événements rapportés par tes écri-

vains suivants, soit avant, soit après la cap-

tivité, et it te prouve par des témoignages
irrécusables. 6° Que si les Pères ont été trop
crédules en ajoutant fui aux circonstances

dont les Juifs ont embelli l'histoire de la tra-

duction des Septante, leur témoignage n'eu

est pas moins fort sur la réalité du fait et

sur l'authenticité de cette version. Ou voit

par le Talmud que, dans la suite, les Juifs

ont institué un jour de jeûne pour déptorer

cct événement, comme si la traduction de

leurs livres dans une autre langue avait

été une profanation. Mais c'est qu'ils ont

compris que cette version mettait à la main

des chrétiens des armes contre eux. Les hé-
rctiques, qui, dans tes temps postérieurs,
ont fait en grec d'autres traductions du texte

hébreu, n'ont jamais révoqué en doute l'au-

thentkité de la version des Septante,
Mais soit qu'elle ait été faite en Egypte

ou en Judée, qu'ette ait été ptacée ou non
dans la bibHothèque des Ptotemées, toujours
est-il certain qu'elle existait avant la venue

de Jésus-Christ que tes Juifs hellénistes s'en

servaient communément; que les apôtres
mêmes en ont fait usage, et lui ont ainsi

imprimé un caractère d'authenticité, sans

avoir dérogé pour cela à l'autorité du texte

original Jeslautres questions, touchant t'o-

rigine de cette version, ne sont oas fort im-

portante:.
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It. A mesure que la religion chrétienne

fit des progrés, la version des Septante fut
aussi plus recherchée et plus estimée. Les

évangélistes et les apôtres qui ont écrit en

grec, à la réserve de saint Matthieu, ont fait

usage de cette version, de même 'que les

Pères de la primitive Egtise. !t est cepen-

dant à remarquer que, dans une citation que

saint Paul a faite du psaume xxxt. ~fe&r., c.

xxxn, v. 1 et 2, il a conservé le tour de la

phrase hébraïque, et non la lettre de la ver-

sion grecque; 7{om., c. tv, v. 6. David., dit-

it,,a nommé LA BÉATITUDE DE L'HOMME, d qui
Dieu tient c~mp~e de <a justice sans les <i°M-

vres, etc., au lieu de lire comme dans te

grec Heureux l'homme d qui Z~t'ctf, etc.

Toutes les Eglises grecques se servaient de
cette version, et jusqu'à saint Jérôme les

Eglises latines n'ont eu qu'une traduction

faite sur celle des Septante. Tous les com-

menlateurs s'attachaient à cette*version sans

consulter le texte, et its y ajustaient leurs

explications. Lorsque d'autres nations se

sont converties au christianisme, on a fait

pour elles des versions sur cette des Sep-

tante, comme l'illyrienne, la gothique, l'a-

rabique, t'éthiopiquc, l'arménienne, et l'une

des deux versions syriaques. On regardait
même cette (réduction cuinme inspirée, soit

parce que l'on croyait au prétendu prodige
arrivé aux soixante-douze interprètes, en

vertu duquel toutes leurs versions s'étaient

trouvées semblables; soit parce que les

ccrivains sacrés, en la citant dans leurs ou-

vrages, semblaient lui avoir imprimé le

sceau de leur approbation. Cc~préjugé a duré

jusqu'à saint Jérôme; et, lorsque ce Père

voulut faire uue nouvdtc traduction sur le

texte hébreu plusieurs regardèrent cette

entreprise comme une espèce d'.tttenta); le

saint docteur s'est plaint plus d'une fuis de la

persécution qu'it eut à essuyer à ce sujet.

Proleg. 1, in C:6/t\'</<. divin. S. /eron., §

4, Op. t. I.

Les protestants ont reproché avec amer-

tume cette préoccupation aux Pères de t'Ë-

gtise, et l'opinion qu'ils ont eue de l'inspi-
ration des Septante. Cette version, disent-ils,

est, de t'aveu d6 t ~ut le monde, trej-impar-
faitc et trcs-tautivc; pour y avoir eu trop
de conHance, les Pères, d'un consentement

unanime, ont donné dans p!usicurs erreurs.

Ce!a suffit pour renverser de fond en comble

toute t'autorité des Pères et de la tradition,

que les catholiques osent ég;))er à cette dé

t'Ecriture. Barhcyrac, 7'r<«<f;</6 /a ~~ra/e

des Pères, c. 2, § 3. Disons plutôt qt:e ces

censeurs eux-mêmes, aveu~tcs par leurs

préjugés, ne voient presque jamais les cun-

séqucnces fact)eusps de leurs objections. Si

Dieu n'a donné à son Eglise point d'autre
régie de foi ni point d'autre guide que t'Ecri-

ture sainte, comment, pendant l'espace de
quatre siècles, ne lui a-t-il pas procuré une

version de t'Ancien Testament plus correcte

que celle des Septante? Dans un temps au-

qù<'t Dieu faisait tant de miracles en faveur

du christianisme, était-it si difficile de sus-

citer dans i'Egtise un homme capable d'en

faire une meilleure? Dieu aurait, prévenu ce

détuge d'erreurs dans lesquelles. les protes-
tants prétendent que les pasteurs de l'Eglise
sont tombés, et dans tcsqueites ils n'ont pas
manqué d'entraîner tous les fidèles, puisque
aucun de ces derniers n'a réclamé. H est

encore plus étonnant que, parmi les apôtres
et parmi les disciples immédiats de Jésus-

Christ, tous doués du don des tangues, au-

cun n'ait eu le courage d'entreprendre une

version 'grecque du texte hébreu, dans la-

quelle il aurait corrigé les fautes des Sep-
<an~, et qui aurait servi de canevas pour
toutes les versions à ftire dans d'au!res
tangues. Tous ont. été certainement coupa-
bles dé n'avoir pas du moins averti les fi-
dctes du danger qu'il y avait pour eux d'être
induits en erreur par cette version pérfide,
et de ta nécessite d'apprendre t'hébreu pour
s'en préserver; plus coupables encore de
confirmer la confiance générate à cette

même version, par t'usage qu'ils en faisaient

eux-mêmes. De deux choses fane. ou là

version des Septante n'est pas aussi fautive
que les protestants tu prétendent, ou Dieu

a donné un préservatif contre le mal qu'elle
aurait pu produire si t'on n'avait point eu

d'autre guide. C'est en effet ce que Dieu a

fait, en ordonnant aux fidèles d'étouter l'en-

seignement de t'Egtise, et de suivre la tradi-

lion contre laquelle les protestants sont si

prévenus. Aussi est-il faux que les Pères de
t'Ëgtisc, trompés par la version des Septante,
soient tombés, t/'MH consentement «nant'tne,
dans des erreurs grossières, et qui pouvaient
avoir de dangereuses conséquences; nous
les avons justifiés ailleurs.de la plupart de
cottes que tes protestants ont voulu teur im-

puter. ~0! PÈRES DE L't~GDSE.
Le Clerc a p0!té t'entetemcnt encore p!us

loin que Harbeyrac. Supposé, dit-il, qu'jt y
< ùt des fautes dans la version des ~p<aH<c,,
et que l'on ne pût pas s'y fier entièrement,
< 'en élait fait de la reptation de tant d é-
crivains ecclésiastiques qui avaient disserté
sans fin sur des' passages mal en'cndus et

qu'eux mêmes étaient ittcapnbtt'sd'cntcndre,
fautt; de savoir t'hébreu. Saint Augustin le

sentait, v~'ità pourquoi il voulait détourner

saint Jérôme de faire une nouvelle version

sur l'hébreu. Animadv. in e~. 7Ï sancti ~My.,

§ Fausse -réflexion 1° nous soutenons

qu'il n'y eut jamais dans les Septante aucuno

crreurtouchttnt todogme ni tes moeurs; on

pouvait donc disserter sur les passages bien
ou mal traduits, sans courir aucun risqué
dans la foi. 2' Les Pères avaient sous les

yeux cinq ou six versions grecques diffé-

rentes ils pouvaient les comparer, et en

faisant .attention au sujet, au temps, au Heu,
aux circonstances, découvrir quel était le

traducteur qui avait le mieux pris le vrai

sens. 3. H ne servait à rien de savoir t'hé-

breu, pour entendre les livres dont le texte

hébreu ne subsistait plus. Ust-i). ridicule do

faire des commentaires sur saint Matthieu.

parce que nous n'avons plus son texte ori-

ginat? &° Les plus habiles hcbraïsants ne

sont pas encore venasa bout de faire d;spa-
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rattre toutes tes obscurités da texte hébreu

it s'en est trouvé plusieurs parmi eux qui
semblent avoir travaillé à augmenter les

doutes plutôt qu'à tes diminuer. Le Clerc

lui-même, dans ses Commentaires, n'a pas
toujours réussi au mieux; on lui reproche

des corrections téméraires, des interpréta-

tions fausses des explications socinien-

nes, etc. 5° Saint Jérôme a jngé que les

fautes qu'il apercevait dans les Septante ne

pouvaient porter auc"n préjudice à la répu-

tation des anciens Pères, et l'événement a

prouvé que t<'s inquiétudes de saint Augus-

tin sur ce sujet étaient mal fondées; lui-

méme l'a reconnu, puisqu'il a fini par ap-

prouver le travail de saint Jérôme. Fo~VcL-

GATE, § 3. Le Clerc, qui blâme souvent saint

Augustin très-mal à propos, lui applaudit

dans le seut cas où il avait évidemment tort.

Une autre raison qui nous fait juger
qu'une version grecque plus parfaite que
celte des Septante n'était pas fort nécessaire

à l'Eglise, c'est que celles qui sont venues

après ne sont pas exemptes de défauts, et

que les motifs par lesquels elles ont été faites
n'étaient ni purs ni respectables; nous le

verrons ci-après.
Parmi les modernes, il n'est aucune ques-

lion de critique sur laquelle on ait disputé

davantage que sur l'autorité et te mérite de
la version des Septante. Quelques auteurs

ont poussé ta prévention jusqu'à la préférer
au texte hébreu, et à vouloir qu'elle servit à

le corriger; d'autres n'en ont fait aucun cas

et en ont exagéré les défauts. N'y a-t-il donc

pas un milieu à garder entre ces excès?

Des rabbins, fâchés de t'avantage que les

chrétiens tiraient de cette version contre les

Juifs, ont avancé qu'elle a été faite, non sur

un texte hébreu, mais sur une traduction

pu paraphrase chatdaïque ou syriaque;
d'autres critiques, même chrétiens, ont pensé
que les Septante ont traduit le Pentateuque

sur un texte samaritain. Aucune de ces sup-

positions n'est prouvée ni probable; la ver-

sion des Septante est plus ancienne que
toutes les paraphrases chaldaïques et que la

version syriaque; et il y a toujours eu une

antipathie trop forte entre les Juifs et les Sa-

maritains, pour que les premiers aient voulu

se servir des livres des seconds, Il y a d'ail-

leurs presque autant de différence entre les

Septante et le samaritain qu'entre les Sep-
tante et le pur hébreu. Plusieurs ont

imaginé que cette version a été corrompue

malicieusement parles Juifs; autre soupçon
sans fondement. Quand les Juifs auraient

voulu le faire, ils ne l'auraient pas pu il

leur aurait été impossible d'en altérer tous

les exemplaires qui ont été répandus de
bonne heure partout où il y avait des Juifs.
,En second lieu, quel aurait été leur motif?

d'ôter aux chrétiens les textes dont ceux-ci

se servaient contre eux? mais ils les y ont

laissés. Ils se seraient attachés principale-
ment sans doute à corrompre les prophéties
qui caractérisent le Messie or, nous les y
trouvons encore en leur entier, et il n'est

pas moins aisé de réfuter les Juifs par les

Septante que par le texte hébreu. Les deux

principaux passages dans lesquels on accuse

les Septante de s'être beaucoup écartés du
sens de l'hébreu, est le premier verset de la

Genèse, où ils ont dit que Dieu fit et non

qu'il créa le ciel et la terre, et )c v. 22 du
chapitre vm des Proverbes, où l'hébreu dit
de la Sagesse éterneUe Dieu m'a POSSÉDÉE

CM cotMmeHcemeMf de <e~ cotes et tes Septante,
Dieu m'a créée, traduction qui attaque la

divinité du Verbe. Mais nous ne voyons pas
que les Juifs aient jamais nié la création

proprement dite, ni qu'ils aient disputé
contre la divinité du Verbe, et l'on ne peut
pas dire qu'ils ont absolument forcé le sens

tittérat des mots hébreux. Un parti plus sage
est donc de convenir, comme a fait saint

Jérôme, que la version des Septante est

d'une très-grande autorité, tant à cause de

son antiquité que de ('usage que les écri-

vains sacrés en ont fait; que cependant elle

ne doit pas prévaloir au texte original.
H!. A mesure que cette ancienne version

acquérait du crédit parmi les chrétiens, elle

en perdait parmi les juifs. Ces derniers, sou-

vent incommodés par les passages des Sep-
tante qu'on leur opposait, pensèrent à se

procurer une version grecque qui leur fût

plus favorable. Aquila, juif prosétyte, né a

Sinope, ville du Pont, se chargea d'en faire

une. H avait été élevé dans le paganisme,
dans les chimères de l'astrologie et de la

magie. Frappé des miracles que faisaient
des chrétiens, il embrassa le christianisme,
dans t'espéranee d'en opérer à son tour

comme il n'y réussissait pas, it reprit la

pratique de la magie. Après avoir été inuti-

lement exhorté par les pasteurs de l'Eglise à

renoncer à cette abomination, il fut excom-

munié par dépit il se Gt juif; il étudia sous

le rabbin Akiba, fameux docteur de ce

temps-là, et il se rendit très-habité dans la

langue hébraïque et dans la connaissance

des livres sacrés. H entreprit donc une tra-

duction grecque de l'Ecriture, et il en donna
deux éditions, la première en l'an 12 de
l'empire d'Adrien, 128 de Jésus-Christ; la

seconde, plus correcte, quelque temps après.
Les juifs hellénistes l'adoptèrent au lieu de

celle 'tes Septante aussi, dans le Talmud, il

est souvent fait mention de la première, et

jamais de la seconde.

Au v)' siècle de l'Eglise, quelques juifs se

mirent dans l'esprit qu'il ne fallait plus lire

l'Ecriture sainte dans les synagogues que
suivant l'ancien usage, c'est-à-dire en hé-

breu, avec l'explication en chatdéen d'au-
tres voulaient que l'on conservât l'usage ac.

tuel de la tire en grec, et cette diversité de
sentiments causa des disputes qui dégénérè-
rent en guerre ouverte. L'empereur Justi-
nien Gt vainement une ordonnance qui lais-

sait à l'un et à l'autre parti la liberté de

faire ce qu'il voudrait te premier l'empor-

ta, et depuis ce temps-tà l'usage a prévatu
parmi tes juifs de ne tire l'Ecriture sainte dans
les synagogues qu'en hébreu et en chaldéen.

Environ cent ans après cette version d'A-

quit.i, il en parut deux antres, l'une faite
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par Théodotion sous l'empereur Commode,

l'autre par Symmaque, sous Sévère et Cara-

calla. Le premier; suivant quelques-uns,

était né dans le Pont, et dans la même ville

qu'AquDa le second était Samaritain, et

avaitété élevé dans cette secte tous deux
se firent chrétiens ébionites de là ou a cru

qu'ils étaient juifs prosélytes, parce que les

ébionites observaient les cérémonies judaï-
ques aussi scrupuleusement que les Juifs.

Ils entreprirent leurs versions par le même

motif qu'Aquila, pour favoriser leur secte;

mais ils ne suivirent pas la même méthode.

Aquila s'attachait servilement à la lettre et

rendait mot pour mot le texte, autant qu'il
le pouvait de là sa version était plutôt un

dictionnaire propre à indiquer la significa-

tion des termes hébreux, qu'une explication

capable de donner le sens des phrases. Sym-

maque donna dans l'excès opposé il fit une

paraphrase plutôt qu'une version exacte.

Théodotion prit le milieu, il tâcha de donner

le sens du texte hébreu par des mots grecs

correspondants, autant que le génie des
deux langues pouvait le permettre. Aussi sa

version a-t-elle été beaucoup plus estimée

par les chrétiens que les deux autres. Comme

la version de Daniel par les Septante parut
trop fautive pour être lue dans l'Eglise, on

y substitua celle-de Théodotion, et on la

conserve encore. Quand Origène, dans ses

Hexaples, est obligé de suppléer ce qui man-

que chez tes~eptaM~, et qui se trouve dans

le texte hébreu, il le pr< nd ordinairement

dans la vefsion d.' Théodotion.

Outre ces quatre versions grecques, on en

découvrit encore trois autres au commence-

ment du m" sièc!e, mais qui n'étaient pas
comp)ètes,et desquelles on n'a jamais connu
tes auteurs l'une fut trouvée à Nicopulis,

près d'Actium en Epire, sous le règne de

Caracalla, l'autre à Jéricho en Judée, sous

celui d'Alexandre Sévère on ne sait d'où

venait la troisième. Origène les avait toutes
rassemblées et mises en parattète avec te

texte dans ses Hexaples; mais ce précieux
travail a péri. il n'en reste que des frag-

ments. Fo; HEXAPLES.

JV. H nous reste à parler des principales
éditions anciennes et modernes de'la version

des .S'hante. Sur la fin du tif siècle, le mar-

tyr Pamphile en fit une copie sur t'exem~

plaire des ~eaK<~<M d'Origène, déposé à la

bibliothèque de Césarée dans la Palestine
il ne pouvait la prendre dans une meilleure

source. Origène avait apporté le plus grand
soin à en corriger toutes les fautes, en com-

parant les ditïérentes copies qu'il put ras-

semblér. Aussi cette édition de Pamphile fut

adoptée par toutes tes Eglises de la Palestine

depuis Antioche jusqu'à l'Egypte. Lucien,

prêtre d'Antioche, en Gt une autre qui devint
commune aux Eglises de l'Asie mineure et

du Pont, depuis Constantinople jusqu'à An-

tioche. La troisième eut pour auteur Hésy-

< hius, évêque d'Egypte, qui la mit en usage
dans tout le patriarcat d'Alexandrie. C'est ce

'qui a fait dire à saint Jérôme que ces diffé-

rentes éditions partageaient le monde en

trois, parce que de son emps on n'en con*

naissait point d'autres dans les Eglises d'O-
rient. Si l'on excepte les fautes des copistes,
il n'y avait entre ces trois éditions aucune

différence considérable, puisque saint Jérô-

me n'a donné la préférence à aucune, et les

copies qui en restent encore attestent teuf

ressemblance entière.

Par une singularité assez remarquable,

depuis l'invention de l'imprimerie, il y a eu

aussi trois principales éditions de la version

des Septante, dont toutes les autres ne sont

que des copies. On place au premier 'ran~
cette du cardinal Xi'nénès, imprimée en 1515, y

à Complute ou Alcala de Hénarès en Espa-

gne, dans sa polyglotte appelée vulgaire-

ment Bible de Complute. Cette édition a servi

de modèle à celles des polyglottes d'An-

vers et de Paris, et à celle de Commelin,

imprimée à Heidelberg en 1599, avec le

commentaire de Valable. Foy. POLYGLOTTÈ.

La seconde édition est celle d'Aldus, faite à

Venise en.1578; André Ausculanus, beau-

père de l'imprimeur, en prépara la copie en

confrontant plusieurs anciens manuscrits.

Decette-ciontété tirées toutes les éditions

d'Allemagne, excepté celle de Hcidetbcrg,
dont nous venons de parler. La troisième,

que la plupart des savants préfèrent aux

deux autres, et que l'on appelle l'édition

st.r<ttte, est celle que le pape Sixte V St im-

primer à Rome, l'an 1587. It avait fait com-

mencer cette impression étant encore cardi-

nal de Montatte il en avait chargé Antoine

Caraffa, savant italien, qui fut ensuite bi-
bliothécaire du Vatican et cardinal. Vossius,

qui regardait cette édition des .Sep<<tn<e

comme la plus mauvaise de toutes, a été

seul de cet avis. Elle fut faite sur un ancien

manuscrit qui était en lettres capitales, sans

accents, sans points et sans distinction de

chapitres ni de versets. On croit qu'il est du
temps de saint Jérôme. L'année suivante, it

parut à Rome une version latine de cette

'édition avec les notes de Flaminius Nobi-

tius. Morin les imprima toutes deux ensem-

ble à' Paris, l'an i628. L'on s'en est servi

'dans toutes celles que t'en a imprimées en

Angleterre, soit à Londres, in-8°,en 1653,

soit dans la polyglotte de Wallon en 1657.

soit à Cambridge en 1665, où se trouve la

savante préface de t'évoque Péarson.

Si l'on voulait eti croire les critiques an-

glais, le plus ancien et le meilleur de tous

les manuscrits des ~ep<an<e est celui d'Alexan-

drie, qui fut envoyé en présent à Charles t"

par Cyrille Lut ar, patriarche de Constanli-

nople, qui avait été auparavant placé sur le

siège d'Alexandrie. 11 est écrit en lettres ca-

pitales, sans distinction de mots. de versets

ni de chapitres, comme celui du Vatican.
L'on y voit une apostitte en latin de la main

de Cyrille, qui porte que cet exemptaire
du Vieux et du Nouveau Testament a été

écrit par Thécla, femme de qualité d'Egypte,
qui vivait peu de temps après le conci:e de

Nicée, par conséquent plus de H60 ans avant

nous. Cela est un peu difucite à croirf. Le

docteur Grabè en avait publié la moitié eu
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deux volumes en 1707 et 1709; le reste l'a

été en 1719 et 1720. Breitioger fit réimpri-

mer le tout à Zurich en 1730, avec des va-

riantes tirées de lédition de Rome, et de
sa vantes préfaces. Mais d'habiles journalistes
se sont étevés contre l'enthousiasme avec

lequel il. a vanté l'excellence du manuscrit

alexandrin; ils prétendent que le texte des

Septante n'y est pas pur, mais souvent

interpolé, et ils en donnent des preuves. De

là nous devons conclure que l'édition la plus

parfaite de la version des ~eptanfe serait

celle dans laquelle on comparerait les quatre

dont nous venons de parter et où t'en en

noterait toutes les variantes qui peuvent

mériter attention. Si l'on veut voir la mul-

titude d'ouvrages qui ont été faits au sujet

de cette version cétèbre, on peut consulter

le P. Fabricy, Titres primitifsde la r~e7o<tfK,

t. t, pag. 192 et suiv., où il en fait'une très-

longue énumération. Foy.
BtBLES GRECQUES.

SEPTUAGÉSIME, septième dimanche
avant la quinzaine de Pâques. Comme le pre-
mier dimanche du carême est appelé (h<adr<t-

gésime, parce qu'il est le premicrdeta~Maran-

(atne, ceux qui commençaient à jeûner huit'

jours plus tôt appelèrent Quinquagésime on

cinquantaine le dimanche auquel le jeûne
commençait; par-la même raison, ceux qui
commençaient à l'un des deux dimanches

précédents, nommèrent l'un ~e-ra~t'me et

l'autre Septuagésime, en rétrogradant tou-

jours et ce dernier est en effet le septième
avant le dimanche de la Passion. L'origine
de cette variété dans-la manière de commen-

cer le jeûne du carême est aisée à découvrir.
L'on s'est toujours proposé de jeûner qua-
rante jours avant Pâques; comme on ne

jeûne point le dimanche, afin de parfaire la

quarantaine on commença de jeûner à la

Quinquagésime; c'est depuis le )x* siè-

cle seulement que l'on ne commence plus
qu'au mercredi des Cendres. Ceux qui ne

jeûnaient pas les jeudis, commencèrent à la

Sexagésime, et ceux qui s'abstenaient encore

du jeûne le samedi de chaque semaine, com-

mencèrent à ta Septuagésime.

Ce dimanche est appelé par les Grec Azote,

parce qu'à la messe de ce jour ils lisent l'E-

vangile de l'enfant prodigue. "A~TOfen grec,
<~ct)tc<tM en latin, homme sans ceinture,
uu f/t'MO~M, signifie un débauché. Ils appel-
lent encore ce dimanche P~o~/tOH~iMc,

parce qu'ils annoncent au peuple ce jour-là
le jeûne du carême et la fête de Pâques. Ils

nomment la Sexagésime, 'A~oxptxf, parce
que dès te lendemain ils s'abstiennent de la

viande; ils donnent à la Quinquagésime !e

nom de Tupoyc:y?f, parce qu'ils usent encore

de laitage et n'œufs pendant cette semaine,
au lieu qu'ils s'en abstiennent pendant tout

.le carême. Thomassin, Traité des .F~e~, L n,
c. 13; Z'rat'~tfM./ethtM, n' part., c. 1.

SÉPULCRAUX, hérétiques qui niaient la

descente de Jésns-Christ aux enfers. Foy.

ENFER, § &

SEPULCRE, ray. ToMBEAu.

SEPULCRE (SAtNT), tombeau creusé dans

te roc, dans lequel Jésus-Christ a été euse-

vëti. On sait que l'an 70 de Jésus-Christ,
trente-trois ans après sa mort &t sa ré-

snrrection, la ville de Jérusalem fut prise
par l'empereur Titus, et réduite en un mon-

ceau de ruines; cependant les Juifs y ré-
tablirent quelques édiCces, et continuèrent

d'y habiter avec .tes chrétiens jusques à

l'an 134.. A cette époque, les Juifs, qui
s'étaient révoltés deux fois contre les Ro-

mains, furent exterminés de la Judée par

l'empereur Adrien; Jérusalem fut prise,
ruinée de nouveau, et.rendue inhabitable.

Trois ans après, ce prince la fit rebâtir sous

le nom d'~E~a Cop!<o~t't!a; pour eh écarter

les chrétiens aussi bien que les juifs, il fit
bâtir un temple de Jupiter à la place de
l'ancien temple du Seigneur, il fit placer une

:idole de Vénus sur le Calvaire, et une de

Jupiter sur le tombeau du Sauveur. L<s

choses demeurèrent en cet état jusqu'en l'an

327; alors Constantin avait embrassé le

christianisme. L'impératrice Hélène sa mère

voulut par piété visiter les saints lieux sur

lesquels s'étaient opérés les mystères du
Sauveur elle fit déterrer la vraie croix des
ruines sous lesquelles elle était ensevelie, et

construire une église sur le tombeau dans

lequel il avait été déposé après sa mort. Dès

.ce moment ce lieu commença d'être fré-

quenté par les chrétiens; l'on y vint en pè-
lerinage de toutes tes parties de l'empire.
Saint Jérôme, dans l'épitaphe de sainte Paule,
dit que cette pieuse veuve étant entrée dans
le sépulcre du Sauveur, en baisait la pierre
par respect. Saint Augustin, t. xxn, de Civil.

Dei, c. 8, nous apprend que les Cdètes en

ramassaient la poussière, la conservaient

précieusement, et qu'elle opéra souvent des

miracles.

Basnage, Z?; de l'Eglise, 1. xvm, c. 13,

§ 9, désapprouve ce culte; pour en donner

une idée désavantageuse, il observe qu'il
n'a commencé qu'au !v° siècte; que saint

Jérôme lui-même, Epist, 49, alias i3, ad

Paulinum et saint Grégoire de Nysse, dans
un discours fait exprès contre ceux qui vont

à Jérusalem, condamnent ceux qui croient

que ce pèlerinage les rend plus saints. Mais

autre chose est de blâmer une dévotion en

elle-même, et autre chose de désapprouver
la confiance excessive que l'on y met; les

Pères ont censuré ce défaut, mais non te

culte rendu aux lieux. saints, puisque au

contraire saint Jérôme approuve celui que
tcur rendait sainte Paule. JI dit que ce n'est

pas le lieu que nous visitons ou dans lequel
nous demeurons qui nous sanctifie, et cela

_est vrai; mais ce lieu peut exciter en nous

la piété par les souvenirs et les sentiment;.

religieux qu'il nous suggère.
H n'est pas étonnant que )eMtn< ~M/c~'e

n'<)itcomfnencéàetrc honoré qu'au tv' sièch',

puisque jusqu'at~i s it avait été inaccessibte

mtm dans ce siècle éclairé, où ta tradition

apostolique était encore toute récente, on

ne s'est pas avisé de forger tout a coup une

nouvelle foi, un nouveau cutte, 'un nouveau

christianisme; on y a fait au contraire pro-
fession de s'en tenir à ce qui avait été cru,
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enseigné et professé auparavant. C'est donc

raisonner très-mal que de dire, comme font

les protestants :'Nous ne voyons qu'au iv*
siècle les preuves positives de telle croyance

ou-tél usage, donc il n'a pas commencé plus
tôt. II serait impossible qu'une doctrine qui
aurait été inouïe jusqu'à cette époque, fût
devenue tout à coup l'opinion générale des
(idètes répandus dans toutes les parties du
monde chrétien. Lt's hommes ne changent

pas si aisément d'opinions, de mœurs, d'ha-
bitudes, à moins qu'il n'y ait une cause

puissante qui les y détermine.

Le respect pour le saint sépulcre et pour
les autres lieux consacrés par nos mystères,
est le même chez les catholiques et chez les

Grecs schismatiques, les Syriens, les Armé-

niens, les Cophtes et les Abyssins. H serait

fort étonnant qu'un usage superstitieux,
inconnu dans les trois premiers siècfes, se
fût communiqué sans raison à tant de na-

tions différentes, divisées d'aitteurs par la

croyance, par le langage et parles mœurs.

Dans.ta suite des siècles, il s'est répandu
par toute la chrétienté un bruit constant que
le samedi saint de chaque année, il se faisait

un miracle sensible dans l'église du saint

pt~cre; qu'avant le service divin toutes tes

lampes qui étaient éteintes se rallumaient

tout à coup par un feu descendu du ciel;
c'est la croyance des différentes sectes de

chrétiens orientaux, que ce.prodige s'y opère
encore aujourd'hui.

Mosheim a fait une dissertation exprès

pour prouver que ce prétendu miracle est

faux et imaginaire, qn'H été d'abord in-

venté par les Latins, et ensuite imité gros-
sièfemeMt par les Grecs. Il observe que l'on

n'en aperçoit point de vestiges avant le

siècle; que Guibert, abbé de Nogent, mort

l'an 112~, est té premier qui en ait parlé
d'une manière positive dans sou histoire
intitulée Gesta ~et per Francos. Conséquem-
ment il conjecture que cette fraude pieuse a

commencé sous le règne de Charlemagne ou

immédiatement après. On sait que c<' prince

acquit beaucoup de considération à Jérusa-
lem quelques auteurs ont écrit que les clefs

du saint sépulcre lui avaient été envoyées

par le calife Aaron Àt-Rasch'td, ou' plutôt

par Zacharie, patriarche de Jérusatem; les

Latins y jouirent d'une pleine liberté pen-
dant sa vie; mais, après sa mort, les Sarra-

sins recommencèrent à vexer crueUement

les chrétiens de la Terre sainte. C'est alors,
dit Mosheim, que, pour soutenir la piété, te

cour.tge et la liberté des pèlerins, les prépo-
sés du M<n< ~pu/cre trouvèrent bon de con-

trefaire «n miracle qui fut bientôt divulgué
et cru (tans toute la chrétienté, tt acquit, un
nouveau crédit, t'an 1099, torsque les Fran-

çais se furent rendus mattres de Jérusalem
et de la Palestine. Lorsqu'ils en furent chas-

sés à. la fin du xn° siècle, les Grecs.trouvè-

rent bon de continuer la même fraude, et en

ont souvent voulu tirer avantage contre les

Latins..D<Mef<. ad .N; eccl. pertin., t. H,

p. 21~. Votney, dans son Foy«~e ~e~xe,
dit uue les Français ont découvert que les

DtCT. DE THÉOL. DOGMATIQUE. IV.

prêtres, retirés dans la sacristie, rallument

le feu par des moyens très-naturels.

Comme cette opinion n'est qu'une conjec-

ture, et qu'elle n'est fondée sur aucune preuve

positive, ce serait perdre le temps que de

s'occuper à la réfuter. Poar en juger saine-

ment il faudrait avoir des narrations du fait
mieux circonstanciées que cettes que nous

en donnent les écrivains des bas siècles.

D'ailleurs, que ce miracle ait été toujours

faux, ou vrai dans l'origine, et contrefait

dans la suite, c'est une question qui ne tou-

che pas d'assez près à la religion, pour nous

en mettre en peine. Que les chrétiens des

différentes sectes qui vont à Jérusalem soient

trop crédules, il ne s'ensuit rien contre le

respect dû aux lieux saints consacrés par

les mystères du S tuveur.

SEPULTURE. Foy. FusÉRAtLLEs.

~SËPULTUtŒ ECCLÉSIASTIQUE. Nous avnns

traité de la sép~!turcecctéaiastique dans notre Dic-

tionnaire de Théologie morale. Nous nous conten-

tons d'observer ici que, considérées sons le report
religieux, les sépnftures sont Mc<MS)teft)M< du res-
sort de t'autnritë ecctësiasfique, qui a le droit de

régler tout ce qui les concerne.

SÉRAPHIN. F~. ANGE.

SKRMENT.Foy.JuREMBNT.

SRRMON. Fo~. PRÉDICATEUR.
SERMON DE JE-iUS-CnmSTSUK LA MONTAGKE.

Fû~. MottALECHRÉTtKNNH.

SERPENT. Voy. ADAM(l).

(t) Le fait !e plus important de f'histoire de l'hu-

manite est sans aucun doute la chute du' premier

desmorte)s.La)èprt; du péché remptaça injustice
et la sainteté; un fatal t'ntr.)!)x'ment vers )e tnat

M0'ait)!it fa pleine et eu~iero liberté.' A la tetic'të la

plus parfaite succédèrent les maux les plus t'uroya-
bles, et par-tifssns tout ta terrible mort qui nous fait
frémir d'horreur, contre laquelle tonte notre nature

se révolte. Elle est hh'n naturelle la c!)riosi~é de

t'homme qui vent savoir conxnent arriva ce tris~a

évëneutent qui entr.~na la ruine de !'hn<n:)nite.

L'Ecriture nons apprend que la feficuë des auges
rebet~es fut changée en la triste consolation de se

faire des compagnons dé )eur n;iséj'e, et feu:' hien-

t~eurou); exercice au niisër.~hte eu'pioi de tenter les

hommes. Lhomrne,'que Uieu avait iwis u)) pet) au-
dessous des auges, devint au ptus parfait de tous un

objet de jalousie, Il voulut t'entr~iner dans la ré-
betiion, pour ensuite t'envetnppHr dans sa perte.

Uieu, pour faire sentir à Adam qu'il avait un 'naitre,
lui avait défendu ue manger du fruit de ''arhn; de la

science du bien et du mat. L'esprit de tonéhres ré-

solilt de le faire violer ce précepte, Il anitne un ser-

pent, l'adresse à Eve comme à )a plus faihfe, et lui

dit Pourquoi Dieu vous a-t-il fàil défense de man.

ger du fruit de t'arbre de )a science? S'il vuus a faits

raisonnables, vous devez savoir la raison de tout.

Ce' fruit n'est pas un poison vous n'en ntourrez
pas; vous serez comme des dieux, libres et indé-

peudaut! vous saurez le bien et fe-ma). Eve. à

demi gagnée, regarde le fruit, dont la beauté pro-
n)e)tait un goùt excellent. Après avoir'mangë de ce

beau fruit, elle en présente etfe-mème à sou mari.

Le- voilà dangereusement attaque. L'exempte, ta

complaisance fortifient la tentation it succombe.

En u:éute temps tout change pour lui. La '~aiedic-
tion de Uieu tombe d'abord sur le serpent, qu'ilü
cottdafnne à ramper, à 'se oourrir de terre, à être

u)t'objet d'exécration pû!)r tes mortels ettsuite il

frappe t'homme et toute sa postérité.– Telle est ea

15
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SERPENT D'AmAIN. Nous Usons dans le

livre des Nombres, c. xxt, v. 6, que, pour
punir les murmures des Israélites dans le

peu de mots la tentation de nos premiers parents,
comme elle nous est racontée dans nos fivres saints.

)t faut avouer qu'ette renferme quelque chose d'énig-
matique. Faut-it ta prendre à ta lettre, on bien sous

le voile ,le i'attégorie? Moïse aurait i) voulu nous

indiqnf;r la vérité tantôt que nous la montrer tout

entière? Les interprètes ne-sont point d'accord sur

ce point. Quetques-uns ont souteuu le sens attégo-

rique; la presque totalité a embrasse te sens titté-

rat. Nous allons exposer les deux opinions.
t~ op~)' Système allégorique. Lorsqu'on sort

de ta simple vérité pour embrasser d'ingénieuses
(tétions, on abandonne cette conformité de senti-

ments qui caractérise le vrai. Chacun crée son sys-

tème, le développe, l'appuie sur des motifs qui,
ordinairement, n'ont tic réalité que dans la folle
imagination qui les invente. Celte observation peut
s'apptiquer à ceux qui ont entendu dans un sens

aHcgurique le passage de t'Ecriturc qui nous occupe.

–Le juif )'t)'.ton ne vit dans la prétendue intervention

du serpent que le tangage de la concupiscence. Des
écrivains dn xvtn~ siècle nevetoppéreut ce système
Aftan) et H\e s" regardèrent avec cotnptaisance les

désirs suivirent de près, ils les satisfirent. Voilà ce

qui explique la t~nte dont ils furent saisis, et qui
s'est perpétuée d'tge en âge. Cette interprétation

repose sur un fondement rninenx elle suppose la

concupiscence existant avant h chute de nos pre-
miers parents; ce qui est contraire.a t'Eeritnre, qui
nous dit'que ta connaissance du mal' ne fut que la

suite du pcché d'Adam. Tel est aussi ta croyance rie

tous tes docteurs.–LejuifAberdauu! a modifié te

sentiment (te Ptut~n. )t dit qu'un serpent, poussj par
le démon, monta sur l'arbre de ).' science du bien

et du mat. H mangea du fruit Eve le vit.

S'étant aperçue uu'd ne lui arrivait aucun ma), ette

fut tcnt"e de t'imiter; cequ't't!e(''teuen':t. Dans

cette opinion, le colloque rapporté dans t'Ecriture

serait une pure fiction dt; Moi..e. Cajétan admet

toute la narration; mais, s~ ton lui, le drame-se passe
on songe. A ~on réveil, poursuivie par tes ittnsious

de son snmmeit, Eve s'y abandonna et prit du fruit
défendu. D.ms cette supposition, it n'y a donc dans

la tentation aucune cause mor.de et asis~'nte, comme.

t'aduiet t'écrivain sacré. Hoscn Muttcr, suivi des
rationalistes ant'manus, ei~tend d'une tentation onli-

n.dre la tentation de nutremère E\ Pour rendre
compte du texte sacré, il croit que f')"ise écrivit ce

passage en biéro~yphe. Le traducteur pr't pour
une téatité ce qui n'était que .symt"diqm;. Ma~s. uu

Hosen Mtdter a-t-d vn que le ~'entatenque fut écrit

prim.ti\ement en hiéroglyphes? ttt'eùtété; si le

traducteur fut toi~bé dans une erreur aussi grus-

sière, quelle confiance p~'mrait-on avoir aux faits
contenus dans le t'emateuque? Cette assertion, pous-
sée jusque dans ses diTmcres conséquences ne

tendrait à rien moin< qu'a détruire le fondement de

la foi.–Pour recourir à des interpréiat~ons aussi ar-

bitraires, y a-t-il impossibilité absolue d'entendre.
dans le sens littéral le passage de t'Ëerimre qui
nous occupe? Le sens ttttérat est il évidemment

contraire à quelque vérité dogmatique ou morale?
A-t-il été rejeté par )M Pères et par les interprètes ?2

Nous attons \oir qu'it. n'en est < ien.
lie optKto~. SMii ;iff~M;. Les Pères ont été una-

nimes pour entendre dans le sens tittérat te passage
qui nous fait connaitre los circonstances qui accompa-

gnèrent la chute de nos premiers parents. Ceux me.nés

qui se sont attiré le blâme pouf leur amour excessif

des allégories, virent un véritable serpent qui lut l'in-

strument du démon. Le eétèhre Origén': s'exprime

ainsi Verus SfrpeH: a da.'ntoxe in~pir~M. L'Eglise,
dans sa liturgie, lie 'pense pas uutrcmeut. Voici

désert, Dieu leur envoya des serpents dont

les morsures en firent mourir un grand

nombre; que, pour guérir ceux qui étaif'ot

btessés, Moïse. par l'ordre de Dieu, fit faire

un serpent d'airain, et que tous ceux qui le

regardaient étaient guéris. Les incrédules

qui ne veulent point reconnaitre de miracles

dans l'histoire sainte, ont contesté ce)ui-f:i;

ils ont dit, 1° que cette guérisona pu se faire

par la force de
l'imagination des malades;

2° que l'espérance d'être guéri en regardant
ce serpent était un cutte superstitieux, un

acte d'idolâtrie et de magie; 3° que le roi

Ezécbias en jugea ainsi, puisque en faisant

détruire tous les objets d'idotatrie il Ht bri-
ser-cette figure que i'on avait conservée jus-
qu'alors ~°que ce culte dure encore au-

jourd'hui dans i'Egtise romaine.

Ces réflexions sont trop absurdes pour
exiger de longues discussions. H est certain,

en premier lieu, qu'il a a dans t'intérieurde
l'Afrique des serpents ailés dont la morsure
est trcs-venimeuse, surtout pendant les

grandes chatcurs que non-seulement it est

impossible d'en guérir par la force de l'ima-

gination, mais que t'en ne connait encore

point de remède naturel capable de
soulager

ceux qui en sont atteints la guérison des

Israétites opérée par des regards jetés sur

!e serpent d'at'rant, était donc évidemment

surnaturelle et miracuteuse. En second lieu,

il est faux que faction de le regarder avec

comment elle s'exprime dans la préface pour le

te :~ps de t~ passion :Q;us't~'<e))t/iH))M))t9e'!er)'<
in ~Hp crHcis cottsfifx~ti, !ftMKt/emorsor)et<t<H)-,
)H<<e vila ''Murgeret. qui t); ~Mo o'ncf~ft )') /no

9MO<yu<)i;iMret)'r. Certes, p")!r3han<)t))H!C)'))))ein-

terpn'uuion appuyée sur )!c pareils <u"ti('s, faudmit
des raisons bien pHiss~otes.QuesnttLttohccettes

qu'<!)))n)nsopp')se?0f)nf)usttc'n):())(te,i" comment
KvH a osé converser avec lu serpent? La réponse
estfac~e:tesani'n!'nxemnta!orssomnisa)')'0!n-

tne,t~"esa\~))()u'e~<; n'avait riHn~crain'tre.
2° Co'))n)fnt put-eHe se laisser prendre à un pié!;e
aussi grossier? Sah't Augustin rep0!)d que,sans la

co~cupiscenct;,).t''c!'tmep"tëtrt!étOtn)6Hdc\oir

que t)i);nper<t)i't)attà à un anima) de t'outrager. La

compt.tis.)ttCeavfc)a')UHheetteécnu)a!t!! discours

()u'dht!)iut,iuitit<;om!ue'trem)pëciiévctnt:)qui
t'enrraina à la terrible chu~e que nous tiép~oroos.
5° Mais est-il croyable qu'un serpent ait pu parler?
Le démon put agiter sa taugue de'"aoicrea pro-
duire des sous qui fussen) entendus d'Eve. 4° l'uis-

que le serpent ne fut que t'iustrmnetft dont se servit

le démon, la punition que Dieu lui iuni:;ea d~.it pa-
raitre iuju~te. Saint Jeau Chrys~st~me s'étaii pro-

posé cenedi~ieuhc. Oemèute.dit.cesaiutdocteur,

qu'uo père tendre punit celui qui a trappe sou Iils,
et uriBe eu même temps l'épée qui a fait la bles-

sure, ainsi le Seigneur, en faisaut tomber unf nou-
velle malédiction sur le démon, l'étendit au serpent
tui-méme. Cène punition a-t-ette changé quetque
cttose à la nature du serpent ? Quetques auteurs ont

pense qu'avant la chute d'Adam le serpent marchait

d'oit. que depuis il fut Kondauiue à ramper et à

mauger la terre. La plupart des commcittsteura

cruieut qu'd !i'y a rien de changé daus la nature du

serpent, qu'il rampait sur la terre et s'eu nourris-

sait. Dieu a choisi cette particularité dans la nature
du serpeut pour nous rappeter la part <)u'u a eue'à
notre malheur. Ainsi il désigna t'arc-en-ciet cumme

un sigue de confiance.
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confiance tut un cutte )es Israétites avaient

ététnstruits par Moïseque cette Hgure d'ai-

rain n'avait la vertu de guérir la morsure

des serpents que par une vbtonté.particu-

lière de Dieu or, n'y a ni superstition,

nimagio,niido)atrieàfairecequ'i)est

certain que Dieu a ordonné. 3°,11 n'en était

plus de même sous le régné d'Ezéchias, près
de 800 ans après Moïse; le serpent d'atra!'K

ne po"vait p1as servir que de monument au

miracle opéré dans le désert. Alors !es tsraé-

)ites qui étaient tombés plus d'une fois d;)ns
l'idolâtrie, étaient accoutumés à honorer

comme des dieux des idoles de toute espèce;
ils ne pouvaient attribuer au ~erpen< d'airain

aucune vertu, à moins de supposer qu'il
était le séjour ou l'instrument d'un dieu pré-
tendu, d'un génie, d'un esprit invisible et

puissant qui voulait y recevoir des hom-

mages idée fausse, mais <)ui a été celle de

tous !<'s idoiatret. 4." Nous ne savons pas sur

quel fondement Prideaux a osé dire « Mal-

gré ie témoignage formel de t'Ecrituresainte,

les catholiques romains ont l'impudence de
soutenir que le serpent d'airain, gardé à

Miiandans t'égiise de Saint-Ambroise, et

exposé d la vénération du peuple, est le même

que celui qui fut fabriqué par Moïse dans le

désert; et on'lui rend encore aujourd'hui un

culte aussi grossièrement superstitieux que
celui que les !sraé!itcst'n rendirent sous le

règne d'Exéchia! » ~?<.< des Juifs, lib. <,
t. ). p. 10. Aucun auteur connu ne s'est

avisé d'assurer cette identité,etn'aimaginé

qu'on rendait un cu)te à cette figure. Quand
on conserve un ancien objet par curiosité,
ce n'est pas pour lui rendre un culte; l'ori-

gine du serpent (ra:ratM de Milan n'est pas
dil'ficile à deviner.

Jésus Christ a dit dans FEvangite, Joa~
C. Ht, v. 4. ~e M~me que Moïse a e/cee le SER-

PENT dans le désert, ainsi il /<!M~ ~MC
le Fils de l'homme soit élevé, afin que quicon-
que croit eH lui ne p~'i~~e pas, Mtat~ o~ie~He

la vie éternelle. Dés ce moment la figure du

serpent d'ot'rctirn a été le symbole de Jésus-

Christ crucifié. Conséquemment dans les bas
sièctes, ior~que l'on n'présentait les mystè-

res, surtout celui delà passion, l'on mit sous
les yeux des spectateurs un serpent d'airain,

paraHusion aux p~rotes de t'EvangHe. Cette

figure a été conservée dans l'église de Milan,
comme te monument d'un ancien usage, et

non comme un objet de vénération ou de
culte. ii faut être aussi maticieusefnent pré-
venu que le sont les protestants pour ima-

giner que l'on rend un cutte au serpent d'at-

rain fabriqué par Aijoïse, par imitation des
juifs idotâtres.

'SEKVËTlSTES,que)quesauteurs ont ainsi

nommé ceux qui ont soutenu les mêmes er-

reurs que Michel Servet, médecin espagnol,
chef des anti-trinitaires, des nouveaux ariens

ou des sociniens-. Ou ne peut pas dire exac-

tement que Servet ait eu dès disciples de

son vivant; il fut brûlé à Genève ~tvec ses

livres t'an <55:J, à la sohicitation de Calvin,
avant que ses erreurs sur la Trinité eussent

pu prendre racine. Mais i'uo a aommé ser-

t~t'~M ceux qui dans ta suite ont soutenu

tes mêmes sentiments. Sixte de Sienne a

même donné ce nom à d'anciens anabaptis-
tes d<; Suisse, dont la doctrine était conforme

à celle de Servet.

Cet homme, qui a fait tant de bru:) dans te

monde, naquit à Villanuva, dans le royaume
d'Aragon, l'an 1509 il montra d'abord beau.
coup d'esprit et d'aptitude pour les sciences
il vint étudier à Paris, et se rendit habile

dans la médecine. Dès t'an 1531, il donna la

première édition de son livre contre la Tri-

nité, sous ce titre: De JTWMt~~error~xa

libri septem, per ~f/cAae/em Servetum, n~M~

Reves, ab ~iraf/onta ~~oKMM. L'année sui-

vante, il publia ses Diah'gues avec d'autres
tracés, qu'il intitula P:a<o~or«tK de Vt'tnt-

<a<e libri duo de Justifia r~nt C/tr)~<t capi-

<u<a~tM<Mor, per~tc/ta"/etH Serveluin, etc.,
anno 1532. Dans la préface de' ce second ou-

vrage, il déclare qu'il n'est pas content du
premier, et il promet de le retoucher. Jt
voyagea dans une partie de l'Europe,et en-

suite en France, uù après avoir essuyé di-

verses aventures, il se fixa à -Vienne en

Danphiné, et il y exerç ) la médecine avec

beaucoup de succès. C'est fâ-qu'it forge.) une

espèce ile système thco)<ïgif)ue, au'juef il

donna pour titre Le rétablissement <jf« cltris-

<tctMt'sme, C'/<r~<tant.<mt rM<t'~<<i'o. et il le fit
imprimer furtivement )'anl553. Cet ouvrage
est divisé en six parties la premtère <;ou-
tient sept livres sur la Trinité; la seconde,
trois )ivrc~ cfe Ft~e et jM~<!<:f< regni Christi,

~t<(tm ~Mperatt<t~, et de6'A«rt{<!<e; la

troisième est divisée en quatre livres, et

traite de Regeneralione ac Af«n(/MCf<«o?!e «<-

perMa,e<efe /!c~HO ~K<c/)r«<t; la quatrième
renferme trente lettres écrites ti Ça! fit' la

cinquième donne soixante marques <)u rè~nn
de t'Antechrist~ et parle de sa man fcst.jtiun

comme déjà présente; enu!) la sixième a

pour titre De )Hf/s<ertM Trinilatis M; t;~<f?'Mm

disciplina, ad M/<t'ppt<m ~e~tf!c/«/<OMem et

e/'M~co<a~/)po<oy!a. On lui attribue encore

d'autres ouvrages. Voy. Sandius, Ft'io~.

~M<t/rt)i)<or., p. 12. Pendant qu'il faisait im-

primer son C/tr/~tMtMHt resiitutio, Calvin

trouva le moyen d'en avoir des feuilles par
trahison, et il les.envoya à Lyon avec les

!ett)-es qu'il avait reçues de Servet celui-ci

fut arrêté et mis en prison. Comme il trouva

moyen de s'échapper, il se sauva à Genève,

pour passer delà en Italie. Calvin le fit sai-

sir, et le déféra au consistoire comme un

blasphémateur; après avoir pris, les avis des
magistrats de Hâte, de Berne, de Zurich, de
Schaffhouse, il le fit condamner au supplice
du feu par ceux de Genève, et la sentence

fut exécutée avec des circonstances dont la

cruauté fait frémir.
Cette conduite de Calvin l'a couvert d'op-

probre, lui et sa prétendue réforme, malgré
les palliatifs dont ses partisans se sont ser-

vis pour l'excuser. Ils ont dit que c'était dans
Calvin un reste de papisme dont il n'avait
encore pu se défaire; que les lois portées
contre les hérétiques par l'empereur Frédé-

ric 11 étaient encore observées à Genève. <~e*
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deux raisons sont nulles et absuroes. 1. Ser-

vetn'6taitjus)iciab)e ni de Calvin ni du ma-

gistrat de Genève; c'était un étranger qui ne
se proposait point de se fixerdans cette ville,

ni d'y enseigner sa doctrine; c'était violer le

droit des gens que de le juger suivant les lois

de Frédéric Il. 2° Calvin avait certainement

déguisé à Servet la haine qu')t avait conçue

contre lui, et les poursuites qu'il lui avait

suscitées; autrement cetui-ci n'aurait pas

été assez insensé pour aller se livrer entre

ses mains C''lvin fut donc coupable de tra-

hison, de perfidie, d'abus de confiance et de
violation du secret naturel. Si un homme-
constitué en autorité parmi les catholiques
en avait ainsi agi contre un protestant, Cal-

vin et ses sectaires auraient rempli de leurs

clameurs l'Europe entière, ils auraient fait
des livres de plaintes et d'invectives. 3° )1

est fort singulier que des hommes suscités de

Dieu, si nous en croyons les protestants, pour
réformer l'Eglise et pour en détruire les er-

reurs, se soient obstinés à conserver la plus
pernicieuse de toutes, savoir, le dogme de
l'intolérance à l'égard des hérétiques: c'est

la première qu'il aurait fallu abjurer d'a-

bord. Cela est d'autant plus impardonnable,

que c'était une contradiction grossière avec

le principe fondamental de la réforme. Ce

principe est que la seule règle de notre foi

est l'Ecriture sainte, que chaque particulier

est t'interprète et le juge du sens qu'il faut

y donner, qu'iln'y a sur la terre aucun tri-

bunal infaillible qui ait droit de déterminer
ce sens. A quel titre donc Calvin et ses par-
tisans ont-ils eu celui de condamner Servet,

parce qu'il entendait l'Ecriture sainte autre-

ment qu'eux? En France, ils, demandaient la

tolérance; en Suisse, ils exerçaient la tyran.
nie. ~° Quand les catholiques auraient con-

damné à mort les hérétiques précisément

pour leurs erreurs, ils auraient du moins

suivi tenr principe, qui est que l'Eglise ayant

reçu de Jésus-Christ l'autorité d'enseigner,
d'expliquer l'Ecriture sainte, de condamner

les erreurs ceux qui résistent opiniâtre-
ment à son enseignement sont punissables.
Mais nous avons prouvé vingt fois dans le

cours de cet ouvrage, que les catholiques
n'ont jamais puni de mort des hérétiques,

précisément pour leurs erreurs, mais pour
les séditions,tes violences, les attentats con-

tre l'ordre public dont ils étaient coupables.
et que telle est ta vraie raison pour laquelle
on a sévi contre les protestants en particu-
lier. 1~0?/. HÈnÈTiQCE, § 1, C~LVtrOSME, To-

LÈR&NCE, etc. Or, Servet n'avait rien fait de
sc'nbtabtc à Genève.

Mais, en condamnant sans ménagement la

conduite de Calvin, le traducteur de l'His-

toire ecc~:ds(:</ttedc Mosheim a très-mau-

vaise grâce de nommer Servet un savant et

~)rt(t<~ tnarlyr: Mosheim n'a pas eu la té-

mérité de tuidonner un titre si respectable;
tous deux conviennent que cet hérétique

joignait à beaucoup d'orgueil un esprit ma-

lin et contentieux, une opiniâtreté invinci-

ble et une dose considérable de fanatisme,

~t:<. ecc~e't., xvf siècle, sect.3, ir part.,c.

§4.; c'est donc profaner l'auguste nom de

martyr, que de le donner à un pareil in-

sensé.

Quelques sociniens ont écrit qu'il mourut

avec beaucoup de constance, et qu'il pro-
nonça un discours très-sensé au peuple qui

assistait à son supplice d'autres écrivains

soutiennent que cette harangue est suppo-

sée. Calvin rapporte que, quand on lui eut lu

la sentence qui le condamnait à être brûlé
vif, tantôt il parut interdit et sans mouve-

ment, tantôt it poussa de grands soupirs,

tantôt il Gt des lamentations comme un in-~

sensé, en criant miséricorde. Le seul fait

certain est qu'il ne rétracta point ses er-

reurs.

It n'est pas aisé d'en donner une notice

exacte la plupart de ses expressions sont

inintelligibles il n'y a aucune apparence

qu'il ait eu un système de croyance fixe et

constant; il ne se faisait aucun scrupulcde so

contredire. Quoiqu'il emploie contre ta suinte

Trinité plusieurs des mêmes arguments par

lesquels les ariens attaquaient ce mystère,

il proteste néanmoins qu'il est fort éloigné
de suivre leurs opinions, qu'it ne donne

point non plus dans celles de Paul de Samo-

sate. Sandius a prétendu le contraire, mais

Mosheim n'est pas de même avis. Suivant ce

dernier, qui a fait en allemand une histoire

assez ample de Servet, cet insensé se per-
suada que la véritable doctrine de Jésus-

Christ n'avait jamais été bien connue ni en-

seignée dans t'Egtisc, même avant te concile

de Nicée, et il se crut suscité de Dieu pour
la révéler et la prêcher aux hommes; con-

séquémmentit enseigna « que Dieu, avant

la création du monde, avait produit en lui-

méme deux représentations personnelles, ou

manières d'être, qu'il nommait économies,

dt~)6n~a<to)ts, dispositions, etc., pour servir

de médiateurs entre lui et les hommes, pour
leur révéler sa volonté, pour leur faire part
de sa miséricorde et de ses bienfaits; que
ces deux représentations étaient le Verbe et

te Saint-Esprit; que te premier s'était uni à

l'homme Jésus, qui était né de la vierge Ma-

rie par un acte de la volonté toute-puissante
de Dieu qu'à cet égard on pouvait donner à

Jésus-Christ le nom de DtCtt; que le Saint-

Esprit dirige et anime toute la nature, pro-
duit dans t'esprit des hommes les sages con-

seils, les penchants vertueux et tes bons sen-

timents mais que ces deux représentations
n'auront plus lieu après la destruction du

globe que nous habitons, qu'elles seront ab-

sorbées dans la Divinité d'où ettes ont été

tirées, Son système de morale était à peu

près le même que celui des anabaptistes, et

il blâmait comme eux l'usage de baptiser les

enfants.
Par ce simple exposé, il est déjà clair que

l'erreur de Servet touchant la Trinité était

la même que celle de Photin, de Paul de Sa-

mosate et de Sabellius, et qu'il n'y avait rien

de différent que l'expression. Suivant tous

ces sectaires, il n'y a réellement en Dieu

qu'une seule personne le Fils ou te Verbe

et le Saiut-Esprit ne sont que deux ditïé-
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rentes manières d'envisager et de concevoir

les opérations de Dieu. Or, il est absurde

d'en parler comme si c'étaient des substan-

ces ou des personnes distinctes, et de leur

attribuer des opérations, puisque les préten-
dues personnes ne sont que des opérations.

Dans ce même système, il est absurde de dire
que le Verbe s'est uni à l'humanité de Jé-

sus-Christ, puisque ce Vfrbe n'est autre

chose que l'opération même par laquelle
Dieu a produit le corps et l'âme de Jésus-

Christ dans le sein de la sainte Vierge. En-

fin, il est faux que dans cette hypothèse Jé-

sus-Christ puisse être :'ppcté Dieu, sinon

dans un sens très-abusif; cette manière dé

parler est plutôt un blasphème qu'une vé-

rité.

li n'est pas étonnant que cet hérétique ait

répété contre les orthodoxes les mêmes re-

proches que leur faisaient déjà les ariens

il disait comme eux que l'on doit mettre au

rang des athées ceux qui adorent comme

Dieu un assemblage de divinités, ou qui font

consister l'essence divine dans trois per-
sonnes rée))emcnt distinctes et''nhsista'!tes;

il soutenait que Jésus-Christ est Fils de Dieu,
dans ce sens seulement qu'il a été engendré
dans le sein de la s.unte Vierge par t'opér;)-
lion du Saint-Esprit, par conséquent de

Dieu même. Mais il poussait t'absurdité plus
loin que tous les anciens héré<iarqu''s. en

disant que Dieu a engendré de sa propre
substance le corps de Jésus-Christ, et que ce

corps est celui de la Divinité, tt disait aussi

que i'nmc humaine est de la substance de

Dieu, qu'elle se rend mortelle par le péché,
mais que l'on ne commet, point de péché
avant t'agc de vingt ans, etc. Sur les autres

articles de doctrine, il joignit tes erreurs

des luthériens et des sacramentaires à celles

des anabaptistes, jEft~<. du ~octtt., )i° part.,

P. 221.
JI est donc évident que les erreurs de

Servet ne sont qu'une extension ou une

suite nécessaire des principes de la réforme
ou du protestantisme il argumentait con-

tre les mystères de la sainte Trinité et de

l'Incarnation, de la même manière que Cal-
vin et ses adhérents raisonnaient contre le

mystère dela présence réelle de Jésus-Christ
dans t'cucharisfie, et contre les autres dog-
mes de la croyance catholique qui leur dé-

plaisaient: il se servait, pour entendre t'E-

criture sainte, de la même méthode que sui-

vent encore aujourd'hui tous les protestants.
S'its disent qu'it ta poussait tro~t loin etqn'it
en abusait, nous les prierons de nor's tracer

par l'Ecriture sainte la ligne à laquelleSer-
tet aurait dû s'arrêter. Quoi qu'ils disent,

t it est démontré que- le protestantisme est le

père du servélisme et du socinianisme, et que
les réiormateurs. en voulant le détruire,
ont vainement tâché d'étoufîer te monstre

qu'ils avaient eux-mêmes nourri et enfanté.

}~ SoCtNtANtSMt!.

SERVICE DIVIN. Ce sont les prières, le
saint sacrifice, les offices et les cérémonies

qui se cétèbrent dans t'Egtisf chrétienne, ft

dans lesquels consiste le culte extérieur du

christianisme, que l'on àppelle aussi la Lt-

TunctE. Foy. ce mot. Dès !o temps de Ter-

tullien, )e service divin se nommait le Mert-

/!ce, de Cu~M /em)'M.,t. n. c. 11, parce que la

consécration de l'eucharistie en fut toujours
la parlie principale. Nous en avons suffisam-

mpnt parlé aux mots HEURES CANONIALES,

LtTUROE. MESSE, OFFICE DIVIN, etc.

SEUVtTËS, ordre de religieux ainsi nom-
més parce qu'ils font profession d'être ser-

viteurs de la sainte Vierge; ils observent la

règle de saint Augustin et plusieurs prati-

ques différentes d<' celles des autres ordres.

Ceh'i-ci fut institué pur sept marchands uo-

rentins qui renoncèrent au négoce, l'an 1223,
et se retirèrent à Mott<e-Sena)'t'o, à dix ticues

de Fturence, 'pour vaquer aux exercices de

piété et de mortification: l'an 1239, ils reçu-
rent de <qur évéque la règte de saint Augus-*

tin its prirent un habit noir, afin d'hono-

rer particutièrement le. veuvage de ta sainte

Vierge ils élurent pour leur généra) Bon-

Oio-Monatdi, t'un d'entre eux. Cet ordre fut
redevable de ses principaux accroissements

dans la suite à saint Philippe Bénizi, leur gé-

nérât, dont )~s vertus ci le zeteédiue''ent

D~uropc entière pendant une bonne partiedu
XH)' sièc)e. II futapprouvé parA)exan !re!V,

confirmé au concile général de Lyon-par

Grégoire V et par Benoît XI dans le xv*

siècle, Martin V et Innocent VIII le mirent

au nombre des ordres mendiants. L'an 1593,
le retachemcot s'y étant, introduit, une par-
tie des religieux se réformèrent et rétabii-

rent )'obscrv,)nce rigoureuse détour institut

dans les ermitages de Monte-Senario; ces

réformés prirent le nom de servit es-ermites.

Le frère Paul S.r'pi, trop connu par l'his-

toire qu'il a donnée du concite de Trente,
était religieux servile avant la réforme. Cet

ordre n'e~t point établi en France, mais il

est très.connu en Italie et ailleurs; il est au-

jourd'hui divisé en vingt-sept provinces. Il

y a aussi en Italie des religieuses servites

qui observent la même règle que les reli-

gieux.
SERV!TEU)tS DES MALADES. Foy.

CLERCS KÉGUUERS.

SEHVITUDE. Ce terme dans FEcriture

sainte ne doit pas toujours é're pris à );) ri-
gueur pourt'esctavage proprement dit; sou-

vent il signifie seulement t'étatd'un peupto
tributaire et assujetti à un autre. L'é'at des

Israétitcs en Egypte est communément ap-

pe!é servitude; Dieu leur ordonne de traiter

leurs esclaves av'c humanité, en se souve-

nant qu'ils ont été eux-mêmes esclaves

(servi) en Egypte. De même ils ont nommé

servitudes les temps où ils furent assujettis

par quelques-uns des peuples de la Pales-

tine, après la mort de Josué. Néanmoins

dans ces différentes circonstances ifs n'é-

taient pas réduits à t'esctavage domestique,
dépoui))es de toute propriété, exposés à être

vendus à des étrangers, etc. Pendant qu'ifs
étaient te plus ma)trai)ésen Egypte, ils pos-
sédaient fa contrée de Gessen, où ils étaient

exempts des Oéaux que Moïse faisait tomber

sur les Egyptiens, ~.Mt<c.tx; v.2S,otc.
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Lorsque par une victoire ils avaient secoué

le joug des Phitistins, dfs Moahites, ou des
Chnnanéens, toute servitude cessait. Les in-

crédules qui ont abusé de ce terme pour en

conclure que les Hébreux ont toujours été

esclaves, ont cherché à en imposer aux igno-
rants. Quant à la ~erf<<:<de domestique oo à

t'esctavage proprement dit, nous avons

prouvé ailleurs que Moïse n'a point prêché

contre le droit naturel, tnrsqu'it l'a toteré

parmi les braétites. 7o; EscLAVAGE.O!) ne

doit pas prendre non plus a ta rigueur tes

passages de t'Ecritu'e sainte, dans lesquels
il est dit que par la concupiscence l'homme

est esclave du péché, c.'ptif ou réduit en ser-

vitude sous la foi du péché, etc. Saint Paul,

qui se s<;rt de ces expressions, nous déclare

que par esclavage et ~e?'~t'<M</e it entend une

obéissance volontaire. Ne savez-vous pus,

dit-i'l, Rom., c. v;, v. 16, que t~M~ vous ren-

dez ESCLAVES de celui qui roMS~ous présen-
tez pour obéir, ou du pe'c/~ pour en rece"otr

la mort, ou de la justice pour en sxtore les

Mtoucemen~ prient, (Mt~r~ du péché,
vous ~tM devenus ESCLAVES de la justice.
C. Y!), v. 23 Je vois d(t"s mes membres une

loi ~ut combat contre ce'le de mon esprit, et

qui me CAPTIVE ~ou! lit loi du péché. J'o-
béis donc (servie) par l'esprit A ~t<ot de Dieu,
et par la chair d la loi du péché, etc. Ceux

qui ont conclu de là que l'homme n'est pas

libre, qu'il est assujetti à la nécessité de pé-

cher, que Dieu lui impute des péchés dont
il n'est pas le ma~re de s'abstenir, etc., ont

étrangement nbusé des termes. On doit donc
entendre dans le même sens que saint Paul

ce que disent communément tes théologiens,

que par te péché originel t'homme naît es-

clave du démon. Cette expression ne se trouve

point dans l'Ecriture sainte, et le concile de
Trente a seutement décidé qu'Adam par son

péché a encouru la mort, et avec la mort <a

captivitésous la puissance de celui qui a eu

t'emptrede mort, c'e."f-d-dtre du démon; sess.

5,dePec.ort'can. l.Or, ces mêmes paroles

dans saint Paul, ~e6r., c. n, v. H, ne si-

gnifient rien autre chose que la nécessité de

mourir, i) est absurde de les entendre dans

ce s~'ns, qu'un enfant qui vient de naitre est

possédé du dé'non tant qu'il n'est pas bap-

tisé, et d'oublier que Jésus-Christ par sa

mort a détruit ~'emptre et le pouvoir du dé-

mon. tbid.

SËTHtENS ou SÉTHITES, hérétiques du
n° siècle, qui honoraient particulièrement

le patriarche Seth, fils d'Adam; c'était une

branche des vatentiniens. Ils enseignaient

que deux anges avaient créé, l'un C.)ïn, et

l'autre Abel; qu'après la mort de celui-ci la

grande vertu avait fait naître Seth d'une pure

semence. Sans doute ils entendaient par la

grande vertu la puissance de Dieu; mais on

ne nous dit pas si c'est elle qui avait produit

les anges, dont tes uns étaient bous et les

autres mauvais. Ces sectaires ajoutaient que
du mélange de ces deux espèces d'anges

était née ta race d hommes vicieux que la

grande vertu fit périr par le détuge, qu'une
partie de leur méchanceté pénétra dans i'ar-

che, et de là se répandit dans !c monde.

Cette hypothèse ab-urde 'n'avait donc été

imaginée que pour rendre raison du bien et

du mal qui se trouvent dans t'univprs; il en

était de même du système des différentes

sectes de ~nostiqncs.
Théotioret a confondu tes M</t!'e*M avec les

ophites, d peut-être n'y avait-it entre eux

d'autre différence que la vénération supers-

titieuse des premiers pour le patriarcne

Seth; ils disaient que son âme avait pusse à

Jésus-Christ, et que c'était le même person-

nage; ils avaient forgé plusieurs livres sous

le nom de Seth et des autres patriarches.
Saint trénée, a~t-'ers. Zfœrex., 1. t, c. 7 et

seq.; Turtuttien. de frœscrtp., c. 47; saint

Epiph.tne. HfB?'. 31.
SÉVÉtUENS. branche des encratiles, héré-

tiques du u' siècle, qui avaient eu Tatien

pour premier anteur; un certain Sévère lui

succéda et se tit un nom dans la secte. On*n

ne ~ait s'il suivit exactement la doctrine de
son maître; il est probable qu'il y ajouta du

sien. Pour rendre raison du bien et du mal

qu'il v a dans le monde, il imagina qu'il 1

était gouverné par une troupe d'esprits dont
les uns sont bons, les autres mauvais tes

premiers, disait-il, ont mis dans l'homme

ce qu'il y a de bien soit dans le corps soit

dans i'â'ne, comme la raison, les penchants

louables, les parties supérieures du corps;
les seconds y ont fait ce qu'it y a de mauvais,

la sensiûihté physique, les passions, source

de toutes nos peines les parties inférieures

du corps, etc. On doit de même attribuer

aux premiers les aliments utiles à la santé et à

la conservation dè l'homme, t'pau et toutes

les nourritures saines; aux seconds, tout ce

qui nuit à la bonne constitution du corps,
comme le vin et les femmes.

Quelques-uns des auteurs qui ont parlé
des s~rert'e~s disent que, selon ces hérétiques,
les bons et les mauvais anges qu'ils admet-

taient étaient subordonnés à t'Etre suprême;
mais il serait bon de savoir en quoi consis-

tait cette subordination. S'ils en dépendaient

pour agir, si l'Etre suprême pouvait les en

empêcher, il était responsable de tout le mal

produit par ces agents secondaires, et leur

action prétendue ne servait de rien pour

expliquer l'origine du mal. S'ils étaient

indépendants, ils bornaient donc la puissance
de t'Etre suprême; ils y mettaient obstacle,

ils étaient plus poissants que lui, et l'on ne

voit plus en quel sens on peut l'appeler
t'~<re suprême. Tout ce système était inutile

et absurde. Eusèbe et Thé'Mtoret nou.

apprennent que les s~r~tens admettaient la

loi, les prophètes et les Evangiles; qu'its

rejetaient les Actes des apôtres et tes Lettres

de saint Paul. Saint Augustin dit qu'ils
réjetaient t'Ancien Testament, et qu'ils
niaient ta résurrection de la chair, quoique

-ta plupart des encratites pensassent autre-

ment. Cela prouve qu'il n'y avait rien de fixe,
de constant, d'uniforme parmi ces sectaires,

non plus que parmi les autres hérétiques;
chacun d'eux dogmatisait à son a;ré.

Il ne fa~it pas confondre ces s~~tetH
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du n" siècte avec les partisans de 5~fMi;,

patriarche d'Antioche, qui, au v)'sièc)e,
fort~a un parti considérable parmi les euty-
chiens ou monophysites. Voy. ErtCRATtTES,

EUTYCmE~S.

Sr:X.\<.ËStME.fo?/.SEPTCAGÉS!ME.
SE\TH. Foy. HEUims c~~oxtALEs.

StRVLLES, propttétesses que l'on sup-

pose avoir vécu dans !e paganisme, et avoir

cependant prédit la venue de Jésus-Christ
et i'étahiissement du christianisme, leurs

prfih'ndns oracies composés en vers grecs,
sont appeiés oracles st'&t/~i; Ce que nous

aHc'ts en dire est tire, pour ta ptus grande

partie, 'un ~~mo/re de <M~ffM!'e <~ ~M.ef:

lions, ton. X&i)t, tn- t. XXXVm, m-

cumposé par M. Frerct, s'x' les recueils de
~prédictions, etc. Cette collection est divisée

en huit livres; elle été imprimée pour la

première fois en 15tt5 sur des manuscrits,
et publiée plusieurs fois depuis avécd'm-

ptes romment.tires. Les ouvrages composés

pour et contre l'authenticité de ces livres

sont en très-grand nombre quelques-uns
sont très-savants, mais écrits avec peu d'or-

dre et de critique. Fahricius, dans le pre-
mier tivre de sa/?!Mi'o<Ae~xe <yn'c.ytfe,en a

,donné.une espèce d'analyse, à iaqnette il a

joint une notice assez détaillée des huit livres

sibyllins. Après de tongues discussions il est

demeuré certain que ces prétendus oracles

sont supposés, et <(u'i)s ont été forgés vers

te milieu du u" siècle dn christianisme par
un ou par plusieurs auteurs qui faisaient

profession de notre retigion; mais il est pro-
bable que d'autres y ont.fait des interpota-

tions, et qu'il y en a eu p)usieursrecueits

qui n'étaient pas entièrement conformes.

On sait qu'avant )ef;hrist'anismei)yavait
eu à Rome un recueil d'oracles sibyllins,
ou de prophéties concernant i'empire ro-
main il y en avait eu même dans la Grèce

du temps d'Aristote et de Platon mais les

uns ni les autres n'avaient rien de commun

a.vec ceux qui ont paru sous le christianisme

Cf:)ni qui a composé ces derniers s'est proposé
ji'imiter les anciens, et de faire croire que
tous étaient de Ja même date, pour leur

donner ainsi du crédit; mais ta différ.'nce

est aisée à démontrer, i" Les oracles sibyllins
modernes sont une co<npHation informe de

morceaux détachés, les uns dogmatiques,
et les autres prophétiques, mais toujours
écrits après les événements, et chaVges d~i
détails fabuleux ou très-incertains. 2° Ils

sont écrits dans un dessein diamétratement

opposé à celui qui a dicté tes vers sibyllins,

que t'on gardait à Komo. Ceux-ci prescri-
vaient les sacr)uces, les cérémonies, les

fêtes qu'il fallait observer pour apaiser le

courroux des dieux lorsqu'il arrivait quoique
événement sinistre. Le recueil moderne au

contraire, est rempli de déctamations contre

le polythéisme et contre ridotâtrif, et par-
tout on y établit ou t'en y suppose l'unité de

Dieu. it n'y a presque aucun de ces mor-

ceaux qui ait pu sortir de la ptuuted'un

pafen.; quetques-uns peuvent avoir été faits

par des juifs, mais le plus grand nombre

respirent !e chris'ianisme, et sont
t'ouvrée

des hérétiques. 3° Sefun le témoi~na~o de

Cicércn.tf-s vers des sibylles conservés à

Rome, et ceux qui avaient cours dans la

Grèce, étaient des pré fictions vagues,
conçues dans le style des oracfes, applicables
à tons tes temps et à tous tes lieux, et qui
pouvaient s'ajuster-anx événements les plus
opposés. Au contraire, dans la nouvette
collection, tout est si bien circonstancié, que
l'on ne peut se méprendre aux faits que
l'auteur voulait indiquer. 4" Les anciens

étaient écrits de telle sorte, qu'en réunis-
sant les lettres initiales des vers de chaque
article, on y retrouvait te premier vers de
ce même article; rien de semblable n'est
dans te nouveau recueil. L'acrostiche inséré
dans le huitième livre, et qui est tiré du
discours de Constantin au concile de Nicée,
est d'une espèce différente; il consiste en

trente-quatre vers, dont les lettres initiales

forment te'I~ouf Kpts'ro! OeouTtO~, iMr~a,
o"rc<upof, mais ces mots ne se trouvent point
dans le premier vers. 5° La plupart des

choses que contiennent les nouveaux vers

sibyllins n'ont pu être écrites que par un
chrétien ou par un homme qui avait lu

l'histoire de Jésus-Christ dans les Ev.ngites.
Dans un endroit ~'auteur se dit M/aH< du

Christ; il assure ailleurs que le Christ est le
Fils du Trcs-Hau!; il désigne son nom par
!o nombre 888, valeur numéra!e des lettres
du mot '{tt~ouf dans l'alphabet grec. 6' Dans
le cinquième livre, les empereurs Antonin,

Marc-Aurèle, et Lucius Vérus sont claire-

mentimiiqué'i; d'où l'on conclut que cette

compitation a été faite ou achevée entre les

années 138 et 167; d'autres disent entre 169

et nf. Elle renferme encore d'autres remar-
ques chronotogiques qui nous indiquent
celte même époque.

Josèphe, dans ses ~H«~!<<M~<.)~«M, t. x x,
c. 16, ouvrage composé vers la treizième
année de Domitien. t'an 93 de notre ère,
cite des vers de la sibylle, où elle parlait de
la tour de Bahel et de la confusion des lan-

gues, :) peu près comme dans la Genèse; it

faut donc qu'à cette époque ces vers aient

déjà passé pour anciens, puisque t'historien

juif les cite en conGrmation du récit de

Moïse. De lit it résulte déjà que les chrétiens
ne sont pas les premiers auteurs de la sup-

position des oracles sibyllins. Ceux qui sont

cités par saint Justin, p.~r saint Théophiie

d'Antioche, par Ctément d'Alexandrie et

par d'autres Pères, ne se trouvent point dans
notre recueil moderne, et ne portent point
le caractère du christianisme; ils peuvent
donc être l'ouvrage d'un juif platonicien.
Lorsque t'en fit sous Marc-Auréte la com-

pilation de ceux que nous avons à présent,
il y avait déjà du temps que ces prétendus
oracles avaient acquis un certain crédit

parmi tes chrétiens. Celse, qui écrivait, qua-
rante ans auparavant sous Adrien et ses

successeurs partant des différentes sectes

qui partageaient les chrétiens, supposait
une secte de ~y~t~M. Sur quoi Origène
observe, t. v, n. 61, qu'à la vérité ceux
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d'entre les chrétiens qui ne voulaient pas

regarder la sibylle comme une prophétesse,

dés)gn;)ie"t par ce nom les partisans de
l'opininn contraire, mais qu'il n'y eut jamais
une s~'cte particulière de st&<~<es. Celse

reproche encore aux chrétiens, t. vu. n. 55,
d'avoir corrompu le texte des vers sibyllins,

et d'y avoir mis des btai.phèmes. !) entendait

par ta sans doute les invectives contre le

polythéisme et contre l'idoiâtrie; mais il ne
les accuse pas d'av"ir forgé ces vers. Origène

répond en défiant Celse de produire d'anciens
exemplaires non altérés. Ces passages de
Celse et d'Origène semblent prouver, 1° que
l'authenticité de ces prédictions n'était point
alors mise en question et qu'elle était éga-
lement supposée par les païens et par les

chrétiens; 2° que parmi ces derniers it.y en
avait seulement quelques-uns qui regar-
daient tes sibylles comme des prophétesses,
et que les autres, blâmant cette simplicité,
les nommaient les sibyllistes. Ceux qui ont

avancé que les païens donnaient ce nom à

tous les chrétiens, n'ont pris le vrai sens ni

du reproche de Celse ni de la réponse d'Ori-
gène. C'est l'erreur dans laquelle est tombé

l'auteur d'un autre mémoire, dont t'extrait'

se trouve dans t'T~st. de l'Acad.- des 7t)scnp.,
tom. XIII, in-12, p. 150; il dit que les païens
s'aperçurent de la supposition des vers sibyl-

<!MS; qu'ils la reprochèrent aux premiers

apologistes, et qu'ils leur donnèrent le nom

de <t6t/~tt<e~. Ces trois faits sont également
faux. On ne- pouvait leur reprocher rien

autre chose que de citer une collection de
ces oracles différente de celle qui était gar-
dée à Home par les pontifes; mais il n'est

jamais venu à, l'esprit de personne de les

comparer pour voir en quoi consistait la

différence.
Peu à peu l'opinion favorable aux ~y~e<

devint plus commune parmi les chrétiens.

On employa ces vers dans tes ouvrages de
controverse avec d'autant plus de confiance,

que les païens eux-mêmes qui reconnais-

saient les sibylles pour des femmes inspirées,
se retranchaient à dire que les chrétiens

avaient falsifié leurs écrits question de fait

qui ne pouvait être décidée que par la com-

paraison des différents manuscrits. Constan-

tin était le seul qui eût pu faire cette con-

frontation, puisque, pour avoir permission
de lire le recueil conservé à Home, il fallait

un ordre exprès du sénat. Il n'est donc pas
étonnant que saint Justin, saint Théophile

d'Antioche, Athénagore Ctément d'Alexan-
drie, Lactance, Constantin dans son dis-
cours au concile de Nicée. Sozomène, etc.,
aient cité les oracles ~«Ms aux païens,
sans craindre d'être convaincus d'imposture;
il y en avait un recueit qui était plus ancien

qu'eux. Comme les auteurs de ces oracles

supposaient ta spiritualité, t'infinité, la

toute-puissance du Dieu suprême, que

plusieurs btâmaient le culte des intelligences
inférieures et tes sacrifices, et semblaient

faire allusion à la trinité platonicienne, les

auteurs' chrétiens crurent qu'il .teur était

permis u'aitéguer aux païens cette autorité

qu'ils ne contestaient pas, et de les battre

ainsi p;'r leurs propres armes. Nous conve-

nons que. pour en prouver l'authenticité,

les Pères atténuaient te témoignage de Cicé-

ron, de Varron et d'autres anciens auteurs

païens, sans s'informt'r si le recueil cité par
les anciens était le même que cctui que les

Pères avaient entre tes mains, sans exami-

ner si celui-ci était fidèle ou interpolé;

mais, puisque cet examen ne leur était pas
possible, nous ne voyons pas en quoi tes

Pcres sont répréhensibles. Les règles do la

critique étaient alors peu connues; à cet

égard les plus célèbres philosophes du paga-
nisme n'avaient aucun .avantage sur le

commun des auteurs chrétiens. Plutarque,

malgré le grand sens qu'on lui attribue ne

parait jamais occupé que de la crainte

d'omettre quelque chose de tout ce que l'on

peut dire de vrai ou de faux sur le sujet qu'il
traite. Celse, Pausanias, Phitostrate, Por-

phyre, l'empereur Julien, etc., n'ont ni plus
de critique ni plus de méthode que Plutarque.
It y a de l'injustice à vouloir que les Pères

aient été plus défiants et plus circonspects.
Comme la nouveauté de la religion chré-

tienne est un des reproches sur lesquels les

païens insistaient le plus, parce que cette

espèce d'argument est à portée du peuple,
c'est aussi celui que nos apologistes ont le

plus d'ambition de détruire. Pour cela ils ont

attégué non-seutement des morceaux du

faux Orphée, du faux Musée, et des oracles

sibyllins, mais encore des endroits d'Homère,

d'Hésiode et des autres poètes, lorsqu'ils ont

paru contenir quelque chose de semblable

a ce qu'enseignaient les chrétiens. L'usage

que les philosophes faisaient alors de ces

mêmes autorités rendaient cette façon de

raisonner tout à fait populaire, et par con-

séquent très-utile dans la dispute. Aujour-
d'hui de fâcheux censeurs en btâment tes

Pères; mais eux-mêmes ne se font pas scru-

pule d'observer la même méthode, puisqu'ils
nous objectent souvent des lambeaux tirés

des auteurs pour lesquels nous avons le

moins de respect. Lorsque le christia-

nisme fut devenu la religion dominante on

fit beaucoup moins d'usage de ces sortes de

preuves; Origène, Tertutticn, saint Cyprien.
Minutius l'étix n'ont point allégué le témoi-

gnage des s)6~M; Eusèbe, dans sa Prépara-

tion évangélique, où il montre beaucoup

d'érudition, ne le cite qued'aprèsJosèphe;

lorsqu'il rapporte quelques oracles favora-

bles aux dogmes du christianisme, il tes

emprunte toujours de Porphyre, ennemi

déclaré de notre religion. La manière dont
saint Augustin parle de ces sortes d'argu-
ments, montre assez ce qu'il en pensait.
« Les témoignages, dit-il, que l'on prétend
avoir été rendus à la vérité par la sibylle,

par Orphée et par les autres sages du paga-

nisme que l'on veut avoir parlé du Fils de

Dieu et de Dieu le Père, peuvent avoir quel-

que force pour confondre l'orgueil des païens;
mais ils n'en ont pas assez pour donner quel-
que autorité à ceux dont ils portent te nom. »

Contra FaM~ 1. xv, c. 15. Dans la Cité de
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.0«'M. h xvm, c. 4.7. il convient que toutes

ces prédictions attribuées aux païens peu-
vent à la rigueur être regardées comme

l'onvrage des chrétiens, et il conclut que
ceux qui veulent raisonner juste doivent
s'en tenir aux prophéties tirées des livres

conservés par h's juifs nos ennemis.

Les controverses agitées dans les deux

derniers siècles sur l'autorité de la tradition,

ont jeté les critiques dans deux extrémités

opposées. Les protestants, dans la vue de

détruire la force du témoignage que portent
les Pères touchant la croyance de leur siè-

cle, ont exagéré les défauts de leur manière

de raisonner, la faiblesse et même la faus-

seté de. quelques-unes des preuves qu'its
emploient plusieurs catholiques au con-

traire se sont persuadés que c'en serait fait

de l'autorité des Pères lorsqu'ils déposent de

ce que l'on croyait de leur temps, si on ne
soutenait pas tam.'nièro dont ils ont traité

des questions indifférentes au fond de la re-

liginn. Conséqucmment ils ont défendu avec

chaleur des opinions dont les Pères eux-

mêmes n'étaient peut-être pas trop persua-

dés, [nais desquelles ils ont cru pouvoir se

servir contre tes païens, comme d'un argu-
ment personnel; telle para!t avoir été celle

du surnaturel des oracles. Cela n'est certai-

nement pas nécessaire pour conserver à

l'enseignement dogmatique des Pères tout le

poids qu'il doit avoir.

Mais comment excuser la témérité des

protestants, qui, pour rendre raison de la

multitude des livres supposés dans le n° et

le ni* siècte de l'Eglise, ont dit que, suivant

le sentiment commun des anciens Pères, il

était permis de se servir de mensonges,

d'impostures, de fraudes pieusea, pour éta-

htir la vérité, qu'ils ont suivi ce principe
dans les disputes qu'ils ont eues avec les

païens qu'ils t'avaient puisé chez les Egyp-
tiens et dans les teçons des philosophes de
l'école d'Alexandrie? Déjà nous avons réfuté
cette calomnie dans les articles EcoNOMfE et

FRAUDE
p)EUSE, avec toutes les preuves dont

les protestants veulent t'étayer mais ils la

répètent si souvent et avec tant de confian-

ce, que l'on ne peut trop la détruire. 1° Nous

ne concevons pas comment des maîtres qui
auraient fait profession de tromper leurs

disciples et leurs auditeurs, auraient trouvé

quelqu'un qui voulût les écouter à tout ce

qu'ils auraient pu dire pour persuader, on

aurait été en droit de répondre: Vous ne

vous faites point de scrupule de mentir, de
forger des fails, des dogmes, des tivres on

ne peut et on ne doit pas vous croire. Si tes

Pères avaient été dans ce principe, il serait

étonnant qu'aucun des hérétiques contre

lesquels ils ont disputé ne leur eut fait cette

réponse. Nous n'en voyons cependant au-

cune trace dans les anciens monuments.
2' it serait tout aussi étonnant que tes Pères

de l'Eglise, en disputant contre les philoso-

phes, eussent eu te front de leur reprocher
un caractère fourbe et imposteur s'its

avaient été eux-mêmes infectés de ce vice,
et si on avait pu tes, convaincre de quelque

supercherie. Nous défions leurs accusateurs

de ciler aucun fait duquel il résulte qu'un
des Pères ou un de nos apologistes a pu être

convaincu d'une imposture.– 3° La con-

fiance avec laquelle plusieurs ont cité les

~t6~M ne prouve rien un argument per-
sonnel ou ad /iont!tteMt fait aux païens, ne
sera jamais regarde par les hommes sensés

comme un trait de mauvaise fui. Les païens
se vantaient d'avoir des oracles pour te

moins aussi respectables que les prophéties
des Hébreux; Celse, dans Origène 1. vtt,
n. 3; Jutien. dans saint Cyrille, t. vt, p. 194.,

198, citent nommément ceux de la sibylle;
le recueil de ces derniers était connu par-
tout. Les Pères profitent de ce préjugé/sans
examiner s'il est vrai ou faux ils font voir

aux païens que ces oracles sont favorables

au christianisme où sont ici la dissimula-
lion, l'imposture, la mauvaise foi, les frau-

des pieuses?- 4° Ce sont des chrétiens,
nous réplique-t-on, qui ont forgé ces ora-

cles voilà la fourberie. D'abord Celse; qui
pouvait mieux le savoir que nos critiques

modernes, accuse seulement les chrétiens de
les avoir interpolés et d'y avoir mis des blas-
phèmes il no tes soupçonne pas d'en étro

les premiers auteurs. En second lieu qui
sont ces chrétiens ? Sont-ce les Pères eux-

mêmes, ou leurs disciples, ou les hérétiques?
Nous soutenons que ce sont les gnostiques,
et nous le prouvons, l* parce que c'étaient

des phHoxophes sortis de l'écote d'Alexan-
drie, el qui conservaient sous t'écorce du
christianisme le caractère fourbe et menteur

des philosophes 2° parce que les Pères,
surtout Origènc,teur ont reproché la har-

diesse avec laquelle ils forgeaient de faux

ouvrages Mosheirn lui-même est convenu

de tours impostures'en ce genre, et Beauso-

bre en a cité ptu'sieurs exemptes 3° parce
qu'il est incroyable que les Pères aient

poussé l'audace jusqu'à produire en preuve

duchristiaaismede fausses pièces dont ils

auraient été eux-mêmes les fabricateurs, ou

dont ils auraient connu l'origine. Ce sont

donc nos adversaires eux-mêmes qui se

rendent coupables de fraude, lorsqu'ils met-

tent la supposition des oracles ~t~y~t'M~ sur
le compte des c/tf~nens en générât, sans dis-

tinction, afin de donner à entendre que les

Pères en ont été ou les partisans ou les com-

plices. 5° Une autre affectation qui ressem-
ble beaucoup à la mauvaise foi, est de con-

fondre les différents recueils de vers sibyllins,
au lieu qu'il faut en distinguer au moins

trois. Le premier est-celui que l'on gardait

à Home dans la base de la statue d'Apollon

Palatin les Pères n'ont pas pu le voir, puis-
qu'il fattait pour cela un décret du sénat, et

qu~it était détendu de le lire sous peine de
mort saint Justin, Apol. 1, n. 44.-Aurétien

Gt consulter les vers sibyllins l'an 270, Ju-

lien l'an 363, sur son expédition contre les

Perses; on les consulta encore t'an 363, sous

le règne d'Honorius nous ne savons pas si.

ces vers étaient tes mêmes que ceux qui

avaient eu cours dans la Grèce du temps

d'Aristote et de Platon. Ils n'étaient cepen-*
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dant pas absolument inconnus an public

puisque Cicéron en a expliqué la structure,

etVirgi)epar;tttenavoirtirécequ'i!adit
dans sa quatrième églogue touchant l'arri-

vée d'un nouveau règne de Si'turnc. ou d'un
nouveau siècle d'or. C'' rccueil, fait par des

païens, renfermait-il d'autres choses favora-

bles à la r''tigion chrétienne que ce t.tbteau

d'un nouveau siècle, qui a été pris pour une

prédiction du règne du Messie? Noos n'en
savons rien on ne peut former sur ce sujet

que des conjectures.– La seconde cn))rc!i"n

des oracles st&y~tKs est celle qui a été ci~ée

par Josèphe, par saintJustin et par tes Pères

du n' siècle. U n'est pas probable que
ce fut la même que celle de Home puis-
qu'elle contenait des chose' qui paraissent
avoir été tirées de l'Ecriture sainte et des
prédictions favorables au christianisme.

Cette-ci était très connue, puisque saint Jus-
tin dit qu'elle se trouvait partout, it reste à

savoir si le fond de ce recueil était te même

que la collection de Rome, à laquelle les

Juifs et les chrétiens avaient fait des inter-

polations. Encore une fois, ccta ne pouvait
être constaté que par une cxacie confronta-

tion des exemplaires et personne ne s'est

avisé de faire cet examen. Enfin, la troi-

sième édition des oracles sibyllins était celle

qui fut faite ou achevée sous le règne de

Mnrc-Aurè!e, vers l'an no ou ~80 on n'y
retrouve pas les endroits cités par nos an-

ciens Pères; mais nous ne savons pas jus-
qu'à quet point elle était conforme ou dis-
Bemb).)b)e aux deux cuUecticns précédentes,
en quel temps ni par quelles mains avaient

été faites les additions ou les retranchements
uue i'on aurait pu y remarquer.

Cela posé, nous demandons, avant d'allé-

gner aux.païens le témoignage des livres

~t&y/<)ns, les Pères ont-ils été obligés de

s'informer s'il y en avait divers exemptai-

res, si quelques-uns avaient été falsifiés, qui
étaient les auteurs de la fraude, etc. ? et

doit-on les taxer de mauvaise foi pour ne
l'avoir pis fait ? Peut-etn' qu'entre dix co-

pies de ces prétendus oracles, il n'y en avait

pas deux qui fussent conformes. Mais Blon-

del et les autres critiques protestants ont

tout confondu afin de calomnier les Pères

plus commodément. Voyez Codex CftK.

Eccles. p)'t'm:<. î««x/yn~s a Beuerejy:'o, c. 14,

n.tetseq.; P/po~ t.n, part. n, p.

58; Mosheim, &t~<. christ., sœc. n, § 7, etc.

6° Nous avons déjà remarqué ailleurs que

les apôtres du protestantisme ont été beau-

coup moins scrupuleux que les Pères de

l'Eglise pour exciter la haine des peuples
contre t'Egtise romaine, il n'est pas de fa-

btes.de calomnies, de fa.its scandaleux,

d'erreurs grossières, qu'ils ne soient allés

chercher dans les écrivains les plus sus-

pects ou les plus ignorants, et qu'Hs n'aient

débités avec confiance comme des choses

inc~ntestabtes. Tous les jours encore nous

prenons leurs successeurs en nagraot défit;

c'est une contagion qui subsiste toujours

parmi eux, et ils se flattent de la cacher en

protestant toujours une exacte impartialité,
lors même qu its calomnient les Pères.

SIDOINE APOLL!NAtt<E, évoque de Clrr-

mont en Auvergne, mort l'an 4S2, fut célè-

bre dans le v* '.iècte. par sa naiss.'nce qui
était très'itiustre, par ses talents pour la

poésie el pour t'étoqueuce, et plus encore

par ses vertus. II reste de lui un recueil de

poèmes sur divers sujets, dont le plus grand
nombre a été composé avant son épiscôpat,
et neuf livres de tettrcs. On lui reproche de
t'affecta'ibn, de l'enflure et de t'ohscurité

dans son style; mais il nous a conservé plu-
sieurs faits de l'histoire civile et ccctesiasti-

que que l'on ne trouve point ailleurs et on

peut te regarder comme un étiquettes-ins-
truit de la tradition. La meilleure édition de

ses OFtt~rM est celle qu'a donnée le P.

&irmond l'an 1652, in-~°. 1) :< été placé à juste
titre au rang des saints, et l'Eglise gaHicane
t'a toujours regardé comme un de ses prin-
cipaux orne'nents.

StËGR.ËVECHË. Foy. ËvÈQnE.

StËGH (sainte. F' ~GusN noMAtNE.

SiCNE DE LA CROtX. Fo~. Cnotx.

SIGNIFICATIFS. Quelques auteurs ont

ainsi nommé les sacramentaires, parce qu'ils

enseignent que l'eucharistie est un simple

signe du corps de Jésus-Christ. Fuy. SACRA-

MENTAiRES.

-SILVESTRERI ou S!LVESTRINS, reli-

gieux institués l'an 1231, par saint Silvestre

Gozzotini, dans la Marche d'Ancône, sous

l'étroite observance de la règle de saint Be-

noît. Cet ordre fut approuvé, l'an 124.8, par

le paue Innocent IV.

SIMON (saint), apôtre, surnommé le Cha-

nanéenonLe Zélé, pour le distinguer de

Sjmon fils de Jean, qui-est saint Pierre. Nous

ne savons rieu de certain sur les travaux ni
sur la mort de ce suint apôtre, et it n'a rien

laissé par écrit.

StMONtE, crime qui se commet lorsqu'on
donne ou que l'on promet une chos'' tcm-

porelle, comme prix ou récompense d'une

chose spirituelle, telle que les sacrements,

les prières de l'Eglise, les bénéCces, la pro-
fession religieuse, etc. Dans ce cas celui qui

donne et celui qui reçoit sont également

coupables. En effet, Jésus-Christ parlant à

ses apôtres des dons surnaturels qu'il leur

accordait, leur dit Vous les avez reptM~ra-

<Ut<e.eH<, donnez-les de m~me (A/(;«/<. t, 8).

Simon le Magicien, témoin de Ct's mêmes

dons que répandaient les apôtres, Icur offrit

de. l'argent pour qu'ils lui conférassent aussi

le pouvoir de donner le Saint Esprit. Que

ton (t~eM< pér-isse avec toi, fui répondit saint

Pierre. puisque tu a.! cru ~Me~e</OM de Diett

s'acquérait pour de l'argent (~et.vtn, 18).

C'est t'aveugtement de cet impie qui a fait
donner au crime dont nous parlons, le nom

de simonie. Saint Paul fait remarquer aux

fidèles qu'it leur a prêché l'Evangile gra-

tuitement, sans ~'n espérer aucun avantage

temporel, 11 Cor., c. xt, v. 7. Le crime de

la simonie consiste en ce que l'on met. pour
ainsi dire, une chose temporelle sur la ba-
lance avec une chose spirituelle,. qui est un
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,don de Dieu t'on regarde l'une comme Fé-

quivalent de l'autre, puisque l'on-se sert de

l'une pour obtenir ou pour compenser l'au-

tre c'est âne profanation. Comme dans
un bénénce, le droit de percevoir un revenu

est essentiellement attaché à une fonction

sainte, "e fut-ce que de prier Dieu, le droit

ait revenu ne peut être détaché de )a fonc-
tion l'on ne peut acheter ou vendre l'un

sans acheter ou vendre l'autre toute con-

vention ou promesse, toute espérance don-
.née expressément ou tacitement d'obtenir un

bénéfice par le moyen d'un avantage tempo-

rel, on au contrair' sontcenséss:MOM:ct;/MM.
C'est aux canonistes plutôt qu'aux théoto-

giens de traiter des différentes espèces '!e

simonie, des diverses manières dont on peut
la commettre des pf'ines attachées à ce

crinic,etc. ftnoussufut d'observer que ce

désordre étant proscrit par la loi naturelle

qui nous oblige.à respecter tout ce ()ui a

rapport au cutte divin par la loi divine

positive sortie de la bouche de Jésus-Christ,
et par tes lois de t'Egtise sous les peines'tes

plus sévères, l'usage, la coutume, les pré-
textes, les tournures, les sophismes par les-

quels on vient à bout de le pallier, ne

peuvent en diminuer la turpitude. N'ou-

blions pas néanmoins que Jésus-Christ, qui
a.commandé à ses apôtres d'accorder gra-
tuitement tes choses saintes, teur a dit que
tout ouvrier est digne de sa nourriture,

Matllt- c. x, v. 10. Saint Paul a répété la

même chose, I Cor., c. ix, v. 4 I y:M., c. v,

v. 18. Ainsi l'honoraire que t'on donne à

,un ministre de l'Eglise pour tes fonctions

qu'il remplit, n'est point censé un achat, un

prix ou une récompense de ces fonctions
saintes, ni une compensation de leur valeur,

ni le motif pour lequel il s'en acquitte mais

c'est un moyen de subsistance légitimement
dû de droit naturel à celui qui est occupé

pour un autre, quelle que soit ta nature de

son occupation. Ainsi un homme riche qui
fonde nn bénéfice oa un monastère, qui se

dépouille d'une partie-de ses biens pour a!i-

menter ceux ou celles qui prieront pour lui,

n'est point stmonM~Ke, non plus que ces

derniers, parce que la subsistance, la solde,
t'honoraire ne tënr est point accordé, et ils

ne le reçoivent point comme prix ou com-

pensation des prières qu'ils disent ou des
fonctions qu'ils remplissent mais comme

une pension alimentaire ou une rétribution
qui teur est due par justice à cause de L'oc-

cupation qui leur est enjointe tel est le

sens de la maxime du Sauveur L'ouvrier

est digne de MKOM'TttMre. De même, un bé-
néticier auquel on accorde une pension ali-

nientaire sur le bénéfice dont il se démet,

n'est point censé pour cela- vendre son béné-

fice ni tirer un paiement du droit qu'il cède

à un autre. Enfin, un monastère pauvre qui

reçoit la dot d'une religieuse pour subvenir

à sa subsistance, ne peut être accusé de
vendre ta profession religieuse. Mais cette

faculté de recevoir une dot n'est accordée

aux monastères qu'à titre de pauvreté si

tut couvent est sufusamment fondé et doté

d'ailleurs pour fournir la subsistance à tou-

tes t~s personnes qui y font profession, il

n'a plus le droit d'exiger une dot comme

moyen nécessaire de subsistance.

Si ces principes avaient été connus d

l'auteur qui a donné, en 17M et 1757 une

longue d.issertalion sur l'honoraire des mes-

ses, il aurait mieux raisonné H n'aurait pas
décidé, comme it t'a fait, que tout honoraire

reçu pour dt's messes autrement qu'à-titre
d'offrande, quêtons les droits curiaux per-
çus pour des fonctions ecclésiastiques, sont

~mont'f~MM et Htégitimcs. On voit qu'il a

confondu ensemble les notions de prix ou

de paiement, d'honoraire, de solde, de sub-

sistance, d'offrande etd'aumôn: nous en

avons fait voir la différence au mot CASUEL.

Il ne veut pas qu'un ecclésiastique dont

.tonte ta fonction est de dire la messe et de
réciter son bréviaire, soit mis au nombre des

.ouvriers auxquels l'Evangile veut que i'on

accorde la nuurriturn. Suivant cette grave

décision, tous les simples chapelains et au-

môniers sont condamnés à servir gratuite-

ment et sans aucune rétribution tous ceux

qui tirent les rétributions d'un bénéfice sim-

pte. sont coupables de simonie; tous les

religieux des deux sexes doivent être réduits

à mourir de faim. Sûrement ils appelleront

de cette sentence au tribunal du bon sens

avant de s'exposer à de pareilles conséquen-

ces, il faudrait y penser plus d'une fois.

Fo;t/. CASUEL.

Pendant le x<* et le xi° siècte l'Eglise fut
déshonorée part'audace avec laquelle régnait
la simonie dans t'Rurope entière; on ne rou-

gissait pas de vendre et d'acheter-pubiique-

ment, par des actes solennels, tes cvéchés

les abbayes et les autres bénéfices ecclésias-

tiques. Ce désordre fut toujours accompagné

d'un autre non moins odieux, du concubinage

et de l'incontinence des clercs. Mais il faut
se souvenir que t'un et l'autre furent une

suite des ravages qu'avaient fait les Normands

pendant te siède précédent. Les prêtres et

tes moines chassés de teurs demeures obli-

gés de fuir sans état fixe et sans subsistance,

oublièrent leur état, tombèrent dans l'igno-

rance et dans le dérégtement des moeurs. Les

seigneurs toujours armés, ne connaissant

d'autre loi que celle du plus fort, s'emparè-

rent des bénéfices, les vendirent au plus of-

frant, y placèrent teurs enfants ou teurs do-

mesliques, et les traitèrent comme leurs fer-

miers. Dauscette confusion, commenlla disci-

pline ecclésiastique aura.it-elle pu se con-

server? ,]

tt est incontestable que pendant ptus d'un
siècle les papes ne cessèrent de faire leurs

efforts pour empêcher ce scandale enfin

vers l'an 107~,Uré,;oire VII plus ferme que

ses prédécessfurs assembla un concile à

Rome y fit porter une condamnation rigou-
reuse contre les coupables et la fi) exécuter.

Les protestants mêmes conviennent qu'it réus-

sit mais ils "nt b)âu)é les moyens qu'il em-

ploya. 11 se comporta, disent.-its. avec trop

d'ti hauteur, il traita avec une rigueur égate

les prêtres et )es moines concubinaires et
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ceux qui avaient contracté un mariage légi-

time il ordonna aux magistrats de sévir

également contre eux. Cette conduite impru-

dente fut la cause de la résistance qu'il

éprouva et des troubles qui s'ensuivirent.

Mosheim Hist. ecclés., x' sièc)e )t' part.

c.2,§i0; xrsiècte, n'pa)t..c.2, § 12.

Une seule réflexion suffit pour justifier Gré-

goire VU. Ses détracteurs conviennent que
les remèdes employés jusqu'alors par les

pontifes précédents n'avaient rien opéré;

donc ce pape fut forcé de recourir à des

moyens p!us vio)ents une preuve qu'il n'eut

pas tort, c'est qu'il eut plus de succès qu'eux.
C'est une dérision de prétendre que des prê-
Ires et des moines avaient contracté un ma-

ria<y~c'yt<Ïme, en dépit de la discipline ecclé-

siastique qui leur interdisait le mariage. Ja-

mais la nécessité de la loi du célibat ne fut

mieux démontrée que dans ces temps mal-

heureux, où l'infraction de cette loi entralna

la vente et l'achat des bénéfices pour avoir

de quoi nourrir une femme et des enfants

le déréglement et l'avilissement du c!ergé
le choix du concubinage par préfér'-nce à

une apparence de mariage, la négligence des

fonctions ecclésiastiques etc. U fattut insti-

tuer des chanoines réguliers pour rétablir

la discipline et la décence parmi Ie clergé.
Traiter avec ménagement les prévaricateurs,
c'eût été un moyen sûr de perpétuer le scan-

dale, la résistance qu'ils firent. les clameurs

et les troubles qu'ils excitèrent, prouvent la

grandeur du mal, et non l'imprudence du
remède, ~oy. CÉLIBAT.

StMONtENS, sectaires du t" siècle de

t'Hgtise attachés au parti de Simon le Ma-

gicien, duquel il est parlé dans les Actes des
anôtres c. vm v. 9 et suiv. Ce personnage
était de Samarie et juif de naissance; après
avoir étudié la philosophie à Alexandrie, il

professa ta magie folie assez ordinaire aux

philosophes orientaux et il persuada aux

Samaritains, par de faux miracles, qu'il
avait reçudeDieuun pouvoir supérieur pour
réprimer et pour dompter les esprits malins

qui tourmentent tes hommes. Lorsqu'il vit

les prodiges que t'apôtre saint Philippe opé-
rait par la puissance divine, itse joignit à

lui dans l'espérance d'en faire aussi de sem-

blables, il embrassa la doctrine dè Jésus-

Christ et reçut le baptême. Ayant vu ensuite

que saint Pierre et saint Jean donnaient le

Saint-Esprit par l'imposition de.teurs mains,
it teur offrit de l'argent pour obtenir d'eux
le même pouvoir, afin d'augmenter ainsi ses

richesses, son crédit et sa réputation. Mais
saint Pierre lui reprocha sévèrement la mé-

chanceté de ses intentions et la vanité de ses

espérances, et le menaça d'un châ'imcnt ri-

goureux. Simon, piqué de cette réprimande,
abandonna entièrement te parti des chrétiens,

reprit la pratique de la magie/et, loin de

prêcher);) fui en Jésus-Christ, il s'opposa
tant qu'il put aux progrès de t'Ëvangiië et

il parcourut plusieurs pays dans ce dessein.

Ainsi on doit moins le regarder comme un

hérésiarque que comme un des imposteurs

ou des faux messies qui parurent en Judée

après t'ascfnsion de Jésus-Christ.

Presque tous les anciens qui en ont parlé,

ont cependant présenté-StMoM comme te chef

ou le premier auteur de la secte des gnosti-

ques mais ceux-ci peuvent avoir suivi le

même système et tes mêmes erreurs, sans

les avoir n'eus de lui et sans avoir été ses

disciples; ils peuvent les avoir pris dans la

même source que lui à savoir dans l'école

d'Atexandrie. Il eut cependant des partisans
en assez grand nombre Eusèbe et d'autres
auteurs nous apprennent que la secte des
~tMONt~ns dura jusqu'au commencement du

v~ siècte. Comme ces sectaires ne se faisaient
point de scrupule de fidotAtrie, et ne s'ex-

posaient point au martyre, les païens ne tes

regardèrent point comme chrétiens, et les

laissèrent en repos.
ft y a beaucoup de variété et même d'op-

position entre ce que les anciens ont dit des
actions de cet imposteur et de ses opinions;

c'est ce qui a porté quelques savants moder-

nes à imaginer qu'il y a eu deux personnages
nommés ~tmon.t'un magicien et aposta), du-

quellesActes (!e$~4p<!<re~font mention.l'autre

hérétique gnostique. C'est le sentiment que
Beausobre s'est efforcé d'établir, Hist. du

MMKtcA., tom. tt, t. vi, c. 3, § 9. surtout dans
sa .0!M~a~'onsMf/M<am!<M.Mosheimqui,

dans ses divers ouvrages, a examiné dans
le plus grand détail ce qui concerne Simon;

ses sentiments et sa secte, juge que cette

conjecture de Beausobre n'est ni prouvée ni

probable; Dissert. ad N~<. ecc/M., t. Il,

p. 60; 7ns(t<. ~t~. rhrist., sœc. t, n* part.,

cap. 5, § 12. Saint Epiphane rapporte

que Simon conduisait avec lui une femme

perdue nommée Hélène de laquelle il ra-

contait des choses prodigieuses, à laquelle

il attribuait la même vertu qu'à lui et lui

faisait rendre par ses partisans les mêmes

honneurs. Beausobre, toujours porté à faire

l'apologie de tous les hérétiques, prétend
que saint Epiphane s'est trompé grossière-
ment par prévention que sous le nom de
la prétendue Hélène, Simon entendait l'âme

humaine, de laquelle il peignait attégori-

quement l'origine t'état, la destinée sous.

t'embtéme d'une femme qu'il était venu sau-

ver, /7t~. du manich., t. 1. t, c. 3 § 2;

t. II, t. vt, c. 3, § 9. Mosheim soutient en-

core que cette imagination, toute ingénieuse

qu'ette est, n'a aucun fondement; qu'il n'est

pas possible de rejeter le témoignage forme!

de saint trénée et des autres Pères plus an-

ciens que saint Epiphane, qui ont parlé

aussi bien que lui d'Hélène, comme d'une
femme véritablement vivante. D'autres

anciens auteurs ont dit que Simon étant

venu exercer la magie à Rome, sous le règne
de Néron, y rencontra saint Pierre avec le-

quel il eut de vives disputes/qu'ayant pro-

mis aux Romains de'voler, il s'éteva effecti-

vement par magie dans les airs mais qu'il
fut précipité en bas par les prières de saint

Pierre. Comme cette histoire n'a point d'an-
tres garants que des auteurs très-suspects et

des monuments apocryphes, il n'est gu.ère
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possible d'y ajouter foi. Saint Justin,

Apol. 1, n.26ct 56 parlant aux empereurs,

dit que Stmott est honoré par les Uomains

comme un dieu qu'il a vu dans une ite du
Tibre sa statue avec cette inscription Si-

M!OKtMMc<o. Aucun des anciens n'avait ré-

voqué en doute cette narration de saint Jus-

tin mais sous le pontincat de Grégoire X1H,

l'on déterra dans une lie du Tibre le piédes-
tal d'une statue avec l'inscription Simoni

.~aHCO deo Ftdt'o sacrum; l'on a conclu que

saint Justin trompé par la ressemblance du
nom, et faute d'entendre la langue laline

avait pris la statue de ~ewo Sancus, dieu '1e
la bonne foi, pour l'image de Simon le Ma-

gicien. Le savant éditeur des œuvres de saint

Justin soutient que cette erreur n'est pas
possible que saint Justin a demeuré assez

longtemps à Home pour corriger sa méprise

s'il avait été trompé, et qu'après tout la cou-

jecture des modernes peut n'être qu'une ima-

gination.

Quoi qu'il en soit, voici, selon Mosheim,

à quoi se réduisaient les opinions de Simon.

H admettait un Etre suprême éternel, bon
et bienfaisant de sa nature mais, comme

tous les philosophes orientaux il supposait
aussi l'éternité de la matière, il pensait
comme eux que la matière, mue de toute

éternité par une activité intrinsèque et né-

cessaire, avait produit par sa force ignée

dans un certain temps et de sa propre subs-

tance, un mauvais principe un être intel-

ligent et malfaisant qui exerce toujours son

empire sur elle. Est ce celui-ci qui a produit
une infinité d'éons., de génies ou d'esprits
inférieurs qui ont arrangé la matière pour
former le monde, qui le gouvernent et dis-

posent ici-bas du sort des hommes ? ou est-ce

le Dieu bon qui a tire do sa substance des

anges et des âmes dans le dessein de les

rendre heureuses et parfaites mais des-
quelles le mauvais principe et ses éous sont

venus à bout de se rendre maîtres, de les

enfermer dans des corps m;)térie)s, de les y
asservir aux misères et aux faiblesses insé-

parables de la matière? Cet:) n'est pas aisé

à décider, parce que les anciens qui ont

parlé des rêveries de Simon et des ~HmH:e?M,

ne se sont pas cxptiqués assez clairement

là-dessus mais l'une.et l'autre de ces sup-

positions sont également absurdes. Nous sa-

vons seulement parleur témoignage que,
suivant ce que prétendait Simon, le plus
parfait des divins éons résidait dans sa per-
sonne, qu'un autre éon, de sexe féminin,

habitait dans sa maîtresse Hélène; que lui

Simon était envoyé de Dieu sur la terre pour
détruire l'empire des esprits qui ont créé ce

monde matériel, et pour délivrer /ene de

leur puissance et de leur domination.
il n'est pas nécessaire de nous arrêter à

remarquer toutes les absurdités de cette hy-
pothèse, nous les avons déjà tait apercevoir
en parlant des différentes sectes de gnosti-

ques nous avons montré que tous les sys-
tèmes de philosophie orientale ne servent à

rien pour expliquer l'origine du mal qu'en
voulant éviter une difCculté, les philososphes

en ont fait naitre de plus grandes que le

seul dogme vrai démontrable et qui satis-

fait à tout, est ce)u< de la création. Voy.
MARCtONtTES, MAUtCHÉRNS, MÉNANDRtENS,

CÉRtNTHtENS etc.; nous
y reviendrons en-

core au mot VALENT!N)ENS. II nous SUfGt

d'observerque, suivant l'opinion de tous ces

anciens hérétiques, aucune de nos actions

n'est libre puisque nous sommes sons l'em-

pire tyrannique de prétendus éons auxquels
nous ne sommes pas maîtres de résister

qu'ainsi, à proprement parler, aucune n'est

moralement ni bonne ni mauvaise; que la

chair et toutes ses opérations sont nécessai-

rement impures, mais qu'en cédant au mou-

vement des passions nous ne péchons point. t.
On voit d'abord combien est détestable cette

morale elle ne pouvait pas manquer d'être

suivie dans la pratique par la plupart de ceux

qui t'enseignaient ainsi nous ne devons pas
douter des désordres que les Pères de t'Ëstise

ont imputés aux anciens hérétiques, et en

particulier aux simoniens.

SIMPHC!TË attribut de Dieu par lequel
nous le concevons comme parfaitement «M

comme un Etre qui non-seulement n'est

point composé de parties mais auquel il ne

survient aucune modification nouvelle qui
change son état; ainsi la simplicité parfaite
renferme nécessairement t'immutabitité aussi

bien que la spiritualité ou la notion de pur

esprit. Un esprit créé est aussi un être sim-

ple, exempt de composition et de parties
mais it lui survient des modifications, des

pensées des connaissances, des désirs des

volontés qu'il n'avait pas dans ce sens il

change il n'est pas toujours le même. En

Dieu tout est éternel it a connu et il a

voulu de toute éternité ce qu'il connaît et co

qu'il veut aujourd'hui, et tout ce qu'il con-

naîtra et voudra jusqu'à la fin des sectes
il ne peut rien perdre ni rien acquérir Je
Mtts, dtt-tV, CELUI QUI EST; ~'e ~e change

pdiM< (~«/ct<m,6).
Les philosophes qui n'ont point étééctairés

par la révélation n'ont jamais eu cette idée

sublime de la Divinité, mais tes juifs l'avaient

puisée dans les leçons que Dieu avait don nées

à leurs ancêtres un historien latin leur a

rendu ce témoignage « Les juifs, dit-it, con-

çoivent Dieu par la pensée seule, comme un

Etre unique souverain éternel, immuable

et immortel.)) Y't(/<Bt tHeM<e sola ttttxm~Me
~VttMeH tK<e«t'y)<K~ summum illud et

<p<ernMm, Me~Me tMt~aMe, neque !'M~ft<tt'Mm,

Tacite, Nts< 1. v, cap. 5. Mais il n'est pas

possible d'avoir cette notion pure de Dieu,

que l'on n'ait aussi celle de la création. Foy.

ce mot et SpttUTUAUTÉ.

SIMPLICITÉ,
vertu chrétienne, que l'on

appelle aussi caKdeMr, ingénuité; c'est l'op-

posé de la duplicité de la ruse du carac-

tère soupçonneux et déSant. Une âme simple

dit naïvement cequ'elle pense croit aisé-

ment ce qu'on lui dit, nesedéGe de personne,

présume toujours le bien plutôt que le mal

c'est le propre de l'innocence. Un homme

vicieux et fourbe ne s'ouvre jamais, il se

défie de tout le monde, il croit que les autres,
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sont encore plus pervers que lui. Ayez dit
Jésus-Christ, la prMdfHce dit serpent et la

sfMfL'ciTÉ de la co<om6e(Ma<~t. x 16). La

simplicité n'exclut donc pas la prudence ni
les précautions, mais elle bannit la finesse

la défiance excessive et mal fondée. Aucun

des anciens philosophes n'a rec"mmandé

cette vertu tous l'auraient regardée comme

un défaut plutôt que comme uue bonne qua-
'jité; elle n'entrait point dans leur caractère,
elle ne se trouve point non plus dans lenrs

livres chez les nations devenues philoso-
phes la ~t)M;)<tct<e est presque une injure
elle passe pour imbéciUité.

StMtILACXE. Fo; pAGAfosME.

SINAt, montagne voisine de t'Arahic et de

la mer Rouge sur laquelle Dieu. donna sa

loi aux Israélites après teur sortie de l'Egypte.
It est dit dans l'Exode, cap. xix et xx, que
dans cette circonstance toute la montagne
de ~tKat était couverte d'une épaisse nuée

qu'il en sortait des éclairs accompagnés du
bruit du tonnerre et d'un son de trompettes

qui inspirait la terreur que tout le peuple
se tint au bas et autour de la montagne
sans oser en approcher que Dieu lui-mème

prononça les commandemenls du Décaioguc,
et que tout le peuple l'entendit. Nous ne
connaissons aucun incrédule qui ait entre-

pris de prouver que tout cet appareil fût une

illusioh et un effet de i'art. Les tsraétites

étaient au nombre de deux misions puis-

qu'il y en ava.t six cent mille en état de por-
ter les armes. Aucun art humain ne peut
rendre fumante une montagne aussi étendue

que le mont Sinni, en faire sortir le ton-

uerre et des éct.tirs capables d'effrayer une

aussi grande multitude; Moïse seul et Aaron

son frère osèrent entrer dans la nuée et

s'approdx'rdu lieu où Dieu partait. D'ail-

leurs ou n'a jamais vu sur cette montagne
aucun vestige de volcan. Ui'a-t-on que
c'est une fahte? Moï'.e prend à témoin de ce

prodige les tsraétites eux-mêmes quarante

ans après, Cettt.,c. v,v.5,22etseq.Le

visage de ce tégi~tateur orné de rayons de
lumière dfpuis ce moment, était un autre

prodige habituel qui faisait souvenir du pre-
mier. ~.rod., c. xxxtv, v.29. Enfin, il établit

pour monument la fête des Semaines ou de la

Pentecôte et cette fête fut céiébrée par ceux

mêmes qui avaient été spectateurs de ces di-

vers événements, iM., v. 22. Deux millions

d'hommes n'ont pas pu consentir à célébrer

contre leur conscience une tête de laquelle
ils auraient connu l'imposture. Le miracle

seul de Sinaï su)8t pour attester la divinité
de la toi de Nmse.

On peut faire une objection contre son

histoire. Exod., cap xix il répète plus
d'une fois que cela s'est passé sur le mont

SiKai, et DeM< c. v, v. 2, il dit que ç'a
été sur le mont Horeb. Mais les voyageurs
et les géographes anciens et modernes nous

apprennent que Bore<< et ornait sont deux

sommets de la même montagne, dont l'un

regarde t'idumée et l'autre l'Arabie, et que
celui-ci est le plus é)evé. 11 y a aujourd'hui,
et depuis plusieurs sièctes un monastère et

une église de Sainte Catherine sur le jmont

.S)<M:. dans le lieu où l'on croit que Dieu

lui-même a dicté ses lois.

SINDON.SuAinE.
SINISTRES ou GAUCHERS. Fo! SABBA-

TIENS.

SOCtAUSME. < Le grand problème socia). dit
M. Maupied, est en ce montent l'objet du travail de
l'univers c'est principalement l'objet de tonte t'ae-

tivité française. Chacun le médite, chacun cherche
à le résoudre, et tous ces em'r~s sont touatdes. Bien

ph)', il
y a obligation pour chacun de taire part à

ses hères des ë)émen)s de solution que Dieu lui a

inspirés, c'est nu devoir decttarité sociale. L'indi-
vidu peut se tromper, et nutdou~e que beaucoup
s'égareront en croyant avoir do[)né une soutien,

qui ne sera au fond quêta négation ou t'at'surde.

Leurs efforts !en seront pas moins tenantes, pourvu
q!)'its ne prétendent point exercer le despotisme
sur la tit)erté de leurs frères en cherchant par des

ni~yens coupabtes à faire prëvat~ir leur pensée c<u)-

tre le vœu gênera!, et contre les principes éternets.
t) n'en est pas d'un problème social comme d'un

problème ~!e niatttématique. Dans cciui-ei, les don-
nées sont simples, elles sont des nécessites de lo-

gif)"e, et )aso!u)i"n ne s'a))p!if)ue qu'à des êtres

brutes ou a des idées ab-oiue~. Dans le problème
social au les données sont e~tré~m-ment

coniplexes, la liberté de t'botnme en t;!fc!ut les i~ë-

cessités, la solution s'applique à des êtres \i\'auts,
libres et moraux, et à des idées sociales toujours
relatives à t'état de t'tfUfnanité des p~upfes et des

notions. Cette immense dittérence repousse d .ne de

prime-ah)n:d t~'nte sotution du problème social qui
se prétendrait mathématique, quel que soit d'aiHHurs

fe!~om sous t'q ne! ette&e déguise. Urt'xttesohai~t)

sera au fond gëoutétrique ou m;)t~m.)tiq)ic, toutes
tes lois qu'elle exclura une partie des données so-

ciales, ou qu'e)b; scindera ta nature de ~'nomme

pour ne la considérer que sous une seule face, p.uca

qu'alors ette c msidérera t'ho-.n ne couxne une cho~e

brute,connue un être sans vie, sans liberté.* r
Si tes

soci.distesprena~eott'nature humaine dans
toute son étendue, qu'dsc~n-idérassHutt'bo~nne
comme un être composé d'un eor~s ~t d'une a~ne
immo têt.e.destinéà à vivre en sociétésor cette )er~&

pour par~emr.par t'accumptis~Hment des devoirs de

tavéritatderehgitm.aubontteuréterne'.nousn'au-
rious pas tant à redouter de tons les systèmes qui
se produisent, qui veuleut mettre t'tt0t")neata)~ace
de Dieu pmo' régénérer le monde. L'A~i~tais Uwen
fnttep!etnier(ban)piondus~ciafi~me.Ap)èsavo.r
été repons~é de ('Angleterre, it passa en Amer.que
vers Hi25. tt y fit une profonde sensation, fte'cttu

dans sa pa'rif, il fut celle fois mieux écouté, il forma
une école qui s'est répandue sur tout le contiî!ent.

Voici continent Mgr bouvier résume ses doctrines

fi" L'homme, en paraissant dans te'nonde,n'e~t
ui bon ni mauvais iesetrconstanccs ou il se trouve

le font Ctiqu'ii devient par la suhe.Cum!heih)o
peut modifier son organisation ni changer les cir-

constaueesqui l'entourent les scnt~me~ts qu'it
éprouvt;, les idées et les cOn'ictions qui naissent en

lui, les actes qui en résultent sont des faits néces-
saires contre tesqutitsit il reste désarmé il ne peut
donc eu être responsable. 5° Le vrai bonheur, pro-
duit de t'éducation et de la santé, consiste principa-
lement dans l'association avec ses smnbtabtHS, dans

la bienveillance mutuelle et dans l'absence de toute

superstition. 4" La religion rati~mette est la rehgion
de la charité elle admet un Dieu créateur, étérne),

infini, mais lie reconnaît d'autre culte que la loi na-

turelle, qui ordonne à t'homme de suive tes intpui-
sions de la nature et de tendre au but de son cxis-
tence. Mais Uwcn ne dit pas quêtent ce b~t.&° Quant
à la société, le gouvernement duit proclamer une
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liherlé absolue de conscience, t'))n)ition .comptéte

de peines et de récompenses, et t'<rfMpoMS<:<<)<e de

i'individt). puisqu'il n'est pas libre daos ses actes

C° Un ttomme vicieux on coupatfte n'est qn'u') ma-

tade, puisqu'il ne peut être respon.abte de ses ac-

tes en conséquence, on ne doit pas le punir, tn:ds

)'enfer<nercOtn<neunfou,s'i)estdaugereux.'?°To))-

teact~osesdoiveut être réglées de telle sorte que.

ctniqne membre de la communauté soit pourvu des

tnei!tt'ursotjets de consommation, en )ravaitJant

set~o ses moyns et sou industrie.8" L'édncation
doit être la même pour tous, et dirigée de telle sorte

qu'etteoe fasse éclore en nous que des sentimeots

conformes aux lois évidenies de ttOtre nature. 0" L'é-
ga!itë partaite et la communauté absolue sont les

seules règles possihtes de ta société. ~° Opaque

connnunauté sera de deux à trois milla âmes, et les

diverses contumnautés. se liaut cnsemtde, se forme-
ront en congrès. i)° Dans la comutuuautë.ii il n'y
aura qu'une seille hiérarchie, celle des fou<;tions,
laquelle sera dëterujinc~ par t'age. tS" ttaus le sys-
temeactut;) de société, chacun est en tutte avec toos

et contre tous dans le système propose, l'assistance

de tous sera acquise à chacun, et l'assistance de cha-

cun sera acqui'e~ tous. >,

Cette foro)n!e dn socialisme n'est pas celle de
tontes tes écoles. y bien de? degrés dans ~so-

ci.distne. Quoique t'tnOexibte logique fasse aboutir

MSSHzaisëutt.'nt tes divers systèmes aune <neu)e ab-

surdité, t~us cependant au premier aspect ne revot-
tent pas ëi;ate'nen))e bunsens et la mor.de. Uisons-
le ntë'nf.qudqufS-uus de nos modernes retorutn-

Leurs, amis sincères de t'hnuta!H)e, et croyant (te

bonne foi aux rêves de teticito qu'ils eu)'antent pour
elle, <Htt dans tcur ta<)ge quoique etiose de S!')~u-
lièreiiieiii séduisant pour les :')~es sim~tes et géné-
reuses. Comme les auci~ns sophiste-. d'Alexandrie,

qui méiaiem dans )eu< f-s~g.iemfnt t.t tangne de
Pt.'tooeteebedct'Kvangite, i!s<;mp)un).eotau
christianisme (juetqnes-uns de ses d<~meset de ses

préceptes, n'aspirant, diseot-its, qu'à les c~mp~éter

pour en mieux .fssurer le !égne sur la terre. Déj)0-
sit.'iresde la piënitnded': la vérité société, eesont
eux qui doivent ôter à t'tto'ntnH le derni';r anneau

de sa ct~)it!M. et taire fructiticr ici bas cettH grande
d!~nine de t'égat!té';t de la tr.ttcrm~ét'mnaine don-

née au monde par Jésus-t.t'rist. mais do~tie germe
)uat fécondé a besoin de recevoir son partait épa-
ttunisstiment.

Le)na) n'est po'mtconsommé; il est seulement à
sa naissa!~ce.e!graceaUn:u,i! il est encore teums de

le c<j))ju!er. Soit qu'it s'isse de ré'abtirqnet(jues

pointsdedugmeottScurcisjtart'crreHr; soitqii'it
faille s'expliquer taverne sociale telle que le ctn'is-

tianisme l'a p~on.ndguée à travers les siéctfs, inter-

préter te liens tëgitime des préceptes éva~gëhques
dans leur apptic.'tion à t'organisatiou des i.~ciétés

bmuaines, nous avons nos é'ëques, gardiens i!icor-

ruptibttS de la vérité dogmatique et mnraie c'est à
eux qu'il appartient de pre!tdrc en matn le flambeau
de la vérité et d'éclairer les consciences.

SOCiËTË. L'on convient assez que l'hom-

me est destiné par la nature à vivre en so-

ciété avec ses semblables que, réduit à une

solitudo absolue, il serait le plus malheu-

reux de tous les animaux. Ceux d'entre nos

philosophes modernes qui se sont avisés de
soutenir le contraire, n'ont persuadé per-

sonne le sentiment intérieur, plus fort que
tous les sophismes, suffit pour faire oublier

leurs paradoxes.
L'homme, dit très-bien un auteur moder-

ne; l'homme ne connaîtrait rien s'il n'avait
pas besoin d'apprendre; nous ne savons

bie& que ce que nous avons eu de la peine

à rechercher, et le plus stupido des peuples
serait celui dont tous les besoins seraient

satisfaits Sans aucun travail. Celui à qui ta

subsistance serait donnée sans peine, la re-
cevrail sans j)!aisir. Nulle votupté sans désir,

et nut désir sans besoin. Tant que les peu-

ples ichtyophages pourront vivre de la pèche,
et tant <)ue les peuples chasseurs trouveront

du gibier, ils demeureront dans le même

état, la sphère de leurs connaissances sera

toujours également bornée. Quand le soleil

router.) encore pendant vingt mille ans son

orhe enflamtné sur la zone torride, le noir
habitant de ces contrées resterait toujours *s

dans le même état d'ignorance il n'a be-

soin ni de se loger ni de se vêtir. C'est le

peuple agriculteur qui éprouve ces besoins,
et qui doit par conséquent chercher et dé-

couvrir les moyens de les satisfaire. Les

champs qu'il a défrichés le firent auprès

d'eux le taureau qu'il a subjugué, le che"

val qu'il a dompté, demandent un asite con-

tre les injures do l'air de là nait ta première

architecture. )t retire sous son toit les bre-

bis qu'tt a rassemblées, leur lait le désaltère,

et leur toison lui fournit des habits.
C'est donc chez les peuplés agricoles qu'il

faut chercher l'origine de la civitisatinn

c'est chez eux que nous trouverons le ber-

ceau des sciences. Mais tout climat n'est pas

propre à rendre l'agriculture nécessaire
aux peuples qui i'habttent, ni a ia favoriser:

tant que tes Arabes du désert habiteront

cette contrée, ils seront bergers les habi-
tants de la PouiHe et de la Catahre seront

toujours agriculteurs. Mais la civilisation et

la société ut: sont pas ta même chose; quel-

q.ue grossier et sauvage que soit l'homme, il.

recherche du moins lit société d'une épouse;

sa constitution, ses besoins, ses inciinations,

prouvent la véritéde.cette parole du Créa-

teur Il n'est pas bon qtte <mme ~~tt seul.

Malgré la ferthité du paradis, t'Ecriture

nous dit que Dieu y s~tit placé l'homme

pour qu'il en fût le cultivateur e) le gardien,

Gen., c. u, v. 15. Cependant te sentiment du

besoin que nous avons de la société ne suf-

urait pas pour nous en rendre les devoirs

respectables et sacrés, si nous ne savions

d'ailleurs que tel est l'ordre établi par la sa-

gesse et la bonté du Créateur qu'en don-

nant à t'hothme te droit de jouir des avan-

tagesdetaMCt~e.it il lui a imposé t'obtigation
d'être utile à ses semblables, et de leur ren-
dre les mêmes services qu'il a droit d'exiger
d'eux.

0

Les philosophes modernes, qui ont rêvé.
que 'la société humaine est fondée sur un

contrat libre que les hommes ont formé en-

tre eux pour leur utilité mutuelle, n'ont pas
seulement compris le sens des termes dont
ils se sont servis. 1° Ils ont supposé qu'avant
toute convention un homme ne doit rien à

un autre homme 'c'est une erreur il lui

doit t humanité, et l'humanité consiste en de-
voirs réciproques. Pour penser le contraire,
il faut penser que le genre humain est né
fortuitement, sans qu'aucun être intelligent
et sage ait présidé à sa naissance; c'est
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l'athéisme pur. Mais il est démontré que
l'homme a un Créateur. Or Dieu, en créant

l'homme, n'a pas pu, sans se contredire, lui

donner le besoin de vivre en société sans lui

imposer les obligations de la vie sociale.

C'est donc l'intention et la volonté du Créa-

teur qui est le principe des lois de la société;

le besoin en est le signe, mais il n'en est pas
le fondement. 2° S'il n'y a pas une loi anté-

rieure qui oblige l'homme à tenir sa parole,
à exécuter ce qu'il a,promis, un contrat li-

bre, une convention réciproque ne peut im-

poser une obligation à ceux qui t'ont for-

mée la convention ne durera qu'autant que
ta même volonté subsistera; l'homme de-
meurera le maître de maintenir la conven-

tion ou de la rompre quand il le voudra la

même cause qui a formé le t'en ou ['enga-

gement sera toujours en droit de t'anéantir;

ainsi le prétendu pacte social est une absur-

dité. 3° Les premiers auteurs de la conven-

tion n'ont pas pu contracter pour leurs des-

cendants .ceux-ci naissent avec la même

liberté naturelle que leurs pères. S'ils se

trouvent blessés ou gênés par la soèiété éta-

blie sans eux, qui tes empêchera de la dis-

soudre, d'y renoncer et d'en violer les lois?

La force, sans doute mais la force et le de-

voir ne sont pas la même chose la loi du

plus fort est l'anéantissement de toute so-

ciélé. ~° Indépendamment de toute conven-

tion, un père est obligé de conserver et d'é)e-
ver les enfants qu'il a mis au monde; autre-

ment le genre humain serait bientôt détruit

les enfants à leur tour sont uhti~és de res-

pecter et d'aimer ceux qui leur ont donné la

vie et t éducation autrement les pères et

mères seraient tentés de tes.détruire, pour
se décharger du soin très-pénibte de les
nourrir et de tes étever.~Puisquetes enfants

naissent avec le droit d'être conservés, ils

naissent aussi avec le devoir d'être recon-

naissants et soumis. En toutes choses droit

et devoir sont corrélalifs, voyez ces deux

mots ''un ne peut subsister sans l'autre.

Cette théorie, déjà évidente par ette-mê-

me, est authentiquement confirmée par la

révét.'tion ou par l'histoire de la création.

Dieu dit au premier homme et à son épouse:

Croissez, multipliez, peuplez la terre (Gett..i,

28); Us ne pouvaient la peupler qu'en con-

servant les fruits de leur union. Aussi, en

mettant au monde son premier-né Eve

s'écrie par un sentiment de reconnaissance:

Je pdf~<Me un homme par la <yrdce de Dieu,

c. tv, v. 1. Ainsi, sans consulter les hommes,
Dieu, auteur de leur être, de leurs inclina-

tions, de leurs besoins, a établi entre eux la

société naturelle et domestique en sanctifiant

le mariage, en le rendant indissoluble, en

les faisant oaitre tous d'un seul couple. Tous

sont donc frères et unis par les liens du

sang, Dieu leur a prescrit leurs devoirs
a~

l'égard de leurs parents, ou directs ou colla

téraux l'Ecriture nous le fait sentir en don-

t'ant les noms dé père et de frère à tous les

(!(grés de parenté, et le nom de proc/Mttt à

t~ut homme quel qu'il soit. Toute la reli-

gion des patriarches avait cour objet de leur

inculquer cette grande vérité, que Dieu est

le père des familles, le vengeur des droits
du sang, qu'il a fait prospérer les peupla-
des qui lui ont Été fidèles, qu'il a puni celles

qui, eu violant ses lois, ont résisté à la voix

de la raison et de la nature.

Lorsque les familles ont été assez mulli-

pliées pour se réunir en corps de nation,
Dieu a fondé la société nationale et civile, il
a exercé d'uns manière encore plus écla-

tante l'auguste fonction de législateur. Il
n'était pas possible de les réunir toutes dans

une seule société; la distance des lieux, la

différence du langage, les variétés de leur

manière de vivre, s'y oppusaient. Mais, en

choisissant un seul peuple, Dieu a montré à

tous les autres ce qu'ils auraient dû faire

c'est une des raisons pour lesquelles il a

établi la législation des Hébreux par des

prodiges dont le bruit a dû retentir chez

toutes les nations voisines. Les leçons et les

lois qu'il a données par Moïse aux descen-

dants d'Abraham. tendaient à leur appren-
dre que Dieu est le fondateur, le protecteur,
le chef et le roi de la société civile; tous les

devoirs de justice, d'humanité et de police
leur étaient prescrits comme des devoirs de

religion, parce qu'il n'y avait point de motif

plus capable de les y rendre fidèles. Consé-

qucmment le législateur ne cesse de leur

répéter que c'est Dieu qui place tes nations
et les déplace, qui les élève ou les humilie;
qui les' récompense de leurs vertus par la

prospérité, ou qui les punit de leurs vices

par des malheurs, qui leur donne la paix
ou la guerre, qui met à teur tête des sages,
ou des hommes insensés et vicieux. Le pa-
triotisme est donc un sentiment que Dieu

approuve, lorsqu'il n'est pas poussé à l'ex-

cès et qu'il n'est pas opposé au droit des

gens. Dieu n'a pas fondé la société civile

pour détruire la société naturelle, mais pour
la renforcer; les droits de l'une bien enten-

dus ne nuisent point aux droits de l'autre,

puisque tous sont égate'nent fondés sur la

volonté et la loi de Dieu. Ceux qui ont pré-
tendu que les ordres donnés aux Israélites

de détruire tesChananéens étaient contrai-

res au droit des gens et à l'humanité, ont

très-mat raisonné nous avons pro.uvé le

contraire au mot CHANANÉENS.

Lorsque des temps-plus heureux sont arri-

vés et que les peuples ont étécapabiesdo
fraterniser, Dieu a envoyé son Fils unique

pour fonder entre eux une société religieuse
«nït'er~e. En Jésus-Christ, dit saint Paul,

il n'y a plus ni juif, ni gentil, ni grec, ni

barbare, nous sommes tous par lui un seul

corps et une même famille; il a ordonné à

ses Apôtres de prêcher l'Evangile à toutes

les nations, Il s'est proposé d'en faire un

seul troupeau, de tes rassembler dans un

même bercail, sous un seul pasteur. Cette

société sans doute ne déroge ni au droit na-

ture) et civil, ni au droit des gens, ette tes

confirme au contraire et les fait mieux con-

naitre jamais ils n'ont été mieux aperçus

qu'à la lumière de l'Evangile. 11 suffit de

comparer l'état des nations chrétiennes avec
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celui des infidèles, pour sentir les obliga-

tions qu'ils ont tous à Jésus-Christ, sau-

veur du monde et législateur universel. La

sagesse divine a pu seule dicter des leçons

aussi conformes aux besoins et aux circon-

stances dans lesquelles se trouvait le genre

humain, lorsque Jésus-Christ a paru sur la

terre. De faux politiques, des moralistes

corrompus ne pouvaient manquer de cen-

surer ses leçons divines, mais ils n'ont con-

nu ni la véritable origine du droit naturel,

ni celle du droit national et civil, ni le vrai

fondement de toute société; comment en au-

raient-ils aperçu, distingué et concilié les

devoirs? La religion, disent-ils, rend les

hommes insociables, elle inspire un zèle in-

quiet, injuste et souvent cruel.. Mais la so-

ciété nationale et civile inspire aussi sou-

vent un patriotisme ambitieux, conquérant,

dévastateur et oppresseur; témoin celui des

Romains s'ensuit-il que toutes les familles

doivent demeurer isolées et sauvages, que

c'est le mieux pour t'intéret générât du

genre humain ? Foy. RELIGION, ZÈLE, etc.

Un auteur anglais a très-bien observé que
la société humaine et les devoirs de la mo-

rale sont fondés sur quatre penchants natu-

rels à l'homme savoir, te désir de la véri-

té, l'amour de la société, le sentiment de

l'honneur, l'estime de l'ordre. Or, la religion,

beaucoup mieux que la raison, nous fait
sentir le prix de la vérité et le vice du men-

songe elle nous rend plus chers les hom-

mes avec lesquels nous sommes obligés de

vivre; elle met entre eux et nous de nou-

veaux liens elle nous montre en quoi con-

siste le véritable honneur; elle nous fait res-
pecter l'ordre comme l'ouvrage de Dieu

même en quel sens peut-elle nuire à l'es-

prit social ? La société civile, parvenue au

plus haut degré de perfection, est voisine

de sa dégradation et de sa dissolution triste

vérité confirmée par l'expérience de tous les

siècles. La religion seule peut arrêter, ou du
moins retarder le cours du torrent de la

corruption; elle doit donc rendre la société

civile plus stab!e, et l'on doit certainement

attribuer à cette cause la durée plus longue
des j!oc!~s modernes que celles des an-

ciennes

SOOËTÉS SECRÈTES. Il a une vieille
maxime qui nous dit que celui qui fait le mal hait la

lumière. Les sociétés secrètes voulant se soustraire à

la connaissance et à l'action du public, on peut sans
té'ttérité présumer qu'elles ont de mauvais desseins.
Elles n'ont pas sans doute toutes le même but tes
unes veuteot renverser les pouvoirs temporels, les
autres détruire ta religion, toutes poussent à quelque
désordre. Nous ne pouvons entrer ici dans le détail
des sociétés secrètes. Nous avons parlé des /rancs-
mafon: et des ca'toMrt aux articles qui les concer.
nent. L'Ëgti~e ne pouvait demeurer indin'érente à la
vue des maux causée par les sociétés secrètes
Pie ~tt, dans sa bulle Ecc/eontM a Jesu Christo, les a

frappées d'anathénte Léon XII a renouvelé la con-
d.)«tt)atinn des sociétés secrètes e:' général, et en

particulier de celle qui était c"nnue sous le nom
d't(n;Mri)<a!)'e.

SOCINIENS,secte d'hérétiques qui rejel-
tent tous lus mystères duchiistianisme; on

DiCT. Di! ÏUÉOL. DOGMATtQL'E. tV.

les nomme aussi unitaires, parce qu'ils n'ad-
mettent en Dieu qu'une seule personne. Ses
chefs sont des théologiens, ou plutôt des

philosophes qui, en raisonnant sur les deg-
mes du christianisme, se sont attachés à les

détruire l'un après l'autre, et som ainsi
tombés dans une espèce de déisme plusieurs
ont poussé les conséquences jusqu'au maté-
rialisme et au pyrrhonisme. Un écrivain mo-

derne, après avoir suivi le St de leurs er-

reurs, a très-bien dit que leur méthode est
l'art de décroire. n est constant que le <o-
cinianisme est né de la prétendue réforme
de Luther et des principes sur lesquels ce

novateur se fonda. Cette secte n'a pas eu

pour premier auteur Fauste Socin dont elle

porte aujourd'hui le nom elle avait com-

mencé à éclore plusieurs années avant lui.

En effet, Luther commença de dogmatiser
en 1517; dès t';)nnéc 1521 il se trouva aux.

prises avec Thomas Muntzer ou Muncer,
Menno, et d'autres chefs des anabaptistes i

plusieurs de ces derniers donnèrent dana

l'arianisme, nièrent la divinité de Jésus-

Christ, rejetèrent conséquemment les mys-
tères de la sainte Trinité et de l'incarnation.

On cite en particulier Louis Hetzer, Jean

Campanus, un certain Claudius, etc.

Ceux d'entre les sociniens qui ont écrit

l'histoire de leur secte et en ont recherché

l'origine, disent que l'an 1SM un nombre do
gentilshommes itatieus, qui avaient goûté la

doctrine de Luther et de Calvin, eurent en-

semble des conférences à Vicence dans les

états de Venise, et qu'ils formèrent !e projet
de bannirdu christianisme tous les mystères;

que Bernardin Ockin, Lélio Sozzini oa So-

cin, Valentin, Gentilis, Jean-Paul Alciat et

d'autres, furent formés à cette éeo!e. Mais

Mosheim, qui a examiné avec soin cette his

toire, dit qu'en supposant le fait de ces con-

férences, Ockin ni Lélio Socin n'ont pu y as-
sister, que d'ailleurs on ne put y former au.

cun point fixe de doctrine, M!<t.ecc~xvt"

siècle, sect. 3, )i' part., c. § 7, notes. Ou

sait aussi que ce n'est point Lélio Socin,
mais Fauste son neveu, qui a donné à toute ta

secte son nom et le système auquel elle s'est

principalement attachée. En 1531, quinze
ans avant l'époque des conférences, Michel

Servet publia ses premiers ouvrages contre

le mystère de la sainte Trinité; en 1553 il

vint disputer à Genève contre Calvin sur ce

même dogme, et it lui en coûta la vie. Foy.
SEnvÉTtSTEs. Mais Mosheim prétend qu'à
proprement parlcr il ne forma point de dis-
ciples, et que son système particulier mou-

rut avec lui. Quoi qu'il en soit, Gentilis, AI-

ciat, et d'autres qui pensaient comme eux,

se retirèrent en Pologne où les erreurs 'te

Luther et. de Calvin avaient fait de grands

progrès. Ils y furent joints par George Blan-

drat, disciple de Luther, et its y trouvèrent

deux puissants protecteurs. Ils firent des

prosétytes, ils formèrent de~ eglises, ils tin-

rent des synodes, ils curent des coHéges et

des imprimeries à leur usage, jusqu'à 1558.

qu'ils furent bannis par un.décrct de la diète
de t'o)og')p. En 1563, t!tandrat )routa le

1(;
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moyen d'introduire le socinianisme en Tran-

sylvanie, où il subsiste encore aujourd'hui.

Ainsi, Luther et Calvin ont vu, avant de

mourir, les conséquences auxquelles leurs

principes devaient infailliblement aboutir.

Pendant un siècle, cette secte a produit
dans la Pologne une multitude de savants.

Outre ceux dont nous venons de parter,
Crellius, Smalicus, Volkaelius, Slichtingius,

Woltzogen, Wissowats, Lubiénietzki, etc.,

ont été célèbres. Indépendamment du recueil
de leurs ouvrages, intitulé T~Mo~ca /'t'a-

<fMMtFo!ottorMm, en dix volumes in-folio, ils

ont tant écrit que, si tout était ràssemb)é et

imprimé, il y aurait de quoi faire une biblio-

thèque très-nombreuse. Sandius, un de leurs

écrivains, en a donné la liste sous le titre

de BtM'o~ca Anti-Trinitariorum; mais

tout n'y est pas compris.
On conçoit qu'il n'a jamais pu y avoir

beaucoup d'uniformité dans les sentiments

d'une multitude de raisonneurs qui s'attri-

buaient tous le droit d'être les seuls arbitres

de leur croyance, et d'entendre la doctrine

de Jésus-Christ comme il leur plaisait. Pour'

s'établit dans la Pologne, ils commencèrent

par s'anir à l'extérieur aux luthériens et

aux calvinistes, qui avaient de nombreuses

églises mais la différence de sentiments et

la rivalité ne tardèrent pas de les désunir

ils eurent ensemble de fréquentes disputes
dans lesquelles les protestants n'eurent pas
l'avantage, parce qu'on les battait par leurs

propres armes. Enfin, les unitaires ayant
trouvé des protecteurs dans plusieurs des
grands seigneurs polonais, qui leur donnè-
rent asile dans leurs terres, ils rompirent
toute société avec les protestants l'an 1565,
et Grent bande à part. Le principal siège de

leur secte fut Racow ou Racovie, dans le

district de Sandomir.

Ce fut vers l'an 1579 que Fauste Socin,
neveu et héritier des sentiments de Létio

Socin, arriva en Pologne. 11 y trouva les es-

prits divisés en autant de sectes qu'il y avait

de docteurs toutes ces prétendues églises
n'étaient réunies qu'en unseul point, savoir,
l'aversion contre le dogme de la divinité de
Jésus-Christ. A force de disputes, d'écrits,
de ménagements, de souplesse, Socin vint à

bout de les rapprocher et de les amener à

la même opinion, du moins à l'extérieur; il

devint ainsi le principal chef de ce troupeau

quia a retenu'son nom. Il mourut en 160t.

Mais il ne faut pas croire que tous aient ja-
mais pa convenir d'une même profession de
foi jamaisit n'y eut entre eux d'autre union

qoe celle de l'intérêt et de la politique. En

157~ ils avaient pubtié à Cracovie une es-

pèce de'formulaire de croyance, sous le titre

de CatMttMneoudeCoK/M~tomdM Unitaires,
dans

lequel,
en parlant de la nature et des

perfections de Dieu, ils gardaient un profond
silence sur tons les attributs divins qui sont

incompréhensibles. Ils y enseignaient que
Jésus-Christ notre médiateur auprès de
Dieu, est an homme promis anciennement à
nos pères par les prophètes, et par lequel
Dieu acréé le nouveau monde, c'est-à-dire le

rétabtisscment do genre humain. Ils y re-

présentaient te Saint-Esprit, non comme

une personne divine, mais comme une qua-
lité et une opération divine ils parlaient du

baptême et de la cène à peu près comme les

calvinistes, etc. Lorsque Fauste Socin eut

acquis du crédit parmi eux, il en composa
un nouveau plus étendu et arrangé avec plus
d'art; it le fit revoir et corriger par les doc-

teurs les plus habiles de son parti; il le

publia sous le titre de Cu~Atsme de Racow;
et les sociniens supprimèrent, tant qu'its

purent, tous les exemplaires du catéchisme

précédent. Au reste, cette confession de foi,
la plus authentique qu'il y ait eu parmi eux,
n'était faite que pour le pcupte; aucun des

savants ne prétendait s'y assujettir. Par le

principe même de leur secte ils étaient

forcés de totérer entre eux la diversité de
croyance; nous verrons que sur le seul ar-

ticle de la nature de Jésus-Christ, ils étaient

de trois ou quatre sentiments différents.

Pourvu qu'un docteur n'affectât pas de dog-
maliser publiquement et de censurer le sen-

timent des autres, on consentait de frater-
niser aveclui; et l'on nous vante aujourd'hui
cette tolérance forcée comme un chef-d'œu-

vre de sagesse. Mais il est prouvé par des
faits incontestables, que partout où les uni-

taires se trouvaient les maîtres, ils ne furent
pas plus tolérants que tes autres sectes. Une

fois établis en Pologne, ils envoyèrent des
émissaires prêcher sourdement teur doctrine
en Allemagne, en Hollande, en Angleterre.
Us n'eurent pas beaucoup de succès en Alle-

maghe; les protestants et les cathodiques se

réunirent pour les démasquer. En Hollande,
ils se mêlèrent parmi les anabaptistes en

Angleterre, ils trouvèrent des partisans

parmi les différentes sectes qui partageaient
les esprits dans ce royaume..Ainsi dispersés,
ils furent désignés sous différents noms en

Pologne, on les appela d'abord pinczowiens,
racoviens, sandomiriens, cujaviens, frères
polonais, ensuite nouveaux ariens, unitaires,

anti-trinitaires, monarchiques, etc.; en Al-

lemagne, anabaptistes et mennonites; en

Hollande, latitudinaires et tolérants; en An-

gleterre, arminiens, coccéions, quakers ou

trembleurs, parce qu'on les confondait avec

ces derniers; enfin, on les a nommés partout
unitaires et sociniens, et ce nom est devenu

commun à tous Ifs sectaires qui nient la

divinité de Jésus-Christ.

U est constant que la plupart des arminiens

sont devenus sociniens, sans faire ouverte-

ment profession de cette hérésie; ils ont fa-
vorisé tant qu'ils ont pu los opinions et les

explications de l'Ecritdre sainte, imaginées

par les unitaires. Comme l'arminianisme

s'est beaucoup répandu parmi les calvmistes,

matgré la rigueur des décrets du synode de
Dordrecth, le socinianisme a fait parmi eux

les mêmes progrès. Au co'nmencemcnt de ce

siècle, it a été soutenu assez ouvertement en

Angleterre par le docteur Whiston, déguisé
et mitigé par le docteur Charke, embrassé

par une inunité de membres du ctergé an-

glican; la tiberié de penser qui règne da:s
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ce pays lui est favorable déjà, dans plusieurs
.églises, on a retranché de l'office te symbole
de saint Athanase. De nM jours le sémi-aria-

nisme a été soutenu à Genève dans des thèses

publiques. Voy. AniàSfSME, § 4;ANABAp-

TtSTES, etc.

Mosheim convient dans son ~t~~of'eeec~

que le socinianisme a commencé en même

temps que la réformation s'il avait voulu

être de bonne foi, il aurait avoué que les

opinions des unitaires ne sont qu'une exten-

sion de celles de Luther et de Calvin, ou

plutôt des conséquences très-directes du

principe fondamental duquel ces deux réfor-

mateurs sont partis. Les sociniens eux-

mêmes en conviennent;l'auteurde l'Histoire

du soc'M'aMMMe imprimée à Paris en 1723,

<M-4, le fait voir clairement; il rapporte,
i" part., chap. 3, plusieurs expressions de

Luther et de Calvin très-peu orthodoxes, et

conformes à celles des semi-ariens touchant

le mystère de la sainte Trinité. A la vérité,
Mosheim ne fait aucun cas de cette histoire;

ce n'est, dit-i), qu'une misérable compila-
tion des historiens les plus triviaux; elle est

d'ailleurs remplie d'erreurs, < chargée d'une
foule de choses qui n'ont aucun rapport ni
avec l'histoire de Socin ni avec la doctrine
qu'il a enseignée. Mais ces histor:ens tri-

viaux sont les sociniens mêmes, et ces choses

prétendues étrangères au sujet sont la gé-

néalogie des erreurs ~oct'ntettMM, qui dé-
montre que les réformateurs en sont les

premiers pères; il est aisé de s'en convaincre

par le détail. En effet, si l'on consulte le

Ca~e'c~me de Racow, dressé par Socin, et

tes écrits des principaux chefs de la secte,
on voit qu'ils ont enseigné: 1° Que l'Ecri-

ture sainte est la seule et unique règle
de notre croyance; que, pour en prendre le

vrai sens, il faut consulter les lumières de la

raison; or, la première de ces deux propo-
sitioris est la maxime fondamentale du pro-
testantisme. Quant à la seconde, elle ne se

trouve point,à la vérité, dans les confessions

de foi des protestants, la plupart ont gardé
le silence sur le guide que nuus devons

consulter pour prendre le vrai sens de l'E-

criture sainte; mais c'est justement ce qu'il
aurait fallu d'abord établir. Plusieurs disent

que la véritable interprétation de l'Ecriture

.doit être tirée de l'Ecriture même, mais c'est

un verbiage absurde. Lorsqu'après avoir

rassemblé tous les passages de l'Ecriture

qui concernent une question, et après les

avoir comparés, il reste encore du doute
sur le sens dans lequel il faut les prendre~
et que deux partis contestent encore sur ce

point, nous demandons à quelle lumière il-

faut avoir recours, selon l'opinion des pro-
testants. Quelques-uns ont avoué qu'alors
c'est l'esprit particulier de chaque Gdète qui
t<: guide or, cet esprit est-il autre chose

que la droite ration, comme le veutç"t les

sociniens D'autres ont dit qu'alors Dieu

t'ur accorde la lumière du Saint-Esprit;
Mais on leur a représenté cent fois que cette

confiance est un enthousiasme et unfàna-

'i'imc pur; qu'un protestant n'a pas pius

raison de se croire inspiré du Saint-Esprit

qu'un socinien ou que tout autre sectaire.

Mosheim fait très-bien sentir les consé-

quences funestes du principe des sociniens

Par la droite raison, dit-il, ils entendent la

portion d'intelligençe et de discernement

que la nature a donnée à chaque parlicù-
lier d'où il s'ensuit qu'une doctrine ne doit

être reçue comme vraie et divine, qu'autant
qu'elle est à portée de cette mesure d'intel-

ligence toujours trcs-hornée. Et, comme le

degré de cette lumière n'est point le même

dans tous les hommes, il doit y avoir à peu
près autant de religions qM de têtes; l'un

adoptera comme divine une .doctrine que

l'autre regardera comme un jargon inintet)!-

gible. Nous en convenons, et c'est ce que
nous ne cessons d'objecter aux protestants.
De même que che~ tes sociniens c'est le de-

gré d'intelligence naturelle de chaque par-
ticulier qui décide du sens de l'Ecriture,

p.irmi les protestants c'est le degré d'inspi-
ration prétendue que chaque particuiicr se

flatte d'avoir reçue. Aussi l'on sait comment

ces derniers se sont tirés de toutes les dis-
putes qu'ils ont eues avec les sociniens.

lorsqu'ils se sont bornés à leur attéguer des

passages de l'Ecriture sainte, leurs adver-

saires leur en ont opposé de leur côté.

Lorsque tes protestants, pour en prouver le

vrai sens, ont eu recours à l'ancienne tradi'

tion, à la manière dont les Pères de l'Egliso
l'ont entendue, les ~oct'ttt'Mï leur ont de"
mandé par dérision s'its étaient redevenus

p.lpistes. Foy. EctUTURE SAMTE, § 4. 2*

Conséquemment à leur principe, les ~oct-

niens ont rejeté de leur profession de foi tous

les mysteres, tous les dogmes qui leur ont

paru incompréhensibles, non-seulement la

sainte Trinité, la divinité de Jésus-Christ,

l'incarnation, les satisfactions de ce divin

Sauveur, la communication du péché origi-

nel, les effets des sacrements, l'opération de
la grâce, la justification, etc., mais tous les

attributs de la Divinité que notre faible

raison ne peut concevoir, comme l'éternité,

l'infinité, la toute puissance, et tous ceux

qu'il est difficile de concilier ensemble,
comme l'immensité avec la spiritualité, la

liberté avec t'immutabitité, la justice avec la

miséricorde, etc. Pour justifier cette témé-

rité, il n'ont pas manqué de répéter, contre

les mystères en général, les objections que
les protesttnts ont faites contre celui de la

présence réelle de Jésus-Christ dans l'eucira-

ristic et de la transsubstantiation c'est un

fait qu'il ne faut pas oublier. 3° Ils n'ad-

mettent point la création prise en rigueur,

parce qu'ils ne conçoivent pas, disent-its,
que Dieu paisse donner l'existence à des
substances par teseu) vouloir; et ils assurent

gravement que ce dogme n'est pas claire-

ment révélé dans t'Ecriture sainte. Ils refu-
sent à Dieu la prescience des futurs contin-

gents. et ils prétendent qu'elle ne peut pas
se concilier avec la liberté de l'homme.

Quelques-uns ont poussé t'impiété jusqu'à
nier la Providence, et r<'jeicr la notion de

purcspri:.0n ne sait pas' trop queUe idée
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ils se sont formée de la nature divine si

Dieu est corporel il est nécessairement
borné. ~° Ils ne sont pas mieux d'accord
sur la nature de Jésus-Christ; quoiqu'ils

consentent à l'appeler le Verbe divin, le

Fils de Dieu, Dieu manifesté en chair, comme

s'expriment les écrivains sacrés, ils ne pren-

nent point ces titres dans le même sens que
les autres chrétiens, et ils se réunissent tous

à nier que le Verbe ou le Fils soit coéterne),

égal et consubstantiel au Père. Les uns pen-
sent que Dieu a formé l'âme de Jésus-Christ

avant la création, qu'il lui a donné une sa-

gesse et une puissance supérieures à celles

de toutes les créatures, et qu'il s'est servi de

lui pour fabriquer le monde. D'autres en-

tendent par le monde, non l'univers matérie!,

mais le monde spirituel, et, comme ils di-

sent, le nouveau monde, c'est-à-dire la répa-

ration du geure humain. Plusieurs disent

que Jésus.Christ est appelé le Verbe, parce

que Dieu a parlé aux hommes par la bouche
de ce divin Maître; Fils de Dieu, parce qu'il
a été formé miraculeusement dans le sein de

Marie, par Saint-Esprit, c'est-à-dire par
l'opération de Dieu. Quelques-uns sont allés

jusqu'à dire qu'il est né comme les au-

tres hommes, qu'il est fils de Joseph et de

Marie, mais que c'est un grand prophète;

d'autres ont enseigné qu'il ne faut ni adorer

ni invoquer ce divin Sauveur, et on prétend
que Socin lui-même ne blâmait pas ce sen-

timent. Comme ils n'admettent pas le péché
originel, ils pensent que la rédemption con-

siste en ce que Jésus-Christ nous a donné
des leçons et des exemples de sainteté, et en

ce qu'il est mort pour confirmer sa doctrine;

ainsi l'entendaient les pétagiens.–5° Comme

les protestants, ils n'admettent que deux sa.

crements, le baptême et la cène, et ils ne

ieurattribuent point d'autre vertu que d'ex-

citer la foi conséquemment ils ne baptisent

les enfants que quand ils sont parvenus à

l'âge de raison et qu'ils sont instruits des

vérités chrétiennes; souvent ils'ont réitéré

le baptême à ceux qui entraient dans leur

société. 6° Les sociniens nient la possibi-
lité d'une résurrection générale et l'éternité

des peines de l'e nférién ils croient que les

âmes des méchants seront anéanties, mais

que celles des justes jouiront d'un bonheur
éternel. 7° Socin prétend qu'il n'est pas

permis de faire la guerre, de poursuivre en

justice la réparation d'une injure, de jurer
devant les magistrats, d'exercer la fonction

de juge, surtout dans les procès criminels

de tuer un assassin ou un voleur, même en

se défendant; il a emprunté cette morale

rigide des anabaptistes. 8'~Ces sectaires

ont renouvelé toutes les accusations, les in-

vectives, les calomnies que les prétendus ré-

formateurs avaient forgées contre les Pères

de l'Eglise, contre les papes, les conciles, le

r)ergé catholique, l'Eglise romaine en gé-

nérât; ils lui ont reproché l'idotâtrie, l'in-

totérance, la tyrannie en fait de religion,

rtc. Mais. ils n'ont pas ménagé davantage

les. protestants, lorsque ceux-ci les. ont

:cusurés, excommuniés, persécutes, et les

ont fait proscrire par la puissance séculière.

H nous parait inutile de pousser plus loin

le détail des erreurs sociniennes; un auteur

allemand les a portées au nombre de 229

articles, et nous en avons déjà parlé au mot

FILS DE Dieu. Comme il n'y a parmi ces sec-

taires aucune règle de foi qui les gêne, on

ne trouverait peut-être pas deux sociniens

parfaitement d'accord dans leur croyance.
A force d'employer des règles de critique,
des observations de grammaire, des ponc-
tuations arbitraires, des variantes ou des
fautes de copistes des confrontations de
passages, des subtilités de dialectique, ils

font dire aux écrivains sacrés tout ce qu'il
leur plaît; l'Ecriture pour laquelle ils af-

fectent de témoigner le plus grand respect,
ne les incommode jamais. C'en est assez

pour démontrer que le socinianisme n'est

dans le fond qu'un déisme mitigé ou pallié.
En effet, il y a des déistes de plusieurs es-'

pèces les uns rejettent absolument toute

révélation; ils soutiennent qu'en fait de re-

ligion, comme en toute autre chose,l'homme
ne doit suivre aucun autre guide que les

lumières de sa raison. Les autres ne font

aucune difficulté d'avouer que Jésus-Christ

a été suscité de Dieu pour donner aux

hommes de meilleures leçons que celles

qu'avaient données les sages qui l'avaient

précédé. Quelques-uns ont dit qu'il ne re-

jettent ni n'avouent positivement la révé-

lation que s'il y a des preuves de ce fait,
il y a aussi des objections qui lecombattent;

qu'il faut donc se tenir dans le doute à ce

sujet, et en revenir toujours à consulter la

raison pour savoir si un dogme est révélé

ou non; que si, dans les livres que nous re-
gardons comme les titres de la révétation,
il y a des choses que t'en peut croire révé-
lées, il y en a aussi d'autres que l'on ne

peut admettre sans blesser la raison. Dès

lors ces livres n'ont pas plus d'autorité que
tout autre livre; nous devenons les maitrcs

d'en retenir ou d'en rejeter ce que nous ju-
geons à propos. Telle est évidemment la

manière de penser des sociniens. Aussi

voyons-nous par les écrits des déistes mo-

dernes, qu'ils ont pris chez tes sociniens la

plus grande partie de leurs objections con-

tre lès dogmes que nous soutenons révélés;
de même que les sociniens ont emprunté
leurs principes et la plupart de leurs

dogmes des protestants. Puisque les pre-
miers ne refusent point de reconnaitre
ceux-ci pour leurs maîtres, les protestants
ont mauvaise grâce de ne vouloir point
avouer les sociniens pour leurs disciples.
Mais nous avons fait voir ailleurs que le

déisme lui-même est un système inconsé-

quent dans lequel un raisonneur ne peut

pas demeurer ferme; que de conséquence.en

conséquence, il se trouve bientôt entraîné

à t'atbcisme au matérialisme enfin au

pyrrhonisme absolu, dernier terme de l'in-

crédulité nous en sommes convaincus

non-seutement par les arguments que les

matérialistes ont opposés aux déistes, mais
encore par le fait, puisque nos plus célèbres
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incrédules, après avoir prêché pendant quel-

que temps le déisme, en sont venus à enséi

gner hautement le matériatisme. Rien ne

prouve mieux la liaison des vérités qui com-

posent le système de la religion chrétienne *e

et catholique, que Feochainement des er-

reurs dans lesquelles tombent nécessaire-

ment tous ceux qui s'écartent du principe
sur lequel cette religion divine est fondée,
Foy. ERREUR.

H n'est pas nécessaire non plus de rap-

porter et de réfuter tous les sophismes par
lesquels'ils ont attaqué tes dogmes de nutre

foi nous l'avons fait dans différents articles

de notre ouvrage. Nous nous. bornerons à

résoudre une objection qu'ils ont faite aussi

bien que !cs déistes, touchant leur manière

d'user de l'Ecriture sainte.

Matgré les reproches de nos adversaires,

disent-ils, eux-mêmes sont forcés de recou-

rir aux lumières de la raison pour expliquer
l'Ecriture sainte, et pour concilier les pas-
sages qui semblent se contredire. Si d'un
côté il est dit dans ce livre que Dieu est es-

prit, nous y lisons aussi qu'il a un corps,
des yeux, des mains, des pieds,qu'il a toutes

les passions de l'humanité la haine, la co-

lère, la vengeance, la jalousie. Si les auteurs

sacrés nous enseignent que Dieu défend le

péché, qu'il le déteste, qu'il le punit, ils ne
nous disent pas moins clairement qu'il le

commande, qu'il trompe qu'il aveugle, qu'il
endurcit les pécheurs, qu'il leur tend des

piéges, qu'il met le mensonge dans la bouche
des faux prophètes, etc. Pour savoir entre

ces divers passages quels sont ceux aux-

quels it faut s'en tenir et dont nous devons

tiOu!. servir pour expliquer autres, n'es~.

ce pas aux lumières de la raison et du bon
sens que nos censeurs ont recours ? Pour-

quoi ne vouloir pas que nous en usions de
même toutes les fois que nous trouvons des

passages qui nous paraissent exprimer des
choses fausses, absurdes, indignes de la ma-

jpsté divine? L'Ecriture répète cent fois que
Dieu est unique et cette vérité est démon-
trée a'ailleurs; dunc, lorsqu'elle semble en-

seigner qu'il y a trois personnes divines, le

.Père, te Fils et le Saint-Esprit, la droite rai-
son nous dicte qu'il faut expliquer ces der-

niers passages par les premiers, et non au

contraire puisqu'il est évident que trois

personnes, dont chacune est Dieu seraient

trois Dieux ainsi du reste. Réponse. Au-

cune secte chrétienne n'a jamais soutenu

que, pour expliquer l'Ecriture sainte, il faut

renoncer aux lumières de la raison même

à l'égard des vérités démontrabies. Or, il est

démontré que Di<'u être éternel et néces-

saire, existant de soi-même, e~t un esprit,
et non un corps; qu'il est intelligent et sage,

par conséquent incapable de se contredire,

de défendre te crime et de le fairecomrnettre,
de le punir et d'en être la cause etc. Ii est

donc très-permis de consulter alors tes lu-

mières de la raison pour prendre le sens

~cs passages de t Ecriture qui doivent Hxcr
nftre croyance sur ces divers articles.

~ais il n'est pas prouvé que Dieu ne peut
~?

nous révéler que ce que la raison peut com-

prendre, et dont elle peut démontrer la vé-

rité. Au contraire il est évident que Dieu

existant de soi-même est infini; et, puisque
nous ne pouvons comprendre l'infini c'est

une absurdité de ne vouloir admettre dans
la nature de Dieu que ce quo nous pouvons

comprendre, par conséquent de rejeter la

trinité des personnes qui tient à l'essence

méme de Dieu. Elle ne nous paratt opposée
a t'nnité de Dieu que parce que nous com-

parons la nature et les personnes divines à

la nature et aux personnes humaines .com-

paraison évidemment fausse. Ce n'est donc

pas ici le cas de consulter la raison ou la

lumière naturelle puisqu'elle n'y peut rien

voir: nous sommes forcés de nous en tenir

à ce que nous en dit la révélation.
La vérité de cette théorie est démontrée

par l'exemple des aveugtes-nés incapables
de comprendre par eux-mêmes si ce qu'on
leur dit des couleurs d'un miroir, d'une

perspective, est vrai ou faux, ils sont forcés

de s'en tenir au témoignage de ceux qui ont

des yeux et c'est la raison même ou le bon
sens qui leur prescrit cette conduite. Les so-

ciniens ni les déistes n'ont jamais eu rien à

répondre à cette comparaison.-En second

lieu, il est faux qu'à t'égard même des véri

tés démontrables que l'Ecriture sainte sem-

ble quelquefois contredire la raison soit

notre seul guide pour prendre le vrai sens

des passages, puisque nous ne manquons

jamais de consulter la tradition. Ainsi, pour

entendre, comme nous faisons, les textes

qui concernent la spirituatité de Dieu, sa

sainteté sa justice nous sommes guidés

non-seutcmunt par la raison, mais par l'en-

seignement constant, universel, uniforme de

l'Eglise chrétienne depuis les apôtres jus-
qu'à nous et cette même règle nous apprend

que la trinité des personnes divines n'est

point opposée à l'unité de nature. Quant à

ceux qui rejettent l'autorité de la tradition.

comme font tes protestants, c'est à eux de

voir ce qu'ils ont à répondre à l'objection

des sociniens. Jamais la nécessité de ce guide,

pour interpréter l'Ecriture sainte, n'a été

mieux démontrée que par l'excès des éga-

rements de ces derniers.

Le célèbre Leibnitz parlant d'eux dit

qu'il semble que les auteurs de cette secte

aient eu envie de raffiner en matière de

réformation, sur les Allemands et sur les

Français, mais qu'ils ont presque anéanti

la religion, au lieu de la purifier. It sentait

que ces sectaires n'ont fait que pousser plus

loin les conséquences du principe des pro-

testants. Mosheim a donc eu beau vanter

le zèle de ceux-ci à s'opposer aux progrès
dnMCt'KtOKt~He, eux-mêmes avaient frayé

le chemin que les unitaires ont suivi, et il

ne leur a pas été possible d'arrêter le cours

du mal dont ils ont été les premiers auteurs.

Leibnitz nous apprend qu'un ministre du

Palatinat voulait établir une intelligence

entre les anti-trinitaires et les m~hométans;

qu'un Turc ayant entendu ce que lui disait

un socinien polonais, s'étonna de <e qu'it ne
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se faisait point circoncire. En enet, Abadie

a très-bien prouvé que si Jésus-Christ n'est
pas Dieu c'est le mahométisme qui est la

véri)ab!e religion. H semble même, continue

Leibnitz, que les Turcs, en refusant de ren-

dre un culte à Jésus-Christ agissent plus
conséquemment que.les sociniens puisque
enfin il n.'fst pas permis d'adorer une créa-

ture. Ces derniers poussent encore l'audace

plus loin que les mahométans dans les points
de doctrine; car, non contents de combattre

le mystère de la Trinité, ils affaiblissent jus-
qu'à la théologie'naturelle, lorsqu'ils refu-
sent à Dieu la prescience des choses contin-

gentes, lorsqu'ils combattent l'immortalité

de l'homme, et qu'ils s'oublient jusqu'à ren-
dre Dieu borné; au lieu qu'il y a des doc-
teurs mahomctans qui ont de Dieu des idées

dignes de sa grandeur. Esprit de Leibnitz,

tom, i, p. 32t.

La réfutation la plus ingénieuse que l'on

ait faite du socinianisme, est une disserta-

tion dans laquelle on a fait voir qu'en sui-

vant la méthode selon laquelle les sociniens

pervertissent le sens des passages qui prou-

vent la divinité de Jésus-Christ, l'on peut

prouver aussi que les femmes ne participent

point à la nature humaine :~tMer<a(tottt

OMapro&ctMr tHM~terM /tOtKt'te! non esse. Nou v.

de la Répub). des Lettres, ~M~< 1685, <!)' 9.

La naissance, les progrès, les divisions,
t'inconstance de la secte socinienne, démon-
trent plusieurs vérités très-importantes

l'Qu'en fait de philosophie, il faut consulter

principalement te sentiment intérieur qui est

te souverain degré 'te l'évidence, plutôt que
tes notions abstraites de la métaphysique,

puisque la plupart des prétendues démons-
tra.tions fondées sur ces idées abstraites sont

de pures illusions et conduisent presque

toujours un raisonneur au pyrrhonisme ou

au doute universel. 2° Qu'en faitde retigbn,
il faut nécessairement une révélation que
sans ce guide il est impossible de ne pas re-

tomber dans les mêmes ténèbres et les mê-

mes erreurs dans lesquelles les philosophes

païens ont été ptongés.3° Qu'en admettant

une révélation, il faut qu'elle nous soit trans-

mise par une autorité visible toujours sub-

sistante, pour prendre te vrai sens de la

doctrine révélée et des livres dans lesquels
elle est renfermée; que si on laisse aux

hommes la liberté de les interpréter comme

il leur plaît il y aura toujours autant de

relig:olls particuhères que de têtes qu'ainsi
la révélation ne servira ptus à rien qu'it

fournir matière à de nouvelles disputes.
~° Que le système de l'Eglise catholique e.'t

par conséquent te seul vrai, le seul solide,
)e seut qui soit tié et conséquent dans toutes

ses parties que hors de là il n'y a plus de

vrai christianisme.

SO,CCOLANS, congrégation de religieux

franciscains, d'une réforme p.trticu'iércéta

htie par saint Pautet de Fqtigny, en 1368.

Celui-ci était un ermite qui, voyant que les

habitants des montagnes voisines de son

ermitage portaient dL's socques ou des san-

ditit.'s de buis, prit pour tui-môme cette chaus-

sure, et elle fut adoptée par ceux qui vou-

lurent imiter sa manière de vivre; de là ils

furent appelés soccolanti. Les récottets et
les carmélitcs ont été chaussés de même.

Histoire des Ordres religieux, par le P.

Hélyot, t. VH, c. 9..

SODOME SODOMIE. L'hisloire sainte,

Gen., c. xix, représente les habitants de So-

dome, ville de la Palestine, comme un peu-
pte abominable, adonné aux désordres contre

nature, et que Dieu extermina en faisant
tomber le feu du ciel sur eux et sur leurs

voisins. Quant aux circonstances dont cet

événement terrible fut précédé, accompagné
et suivi, voy. tes art. LOT, MER MORTE, et la

dissert. de dom Calmet sur la ruine de Mo-

derne, Bible d'/t~~non, t.L, p. 593.

Les philosophes qui ont réfléchi sur les

progrès des passions humaines, ont Qbservé

que l'habitude de l'impudicité avec les fem-

mes conduit souvent aux crimes contre na-

ture, et cela n'est que trop prouvé par
l'expérience. Saint Paul accuse de ce désor-

dre les païens en général, et surtout les phi-

losophes du paganisme, 2!otn. c. v. 26 et

27. La vcrité de ce reproche est confirmée

par Lucien, par d'autres auteurs profanes
et par les Pères de l'Eglise. Plusieurs incré-

dules modernes en ont parlé d'une manière

qui prouve qu'ils n'avaient pas de ce crime

toute l'horreur qu'il mérite. Nos lois, aussi 'i
bien que celles des Juifs, le condamnent au

supplice du feu mais, à moins que le scan-

dale ne soit public, on juge qu'il vaut mieux

le laisser ignorer que de le punir.
SOLEIL. It n'est pas nécessaire d'avertir

que, dans les livres saints la lumière du
soleil, ou le soleil tevant est quelquefois to

symbole de la prospérité, et que le soleil

obscurci désigne l'adversité; celte méta-

phore est si naturelle qu'elle ne peut sur-

prendre personne. Ainsi, quand isaïe prédit

que la lumière du soleil sera sept fois plus
grande, et que celle de la lune égalera celle

du soleil, que le soleil ne se couchera plus
sur Jérusalem, etc., on comprend qu~it an-

nonçait aux Juifs que leur prospérité serait

parfaite et constante. Le Messie est appelé
le Soleil de justice, parce qu'il a montré par
ses leçons et par ses exemples en quoi con-

siste la véritabfejusticeoutaparfaitesainteté.
it y a dans l'histoire sainte un fait qu'il

est important d'examiner c'est le miracle

du soleil, ou plutôt de la lumière de cet as-

tre arrêté par Josué pendant l'espace d'un

jour entier, Jos., c. x, v. 11 Ecc<t., c.xLVt,
v. 5. Cela est impossible disent les incré-

dules suivant les découvertes de Newton,

tes mouvements des corps célestes sont telle-

ment liés les uns aux autres qu'un seul

globe ne peut être arrêté sans que le reste de
la machine s'en ressente, et que le tout soit

détraqué. Etait-it nécessaire de faire autant

de miracles qu'il y a de corps célestes pour
donner au chef de la horde j'live le temps
d'exterminer de malheureux fuyards? etc.

À entendre ce tangage, il semble que les

spéculations de Newton soient des arrêts

[)ro!)onces contre la puissance dhinc; quo



SOL501 SON SM

Oi~n qui a fait le monde tel qu'il est, ne
soit pas assex~puissant pour le faire aller

itu)remcnt qu'il ne va que vingt miracles

lui coûtent plus qu'un seul. Celui qui a fait

toutes choses par )e seul vouloir, est-il cm-

t'arrassé ou fatigué pour faire ce que nous
ne comprenons pas? C'est aux philosophes
incrédules de démontrer que Dieu n'a pu ar-

rêter ni ralentir le mouvement de la terre,

sans que celui de tous les autres globes cé-

testcs fût dérangé.
Le repos de la terre pendant douze heures

a dû arrêter )e cours de ),a lune, l'Ecriture

le remarque expressément; voilà tout l'in-

convénient, si cependant c'en est un. I) est

dit que le soleil s'est arrêté, comme nous

disons qu'il se couche, qu'il se lève, qu'il se

montre sur l'horizon, etc. Ce langage popu-

laire, conforme aux apparences, n'est. ni
faux ni abusif. Par le moyen de la réfraction
des rayons de la tumière, nous voyons le

soleil levant plusieurs minutes avant qu'il
soit sur l'horizon, et à son coucher nous le

voyons encore plusieurs minutes après qu'il
est au-dessous. Dieu sans bouleverser la

nature entière, n'a-t-il pas pu prolonger ce

phénomène pendant douze heures? Au lieu

de faire décrire aux rayons de cet astre une

ligne droite, il a suffi de leur faire décrire
une ligne courbe. I! n'est p.'s dit dans t'Ë-

criture sainte que la nuit suivante fut aussi

longue que les autres nuits.

Quelques philosophes obligeants pour
éviter le dérangement de la nature, ont ima-

giné que la prolongation du jour fut l'effet

d'un parélie; comme si un parélie de douze

heures et subsistant après le soleil couché

n'eût pas été un miracle. Celui dont nous

parlons ne fut point opéré pour achever

d'exterminer les Chananéens mais pour
convaincre les Hébreux que Dieu les pro-

tégeait, et pour faire comprendre à tous les

peuples de la Palestine qu'ils étaient insen-

sé3 de vouloir lutter contre la puissance
divine. C'est à Dieu et non aux incrédules,

de juger en quelle occasion il est ou n'est

pas à propos do faire des miracles .et si tel

prodige convient mieux que tel autre au

dessein que Dieu se propose. ~oy. ia~t'Mer~.

de doHtCa<me< sur ce sujet, ~t&~d'~ft~noK,
tome iH pag. 308. Quant au miracle de

l'ombre du soleil qui retarda de dix degrés
sur te cadran d'Achaz, à la parole d'isaïe,
nous en avons parlé au mot HORLOGE.

SOLENNEL, se dit des fêtes ou des céré-

monies qui se font avec plus d'appareil que

les autres, et qui attirent un plus grand nom-

bre de peuple ainsi, nous disons office,

messe, procession ~o~nne~e. Pâques, ta Pen-

tecôte, Noët,tafétedu patron d'une paroisse,
de la dédicace d'une église sont des fêtes
solennelles. Dans les divers diocèses, les de-

grés de ~o/MtKt~ ne se distinguent pas de
la meoM manière; dans celui de Paris, par
exemple, les plus grands jours sont les an-

nuels vieonentensuile les solennelsmajeurs,

les solennels mineurs, les doM~M, etc. Dans

d'autres,on distingue des annuels et des M'Ht-

oftHMe/t; dans quelques-uns on les distribue

en doubles de première, de seconde, de troi-

sième classe, etc., et t'dtï!ce de chacune de

ces fêtes a quelque chose de particulier.

SOUTAtRË. Foy. ANACHORÈTE.

SouTAtRES. Nom de quelques religieuses,
en particulier de celles du monastère de
Faiza en Italie,. fondé par le cardinal Bar-

herin cet institut fut approuvé par un bref

de Clément X, l'an 1676. Les Sttes qui l'ont

embrassé observent une clôture, un silence,
une retraite plus sévères que toutes les au-

tres religieoses. Elles ne portent point de

linge, vont pieds nus, sans sandales, comme

les clarisses; elles ont pour habit une robe
de bure ceinte d'une grosse corde, mènent

à tous égards une vie très dure et très-

austère. Il n'est pas nécessaire sans doute

qu'il y ait un très-grand nombre de ces re-

ligieuses, mais il est bon qu'il y en ait quel-

ques-unes, afin que cet exemple nous ap-

prenne ce que peut faire la nature la ptus
faible avec le secours de la grâce, et qu'il
démontre aux incrédules que ce que l'on ra-
conte des anciens solitaires n'est pas fabu-

h'ux. Sou vent il a fait rentrer en eux-mêmes

des pécheurs très-endurcis et a f)it sentir

à des âmes mondaines le ridicule et le crime

de leur luxe et de leur mollesse.

SOMASQUES, clercs réguliers ou religieux
de la congrégation de saint Mateut, qui sui-

vent la règle de saint Augustin. Jts ont tiré

leur nom de la ville de Somasque, située en-

tre Milan et Bergame, qui est leur chcf-tieu.

Cet institut, qui n'est guère connu qu'en Ita-

lie, eut pour fondateur Jérôme Amitiani, no-
ble vénitien; il fut confirmé l'an 1540 et 1563,

par les papes Paul Ht et Pie IV. Leur prin~
cipale occupation est d'instruire les igno-

rants, et surtout les enfants, des principes et

des préceptes de la religion chrétienne, et de

pourvoir aux besoins des orphelins. It est

probable qu'ils ont pris pour patron saint

Maïeul, abbé de Cluni, mort l'an 994, à cause

du zèle qu'avait ce saint religieux pour l'a-

vancement des sciences, dans un siècle où

elles n'étaient guère cultivées. Les clercs

réguliers de la doctrine chrétienne, on doc'-

trinaires, font en France ce que les somas-

~«M font en Italie.

SONGE. It est parlé, dans l'Ecriture sainte,

de plusieurs songes prophétiques qui ve-

naient certainement de Dieu ceux d'Abimé-

tech, de Jacob, de Laban, de Joseph, de Pha-

raon, de Salonion de Nabuchodonosor, de

Daniel, de Judas Machabée, de saint Joseph,.

époux de la sainte Vierge, étaient de vérita-

bles inspirations par lesquelles Dieu faisait

connaître ses volontés à ces divers person-

nages, ou les instruisait d'événements futurs

que lui seul pouvait prévoir. L'exactitude-

avec laquelle les événements ont répondu à

toutes les circonstances de ces songes; ne

nous laisse aucun motif de juger que c'étaient

des effets naturels ou des illusions. Dieu

sans daute, est le maître d'instruire les hom-
mes de quelle manière il lui p);)it, ou par lui-

même, ou par ses anges, ou par des causes.

naturellcs dont il dirige le cours; jet quand il:

le fait, il a soin d'y joindre des circonstances.
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et des motifs de persuasion en vertu desquels
on ne peut pas douter que ce ne soit lui qui
agit. Cette vérité ne peut être révoquée en

doute qne par ceux qui ne croient ni Dieu ni

providence. Mais, par cette conduite. Dieu

n'a point autorisé la confiance aux songes en

général. Dans le L~ptttçue, c. x<x. v. 26, et

dans le Deutéronome, c. xvtn, v. 10, il déren-
dit aux Israélites d'observer les songes. L'im-

pie Manassès donnaitdans cette superstition,
et cela lui est reproché comme un crime.

7/ Paralip., c. xxxm, v. 6. L'-Ë'cc~M~e dit
que les son~f~ peuvent causer de grands

chagrins, c. v, v. 2, et l'auteur de t'cc~-

siastique observe que ça été pour plusieurs
une source d'erreurs, c. xxx)v,v..7.1s;ne

accuse les faux prophètes de désirer des son-

ges, c. LYt, v. 10; Jérémie les tourne en ridi-
cule, c. xxot, v. 25 et 27, et il défend aux

Juifs d'y ajouter foi, c. xx)x, v. 8, etc.

Les Pères de l'Eglise, comme saint Cyrille
de Jérusalem, saint Grégoire de Nysse, saint

Grégoire le Grand, le pape Grégoire H, ont

répété ces leçons aux chrétiens; un concile

de Paris, en 826, dit que la confiance aux

songes est un reste du paganisme; dans les

bas siècles, Jean de Satisbéry, évoque de

Chartres, Pierre de Blois et d'autres, ont tra-

vaitté à dissiper cette erreur, Thiers, Traité

~M .Supers., t. t, ). n, et'. 5. Ce n'est donc
pas faute d'instruction, si, dans tous les siè-

cles, il s'est trouvé des esprits faibles qui
ont ajouté foi aux songes.

Un savant académicien. ~/M<. de l'Acadé-

mie des Inscript., t. XVHI, p. 12't, in-12, a

fait un mémoire dans lequel il prouve que ce

préjugé a été commun à tous les peuptes
tes Egyptiens, les Perses, les Mèdes, les

Grecs, les Romains, n'en ont pas été plus
exempts que les Chinois, les Indiens et les

sauvages de l'Amérique. Plusieurs philoso-
phes les plus célèbres, têts que Pythagore,

Socrate, Platon, Chrysippe, la plupart des

stoïciens et des péripatéticiens, Hippocrate,
Catien, Porphyre, Isidore, Damascius, l'em-

pereur Jutien, etc., étaient sur ce point aussi

çrédutes que les femmes, et plusieurs ont

cherché à étayer leur opinion sur des rai-
sons philosophiques. D'autres, à la vérité,

ont eu assez de bon sens pour se préserver
de cette erreur on met de ce nombre Aris-

tote.Théophraste et Ptutarque.Cicéron l'a

combattue de toutes ses forces dans son n'

livre de la Divination, mais il ne l'a pas dé-
truite.

En parlant des sauvages, qui sont souvent

tourmentés par les <oMf/M, un de nos iocré-

dules modernes dit que rien n'est si naturel

à t'ignorante que d'y attacher du mystère
et de tes regarder comme un avertissement

de la Divinité, qui nous instruit de l'avenir;

que de là sont nés, chez les peuples policés,
tes révélations, tes apparitions, tes prophé-
ties, le sacerdoce et les plus grands maux;

que rêver est )e premier t:as pour devenir

prophète, etc. H aurait dû faire attention que
tes philosophes qui ont raisonné sur les

songes n'étaient pas des ignorants, et que tous

ceux qu)
en ont eu. auxquels ils ont ajoute

to, ne se sont pas pour cet~erigés
en pro-

phètes. L'homme le plus sensé et le moins

crédule peut être fort ému par un son~e
bien circonstancié et vérifié ensuite par l'é-

vénement il peut sans faiblesse l'envisager
comme un pressentiment, et l'article dt's

pressentiments n'a p;'s encore été éctairci

par tes plus savants philosophes. S'il arrivait

quelque chose de semblable à un incrédule,
toute sa prétendue force d'esprit pourrait
bien en être déconcertée. Les prophéties
pour lesquelles nous avons du respect ne
ressemblent point à des songes, et elles ont

souvent été faites dans des circonstances qui
ne laissaient pas le temps de rêver.

Bayle, que l'on n'accusera pas de crédulité

ni de faiblesse d'esprit, a fait à ce sujet des
réflexions très-sensées. « Je crois, dit-il, que
l'on peut dire des ~on~Mja même chose à

peu près que des sortitéges ils contiennent

infiniment moins de mystères que le peuple
ne le croit, et un peu plus que ne le croient

les esprits forts. Les historiens de tous les

temps et de tous les lieux rapportent, à l'é-

gard des songes et à t'égard de la magie, tant

de faits surprenants, que ceux qui s'obsti-

nent à tout nier se rendent suspects, ou de

peu de sincérité, ou d'un défaut de lumière

qui ne leur permet pas de bien discerner la

force des preuves. Si vous établissez une fois

que Dieu a trouvé à propos d'établir certains

esprits, cause occasionnelle de la conduite

de t'hotume à l'égard de quelques événe-

menta, toute? les difficultés que l'on fait
contre les songes s'évanouiront, x Bayle s'at-

tache ensuite à développer les conséquences
de cette hypothèse, et il fait voir qu'en la

suivant, les raisons par lesquelles Cicéron
combattu contre tes songes n'ont plus au-

cune force. « Or, continue-t-it, it suffit à ceux

qui croient aux songes de pouvoir répondre
aux objections c'est à celui qui nie les faits
de prouver qu'its sont impossibles; sans cela

il ne gagne point sa cause, o Z)tc<. Cn<. ~a/tM,
Rem. D. Nous n'avons aucune intention d'a-

dopter la théorie de Bayte nous ne la citons

que pour faire voir aux incrédules qu'en
décidant de tout avèc tant de hauteur, ils

ne connaissent ni les réponses que t'en peut
donner à leurs objections, ni les difCeuttés
que l'on peut leur opposer. Vainement, pour
se tirer d'embarras, ils se retranchent dans

le système du matérialisme Bayle a fait

voir, dans l'article Spinosa, que, même en

suivant ce système, ils ne peuvent nier ni

tes esprits, ni leur action, ni la magie, ni les

démons, ni les enfers. II ne leur reste donc

que la ressource du pyrrhonisme, et ce phi-

losophe en a encore démontré l'iiicosisé-

quence et l'absurdité à l'article P</rrAun.

Quoiqu'il y ait dans les livres saints une

défense générale d'ajouter foi aux songes, et

que tfs Pères de t'Elise aient répété aux

chrétiens la même défense, il ne s'ensuit pas

que les personnages dont nous avons parlé
aient eu tort de preudre les leurs pour des

avertissements du ciel; Dieu, qui tes leur

envoyait, les accompagnait de signes inté-

rieurs ou extérieurs desquels on pouva't
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tonclure avec certitude que ce n'étaient point

de simples illusions de t'imagination.

Ceux qui ont raisonné sensément sur la

facilité avec taquet'e on se laisse émouvotr

par les soTt~M, ont avoué qu'elle a souvent

été très-pardonnabte.
tt est arrivé à une infinité de personnes

d'avoir des songes suivis, circonstanciés, qui
semblaient réfléchis et' raisonnés, qui regar-

daient l'avenir, et qui ont été exactement

vériGés par l'événement. Comme cette cor-

respondance ne pouvait pas être prise pour
l'effet du hasard, on en a conclu qu'il y av.ut

quoique chose de divin et de surnaturel. Ce

phénomène, devenu assez commun, a fait
croire qu'il en était de même de tous tes

~on~M. et que c'était un moyen par lequel la

Divinité voulait faire pressentir l'avenir il

n'y a là ni imposture ni fourberie. Le com-

mun des hommes n'est pas obligé d'être phi-
losophe, ni de faire à tout moment des ré-
flexions profondes, pour savoir si tel événe-

ment est nature! ou surnaturel. Comme les

païens étaient persuadés que le monde était

peuplé d'esprits, d'intelligences, de génies,

qui opéraient tous les phénomènes de la na-
ture, qui étaient la cause de tous les événe-

ments, de tout le bien et de tout le mal qui
arrive aux hommes, ils ne pouvaient man-

quer de leur attribuer tous les songes bons
ou mauvais. C'est donc encore ici un fait qui
prouve, contre les incrédules, qu'il n'est pas
vrai que tôt .es les erreurs, tes superstitions,
les abus et les absurdités en fait de religion,
sont venues de la fourberie des imposteurs et

de l'astuce de ceux qui voulaient en profiter.
Presque tous ont trouvé ptus de la moitié de
ta besogne faite. Plusieurs, sans doute, ont

80 en tirer parti pour leur intérêt, puisque
plusieurs s'attribuèrent le talent d'interpré-
ter les songes; ils en firent une science ou

un art sous le nom d'onéirocritie ou oniro-

c't/te, terme grec composé d'~n/Mf, songe, et

xptT~.jM~e c'était une des espèces de divi-

nation. Nous voyons même, par le témoi-

gnage des Pères de l'Eglise, qu'il y avait

chez les païens des hommes qui se vantaient

de pouvoir envoyer aux autres des songes
tels qu'H leur plaisait. Saint Justin, Apol. 1,
n. 18; T<rtnt)., ~pofo~< c. 20.

L'art dont nous parlons commença, dit-on,
chez les Egyptiens du moins, il fut en hon-

neur parmi eux. Warburthon prétend que
les premiers interprètes des songes ne furent

ni des fourbes ni des imposteurs il leur est

seulement arrivé, dit-il, de même qu'aux
premiers astrologues, d'être plus supersti-
lieux que les autres hommes, et de donner
les premiers dans l'illusion la confiance

aux songes était généralement établie, ils

n'en sont pas les auteurs. Quand nous sup-

poserions qu'ils ont été aussi fourbes que
leurs successeurs, du moins leur a-t-il fallu
des matériaux pour servir de base à leur

prétendue science; et ils les ont trouvés tout

formés dans le langage hiérogtyphique des

Egyptiens. Dans ce langage, un dragon' si-

gnifiait la royauté, un serpent indiquait tes

maladies, une vipère désignait de l'argent,

des grenouilles marquaient des imposteurs,
le <hat était )e symbole de l'adultère, etc.

Ces divers objets conservèrent la morne si-

gnification dans t'interprétation des songes.
Ce fondement, continue Warbur)hôn, d.'n-

nait beaucoup de crédit à fart. et satisfaisait

élément celui qui consultait et celui qui
répondait, puisque dans ce temps-là tes

Egyptiens regardaient leurs dieux comme

auteurs de la -.ciënce hiérogtyphique rien

n'était donc plus naturel que de supposer

que ces mêmes dieux, qu'ils croyaient au-

teurs des ~on~es, y employaient le même tan-

gage que dans les hiéroglyphes. H est vrai

que l'oî!~)'rocrt<te une fois en honneur, cha-

que siècle introduisit, pour la dccon'r, de

nouvelles superstitinns qui la surchargèrent
à la fin si fort, que l'ancien fondement sur

lequel cite était appuyée ne fut plus connu

du tout.

Ces conjectures peuvent être aussi vraies

qu'elles sont ingénieuses mais nous n'a-
vouerons pas que Joseph se servit de l'onéi.

r~)crt<te, et en suivit les règles pour inter-

prét'r les deux .!«n<yM de Pharaon. Lorsque
ce patriarche eut dans la Palestine, et dans

sa première jeunesse, deux songes qui présa-
geaient sa grandeur future, il ne connaissait

pas les Egyptiens, et Jacob son père, qui

pénétra très-bien le sens de ces deux rév'-s,
n'avait jamais vu l'Egypte, C'n., c. xxxvn,
v. 6. Lorsqu'il expliqua le songe de l'échan-

son de Pharaon et celui du panetier, Gen.,

c, XL, il ne fut pas question d'hiéroglyphes,
et il leur déclara que Dieu seul peut inter-

préter les songes, v. 8. Quand il serait vrai

que,dans le langage hiéroglyphique, les épis
de Né étaient le symbole de l'abondance, c)

que les vaches étaient celui d'Isis, divinité d<'

l'Egypte, cela n'aurait pas beaucoup servi à

Joseph pour prédire sept années d'abon-
dance. suivies de sept années de stérilité tes
interprètes Egyptiens n'y avaient rien com-

pris, Gen., c. xu, v. 8. t! fit voir, dans la

suite, que Dieu lui révélait l'avenir autre-

ment que par des ~on</M, c. L, v. 23.

L< mages chaldéens faisaient aussi pro-
fession d'expliquer les songes, et il n'est pas
probable qu'ils fussent allés étudier cet art

en Egypte. Nous ne connaissons ni leur mé-

thode ni les règles qu'ils avaient imaginées;

mais, par la manière dont le prophète Daniel

expliqua les songes de Nabuchodonosor, on

voit évidemment que ces songes étaient sur,

naturels, aussi bien que la science-de l'in-

terprète aussi, pour les connaître et les

expliquer, Daniel eut recours à Dieu, et non
à la science des Chatdécns, Dan., c. !), v. 18.

Quelques dissertaleurs ont prétendu qu'il
y avait de l'erreur dans la manière dont ces

songes sont rapportés dans les ch. n et tv de

ces prophètes nous avons fait voir qu'ils se

sont trompés. Foy. DANIEL.

SOPHONIE, est le neuvième des petits

prophètes; it nous apprend tui-méme qu'il
était fils de Chusi, de la tribu de Siméon. JI

commença de prophétiser sous le règne de
Josias, environ six cent vingt-quatre ans

avant Jcsus-Christ, et probablement avant
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que ce pieux roi eût réformé tes désordres

de sa nation. Les prédictions de ce prophète
sont renfermées dans trois chapitres. H y
exhorte les Juifs a ta pénitence il prédit ta
ruine de Ninive, et, après avoir fait des me-

naces terribles à Jé'usatem, il finit par des

promesses consolantes sur le retour de la

captivité de Bab~lone, sur l'étabtissement de

la loi nouvelle, sur la vocation des gentils et

sur les progrès de t'Egtisn chrétienne. So-

phonie a écrit d'un style véhément et assez

semblable à celui de Jérémie, dont il para't
n'être que t'abréviateur.

II est fort étonnant qu'après avoir entendu

tant de prophètes prédire la captivité de Ba-

hylone, annoncer les mêmes malheurs, tenir

tous le même langage, les Juifs en aient été

si peu touchés et se soient obstinés a persé-
vérer dans t'idotâtrie; il ne l'est pas moins

qu'ils s'opiniâtrent encore aujourd'hui à

méconnaitre le sens de ces prophéties, tou-

chant t'avenement du Messie, la nature de
son règne, l'établissement de sa doctrine.

Dix-sept siècles de malheurs n'ont pas suffi

pour les changer; mais leur endurcissement

même leur a été prédit. Ce phénomène suffit

pour nous faire comprendre combien il a été

difficile d'en convertir un certain nombre, et

quelle a été la puissance de la grâce qui les

a changés.

SORBONNE, célèbre école de théotogie de
Paris. Cette maison, qui devait être pendant

plusieurs siècles ce qu'elle est encore au-

jourd'hui, t'un des plus fermes soutiens de

la religion, a eu, comme la plupart des éta-

blissements utiles et durubtes, de faibles

commencements. Ce ne fut, dans l'origine,

qu'un collége destiné à nourrir de jeunes et

pauvres ecctésiasUques, et à leur procurer
les moyens de faire leurs études de théoto-

gie. H eut pour premier fondateur un prêtre
nommé Hubert, né dans le village de Sor-

bonne, près de Rhétcl en Champagne, dont

il porta le nom. Issu de parents pauvres, il

eut beaucoup de peine à faire ses études et

à parvenir au degré de docteur; mais sa

constance, son assiduité au travail et ses

succès, le firent bientôt connaître. Il se dis-

tingua par ses sermons et par ses conféren-

ces de piété. Saint Louis, qui se. faisait un

devoir de rechercher et de récompenser le

mérite, voulut l'entendre; charmé de ses ta-

lents, il le fit son chapelain ou son aumô-

nier, d dans la suite il le prit pour son con-

fesseur. Hobcrt, nommé à un cationicat de
Cambrai, vers l'an 1250, conçut dès ce mo-

ment te projet de fonder un collége pour y
réunir de jeunes clercs peu favorisés par la

fortune, et pour tour procurer gratuitement
des leçons de théotogie. !1 commença à t'exé-

cuter dès l'an 1253. Saint Louis voulut y
concourir par ses bienfaits, et partager ainsi

avec son chapelain la gloire de cette fonda-
tion. Par divers échanges faits avec le roi,
Hohert acquit le terrain sur lequel sont ac-

tuellement bâties l'église, la maison et les

écoles de Sorbonne. 11 y plaça d'abord seize

pauvres clercs, et il leur donna pour maîtres

trois célèbres docteurs de l'université, Guil-

taume de Saint-Amour, Eudes de Douai et

Laurent Lungtois pour lui, it ne retint que
le titre de proviseur. Ainsi l'on transporta
dans ce collége les leçons de théologie, qui

auparavant se faisaient à t'évéché. Le pape
Clément IV, Français de nation, et qui avait

été secrétaire de saint Louis, confirma cette

fondation, sauf les droits de t'évoque, par
une bulle datée de la quatrième année do
son pontificat, par conséquent de l'an 1268.

E!le est adressée aM procisettf des pauvres
maîtres et étudiants en théologie, vivant en

commun. Ce cottége a servi de modèle à tous

ceux que l'on a formés depuis. Avant ce

temps-là, il n'y avait en Europe aucune

communauté où les ecclésiastiques séculiers

vécussent et enseignassent en commun. Le

fondateur était devenu chanoine de t'Egtisc
de Paris en 1258. Dans son testament, daté
de l'an 1270, il tégua à son collége tout co

qu'il lui avait donné jusqu'alors, et le reste

de sa succession, qui était considérable, à

<!coffroy de Bar, autre chanoine et son ami.

Celui-ci, élu doyen en 1274, et fidète aux in-

tentions du testateur qui venait de mourir,

transporta cet héritage au collége de Sor-

bonne.
Robert a laissé plusieurs ouvrages, dont

quelques-uns ont été imprimés dans la Bi-

N<o<Ae~t<e des Pères ou aiUeurs tes autres

sont en manuscrit dans la bibliothèque de
Sorbonne. Les statuts qu'il dressa pour son

cottége en 38 articles, subsistent encore, et

sont en quelque manière t'âme de la socié'c

qu'il a fondée. Une égalité fraternelle entre

tes membres qui la composent, un respect

conjtant pour les anciens usages, un esprit

vraiment ecclésiastique, semblent en assurer

la perpétuité. De là sont sortis depuis plus do

quatre siècles une multitude de savants théo-

logiens, aussi distingués par leur piété que
par leurs talents, qui ont contribué et qui con-

tribuent encore à la défense de la foi,au main-

tien de la saine morale,à l'édification des (idè-

les, à l'instruction de la jeunesse, à l'honneur

du clergé de France, et à la consolation des

prisonniers. Cette société s'est chargée du
triste et pénible, mais charitable ministère

d'assister les criminels condamnés à la mort.

Le cardinal de Hichelieu s'est immorta-

tisé, en faisant rebâtir l'an 1629, t'égtise, la

maison les écoles de Sorbonne, avec une

magnificence digne de ta place qu'il occu-

pait, et en y plaçant une riche bibliothèque

il en est ainsi devenu le second fondateur.

Son tombeau, qui est dans l'église, est un

chef-d'œuvre de la sculpture française. On

peut dire de cette société, sans adulatiun,

que c'est une des plus belles institutions

qu'il y ait dans l'Eglise, Hist. de l'Eglise

gallic., t. XII, 1. xxxtv, sous l'an 1272; Vies

des Pères et des ~ar~/rs, t. VU, p. 625; Dict.

/tts<. de <Afoco(, etc.

SORBONIQUE. Fot/. DEGRÉ, DOCTEUR.

SOUCELLEtUE, SORCIER, SOUTiLÉGE.

Ces termes signifient ordinairement la même

chose que M&GtE, MAGtClEN ( Voyez ces deux

mots), mais le nom de soroer se prend dans.

trois sens dinérents. L'on entend par là i.



SOM'509 sort sto

i* ceux qui devinent les choses cachées, qui

découvrent tes auteurs d'un vol ou les tré-

-.ors enfouis, qui se vantent de connailre

t'avenir, etc., et alors ce terme est synony-

me à celui de devin. Foy. DIVINATION. 2° Ceux

qui oj.èrcnt des choses surprenantes et qui

paraissent surnaturelles dans le dessein de
faire du mal, comme d'exciter des orages,

de causer des maladies aux hommes ou aux

animaux, par des paroles, par des cérémo-

nies, par des pratiques superstitieuses. Dans

ce sens, la sorcellerie est la même chose que
la magie noire et malfaisante; un sort, un

sortilége signifient un maléfice. 3° Le peuple
entend par sorciers ceux qui ont le pouvoir
'te se transporter dans les airs pendant ta

nuit, pour aller dans des lieux écartés adorer

le diable, et se livrer aux excès de t'ihtem-

pérance et de'l'impudicité. On sait que cette

erreur n'a aucun fondement, que le prétendu
sabbat des sorciers est l'effet d'un délire et

d'un dérèglement de l'imagination, causé par

certaines drogues desquelles se servent les

malheureux qui veulent se procurer ce dé-
lire. Ce fait est prouvé par. des expériences

irrécusables. Matebranche, Recherches de la

Vérité, t. 1, t. i), c. 6. Parmi tous les faits
rassemblés par les divers auteurs qui ont

écrit sur ce sujet, il n'y en a aucun de bien

avéré, et qui prouve qu'il y a eu un pacte

réel et effectif entre le démon et les préteu*
dus sorciers.

Ce qui entretient ta crédulité populaire, ce

sont les récits de quetques particuliers peu-
rem, qui, se trouvant égarés la nuit dans les

forêts, ont pris pour le sabbat des feux allu-

més par des bûcherons et des charbonniers,

et les cris qu'ils leur ont entendu faire, ou

qui, s'étant endormis dans la peur, ont cru

entendre et voir le sabbat dont ils avaient

l'imagination frappée.

Quelques philosophes incrédules, conduits

par leur seule prévention, se sont persuadé

que ces sortes d'erreurs sont venues des

idées que la retigion nous donne du démon,
de ses opérations, de son pouvoir sur tes

hommes, des possessions et obsessions, de
l'efficacité des exorcismes, etc. Aux' mots

MAGtOEN et MAGtE, nous avons fait voir

que cela est faux, qu'il n'y a rien dans t'E-

criture sainte, dans les Pères de l'Eglise,
dans tes lois des conciles ni dans les rites

ecclésiastiques, qui ait pu servir à autoriser

ce préjugé qu'au contraire les pasteurs et

tes docteurs chrétiens n'ont rien négligé

pour le détruire. Les faits que l'on tire de
t Ecriture sainte, comme les prestiges des
magiciens de Pharaon, la pythonisse d'En-

dor, les maris de Sara, fille de Raguet, tués

par le démon, les fléaux envoyés au saint

homme Job par cet esprit iofernul, les pos-
sessionsdontiicst parlé dans t'Evangite.etc.,
ne prouvent point qu'il y ait jamais eu de
convention réeHe entre t'<'sprit de ténèbres

et ceux qui avaient recours à lui, et qu'il
ait pu agir au gré de ces derniers. Au con-

traire t'Ëcriture sainte suppose et enseigne
formellement que le démon ne peut agir

que par une permission expresse de Dieu

il n'est donc au pouvoir d'aucun homme

d'avoir commerce quand il lui plaît avec

l'ennemi du genre humain. Elle nous ap-

prend d'ailleurs que son empire a été dé-
truit par Jésus-Christ.

Les anciens Pères de l'Eglise en partinu-
lier,'les apologistes du christianisme, ont

écrit dans un temps où le paganisme et l'ido-

tâtrie subsistaient encore, où la magie ét;)it

en usage, où les philosophes même. surtout

les nouveaux platoniciens, la pratiquaient
sous le nom de théurgie. Ce n'était pas là

un moment favorable pour discuter tous les

faits, pour en rechercher les causes, pour
en démontrer t'ittusion. La philosophie ré-

gnante, loin de donner quelques lumières

sur ce sujet, n'était propre qu'à entretenir

i'erreur'et à la rendre incurable. Les Pères,

sans contester tes faits, se sont bornés à

soutenir que, s'il y avait quelque chose de
réel dans les opérations des magiciens ou

des~rcier~, cela ne pouvait venir que du

démon peut-on faire voir qu'ils raison-
naient mat ?

Cette matière est traitée avec exactitude

dans le corps du droit canon. Décret, n"

part., caus. 26, q. 2. L'on y a distingué les

-ditTérentes pratiques superstitieuses dési-

gnées sous le nom général de sorlilége ou de
sorcellerie; l'on y a rapporté les passages
des Pères et tes décrets des conciles qui ont

condamné toutes ces impiétés absurdes, et

qui les ont défendues sous peine d'excom-

munication sans attendre les recherches
des philosophes modernes, plusieurs auteurs

ecclésiastiques ont très-bien compris que le

sabbat des sorciers n'est qu un délire de l'i-

magination ils n'ont cependant pas eu tort

d'ajouter que cette illusion même est un ar-

tifice du démon lui seul a pu suggérer à

des chrétiens une matice assez noire pour
vouloir entrer en commerce avec lui, se dé-
vouer à son service et lui rendre un cuite.

A la vérité il n'y a aucune notion du M~a<

chez tes anciens Pères de l'Eglise il est pro-
babte que c'est une imagination qui a pris

naissance chez tes barbares du Nord, que ce

sont eux qui l'ont apportée dans nos cli-

m.'ts, et qu'e))e s'y'est accréditée au milieu

de t'ignorance dont leur irruption fut suivie.

Dans les décrets des conciles qui ont défendu
sous peine d'anathème ta divination par les

sorts, les sortilèges ou matéfic! s, etc., il n'y
en a point qui regarde les prétendus sor-

ciers qui vont ou qui croient aller au sab-

bat preuve évidente 'que l'on a toujours

méprisé cette imagination populaire. Ces

décrets condamnent loul pacte avec lé dé-

mon mais il est évident qu'il faut entendre

tout pacte réel ou imaginaire, puisque la

volonté seule de le former est un crime.

Bingham Orig. MC~M., t. xv), c. 5, § 4 et

suiv.; Thiers, Traité dM~t'per~ r' partie,
1. n, c. 6.

Leibnitz nous apprend que le P. Spée, jé-
suite allemand est l'auteur du livre inti-

tuté 6'at~to crtMtna~ ctrco processus con-

tra sagas; que ce Père, qui avait accompagné
au sùpfHcc un grand nombre de cnminets
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.condamnés comme ~orcter. avouait qu'il
n'en avait pas trouvé un seul duquel il eût

tieu de croire qu'il était véritablement sor-

cier mais ce Père n'en concluait pas que
ces malheureux avaient été injustement pu-
nis. S'ils n'avaient point fait de pacte avec

le démon, its avaient eu du moins la volonté

de le faire; ils avaient commis dans ce des-

sein des profanations et des sacritéges; leur

dessein n'avait pas été de faire du bien,
mais de faire du mal il est de l'intérêt pu-
blic de purger la sociéte de pareils mons-

tres. Voilà ce que n'ont jamais considéré

ceux qui tournent en ridicule les lois por-
.tées et les arrêts prononcés contre les sor-

ciers. Bayle, qui n'était ni ignorant ni mau-

vais philosophe, a très-bien prouvé ce que
nous soutenons ici, réponse aux ()uMt. d'un

frop., i" part., c. 35. Au mot MAGtE, § 3,

nous avons fait voir que les exorcismes, les

bénédictions, les prières de t'Egtise, loin

d'entretenir les erreurs populaires touchant

le sujet dont nous parlons, sont au contraire

le remède le plus convenable et le plus sûr

pour les détruire et pour calmer les esprits
faibles.

SORT, manière de décider par ,e hasard
les choses incertaines et pour tesquettcs on

ne voit aucune raison de préférence. Les

théo'ogiens distinguent trois espèces de sor~,

celui de partage, celui de consultation et

celui de divination. Le premier se fait tors

que plusieurs copartageants tirent au sort le

lot qui leur écherra, lorsque entre plusieurs

personnes qui méritent la même récom-

pense, on l'adjuge à celle qui l'obtient par
le sort, ou lorsque t'en fait tirer au <or~

plusieurs criminels pour savoir lequel d'en-

tre eux subira la peine. Cette manière d'a-

gir n'a rien de répréhensible, lorsque l'on y
observe une égalité parfaite, et qu'il n'en

peut résulter aucun préjudice au bien pu-

btic. Les exemples en sont fréquents dans
l'Ecriture sainte; la terre promise fut par-
tagée au sort les lévites reçurent de même

leur lot par le sort. David distribua par ce

moyen les rangs aux vingt-quatre bandes de
prêtres qui devaient servir dans le taber-

nacle et dans le temple. Au jour de t'expia-

tion, l'on jetait le sort sur les deux boucs
qui étaient offerts, pour savoir lequel des
deux serait immolé, et lequel serait conduit

dans le désert, etc. De là le sort. de quel-
qu'un signifie quelquefois dans l'Ecriture la

port;on qui lui est arrivée par le sort, ou le

bien qu'il possède. Salomon dit dans les

Proverbes, c. xvu), v. 18, que le sort pré-
vient ou termine les contestations. Celui qui
faisait tirer au sort mettait les noms ou les

billets dans le pan de sa robe, et on les en

tirait au hasard Les sorts, dit le même au-

teur, sont jetés d<ms pan de la robe (in si-

KMm), mais c'est Dieu qui les arrange ou les

(ft!<ri6t<e, c. xvi, v. 33; il était persuadé

que la providence de Dieu y-intervenait. On

Ics mettait aussi quelquefois dans un vase

ou un calice, et de là est venue l'expression

de David, Ps. xv, v. 5 Le .Se~tteMf est la

p<n-< dl M~n héritage et de mon CAUCE. H ne

parait nulle part que l'on y ait employé
d'autres cérémonies. La seconde espèce

de sort est celui de consultation; l'on y avait
recours lorsque la prudence humaine ne

fournissait aucun moyen de découvrir la

vérité, lorsqu'il s'agissait, par exemple, de
découvrir un coupable ou de connaître lo

sujet qu'il fallait élever à une dignité par
le sort; on croyait consulter Dieu. Ainsi

Saül fut choist pour être le premier roi du

peuple de Dieu, mais il avait déjà été dési-

gné à Samuel par une révélation divine; ce

prophète ne recourut au sort que pour con-

vaincre le peuple du choix que Dieu avait

fait. Saül lui-même, convaincu que l'on

avait violé une défense qu'il avait faite, fit

jeter le sort pour connaître le coupable, ft

le sort tomba sur son fils Jonathas. Josué

avait découvert par la même voie le larcin

qui avait été commis par Acban, dans le sac

de Jéricho. It n'y a pas lieu de juger que

dans ces occasions l'on a tenté Dieu contre

la défense de la loi puisque Dieu permet-

tait aux chefs de la nation d'attendre de lui

des oracles en pareilles circonstances à

plus forte raison trouvait-il bon qu'ils lui

demandassent de faire connaître sa volonté

par le sort. Et Dieu en agissait ainsi pour
empêcher les Israélites d'employer les pra-

tiques superstitieuses et les différentes es-

~pèces de divination par lesquelles les idolâ-

tres prétendaient consulter leurs dieux. Foy.

DIVINATION.

Dans le Nouveau Testament nous ne

voyons qu'un seul exemple du sort de con-

sultation, Act., v. 33. Lorsqu'il fallut
donner un successeur à Judas dans l'apos-

tolat, on en proposa deux, Barsabas et Mat-

thias. Saint Pierre, pour ne point montrer

de prédilection pria Dieu de désigner par
le sort celui des deux qu'il fallait choisir, et

le sort tomba sur saint Matthias. Quel-

ques auteurs, à qui cette manière de choisir

un apôtre paraissait être d'un exemple dan-

gereux, ont cherché des raisons pour l'ex-

cuser mais nous ne voyons pas en quoi
saint Pierre et ses collègues ont besoin d'ex-

cuse. Les apôtres, à qui Jésus-Christ avait

promis d'envoyer le Saint-Esprit, et qui le

reçurent en effet quelques jours après

étaient bien fondés sans doute à espérer que
Dieu se déclarerait dans cette occasion, et

l'événement a prouvé qu'ils ne se trompaien.t

pas. H était à propos que le choix d'un

apôtre parût venir immédiatement de Dieu

et non des hommes. Ce qui était autrefois

en usage parmi tes Juifs n'est pas nécessaire

pour justifier la conduite du cuitége aposto-

lique.

Pourquoi ne jugerions-nous pas de même

de l'élection de quelques saints personnages

qui ont été élevés à l'épiscopat de la même

manière, dans les premiers siècles de chris-

tianisme ? Dans un temps auquel Dieu ac-

cordait à son Eglise les dons miraculeux, ce

n'était pas tenter sa puissance que d'en at-

tendre un signe surnaturel en pareille cir-

constance lorsqu'il se trouvait plusieurs

sujets également dignes de l'episcopat; et
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également capables d'en remplir les devoirs,

le sort était un Btoyen de prévenir les bri-

gues, tes murmures, les prédilections parmi
les fidèles pour leurs pasteurs, et d'éviter
t'inconvénient qui était arrivé du temps de
saint Paut.dans l'Eglise de Corinthe, 7 Cor.,

c. v. IL Mais, dans les sièctes suivants,

lorsque l'effusion des dons miraculeux eut

cessé, c'était un abus de vouloir encore que
le sort décidât du choix des évéques il

pouvait tomber sur des sujets très-peu pro-
pres à remplir cette dignité.. Dieu n'avait

pas promis de déclarer toujours ainsi sa vo-

lunté, et il n'y avait plus aucun motif rai-

sonnable de l'espérer. Nous ne devons donc

pas être surpris de ce que cette manière

d'élire, qui avait été formellement approu-

vée par un concite de Barcelone, en 599,

pour des raisons que nous ignorons, fut ex-.

pressentent défendue dans la suite. II ne

s'ensuit pas cependant que t'on doive con-

damner.de même toutes les élections qui,
dans quelques républiques, se font par te

sort, pour les magistratures et pour d'au-
tres charges civiles. On n'y suppose rien de

surnaturel, et l'on en use ainsi à l'égard
d'un ordre de citoyens qui sont. censés tous

également capables de remplir les devoirs

que l'on veut leur imposer.

Enfin, l'on appelle sort de <~f)'Ka<tOtt celui

qui a été souvent mis en usage pour con-~
naître t'avenir. Comme Dieu s'est rés''rvé
cette connaissance pour des raisons très-

sages, /M< c. xLt,. v. 22 et 23, qu'il ne l'a

promise à personne, et qu'il ne serait pas
utile aux hommes de l'avoir, c'est attenter

à ses droits que de la chercher par des

moyens qu'il n'a pas établis pour cela, et

qui n'ont par eux-mêmes aucune vertu. Le

crime est beaucoup plus grand quand on

emploie pour ce sujet des moyens absurdes

ou impies, et qui ne peuvent avoir aucun

effet que par l'entremise du démon. C'est

surtout contre cette dernière espèce de divi-
nation que plusieurs conciles ont lancé des

anathèmes. On peut les voir dans Ducange,
au mot ~or~, et dans Thiers, Traité des Su-

pfr~t<t'otM, t. t. t" part., t. m, c. 6, etc.

C'est sur ces principes, admis par tous

tes théologiens, que l'on doit juger de l'é-

preuve que l'on a nommée les j!or<x des

saints, dont nous allons parler.
SORTS DES SAINTS. On sait que l'usage

était établi chez les païens d'ouvrir au ha-

sard l'Illiade d'Homère ou les poésies de
Virgile, et de regarder comme un pronostic
certain de t'avenir les premières paroles qui
s'ouraient aux yeux du lecteur; c'est ce que
l'on appela,les ïof~ d'Homère ou de Virgile.

Après la destruction du paganisme des

chrétiens mal instruits crurent sanctifier

jette pratique superstitieuse en consultant

je la même manière les livres sacrés, et en

gommant cette espèce de divination les M'«

les saints. On en peut voir un long détail

dans tes ~~<o:rM de l'Acad. des 7nscnp-
<<MM,t. XXXI, in-12, p. 98,et dans Ducange,
au mot Sortes sanctorum. Cela se faisait de
deux manières. La première consistait à

ouvrir au hasard l'un des livres de l'Ecriture

sainte, mais après avoir imploré aupara-

vant le secours du ciel par des jeûnes, des
prières et d'autres pratiques de religion, et

à prendre pour règle de ce que t'en devait
faire le premier passage que l'on rencon-

trait. La seconde était de recevoir comme

un oracle les premières paroles que l'on

entendait lire ou chanter en entrant dans
t'égtise, après avoir fait les mêmes prépara-
tions. Les auteurs que nous venons de citer

rapportent plusieurs exemples de l'une et

de l'autre.

On se servit quelquefois de la première

pour le choix d'un évoque; c'est ainsi que
saint'Aignan fut désigné pour succéder à

saint Euverte sur le siége d'Orléans, vers

i'an 391, et que l'élection de. saint Martin à

l'évêché de Tours fut conGrmée, t'an 37~,

malgré l'opposition d'un parti considérable

formé contre lui. Ce sont là les deux seuls

exemples anciens que l'on connaisse; saint

Grégoire de Tours, mort l'an 593, en a cité

plusieurs autres, mais ils concernaient des
affaires purement temporelles, et il y en a eu.

dans l'Eglise grecque aussi bien que dans

t'Egtise latine. Saint Augustin a btâmé

cette pratique, Epist. 55, ad JanMar.,
cap. 20, n. 37 a A t'égard, dit-)), de ceux

qui tirent des sorts des livres des Evangiles,

quoiqu'il soit à désirer qu'ils en usent ainsi

plutôt que de consulter les démons, cepen-
dant cette pratique me déptait; je n'aime
point que, tandis que les oracles divins no

partent que des choses de l'autre vie, on les

applique au néant de cettc-ci, ni aux affaires

de ce siècle. c Le saint docteur comprenait

que cet usage sentait encore le paganisme..

.H est reconnu que, depuis environ te

vui* siècle, les exemples de c< usage ont

été très-rares; la raison est qu'il avait été

condamné et sévèrement défendu par les

canons de plusieurs concites. Celui de Van-

nes, tenu sous le pontificat de saint Léon,
l'an Mo, défend aux clercs, sous peine d'ex-
communication, d'exercer la divination qua

l'on appelle le sort des saints, et de pré-
tendre découvrir l'avenir par aucune Ëcri-

ture que ce Suit. Ce concite ne l'autorise

pour aucune espèce d'affaires. Ceux d'Agde
l'an 506, d'Orléans l'an 511, d'Auxerre est

595, un capitulaire de Charlemagne en 789,

f.)nt la même défense, et elle a été insérée

dans le Pénitentiel romain.

Nous convenons que ces lois ne firent

point cesser l'abus dont nous parlons, puis-
qu'il fallut encore les renouveler dans la

suite le désordre même fut poussé plus loin.

On s'avisa, lorsqu'un évêque était sacré, et

après qu'un lui avait mis t'Evangite sur tes

épautes, d'ouvrir le livre et de prendre le

premier passage qui s'offrait pour une pré-
diction de la conduite future du nouvel

évêque; bientôt on Gt ta même chose à.Sé-

lection des abbés et à la réception des cha-

noines. Cette coutume, à laquelle la mali-

gnité eut ordinairement beaucoup plus.de

part que la superstition, produisit souvent

de très-mauvais effets; plus d'une fois le
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fâcheux présage tiré des paroles de 1 Evan-

gile indisposa d'avance tes peuples contre

leur nouveau pasteur, et servit à rendre

odieuse la conduite de quelques-uns qui ne

méritaient pas cette espèce d'opprobre; sou-

vont aussi les espérances favorables que l'on

avait conçups de quelques personnages, sur

le même préjugé, furent trompées par l'é-

vénement. H est évident que le sort.de divi-

nation était proscrit par les canons, qui dé-
fendaient en général le sort des saints. Nous

ne pensons pas néanmoins que cet abus ait

duré aussi longtemps que nos littérateurs le

prétendent. Quoiqu'il soit encore condamné

par des décrets du xm'ou duxtv* siècle,

cela ne prouve pas qu'il ait encore été com-

mun pour lors. it y a encore de vieux Ri-

tuels dans lesquets on excommunie au prône
des paroisses les magiciens, les sorciers et

les (ievins il ne s'ensuit pas pour cela qu'il
y ait parmi nous un grand nombre de ces

insensés.

L'autre manière de pratiquer le sort des

saints, qui consistait à prendre pour une

prédiction de l'avenir tes premières paroles

que l'on entendait lire ou chanter en entrant

dans t'égtise. n'était pas moins digne de

censure. Mais on attribue ce,tte superstition

à de saints personnages qu'it n'est pas dif-

ficile de justifier. Autre chose est de faire

attention à une rencontre fortuite analogue

aux objets dont on a t'esprit occupé, et d'en
être ému; autre ch~se de la regarder comme

un présage certain de ce qui arrivera le

premier de ces sentiments n'est qu'une fai-

blesse, le second serait une superstition.

Sur la seule autorité de Métaphraste, au-

teur très-suspect, on dit que saint Cyprien

faisait beaucoup d'attention aux premières

paroles qu'il entendait en entrant dans l'é-

glise, et qu'il les prenait pour un présage

lorsqu'elles se trouvaient. analogues aux

pensées ou aux desseins qu'il avait dans.

l'esprit. Ce fait aurait besoin d'être mieux

prouvé; on sait que saint Cyprien n'était

rien moins qu'un esprit faible.

On a tort de citer pour exemple saint An-

toine, qui, entendant ces paroles de l'Evan-

gile Si com voulez dire paK/at<, allez rendre

ce que vous possédez, et donnez-lè aux pau-

vres, etc., se fit l'appiicatiot) de ce conseil et

alta t'exécuter; saint Augustin, qui, pour

fixer ses irrésolutions, ouvrit les Epitres

de saint Paul, et y trouva des paroles qui le.

déterminèrent enfin à se convertir; saint

Louis, qui, après avoir accordé ta grâce d'un
criminel, la révoqua, parce qu'il lut dans le,

Psautier ces mots /~eMreM.K ceux out exer-

cent la justice en tout temps. Ces saints n'a-
vaient pas cherché exprès ces rencontres
fortuites pour en tirer un présage ou une

leçon. L n'y a pas plus de superstition dans
leur conduite que dans celle d'un pécheur

qui entre par hasard dans une église, et qui
entend un prédicateur dont les exhortations

le touchent et te font rentrer en lui-même.

Sur tous ces faits et autres semblables, il

y a des réflexions à faire. En premier tieu,

un ne peut pa~ citer beaucoup d'exemples

d'évêques étus par le sort des saints: ce qui
se fit l'égard de saint Martin et de saint

Aignan avait moins pour objet de désigner
le sujet qu'il fallait élire que de- confirmer

un choix déjà fait, et de vaincre l'obstina-

tion du peuple ou celle de quelques chefs de

parti, et ce moyen n'est pas louable. En se-

cond lieu, le sor< des saints mis en usage

pour savoir quel serait t'événement d'une

affaire quelconque, ou quelle serait la con-

duite d'un nouvel évoque, était évidem-

ment une divination superstitieuse; aussi la

voyons-nous condamnée par les canons dès
sa naissance; elle ne prit faveur qu'à t'abri

de l'ignorance que tes barbare;' amenèrent

à teur suite, en se répandant d'un bout do

l'Europe à l'autre; elle faisait partie des

épreuves superstitieuses, et ces absurdités

n'auraient pas duré si longtemps, si les pas-
sions humaines, qui ne respectent aucune

loi, n'y avaient pas trouvé un moyen de se

satisfaire. En troisième lieu, l'attention que
l'on fait aux rencontres fortuites n'est point
une superstition, quand on ne les a pas

cherchées exprès pour en tirer des présa-

ges, quand on n'y suppose rien de surna-

turel, quand on n'y donne pas une entière

confiance. En quatrième lieu, les auteurs

qui nous ont représenté le sort des saints

-< pratiqué au sacre des étéques comme une

partie de cette cérémonie, comme un rite de

l'office sacré, comme une circonstance pres-
crite par le Rituel, se sont joués de la crédu-

lité des ignorants, puisque toute espèce de

sort des saints était expressément défendue

par tés canons. C'est une absurdité de citer

ce qui s'est fait en Angleterre sous le règne
d'un tyran, tel que Guillaume le Roux, et

sous les autres rois normands qui lui res-

semblaient il vendit tous les bénéncea. il'

chassa les évoques les plus respectables

pour mettre des brigands à leur place, etc.

Le docteur Prideaux a trouvé bon d'argu-
menter sur ces désordres pour montrer

quelle était la corruption del'Egtise romaine

dans le xf et le xn' siècle, et pour faire
voir comment se sont introduits les autres

anus que tes protestants nous reprochent;

Histoire des Jt~/s, t. xm, sous l'an 29 da

Jésus Christ. Mais t'état de t'Egtise d'An-

gleterre sous le joug de conquérants impies

et brutaux, n'a rien de commun avec l'état.

de l'Eglise romaine dans lès autres parties

du monde; ce temps de désordre n'a pas
duré longtemps, et il n'en était plus ques-
tion lorsque les prétendus réformateurs sont
venus au monde. Le concite d'Enham en

Angleterre, tenu t'an 1009, avait proscrit
ceux qui exerçaient le sort des saints, tout

comme les sorciers et les magiciens; de quel

front peut-on dire que, dans ce (emps-ta, ce

sort faisait partie de t'ofGce divin? Mais les

protestants ne se sont jamais fait scrupule de
calomnier t'Egiise roit'aine.

FÊTE DES SORTS CHBj! LES JuiFS. t 0<

ESTHER.

SORTILEGE. Foy.SoRCB:u.ER)E..
SOUFFRANCE. Ce n'est, point à nous

d'examiner ta Vitteur des argumenta, ou
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plutôt des sophismes par lesquels )cs stoï-

ciens prétendaient prouver que la douleur
ou les xou~rance~ ne sont pas un mal; plu-
sieurs moralistes en ont démontré le peu de
solidité. Les pompeuses maximes du stoï-

cisme ont pu faire impression sur quelques
5mes fortes, leur inspirer un nouveau degré
de constance, les empêcher de se livrer

aux gémissements et au désespoir lors-

qu'elles souffraient; quelques philosophes,
dans les mêmes circonstances, ont pu af-

fecter par orgueil un air d'insensibilité

mais une preuve que ces hommes vains ne

regardaient pas les MM~ranccs comme un

bien. c'est que plusieurs ont chf'rché à s'en

délivrer en se donnant la mort. H n'appar-
tenait qu'à un Dieu revêtu dés faiblesses de
l'humanité, de faire envisager, même au

commun des hommes, les souffrances comme

une expiation du péché, comme un moyen
de purifier la vertu et de mériter une ré-
compense é)erne))e, par conséquent comme

a" bienfait de la Providence Heureux ceux

~ttt pleurent, pnrce qu'ils seront co/MO/e~;

AettrfM~ ceux qui ~OM~ren< persécution pour
la justice, parce que le royaume des ct'etf.r est

M eux. Ces maximes de Jésus-Christ, soute-

nues par ses exemptes, ont rendu des mil-

liers d'hommes capables, non-seulement de
souffrir sans faiblesse et sans ostentation,
mais de désirer les sou~rnne~, de tes re-

chercher, d'y goûter de la joie, et d'en rc'

mercier Dieu. Que des épicuriens, qui ne
connaissent point d'autre bien que le plaisir
des sens, soient scandalisés de cette con-

duite, qu'ils la regardent comme un fana-
tisme et une folie, cela n'est pas étonnant.

L'homme animal, dit saint Faut, ne comprend
rien d ce qui vient f/e l'esprit de Dieu, il le

regarde comme une folie (I Cor. !), 14.). De

prétendus philosophes, qui ne savent goûter
d'autre félicité que celle des animaux, ne

doivent envisager tes sou/ances qu'avec
horreur. Lorsque Jésus-Christ parut sur

la terre, t'épicuréisme pratique avait infecté

toutes les nations tes afflictions teur pa-
raissaient un effet de la colèrc du ciel et un
caractère de réprobation c'était l'opinion

générale. Un des arguments que les philo-
sophcs ont employé le plus communément

contre le christianisme, fut de soutenir que
si cette religion était agréabio à Dieu, il ne

permettrait pas que l'on tourmentât et que
l'on mit à mort ceux qui l'embrassaient.

Celse et Julien ont répété dix fois cette ob-

jection. La question était donc alors, comme

elle est encore aujourd'hui, de savoir si un

Dieu sage et bon doit attacher le bonheur à

la patience plutôt qu'à la faiblesse, à la

vertu plutôt qu'au vice. Car enfin, puisque
la vertu est la force de l'âme, s'il n'y avait

rien à souffrir dans ce monde; la vertu ne

nous serait pas nécessaire; les philosophes
moralistes auraient eu tort de mettre la

force au nombre des vertus. La question est

encore de savoir si celui qui envisage les

souffrances comme l'effet d'une aveugle fa-

talité, est mieux disposé à tes supporter
avec coarage, que celui qui croit qu'elles

viennent de Dieu, et qu'en souffrant pa-
tiemment il peut mériter une éternité de
bonheur, Ici l'on peut s'en rapporter à t'cx-

périence. Comme l'entêtement des épicu-
riens ne les met pas à couvert de souffrir,

tcrsqu'Hs se trouvent aux prises avec la

douleur, ils conviennent que )a reHgion est

una ressource plus puissante que la phito-

sophie. Mais en bonne santé ils argumen-
tent. Les souffrances, disent'its, ne peuvent
être une punition du pécher puisqu'elles
tombent sur tous les hommes, et que les

plus coupables ne sont pas toujours ceux

qui souffrent le plus. !) est indigne d'un Dieu
bon d'affliger ses créatures; un père ne peut

pas se plaire à voir souffrir ses enfants; les

souffrances ne peuvent être un bienfait dans
aucun sens.

Toutes ces maximes épicuriennes sont

évidemment fausses. Puisque tous les hom-

mes sont pécheurs, il n'est pas étonnant que
tous soient condamnés à souffrir pllls ou

moins; mais comme les souffrances servent

encore à purifier la vertu et à la rendre digne
d'une récompense, les hommes vertueux

qui souffrent plus que les autres, ont une

espérance bien fondée d'être récompensés

plus abondamment dans l'autre vie; il'est
donc faux qu'à leur égard les afflictions ne
soient pas un bienfait. Un père n'aimerait
pas sans doute à voir souffrit- ses enfants

sans aucune utilité, mais il se féliciterait
certainement, s'il savait que par leur cons-

tance ils parviendront au plus haut degré de
gloire. et de bonheur; s'il était chrétien, il

imiterait à ce moment l'exemple de la mère

des Maehabées.

Puisqu'il est prouvé par une expérience
constante que la prospérité et le plaisir sont

une source infaillible de corruption et un
écueil certain pour la vertu, les souffrances,

par la raison contraire, sont un préservatif
et un remède contre le vice tes philosophes
anciens l'ont compris et ont établi cette vé-

rité par tours maximes. Foy. AFFLICTION.

Mais elle est infiniment mieux démontrée
par l'exemple des saints formés et instruits

à l'école de Jésus'Christ. Soit, disent en-

core nos raisonneurs quand cela serait

vrai à l'égard des afuictions qui nous arri-

vent malgré nous, où est la nécessité d'y

ajouter des souffrances volontaires, des ma-

cérations insensées, des austérités exces-

sives qui ne peuvent aboutir qu'à nous dé-

truire ? Ici les incrédules ne sont que les

échos des protestants nous avons réfuté les

uns et les autres à l'article MORTIFICATION.

Nous ajoutons seulement quo l'excès n'est
louable dans aucun genre, et que s'il y en

eut jamais dans celui dont nous parlons,
t'Egtise ne l'a point approuvé. Foy. FLAGEL-

LANTS.

SOUFFRANCES DE JESUS-CHRIST. Yoy.

PASStON..

SOUILLURE. Foy. IMPURETE LÉGALE

SOUS-DIACONAT SOUS-DIACRE. Le

sous-diaconat est un ordre ecctésiastique
inférieur à celui de diacre, comme son nom

l'exprime, mais qui est regardé dans t'Eg'ise
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tatine comme un ordre sacré, et comme l'un

des trois ordres majeurs. Saint Cyprien et

le pape saint C~'rneitte en ont fait mention

au nr siècle. Dans Egtise grecque, le sous-

diacre, nommé u!rt5<«)'o~of, est ordonné par

l'imposition des mains, avec une prière que

t'évoque récite, et qui exprime la sainteté des
fonctions de cet ordre. Dans l'Eglise tatine,

l'évêque, après avoir invoqué pour l'ordi-

nand prosterné l'intercession des saints et

lui avoir représenté les devoirs auxquels il

va être assuj'tti, lui fait toucher le calice et

la patène vides, l'avertit des vertus qu'il doit

avoir, et fait une prière par laquelle il de-

mande à Dieu pour lui les dons du Saint-

Esprit il le revêt ensuite de la datmatiqne,
et lui met en main le livre d<'s Epures que

l'on chante à la messe; cette dernière céré-

monie n'est pas ancienne. Cette (hH'érence

d'ordination a fait penser à plusieurs scolas-

ti<)uesquele sous-diaconat non plus que
les ordres miueurs, ne sont pas des sacre-

ments mais la plupart des théologiens pen-
sent le contraire, et nous en avons dit les

raisons au mot ORBRE.–Chez les Grecs, les

fonctions du sous-diacre sont de préparer les

vases sacrés nécessaires pour la célébra-

tion du saint sacrifice, et qui doivent être

portés sur faute) par le diacre, de garder
les portes du sanctuaire pendant cette célé-

bration, d'en écarter tes catéchumènes et

tous ceux qui ne doivent pas y assister.

Chez les Latins, c'est à lui de préparer non-

seulement tes vases sacrés, mais encore le

p'in et le vin pour le saint sacrifice, de les

présenter au diacre, de recevoir tes obla-

tions des fidèles, de chanter t'épitre à la

m~'i-se. de purifier les vases et les linges

après le sacrifice, et dans plusieurs égtises
de porter la croix à la procession. Dans

t'Egtise grecque les suus-diacres ne sont

point astreints à la loi du cétibat dans

l'Eglise latine ils y ont été obligés, au moins

depuis le vi' siècle, et à la récitation du bré-
viaire ou de l'office divin.

Quelques auteurs prétendent qu'autrefois
tes MMs-dtaerM étaient les secrétaires, les

messagers et tes commissionnaires des évê-

ques qu'ils étaient chargés des aumônes et

de l'administration du temporel de t'égtise

conjointement avec les diacres.

Au mot ORUHE, nous a~ons fait voir que
le motif de l'institution du sous-diaconat et

des ordres mineurs n'a pas été la négligence,
la mottesse, le faste ni l'ambition des évê-

ques, comme les protestants l'ont imaginé
mais le respect pour le saint sacrifice des
autels, et ta haute idée que l'on voulait en

donner aux Rdôtes. Pour cela il fallait des
cérémonies, un extérieur pompeux, un nom-

bre de ministres subordonnés tes uns aux

autres, et chargés de différentes fonctions.

Si on avait eu de la consécration de l'eucha-

ristie une idée aussi basse que celle qu'en
onttes protestants,onneseseraitjamaisavisé

d'y mettre tant d'appareil si t'en avait cru

comme eux que c'est la simple représenta-
tion de la dernière cène de Jésus-Christ, on

l'aurait célébrée d'une manière aussi simple

qu'eux )o retranchement qu'ils ont fait de

tout le cérémonial atteste la nouveauté de

leur doctrine.
SOUS-INTRODUITE. Foy. AGAPÈTE.

SPECTACLE. De savoir s'il est permis ou

non de fréquenter les spectacles du théâtre
c'est une question qui tient à la morale chré-

tienne nous ne pouvons donc nous dispen-
ser d'en dire notre avis, ou plutôt de rap-
porter ce qu'en ont pensé les sages de tout

temps. L'influence du théâtre sur les mœurs

publiques est attestée par des témoignages
irrécusah)cs. Tite-Live, Tacite, Sénèque,

Lucien Pétrone, Zozime nous apprennent

que les spectacles de l'amphithéâtre et les

combats des gladiateurs accoutumèrent les
Romains à l'effusion du sang c'est là que
les empereurs apprirent à se faire un jeu
de le répandre ainsi le peuple romain porta
pendant longtemps la peine de sa fureur

pour ce cruel amusement. Or, si des specta-
cles sanglants ont été capables de familia-

riser les hommes avec le meurtre, pour le-

quel ils ont naturellement de l'horreur, des

scènes licencieuses et lascives auront-elles

moins de pouvoir pour leur inspirer le goût
de l'impudicité ? Nous nous en rapportons
encore au jugement des auteurs païens
même des poètes. Ovide, que l'on ne pren-
dra pas pour un casuiste fort sévèrf, nous
montre ce qu'il pensait de la comédie. « Qu'y

voit-on, dit-il, sinon le crime paré des plus
belles couleurs ? c'est une femme qui trompe
son mari et se livre à un amour adultère.

Le père et les enfants, la mère et la Cité, do
graves sénateurs, se plaisent à ce spectacle

repaissent leurs yeux d'une scène impudi

que, ont les oreilles frappées de vers obscè-

nes. Lorsque la pièce est conduite avec art,
le théâtre retentit d'acclamations plus elle

est capable de corrompre les mœurs, mie

le poëtc est recompensé les magistrats

payent au poids de l'or le crime de t'autcur.a

jf'rt.<. 1. n Jufénal ne s'exprime pas tXec

moins d'énergie. On sait que, chez les

Homains les lois déclaraient infâmes les

acteurs du théâtre. Cicéron, chargé de dé-
fendre dans un procès Roscius, acteur célè-

bre, fut obligé d'employer toute son élo-

quence pour écarter te préjugé qu'inspirait
contre cet homme la turpitude de sa profes-
sion. !t dit, Tuscul., t. !v Si nous n'ap-
prouvions pas des crimes, la comédie ne
pourrait subsister. L'empereur Julien en

parle avec le dernier mépris il défendit
aux prêtres du paganisme d'assister à aucune

spectacle. Devons-nous être surpris de la cen-

sure sévère que tes Pères de 1 Egtise en ont

faite ? Z'a~'en, contra Cr<pco~, n. ~2; Ctément

d'Alexandrie, P<B'/(~ t. m, c. < Tertut.,

Apolog., c. 6 et 3t, de Spectaculis, passim;
saint Cyprien, Ep)~. 1, ad Z)una<MtK, et l'au-

teur d'un 2'rat~ des Spectacles publié sous

son nom Lactanco t. v), c. ~0 saint Jean

Chrysostome dans plusieurs de ses homélies
saint Augustin in ps. mx, etc., décident

qu'un chrétien ne peut assister aux specta-
cles sans abjurer sa religion, sans vioter la

promesse qu'il a faite dans son baptême du
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renoncer au démon à ses pompes et à ses

(ruvrcs. On refusait ce sacrement aux ac-

leurs dramatiques qui ne voulaient pas quit-

ter leur profession, et on les excommuniait,

si, après l'avoir quittée, ils y retournaient.

A mesure que le christianisme s'est étab)i, tes

théâtres sont tombés, et il n'y a pas encore

trois siècles que l'on a commencé parmi
nous à les relever.

On nous répond que chez les païens les

spectacles étaient beaucoup plus licencieux

qu'ils ne sont aujourd'hui; que les Pères

ont parlé principatcment des jeux du cirque

et des combats de gladiateurs dont il ne
reste plus aucune trace. C'est une fausseté.

Tertuttien ne condamne pas avec moins de

rigueur la comédie et les pantomimes que

les autres spectacles il demande aux chré-

tiens par dérision, si c'est en respirant par
)oustcurs sens les attraits de la votupté,

qu'ils font l'apprentissage du martyre. Du

temps de saint Jean Chrysostome et de saint

Aug.ustin, sous le règne de Théodose et de

ses enfants, les spectacles sanglants ne sub-

sistaient plus Constantin premier empe-
reur chrétien, les avait défendus ft sa loi

fut exécutée.

R.tyte. dans ses Nouvelles de la 7!e/)MMt-

que des Lettres, avait fait beaucoup valoir

celle prétendue correction du théâtre mo-

derne mais, ou!re qu'il est prouvé que les

pièces de Plaute et de Térence ne sont pas

plus licencieuses que plusieurs drames que

l'on joue aujourd'hui, l'on a répondu que
les obscénités déguisées sous un voile trans-

parent n'en so"t. que plus dangereuses;

Bayle tui-méme en est convenu ailleurs. Le

P. Porée, jésui!c dans un discours tatin
l'auteur d'uoc teftre sur I'a'tic!e 6'eHe~e de

t'Lncyctopédic; t'/t'~p:'oK chinois, dans ses

lettres, etc., ont fait voir que t<) comédie,

en corrigc.in) des ri'Jitutes, a fait naître des
vices, et qu') t)~ est une des principales cau-

ses de la corruption des mœurs actuettes.

De même que );) peinture des mœurs devient

plus pernicieuse, a mesure que celles-ci se
dépravent ainsi à leur tour les mœurs se

corrompent à t'imitation des modèles que
l'on présente sur le théâtre. Un drame de
nos jours a été justement censuré par tous

tes~ages. précisément parce qu'il a peint
les hommes tels qu'ils sont. Pour se dédom-

mager d'un reste de décence que nos au-

teurs dramatiques sont encore forcés d'ob-
server, ils se sont permis de lancer des sa;

casmes contre la religion, et c'est le ptus
célèbre de nos incrédules qui en a donné le

premier l'exempte.
Si t'on nous demande eu qurt endroit de

i'Evangite les spectacles sont expressément

défendus, nou- citerons hardiment ces pa-
rûtes de Jésus-Christ, ~a< c. v v. 28

Quiconque regardera tine femme pour e~c«et'

en lui MM désir t'mp:<r, a </c/d commis l'adul-

<e/'e dans son c<Bt<r. C. xv.n, v. 7 ~a//<fKr

<n<moM</e, par les scandales qui y règnent,
et p.tr celles do saint Pau)..E~/iM., c. v, v. 3.

et t (hte l'on n'entende jamais pf<rnn t'<)M~

t~e ?'ft.'7~r!'M de paroles ~ûtf~uttne~ oM o~-

DfCT. nE TiiÉOL. OOGMATtQUE. IV.

~C<!nM; C~M M<!COMt)~nt!et!< point d des hom-

mes f/c~/i'n~ à ~e saints. Le goût, la cou-

tume, les prétextes, l'exemple, quelque gé-
néra) qu'il soit, ne prescriront jamais con-

tre ces fois.

Le P. Lebrun avait écrit d'une manière

très-sensée contre les spectacles, et en avait

fait connaitre tout le danger; c'était un prê-
tre, on n'avait point de raisons solides à lui

opposer on ne lui a répondu 'qu'en affec-

tant de le mépriser. Mais M. de Boissy n'é-

tait ni prêtre, ni théologien, ni casuiste, et

ses lettres contre tes spectacles en sont à la

sixième édition. Boileau a peint t'opéra
comme une école de libertinage on ne s'en

est pas dégoûté pour cela. Un déiste célèbre

a démontré que la comédie ne vaut pas

mieux, il n'a eu pour contradicteurs que des
auteurs dramatiques engagés par intérêt à

soutenir l'innocence de leurs ouvrages; on

lui a répondu par des personnalités, par des
sarcasmes, et non par des raisons.

Pour braver tous ces écrivains, on a dou-
blé et triplé le nombre des spectacles; les

plus grossiers ont été protégés on a tra-

vaitié tes jours de fêtes et de dimanches à

construire et à décorer ces tcmptcsdu vice;

aucune ville ne peut plus s'en passer ainsi

la victoire est demeurée du côté des poëtes
et des acteurs. A en juger par le degré de

considération dont ils jouissent déjà, nous
devons nous attendre à leur voir accorder

bientôt des lettres de noblesse, pour les con-

so)er de t'i~famie qui tëur était imprimée

par les lois romaines et nar les canons de

t'Egtisc. Des a présent, parmi ceux que t'on

appelle /)o~)!M gens, la fréquentation des

théâtres est censée faire partie essentielle de
l'éducation de la jeunesse.

Mais on a de grandes objections à nous

faire, il faut les écouter. 1° Nous avons be-
soin de délassement un homme de cabinet,

fatigué par le travail et par tes affaires, oc

peut pas se procurer un amusement quand
il le voudrait il en trouve un tout prêt a

une heure marquée; lui fera-t-on un crime

de s'y livrer? Non, si c'est un amusement

honnête, et dans lequel il n'y ait aucun dan-

ger pour la vertu ma's il faut commencer

par prouvrr que les ~pcc<ac/M sont de ce

{;fnrc. Siécte mathcureux dans lequel do
grands enfants ne savent plus se distraire
innocemment 1 Comment faisaient nos pè-
res lorsqu'ils n'avaient pas des troupes d'his-

trions à leurs ordres? Nous voudrions sa-

voir de quel délassement ont besoin des

hommes oisifs toute leur vie; ce sont ta tes

principaux piliers des .<pM~a<~M. Tcrtuttien

répondait, il y a quinze cents ans, que le

spectacle de l'univers fournit à un homme

sensé des objets plus dignes de l'occuper et

de le distraire, que tout ce qu'il peut voir et

entendre au théâtre. Toute cette objection
dans le fond se réduit à dire Nous sommes

ignorants désœuvrés dépravés donc il

nous faut dos ~gf~oc/M. Corrigez-vous, et

vous n'en aurez ptus heso'n. 'fct qui s'eu

est fait uu'nesoin par l'habitude, taisso <)t'
côté tes affaires tes ptus esscntietic.es <'c"

lï
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voirs les plus sacrés de son emploi, les inté-

rêts du prochain les plus précieux, pour ne
pas manquer à l'heure du spectacle. 2° Un

homme dit-on parait singulier et biz.irre,
lorsqu'il n'y assiste pas. Heureuse singula-
rité que celle qui nous distingue d'une gé-
nération corrompue t Un homme de bien, un

bon chrétien fut toujours remarquable dans
un siècle pervers. Mais viendra le jour au-

quel les esclaves de la mode et de la cou-

lume diront en partant des justes Voilà

ceux dont nous nous sommes OMire/bts mo-

gués, el çt<e nous afoHS couverts de rtdt'~<<e.

Insensés que <?OMs ~<tot<s/ noMs regardions
leur condutte comme une folie e< comme un

travers !n~pt'<so&/e les voilà «u/o'ft'd'/tMt pfa-
cés parmi les en fants de Dieu, et leur sort e?.?

a) ec les saints. C'est donc nous qui no'tf som-

mes égarés, qui n'avons connu ni la vérité,

ttt <aj't<s<tce, etc., etc. (Sap. v, 3). 3° Je
ne reçois, nous dit-on encore, aucune im-

pression fâcheuse Je.ce que je vois ni de ce

que j'entends au spectacle. Cela peut être
l'hahitude du poison peut en diminuer in-

sensiblement les effets !a question est de
savoir s'il est jamais louable de s'y accou-

tumer. Mais. une conscience délicate s'y

trouverait souvent blessée. Comme la plu-
part des spectateurs ont contracté d'avance
les mœurs dont ils voient le tableau, its

n'en sont pas fort émus. Ils se trouvent là

comme chez eux le langage de la scène est

à peu près celui de leurs conversations, et

ils ne reconnaissent dans tes acteurs que les

hommes de leur société. Si le vice, devenu

presque générât, perd enfin toute sa noir-

ceur, nous serons forcés d'avouer qu'il est

désormais inutile de vouloir en détourner

les hommes. Mais nous voyons en eux le

monde têt que Jésus-Christ l'a représenté,
le monde qui n'a pas voulu le reconnaître

Joan., c. Y, v. 10; qui a fermé les yeux à la

lumière, c. m, v. 19 qui ne~peut pas rece-

voir son esprit, c. xtv,v. 17, duquel il a

séparé ses.disciptcs et duquel il a encouru

la h.iinc, c. xv, v. 18 et 19; qui a regardé
son Evangile comme une folie, 1 C'or., c. ),

v. 18, etc. t-° Plusieurs drames renfer-
ment une très-bonne morale païenne sans

doute pour la momie chrétienne, elle y se-

rait très-déptacée. Quelques tirades de mo-

rale soat le palliatif nécess:)ire pour faire
passer tes maximes fausses et pernicieuses,

les obscénités et tes images du vice qui vien-

nent à la suite. Dans le siècle dernier, pour
rendre le théâtre moins odieux, l'on mit sur

la scène des tragédies tirées de l'Ecriture

sainte aujourd'hui que l'on ne veut plus
entendre parler de Dieu ni de ses saints on

n'aura plus recours à cet expédient, les spec-
<<tc<es universellement accrédités n'en ont

ptus besoin, et ce sera une profanation de
moins. It reste toujours à savoir si des chré-

tiens seront jugés de Dieu selon la morale

du théâtre, ou selon les règles de l'Evangile.

Quant à ceux qui ne croient plus de Dieu ni

d'autre vie, nous n'avons rien .à leur dire

nous. ne parlons ici qu'à ceux auxquels il

reste encore quetaues principes de religion

et de crainte de 'Dieu. 5" !) y a ceocn iant
des cnsuistes et des confesseurs qui permet-
tent la fréquentation dfs~ectttc/es; on est
en droit de les écouter plutôt que ceux qui
t.) défendent. Si cela était vrai, nous nous

contenterions de répondre avec l'Evangile
que ce sont des aveugles qui conduisent

d'autres aveugles, et que tous doivent tom-
her dans le précipice, ~at</< c. xv, v. 1~.
Mais c'est une calomnie on ne peut citer
aucun casuiste qui ait décidé sans restric-
tion que la fréquentation des spectacles est

permise et innocente. On a peut-ê~e tiré
cette fausse conséquence des principes po-
sés par quelques uns mais ils l'auraient

désavouée s'ils av.-icnt prévu l'abus que l'on

en fait. U n'est point de règle plus fausse

que do juger de la morale des confesseurs

par la conduite des pénitents. Sait-on ce que
les premiers ont fait pour ouvrir les yeux à
des aveugles volontaires, et pour ramener
au bien des mondains obstinés, tes prétextes
qu'on leur oppose tes difucuttés qu'on leur

atfegue, les f:)uss<'s promesses qu'on leur

fait, etc.? Au milieu d'une dépravation gé-
nérale et incurable, ils voient que plusieurs
mondains renonceront plutôt aux sacre-

ments et à toute profession du christianisme

qu'à l'habitude des spectacles est-il aisé de
choisir entre ces deux extrémités? Us gé-
missent. ils exhortent, ils tolèrent, ils espè-
rent une résipiscence future, etc. On conclut

de ta très-mat à propos qu'ils approuvent ou

qu'ils permettent la fréquentation des spec-
tacles ils sont forcés de tolérer bien d'au-
tres désordres auxquels personne ne veut

renoncer. Ce qu'il y a de certain c'est que
tous les pénitents qui veulent sincèrement

revenir à Dieu, commencent par s'interdire

pour toujours ce pernicieux amusement
donc il n'est pas vrai que les confesseurs le

permettent.
Nous objectcra-t-on enfin qu'au mépris

des canons, des fois, des censures, il y a des
ecclésiastiques qui ne se font pas scrupule de
fréquenter les théâtres? Nous disons hardi-

ment que ces prévaricateurs n'ont rien d'ec-

clésiastique que l'habit, et qu'ils ne le por-
tent que pour le déshonorer; que si les pre-
miers pasteurs jouissaient encore de leur an-

cienne autorité, ils les puniraient et tes for-

cfraient d'observer les bienséances de leur

état. Mais dans un temps de vertige auquel
ies incrédutes ont répandu de toutes parts

une morale pestilentielle, où t'on ne connaît

point de plus grande satisfaction que de bra-
ver les lois, où les mondains ne font accueil

qu'à ceux qui se conforment à leurs mœurs,
il n'est pas étonnant que le poison ait infecté

plusieurs de ceux qui étaient destinés par
leur état à en arrêter les funestes influences.

FO! DtSCtPUNS
et LOIs

ECCLÉStASTtQUËS(i).

SPINOStSME, système d'athéisme imaginé

par Benoît Spinosa, juif portugais mort en

Hollande l'an 1677, à ans. Ce système est

aussi nommé panthéisme, parce qu'tt consiste

a soutenir que l'univers, ro~, est Dieu, ou

(t) Vcu. le Dictionnaire de The~ogie moraie
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qu'il n'y a point d'autre Uieu que t'universn-

lité des êtres. D'oaits'ensuitqae tout ce qui

arrive est l'effet nécessaire des lois éternelles

et immuables de la nature, c'est-à-dire d'un
être infini et universel, qui existe et qui agit
nécessairement. II est aisé d'apercevoir les

conséquences absurdes et impies qui nais-

sent de ce système. On voit d'abord qu'il
consiste à réaliser des abstractions, et à

prendre tous les termes dans un sens faux
et abusif. Z.re en généra), sx~ance en

générât, n'existent point; il n'y a dans la

réalité que des individus et des natures indi-

viduettcs. Tout être, toute ~«6~<aHce. tuute

nature, est ou corps ou esprit, et l'un ne

peut être l'autre. Mais Spinosa pervertit tou-

tes ces notions, il prétend qu'it n'y. a qu'une
seule substance, de laquelle la pensée et re-

tendue, l'esprit et lecorps sont des modt/tca-

<tons; que tous les êtres particuliers sont

des modifications de l'être en généra), Il

suffitde consulter le sentiment intérieur, qui
est le souverain degré de ('évidence, pour
être convaincu de l'absurdité de ce langage.
Je sens que je suis moi et non un autre,
une substance séparée de toute autre,
un individu rée) et non une modifi-

cation que mes pensées, mes volontés, mes

sensations, mes affections, sont à moi, et

non à un autre, et que celles d'un autre

.ne sont pas les miennes. Qu'un autre soit

fin être, une substance, une nature aussi

bien que moi cette ressemblance n'est
qu'une idée abstraite, une manière de nous
considérer t'nn l'autre, mais qui n'établit
point l'identité ou une unité réelle entre

nous. Pour prouver te contraire, Spinosa ne

fait qu'un sophisme grossier. « )t ne peut y

avoir, dit-il, plusieurs substances de même

attribut ou de différents attnhuts dans le

premier cas, elles ne seraient point différen-

tes, et c'est ce que je prétends dans le se-

cond. ce seraient ou des attributs essentiels

ou des attributs accidentels si elles avaient

-des attributs essentiellement différents, ce

ne seraient plus des substances si ces attri-

buts n'étaient qu'accidentettement différents,
ils n'empêcheraient puint que la substance

ne fût une et indivisit'te.B On aperçoit d'abord

que ce raisonneur joui* sur l'équivoque du
mot m~me et.du mot différent, et que. son
système n'a point d'autre fondement. Nous

soutenons qu'il y a plusieurs substances de

'nême attribut, ou plusieurs substances dont

les unes diffèrent essentiellement, les autres

accidentellement. Deux hommes sont deux

substances de même attribut, ils ont même

nature et même essence, ce sont deux indi-

vidus de même espèce, mais il ne sont pas le

M~me; quant au nombre, ils sont différents,

c'est-à-dire distingués. Spinosa confond

l'identité de n:Uurc.ou d'espèce, qui n'est
qu'une ressemblance, avec t'identité indivi-

duelle, qui est l'unité; ensuite il confond la

distinction des individus avec la différence

des espèces pitoyable logique au contrai-

rc, un homme et une pierre sont deux subs-

tances de différents attributs, dont la nature,
t'cssence,t'cspèce, ne sont point tes mêmes ou

ne se ressemblent point. Cela n'empêche pas

qu'un homme et une pierre n'aient l'attribut

commun de substance; tous deux subsistent

à part et séparés de toutautreêtre; ils n'ont

besoin ni l'un ni l'autre d'un suppôt, ce ne

sont ni des accidents ni des modes; s'ils ne

sont pas des substances, ils ne sont rien.

Spinosa et ses partisans n'ont pas vu que t'en

prouverait qu'il n'y a qu'un seul mode, une

seule modification dans l'univers, par le mê-
me argument dont ils se servent pour prou.
ver qu'il n'y a qu'une seule substance; leur

système n'est qu'un tissu d'équivoques et de

contradictions. Ils n'ont pas une seute réponse
solide à donner aux objections dont on les

accabte.

Le comte de BoutainviHiers. après avoir

fait tous ses efforts pour expliquer ce sys-
tème ténébrenx et inintelligible, a été forcé

de convenir que le système ordinaire qui

représente Dieu comme un Etre infini, distin-

gué, première cause de tous les êtres, a de
grands avantages et sauve de grands.incon-

vénients. H tranche les difficultés de l'infini

qui parait divisihte et divisé dans le spino-
~me; il rend raison de la nature des êtres;
ceux-ci sont tels que Dieu les a faits, nou
par nécessité, mais par une volonté libre
il donne un objet intéressant à ta religion,
en nous persuadant que Dieu nous tient

compte de nos hommages; il explique t'or-

dre du monde, en l'attribuant à une cause

intelligente qui sait ce qu'elle fait; il fournit

une règle de morale qui est la toi divine, ap-

puyée sur des peines et des récompenses;
il nous fait concevoir qu'il peut y avoir des
miracles, puisque Dieu estsupérieurà toutes

les lois et à toutes les forces de la nature,
qu'il a librement étabHes. Le spinosisme au

contraire ne peut nous satisfaire sur aucun

de ces chefs, et ce sont autant de preuves qui
t'anéantissent.

Ceux qui l'ont réfuté ont suivi différentes
méthodes. Les uns se sont attachés principa
lement à en développer les conséquences ab-

surdes. Bayle en particulier a très-bien

prouvé que, selon Spinosa, Dieu et t'étcnduo

sont la même chose que l'étendue étant

composée de parties dont chacune est une

substance particulière, l'unité prétendue de«!
la substance universelle est chimérique et

purement idéale. H a fait voir que les moda-
lités qui s'excluent l'une l'autre, telles que
l'étendue et la pensée, ne peuvent subsister

dans le même sujet; que l'imrnutabitité de
Dieu est incompatible avec la division des

parties de la matière et avec la succession

des idées de la substance pensante; que les

pensée! de l'hommo étant souvent contraires

les unes aux autres, il est impossible que
Dieu en soit le sujet ou le suppôt. Il a montré

qu'il est encore plus absurde de prétendre

que Dieu est le suppôt des pensées criminel-

les, des vices et des passions de l'humanité

que, dans ce système, le vice et la vertu sont

des mots vides de sens que, contre la possi-
bilité des miracles, Spinosa n'a pu alléguer

que sa propre thèse, savoir la nécessité de
toutes choses thé~e non prouvée et dont on
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ne peut pas seu!ement donner la notion;

qu'en suivant ses propres principes, il ne

pouvait nier ni les esprits, ni les miracles, ni
tes enfers; Z~i'c~. cn~. Spinosa.

Dans l'impuissance de rien répliquer de

solide, les spino''istes se sont retranchés à

dire que Bayle n'a pas compris la doctrine
de leur maître, et qu'il l'a mal exposée. Mais

ce critique, aguerri à la dispute, n'a pas été

dupe de cette défaite, qui est celle de tous les

matérialistes; il a repris en détail toutes tes

propositions fondamentales du système, il a

défié ses adversaires de lui en montrer une

seule dont it n'eût pas exposé le vrai sens.

En particulier, sur l'article de t'immutabiHté

(t du changement de la substance, il a dé-
montré que ce sont les spinosistes qui ne
s'entendent pas eux-mêmes que, dans leur

système. Dieu est sujet à toutes les révolu-
tions et les transformations nuxquc!tes la

matière première est assujettie selon l'o-

))inion des préripatéticiens /6<d. rem.
CC. DD.

D'autres auteurs, co'nrne le célèbre Féne-

lon, etteP. Lami.bénadic'in.ont formé une
chainede propo<iti"ns évidentes et incon-

testables, qui étatttissent les vérités contrai-

res aux paradoxes de Spinosa ils Ot't ainsi

construit un édiCce aussi solide qu'un tissu

de démonstrations géométriques, et devant

lequel le spinosisme s'écroule de tui même.

Quelques-uns enfin ont attaqué ce sophiste

dans le fort même où il s'était retranché, et

sous la forme géométrique, sous laquelle il

a présenté ses erreurs; ils ont examiné ses

définitions, ses propositions, ses axiomes,

ses conséquences ils m ont dévoilé les

équivoques et l'abus continue) qu'il a fait

des termes ils ont démontré que de maté-

riaux si faibles, si confus et si mal assortis,
il n'est résulté qu'une hypothèse absurde et

révoltante Houk, Relig. nalur. << revel.

Principia, t part., etc. On peut consulter en-

core Jacquelot Traité de l'existence de

Z't~M; Le Vassor, Traité de la céritable reli-

OtOM, etc.-Plusieurs écrivains ont cru que

Spinosa avait été entraîné dans son sys-
tème par tes principes de la philosophie de

Descartes nous ne pensons pas de même.

Descartes enseigne à la vérité qu'il n'y a que
deux êtres existants réettement dans la na-

ture, la pensée et l'étendue que la pensée
est l'essence ou la substance même de l'es-

prit que l'étendue est l'essence ou t:) subs-

tance même de ta matière. Mais il n'a ja-
mais rêvé que ces deux êtres pouvaient être

deux attributs d'une seule et même suhs.

tance il a démontré au contraire que l'une

de ces deux choses exclut nécessairement

l'autre, que ce sont deux natures essentiel.

lemcntdifïérentes, qu'il est impossiblequeli
même substance suit tout à la fois esprit et

matière.–D'autresont douté si la plupart des
philosophes- grecs et latins, qui s< mbtent
avoir enseigné t'u~ité de Dieu, n'ont pas
entendu sous ce nom l'univers ou la n;iturc

entière; plusieurs matérialistes n'ont pas
hésité de t'affirmer ainsi, de soutenir que
tous ces philosophes étaient panthéistes ou

spinosistes, et que les Pères de t'Ëgtisc se

sont trompés srossièrement, ou en ont im-

posé, torsqu'its ont cité tes passages des
anciens philosophes en faveur du dogme de

l'unité de Dieu, professé par tes juifs et par
les chrétiens.

Dans le fond, nous n'avons aucun intérêt

de prendre un parti dans cette question
vu l'obscurité. l'incohérence, les contradic-

tions qui se rencontrent dans les écrits des

philosophes, il n'est pas furt aisé de savoir

quel a été leur véritable sentiment: Ainsi

t'on ne pourrait accuser les Pères de t'E-

glise ni de dissimulation, ni d'un défaut de
pénétration, quand même ils n'auraient pas
compris parfaitement le système de. ces rai-
sonneurs. Ceux que l'on peut accuser de
pantbé'sme avec le plus de prohabitité sont
t' pythagoriciens et les stoïciens, qui en-

visageaient Dieu comme l'âme du monde, et

qui te supposaient soumis aux lois immua-

bles du destin. Mais quoique ces philosophes
n'aient pas établi d'une manière nette et

pré< iso la distinction essentielle qu'il y a

entre l'esprit et la matière, il parait qu'ils
n'ont jamais confondu l'un avec t'autrc

jamais ils n'ont imaginé, comme Spinosa,

qu'une seule et me'oe substance fût tout à

la fois esprit et matière. Leur système ne

valait peut-être pas mieux que le sien, mais

enfin il n'était pas absolument le même.
~oy.AME

DU MONDE.

Toland, qoi était spinosiste, a poussé plus
loin l'absurdité il a osé soutenir que Moïse
était panthéisle, que le Dieu de Moïse n'était
rien autre chose que l'univers. Un médecin,

qui a traduit en-latin et a publié les ouvra

ges posthumes de Spinosa, a fait mieux en-

core il a prétendu que la doctrine de ce

rêveur n'a rien de contraire aux dogmes du

christianisme, et que tous ceux qui ont écrit

contre lui l'ont calomnié, Mosheim, /7<

eccl., xvn' siècle, sect. § 2~. nutes < ettc.
La seule preuve que donne Toland est un
passage de Strabon, Georg., t. xvi, dans le-

quel il dit que Moïse enseigna aux Juifs que
Dieu est tout ce qui nous environne; la terre.
la mer, le ciel, le monde, et tout ce que nous
appelons /a Ka<Mre. !t s'ensuit seu)em<-nt que
Strabon n'avait pas lu Moïse, ou qu'il avait

fort mal compris le sens de sa doctrine. Ta-

cite l'a beaucoup mieux entendu. Lt's Juifs,
dit-il, conçoivent par la [jenséf un seul Dieu,
souverain éternel, immuable, immorte!,

Jt<d(X!, me~e sola, MMMm~ue ~v~m~M <n/e/<

~Mn<, ~M)r<mMm illtid ef <BferHt<m, ne~tte mM~a-

bile, 7!e</Me t~crtturum. Hist., t. v, c. 1 et

scq. En effet, Moïse enseigne que Dieu a

créé le n.onde, que le monde a commencé,

que Dieu l'a fait très-librement, puisqu'il i'u

fait par sa paro!e ou par te scut vouloir;

qu'il a tout arrangé comme il lui a plu, etc.

Les panthéistes ne peuvent admettre une
s''ute de ces expressions; ils sont forcés de

dire que le monde est éternel, ou qu'il s'est

fait par hasard que le tout a fait tes parties,
ou que les parties ont fait le tout, etc. Moïse
a sapé toutes ces absurdités par le fonde-

ment. 11 n'est pas nécessaire d'ajouter que
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les .tuifi. n'ont point eu d'autre croyance que

cette de Moïse, et que les chrétiens la sui-

vent fncore.

tt ne srrt à rien de dire que le spinosisme

n'est point un athéisme forme) que si son

auteur a mal conçu la Divinité, il n'en a pas

pour cela nié l'existence, qu'il n'en partait
même qu'avec respect, qu'il n'a point cher-

thé à faire des prosélytes, etc. Dès que le

spinosisme entraîne xbsotument les mêmes

conséquences que l'athéisme pur, qu'im-
porte ce qu'a pensé d'àittcurs Spinosa? Les

contradictions de ce rêveur ne remédient

point aux fatales influences de sa doctrine;
s'il ne les a pas vues, c'était un insensé stu-

pide, il ne lui convenait pas d'écrire. Mais

t'pmpresscmcnt de tous les incrédules à le

visiter pendant sa vie, converser avec lui,

à r< cucittir ses écrits après sa mort, a déve-

lopper sa doctrine, à en faire l'apologie,
font sa condamnation. Un incendiaire ne

mérite pas d'être absous, parc'* qu'il n'a pas

prévu tous les dégâts qu'avait causer le feu

qu'!)a))umait.
SPiKATtON. Foy. ÏR!N!TÉ.

SPtRtTUAUTË. Fo; EsptUT.

SPitM TUt!L. On nomme stf~~ance ~;rt-
~tte~e (ou) être distingue de la matière, qui'

a la facullé de se sentir et de se connaiire,

tacutté dont I.i matière est incapnbte dans

ce sens, l'âme de t'hom~ne est une substance

spirituelle ou un espril. Voyez ce mot. On

appelle encore ~ptr;<tfe< ce qui apparhent
à t'esprit ainsi l'intelligence et la volonté

sont des faculté'- spirituelles, qui ne peuvent
appartenir à des corps. Penser réfléchir,

vouloir, choisir, sont des opérations spiri-

tuelles, desquelles la matière ne peut pas
être le principe, etc.–).e désir de recevoir
Jésus-Christ dans sainte Euch.nistie est

appcfé communion spiriturlle, par opposi-
tion à l'action de le recevoir réellement et

corporcHement. Les protestants, qui ne
croient point la présotco récite de Jésus-

Christ dans 0'! sacrement, n'admettent
qu'une ma~ducatinn ou une communion

tpirituettc. Voy. CoMMDN)<)K.–Onappe))e
lecture ~/):'r/<t<e/<e, cantiques, exercices spiri-

/t<e/.f, ceux qui excitent la piété ou la dévo-

tion, et qui servent à l'entretenir. La vie

spiriluelle est l'habitude de la méditation ou

de la contemplation, ('exactitude à réfléchir
sur soi-même, à pratiquer tous les moyens

qui peuvent conduire une âme à la vertu et

à la perfection chrétienne c'est ce que i'on

nomme encore la vie intérieure. Un bouquet
.fpirtfMc~est une sentence, une maxime, une
réflexion sainte, un passage de l'Ecri-

ture, etc., que l'on a retenu dans la médita-

tion, et que l'on se rappelle de temps en

temps pendant la journée.
En partant de la simonie, on distingue dans

un bénéfice le spirituel d'avec le temporel.
Par le premier, l'on entend les fonctions
sainles qu'un bénéficier est obligé de rem-
lilir, comme prier, célébrer l'office divin

administrer les sacrements, etc., non-scule-
"'< nt parce que l'esprit doit avoir plus de
part.à ces fonctions que le corps, mais en-

core parce quittes ont po:)r objet t'avan-

t.igc des âmes et leur satutéterne). Foy. BÉ-

NÉF'CE.

STANCAR'ENS. Fo; LornÉRANtSM)!.

STATION est l'action de so tenir debout.
C'est dans cette altitude que les chrétiens

avaient coutume de prier le dimanche, et

depuis Pâques jusqu'à la Pentecôte inclusi-

vement, en mémoire de la résurrection de
Jésus-Christ. C< usage est attesté par les

Pères de t'Egtise les plus anciens, tels que
saint Irénée, Tertullien Clément d'Alexan-

drie, saint Cyprien, Pierre, évoque d'Alexan-
drie, etc., et par les autres auteurs des siè-

cles suivants; ils en partent comme d'une
tradition apostolique. Du temps du concito
d~ Nicée, tenu t'an 325, cette pratique était

négtigée dans plusieurs endroits les chré-

tiens priaient à genoux pendant le temps

pascal comme pendant le reste de l'année;

le concile ordonna dans son 20° canon d'ob-
server l'uniformité et de prier debout, sui

vant. l'ancien usage H jugea sans doute
qu'un rite destiné à rappeler le souvenir

d'un des plus importants mystères de notre

rédemption ne pouvait paraître indifférent:.

ainsi, après avoir fixé le jour auquel la Pâ-

que devait être célébrée dans toutes les

Eglises sans exception, il détermina encore

la manière dont on y devait prier. It ne pa-
rait pas néanmoins que ce 20' canon du
concile de Nicée ait été observé dans l'Occi-

dent avec autant d'exactitude que dans les

Eg!iscsd'0rient. Pendant le reste de l'année,

surtout les jours de jeûne et de pénitence,
on priait à genoux, ou prosterné, ou pro-
fondément incliné. Bingham, Orig. ece~

V, ). xt)), c. 8, § 3. C'était encore la cou-

tume de se tenir debout pendant la lecture

de l'Evangile, pendant les sermons, et du-
rant le chant des psaumes. On ne se don-
nait point alors dans les églises les commo-

dités que ta tiédeur, la mollesse, la vanité, y
ont introduites dans la suite des siècles.

Tom.VJ, pag. 23, 80, 183. Probablement

c'est pour t:t même raison que, dès le tn"

siècle, fou a nommé station ou jours ~a-

/;onttatres, le mercredi et le vendredi de
chaque semaine, parce que, dans ces d~'ux

jours, tes fidèles b'assembtaient aussi bien

quetedi)uanche,pourcétéhrer t'officedivinet

pour participer à la communion. L'on y ob-

servait aussi un demi-jeûne, c'cst-à-dirc

que l'on s'abstenait de manger jusqu'après
l'office qui finissait ordinairement à trois

heures après midi. Tom. IX, pag. 25~. Ces

demi-jeûnes, qui étaient de précepte en

Orient, et~ui y sont encore observés au-

jourd'hui, du moins parmi les moines, n'é-

taient que de dévotion en Occident, etdans la

suite la station du mercredi fut transportée
au samedi dans t'Hghse romaine. Mais les

montanistes, qui anectaient en toutes choses

une rigueur outrée, faisaient un crime à

tous ceux qui ne gardaient pas le jeûne ces

jours-là, ou qui se bornaient à un demi-joûnc.

Thomassin, Traité des !et~M, <" partie
c. 19.

Comme )'inteation de l'Eglise ne fut ja-
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mais de faire interrompre par des pratiques
de piété les travaux des arts et de t'agxcut-
ture dont le peuple a besoin pour subsis-

ter, l'on présume avec raison que la disci-
pline dont nous parlons regardait principa-
lement le c'ergé et les habitants aisés des
villes épiscopates et il en est de même de

plusieurs autres anciens usages.
Par analogie, l'on a nommé station, dans

l'Eglise de Rome, l'office que le pape, à la

tête de son clergé, allait célébrer dans diffé-
rentes basiliques de cette ville et comme il

les visitait ainsi successivement, l'on a mar-

qué dans le Missel romain les jours aux-

quels il devait y avoir station dans. tette

égtise. A la fin de chaque office l'archidia-

cre annonçait à t'assemblée le lieu où il y
aurait station le lendemain. On croit que ce

fut saint Grégoire qui fixa et distribua ainsi

es~ahotMà Home; aussi sont-elles mar-

quées dans son Sacramentaire. On appelait
diacre stationnaire celui qui était chargé de

lire l'Evangite à la messe que le pape de-
vait célébrer. A présent il n'est presque au-

cun jour de l'année auquel le saint sacre-

ment ne soit exposé dans une des égiises de

Rome, avec une indutgence accordée à ceux

qui ironfprier dans cette église où il y a s<a-

</on; et à moins qu'il n'y ait quelque obsta-

cle, te pape ne manque jamais d'aller la vi-

siter et y faire sa prière.
Pendant le jubilé, lorsque l'indulgence est

étendue à toutes les Eglises de la chrétienté,
on désigne les églises particulières dans
lesquelles les (idètes seront obHgés d'aller

faire leurs prières ou leurs stations, pour

gagner t'indutgence.
On appelle encore station tes prières que

les chanoines ou les prêtres d'une égtise
vont faire en procession dans la nef, devant
l'autel de la sainte Vierge, avant la messe

et après les vêpres. Enfin, t'en nomme quel-

quefois station la commission donnée à un

prédicateur de faire des sermons pendant te
carême dans une église particulière.

Quand on remonte à l'origine des usages

ecclésiastiques et religieux, on voit qu'ils
ont été tous établis sur des -raisons solides

et analogues aux circonstances ceux qui
les trouvent ridicules ne montrent que de

l'ignorance. On demande si ti's prières sont

meitteures dans une église que dans une

autre et si Dieu n'est pas disposé à nous

écouter partout, tt l'est, sans doute ;ais
Jésus-Christ, qui nous a recommandé de

prier toujours, nous a dit aussi que, quand
plusieurs sont rassemblés en son nom, il

est au milieu d'eux. lt a donc v~'utu que tes

fidèles priassent en commun, afin qu'ils se

souvinssent qu'ils sont tous frères, tous en-

tants d'un même père, tous destinés au

même héritage éternel, et qu'ils prissent in-

térêt au salut les uns des autres. ~o<

PniÈKE, CoMMUNtON DES SAtNTS. Lorsque,

dnns une grande ville, il y avait des églises

.nées les unes des autres, il était de la

charité des évoques d'y aller faire tes sta-

tions ou les offices divins, afin de donner

aux divers membres de leur troupeau la

''ommoditédeso rassembtt'r, poura[nsi

dire. sous la houlette du pasteur. A présent.
si cela est moins nécessaire qu'autrefois, it

est encore utile de conserver les anciens

usages, parce qu'ils nous rappe!tenttoujonrs
les mêmes vérités, et parce que tes dévo-

tions particulières, qui n'0t:[ point d'autre
règle que le goût et le caprice, ne manquent

jamais d'entraîner des abus et des er-

reurs.

STADROLATRES. ~o; CsAz~zARtE~s.

STERCORANtSTES. On a donné ce nom

i ceux qui soutenaient que le corps de Jé-
sus-Christ dans la sainte eucharistie, reçu

par la communion, était sujet à ta digestion
et à ses suites, comme tous les autres ati-

ments. La question est de savoir s'il y a eu

réc)ten)ent des théologiens assez insensés

pour admettre cette absurdité.

Mosheim, plus modéré sur ce point que
d'autres protestants, convient qu'à propre-
ment parler le ~frcorant'sfne est une hérésie

imaginaire. Dans le xt° siècle, les théolo-

giens qui soutenaient que la substance du

pain et du vin est changée dans l'eucharis-

tie au corps et au sang de Jésus-Christ, im-

putèrent à ceux qui tenaient le contraire

cette odieuse conséquence, que ce corps et

ce sang adorabtes sont sujets dans t'esto-

mac a la digestion et à ses suites. Ils argu-
mentaient sur ces paro!es du Sauveur 2'OMt

ce <ytt: entre dans ~a 6oMC/<e descend dans le

ventre, e< va a)t retrait. Ceux qui niaient la

transsubstantiation ne manquèrent pas ()''

rétorquer ~'objection contre leurs adver-

saires et de prétendre que, puisque le corps
et le sang de Jésus-Christ avaient pris la

place de ta substance du pain et du vin, ils

devaient subir les mêmes accidents qui se-

raient arrivés à cette substance, si elle avait

été reçue par le communiant; Hist. ecclés.,

t\"siècte,n'part.,c.8,§2t.
Nous ne ferons point de recherches pour

savoir si ce ne sont pas tes ennemis du

dogme de la présence réelle qui ont été les

premiers auteurs de cette odieuse objection,

plutôt que les défenseurs de la transsub-

stantiation cela est d'autant plus probabto

que les successeurs des premiers la répè-
tent encore nous nous contentons de l'a veu

de Mosheim il convient que, dans le f.<it,
ceUcimputa'ionn'étaitappticabteniauxuns
ni aux autres, que les reproches venaient

plutôt d'un fond de malignité que d'un vc-

ritabte zete pour la vérité. On ne peut sans

impudence, dit-il, l'employer contre ceux

qui nient la transsubstantiation, mais bien
contre ceux qui la soutiennent, quoique
peut-être ni les uns ni tes autres n'aient ja-
mais été assez insensés pour t'admctttc;

t~d.
U ne fallait pas affecter ta nu pe«< <~re, il

fatt.tit avouer franchement que ce reproche
était absurde dans l'un et l'autre pa'ti. Plus

équitable que lui, nous allons faire voir (ju'it
ne peut avoir lieu contre aucun des senti-

ments vraisou faux qui sont suivis dans les

différentes sectes, chrétiennes touchant t'eo-

charistie nous ne refusons jamais de rendre
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1
justice, même à nos ennemis. 1° Le repro-
che de ~ercor;(Kt~ne ne peut être fait aux

calvinistes qui nient la présence réelle de
Jésus-Christ dans ce sacrement, ni contre

les luthériens qui prétendent aujourd'hui

que l'on y reçoit à la vérité son corps et son

sang, non en vertu d'une présence réettf et

corporelle du Sauveur dans le pain et le vin,
mais en vertu de la communion ou de l'ac-

tion de recevoir ces symboles. Foy. EucHA-

tusTiE, §2. 2° Luther et ses disciples qui
admettaient t'impanation ou l'union du

corps et du sang de Jésus-Christ avec la

substance du pain et du vin, ne donnaient

pas moins lieu à l'accusation de stercora-

nisme que les défenseurs de la transsubstan-

tiation Mosheim ni Basnage n'en ont rien
dit, parce qu'ils n'en voulaient qu'aux ca-

tholiques. Mais il n'est pas difficile de justi-
fier ces impanateurs ils enseignaient sans

doute que le corps de Jésus-Christ ne de-

meure sous le pain ou avec le pain, qu'autant
que cet aliment conserve sa forme et ses

qualités sensibles quête, pain, devenu du
chyle dans l'estomac, n'est plus du pain,
qu'ainsi le corps de Jésus-Christ cesse d'y
être uni. 3° II faut être entêté à l'excès pour
soutenir que cette accusation est mieux fon-
dée à l'égard des catholiques qui admettent

la transsubstantiation. Jamais ils n'ont pensé
que le corps de Jésus-Christ est encore sous

les espèces ou sous les quaii'és sensibles du
pain,lorsque cesqxatiiés ne subsistent plus.
Au moment que les espèces sacramentelles

sont descendues dans l'estomac, elles sont

mêlées ou avec les restes d'aliments,ou avec

les humeurs qui doivent concourir à la di-
gestion. Dès lors ces espèces ou qualités sen-

sibles sont altérées elles ne subsistent plus
du tout lorsqu'elles sont changées en chyle;
le corps de Jésus-Christ n'y est donc plus.
Comment prétendre que ce corps adorabte

est sujet aux suites f/e la digestion, dès qu'il
cesse d'exister par la digestion même des

espèces sacramentelles.

Basnage, qui a fait une longue disserta-
tion sur le ~ercoraKi~Mte, Zft~. de l'Eglise,
1. xvt, c. 6, a manqué de jugement, lorsqu'il
a dit que tes accidents qui peuvent arriver

au corps de Jésus-Christ dans t'eucharistie

embarrassent fort les théologiens qui admet-

tent la présence réette its ne sont embar-

rassants que pour ceux qui ne réfléchissent

pas. Ils incommodent peut-être ceux qui
commencent par argumenter sur ta sub-

stance des corps; mais nous demandons ce

que c'est que cette substance séparée ou ab-

straite de toute qualité sensible, et si on

peut en donner une notion claire si on no
le peut pas, de quoi servent les arguments ?

Voici le plus fort Les Pères de t'Egtise
ont dit que t'eucharistie nourrit nos corps
aussi bien que nos â'nes or, c'est la sub-

stance d'un aliment et no!) ses qualités sen-

sibles qui peut produire cet effet: puisque
la substance du pain, selon nous, n'est plus
dans l'eucharistie, il faut que ce soit la sub-

stance du corps de Jésus-Christ qui y sup-

p)éc.–Cette objection est-elle donc insoluble?

Nous demandons ce que c'est que nourrir

notre corps ;'c'est sans doute en augmenter
le volume. Que l'on nous dise comment une

substance corporelle, dépouillée de toutes

ses quatités sensibles, par conséquent de

co/Mme, peut augmenter celui de notre corps.
Les Pères ont dit que l'eucharistie, te pain
eucharistique, l'aliment consacré, etc., nour-

rit notre corps mais ils n'ont pas dit que
c'est le corps de Jésus-Christ, ou la substance

de ce corps adorable, ou la substance. du
pain, qui opère cet effet. Tous croyaient.
comme nous, que la substance du pain n,'y
est plus, et tous comprenaient que la sub-

stance du corps de Jésus-Christ, dépouillée
de toute qualité sensible ne produit point
un effet physique et sensible. Peu nous im-

porte ce qui a été dit dans le ix et le xf

siècte, et ensuite par les scolastiques lou-

chant cette dispute. Quand nous serions

forcés d'avouer que tous ont mal raisonné et

se sont mal exprimés, il n'en résulterait au-

cun préjudice contre la-croyance catholique.
On a eu très-grand tort d'attribuer le is<er-

coranisme à Nicétas, à Amataire, à Raban–

Maur, à Héribalde, à Ratramne, etc., et

quand il serait vrai que tous se sont mal

défendus, il ne s'ensuivrait encore rien. tt

aurait été mieux de ne point appliquer à la

sainte eucharistie des notions de physique
ou de métaphysique très-obscures, très-in-

certaines, et qui ne pouvaient servir qu'à
embrouiller la question il aurait été mieux

de ne pas entreprendre d'expliquer par ces

notions fautives un mystère essentiellement

inexplicable. Mais l'affectation des protes-
tants de ramener ces disputes sur la scène

ne prouve que leur malignité, Il a fallu que

Basnage s'aveugtat au grand jour pour affir-

mer, dans le titre du chap. 6, que t'tM

grecque ancienne et moderne était stercora-

Kt'~e, puisque les Grecs soutenaient que t.)

réception de l'eucharistie rompt ie jeûne. tt

avait perdu toute pudeur quand il a osé at-

tribuer l'origine du s(ercor<m~me à saint

Justin, parce que ce Père a dit, ~po/. t. n.
C6, que l'eucharistie est un aliment duquel

notre chair et notre sang sont nourris, et à

saint Irénée, parce qu'il enseigne, adv. /7<pr..

t. v, c. n. 2ct 3, que notre chair et noire

sang sont nourris et augmentés par ce pain
et par cette nourriture qui est le corps de
Jésus-Christ. Basnage a fatsiSé ce passage,
en mettant qui est appelé le cor/~ de Jésus-

67<rt~. tt a poussé plus loin la turpitude, en

ajoutant que Origène a été stercoraniste ptt-

Mtc, puisqu'il a dit que t'atiment consuc'c

par la parole de Dieu et par la prière, <<M'i$

ce qu'il a de mo~rt6<. passe dans le ventre et

va au retrait, in Man/h, t. n, n. 1~; qu it
faut mettre au même rang saint Augustin et

t'Egtise d'Afrique, puisque nous lisons ces

paroles, Serm. 57, c. 7, n. 7 « Nous pre-
nons le pain d~ l'eucharistie, non-seulement
aGn que notre estomac en soit rempli, mais

afin que notre âme en soit nourrie enfin

t'Kgtise d'Espagne, parce qu'un concile de

Totète, au v)r siècle, a décidé qu'il ne faut

con~acier qucde petites hosties pour ta cont-
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munion, de peur que l'estomac du prêtre

qui en consommera les restes n'en soit trop

charge. Nous rougissons de rapporter ces

odieuses accusations mais il est bon de

montrer jusqu'où l'entêtement et l'esprit de

vertige peuvent pousser un protestant. Bas-

nagc a fait tout son possible pour prouver

que les anciens Pères de l'Eglise n'ont cru

ni la pré.encc réctte ni la transsubstantia-

tion et le voilà qui leur attribue la consé-

quence la p!us fausse et la plus revotante

que l'on puisse tirer de ces deux dogmes.

Origène est le seul que nous prendrons
ta peine de justiCer. Lorsque ce Père parle
d'aliment consacré dans ce ~M't'< <t ~e Mft-

tériel, de la substance du p.iin,ou il n';) pas
cru la présence réelle, ou il a suppose t'im-

panation et nous avons fait voir que, dans

l'un etdansl'autre système, te ~ercor~Kt'stne

ne peut pas lui être imputé. SiOri~e' a

seulement entendu les qualités mat~riettes
et sensibles du p.un,comme nous le pensons,
l'accusation est encore plus absurde, et nous

t'avons prouvé, ~oy. les notes des éditeurs

d'Origene sur cet endroit.

Les protestants se fâchent, lorsque nous
attribuons des erreurs aux hérétiques an-

ciens et modernes, par voie de conséquence.
c) ils ne cessent de recourir à cette méthode

pour imputer aux Pères de l'Eglise entière

non-seutement des erreurs, mais des infa-

mies. Basnage avait avoué qu'aucun trans-

substantialeur n'a jamais été assez insensé

pour admettre le s<e'coront'~me, non-seule-

ment à cause que le respect qu'il a pour le

corps du Fils de Dieu s'oppose à cette pen-

sée, mais encore parce que ce corps adora-

ble étant dans t'eucharistie invisible, indivi-

sible,impalpable, insensible, Hest impossible
de croire qu'il est sujet à la digestion et à

ses suites, t&;d.,c.6. § 3. S'est-il repenti de

ce trait de bonne foi ? non mais il a voulu

prouver que les Pères n'admettaient point
la transsubstantiation, puisqu'ils admettaient

le stercoranisme. Encore une fois, ceci res-
semble à un délire. Si les Pères n'ont pas

cru la transsubstantiation, il faut du moins

qu'Usaient cru la présence rce!te,aut'cm; nt

l'accusalion de ~srcoraHt~me est absurde.

S'ils ont supposé la présence récite, que t'un

nous dise comment ils l'ont conçue, et ;)!ors

nous prouverons que cette odieuse impu'a-
tion est toujours également opposée au bun
sens.

Si c'est à Basnage que Mosheim en vou-

tait, lorsqu'il a dit que )t",<e)'coratti.s);!e n'est

qu'une imputation mangue, il n'avait pas

tort. Les incrédutes en ont pronté pour vo-

mir des btasphè'nes grossiers et dégoûtants
contre te mystère de l'eucharistie.

STEVENISTES. Stevens vicaire général dit

'tiocése de Nainur au moment du Concordat, perdit
ses pouvoirs t~rs()ue tes sièges de Liège et de N:)nnn'

furent rougis, t) s'était acquis une grande estime

p~nti tuus tes prêtres beiges, ticomiou.), <'otn«)e

docteur p.~rtientier, à ëctairer et à diriger beaucoup
d'entre eux. La petite Eglise f.'isait alors du bruit.

)'.t)e eut de l'écho dans la [!e)giq~e. Phtsieurs prê-
tres, se couvrant du no))) de Stevens, (irROt une vive

opposition nu Co~cnrd.t t. Stevc~.s les (o'idfttnr.a et

teurdono.tf'cxemptntt'uneentieresonmissionaux
vo)on<es du souverain poutife.U sut toujours distin-

guer les actes qui émanaient de l'autorité ecdesiasti-

oue de ceux ()ni procédaient uniquement de t'auturit:}
civile. )t attaqua les articles organiques; il btama )e
serment pre'scrit~H)x membres dela Légion d'honneur:
il (iëctara en t8U9, )ursque)e pape l'eut excommunié,
qu'aucun prêtre ne devait ptns prier pour Napotéon.
Tous ces actes lirent regarder Stevens'conune s~c-
t.itf'ur par les partisans de l'empereur; il était ce-

pfn'tant dans le vrai. tt se ntontra toujours sonfnis
ait saini-ie;et mourut plein de vertu en 1828.

STIGMATES, marques ou incisions que
tes païens se faisaient sur la chair, en t'hon-

neur de quoique fausse divinité. Cette su-

perstition était défendue aux Juifs, f.et;t<
f. xtx, v. 28 t'hébreu porte Fott~ ne tOM~

ferez aMCMne écriture de pointe, c'est-à-dire

aucun caractère ou aucun ~if/mn/e imprimé
sur la chair avec des pointes c'était un sym-
boicd'ido'atrie.

Ptotémce Philopator ordonna d'imprimer
une feuille de lierre ptantc consacrée à

Hacchus sur les juifs qui avaient quitté
leur religion pourembrasser celle des païens.
Saint Jean, Apoc., c. X))), v. 16 et 17, fait

allusion à cette coutume, quand il dit que
la bête a imprimé son caractère dans la

main droite et sur le front de ceux qui snnt

à elle qu'elle ne permet de vendre ou d'a-
cheter qu'à ceux qui portent le caractère do
la bête ou son non). Philon le juif, de 7t/o-

ttorc/f., t. f, observe qu'il y a des hommes
qui, pour s'attacher ax culte des idoles d'une

manière solennelle, se font suriact'air.avee
des fers chauds, des caractères qui mar-

quent teur engagement. Saint Paul, Galut.,

c. Vf. v. 17, dit, dans un sens fort ditlérent,

qu'il porte les stigmates de Jésus-Christ sur

son corps, eu parlant des coups de fouet
q.)'it avait reçus pour la prédication de

t't~vangite. Procope de Gaza in 7~)t. c.

XLtv. v. 20, remarque qu'un ancien usage
des chrétiens était de se faire sur te poignet
et sur les bras des stigmates qui représen-
taient la croix ou le monogramme de Jésus-

Christ, pour se distinguer des païens. On

dit que cet usage subsiste encore parmi les

chrétiens d'Orient, surtout parmi ceux qui
ont fait le voyage de Jérusatem. Les cophtes

d Egypte impriment avec un fer chaud le

signe de la croix sur le front de leurs en-

fants, afin d'empêcher les mahométans de

les dérober pour en faire des esclaves. On a

cru mal à propos qu'ils employaient cette

précaution pour tenir tien de baptême.
Les historiens de la vie de sai~t Francois

d'Assise ont rapporté que, dans une vision,

ce saint reçut tes stigmates des cinq plaies de

Jésus-Christ crucifié, et qu'il les porta sur

son corps le reste de sa vie. Ou peut voir

ce qu'en a dit Fk'ury, /7ts o:'re ecc~t'a~)'~t<e,

t. XVt, ). Lxx)x, n. 5. et tes preuves que t'en

eu donne. t~c.< des Pères c< (les Martyrs, tom.

IX, p. 392.

STONtTES. C'est l'une des mille sectes qui put-
)id~nt en Ameri~uH.S'one, son fondateur, se uu~n:)

cunune t'anti des lumières. H renouvela t'héi'M'e dt;s

ariens.
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STRAUSS. Strauss est !'<md.'sp)md.)ngereu<

ennemis du christianisme des t'-mpsmod'i'nes. Après

nvoir été uu ardent 1. illuminé, tomba dans une in-

crédutité compote. Ce fut la nouvc'te exégèse alle-

mande qui l'y conduisit. )t ne put entendre sans

pitié t'interpré'atinn donnée à l'Ecriture par if;s nou-

veaux exégètes il faut avouer, en effet, qu'il n'y a

rien de plus ridicule que les explications qu'ils dai-

gnent nous donner. Selon ces savants interprètes,

l'arbre du bien et du mal n'est rien qu'une plante

vénénfuse, probablement un mancenitiér sous lequel "1

se sont endornns les premiers hommes que
la fi-

pure rayonnante de Moïse descendant du mont S)nat

était nn produit naturel de t'étectricité; ta vision de

Xacharie. t'eu'et de la fumée des candét~'bn-.s du tem-

ple les rois usages, avec leurs on'r.inde<! de )n)rrhe,

d'or et d'encens, trois marchands forains qui appor-

taient quelque quincaillerie à t'entait de ttethiéf;")

l'étoile qui marchait devant eux, 'm domestique por-
teur d'un tombeau tes anges d~m la scène de la

tentation, une caravane qui passait dans les déserts

chargée de vivres. ))ans le fait, il faut être possède

de la manie du système pour débiter sërienseinent

que, si Jésus-Christ a marché sur les nut.< de la mer.

c'est qu'il nageait ou marchait sur ses bords qu'd
ne conjurait la tempête <(u'en saisissant le gouvernail

d'une main habite: qu'il ne rassasiait miracuteu'e-
ment plusieurs milliers d'hommes que parce qu'il

avait des magasins secrets, ou que ceux-ci cons!"o-

")ërent teur propre pain qu'ils tenaient en réservf
dans leurs poches enfin, qu'au lieu de monter au

ciel, il s'était dérobe à ses disciples à la faveur d'uu

hrouillard, et (m'it avait passé dt: t'autre cœë de la

montagne explications étranges, qui n'exigent pas
une foi moins robuste que celle qui admet te.< mira-

cles (<!).! Un esprit tant soit peu tcgiquedevaitsor-

tir de cette voie misérable, ou pour embrasser fran-
chement la vérité, ou pour donner compté ement

dans t'incrédutité. Strauss se t~'issaentrainer dans

ce dernier parti. L'EvanKite t'embarrassait avec le,

miracles et la vie prodigieuse de Jésus-Christ, tt ré-
solut d'en faire un mythe, nu une histoire naturelle.

ordinaire, embellie de prodiges.
c Parce que, dit M. Guillon, notre foi et) é'ie"t~c

repose sur tes Evangiles où sont consignées la vie

et les doctrines du divin Législateur, M. Strauss a

croque,cette base renversée, notre foi restait vaine

et sans appui et it a conçu le dessein de la réduirf
a une ombre fantastique. Dans cène vue, il com-

mence par saper l'authenticité des Evangiles, eu Ilr

combattant par l'absence ou le vide des témoignages

soit externes, soit internes, qui déposent en sa fa-
veur. Selon lui, la reconnaissance qui en aurait été

faite ne remonte pas au delà de ta tin du )t°sièct!

Jésus s'était donné pour le Messie promis à fana

lion juive quelques disciples crédules accréditèrent

cette opinion, itfattut l'étaver. de faits )niracu!eux x

qu'on lui supposa. Sur ce type gc'térat se furma in-

sensiblement une histoire de la vie de Jésus, qui, par
des modifications successives, a passé dans les livres

que, depuis, ot~aapi~etés du nom d'Evangile. Mais

p~iut de monuments contemporains.
La tradition

'x.JeestteseutcanatquitesaitnutransmeUrtià à

une épt~quedéià trop loin de son origine pour <në-

riter'quetque créance sur lés faits duut elle se com-

pose, ils ne sont arrivés jusqu'à elle que chargés

d'un limon étianger. Le souvenir du fondateur
n'a plus été que le fruit pieux de t'i!nagination,

t'oeuvre d'une écotear.ptiquéeà revêtir sa doctrine

d'un symhotf vivant. Toute cette histoire est donc

sans réalité; tout le Nouveau Testament n'est ptcs
qu'une longue fiction mythologique, substituée à

ceite de t'an~C!~ue idolâtrie. Toutefois, ce n'est en-

core là que la moitié du système. Dans t'ensemb!e

de l'histoire.cvangéhque, M. Strauss découvre un

(«) Edition Lefort, art.STnAU.ss.

grand mythe, un my!uephifosnphique,donUe fond

e:'t,dit-it,t'idée de t'!)mt):mhé. A ce nouveau type
se rapporte tout ce que les auteurs sacrés nous ra-

content du premier âge de i'E~tise chrétieu!te. à sa-

voir )'t)umani!é, ou t'un on du principe humait) et

du principe divin. Si cette idée apparaît dans les

Evan~dessoust'envetoppedet'histoire.etdet'tiis-
tnire de Jésus, c'est que, pour être rendue intetti-

gihte et populaire, elle devait être présumée, non

d'une manière abstraite mais sous la forme con-

crète de la vie d'uu individu.C'est qu'ensuite Jésus.
cetétr<'nobte,p!)r,rRspefts comme un dieu, ay'nt
le premier fait com))re!tdre ce qu'était t'homu'e et )e

but où il doit tendre ici-i)as. l'idée de )*humanitéde-

met'ra pour ainsi dire attachée a sa personne. Et'e
était. sa"s cesse d(;va!)t)t's yeux des premiers cure-

tions, )nt'squ''i).<ecriv./H;nt.)!) vie de )c!'r chef. An'.si

rcporté'eut-its, sans le savoir, tous les attributs de

cette idée !urce!uiqni!'av.')it fait nai'.re.En croyant

rédiger l'histoire du fondateur de teurretiginn. ils

<irent celle d~)genrHh!miain envisagé dans ses rap-
pnrts avec Dieu. )) est ctair ()ne la \crité evangc)ique

disj)ar.iitsou-.cct.te.in!erp)étatiou;qHetesa'uYrc5

surnaturctit;sdO!ttt..itt;&UH~e restent proi)tëtuati-

quesc). imaginaires: que,eute dans t'hypnth~e
d'une e)fisteucep!)ysique,.)ésus-Christnefu)qn'u:)

siin)))e!~)nme.c!r:gt'rà!-on propre ouvrase et

<tcp'u)i))(!detous)escara'~è'esd<;tni5-tiondit'i!)eq"i
lui assurent nos adorations.* »

C'était montrer une audace extrême heurter de
front toutes les croyances, briser tarertint~ehisto-.

rique; car, counne nous t'avons démontre au mot

~EvAKG![.E,c~'nte-.ter);t vérité dt:c<;)ivre,c'est ané-

antir ('autorité de toute espèce d'histoire ancienne.

Strauss apporte-tit de nouvelles rais:)ns?a-t-it dé-
couvert de no~v(;))e5onjections?produit-ii des écrits

inconnus jusqu'atnrs,qui montrenHafansst'!é de nos
saints tivre.? Pô!))), du tout. it réutut tnutt's les oh-

jections qui ont été faites contre la véracité des ré-

cits des faits merveitieux qui se lisent dans )e< pre-

mières histoires profanes il présente sous uu nou-
veau jour les objections qui ont été vingt fois réfutées

par tes apologistes de ta religion, et il en concmt

qu'on doit juger de la vie de Jésus-Christ comme de

la vie des prcmiers fondateurs des fausses religions

il y des rails naturels, mais qui ont été embellis

na)'tarenomn!éeetad!nisp;)rtaerédu)ité.Nousne

pouvons rentrer ici dans une longue discussio!) qui

a été épuisée dans le cours de ce Dictionnaire.

Nom nous(0)~en)ernns de présenter quelques cou-

sidérations de M. Thotuck, qui a réfuté t'ouvrage

deStrauss.

< Où commence d'après te critique de la Vie
~e Jésus, t'hiatoire de celui que le monde chrétien

adore comme son sauveur et son Dieu ? Au to'x-

t)'<ut.d!téda!)SterocparJosept)d'~r!mathic.t'<

bout sur ses tords, les disciples treu)b)auts. éper-

dus, ont vu leur espérance s'enginutir dans s.u

!,ein avec le cadavre de teurn.aitre.M.'is quel évé-

nement vint. se placer entre cène scène du s.'puicre

et le cri de saint Pierre et de saint Jt;an:<No:<s lie

pouvons pas laisser sans témoignage les choses que

nous avons vues e: entendues, Act. opo~t., tv. 2t). <

–tQuand on e'nbr~sse d'un coup d'ceif. dit le doc-

teur P.~uus.t'histoire de l'origine du christia-

nisme, pendant citmuante jours, à partir de la

dern.éreccue.oncst.toreédereunnaitreque

quetque chose d'extraordmairea ranimé le conra~e

de ces hommes. Daus cette nuit, qui fut ta dernière
de Jésus sur la terre, ils étai''nt pusillanimes, em-

pressés de fuir; et, alors qu'ils sont abandonné.

ils se trouvent, étevés au-dessus de la crainte de la

mort, et.répètent aux ju~cs irrités qui ont coud.'mjé

Jésus mort: < Un doit ptutôt obéira à Dieu qu'aux

homtues. Docteur Pautus ~otMfMMtar, etc., th. 5,

8C7. Ainsi, le critique d'fteidetberg fè reconnaît.
i'.doit's'èire passé quelque chose d'extraordinaire;
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te.docteur Strauss en convient tui-më.n') ~in-
'enant encore, dit-il, ce n'est pas sans t'ondemen)

<)uetesapnt"gi'.tessnu)ienm'ntfjueta)ransiti'n
subite du désespoir qui ).aisit les disciples à la n~ort
')e Jésus et de teura))a)tement, à la foi vive et à

l'ardelir avec laquelle, cinquante jours ajtcs, ils

proc'amérentqu'i) était le Mes'ie,nfpe!)t s't.xp!i-

quer, àmoi!)sdereconnaitr~ que<yue~![)'t/tose
vraiment extraordinaire: pendant cet interv.))te,
'animé leur courage.) Uni, il s'est p:'ssé quelque
';)!ose;n!aisquoi?n'a!)czpas<'roir.'quecef!)tun
miracte. Un sait cn;nme"t )es ratioî~atis'es, pfénor-
seurs de Strauss, posant eo)!ri!)eip~que les tétt'ar-

g'esétaien~trés-)ré')nentesd:)nst.)Patestine,à à

t'ëpo~uc où vivait Jcsus, ont fait intervenir ta syn-

cope et t'ëvanonisseioent, an') d'<'X)~i(jucr sa mort

apparente, et par snite sa résnrrecti.'n. Depuis 178U,
le rationatis'he n'a pas suivi d'autre tactique, el,
s'il enlevait au )nonde chrétien le vendredi saint, il
lui donnait cependant encore un joyaux jour de

Pâques. Str:)uss s~: présente il admet aussi,
c"mme n"ns t'avons vu, quelque chose, !nais peu de

<'tH)se.–La résurrection é'ait trop! Contrairemt'nt
à St's précurseurs. it arradje donc par frag~nents
~x f))ré~it'os te jour de Pâques, *'t tcur laisse le

vendredi'.ain'. Voici cnnxnent: Les apôtres, dfs

tennnes.t'scinn cents Gatité~'nsdo!!t parle s~'int

faut,/C'o)t;t</t., xv, C, s'imaginèrent avoir vu

Jésus ressuscité, et ce sont ces otttcnt qui, dans
la vie des apôtres, déterminèrent la transition sou-

daine du désespoir la joie du triomphe. Pour ren-
dre raisnn (te ces visions on a encore recours aux

explications naturelles données déjà des tniractes
on veut bifo )né<ne. par fondftMH~OHce. Oa< ~.eten

~M«, tt). 2, p. ()S7. faire intervenir tes édah's et teJesu, Ili. 2, JI. 657. faire intervenir les éclairs et le

ton!~err)-;tnais le. mi~ux serait de s'en débarrasser.
Saint Paul, il est vrai, dont le témoignage pré-
sente un certain poids, parle de la résurrection

comme d'un fait mais ce fait n'existe que da))! son

<')ta<)t'<atio)t et celle rie ses cotMpf~nons. t1 faut bien
<'epend.<nt admettre aussi dans sa vie quelque cho-

se, si i'on veut comprendre i'imputsion qui lui est

impri)nëe; on admet alors ces visions, au moins
eonime quelque chose de p)OM'M)re, qui fera l'effet
d'un pont volant pour passer de t'EMf)tg)/e aux
Actes des apôtres, jusqu'à ce que la critique, se

plaçant dans une région plus élevée, puisse, s.~ts

intermédiaire, franchir cet abime. Passons donc
sur ce pont volant, bâti on ne sait si c'est par

t'imagination de l'orientaliste novice, ou par ceite
du critique allemand passons de l'histoire évan-

{tétique aux Actes des apctffs. Suivant alors, dans
l'examen de t'hvpottjèse de Strauss, ta loi proposëti
par Gieseler, (.ieseter. Versuc~ uter ~ie

Ë)tMf</tM)tg
f~rEna~e~m, s. <42, afin de juger t'hypothése
sur l'origine des Evangiles, nous demandons (h<t'/<e
conclusion l'histoire qui noxs reste du corps de Jésus-
Christ, c'est à-dire de son Eglise noMs fait-elle por-
ter sf)t- celle de son chef?- Deux voies différentes,
dit-il, se présentent quiconque regarde l'histoire
des miracles évangëtiques comme le produit de l'i-

magination de t'~gtise primitive, produit qui fut dé-
terminé par le caractère de cette Eglise ctte-mé~ne.
Peut-être j~gera-t-it que, frappés par ces visions
tëcentes et par la croyance que ce ressuscité é.ait
le Messie d'tsraët, les chrétiens se mirent à t'wu-

v'e, recueillirent ce qui avait paru extraordinaire
dans sa vie et parvinrent ainsi à fabriquer une his-
toire merveilleuse. Toutefois si, comme le prétend
Strauss, la vie de Jésus lie présenta rien d'extraor-

dinaire, on lie conçoit pas trop comment les disciples
purent s'imaginer avoir remarqué dans leur maitre

ce. qu'ils n'avaient jamais vn. Mais voici une autre

opinion qui lève cette d~ficutté. L'Eglise primitive
alla chercher dans t'Ancien Testament toutes les

prophéties relatives au Messie, les réunit afin d'or-

)'er avec elles quatre canevas de la vie de Jésus

e)t' se "<it ensuite a h'sbtoder à t'aide d'arab<;s-

qi)!;sn)ir!)Ku)fu!t. Contente de son a'~vc,ct!e ter-
mina t!ts~)))r.)\)i).')!u)ue)cNe ajouta cepettfti'ttt
peut-être encore q!!Rtque<votutes isolées. Cette

prétendue conduite de t'R~tise chrétienne sert de
point de départàStrauss. Le grand argument sur

lequel s'appuie pour justifier son interprétation

myttnqnc de la vie dt'Jésus,c'est qu'on ue pourra
jamais démontrer < qu'un de nos Evangiles ait é~é

attribué à l'un des apôtres et reconnu par lui. 1

)! pense q!ie pour cette composition n'ytnque ils
ont dû réunir leurs forces. Quant aux défaits qu'ils
ne réussirent pas à faire entier dans ta vie détour

maitre, ils les réservèrent pour la teur. De là ces
aventures dans des il,,s enchantées, ces tempêtes

qui tesjetèren.t enfin sains et s~ufs sur un rivagf
fortuné; en nn mot. tontes les r~miuisceoees pro-
saiques des anciens tempi!, la vi.'des compagnons
du Sauveur nous les présente. tteureusemeutn-m
avons .t't'istoire des apôtres écrite par un compa-

gf.on de saint Paul, et plusieurs lettres apostoliques

que les critiques, même protestants, regardent, en

général, comme authentiques. Le caractère de ces

écrits nous permet de porter un jugement sur ces

deux opinions, et partant sur t'hypothése retat~vt:
au carae ère mythique de l'Evangile. Si la première

opinion est vraie, les Actes des apotrM, ainsi que
leurs Ep: res, nous les représenteront comme d.'s
hommes aveugles, guidés par Ic fanatisme, et qui
transforr'~ent en miractfs des faits naturels. Si la se-

conde est fondée, ces documents nous montreront

dans les apôtres des tmmmes qui sortent si peu de
tordre ordinaire que le miracle n'occupe aucu!!e

ptace dans t~or vie. Or, le caractère de leurs Actes

et de leurs E~itres renverse ces deux hypothèses.
Nous trouvons, il est vrai, des miracles; mais la

conduite de leurs auteurs est si prudence et si sa~e,

qu'il nous est impossitde de concevoir le moindre

doute !-ur la modératiou et la véracité de leur té-

moignage. U'un autre côté, toute leur vie se passe
au mifieu d'un monde que nous connaissons déjà;
nous voyons des personnages, des évéuentRuts ():()
ne nous sont pas étrangers mais, de plus, ils opèrent
d,s n)irac!es qui semblent jaittir comute des c't.nK

du sein d'un monde pfusëfevé.
< Nous avons à démontrer d'abord/ecaraf'teff;

historique des Actes des apôtres. 0.) est forcé de re-

counaitre, et l'auteur lui-mème le déctare formelle-
ment qu'ils ont été composés par un ami et nu

compagnon de l'apôtre saint Pant: pour prétendre
le contraire, il faudrait soutenir que l'ouvrage t'~ut

entier e<t supposé, ce à quoi ou'n'a pas encore

songé. D'ailleurs, l'impression qu'il laisse dans l'cs-

prit du lecteur est as:ez décisive, et, si eties'é'ait

effacée de sa mémoire, il lui suffirait de lire le c. x\< l'

depuis te verset 11 jusqu'à ta fin, pour ne conser-

ver aucun doute sur ce point, ft se convaincre que
le narrateur dû vivre sur tes lieux où les faits se

sont accomplis. Souvent même. notamment quand
il fait la rotation du trajet vers l'Italie, on éprouve
une impression semblahle à celle que fait naitre la

lecture d'un journal (le voyage. Un suit les stations,

on mesure la profondeur de la mer, on sait combien

d'ancrés ont été jetées; en un mot, tous tes cvé

nements sont rapportés avec tant d'ordre que l'ou

peut demander à tout historien Ëst-it vraisembta-

ble qu'après plusieurs années une description aussi

détaillée eût pu être composée d'après des docu-

mentstra'~smisora)ement?Uu saint Luc, favorisé
par une heureuse mémoire, doit avoir écrit la rela-
tion de ce voyage aussitôt après l'avoir achevé ou il

doit av~ir eu entre ses mains un journal de voyage (a).
tt n'a pas été témoin des événements consignés

(a) Meyer, dâos son Commentaire sur /M Actes de.'

cpo<yM, p. 53S, fait aussi la remarque Mitante :«L'
chrté qui regjedans tout te récit, de cette navigation, s~r

étendue, portent à cruir~ que saint Luc écrivit cette reta.
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dans la premt&rf p~tttc des AciM.~ apufrM. ~n.'tt

oue prétende'!). Scideiermacht-r et R'eum (dans de

Fontibus Actoncn npost.). le style, toujours le même,

q!t<-t'on remarque dans tout <et ouvrage, rend in-

admissible, ainsi que pour t'~t)fn~)'<< une coitection

de documents inattérës. Mais Woht ne parie pas
sentement du caractère ))istorique de la première

partie, examine aussi le caractère du style, et il

soutient que saint Lucacmptoyë des notes écrites,

<)!t s'est attaché a rep'odnire assez exactement les

relations des Juifs; car, dit-il, il est inégal, moins

classique que dans les autres morceaux, deptrs le

chapitre xx,on t'autcu) parait avoir été ahandouné

a tui-môme. )!!éck. dans l'examen de i'onvrage de

Mayert)off.
a embrassé la même opinion, et il cher-

elle à prouver que'-aint Luc doit s'être servi d'une
r<'ta)ion écrite. S""<iett Mnd hr;ote)t, 1836. H. 4.
C'est aussi le sentiment d'Ulrich,~ift.,4837, Il. 2.

< Examinons maintenant le caractère historique

des/<c<f!Mapo<)-e.s. Plusieurs points difficitesàac-

corder, et nntanunent desdiff~rei~c~s chronologiques
se préseutent à nous. ite~t vrai. quand nous les
comparons avec les LcMtes de saint Paul mais aussi

nous y trouvons one concordance si trannante, que
ces deux monuments de t'antiquifé chrétienne t'our-
nissent des preuves de t'authet~ticité t'uu de t'autre.

Que t'ox considère surtout les Actes des Hpô<rM dans

leurs nombreux points de contact avec t'instoire. la

Héographie et t'a!)tiquitë classiques, nu ne tardera

pas a voir ressortir les q!)atités de saint Luc comme

tdstorien.Lascènei-epa'setouràtourdHnstar'a--
t''stine,taG'éceett'<tatie.Le'<erre)'rscom!nises

par nnmytttographe grec, sortes usages et la gén-

R!9pt)ie des Juifs, et, à ptusf~r~e raison, par uu
u)yttt«graj)t)ej~if sur tes coutumes des païens,n'eus-
sent p~s manqué de trahir leur i~norai~ce. Ici la

vie est.pleine d'incidents divers dans les Eglises de

la Palestine, dans la capitale de la Grèce, au milieu
des sectes ptfiiosoptnques.devaut le trdtunat des
proronsuts romains, eu p ésci~ce des ruis juifs, dt's

gouverneurs des provinces païennes, au milieu des

nots t'outeversés par la tt'mpéte; partout cependant
nous trouvons des indications exactes, dans l'histoire

et la géographie, des noms et des événements que
nous connaissons d'ait!eurs ce serait là surtout

que t'en pourrait découvrir le mythographe fanati-

que. Nous avons déjà eu l'occasion
((.a!f&M)Mr<<);yh'if

d~e~~K~t60)'~SMm~~eaunex~mM

approfondi les défaits donnés par saint Luc sur les

gouverneurs juils et romains qui vivaient de son

temps il a résisté victorieusement à cette épreuve.
Ette a fait ressortir la vérité historique de son Evan-

gile. il nous reste à parler encore de quelques auti-

qnités. H nous suffira de parcourir trois chapitres de
l'ouvrage de saint Luc, les capitres xvi à xvm, où il

se présente à nous comme le compagnon de voyage
de t'Apôtre. Nous trouvons dans ces chapitres, com-

me dans tous les autres, d''s indications géograptti-

ques exactes, conformes aux connaissances que nous
possédons d'ailleurs sur la topographie et sur t'his-

toire de cette époque. Ainsi la ville de Ptti.'ij'pes
nous est représentée comme la première ville d'une

partie de la Macéduine, et comme une Cutonie,

~MT)] TMf ~EjCMo? T)jf MKXESo'~Mf JTO~tf XO~HVKt.
No!<s pouvons laisser les exégètes disputer quant
à la manière d'enchaiuer

tf~MTt dans te corps du

discours. II suit de là, 1" que la Macédoine était di-

visée en plusieurs parties or, Tite-Live nous ap-

prend qu'AmeHus Paulu; avait divisé la Macëduine
en quatre parties. ~tMM, xLv,29.–2" que Phitippes
était une cotouie. Cette vitte fut, en effet, colonisée

tion intéressante anssitôt après sou débarquement, pen-
ttaut t'ttiver qu'il passa à Matte. U u'eut qu'à consuttHr ses

in~prMsioosréceutes encore, consignées peut-être dans
son journal de voyage, d où elles passèrent dans son his-
t~iru. xUappetcns-noustnauUunant. que t'écrivait) qui
'nontre tant d'exactitude est aussi l'auteur dc i'EMf)f~~<

:par OctTVf, et tes'partisans d'Antoine y fur<'))) t ans-

portés. Di-) Cas!. tit). [.), pag. ~45; P/f~e. //ts'oirf!

naturelle, <v, 11 Dioes. leg., 36, 50. D'âpres le ver-

set i3, dam cette ville se trouvait, près d'une ri-

vière, un oratoire, n~oo-n);~}. Le nom de la rivière
n'est pas indiqué. mais nous savons que le Strymon
coulait près de Pbitippes. L'oratoire était place sur

le bord de la rivière nous savons que les Juifs
avaient coutume de laver leurs mains avant ta

prière, et, pour cette raison, i)s étevaient teurs

oratoires sur te bord des eaux (n). –Au verset 14,

il. parle d'une femme païfnne dont les Juifs avaient

fait une prosélyte. Josèpbe nnns apprend que les

femmes païennes. )nëco!ttente' tle leur religion
ct~erctt.iiHnt un aliment pour leur intetti};enpe dans le

jndaisme, et qu'à Damas, par exempt-, plusieurs
t'avaient embrasse. Cette fendue s'appelait Lydia
ce non), d'après Horace, était usité. C'était un);
vendeuse de pourpre de la ville de Thyatire. Thya-
tire se trouve dans la Lydie or, la coloration de la:

pourpre rendait la Lydie célèbre. Val. ftacctts, IV.

388; C/aKdfM. /{ffp. Proserp., ), 274; Ptitte, Ilis-

foircttn.'ure~e. Y)). 57; Ë~tt, //tS<ntre animât., )V.
4(!. Une inscription trouvée à Thyatire attcs'c ~u'it

y avait des corps de teinturiers. S;)on)H!. ~fi!M/

erM~. o));t)t, 93. Le verset <(i fait tnennou

d'n'!e fiiie p~ssëdce d'un esprit de Python 7!v~~c<
nu~M'~f. Uu9H~ est le non d'Apollon, le dieu des

prophètes, appelés pour celte raison ~uBM'jtxci, et

7ru8~).)f;tTTO[ les ventriloques recevaient aussi te

mcu'e nom lorsqu'ils s'occupaient de ta divin'tion,

P/M<<;)c/t., De oraeut. de~ctn, c. 2. On !h..v'r-
set 27, q'!e le geôlier de la prison dans laquelle se

trouv:u). saint Paul vouint se tuer, croyant que les

pris ~nnit'rs s'étaient enfuis. Le droit romain c")i-
d:'mnait à ce c)tàti'net)t le geôlier qui laissai), les dc-

temis s'échapper. Sp~n/~N), De usu el prfmf. );)<));).<-

ma< t. ) diss. 9; Il dis~e't. ~3; C'asa)~f);), xx)'

~<~< V, )-4. 55. Les magistrat-, de ta vi.te
son) appels f7Tpc<T']'yot. C'est, en etïët. le notu qu'on
leur d<;nnait à cette époque, surtout daus les villes.
cofonise<a'. Ces magistrats n'envoyèrent pas des ser-

viteurao'diu.~res, iesu7')!pETOt, par exempte, (;!«*
le sant~irin do Jërusafcnt (/lct. aposi.; c. v. 2~)

envoya dans la prison de suint Pierre; mais, d'après
la coutume des H~n:uns, ils envoyèrent des licteurs

pc<6Sou~ou~. 58. Les magistrats furent saisis

de crainte en apprenant que les prisonniers étaient

citoyens romains. Un se rappetto ce. mots de Cicé-
ron c Cette parole, ce cri touchant, je suis ctfo/e't

romain, qui secourut tant de fois nos concitoyens

(a) Carpzov, Apparat. a~!0 p. 530. –Phiton, (écri-
vaut la conduite des Juifs d'Alexandrie dans certams.iotns
sotpnnets, raconte que, de grand matin ils sortaieia en
foule hors des portes de la ville pour .dter aux rivu~cs
voisins (car les proseHax~ étaient détruits), e!. là, se pt
ÇHUtdanste Heu le plus couvenahle, i!setev.iif))t tcur voix
o'a!tconnnun accord vers le end. x t'hito, Mf/aM, p. 58~.
fde<u, De U)ta Mos 1. n'. et De ~at. ad CoMM pas~n.
–Ces sortt;sd'ora!oi)p.s se nommaient en

grec ~o~m~,

ttt~<t*i~<, et eu t.))in p)'oseu(;~a

'Ede, ubi cot.Mtas, t'< qua <e aua.'ro Proseuclta.
JuvES. Sat. 5, ~9:

Au rapport de JosÈ[!t)C. ~t));)~ t. Xiv,c. )0,§2t la
ville d'Haticarnasse peront aux Jnifs de bâtir des oralul-
res « Nous ordonnons que les Ju!)-, honnnes ou feuti!~e~,
quivoudron).observ''r!esaht):u et .ac~uinpr des ri,es
sacrés prescrits par la lui, puissent <t(f;i'r des oratoires M)'
le bord de <a W6)'. » 't'ertut~iun ad iYn/ 1.1,< <5, partaf~t
de leurs ritei. et de leurs HSagf's, t. k (juc tt s tctes, sab-

b~~s, JMÛtn's, [.ains s n.~tevaio. e~c., meudonnc les prières
faites-sur le hurd de t'eau.<)ra<tw;f's <~<m'H/e<Nous ajoutt'-
rous que tes Samaritains eux-tni~fnes avaient,d'apre~saint
Epij~)anf. Ma'r<'s. 80, c''ta de counnun avec les Juifs. On
peut voir dans la S;/)taaoaMe ))<dMtf;KCde Jean Uuxtort tes

prescriptions des rabbtHS, qui détundaiettt aux Juifs dt!

vaquera ta prière acant de s'être purnies par t'eau. V~ir
t). t.hhëCtahe, fM<rod!<f<fO)t à <Wf;o'e !an);e, t. V,
p. 5.8.
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fhez des peuples barbares et aux f]:)ré)nunsdt! !n~-

de.(.'i<-ero,)')tVc)'rM',M!'nt.5,n.57.'La)oi~t-
<f'ria défendait d'in(!i:r a un citoyen romain le sup-

ptircdufouetetdetavergp.
c Nous arrivons au tbaptre xv)) Aufomfnfnce-

mcr.t de ce dtapitre nous voyous ptacée'prés t'une

dét'a!<tre)fsvittesd'A)np))ipo)isetd'Apot'inie.

puisTttessatouique.–LevMsctSrappcttecette

foule des Kyo/9c<ot, SMt'ro:tra)ti,su6tM)<iM)ti.si com-

muns chez les Grecs et les Homm)s;danst'0rit;nt,

les gens de celle sorte se rasseuddentaux portes de

la vi!!cV. 7. Nous trouvons un exemple des accu-

sations de démagogie portées si fréquemment alors

devant les empereurs soupçonneux. V. <2. Kous

voyons de nouveau un certain nombre de fe'nmes

precques qui embrassent la croyance des :tpô)res.

Mais ce qui surtout est re!n:tr<;u:)bte et caractéristi-

que. (;'e-t)adescripti'n du séjour du grand anoure

dans Athènes. Comme tout.se réunit alors pour nous

persuader que nous sommes au sein même de cette

ville! parcourt te< rues, il les trouve pleines de
n~)mum;n)s de t~idntatrie, et remarque une muttitude
in'~otubrabte de statues et d'autels (au temps des

empereurs, ils encombraient Home, au point qu'on

pouvait à peine traverser les rues de cette ville ).

tsf'cra~e.tHuterius.Pausanias, Aristide, Strabon,

parient de la S!!perstitiou. osto-tSK~ao-~K. des Atbé-

niens, et des offrandes s lits nombre,K'jK9t]tt!<TK.sus-

pendues à ta voûte des !emp)es de leurs dieux. We

.~e)n.Sur[aptaceputdique.oûserassentbtaientt''s

pbitosophes, il rencontre des épicuriens et des stoï-

ciens des paroles de dédain sortent de leur hou-
t)e. Mais te nombre des curieux est encore plus

g'andq!)ece)uidecest'nmest)autains.0use

rappette le reproche adressé autrefois aux Athéniens

par ))émos(t)éne et Thucydide, et renouvelé par
saint Lue Vous demattd~ to~ours quelque c/tose de

«out'eaM.t! parait devant t'arénpage;tnaisquet fut
)e discours de saint t'u)?Quetmyt)'ographe juif
eût pli mettre dans la bouct'e (lu grand apôtre des

paroles si propres peindre son caractère? )t a vu

)inautetétevéaM)tcftett)'tco)t~M.P.<usaniatetPt)i-
lostrate partent de ces autels (a); sot) discours nous

(o) Patisauias. qui écrivait, avant la fin du n' siècle, par-

).tntdan'.t.<desf;ijdiona'A!henfStt't)naute)eteveaJnp]-
ter Olympien, ajoute t'f prcs ~c /a se trum'e Mtt nxtet de

~~K.t't'tCOttMMS. n~, ~T.i. ~'t~h ~tj~< em< ~jm;:t. V,
r. 14. n. 6 Le inttue é rivain parle dans un autre enJroit
d <f«h de dte;(.); appelés t);<;on .'Ms. BM;<.d'!t e[B* ït <<o~jm';o)J.t-'
~< ot~~Tm*. L. ), c. ) !<. 4. )'hit.strate, qui n~Tiss~it au

t'.nnn~e~cemi'ntdum'sientè.fai dîrHaAputtoniusde

'i'hyaue. <. qu'it était sage de par.er avf'c respect de tcus

les ~inux, surtout à A;hM<s. où t'ot e.<;))t:t; des aM~i aux

</e/);MMCo)mtts. ~t<ft/t;;o.'i. y/tt/fM., c. 5.–L'au-
teur du diato2ueF/ff/op'<fr!s.ou'.ra:;e attribué par les uns
à Lucien, qui écrivait vers l'an [70, et par d'autres à un
paien.tnouym';<hi[t''sie(;te,f.ti!jurfrCri).iaspar<<

dMM.ttHCOWttsd'~t/iMM,etsur)atindudia)ogueds'ex-

pri)neaif)si:<[Maistaehoas de découvrir le dieu inonnua à

Athenes.etaturs)t;vantnosmaiusauciet.o!t'rons-tuinns
touanges et nos actious de grâces. Quant à )'it)).roduction

de ces dieux inconnus dans Athènes voici comment Uio-
gène Laërce raconte le fait. Au temps d'Epiménide (c'est-
à-dire.comme on le croit communément,vers fan 600
avant Jésus-Christ), une peste ravageant cette ville, et

l'oracle ayant dëct~ré que, pour la faire cesser, il fadait la

purifier ou t'ex~er (x~~ctt), on envoya en Crète pour faire

venir ce phi osophe.Arrivt! à Athènes,Epiménide prit
des brebis btanehe! et des brebis noires, et les conduisit

au haut de la viiie où éu'i). l'Aréopage; de là ii tes laissa

att~r, ayant eu soin toutefois de les faire suivre, partout
où ettes voulurent aller. Il ordonna ensuite (te les immo-

ler torsuu'eth's se seraient arrêtées d'ettes-mêmes au

dieù te ~~us MtSMOH ait diet; qui catM~ttdrait; il parvint
ainsi à faire cesser la peste. Diogène ajoute De là vient

qu'encore aujourd'hui on voit dans les faubourgs d'Athè-

nes des autels,sans nom de dieu (~u.), érigés en tné-

nloiredet'Mxpiatinu qui futfaite alors. "Oiogen. Laert.

t)t HptmeH.,t.<.§tO.D'aprÈs ces t.moi!!rnag'!s divers.est-
il permis de douter qu'a t'épuqueoi) saint faut se trouvait

à Athènes, il y eût des autels portant cette inscri~tio.~?

prenante le commencement de t'ftcxametred'un

()is)iquegren,e<noMstroMt)ons~MS<)M'a!tyKp<mf:ttt<;
dans f'n poe'He tompose par un compatriote de <t))f-

tre. /tro(N.'i de Cilicie, Phoenometia v, 5. Un ~rand
nombre d'hommes tie se convertirent pas à ce

disfours, comme des myttfograpttes n'eussent pas
manqné de t'imaginer, afin dcrctever davantage la

première prédication de saint Paid dans taeapitat~;

detaGrece;<)uetques-n<'S!-t'n)emeuts'attact)érent'a

tui.')nautauxpbitosophes,tcsu!!sscretircrentavec
le dédain des épicuriens sur tes lèvres les autres,
vé'itabtes stoieicns, contents d'eux-mêmes, dire")

c Nous vous entendrons une antre fuis. Sommes-

nous sur le terrain du mythe on sur celui de t't)is-

toiro? Chip. xvtt). Le 2e verset rapporte uu fait
historique l'expulsion des juifs de t<ome, par i'ent-

pereur Claude, et Suétone <)it jMda'os iiiipulsore

Chresto osfiMue tM))<u<fan<M f{om<i expulit C<<!H<<<Mi

( Suet., in Claud., ch. 25). Le 5. nous rappelle une
coutume des Ju'fs, chez Ies~ue!s les savants s'occu-

paient à faire des tîntes. Cette profession n'eut p~!
s'allier dans un philosophe grec avec t'eusei.~ne-

ment parmi les Juifs, les s''vantsavainutcoutuu)~

de l'exercer ;!esrahtuus!-c livraient a)ors aux ou-

vrages manuets. ~'er~y., Winer, Reahvorteruuch, M.

d. tV. Handw.~rke. L'apôtre saint Paul avait mé!th;

un uiotif particulier pour choisir cette profession.
Dans la Citicié, sa patrie, on t'exerçait génera)c-

meut, parce qu'~n y trouvait une espèce de chèvres

dont on employait le p~'it dans la fabrication des
tuit~'s appelées pour cette raison xAtxtK. PH'ttMS, ~ts(.

nat. 23. Servius, rem. sur Virgile, Gcorgica, 5. 3t3.

Les versets t~ett5 présentent aussiavect'))!st"ire

un rapport frappant .Nous avons examine quel-

ques passages seulement de t'ouvragedesaiutLnc;
sur tous les points les résultats seraient tes mê-

mes. Si n.!us passons aux derniers chapiires des

Actes des opôoes, il est i'npossittte de ne pas ad-

mettre que Théollhile connaissait t't)a)ie, quand on

voit l'auteur, lorsqu'il parle, c/t. xxvu. des rivages de
l'Asie et de la Grèce,indiquer avec soin la situation

et la distance relative des lieux qu'il mentionne,

tandis qu'à mesure qu'il s'approctte de l'Italie, il les

suppose tons connus; il se contente de nommer
Syracuse, Hhegimn, Pouzzoles et même le petit
marché d'~pptMs dont parle Horace, /7ora< Sat. 1,

5, 5, et les T~ois Hô!et!e)ies (très <ftt~))a; ) que Ci-

céron nous fait counaitre,~d~f<fCK'H,),i5. Lors-
que Josèphe et Ptnton nommeut la ville de Pouz-

zotes.itsn'emptnientp~s.iiestvrai.tadeuouuua-
lion romaine norM~ot. J.tsept~e, racontant dans sa

Vie, ch. 5, son premier voyagea Hoo)t;,cite cène

ville et lui doune le non) t~ref.
~tx~tK~~m

tua~s d:I

ajoute noTM~ou? 'tTCt).'i[ x~vc~. Le mente n~nu

se présente eueoru deux lois dans ses Antiquités

/!)tftf/t.xvn,ch.d3,§),etxv)n.7.U('ncstdti

mcmtjdcPtti)on,<ut't~'<f'fCU)tt,t,p.M),
v.12.

c Et remarquous comme tout rappelle exactement

les usages de cette époque. Saint Paul, transporte

par un vaisseau d'Alexandrie, dëbarfjuaa Po!!zzo-

tt;s.Ur,noussa~on'-que les vaisseaux d'Alexandrie

avaicot coutume d'aborder d~ns ce port, ~<rn&
t. x\')t, p. 7t)5. édit. de C'ftsoK&on. &e);eM, Ëpia-

toh, 77. i)t f))'))tCtp'e. d'oit. au rapport de Mraoon,

itsdtstribuaicnttenrs marcttaudises dans toute t'

t.itit;. Il dut aussi se diriger de là vers Home. c Ses

amis, remarque Hug, t'attendaient, les uus au mar-

ché d'Appius (forunt Appi.'), les autres aux Trois.

Uotetteries. Il s'embarqua apparemment sur un ca-

natque César avait creusé au. travers des tnar.'is

Pontins, afin de rendre le trajet plus tacite; il dut

par cela même passer au Marché d'Apnins, qui, à

Comme, d'un autre c(te, aucun monumont historique ne
inc.ntre ailleurs t'existence d'un ante) sembt.dtte peut-on
concevoir qu'un tanaMire eût saisi une circonstance aussi
extraordinaire? fo; M. Gtaire, !bi((., p.'579'H)t).
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!'e<!rcmitédecccanat,f'n6taittcport(a).<Une

partie de se" a<nis.t'attendait aux Trois-Hôtetteries.

RHesétait')!tsituëesa dix milles romains plus près

de )!ou~e, /t)f<OM))i), /it)!ernr.~d;t. tVesse<)))~. p. <07,

op!<d./7)f~,ibid, à peu près à l'endroit où la route
<fe Velletri aboutissait aux )narais Ponti!)s. La foule
v était moins nombreuse et moins remuante les

t'n'barras y étaient moins grands qu'au Marché d'Ap-
pius,Ho)'M'Sat.),at.5,5;aussiparait-itque
là se trouvait une hôteiterie pour les classes ëtevëe~,

C'Mr., ad /t«)c. ), ~5. Voilà pourquoi cette partie
des amis de saint Pau! !'at)cndaità eftte station )dus
com'eu.~bte n son ran};. Ainsi, tout se trouve exac-

te'nent conf~rtHe aux circonstaî~ce.! t"pograpHi()Ut'.s,

teHesqu'e!ies étaient a!<)rs,MM~Ein!eit, <),

t~;t. 24. D'après ces doco<uents, il est hopossib'e
de douter encore si, en p:)rcour~nt les Actes des apô-

tres, nous sjnnnes sur le terrain de t'histoire; et

oous devons reconnaitre que sai~t Luc se trouvait

;dacé, pour écrire ~'histoire, dans des circonstances

amhit.tvofabies qu'un Joséphe. Si ce rapport )r.)n-
p<nt qui existe entre sa narration et tes connaissan-

c('sq'ueno))spossëdoi~ssnri'hijtoireet)agé'e;r.

phie des juifs et des pa!cns,paraiss;'itu<)!~e!qu'u!)
d'un faible poids, qui) se représente la vive impres-
sion qui nous saisirait si, cnt~e les mitiep~irns que

nous)'ouv()nscoinpareràd'autres()'Hu!ents,etoù
Mous croyons découvrir des contradictions, nous

aHionsdëcou'rir la même harmonie.

Or, cette histoire qni se trouve, sur tous )''s points,

conforfne~nxtaits et ~nx!Lsaj!;<;s que nnns connais-

sons d'ailleurs, nous présente des miracles sans

nombre. Ptusieurs fois des critiques dehiretn ne et

du génie du docteur Fautus ont désiré que deux
ci.a~ses de personnes (un assesseur de la justice dé-

signé ad/;oe':tnn dM<o)'m!eat)<:t))<) eussent pu f.'ie e

i'instr))Ctiondesn)iractesduNnuveauT's!a!ent.)i Il

satisfait à ce~te donbie exigence. L'histoire de l'a-

Vfn~!e-né,rapportée par saint Jean, et). )x.fut Ma-

tM"t'par /es ~sMMMrsdusan/t~drtnde.rMf.a~w;
ctqUt'ifut)erëmft!tdet'enquête?Ce<Acmms<'f.<

))eaM!ff//e.ft~MU<aaM~r). Quant an doetttrwedf-

fo"p. chargé d instruire les n~ractes, les Actes des

npc<)'M nous )e présentent. Saint Luc fut le tcu!oi!t

oculaire de tous les miracles opérés par saint t'au),
et personne assuréu!ent ne l'accusera d'une trop

grande propension pour les miracles. Uujeu!~e
hou!)ne appelé Eutyqn' acc~bté par le sommeit,
étant tombé dn troisième étage, fut emporté comme

mort; on s'attend peut-être à le voir ressusciter avec

pompe mai~ saint i'au) se contente de prononcer

ces paroles couso.'antes ~Ve vous troublez potnt.Mr
<«t))e<M/M<(/tc<.xx,IO~.)')usdequarautejuifs
réunis à Jérusalem firent le vfcu de ne t)"ire ni ma[<-

ger qu'ils n''e')i,sent tué saint faut Un s'attend peut-
être qu'une apparition va descendre du ciel pour
avertir t'Apôtre et le défendre; toiu de ta,: fonts do

sa sœur se présente pour lui révéler la conspiration,
et Paul trouve un protecteur dans le tribun de la

vitte.~<:<.<!p..c.xx.v.')2etsuiv.P<)usscparta

tempête sur tes bntds de l'île de 'Hatte, it y débar-

qua et une vipère s'<-tauçahur sa <n.<iu;ot)S'.ftten()

peut-être à le voir pronnucerdes paroles magiques

<MaisPaut,dts:tiutLnc. ayant spcoué la vincrè
dans le feu, n'en reçut aucun mat,t<'td.,et), xxv))),
v. 5. » Toutefois nous savons, par le té~noignage de

''<'t historien et de ce médecin prudent, que Dieu

faisait de grands miracles par les mains de Paul, et

qn'it )ui suffisait de pincer sur les )))at ~des les muu-

ct)~irs et le linge qui avaient touc))é son corps, et

(a) Acron, ad !1orat Sfnt). t. ), sat. 5, v. U. « Quia ab

Appii furo per paludes navigatur, qu.<s patudes Ca'sar de-
rivavit.t Porpttyriun.odM)~. 14. <Pervenissead toruin
Appi! indicat, ubi turba esset Mntarum, item c.tUpomnn
ibi morantinu). » Acron, ad vers. tt. <[Per paludes navi-

~arum, quia via ~tturj.tcens dnrior. Apnd Hug. /HnM<
th. t, seit. 2S.

aussitôt ifs etaif'utgu. ris de leurs maMh's, et. h':<

esprits impurs'éloignaient, )t)d.,ch.)!)x,v.<3.< b

A ttahe. ii guérit pnr sc~ prières et par l'imposition
dosmains.tepéredet'hommeteptusinttuentsur
cette !te, et t)eaocoup d'autre-, s'pproct~èreot de lui

et'econvrère.tt la santé./&.<<. 28-U.

tSdnt Pierre et saint Jean furent traduits devant

te Sanhédrin pour avoir gué~i un malade. Saint

Pierre eut le courage de reprocher aux p.iissam-.d)

peuple le mrmtre du Messie; t'ttommeqn'ds avaient

guéri était debout au tnitie't d'eux, et. tes fnen~brei
du Sant)édrin s'cton~~èreot; itsfureutsa'sisd'

crainte, voyant qne ses disciples poss~ddent encore

la puissaneequ'its croyaient avoir ai~éantie en tuant

Jésus, et qu'ils pouvaient rendre la vie aux morts.

Ils n'essayèrent pas de réfuter l'accusation portée
contre eux par saint Pierre; ils ne purent nier te

prodige. qu'ils avaient vu, et condamneràniort ceux

qui t'avaient opéré. L'impression de la tnu!titu()t;

avaitetë si granile, qu'à )a suite de ce n)irac)c<
mille hommes embrassèrent la foi nouvelle, et il ne
resta d'autre moyen aux )ne<ni)re<d!'Sauttédriu que
de faire saisir les deux disciples de Jc.ius et de teur

c~t<)maf)dertesitence,Af:<M~Mop~<c.!v.K<!ons

les mira~tesq~t'its opéraient, ils tes faisaient au no!t
d'un sent. Je n'ai ni nr, ni argCNt. disait sai ,t

Pierre, mais <:e que j'ai je vous le donne :n)t)t0ttt

de Jésus-Christ de Nazareth, levez-vous et ttMrc/'M.

/<'td.,c.n),v.<<N.'us le voyons, celui qui avait

promis son Kgtise de rester av<-ce!te jusqu'à la fi))

du moudea tenu sa promesse.D'après tescoyants.
l'action créatrice et conservatrice de D.eu dans le

gouvernement de l'univers est ahsotuiuent une; il

en est de nfeme dans son Eglise. Jésus-Christ ne fut
pas comme le so'eit des trop~q~es,qui paraitàt'tto-
rixon sans être préeëdc de t'aurore et se dérohe aux

regards sans laisser aucune trace âpre-tm.L'a~irore

des propt)é~es l'avait annonce ai) monde mille an-:

avint sa naissance, les mir.cles opères dans K*

E~t!se longtemps après sa disparition fureut comme

le crépuscule qui constata son pas-âge. Cette puis-

sance de produire (les mir.~ctes sans cesse agissant

dans t'E~tisc de .tcs!ts-Christ,peut't:ne avoir mao-

q!~ë a son fondateur?

'Dns les ~<sf/c<n;)o<r<'<, saint <*au) nous est

apparu comme un m)mum qui ravit t'aduuration aux

esprits tes plus froids. Qui peut ta reftxer à son cou-

rage en présence <'eFcstus,a!urs(j!f'it est devenu

si]mposa!!taugouverneo)t'!)troo!aiotui-mèmeqoe
le roi Agrippa veut coonaitre cet tfonnne extraordi-

naire, Actes des apo< c. xtv..v. 22. Q!<i peut s'em-

pëct)er d'admirer le courage et t'adresse qui écla.

tent dans son discours au roi Agippa,76M..2R.

Vgt. Tho)ut:k's yi('Aan</ /)<fit/ <'t </M i.'Hd~) M)t~ Ar;-

~&<).t855. h.2.; te'curage, ta prudence, la mo-
dération qu'il lit paraître alors que le vaisseau s"r

lequel il se tronvait était si viotemment t'aitu par la

ten!pëte./tc(<df)!npo<c.X!m). Quand one fois

f'histoire de saint Paul, ses paroles qui n0!<s ont été

transmises par une n~aiu étrangère, nous t'ont fait

(onnaitre, contme on éprouve un dc-ir pressant de

t'entendre tui-u~ëme! Ce caractère plein de courage

n'est pas celui d'un fourbe; cette modëra.ion, cette

prudence, n'indiquent pas un fanatique; les faits di)

cttristianisme, le fondateur de cette Eglise. dt.iv.'nt
Ctrerëeitemeut têts qu'~tnous les pré-ente. Nous

avons de saint Faut freMe Hpitrcs (n) qui nous revê-
lent suftisaunnent ses pensées. La nouvelle critiquf:

a reconnu l'authenticité des principales d'entre elles.

Or, qu(;t rapport présentent-elles avec les Actes ~~<

f~ôix'f? Confirmeot-enes le jugement que non; por-
toNS d'après les Actes, sur tecaractèfede l'histoire'

ëvangetinue?K)tes nous montrent saint Paul toujours

(a)Tout te monde sait que tes Epitres que nous avons

dans nos Bibles, sous le nom de saint Paul; saut. au nom-

t)rede:pn!tor7.)-;nnnsne;)rf''teiid~nsn'.d!emcntad"):'tKr

l'opinion de'fttotuck qui SfUthte ici tes réduire à treize.
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.<'même dans toutes tes circonstanccs:inet)rau)ah!e,

plein d~ courage et de joie au milieu des chaint's;

tjnet'on parcoure en particulier la lettre aux/)/!p-

)<)CN. et')"et'o~ se rappelle que t'ho!nme qui écri-

vait :<~d;OMiss<'t-t)ou!)nesbien-au~es frères; ré-

jouissez-vous sans cesse dans le Seigneur; je le dis

encore une fois;)'é;cutsse.t-))0!<s.Ept<re<tM.<;P/<~)p.,

c.)v,v.A;tqneeett'ouuneH<'ntta~r~<e.s))~t!M!

<ar<;des de c/Mtt«'s, /tffes des npô< c. xxv)~. .v. 2'J.

Sa )uodéra)ion, sa prudence, son activité. paraissent
dans toutes ses Lettres et surtout dans ce)tcs anx

Cert')!t/ttf;ns, tandis que. dans son Kpitre aux Colos-

ttetts, Epilre aux Coloss., c. :<, v. iC et 25, on voit

ëctatcr son indignauon contre uuepiëtë extérieure

et des observances superstitieuses. Ht ce même

ttommc, plein de xtodération, nous représente les

prodiges, les miracles et les prophéties comme des

événements qui ont marque presque tous les ius'ants

de sa vie. Les Actes des apôtres avaient parte des

visions pendant tesquedes Jesus-Ct)rist était apparu
a cet :~))0t<e ravi cri extase, Actes des upo< c. x.\i!,
v.i7;c.xxn),v.<t. it rapporte tui-memfCt's aj~-

paritiuns miraculeuses et ces extas"s,'2''Ep«.nttt
Corittf/t.,c.xn,'v. et nous voyons encore ici une
preuve de sa modcra~ion, puisqo'd n'en parle que
dansée passage. Les~<'fMfïf)ia))of)'e.s)uiontattti-
hue)e pouvoir défaire des ourlées; il parle lui-
même c des couvres, de la vertu des miraetes et des

prodiges qu'il a opérés afin de pripager t't~v.)))-

gile (a). Les Actes des ~);ô;rM rapportent )e dun

miracuteux des tangues accordé aux premiers disci-
ples du Sauveur, et saint Paul rend grâces à Uifu
de ce qu'il possède ce dun dans un degré plus étevc

que les autres, Ire h')): aM.t; Cor;))</t., e/xxtv, v. ~S.

tt'apres ses discours rapportes dans les Actes des

:'pôtres,t'apparitio!) de Jésus-Christ dëterinioe toute
sa conduite, Act. des a~o<c.xxn,v.<c.!ixv),
v. 15; dans ses teures il parle de cet evënetuent.
< omme du ptus important de sa vie, tantôt avec
on noble orgneil, car il fonde sur lui sou droit à l'a-

(ostot.~t, 1" Ë~t;re<)M;E<o)';))f/i., c. ix, v. ), tan-
tôt avec t'expressn'n lie la

douleur que lui inspire le
souvenir de ses persécutions centre le Fils de Dieu
t~ti-n~ême, 7~;f< c. xv, v. 1,0. t! commence presque
tomes &es Kpi res en dectarant qu'il a été appeté à

t'postotat non par la votonte des hommes, mais

par un décret miraculeux de Dieu. Les Actes des

f~6<'e< nous le montrent toujours le même au mi-
heu des afflictions, toujours sous ta protection mi-
) acuteuse de Dieu tel il uous apparait dans ses Epi-

(") Epil. aux f!o))t., c. xv, v. 19; ff Ep! n)M Cot'.nf.,
c.x\u~,v.t~. "Que t'antip.)thic))ourte~ «tirantes tasse
rL'jeœr cnuossc.coimue uonhi~oriques.tou: les passages
de)'f':vahgi)ecLd<;sAe!e~des apôtres dans )es(juetsi!s
nous !.pp.traisseot, ptutô: que de ceuer à 1 évidence de ta
vérité, devous-uous en être surpris, quand nous voyons
les exe~Ct es anatjUtir avec leur lime tous les points du
cette œuvre u)ir.)cuteuse que les anue~ trauchanLes de la
crithpte o~t été impuissauLesA renverser? Ainsi d'après
Reiche, tus prodiges (~~h), et les mirées (~p.~) dout

s.tUt).t'.udatfiro~eeLretaut.eur,u'etaie!)t.()ued.sr6v[!Sdes nouveaux convertis. Le docteur de H~e«e u'a pas cru
jjouvorappro~ver cette prétention des exegetus.d re-
cousit que sahtt Pau), d~Hs ces deux passées. parle de
s~sutuacies; toutefois il se hâte d'ajouter Mais poi~r
détern)iut:r la valeur de son témoignage dans un fait. per-
so nnet, et même la signiticatiou exame des ~w~, rt~
les )noyeus nous manqueu), vu que les données sont trop
p u considérables. MaiS(p~oi! lc meute apôtre ue fait-il
pas u.uetougLteeuumurutiuu des prodiges et des Uliractcs
operésdaus t')':gt;se.' Cett.e indication précise ue repaud-
elle aucune lumière sur ce point? n'est-on pas forcé d'a-
vouerque les uuracies rHtrauchés par la critique du corps
des Evangiles reparaisse'~ daus les Actes des apôtres, et
quaad on tes e~ a :~rjc))Hs avec beaucoup de peiue, ue
faut-df-as recouoa!ne encore nue tes Ëj.îLres de saint Pau)
uous les présenteut en si grau'd nombre qu'ils détieut et
la finie des exegCt~ et tes ar.nfs traneuautes de la cri.
UqUË?' »

tre.: aux Corinthien. '2''Kpt<.aMCori)!<c.v~,

v.4;c.)x.v.ti;e.]t)n.v.2tt.)'tn"ienrsf')istes
Actes des s;)é<res partent du pouvoir de f.'ire des mi-

racles accordé a t'Egtise. et saint Pantpré~ei~te
cnmxte un fait ))ien connu cette puissance dont jouis-
saieiit les premiers chrétiens, t~" Ëptt. aux Cortttf/t.,

c.x)),v.8.tO,t4.Et<;equiest)eptnsgranddes
miractes,c'est qu'alors même qu'il tes montre s'o-

j'é~ant ainsi cont!n!)e)te!!e''t.i) il ne compte sur la

proftnciffn d'aucun. !t sait q!)'uneapp.)riuoncëtesm
a fait tomber les eb .)i~es des main; de saint Pierre;
il n'a pas ouutié qu'à t'tdtippes,pendant un )ren)t) e-
ment de terre, tes portes de sa prison s'ouvrirent,
et tes fers de tous les pris0n!ners furent bri-és.~ct.
des apôt., xvf; et cependant, à ttome.it il porte te'i
c)):)inessa!)S songer à t'inierventi.tn d'aucun événe-
ment extraordinaire,–i) ne sait pas s'il sera mis
:) mort on renduata liberté, Ep;<.aM.):P/<;pp.,c.). t,
v.~0. Dans lous ses discours, depuis Cësarëejns-
qu'à t~ome, dans les lettres qu'il écrivit pendant sa

captivité, on ne trouve pas un seul mot qui indique
qu'une apparition miraculeuse le délivrera peut-
ètre. Cet ))omme ne pouvait-il pas, aussi b en qne
les juifs, constater t'existenced't)~mir.)etu?'t'h<)-

luck, C/autif). der eo. Gesch. 2te aM/ li. 570, 59t.
< Nous avions donc raison de dire, en c~nnnen-

çant, que l'on pt'm. in'.tépendanimem des Ev:in,; tes,
r.'construire t'nistoire de Jésns~ Voyez, rn ctrct
Strauss les rejette, et, avec lui, nous les retranchons
pour t)nins!ant du canon des tivres saints; pni<
uous p);~ç"ns les Actes en têie du Nouve:uf Testa-
ment.Ltur caractère ttistorijnennc fois pr"«vé,
nous les ouvrons, et une nonvette série de miracle,

opérés par les apôtres se prës~ntt; à nous et, si nous
leur dc«)a:td~ns qui leur adonné le pouvoir de se-
mer ainsitt;sprodi::cs-urtt'nrs pas,itsnousrëpon-
d<;nt:Jt<<sMsdeA'a,:afe</t.Lenrde!))andons-!«)us

at')rsquetestceJésnsdeNazarett),itsprnctament

qne<<s<'tH/tf);tmgn~M)~i<;Ma)'t'nf<M<€mu)n))aae
pur les merveilles, les miracles e< les prodiges o)t'f< lui
a aoto~ae ~att-e (.tctM, X!, ~2) puis ils nous racon-
tent sa naissance )nerveii)eusc, sa vie, .sa mort sur
une croix, sa résurrectioj), son ascension dans les
cieux.t

STYHTE, nom que l'on a donné à cer-

tait)ssot)t<j)re-. qui ont passé une partie de

leur vie sur le sommet d'une cotoone dans

l'exercice de la pénitence et de la contempla-
tion ce mot. vicnt du grec, <TTu).of,co/KMe;

les Latins les ont appelés sancti co<t<mnnrM.

L'histoire ecctésiastiquéiait mention de t))u-

'sieurs s~/tfe~ on dit qu'il y en a eu dès le

second siècle, mais ils n'ont jamais été. en

grand nombre. Le ptuscéfébrc de tous est
suint Simcot)5<e, moine syrien qui viv.iit.

dans le cinquième siècle et près de la ville

d'Antioche il demeura pendant un grand

nombre d'années sur le sommet d'une co-

lonne t<aute de quarante coudée's, dont la

plate-forme n'avait que trois pieds de dia-
mètre, de manière qu'il lui était impossible
de se coucher. Htte était seulement environ-

née d'une espèce d'appui ou de balustrade
sur laquelle le saint se reposait. lorsqu'il
étaitaccabiédetassituteet de sommeil. Ce

genre de vieextraordinaire le rendit fameux,
non-seulement dans tout t'Orient, mais dans
les autres parties du monde. it mourut t'an

M9, âge de soixante-neuf ans.

Les protestants ne pouvaient pas manquer

de se donner carrière sur ce sujet, t't de
tourner les stylites en ridicule; leurs sarcas-

mes ont été (idètement répétés par les incré-
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<)utes.Bingham,Or«y.e<;<).v:),c.2,§3,
en a cependant parte avec modération il

s'est contente de rapporter brièvement ce

qu'en ont dit les anciens, sans approuver et

sans btamer cette manière de vivre. Mosheim

avait d'abord fait de mé'ne, Hist. ecc/M., v°

siecte,r°part.,c.l,§3. H était convenu,

sur la foi des historiens, que les Libaniotes,

voisins d'Ant'oche. avaient été déiivrés d'une

troupe de bêtes féroces en embrassant )e

christianisme, suivant l'exhortation cita

promesse que Siméon leur en avait faites

qu'it convertit aussi à la foi chrétienne les

habitants d'un canton de t'Arabie: consé-

quemment il n'avait pas hésité d'appeler ce

stylite un saint homme. Mais, H*' part., c. 3,

§ 12, il a changé de langage; il a nommé le

genre de vie de Siméon et de ses sembla-

b!esuue~uper.<<t<ton, une sainte /b~'e, une

/bt'<Ke insensée de religion. Son traducteur

anglais a beaucoup enchéri sur ces expres-

sions, il s'est servi des termes les plus inju-
rieux que la passioupuisse suggérer. H.T'-

beyrac, Traité Je la Morale des Pères, c. 17,

§ 12, n'a pas.été plus retenu il a nommé

Si'néon un moine /nna<tÇMe, et il l'a comparé
a Diogène. H lui reproche d'avoir engagé

!'fm;)ercur Théodose le Jeuné à révoquer la

loi par taqueHe il avait condamné les chré-

tiens à ré!ab)ir tes synagogues des juifs.
Hasnage, dans son ~t~<o:re de<'JE't'~e, s'est

borné à tourner en ridicule les miracles de
Siméon ~<t//t<e le Jeune, qui a vécu près de

Constantinople au sixième siècle.

Examinons de sang-froid le jugement de

tous ces critiques: 1" le genre de vie de Si-

méon était extraordinaire, singulier, ridi-
cule même si l'on veut; mais il a produit de

grands effets qu'une conduite ordinaire et

commune n'aurait certainement pas opérés.
Etait-it indigne de la sagesse divine de se

servir d'un grand spectacle pour convertir

les païens, ou refuserons-nous à Dieu la li-

berté d'attacher des grâces de conversion à

tel moyen qu'il lui plaît, d'amener des peu-

ples à la foi par l'admiration plutôt que par
le raisonnement ? Outre les Libaniotes et les
Arabes convertis par Siméon, il amena en-

core au christianisme un grand nombre dé

Perses, d'Arméniens, d'Ibériens, de Lazes,

habitants de la Colchide, qui étaient venus

par curiosité pour le voir et pour l'entendre.

Les princes et les grands de l'Arabie accou-

raient pour recevoir sa bénédiction. Varane

V, roi de Perse, quoique ennemi déclaré du
nom chrétien, ne put s'empêcher de le res-

pecter. Les empereurs Théodose H, Léon,

Marcien, eurent lieu plus d'une fois de s'ap-

plaudir d'avoir écouté ses conseils. L'impé-
ratrice Eudoxie, qui avait embrassé t'euty-

chia'~isme, y renonça lorsqu'elle eut prêté

l'oreille à ses exhortations. Tous ces faits
sont rapportés et attestés par des contempo-
rains dont plusieurs étaient témoins oculai-

.res. Quand on serait venu à bout de nous

persuader qu'au v° siècle toute l'Asie n'était

peuptée que d'esprits faibles et d'imbécites,
nous en conclurions encore qu'il. fallait un

exemple têt que celui de Siméon pour faire

impression sur eux nous dirions avec saint

Paul, que D:eu a choisi des insensés et d~s

hommes méprisables selon le monde, pour
confondre les sages et les philosophes

Cor., c. v. 27. Les protestants devraient
faire attention que les sarc.ismps qu'ils ont

lancés contre Siméon Stylite ont été tournés

par les incrédules contre les anciens pro-
phètes tsaïe marchant nu au milieu de
Jérusalem, à la manière des esclaves; Jéré-

mie, portant des ch.tines à son cou. et qui
L's envoie ensuile aux rois voisins de la

Judée Ezéchiet, qui se tient couché pen-
d;)nt quarante jours sur le côté droit, et qui
brute la (ien'edes animaux pour faire cmrc

son pain; Osée, qui, par ordre de Dieu,

ép 'use une prostituée, etc., n'ont p.<s paru

plus sages à nos beaux esprits que Siméon

perché sur sa colonne.

Mosheim observe qu'un certain Vutsitai-
cus ayant voulu faire auprès de Trêves le

personnage de stylite, les évêques t'ohUgè-
rent de descendre de sa colonne. Ils firent
très-bien cet imposteur n'avait ni les

mœurs, ni les vertus, ni la foi pure de

S méon te climat de Trève., n'est point
celui de la Syrie, le plus beau de t'univers.
où l'on couche sur les toits et sur le pavé
des rues le stylite du Nord aurait peut-être
vécu pendant tété; il aurait péri pendant
l'hiver. Nous nous croyons sage! parce
que nous ne vivons et ne pensons pas comme
les Orientaux ceux-ci nous méprisent et
nous détestent, parce que nous ne leur res-

semblons pas.
2* Quel motif a fait agir Siméon ? était-ce

l'humeur sauvage, la singuLfrité de carac-

tère, l'ambition de faire parfer de lui, la
vanité de voir arriver au pied de sa colonne

tes plus grands personnages de son siè-

cle, etc. Ces vices ne sont pas compatibles
avec la douceur, la docilité, la patience,
l'humilité du ~<(; d'Antioche. Les moines

d'Egypte, indignés de sa manière de vivre
lui envoyèrent signifier une excommunica-

tion, il la souffrit sans murmure mieux

informés de ses vertus dans la suite, ils lui

demandèrent sa communion. JI s'était d'a-
bord attaché à sa coton .e par une chaine

t évolue d'Antioche lui représenta que
quand l'esprit est constant, le corps n'a
pas besoin d'ét'eencbainé;Simém ne ré-

pliqua point il fil venir un serrurier et fit
rompre la chaîne. Les évoques et les abbés

de Syrie lui firent commander de descen-

dre de sa colonne, il se mit en devoir d'o-

béir on se contenta de sa docilité. Infor.i:c

par des voyageurs des vertus de s.tinte

Geneviève, il se recommanda huob'em 'nt

à ses prières. Ce ne sout point ta les symp-
tô.nes du fanatisme ni de l'orgueil. On
nous demande quelle diu'érence it y a en-

Ire ce stylite et Uiogène. La même qu'entre
la charité chrétienne et ta matignité d'un

cynique. Diogène dans son tonneau mépri-
sait l'univers entier, il insultait aux pas-

sants, ne voulait corriger les vices que
par des sarcasmes, il violait les bienséan-
ces, il ne rougissait d'aucune impadicité
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peut-on reprocher aucun de ces défauts à

Siméon? Puisque c'est un protestant qui
fait ce paraHètc, nous lui dirons hardiment
que Luther et les autres prédicants fou-

gufux de la réforme ressemblaient beau-
coup ptus au cynique d'Athènes que le

stylite de Syrie.
3" Les conversions et tes miracles opérés

par ce personnage célèbre sont-ils imagi-
naires et fabuleux, comme les protestants
le supposent? Us sont rapportés non-seule-
ment par des contemporains, mais par des
(('moins oculaires. Théodoret, évêque de

Cyr, ville voisine d'Anlioche, avait vu

Siméon plus d'une fois, il avait conversé

av'c lui il est un des plus savants et des
plus judicieux écrivains ecclésiastiques, ses

ouvrages <'n font foi il n'attendit pas la

mort du saint ~y/~e pour dresser la rela-
)ton de ses actions, de ses vertus et de ses

miracles il la publia quinze ou seize ans

auparavant pour en instruire les contem-

porains et ta postérité. Le moine Antoine,

discipte de Siméon. fit la sienne immédia-

tement après!.) mort de son maître. Un

prêtre chatdéen, nommé Cosmas, t'écrivit

en chaldaïque, à peu près dans le même

temps. Evagre, habitant d'Antioche, magis-
Irai et ofticipr de l'empereur, fit son his-

toire dans le siècle suivant, après avoir in-

terrogé les témoins ocutaircs. Ces quatre

.tuteurs, qui ont vécu en différents tieux, et

qui n'ont pas écrit dans la même langue, ne

se sont pas copiés. D'autres contemporains
ont confirmé teur témoignage, en traitant

d'autres sujets. Sur quoi donc peut être

fondé le pyrrhonisme historique affecté par
tes protestants? L'gnorant le plus stupide

peut~tre incrédute, un vrai savant ne l'est

jamais.
4° L'on a fait contre la vie des ascètes, des

moines, dt's solitaires, des pénitents de
tous les siècles, ta même objection que
contre celle des ~t/es.Jésus-Ctirist, dit-

on, n'a point ordonné ce genre de vie, il ne
l'a point autorisé par son exemple, ses apô-
tres n'y ont exhorté personne. Si c'était une

pratique touabte en ette-même, tout chré-

tien serait ubtigé de l'embrasser, la vertu

sans doute est un devoir pour tout te

monde que deviendraient la société et le

genre humain tout entier? etc., etc.

Est-il bien vrai que ta vie de Jésus-

Christ et celle de ses apôtres a été une vie

oniinaire et commune ? Saint Paul aurait

eu tort de dire, Y Cor., c.tv,v.9. Nous

-sommes devenus un .<pec<ac<e aux yeux du

monde, des anges et des /tOMmM nous pn-
~aj'Mon~ insensés d cause de Jésus-Christ. it

est faux que toute vertu soit <aite pour tout

te monde Jésus-Christ a décidé le con-

traire, lorsqu'il a dit, Ma«/t.,c.xtx, Y. 11

2'oifs ne eont/)rentten( pas ce que je dis, mais

ceux ~Mt ce don a été accordé. Et saint

faut l'a répète, /Cor., c. vu, v. 7: Chacun

s rectt de D<ett un don qui htt est PROPRE,
<'t(K d'ttne miK('cre. <'aM~fe d'une «M<re. C'est

pour cela même que le Sauveur n'a com-

mandé à personne la vie des anachorètes,

mais il l'a ioucenans Jean-Baptiste, et saint

Paul dans les anciens prophètes. C'est donc
un acte (le vertu de l'embrasser lorsque
Dieu y appelle, et qu'aucun devoir de jus-
tict ou de charité ne s'y oppose. Ne crai-

gnons rien pour !a société ni pour le genre
humain, Dieu y a pourvu par la variété de
ses dons. Mais comme les protestants ne

veulent pont entendre parler des conseils

évan~étiqnes, ils soutiendront plutôt des ab-
surdités que de les admettre. Foy. CoN-

SEILS ÉVAMGÉDQUES.

SUAtKK.Ce terme, tiré du latin sttdarnttn,

'signiue daus l'origine un linge o~ un mou-

choir dont on se sert pour essuyer te visage;
le grec <rou5~tov qui exprime la même

chose, ne se trouve que dans les évangélis-
tcs. H ne faut donc pas le confondre avec

a-t~SMK cctui-ci était un linceul, et il dé-
signait quelquefois un vêtement, vil tenait

lieu de chemise. Dans les pays chauds

l'on voit encore pendant t'été les jeunes
gens pauvres couverts d'un simple linceul

ou morceau de toile carrée ils le passent
sur leurs épaules, ramènent les deux coins

.sur la poitrine, croisent le reste sur leur

corps et l'attachent par une corde ils n'ont
point d'autre vêtement. Dans la saison du
froid et des pluies l'on met un manteau par-
dessus. It est dit dans l'Evangile, Marc., c.

xtv, v. 5i,qu'~n jeune homme qui suivait

Jésus-Christ, lorsqu'il fut pris au jardin des
Olives, n'avait qu'un sindon sur sa nudité

que les soldats voulurent l'arrêter, qu'il
laissa son ~ittatoK.et s'enfuit. JMCft'c-, c. \fv,
v. 12 et 13, Samson promit trente ~M~<t<
huhr. si'dtnttM, et autant de tunique~ :<u&

jeunes gens de sa noce, s'ils pouvaient ex-

pliquer t'énigme qu'il leur proposa. Prov.,
c. xxtf, v. 2~, il est dit nue la femme forte
fait des sindons et des ceintures, et les vend

auxChananéens ou Phéniciens. 7tnt., c. m,
v. 23, parle des sindons des filles de Jéru-

satcm.

Nous lisons dans t'Evangit); que Joseph

d'Arimatt'ie, pour ensevelir Jésus-Christ,

act)eta un tinceut, ~i'îtdoKem, et en enveioppa
Ic corps du Sauveur. I) parait que ce lin-

ceul fut coupé en bandelettes, pour serrer

autour du corps et des mc'nbrfs les aroma-

tes dont on se servait pour embaumer !es

morts Joseph y ajoute un SMtrc ou mou-

choir, pour envelopper la tête et le visage
saint Jean, c. xx, v. 6. dit qu'après la ré-

surrection de Jésus-Christ, saint Pierre en-

tra dans le tombeau, qu'il n'y trouva que

les linges ou bandelettes o: '8'~Kt placés
d'un côté, et de l'autre le suaire qui avait

été mis sur fa tête de Jésus. )t dit de même,

c. xt, v. que Lazare ressuscité sortit du

tombeau ayant les pieds et les mains liés

de bandelettes, et le visage couvert d'un
suaire. De là on conclut que le corps de
Jésus-Christ ne fut point enveloppé d'un

linceul entier, mais seulement avec des

bandelettes comme Lazare. Ainsi les tin-

ceuis ou suaires que l'on montre dans p)u-

sieurs églises ne peuvent avoir servi à la

sépulture du Sauveur, d'autant ptus que le
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tii~u de ces suaires est d'un ouvrage assez

moderne.
n

Il est probable que, dans le xn'et te xm*

siècle, lorsque la coutume s'introduisit de.
représenter les mystères dans les églises, on

représenta, le jour de Pâques, la résurrec-

tion de Jésus-Christ. On y chantait la prose
Ftc<tt))<B paschali etc., dans laquelle on

fait dire à Magdeteinc: Sepulcrum Christi

viventis et ~<aria)?t vidi t'Mt<r~eft<t'aM~e<i-

c')s<es<es,~M~artMmett)es<es.Aumotst<cfa-
rium on montrait au peuple un linceul em-

preint de la figure de Jésus-Christ enseveli.

Ces tinceuts ou SMOtrM. conservés dans les

trésors des églises pour qu'ils servissent

toujours au même usage, ont été pris dans
la suite pour des linges qui avaient servi à

la sépulture de notre Sauveur voilà pour-

quoi il s'en trouve dans plusieurs églises

différentes, à Cologne, à Besançon, à Turin,
à Brioude, etc. et l'on s'est persuadé qu'ils
avaient été apportés de la Palestine dans
le temps des croisades.

H ne s'ensuit point de là que ces suaires

ne méritent aucun respect, ou que le culte

qu'on leur rend est superstitieux. Ce sont

d'anciennes images de Jésus-Christ enseveii,
et il paraît certain que plus d'une fois Dieu
a récompensé par des bienfâitsla foi et la

piété des fidèles qui honorent ces signes
commémoratifs du mystère de notre ré-
demption.

SUBLAPSAHtES. Fo! )NFRALAP~!RES.

SUBSTANCE. Ce terme philosophique a

donné Heu à plusieurs disputes entre les

catholiques et tes hétérodoxes, tt y eut, dans
les premiers siècles de t'~gtise. (te la diffi-
culté à savoir si l'on pouvait dire, en par-
tant de la sainte Trinité, qu'il y a dlns la

n'ature divine trois substances ou trois hy-
postases, parce que l'on doutait si ptrfe
mot de stt&sfance on dt'vait entendre trois

essences ou seutémenttrois personnes, ~oy.
HYPOSTASE.

Depuis la naissance de la prétendue ré-

forme, il y a dispute entre les protestants et

tes catholiques pour savoir si la ~s~c'e

<tu pain et du vin est encore dans t'eucha-

ristie après la consécration. Suivant ta foi

c;ftho)ique. en vertu des paroles de Jésus-

Christ, Ceci est t?ton corps ceci est mon
sang, la ~tt~stancedu pain et du viue.~t

changée au corps et au sang de ce divin

Sauveur, de manière qu'il ne reste plus que
t''sappar(;ncusoutesquatités sensibles de
ces deux aliments; cette action. de la puis-
sance divine est nommée (ra)tssu<)~<<ttt<<

(ton. Voyez ce mot. Les protcstauts sou-

tiennent que ce miracle est impossible, que
Dieu ne peut pas changer une substance en

une autre, sans que les qualités changent

qu'ainsi les qualités sensibles du p tin et du
vin ne peuvent demeurer dans t'eucha'is-

tie, sans que la substance de ces deux corps

n'y demeuré. Mais avant de mettre des bor-
nes à la puissance divine, dans un sujet
aussi o')Scur,itfaut y penser plus d'une

tois. Eu effet, lorsqu'il nst question des
corps ou de la matière, le mot <f«~s<an<;e ne

DtCT. DE Tn(:of.. n<)G-~T!<~E. tV.

présente aucune idée ctaire nous ignoronr
absolument en quoi consiste l'essence ou Il

~M~<aKcedeta matière at'straitede toutt
qua)ité sensible comment donc pouvons-
nous pn raisonner? '?

Par substance en général, on entend un

être individuel qui persévère et demt'uru
csscn ie'tement le même, matgré le change-'
ment des modifications ou des quahtés qui,'
lui surviennent successiveit'cnt et c'est)

dans le sentiment intérieur que nous pui-
sons cette notion. Je sens que, matxré le

changement des idées, des votontés, des af-

fections, des sensations qui m'arrivent, je
suis toujours moi; ces modifications ne peu-
vent subsister sans moi, mais je puis être

sans elles, elles ne sont pas moi. Je sens que

je suis moi, et non un autre, et qu'un autre

n'est pas mot. Je suis donc une substance,
un être indivi(tue) et permanent, qui conti-
nue d'être essentiellement le même sous une
succession et une variété co~tinuette de mo-

dificitions différentes. Ainsi le mot ~<6-

.<<<fnce attribué à l'esprit me donne une idée

ct.nre, excitée par un sentiment intérieur

qui est invincible. Mais dansch.jqxc
masse ou portion de matière, dans un corps,

y a-t-H de même un ou plusieurs êtres in-

dividuels et permanents, qui demeurent

foncièrement les mêmes, torsque son éten-

due et ses qualités changent ? Grande ques-
tion. Dans le système de la divisibilité de la.

matière à t'infini, nous ne trouverons jamais
un être individuel; or, peut-on concevoir

une .«t6~atKce où il n'y a poi~t d'individu 'l

II n'est pas étonnant qu'en suivant colle

opinion, Loc): ni ses partisans n'aient ja-
mais pu comprendre ce que c'est qu'une

~!t~<ut)ce, mais il ne rallait pas la chercher

dans la matière, pendant qu'ils pouvaient
la trouver en eux-mêmes. Si nous reve-
nons au système d"s atontes, des monades,
des points physiques, nous ne serons pas

plus avancés. Eu supposant qu'un atotn~

indivisible de matière estune~tf&~faHce,
nons n'y voyons rien d'essentiel que l'iner-

tie c'est, à proprement parler, un être

sans attributs. Un atome ne peut pas seule-

ment être supposé étendu par lui-mê:ne,

puisque t'étendue et toutes les qu dites dont

etteesttabascrésu)tt'ntdci'uniondep)u-
sifurs atomes. Que faut-il pour que ces

atomes soient censés essentiellement chan-

gés ? Nous n'en savons rien. Nous ne sa-

.vuns pas seulement si les atomes qui com-

posent les corps sont homogènes ou hété-

rogènes, si un corps est différent d'un autre

corps autrement que par ses quatité~ scnsi-

t'ies; ainsi, en ptrtant des corps, nous
ignorons abst'huneut en quoi consiste l'i-

dt-ntité de ~M~/futce et tu changement de

~M~~xce. H nous est donc impossible de
savoir ce qu'il faut pour que des atomes

qui étaient pain deviennent le'corps de Jé-

sus Christ; nous ignorons si Dieu anéantit
ou transporte ailleurs tes atomes du pain
pour y substituer d'autres atomes, sans

toucher aux quatité.'isensibtes, ou si le mi-
racle s'obère a'u:rciuent. Que ~cuvent donf

18
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prouver toutes .es argumentations? Les

voya~eursdisentquetaputpe du fruit de

t'<!)&redpotttrcssembteatamied'unpain
h)ancettcndrc,qu'eHeenatangure,ta

couleur, la saveur et l'odeur. Supposons

que la ressemblance suit assez parfaite
pour tromper tous nos sens faudrait-il

affirmer que ce fruit est une même ~M&-

~<<utc? que le pain, ou que c'est une sub-

tfance difTérente? Un philosophe ne peut
)i:tns témérité soutenir le pour ni le contfc.

Que fa~dr.nt-i) pour que du pain commun

devint.(e.fruit de cet arbre, ou pour que ce

fruit fût devrai pain? Autre question in-

sotubte.' Ët:t~n ne cesse d'argumenter pour

prouver que du pain ne peut pas être changé
au corps de Jésus-Christ, sans que ces qua-
fites sensibles ne changent c'est opiniâ-
treté pure.

On dira Pourquoi donc t'élise s'est-elle

servie des mots substance et <rctnMM&iMft'a-

<)0t), qui ne présentent aucune idée claire?

Pa:ee que les hérétiques, aussi mauvais
phitosophes que mauvais théo!ogiens, s'en

servaient pour soutenir leur erreur et pour

pervertir le sens des parotes de t Ecriture

5ftin)e touchant l'eucharistie on ne pouvait.
les réfuter elles condamner qu'en usant de

leur propre langage. Le, tuthérieus, qui
admirent d'abord l'impanation ou la cott.ot~-

stnnttattcH, n'étaient pas mieux fondés, Il est

aussi impossihle de concevoir com<nent deux

~!t~~(nnres distinctes peuvent, se trouver

unies sous les mêmes qnatités sensibles, que
comment l'une peut y prendre la place de

l'autre. En niant ta possibilité de ce second

miracle, les catvinistes ont préparé des
armes aux incrédules pour attaquer tous

les mystères et tous les miracles. Quelques-
uns ont soutenu que les apôtres n'ont pas
pn croire celui-ci, quaud même Jésus-

Christ l'aurait opéré et le leur aurait aftirmé.

Les apôtres, disent-its, étaient certains par
tes veux, par le goût, par l'odorat, par le

tact, que ce qu'ils mangeaient était du pain;
i)< étaient sûrs seulement par l'ouïe que
Jésus-Christ leur donnait son corps; voilà

quatre té'Hoighages contre un pouvaient-ils
se fier à un seul plutôt qu'à tous les autres ?

Nous demandons à ceux qui font cette

objection, s'ils croient ou non la divinité de

Jés~s-Christ.S'its ne ta croient pas, nous

n'avons rien à teur dire. S'ils ta croient,
nous répondons que, quand un Dieu parle à

nos oreii'eset à notre esprit, ce témoignage

estprcférabteàcetuidenossens; car enfin

qu'attestaient les sens aux apôtres? Que ce

qu'ils mangeaient avait toutes les qualités
~t:nsib!es du pain; mais ces sens ne pou-
vaient leur attester que c'était la substance

<!u pain et non la substance du corps de

~ésus-Christ, puisque cette substance ab-

straite des quatitës sensibles ne tombe point
sous les sens. C'est encore la réponse que
nous donnous au fameux argument de La

P!acctte, qui parait aux calvinistes un rai-

sonnement. invincibto. Nous avons disent-

i~. une certitude physique par nos sens que
t'cucharistio est du pain, et nom n'avons

qu'une certitude morale, fondée sur les mo-

tifs de crédibilité,que c'est le corps de Jésus-

Christ or, une certitude moralc ne peut
pas prévaloir à une certitude physique.
Faux principe. Si par ces mots c'Mr~Mpat'n,
l'on entend que c'est la substance du pain,
il est faux que nos sens nous donnent sur
ce point aucune certitude quelconque. En-
core une fois, les sens nous attestent les

qualités sensibles des corps, rien de plus;
cela est démontré par la comparaison que
no'o avons faite entre le pain usuel et le froit
de l'arbre à pain. Par ce même argument l'on

prouverait que les apôtres n'ont pas pu
croire que Jésus-Christ fût vrai Dieu et vrai

homme, car enfin ils étaient sûrs, par le

témoignage de leurs sens, que Jésus-Christ
était homme, par conséquent une personne
humaine, et ils n'étaient assurés que par sa

parole que c'était une personne divine. On

prouverait encore que les aveugtes-nés sont

physiquement certains pnr le tact qu'une
perspective et un miroir ne peuvent produire
une sensation de profondeur; que la tête
d'un homme ne peut être représentée dans
la boîte d'une montre que'l'on ne peut pas

apercevoir une étoile aussi promptement
que le faite d'une maison, etc. qu'i)s doi-
vent par conséquent récuser le témoignage
de tous ceux qui oi)t des yeux et qui leur at-

testent le contraire. Voy. M.nACLE. 2.

SUBaTAN't'tAttŒS, secte de tuthérien-t

qui prétendait que Adam, par sa chute, avait

perdu tous les avantages de sa nature;
qu'ainsi le péché originel avait corrompu en

lui la substance même de l'humanité, et que
ce péché était la su~nnce même de l'homme.

Nous ne concevons pas comment des sectai-

res, qui ont prétendu fonder toute Icur doc-

trine sur l'Ecriture sainte, ont pu y trouver

de pareilles absurdités. Fo' SYNERGISTES.

SUCCESSION des pasteurs de t'Egtise. Les

théologiens catholiques soutiennent contre

les protestants que l'ordination établit entre

les pasteurs de t'Egtisc une ~Mcce~to.t con-

stante, 'te manière que le caractère, les pou-

voirs, ta juridiction du prédécesseur passent
et sont communiqués sans aucune diminution

au successeur; que sans cette succession

t'Egtise ne pourrait subsister. Celte vérité

est fondée sur les mêmes raisons qui prou-
vent la nécessité de la mission. Foy. ce 'not.

Ainsi les apôtres ont transmis aux évoques
et aux pasteurs qu'ils ont ordonnés leur ca-

ractère, leur pouvoirs, leur juridiction sur

lcs troupeaux qu'ils avaient rassemblés, ou

sur les églises qu'ils avaient fondées, et dont
ils confiaient le gouvernement à ces mêmes

pasteurs; cor.séquemment saint Pierre a

transmis à ses successeurs la juridiction et

l'autorité qu'il avait reçue de Jésus-Christ
sur t'Egtise universelle.

Suivant la doctrine de Jésus-Christ et des

apôtres, it n'est point d'Eglise sans pasteur,

point de pasteur sans mission point de mis-

sion que par voie de sttccMSton, et la suc-

cession se fait par l'ordination sur cette

chaîne indissoluble est étab'ic la perpétuité
de i'Eg'ise.
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Ainsi l'enseigne sa'nt Paul, f.p/t.c. <v.

v.1).!) dit que Jésus-Christ a d~nne <e.< M~

poxt' ~~re. les autres ~o)tr prop/ie<e.< <r-
ci pour ~a?)g~t'sfe~.ceMa'ipctfr pn.s<tt/<

et dorteur~; ~Mc leur ministère et leur tra-

voit est y)o'ff la pe.c<:o.'t d~ Minf.< e<

pour /'e~dt~n~Mît du corps de J~.<t<s-C/f) /.<

/)f.<~M'(t ce que nous soyons foMS arrivés à /<-

:i<<~ de la foi el à la coftnat'ftnce du Fils de

Z~i'ex, et afin que nous ne ~nyoM.s' pas emportés

à tout rent de (foctt')Me. L'Apôtre met ffs

fonctions et le ministère des pi)steurs et <)<s

docteurs au même rang que celui des apôtres

et des prophètes, n dit de mé'xe. /Co'
c. xn. v. 28 Dieu a ~<tf<<t~Qnsr~<~e,

d'abord des apôtres, ensuite des pro/)/tc<e;

en <roi'A'i~me lieu des doc<eM~, enfin les <7on.<

des miroc/es. et il met au nombre de ceux-ci

la fonction de gouverner, </)<&<'rnf<(ioHM;

i) suppose (tue tous ces dons viennent c~;)-

h'ment de Dieu ce n'est point aux hornmt")

qu'il appartienl de se donner des pasteurs
et des docteurs. Cette doctrine est expliquée
et confirmée par la conduite des apôtres.

Après Iii mort trafique de Judas, saint Pierre
dit a )'assemh!6c des d~scip)cs <)u'i) f:)')t que

l'un d'entre eux soit snbr" à la p!;tec de

cet apôtre intiJète. Co~scquctnfttcnt tous

prient Dieu de faire connaitre p:)r !e sort

celui qu'il choisit pour succéder f< la p/<c<
ait H!!t!t'~<ere et à ~'apos<Q/«< duqne) Ju.tas est

déchu par sa prévarication, Act., c. i, v. ~5.

Le sort tombe sur saint Mallhias, et il est

mis au nombre des apôtres, sans aucune

différence en~re eux et lui. Hs n'en mettent

aucune entre eux et tes évoques qu'ils éta-

btissent co'ome pasteurs. Saint l'aul dit a

ceux d'Kphèse. Act., c. xx, v. 20 Veillez
sur vous e< sur tout le ~roi<;)eftft sur lequel le

.SatK<-J5'f!/)rt't vous a établis ÈvÈQUEs ou sur-

veillants pour gouverner <<e de Dieu,
v. 32 Je vous recotMmottde d Dieu e< d sa

pfdce; /M! ~e!(<pett( e~dt~et' et do<)ner <e':ff!</e

(ou la succession) <ott< ceux qui sont sanc-

tifiés. La mission, l'apostolat, le gouverne-'
ment de t'EgHse, telle est la succession qui
a passé des uns aux autres. Saint Pierre dit

aux ndetes, 7 Petr., c. v, v. 1 Je prie les

anciens Olt les prétres qui sont p~r/H70!t.e)t

qualité de leur collègue (consenion) et de <e'-

main des tOM/nncM deJe't.'<-C/'r;s< paissez
le ~'ON~eoM de Dieu qui vous est confié, et

pottt uoyex à ses ~MOtf~, etc. Le carac!cre et

la charge des apôtres o~t donc été transmis

aux pasteurs. Saint Paul dit aux Hébreux,
c. ), v. 7 Souvenez-vous de vos pnéposÈs
qui vous ont annoncé la parole de Dieu e<

en considérant ~(t fin de leur vie !')M!'<e~ leur

foi il parlait des apôtres. Ensuite, il ajoute,
v. 17 et 24 Obéisaez à vos pRHposÉs, et soyez
leur soternis, parce ~M' veillent ~ttr vous

cu))iwe det:nH~reHd)'e compte de vos d<HM.

~(~f(ez tous vos PRÉPOSES e<<o«s/e~Mi'M~.

Ces ptepose~ sont évidemment les pasteurs,
ou les successeurs des apôtres. Par quei
moyen s'est établie cette ~cce~/M? Saint

Faut nous l'apprend encore, t) dit à Timo-

thec, ~p; t, c.'t, v. 1~: Ne négligez point
<a gr-dce qui est en <;0i< el qui vous été

donnée par révélation, fft'CC /'<'M!pO~i'Ott (ff<

)na)K~~e<f/)r~tfe.<. 7'«M.,c. t, v. 6 Je
vous (tt'et<~ de réveiller ~.r~re de D<ex qui

est en t'Ot~ pf'r /'U7!/)osi<iun de me.s' Ma;n~
Personne ne disronvient que cette imposi-
tion des mains ne soit l'ordination. Consé-

quemment il charge Timothée de faire tout

cequeponva't faire un apôtre. It écrit à

Tite,c.t,v.5:Jct)Ott~o:/r)t'eKC?'K~

afin que tOtt.! co'Ti~t'e~ ce qui )ttoM<yMe encore.

et que vous élablissiez des prêlres dans /CS

villes, comme je l'ai ~< p0!tr Doxs-t/~mc.

Et il lui expose les quaHtcs que doit avoir

unevêque.

Ce sont <)onc les apôtres enx-ni6tnes qui
su sont donné des successeurs qui tes ont

regardes comme leurs coUc~ucs et leurs

coopératcurs, et qui les ont chargf'S(!8
trans'nettrt' cette ~;(cce<stOM a Ceux qni vien-

dro:)t après eux. C'est ce qu'ils ont f;ti!; cette

chaine succcssife dure depuis dix-sept siè-

cles, et cnec""tinnerajusqn'))<ttindes

temps. Ainsi l'a promis Jésus-Christ, lors-

qu a dit à ses apôtres Je suis avec rox~

<0!t~ les jours ~«t</(f'J la CO?!.<OtMt/t(f</OH des

.")fc/fs (/)7n~A. xxv:n, 20). Je ;<')'a/);)on

l'ère, et il oo'<s ~onKern tut f!<; e Con.s~Mr,

afin </u':< démettre nut'c vous puun T"ujoui:s.

C'M~ <rt< de vérité, que le )KCHf/c ne peut

pris recet~ft' (Juan. x)v. ')6). Cette vérité est

Ctnnrmee par le témoignage de saint Clé-

)))ent de Rome,disopte immédiat des apôtres.

ct(;uiactetcmoinde)t;urcondaite. JI dit

que Jésus-Christ, a reçu s;) mission de Dieu.

et que les apôtres ont rfcu ta tcur de Jé-

sus-Christ qu'après avoir reçu le Saint Es-

prit, et après avoir prêché t'Evangite, ils

ont étabti évêques ou diacres les plus éprou-
vés d'entre les fidfios, et qu'ils tcur ont

donne la mém~i charge qu'ils avaient rcc!:e

de Dieu qu'ils ont état))i une rè~!e de ~<c-

CfSt'ton pour l'avenir, aG;) qu'après ta ntort

des premiers, leur charge et leur munstcro

fussent donnés à d'autres hommes éprouvés.)'

~t' l,n.t2,~3,

Nous ne, cessons de répe'cr aux protes-

tants Vous qui voyez tout dans t'Hcriturc

sainte, comment n'y voyc~-vous pas t.i per-
pétuité de la .~ucceMion et du ministère apos-

tolique? L'intérêt de secte et de système
leur houch); les yeux. Les prétendus réfor-

mateurs voulaient étahtir une nouvcite doc-

trine, une nouvelle Eglise, une nouv'ii!'
rctigion comment le fdire sans mission? l'

cts'itenf.!utuno,dsqui pouvaieut-its t't

recevoir? it a donc fallu soutenir ou que ta
mission n'était pas nécessaire, ou que leur

mission était extraordinaire et miraculeuse.
ou que la mission ordinaire qu its avaient

reçue dans l'Eglis'e catholique était suffi-

sante. Nous avons réfuté ces trois préten-
tions au mot M)ss[OK.) est évident que ces

nouveaux docteurs, en faisant schisme avec

t'~giisec;)tf)oHque,en niant la mission et

te caractère de ses pas!éur~, et en rejetant

l'ordination, ont rompu lit chaine de la ~u~

cession et du ministère apo~tutit)ue,e).ont
voulu en étabt;r une nouveite qui a com-

mence par eux, et qui ne remonte pas p!m
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!)aut. Lorsqu'ils ont soutenu qu'il n'est pas
'ertain que le pontife romain soit le succes-

seur de saint Pierre, ils auraient dû citer au

moins un p.ipe qui ait renoncé c"mmc eux

:') la succession du prince des apôtres, qui
ait excommunié ses prédécesseurs, comme

Luther excommunia Léon X. parce que ce

pontife l'avait condamné. Hon-seutement

tous les évoques de t'E~tise catholique font

pn'ffssion par leur ordination de tenir tous

leurs pouvoirs par droit de succession, mais

ils sont reconnus par toute i'Egtise pour
successeurs légitimes de ceux qui les ont

précédés et c'est par ce fait éclatant que
nous sommes assuras du caractère, de l'au-

torité et de la juridiction du pontife romain.

Lorsqu'il y a eu des schismes pour la papau-
té, il s'agissait seulement de savoir quct

était te vrai successeur du pontife précédent;
dès qu'une fois ce fait a été éclairci, toute

t'Egtise s'est réunie à t'obédicncc de <'etui

dont la ~ttccM.stCt a été reconnue légitime.
Loin d'accuser tes papes d'avoir jamais re-
noncé à la ~ttccMst'oM de saint Pierre, les

protestants leur reprochent d'en avoir tou-

jours voulu porter les droits trop loin.

Un incrédule anglais s'est attaché à prou-
ver que Ics pasteurs de t'Egtise n'ont point

succédé aux apôtres; il en voulait principa-
lement aux évoques angticans, qui s'attri-

buent cet honneur aussi bien que les évoques

catholiques; mais comme ces objections

attaquent également les uns et tes autres,

nous devons y répondre. Si ta religion, dit-

il, avait eu besoin d'une succession non in-

ierrompue, de pasteurs elle aurait eu pareil-

tetnent besoin d'une succession de ta'ents

de connaissances, de miracles et de grâces

d'en haut, supérieurs à ceux que Dieu donne

aux laïques, et semblables à ceux qu'il avait

communiqués aux apôtres or, c'est ce que
nous ne voyons pas dans le ctergé. Les apô-

tres étaient inspirés, ils avaient le don des
miracles et le discernement dt's esprits ils

pouvaient donner le Stint-Esprit; il tcuf

était ordonné de convertir toutes tes na<ion<,
et c'est pour les en rendre capables que les

dons miraculeux avaient été départis. Or ce

grand ouvrage est exécuté, t'Egtise de Jésus-

Christ est étabt e donc il n'est plus besoin

d'apôtres ni de successeurs de ces hommes
extraordinaires; et l'événement prouve

qu'en effet il n'y en a point.
Nous répond 'ns que pour être véri~ahtc-

ment successeur des apôtres, il n'est pas

nécessaire d'avoir reçu de DtCu tous t s

'tons surnaturels qu'it teur avait communi-

qués. qu'il sufnt d'être destiné à continuer

l'uuvrage qu'ils ont commencé, d'avoir reçu
la même mission et la mesure de grâces né-
cessaires pour exercer le même ministère;

autrement )t faut soutenir que tous ceux qui
ont précité t'Evangite aux inn'tè~es depuis
la mort des apôtres ont été des téméraires,

que to .'a pas dû les écouter, que tes apô-
o:tt eu tort de fharger tours d~seiptes d~

cette fonction, puisqu'ils n'ont pas pu leur

ttonnerta j)!é!u)ude des dons du Saint-Esprit,

tctte qu'iis l'avaient eux-ntémc! nçue. C~'s

dons étaient nécessaires pour prouver la

mission divine des apôtres; mais cette mis-

sion une fois prouvée,!) n'est plus besoin
de miracles pour la communiquer à leurs

successeurs elle s'étend tous les siècles,"

puisque Jésus-Christ ne l'a timitée ni au

temps, ni aux lieux, ni aux personnes
T~c/tcj: r~t.-o)t</)<ed <ott<e

cr~<ttre,cn~?~f)?:
<OU<e~ <MM(!0<M;J'e ~M:'S <!t:ec 00t« /0)f.< les

jours ~'Ms~(t'<} la consommation des .<~c~

etc. Jésus-Christ savait bien que ses apôtres
ne vivraient pas longtemps donc il a donné
la mission non-seutement pour eux. mais

pnur leurs successeurs jusqu'à la fin des

siècles. Nous ne prétendons pas néanmoins
avouer à l'auteur de l'objection, qu'it ne si!

fait plus de mirsc!<'s dans
t'Egtisc, et que

les successeurs des apôtres ne reçoivent p)us
de

grâces ni de dons surnaturels par l'ordi-

nation c'est très-mal à propos qu'il le sup-

pose.

H est encore faux que te grand ouvrage
de la conversion des peuples soit exécuté;
it n'était p;)s fort avancé lorsque les apôtres
ont cessé de vivre; ce sont leurs succes-

seurs qui l'ont continué; il reste encore un

ires-grand nombre de nations qui ne croient

p 's en Jésus-Chris), auxquelles il veut ce-

pendant que t'Evangite soit prêché; donc,

suivant sa promesse. il tcnr donne la mis-

sion, l'apostolat, les grâces et l'assistance

dont ils ont besoin pour s'en acquitter avec

succès. Mais les protestants ne veulent ni
ordination, ni carartère. ni mission surna-

turctte, ni grâces qui y soient attachées;

c'est à eux de répondre aux incréduies qui
argumentent sur leurs propres principes.

SUCCESSION !~DÉF)!StE HES ÈTRRS. D".
sieurs savants ont ëtat)t) en princijfp ~H''f!;n M f~-

M/oppe'))eN<pro~)'et)!)/'<<e/a))f('o)</on~Me.u;.s/M

formes les p<KS s)))tp/M ~K~u'ax.); plus cot~Mt'M.
Les increiotes ont th'é de eeUffnxn~te des consé-

quences effrayantes pour la toi. t" Que la science

fontre'tiUa narration du Mo!)e.f)"it)unsprë~etttt: la

création si~nutt~oee ou dans t'espace de six jours
2" que t.) nature a en eHe-metoe la puissance de pro-

duhegraduenemextdenouveimxétress~nsétrf

obtigét; de recourir à une puissance créatrice. Comme

couscjuence de cette dernière affirmation on conclut

au panthéisme.
Cuvier a rftnarq'fé le premier que dans les ani-

mnnxfussite~ du momie primitif il y a un dévelnp-

pement gradue) d'organisation ainsi les couches les

plus intérieures cotnieone.it les animaux les plus

imparfaits, mottnsqnes et testacës; vienne!~ en~nit~:

les reptiles et ces monstrueux animaux ra!))p:)nts qui
~R rattactteut aux hahit.tnts de t'air par le téxard v')-

tan',et qui !-ont. avec raison ctas és par t'nist0!ieu

inspHéeutrcie!.producti"nstm)ri))es.f'mhte!re
nnusfour!)it des è.res son tour,etontiome des

qnadrupe.te' t~ais d'espèces qui pour la ptnpart

))'e\isteutptns.i'nis~iem;ent ensuite iestcrr.'in'.

nteu~!us d .ns )es~jue)s on trouve tes dépôts du defuge
racoutc par ~tui~e. ) ojy. UtLL'GF..

Voilà les faits')')i ont engage icsiucredutesatirer

t.s conséquences que nous :<vuus exposées. Sont-

c)testegin'nementt)é'fu~t;s?D'abordces<ait<n'out
rien de c.mn'aireat'Keriture.L.c géologue )))')derne,
d!)Ms'e<nan,<foitreco))uaitreetre';onn:!)tvo

tontierst'cxactituue de cette assertion :q!t'aj)~ es ~jUf

toutes c!n's';s eurent ëtet~ites,!a terre duttav"irët<

da)~unëatdt'eun)usiuue).dcc~au!i;enu'aun<
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tfnne'.quetc<ééo)e"t<.doott.icon.t)ioaisoodc-

v:titpht5L'rd former i'arraog~meotactHet du gtohe,

doivent avoir été tntatemfntbonteversës et proba-
b'ement dans un état de tutto et de connit. Quelle a

été la durée de cftteanarchie?quets traits particu-
liers offrait-et)e?Etait-ce "n désordre continuetsans

modifications.oubiencedésordreéait-iiinterrompu

par des intervalles de paix et de repos,d'existence

végé'a)e et anima)e? L'Ecriture t'a <'aci)e à notre
connaissance; mais en même temps elle n'a rien dit

pour décourager t'investigation qui pourrait nous
conduire à quelque hypothèse spéciatesur ces ques-

tions. Et même il seudderait que cette période iodé-

finie a été mf'ntionoée à dessein, pour laisser car-

rière à la méditation et à t'imaginat~nn de l'homme.
Les paroles du texte n'expriment pas simplement

une pause momentanée entre le premier fiat de la

création et la production de la lumière car la forme

grammaticale du verbe, le participe, par ie.~n'') l'es-

prit de Dieu, l'énergie créatrice, est représenté cou-

vant l'abime, et lui communiquant la vertu prcduc-
trice, exprime natureUement une action continue.

nuitementnne action passagère. L'ordre niê~ne
observé dans la création des six jours, ')ui se rap-

porte à la disposition présente des chutes, se<ub!e

indiquer que la puissance divine aimait à se maoi-

fester f~ar des dcvetoppements graduels. s'éievan),

pour ai!)si dire, par une écheite mesuréf de t'ina-

nimé à l'organisé, de l'insensible à l'instinctif, et de

t'irratione) à t'homme. Et quene répugnance y a-it

à supposer que, depuis la première créat.inu de

('embryon grossier de ce monde si heau, jusqu'au
moment ou il fut. revêtu de tous ses ornements et

proportionné aux besoius et aux habitudes de ('hom-

me, la Providence ait aussi voulu conserver noe
m.tr( he et une gradation semblables, de manière a ce

que la vie avançât progressivement vers la perfec-
tion, et dans sa puissance intérieure, et dans ses

instruments extërieorsPSi les apparences découver-

tes par la géoi(~gie venaient à manifester l'existence

de quelque plan semblable, qui oserait dire qn'i) oe
s'accordé pas, par la plus étroite analogie, avec les
voies de Dieu dans l'ordre physique

et moral de Ct:

monde? Uu qui cscra attirtner que ce plan contredit'

iaparoie sacrée, !orsqu't;ifc nous laisse dans une

compièie obscurité sur cette période indéfinie da' s

tauueUei'oeuvredudéve)opoe'uentestptacëe?J'.i
dit que i'EcriturettOustaibse sur ce point dans l'ob-

seutité, à moins toutefois que nous ne supposions,
avec un persoonage qui occupe maintenant une !)aute

position daus rEgiise, qu'il est fait allusion a<e3

tévointions primitives, à ces destructions et à ces re-

productions, dans )o premier chapitre dc)Eccié

siaste (a), ou qu'avec d'autres, nous ne prenious dans

)~nr sens )cp!us)ittérat tes passages où il est dit que

d)'sn)oM</e<tmiétécréés(&).
ii est Vfahnentsiogutierqne toutes les anciennes

cosun gnnies coi~spirent à nous suggérer la même

idée, et conservent ia tradition d'une série primiti'e
de révë).ttio:fs successives par lesquelles le monde
)ot dé:roit et ronunveto. Les Institutes de Menou,

i'onvrage indien qui s'accorde le plus éuoitemcnt

avec le récit de t'Ecriture touchant la création, nous
disent Il a des f)'M<to;s << des de.~rMf<to))j! da

tt)0t;t<fs innombrables; < <Kre suprême faX tofff cela ~MC

<!M<HMtde ~c;/t ~Mg si c'était utt jeu; il crée et il

fr~~ccre !<t<))~)t~)~ poM<' )<n)t</)'<; le to)i/' Mr (<:).
Les birmans ojt des traditions sembtabtes, et ~ou

petit voir dans t'intéressât~ ouvrage de Sang'rmano,
tra.tnit par mon ami le docteur Tamfy,uo(;es()ni!ise
tlc tcurs diferscs destructions du tnondc par tt; feu

('f)RiCf)'f/'es"<?M.'o~'<RoYt;re).o,t82t,p.G3.
(~)ticbr.t,2.–i.)t:!0(''io'unde;ititrt:sdeDifu~aos

e c<\or3t~('sL:/eS'tfjft!<'Mr<<t'sMMt~M.S!)ra).
Dim

(<')fn~ffHM~o/</?!;<« ~t'.Lond.l83'(;h.t,n.MO

p.f3,eomi).n.7,),oK.

et t<'au(o). Les Egyptiens aussi avaient consacré

une pareille opinion par leur grand cycle ou période

sothique.
Mais il est beaucnup pins important, je pense, et

plus intéressant d'observer que les premiers Pères
de t'Egtisect'rétieune paraissent avoir eu des vues

exactement semblables car saint Grégoire de Na-

zianze, après saint Justin, martyr, suppose uue pé-
riode indéfinie entre la création elle premier f'rran-

gement régulier de toutes choses (&). Saint Basile,

saint Césaire et Origé:'e snnt encore plus explicites;

car ils expliquent la création de la lumière antérieure

h celle du soleil, en supposant que ce luminaire avait

déjà existé auparavant, mais que ses rayons ne pou-
vaient pénétrer jusqu'à la terre, à cause de la deusité

det'ftmosphère pendant le chaos, et que cette at-

mosphère fut assez ratëfiée le premier jour pour
laisser passer des rayons du soleil sans qu'on pût

néanmoins distinguer encore sou disque, qui ne fut
complètement dévoité que le troisième jour (c). Uoubée

adopte cette hypo!hése comme parfaitement con-

forme à la théorie du feu centr.d, et par conséquent

à la dissolution dans t'a~mosphère de substances qui
se sont précipitées graduetiement, a mesure que te

milieu dissolvant St: refroidissait (d). Certes si le

docteur Croly s'indigne si fort contre quelques géo-

logues parce qu'ils considèrent tesjours de la créa-

tion comme des périodes indéfinies, bien ~ue le m"t

em~foyë signifie, selon son étymoto~ie,
le temps qui

s'écoule entre deux coucliers de soleil, que diraU-il
donc <t'0rigéne qui, dans le passage dont j'ai parte.
s'écrie Quel homme de sens p~ttf penser qu'il

ent H't

premier, nu second et M)t trois etMe~ou)' tans soleil, ni

<M))e,)t<~oi/M? Assurément le temps e~tredem
couchers de soleil serait une grande auo!natie s'il n'y
avait pas de soleil.

Les faits venant si exactement coonnner la Bib'a

ont obtenu les aveux des plus cétèbres gcotogues.
< Nous ne pouvons trop remarquer, d~tUc.'nt'rson.
cet ordre admirable si parfaitement d'accord avec les

ptus saines notions qui forment la base de la gëotogie

positive. Quel bummage ne devons-uo!!S pas rend'o
at'bis!0ticninspj'é(e)!<–<tct,&'c<;rieHoubé<
se présente une cous dération dont il set-ait difficile

de ne p~s être frappé. Puisqu'un livre écrit à uuc
époque où les sciei~CfS naturelles étaient si peu avan-

cées renferme cependant en quelques lignes le som-

maire de-conséquences les ptns re'narquabtes, aux-

quelles il n'était possibte d'arriver qu'après les im-

mfnses progrès amenés dans la science )!ar te xvjt~'

et le x)X~ s:èc!e. pu sque ces conclusions se trouvent

en rappot avec des faits qui n'étaient ni connus ni
même soupçonnés à ceuo époque, qui ne t'avaient

jamais été jusqu'à nos jours, et que tes puitosupues
de tous les temps ont toujours considérés contradic-

toirement et sous des points de vue erronét; pu's-

qu'enfin ce livre, si supérieur à ~00 siéc'e sous to

rapport de la science, lui est éffatement supérieu)-

sous le rapport de la morale et de la philosophie na-
tm-ette, nous sommes obtigés d'admettre qu'il y a

dans ce livre quelque chose de supHrtCurat'homme,

quoique cho~e qu'd ne voit pas, qu'it ne comprend

pas,mais qui fe{)rejseirré.:is).ib)t;u'ent(~).'
La première consétueuce du nos adversaires est

entièrement dëtruite.ta seconde tombe d'ciie-mémt),

(~)~dej!<'fpf<o)to/'</ieB)<rM)Me<'t;tp~e,imprime pour
tatoudiitioudestraduchous orientâtes, a Rome, tM33,

p.~9.
(t)0)~.2.t.f,p.!)t,edi'Ben''t).
(C)S.Uasn.MMOMMr.t!on).'2.t'aris,)G)8.p.25;

S.Ca'S!)rius.PM<.f,t~b)io)h.t'tr.(~u.u~d!.Ven.t770,

t.Vj,p.5'?;Origeu.P<'ntt)'t;/i.iib.c.)U,t.t;j).t7t,
cdit.tieurd.

(<<)GM<oqM~ft)Mtth<re«<«p))~Mf<e<oM<~)tt<

i'aris,)835,p.37.

(e) <.<!CM/of/x M~ef~t; fx ~2 /fj:~):, etc. t'-iti~

(f) Géologie ~MftiMfftt't'.
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par su te de la destruction de la première. Nous

)':)v ns combattue directement au 'not GÉXÉR~D~NS

~pn~rt~ÉES. Nous nous contentons de présenter ici

une fëOexion de M. Cuvier, qui prouvf qu'~t n'y a pas

en générations graduées,
mais création proprement

dite pour chaque espèce. < Si les espèces ont t'ttange

par degrés, dit-it,
on devrait trouver des traces de

ces modifications graduelles; on devrait découvrir

quet~uf's formes intermédiai'cs entre le paiœottte-

rium et les espèces d'aujourd'hui, et jusqu'à présent.
cet.~ n'< st point arrivé. Ptmrqooi les entraiites de la

terre o'om-eties po nt conservé tes monuments d'une

j;euë.doj<ie si curieuse, si ce n'est parce que les espè-

ces d'autrefois étaient aussi constantes que les nô-
tres. < Cmier, DiscoMrs SKt' /M r~eottt.'tons du globe,

S''ëdit.p.i2).i32.

SUFFiSANT! (grâce). Fo)/. GRACE.

SUICiDE, action de se tuer soi- mcrn'; pour

30 délivrer d'un mal que l'on n'a pas te cou-

iage de supporter (1). De nos jours i'ubus

()) tEcou'ons sur cosujetfR cë!é!)ref!oussean' <Tu

vcuï cesser de vivre tnnis je voudrais bien savoir

si tu as commencé. Quoi fus-tu placé sur ta terre

pour n'y rien faire? Le ciel lie t'i<npnse-t-ifp~int
n\'cc h vie «ne ta!.he ponr la remplir ? Si tu as fait ta

journée avant le soir, repose-toi le reste du jour, tu

le peux n'ais voyons ton ouvrage. Quelle réponse
tiens-tu p!6)e au Juge suprénte qui demandera

compte de ton temps? Malheureux trouve-moi ce

juste qui se V!'n)e d'avoir assez vécu que j'apprenne
de fui comment il faut avoir porté la vie pour être

en droit de la quitter. Tu comptes les maux de t'hu-

tnanitc, et tu dis La vie est uu )n:'t. Mais regarde

cherche dans t'or('!re des choses si tu y trouves quet-

qucs biens qui ne snient point tnéies de maux. Est-

ce donc a dire qu'il n'y ait aucun bien dans l'univers,

et peux-lu confondre ce qui est mal par sa nature

avec ce qui ne sounre le tnai que par accident? La

vie passive de t'homute n'est rien, et ne regarde
qu'un corps dont il sera bientôt de)i\ré;toais sa

~'ie act ive et n'oraie qui doit inOuer sur tout son êtree

consiste dan. l'eaercice de sa volonté. La vie est nn

)na)p~ur!.emechant qui prospère, et un bien pour
rhonhëte honune infortune car ce t!'est pas une
modification passagère, mais sou rapport avec son

objft, qui la rend bonne ou mauvaise. Tu t'ennuies

de \hre, et tu dis La vie est un mat. Tôt ou tard

m seras consoië, et tu diras: La vie est un bien. Tu

diras plus vrai, s~tts mieux raisonner car rien n'aura
change que toi. Change donc dès aujourd'hui, et

puisque c'est d:!ns la mauvaise disposition de ton

âme qu'est tout le mal, corrige tes affcctions'dërë-

gié<;s,etncb)ù!epasta!nai!)npourn'avoirp~sia

peine de la ra!!j;er. Que font dix, vingt, hente ans,

pour unctreinnnortei? La pei!'e et le plaisir passent
connue nue ombre; ta vie s'écoute en un ihstaut;

eHen'ei-trie!)parett~-tuêu)e,sr.nprixdepoudde

sou<;n~ptoi.Let)~enseutq!)'onafaitdenteure,eL
c'est pur fui qu'elle est quelque chose. Ne dis donc

pins que t.'est un mal pour toi de vivre, puisqu'il
tiëpeud de t"i sent que ce soit un bien, et que si c'est

un mal d'avoir vécu, c'est une raison de pitis pour
vivre encore. Ne dis pas non plus qu'it t'est permis
de n)ounr;car autant vaudrait dire qu'itt'e:tperu)is
<te n'e:re pas tion~ue, qu'il t'est permis de te révol-
ter contre i'Auteur de ton être, et-de tromper ta

(testination. Le suicide est une otortfurfiye et tton-

ieuse. C'est un vol fait au genre Avant de

le quitter, rfinds-tui ce qu'tt a fait pour toi. Mais

je ne tiensarien. Je suis inutile an tnonde.–Phi-

tusoptte d'un jour ignores-tu que tu ne saurais faire

un p:<s sur la terte sans trouver.quetque devoir à

reniptir, et que tout homme est utile à t'humanité,

par cela sent qu'il existe? Jeune. insensé! s'il te

teste au fond du «sur !etuoindreset!.tiu)et)t(!e vertu,

de la philosophie a été porte jusqu'à vouloir

faire l'apologie de ce crime. En partant des

principes de l'athéisme, plusieurs incrédutcs

ont avancé que le suicide n'est défendu

ni par la loi naturelle ni par la loi divine

positive qu'il. semble même approuvé par

plusieurs exemples cités dans les livres

saints, par le courage d'' plusieurs martyr!
et par les étoges qu'en ont faits tes Pères de

t'Elise. Nous sommes ohtigés de démontrer
la fausseté de toutes ces a'tégations.

f. Le s!cicide est contraire à la loi natu-
relle. l" Dieu seul est l'auteur de la vie, lui

seul a droit d'en disposer; e) quoi qu'en di-

sent )t's raisonneurs atrabilaires c'est un
bienfait. Nous te sentons par t'horreur na-

turelle que nous avons de notre destruction,

et par l'instinct naturel qui nous porte à

nous conserver. C'est là-dessus qu'est fondé
le droit que nous avons de défendre notre
vie contre un agresseur injuste, et de lui

ôter la sienne si nous ne pouvons sauver

autrement ta nôtre. Nous douons tes apoio-

gistes du suicide de conci!ier le droit de la

juste défense avec le prétendu droit de nous

6ier la vie quand il nous plait. 2° Dieu ue

nous a pas donné la vie pour nous seuls,

mais pour la société de taquet)e nous faisons

.partie. La même loi naturelle qui commande

à la société de veiller à la conservation de
tous les membres qui naissent dans son sein

ordonne à chacun de ces membres de lui

rendre ses services, et de contribuer autant

e! aussi longtemps qn'il le peut au bien géné-
rai de la société. Dans cette obligation mu-
toctte consiste le prétendu pnc<e social iuM-

giué par nos philosophes, mais ce ne sont

point les hommes qui t'ont formé par une

votonté tihre; c'est Dieu, auteur de la na-
ture, qui a stipulé pour eux au moment de
leur naissance, ou plutôt au moment de);)
création. ~o~ SoctÉrË. Vainement on dit

quuu malheureux est un membre inutile et

à charge à la société il n'< est rien quand
i.1 n'y servirait qu'à donner un exemple

de patience, ce serait beaucoup, et rien ne

peut l'en dispenser. 3° Qu'est-ce que la fe/-

<tf ? Suivant t'ét'ergie du terme, c'est la force

de t âme. Si un homme ne veut ou ne peut
rien souffrir, de quelle force, de quelle vertu

esl-il capable? Dirons nous que par la toi

nature!t.a un homme est dispensé d'avoir do
la vertu? Ce n'était pa3 t'avis des stoïciens;

ils pensaient qu'un homme sans vertu n'était

pas un homme, et il n'est que trop prouvé

que do toutes les vertus la patience est ta

ptus nécessaire. A la vérité, ces philosophes
se contredisaient en exaltant d'un côté la di-

gnité de l'homme aux prises avec la douleur,

vie~s, qne je t'apprenne a aimer la vie..Cha~UH l'ois

que m scr.is tet~e 't'en sortir, dis e!) ~oi-)«en)(;: Q<M

je ~Mse encore nne ~nc action aenttt ~Mfde otOKnj';

puis va chercher <)ue)<)~e i~digc~La secourir, (jtfebjue
infortune a con<f)ter, (jUKJfpm opin~uë à dett;))'h'c.
Si ccnu consiticr.'t~n) te retient aujourd'hui, etiu to

.rcLiendra eucf're ttentaiu. après dctu ~in, toute la vie.

Si elle "e te re'icNt pas, tueurs, tu a'es ~u'u<t «10~

citant.~ (E<p)';f, ~ffji.t;~ c; P)-i)it'~i'!i f<J. ~i~

M!]~
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et qui se montr.lit supérieur dans cette espère

de combat, en louant de l'autre le courage de
ceux qui se donnaient la mort pour se sous-

traire à la douleur ou au regret de n'avoir pas
réussi dans une entreprise. Cette contradic-

tion même aurait dû ouvrir les yeux à nos

raisonneurs modernes. ~°tts déctament con-
Ire toutes les institutio"s qui semblent nuire
à la population; c'est pour <eta qu'usent
fait tant de dissertations contre le céiihat;

or, ce)ui-ci est certainement moins contraire

à ta population que le suicide. ii y a plus de
dommage pour la société à perdre un homme
fait qui est actuellement en état de la servir,

qu'à être privé de quelques enfants qui
n'existent pas encore, et dont la ptup.'rt
auraient péri avant de parvenir à t âge viril.

Suivant la remarque d'un déiste, dés qu'un

homme est assez forcené pour s'ôter la vie,

il est le maitre de celle d'un autre, quelque
t'icn gardé qu'il puisse être. 5" Un incrédule

même a tourné en ridicule les motifs pour

)csquc!s les insensés de nos jours ont cou-

tumede renoncer à la vie. « Les Grecs et )cs

Homains, dit-il se tuaient a;rès la p<rte
"'une bataille, ou dans un désastre de leur

patrie, auquel ils ne voyaient point de remè-
de. Nous nous tuons aussi, mais c'est lorsque
nous avons perdu notre argent, ou dans

l'excès d'une fottc passion pour un objet qui
n'en vaut pas la peine, ou dans un accès de

mé)ancotie.')()t<e.!<!OM sur l'Encyclopédie
De Co<oK et dit Suicide. En effet, nos papiers

publics ont rendu compte de la multitude

de suicides qui sont arrivés dans notre siè-

cte à peine en trouvera-t-on un seul qui
ne soit venu de près ou de loin du liberti-

nage. Ils ont montré les tristes effets qu'ont

produits les diatribes absurdes et les princi-
pes meurtriers de nos philosophes ce n'est
pas là un trophée fort honorable à la philo-
sophie moderne. 6° Les ptus sagesdes anciens

philosophes Pythagore Socrate Cicéron,

condamnent le suicide, comme un crime,

comme une révolte contre la Providence,

Théologie potMtMe, t. Il p. 3t8. Si les épi-
curiens et le commun des stoïciens ont pensé

différemment, c'est qu'ils n'admettaient pas
i;) Providence. Mais il est faux que Hpictète
ait été dans le sentiment de ces derniers,

comme on l'a dit en nous donnant la morale

de Sénèque. Epictète pose des principes di-

rectement contraires, M~ttt(e<, §25, ~2, etc.;

nouveau ~ctttMe< fait par Arricn,). i, §8
et 38 t. in. § ~2 1. tv, § 38, etc. Toutes

ces preuves demanderaient à être dévelop-
pées, mais nous ne pouvons faire que les

indiquer.
H. Le suicide est défendu par la loi divine

positive. Dès le commencement du monde

Dieu a interdit l'homicide, et il l'a puni
sévèrement dans la personne de Caïn, Genes.,

c. tv, v. ~0. H en a renouvelé la défense

après le déluge. Si quelqu'un répand le sang

humain, en sera puni pf f ~'e~tt~ion de son

propre sang parce que l'homme est fait d

l'image de Dtett, c. tx, v. 6 La loi du

décatogue, Vous ne tuerez point, n'est que
ta répétition do la loi primitive. Or, il n'est

pas plus permis à t'homn'~e de détruira

l image de Dieu dans sa personne que dau!

celle d'un autre.

On dit que cette lai souffre des exceptions
elle n'en admet aucune que quand le bic't
généra) de la société t'exige. Or, c'est à )<

société même de juger dans quel cas son

;ntéfét exige que l'on condamne à mort un

malfaiteur. Ce n'est point A tout pa'ticntier
qui) appartient d'en décider, aucun n'a !e

droit de se condamner tui-méme à la tuort
la société mc~e n'aurait pas ce. pouvoir, si

Dieu ne Je lui avait pas donné. JI faut donc
prouver que le suicide est conforme aux

intérêts de la société.)'?., cap. xvt, v. 13

C'est t;OM~ Seigneur, qui avez la put'x~MHre
de la vie ef de la mort. Un /<omme pet<< <)<<

la vie MK autre par m~c/«f))ce/ mais il ne

peut la lui r~n~re, et il lui est t'??tpos~!&<e de'e
se soustraire d oo~re main. » Isai., cap. xLv.

v.9: ~a/cMrf}ce<Mt'ÇM)r~ts<e(t~OK Cr<~e)<t'/

Un vase de <erre du a-t~ ait po~ e' ptt'at' z-

t'OM~/ct!< ? suis-je don /'ot<t)t'a~e de vus m~/n.s~ '1

etc. Or, c't'st résister à Dieu que dcs'otcr

la vie avant qu'il l'ait ordonné.

Cependant, réptiquent nos dissertateurs.

il y a dans i'histoire sainte plusieurs

exemples (te ~xtctde~ qui ne sont ni btaotcs
ni condamnés ils citent. Abimé~'ch, Samson,

Saut, Achitophct, Z:)mhri, Htcaz.'r et rtazias.

it faut les examiner en détai).l°ti('st faux
qu'aucun de ces personnagrs ne soit biame.
i! est dit d'Abimétech, que Dieu lui rendit te

mal qu'il avait fait à sa famille en égorgeant
ses frères au nombre de soixante et dix

Jt«/c., c. v.58.Sau!cst rep'éscn'o

cou)Ute un roi réprouvé de Dieu, que la vcn-

g' ance divine poursuivait, et à qui l'ombre

de Samuel avait prédit une mort prochaine,
JI 7~ c. v. 15. A'hitophet est point
(omme un traître, infidèle à David, son roi,
appHqué a conurmcr Absa'on dans sa ré-
vottc, et à lui suggérer des crimes, 7/ Reg.,

c. xn et xv!H. Zinnbri était un usurpateur

de la royauté l'écrivain sacré dit qu'il
mourut dans son péché. /F Reg., c. xvf,

v. 18 et 19. Ce ne sont ta ni des éloges ni
des approbations. 2° Samson et Ëtéazar nu

furent point suicides; en se livrant à uno
mort certaine, leur principal dessein n'était

point de se détruire, mais de venger leur

nation de ses ennemis. Samson prie Dieu do

lui rendre la force, pour tirer vengeance
des outrages des Phi)is)ins, Judic., c.. xvj,

v. 23. li est dit d'Ëtéazar qu'il se livre à la

mort afin de délivrer son peuple ~7ac/t/

c. v!, v. L'on n'a jamais traiLé de suicides

les dévouements si cétébrcs dans l'histoire,

ni le courage de ceux qui se sont tivrés à

un vainqueur irrité afin de sauver leurs

concitoyens ni t'intrépidité des guerriers

qui se sont jetés au milieu des bataillons

ennemis, dans le dessein d'inspirer la même

valeur à leur soldats. 3° Les éloges qui sont

donnés à Razias dans le second livre des

.~MC/ta&~M, c. xtv, v. ~0 et seq., font une

plus grande difScutté. Ce Juif se tua poar

éviter de tomber entre les mains des sate)-

lites qui le poursuivaient, et pour se, sous-
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traire aux' tourments qu'on lui préparait

Sjans t~'dessein de lui faire changer de reli-

gion.Onpentlexcnsnrpar l'intention et

par le défaut de réftexion dans nue détresse

Sussicrueilp.Sa conduite est )ouéc comme un
gr.'titde Cf'rage, et non comme l'effet d'un

aèieéctairé.AinsienajitgèsaintAugustin.

3. n, contra epist. (?at<dcnf., c. ~3. Ce n'est

!p0)!)t ici un hypocondre qui se tue de sang-

~roid pour se délivrer du fardeau de la vie;

c'est un homme trouhté A ta vue du périt, et

qui de deux maux ioévitabtcs choisit cftni

qui lui parait le moindre. II en Il été de

même de plusieurs marlyrs dont on nous

objectera bientôt l'exemple.

ttt. Les apotogistt's du stttctde ont poussé

plus loin la témérité. en affirmant que ce

crime n'est point défendu dans i't':vangi)c.

Nous pourrions nous borner à répondre

qu'aucune loi positive n'a jamais défendu ni
la démence ni ta frénésie; mais nous soute-

nons que celle dont nous parlons est défen-

due par tous les passages de t'Ëvan~ite qui

commandent la patience dans tes afflictions,

et qui promettent à crite vertu une récom-

pense éternelle. Saint. Paul, après avoir rap-
pelé aux fidèles tout ce qu'ont àouffert les

anciens justes, leur dit A la ~«e de cette

ttM~e de témoins, coxro'~ par <ft patience ott

combat qui nous a«end. en ~.rant nos regards

~ttr 7M)< oM~xr e~ coK~omma<e«'' de notre

foi, qui « sot(/~r< la mort de la <fot.r et «

bravé les t~Komt'nte~ en considération de /(t

gloire <yu')'i' a~enda;~ qui est <!M: d la

drot/e de D/ett (AMr. x:t, i). U leur repré-

sente que Dieu les aime, puisqu'ii les châtie

comme un père corrige ses enfants. Si u:)

tufit'ux, déterminé a trancher le fil de S) s

jours,était capable de faire attention à cette

moratc,it sentir.tit te crime qu'il commet

en v<'utt)))t se soustraire aux ehaii'nents que

Dieu lui envoie, et qo'it n'a que trop mèti-

<és<m par son imprudence ou par son li-

ber)i)taj;
Un ct~rctic') qui s'est tivré à des passions

dfrég:ées,et qui y trouve son malheur,

rentré eo lui-même, s'écrie avec un roi pé-

nitc~t:~oM<<e.sjt'~fe,S'!<i"t<'ttr.e<co~yM-
</eHien«soH< <tft~we'<ne. Un incrédule se

sent puni par où il a péché, brave );! justice
divine, et prétend lui échapper en s'ôtant la

vie; elle saura son venger.

Que dire à un insensé qui ;) osé écrire que

s'il est vrai que le Mes-ie des chrétiens est

mort de son plein gré, il a évidemment é'é

suicide? Jésus Christ n'a point excité les

Juifs a te faire mourir, il leur a reproché

d'avance le crime qu'ils allaient commettre.

It s'est livré à la mort non par dégoût de la

vie ni par impatience dans la douteur, mais

pour racheter le genre humain de la mort

é'e' nette, pnur te salut de ceux mêmes qui

t'ont crucifié. H s'est offert pour victime

de notre rédemption avec plein pouroir de

donner sa l't'e et de ~sreprcMd'e (JuoH. x v.

18). et avec, une certitude entière de ressus-

citer trois jours après. H a ainsi confirmé sa

doctrine parson exemple,il a inspirétemémo

courage à des milliers de martyrs, et par sa

croix il a converti le monde. Encore uno

fois, s'exj'oser à une mort certaine pour sau-

ver la vie a un nombre de citoyens, ce n'est

point un suicide mais un trait de courage

hprofquc; faire ce sacrifice pour sauver le

monde entier d'un supplice 6:erne). c'est la

charité d'un Dieu.

Mais, Il jugement denos dissertateurs, !a

plupart des martyrs ont été des fanatiques;
les uns sont allés en foule se présenter au

fer des pfrsérutf'urs; c'est ce que fit una

troupe de chrétiens d'Asie, à l'arrivée du pro-

consul Arrius Antoninus; d'autres ont sauté

eux-m6n"'s dans te bûcher attumé pour les

intimider, comme fit sainte Apollonie, l'an

2M; d'antres se sont précipitées pour ne pas
tomber entre tes mains des soldats et de peur
de perdre leur chasteté; on cite à ce s~jet

l'exemple de sainte Pélagie, jeune vierge do

quinze ans, qui en agit ainsi l'an 311. Les

Pères de t'Egiise, saint Jérôme, saint Am-

hroisc, saint Jean Chrysostome, o~t douné

à cette dernière les plus grands éloges; ils

ont décidé qu'it n'est pas permis de se faire
mourir soi-même. e rcepté quand on court

fis~xe de perdre sa c/'a~e(e. Saint Augustin

n'excuse ces martyrs qu'en supposant gra-

tuitement, aussi bien que saint Jean Chry-

sostome, qu'ils ont agi par une inspiration

divine; mais Dieu n'inspire point une action

mauvaise par elle-même et contraire à la loi

naturet!e. De là Barbeyrac est parti pour
faire une éloquente déclamation con!re les

Pères de t'Egtis' et pour prouver qu'ils ont

enseigné une fausse morate, Traité de la

)nor<~e des Pères (/e~<tse, c. 15. § 7, pag.

2M. Un déiste prenant le ton d'uracte a

prononcé cette maxxne Le vrai martyr a<-

<<'MfH(tt!)o'<,j!'eM</tO[ftn.<e!/co(tr<.

Ëxamino;~ tous ces fait~. l" N'x's soute-

nons que, d;)ns ces différents cas, les mar-

tyrs n'ont pnintpéctté. Les chrétiens d'Asie,

sainte Apollonie et autres semblables, n'a-

vaient point pour but de se détruire; mais de
convaincre les persécuteurs do t'mutitité'ks

menaces et de l'appareil des supplices pour

intimider les chrétiens et pour détruire, le

christianisme; leur dessein était donc d'ar<

rcter les fureurs de la perse, ution et de
sauver );! vie de leurs frères en exposant la

leur nous répétons pour la troisième fois

Que <e n'<'st point là un effet de la frénésie

dcs~<e;dM, mais un trait de charité t'é-

roïque. Ainsi pensait saint Pant,)orsqn'it

disait, 7/ Cor., c. xn, v. 15 « Je ~outernt

t'o<oM<t'e~ ~M<, e<~e me donnerai encore moi-

me~fne /;OMt' le so~ttt de vos ~me~. Ces chré-

tiens ne se trompaient pas Tertuttien nous
fait entendre que Arrius Anto"inus sentit à

quels hommes il avait affaire il répond avec

étonnemcnt et avec indignation
~«//teM-

reux, n'avez-volts donc p(~ des cordes et des

preoptcfs N0t<r vous (te'rut' e? 'K'rtuUien ci)c

cet e~empfe à Scaputa, gouverneur de C.'r-

th:)ge, pour le détourner de poursuivre tes

chrétiens par des supplices. i. ad S<:a/)M/.

On sait que Dioetéti n attéguait le mé'nc
motif pour ne pas recommencer la persécu-

tion, tan 303; Lisant., deMur~.per~c., §
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11. Libanius, dans l'Oraison funèbre de <'em-

pt;r<MrJtt~e)t, n. 58, nous apprend que ce

frit encore la raison qui empêcha ce prince

ite puhlier des édits sanglants contre les

thrétiens. Avons nous a rougir de ce que

leur courage intrépide a enfin désarmé les

tyrans? 2° Nous soutenons encore que

ïainte Péiagie et ses semhlables n'ont point
~té suicides, et que les Pères n ont pas eu

lort d'en faire l'éloge. 11 n'est pas question
de savoir si une brutale violence, endurée

n)a)gré soi, fait périr ou non la chasteté, mais

de savoir si, dans cette épreuve terrible, il

n'y a aucun danger de consentir au péché
ft de succomber à la faiblesse de la nature.

Qui est la personne vertueuse qui oserait

répondre d'ette-méme en pareil cas? Or,

préférer la mort à une tentation viotente et

à un danger imminent d'offenser Dieu ce

n'est point un crime, mais un trait d'amour

pour Dieu porté au plus haut degré. C'est

ainsi que saint Faut a conçu la chasteté

parfaite, Rom., c. 8, v. 35. Nous ne craignons

pas de défier Barbeyrac et ses copistes de

prouver le contraire. Nous n'avons donc pas
besoin pour justifier sainte Pélagie et ses

imitatrices, de leur supposer ou un excès de
crainte qui leur a été )a réflexion ou une

espérance mal fondée d'échapper à la mort

en se précipitant, ou une inspiration de
Dieu qui les a fait agir; les Pères savaient

sans doute que Dieu n'inspire point une

action criminctte; ils n'ont supposé cette

inspiration que parce qu'ils étaient persua-
dés que le motif de ces saints martyrs était

non seulement innocenl, mais touahte et

héroïque, et nous le pensons <omme eux.

It n'est donc pas vr;ii que les Pères ont été

séduits par une estime excessive et aveugle
de la chasteté, comme Barbeyrac le prétend;
c'est lui qui est a'/eugté par le préjugé des

protestante, qui affectent de déprimer celle

vertu; elle a été admirée par les païens
mêmes dans les femmes et les vierges chré-

tiennes. Les protestants ont mis au nombre

de leurs prétendus martyrs et ont loué à

l'excès des forcenés dunt !e fanatisme était

mieux caractérisé que celui qu'ils attribuent

aux martyrs du christianisme. S tint Justin,
~4po~. i), n. répond aux païens qui deman-
daient Pour<Yno:t)et)ot<~t<M ~OMSp(M<Ot<s,

f'K de nous ~&ar<'<tMer de vous? « Dieu nous

ordonne de nous conserver pour l'honorer,
le servir, et te faire connaître à tous ceux

qui ne le connaissent pas. » –3° Nous ré-

pondons aux déistes que les martyrs dont

nous partons n'ont point cotfftt à la mort,
mais qu'ils ont été forcée de s'y livrer par
la fureur impie des tyrans que d'ailleurs

toute espèce d'enthousiasme n'est pas un
vice; c'est une vertu lorsqu'il porte à des

actions louable et héroïques, et c'est l'en-

thousiasme prétendu des mar'yrs qui a

converti les païens. Foy. MAHTïxs.

Userait inutile de réfuter en détait tes

sophismes sur' lesquels les apologistes du
AM/c:c~ont fondé leur doctrine; tous portent
ou sur l'hypothèse absurde de l'athéisme et

de ta fatalité, ou sur ce faux principe, que la

vie nous a été (tonnée pour nous scnts, que
nous ne devons rien à nos semblables, et

que nous ne sommes obligés de rendre

compte de nos actions à personne (1).

SULP!CE-SÉVÈ;tŒ, ou SËVÈRE-SULPfCR,

auteur ecclésiastique, né dans l'Aquitaine,
et qui est mort au commencement du v'

siède. it est certain qu'il était prêtre, qu'il
a vécu et qu'il est mort en odeur de sainteté.

tt a écrit dans un latin très-pur un abrège

de l'histoire sainte, la Vie de saint A!artin

auquel il fut attaché pendant plusieurs an-

nées des dialogues et des lettres. L'édition

la ptus récente de ses ouvrages a été faite

à Vérone en 17~2, en 2 vol. in-folio. On

prétend qu'il donna dans l'erreur des mi!té-

naires. et qu'il se laissa surprendre par les

dehors de la vertu que montr tient les péta-
giens mais on assure qu'il se détromp.)
dans la suite. 11 ne faut pas confondre cet

écrivain avec saint Sutpice. archevêque de

Bourges, qui a vécu au vf ou au vn" siècle.

~oy. ~~yot're <i«f'r. de France t. )i

p. 95 Ft« des Pères et des ~7or<yr~. t. 1,

p. 680; llistoire de <'J?~</a<cane, t. m
an 39't.

~SUPER?(ATUHAL)S~E. Lp. rationalisme avait

a')é.)ti tous les dogmes et tous les mystères ( Voy.
HAT)"NAHSt)E, KA.'iTtSME,CRËTt'<)SME. t'ËCÈTE, etC. J.
)t se présenta des cha'nj'io~s p'mrsouieoirf~r'etneht
la doctrine du surn t'iret. Au n)itieu de la )))e)ce des

C0!ut)nttauts se présenta un pacificateur. Sctdcier-

ntachnr prëtendiL satist'.tire )rs deux partis. Il dit
aux ratioua istes Ad~et~ez les drgntrs et )es u)ir:)-
cles < tiretieus, un') c'uuu~e divioetneu! ma!!Ht'stës.
))!is connue tustf'ri~!)(;)h~nt c"<~)ates. et v~tre rai-
sou ser:' p)<;i:!e'neut satisfaite il n)"u!ra aux

sfcouds le surnaturel dëcouiaut de la vérité hi~t<~r.-
que. Ce systex'e, ~an'ôt ra!ioua)is)e, tautôt do~uia-
)iq!ie, fnt n~fnme a~ecu~ëpr!s)eS)'))i;))tf<<«r«/)SfH~.
Viyeuteut attaque t'ar les deux partes, il tuecomba
bientôt sous leurs coups.

SUPERSTITiEUX, SUPERSTmON. Ces

deux termes son) dérivés du latin superstare,

synonyme de .«tpct'fMe, être surabondant

par conséquent la ~!t/;e<<:o)t est un culto

excessif et superflu. Les t;recs l'appelaient
ct3:tt:/o tx, fa croiM~e </M(/e)HO~ on génies,

qn'ds prcn;)ipnt pourdes dieux conséq"em-
ment <)uc!qnes pttitosophes du jour disent

que la superstition est un trouble de )').no

cause par une crainte excessive de la Divi-

nité. La crainte es), s;!ns doute, une des prin-
cipates causes de la ~t(/<<tOM, mais ce

n'est pas la seule, il n'est aucune passion
de t'ho'time qui ne puisse le rendre s)fper~<(-

</eM2'; d'autres écrivains mieux inst uits en

sont convenus.

Est-ce ta crainte seu!e qui a fait imaginer
aux premiers polythéistes la multitude d'es-
-prils, de génies, de démons, par lesquels ils

.ont cru que toute la nature ét:'i) animée et

auxquels ih ont attribué tous les phéno-
mènes bons ou mauvais qui y arrivent?Non,

puisque les philosophes mêmes ont généra-
tement suivi cette opinion. C'était la difucutto

de concevoir le mécanisme de la nature, la

(t) t~. Dictionnaire de Thëutogic mora'e, art.

Smo:E.
0
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tiaison des causes physiques avec leurs ef?e)s,

la contrariété des phénomènes qui y arrivent,

et de comprendre qu'un seul esprit pût être

assez puissant pour tout faire et pour tout

conduire par un seul acte de sa volonté. La

rcvétation seule pouvait apprendre aux

hommes cette vérité sublime qui était la

conséquence naturelle de la création Dieu

l'avait en effet révélée aux premiers hom-

mes mais leurs descendants ne tardèrent

pas de l'oublier, et ils se trouvèrent plongés
dans la même ignorance que si Dieu n'avait

jamais parlé. Si la crainte seule avait été la

) cause de leur erreur, ils n'auraient imaginé

que des divinités terribles et malfaisantes

or, il estconstant que t'en en avait forgé

pour le moins autant de bonnes que de mau-

vaises, et qu'en générât on croyait tes dieux
ptus enclins à faire du bien que du mal f~tt

da<or~ 6oMort<m, c'est ainsi qu'on les nom-

mait ordinaireme"t. ~o?/. REUGtON, § 2.

Lorsque le laboureur inventa vingt divi-
nités pour présider à ses travaux et pour
veiller sur ses moissons, lorsqu'il leur pro-
digua les respects et les offrandes il é'ait

moins conduit par la crainte que par l'inté-

rêt et par la cupidité. Les mères et tes nour-
rices, qui en forgèrent un plus grand nom-

bre pour protéger la naissance et l'éducation

des enfants agissaient par une folle ten-

dresse et par vanité, c'était pour donner plus

d'importance à leurs occupations. Ceux qui
étaient dominés par la frénésie de l'amour

mettaient en usage les pbittres, les enchan-

tements, les conjurations, pour engager une

divinité à toucher le cœur de la personne
qu'ils idolâtraient. Les vindicatifsen faisaient

autant par le désir <tc nuire à leurs ennemis.

Les voleurs mêmes se tiquaient de réussir

en adressant des vœux à Mercure et à La-

verne la crainte n'était pas le principal
ressort qui tes faisait agir.

Attribuons-nous à ce motif la confiance

que les stoïciens avaient à la divination
aux augures, aux pronostics? C'étaient de
mauvais raisonneurs qui tiraient de fausses
conséquences de quelques phénomènes na-
turels. Les épicuriens SMper~teu~e étaient

dés hypocrites qui voulaient tromper le

peuple, et se justifier du reprorhe d'irréli-
gion. Les théurgistes des ur et )V siècles

furent des philosophes orgueiUeux qui se

croyaient dignes d'avoir un commerce im-

médiat avec les dieux. Nous pourrions pous-
ser ce détail beaucoup plus loin; mais c'en

est assez pour démontrer que toute passion
quelconque portée à un certain degré est

capable d'altérer dans l'homme les i iées et

les sentiments de religion, de lui inspirer dp

fausses notions de la divinité, et de le ren-

dre <u~er~)<<et<;r; et nous pourrions confir-

mer ce fait-par l'aveu formel de ptusieurs
incrédules. Nous convenons cependant que
l'excès en fait d'austér-tés, de pénitences, de
mortifications, vient souvent d'une crainte

excessive de la Divinité, d'une mélancolie

naturelle, ou des remords d'une conscience

a!armée. Mais lorsque tes pythagoriciens, les

or.phiqucs, les stoïciens, les platoniciens, les

épicuriens même ont exhorté leurs disciples
à dompter les appétits du corps, ils n'ont

point donné pour motif ta crainte de la Di-

vinité ils ont dit que la dignité de l'homme

exige qu'il se rende maître de lui même et

qu'il ne ressemble point aux animaux. Dans

cette matière, l'excès seul peut être taxé de
superstition, parce Dieu commando à t'hom-

me, non de se détruire lentement, mais de

se conserver; ainsi où la superstition com-

mence, la religion finit. Fot/.MoRTjFtCATtON.

Lorsque nos incrédules ont décidé que
cutte divin doit être régie par la raison, ils

ont supposé sans doute que la raison n'est
jamais obscurcie ni égarée par les passions;
matheureusemenU'expérienceprouvequ'elte
t'a été dans tous les temps. Jamais il n'y eut

de peuple plus superstitieux que tes Grecs et

les Romains, c'étaient cependant ceux de
tous les hommes qui paraissaient les plus

raisonnables, les mieux policés et les mieux

instruits; et les philosophes, malgré la su-

périorité de leur raison, avaient augmenté
le mat, au tieu d'y remédier. De là même

nous concluons qu'il était absolument né-

cessaire que Dieu prescrivit lui-même dès le

commenrement du monde toutes les prati-
ques du culle qui devait lui être rendu, et

qu'il défendît toutes celtes qui pouvaient
être une source d'erreurs et de crimes. Sans
cela l'homme, toujours dominé par les pas-
sions, aurait été superstitieux et non reli-

gieux. Aussi Dieu y avaitpourvu. H enseigna
lui- même aux- patriarches )a manière dont it

voulait être honoré, et les pratiques qn'it
leur prescrivit étaient analogues à l'état

dans lequel le genre humain se trouvait

pour tors. Cet état avait beaucoup changé

lorsqu'il donna aux Juifs par Moïse une loi

cérémonieUe, et celle-ci fut de même rela-
tive aux circonstances du temps, des lieux

et du caractère particulier de ce peuple.
Enfin, il a établi par Jésus-Christ et par
ses apôtres le culte en esprit et en vérité; et

comme celui-ci convint à toutes les nations

et à tous les temps, il doit durer jusqu'à la

consommation des siècles. Foy. CULTE, HÉ-

VÈLATtON.

C'est donc abuser des termes que de pré-
tendre qu'il y avait de la superstition dans

le culte des patriarches, ou dans celui des

Juifs; il ne peut y avoir rien d'excessif, rien

d'inutile ni de superflu dans ce que Dieu a

prescrit on ne doit appeler superslitieus'es

que les pratiques que Dieu n'a ni comman-

dées ni approuvées, ni par lui-même ni par
ceux qu'il a chargés de déclarer ses volontés

aux hommes. Ces mêmes réflexions suffi-

sent pour démontrer la fausseté d'une autre

imagination des incrédules ils disent que
toutes les superstitions et les erreurs en fait
de religion sont venues de la fourberie des

imposteurs ou des prétendus inspirés, et de

l'intérêt des prêtres. M n'y avait point de

prêtres, lorsque le polythéisme et l'idotâtrie

0!tt commencé, le père de famille était pour
lors le seul ministre de la religion, et il est

difficile de croire qu'aucun pcre ait pu avoir

intérêt de tromper ses enfants, à muit'<
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'qu'il n'ait commcncépars'ahuscrtui-métne.

Or, te polythéisme et t'idotairie ont été ta

première source de toutes tes superslitions

possibles. Quand t'Ecriture sainte ne nous en

assurerait pas, Sap., c. xtv, v. 27, nous en

serions encore convaincus par la nature des

chos<?s et par l'expérience. Lorsque les irn-

posteurs sont arrives le mal était déjà
fa)t, ils n'ont eu besoin que de suivre te

chemin qui avait égaré les homm''s plu-
sieurs incrédules ont encore fait cet aveu.

La plus od euse de toutes les superstilions,

les sacrifices des victimes humaines, est ve-

nue de la vengeance des guerriers et de la

cruauté des anthropophages la sorcellerie et

I;j magie sont nées du désir de se guérird'une

maladie, de se procurer un bien, ou de faire

du mal aux autres la confiance aux son-

g"s. aux présages, aux aruspices, fut

t'ettct d'une curiosité effrénée de connaître

t'avenir; en partant de toutes ces pratiques
nous en avons montré l'origine. Quand nous

parcourrions tout le rituel d:t paganisme
ancien et moderne, nous verrions partout les

mêmes causes produire les mêmes effets. Les

imposteurs qui sont survenus ont su profi-
ter dés passions, de la faiblesse et de la cré-

dutité des hommes. pour se donner de la

réputation, du crédit, des richesses; les uns

se sont vantés de guérir les maladies, les au.

très de connaître t'avenir, ceux-ci de pou-
voir changer le cours de la nature et d'en-

voyer des néaux, ceux-là d'avoir les esprits
ou tes démons à Icurs ordres ils savaient

qoe des ignorants, avides de mervei!lcux,
éta;<'nt très-disposés à les croire mais ils

n'ont pas été les auteurs de la crédulité po-

pulaire.
Est-it vrai, comme on t'a écrit cent fois,

que les souverains ont plus à redouter les

effet:) de la superstition et du fanatisme que
ceux de l'incrédulité? C'est comme si l'on

disait que les passions des hommes qui ont

une religion capable de les réprimer sont

plus rcduutab!cs que les passions de ceux

qui n'ont point du frein. Nous fera-t-on com-

prendre ce paradoxe? Des courtisans sans

religion pourront peut-être le persuader il

un souverain qui ne réfléchit pas; mais ceux

qui ont tu l'histoire n'en conviendront j)-
tnais. A la vérité, ceux qui croient en Dieu

peuvent couvrir leurs passions du manteau
de la religion mais ceux qui n'y croient pas
ne manqueront jamais (le pr.t<te pour pa)-
Hcrtes leurs: t'intérêt général de t'bumanitc,
tczèiedu bien pubtic, te patriotisme, le

maintien des luis, etc., ont été plus souvent

allégués par les factieux que le zète de re-
ligiou. Que l'on nous dise en quel temps les

:j;!a!)dsdeHomeontfaitteph)sdom;)),si

ç'<) été torqu'its étaient st<per~«;'('t<j', ou lors-

qu'its ne croyaient ptus ni Dieu. ni enfer, ni
autre vie.

Pour avoir un prétexte de faire schisme

a'ect'Egtise, les prétendus réformateurs ont

soutenu que son cutte était superstitieux
tt'urs descendants le répètt'nt encore. Sui-

ti)nt la notio!) même que vous donnez de la

tt<p~~<i'fH,nousdi5ent-its,unr!tetUnusagG,

sont censés tels lorsque Dieu ne les a m

c"mm;n)(tés ni approuvés; or, montrez-nous

dans t'Rcriture sainte que Dieu a commandé

ou formellement approuvé tout ce que pr:<-

tiqne! Eglise romaine.–7<~pot'se.Nous a vous
déjà satisfait à tettedcmandeauxartictcsBÈ-

KÉHtCTtON, CÈtŒMONtE. ËXORCtSHH, L'TUnGiE,

ONCDUN SACREMENT, etc., et nous avons

prouvé que ces rites, taxés de ~Mper~tOo.

par les protestants, sont expressément fon-
dés sur t'Ecriture sainte. 2° N"us avons f.tit

voir que les cérémonit's qu'ils prétendent

avoir été empruntées des païens ont été

consacrées au culte-du vrai Dieu, avant que
les païens les eussent profanées par le culte

des fausses divinités it n'a donc pas été né-
cessaire de les emprunter d'eux. Jésus-

Christ a t-it fait cet emprunt en instituant

le baptême et l'eucharistie en faisant d';s

exorcismcs, en imposant ses mains sur dfs

enfants, en soufflant sur ses apôtres pour
leur donner le Saint-Esprit? C''ux-ci ont- its

copié le paganisme, eu ordonnant des évo-

ques et d' prêtres, en donnant le Saint-Es-

prit par t'impositi~'h des mains, en faisant
des onctions sur tes malades, en recomman-

dant les cantiques et les offrandes? Les pro-

testants n'ont pas vu que leur reproche re-

tombait sur Jésus-Christ et sur les apôtres.

A osbeim, qui accuse les pasteurs de l'Eglise
d'avoir adopté piusieurs rites d"s païens, n'a
cité pour garants que des sectaires aussi en-

têtés que lui, et il est forcé d'avouer que la

plupart ont poussé trop foin lc parailèle

qu'ils en ont fait; il s'attache à prouver au

contraire que les défenseurs du paganisme,
tes éclectiques du quatrième siécte, ont co-

pié plusieurs pratiques et plusieurs dogmes
des chrétiens. DiMer~. sur ~'At' ecc/ t. ),

p. 230. Rien de plus ridicule que de le voir

répéter à chaque siècle dans son //t~. ecc/

que les ~(per~t~otM furent augmentées,

poussées à l'excès, substituées partout à la

vraie piété, etc., sans qu'il ait jamais dai-

gné dire quelles sont ces superstitions nou-
velles dont on n'avait pas ouï parler dans

les siècles précédents. 3° Les protestants
nous en imposent quand ils disent qu'un rite

est M</)e/<iett.r lorsque Dieu ne l'a ni com-

mandé ni approuvé, il fattait ajouter, ni par

lui-même, ni par ceux <yM't/ « chargés de preA'.
crire !es<:o<on(~ aux hommes. Ils supposent

que Dieu n'a jamais p;)rié que par t'Ecriturc,

que tout ce qui n'est pas écrit dans le Nou-

veau Testament ne vient ni de Jésus-Christ
ni des apôtres. Nous avons réfuté dix fois ce

faux principe. S'il était vrai, il n'aurait pas été

besoin queJésus-Christ promitd'élreavec les

prédicateurs de son Evangile jusqu'à la (.'oM-

somtHQttOK des siècles, et d'envoyer à ses apô-

tres t't~sprit de vérité pour toujours, tK <B<<:?'-

M)<m. Foy. ËCKtTURE SAINTE, KGL)SE,TRAR)-

T:oN, etc. Nous avons fait voir ailleurs qu'it
était impossible qu'un ri tstfper.~i~eM.r.incon

nudu temps des apôtres, put être universelle-
ment adopté dans toute t'E~ttse etdanstoutcs

les parties du monde chrétien, pendant que
toute l'Eglise faisait profession de s'en tenit

à la doctrine et à la pratique des apôtres
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Lorsque l'esprit de vertige et le goût de la

nouveauté a saisi une partie de t'Europe, au

xvi" sièc!e. sous le nom de réformation, il

n'a pas pénétré dans toutes les parties du

monde, et il n'a été rien moins qu'uniforme
parmi ceux qui s'y sont t:vrés. ~°Supposons

que les pasteurs et les docteurs de l'Eglise
aient établi en effet dans les premiers siècles

quelques rites que tes apôtres n'avaient ni

pratiqués, ni commandés, ni approuvés for-

mellement. Nous soutenons que t'Ëgtise en

avait le droit dès qu'elle les a jugés néces-

saires. Elle y a été autorisée par l'exemple
de Dieu même pouvaM-ette suit re un mo-

leur modèle? De même que Dieu avait aug-
menté le rituel des Juifs, à cause des sMpn-
<!f)<ton.< dont ils étaient environnés, et. pour
lesquels ils n'avaient que trop de penchant,

~ze<A., c. xx, v. 7, 26 ainsi t'iig)ise fut

obtigée, autv' siècle, de rendre son culte'

plus pompeux, afin d'empêcher l'idolâtriede

renaître de ses cendres. Mosheim l'a bien

aperçu, et il se sert de ce motif pour excu-

ser tes Pères de l'Eglise; mais il n'est pas
besoin d'excuse pour ceux qui n'ont fait que
ce qu'ils devaient faire. Dissert. sur l'hist.

fcc/f' t. p. 231, et c'est une absurdité de
prétendre qu'une conduite aussi sage a été

la source de toutes les erreurs et de tous les

abus qu'il p)a!t aux protestants de trouver

dans t'E~ti-e catholique. En etYct, au tv siè-

cte, tes phi!osophesdéfenseursdu paganisme,

Ju)ien,Jambtiquc,Ptotin, Porphyre, etc., fi-

rent tous ,leurs efforts pour étayer les restes
chancelants de t'id«)âtric, pour en pallierles
orrcurs et les usages impies, pour les rappro-
cher des dogmes e~ des pratiques du chris-

tianisme, dont les progrès les alarmaient;
c'est l'opinion de Mosheim. H fallut donc

mu~ipti< les )eçons,Ies précautions, les ri-
tes, pour rcmunir les fidèles récemment

convertie contre le piège qui tout était temin;
mais il ne s'ensuit pas que ce qui fut prati-
qué pour lors était absolument inouï dans

tes i-ièctes précédents, ou était contraire

à ce que tes apôtres avaient prescrit. Au v°

siecie les barbares du nord, qui se répandi-
rent dijns tout l'Occident y rapportèrent
toutes les erreurs et trs superslitions d'un

pag.inisme grossier ou comprit que l'on

avait besoin des mêmes préservatifs desquels
on avait csc contre t idotâtric des Grecs et

des Homains; il fallut accoutumer les bar-
bares convertis à-des usages pieux et inno-

cents, puur leur faire quitter absolument

leurs coutumes absurdes et impics. A la fin
du V)', Jes missionnaires envoyés dans le

Nord se trouvèrent encore dans le même

cas, et leurs travaux apostoliques furent

continués daus les siècles suivants. Au xne

et au x))i' on fut obligé de défendre les cé-

rémonies de i Eg)ise contre les attaques des

albigeois, des vaudois.ties ttcnriciens, etc.
il n'est pas fort honorahle aux protestants
de répéter les e).)meurs de tous ces sectaires

ignorants et fanatiques. Au commcnccutcnt

du xv.°, immédiatement avant la naissance

de la prétendue réforme les missionnaires

attèrent t n Amérique et dans tes !ndc:i on<'u-

tales prêcher t'Evangitc à d'autres idjtatres.

Aurait-il été possible de leur faire embrasser

un christianisme purement spéculatif, sans

culte et sans cérémonie? On sait comment

tes protestants y ont réussi lorsqu'ils ont

voutu établir des missions par rivalité con-

tre l'Eglise romaine? maisits ont trouvé plus
aisé de pervertir des catholiques que de con-

vertir des inGdètes. Jusqu'à présent ils ne

nous ont pas fait concevoir en quel sens on

peut appeler <t<per~<<oM~ des usages pieux
destinés à faire oublier les superstitions du

.paganisme. Des comparaisons fausses des
interprétations malignes, des conséquences
tirées sans fondement, ne suffisent pas pour
changer la nature des choses. Nous verrous

ci-après si les protestants, en retranchant

les prétendues superstitions de l'Eglise ca-

tholique, ont su préserver leurs prosélytes
des superstitions du paganisme.

Une autre raison de l'établissement de plu-
sieurs rites, sur laquelle les protestants fer-

ment les yeux a été la nécessité de pré*
munir les (idètes contre les erreurs des hé-

rétiques. Au mot CÉnÈMONtKs, nous avons

fait voir que telle fut évidemment la desti-
nation d'un grand nombre de ces signes ex-

térieurs. Les apôtres auraient-ils blâmé cette

conduite? Par un travers inconcevable, tes

protestants prennent pour des sources d'er-
reurs les leçons destinées à préserver les

chrétiens de l'erreur. Aussi en les suppri-
mant ils ont laissé à tous tes sectaires la li-

berté de faire éclore tous les jours de nou-

ve) es absurdité!

5° Comment pourrions-nous contenter les

divers ennemis de notre religion? Suivant

l'opinion des athées, toute religion quel-
conque est ~M/~r;)<t<ttttse et absurde, il n'en

faut aucune si nous écoutons les déistes

croire aux révélations est une superstition;

toute autre retigion que la religion natu-
relle est fabuleuse; tes sociniens et les pro-
testants qui admettent une religion révélée,

sont des raisonneurs pus ttanimes qui n'ont

pas osé pousser tes conséquences de leurs

principes jusqu'où elles devaient aller. Les

sociniens et les calvinistes soutiennent que
les luthériens et les anglicans ont retenu
une p.ftn'e des SMper~«tn"s de t'Egtise ro-
maine. Tous se réunissent à enseigner que
le culte des saints, des images, des reliques,

de l'eucharistie, est superstitieux, etuu reste

de caganismp. Nous avons prouvé te con-

tr:)irc 0) son lieu; mais nous sommes fon-

dés à leur dire que c'est teur propre culte

qui est ~ttp<r.<<t<tett.r, puisqu'ils en ont été

tt's seuls arbitres, et que chaque secte pro-

testante l'a réglé, augmenté ou diminué
suivant son caprice.

Ils nous reprochent qu'il y a cependant

parmi nous du moins parmi le peuple, un

trè'. grand nombre de ntpfr.<<t<toKS païen-
nes; ils le prouvent par les traités mêmes

qui ont été composés contre ces absurdités

p:)r dos théologiens ca!ho!iques, par J.-H.

Thiers, par le P. Lebrun et par d'autres ce

désordre, discnt-its. ne peut venir que du

défaut destruction de la part des pasteurs,



SUP!7? SUR S78

pt les philosophes incrédutes en concluent

que la philosophie ou la connaissance de

la nature, est le seul remède capable de gué-

rir ceUe maladie populaire.
Nous répondons d'abord que tes mêmes

traités qui nous instruisent des différentes

espèces de superstitions qui ont régné par-

mi le peuple, nous rapportent aussi les t 'is,

les décrels des conciles et les statuts syno-

daux des évc')ues qui ont conda'nné tous

ces abus, le très-grand nombre de ces ab-

surdités ne sont p'us connues aujourd'hui

que par les lois qui les ont proscrites. Com-

ment do .c peut-on le; attribuer à la nég!i-

gence des pasteurs? En second lieu, ce re-

proche prouve que les censeurs des prêtres
manquent absohxnent d'expérience et rai-

sounent au hasard. En général, tes igno-
rants sont opiniâtres ils n'éc')u!cn[ ni tes

raisonne'nents ni les faits qui contredisent

tpur< erreurs, ils tiennent aveugtément aux

préjugés de t'enfance. Les fat'tes populaires,
les contes de vieittcs font plus d'impres-
sion sur eux que les leçons des pasteurs

parce qu Hs sont plus analogues à lcurs

idées parce que ceux qui tes débitent le

font d'un air imposant et persuadé, et jurent
quelquefois qu'ils ont vu ce qu'ils ont rêvé,

et parce que la crédut t6 vient ordinaire-

ment de la peur or la peur ne raisonne

point, et tes arguments ne la' guérissent

pas. Plusieurs pasteurs ont essuyé des ava-

nies et une espèce de persécution, parce

qu'ils ne voûtaient pas se prêtcr'aux folles
idées de tcurs ouiittcs.!ts n'ensont pas moins

obligés ~'tn~rttt'rc, d'M;/t(;r~ de t'fpt'en~e

temps et d rontre (fm/x, avec toute '<! /M-
/<f?!ce c< y'n~~x/Mt'~ joss'b'es saint Paul le

leur ordonne. En troisième lieu, les minis-
tres protestants qui se ftaUcnt d'instruire
leurs prosé)ytes avec tant d'exacti.uJe et

d érudition sont-ils venus à bout d'extirper

parmi eux toutes les superstitions patcnncs?
Au lieu de croire aux prières, aux iténé.tic-
tions, aux cérémonies de t'Egtise romaine
ils croient comme autrefois aux devins, aux

sorciers, à la magie, aux prophètes qui les

bercent de folles espérances, JI y a des su-

~cr.!(«)otM populaires en Angleterre, il y en

a citez tes protestants d'AHemagnc Hayte
prouve par plusieurs exemples que les cal-

vinistes, aussi bien que les luthériens, ont

retenu la ~fpe/~fi~n des présages, f~<

</t(.r~e~ .<Mr la comefe. § 93. OEuvrcs, t. 0),

p. C2. Un déiste, témoin oculaire, a écrit que
les habitants du pays de Vaud, tous calvi-

nistes, sont trés-s[</<er~<<e!t.r; tes monla-

gnards le sont encore davantage: ceux du

canton de Herne voisins de Crindehva~d

emploient un sortitége pour faire r~'cut~r !es

glaces. Ne sait-on pas que tes athées anciens
et modernes, qui ne croyaient point en Dieu,

croyaient à la magie? En quatrième lieu,
les conversions opérées parmi nous par la

philosophie ne nous paraissent pas indubi-

tables; à la vérité, on ne croit plus guère
aux revenants ni aux sorciers, mais on croit

)t'r'nemcnt aux prodiges de physique, au

.oa~nL'tismc animal, au sotnnamuuhsfnp, etc.

Le peuple a droit de rire à son tour des ro-
lies philosophiques du siècle des <tt~t'erM.

()'ailleurs, le peuple n'est point fait pour
être physicien ni naturatiste; malgré les

progrès immenses de la physique dans nos
académies, il ne parait p.ts que les habitants

dt'sj*yré"ées, des Céve'mes, des bruyères du

Berry, des Alpes des Vosges et du Jura,
soient ptus habiles en fait de naturalisme

qu'ils ne fiaient il y a un siècle.

Enfin un incrédule même est convenu

qu'il y a des .<t</jer~<<oM~ ou des croyances

populaires qu'il serait dangereux de vouloir

détruire; il est d'avis qu'il faut les tolérer

lorsqu'elles sont innocentes, qu'eHcs ne nui-

sent ni à la pureté des mœurs ni a la tran-

quithtc publique ajoutons ni d < tn~f/r;~

</e/a/o! à plus forte raison ~i elles contri-

buent à ces divers avatttagcs, et nous sout

nous qu'a)ors ce ne sont plus des supersti-
tions. 11 dit que la .<«pe~t~on est à la reli-
gion ce que l'astrologie est à l'astronomie
une fille tres-fotie d'une tnôrc très-sage;
mais il se trompe encore dans cette ge.tea-

iogie nous avons fait voir, et d'autres t'ont

observé avant nous, que la ~M~fr~~ton est

venue beaucoup plus de la crainte des maux
de la vie présente que de ceux de la v:o à

'cnir, et de la médecine ptutôt que de la re-

tigion. L'on peut prédire que tant qu'il y
aura sur la terre des malheureux impatients
de voir finir t"ur8 peines, il y aura des es-

prits faibles, crédules et ~«~euj?. La re-
ligion, <)ui nous inspire la patience et sou-

tient notre courage par l'espérance, est le

seul remède efficace contre ce!te txatadi'

SUPPUCHS DES MAHTYHS. Fo~. MAR.

TYRS.

SUPHALAPSAttiES. F0)/. tNFRALAPSAtHHS.

SUKËHOtjAHON. Fot/.OEmNEs.

SUHNA TUtŒL, selon la force du terme,

signifie ce qui est au-dessus de la n.ttur.
mais le mot de nature se prend en ptusicnr;;
sens différents, comme nous t avons observé

dans son Heu. H paraît que surnaturel se

dit relativement à trois objets 1° à nos con-

naissances; 2° a nos forces physiques et 'no-

rates; 3° à notre dernière lin. Conséquc")-
ment nous disons que la révétatii'n est une

tumisre ~t<r<ta<ttre/<e, parce qu'et!e no:)s

donne des connaissances et nous cnseignt}
des vérités auxquet!es les hommes ne oc-

raient jamais parvenus par leurs rénexions.

Nous le voyons par t'exempte des peUj'ie~
qui n'ont pas eu le secours de cette fumière.

ou qui, après l'avoir reçue,t'ont laissé étein

dre par l'exemple memti des philusophes ou
d-'s hommes qui avaient cuhivé leur rais 'n

avec le plus de soin. Un miracle est une

opération ~M'K~~M'e~e. parce qu'il est au-

dt'ssus des forces humaines. La béatitude

que nous espérons est surnaturelle, soit

parce que Dieu aurait pu d'abord destiner
l'homme à un bonheur moins parfait, soit

parce que nous en étions déchus par )e pé-
ché d'Adam, et que le pouvoir, tes moyens
et l'espérance d'y parvenir nous ont été ren-
dus par la rédemption.

Le secours de la grâce actueite que Dieu
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nous donne pour faire de bonnes œuvrer est

surnaturel dans ces trois sens c'est une lu-

mipr<'d;t))s)'enten'Jcment, que nous n'au-

rions pas de nous-mêmes, qui nous montre

des motifs q!'e la raison seule ne suggè'e e

point; c'est un mouvement dans la volonté

qui nous rend les forces perdues par le pé-
ché, et supérieures à celles du libre arbitre;

ce secours ne nous est point dû en vertu de

la création il est te prix des mérites de Jé-

sus-Christ, enfin il nous fait agir pour ga-

gner un bonheur étcrne). Les actions faites

par ce secours sont par conséquent de" feu-

vres SMrnaf'ne~M. t) en est de même de la

grâce sanctifiante, des vertus infuses, des

dons du Saint-Esprit, etc. La foi est donc

une vertu ~tr~t~re/fe, puisqu'elle suppose

non-seutemeot la révéiation, mais une grâce
actuelle intérieure qui nous dispose à croire;

elle nous fait envisager une béatitude st<r-

t!a<n'e//e à laquelle nous devons aspirer.

L'espérance, la charité et les autres vertus

chrétiennes sont de même esp ce; il en est

plusieurs dont les païens n'ont pas seule-

ment eu t'idéo, et qui leur sen)b!aicnt des

défauts.
Tout ce qui est miraculeux e-.t sxt'Mo~Mre~,

mais tout ce qui est ~Mt'na(Mre< n'est pas mi-

raculeux la justification du pécheur est un
effet ~M'nn(ftt'e/ de la grâce, mais ce n'est

pas un miracte, parce qu'elle se fait suivant

l'ordre commun et journalier de la provi-
dence. Dans ta conduite de cette Providence
divine nous distinguons l'ordre naturel é'a-

bti par la création, et qui u'a~aucun rapport
direct à notre dernière fin. et l'ordre $ttrt)ft-

<t(rc<, c'est-à-dire les desseins de Dieu et les

moyens par lesquels il conduit tes hommes

au salut éternet celui-ci est une suite de la

rédemption. Le mot surnaturel ne se trouve

point tt;)ns l'Ecriture sainte, mais nous y est

voyons le sens; cequi ne vient point de la

chair et du sang, ce qui n'est point de
t'hommc ni selon t'homme, ce qui est grâce,
ce qui vient de Dieu etde Jésus-Christ, etc..

est la même chose que ~tf!')to<«reL Fo! NA-

TtjKH et ETAT DE NATURE
~)

(t)I)ya pe~dequestiuns qui aient été )'t)))jet

d'attaques j'his vives t)uc le surnaturel. Dans ses
savantes conférences faites dans la chaire de Nutre-

D.')ne, M. de Raviguan en a fait t'uhjet d'un de ses
ehtreuens. Aux mots GnACE, UtuonEL (pé~hë). ncos
en avons cite ce qui concerne ccspoi! nous :)t-
tons rat'j~ter ici ce qui a rapport, au surnature) pro-

prement dit. < On sent inc\'i):'bten)ent que t'honuoe
a besoin de .~of'tUons supérieures à sa nature et à sa

raiso!).Laphuosouhit',i!)seknce,ont ct)erchë,
Cherchent encore à cette heure, et n'ont trouve,

apte' six n)i))e ans, que te uëse"poir ou te dunte sur
les faits iu~ërieurs de la e<t])scie!)ce, sur les rapports
de t'àme avec t)ieu. sur la tin nernière; on ne veut

pasà)a(aiute-sc~t)pnissantHi)etaraiso!~jnintirc)a

f()inëcess:!ir<'etrc\é'!ëe,()uise"teatontrëso)uct
tout compiëtë. Le désordre étrange du monde mo-
rat et du cœnr de rhomme, les faits étranges aussi

qui se sont passés à la naissance du christianisme

pour régénérer t'hutnanite,)nnntrem évidemment
le besoin e). ta présence au-dedans de nous d'une
action divine surn-tturt'ffe; on t~e veut que la natnrt',
et avec eUe m) s'enfonce dans d'ÔDaisses ténèbres et

D~PUS. Fo)/. HABITS SACHES OU SACKt'

DCTA~X.

SUSPENSE, censure o~' sentence par la

dans un
enroy')de''haos.Lar'')igioncatt~tiqu<'

s'-uteéciaire, coordonne, cnmp'.éte paisibtemeut
t't'omu)e,i!)sotuufeet.iucomptt-tsausette;orce)é-
s.dt.tt n'es).t)u qu'a la foi même du surnaturel.
\'ni~a pourquoi nous en partons. t

Le graud orateur s'attache à donner une notion
dn su'n:'ture!.àdétruire les préj~'gés contre le sur.-

naturel à faire conuaitre ta')esuuéesurua!!)rfite

dHt'hotntucetadévetoppert'éconnmiedet'ordre
surnaturel. Nous attons suivre M.de Ravit:nan'tans
t'*s positions de chacun de ces point- t. A'oiioo
~HSto-ttMiHref. Le na)!)ret,e'<'st la propriété essen-
tiette et nécessaire d'~ne nature créée ou possible,
"ubienceqniendécnn)ein)méda!e'))f'nt;ee qui,
ptr conséquent, lui appartient, lui estdu poureni~-
t tuer son eue vrai. primitif et entier. Ce que no'js
appâtons ainsi n:))urei, es), opposé au surnature! dont
nous aih'nsnons occuper.

< Le S!)r))aturf).c'e~ ce qui dépasse les forc''Sft
tes c')n(fi.io))s de )ou:t's te-natures créées''nn)ên)e
pnssi()t.s;car )<!)('nature S))'uatnre))e,0!) le conçoit,
rei'n!:neraitt);)nstester)ne:et!)ien, nou pas<'<)
tui-nté~ne sans doute, mais par rapn'tr! a toute-: les

créatures, peut seul être nontn'ë t'Etre substantiel-

tcmentsur!!atnre'.c"mmci'cc~)~'t)'nomma nnc!<j))e-
fuis, parce nne Srnt il dépasse in~nimertt toutes les
natures créées on pos ihtcs. re))f est donc !a nn!i«))
première du surnature) (jn'nne saine ))))i!osop!ti.'
d~itadtnettrt'.Ktie doit voir, en e)î).(~)eunHe
puissance ne saurait enchaîner ta

)ibérati)édivi!)e,
ou de!e~dre de verser sur sa créature des dous sur.
abothtants que la nature n'avait n')) <)ro;t de réc)~-
mer. Mais cette nntion philosophique seu'e est in-

cnmptète et né~ati~e elle s'arrête à la surface des
natures créées nu possibles; l'exislence intime du sur-
nature) lui dem'nre inconnue. La science de la fui
la théotogie, peut seule nous dévouer son existence
Qu'est-ce donc que le surnature), d'après !a notion
thëo'ogiquc?C'e.ti< comme !ap"i!osop)ne elle-
même l'enseigne, cette valeur suré'ni.~hte qui dé-

passe les forces et les exinences quetrom~ics de tf.u-
les ics natures créées <R) possibles c'est de plus une
rciation spéciale a\ec Di<'u comme au)f!)r <ie la
grâce el de la gloire reiation qui consioe dans nue
certaine uuio!~inti)ne et n~erveiheuse avec Dieu tel

qu'il est en tui-tuoue. et uon pas tel sen~enient que
nouspom.'c;~t(;crnmai!repar la raison naturelle.
Cette union avec Uieu a ).our cu'et deruier. suiv.tnt

tafui.d'éh~eret. de pcrfcctiouner excc))e:nmem,
au-dessus de sa nature, les facultés de la nature
raisonnable en la béat~n;'t)t; union constxnmée et

parfaite dans la vis:on intuitive après la vie; union
couimeucée, quoique vraie et réei)c, dans les dons
de la g! ace départes à t'homme ici-bas. <

Ces notions précises du surnature) tépondeot
déjà aux principales objecuons étevéHS contre cet
ordredefonnais~ances.

<Déjà ne suis-je pas en droit do demander si
l'on a toujours eu soin de bien connaître ce qu'on
voulait combattre; si, en repoussa!)! le

surn.tture)
on s'adressait à sa notion précise, a croerctat ou
intime de faute avec l'ètre même divin? Que do
fois encore parmi nous ou outrage ce qu'on i"uore,
etcombieu de p!éjugés<;t d'erreurs acerédité~'c0))))d

la foi par l'ignorance et les plus fausses prëo~cu-
pations'ttyaaussi je ne sais quel dédain et f;))(;t
dégoût injurieux qui s'ttactte à t:) science positivH
et )héotogi)jue du christianisme. Et

pourquoi doue?
Cri'indrait-on, eu étudiant la foi daus scssu)trf'p<
augustes et vénérabies, de poser des bornas !rop
étroites à t'éta!) de t'investigatiou et du génie? Et
c'est la foi toute seule qui ouvre les champs du sur-
nature) et du possible au dc!à de toutes les timite~
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qm'He un clerc est privé ou pour un temps

ou
pour.toujours,de

l'exercice des ordres,

des fruits d&son bénéCcc et des fonctions de

de-b nature. C'est avec la lumière seule de la foi
que nous parcourons d'un pas ferme et sûr les mon-

des invisibles, que nous scrutons tout, même les

profondeurs de Dieu. C'est la foi seu'e qui nous fait
aspirer à la vision de Dieu tel qu'il est en lui-même.

Je l'avouerai avec franctnse la philosophie sans la

foi. fût-elle jointe aux dons les plus précieux de la

science et du génie, n'est pour moi qu'une terre

basse, obscure, froide et stérile; la foi .m'élève et

me porte parmi les splendeurs des cieux. Tout alors

est ouvert devant moi, et-si je ne puis mesurer et

comprendre t'innni, je puis du moins en approcher

sans.crainte, en mieux contempter les inetf.~btcs

hrautés, et m'élance' appuyé sur un guide infail-

tittte, vers les régions de la vérité, de la gloire et de
la perfection divines. <

Il. /')~<~< coMfre le tMrn<!<Mre<. PretMer pr~-

jugé, le KATtJttADSXE 'ou les t)!)0)TS ))E LA ttAtSOff.

< hédisant ta question a s~stermt's)esp)))Ssimp)es.
et fidefes à renseignement traditiounel et commun

des Pères el des théologiens c:<thu)i')ues, nous disons
encore ce qu'ils ont dit toujours, bien av.mt Des-

cartes commedepuis: Une chose, quoique snrna-

tnrci~e, peu), avec t'aide du ritis"nnc'nent et (tes

tun'iores naturelles, devenir évidemment croyable,

par les miracles. ou par d'autres moyens sensihles

parce que la crédulité (qui n'est pM la f~i) provient

d'un moyen ou signe extérieur qui peut être évidem-

ment et naturellement connu. < Ce sont les propres
p.)ro)es de Snarez, dans son Traité de la F"i elles

reproduisent à peu près celles de saint Thomas sur

ta f'iê~ne matière. <

/~e~j!eMepr~M~, pRf~GutSDE L'ntJMA'OTË. Le pro-

g!('a adret.se a i'hunnnhe son cutte et ses hommages.
L'hmnanhë seraitdonc le tcrtnemagiquequi tiendrait

lieu dé~rmais de toute vérilé de fait, de raison et

de foi. On dit L'humanité est l'être cotjectit, la vé-

ritab)!; inimort~Hte. )'J!e fe reuuuvette, avance tou-

jours, el réalise ainsi progressivement le perfec-
tionuetuent sans cesse poursuivi. y y perpétuité,
idrnthë en même temps que progrès. On ne veut

p~iut qn')! y ait là une expression de panthéisme

'-uit; mais que sera-ce doue ?f'CH religion, histoire,

phi)nso))tre?Au)tasde ct'aque page étah~rée par
CMS p~'nseurs maknf'ontr ux, écrivez Assertion

gratuite, nttégatiou sans preuve. A chaque parott*.

rcponde< ha~diu:e!n Non. Vous avez t~ut ret:verse

p:t) des r~i'ons an moins ë~'ies, je vous assure car
v'ius n'avez devant vous aucune doctrine tant soit

peu fogijue. aucun f.nt appuyé. Qu'est-it hesoio de
rt'i'i'mtfe a!ors? Nuus répondons cependant: Les

f.i!)s et la logique sont dinoétratentent opposés à la

théorie du propres continu, produit bizarre du cer-

vranx en souffrance t't de cneurs tnatade~ auxquets

j~- compatis sintcre'uent. Dans ta tangue de i't'istoire

y t'nt-i) progrès duraut -4000 ans au sein de t'huma-

ohë, par les extravagances honteuses du polythéisme
succëd~mt au monott'éistne primitif? Y eut il pro-

grès quand il fallut ensevelir, sur quetques rares

points du globe, un reste de croyance à l'unité di-
vin)', dans t'ombre de ces mystères interdis au

commun des hommes et dans renseignement- des

philosophes, sans compter encore les contradictions

ameres et les aberrations innombrables de cette iu-

ti)'nephdos"pbie? Etait-ce donc pt0grës?ou plu-
)')t n'était-ce pas la dégradation subie jusqu'au fond
de )'abime? Comment donc venir de sang-froid nous
donner le progrès indéfini comme la loi universelle

et absotue? Les mots siguitient-its le contraire des

choses ?Mni, souvent dans ce siècle. Le. christia-

nisme fut un progrés; oh! oui mais tequet? Ce fut
te renversement le plus étrange de toutes les idées,
de toutes les opinions reçues; ce fut le combat te

t~n office ou de sa dignité. !) est du bon or-

dre qu'un clerc réfractaire aux lois de )'E-

glise et de ses supérieurs, puisse être puni

plus acharné contre toutes les influences pttitosophi-
ques non moins que contre tous les préjugés popu-
):)ires. contre tontes les tr.xtitions chéries de gbtit'c,
de patrie, de famille et de plaisir; ce fut tafotic de

la croix,victorieuse dans )~'smnins des
batetiersga-

)iiceus.Voi)àteprogrésdn';hristianisme.t r

))t La f/M~'n~e de <)u))!me est turfiaftft'

< L'homme se sent entraioé de toute !'cnergie de sou

êtreversuue béatitude entière que sans fesse il

poursuit, sans jamais Fatteindre ici-bas. Dira-t-on

qu'i)esten)r.hé verst'impossd))~ nécessairenx;t)t
et tot~ours?que c'est une ine);nation sans objet, lui
besoin sans réalisation possible? Mais alors aucune

raison suflirante du phënotncne m~'r:') le plus co~)-

stan), le plus inévitable, qui e~t la tendance vers la

béatitude. Appelé au bonheur souverain et pa!<ait,
t'honmte doit pouvoir le posséder; et cependant il

en est privé des !eprcn)ier instant et pour tonte);)

durée de son existence.Ce'tedcsth~tti~n si )')r)e et

si puissante, avec le nien souverain pnur terme né-

cessaire, ne saurait être évidemment que t'œuvre

de l'Etre même supérieur à tout, pouvant et vou-

t.mte'jmMiU!~i<)ueràri!umn)ecet)i(;nq"ite)jë.i!h!.
F!pr)a destinée htunaine est certainement )'Cte

tout-puissant du maitre; la ré.)tiserd:~ns son acco!))-

pti-se'ne~t dernier ne peut non plus être que t'cnet
de la toute-puissance. Nous devons attendre, con)-

battre, vaincre conquérir, il est vrai; n)a!s<juc

pourriuns-n~us dune cotnjuérir. si Dieu et!<in n'a-
vait décrète lie nous donner le bien suprême et par-
fait au terme de la carrière; et qu'est-ce que le bien

suprême et patfai!, sino!~ Dieu tui-même qui peut

s~ut,eusedonnantàt't)om)ne,)e bca~ner?).))

s"rteqn'itne faudrait guère'ogiquement d'autre

prenve et L'e t'existence de Dieu et de t'union dhine

dest!nëeà)'bon)~ne,quetebcsoin)iëcessairedet:t

béatitude, tel que notre état présent le porte ave;

soi. Donc Dieu e\istc,et t'homme est rait pour U.t;
pnur être heureux par !acon)municatiot)tnG)ne du

hiendivin. En vain i'homme s'épuiserait ijàctn'r-

therai~teurs qu'en Dieu seul cette hcantud.' par-
fjitC;it)uita!ttunbit'n audetàduquuittn'yen
ait plus d'autre, un bien sans mehuge de nëgan'of)
etdenéant.t'nbionquinetais.-et.asétc.'neiientef~
la carrière ouverte nos vastes dé irs. Ce besoin

peri)éuet,.cev!detmt!H.'nst;()ebo!d)'t)r,déccie(t)

~ho'nnieuuctreencoreiucOtnni~t.quiréci.'utesn!)

perft;ct~)nm;)ne!U.;it)~is!'ieu.'cuicstCi) hn-n)ém<i

.la plénitude et !a~(;rectioo de t'étrcidunet'~ounne

ne peut rece\"ir h) béatitude, pofection et p)ë..i)ude

deî'étrc.quedeDieuseut. Ainsi, une j)bito&op)).e
toute h!nna:))e,qui pr'etendisoiert'hom're de D.o),
sch)dt!etm"t!te la vérité, tronque et divi e la na-

ture, prssen~enn tait, un memnrt'séparé, <u)b!ie

t'ugusteeus~tutde du chef-d'œuvrt: de la création

.t'tdesdesseiusdeson auteur.

c Le bf<nn';ur parfait de )ho'nme,<!a destinée

vériiatde.t.'stdcvuirUicuhu-fnetnef.'ceataco;

d'é'rectal aux anges, qui voient toujours la face de

Dieu d.)ns le eiel, (B~MH/ei. atif/e~s sM)t<, Luc. c. !:<, v.

56 af«ye/< se;"pcr vident ~ac)<;t)) ~H<rj: me) qui ;);

ca*/fs est, Matth. c. xvtn, v. 10; de conuaitre Die')

comme nous eli sonnues connus, tune aMtMt co~ttos-

CaH)!'CU<<'(<:Of/)t)<«ii!i.tf))t./Cor.;CX!!t,V.i2;dO
lui devenir si intimeu~entutn: que nous lui serons

semblables, que nous serons identifiés en quebjnt!
Sorte avec fui. en le voyant te)q!)'t! est; :)Mt/fs<;t

e)'i)t'M!(0)!)<f))tt!tdeûiMMseMt)t!,teM<tfs<OHt).<

!)),v.2.'i'e)!eestiado(;triuede!'E~tis(;; tci!e;i

sout tes expressions dcsapjtres et du Sauveur tui-
tnéme;voita ce que tout te christianisme croit et

<;ft.se!j;')i;:vo:tact; qu'atteste la tradition de dix-
buitstècies.F.~it immense, couce'tuuaniu'e dus
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par la privation des avantages et des privi-

léges qu'il a reçus de l'Eglise eUc-rneme;

cela est nécessaire pour le contenir dans

t:éro< des pontifes et des docteurs chrétiens.

S'oint treuëe, ~u ne sièrte, disait ehtre autres

< Voir la lumière, c't'st eue dans la )umière et se

<eut!r t~ut pénétré 'te sa clarté ainsi ceux qui
voient Uieu sont eu dedans (te D eu même et tout

péué rés de ses ci:'))ës infinies cet éclat divin est

la v<e 'ué "o d vine di'nt on. se remplit en voyant
!)icn. Saint A"i!usti: dans sa tettre <4~, u° 7,
cite les paroles )uê n~'s de saint Jérôme et se les ap-

proprie comme celles d'un ami eu ces termes

< L'hounnc ne peut voir maintenaol Uieu tui-tueute.

t.es anges les plus petits dans t'E~tise voient tou-

ju~rs t:) face ')e f)icu inaiuteu~nt nous voyous
dans i'iu):<ge et dans )'enij;ute mais pour lors um;s

verrous [.~ce a face, ()u.)ud d hoouucs que nous
étions, nons serons devenue des auges, Je ne cite

pifs ~jue te génie si arden~ueut uni sous le soleil 'te

la Grèce atones les pensées de la foi et à toutes

t''s espërafres du ciel; saint Jean-Chrysostome, s'a-

(fress.)ut à Théodore tombe, fui disait. < Que sera.ce

<;uaud la vérité tueute des choses se; a présente? 1

quand, au milieu de son p.'tais ouvert, il sera p~r-
)uisdecnnten'pter)e roi lui-même, non plus dans

t'umhre et dau: i'é dgnte, mais face à f.)ee nou
p!us p:'r la fui, mais par t.< vision et dans la reatite
tneute? Ainsi t.es Pères distinguaient-ils pleinement
la vision d cieux de la lumière de la foi la reatité

manifestée au C!et, des ombres de la terre. Nous

croyons ici-bas, nous verrons un jour et tous ces

tttOts sacrés de la langue tévétée, passés fidèlement
dans la tradition, ont constamment maintenu les es-

prits et les coeurs dans la foi et t'espoir d'une iutui-

tion future et parfaite de t'essence mcma divine.
Aussi t't\gtise, at) conci)e oecuu)cni()ue de Florence,

session ~ti, dans le décret d'uuiuu avec )e~ Grecs,
a-t-elle formettemeut detiui qu'après la vie, les

Smes entièx'meut puritiees sont à t'iustaut reçues
an ciel et voient clairement Uieu métne, la Trinité

ett'uuite. tieuoit Xt), an xtv~siècte, l'avait egatcmeut
dë(in!.t)u l'avait crutunjnutS.

< Tene est donc la toi iuv.iri~bte de t'Egtise;
t'tiomme a pour destinée et pour fin derxiè e la \'i

s'.on intuitive de Dieu ap~es la vie. Cette destination

de t'ttuuuue. cette visiou de Uieu réservée au juste.
est smuatnreite; Dieu lie la devait point tc'te, il t'a

(tonuéc. La nature ne saurait y parv'n~r par ses

propres forces; il faut les sceuurs surnaturels, it

faut la grâce mais Dieu la prnmet et t'offre à tous.

< Lavieéternette.g~âce de Dieu, dit saint faut;
Cra<ts ~ei, t~itH n'tenx), /!t)t)t., c. V!, v. 23. ) Parute

répétée par t'Kgti~e.daus tes conciles et dans tess

coudamuatious des hérésies. Mais ce qui est couve-

nattte à la raison et si positivement enseigné par la

foi, devient aussi une vérité t'istonque quand ou

étudie aueutiveu~ent l'homme historique et réel.
< Qu'est ce donc que t't~Otutue? tinr grande ct~osc,

réj'o'~d un t'ér< m~f~ta t'M ci) Aotito être matéf.et

et spiritnet,'éi)edu temps et de t'étcrnité, cttercttaut

partout le hun eur. ue le cuerchaut plus cepeudaut
sur ia ferre dans les n~nnents de force et de di-

(,u~é \erhah!e; Ic dt;!ha!!dant -durs au ciel. Jub
p.~ie~t dans l'adversité s'écriait < Je sais que mou

t~den'pteur vit au dern'.er jour je lire lèverai du
!'cindetaterrt;etdaus n~a chair je verrai mon
Dieu Scio </Mod ~{cdetxpto)' ftteus t)iui', et t)t )tot)t<-

ttftta die de terra sMrrectMru: SHn). et ))t carne ntM

videbo Dcum tMeMm
(Job, xtx. v, 25, '26). David et

Safomon, aux jours de gloire comme aux jours d'in-

fortune, appelaient de tous leurs voeux le repos de

h patrie; saint faut, au milieu des triomphes ac-

cumutès de la parote évaugétique, imptor.'it t'heure

de sa déttvrance et de sa rénuiun avec jésus-Oxist;
~e:tdertM)t) /)atMS dissolui et esse Ctun C~rxtu (f'/ti')~.

son devoir, pour réparer le scandale qu'il
peut avoir donné, et pour l'empêcher de le

continuer; teite a été la discipline de t'E-

), ~5). Saint Etienne, le premier des marfvrs,
voyait en mourant t.scien); ouverts, et le F.fsde
D'eu dHtt.u)) pour le recevoir à la uro!te de son

Père Video cœ<M nperfc'i p; /)Hum fto))t))t)s staofew

adMtn<0.!t(Ac<)t,v.5a).Jësus-Ct'rist en quit-
tant ta terre disait a ses apôtres < Je vais vous

préparer votre place; Vndo~ornre uo~isfoc'oH (Jonx.
x!v,2).<i'uissesuf'cedentd'inu0)nbr.\htcseth.te-

tesgéué~atiou6()ue la pensée du cietenHamn~ait

det'a!nnurdesptust~ëro!ques vertus et des plus
t'rûttnts désirs d'aueindre a )'étern';ttt'gloire; le

martyr la chantait s~r le bûcher conhne le prix
réserve à ses s'jn(!'ra!ices tes tëoéttrHS sacrées
des catacombes préparaient les prefniers chrétien!)
asr.nh'nir t'ee'at du dernier jour en les péné-
trant, loin du tuon~te, des impressions du <-ë!este
am~ur. Tooj mrs les saints vécurent d'espérances
éterneites,t't~)s disaient Que la terre est vile

quand je regarde le <;iet Les plus sages, tes ptos
vcr)uenx,!esp'nsc:)tn)es, les plus. instrous paro:i
les hommes aspirèrent au ciel et a ta possession (le
nieo. Fait imn~ense.oniversei, aussi ancien que le

monde, et dont tes pa.tiarcttes furent les témoins.
ils ne partaient <)ne de leur peterina~e, dies ~re~t'i-
«aito);).i "«ft'; fait que les traditions d~'s p"ëtes ont
et~e~-n~ëuies conserve; fait que nous retrouvons
par ou) <.ù appâtait la vertu, fait qui est le fond
même de notre à!ne,car nous souten'ms que notre
a<neareçu avec la connaissance de t'ieu le désir et
le besoin de Uieu, et cène faculté dins nous s'é-
tend et s'élève u.)r la.grà~-e jusqu'à la vue de t'iu-
fini.

< Qu'exprime donc ce fait, qui tient une si grande

ptacedanst'histoiredet'homme.sinoueuorcsa
destination unique et dernière, divine et surnatu-

rette,tagtoireet)avisioudescieux?t r
tV. Ecoxonne det'or~re sM)))a<ure<. Une dou'eur

si!)cere et profonde se renou~ette au tond de t'àme

ductn'ëtieu.toriique, recueilli dans i-a pensée, il

considère la position que se font ettes-memes de

nobtesintettgences at'egardde t'ëtat surna-
tnret et révélé de t'homute. Dans celle classe d'es-

prits à ptaiudre, on s'est dépouillé peu à peu des

iuctinatiousdt: la f.u prc'mere, et ou est arrivé à lie
plus guère regarder connue etistantqucce'jui
frappe tes sens, ou parait du <noins rentrer dau<
les appréciations nature)t''s etar!)itr:iirt:sd'uue
r .tson ;)rfieMdHe. Trop souvent on coonteuce par
s'abandonner aux désirs et aux jouissances de ta

vie présente; ou accepte e) on suit tes impuUom

dt:iauature;detaun)tatKra<t<))t<))rM<i~N<0!'na
sait plus lever tes yeux en haut. Le naturalisme spé-
culatif viemens"!te.tte.t a.tmi-.davaucequ'dnfj

peut se passer rien que de naturel Ode comprit
dans t'bomu)c.t''ort légèrement p'mr l'ordinaire et
avec nn dédain iaeite. ou él ~gne de soi toute

c.oyaneeauu ordre S!!rnatnrt;t; ou rejoue toute
pensée d'une dispensanon et d'une i~on)éJi'ine,qui
dès t''u'igine aurait dcst~nut'm'uunc a la participa-
tion su)t)umaine<)et'tUtuitiu)t)Cjtiti)ue, et qui
t'au.aure.eve déchu.

c Cependant des énides conseicn Yeuses, entre-

prises de nos jours, avec l'amour de la vérité, et

souvent sans aucun dessein de justilier la toi, nous
eut montre daus les traditions antiques de l'un et

de l'autre hémispttere des traces évidentes de

croyances primiuves sur t'etat heureux d'innocence

origmette, et sur la et).!te qui commença la );t<:tiue

funeste desnaux de t'humanué, et même sur ta ré-
paration qui devait suivre. Ces explorations diver-
ses, poussées avec un courage persévérant, ont mis

eu quoique so!teà)a portée et dans tes maius de

tout le monde les monutucnb reiicieu\ des anciens
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glise dès tes premiers siècles. Dans les dé-

crets que l'on appelle canons des ap~<rM, qui
ont élé faits par les conciles du n° et du m*

peuples. Chacun peut les tire; il serait fastidieux
de fesénumérer ici. A moins de fermer les yeux aà

la lumière du jour, on ne .peut nier les traits frap-
pants de ressemt'tance. ou plutôt d'identité, entre

certains d'~g~es cathotiqnes et les points saittanis de
ces traditions primitives et universenes des peuples

c'est que la source en fut la même.

< Dr, pnur tout esprit sérieux, il y a ici un ~rave

ot'jet de réflexions. Parmi les hommes, suivant toutes

les lois mor.'fes, et d.'ns cette inunie variété de

moeurs. de coutumes. d'institutions, de temps, de

lieux, de croyances, de religions et de préjuges qui

distinguent les nations, i) n'y a que deux causes pos-
sibles d'un c'tnsentemfnt commun du genre humain:
la vérité des f.'its sur lesquels on s'accorde, s'il s'a-

git de faits ou t'irréfragabte existence des premiers
principes et de leurs conséquences essentielles, vi-

vantes comme eux dans la nature même de t'intct-

tigence humaine. Des faits certains, ou des vérités

essentief!es, voilà les sentes source;! de l'unité dans
les jugements communs de tous les hommes. C'est

un édi!ice qui ne peut avoi- d'autre base.
< Tontes les fois que t'unitë se rencontre dans

les traditions, dans les jugements de t'humanité

tout entière, ou ne peut y voir le fruit de t'erreur

Ferreur n'engendra jamais que la variété. Qsod est

apHd omn~ MnuM, disait Tt'rtuttien.MOH est i'tMM~ot,
t~d <rncft<Mm. Or, quels peuples, qnettes ~cnérations,

au milieu d~' ces fat'tfs si diverses qu'ils se ptai'aient
à <:récr s:)n< ce.sse ponr emheH~r )e hercean de leur

retigi~") et de leur ttistnire, n'out mété leurs voix .~u

concert unauime du genre t'umain pour célébrer

t'inuncence et le bonheur des pren~iers jours du
monde naissant, etdéph'rer la faute du père des hom-

mes qui onvritta carriéreà tous lescrimeset :) [fûtes

les d~'nteurs? Les 'ra'thions religieuses des peuples

antiques, mieux connues de nosjo"rs, grâce :)ux in-

fatig:'btes travaux de la science, ont achevé de dis-

fiper tous les doutes. Déjà, de leur temps, Platon

et Di"dore de Sicite t'attestaient comme reconnu chez

les Egyptiens; Plutarque, chez les Perses; S~rabnn,
dans t'iude. Quaut aux Grecs et aux «ouctins, leurs

phitoso)dte.<, ~eurs annafistes et leurs pnates nous
t'ont redit, mille fois et les voyageurs les phts ac-

crédités des temps modernes sout venus joindre aux

témoignages anciens les traditions des races rëcen)-
ment connues. Sont-ce là des symboles et des my-
thes? Un symbole universel exprime nécessairement
la vérité. Le sacrifice universellement admis est de
ce genre, si '~h le considère comme un simple signe
car le sacrifice est bien un culte réel aussi de dépen-

dance et d'immotation entière à t'ë~ard de Dieu.

Sont ce des fictions poétiques enfantées par l'amour

du merveilleux? Un merveilleux partout et con-

stamment le même ne peut être que vérité. Et puis
cette première idée d'un état surnature', comment

serait-che entrée dans te domaine de nos connais-

sances ? Placée au-dessus de l'homme qui de lui-

même ne pouvait t'atteindre, elle a du nous être

donnée par Dieu, et cette origine seule possible de
t'état surnaturel en prouve la réalité primitive.

< Mais c'est surtout au sein des traditions catho-

)iques elles-mêmes et sous l'égide tutéiaire de t'K-

gtise qu'il faut ct'ercher la vérité. Là se manifeste

d.!ns mute sa majesté t'admirabie éco'xunie des

desseins de Dieu snr.t't'omme là se retrouvent les

pbases d~vcr~es de t'état surnaturel-, te dog'ue pré-
cis sur t'intégrité, la chute et la réparât.ou, dont

nous ations entin esquisser le tableau tiuè~ment

cathotique.
< i.io'nme primitif. Par la grâce sanctifiante, di-

guité preutiére surnaturette de sou âme, t'ttomtno

~tait l'ami, t'eufant de Dieu, établi dans la justice
DtCT. BE TaÉoL. DOSMATt~UE. IV.

siècle, la suspense est exprimée par )e mot

segregnre, qui lignine séparer ou ~par/ et

un clerc pouvait l'encourir par une faute

et la sainteté, comme s'exprime le concile de Trente

après saint Paul. Pour ses a*uvr''s, ses pensées et
ses désirs, la coopération divine )a ptu> d"uce et la

plus puissante lui était préparée;et, dans tout son

être. pritifége à jamais regrettable, le bienfait divin

mainte!tait une parfaite .'o'nnissi"u de la chair et

des sens à t'espDt, de la raison et du cœnr à fa grâce.
Ni l'ignorance, ni la concupiscence ne venaient ja-
mais aftërer cet ordre intérieur et admirafde. Te!

était, quant à t'âme, autant que nous le savons par
la révëtation. l'état surnature) de justice orig nette.
Alors donc t'intfttigence, et tairée 'tes plus vives lu-

mières et unie pteine'nfnt à l'intelligence divine,
était pour t'ttomme le guide suret la science tou.

jours acquise. Alnrs les passions du cneur ne lui an-

p"rtaient ni troubte. ni obscnritë. Ce cœur eotië-

rement droit et pur était établi, fixé en Dieu. pour se

conpfaire en Dieu seul, et pnur t'ahuer lui seul.

Au detturs sur toute la nature, enm'ne ait dedat's

sur tui-tnêfne, par le glorieux privhë,;e de l'état

d'innocence, t'ttouttne ''xercaitnnsouvtirainetnpire.
Dieu t'avait établi roi de t'univers tour les ani-

maux obéissaient à sa parole, et recf'nnais.~aieut en

lui le tnaitre qui les avait vus amène-! à !-es pieds
pour leur imposer des noms. t'rudiguaut à la nature

les prérogatives et les grâces qui ne lui étaient dues

à aucun titre, le C'éa~eur avait eue ue anfanr hi

t'bonnne du pouvoir nature) 'te la mort et de ia loi

d'une dissotutiun à venir. Lecorps était ponr jamais,
si t'humme t'avait voulu, associé à t vie, à t'itnmor-

tatité de t'aute, et tenr uui'u) ne (tevait être ni t'~c-
casion ni la cause de déntais~s nu de <touteurs. Alors

aussi tous nos maux étaient inconnus nxttt' souf-

france, nu))e matadie, nulle crainte; mais seutemèut t

commençait nne vie de paix, d'espérance, de bon-

heur et d'amour, qui devait bientôt se cons~m'mer

daus t'éternette et intime participation de la béatitude
même divine. Voilà, du moin:! en partie, ce que nos

saintes Ecritures et les trad fions ca)t)o)iques nous

apprennent sur le premier âge de t'bouwne. sur cet

heureux ëtatdeju<tice'orig)ne)te dans tequelDieu~
t'avait établi en te créant, et dout les traces les plus
incontestables se retrouvent parmi les reugiuns an-

tiques de l'un et de l'autre bém!Spuèr.

.< ~tomrMe déchu. U'tette dégradation t'ttomme a

subie et qu'i) cri va bien autrement p ~ur nous Atais

il faut conce'oir q!<e toute t'essenc'' de la nature de-

meurait avec ses propriétés cous~itutit'es s"us cette

transtormation suruaturette primitive. La destina-

tion finale, la grâce sanctifiante, la parfaite soumis-

sion des sens, en un mot, tout cet état admirable

de justice ori~inette, avec le don d'immortalité et

d'impassibilité pour te corps même, étaient autant

de richesses ajoutées librement à la nature humaine
par la munificence divine, richesses qui pouvaient
être par conséquent retranchées sans que i'homme

naturel, quoique puni et dégraJé, souffrit d'atteinte

ni d'attération proprement essen.it:)te. Or, c'est pré-
cisément là l'idée exacte à se former des effets de la

chute originelle en t'homme il fut depounté, sui-

vant l'arrèt divin, de tous tes dons stirtiatiirels, privé

par sa faute de t'ëminen e '~t du bonheur de sa di-

gnité première, marqué d'un signe héréditaire de
déchéance. La na!ur'e lui resta !-eu)e, pauvre, dé-

nuée, taborieus' nuis entière, à proprement parler,

dans ses facultés et dans sa c~nstftuuou essentielle,

ce uu'it ne ne faut point oublier, quand ou veut sai

nemMut apprécier t'état de t'homme déchu par le

péché ortgiue).
< Q.~ettedinerence existe donc entre t'état dp

simptenatureet celui de Chommedéchu parle pèche

originet? La même qui distingue celui qui était nu

de.cetuiqu'onadëpouitté, répond le cardinal Bet-

19
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<rcs-!égè!C, par exenopte. pour s'être moqué

d'un estropie, d'un sourd ou d'un aveugle,

CMn.4.9,af.58..etc. La suspense perpétuetie
était nommée déposition

ou
d~rft~«~oH, et

ators un clerc et.'it censé réduit à l'état de

simple taïque. Cette princ avait aussi diffé-
rents degrés quelquefois on privait seule-

ment un clerc pour quetque temps des dis-

tributions maituelles qui se faisaient pour
fournir aux eccicsiastiques leur subsistance,

et que l'on appelait divisio mettsu)Kf<; d'au-

tres fois on lui interdisait seulement t'excr-

f;icc d'une fonction particulière, sans lui

ôter les autres si le cas était plus grave, on

!e privait
de toute fonction. Ennn, tor~qu'i)

était c"upab)e d'un criine. on le déposait

on l'obiigeait à ta pénitence pubtique. et s'il

n'y avait point d'espôranrc de correction,

l'on prononçait contre lui t'excomtnunica-

tion. Cette disciptinc sévère const'rva pen-

dant tungtemps une rrgutarite excmplaire

dans te clergé mais les révntutions qui ar-

rivèrent au v* siècle et dans les suivants

la rendirent bientôt impra'icabto. Bingbatn,

Orig. ecc<estns< 1. xvn, c. 1, t. VIII, p. 1

et suiv.

SUSPENSE (i) (D<-o:( canonique) est une

tarmin et c'est de la perle seule des. dons surna.

turets dëparns !<" père tt't genre humait) que <)e!ive

]a triste ('orrttpti~n de nctre nature ex sola ~)!) su-

)M)');f<t)<)'ntis ob /)da' peccftiUMt on)!M)t<M ~ro/!M.tt<.

T';He es) la doctrine des ['ères, t'enseigne'nent des

théologiens, te dogme 'ie t'H~tise UH!vers):!t' La
voilà donc cette re')')nt'.)t)te (tt;hme sur les effets du

])é!:hé origu.ct: qx.md onf~Ha~m', qua!)d on la rtfau-

dit!)\et.'ntdevio!en<;M et dentepris qnutfptefois,
jaconnah-O!)? Ui<'u n'a fait que retirer a t'hntn~te

des duos qn'tl lui av:ut )n<'t)!gu.'s daus l'origine,
mais qn'i! ne lui devait pas. Ces dons, t'enfant q!)i

meurt privz de la gra~'e du ba~te~e ne les possé-

dera j:nuais mais rien dans t6 dogme cathoti~oe

nedeti~it ')"< doit'e subir d'autre peine ëte) oette que

ie tna~qne hëga~it de !a vision intuitive sn)!!at)))'ette,

sans douh;U! scntie. Telle es.t, ex propres termes,

i'enaeigttemRm desai~'t 'thootas etdes:)i!)tA)tg'tstin.
Le dogme 'tetnenro assurément mut entier, et avec

lui un ~rand mystère, j'en conviens. Uni, nous nais-

sons pécheurs; oui, dansnutre premier père, nous
avons tt'ns pcehë.

<L'/ton"HE réparé. A cette connaissance lit bonheur

primitif et de ).' déchéance du ~enre bmn~it) trans-

tnisc d'âge eu âge p.~r les tr~d)).ions antiques, la toi
ca).t~o)iq~e aj~me le dogn~e de la rcparntiun divine

de t'ho.mne par le sam; de JmnS-ChrisL
< Coupables par la (~u6Asi.f;)tce t~fm seul, dit ~aint

Paul, nous son«))M~'i~/fes e( SNMUMpar t't)&ftMftttfe

d'utt seul. Le sacrifice de <(! croix, ajoute le 'né'ne

apôtre. a payé )tut)'e dMfe, e< des fleuves de ;a?e $m'-

ff&onde)t< où le c im)! ouMtt utoidg (tfoHt. v, v. 19,

20). La grâce sancntiante a ë~ rendue à t'honme. et

il peut, en Jésus-Christ, tendre à ta tin surnatu'ette,

à la vision intuitive de t't'jtredtvi)). Au r~i dëct'u

nir trône tu), re-ti.ue, n'ône cunqnis par t'eiTusion

dn sang d!vi" mais des ennemis ntites furent taissës

pour cotnhatue et pour vaincre. L'tnxnme relevé,

puissanLettibre,dnt.
unir se-, enorts à c~n:! u'un

che! genërenx, pour partner avec lui tes fruits de
ta victoire. Maitre encore, s'it te veut, de lui nténte

et d" monde, e~cta\e s'il consent a )'è).'c encore,

t'enfan). régénère d'Adan) appa~-it sur ta terre, cum'ne
le gUMr~iHr (ont a) me pour n; con't'at est sûr de bon

tr'nnnptte en t-eh'i qn~ t'jssis~' c) le fonitic. )

(<) (.et arn<t;rc~'o.t.ni~ tt'és t'(;d!no;. deLié~C,

cen'.ure ecctésiastique par taqaeiïeun clerc

qui a commis quelque faute considérabte est

puni par la privation de l'exercice de son
ordre ou de son office, ou de l'administra-

tion de son bénéfice, c'est-à-dire de ce qui
regarde la jouissance ou la perception des
fruits qui y sont attachés. soit en tout on en

partie, soit pour un temps, soit pour lou-

jours. Cependant lorsque la stt~e~M doit
être pour toujours, il est plus à propos '!c

procéder par la déposition. Avant que Ics

revenus de t'i~g'ise tussent sépares, et que

les bénéfices fussent crises en titre, la ~tt.s-

pense ab o'<Me cmport:<it la suspension de

percevoir les fruits qui dépcnda'ent de

l'exercice de l'ordre ainsi on ignorait cette

distinction de SM~jet~e a ~ene/!cto.
On distingue aujourd'hui trois sortes de

suspenses cette de t'ordre, celle de l'office,

et celle du bénéfice. La première prive des

fonctions actuelles des ordres que t'ou a re-

çus la seconde, de l'exercice de !a juridic-
tion et de toutes les autres fonctions qui

appartiennent à un clerc, à raison de quel-

que bénéfice ou de quelque charge ecclésias-

tique la troisième le prive des fruits, tant

de ceux que l'on appelle gros et ternes, que
de ceux qui consistent en distribution et en

offrandes, comme aussi des autres avanta-

ges qui sont attachés à ce bénéfice ou à cette

charge. La suspense est ou totale, ou par-
tielle. Si eHe est totale, elle te prive tout à

ta fois de t'exercice de son ordre, et de son

office, et de sou bénéGce. La partictte, au

contraire, ne prive que de l'exercice de
l'ordre, ou seulement du bénéfice, ou de
l'ordre clérical. Ces deux sortes de suspenses
sont l'une et t'autre une pure peine, parce

qu'elles n'ont pour objet principal que la.

punition du crime de celui sur qui elles

tombant. Elle doit être exprimée par le droit;
ou prononcée par le supérieur tég~Hne.
Dans le premier cas, on l'appelle canonis

ou a jt~-e.dans le second, judicis ou ab ho-

tKitte. Lorsque la $t(.spet!se est sans addition

ou, comme on dit,sans queue, elle est cen-

sée totale.

Une suspense d'un ordre supérieur, a& or-

d<He ottpër~re <an<um, n'a pas d'effet à

l'égard des ordres inférieurs. Aussi un prë-.
tre suspens de la cétéhration do ta messe

peut licitement exercer les fonctions de dia-
cre et de sous-diacre.. Tel est l'ancien usage
de t'Hgtise, qui, dan~ plusieurs concijc; ré-

duisait les prêtres, en punition de feurs fau-
tes, aux simples exercices des ordres infé-

rieurs. La suspense d'un ordre inférieur a,
au contraire, son effet à t'égard des fonc-

tiùns de l'ordre supérieur; de sorte qu'un

ecclésiastique suspens du diaconat ne peut
exercer aucun ordre supérieur; autrement

il encourt f'irtégntari~é; ceq.ui c~t fondé sur

cette règtede droit cm non /tM< <y~o~ mi-

Ktts est, nec ei licere de&e~ ~ttod est wa/tf~,

renferme pt'sieurs décisinns qui sont plus en rap-
port !)vuc notre .o'ciH~nt: jtl i~)r~)e~'c (ju'avec la

saine tt)G"t"j;ie. ~o; norc t~cLionn~iru lie Ttiëu-

to~etii'xatc.art.~u'MiN.E.
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surtout lorsqu'il ne peut exercer l'ordre su-

périeur sans faire quelque acte de l'ordre

inférieur, comme de lire t'Ëpitre ou l'Evan-

gitea à la messe, qui sont des fonctions pro-
pres au sous-diaconat et au diaconat.
Potman pense qu'un prêtre suspens du dia-

conat seutt'ment peut exercer les fonctions
de la prêtrise qui n'y ont point de rapport;

qu'ainsi il peut prêcher, administrer le bap-
tême sotenm't, )a pénitence, la communion

e' t'extrême-onction.

La suspense étant attachée à la personne,

elle suit celui qui l'a encourue, en quelque

diocèse qu'il se retire. Le concile d'Antioche

menace de peines très-sévères t'évoque qui
permet au suspens d exercer dans son dio-
cci-e les fonctions des ordres sur.lesquels

pnrte la suspense prononcée par son évéque.

Celui qui a été déctaré suspens a 6ette/!Cto

l'est, par celte raison, à t'é~ard des bénéfi-
ces qu'il possède dans un autre diocèse,

parce que ce bénencier étant sujet, à raison

de son domicile, de l'évoque qui l'a déclaré

suspens, et cette suspense étant attachée à la

personne, suivant la remarque ci-dessus, il

n'a pas plus de droit d'administrer tes béné-
ncf's qu'il a en d'autres diocèses que ceux

qu'ii a dans te diocèse où il réside.
i) faut observer, comme une conséquence

de ces principes, que, comme la résignation

suppose nécessairement un droit au béné-

fic< te bénéficier suspens ne peut. selon tes

canons, résigner ni permuter, vu qu'il ne le

peut sans exercer un droit de l'usage duquel
ii est privé par la suspense; mais il faut

pour cela qu'il y ait un jugement définitif.

Jusqu'à ce jugement, il peut résigner et

même disposer des fruits, s'il n'y a contre

lui qu'une sentence dont il soit appelant.

Un ecclésiastique devient suspens ipso ju-
re, principalement dans neuf circonstances:

la première, tnrsqu'h se tait ordonner sous

le t!tre d'un faux ht'nénce, ou sous un litre

patrimonial feint. U faut cependant observer

que ceci ne s'entend que des diocèses où les

évoques ont statué cette peine, et non pas à

t'é~ard des antres, la bulle 7!omat)t ponlifi-
cis n'étant pas reçue dans le royaume. La

seconde, lorsque l'on r< çoit les ordres avant

t'age r<'<)uis, ou hors le temps prescrit par
Ifs canons, ou sans le démissoire de t'évo-

que. La troisième, en recevant un ordre sa-

cré avant d'avoir reçu l'autre ordre sacré qui
lui est inférieur, comme le diaconat avant te

sous-diaconat, ou la prêtrise avant le dia-

conat. De même ceux qui, étant frappés de
l'excommunication ou coupables de simo-

nie, reçoivent quelque ordre. La quatrième,
en recevant dans un même jour plusieurs

ïrd'cs sacrés. La cinquième, lorsqu'un clerc

substitue à sa place à l'examen une autre

personne et se fait ensuite ordonner. La

sixième, en se faisant ordonner par un évê-

que que l'on sait être excommunié, suspens

ou interdit dénoncé. La septième, en rece-

vant les ordres d'un évéque qui s'est démis
de son évêché. La huitième, en recevant un

ordre après avoir contracté mariage, sans

'distinguer si le mariage a été consommé. La

neuvième, lorsqu'un prêtre séculier célèbre

un mariage ou donne la bénédiciion nup-
tiale à des personnes d'une autre paroisse,
sans la permission du curé ou de i'évêque
des contractants.

Au surplus, les cas où la suspense est en-

courue par le droit sont presque infinis. Il

n'y a point d'abus ou de mépris des fonc-
tions ecclésiastiques qui ne soit puni pat.'
une suspense proportionnée à la nature de

la faute. Mais le cas ne peut être arbi-

traire il faut qu'il soit spécifié par tes ca-

nons ou par les statuts du diocèse. Sur quoi
il faut examiner ce qui a été dit au mot CEN-

SUME.

Outre la peine qu'encourent ceux qui vio-

)ent la suspense de ~'e.xerc!ce des ordres, ou-

tre ce qui regarde purement te for intérieur,
.ils encourent encore t'irrégutarité. )t n'en
est pas de même de la suspense de la juridic-
<<o't coK<en<t'eMse, elle n'est. pas punie de
l'irrégularité, parce qu'un clerc qui n'a re-

çu aucun ordre peut l'exercer. Jt en est de

même de ceux qui, étant suspens a &eKe/!ct'o,
ne laissent pas d'en percevoir les fruits et

d'en passer des baux.

On voit qu'il y a une distinction à faire

entre la suspense de l'ordre et ta suspense de

la juridiction. Cette distinction naît de la

différence qu'il y a, suivant le droit, entre

l'ordre et la juridiction. Celui qui est sus-

.pens de l'un n'est pas censé l'être de l'autre.

parce qu'en matière canonique les peines
sont odieuses, et par conséquent ne peuvent
souffrir d'extension et l'on doit tenir pour
principe que celui qui c.t suspens ab ordine,
n'est jamais censé têtre a~Hri~tc~otte.et
vice t)<rM. it faut cependant excepter te cas

où ta juridiction est nécessairement attachée
à la fonction de l'ordre, comme elle l'est

dans le. sacrement de pénitence, laquelle par

conséquent un prêtre suspens ab ordi'Hc ne

peut pas exercer ainsi un évoque suspens
ab ordine ne peut cétébrcr pontificatement,
ni conférer les ordres, ni consacrer Ics égti-
ses ni tes autels, parce que ces fonctions

appartiennent à la puissance de l'ordre
mais il peut exercer les actes de juridiction
épiscopate, c'est-à-dire présenter -mx béné-
fices, conférer ceux qui sont à sa cottatiun,

approuver les confesseurs, prononcer la ~t<t-

pense, l'interdit,. t'excommunication, et en

absoudre au for extérieur seulement, ces

fonctions étant des actes de juridiction, et

non pas des actes d'ordre. Si, au contraire,
il a été déclaré suspens a /Mr:~<c<!0!te seu-

lement, it peut exercer toutes les fonctions
qui sont de la puissance de l'ordre, sans

pouvoir en exercer aucune de celles qui no

lui appartiennent qu'à raison de sa juridic-
tion sur quoi un observe, 1° qu'un évoque

suspens a pon<t/tc«<t<): ne peut célébrer

CMmappftra~M pon<t/:CN< quoiqu'il le pursse
autrement; c'est-à-dire, sans aucune céré-

monie pontificale et de la même manière que
les prêtres ont coutume de célébrer, sans

mitre, sans pa/~Mm, ni aucun autre orne-

ment propre aux évêques. On cite pour
exemple-celui de révoque de Nantes, déposé
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comme simoniaque au concile de Reims,

tous le pontificat de Léon iX. et à qui les

Pères permirent d'exercer seulement l'office

de pré're; 2° qu'il ne peut conférer la con-

Srmation ni aucun ordre, ni consacrer les

égtises, tes autels, pas même tes cutices. On

voit par cet exemple célèbre que les pre-
mières puissances de t'Egtise sont soumises

à ceUe censure mais il faut observer qu'au-
cune suspense ne peut tomber sur un évê-

que, a moins qu'il ne soit expressément

nommé.

L'ignorance qui n'est ni affectée ni coupa-

ble excuse (le toute censure, et par consé-

quent exempte de la suspense. On ne distin-

gue pas si cette ignorance est de fait ou de
droit. Ainsi, un ecclésiastique étranger à un

diocèse, en violant les statuts qui ne sont

p:)s d'usage dans le sien, n'est pas exposé à

subir cette peine. Les cnnonistes en donnent

pour raison, que l'on n'encourt jamais cette

censure sans en avoir été au moins averti

auparavant, t'Egtise n'ayant eu en vue que
de punir les Cfntu'naces; et plusieurs pa-

pes, entre autres Innocent Ht et innocent tV,

ont établi pour maxime que la monition doit

prccédt'r la censure.
Quant à ceux qui ont droit de la pronon-

cer, tous ceux qui ont droit d'excommunier
ont celui de suspendre. Sur quoi l'on observe

qu il est bien des prélats qui peuvent suspen-
dre et ne peuvent excommunier. On tient en

général, que les chapitres, les supérieurs ré-

guliers, les abbesses, les archidiacres, les

archiprêtres, et même les doyens ruraux,

peuvent ordonner des suspenses momenta-

nées, au lieu qu'il n'y a que l'évêque qui ait

droit de prononcer l'excommunication. On

conteste aux curés le droit de prononcer la

suspense contre les clercs de leurs paroisses.
La forme de la sentence démontre que le dé-

lit qui donne lieu à la ~uspeme doit être prou-

vé il faut que cette sentence énonce en

avoir une entière conviction, (htta constat te

conimisisse. a. te stMpettdtmtts. Tout ec-

clésiastique à qui le bruit public attribue un

crime qui mérite la déposition, doit être sus-

pendu jusqu'à ce qu'il se soit justifié ainsi

le décret de prise de corps et le décret d'a-

journement personnel font encourir cette

peine mais elle cesse par la conversion de
ces décrets en celui d'assigné pour être

ouï.

Nous avons observé plus haut que le mé-

pris de la suspense, marqué par la continua-

tion à faire, pendant la suspense, les fonc-
tions dont elfe-prononcé la privation, doit

être puni par l'excommunication majeure
elle l'est quelquefois ipo jure, et entraine

toujours l'irrégularité. Mais on verra par les

principes qui ont été posés à ce mot, qu'elle
doit être prononcée par un jugement. La

suspense finit par l'absolution qui s'accorde

sur la satisfaction de la part de celui qui t'a

encourue, par le laps du temps pour lequel

la suspense a été portée; par la cessatiun et

par la révocation, et même par la dispense.
Toutes les fois que la durée de la ~us~e~e

qui s'encourt par le seul fait est laissée à la

votonté du supérieur, la Mt~ense finit quand
i) permet les fonctions défendues par la sus-

pense.
H y a plusieurs ~u.tpemsM réservées au pa-

pe, dont on trouve les espèces dans les corps
de dnnt canonique, cap. 35, X, de lempor.
ordin. 10 de apost. 2, ne clerici vel mo-

nac., etc.

SDZANNR. foy. DANIEL.

SYMBOLE. Ce terme grec a signifié dans

l'origine, assemblage ou contribution, en-

seigne à laquelle plusieurs se rassemblent

et se reunissent, marque par laquelle ils se

reconnaissent et se distinguent des autres,

tout ce que les Latins appelaient signa et in-

~nta.Par analogie, il a exprimé tout signe
extérieur qui indique une chose qu'on ne
voit pas. Dans ce dernier sens, les théolo-

giens et tes auteurs ecclésiastiques ont nom-

mé symbole la matière ou l'action extérieure

des sacrements ainsi, dans le baptême,
l'action de laver est le symbole de la purifi-
cation de t âme dans 1 eucharistie le pain
et le vin sont les symboles du corps et du

sang de Jésus-Christ, réellement présents,
mais qu'on ne voit pas dans la confirma-

tion, t'o'tc'ion du front désigne la grâce for-
tifiante nécessaire au chrétien, eic. Ainsi

toutes les cérémonies du culte divin sont des

symboles, puisqu'elles indiquent les senti-

ments intérieurs du respect que nous vou-

lons rendre à Dieu. Daus le sens le plus lit-

térat, on a nommé symbole la profession de

foi du chrétien, soit parce que c'est l'assem-

blage des principales vérités qu'il faut croire,
soit parce qu'elle sert à distinguer les

croyants d'avec les infidèles et les héréii-

ques. It y a dans t'Egtise chrétienne quatre
symboles principaux, celui des apôtres, ce-

lui du concile de Nicée tenu l'an 325, celui

du concile de Constantinople tenu l'an 431,
et celui de saint Athanase.

Le symbole des op<XrM est la plus ancienne

profession de foi qui ait été en usage dans
t'Ëgtise. Quelques auteurs ont cru que les

apôtres, encore assemblés à Jérusalem,

avaient dressé d'un commun accord cet

abrégé de la foi chrétienne, pour qu'il fût
appris et professé par tous ceux qui vou-

Jaient recevoir le baptême; mais ce fait n'a

été écrit que par des auteurs du tV siè-

cle, qui n'ont cité aucun témoin plus an-

cien qu'eux, et il y a d'autres fai!s qui ren-

dent celui-là très-douteux. It est seulement

constant que, dès la naissance de l'Eglise,
on a exigé de ceux qui embrassaient le

christianisme une profession de foi, avant

de leur administrer le baptême mais il ne

parait pas que dès lors on les ait assujettis
tous à réciter précisément la même formule
ni à s'exprimer dans les mêmes termes. U

ne s'ensuit pas de là que l'on a en tort d'ap-
peler symbole des apdtres fit formule que
nous conn.tissons aujourd'hui sous ce nom,
puisqu'elle renferme exactement les princi-
paux articles de la doctrine enseignée par
les apôtres. Quoique le fait de la composi-
tion de cette profession de foi par les apôtres
eux-mêmes ne. soit pas prouvé, il ne fallait
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pas l'attaquer par de mauvaises raisons,

comme ont fait quelques protestants. Ils di-
sent que si les apôtres t'avaient dressée, ette

aurait été mise au rang des Ecritures ca"o-

niq"es, que l'un n'aurait pas osé y ajouter
certains articles qui n'y ont été mis que
dans la suite, lorsqu'il s'est élevé de nou-
velles erreurs: que comme nous ne connais-

sons pas les circonstances dans tcsquettes
les additions ont été faites, nous ne pouvons
p;)s en prendre exactement le sens. Mos*

heim, 77t< c~r! sa*c. § 19; sœc. n. §36.

–C'*s réflexions nous paraissent fausses.

1° C'est la manie des protestants de vouloir

que tout ce qui vient des apôtres soit écrit

dans le Nouveau Testament, et que tout ce

qui n'est pas formeHement écrit dans ce li-

vre ne mérite aucune croyance; nous prou-
verons le contraire au mot TnAmnoN.

2° Puisque t'oh a supposé que les apôtres
avaient f it un symbole pour fixer la croyance

chrétienne, on a dû présumer aussi que s'ils

avaient encore vécu lorsqu'il s'est étevé de
nouvelles erreurs, ils auraient ajouté au

symbole ta doctrine contraire; on a donc fait

ce que l'on a jugé qu'ils auraient fait eux-

mêmes. Quoique les protestants aient tou-

jours fait profession de ne vouloir point
d'autres règles de foi que l'Ecriture sainte,
cela ne les a pas empêchés de dresser des

confessions de foi, d'y employer d'autres
termes que ceux de l'Ecriture, d'y ajouter
ou d'y retrancher ce qu'ils ont jugé à pro-

pos. 3° Quoiqu'ils ne sachent pas, non plus
que nous, quelles sont tes différentes cir-

constances dans tësquettes les apôtres ont

écrit, qui sont les mécréants qu'ils ont vou-

lu réfuter, quelles étaient les erreurs qu'ils
ont attaquées, ils n'en soutiennentpas moins

que nous pouvons prendre exactement le

sens de ce qui est écrit donc il en est de

même des additions faites au symbole des

apôtres. D'ailleurs, quelles sont ces addi-

tions ? Les critiques protestants nen con-

viennent point. Uingham et Grabe les rédui-

sent à trois, savoir, la descente de Jésus-

Christ aux enfers, la communion des saints,
la vie éternelle, Urig. ecclés., t. x, c. 3. § 5.

Or, le premier de ces articles est enseigné

par saint Pierre, Act., c. n, v. 24. et seq.;

.E/ l, c. ni, v. 19; et par saint Paul,
~/<M., c. iv, v.9; le second par saint Faut,

.Hotn.,c. x)t, v. 5; 1 Cur., c. x, v. 17; 77 Cor.,
c. )X, v. 13, 1~, etc. On conviendra sans

doute que tous ont parlé de la vie éternelle.

Episcopius, trop ami du socinianisme, a osé

dire que la divinité de Jésus-Christ n'était

pas professée dans tes anciens ~/m6o<M; on

n'a pas cu de peine à le réfuter. Est-il bien
certain d'ailleurs que les auteurs des pre-
miers siècles qui ont parlé du symbole des

apd<t'M, l'ont rapportée" entier? Saint Jé-

rôme, ~pf~. 38 ad Pammoc/t., dit qu'on
l'apprenait par cœur et qu'on ne l'écrivait

pas it n'est donc pas étonnant qu'on ne l'ait

pas toujours cité de même.

Nous ne nous arrêterons pas à réfuter l'i-

magiuation d'un Anglais copié par Mos-

beim, qui a prétendu que le nom de symbole

était tiré des mystères du paganisme; nuus
avons fait voir l'absurdité de cette vision

au mot MYSTÈRE, à la fin. On croit que saint

Cyprien est le premier qui se s"it servi d~

mot de symbole pour exprimer l'abrégé de
la doctrine chrétienne; il ne pensait guère
aux mystères du paganisme. Mais ce nom

n'est pas le seul qui ait été donné à la pro-
fession de foi, on l'appelait encore canon

ou règle de foi, de~!n!'<on ou exposition de

foi, sainte leçon, écriture, etc.

Bingham, -ibid., c. 4, a recueilli avec le

plus grand soin tes divers symboles qui ont

étéenus.'gedans l'Eglise avant le concile

de Nicée. Il y en a un de saint Irénée, udw.

T/cer., t. i, c. 2; un d'Origène, dans la pré-
face de son Traiié des Principes; un de Ter-

tullien, de velandis Y!r~:tt., c. 1; un de

saint Cyprien, tiré de deux de ses lettres;
un de saint Grégoire Thaumaturge, qui est

encore dans les ouvrages de ce Père ua
du martyr Lucien, prêtre d'Antioche, rap-
porté par saint Athanase, par l'historien

Socrate et par saint Hilaire de Poitiers. H

y en a un dans les Con~t/M<tons apostoli-

ques, vu, c. ~1, qui est cité romme la pro-
fession de foi d'un catéchumène. Celui de

l'Eglise de Jérusalem est expliqué par
saint Cyrille, évoque de cette ville, CN<ecA. 6.

Celui de t'Elise de Césarée dans la Pales-
tine fut récité par Eusèbe au concile de Ni-

cée, et il se trouve dans Socrate, ~f~. ec-

clés., 1. r. chap. 8. Cet historien rapporte
celui de t'Egtise d'Alexandrie, t'6td.,e. 26; Cas-

sien, de 7Hc«rK., 1. v), expose celui de l'E-

glise d'Antioche. On prétend que, dans celui

de l'Eglise de Rome. qui était appelé com-

muné'nent le symbole des ctpd<rM, il n'était
point fait mention de la descente de Jésus-

Christ aux enfers, ni de la communion des

saints, ni de'la vieéternet!e:mais le pre-
mier de ces articles se trouvait dans le sym-
&o~e de l'Eglise d'Aquilée, et Rufin, qui l'a

expliqué, pensait que la vie éternelle était

comprise dans ces mots'/a re~t<rt'ec<tOH de

la chair. Expos. in sy<nb. apost., n. 4.1.

En comparant ces divers symboles on

voit que tous expriment la même croyance,

quoique l'ordre des articles et les termes

par lesquels ils sont exprimés ne soient pas
exactement les mêmes. Aucun ne renferme
un seul dogme duquel t'E~tisc se soi) écar-

tée dans la suite, et si tous ne contiennent

pas le même nombre d'articles, il ne s'en-

suitpasque l'on ne croyait point encore

ce"\quinesontj);tsformette't)''nt('xpri)nés.
L'on croyait sans doute tout ce qui est

enseigné dans t'Ecriture sainte, mais il

n'était pas néce'isaire de met~rH dans un

abrégé de la doctrine chrétienne les articles

qui n'avaient pas encore été contestés par
des hérétiques. Lorsque ceux-ci ont atta-

qué un (tourne que to~'croyait déjà, on l'a

inséré dans le symbole. on l'y a exprimé plus

clairement, afin de distinguer la vérité d'a-

vec l'erreur, et les orthodoxes d'avec les

mécréants. Vainement les protestants
ont affecté de remarquer la variété qui se
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trouve dans les divers i't?!6o!M, et en ont

conclu que l'on a tort de leur reprocher
tes changements qu'ils ont faits dans leurs

différentes confessions de foi Basnage, ~f«<.

~e<< t. xxv. c. 1. Ces changements at-

té)'ai''nt la croyance et le fond même de la

doctrine. Les luthériens n'oseraient soute-

nir qu'ils tiennent encore aujourd'hui dans
le sens littéral ce qui est enseigné tou-

chant l'eucharistie dans la confes<ii 'n

d'Augsbourg,ot'<. 10, et dans cette de Wir-

tcmherg, et qu'ils croient la présence réelle,

telle que Luther la défendait. Les calvinistes

se sont dégoûtés des décrets absolus de pré-

destination établis dans leurs premières con-

fessions de foi, dans tes fivres de Calvin et

dans les décn'ts~du synode de Dordrecht.

Tout catholique reconnaît que les anciens

lt/m&o<es ne contiennent que des vérités; si

ses protestants étaient sincères, ils avoue-

raient que leurs premières confessions de

foi renferment des faussetés. !t ne sert à

rien de dire. comme Basnagc, que ces con-

fessions de foi expriment ta même doctrine,

<yu(;n< d l'esseiiiiel. Qui déterminera ce. qui
est essentiel et ce qui ne l'est pas ? Toutes

les vérités que Dieu a révélées sont essen-

tielles, et it n'est pas plus permis de nier

l'une que l'autre. Les protestants ont tou-

jours soutenu que les articles sur lesquels
ils disputaient contre t'Egtise romaine

étaient essentiels, puisqu'ils les ont atténués
comme un juste m"(ifdc faire schisme avec

elle; c'est cependant sur ces articles que
leurs confessions de foi ont varié.

En 325, lorsqu'Arius eut nié la divinité

du Verbe, et eut enseigné que le Fils de

~)ieu est une créature, tes évoques assem-

~tés à Nicée. au nombre de 318, dressè-
rent un symbole pour déterminer quelle
étaittafoidet'Egtise. tt s'agissait d'expli-

quer le sens du second article du symbole
des apôtres Je ct'0!< ettJ~tt'C/tWst, ~t'~

unique de Dieu et Notre-Seigneur. t) était

donc question de savoir en quoi consistait

cette filiation, si c'était une création, une

filiation adoptive, comme le voulait Arius,
ou si c'était une génération proprement dite,
si le Fils de Dieu avait été engendré dans
le temps ou de toute éternité. Le concile

exprima nettement sa croyance par ces pa-
roles « Nous croyons en un seul Seigneur
Jésus-Christ, Fils unique de Dieu, engendré
du Pcre, c'est-à-dire de la substance du
Père, Dieu de Dieu lumière de lumière,
vrai Dieu de vrai Dieu, engendré et non fait,
consuhstantiet au Père: par lequel tout a

été fait dans le cit't et sur la terre. a Etait-

ce ta une nouvelle doctrine? Les sociniens,

plusieurs protestants et les incrédules

leurs copisles, le prétendpnt. Mais le titre

,le Ft~ttnxyt<ede 1)11'11, dllnllé à Jésus-Christ

dans t'Ëcri)urc et da'~s le symbole des apô-

tres, atteste le contraire. Dieu est le Père
de tonte créature, tout chrétien est son (Us
adopta', donc Ft'~ unique ne peut signifier
ni une création ni une adoption. Les soci-

nk'ns ont imaginé vingt subtilités pour tor-

dre le sens de ce mot; mais les premiers

chrétiens n'étaient pas aussi habites sophis.

tes qu'eux, ils prenaiehl ce titre augusle
dans le sens propre et tittérat le concile

de Nicée n'a fait qu'en dévetopper t'énergie.
H y a plus. Les expressions dont il se

sert sont toutes tirées des anciens symboles.
Le Verhe est appelé dans celui de saint Gré-

goire Thaumaturge, ~t7s unique, Dieu de

Dt'e:), ~(ertte< de l'Eternel; dans celui du

martyr Lucien, Fi~ton'f/Me enyendré du Père,

Dieu de /eM, qui f< <oMjottf~ été en Diex, et

Dieu Fe)'&e dans les Constitutions aposto-

liques, F:~ unique engendré du Père nt)GH<

les siècles, e< non cre~; dans )e$!/m<'o<e de

Jérusalem, Fils de Dieu MKtf/ue, engendré dtt

.Pe''efft)(!)i<(oK~es siècles, vrai û'ett par le-

quel tout a été fait; dans celui de Césaréc,
Verbe de DiCtt. Dieu de Dieu, lumière de <«-

mtere, Fils Mnx/tfe, en</<Hdr~ de ~te:t le Père

ot)<;H< <o!ts les siècles dans celui d'Anti"c!)e,
~s tinique dx Père, né de lui Htn))< toits les

~t'ec<M, et non /fn't; tînt Dieu de vrai DteM,

coM~M6.'<<nn<te< an .Père; ce dernier mot p,put
y avoir été ajouté depuis le concile de Ni-

c6e, le reste est ancien. Mais c'est contre le

terme consubstantiel que les ariens se revot-

tèrent, et que leurs descendants s'élèvent

encore. Ce n'est cependant qu'une con--

séquence de la génération eternette du Ver-

be, professée dans les .<!t/m&o~. Sans doute

il n'y a pas eu en Dieu de toute éternité

deux substances différentes; si donc le Fils

a é'e engendré du Père, vrai Diett de vrai

Dieu, Eternel de <r;te!, comme s'expri-
ment tes ~)~o<e~, peut-il être d'une autre

substance que de celle du Père? Doncla

-génération divinc emporte la coéternité, la

coégatité et la consubstantiaHté. Les ariens

mêmes n'ont jamais osé soutenir que ce ter-

me exprimait une erreur; ils ont dit seule-

ment que c'était un mot. équivoque, duquel
on pouvait abuser pour établir le sabellia-

nisme, etc. ~< CONSUBSTANTIEL.

De quel front les sociniens et leurs amis

viennent-ils nous dire qu'avant )e concile

de Nicée la divinité du Verbe ou du Fils

n'était pas un article de foi, que sur ce

point la croyance de t'Egtise n'était pas
fixée, que les Pères de ce concile ont eu tort

d'emptoyor des termes qui ne sont pas dans

l'Ecriture,etc.? It s'agissait de déterminer te

vrai sens du mot Fils wt~ttedonuéà Jésus-

Christ dans t'Ecritnre.~osn., c. v. H et

18;c.u!.v.l6eti8; 7Joon.,c.tv, v.9;

les ariens y donnaient- un sens faux, il fat-

lait fixer le vrai: on t'étabtit.nonpardcs
arguments métaphysiques ni par des subti-

lisés de grammaire, mais par le langage
uniforme des anciens symboles; les évëqucs
arrivèrent au concile munis de cette seule

~rme, ils n'en eurent pas besoin d'autre.

Il en l'ut de même au concile de Constaiiti-

nupte, t'an 381 Macédonius, évoque de cette

ville, s'avisa de nier I.) divinité du Saint-Es-

prit; il fut condamné comme Arius parla
teneur des anrit'ns symboles. Le concile de

Nicée s'était borné adiré: ~VoMS croyons
aussi au Saint-Esprit, parce que ce! artictp

n'était point attaqué pour tors. On n'}"
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gnorait pas qu'i) est dit dans la profea.
si0!idefoidesai"t Grégoire Thaumaturge,

(lui fut toujours celle de i'EgHse de Neocésa-

rée, que « le Saint-Esprit existe de Dieu,

qu'en lui sont manifestés Dieu te Père et

Dieu te Fils; que, dans cette Trinité par-
faite, it n'y a point de division ni de diffé-

rence en g)oire, en éternité, en souverai-

neté qu'it. n'y arien de créé, rien d'infé-

rieur, ri';n de survenu et qui n'ait pas
existé auparavant; que ie Père n'a j.)m;ns
été sans te Fi)s, ni le Fils sans le Saint-Es-

prit quecctteTri')itéden)eurctoujours la mé-

n)C, immuabte et invariable, o Les "ociniens

ont f(titinutitement des efforts pour f.'iredou-

ter de l'authentirité de ce sym&o/e; Butins )'a

prouvée sa"s réplique, Z~e/en~. /!dct~Vtc<Ctt<p,

sect. n, c. ~2.

On savait que, dans la profession de foi

du mttttyr Lacicn, qui était celle de t'Egtisc

d'Antioche, il est dit que « tes noms de Pé-

re, de Fiis.~dc S;))'!t-Hspritnesontpas
seu)' mpnt trois si')ip)es dénominations,

mais qu'ils signifient la substance propre
des trois personnes. leur ordre et leur

gloire, de manière qu'ils sont trois par sub-

stance, et un par ressembtance. o Le .?-
&ofede t'Ë~Hsette Ccs.frée.c'té par Eusèbe,

porte. « Nous croyons au Père. au Fi)s.

et au Saint-Esprit, et que cnacun des trois

subsiste vérit.tbtt-ment. B En écrivant à son

troupeau, cet évé(jue proteste que telle est

Lt f')i qu'il a reçue de ses prédécesseurs et

dés sou enfituce, qu'il y persévère et y tien-

dra totjj"nrs. Socrate, ~~t. ece~e' 1. t,

c))''p 8. D'aittcurs, saint Epiphanc qui écri-

vait l'an 373, huit ans avant le concite de

Const.tntinopte, nous apprend que, depuis

/Ie concile de Nicée jusqu'alors, il s'était

é)evé de nouvelles erreurs; que pour en

préserver les fidèics on faisait apprendre et

récitt'r aux catuchutnénes un ït/w& plus

anfp'e que <'e)ui de Nicéc, dans lequel il est

dit que ~e .S«!'n<-jE')rt< est incréé, </M'~ pro-

cède f/w Père et qu'il reçoit cfM Ft' Le sym-
&o/e même que ce Père nous donne puur
~/f)~o/e de ~V!'<'ee est ;jU{!n'enté dans ce qui

regarde'ie Saint-Esprit; it est entièref~ent

Ctinf~Due à cetui que t'un récite fnc"r<' ac-

.tm'tit'm.'nt la inesse ainsi ieconotedc

C~nstantinopte ne fit que t'adopter. C'est

pour cela tnéfnt' qu't) perte toujours le nom

de .s'?/M<<o/e de Nicée. La conduite'des conci-

les' <t d<M)t; toujon-rs été oniforftx'; on y a

d6i;idé. non ce qu'il fa!lait coftimencer à

croire, mais~'e qui avait tonjours été cru;

les évoques ne se sontpoiot arrogé t'auto"

ti)é d introduire une nouvelle doctrine, mais

.de rendre témoignage d~ celle qu'ils ont

t'ouvee étabiie dans ~'ur église; s'il ne s'é-

tait JMtnais trouvé d'hérétiques déterminés à

,faire chauler de croyance aux fiiièies, t'E-

glise n'aurait j.onais eu besoin de faire

de no~vfHes décisions. ~o! D~PÛT, EvÈ-

QUE. etc.

jH est constant, et Bingham l'a prouvé,

:f)ue depuis le concile de Nicée la plupart
<.des Hgtisos d'Orient ont fait réciter aux caté-

chumsnes avant le baptë.nc ie ~M!<'c~ do

ce concile avec les additions adoptées par
c''tui de Constantinop)< Celui d'Ephese,
tenu l'an M), défende sévèrement d'en in-

.troftui.rc un autre, net. 6. Mais les savants

.conviennentcommunémentquet'"n n'a com-

mencé à le réciter dans ta titurgie que vos

.le milieu du v" siècte dans les Eg)i.'<es. d'O-
rient, et un peu ~ius tard dans celles de

.t'Occident. On cr<~t que Pierre le Foulon

introduisit le prunier cet usage dans l'E-

-g)isçd'Antioc))<t'an471,ct qu'il fut imité

dans cet)edeConstantinop)et'an5Jl.Lo

premier vestige de cette coutume en Espa-

gne se voit dans te tu'conciie de Tolèdevers

l'an 589; elle lie fut suivie dans les Gaules

que sous Charlemagne, et ou lie la trouve

solidement établie dans rUgiise romaino
que sous le pontificat dc.Bcnoit ViH,t'an
101&. Bingham, ibid., c. 4, § 17.

Ou convient encore à présent que le sym-
bole qui porte le nunt de saint Athanase n'a

pas éto composé par tui.mftisp.ir.un auteur

latin beaucoup plus récent, qui l'a tiré des

écrits de ce saint docteur. La première fois
qu'il en est fait mention est dans un concitf

d'Autun, tenu l'an 670; Ayton, étequc de

Bâ!e vers l'an 800, prescrivit aux cfcrcs do>o
le dire à prime. ]~atherius,é''eque de Vé-

rone vers t'an 930, voulait que les prêtres
de son diocèse sussent par coeur le symbole
des apôtres, celui que 1 on dit à lit messe, et

celui qui est attribué à saint Athanase. Les

anglicans le disaient .tutrcfois dans t'ofticc

du dimanche aussi bien que les catholiques';
mais depuis que tes sociniensse sont mul-

tiptiés.en Angleterre, ils sont venus à bout
d'en faire cesser la récitation dans quel-

ques églises. Bingham, t~td.; Lebrun, 2?;c'-

p/!ca<. ~M C~r~KOM. de la ~M~e, n° part.,
art. 8.

S~MMAOUE Foy. SEpTANTEetVEnstON.

SYNAGOGUE, mot grec qui signifie a.s-

se)!)6/ce; il est pris dans ce sens gênera) dans

plusieurs passages de t'Ancien Testament, it

se dit indifféremment de t'assemblée dos
justes et de celle des méchants. Dans tcsti-

vres du Nouveau, il a un sens plus étroit;
il signifie une assembtée religieuse, ou le

lieu destiné chez les juifs au service divin;

or, ce service, depuis la destruction du tem-

pie,. ne consiste plus que -dans lit prière,

dans ta itCture des tivres saints et dans la

prédication; c'est à (juoi se réduit a~ssi

celui de piusicurs sectes protestantes.

Ce que nous allons dire dos ~na<yo~t<e<
est tipé de Hctaut), ~;t~t~. ~~cr. ~e~t'tt/n /7e-

6r<BOt.,r° part., c. 10, et de Prhioaux, /Z!

efM;«)/t.v),t.H,p.230,etpeutservira à

t'intettigcnc~ de p)us)('urs passages du Nou-

veau Testament; mais, comme ces deux au+

teurs ont tiré des rabbins une partie de co

qu'Us disent, on ne pt'ut pas y ajouter ta
même fui qu'à ce qui nous es~ indiqué dans
nos tivres saints. On ne trouve dans ceux

de l'Ancien Testament aucun ve,!ige des

s?/na</o~Me.<, d'où t'on conclut qu'il n'y en

avait point avant la captivité de Baby.t"ne.

Comme une des parties principales du ser-

vice te)igicux des Juifs est la lecture dj la
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loi ils ont. étabU pour maxime qu'il ne peut
point y avoir de synagogue où il n'y a pas
un livre de la toi. Or, pendant un grand
nombre des années qui pré'édèrent la cap--

tivité, les Juifs, livrés a l'idotâtri' négligè-
rènt sans doute beaucoup la lecture de leurs

livres saints, et les exemplaires durent en

être assez rares. C'est pour cela que Josa-

phat envoya des prêtres dans tout le pays
pour instruire le peuple dans la loi de Dieu.

7/ Paral., c. xvn, v. 9. et que Josias fut si

étonné torsqu'H entendit lire cette même loi

trouvée dans le temple, Il Reg., c.xxni.

It ne s'ensuit pas de ta qu'il n'eu restaitque
se seut exemplaire; les livres qu'on ne lit

point sont comme s'il n'existaient pas.

Suivant tes notions actuettes des Juifs, on

ne peut et on ne doit point établir une <y-

i!o<~ue dans un lieu, à moins qu'il ne s'y
trouve dix personnes d'un âge mûr, libres

d'assister constamment <)u service qui doit

s'y faire. it n'y eut d'abord qu'un petit

nombre de ces lieux d'assemblée, mais dans
la suite ils se muttiptièrcnt il par.dt que du

temps de Jésus Christ il n'y avait point de
ville de Judén où il ne se trouvât une syna-

gogue. Suivant l'opinion des Juifs, on en

comptait MO dans la seule ville de Jérusa-

lem c'est évidemment une exagération. Le

service de la ~t/no~o~ue consistait, comme

nous l'avons déjà remarqué, dans la prière,
la lecture de t'Ecriture sainte avec l'inter-

prétation qui s'en faisait, et la prédication.

La prière des Juifs est contenue dans les

formulaires de leur cutt< la plus'solennelle
est celle qu'ils appf'ttent les d)a'neM~pt'te!M;

it est ordonné à toute personne parvenue à

l'âge de discrétion, de la faire trois fois le

jour, le matin, v< rs le midi et le soir: elle

se dit dans la synagogue tous les jours o'as-

semblée. it n'est pas certain que cet usage

ait toujours été observé. La seconde partie

du service est la lecture de l'Ancien Testa-

ment. Les Juifs la commencent par trois

morceaux détachés du Pentateu~ue; savoir,

le v. du sixième chapitre du DfM~roKome,

jusqu'au v. 9; le v. 13 du chap. xt de ce

même livre, jusqu'au v. 21; le quinzième
chap. du livre des A~Ht~fM, depuis le v. 37,

jusqu'à la fin. Ils lisent ensuite une des sec-

tions de la loi et des prophètes qu'ils ont

marquées pour chaque semaine de l'année

et pour chaque jour d'assemblée. La troi-

sième partie du -.t'rviceestt'exjtticationdet'E-

criture et la prédic-'t'on la première se fai-
sait à mesure qu'on tisait, ta seconde après la

lec'ure finie. Jésus-Christ enseign.tittt's Juifs

det'unectde t'au'redeces manières. Un jour
qu'il vint à Nazareth où il demeurait ordinai-

rement,on lui fit lire la section des prophètes
marquée pour ce jour-là; quand il se fut

levé et qu'il l'eut tue, il se rassit et l'expli-

qua, fMC., c. xv), v. 17. Dans les autres en-

droits, il .'ttait toujours à la synagogue le

jour du sabbat, et il prêchait t'assemblée

après ta iec'ure de la toi et des prophètes,

fuc., c. !V, v. 16. C'est ce que fit aussi

saint Paul dans la ~a~Me d'Antioche de

Pisidie, Act., c. x'u, v. 15. Ou s'assemblait

trois jours de la semaine, le lundi., le jeudi
et le samedi, jour du sabbat, et chacun de
ces jours il y avait assemblée le matin,

après midi et le soir. Les prêtres n'étaient

pas les seuts ministres de la synagogue les

plus distingués étaient les anciens, nommés

dans l'Evangile pnnctpM~/na<yooœ;
on no

sait pas quel était teur nombre; a Cérintbo

on en voit deux. Crispe et Sosthène. Le mi-

nistre de la synagogue était celui qui pro-

nonçait les prières au nom de t'assemblée, t
on prétend qu'il était nommé l'ange o" le

MMMxyer de l'Eglise, que c'est à l'imitation

des Juifs que saint Jean dans l'Apocalypse a

donné le nom d'ange aux évéques des sept

Eglises d'Asie, auxquels il adresse la pa-
rote. mais ce n'est là qu'une conjecture.

Après le ministre étaient les diacres ou ser-

viteurs de la o/na~o~ue; ils étaient chargés
de garder les livres sacrés, ceux de la titur'

gie et les autres meubles; ainsi il est dit

que quand Noire-Seigneur eut fini la tfc-

ture dans la synagogue de Nazareth, il rendit

le livre au ministre inférieur ou au diacre. H
est évident que les fonctions de cetui-ci n'a-

vaient aucune ressembfance avec celles des

sept diacres qui furent étabtis parles Mpotres

danst'Egtise de Jérusalem, ~ct..c.v),v. 5. En-

Cn, il y avait t'interprète, dont Fofnce consis-

tait à traduire enchatdéen.ou ptutoten syro-

chaldaïque, ce qui avait été lu au peuple en

hébreu, il fallait par conséquent que cet

homme sût parfaitement les deux langues.

Cependant il n'est point fait mention de ces

interprètes dans t'Evangite, et il est difficile

de croire qu'il y ait eu chez les Juifs un

assez grand nombre de ces hommes in-

struits pour en pourvoir toutes les synago-

gues. Comme il n'est pas certain que du

temps de notre Sauveur la paraphrase

chaldaïque d'Onkétos. qui est la plus an-

cienne, ait déjà été faite, nnus ne savons

pas si ce divin Maître lut à Nazareth le texte

du prophète isaïe en hébreu, ou s'il le tra-

duisit en le lisant dans le dialede de Jéru-

salem, qui était un mélange d'hébreu, de sy-

riaque et de chaldéen. Foy. PARAPHRASE. On

croit encore qu'avant la lin de l'assemblée,
le prêtre qui s'y trouvait, ou à son défaut le

.ministre, donnait la bénédiction au peuple,
et qu''t y av.'it pour cela un formulaire par-
ticulier. Etait-ce celui que composa Moïse,

lorsqu'il bénit les israétites avant sa mort,

Deut., cap. xxvH), ou en était-ce un autre?

Personne n'en sait rien. La seule chose cer-

taine, c'est que les Juifs, dans leur service

.actuel s'écartent en plusieurs points da
plan que nous venons de tracer mais, en-

cors une fois, celui-ci n'est qu'un assem-

blage de conjectures qui ne portent sur au-

cune preuve positive. Quand on voit la

confiance que les hébraïsants protestants
donnent aux traditions des rabbins, et le ton

de certitude sur teruet ils en parlent, on est

étonné de t'incrédutité et du mépris qu'ils
témoif:nfnt pour toutes les traditions de t E

glise chrétienne; les juifs sont-ils donc des
savants mieux instruits, plus judicieux, plus

dignes de foi que les Pères de t'Ëgtise<
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SYNAXARtON. C'est un livre ecclésias-

tique des Crées, dans lequel ils ont recueilli
eu abrégé tes Vies des saints,et où l'ou voit

en p''u de mots le sujet de chaque fête. Ce

livre est imprimé, non-seulement eu grec

pur, mais aussi en grec vulgaire, afin que le

peuple puisse le lire. Dans les dissertations

que Léon Allatius a composées sur les livres

ecclésiastiques des Grecs, il dit que Xan-

thopule a inséré beaucoup de faussetés dans

le Synaxorion aussi, l'auteur des cinq cha-

p~fM du concile de Florence, attribués au

patriarche Gennade, rejette ces additions,

et assure qu'elles ne se lisent point dans

l'Eglise. de Constantinople.
On trouve au commencement ou à la fin

de quelques exemplaires grecs manuscrits

du Nouveau Testamenl, des tables qui in-

diquent les évangiles qu'on- lit dans les

églises grecques chaque jour de tannée;

ces tables se nomment encore Synaxaria.

SYNAXE, assemblée; les auteurs grecs
ont ainsi nommé en particulier les assem-

blées chfétiennesdans tesquctteson célébrait

le service ditin,oùt'onconsacraitt'eucharis-

tie, où t'en chantait tes psaumes, ou l'on priait
en commun.

Foy. LITURGIE, 'OFFICE DIVIN.

SYNCKLLE compagnon, celui qui de-

meure dans le même appartement ou d:tns
la même chambre. Dans h's premiers siècles,

tes évéques, pour prévenir tout soupçon dé-

savantageux sur leur conduite, prirent avec

eux un ecclésiastique qui lés accompagnait

partout, qui était témoin de toutes leurs

actions, qui couchait dansta mémechambre;
c'est pour cette raison qu'il était appelé le

<ynce«ede t'évêque..Le patriarche de Con-

stantinople en avait plusieurs qui se succé-

daient, et le premier de tous était nommé

pro<o~Hce/ La confiance que le patriarche

avait en eux, la part qu'il leur donnait dans

le gouvernement, le crédit qu'ils acquirent
à la cour, rendirent bientôt la place de pro-

<osyttce~e trés-cunsidérabte; c'était un titre

pour parvenir au patriarcat, de même qu'à à

Home la dignité d'archidiacre. Par cette

raison, l'on a vu quelquefois des fils et des

frères des empereurs occuper cette place,
surtout depuis te ix' siècle tes évêques
mêmes et les métropolitains se firent un

honneur d'en être revêtus. Peu à peu tes

protosyncelles se regardèrent comme le pre-
mier personnage après tes patriarches; ils

se crurent supérieurs aux étéques et aux

métropolitains, et se p)accrent au-dessus

d'eux dans les cérémonies ecclésiastiques.
Leurs prérogatives, quoique fort restreintes,
sont encore aujourd'hui très-grandes. Dans

le synode tenu à Constantinopte contre le

patriarche Cyrille Lucar, qui vout.nt répan-
dre dans t'EgUse grecque les erreurs de
Calvin, le ~ro~o~nce//e parait comme lâ se-

conde dignité de t'Ëgti'.e de Constantinople.

Quant aux syncelles, it y a longtemps qu'ils
n'existent plus en Occident, et que ce n'est

plus qu'un vain litre en Orient. Zonaras,

Annal., t. !H Thumassin, Discipl. ecc/
t" part., 1. <, c. M; ut" part-, t. c.51,
tV part., L r, c: 76.

SYNCRÉTISTES; conciliateurs. On adonné

ce nom aux philosophes qui ont travaitlé à

concilier ies différentes écotes et les divers

systèmes de philosophie, et aux théotogiens

qui se sont appliqués à rapprocher la

croyance des différentes communions chré-

tiennes. Peu nous importe de savoir si les

premiers ont bien ou mal réussi mais il

n'est pas inutile d'avoir une notion des di-
verses tentatives que l'on a faites, soit pour
accorder ensemble les luthériens et les cal-

vini~tes.soit pour réunir les uns elles autres

à l'Eglise romaine; le mauvais succès do
tous ces projets peut donner lieu à des ré-

flexions

Basnage, ~ft~<. de l'Eglise, ). xxvt, c. 8 et

9, et Mosheim, Hist. ecclés. du xvn" siècle,

u' section, u* part., en ont fai.t un détail
assez exact nous ne ferons qu'abréger ce

qu'ils en ont dit. Luther avait commencé à

dogmatiser en 1517; dès l'an 1529, it y eut

à Marpourg une conférence entre ce réfor-
mateur <'t son disciple Métanchthon d'un

côté, ORcotampade et Zwingte, chefs des sa-

cramentaires, de l'autre, au sujet de l'eu.

charistie, qui était alors le principal sujet
de leur dispute après avoir disputé la ques-
tion assez longtemps, il n'y eut rien de
conclu, chacun des deux partis demeura
dans son opinion. L'un et l'autre cependant

prenaient pour juge l'Ecriture sainte, et

soutenaient que le sens en était clair. En

1556, Bucer, avec neuf autres députés, se

rendit à Wirtemberg, et parvint à faire si-

gner aux luthériens une espèce d'accord
Basnage convient qu'il ne fut pas de tongue

durée, que l'an 15tt Luther commença d'é-

crire avec beaucoup d'aigreur contre les sa-

cra'nentaires, et qu'après sa mort la dispute
s'échauffa au lieu de s'éteindre. En 1550, il

y eut une nouvelle négociation entamée

entre Métanchthon ctCatvin pour parvenir
à s'entf'ndre; elle ne réussit pas mieux. En

1558, Bèze et Faret, députés des calvinistes

français, de concert avec Métanchthon, fi-
rent adopter par quelques princes d'Aite-

magne qui avaient embrassé le calvinisme,
et par les électeurs luthériens, une expli-
cation de la confession d'Augsbourg, qui
sembtait rapprocher les deux sectes; mais

Flaccius Illyricus écrivit avec chaleur contre

ce traité de paix; son parti grossit après la

mort de Métanchthon celui-ci ne remporta,

pour fruit de son esprit conciliateur, que la

haine, les reproches, les invectives des théo-

logiens de sa secte. L'an 1570 et les années

suivantes, les luthériens et les catvinistes ou

réformés conférèrent encore en Pologne dans
divers synodes tenus à cet effet, etconvin-

rentdequetques articles; malheureusement il

se trouva toujours des théotugiens entêtés et

fougueuxquis'étevèrent contre ces tentatives
de réconciliation l'arlicle de l'eucharistie

fut toujours le principal sujet des disputes
et des dissensions, quoique l'on eût cherché

toutes les tournures possibles pour contenter

tes deux partis. En 15~7, t'étectcurde
Saxe fit dresser par ses théoiogiens tuthé-

rieut te fameux livre <<!e <a Cotteor~e, dans
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lequel )e sentiment des réformés était con-

damné; il usa de violence et de peines afuic-

tives pour faire adop'er cet écrit dans tous

ses Etats. Les calvinistes s'en ptaiguirent

amèrement; ceux de Suisse écrivirent con-

tre ce tivre, etit il ne servit qu'à aigrir da-

vantage les esprits. L'an 1578, les calvi-

nistes de France, dans un synode <!e Sainte-

Foi, renouveh'rent leurs instances poar
obtenir t'amitié et la fraternité des tuthé-

riens; ils envoyèrent des députés en AHe-

.magne, ils ne réussirent pas. En 1631, le

synode de Charenton fit te décret d'admettre

tes luthériens à la participation de ta cène,

sans les obliger à faire abjuration de leur

croyance. Mosheim avoue que.les luthériens

n'y furent pas fort sensibtes, non plus qu'à
la condescendance que les reformés eurent

pour eux dans une conférence tenue à

Leipsiek pendant cette même année. Les
luthériens, dit-it, naturcttement timides et

~soupçonneux craignant toujours qu'on a

ne ieurtendit despiéges pour les surprendre,
.ne furent satisfaits (t'aucuoe offre ni d'au-

cune explication. llisf. fcc< ibid., c. 1,

.§4. Vers l'an 16M, Georges Calixto,
docteur tuthéricn, forma le projet non-seu-

lement de réunir les deux principales sectes

protestantes, mais de les réconci!ier avec

i'Egtise romaine. it trouva des adversaires

)mp)acabiesd.)ns ses confrères, testhéoto-

giens saxons. Moshom, <<'t' §20 et suiv.,
convient que l'on mit dans cette controverse

.de la fureur, de ta matignitc, des c.'tomnies,
des insultes; que ces théologiens, loin d'èlre
animés par t'amour de la vérité et par le

zcfe de la religion, agirent par esprit do

parti, parorgut'it, paranimo'iité.Onne
pardonna point à Catixte d'avoir enseigné,
1° que si t'tigtise romaine était remise dans
le même état où elle était durant les cinq

premiers siècles, on ne serait ptus en droit

.de rejeter sa communion 2° que les catho-

liques qui croient de bonne foi les dogmes

de leur Eglise par ignorance, par habitude,

par préjugé de naissance et d'éducation, ne

sont point cxc!us<tu salut, pourvu qu'ils
croient foutes les vérités contenues dans le

symbole des apôtres, et qu'ils tâchent de

vivre conformément aux préceptes de i'E-

vangile. Mosheim, qui craignait encore to

zète fougueux des théotogieus de sa secte, a

eu grand '.oin de déclarer qu'il ne prétendait

point justifier ces maximes.
Kous sommes moins rigoureux à t'cgard

des hérétiques en générât nous n'hésituns

point de dire, 1° que si tons voulaient ad-

mettre la croyance, le culte, la, discipline

qui étatent en usage dans t'Ègiise catholique

pendant les cinq premiers siècles, nous les

regarderions volontiers comme nos frères

2° que tout hérétique qui croit de bonne foi

les dogmes de sa secte, par préjugé de nais-

sance et d'éducation, par ignorance invin-

cible, n'est pas exclu du salut, pourvu qu'il

croie toutes les vérités contenues dans le

symbole des apôtres, et qu'it tâche de vivre

selon les préceptes de t'Evangite, parce qu'un
des articles du symbole des apôtres est de

croire sainte ~~t'se <'(t<Ao~ue. Foy.
EcusE, § 3 et &, IGNORA~CH, etc. Pour nous

ré'Otnpcnser de cette condescendance, on
nous reproche d'être intolérants.

En 1G45. Uladislats IV, roi de Pologne, fit
<enir à Thnrn une conférence entre tes thco-

logiens catholiques, tes luthériens et tes ré-

formés après beaucoup de disputes, Mos-
heim dit qu'ils se séparèrent tous ptus pos-
sédés de l'esprit de parti, et avec moins do
charité chrétienne qu'ils n'en avaient aupa-
ravant. En 1661, nouvetteconférenceaC.ts-

se), entre tes luthériens et les réformés

après plusieurs contestations, ils finirent
par s'embrasser et se promettre une amitié

fraternelle. Mais cette complaisance do
quelques luthériens leur attira la haine et

les reproches de teurs confrères. Frédéric-

Guillaume, électeur de Brandebourg, et son
fils Frédéric t", roi de Prusse, ont fait inu-

tilemenl de nouveaux efforts pour allier les

deux sectes dans leurs Etats. Mosheim ajoute

que les ~nere~fe~ ont toujours été en plus
grand nombre chez les réformés que parmi
tes luthériens; que tous ceux d'entre ces

derniers qui ont voulu jouer le rote de con-

ciliateurs, ont toujours été victimes de te&r

amour pour la paix. Son traducteur a eu

grand soin de faire remarquer cet aveu. Il

n'est donc pas étonnant que les luthériens

aient porté le même esprit d'entêtement, du
défiance, d'animosité, dans les conférences

qu'ils ont eues avec des théotogiens calho-

liques. i) y en eut une à Ha'isbonnecn 1CO),

par ordre du duc de Bavière et de i'éte( teur

palatin une autre à Ncubourg en 1()15, Aàt

ta so!!icit.)t!on du prince palatin la troi-

sième fut celle de Thoru en Pologne, de

tafjueite nous avons parte; tontes furent

inutiles. On sait qu'après la c"nfér<'nce que
le ministre Claudè eut à Paris. avec Bc~-

suet en 1683, ce ministre calviniste, dans

la relation qu'it en lit se vanta d'avoir

vaincu son adversaire, et les protestants
en sont encore aujourd'hui persuadés.

Cependant, en 168~, un ministre tuthé-

rien nommé Pratorius fit un livre pour prou-
ver que ta réunion entre les catholiques -et

les protestants n'ést pas impf'ssibtc.et il

proposait plusieurs moyens pour y parve-

nir ses confrères lui en ont su très-mau-

vais gré, ils t'ont regardé comme un papiste

déguisé. Dans le même temps un autre écri-

vain, qui paraît avoir été catviniste, Ht un

ouvrage pour soutenir que ce projet ne

réussira jamais, et il en donnait différentes

raisons. Bayte a fait un extrait de ces deux

productions. ~Vo:<c. de la T~pu~. ~M Lettres,
décembre 1683. art. 3 et 4.

Le savant et célèbre Leibnitz, luthérien

très-modéré, ne croyait point à l'impossibilité
d'une réunion des protestants aux catholi-

ques il a donné de gran.ts étoges à l'esprit

conci)iateurdeMétancht!)on et de Georges

Calixte. Il pensait que ron peut admettre

daHs t'Eglise un gouvernement monarchi-

que tempéré par l'aristocratie, têt que t'en

~conçoit en France celui du souverain pop-
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tife; il ajoutait q'~ei'on peut lolérer les mes.

ses privées et le culte ttesi)!);)ges, en re-
tranchant, les abus.!) y eut une relation in-

directe entre ce grand homme et Bossuet;

mais comme Leihnitz prétendait fausse-

ment que le conçue,<)e Trente n'était pas

reçu e" France, quant d la doctrine ou aux

déHnitions de foi, Bossuet le réfuta par une

réponse ferme et décisive. Esprit de Leib-

Mt'< tom. it, png. Cet suiv., p. 97, etc. On

conçoit aisément que le gros des )uthériens

n'a pas applaudi aux idées de Leihnitz.

En 1717 et 1718, lorsque les es.prits étaient

en fermentation, surtout à Paris, au sujet

de la bulle t~M:<yen)<«~, et que les appetants

formaient un parti très-nombreux, il y eut
une correspondance entre deux docteurs de
Sorbonne et Guillaume Wake, archevêque
de Cantorbé'y, touchant le projet de réunir
l'Eglise aogticane à t'Kgtise de France. Sui-

vant la retation qu'a faite de cette négocia-
tion le traducteur anghis de Mosheim, tom.

Vi, p 6~ de ta version française, le docteur

Dupin, principa) a~ent dans cette affaire, so

rapproct'ait beaucoup des opinion:) angH-

canes, au lieu que l'archevêque ne voulait

céder sur rien, et demandait pour prétimi-

!)ai'edcconci)ia!iouquot'Ej;tisegai)icauo

rompit ab'.ohnnent avec le pape et avec fo

saint-sicgc, devint par consé()u'ntsc!)isma-

{jqueet bé'ctiquc, aussi bien que t'Mgfisc

anglicane. Comme, d.ins cette négociation,
Dupin ni son confrère n'étaient revêtus
d'aucun pouvoir, et

n'.igis'-aient pa*i par des

motifs assez purs, ce qu'iis ont écrit a été

regardé comme non avenu. Enfin, en 1723,

Christophe-Matthieu PfafY, théotogien httbé-

rien et cllancelier de t'univcrsité de Tubinge,

avec quelques autres, renouvela le projet de
réunir les deux principales sectes protes-
tantes; il fit à cesujetun)ivrcintit.u!é:
Colleclio <!ct'tptort<f}( 7reH)corttm ad untoneM

!'M<cr ~ro<c~(Ht<M/ac!CK~nH, imprimé à H;tH

en Saxe, :)t &°. Mcsheim avertit que ses

confrères s'opposèrent vivement à ce projet

pacifique, et qu'il n'eut aucun c)Ye!. H avait

écrit en 1755 que les Luthériens ni les armi-

niens n'ont plus aujourd'hui aucun sujet de

controverses avec )Eg)iso réformée.

ecc/e' xv!!i° siècle, § 22. Son traducteur

soutient que cela est .faux, que la doctrine

des luthériens touchant t'eucharistie est re-

jetée par toutes les Eglises réformées sans

exception que dans l'Eglise anglicane, h's

trente-neuf articles de sa .con/c~to~ f<e foi
conservent toute leur autorité que dans tes

Eglises réformées de Ho)!ande,d'AUcm<tgne
et de la Suisse, on regarde encore certaines

doctrines des arminiens et des tuthériens

comme un juste sujet de ies exclure de la

communion, quoique dans ces différentes

contrées il y ait une infinité de particuliers

qui jugent qu'it faut user envers tes uns et

les autres d'un esprit de tolérance et de cha-

rité. Ainsi le foyer de la division subsiste

toujours prêt à se rajiumer, quoique cou-

vert d'une cendre tégèrc de tolérance et de

charité..

~Snr. tous ces faits il y a matière~ re-

flexion; 1° Comme la doctrine chrétienne est

révé!éedeDicu,etqne l'on m'peut pas

Ctrechrétie))S.H)stafoi,it n'est permis à

aucun particulier ni à aucune sociétu de mo-

difier celte doctrine, de t'exprimer en ter-

mes vagues su'ceptihtcsd'nn sens ortho-

doxe, mais qui peuvent aussi favoriser t'cr

reur, d'y ajoute) ou d'en retr.tnchcr quel'

que chose par comptai'ancc pour des sec-

taires, sous prétexte de modération et de

charité. C'est un dépôt confié à la garde dt;

t'Egtise, elle doit le conserver et te trans-

mettre à tous les siècles tel qu'elle l'a reçu

et sans aucune altération, 2'/tH., c. v),

V.20; JI ytfM.,C. ), v. 14.. A'OM~K't~tMOMï

/)C!?!ditsai))tPaut,apecdtM<m«<a<!OM,n!

en af~ra))~ /<t parole de ~t<M. mais eK 6f<fc/a-

?'t)M<<(!t;e')'t'<e;c'e.s<~nt'/d ~«enoMs nous

7'eM~onN )ccoMt)t)<tM~&<<'< devant Dieu à la

conscience des hommes. Nos adversaires ne

cessent de déctann'r contre les fraudes pieu-

ses .yen a-)-it donc oncptuscrimineUe

que d'c"vctopper la vérité sous des expres-
sions c.'ptieuses, capables de tromper les

sit))p!esetdetes induire en erreur? çj été

cependant le manége e'nptoyé par les sec-

la.ires toutes les fois qu'ils ont fait des ten-

tatives pour se rapprocher, it est évident

que ce que l'on appelle aujourd'hui toté-

r.tocc et charité, n'est qu'un fond d'inditTé-

rence pour les dogmes, c'est-à-dire pour la

<!octrine de Jésus-Ctuist.–2° Jamais la faus-

seté du principe fondamenlal de la réforme

o'.t mieux éclaté que'dans les disputes et tes

conférences que les protestants ont eues cnr.

se.h!e; ils ne cessent de répéter que c'est

par l'Ecriture sainte seule qu'il faut déci-
der toutes les controverses en matière de

foi et depuis plus de deux cent cinquante

ans qu'ils contestent entre eux, ils n'ont pas

encore-pu convenir du sens qu'il faut don-

ner à ces paroles de Jésus-Christ Ceci est

mon corps, ceci es<?))«n sang. Ils soutiennent

que chaque particulier est en droit de don-

ner. à l'Ecriture le sens qui lui paraît vrai,

et ils se refusent mutuellement la commu-

nion, parce que chaque parti veut user de

ce privilège.–3° Lorsque les hérétiques pro

posent des moyens de réunion, ils sous-en-

tendent toujours qu'ils ne rabattront rien

de leurs sentiments, et qu'il est permis à

eux seuls d'être opiniâtres. Nous le voyous.

par les prétentions de l'archevêque de Can-

torbéry il exigeait avant toutes choses que

l'Mgtise gallicane commençât par se con-

damner ette-.mcme, qu'elle reconnût que

jusqu'à présent elle a été dans l'erreur, en

attribuant au souverain pontife une pri-
mauté de droit divin et une autorité de ju-
ridictiun sur toute t'Mgtis' Cette proposi-

tion seule était une véritable insulte, et ceux

à qui elle a été faite n'auraient pas dû l'en-

visager autrement, it est aisé de former un

schisme, il ne faut pour cela qu'un moment

de fougue et d'humeur pour en revenir,

c'est autre chose:

jt''a<<M~MM)t6tfsAMt'Ht,

S~ri'fccaregra~Mn:
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&* Le caractère soupçonneux déGant,
obstiné des hérétiques, est démontre, non-

seulement par les aveux forcés que plu-
sieurs d'entre eux en ont faits, mais par
toute leur conduite. Mosheim lui-même, en

convenant de ce caractère de ses confrères,

n'a pas su s'en préserver. Il soutient que
toutes les méthodes employées par les théo-

logiens catholiques pour détromper les pro-
testants, pnur leur exposer la doctrine de
l'Eglise telle qu'elle est, pour leur montrer

qu'ils en ont une fausse idée et qu'ils la dé-

guisent pour la rendre odieuse, sont des pié-

ges et des impostures; mais des hommes qui
accusent tous les autres de mauvaise foi,
pourraient bien en être coupables eux-

mêmes. Comment traiter avec des opiniâtres

qui ne veulent pas encore convenir que
t'a'poxthoK de la /btCtt<f~t~Me par Bossuet

présente la véritable croyance de l'Eglise

romaine, qui ne savent pas encore si nous
recevons les définitions de foi du concile de

Trente, qui semblent même douter si nous

croyons tous les articles contenus dans le

symbole des apôtres? S'ils prenaient au

moins la peine de lire nos catéchismes et de
les comparer, ils verraient que l'on croit et

que l'on enseigne de même partout mais ils

trouvent plus aisé de nous calomnier que
de s'instruire.-5° Comme chez les protes-

tants il n'y a point de surveillant générât,

point d'autorité en fait d'enseignement,
point de centre d'unité, non-seulement cha-

que nation, chaque société, mais chaque
docteur particulier croit et enseigne ce qu'il

lui ptait. Quand on parviendrait à s'enten-

dre avec tes théologiens d'une telle univer-

sité ou d'une telle écote, on n'en serait pas

plus avancé à t'égard des autres la con-

vention faite avec les uns ne lie pas les au-

tres. L'esprit de contradiction, la rivalité,

la jalousie, les préventions nationales, les

petits intérêts de politique, etc., suffisent

pour exciter tous ceux qui n'ont point eu

de part à cette convention, à la traverser de
tout leur pouvoir. C'est ce qui est arrivé

toutes les fois qu'il y a eu quelque espèce
d'accord conclu entre les luthériens et les

calvinistes la même chose arriverait en-

core plus sûrement, ~i.tes uns on les au-

tres avaient traité avec des catholiques. La

confession d'Augsbourg présentée pompeu-
sement à la diète de l'empire ne ptut pas à

tous tes luthériens elle a été retouchée et

changée plusieurs fois, et ceux d'aujour-
d'hui ne la reçoivent pas dans tous les points

de doctrine, it -en a été de même des confes-

sions de foi des calvinistes aucune ne fait

loi pour tous.chaqueEgtise réformée est un

corps indépendant qui n'a pas même le droit

de fixer la croyance de ses membres. 6°

Uossuct, dans t'écrit qu'il a fait contre Leib-

nitz, a très-bien démontré que le principe
fondamental des protestants est inconcit~a-

bte avec celui des catholiques. Les premiers

soutiennent qu'il n'y a point d'autre règle de

foi que l'Ecriture sainte, que t'auturité de

l'Egtise est absolument nuits, que personne
ne peut être obligé en conscience de se sou

mettre a ses décisions. Les catholiques ail

contraire sont persuadés que l'Eglise est

t'interprète de l'Ecriture sainte, que c'est

à elle d'en fixer le véritable sens, que qui-
conque résiste à ses décisions en matière

de doctrine, pèche essentiellement dans la

foi, et s'exclut par là même du salut. Quel

milieu, que) tempérament trouver entre ces

deux principes diamétralement opposés?
Par conséquent les syncrétistes, de quelque
secte qu'ils aient été, ont dû sentir qu'ils
travaillaient en vain, et que leurs efforts de-
vaient nécessairement être infructueux. Les

éloges que les protestants leur prodiguent
aujourd'hui ne signifient rien te résuttat do

la tolérance que l'on vante comme t'hcroïs-

me de la charité, est qu'en fait de religion

chaque particulier, chaque docteur, doit ne
penser qu'à soi, et ne pas s'embarrasser des
autres. Ce n'est certainement pas là t'esprit
de Jésus-Christ ni celui du christianisme.

Foy. TOLÉRANCE.

SYNUËRËSE. Ce terme grec signifie quel-
quefois chez les théotogiens la sagacité de
l'esprit qui voit l'ensemble des divers pré-

ceptes de morale, qui les compare, qui ex-

plique l'un par l'autre, et qui en conclut ce

que l'un doit faire danstette ou telle circon-

stance ainsi ce mot parait dérivé de o-u~~M,

je dévoile ensemble. A proprement parier,
c'est la conscience droite, dirigée par un en-

tendement éclairé. D'autres fois il signifie
les remords de conscience, ou le jugement
par lequel nous rassemblons et comparons
nos actions, duquel nous concluons que
nous sommes coupables. it est évident que
ces remords sont une grâce que Dieu nous

fait, puisqu'un des effets du péché est de
nous aveugler. Un scélérat qui n'aurait plus
de remords serait redoutable dans la société,

il n'y aurait aucun crime duquel il ne fût

capable. Cette <?tc!e'rMe est représentée
dans l'Ecriture sainte comme un ver ron-

geur attaché au cœur du pécheur, et qui ne

tui laisse point de repos.
SYNERGISTES, théologiens luthériens,

qui ont enseigné que Dieu n'opère p;)s seul

la conversion du pécheur, et qne celui-ci

coopère à la grâce en suivant son imputsion.

Le nom de synergistes vient du grec o~tpysM,

je contribue, je coopère.

Lulher et Calvin avaient soutenu que par
le péché originel l'homme a perdu toute ac-

tivité pour les bonnes œuvres que quand
Dieu nous fait agir par la grâce, c'est lui

qui fait tout en nous et sans nous; que,

sous l'impulsion de la grâce, la volonté de

l'homme est purement passive. Ils ne s'é-

taient pas bornés là ils prétendaient que

toutes les actions de. t'homme étaient la

suite nécessaire d'un décret par lequel Dieu

les avait prédestinées et résolues. Luther

n'h' sitait pas de dire que Dieu produit te

péché dans l'homme aussi ré'ttenx'nt et

aussi positivement qu'une bonne œuvre;

qu'it n'est pas moins la cause de l'un que
de l'autre. Calvin n'avouait pas cette consé-

quence, mais il n'en
posait pas

moins te

principe.–TeUe esl la doctrine impie que le
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concHe de Trente a proscrite, Sess. vi, de

JMS«/ can. 5, 6, en ces termes: « Si

quelqu'un dit que le libre arbitre de
l'homme excité et mû de Dieu ne coopère

point, en suivant cette impulsion et cette

vocation de Dieu, pour se disposer à se pré-
parer à la justification qu'il ne peut y ré-

sister, s'il le veut; qu'il n'agit point et de-
meure purement passif; qu'il soit anathème.

Si quelqu'un enseigne que par le péché d'A-
dam le libre arbitre d'' l'homme a été perdu
et anéanti, que ce'n'est plus qu'un nom sans

réalité ou une imagination suggérée par Sa-

tan ;qu'it soit anathe'ne.Siquetqu'un soutient

qu'il n'esl pas au pouvoir de t'homme de
rendre mauvaises ses actions, mais que c'est

Dieu qui fait te mal autant que le bien, en le

permettant non-seulement, mais réellement
et directement, de manière que la trahison

de Judas n'est pas moins son ouvrage que la

conversion de saint Paul qu'ii soit ana-

thème. » Dans ces décrets, le concile se sert

des propres termes des hérétiques. it paraît
presque incroyable que de prétendus réfor-
mateurs de la foi de t'Elise aient poussé la

démence jusque-là, et qu'ils aient trouvé

des sectateurs mais lorsque les esprits sont

une fois échauffés, aucun bfasphètne ne leur

fait peur.
Métanchthon et Strigélius, quoique disci-

ples de Lulher, ne purent digérer sa doc-
trine ils enseignèrent que Dieu attire à tni

et convertit L's adultes, de manière que t'i'n-

putf.ion de la grâce es) accompagnée d'une
certaine action ou coopération de la voton'é.

C'est précisément ce qu'à décidé le concile

de Trente. Cette doctrine, dit Mosheim, dé-
plut aux luthériens rigides, surtout à Flac-

cius Illyricus <'t à (('autres elle leur parut
destructive de celle de Lulher touchant la

servitude absolue de la votonté humaine et

l'impuissance dans laquelle est 1 homme de
se convertir et de faire le bien ils attaquè-
rent de toutes leurs forces les synergistes.

Ce sont, dit-il, à peu près les mêmes que
les semi-pétagiens. /ftY<. ~cc< xvr siè-

cle, sect. 3, n° part., c. 1, § 30. Mosheim

n'est pas le seul qui ait taxé de semi-péta-

gianisme le sentiment cathotique décidé par
ieconcitede Trente; c'est le reproche que
nous font tons les protestants, et que Jansé-
nius a copié; est-i< bien fondé ?

Déjà nous en avons prouvé la fausseté au

mot SEMt-pÉLAGt~NtSME. Mn effet, les semi-

pélagiens prétendaient qu'avant de recevoir

la grâce, t'homme peut la prévenir, s'y dis-

poser et la mériter par de bonnes affections

naturelles, par des désirs de conversion, par
des prières, et que Dieu donne la grâce à

ceux qui s'y disposent ainsi; d'où il s'en-

suivait que le commencement de la conver-

sion et du salut vient de t'homme et non de
Dieu. C'est la doctrine condamnée par les

huit premiers canons du second concile d'O-

range, tenu l'an 529. Or, soutenir, comme

les semi-pétagicns, que la votonté de

t ho'nme prévient ta grâce par ses bonnes

dispositions nalurelles, et enseigner, co'nme

le couciie de Trente, que la volonté préve-

nue, excitée et mue par la ~rdee, coopère à

cette motion on à cette impulsion, est-ce la

même chose ?

Le cpncite d'Orange, en condamnant tes

erreurs dont nous venons de parler, ajoute,
can.9: « Toutes les fuis que nous faisons

quelque chose de bon, c'est Dieu qui agit en

nous et aver MoMs, afin que nous le fassions, »

.Si Dieu agi! avt'c nous, nous agissons donc
aussi avec Dieu, et nous ne sommes pas pu-
rement passifs, t) est évident que le concile

de Trente avait sous les yeux les décrets du
concile d'Orange, lorsqu'il a dressé les siens.

C'est ce qu'enseigne aussi saint Augustin
dans un di'cours contre les pé)agiens,serm.

156, de Verbis .4/;ox<o/t, cap. 11, n. IL Sur

ces paroles de saint Paul: Tous ceux qui
sont mus par <'Mpr;( de Dieu, Rom., c. vin,
v. les pétagieus disaient: « Si nous som-

mes mus ou poussés, nous n'agissons pas.
Tout au contraire, répond le saint docteur,
vous agissez et vous êtes mus vous agissez

bien, lorsqu'un principe vous meut. L'es-

prit de Dieu qui vous pousse, aide à votre

action il prend le nom d'aide, parce que

vous faites vous-mêmes quelque chose.

Si vous n'étiez pas agissants, il n'agirait pas
avec vous, si non esses operalor, illenon esset

eoo/)fr<!tor. Il le répète, c:)p. 12, n. 13:

« Croyez donc que vous agissez ainsi par
une bonne volonté. Puisque vous vivez, vous

agissez sans doute; Dieu n'est pas votre

aide si vous ne l'ailes rien, il n'est pas coo-

pérateuroù il n'y a point d'opération, » Di-

ra-t-oo encore que saint Augustin suppose
la votonté de t'hom~ne purement passive

sous l'impulsion de la grâce? Nous pour-
rions citer vingt autres passages sembla-

bles. <
it nous importe peu de savoir si Métanch-

thon et les autres .syne~M ont mieux mé-

rité le reproche de ~emt-p~a~tMn~we; mais

nous aimons à connaitre ta vérité. Dans une

lettre écrite à Calvin, et citée par Bayle,

Dictionn. crit. Synergistes, A, Mélanchthon

dit « Lorsque nous nous relevons d'une
chute, nous savons queDieu veut nous aider,

et qu'il nous secourt en effet dans le combat.

Veillons seH/eme~, dit saint Basile, et Dieu

surtout. Ainsi notre vigilance est etcitéo, et

Dieu exerce en nous sa bonté infinie; il a

promis le secours et il le donne, mais à ceux

qui le demandent. )) Si Métanchthon a entendu

que la demande de la grâce ou la prière se

fait par les forces naturelles de t'homme, et

n'est pas l'effet d'une première grâce qùi
excite l'homme à prier, il a véritablement

été semi-pétagicn, il a été condamné par le

deuxième concile d'Orange, cet. 3, et par
celui de Trente, can. Voilà ce que Mos-

h<'im aurait dû remarquer; mais les théoto-

giens hétérodoxes n'ont ni des notions clai.

res, ni des expressions exactes sur aucune

question.
Le fondement sur lequel les protestants et

leurs copistes nous accusent de semi-péla-

gianisme, est des plus ridicules. lis suppo-
sent qu'en disant que t'homme coopère à la

grdce, nous entendons qu'il le fait par ses
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forces naturelles. Mais comment peut-on ap-

peler forces naturelles celles que ta volonté

reçoit par un secours surnaturel? C'est une

contradiction patpahte. Si les synergistes lu-

thôriens y sont tombés, nous n'en sommes

pas responsables. Supposons un malade ré-
duit à une extrême, faiblesse, qui ne peut

plus se lever ni marcher si un t"i donne un

remède qui ranime le mouvement du sang,

qui remet en jeu les nerfs et les muscles, it

pourra peut-être se lever et marcher pen-

dant quelques moments. Dira-t-on qu'il le

fait par ses forces naturc))es,et non en vertu

du remèdn? Dés que cette vertu aura cessé,

il retombera dans son premier état. Fo?/. SE-

Mt-PÈLAGtA~tSME, à la fin.

B;)yte, dans le même arlicle, a voulu très-

inutilement justifier ou excuser Calvin, en

disant que,quoiqu'il s'ensuive de la doctrine
de ce novateur que Dieu est la cause du pé-

ché, cependant Calvin n'admettait pas cette

.conséquence. Tout ce que l'on en peut con-

clure, c'es) qu'il était moins sincère que Lu-

ther qui ne ta niait pas. Qu'il l'ait avouée ou

non, il n'en était pas moins coupable. Son

sentiment ne pouvait aboutir qu'a inspirer

aux hommes une terreur stupide, une ten-

tation continuette de blasphémer contre

Dieu et de le maudire au lieu de l'aimer. Il

est singulier qu'un hérétique obstiné ait eu

le privitfge de travestir la doctrine de t'Ë-

glise, d'en tirer les conséquences les plus
fausses, malgré la réclamation des catholi-

ques, et qu'il en ait été quitte pour nier ce[-

l''s qui découlaient évidemment de la sienne.

S'il avait trouvé quoique chose de semblable

dans ses adversaires, de quel opprobre ne

les aurait-il pas couverts?

Le traducteur de Mosheim avertit dans

une note, t. !V, p.333,que de nos jours il

n'y a presque plus aucun tuthérien qui sou-

tienne, touchant la grâce, la doctrine rigide
du Luther; nous le savons nous n'ignorons

p:~s non ptus que presque tous les réformés
ont ithamtonné aussi sur ce sujet ta doctrine

rigide de Calvin. lis reconnaissent donc en-

fin, après deux cents ans, que les deux pa-

triarches de la réforme ont été dans une er-

reur grossière, et y ont persévéré jusqu'à la

mort. it est difficile de croire que Dieu a

.voulu se servir de deux mécréants pour ré-

former.ta foi de son E~tise pas un seul pro-

testant n'a encore daigné répondre à cette

réftexion. Mais ces mêmes réformés sont

tombés d'un excès dans un autre. Quoique

le synode de Dordrecht ait donné eu 1618

la sanction ta plus authentique à la doctrine

rigide de Gomar, qui est cette de Calvin,

quoiqu'il ait proscrit celle d'Arminius, qui
est le pétagianisme,cette-ci a été embrassée

par la plupart des théologiens réformés,

même par, les anglicans. Trad. de Mos/te<nt,

t. VI, p. 32. Conséquemmen), ils ne recon-

naissent plus la nécessité de la grâce inté-

rieure; au tieu que Calvin ne cessait de ci-

ter saint Augustin, les réformés d'à présent

rcgardunt ce Père comme un novateur.

.~0)/. ARMtNtEMS. PÈLAGIANtSME, etc.

SYNODE,assembléeecciésiastique;c'est

le mot grec qui désigne un concile. Mais,

p;)rmi n~us, cutn:t~ se dit principalement de
l'assemblée des évéques d'une province,
d'un royaume ou de l'Eglise universelle;

St/Modeest t'assemblée des ecclésiastiques du
second ordre, sous la présidence de t'évé-

que, ou de ceux d'un district particutier,

sous les yeux d'un ofuciat ou d'un archi-

diacre. Le but de ces assemhtées est de faire

des -.tatuts ou règlements pour réformer ou

prévenir les fautes contre la discipline, soit

parmi les ecclésiastiques, soit parmi les sim-

ptesudètcs.~
Dans cet article de l'ancienne JFttcyc/op~-

die on a décidé que c'est au souverain seul

d'ordonner ou de pcj'mettre les assemblées

ecclésiastiques, de fixer les matières des-
quelles on y doit traiter,d'en examiner, d'en

approuver ou d'en casser les décisions et les

reniements; l'"n appuie cette doctrine sur

l'autorité irréfragable de quelques protes-
tants. Cette jurisprudence est bonne en An-

gleterre. où le roi se donne le titre de cAe/
NOM~eraut de <'E~se an~/tcane. Meurensc-

mcnt les souverains catholiques connaissent

mieux l'étendue elles bornes de teur auto-

rité que les protestants ils ne sont pas du-

pesduzcte hypocrite qu'affectent, certains

auteurs pour agrandir le pouvoir monar-

chique dès que ces dt'rniers y ont le moin*
dre intérêt, ils remettent les rois sous la )u-

tette du peuple. Avant la conversion des

empereurs au christianisme, il y avait eu

p 'urte moins trente-six conciles ou.~nc'dex,

dont plusieurs avaient été assez nombreux,

et formes.par les éveqnes de plusieurs pro-
vinces de l'empire. Nous ne voyons pas que
cesassemhtées aient été tenues en ver tu des
6dits des empereurs païens, ni que ceux-ci

aient donné des lettres patentes pour en con-

firmer ou pour en casser tes décisions. Ce

sont cependant ces anciens décrets qui ont

toujours été les plus respectés dans l'Eglise
On voit dans le Dictionnaire de Jtt~sprM-
dence, art. Conciles provinciaux, que par tes

lois du royaume les métropolitains sont au-

torisés a tenir tous tes trois ans le concile de
leur province, à ptus forte raison les évê-

ques a tenir des synodes dans leurs diocèses.
Nousvou'trions du moins que ceux qui ont

soutenu le contraire fussent mieux d'accord

avec eux-mêmes. Lorsque les protestants de

France curent obtenu par t'édit de Nantes

la tiherté de tenir des synodes. nos rois ne

prirent jamais le soin de leur prescrire les

matières qui devaient y être traitées, d'en

examiner tes décisions, de les confirmer ou

de les casser, éela aurait été cependant plus

nécessaire qu'à t'égard des synodes diocé-

sains et nos adversaires n'ont point accusé

le gouvernement d'avoir péché en cela con-

tre la politique. Une autre inconséquence

est de déclamer contre les désordres da

cierge, et de lui 6ter en même temps la li-

berté de tenir des assemblées destinées à ré-
tabtir et à maintenir la discipline. Par là on

fait retomber sur le gouyerm'ment tout t'o-

dieux des dérculements réels ou supposés

du ctergé.
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SYNODE (1) (/)ro:fc~o)t') signifie en ~é*

néral une OMcm&Mede <s. Quelquefois
le terme de synode est pris pour un&ssem-

blée de t'Egtise universelle ou conèile cecu-

ménique, quelquefois pour un concile natio-
na! ou provincial.

H y plusieurs sortes douter/M.

Synode de l'archidiacre, est ta convocation

de l'archidiacre faite devant )ui de tons les

curés de )a~ campagne dans le diocèse de Pa-

ris il se tient In mercredi d'après le second

dimanche de Pâques.

Synode de rarcAer~MC. est celui que tient

l'archevêque dans son diocèse propre, comme

chaque év6que dans le sien.

~/Kodf dit grand c/<ftM<re, est celui que le

chantre de la cathédrate tient pour les mat-

tres et maîtresses d'éeo)e.

Synode diocésain, est cetui'auqae) sont

convoques tous les curés et autres ecclésias-

tiques d'un rnêrne diocèse.

Synode e/).«'opa/ ou de /Wf~)te, est la

me')tc chose (jue sy~od~~foe~ft/H; l'objet
de ces assemh).ces est de f'.irc quelques ré-

glements et quelques reformations pour con-
server la pureté des moeurs.

Les conciles d'Océans et de Vernon or-

donnent la convucatioa des synodes totts'tes

ans, et que tous les prêtres, même )f's ahhés,

seront tenus -d'y assister. Le concife de

Trente ordonne aussi la tenue du f!ytt06fe
diocésain tous tes ans, auquet doivent assis-

ter les exempta qui ne s"))t point sous cha-

pitres généraux, et tous ceux qui sont char*.
gés du gouvernement des égi'scs paroissia-
les, ou autres sécutiéres, même annexes.

Ces asscmhiées se faisaient ancienneoen!,

deux fois )';)nnée, au mois de mai et aux

cajcndes de novembre. La manic''c de les te-

nir n'est pas uniforme chaque diocèse ;t ses~

usages à cet égard, et il faut s'y coufomer,
ainsi que té prescrit )e conciie de Bordeaux

de't58t. Les curés des paroisses qui dépen-
dent des abbayes et ordres exempts ne sont

pas dispensés d'assister au .t~Muf/e de l'évê-

que, n'étant pas exempts de sa juridiction.
Le, reg!ement de t'a'.sembtéede M''tuu,en

1579. ordonne aux curés qui viennent au

~Mo~e. de ''éféreràt évcque le nom dé leurs

paroissiens coupables de crises publies, afin

que te synode pourvoie, roy; les Mémoires

du clergé. On traite dans les synodes ce qui
concerne le gouvernement du diocèse, la ré.

forofation des mœurs et ta discipline. Quand'
les statuts synodaux contiennent des règle-
ments qui peuveu) intéresser t'ordre public,
ils ne tout loi en France que quand i)s ont

été enregistrés dans les cours, ou qu'ils ont

été revêtus de lettres patentes dûmeut en-

registrées. S'ils renfermaient quëique chose

de contraire aux lois de tHgtiseou'de l'Etat,
le fnintstcre public peut les faire réformer
par )a voie de l'appel comme d'abus.

Synode n~!OM<, est celui qui comprend

iectergé de toute une nation.

~f/Hode de ~o/~c!'a~, est celui que tient t'of-

ï!ci.)<) où il convoqué Mas les curés de la

( -Ari!de reproduit d'aprë-, t'~iition de Liese

v!He, faubourgs et hanticue a Paris: ce

Ho~setient)c)undidept<a<mo~o.

~yNo~~Mt'e</yi'oHoatTM. Les Eglises pré-
tc'idues réforméfs avaient teurs synodes pour
entretenir leur discipline: il y -en avait de

nationaux et de provinciaux. Le .yno</e de

Dordrecht, pour la condamnation des armi-

niens, est on des plus fameux. Les asscm-

htées de l'Egtise anglicane s'appelaient aussi

du nom de ~M<
SYNOUSIASTES. Fo/. ApoLL'tAXtSTEs.

SYtUAQUE, SYRIENS. L'ËgHse .<enH6
renfermait dans son sein, pendant ies qua-
tre premiers tous fes peuples dont la

tangue vulgaire était te'iyriaque ou le syro-

chatdaïque: or, cette tangue était pariée
non-sf'u)cmentdans)aP.))estinet'tdansta

Syrie proprement dite, mais encore dans une

partie de t'Arménie et dans ta Mésopotamie.

Nous ne pouvons pas oublier que cette

Eglise. a été )e berceau du chrisiianisme,

pu'sf'uo c'est dans ta Palestine qu'ont été

opérés les mystères de notre rédemption, et

dar!s)avit)ed'n!ioc))c,capitafedutaSytio,

que les premiers f)d6!es ont reçu le nom de

chrétiens, Act., c. xt, v. 26..

Pendant ces quatre siccies, !a foi s'y est

conservée assez pure, les premières héré-
sies n'y jetèrent pas de profondt's racines,
et l'arianisme n'y causa pas plus de trou-

b)rs qu'ailleurs. Mais au v°, lorsque Nes<o-

rius eut été condamné par le confite d'E-

phèse, les nestoriens bannis du patriarcat
de Constantinople se retirèrent dans ta Mé-

sopotamio(;td;tnsiaChat(tét',yétat))irent
leurs erreurs, et pntevèrcn! ainsi à l'Eglise

syrienne une partie d<-s peuples qui lui

étaient sonmis. Foy. NESTORIENS. Sur la fin
de ce même sicde et au commencement du

vi', les t'utychiens proscrits par le con-

cile deCha!cédoi.ne et partes lois des em~

péreurs, curent un très-grand de

partisans dans la Syrie ou dans le patriar-
cat d'Antioche, que l'on appelait/e f/t'oc~e

d'0''<eH~, parce que les Grecs de Constanti-

nopte étaient plus à l'occident. Mais d'autre

part, tes Nestoriens de la Cttatdee et de la

Mésopotamie se nommèrent les Or~n<ctt;;f,

d appeièrent les St riens d'Antioche les Oc-

e~eM/m; Ainsi t'Elise ~/n'etMM se trouva

divisée en trois par's. Les orthodoxes catho-'

liqncs furent nommes par leurs adversaires-

Md<n'<e~ ou royalistes,p;)rccqu'i)s retinrent
la même croyance que les empereurs, et

dans tasuitfiitsprirentte nom dema'oMt~

qu'ils portent enct're aujour't hui. Les euly-
chienrs prirent celui dejacubiles, a cause que
leur chef principat étai!~ un moine Homme

Jacques Baradée ou Zanzale, et qu'ils fai-

saient profession de rejeter l'opinion d'Eu-

tychcs. Les partisans de Nesiurios aimèrent

tnieux se noinmer Chaldéens et Orientaux,

que Me~<or:e/M. ~oy. tous ces noms. Au

vite siècle, les mahométans s'emparèrent de

la Syrie et des pays voisins, et ils furent tou-

jours favorisés dans leurs conquêtes, tant

par tes'nestorions que par les jacobites. Ces

hérétiques aifM'rent mieux subir te joug des

barbares que d'étre soumis aux empereurs
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de Constantinople, dans l'espérance d'acqué-
rir la supériorité sur les orthodoxes, et ils

na négligèrent rien pour rendre ces der-
niers su-.pects à leurs nouveaux maitrcs,
afin d'en être mieux traités. Bonne leçon

pour les gouvernements qui fomentent dans
leur sein une secte révoltée contre la reli-

gion dominante ils ne voient pas que ce

sont des ennemis domestiques, qui seront

toujours les premiers à'secouer le jou~ dans

le 'as d'une révolution, et tout prêts à se-

conder tes desseins d'un conquérant, sur-,

tout s'il est de leur religion. Quoique les

mahométans aient toujours traîné à leur

suite l'ignorance, la barbarie et l'oppression,
ils ne vinrent pas à bout d'étouffer d'abord
parmi les chrétiens syriens l'étude des lettres
et des sciences. On peut voir dans la Biblio-
~Tteçueonen~e d'Assémani,que danstous les

temps il y a eu des écrivains qui ont fait des
ouvrages dans leur langue, soit parmi les or-

thodoxes, soit parmi les hérétiques. Dans un

catittogue des auteurs s~n'eM. fait par Abd-

jésu ou Ebedjésu, patriarche dès nestoriens,
mort t'au 1318, on trouve le nom de t80 écri-

vains au moins, dont les deux tiers étaient

nestoiens, et Assemani en ajoute encore

71 omis dans ce catalogue. It y a parmi eux

des théologiens, des commentateurs de t'K-

criture, des historiens, des écrivains ascé-

tiques, des controversistes, etc. 2?t6<to</t.

orientale, tom. H!, p. 5 et suiv. Les écoles

d'Edesse, de Nisibe <t d'Amidë, tenues par
les nestoriens, ont subsisté jusqu'au xn" siè-

TABERNACLE, lenle on temple portatif
dans lequel les Israélites, pendant leur sé-

jour dans le désert, faisaient leurs actes de
religion, offraient leurs sacrinces et ado-

raient le Seigneur. Cet édifice pouvait se

monter, se démonter et se transporter où

l'on voulait. 11 était composé d'ais, de peaux
et de voites il avait (rente coudées de long,
sur dix de haut et autant de large, et il

était divisé en deux parties. Celle dans la-

quelle on entrait d'abord s'appelait leSatnt;
c'est là qu'étaient le chandelier d'or, la tahle

avec les p;)ins de proposition ou d'offrande,

et l'autel sur lequel on hrûtait les pa' fums.
Cette première partie était séparée par un

voile de la seconde nommée le sanctuaire

ou le Saint des saints, dans laquelle était

l'arche d'alliance. L'espace qui était autour

du tabernacle s'appelait le purvis; dans ce-

lui-d, et vis-à-vis t'entrée du tabernacle,

étaient t'autet des holocaustes sur lequel on

brûtait la chair des victimes, et un grand

bassin plein d'eau, nommé la mer d'airain,

où les prêtres se lavaient avant de faire les

fot'ctions de leur ministère. Cet espace, qui
avait cent coudées de long sur cinquante de

large, était fermé par une enceinte de.ri-

deaux soutenus par des colonnes de bois
revêtues de ptaques d'argent, dont le chapi-

teau était de même coétat, et la base d'airain.

cle; mais il y a longtemps qu'il n'en est

resté aucune dans la Syrie proprement dite,
le gouvernement oppresseur des Turcs a tout

détruit. Les moines sont les seuls qui aient

quelque littérature; ç'est la religion qui a

conservé ce faible reste de lumière; il se

ranimerait, sans doute, s'il y avait plus de

liberté, et si les dévastations n'étaient pas

toujours à craindre.

Au mot BtBLs, nous avons donné une

courte notice des versions de l'Ecriture

sainte en langue syriaque; et au mot LITUR-

GtE, nous avens parlé de celles qui ont été et

qui sont encore en usage parmi t<*s Syriens,
soit orthodoxes, soit hérétiques. Par ces di-
vers monuments et par les savantfs recher-
ches d'Assérnani, il est prouvé que ni tes uns
ni tes autres n'ont jamais eu la même

croyance que les protestants sur les di<Té-
rentes questions controversées entre ces der.

niers et l'Eglise romaine. Par les travaux

des missionnaires de cette Egtise, le nombre
des catholiques a beaucoup augmenté dans

ces contrées, et celui des hérétiques a dimi-
nué en même proportion; la secte des jaco-
bites est réduite à peu de chose, et cntte des

nestoriens parait près de s'anéantir. Un

voyageur moderne dit que les peuples des

montagnes de Syrie, devenus catholiques,
sont de bonne foi, de bonnes mœurs, et très-

soumis à l'Eglise romaine, qu"iqu'Hs n'aient

pour toutes études que l'Ecriture sainte et

leur catéchisme. Foy~e< autour du monde,

par M. de Pages, eu 1767-1776, t. I, p. 352.

T
Tout ce tabernacle était couvert d'étotfea
précieuses, par-dessus tesquettes il y en

avait d'autres de poits de chèvres pour les

garantir de ta pluie et des injures de l'air.

Reland, ~N<)'<j'. sacres ~e<e6r., t p;)rt., c. 3

et scq.; Lami, /M<rot<. d /<«(/e de <JF<;tt'<ttre

sainte, c. 10; Wafto)). Prolég., c. 5, etc. Les

Juifs regardaient le tabernacle cotu'ne la de-

meure du Dieu d'Israël, parce qu'il y don-
nait des marques sensibles de sa présence;
c'était là qu'on devait lui offrir les prières,
les veeux, les offrandes du peuple et tes sa-

crifices Dieu avait défendu de le faire ail-

leurs. Pour cette raison le tabernacle fut

placé au milieu du camp, environné des
tentes des tévites, et plus loin de celles des
différentes tribus, selon to rang qui leur

était marqué. Ce tabernacle fut dressé d'a-

bord au pied du mont Sinaï, le premier jour
du premier mois de la seconde année après
la sortie d'Egypte, l'an du monde 251~. Il

tint lieu de temple aux Israélites, jusqu'à
ce que Salomon en eût bâti un qui devint
te centre du culte divin, et ce temp.le fut

bâti suivant le même plan que le tabernacle.

Voy. TEMPLE. Dans la Vulgate cetui-ci est

appeté <a6erttact<<um <e~ttm«Mtt, la tente du

témoignage; mais ic mot hébreu désigne

plutôt la <en~e de <'()~sent&~e, et ce sens con-

vient mieux- à la destination de cet édifice
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Après la conquête de là Palestine, l'arche

d~attiance ne fut pas toujours renfermée

d;)ns le tabernacle; elle en fut ôtée plus
d'une fois et déposée ailleurs on ne voit pas
dans )'histoire sainte que Dieu en ait fait un

reproche aux Juifs; Ue)and, ibid.

Spencer, de L~:&. hebr. ritual., 1. u), S"

par)., c. 3, a imaginé que Moïse avait con-

struit le tabernacle à l'imitation des peuples
dont il étatt environné; c'est une conjecture

.sans fondement. H n'y a aucune preuve po-
sitive qu'a l'époque dont nous parlons, les

Egyptiens, les Chananécns ni les nations

quj étaient à l'orient de la Palestine, aient

eu des temples portatifs pour y adorer leurs

dieux; ces nations étaient déjà pour lors se-'

dentaires; elles avaient des villes et des ha-
bitations fixes une des principales atten-

tions de' Moïse fut d'éviter toute rcssem-
blance entre le culte du vrai Dieu et celui

des fausses divinités.
Un incrédote de nos jours, qui s'est atta-

ché à rassembler des objections contre l'his-

toire sainte, prétend qu'it est impossibto

que,, dans un désert où les l'.raéHtes man-

quaient d'habits et des choses nécessaires à
la vie, ils aient é~e assez riches pour fournir
à la construction d'une tente si magnifique,
et à faire des meubles aussi précieux que
ceux qui sont décrita-parMoïsc il en conclut

que le tabernacle' fut seulement commandé

et projeté dans le désert, mais qu'il ne fut

exécuté qu'après la conquête de la Palestine.

jCc critique imprudent n'a pas voulu se

souvenir que les Israélites étaient sortis de

)')~gypte chargés des dépouilles do leurs

hôtes, et que les Egyptiens leur avaient

donné ce qu'ils avaient de plus précieux,
~.rocf., c. xn, v. 3G. D'ailleurs t'évatuation

qo'H fait des métaux est purement arbitraire

et fautive on ne sait pas au juste ce que

pesait ni ce que valait le talent ou le lingot
d'or de ces temps-là le poids et la valeur
en ont varié chez les différents peuples.

Ce même écrivain soutient que les Israé-

lites n'ont rendu aucun cutte au vrai Dieu

dans le dé.<ert; si donc ils ont construit un

i~erKac~, ce n'a pas été pour lui, mais

pour quelque fausse divinité. I) prétend te

prouver par ces parotes du prophète Arnos,
c. v, v. 25 Enfants d'Israël, m'avez-vous

o//e?'< des dons et des Mcrt'cM dans le dé-

Mr</).e)tc!oM< quarante ans? Vous avez porté
les tentes de votre ~o~ocA' les images de

voire Tifi'MM. et les étoiles des dieux que vous

mtt~ êtes faits. Les Septante, au lieu de
j~)M'K. ont mis 7{a"/)/i<ïH. Saint Etienne, dans
tes ~ctes des f'p~/rM, c. vu, v. 42, suit les

§epta"te, et dit Vous avez porté la tente de

Moloch et l'étoile de votre Dieu REMPHAM,

/:</Mfes que t'oM~ avez /ut'<M pour les adorer.

J\)ous répondons que l'interrogation qui
est dans le texte hébreu emporte souvent
une négation, et qn'i) fout traduire Ne m'a-

vez-vous pas o//er< des dons et des sacrt~-
re~, etc.? on peut en citer plusieurs exem-

ples. H en est de même de l'inlerrogation,

;M, dans les Septante et dans les écrivains

grecs. Ce qui précède et ce qui suit exige

DfCT. DE THKOI.. DOGMATIQUE. !V.

absolument ce sens. Diea dit aux Juifs qu'il
connaissait leurs crimes, qu'ainsi il n'ac-

ceptera point leurs sacrifices; il compare

leur. conduite à celle de leurs pères, qui
dans le désert ont mêlé son culte à celui des

faux dieux, mélange abominab!e que Dieu

détes'e. En traduisant autrement, l'on fait
déraisonner le prophète. Moïse n'a pas passé
sous silence cette idotâtrie des Israé ites

dans le désert, puisqu'il leur reproche d'a~-
voir sacrifié aux dé'nons, à des dieux non-
veaux que leurs pères n'avaient pM connus,

Det<<, c. xxxu, v. 1G et seq.–tt n'est pas
certain que Moloch, Kiurn et Rsephan ou

Rempham, aient été trois dieux différents':
plusieurs savants ont pensé que c'était Sa-

turue, astre et divinité, appelé Moloch par
les AmmonHes, T~um par les Chananéeos,

jR<cp/taM par les Egyptiens. Mais comme ht

planète de Saturne ne peut pas avoir été

fort connue des peuples qui n'étaient pas
astronomes, il nous est permis de croire

que c'était plutôt le soleil, qui a été cons-

tamment adoré sous différents noms par les

Orientaux. ~ot/. ASTRES.

TABERNACLES (fête des). C'était une des

trois grandes fêtes des Juifs; Dieu leur avait

ordonné de la célébrer en mémoire de ce

que leurs pères avaient demeuré pendant
-.quarante ans sous des tentes dans le désert,

/Le! c. xxu), v. 3't, 43. L'objet des fêtes

juives, en générât, était de rappeler à ce

peuple les principaux événements de son

histoire, et de le faire souvenir de la pro-
tection et des bienfaits que Dieu lui avait

accordés dans tous les temps. La fête des

Tabernacles commençait le quinzième jour
du septième mois, nommé tisri, jour qui ré-

pond au dernier de septembre, après la ré-

cotte de tous les fruits de la terre; elle du-
rait sept jours. Pendant cette solennité, les

Juifs demeuraient sous des cabanes faites do
branches d'arbres. Comme i! leur était or-

donné de la passer dans la joie, ils faisaient
pendant ces sept jours, avec leur famille,

des festins de réjouissance auxquels ils ad-

mettaient les tévites les étrangers les

veuves et les orphelins, suivant l'ordonnance

de la loi. ·

Dans l'Hvangite, cette fête est nommée

MeKop~i'f!, du grec <r.~)}, ~n~e, et~ni~u~t.

je <:oH~M:<, je bâtis. Le premier jour et lu

dernier étaient les plus soienneis il n'était
permis de s'occuper d'aucun travail; les

Juifs devaient se présenter au temple, y
faire des offrandes, remercier Dieu de ses

bienfaits. Comme cela se faisait immédiate-

ment après les vendanges, tes païens, té-

moins de ces cérémonies, et qui n'en con-

naissaient pas l'objet, en prirent occasion

de dire que les Juifs rendaient un culle à

liacchus. Dans la. suite les Juifs ajoutèrent
à ce qui était prescrit par la loi d'autres cé-

rémonies, comme de porter des palmes à la

main en criant hosanna, d'aller le dernier

jour de la fête puiser de l'eau à ta fontaine
de Sitoé, pour en faire des libations, etc. tt

paraît que ce dernier usage était déjà étahti

du temps de Jésus-Christ, et qu'ft y (it aUu-

20



TAL TA!S 620;6i'9

ston torsqne se trouvant à Jérusaiem dans
ce même jour, il cria aux Juifs: St~Me~-

~u'Mtt a soif, qu'il ~tenne d mot <or~<yt<e fj'xe<-

~M'~n croira en moi, comme <'j?crt<Mr< l'or-

donne, il sorftra de son sein des efUta: vives

(Joan;, vn, 37). Voy. HosANNA; Reland,

Antiq. sacrre veter. Fe6r., tv* part.,c.5;

Lami, Introduction à l'étude de <'Ect't<t<re

;sattt<e,c.l2.
TABERNACLE. On appelle ainsi dans nos

églises une petite armoire dans laquelle on

renferme la sainte eucharistie; et d'où on la

tire pour t'exposer à t'ador.'t'on du peuple

ou poùr la porter aux malades. ro~ CI-

BO)RE.

TABLE DE LA LOI. Fo! Lo).

TABLE des p 'ins de proposition ou d'of-

frande. FO)/. PA!N.
TABLE DU SEtGNËCtt. Voy. AUTEL.

TABLEAU. Foy. <MAGE.

TABOR!TES.~o!Huss)TES.
TACODRUGITES ou TASCODHUGtTES.

Fo.t/. MOXTANISTES.

TALMUD, mot hébreu qui signifie doc-

trine. Les Juifs modernes appellent ainsi

âne compilation énorme des traditions de
!ears docteurs, qui est contenue en 12 vol.

ih-fot. Cet ouvrage est de la plus grande
autorité parmi eux; ils croient que c'est la

toi orale que Dieu donna à Moïse et qui
est l'explication du texte de ta toi écrite

,que Moïse la fit apprendre par coeur aux

anciens, et qu'elle est venue d'eux par tra-

dition, d'âge en âge, pendant un espace
d'environ seize cents ans, jusqu'au rabbin

Juda Ilaccadoseh ou le saint, qui la mit en-

fin par écrit sous le règne d'Adrien, environ

fan 150 de Jésus-Christ. Foy. Loi ORALE.

Le Tatmttd contient deux parties, savoir, la

Aft~tn.s ou seconde loi, qui est le texte, et

taCemare ou complément, qui est le com-

mentaire. Mais il y a deux Talmud l'un est

cptui de Jérusalem, duquel nous venons do

parter, dans lequel la Mtsc/tM<t ou le texte

est du rabbin Judatiaccadoscb; la Gémare

ou le commentaire est l'ouvrage de divers

rabbins qui ont vécu après lui. tt ne fut
achevé que vers l'an 300 deNptre-Seigneur:
il est renfermé dans un vol. in-folio. Comme

<t est fort obscur, les Juifs en font très-peu

d'usage; cependant, comme il a été fait dans

tes siècles voisins du temps de Jésus-Christ,
et qu'il est écrit dans le langage qui était

encore usité pour lors dans la Judée, Light-

foot, savant Anglais, très-exercé dans la

langue hébraïque, en a tiré un grand nombre

de remarques qui peuvent servir à l'intelli-

cence du Nouveau Testament. Le second

Talmud est celui de Babylone il n'a été

composé qu'environ deux cents ans après
le premier, vers la fin d~l cinquième siècle

ou au commencement du sixième; ç'a été

l'ouvrage de plusieurs rabbins qui, après
la dispersion des Juifs, sous le règne d'A-
drien, se retirèrent dans la Babylonie, et y
tinrent des écoles pendant quelques siècles,

probablement jusqu'aux incursions et aux

conquêtes des mahométans. C'est ce dernier
7'a<mHd dont tes Juifs font le plus de cas,

qu'its étudient avec le plus de soin, pour tc-

quel ils ont pour le moins autant de respect

que pour les livres saints; toutes les fois
qu'ils parlent du ya~HMc!, de la Mischna, on

de la C~mcre, ils entendent l'ouvrage fait,
comme nous t'avons, dit à Babylone, et en

12 vol. in.folio. Ce n'est cependant qu'un
amas de fables, de rêveries et de puérilités,
sous lequel les Juifs ont étouffé la loi et les

prophètes, et pour lequel tes Juifs caraïtea

ont beaucoup de mépris. C'est, comme s'ex-

prime le docteur Prideaux t'Atcoran des

Juifs; c'est là qu'ils puisent toute leur

science, leur croyance et leur religion. De

même que l'un est rempli d'impostures que
Mahomet a données comme apportées du

ciel, l'autre contient aussi mille absurdités

auxquelles les Juifs donnent une origine
cétéste.

Maimonide, savant juif espagnol du xu"

siècle, a fait un extrait de ce Talmud, où,
taissant de* côté les disputes et les choses

ridicules, il ne donne que les décisions des

cas dont il y est parlé. H a donné à cet ou-

vrage le titre de lad /y<!c/«!zacAa, maitt

forte. C'est, dit-on, un digeste de lois des

plus complets, estimable, non pour le fond,
mais pour ta clarté du styto, la méthode et

l'ordre des matières; Prideaux, //M<o!'rede<

Jt<<, ). v, an ~6 avant Jésus-Christ.

TANCHRUN, TANKEUN, ou TANQUKL-

ME, hérétique qui fit grand bruit dans le

Brabant, dans la Ftandre, et surtout à An-

vers, an commencement du xn~ siècle. H

enseignait que les sacrements de l'Eglise

catholique étaient des abominations; que les

prêtres, les évoques et le pape n'avaient

rien de plus que les tu)qufs;quetadime
ne leur était pas due; que l'Eglise n'était
composée que de ses disciples. Il séduisait

les femmes, il en abusait pour satisfaire sa

lubricité; il extorqua beaucoup d'argent de

ceux dont il avait fasciné l'esprit. Fier de se

voir à la tête d'un parti nombreux et d'avoir

communiqué son fanatisme à une multitude

ignorante, il affecta l'extérieur et la magni-
ficence d'un souverain; il ne parut plus en

public qu'environné de gardes et de soldats

armés; it poussa l'impiété jusqu'à prétendre

que, puisque Jésus-Chr'st est adoré comme

Dieu parce qu'il a eu le Saint-Esprit, on de-
vait lui rendre le même culte puisqu'il avait

aussi reçu la plénitude de l'Esprit saint.

C'est ce que le clergé d'Utrecht écrivit à l'ar-

chevêque de Co!ogne, qui avait fait arrêter

cet imposteur insensé. Mais Tanquelme

échappé de sa prison, recommenç.i ses pré-
dications impies et séditieuses; en8n, dans
un de ces tumultes qu'il avait coutume d'ex-

citer, il fut tué par un prêtre, l'an 1115. Sa

secte, qui lui survécut, fut dissipée par les

instructions et par les exemples de saint

Norbert et de ses chanoines réguliers. Bist.
de <'JE'~)se gallic., tom. VIti, t. xxu, sous

l'an 1105.

Comme un hcrétique qui déclame contre

le clergé ne peut jamais avoir turt au juge-
m!'nt des protestants, Mosheim dit que si les

crimes imputés a ra~M~me étaient vrais
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c'aurait été un monstre d'imposture on un

'fou à lier, mais qu'ils sont incroyables, par

conséquent faux, qu'il y a tout lieu de croire

que le ctergé lui imputa des blasphèmes

pour se venger de lui. ecc~ xn' siècte,

2' part.. c. 5, § 9. tt nous paraît qu'il y a

tout lieu de penser le contraire. 1° H est plus
naturel de croire qu'un sectaire ignorant et

fanatique, enivré de ses succès, est devenu

impie et insensé, que de juger sans preuve
que tout le clergé de la ville d'Utrecht était

composé de calomniateurs. 2° Les historiens

de la vie de saint Norbert, témoins contem-

porains, ont attesté la même chose que le

clergé' d'Utrecht. 3" La multitude d'impos-
teurs de même espèce qui parurent au xn°

siècle, tels que les cathares, nommés aussi

patarins et aibanais, espèce de manichéens,
Pierre de Bruys et Henri, Arnaud de Bresse,
Pierre Va!do et les vaudois ses disciples, les

pasaginiens ou circoncis, les capuciati, les

apostoliques, Eon, etc., desquels Mosheim

a rapporté les erreurs et les impiétés, quoi-

qu'il en ait dissimulé ptusieurs, ne prouve
que trop que, dans ce siècle de vertiges,
rien n'est incroyable de la part des faux
Htuminés. 4° Si l'on ramassait toutes les

grossièretés, les propos de taverne, les traits

de folie répandus dans les livres de Luther

écrits en alternant, on serait tenté de dire

qu'il méritait pour te moins autant d'être
mis aux petites maisons que d'être condamné

comme hérétique. Mais on les ignore; per-
sonne ne les lit plus, pas même les luthé-

riens cela sauve l'honneur du patriarche
de la réforme. S'ensuit-il qu'il n'en est pas
l'auteur, que c'est le clergé catholique, irrité

de ses déclamations, qui les a forgés? 2

TARGUM. Foy. PARAPHRASES CBALDAÎ-

QUES.

TAHTAUËS. Nous ne parlons de ces peu-

ples que pour exposer les différentes tenta-

tives que l'on a faites pour les convertir et

les amener à la connaissance du christia-
nisme. Toujours vagabonds adonnés au

pillage et à fa rapine, tes Tartares étaient

connus des anciens sous le nom général de
~'cy<M, et ils ont été représentés, il y a deux
miite ans,'têts à peu près qu'ils sont encore

aujourd'hui. II n'est point de natiun qui oc-

cupe une aussi grande étendue de terrain
sur le globe la grande Tartarie a pour
homes au septentrion la Sibérie, au midi

les Indes et la Perse, à l'orient la mer du
Kamtschacha et la Chine, à l'occident le

grand fleuve du Volga et la mer Caspienne:
c'est pour le moins le double de l'Europe.
Ses habitants sont aussi les hommes de l'u-

nivers dont tes mœurs sont le plus opposées
au christianisme l'aversion pour la vie sé-

dentaire, pour le travail, pour l'agriculture;
,l'amour du pillage, la cruauté, les débau.

ches contre nature sont des vices aussi

anciens qu'eux. Mais enfin Jésus-Christ, en
ordonnant de prêcher l'Evangile à toutes les

nations, n'a pas excepté celle-là, et s'il est

ttès-difucite de lui faire embrasser cette doc-

trim-, t'é~énemcnt a prouvé ptus d'une fôis
~ue ccta n'est pas impossible.

En faisant l'histoire du nestorianisme,
nous avons observé que !es partisans de

cette hérésie proscrits par les empereurs
de Constantinopte au v siècle, se retirèrent
dans la Mésopotamie et dans ta Perse, et
s'étendirent du côté de l'Orient; que. pen-
dant le vt*, ils portèrent leur doctrine aux

Indes, sur la côte de Malabar, sur tes bords

de la mer Caspienne et dans une partie do
la grande Tartarie; qu'au vu'.its pénétrèrent
dans la Chine et y firent des progrès. Quoi-
que l'on ne sache pas précisément jusqu'à
quel point ils attèrent au nord de la Tarta-

rie, il est prouvé par des catalogues que les

nestoriens ont dressé des évéchés soumis à
leur patriarche, qu'il y en avait plusieurs
situés da.ns la Tartarie. tt est certain qu'a-
vant cette époque il y avait eu déjà des chré-
tiens dans cette partie du monde puisque
des écrivains du tv° siècle ont parlé du chris-

tianisme établi chez les Sères, qui sont ou

les Chinois ou les Tartares orientaux mais
on ne sait pas positivement par qui ni com-
ment ils avaient été convertis. Au vu' siècle,
les Arabes mahométans s'emparèrent de ta
Perse et s'y établirent depuis cette révolu-
tion, les nestoriens furent souvent troublés
dans l'exercice de leur religion dans leurs

missions, et maltraités par ces ennemis du
nom chrétien.

Dans une Histoire ecclésiastique des Tar-

tares, composée sous les yeux du savant

Mosheimparunde ses élèves, et imprimée
à Helmstadt en 174.1, l'auteur nous apprend

que, sur la fin du vm° siècle et au commen-

cement du !x', Timothée, patriarche des nes-«-
toriens qui demeurait au monastère de
Meth-Abadans l'Assyrie, envoya successi-
vement plusieurs de ses moines prêcher t'E-

vangite chez les Tartares voisins de la mer

Caspienne, qu'ils furent écoutés, et qu'ils
fondèrent plusieurs égtises non-seuiement
dans cette contrée, mais au CathaÏ, dans t.t
Chine et dans les Indes. it le prouve par des
monuments tirés de ta~(~to<~Meorten-
tale d'Assémani, t.ltl et IV.-Au commen-
cement du xf'siëcte, toute l'Europe retentit
du bruit de la conversion au christianisme
d'un personnage célèbre nommé le Fr~re-

Jean, sans que l'on sût positivement dans
quelle partie du monde il était. H est prouvé
que c'était un prince tartare qui domina:!
sur la partie orientale de la Tartarie la ptuf

proche de la Chine, et que l'on appelle au-

jourd'hui le royaume de Tanguth. jt paraît
encore que ce nom de ~r~re-Jeam a été
donné à plusieurs autres kans ou princes
tartares qui avaient embrassé le christia-

nisme, puisqu'il en est encore fait mention
au milieu du xn* siècle. Le dernier de ces

princes, nommé Ung-Kan, fut vaincu et dé-
trôné par Gengis ou Zengis-Xan, t'an 1203.
On prétend que le pape Alexandre 111 lui

aval écrit l'an li77,pour l'engager à se

réunir à l'Eglise romaine et que la posté-
rité de ce dernier .Pr~rf-eansubststa encore

toi'gtcmps après lui, et continua de conser-

ver la foi chrétienne.–Gengis-Kan, dévasta-
teur de l'Asie, mort l'an 1226, ne fut jamais
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chrétien on ne sait pas même s'il avait une

retigton mais il passe pour constant que

Xag<)ta'), l'un de ses fils, qui eu't le royaume
de ëamareande, fit profession du christia-

nisme. L'an 12M et tes suivants, un essaim

de TaWorM vint ravager la Hongrie Na Po-

logne, la Russie, et pénétra jusque dans la

Silésie. C'est ce qui engagea le pape Inno-

cent IV à envoyer l'an 1245, des mission-

naires en Tartarie, pour tâcher d'adoucir la

férocité de ces peuples il choisit pour cela

des dominicains et des franciscains. L'histo-

rien que nous copions prétend que les pre-
miers manquèrent de prudence et réussirent

mal, que les seconds furent mieux reçus,
mais qu'ils ne firent pas grand fruit. H y a

cependant lieu de penser le contraire, puis-

qu'on 1246, Gajuch-Kan et d'autres chefs

des Tartares avaient embrassé le christia-

nisme et avaient épousé des femmes chré-

tiennes. Assémani Bibliothèque orientale,

t. IV, p. 101, etc. En effet André de Lonju-

mct, l'un de ces dominicains revenant de
son voyage cette même année trouva dans
l'!)e de Chypre le roi saint Louis, qui était

en marche pour la terre sainte. Sur le récit
de ce religieux et d'un ambassadeur <ar<are

qui arriva en même temps le saint roi les

renvoya en Tartarie avec des présents pour
le grand kah. Si tes dominicains avaient été

mal accueillis dans ce pays-tà il n'est pas

probable qu'André de Lonjumct eût voulu

y retourner sitôt; et s'il n'y avait eu aucun

succès à espérer pour la religion, saint Louis
n'aurait pas hasardé cette ambassade. Mais

les Tartares, ennemis déclarés pour lors des
Sarrasins ou mahométans, étaient instruits

et charmés de l'expédition des princes croi-

sés, et ils savaient que le meilleur moyen
d'être en bonne intelligence avec eux était

de permettre en Tartarie la prédication de

t'Rv.Tngi'e. Aussi, l'an 13A9 Mangu Kan,
souverain puissant parmi les Tartares,et un

autre prince nommé Sartack, se firent chré-

tiens à la sollicitation d'un roi d'Arménie.

Saint Louis informé de ce fait dans la Pa-
lestine exhorta de nouveau Innocent IV à

envoyer des missionnaires en Tartarie il fit
partir avec eux Guillaume de Hubruquis,

religieux franciscain, qui écrivit la relation
de son voyage. Cette mission ne fut pas in-

fructueuse, puisque Sartack-Kan écrivit des
lettres respectueuses au pape et à saint
Louis, par lesquelles il faisait profession
d'être chrétien.–L'an 1256, le mêmeMangu-

Kan envoya Halack t'un de'ses généraux,
avec une grande armée, pour délivrer la

Perse du joug des mahométans. Halack les

battit, prit Bagdad et se rendit maitre de la

Perse. H traita tes chrétiens avec douceur
et leur rendit la liberté de professer et de
prêcher leur religion. En 1259, les ï'ar~are~,
sous un autre chef, firent encore une irrup-
tion dans la Hongrie, ta Pologne et la Russie,

pendant que Halack continuait de pour-
suivre les Sarrasins dans la Mésopotamie
et la Syrie. C'est ce dernier qui, en 1262,
t'xtcrmina la nation des Assassins et leur

chef, que l'on nommait <e vieux de le mon-'

tagne. Cette horde de brigands s'était empa-

rée de plusieurs châteaux dans la Phéuicie,
d'où elle faisait trembter les environs par

les rapines et tes meurtres qu'elle exerçait.
It est donc constant que l'expédition de saint

Louis dans la Palestine était concertée avec

tes Tartares et qu'il était assuré d'en être

soutenu circonstance que les historiens
n'ont pas assez remarquée.–En t27~,Abaka,

successeur d'Hatack dans le gouvernement
de la Perse envoya un ambassadeur avec

ceux du roi d'Arménie à Grégoire X et au

concile de Lyon, pour demander du secours

contre les Sarrasins, t) en renvoya encore

d'autres, deux ans après, au pape Jean XXI,

aux rois de France et d'Angleterre pour
réitérer la même demande, en assurant que

Coptaï, grand kan de Tartarie, avait em-

brassé le christianisme et demandait des

missionnaires ce fait ne s'est pas vérifié.

Depuis cette époque, jusqu'en 130t, les chré-

tiens dans la Perse furent tantôt en paix et

tantôt mattraités suivant que les mahomé-

tans y curent plus ou moins de pouvoir.

Mais les papes ne cessèrent point d'y envoyer

successivement des missionnaires, et ceux-ci

vinrent souvent à bout de réconcilier des
nestoriens à t'Hgtise romaine.

Mosheim, llist. ecclés., xm'et xiV siècles,
t" part. c. 1, § 2, convient que ceux qui
allèrent en Tartarie à la fin du xm* et au

commencement du xiv" siècle, y firent les

plus grands progrés, qu'ils convertirent au

christianisme une infinité de Tartares, et ra-
menèrent à l'Eglise un grand nombre de
nestoriens qu'ils érigèrent des églises dans

différentes parties de la Tartarie et de la

Chine, de t;)quet!e les Tartares Mongols s'é-

taient rendus les maîtres. L'un de ces mis-

sionnaires franciscains nommé Jean de
Mont-Gorvin exerça dans ce pays-là pen-
dant quarante-deux ans les fonctions d'un
apôtre, tt parcourut non-seulement la plus
grande partie de ta T.irtarie, mais il alla dans
les Indes; il traduisit en -langue tartare le

Nouveau Testament et les psaumes de Da-

vid. L'an 1307 Ctément V érigea en sa fa-

veur un archevêché dans tavittedeCambatu,
que l'on croît être la même que Pékin.Tant
que les Z'«r~re~Munguts demeurèrent mai-

tres de la Chine, la religion chrétienne y fut

florissante. Mais l'an t369. les Chinois vin-

rem à bout de chasser les Tartares et de re-
mettre sur le trône un prince de leur nation;
la religion chrétienne fut bannie de la Chine

avec ceux qui l'y avaient portée. A cette

même époque la Tartarie futtroubtée par
des guerres intestines; les divers kans tra-

vaillèrent à se dépouiller les uns les autres.

et ces divisions donnèrent à Timurbec ou

Tamerlan la facilité de les subjuguer tous.

Sur la fin du x<V siècte ce conquérant fa-

rouche porta le fer et le feu dans presque
toute l'Asie; il dévasta la Perse, t'Arménie,
la Ccur~ie et l'Asie mineure il prit Bagdad
l'an 1392 par lui a commencé le règne des
Turcomans ou des Turcs partout il é)ab!it

le mahométisme sur les ruines de ta rétinien

chrétienne. Depuis cette fatutc époque, itn'a
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pas été possible de !a rétablir dans la grande

Tartarie; cependanl le zèle des missionnaires,
surtout des capucins, ne s'est pas ralenti; ils

o'ont presque pas cessé de faire des tenta-

tives pour rentrer dans cette vaste région;

en 1708, deux de ces religieux essayèrent

encore d'y pénétrer par la Chine, d'autres y
sont allés par la Perse on ne voit pas que
leurs efforts aient eu du succès. D'ailleurs,

la découverte de l'Amérique faite à la fin du

xy'siècte,et la navigation des Européens

aux Indes, ont fait tourner d'un autre côte

les courses apostoiiqucs. A présent la Tar-

tarie est divisée entre deux fausses re)igions;
les Tartares occidentaux, voisins de t.) mer

Caspienne et de la Perse, sont mahométaus;
ceux qui touchent à la Chine et qui s'éten-

dent vers le nord, sont ido!atres leurs prê-
tres, nommés/ama<, ont à teur tête un chef

souverain appelé le da/at-~ma, que tous les

Tartares honorent comme une espèce de di-

vinité.

Quand on consi'tère la persévérance des

missionnaires catholiques pendant plus d'un

siècle à travailler à la conversion des 7'ar-

<arM, tes fatigues qu'ils ont supportées L'a

cruautés auxquelles ils ont été exposés, la

multitude de ceux qui y sont morts on ne

peut refuser des étoges a leur courage. Mais
les protestants en parlent froidement; on ne

sait s'ils l'approuvent ou s'il leur déptait;
ils en dépriment le succès pour vanter ceux

des nestoriens. Cependant on ne peut faire

aux missionnaires catholiques, surtout aux x

capucins, aucun des reproches que les pro-
testants et leurs copistes ont faits contre la

p'upart des autres missionnaires. La vie pau-
vre et dure de ces religieux ressemblait à

celle des apôtres elle imprimait le respect
aux Tbr~y-M. J)s n'ont travaitté ni à se pro.
curer des richesses, ni à fonder une souve-

raineté, ni à étendre le pouvoir du pontife

romain t'épiscopat dont plusieurs ont été

revêtus, n'a rien changé à teur manière de

vivre. On ne voit pas qu'ils aient croisé les

travaux des nesloriens, qu'ils aient disputé é

contre eux et ceux-ci étaient moines aussi

bien que les catholiques. Cependant, à la

réserve du seul Jean de Mont-Co) vin au-

quel les protestants n'ont pu refuser drs

éfoges, parce qu'il traduisit le Nouveau

Testament en <ar/are, ils n'ont pas dit uu

mot des autres. Mais le travail de ce francis-

cain est une censure sanglante de la négli-

gence des nestoriens pendant sept cents

ans que ceux-ci ont prêché dans la Tartarie,
aucun n'à pensé à traduire la Bible il a

fallu que ce fût un catholique et un religieux

qui prit cette peine. Cela nous parait démon-

trer que les nestoriens ne croyaient pas,
comme les protestants, que l'Ecriture sainte

est la seule règle de notre foi, et que l'on

n'est pas vrai chrétien quand on ne lit pas
la Bible. Lorsque des nestoriens se sont réu-
nis à t'Egtise romaine, on n'a pas exigé d'eux
une abjuration de leur croyance sur aucun

des points de doctrine contestés entre les

protestants et nous; ce fait nons parait prou-
ver encore que les nestoriens n'ont jamais

eu la même croyance que les protestants.

Quand ou n'envisagerait les choses qu"
du côté politique et à l'égard du bien ten.-

porel de l'humanité, l'extinction du chris-

tianisme dans la Tartarie est un très-grand
malheur. C'est de cette région funeste que
sont sorties la plupart des-bordes de, barba-
res qui ont ravagé l'Europe et tAsië. tos

Huns les Alains, les Vandates les armées

de Gengis-Kan, de Mangu-Kan de Tamer-

lan,etc. Si notre religion s'était étabiie dans

cette partie du monde, elle y aurait produit
sans doute les mêmes effets que chez les an-

Ires barbares du Nord elle les a civilises,
rendus sédentaires, laborieux, raisonnables.

Quand les papes n'auraient point eu. d'autre
dessein en envoyant des missionnaires chez

les Tartares, il faudrait encore bénir tour

zète, et reconnaître du moins à cet égard
t'utitité de leur juridiction mais dès qu'it
est question des papes et de t'Egtise romaine,
les protestants n'entendent plus raison.

Foy. M'sstONs.

TATtEN,écrivain ecc'ésiastiquedu H* siè-

cle, était Assyrien d'origine et né dans la

Mésopotamie. 11 fut disciple de saint Justin,
sous lequel il apprit à Home pendant plu-
sieurs années ta doctrine chrétienne. Après
la mort de ce saint martyr, il retourna dans
sa patrie, et, privéde son guide, il adopta
une partie des erreurs des valentiniens, des

autres gnostiqucs et des marcidnites. H est

accusé par les Pères de f'Egiise d'avoir en-

seigné, comme Marciun,qu'it y a deux prin-

cipes de toutes choses, dont l'un est souve-

rainement bon l'autre, qui est te créateur

du monde, est la cause de tous les maux. Il

disait que celui-ci a été l'auteur de l'An-

cien Testament, et que le Nouveau est l'ou-

vrage du Dieu bon. ti condamnait l'usage du

m triage, de la chair et du vin,parce qu'il'les

regardait comme des productions du mau-

vais principe. H soutenait, comme les docè-

tes, que le Fils de Dieu n'a pris que les ap-

parences de la chair; it niaitla résurrection

future et le salut d'Adam. H voulait que l'on

traitât durement le corps et que l'on vécût

dans une parfaite continence. Cette moralo

rigide séduisit plusieurs personnes ses dis-
ciples furent nommés encratites ou conti-

nents, hydroparastes ou aqùarieos, parre
qu'ils n'ocraient que de l'eau dans tes saints

mystères <a~iant~M à cause de leur chef;

<o~o/~MM,apo<ae~:<M,etc. Voy. ces mo's.

Tous les anciens s'accordent à dire que ta-

tien avait beaucoup d'esprit, d'éloquence et

d'érudition il connaissait parfaitement l'an-

tiquité païenne. H avait composé beaucoup

d'ouvrages; presque tous ont péri. It reste

seulement de fui un DMCot<rscoM~'e/~po!etM,.

qui manque d'ordre et de méthode le style.
en est ditius et souvent obscur mais il y a

beaucoup d'érudition profane. l'atien y

prouve que les Grecs n'ont point été tes in.

venteurs des sciences, qu'ils ont emprunté

beaucoup de choses des Hébreux et qu'ils
en ont abusé. II t'a parsemé de réflexions

satiriques sur la théologie ridicule des

païens, sur la contradictiou de leurs dog-
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mes, sur les actions infâmes des dieux, sur

les mœurs corrompues des philosophes. On

trouve cet ouvrage à la suite de ceux de

saint Justin, dans l'édition des Bénédictins.

U y en a eu aussi une très-beHe édition à

Oxford en 1700, in-81, avec des notes, et qui
a été donnée par Worth, archidiacrede Wor-
cester.-Tatien avait aussi composé une con-

corde ou harmonie des quatre Evangiles,
intitulée Diatessaron par les Quatre cet

ouvrage a souvent été nommé l'Evangile de

Tatien'ou des encro<t'<e< et il a encore eu

d'autres noms il est mis au nombre des

.évangiles apocryphes. On n'accuse p(Mnt

Fauteur d'y avoir cité ou copié d? ftttrx evan-

gitcs; aussi cet ouvrage fut goûté par les
orthodoxes aussi bien que par les héréti-
ques. Théodorët qui en avait trouvé plus de
drox cents exemplaires dans son diocèse,
les ôta des mains des Sdètes et leur donna

en échange les quatre Evangiles, parce que
l'auteur y avait supprimé tous les passages

qui prouvent que le Fils de Dieu est né de
David, selon la chair. On a été longtemps

persuadé que cet ouvrage n'existait plus';
celui qui a été mis sous le nom de 2'at)eM

dans la
J?)Nto<h~Me

d~ Pères, a été fait par

un auteur latin bten postérieur au n* siècle:

mais le savant Assémani découvrit dans i'O-

rient. une traduction arabe du Diatessaron,
et la rapporta à Rome,BtMto<he~ue onettta/e,

t. i, à la fin. On pourrait vérifier si ce livre

est conforme à ce que les anciens ont dit
de celui de Tatien.

Jusqu'à présent les plus habiles criti-

ques avaient pensé que son Discours contre

les pa:en< avait été écrit vers l'an 168, et

avant que l'auteur fût tombé dans l'hérésie;
ils n'y voyaient aucun vestige des erreurs

des encratites 2ti des gnostiques, mais plu-
tôt de la doctrine contraire. Le Clerc, qui l'a

examiné avec des yeux critiques, Z7t~. ec-

clés., an. 172, § 1, p. ~35; l'éditeur d'Oxford,

qui en a pesé toutes les expressions les

Bénédictins, qui en ont fait l'analyse; Bullus,

Bossuet, le père Le Nourry, etc., eu ont

ainsi jugé. Mais Brucker, dans son ~f)x<.

crit. de la philos., t.111, p. 378, soutient que
tous se sont trompés, que ce discours ren-

ferme déjà tout le venin de la philosophie

orientale, égyptienne et cabalistique, de la-

quelle Tatien était imbu; qu'il y enseigne
évidemment le système des émanations, qui
est la base et la clef de toute cette philoso-

phie que les apologistes de cet auteur ont

perdu leur peine, en voulant donner un

sens orthodoxe à ses expressions.
Pour contredire ainsi des hommes aux-

quels on ne peut refuser le titre de savants.

il faut de fortes preuves; voyons s'il y en

a i° Tatien, dit Brucker, avertit qu'il a re-

noncé à la philosophie des Grecs, pour em-

brasser celles des barbares; or celle-ci était

évidemment la philosophie des Orientaux.–

Si Brucker n'avait pas commencé par suppo-

ser ce qui,est en question, il aurait vu que,

par la philosophie des barbares, To<!<M a'

entendu la philosophie de Moïse et des

chrétiens, parce que les Grecs nommaient

<'a'6~rM tout ce qui n'était pas grec. H s'en

est clairement expliqué ~W<. Pons., n. 29
edit. Oa-on. n. ~6, il dit « Ué~outé des fa-
bles et des absurdités du paganisme, incer-

tain de savoir comment je pourrais ttouver

la vérité, je suis tombé par hasard sur des

livres barbares, trop anciens pour être com-

parés aux sciences des Grecs, trop divins

pour être mis en parallèle avec leurs erreurs;

;'y ai ajouté /ot. à cause de la simplicité du

style, de la candeur modeste des écrivai"s,
de la clarté avec laquelle ils expliquent la

création (~om<) de l'univers, de la connais-

sance qu'ils ont eue de l'avenir, de l'excel-

lence de leur morale, du gouvernement
universel qu'ils attribuent, à un seul Dieu,
n. 31 (M) il est à propos de faire voir que
notre philosophie est plus ancienne que les

sciences des Grecs. » H prend pour termes

de comparaison Moïse et Homère; il prouve
par l'histoire profane que le premier a de-
vancé de longtemps le second. Peut-on re-
connaître à ces traits la philosophie des

Orientaux et des gnotisques ?
2° Tatien, continue Brucker, a enseigné

le système des émanations, c'est-à-dire que
la matière et les esprits sont sortis de Dieu

par émanation, et non par création c'était

ledogme favori des Orientaux. Le contraire

est déjà prouvé par la profession de foi que
cet auteur vient de faire, en disant qu'il a

cru aux livres barbares, à cause de la clarté

avec laquelle ils expliquent la naissance de
l'univers or les écrivains sacrés n'ensei-

gnent point les émanations, mais la créa-

tion voyez ce mot. H ya plus; au motGifos-

TIQUES, nous avons fait voir que ces héré-
tiques admettaient non l'émanation, mais

l'éternité de la matière, Ils pensaient sans

doute que les deux premiers dons ou esprits
étaient sortis de la nature divine par émitna.

tion mais l'un était mâle et l'autre femelle,

et c'est de leur mariage que la famille di's
~ont était descendue. Il est donc faux que

l'hypothèse des émanations soit la clef do
tout le système théo!ogique des gnostiqncs
et des Orientaux.

Mais il faut entendre parler Tatien lui-

même, et voir les passages dont Brucker et

tant d'autres ont abusé. N. (6), il dit

Notre Dieu n'est pas depuis un temps; il

est seul sans principe ou sans commence-

ment, puisqu'il est le principe de tout ce qui
a commencé d'être. Mest esprit, non mêléavec

la matière, mais le créateur (xKTa~xEKKe-rnf)
des esprits ma!ériels et des formes de la ma-

tière. 11 est invisible et insensible, père de

tous les êtres visibles ou invisibles. M N. 5 (7)
« Je vais exposer plus clairement notre

croyance. Dieu étftit au commencement, et

nous avons appris que le commencement ou

le principe do toutes choses est la puissance
du Verbe. Lorsque le monde n'était p;)s
encore, le Seigneur de toutes choses était

seul mais comme il est la toute-puissance
et la subsistance des êtres visibles et invi-

sibles, tous étaient avec lui. Le Verbe, qui

était en lui, étu't aussi avec lui par sa pro-

pre,puissance. Par un acte de volonté de
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cette nature simple, le Verbe est sorti ou

s'est montré il n'est pas sorti du vide, c'est

le premier acte de l'Esprit. Nous savons que
c'est lui qui a fait te monde. Or, il est né

par participation et non par retranchement.

Ce qui est retranché'est séparé de son prin-
cipe, ce qui en vient par participation et

pour une fonction ne diminue en rien le

principe duquel il procède. De même qu'un
flambeau en allume d'autres; sans rien per-
dre de sa substance, ainsi le Verbe naissant

de la puissance du Père ne le prive pas de
sa raison ou de son intelligence. Quand je
vous parle et que vous m'entendez, je ne

suis pas privé pour cela de ma parole mais,
en vous parlant, je me propose de produire
un changement en vous. Et de même que le

Verbe engendré au commencement a pro-
duit notre monde, après en avoir fait la ma-

tière, de même moi, régénéré à limitation

du Verbe, et éctairé par la connaissance de
la vérité, je donne une meilleure forme à

un homme de même nature que moi. La ma-

lière n'est pas sans commencement comme

Dieu, et n'étant point sans principe, elle n'a

pas le même pouvoir que Dieu, mais elle a

été faite; "He est venue non d'un autre,

mais du seul ouvrier de toutes choses. ? N. 7

(10) « Le Verbe céleste, esprit engendré du
Père intelligence née d'une puissance

intelligente a fait l'homme à la resseni-

htanco de son Créateur, et image de son

immortalité, afin qu'ayant reçu de Dieu une

portion de la Divinité, il pût participer aussi

ài'immortatitéquiestpropreaDieu.Avantde
faire t'homme, te Verbe a produit les anges, a

Remarquons d'abord que Tatien ne donne

point ce qu'il dit du Verbe et de ses opéra-

tions, comme une opinion philosophique,
mais comme une doctrine apprise par révé-
lation A'OMN avons appris, nous savons que
c'est lui qui a fait le monde. H est évident

qu'il avait dans l'esprit les premiers versets

de t'Ëvangite de saint Jean, et qu'il se se~t
des mêmes expressions.

3* L'un dira sans doute que dans tout ce

long passage il n'y a point de terme qui si-

gnifie proprement et en rigueur la cr~t'oK;
mais itn'y en a point non plus dans saint

Jean parce que le grec non plus que tes

autres langues, n'avait point de terme sa-

cramentetpourrendrccette idée. Foy. CnÉA-

T'o?!. Personne cependant ne s'est avisé de
penser que saint Jean admettait les émana-
lions. Ceux qaj les ont admises n'ont ja-
mais dit que la matière a eu un commen-

cement, (ju'e)te a été faite ou produite,

qu'elle est l'ouvrage de celui qui a fait tou-

les choses, comme s'exprime ?'a<!eH. Encore

une fois les gnostiques ont supposé, comme

Platon, ta matière éternctte. Pour qu'elle fût
sortie de Dieu par émanation, il aurait fat!u,
qu'etie fut en Dieu de toute éternité or

l'atien nous avertit que Dieu ne fut jamais
mêlé avec la matière. Selon.sa doctrine, la

production de la matière a été un acte de la

puissance du Verbe suivant le sentiment

des phitosophes, les émanations se faisaient
par nécessité de nature; ils étaient oersua-

dés que Dieu n'a jamais existé sans rien pro-
duire. 2'attem enseigne le contraire. Foy.
EMANATtON. Il dit que c'est le Verbe quia
fait ou produit les anges et tes âmes humai-

nés, et ç'a été encore un acte de puissance.
ces êtres ne sont donc pas sortis de lui parr
émanation. Bruckeriui reproche d'avoir a,<-
pété ces esprits matériels; en quel sens JT~
«en et d'autres Pères ont cru que Dieu seul

est esprit pur, toujours séparé de toute ma-

tière au lieu que les esprits créés ne sub-
sistent ja'nais sans être revêtus d'une es-

pèce de corps subtil. Celle erreur n'est n<

grossière ni dangereuse. Mais l'hypothèse
des émanations est-elle compatible avec la
notion d'esprit pur, de nature simple, que
2'o<:eK attribue à Dieu? Voy. ÂNGtt, Es-

PR :T, etc.

4° S'il est question dans son texte d'une
émanation, c'est de celle du Verbe, avant la

créatioo, ou plutôt paria création du monde.
1I dit en effet que le Verbe est émané, <or~.

né, provenu du Père. Mais on a prouvé cent
fois contre les ariens et les sociniens, que
dans le style des anciens docteurs de fEgtisc,
lorsqu'ils parlent du Verbe divin, émaner,
sortir, naître, procéder, etc., signiGent seu-
lement se produire au dehors se montrer,
se rendre sensible par les œuvres de la créa'
tion.

Quoi qu'en dise Brucker. ceux qui ont
soutenu que Tatien a enseigné t'éternité et
la divinité du Verbe, n'ont pas eu tort. Eu

effet, Tatien dit que Dieu est sans commen-

cement, qu'avant d'émaner de fui pour créer
le' monde, le Verbe était en lui et avec lui,
non en puissance comme le monde qui n'cxis.-
tait pas encore, mais avec «Mf pM~Mnee pro-
pre, par conséquent subsistant en personne.
H dit que le Verbe est émané de Dieu par

participation;, quoi a-t-il participé, sinon
à ta puissance et aux attributs de Dieu 7i)
dit qu'en sortant du Père, il ne s'en est pas
séparé, parce que Dieu n'a jamais pu être
sans son Verbe, sans sa raison ou son in-

tettigence éternetie. Si ce langage n'exprime
point la divinité du Verbe, aucune profes-
sion de foi ne peut suffire; mais il est bien
diflérent de ceiui des philosophes orientaux,
des gnosti.ques, des caba!istcs, de cetui des
ariens.

5-- Le Clerc, Ct~. ~cc~ an. 172, p. 378,

§ 3, dit que toute cette doctrine de J'atien est

fort obscure, que les païens n'en pouvaient
rien conclure, sinon que les chrétiens ad-

mettaient deux dieux, l'un supérieur et par

excellence, l'autre engendré de lui et nommé

te Verbe, créateur de toutes. choses; qu'il
aurait été mieux de s'en tenir aux paroles
des apôtres et de. ne point entreprendre

d'expliquer des choses inexplicables. Cela

eût été bon, ai tes païens eussent voulu s'en

contenter, mais ils répétaient sans cesse que

ta doctrine des chrétiens n'était qu'un amas

de fables et de contes de vieittes, bons tout t

au plus pour amuser des enfants. 2'<t<!€tt

voûtait leur faire voir que c'était une doc-
trine profonde et raisonnée, une philosophie
plus vraie et plus solide que toutes tesvi-



TE)! 652TEM6S<

stons des prétendus sages du paganisme. La

manière dont il expose t'émanation du Verbe

au moment de la création, ne ressemble en

rien aux généatogies ridicules des dieux,
admises par les païens, ni aux émanations

des éons, forgées par les gnostiques.
6° Origène et Ctément d'Alexandrie re-

prochent à Tatien d'avoir dit que ces paro-
les de la Genèse, Qxe la lumière soit ex-

priment plutôt un désir qu'un commande-

ment et qu'il a parlé comme un athée en

supposant aue Dieu était dans les ténèbres.

Or, dit Brucker, c'était un dogme de la phi-
losophie orientale égyptienne et cabalisti-

.qué. Mais ce n'est point dans le Discours

contre les gentils que 7'a<teM a ainsi parlé

peu nous importe de savoir ce qu'il a rêvé

lorsqu'il est devenu hérétique, et qu'il a

embrassé la plupart des visions des gnosti-

<jU<'S.
7° Nous ne nous arrêtons point à prouver

que dans ce discours, il n'a enseigné ni la

matériatiténi ta mortalité de l'âme; les édi-

teurs de saint Justin t'ont justifié à cet égard,

Fr~y;, 3e part., c. 12 n. 3. II a du moins

déclaré positivement que l'âme humaine est

immortelle por~rdce; cela nous suffit.

8°'L'édit(ur d'Oxford prétend que Tatien

y a répmuvé le mariage il dit, n. 3t (55)
e Qu'ai-je besoin de cette femme peinte par

Périctymèue, qui mit au monde trente en-

fants dans une seule couche, et que l'on

prend pour une merveille? Cela doit être

regardé plutôt comme l'effet d'une intempé-
rance excessive et d'une lubricité abomina-

h)e. ') Mais autre chose est de condamner

i'usape modéré du mariage et autre chose

de blâmer t'intcmpérance dans cet usage.
9° Enfin, Brucker prétend que Tatien a

emprunté de Zoroastre et des Orientaux le

système des émanations et l'opinion que !a

chair est mauvaise en soi. Cependant nous

voyons par le Zend-Avesta que Zoroastre

u'n enseigné ni l'un ni t'autre; on ne con-

naît aucun autre philosophe oriental dont

un puisse prouver les sentiments par ses

ouvrages.
H serait inutile de pousser plus loin l'a-

pologie du discours de 7'a<:eK; nous ne pré-
tendons point soutenir qu'il est absolument

irrépréhensible, mais il y a de l'injustice à y
chercher des erreurs qui n'y sont point.
Brucker a commencé par supposer sans

preuve, ou plutôt matgré toute preuve, que
cet auteur était déjà pour lors imbu des opi-
nions de la philosophie orientale ensuite il

part de cette supposition fausse pour en ex-

pliquer toutes les.phrases dans le sens des
gnostiques. Dès que son principe est faux,

toutes tes conséquences qu'il en tire, toutes

les interprétations qu'il donne sont ittu-

soires. Au mot CNosTtQCEs nous avons fait
voir que le plan de philosophie orientale,

forgé par les critiques protestants n'est
qu'un système conjectural imaginé pour tra-

vestir la doctrine des Pères de l'Eglise.. Fo~.
Pa!LOSOPB)E, PLATONISME, CtC.

TÉMOIGNAGE. Ce mot, dans le sens pro-
pre, ~igni(!e l'altestation que fait un homme

en justice de ce qu'it vu et entendu ains!

!e témoignage ne peut avoir lieu qu'à l'égard
des faits. Mais ce terme, dans l'Ecriture

sainte, a d'autres significations. 1° it dési-

gne un monument; ainsi, CeM., c. xxt, v.

M, Lahan et Jacob, après s'être juré une

amitié mutuelle, érigent pour monument de
cette alliance un monceau de pierres,

comme un témoin muet de leur serment

Laban le nomme ~a<aad, le monceau ~MOt~,

et Jacob, <e monceau du ~mot~Ma~e. Après
le partage de la terre promise, les tribus

d'Israël placées à l'orient du Jourdain, étè-

vent de même un grand las de pierres en

forme d'autel, pour attester qu'elles veuient

conserver l'unité de religion et de culte avec

les tribus placées à l'occident. Josué, c. xxn,

v. 10. 2° tt désigne la loi du Seigneur, parce
que Dieu témoigne ou atteste aux hommes

ses volontés par sa loi. 3° Dans l'origine,
testament et témoignage sont synonymes,

parce que le testament d'un mourant est le

témoignage de ses dernières votontés il en

est de même en hébreu; et comme une a)-

liance se conclut toujours par des témoi-

gnages extérieurs de (idétité mutuelle, l'ar-

che qui renfermait les tables de la toi, est

appelée indifféremment l'arche du <Mfnmen<,

l'arche du témoignage l'arche de l'alliance.

Le tabernacle est aussi nommé la tente du

<~mot~K<t<ye, parce que c'est là que Dieu an-

noncait ordinairement ses volontés à Moïse

et au peuple. ~° Il signifie quelquefois une

prophétie, par la même raison Dieu dit à

isaïe.c.vm, v. 16 « Tenez secrète cette

« prophétie, cachetez ma loi pour mes dis-

ciples » Liga testimonium, signa legem in

discipulis meis.
TÉMO)G~A3E (FAUx). Ce crime est proscrit

non seutement par le secund précepte du dé.

calogue, qui défend de prendre le saint nom
de Dieu en vain, mais encore par le neu-

vième en ces termes «Tu ne porteras point
« faux ~mo:t)a~e contre ton prochain, a.
Suivant la loi, un faux témoin était con--

damné à la peine du talion, ou à subir la

même peine qui aurait été décernée contre

t'accusé, si celui-ci avait été jugé coupa-
ble. Deut., c. xix, v. 19. H est très-évident

que ce crime est contraire à la loi natureiïe.
Les lois civiles ont toujours condamné les

faux témoins; les lois ecclésiastiques n'ont

pas été moins sévères par le 7~° canon du

concile d'Elvire, un homme convaincu de

faux témoignage est privé de la communion

pour cinq ans, dans le cas ou il ne s'est pas
agi d'une cause de mort; dans le cas con-

traire, te témoin était censé homicide, et

comme tel privé <)e la communion jusqu'à
l'article de la mort. Les roncites d'Agde en

506, et de Vannes, en ~65, le soumettent à

la même peine, jusqu'à ce qu'il ait satisfait

au prochain par la pénitence le premier et.

le deuxième concite d'Artes conGrmentcette

discipline, le dernier néanmoins laisse la

longueur de cette pénitence au jugement de

l'évêque. Hingham. Orig. ecc~ t. xvt, c

13, § 1, t. VH, p. 510. Les docteurs de t'E-

glise pensent à peu près de même de la ca-
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lomnie fléchie et préméditée, quoiqu'elle

ne s"it pas appuyée par un faux serment.

TÉMOIN. L'on sait assez ce que ce terme

signifie. La loi de Moïse défendait de con-

damner personne à mort sur la déposition
d'un seul homme, mais le crime était censé

prouvé par l'attestation de deux ou trois

témoins; Deut., c. xvn. v. 6. Lorsqu'un

homme était condamné à mort, les t~tot'M.!

devaient frapper les premiers, lui jeter la

première pierre, s'il était lapidé. Jésus-

Christ fit allusion à cet usage, lorsqu'il dit
aux pharisiens qui lui présentaient une

femme surprise en aduttère (h<e celui de

t;ot<~ qui est sans p~c/t~~Mt~~e ~tprcmt'ere

pierre (Joan., vu). 7). Fot/. ADULTÈRE.

L'écriture appelle aussi témoin celui qui
publie une vérité; dans ce sens Jésus-Christ
dit à ses apôtres Fot<s serez mes TÉMO'Ks

(.4c<. t, 8); parce que leur prédication con-

sistait à rendre témoignage de ce qu'ils
avaient vu et entendu, Y<Mn., c. t, v. 1. Ils

se donnent eux-mêmes pour témoins de la

résurrection de Jésus-Christ. Act., c. tr, v.

32. it est dit que saint Jean-Baptiste avait

aussi rendu témoignage au Sauveur, parce

qu'il avait vu le Saint-Esprit descendre sur

lui au moment de son baptême, Joan., c. i,
v. 15, 19, 32. Dans ce même sens l'on a

nommé martyrs ou témoins, ceux qui ont

donné leur vie pour attester la vérité de
notre religion saint Etienne est le premier

qui ait été ainsi appelé, ~c< c. xxn, v. ~0.

Foy. MARrvn.

Puisque la doctrine de Jésus-Christ a été

d'abord annoncée par des témoins, nous con-

cluons qu'elle a dû se transmettre de fnême
aux générations suivantes; une doctrine
révélée de Dieu ne peut ni ne doit se perpé-
tuer autrement. C'est ce que nos controver-

sistes ont appelé probalio /:<~e: per lestes;

WaUembourg, tract. 5. Hn effet, de même

que t's apôtres ont été capables de rendre

un témoignage certain et irrécusable de ce

qu'ils ont entendu de ta bouche de Jésus-

Christ et de ce qu'ils lui ont vu faire, les dis-

ciples immédiats des apôtres, qui en ont

reçu la mission ou la charge d'enseigner les

(idètcs, ont été capables aussi d'attester avec

certitude ce qu'ils ont ouï dire aux apôtres,
et ce qu'ils teur ont vu faire. Si les apôtres
ne les en avaient pas jugés capables, ils ne
leur auraient pas confié une fonction aussi'

importante. Ces seconds témoins doivent donc
être crus, lorsqu'ils attestent qu'ils ont reçu
des apôtres la doctrinequ'ils enseignent eux-

mêmes aux fidèles. Comme plusieurs de
ceux-ci avaient entendu prêcher tes apô-

tres, il n'a pas été possible à leurs pasteurs
d'en imposer sur ce fait éclatant et public.

H ne servirait à rien de dire que les apô-
tres avaient reçu la plénitude des dons du
Saint-Esprit, et que leurs disciples .n'ont pas
été favorisés de la même grâce. Nous sommes

convaincus, par les écrits mêmes des apô-

tres, qu'ils donnaient le Saint-Esprit par
l'imposition de leurs mains, cérémonie que
nous appelons l'ordination ils nous disent
que les pasteurs qu'ils ont préposés au gou-

verncmcnt des églises ont été établis par le

Saint-Esprit; que c'est Jésus-Christ lui-

méme qui a donné à son Eglise des pasteurs

et des docteurs, aussi bien que des apôtres

et des évangétistes. pourmaintenir t'u"ité.de

la foi; que Jésus-Ct'rist a envoyé le Saint-

Esprit pour toujours, etc. Donc tes pasteurs
choisis par les apôtres ont aussi reçu le

Saint-Esprit pour remplir avec succès le mi-

nistère dont ils étaient chargés. Nous ajou-
tons que, s'il avait été nécessaire pour main-

tenir l'unité de la foi, que les pasteurs re-

çussent le Saint-Esprit avec la même p)éni-
tude que les apôtres Jésus-Christ le leur

aurait certainement donné car ennn ce di

vin Sauveur n'a pas étabti son église pour
la laisser bientôt défigurer par l'erreur; il

n'a pas apporté la vérité sur la terre pour la

laisser bientôt étouffer pnr des intentions

humaines; it lui a promis au contraire son

assistance jusqu'à la Hndessièctes. On ne

gagnera. pas davantage en disant que les

apôtres ont mis par écrit la doctrine de Jé-
sus-Christ, que c'est dans leurs livres, qu'il
faut la chercher. 1° Les tivres ne sont d'au-
cun usage pour tes ignorants, et les vérités

de la foi sont faites pour tout le monde. 2 tt

est faux que les apôtres aient écrit toute la

doctrine de Jésus-Christ, sans en rien omet-
tre du moins on t'affirme sans preuve, et

nous ferons voir le contraire au mot 'l'RA-

DITION. 3° Le ptus grand nombre des apôtres
n'ont rien écrit, du moins on n'a jamais
connu aucun de leurs ouvrages; tous cepen-
dant ont fondé des églises,et ont laissé après
eux des pasteurs pour enseigner les Hdète~.
4° Les apôtres ont écrit dans une seule tan

gué qui n'était en usage que dans t'em~xre

romain, et ils ont fondé le christianisme

chez des peuples qui ne l'entendaient pas
nous ne voyons point qu'ils leur aient or-
donné de l'apprendre ni qu'ils aient f.ut

traduire leurs écrits dans toutes les tangues
donc ils ont jugé que leur doctrine pouvait
être connue, professée et conservée autre-

ment. 5° Plusieurs peuples ont été chrétiens

pendant fort longtemps, sans avoir dans

leur langueune traduction des livres saints

et quand ils l'auraient eue, ils n'auraient

pas dû s'y fier, à moins qu'ils n'eussent été

certains de la fidélité de cette version.

6° C'est sur le sens de ces mêmes livres que
sont survenues toutes les disputes, et qu'ont
été fondées toutes les erreurs en matière de

foi vingt sectes ditTérentes n'ont pas man-

qué d'y trouver à point nommé toutes les

opinions fausses qu'it leur a plu d'adopter.
it a donc toujours fallu un guide, un ga-

rant, une règle, pour saisir avec certitude

le vrai sens de ces livres, et il n'y en a ja-
mais ou d'autre que le témoignage, L'ensei-

gnement, la tradition des pasteurs. De mémo

que les apôtres ont donné aux pasteurs du

t" siècle leurs écrits, et le sens dans lequel
il faut les entendre, ces pasteurs ont trans-

mis l'un et t'autre à ceux du n" siècte,

ceux-ci à ceux du m', et ainsi de sui.te jus-
qu'à nous. II est absurde de consentir par
nécessité à recevoir par ce témoign 'ge la
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connaissance des écrits authentiques de!

apôtres, et de ne vouloir pas recevoir part:
même voie le sens qu'il faut leur donner. S

les pasteurs de t'Egtisc sont croyables lors-

qn'its attestent que têts et tels écrits sont vé.

ritablement des apôtres, pourquoi ne !(

sont-its plus lorsqu'ils attestent que les apô
Ires leur ont appris à y donner tel ou te

sens? Nous cherchons vainement dans te'

livres de nos adversaires une réponse solide

à ce raisonnement. Foy. ECRITURE
SAINTE,

EGt.tSE, TRADtTIO!'), etc.

TÉMOINS
'trois). Fo~. SAINT JEAN L'EvAN- ·

GÉLISTE.

TEMPËRANCE vertu morale et chré-

tienne qui consisteà éviter tes plaisirs exces-

sifs, défendus on dangereux. Elle a été louée

et recommandée par les philosophes païens
les plus sages, aussi bien que par les au-

teurs sacrés. Mais c'est à tort que les cen-

seurs de la morale chrétienne prétendent

qu'elle nous défend tous les pt.tisirs sans

exception. 11 y a nécessairement du plaisir
à satisfaire les besoins du corps et à exercer
les facultés de i'ame Dieu a voulu par cet

attrait engager l'homme à se conserver et
a regarder la vie comme un bienfait il ne

lui en fait donc pas un crime. Mais l'expé-
rience prouve que l'usage immodéré des plai-
sirs opère notre destruction, nous les rend

bientôt insipides, et que l'abus des plaisirs
innocents nous conduit à rechercher les

plaisirs criminels. it est d'ailleurs. si ordi-

naire à l'homme de rechercher le plaisir
pour lui-méme et d'en abuser, t'épicuréismo
était si généralement répandu dans le monde

du temps de Jésus-Christ, plusieurs philo-

sophes avaient enseigné des maximes si

scandaleuses et avaient donné de si mauvais

exemples, que ce divin Maître ne pouvait

pousser, trop loin la sévérité pour réformer

les idées des hommes et le relâchement des
mœurs. De ta ces maximes austères de

t Evangite ZfeuretM: les pauvres d'e~nt.
heureux ceux qui ~Cttrfnt; heureux ceux qui

.OM/ren< pc~cM~tOK po!<r la justice, etc.

(/!f<t~/t. v). ~t'~Me~u'MM veut me suivre, qu'il
porte sa croix tous ~e.!j'OMrs de sa t)t'e.(~Mc.tx,

~3). Ceux qui sont d y~x~-C/i' crucifient
letcr chair avec ses vices et ses convoitises.

(f'a~. v, ~), etc. TeUe est la destinée à

taquette devaient s'attendre les disciples d'un
Dieu cruciué, au milieu d'un monde livré à

t'amour euréné des plaisirs. Mais comment
ne pas écouter un maître qui a confirmé ses

leçons par ses exemples, qui a promis à ses

disciples dociles le secours de sa grâce, et

qui leur assure une récompense éternette ?

.Avec de pareils encouragements, un Dieu a

droit d'exiger de l'homme des vertus qui
paraissent au-dessus des forces de l'huma-

hité. Une preuve qu'il n'y a rien dans tout

cela d'excessif, c'est que les saints l'ont pra-
tiqué et te font encore; loin de se croire

fnatheureux, its disent' comme saint Faut

Je suis content etje ~ut'ï transpoild de ~ote'e

at'Mtt<teudMa/7!tc<to!M e< des s&M/ancM.

(//Cor.vn.&)
Si cette morale avait besoin d'apologie

selle se trouverait justifiée par le spectacle
t de nos mœurs il suffit de regarder ce qui
i se passe parmi nous pour voir les désor-

dres que produit l'amour excessif des plai-
sirs dans tous les ordres de la société. Les

profusions insensées des grands qui renver-

sent leur fortune, une ambition que rien ne

1peut assouvir, les productions des deux
) mondes rassemblées pour satisfaire leur
) sensualité la négligence des devoirs tes

plus essentiels de ta part de ceux qui occu-

pent les premières places la rapacité des
hommes opulents, la fureur d'accumuler

par les moyens les plus bas et tes plus mal-

honnêtes, pour finir ensuite par une ban-

queroute frauduleuse, les talents frivoles
honorés et enrichis aux dépens des arts uti-

les, la paresse et le faste introduits dans

toutes les conditions, la bonne foi bannie de
tous les états l'impudence du libertinage

érigée en vertu, la jeunesse pervertie dès

l'enfance, etc., etc., voilà les tristes effets
d'un goût effréné pour les plaisirs. tt n'est

pas étonnant qu'avec un'esprit et un cœur

gâtés on ne puisse plus souffrir la morale
de l'Evangile, et que les anciens philosophes
partisans du stoïcisme soient regardés comm&
des rêveurs atrabilaires. ~oy. MORALE CHRÉ-

TIENNE, MORTIFICATION, PLAISIRS, etc.

~TEMPÉRANCE (SooÉrë DE). L'intempérance
avait été poussée à des excès horribles aux Etats-

Unis, en Angleterre, en Irlande. Les méthodistes
avaient plusieurs fois tenté d'établir des sociétés de
Tempérance; leurs tentatives avaient échoué, II se
trouva nn religieux carme qui devait avoir plus de
succès. L. P. Théobatd Ma'hew eut d'abord beau-
coup d'adhérents dans la ville deCo'k; il y établit
une société de Tempérance dont les membres pre-
naient l'engagement suivant Je promets de m'b-
stenir de toute liqueur enivrante, à moins qn'ctie ne
me soit commandée par ordonnance du médecin,
et de contribuer par tous les moyens qui seront eu.
mon pouvoir à empêcher l'intempérance chez les
autres. L'association fit bientôt de grands progrès
la foule accourut des pays lointains pour contracter
un engagement entre les mains du P. Ma'hew. )t

parcourut tui-memé les différentes parties des Iles-

t!ntanni()ucs pour prêcher l'association et recevoir
les associés. La société de Tempérance s'est étendre
aux Ktats-tjnis, au Canada, à la NouveHe-ttuttande,
a la N uvelle-Ecosse et dans les tudes orientâtes.
Un dit qu'il y a très-peu d'exemptes de viotatiun do

t~ngageutent contracté. M. O'Suttivan écrivait :m
t*. Mathew en 1843 que sur mille associés qu'it
comptait dans sa paroisse, six seute'nent avaient

été parjures dans l'espace d'un an. Commencée
en 1858, l'association de Tempérance comptait, en

.1842, 5,348,455 personnes.

TEMPLE, édifice dans lequel les hommes
se rassemblent pour rendre leurs hommages
'à la Divinité. La censure que les incrédules

et d'autres critiques téméraires ont faite de
cet usage, nous donne lieu d'examiner plu-
sieurs questions: 1° s'il y a eu des temples
chez les païens avant qu'it y en eût aucun

destiné au culte du vrai Dieu 2° si l'usage
en est répréhensi.bte ou dangereux 3" si

Dieu n'a permis aux Juifs de lui en élever

un que par condescendance pour teur gros-

sièreté ~° si la magnificence de Ces cdifi' es

est un abus.
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§ 1. Les pOteMt ont-ils construit des temples

arant les ajorateurs du vrai Dieu ? Nous

convenons d'abord qu'avant fonction du

tabernacle fait par Moïse, l'histoire sainte

ne fait mention d'aucun édifice destiné au

culte du Seigneur. On conçoit aisément que
les premières peuplades n'ont pas pensé à

bâtir des temples, tant qu'elles ont été erran-

tes et bornées à la vie pastorale mais il ne
s'ensuit pas qu'elles en ont eu dès qu'elles

sont devenues sédentaires. Les critiques qui

se sont livrés aux conjectures, ont imaginé

que les peuples ont voulu avoir cette com-

modité pour le culte religieux aussitôt qu'ils

.ont habité des maisons solides et qu'ils ont

bâti des villes mais quelque vrai~emb!abté

que soit cette opinion, elle nous paraît dé-
truite par la narration des livres saints. H

est dit, Gen., cap. tv, v. 17, que Caïn, fils

aine d'Adam, bâtit une ville peu de temps

après le déluge il est parlé de Babylone et

d'Arach, d'Acliad de Chalane, de Ninive,

comme de villes déjà existantes, ou qui ne
tardèrent pas't'être bâties, c. x, v. 10 et 11:
Jtyy avait des vilies dans la Palestine, lors-

qu'Abrabam y arriva vers l'an 2100 du mon-

de mais it n'était pas encore question de
lieux fermés et couverts destinés au culte de
Dieu. On voit, c. xu, v. 7 et 8, qu'Abraham
éleva des autels au Seigneur Noé avait fait

de même au sortir de t'archeaprès ledéluge,
c. vm, v. 20; cela ne prouve point qu'ils
construisirent des édiHces pour contmuHr

d'y exercer te cutte religieux. Il est dit, c.

xxv, y. 22, que Rébeeca épouse d'Isaac,
alla consulter te Seigneur; nous ne savons

ni en quel lieu ni de qu<He manière. Jacub

son fils appela Béthel, maison de Z)te«, t'en-

droit dans tpquet il eut un songe prophéti-
que, et dans lequel il consacra une pierre

par une onction c. xxvm, v. 17 et 22. Ason

retour de la Mésopotamie, il y éleva un autel

et y offrit un sacrifice avec toute sa maison,
et nomma de nouveau ce lieu la tK<t)xoM de

Dieu, ou plutôt le séjour, (le Dt'eM; c. xxxv,
v. 3 et 7. Or, un autel n'est pas un temple. H

en agit de même dans tous les lieux où il

s'arrêta, et il continua de mener une vie er-

rante et pastorale, jusqu'à ce qu'il allât

rejoindre Joseph en Egypte.
it paraît donc certain qu'avant t'entrée de

Jacob et de sa famille dans ce royaume, il

n'y avait encore eu aucun temple consacré
au Seigneur par les patriarches. Mais on no
peut pas prouver que les Egyptiens en
avaient déjà pour tors, ni que les Israélites

y
en aient vu aucun pendant tout leur sé-

Jour. tt y a donc lieu de croire que le tabfr-
nacte construit par Moïse dans le désert fut

non-seutement le premier temple consacré
.<u vrai Dieu, mais le premier édifice de cette

espèce dont on eût jamais ouï parler. Dans
tes premiers temps le mot temple ne signi-
fiait qu'un enclos, un terrain consacré.

Ce n'est point i'opioion de Spencer; il a

fait tous ses efforts pour persuader qu'avant
t'érectiondecetabnrnacte, les Egyptiens,

tes Chananéens et les autres peuples voisins
'de la Palestine; avaient déjà des temples des-

hues au culte de leurs fausses n<v)nités< et

que Muïso Ics a pris pour modèle de.Ze~t"
bus ~e&r. r:Mi< lib. m, dissert. 6, c. 1.

Pour é'abtirun fait aussi essenticl, malgré
le silence profond et constant des écrivains

sacrés, il faudrait des preuves positives et

solides Spencer n'en apporte que de très-

faibles, et nous espérons de lui en opposer
de meilleures déjà des savants t'ont fait
avant nous ;~)f~)t. de ~4ca~. <7M/nMtt';j/
t. LXX, in-12,p. 50et suiv. La premicrcqu'i)

a!tèguecstun passage du ~~t<t<fe, chap.

xxv!. v. 27 et suiv., dans lequel Dit dit
aux IsraéHtcs Si t)0tt~-t;o:<~ r~uJ~M contre

HtOt, ~ede'<rMt''a: vus lieux élevés et vos lieux

consacrés att~o<;t/. La question est de savoir

si ces lieux où l'on adorait le soleil ctaicnt

des temples. D'ailleurs ceci est'une menace

.contre ce qui devait arriver dans la suite, et

non un rt'proche de ce qui se faisait déjà

pour lors. Dieu ajoute Je re~utfftt t'o~ ville's

en solitude il ne s'ensuit pas que tes Israé-

lites dans !e désert hahitaient déjj des vittf.'s.

La seconde est que, dans ic M<foKOMe,
c. xxx!v, v. C, il est parlé de Heth-Péor, bu

Meth-Phogor.tamaisonoute/emp~edePho-

gor. Mais lorsque Jacob nomma ~e~A l <rt

maison de Dieu, le tieu dans lequel il avait

consacré une pierre, était-it question d'un
<emp<e!' Nous avouons que, dans le premier
tivre des 7{o!'j;,c.v,v. 2, il est parlédu tem-

ple dt'Dagon, mais il y avait pour lors plus
de quatre cents ans que le tabernacle était

coostruit. Dans ce même livre, c. 1. w. 7 et

9, to tabcrnacte qui n'6t:'it qu'une tente, est

aussi appcié la maison ou le temple du Sei-

gneur.– La troisième est que tes auteurs

profanes ont dit que les Egyptiens sont les

premiers qui aient bâti des temples. Matheu-

reusement ces écrivains sont trop modernes,
et ils connaissaient trop peu les Juifs pour
avoir pu savoir ce que l'on faisait dans les

temps dont nous parlons le plus ancien de
tous est Hérodote qui n'a vécu que mijtc ana

après Moïse. H ne savait sur les antiquités
de l'Egypte que ce qne.lui en avaient dit les

prêtres,et teurtétn~ignage n'était pas fort

digne de foi, puisqu'ils prétendaient que les

Egyptiens étaient tes premiers qui avaient

étevéaux dieux des autels, des statues et des

<efKp/e< Hérodote, t.n, §~: fait contredit

par t'Ecriturë sainte, qui nous apprend que
Noé, au sortir.de t'arche, après le détuge,
érigea un autel au Seigneur.

Quand Userait prouvé que les idolâtres

ont eu des tabernacles ou des <e/?t/)<e~ à peu

près en même temps que les Israélites, il
serait encore question de savoir tcsquetsoitt
servi de modèle aux autres. H y a pour te
moins autant de probabitité à soutenir que
tes Chananéens et les autres peuples voisins

ont imité les Juifs, qu'à supposer que Moïse

a copié les usages de ces nations idolâtres.

En tout genre la vraie retig'on a précédé les
fausses. Les écrivains qui.ont imaginé que
les «'t~/M sont aussi anciens que t'idotatrie
n'ont fait qu'une fausse conjecture. En effet,
il est constant que la 'plus ancienne iddta-
trie a été te culte des astres; t)oycx ce mut.
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Or, il n'est pas aisément venu à l'esprit des
hommes que le soleil et la lune qu'ils
voyaient dans le ciel pouvaient en descen-

dre pour venir, habiter dans un temple. Il

est ttès-probabte que tfs païens n'ont com-

mence à en t'âtir que quand ils se sont avi-

ses d'adorer comme des dieux les âmes des

héros, culte qui n'est pas de la plus haute

antiquité, et de les représenter par des sta-

tues qu'il fallut mettre à l'abri des injures
de l'air; MJttt. def~cad. de~/n.<cr)p< ibid.,

pag.59.
Au mot TARRRNACLE, nous avons vu que

le prophète Amos a reproché aux Juifs d'a-

voir fait dans le désert un tabernacle ou une

tente à Motoch, dieu des Ammonites et des
Moabitcs mais le tabernacle consacre au

cuite du vrai Dieu était déjà construit, Il

n'est pas prouvé que ces deux .peuples
avaient aussi pour lors des tentes sembla-

bles, ou des temples pour y exercer l'idolâ-

Irie. Le crime des Israélites a donc pu con-

sister en ce qu'ils firent pour Moloch une
tente serxbtabte au tabernacle que Moï~e

avait éteve au vrai Dieu. Ce n'est point ici

une conjecture hasardée comme les imagi-
nations de Spencer nous avons pour nous
des preuves positives. 1° 7)eM< c. tv, v. 7,

Moïse dit aux Israélites Il n'y <! atteste na-

tion assez p)'et't76<ytse pf)Mf avoir ses dieux

;)' Md'elle, comme le .~et~Hext' se rend présent
d toute.. nos prières. Quel est le peuple qui

puisse se <y/or<~er d'avoir des cere'motu'es
des fot.<, une religion, t.et?!&~a&~e~ Il celles que

je vous pre.!cr;<at(jotfrd'A)tt? Si les Egyp-

tiens, les Chananéens, les Madianites, les

Moabites, etc., avaient eu pour lors des ten-

tes ou des (e/np~M qu'ils eussent regardés
comme le séjour de leurs divinités, s'ils

avaient pratiqué pour elles les mêmes céré-

monies que Moïse prescrivait aux Israélites,
H n'aurait pas été assez imprudent pour
faire cette comparaison. L'on aurait pu lui

répondre que Moloch, Chamos, Béetphegor,

etc., habitaient'dans des temples construits

pour les adorer, tout comme le Dieu d'tsr .et
habitait dans le tabcrnacte; que t'en prati-

quait dans t'urcutte les mêmes cérémonies

qui étaient prescrites pour honorer le Sei-

gneur. 2° DeMf.,c.xu,v. 30. il dit aux Js-
raélites Gardez-vous d't'mtter les nations

que <'ot<~ devez d'~fMtre dans la terre qui vous

est promise, de pr<!<«er leurs cérémonies, et

de dire Comme ces nations ont adoré leurs

dieux, at'ns!j'adorerat le mien; vous ne ferez

rien de semblable pour le Seigneur votre Dieu.

Si Moïse n'avait fait qu'imiter dans ses lois

cércmouietles ce qui était en usage chez les

nations idolâtres, de quel front aurait-itosé

faire cette défense ? On aurait été en droit
de lui reprocher qu'il faisait le premier ce

qu'il défendait aux autres de faire et les

I~raéHtes toujours mutins ctréfractaires n'y
auraient pas manqué.–3'7&td-, v. 13 <t

14, il leur défend d'offrir leurs sacrifices,

leur encens, leurs prémices, dans tous les

lieux indifféremment, mais seulement dans

,le lieu que le Seigneur aura choisi, par con-

séquent dans le tabernacle. Donc un des

usages des idolâtres était de faire leurs sacri-

fices, leurs offrandes, leurs cérémonies par-
tout où il leur plaisait, et non daas un

temple destiné au cutte de leurs divinités.
Spencer tui-mémeaétéforcé dereconnaitrf

qu'un.très-grand nombre des lois cérémo-

nielles de Moïse avaient pour objet de leur

interdire les pratiques qui étaient en usage
chez les nations idolâtres. En recherchant

avec tant de soin dans les livres saints La

passages qui semblent favoriser son systè'n",
il ne devait pas omettre ceux qui le dédui-

sent. Nous savons que plusieurs auteurs

respectables semblent l'avoir adopté; mais.
dans une question de fait, il faut s'en tenir

non à des conjectures, mais à des témoigna-

ges. Aucune autorité ne peut prévaloir a

celle d'un historien aussi bien instruit que
l'était Moïse. On aura beau fouitter dans

toute t'antiquité,_on n'y trouvera rien qui

prouve qu'il y a eu des tabernacles plus
anciens que celui qu'il a construit, ou des

temples solides qui aient précédé celui de

8 domon.

§ Il. L'itsaqe des temples est-il dan~ere.a;
<'< répréhensible e't ~tt-m~me Spencer le pré-

tend c'est une des raisons dont il se sert

pour prouver que Dieu n'avait permis qu'on
lui en construisît un, que parcondescend.tn-
ce pour la grossièreté des Juifs. H a été suivi

par la foule des incrédules modernes ils

soutiennent comme lui, que la coutume de

bâtir des <etH/)/ei; esti'enet d'une erreur gros-
sière et qui contribue à l'entretenir. « Les

hommes, dit un déiste,ont banni la Divinité

d'entre eux, ils l'ont reléguée dans un sanc-

tuaire les murs d'un temple bornent sa

vue, elle n'existe point au-detà. Insensés

que vous êtes, détruisez ces'enceintes q'u

rétrécissent vos idées, élargissez Dieu, voyez-
te partout ou it est, ou dites qu'il n'est pas. 1)

Un autre prétend qu'un culte simple rendu

à Dieu à la face du ciel, surla hauteur d'une
colline, serait plus majestueux que dans un

temple où sa puissance et sa grandeur pa-
raissent resserrées entre quatre colonnes.

Ces réHexious sublimes sont-ettes solides ?

1° H serait fort étonnant que tes peuptes bar-
bares qui pratiquaient le cutte divin sur tes

montagnes ou dans les plaines, à la face <tu

ciel, eussent été ptus sages que les nations

poticécs, et que le genre humain dans son

enfonce eût eu plus de lumières et de philo-
sophie que dans son âge mûr. Nous vou-

drions que ceux qui admettent ce phénomène
eussent pris la peine de l'expliquer. Nous

savons très-bien que les patriarches ont

ainsi rendu leur culte au vrai Dieu dans les

premiers âges nous l'avons prouvé par
l'Ecrilure sainte. Dieu a bien voulu agréer
cette manière de t'honorer parce qu'elle
était analogue à la vie errante et pastor.tte
que menaient ces saints personnages. Mais

si cette manière était la meilleure et la plus
conforme aux notions du vrai culte, nous

soutenons que jamais Dieu n'aurait permis
à ses adorateurs de le changer, que jam.iis
il n'aurait ordonné aux Israélites de lui bâtir
un tabernacle et ensuite un temple. Di~u,
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qui est ta sagesse infinie et la vérité par es-

sence, n'a jamais tendu aux hommes un

piège d'erreur.- 2° II est incontestable, et

plusieurs savants l'ont prouvé, que la plus

ancienne idolâtrie a été le culte des astres

Moïse l'a défendue aux Israélites, De(f< c.

)v,.v. i9 et c'est la seule dont il soit parlé
dans le livre de Job, c. xxxt, v. 26. Par cette

raison, fane des plus anciennes supersti-

lions a été de pratiquer le culte religieux
sur les montagnes, que l'Ecriture sainte ap-

pelle les /iau<eM;.e; les païens croyaient

par là se rapprocher du ciel ou du séjour

des dieux Num., c. xxn, v. M c. xxuf, v.

<.e!c. Me'm. de l'Académie, ibid., p. 63.

Croirons-nous que Dieu voûtait autoriser

celte superstition, lorsqu'il ordonna à Abra-

ham de lui immoter son fils Isaac sur une

montagne, et lorsqu'il paria aux Israélites

sur le mont Sinaï ? Non, sans doute Di< u

choisit ces lieux de préférence, parce que
l'on ne pouvait pas voir comme en rase

campagne, ce qui s'y passait. Mais Moïse

défendit expressément cette pratique aux Is-

raé)ites; feM< c. xxvt, v. 30. tt leur or-

donna de détruire tous ces hauts lieux des

utotâtres ~VMm., c. xxn!, v. 52 Deut., c.

X)!, v. 2, etc. Lorsque, dans la suite, les

Juifs retombèrent danscetabus,ils en furent

btamés par les écrivains sacrés; 7//

c. n), v. 2 et 3 c. an, v. 3i,etc. it est donc

très-probable qu'une des raisons pour les-

q~tcties Dieu voulut que l'on contruisit te

t.tbernacte, fut de convaincre ce peuple qu'il

n'était pas nécessaire d'aller sur les monta-

gnes pour s'approcher de Dieu, et qu'il dai-

gnait lui-même s'approcher de son peuple

<;n rendant sa présence sensible dans le

temple portatif érige en son honneur. Ainsi

ce que l'on prend pour une source d'erreur

en était justement le préservatif, it n'est

donc pas vrai qu'en bâtissant des temples,

les hommes aient banni la Divinité d'entre

eux, puisqu'ils ont cru au contraire que,

par ce moyen, ils serapprochaientd'etto.–3°

Quel est, en effet, le dessein qui a présidé à

la construction des temples? C'a été, en pre-
mier lieu, de s'acquitter plus commodé-

ment du culte divin; cela convenait aux

Israélites rassemblés dans un seul camp
le tabernacle fut placé au milieu. C'a été, en

second lieu, de rassembler dans uue seule

enceinte les symboles de la présence de

Dieu, afin de frapper davantage hmagina-
lion des hommes. Aucune de ces deux inten-

tions n'est blâmable c'est pour cela même

que Dieu a daigné s'y prêter l'une et l'au-

tre furent remplies par la construction du

tabernacle et du temple de Salomon. Ils'ren-

fermaient l'arche d'alliance dans laquelle

étaient les tables de la loi, le couvercle de
cette arche ou le propitiatoire était surmonté

lie deux chérubins dont les aîles étendues

fermaient une espèce de trône, symbole de
la majesté divine. On-y voyait un vase rem-

ph de la manne dont Dieu avait miraculeu-

sement nourri les Israélites pendant qua-
rante ans la verge d'Aaron l'autel des

parfums, la table des pains d'offrande, l'autel

sur )eq:je) on brûlait la ch.iir d''s victimes,
le chandelier d'or. Tous ces ohjftsrappe-
laiént aux Juifs les miracles et les bienfaits

dont ie Seigneur avait favorisé leurs pères,
et les cérémonies du cutte 'encouraient au

même but: le peuple ne pouvait avoir trop
souvent sous les yeux ces signes comméfoo-

ratifs, et ils ne pouvaient être rassemblé-:
que dans un temple. &.° Il est faux que
cette conduite ait donné lieu aux hommes
de penser que la Divinité est renfermée dans

les murs d'un édifice, et qu'elle n'existe

point au-delà.. Si les païens l'ont pensé
lorsqu'ils se sont fait des dieux semblables à

eux, il ne s'ensuit rien contre les adorateurs

du vrai Dieu. Moïse, après avoir construit

le tabernacle, continue de dire aux Israéli-

les Sachez donc et n'oubliez jamais que le

~c~Meure~ Ûtett dans te ciel et sur la terre,
et qu'il n'y eM a point d'autre que h<t (ûex<

'v,v. i9). Salomon, après avoir achevé Je

temple, dit à Dieu Pet<t-ot) croire, Seignear,

que MO[~ habit iez sur la terre? si toute l'éten-

due des cieux ne peut vous contenir, combien

moins serez-vous renfermé dans ce TEMPLE

que je vous qt M<! 1 (Ill Reg. vm, v. 27.)
Nous savons, très-bien que, malgré ces le-

çnns, les Juifs devenus idolâtres ont sou-

vent pensé comme les païens et qu'ils en

ont été repris par /s;<tf, c. Lxv), v. 1 mais

il ne s'ensuit point que c'était l'usage du

temple qui leur inspirait ces idées fausses.
Puisque les Juifs grossiers, aussi bien que
tes païens, abusaient également du eut o

rendu 'à Dieu sur les montagnes et de celui

qu'on lui rendait dans te<emp~e, nous deman-
dons lequel de ces deux cuiles il valait le

mieux choisir. –5° Dieu, Z~ec/t., c. xx, et

ailleurs, reproche aux Juifs captifs à Baby-

lone, toutes les prévarications du leurs pè-
res, surtout leur fureur à imiter les super-
slilions de l'Egypte, mais il leur promet de
les purifier et de les en préserver, lorsqu'il
les aura rétablis dans la terre promise. it les

y f.tit revenir eu effet, et à tour retour il les

exhorte par ses prophètes à rebâtir le <e~)-

ple. Si cet édifice avait été par lui-même une

pierre descandateet un piège d'erreur, Dieu

l'aurait-il fait reconstruire après la capti-

vité ? H prédit que toutes les nations vien-

dront y adorer Dieu, /Mt. c. i.vt, v. 7;

Jerem., c. xxxtt, v. 12. Sans doute, il n'a
pas voulu tendre un piége à toutes les na-

tions. Jt y a plus: saint Faut, 7/ Cor., c. V),
v. 16, dit aux fidèles qu'ils sont le temple de
~tet<, et teur applique ce qui a été dit du

tabernacte et du temple. U ne s'ensuit pas do

là que Dieu est renfermé dans l'âme d'un

fittète, qu'il n'habite point aiiteurs, et qu'il
n'est pas présent partout. 6° Un culte

rendu à Dieu, à la face du ciel, sur la hau-

teur d'une coiline~ pourrait peut-être sem-

bler plus majestueux aux yeux d'un philo-
sophe t'ès-instruit, habitué a contcmpter les

beautés dé la nature mais il ne par.ntrait

pas tel aux yeux du peupL; accoutumé a''

spectacle de l'univers il le voit sans émo-

t)o:), au lieu qu'il est jfrappé d'admiration à

It) vue d'un temple richement et décemmeo:
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orné. Or. ce n'est point au goût des philo-
sophes qu'il faut régtcr le cutte divin. Ces

censeurs bizarres ne doivent point être

écoutés, lorsqu'ils s'élèvent contre ce que le

sens commun dicte à tous les hommes. Qui

les empêche d'adorer Dieu à la face du ciel,

après t'avoir adoré dans les temples? Mais ils

ne l'adorent d'aucune manière ils vou-

draient retrancher tout exercice public de

religion, parce qu'ils savent que, s'ns le

culte extérieur, bientôt elle ne subsisterait

plus.

§ tt!. Dieu n'a-t-il permis de bdtir d s tem-

ples que par condescendance pour grossiè-

reté de son pexp~e? C'est encore l'upinion de

Spencer. S'il.s'était borné à dire que Dieu a

voulu qu'on lui érigeât des temples afin de

pourvoir au besoin des hommes en généra),

de réveiller et de conserver en eux des sen-

timents de religion, et même de teurrendre
son cutte plus aisé, nous serions de son avis.

Mais supposer que les temples ne leur sont

nécessaires qu'à. cause de leur grossièreté,

de leur ignorance en fait du vrai culte, et

que c'est un goût emprunté des idotâtres,

voilà ce que nous n'avouerons jamais, parce

que cela est évidemment faux. Nous n'igno'

rons pas que Dieu n'a pas besoin de nos

hommages extérieurs; mais nous avons be-

soin de les lui rendre, non-seulement au

fond de notre cœur, mais en publie et en

commun, parce que la religion est un lieu

de société, et que sans cela les peuples se-

raient bientôt abrutis. Puisque c'est Dieu

qui a créé tes hommes avec ce besoin, il

était de sa sagesse et de sa bonté d'y pour-

voir d'une maniè'e analogue aux ditïerentes

situations dans lesquels t': genre humain

s'est trouvé. Voità pourquoi il a daigné pres-

crire pour les patriarches un culte domesti-

que, et qui n'était Hté à aucun lieu; pour

:es !sraétites.un culte national et uniforme;

pour les chrétiens, mieux instruits, un culte

universel et commun à toutes les nations.
C'est sans doute une conttcsccndancs de ta

part de Dieu; mais ce n'est, de ta part des

hommes, ni grossièreté, ni preuve d'igno-

rance, ni penchant à Fidoiâtrie. Aussi le pa-
radoxe de Spencer est-il très-mat prouvé. II

suppose, l* que les peuptes ont commencé à

bâtir des <emp<M dans le temps qu'ils étaient

encore grossiers et stupides. Nous avons fait

voir le contraire dans le § 1. II y aurait de la

démence à soutenir que les temples ont été

plus communs chez les nations barbares et

chez les sauvages que chez les nations poli-
cées, et que les premiers en ont bâti pour

leur commodité avant d'avoir connu par
expérience les commodités de la vie. Pour

étayer un rêve aussi incroyable, il faudrait

des preuves démonstratives, et il n'y eh a

pas seulement d'apparentes. 2° L'idée de
bâtir des temples, dit-il, est venue de ce que
les hommes ont cru par là se rapprocher de

la Divinité, et avoir, un accès plus facile au-

près de leurs dieux erreur grossière, s'it en

fut jamais. Nous soutenons, en premier lieu,

que cette idée bien entendue n'est point une

erreur, et que Dieu tui-mcmc l'a donnée aux

hommes nous te verrons dans un moment
en second lieu, qu'ils ont voulu multiplier
autour d'eux les symboles de la présence

divine, et s'acquitter du culte religieux plus
commodément deux motifs qui n'ont rien
de répréhensibte, comme nous l'avons déjà
observé. Encore une fois, il ne faut pas con-

fondre les idées absnrdes des païens avec
celles des adorateurs du vrai Dieu.–3" Dieu,
continue Spencer, n'avait pas commandé,
mais seulement permis aux israétites de )ui

construire un temple. S'il est dit assez sou-

vent que c'est la maison de Dieu et que Dieu

y habite, il est dit aussi ailleurs que Diea

n'habite point sur la terre, Reg., c. vm,
v. 27; Isai., c. nv!, v. 1. tt faut que ce cri-

tique n'ait pas pris la peine de lire l'Ecriture

sainte. Exod., c. xxv, v. 8, Dieu dit à Moïse

Les Israélites me feront un sanctuaire, et

/At<&!<e' at OM milieu d'eux. Il prescrit à Moïse

le plan de cet édifice et le détait de tout ce

qu'il doit renfermer il lui en montre le mo-
dèle sur la montagne, et lui ordonne de s'y

conformer, t6tc(., v. 9 et M. Est-ce là une

simple permission? A moins d'accuser Moïse
d'avoir forgé toute cette narration, t'en est

forcé d'y reconnaître un ordre formel. Salo-

mon, dans sa prière à la dédicace du temple,

s'exprime ainsi, III Reg., c. v)n,v. 18 Le

Seigneur a dit d David mon père Vous avez

bien fait de vouloir me M~tr un TEMPLE mais

ce. ne sera pas vous, ce sera votre fils qui exé-

CM<era ce projet. Le Seigneur a <n'~«t pa-
role. Dieu, en effet, lui apparait et lui dit

J'ai exaucé votre prière. J'ai sanctifié cette

maison. J'y ai placé la gloire de mon nom

pour <oM/«Mt'x; mes yeux etmon cœur y seront

ouverts d ~amat~; c. tx, v. 3. Ce n'est point
ici une permission, mais une approbation

trés-expresse. Dieu enseignait-il à Salomon,

par ces paroles, une erreur grossière? Lors-

que ce roi dit au Seigneur, c. v)n, v. 27 .1

Est-il donc croyable que fOMs ha6;tiez sur la

(erre/ 1 il est évident que c'est un sentiment

d'admiration, et non un désaveu de cette

vérité.° Spencer s'ubstin'' à soutenir que
le tabernacle et le temple ont été faits à t'inn-

tation de ceux des Egyptiens. U oublie deux

choses essenticHes la première, que Dieu

lui-même avait trace le plan et fait te modèle

du tabernacle. Avait-it eu besoin de copier

les Egyptiens? La seconde était de prouver

que les Israélites avaient vu des temples <'n

Egypte. Le silence absolu des écrivains sa-

crés sur ce sujet est du moins une preuve

négative et très-forte du contraire, et il y en

a des preuves positives, même dans les au-

teurs profanes. Afem. de l'Acad. des /)tscrtp<

ibid., p. 55. U est absurde d'y opposer le té-

moignage de Diodore de Sicile, qui n'a vécu

que sous Auguste, 1500 ans après t'érectiou

du tahernacte.–5'Zenon, Sénèque, Lucien
et d'autres, ont désapprouvé la coutume de

bâtir des temples aux dieux Hérodote nous

apprend que les Perses et les Scythes n'en

avaient point; saint Paul et les apologistes
du christianisme ont tourné en ridicule les

païens, qui prétendaient renfermer la ma-

jesté divine dans l'enceinte d'un édifice
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comme s'ils av.jti''nt voulu la mettre à con-

vert des injures de t'air.uu persuader qu'elle
n'e~t pas partout. Déjà nous avons répondu
qae les folles idées des païens n'ont rien de
commun avec ta croyance des Juifs; qu'ainsi

la censure tancée contre les premiers ne

doit point retomber sur les seconds. Si l'er-

reur des païens avait été une conséquence

nécessaire de t'érection des temples, Dieu

n'aurait jamais ordonné ni permis de lui en

faire un. D'autre part, si cet usage avait été

un effet de l'ignorance et de la grossièreté

des hommes, les Scythes, qui sont aujour-

d'hui les Tartares, auraient dû avoir plus de

temples qu'aucune autre nation. U en faut

dire autant des Germains et des autres peu-
ples errants.–6° Spencer cite un passage
de saint Jean Chrysostome dans lequel ce

Père de l'Eglise dit que Dieu accorda un

temple aux Israélites, parce qu'ils avaient

été accoutumés à en avoir en Egypte. Nous

répondons qu'une simple conjecture de co

respectable auteur ne peut pas prévaloir

aux preuves que nous avons données du
contraire il a pu être trompé par les témoi-

gnages d'Hérodote et de Diodore de Sicile,

comme Spencer l'a été lui-même. David

n'était certainement pas un Juif grossier;

l'on sait avec quel enthousiasme il parte,
dans ses psaumes, du tabernacle, du sanc-

tuaire, de la maison du Seigneur, de la mon-

tagne sainte sur laquettc e!te est ptacée, etc.;

combien de fois il se félicite de pouvoir y
rendre à Dieu ses hommages, et y invite

toutes les nations Nous ne voyons pas com-

ment l'on peut accorder cette piété d'un roi-

prophète avec les idées de Spencer et de ses

copistes. Par entêtement de système, ce cri-

tique veut tourner en preuve de son opinion

la magnificence du tabernacle et du temple.

C'était un abus, selon lui et l'on ne peut,
dit-il, en imaginer aucune raison, sinon que

l'usage des autres peuples, la grossièreté

des Juifs l'exigeaient ainsi. Ce sentiment est

celui de tous les protestants, et ils sont en

cela d'accord avec les philosophes incrédu-

les. C'est ce qu'il nous reste à examiner.

IV. La mo~Mt'/iceMce des temples est-elle un

o~t~ 7 L'irréiigion seule peut faire adopter

cette manière de penser. Au mot CULTE, § 3,

nous avons observé que l'homme, en géné-

ral, veut être pris par les sens; cette dispo-
sition est commune aux savants et aux

ignorants, aux peuples poticés et aux sau-

vages. Jamais on n'inspirera au peuple une

haute idée de la majesté divine, à moins

qu'il ne voie employer au culte du Seigneur
les objets pour lesquels il a naturellement
de.l'cstime, et qu'il ne voie rendre à Dieu

des hommages aussi pompeux que ceux que
l'on rend aux rois et aux grands de la terre.

C'est donc le sens commun qui a inspiré à

toutes les nations le goût pour la magnifi-

cence dans le culte religieux. Que l'on nom-

me, si t'en veut, ce goût une faiblesse et une

grossièreté, elle vient de ce que nous som-

mes composés d'un corps et d'une âme, et de

ce que celle-ci, dans ses opérations, dépend
bt'aucoop '!es organes du corps. En affectant

de déprimer nos penchants naturels, fera-
t-on de nous de purs esprits? Vainement

quelques philosophes, par vani!é, se croient

exempts de ce faible souvent ils sont plus
hommes que les autres. Tel qui ne veut.

point d'ornement dans les temples ni de

pompe dans les cérémonies religieuses,
trouve très-bon que l'on en mette beaucoup
dans les spectacles profanes, dans les fêtes

publiques, dans les assemblées formées pour
te plaisir il juge donc qu'il est mieux de

prodiguer les richesses pour corrompre les

hommes que pour les porter à la vertu, pour

en faire des épicuriens que pour les rendre

religieux. C'est pousser trop loin tf pbitoso-

phisme, que de juindre l'hypocrisie à t'irrc-

ligion. Mais à un protestant tel que Spencer,
nous avons d'autres arguments à opposer.
1° Dieu lui-même ordonna les ornements et

la magnificence du tabernacle. Exod., c.

xxv, v. 3 Voici, dit le ~et~nexr, ce que les

/~rae.'t'<M doirent Ht'o/jfWr~'of. l'argent, le

bronze, étoffes en couleur d'hyacinthe et

de pourpre, l'écarlate teinte deux /bts, le fin

lin, etc. Voilà ce que l'on connaissait alors

de plus précieux. Dirons-nous que par celle

conduite Dieu fomentait dans son peuple la

grossièreté, le goût du luxe, l'amour des ri-
chesses?- 2° Jésus-Christ, descendu sur la

terre pour nous enseigner à adorer Dieu en

esprit et en vérité, n'a blâmé nulle part la

magnificence du temple ni l'appareil des cé-

rémonies. tt a nommé le temple, comme tes

Juifs, la maison de Zh'eM, le lieu «unt; it dit

que l'or et les autres dons sont sanOtfiés par
le <eMp.'e dans lequel ils sont otTerts, Matth.,

c. xxm, v. 17 il ne désapprouvait donc pas
les richesses de cet édifice.– 3° Ce divin.
Maître a trouvé bon de recevoir les mêmes

honneurs que l'on rendait aux personnes do

la première distinction. Lorsque Marie, sœur

de Lazare, répandit sur sa tête un parfum

précieux, quelques-uns de ses disciples blâ-
mèrent cette profusion, sous prétexte qu'il

aurait mieux valu donner aux pauvres le'

prix de ce parfum. Jésus-Christ les répri-

manda il loua la conduite de Marie, et il

soutint qu'elle avait fait une bonne Œuvre,

~a~/t., c. xxvt, v. 7; Joan., c. xn, v. 3. II y

a bien de l'imprudence à répéter aujourd'hui

la censure peu rénéchie des disciples du

Sauveur, à blâmer ceux qui emploient leurs

richesses à orner les temples dans lesquels il

daigne habiter en personne. Y est-il donc

moins digne d'être honoré qu'il ne l'était

pendant sa vie mortette? Que les protes-
tants, qui ne croient pis à la présence réelle
de Jésus-Christ dans l'eucharistie, argumen-

tent sur leur erreur, cela ne nous surprend

pas; mais la magnificence des églises chré-

tiennes, aussi ancienne que le christianisme,

dépose contre eux. ~° En effet, dans t'~po-

ca/y/~e, où la liturgie chrétienne est repré-
sentée sous l'image de la gloire éternelle,

il est parlé de chandeliers d'or, de ceintu-

res d'or, de couronnes d'or, d'encensoirs

d'or, etc., c. n et seq. Voilà.le modèle tracé

par un apôtre, auquel les premiers fidèles se

sont conformés dans le culte r(.K!cux.
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5' Lorsque Constantin, devenu chrétien, fit
bâtir des églises, aurait-il convenu qu'il y

épargnât la dépense, qu'il en fit des chau-

mières, pendant qu'il habitait un patais~? it

dit sans doute, comme David, II Reg., c. vtt,
v. 2 Je suis logé dans une matson de cèdre;

faut-il que <'a<'c/te de Dieu soit sous des tentes 7

et il raisonna bien. 6° Spencer a dévoité

lui-même le motif do son opinion il n'af-
fecte d'exagérer la grossièreté des Juifs et de
comparer leur culte à celui des païens que
pour déprimer d'autant celui des catholi-

ques. Voici la conclusion de sa Dissertation

sur l'origine des <<'mp<e< « Ce que j'ai dit

démontre évidemment l'imprudence, pour ne

pas dire le paganisme, de la piété des papis-

tes, qui, pour orner les temples, surtout

ceux des saints, prodiguent l'or, l'argent, les

pierres précieuses, les dons de toute espèce,
afin d'éblouir le peuple. » Quand on lui ob-

jecte la mngniGcence du tabernacte et du
temple de Salomon, il répond, avec Hospi-

nien, que Dieu l'avait ainsi ordonné à cause

du penchant que Ics Juifs avaient à t'idotâ-

trie, et afin de prévenir les effets de l'admi-

ration qu'ils avaient conçue pour le culle

pompeux des idoles, dont ils avaient été

frappés en Egypte; que cette cause ayant

cessé, l'effet ne doit plus avoir lieu.

Mais si son système est faux, que devient

Ja conclusion qu'il en tire? Il a a d'abord

de la mauvaise foi à supposer que nous
consacrons des temples aux saints il doit
savoir que nous les dédions à Dieu, sous

l'invocation des saints. En second tieu, co-

pier pour tes Juifs le culte des païens au-

rait été te moyen le plus sûr d'autoriser et

de' nourrir leur penchant à t'idotatrie;it
aurait fallu plutôt leur prescrire un culte

tout opposé, têt que celui qu'il a plu aux

protestants d'imaginer. En troisième lieu,
il est singulier que ces réformateurs se

croient plus sages que Dieu; suivant leur

avis, pour guérir tes Juifs de leur goût pour

l'idolâtrie, Dieu a trouvé bon de faire imiter

par Moïse te cutte des idolâtres; mais quand
il a fallu amener au christianisme les Juifs

et les païens, accoutumés à un culte pom-
peux, t'Egtise chrétienne a fait une impru-
dence de mettre d<; la magnificence dans
sou culte. Pour détruire ce nouveau paga-
nisme, les réformateurs ont cru devoir faire

main-basse sur tout cet appareil, profaner
les égtises elles autels, les brûter, en faire
des étabtes d'animaux, etc.. En quatrième
lieu, nous les défions de prouver que les

Juif:, avaient vu en Egypte les mê:nes choses

que Moïse institua. Pour établir ce fait, il a

fallu contredire l'histoire sainte, brouiller
tes époques, hasarder des conjectures, et
c'est sur ces visions que Spencer argumente
contre nous. tt a néanmoins été forcer d'a-

vouer que dans ce genre, il y a un mitteu

à garder, qu'it ne conviendrait pas quêtes

cgtises des chrétiens ressemblassent à l'éta-

b)e dans laquelle Jésus-Christ est né. Les

protestants ont-ils trouvé ce mitiea? l'un

d'entre eux convient que cela n'est pas aisé.

Les angHcans se flattent d'y être parvenus

ils btament égatement fa somptuosité des

élises catholiques et la nudité des temple.
des calvinistes. Ceux-ci répliquent que les

églises des anglicans se rapprochent trop
de celles des catholiques, que les Anglais
sont encore à moitié papistes, que Saint-

Paul de Londres a été bâti par rivalité con-

tre Saint-Pierre de Home. Qu'ils commen-

cent par s'accorder avant de nous attaquer.
Ils peuvent se féliciler tant qu'il leur ptaira
d'avoir inventé la religion des anges nous
nous contentons d'avoir reçu de Jésus-Christ
et des apôtres la religion des hommes.

H était d'autant plus nécessaire de réfuter
Spencer, que son ouvrage est regardé com-

me un livre classique par les protestants, et

les incrédules ont employé la plupart de
ses arguments pour déprimer le cutte exté-

rieur en général. Le P. Alexandre l'a ré-

futé dans ses Dissert. sur <ifts<. ecc~
tom. I, p. Mt.

TEMPLE de Salomon ou de Jérusalem.

Nous avons vu dans l'article précédent que
Dieu approuva la construction de cet édilice

comme il avait ordonné celle du tabernacle.

David en ressembla les matériaux, et Salo-

mon son fils le fit construire sur le mont

de Sion, lieu le plus élevé de la ville de Jé-

rusalem, <tûn que l'on pût l'apercevoir d<j
loin, et il l'acheva en deux ans avec des dé-

penses prodigieuses. Cette masse de bâti
ment, en y comprenant seulement le temple

proprement dit, que l'on appelait le Saint,

et.le sanctuaire nommé <e Saint des saints,
ou le lieu saint par excellence, avec cent

cinquante pieds de long et autant de large,
ce qui est au-dessous de plusieurs de nus

é~tises modernes. On ne concevrait p;)Sa

qu'un édifice d'une grandeur aussi médiocre

eût occupé cent soixante mille ouvriers pen-
dant deux ans comme quelques auteurs te

rapportent mais il faut se souvenir que tes

deux cours ou parvis qui environnaient

le temple était censées en faire partie, que la

cour extérieure qui renfermait le tout, était

un carré de 1750 pieds de chaque côté,

qu'elle était entourée en dedans d'une galerie
soutenue de trois rangs de colonnes dans
trois de ses côtés, et de quatre rangs au

quatrième; que c'était là qu'étaient les

appartements destinés à loger les prêtres et

les lévites pendant le temps qu'ils exerçaient
leurs fonctions, et à renfermer les vases

les meubles et les provisions nécessaires au

culte religieux. L'auteur desFara~tpomeKM,
t. l, c.

ni,
dit que la seule dépense des dé-

corations du Saint des saints, qui était un
cthtice du trente pieds en carré et de trente

pieds de haut, montait à six cents talents

d'or. Mais il faut faire attention qu'il est ici

question du talent de compte, et non du ta-

tent de poids. Ainsi toutes les supputations

que t'en a faites pour évaluer Ics énormes

richesses amassé''s par David et employées

par Sutumon pour la construction du temple,

peuvent être bien fautives. Les incrédules,

qui en ont conetu que cette quantité de ri-
chesses est incroyai'te et impossible, ont

raisonné sur une fausse supposition. Nous
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voyons seulement par FEcrtture que l'or

était prodigué dans ce temple. Le sanctuaire

ou Saint des saints occupait la partie orien-

tale du temple proprement dit; au milieu

était l'arche d'alliance. Elle était surmon-

tée de deux chérubins de quinze pieds de

haut, leurs ailés étendues remptissaient

toute ta largeur du sanctuaire. Comme il est

souvent dit dans l'Ecriture que Dieu est as-

sis sur les chérubins, on présume qu'ils for-

maient une espèce de trône; mais l'hébreu

c/ierH6)'nt ne signifie pas toujours les chéru-

bins de l'arche. Voy. CHÉRUBtf). Nous avons

dit dans l'article précédent, § 2, ce que
renfermait le Saint, ou le reste de t'espace
du temple intérieur. L'auteur des Paralipo-

mènes, 1. Il, c. vn.v.l, pour exprimer l'é-

ctat et ta magnificence de cet édifice, dit que

!a tMojM~e du Seigneur remp~<M)< son <em-

ple, et qu'au moment de sa dédicace les prê-
tres mêmes, frappés d'étonnement, n'o-
saient pas y entrer. L'ambition de Salomon

avait été que ce temple n'eût rien de sem-

blable dans l'univers; plusieurs auteurs

profanes sont convenus qu'il était très-beau:

ils n'avaient cependant vu que le second

temple, rebâti après la captivité de Baby-

lone, dont la magnificence n'approchait pas
de celui de Salomon, 'quoiqu'il fût recons-

truit sur les mêmes fondements.

Plusieurs auteurs se sont appliqués à

donner la description de cet édifice célèbre;

Uetand, Antiq. ~acro; M<. Jfe&r., t'" part.,
c.6 6 et 7; l'rideaux, Hist. des Juifs, sous

l'an 535 avant Jésus-Christ, t. p. 88; le P.
Lami, 7t!<rod. à l'étude de l'Ecriture sainte;

dom Catmet, Dissert. sur les temples des an-

ciens, n. 18; Bible d'~fi~Mon, t. IV p. M2,
mais surtout Viitatpand, dans son Comment.

sur Ezéchiel, dont l'ouvrage est extrait dans

tes Prolégomènes de la Polyglotte de Wallon:

c'est ce dernier qui a servi de guide aux au-

tres. Comme ce que les rabbins en unt dit

est tiré du Talmud, qui a été composé long-

temps après la ruine da temple, on ne peut
pas y donner confiance, Il n'est pas éton-

liant que ces divers écrivains ne s'accordent

pas dans tous les détails; itya a beaucoup
de choses qu'ils n'ont pu deviner que par

conjecture.

Mais ce bâtiment superbe essuya depuis sa

construction plusieurs malheurs; il fut pillé
sous le règne de Hohoam, fils de Salomon,

par Sésac, roi d'Egypte. L'impie Achaz, roi

de Jnda, le fit fermer ~Manassès son fils en
fit un lieu d idolâtrie; enfin, l'an M8 avant

Jésus-Christ, sous le règne de Sédécias, Na-

buchodonosor, roi de Babylone,. s'étant

rendu maître de Jérusalem, ruina entière-

ment le temple de Salomon, en enleva toutes

les richesses, et les transporta à Babylone.
Cette destruction avait été prédite aux Juifs

par Jérémie; mais ces insensés se persua-
daient que Dieu ne consentirait jamais à la

ruine d'un édifice consacré à son culte; et à

toutes les menaces du prophète ils ne répon-
daient autre chose que le temple de Dieu, le

temple du Seigneur, Jerem.. c. vn, v.

comme si ce temple avait dû les mettre à

B~Cf DN THÉOL. DOGMATIQUE. IV.

couvert de tous tes châtiments. Cependant
il demeura enseveli sous ses ruines pendant
52 ans, jusqu'à la première année du règne
de Cyrus à Babylone. Ce prince, l'an 536,
avant Jésus-Christ, permit aux Juifs captifs
dans ses Etats de retourner à Jérusalem, de

rebâtir le temple, et leur fit rendre les ri-
chesses qui en avaient été en)evées; cette

reconstruction fut entreprise par Zoroba-

bel, et ensuite interrompue; cependant le

temple fut achevé et la dédicace s'en Ht l'an

516 avant Nôtre-Seigneur, la septième année

du règne de Darius, Os d'Hystaspc. Ce se-

cond temple fut pillé et profané par Antio-

.chus, roi de Syrie, l'an 171 avant notre ère;
il en eo!eva la valeur de dix-huit cents ta-

lents d'or; trois ans après, Judas Machabée i-~

le purifia etyrétabtitte culte divin. Pom-

pée s'étant rendu maitre de Jérusatcm,
63 ans avant la naissance de Jésus-Christ,

entra dans le temple, en vit toutes les ri-

chesses, et se fit un scrupule d'y toucher.

Neuf ans après, Crassus, moins religieux,
en fit un pillage qui fut estimé à près de

cinquante millions de notre monnaie. Hé-

rode,.devenu roi de la Judée, répara cet
édifice qui depuis cinq cents ans avait beau-
coup souffert, soit par les ravages des enne-

mis des Juifs, soit par les injures du temps.
Enfin il fut réduit en cendres et rasé à la

-prise de Jérusalem par Titus. Ainsi fut ac-

.complio la prédiction de Jésus-Christ, qui
avait assuré qu'il n'en resterait pas pierre
sur pierre, Ma~A., c. xxm.v. 38, etc., et
celle de Daniel, c. <x, v. 27. Les Jtfifs entre-

prirent de )e rebâtir sous le règne d'Adrien,
l'an 134 de Jésus-Christ: cet empereur les en

empêcha, et leur défendit d'approcher do Jé-
rusalem et de°)a Judée. Ils recotnmencè-
rent vers l'an 320 sous Constantin ce

prince leur fit couper les oreilles et impri-
mej' une marque de rébellion, et renouveta
contre eux !a loi d'Adrien. Knun ils y furent

.excités par l'empereur Julien, l'an 363, et

ils furent forcés d'y renoncer par des

tourbillons de feu qui sortirent de terre et

renversèrent leurs travaux. Ce miracle est

rapporté en ces termes pc)r Ammien Mar-

cellin, officier dans les troupes de Julien
contemporain de l'événement, et qui n'était

pas chrétien: « Julicn, pour éterniser la gloire
de son règne par quelque action d'éctat, en-

treprit de rétablir à grands frais le fa-
meux temple de Jérusalem, qui, après plu.
sieurs guerres sanglantes n'avait été pris

qu'avec peine par Vespasien et par Titus.

Il chargea du soin de cet ouvrage Aty-

pias d'Antioche,' qui avait gouverné autre-

fois la Bretagne à la place des préfets.
Pendant qu'Alypius et le gouvcrn' ur de la

province employaient tous leurs efforts à le

faire réussir, d'effroyables tourbillons de
flammes, qui sortaient par étanccmcnts des

endroits contigusaux fondements, hrû!èrcnt

les ouvriers et rendirent la place inaccessi-

ble. En6n, ce feu persistant avec une espèce

d'opiniâtreté à repousser tes ouvriers, u«
fut forcé d'abandonner l'entreprise. » Hist..

L xx)u, chap. 1. Cette narration ne peu'

2t
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ôtre suspecte à aucun ég'ird. Julien loi-

tnéfue convient de ce fait dans le fragment

d'un de ses discours, qui a été recucitii par

Spauheim, Juliani Op., p. 295, où cet empe-

reur partant des Juifs s'exprime ainsi

«Que diront-ils de teur~eMp~.qui, après
avoir été renversé trois fois, n'a pas encore

été rétabli? Je ne prétends point par là leur

faire un reproche, puisque j'ai voulu moi-

même rebâtir ce temple, ruiné depuis si

longtemps, à l'honneur du Dieu qui a été

invoqué. » tt n'est pas étonnant que Julien

garde le silence sur t'évenement qui l'a em-

pêché d'exécuter son dessein. Les Juifs

t'ont avoué plus clairement. Wagenseit,

Tela ignea ~Ct<ctt!(B, p. 231, rapporte le té-

moignage de deux rabbins cé'ébres. L'un

est H. David fianz-Zemach, u' part., p. 36,

qui dit a L'empereur Julien ordonna de ré-
tabiir te saint temple avec magniGcence, et

en fournit les frais. Mais il survint du ciel

un empêchement qui fit cesser ce travail,

parce cet empereur périt dans la guerre

des Perses. Ce juif dissimule le miracte,

mais un autre a été de meilleure foi X.

Gedatiah Schf)tsche!ct-Hakkabata,.p. 109,

d:it: « Sous rabbi Chanan et ses collègues,

vsrs t an &37 du monde, nos annales rap-

portent qu'il y eut un grand tremblement

de terre dans l'univers, qui Gt tomber

te temple que les Juits avaient bâti à Jéru-

salem par ordre de l'empereur Julien l'A-

postat', avec une grande dépense. Le lende-

main it tomba beaucoup de feu du ciel, qui

fondit les ferrements de cet édiûce, et qui

brutaun très-grand nombre de juifs. ))Ce

Fécit est conforme à celui d'Amman Mar-

cellin. Le célèbre P. Morin d~ t'OratoiFe,

~a:erctf. Z?tM., p. 353, rapporte an troisiè-

me passage des juifs, tiré du .Beres<~ ?'a&&a,

ou du grand Co~mentstre sur la Genèse. Li-

banius, sophiste et orateur païen,, prétend

que la mort de Julien fut présagée par de9~

tremblements de terre arrivés dans la Pales-

tine, de Ft<a ~tta. Trois Pères de FËgHse,

contemporains de t'cmpfrcur Julien, rap-
portent te miracle arrivé à Jérusalem, com-

me un fait public, connu de tout le monde

etindubitable. Saint~Jean Chrysosiome, dans

ses Homélies contre les Juifs, qu'it prononça

:à Antioche t'an 287, 2~- ans après l'événe-

ment, prend ses auditeurs à témoin de la

vérité il invite ceux qui voudraient en dou-

ter, à en aller voir les vestiges sur le lieu

tuê<ne. On n'avait pas pu ignorer à 'Antio-

che ce qui s'était passé à Jérusalem vinRt-

quatre ans auparavant. Saint Ambroise, l'an

H88, en rappelle le souvenir à l'empereur

't héodose, pour t'empêcher d'obliger les

chrétiens à rebâtir un temple des païens,

~ntst. 40. Saint Grégoire de Nazianze, Oral.

<t, raconte ce miracle avec toutet ses cir-

constances ;it vivait dans t'Orient, tt il avait

pu les apprendre des témoins oculaires; ·,

son discours sur ce sujet peut avoir été écrit

avant ceux de sainl Jean Chrysostome. Ru-

ftt), Socrate, Sozomène, Théodore), qui ont

vécu dans le siècle suivant, t'n parlent com-

ma d'un fait duquel personne n'avait jamais

douté; une inSnité d'autres historiens ptus
récents n'ont fait que copier les anciens.

Parmi les écrivains modernes, plusieurs se

sont attachés à prouver ce miracle et à faire

voir que le témoignage des contemporains

que nous avons cités est à l'abri des objec-
tions de la critique; mais aucun ne)';) fait

avec autant d'exactitude et de succès que

Warburtho:), dont l'ouvrage a été traduit en

français sous ce titre Bwerta~on sur

tremblements de terre et les éruptions de yeM

qui firent échouer le projet formé par rempe-
t€Mr Julien, de re&d<tr<e temple de Jerusa~'m,
Paris, 1764., 2 vol. in-12. Cet auteur exa-

mine en particulier ,chacun des té'noignagea

que nous avons cités, et- répond aux objec-
tions de Basnage, qui a voulu rendre dou-
teux ce fait important. U aurait résolu avec

autant de facilité celles que le docteur
Lardner a faites en'dernier ticu contre ce

même événement. tt n'est pas étonnant que
quelques incrédules de nos jours l'aient at-

taqué ils n'y ont opposé que des conjectu-
res et des p<t<(-e'<re. Si t'en est surpris de ce

que deux protestants feuront fourni ces fai-

bles armes, il faut faire attention que le mi-

racle arrivé sous Julien est presque aussi

incommode aux uns qu'aux autres. En ef-

fet, s'il était vrai qu'au !V siècle le christia-

nisme avait beaucoup dégénéré, que les suc-

cesseurs des apôtres en avaient attéré la doc-
trine et le culte, qu'il était déjà infecté d'ido-

lâtrie par les honneurs rendus aux saints,

aux images et aux reliques, comme le pré-
tendent les protestants, Dieu aurait-il fait

un miracle éclatant en faveur de cette reli-

gion ainsi corrompue, miracle qui confir-

mait les chrétiens dans la croyance que t'H-

glise professai! pour lors? Nous ne concevons

pas comment tes écrivains protestants qui
ont soutenu la réalité de ce prodige, n'ont

fait aucune réHexion sur ses conséquences.

Nous ne nous arrêterons pas longtemps

à réfuter les objections des incrédules et des

critiques pointilleux; la plupart ne méritent

aucune attention. Ils objectent, l°que l'E-

criture n'a pas dit que le ~mp<e ne serait

jamais rebâti; Jpsus-Christ ne t'a pas dé-

fendu qu'importait à Dieu qu'il le fût ou

non? Réponse. Jésus-Christ avait prédit
qu'il n'en resterait pas pierre sur pit'rre, et

Uitniel avait prophétise que la désutatiunt
ou la ruine de ce sanctuaire durerait jus-
qu'à latin; il ne faut pas séparer ces deux

prédictions. M importait à Dieu de tes véri-

Ger pleinement, de confondre les efforts d'un

empereur apostat qui voulait les rendre

fausses, de confirmer ainsi la foi des Sdè-

les, et de renverser les folles espérances des

Juifs. SocMte, ~f~<. ecclés., t. ut, c. 20, rap-

porte que saint CyrHie, évoque de Jérusa-

lem, voyant commencer cette entreprise, as-

sura les chrétiens, sur la foi de la prophétie

de Daniel, que ce projet ne réussirait pas,
et sa prédiction fut accomplie la nuit sui-

vante.

2° Ammien MarceUin était un militaire

peu instruit et crédsie à l'excès ii a rap-

porté plusieurs autres faits é'~demmeut ta-
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huteux;a'ai)!eurscequ'itaditdamirac!c
de Jérusalem est peut-être une interpolation
des chrétiens. Réponse. tt n'était pas né-

cessaire d'être fort instruit pour rapporter
un événement éclatant, public, seosibte,

frappant, tel que celui-ci, les fables que
cet historien raconte "« sont pas de cette es-

pèce; ce ne sont pas des faits aussi aisés à

constater. Si les chrétiens ont intcrpoté son

histoire, il faut qu'Hs aient altéré aussi le

fragment de Julien, le récit de Libanius et

celui de deux auteurs Juifs; que saint Jean

Chrysosto.me ait perdu toute pudeur en pre-
-nant ses auditeurs à témoin du fait, et en in-

vitant ceux qui en douteraient à en aller

voir les vestiges.
3° Saint Jérôme, Prudence, l'historien

.Grose, n'en parlent pas il y eut dans ce

temps-tà des tremblements de terre ailleurs

que dans la Palestine, et ce n'étaient pas des
miracles. ~~pon.~e. Le silence de trois

auteurs ne prouve rien contre le témoignage

positif de dix ou douze autres qui étaient

bien informés, et dont plusieurs avaient

intérêt à n'en rien dire, têts que Julien et

ies Juifs que nous avons cités. Suivant le ré-

cit d'Ammien Marcettin, les autres tremble-

ments de terre n'arrivèrent que quinze ou

dix-huit mois après celui de Jérusafem, ils

ne furent point accompagnés d'éruptions de

flammes sorties du sein de la terre, ni d'au-

tres ci't constances que l'on remarque dans
celui-ci, et qui prouvent que ce prodige ne
fut ni un événement naturel ni un cas for-

tuit.

4° !t est vraispmb!ab.e que Julien, qui
avait besoin d'argent pour faire la guerre

aux Perses, en reçut des Juifs pour qu'il
leur permit de rebâtir leur temple, qu'il leur

promit seulement d'y faire travailler après

son retour; ce projet devait naturellement

périr avec lui un miractene fut donc pas
nécessaire. Celui-ci ne servit à rien, puis-

qu'il ne convertit ni les Juifs ni les païens.
Réponse. Un fait n'est plus vraisemblable

dès qu'il est contredit par le témoignage do
plusieurs écrivains bien informés, et entre

iesquets il n'a point pu y avoir de collusion.

Les Juifs n'attendirent pas l'événement de
la guerre des Perses pour commencer les

travaux, et Julien ne leur avait pas fait une

simple promesse, puisqu'il avait chargé

Alypius du soin de cette entreprise, et que
le miracle précéda ta nouvelle que l'on re-

çut de la mort de Julien, comme Libanius

ta remarqué. Ce n'est point à nous de juger

dansquetfej circonstances Dieu doit ou

ne doit pas faire des miracles, et il n'est

pas vrai qu'ils soient inutiles, dès qu'ils ne

servent pas à convertir des incrédules opi-
niâtres. it est constant que celui-ci servit à

augmenter les progrès du christianisme

après la mort de Julien. Vainement l'on

ajoute que les chrétiens t'ont surchargé de

circonstances fabuleuses; Warburthon a

fait voir que les circonstances rapportées

par les écrivains ecclésiastiques étaient des
effets assez ordinaires de ta chute de la fou-

dre et des éruptions de feux souterrains.

Les soupçons, les conjectures, les accusa-

tiens hasardées des incrédules ne sont donc
fondées que sur leur entêtement et sur leur

prévention contre tes miracies en généra).
TEMPLE DES CHRÈTtEKS.

Foy. ËQDSE, I)A-

SILIQUE

TEMPLE DES PAÏENS. Au mot TEMPLE en

général, nous avons fait voir que les païens
n'ont commencé à en bâtir de solides et do

couverts, que quand ils ont pris la coutume

de représenter leurs dieux par des statues

ou des idoles. La plupart de ces simulacres

n'étant faits que do terre, de plâtre ou do
bois. il fallut, pour les conserver; les met-

tre à l'abri des injures de l'air. Comme les

païens étaient persuadés que ces statues
étaient animées par le dieu qu'éllés repré-

sentaient, et qu'il venait y habiter dès qu'es-
tes étaient consacrées, tes

apologistes
chré-

tiens et les. Pores de t'Hgtise n ont pas eu

tort de dire aux païens que leurs dieux
avaient besoin de maison et dé couverture,

pour ne pas être exposés aux intempéries
des saisons -Voy. JDontRtE. Ces temples,
loin d'être propres à inspirer la vertu, la

piété, le respect envers la Divinité, sem-

blaient uniquement destinés à porter les

hommes au crime. La plupart des idoles

étaient des nudités scandaleuses, tes dieux

étaient représentés avec les symboles des

aventures et des vices que les fables des
poëtes leur attribuaient; Jupiter avec t'aig'o

qui avait entevé Ganymède, Junon .avec t(;

paon qui caractérisait l'orgueil, Vénus avec

tout l'appareil de la lubricité, Mercure avec

la bourse qui tentait les voleurs, etc. Athé-

née nous apprend que les.artistes grecs, pour

peindre les déesses, avaient emprunté tes

traits d'es plus célèbres courtisanes. Dans

plusieurs <eMp/e.?, la prostitution et le cri-

me contre nature étaient pratiqués pour
honorer les dieux on y exerçait les difîé*

rentes espèces de divination, l'on y offrait

souvent des sacrifices cruels et abominables.
Ce sont des faits attestés non-seu)cment

par les écrivains sacrés et par tes Pères de

t'Egtise.mais encore par les auteurs profa-
nes. J~M. de /cod. des /fMCft/ tome

LXX, in-12, pag. 99 et suiv. Foy..MYS-
TÈRES DES PAÏENS, PAGANISME, SACRIFICES,

§5. etc.

Constantin converti au christianisme, fit

détruire les principaux temples dans lesquels
se commettaient ces désordres, il laissa

subsister les autres. Théodose le Jeune.

parvenu à l'empire l'an ~08, les Ct démo)ir
tous dans l'Orient Honorius, son oncle, se

contenta de les faire fermer dans l'Occident

-il crut qu'il fallait les conserver comme des

monuments de la magniGcence romaine.

Dans plusieurs endroits ces édifices furent

purifiés et changés en égtises; le culte du
vrai Dieu y fut substitué au culte impur des
idoles; Ainsi en agirent Théodose le Grand

à l'égard du temple d'Hétiopo!is l'an 379

Vaiens vers ce même temps an sujet du

temple d'une ite dont tous les habitants s'é-

taient convertis. L'an 399, sous le règne

d'Honorius, t'évoque de Cartnage, Au: é)ius,
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rit un pareil usage dn temple d'Ut anie. et en

M8, ce même empereur défendit de détruire

tes temples dans tes vitles parce qu'ils pou-
vaient servir à des nsages publics. Bingham,

On~. ''ecelds. 1. vm, c. 2, § Lorsque les

Saxons Anglais se convertirent, saint Gré-

goire le Grand écrivant au roi Ethelbert,
l'exhorta à détruire les temples des idoles,
I. Il Eptst. 66. Mais dans une lettre posté-
rieure qu'il écrivit à saint Mellit, il permit
de les changer en églises, Epist. 76. Déjà
l'an 607 le pape Uoniface IV avait fait puri-
Ger à Home te Panthéon, 'et t'avait dédié à

l'invocation de la sainte Vierge et de tous les

martyrs c'est encore aujourd'hui l'un des

plus somptueux édifices de Rome. H en a

été de même du temple de Minerve de celui

de la Fortune virile et de quelques autres.

Pendant les trois premiers siècles, les

païens objectèrent souvent aux chrétiens

qu'ils n'avaient ni temples ni autels ni sa-

crifiées, ni fêtes nos apologistes répondaient
que toutes ces choses matérielles n'étaient

pas dignes de la majesté divine que le vrai

temple de la Divinité était l'âme d'un homme
de bien que les chrétiens offraient en tout

temps et en tout lieu des sacriSces de touange
sur les autels de leurs cœurs allumés par, le

feu de la charité que les vrais chrétiens

étaient toujours en fête par le repos de la

bonne conscience, et par ta joie que leur

donnait l'espérance du ciel. C<em..A/M;.

Stromat., liv. vu, cap. 5, 6, 7. Il ne s'ensuit

pas de là que les chrétiens n'avaient pas en-

core des églises ou des lieux d'assemblées,

mais ces églises ne ressemblaient en rien

aux temples-du paganisme ils avaient des
autels puisque saint Paul le dit etqu'il les

nomme aussi la table du ~et~Heur ils of-

fraient un sacrifice qui est l'eucharistie i!s

célébraient des fêtes, surtout celle de Pâques,
tous les dimanches et le jour de la mort des
martyrs. Mais il aurait été inutile et ç'au-
rait été une imprudence d'entrer dans ce dé-

tail avec les païens, ils n'y auraient rien

compris tout cela ne fut mis au grand

jour qu'au tV siècle, lorsque Constantin

eut donné la paix à l'Eglise et autorisé la

profession publique du christianisme. Foy.

AUTEL ÉGUSES EucUAtUSTtE FÊTES etC.

TEMPLIERS chevaliers de la milice du

temple. L'ordre des templiers est le premier

de tous les ordres mititaircs et religieux il

commença vers l'an 1118 à Jérusalem. Hu-

gues de Paganès ou des Païens, et Geoffroi

de Saint-Adémar ou de Saint-Omer, en

furent If fondateurs ils se réunirent avec

six ou sept autres militaires pour la défense
du saint sépulcre contre les infidèles, et pour
protéger les pèlerins qui y abordaient de
toutes parts. Baudouin 11, roi de Jérusalem,

leur prêta une maison située auprès de l'é-

glise que t'en croyait être bâtie au même lieu

que le temple de Salomon c'est de là qu'ils
prirent le nom de ~mptters: de là vint aussi

que l'on donna dans la suite le nom de <em-

yle à toutes leurs maisons. Ils furent encore

nommés d'abord à cause de leur indigence,

fMpnttft'e! de la sainte cité; comme ils ne

vivaient que d'aumônes, le roi de Jérusalem,
les prélats et les grands leur donnèrent à

l'envi des biens considérables. Les huit ou

neuf premiers chevaliers tirent entre les

mains du patriarche de Jérusalem les trois

vceux solennels de religion auxquels ils en

ajoutèrent un quatrième, par lequel ils s'o-

bligeaient à défendre les pèlerins et à tenir

les chemins libres pour ceux qui entrepren.
draient le voyage de la terre sainte. Mais ils

n'agrégèrent personne à leur société qu'en
1128. 11 se tint alors un concite à Troyes en

Champagne présidé par le cardinal Mat-

thieu, évoque d'Albe et légat du pape Hono-

rius Il. Hugues des Païens, qui était venu

en France avec six chevaliers pour solliciter

des secours en faveur de. la terre sainte se

présenta à ce concile avec ses frères, ils de-

mandèrent une règle; saint Bernard fut

chargé de la dresser il fut ordonné qu'ils

porteraient un habit blanc et l'an 11M Eu-

gène 111 y ajouta une croix sur tours man-

teaux. Les principaux articles de leur règle
portaient qu'ils entendraient tous les jours
l'office divin; que quand leur service mili-

taire les en empêcherait, ils y suppléeraient

par un certain nombre de Pf)<er qu'ils fe-

raient maigre quatre jours de la semaine,

que le vendredi ils n'useraient ni d'œufs ni

de laitage, que chaque chevalier pourrait
avoir trois chevaux et un écuyer et qu'ils
ne chasseraient ni à l'oiseau ni autrement

-Cet ordre se muttiptia beaucoup en peu
de temps; il servit la retigion et ta terre

sainte par des prodiges de valeur. Après la

ruine du royaume de Jérusalem arrivée

i'an 1186 la milice des <emp/t'er$ se répandit
dans tous les Etats de l'Europe, elle s'accrut

extraordinairement, et s'enrichit par les

tibératités des souverains et des grands.
Matthieu Paris assure que dans le temps de

l'extinction de cet ordre en 1312 par consé-

quent en moins de deux cents ans, les tem-

pliers avaient dans l'Europe neuf mille cou-

vents ou seigneuries. De si grands biens ne

pouvaient manquer de les corrompre ils

commencèrent à vivre avec tout l'orgueil

qu'inspire l'opulence et à se livrer à tous

les plaisirs que se permettent les militaires

lorsqu'ils ne sont pas retenus par le frein de

la retigion. Dans la Palestine ils refusèrent
de se soumettre aux patriarches de Jérusalem

qui avaient été leurs premiers Pères ils en-

vahirent les biens des églises ils se lièrent

avec les infidèles contre les princes chrétiens,

its exercèrent le brigandage contre ceux

mêmes qu'ils étaient chargés de défendre.
En France, Us se rendirent odieux au roi

Philippe le Bel, par leurs procédés insolents

et séditieux ils furent accusés d'exciter la

mutinerie du peuple et d'avoir fourni des

secours d'argent à Boniface Vttt .dans le

temps de ses démêlés avec le roi. Conséquem-
ment ce prince résolut do les détruire et il

en vint à bout de concert avec le pape
Clément V qui résidait en France. Ceux qui
voudront voir le détail et la suite des procé-
dures faites contre les temptter~, peuvent
consulter l'Histoire de <e gallicane,
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t. XH xxxvt, sous l'an 1311 e))~cs y sont

rapportées avec Sdétité et avec t'extrait des

actes originaux l'auteur parait avoir ob-

servé la plus exacte impartialité.

'Le plus célèbre des incrédules de notre
sièctc, qui a voulu justifier les templiers,

n'a pas agi avec autant de circonspection
il s'est contenté de copier Villani auteur

Horcntin, ennemi déclaré de Clément V et de
tous les papes français, et non moins irrité

contre Philippe le Bel, à cause de ses démé'

lés avec Boniface VIlt. Aussi a-t-it commencé

par faire le portrait le plus désavantageux
de cè roi. Essai sur<'7~c. 62. C était, p

dit-il, un prince vindicatif, fier, avide, pro-
digue, qui extorquait de l'argent par toutes

sortes de moyens; il fut donc animé par la

vengeance et par le désir de mettre dans ses

coffres une partie des richesses des templiers.
La vérité est que Philippe le Bel ne proSta

point de leurs dépouilles; nous le prouverons
par des témoignages irrécusables la lenteur

et les précautions que l'on mit dans les pour-
suites faites contre les chevntiers prouvent
que ce roi ne se conduisit point par passion.

L'apologiste des ~mph'ers donne à entendre

que tours accusateurs étaient préparés d'a-

vance c'est une imposture ils se [r.puvéreul

par hasard.

Ou convient que ce furent deux criminels

détenus dans tes prisons, dont au moins

l'un était un templier apostat, qui furent les

premiers dé)ateurs et qui espérèrent, par là

d'obtenir leur grâce mais il est faux que
sur cette accusation seule, le roi ait donné

l'ordre secret d'arrêter les templiers dans

tout son royaume un auteur du temps rap-
porte qu'auparavant Philippe le Bel fi) arrêter

et interroger plusieurs templiers, qui confir-

mèrent la déposition des deux accusateurs

dont on vient de parler, et qu'il consulta

des théologiens. Son dessein n'était plus se-

cret, puisqu'avant te 24~ août 1307 le grand
maitreet plusieurs des principaux chevaliers

en avaient porté des plaintes au
pape,

et

avaient demandé que le procès leur fut fait

en règle. L'ordre d'arrêter tous les templiers;
ne fut exécuté que te 13 octobre suivant. En

supprimant des circonstances essentielles et

en fatsiGant les dates, il est aisé de dénaturer
tous les faits.

Le roi ne pouvait se dispenser de prendre

cette précaution sans cela tes ~emp/ter~ au-

raient pu exciter une sédition les pics cou-

pables se seraient évadés et l'on n'aurait

pas connu les vrais motifs qui déteronnaient
le roi à détruire cet ordre qui n'était plus ni

soumis au souverain ni religieux Le lende.

main de t'emprisonnement des temp/ter< le

roi rit assembler te clergé de Paris et le 15

il fit convoquer le peuple, et l'on rendit

compte en public des accusations formées

contre ces chevaliers; la passion n'a pas
coutume de procéder si régulièrement, jts

étaient accuses, l°De renier Jésus-Christ à

leur réception dans l'ordre, et de cracher

sur ta croix. 2° De commettre entre eux des
itopud'cités abominables. 3° D'adorer dans
tcur< chapitres généraux uue idole à tête

durée et qui avait quatre pieds. De prati-

quer la magie. 5° Des'obiigerà un secret

impénétrable par les serments les plus af-

freux. I) est certain, disent les historiens,

que les deux premiers artictes furent avoués

par cent quarante des accusés, à la réserve

de trois qui nièrent tout.

Comme Ctément V agit dans toute cette

affaire de concert' avec le roi, l'apologiste
des <eHtp<t'er.< fait observer que ce pape était

créature de Philippe le Re), et cela est vrai

cependant il s'opposa d'abord aux poursui-
tes commencées contre ces religieux militai.

res, et il écrivit au roi des lettres très-fortes

à ce sujet il ne consentit à la continuation

des procédures qu'après avoir interrogé lui-

méme à Poitiers soixante-douze chevaliers

accusés, et ce n'est que d'après leur confes-

sion qu'il fut convaincu de la vérité des faits.
Mais il est faux qu'il ait disputé au roi,
comme le dit t'apotogiste, le droit de pu-
nir ses sujets. H abandonna le jugement et

la punition des particuliers à des commis-

saires, et il se réserva de statuer sur le sort

de l'ordre entier, parce que c'était le droit

du saint-siége.Jusque-tà nous ne voyons
rien d'irrégutier. En conséquence il y eut

des commissaires nommés etdes informations

faites non seulement à Paris, mais à

Troyes, à Haycux, à Cacn, à.Bouen., au

Pont-de-t'Arche, à Carcassonne, à Ca-

hors, etc., et l'on entendit plus de deux cents

témoins de divers états. Les bulles.du pape
furent envoyées aux divers souverains de

l'Europe pour les exhorter à faire chez eux

ce qui se faisait en France.

Avant d'examiner les raisons alléguées

par l'apologiste des ~MtpMer~, il y a quelques
réflexions à faire. 1" il est impossible que la

multitude des personnages qui ont eu pnrt à

cette affaire, cardinaux, évoques, inquisi-

teurs, officiers du roi, magistrats,.docteurs,

témoins, etc., aient tous été des scélérats et

de vils instruments des passions de Philippe
le Bel quand cela aurai) été possible en

France, cet esprit de vertige n'a pu être le

même en Angleterre en Espagne en Sicile

et aitteur~. 2° tt parait que le plus grand
nombre des templiers coupables des abomi-

nations qu'on leur reprochait, était en

France, et surtout a Paris, ville qui.a tou-

jours été le centre et le foyer de la corruption
du royaume il n'est donc pas étonnant que
ce soit là que le ptus grand nombre ait été

livré au supplice. 3° Le grand maître et les

principaux chevaliers ont pu n'avoir aucune

part au désordre ignorer même jusquf'â
quel excès il était porté; ce pouvait être une

raison de tes épargner mais ce n'en. était

pas une de conserver un ordre essentielle-

ment gâté, et qui ne servait plus à rien

puisqu'il n'était d'aucune utilité hors do la

(erre sainte. ~° Les ~mp<<ers tenaient à ce

qu'il y avait de plus grand dans le royaume
si. l'on procédait injustement contre eux

comment le corps de là noblesse très-inté-

ressé à la conservation dé cet ordre n'a-t-it
fait aucune réclamation ? cela est incoftcc~

vable.
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L'apologiste convient que ces supplices

dans lesquels on fait mourir tant de citoyens,
d'aiHeurs respectables, cette foule de témoin:)

contre eux ces aveux de plusieurs accusés

même, (il fallait ajouter cette suite de procé-
dures continuées peudant six ans tout entiers,

en divers endroits et par-devant différents

commissaires) semblent des preuves de tenrs

crimes et de la justice de leur perte. Mais

aussi, dil-il que de raisons en leur faveur 1

Voyons ces raisons.

«Premièrement, de tous ces témoins qui

déposent coutre les fem~i'er.s, la plupart n'ar-

ticulent que de vagues accusations. » Cela

peut être vrai à l'cgard de plusieurs qui n'a-

vaient jamais été à portée de savoir certaine-

oement ce qui se passait dans cet ordre.

Mais le fondement de la procédure n'était

point ces accusations vagues c'était la con-

fession formelle de cent quarante chevaliers

interrogés d'abord à Paris par l'inquisiteur,

en présence de plusieurs gentils hommes
et répétée par soixante-douze d'entre-eux à

Poitiers par-devant le pape. Les dépositions
des autres témoins quoique vagues pou-
vaient servir à confirmer la preuve.

« Secondement très-peu disent que les

<emp~tcrs reniaient Jésus Christ.Qu'auraient-
ils en effet gagné en maudissant une religion

qui les nourrissait et pour laquelle i!s com-

battaient ? » On pourrait demander de même

ce que gagneut les impics à blasphémer con-

tre Jésus-Christ et contre la religion dans ta-

quelle ils ont été élevés. Ils le font cepen-

dant t'apotogista
devait mieux le savoir

qu'un autre. Alors les <fmpt'ters ne combat-

taient plus pour la religion du moins en

France, it est faux qu'il y ait eu très-peu de
témoins qui aient déposé ds ce fait odieux
les insultes faites à Jésus-Christ et tes impu-
dicités furent tes deux faits les plus généra-
ïcment avoués et prouvés.

« Troisièmement, que plusieurs d'entre

eux, témoins et complices des débauches

'tes princes et des ecclésiastiques de ce temps-

là, eussent marqué quelquefois du mépris

pour les abus d'une religion tant déshonorée
<n Asie et en Europe qu'ils en eussent

parlé avec trop de liberté c'est un empor-

ternentde jeunes gens dontcertainemehtt'or-

drè n'est point comptable. » Nous soutenons

que t'ôrdre en était comptable puisque les

chefs avaient t'autoité de punir les cheva-

liers t'apotôgiste aurait raisonné tout diffé-
remment à t'égard de tout autre ordre reli-

gieux. D'aitteurs tes <smp<ter~ n'ont point
été condamnés pour des discours contre la

religion, mais pour des actions abominables.

Entiu ce n'était point à des complices du dé-

sordre qu'il convenait "dé te blâmer on

pouvait leur dire cas<f<at furpta <Mrpt' Mais

on comprend que l'spotogistë'était intéressé

à excuser toute espèce d'emportement contre

la religion.
a Quatrièmement, cette tête dorée qu'on

prétend qu'ils adoraient et qu'on gardait à

Marseille, devait leur être représentée;'on
ne se mit pas seulement en peine de la cher-'

cher. » H s'ensuit seulement de là que cette.

accusation ne parut pas suffisamment proa-
yée, et que l'on'ne cherchait pas à multi-

plier les crimes imputés aux templiers.

'< Cinquièmement, la manière infâme dont
on leur reprochait d'être reçus dans l'ordre,
ne peut avoir passé en lui parmi eux. Je

ne doute nullement que plusieurs )eanes

templiers ne s'abandonnassent à des excès

qui de tout temps ont été le partage de la

jeunesse et ce sont des vices passagers qu'il
vaut mieux ignorer que punir. » Ici l'auteur

confond très-mat à propos deux espèces de

réception. Il. est à présumer que cette qui se

faisait en public par le grand maître, ou par
d'autres, était décente mais il y en avait

une autre secrète imaginée par Ics tibcrtins

de l'ordre, qu'ils faisaient subir aux nou-
veaux chevaliers et dans laquelle se com-

mettaienttes abominations et les profanations
dont on a parte cela est d'autant plus pro-

bable que plusieurs dirent qu'on les y avait

forcés par la prison et les tourments. L'on

sait assez que l'ambition des scélérats est

d'avoir des complices de leurs crimes. i! en

était de même de ces statuts secrets dressés 's

pour forcer les coupables au silence. La ptu-
part de ceux qui furent exécutés n'étaient

pas des jeunes gens leurs désordres n'étaient

donc plus des vices passagers, jt n'est que

trop vrai que les vieux libertins sont encore

plus adonnés aux excès de la lubricité que
les jeunes gens. C'est une grande question
de savoir s'il vaut mieux ignorer que punir
un crime détestable lorsque le nombre des
coupables est très grand.

« Sixièmement, si tant de témoins ont dé-

posé contre tes templiers, il y eut aussi beau-
coup de témoignages étrangers en faveur de

l'ordre. Nous avons déjà remarqué que,

probablement l'ordre n'était pas également

corrompu partout mais les témoignages
endus en faveur des chevaliers étrangers

ne pouvaient servir à justifier ceux de France.

:( Septièmement, si les accusés, vaincus

par les tourments qui font dire te mensonge
comme la vérité, ont confessé tant de cri-

mes, peut-être ces aveux sont-ils autant à la'

honte des juges qu'à celle des chevaliers.

On leur promettait leur grâce pour extor-

quer leur confession. o C'fs) une pure ca-

lomnie d'avancer que ceux qui ont confessé

des crimes y ont été forcés par des tour-

ments. Les cent quarante chevaliers inter-

rogés à Paris par l'inquisiteur, €)' présence

de quelques gentilshommes, ne furent point
mis à la question, non plus que ceux qui fu-
rent interrogés à Poitiers par Ctément V, au

nombre de soixante-douxe leurs uveux se

trouvèrent conformes. II n'est pas prouvé
qu'on leur ait promis à tous Icur ~tace pour
les engager à faire cette confession il ne

l'est pas non plus que l'on ;)it envoyé au

supplice aucun de ceux à qui i'on avait pro-
mis su grâce.

« Huitièmement, tes cinquante-neuf que
)'on brûla vifs prirent Dieu à témoin de leur

innocence, et nevou)uren< point de la vie

qu'on leur offrait à condition de s'avouer

coupables. Quelle plus grande preuve, nou-
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seulement d'innocence, mais d'honneur? »

Ce n'est point là une preuve; on a vu plus
d'une fois des criminels convaincus par les

preuves les plus évidentes, persister jusqu'à
la mort à nier leurs crimes; cette opiniâ-

treté ne doit point étonner dans des impies

et des incrédules décides.

« Neuvièmement, soixante-quatorze tem-

s~er< non accusés entreprirent de défendre

t'ordre, et ne furent point écoutés. » Cela est

absolument faux. L'apologiste a cité ailleurs

t'/Y~<ot're des templiers par Pierre Dupuis

or, cet historien rapporte que les soixante-

quatorze défenseurs de leur ordre furent en-

tendus par des commissaires, pour ta pre-

mière fois le samedi 14. mars 1310, qu'ils
nommèrent quatre d'entre eux pour parler

au nom de tous. Non-seulement ils furent

écoutés, mais ils présentèrent des requêtes

€tdes mémoires par écrit, les procès-ver-
baux de leur dire furent exactement rédigés,

fauteur de Ilistoire de <<y/. ~uf/t'caHe les a

copiés. Ils s'inscrivirent en faux contre les

confessions faites par les accusés, ils- dirent,

comme l'apologiste, ou que cesaveux avaient

été extorqués par promesses, par menaces

ou que ceux qui les avaient faits étaient des

scélérats ils dirent qu'ils demandaient à

~tre jugés par le pape et par le concile de

Vienne qui devait bientôt se tenir. Que ré-
sutte-t-it de cette défense ? H s'ensuit que ces

soixante-quatorze ~mp/er~ étaient inno-

cents, puisqu'ils notaient pas accusés, qu'ils
avaient ignoré jusqu'alors les crimes qui se

commettaient par leurs < ontrères et qu'ils
avaient de la peine à les croire. Mais ce n'é-

tait ta qu'une preuve négative l'ignorance
ne prouve rien, ils n'attéguèreut aucun fait

positif qui fût capable de détruire la con-

fession des accusés.

«. D.ixièmement, lorsqu'on tut au grand
maître sa confession rédigée dotant trois car.

dinaux, ce vieux guerrier, qui ne savait ni
lire ni écrire, s'écria qu'on l'avait trompé,

que l'on avait écrit une autre déposition que
la sienne que les cardinaux ministres de
cette perfidie, méritaient qu'on tes punit
comme les Turcs punissent les faussaires
en tcur fendant te corps et la tête en deux. o

Que s'ensuit-il encore? que ce grand maître,

nommé Jacques de Motay, était fort mal

instruit de ce qui se passait dans son ordre;

que quand il fut interrogé à Chinon en Tou-

raine, le 18 et le 20 août 1308, par les trois

cardinaux commissaires nommés parle pape,
il fut étonné et étourdi par la déposition de
!a multitude de ses chevaliers qui avaient

<)voné leurs crimes à Paris et à Poitiers, et

qu'il n'osa pas s'inscrire en faux contre
cette preuve. Le procès-verba) porte qu'il
avoua formellement le premier article des
accusations, savoir, le renoncement à Jésus-

Christ. Interrogé de nouveau à Paris le 26

décembre 1309 et quelques jours après, il

désavoua cette confession et accusa les

commissaires de falsification; pour la dé-
fense de son ordre, il ne dit que des choses

vagues et qui n'allaient point au fait it de-

<~anda d'être jugé par le pape. Lesquels de.-

vons-nous plutôt soupçonner de fausseté, !ea

trois cardinaux commissaires, ou Jacques de

Molay ? Les premiers ne pouvaient avoir au-

cun motif; l'intention du pape n'était point

que l'on usât de supercherie dans ses bulles
de commission, il recommande ('équité et

l'observation des formes. Ce n'était pas non

plus celle du roi puisqu'il consultait le

clergé de Paris, les universités, tes porte-
ments, et se conduisait avec toutes les pré-
cautions possibles nous verrous qu'il n'a-

vait pas besoin de falsification ni de suppli-

ces pour oblcnir l'extinction de l'ordre des

~emp/t'f/'s. Deux des cardinaux lui écrivirent

pour lui rendre compte de leur commission;

ils lui mandèrent qu'ils avaient accordé t'ab-

solution des censures à Jacques de Molay et

a cinq autres chevaliers repottnnts ils sup-

ptièrent te roi de tes traiter favorab'emcnt.

Ce ne sont pas là des marques de perfidie.

Quant au grand maitre, il n'est pas le seul

criminel qui ait varié dans les inlerroga-

toires, et qui ait rétracté les aveux qu'il avait

faits d'abord.

Onzièmement..on eût accordé la vie à ce

grand maître et à Gui, frère du dauphin

d'Auvergne, s'ils avaient voulu se reconna!-
're coupab!es publiquement, et on lie les

brûla que parce qu'appefés en présence du

peuple sur un cchafaud pour avouer les cri-

mes de l'ordre, ils jurèrent que l'ordre était

innocent. Cette déctaration, qui indigna le

roi, leur attira leur supplice, et ils mouru-

rent en invoquant en vain la vengeance cé-

leste contre leurs persécutears. » Nous avons

déjà fait remarquer que cette déclaration ne

prouve rien, sino~ que ces deux chefs do

l'ordre avaient ignoré jusqu'alors les crimes

qui s'y commettaient, et qu'ils ne pouvaient
se tes persuader leurs serments étaient

donc téméraires, its juraient de ce qu'Us ne

savaient pas. Encore nnc fois, ces protes!a-
tions ne pouvaient pas détruire tes preuves
positives tirées de t'f~'eu des coupables et de

la déposition des témoins, tt y a plus te

pape s'était réservé le jugement de ces deux

personnages et de deux autres chefs de

t'urdrc ce ne fut qu'après le concite de

Vienne, et après la publication de la bulle
qui supprimait les <eM;)f)E~, qu'il nomma

de nouveaux commissaires pour achever

leur procès. Ces commissaires furent trois

cardinaux l'archevêque de Sens, plusieurs

évoques et plusieurs docteur; Par-devant

eux le grand maître, le frère du dauphin

d'Auvergne et les deux autres confessèrent

de nouveau les crimes dont ils étaient ac-

cusés en conséquence, le 18 mars t3.H, ils

furent condamnés a une priso.n perpétuelle.
L'on dressa un échataud au parvis de Notre-

Dame, pour qu'ils fissent leur confession

publique et c'est là que les deux premiers
la rétractèrent. Le roi, informé sur-le-champ
de cet événement, assembla son conseil qui
les condamna à être brûlés vifs, et cet arrêt

fut exécuté le soir même. Dans cette cir-

constance, Philippe le Bel lie pouvait plus

agir par vengeance ni par une autre passion
t'ordre des templiers avait é supprimé et
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détruit an concile général de Vienne, deuxx
ans auparavant ce roi était donc satisfait

le supplice du grand maître ni celui de Gui

d'Auvergne ne pouvait lui procurer aucun

nouvel avantage il fut indigné de leur con-

duite, et voilà pourquoi il les fit condamner

et punir.
Leur apologiste ajoute que le pape abolit

l'ordre de sa seule autorité, dans un consis-

toire secret pendant le concile de Vienne.

Nouvelle imposture. La bulle fut dressée
le 22 mars.1312, dans un consistoire secret,

mais elle fut publiée en plein concile le 3

avril, en présence de Philippe le Bel et de
ses trois fi!s le pape y déc)ara, de l'agré-
ment du concile, sacro approbante concilio

l'institut des (emp~t'ers proscrit et aboli il

réserva au saint-siége la destination des per-
sonnes et des biens. En second lieu, ii y a

eu depuis ce temps-là plusieurs instituts

religieux supprimés par un simple bref du

souverain pontife personne ne s'y est op-

posé et n'a prétendu qu'il fallait pour cela

lé décret d'un concile. Ce même critique en

impose encore, en disant que Philippe le

Bel se fit donner deux cent mille livres, et

que Louis le Butin, son fils, prit encore

soixante mille livres sur les biens des ffm-

p<)ers; i! ne cite aucune autorité ni aucun

Monument de ce l'ait, et il y a des preuves
du contraire. Dès l'an 1307, le roi avait dé-

ciaré au pape, dans une lettre du 2~ décem-

bre, qu'il s'était saisi des biens des <emph'c?'
et qu'il les faisait garder pour être employés
totalement au secours de la terre sainte; c'é-

tait leur première destination. ]) renouvela
celle déclaration dans une autre lettre du

mois de mai 1311 où il priait le pape de

fatre en sorte que ces biens fussent employés
à un autre ordre militaire destiné pour la

terre sainte, promettant de faire exécuter

tout ce qui serait réglé sur cet article il ne

s'opposa point à la bulle par laqnelle le pape
s'en réservait la disposition. De là Dnpuy et
Batuze concluent avec raison que les histo-

riens qui ont accusé ce roi d'avoir voulu

s'approprier les biens des ~Mp/!e~, sont

d( calomniateurs. Enfin notre auteur lui-

mëme est forcé d'avouer que ces biens fu-

rent donnés aux chevaliers de 'Rhodes, au-

jourd'hui chevaliers de Maite, dont la desti-
nation était )a même que celle des templiers.
a J'ignore, continue-t-il, CR qui en revint au

pape. Je n'ai jamais pu découvrir ce qu'il
recueillil de cette dépouillé. » La vérité est

qu'il n'en recueillit rien, et qu'il n'en a été

accusé par aucun écrivain di~ne de foi. Nous

ne doutons pas que les frais des procédures,
qui furent faites pendant cinq ou six ans

contre les templiers dans différents endroits

du royaume, n'aient été immenses; cela ne

pouvait se faire autrement.

Qu'un protestant tel que Mosheim ait peint
Oément V comme un pontife avare, vindi-

catif et turbulent qu'il ait dit que Philippe
le Bel joua cette sanglante tragédie pour sa-

tisfaire son avarice et assouvir son ressenti-

tucnt, Z?~<. ccc~ xiv* siècle, n' partie.

< 5, § 10, cela n'est pas étonnant mais il

l'est qu'un philosophe, qui aurait dû se met-

tre au-dessus des préjugés vulgaires, u'a<t

fait que copier des auteurs prévenus et se

rendre écolier des protestants. H est con-

venu toi-même que les templiers vivaient

avec tout l'orgueil que donne l'opulence, et

dans les plaisirs effrénés que prennent les

gens de guerre que Philippe le Bel eut lieu

de penser qu'ils lui étaient intidètes, et qu'ils
fomentaient des séditions parmi le peuple;
n'en était-ce pas assez pour autoriser ce

prince à demander et à poursuivre l'extinc-

tion de cet ordre, sans agir par vengeance
ni par avarice.

TEMPOREL DES BÉNEFICES. Foy. BÉNÉ-

FfCE.

TEMPOREL DES ROIS. Foy. Ro!.

TEMPS. Ce mot dans l'Ecriture signifie or-

dinairement la durée qui s'écoule depuis un

terme jusqu'à un autre mais il se prend
aussi dans d'autres sens. 1° Pour les saisons;

Gen., c. t, v. H, it est dit que Dieu a fait tes

astres pour marquer les temps, les jours et

tes années. 2° Pour une année .OuKte~,
c. vn, v. 25, prédit que les saints seront per-
sécutés pour un temps, deux temps et la mo!

tié d'un temps; ce sont les trois ans et demi
de la persécution d'Antiochus. 3° Pour l'ar-

rivée
de quelqu'un /M!e., c.xtv, v, 1:

.Propc est ut veniat <emptM ejus, son arrivée

est prochaine. t° Pour le moment favorable

.de faire quelque chose. Pendant que nous eu

at'otM le TEMPS, /at.on< du bien <!<ott~ (Ga-

/a< c. v), v. 10). 5° Dan., c. n, v. 8, ?'ocA~er le

temps, c'est demander du dé)ai mais dans.

saint Paul, Ephes., c. v, v. 16, c'est prendre

patience en attendant un temps plus heureux.
6° ~ecA c. xxn, v. 3, son temps viendra,

c'est-à-dire le moment de sa punition.
7* Saint Paul appelle les temps des siècles pas-

sés, ceux qui ont précède la venue de Jé-
sus-Christ, Tit., c. j, v. 2. Il les nomme
aussi les temps d'ignorance, Act. c. xvu
V. 30. Foy. JO!)H.

TËNËBHES. La signification de ce terme

varie beaucoup chez les écrivains sacrés.

1° De même que la ~Mmtere exprime souvent

la prospérité, tes ~M~fM désignent l'afflic-

tion et l'adversité, .E'(., c. v)i), v. t6 c. xt,

v. 8. 2° ]t signine la mort et te tombeau,

jPs. Lxxxvn, v. 3 CoHMOtf'a-<-OK les wer-

veilles de Dieu ~o~M TÉNÈBRES ? 3° L'igno-

rance Joan., C. IH, v. 19 Les /iO)HmM ont

mieux Otm~ les TÉNÈBRES ~Me lumière.

t° Saint Paul appelle les péchés les œMCt'M

des ténèbres, soit parce qu'ils sont souvent

commis par ignorance, soit parce que t'en

se cache pour les commettre. De là ce même

apôtre appelle souvent l'idolâtrie les ténèbres,

par opposition à la lumièredu christianisme

et de i'Evangite, ~'p/<M-, c. v, v, 8 Vous

~M autrefois TÉNÈBRES, f! présent vous étes

<Mf/it'frM df<Ms /e ~eiyneur. 5° 11 signifie le se-

cret, ~a«A., c. x, v. 27 Ce que je vous dis

dans ~M TÉNÈBRES, dites-le au grand ~'o~r.
6° Saint Jean Epist. 1, c. t, v. 5, dit que

Dieu est la tumière, et'qu'il n'y a point en

lui de ténèbres, parce que c'est dë'!ui que
viennent toutes nos connaissances, et qu'il
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n'est jamais la cause de l'ignorance, des er-

reurs et de l'aveuglement des hommes Jé-

sus-Christ a dit de .lui-même, Joan., c. v)t).

v. j2 Je suis la lumière du monde; celui qui
me suit ne marche pas dans les TÉNÈBRES,

mais il aura la lumière de la vie. 7° De même

qu'il représente le bonheur éternel sous l'i-

mage d'un festin qui se fait dans un salon

bien éclairé, il appelle la damnation les <

Ke6fM extérieures où il y a des pleurs et des
grincements de dents, signes de regrets et de

désespoir. Ces métaphores, qui nous sem-

b)ënt extraordinaires au premier aspect, ne
sont point inconnues aux auteurs profanes,
surtout aux poëtes. Dans la Théogonie d Hé-

siode, les parques, le destin, la mort, les

malheurs, le chagrin, les douleurs et les

crimes, sont enfants de la nuit ou des ténè-

bres. Pendant la nuit, tes chagrins sont plus

cruels, les passions plus violentes, les dou-
leurs plus aiguës, les idées plus noires la

nuit ne pouvait donc manquer d'être regar-
dée de mauvais œi), et de désigner tout ce

qu'il y a de plus ficheux. Dans le langage
des peuples de quelques provinces, quand
on veut dire qu'un homme n'est bon à rien,
que c'est un mauvais sujet, l'on dit c'est la

nuit. Les manichéens qui admettaient deux
principes de toutes choses, l'un bon l'autre

mauvais ptacaient le premier dans la ré-

gion de la lumière le second dans le séjour
des <~ne6rM.

TÉNÈBRES ARR)VÉES A LA MORT DE JÉStJS-

Cmusï. VOy. EcupSE.

ÏËNÈRHES de la semaine sainte. C'est ainsi

que t'on nomme vulgairement les matines
du jeudi, du vendredi et du samedi de la se-
maine sainte, qui se chantenlla veille de ces
trois jours sur te soir. Ces offices sont trop
connus parmi les catholiques pour qu'il
soit nécessaire d'en parler plus au long.

TENTATION épreuve. Lorsqu'il est dit
dans l'Ecriture que Dieu tente les hommes,
ccta ne signifie point qu'il les séduit ou qu'il
leur tend des pièges pour les faire tomber
dans le péché, te mot tenter n'a point ce sens
dans tes livres de l'Ancien Testament; mais
cela veut dire qu'il met leur vertu à l'é-

preuve, soit par des commandements diffi-

ciles, soit par de grandes afflictions. Tenter

Dieu, ce n'est pas.vouloir t'exciter au mal,
mais c'est vouloir mettre sa toute-puissance
et sa b"n(é à l'épreuve, en attendant de lui
un miracle san's nécessité, ou en s'exposant
témérairement à un danger duquel on ne
peut pas sortir sans un secours miraculeux

que Dieu ne doit et n'a promis à personne.
Il a défendu sévèrement celle folle présomp.
tion, D<-M< c. Vt, v. 18 Vous ne tenterez

point le Seigneur t,o<re Dieu. Ainsi lors-

qu'il est dit Gen. c. xxx, v. 1, que Dieu
<eH<a Abraham cela signifie qu'il mit son
obéissance à t'éprouve en lui ordonnaut
d'immoter son fils. Saint Faut dit,~e6r..
c. xt, v. 1'), qu'Abraham obéit, parce qu'it
crut que Dieu peut ressusciter un mort; ce
n'était plus là tenter Dieu, puisque Dieu lui
avait formellement promis qu'isaac serait
la tiee de sa postérité, Gen., c. xx<, v. 12,

comme t'Apôtre t'observe au même endroit.

force çMe t)0!<s e~tM Hjyr~a&~e à .D:'eM, dit

l'ange à Tobie, il a /a~M ~Me la TENT~TtON

vous e~proM~~t. Dieu permit, ajoute l'écri-

vain sacré, que celle TENTAT'ON surt)tn< d

yd6:e, afin de donner d lapostéritéun ejemp~e

de patience, aussi bien que de celle du saint

hommeJob (To6., c. n. v. 12 c. xn, v. 13). A la

vérité Dieu n'a pas besoin de nous éprouver

pour savoir ce que nous ferons, il le sait

d'avance mais nous avons besoin nous-

mêmes d'être mis à J'éprouve, l°aGn d'ap-

prendre par expérience ce dont nous som-

mes capables; 2° afin que nous donnions des

exemples héroïques de vertu exemples très-

nécessaires au monde; 3° afin que nous soyons
ou encouragés par notre tidéiité à Dieu, ou
humiliés par nus chutes, èt que nous sen-

tions le besoin dé la grâce Aussi Dieu a-t-il

récompensé d'une manière éclatante la foi
d'Abraham, la soumission de Tobie et la pa-
tience de Job; ce sont là les grands traits

qui frappent les hommes et leur font sentir

qu'it y a une Providence.–Dans le Nou-

veau Testament, tenter signifie quelque-
fois exciter ou solliciter au mal; mais ten-

tation signifie aussi épreuve, comme dans

l'Ancien, parce que toutes les fois que nous

sommes excités ou sollicités à pécher, c'est

une épreuve pour notre vertu. Lorsque nous'

disons à Dieu dans l'oraison 'dominicale

Ne nous !'ndM!'M.: point en tentation cela
ne signifie pas Ne nous tendez point de

ptége pour nous faire pécher, puisque nous
ajoutons Délivrez nous d« ?na~; mais cela

veut dire Ne mettez point notre faiblesse à

de trop fortes épreuves, et donnez-nous la

grâce nécessaire pour nous préserver du

mat. /.ôr.<~Me ~Me~M'MH est TENTÉ, dit saint

Jacques, cap. v. 13, 'qu'il ne dise point

que c'est Dieu qui /e TENTE; Z))e«Mf porte

point au mal,il ne TENTE personne; mais tout

/iomme est TENTÉ par sa propre concupiscence

qui le ~e6fMt< e~ /e porte au péché.
Une des questions qui furent agitées entre

les Pères de l'Eglise et les pétagiens était de

savoir si l'homme peut résister aux tenta-

tions sans le secours de la grâce divine ces

hérétiques le soutenaient, et leur erreur fut

unanimement condamnée par t'Egtise. Elle a

été proscrite de nouveau par le concile de
Trente, Sess. 6, deJtt~t/ en ces termes
can. 2 « Si quelqu'un dit que la grâce di-

vine est donnée par Jésus-Christ, seulement

afin que l'homme puisse plus tacitement vi-

vre dans la justice et mériter la vie éter"

nelle, comme s'il pouvait faire l'uu et l'au-

Ire, mais difficilement et avec peine, par le

libre arbitre sans la grâce qu'il soit ana-

thème. Can.3: «Si quelqu'un enseigne

qu'il peut pendant toute sa vie éviter tous

les péchés, même véniets, sans un privilège
spéciat de Dieu, tel que l'Egtise le soutient

à l'égard de la sainte Vierge, qu'il soit ana-.

thème. M

Ceta n'a pas empêché Ka&nage de calom-

nier à ce sujet les théotogiens catholiques
.Ni~. 6fer~/tse,x', cap. 2, § 3; it prétend

qu'ils sont partagés en cinq opinions dinè-



T:~ ~1 6b8TEN
M~

r''nte".t°<'Lcs uns ont dit qu'on pouvait

M~/n~rdce éviter toutes les tentations

contraires au droit naturel, et observer

toute la loi de nature, non-seuiement pen-
dant quelque temps mais durant le cours

pntiprdctavie.))Commec'esttatepurpé-

tagianismc (ormpt)emcnt condamné par le

cenci!e tic Trente, Ilasnage, pour son hon-

neur, aurait dû citer au moins un tbéotogirn

catholique qui ait enseigné cette doctrine,

e) nous soutenons hardiment qu'it n'y en a

aucun. 2° « Les autres, continue Basnage

ont cru qu'' on pouvait vaincre <yMe~«e ten-

~(t'onprtr~'CM~'ere, et éviter quelques po-
chés, mais qu'on ne pouvait les vaincre tou-

tes, ni observer tous tes préceptes sans le

secours de ta grâce. 3° Les autres n'ont ac-

cordé à l'homme que la force de surmontf'r

quelques légères tentations et non ('elle de
résister à des <eH<«<t'on~ violentes et d'obser-
ver les préceptes difficiles. » II est ridicule.
d'abord de distinguer ces deux opinions,

puisque l'une rentre dans l'autre les par-
tisans de la première n'ont jamais soutenu

que, sans la grâce, l'homme pouvait vaincre

quelqtie tentation par<tc:ff«'rc violente, ou

observer quelque précepte difficit~.H fallait
encore observer que tes uns ni les autres

n'ont jamais cn<ei~né que la résistance à

une ten <f< ott quetconquf, et t'observation

d'aucun précepte fa te sans la grâce, pussent

contribuer au salut ni mériter la grâce et

c'est en cela qu'ils se sont éteignes du péla-
gianisme. 4° « On pourrait former une ton-

pue liste dt's scolasliques qui ont cru que
l'on pouvait faire une oeuvre )noraie:nent

bonne, sans la grâce, par un si")p)e concours

de t)ieu qui donne le mouvement et faction

aux créatures. Nous ne voyons point en-

core en quoi ce sentiment est différent d 's

deux précédents, puisque les scolasliques

n'ont jamais cru qu'une Œuvre moralement

bonne, ainsi faite, pouvait contribuer au.

salut. S" « tt y en a d'autres qui ont soutenu

la nécessité de la grâce, soit pour vaincre

toutes les tentations, soit pour éviter -le

pécbé, soit pourjaire te bien. » H était en-
-core d~ la bonne foi d'ajouter que ce senti-

ment est le plus commun et presque uni-

versel parmi les théologiens catholiques.

j) es) donc clair que toutes ces opinions

se réduisent à deux savoir à la dernière

qui est presque génfrate; l'autre est cette

de quelques scotastiques qui ont cru que

l'homme, par ses seules forces naturelles et

avec un secours de Dieu qu'its regardent
comme nature), peut éviter quelques légères

tenta!ions, observer quelques préceptes fa-
ciles de lit toi naturelle, faire quelques œu-

vres «oralement bonnes, mais qui ne peu-
vent contribuer aa salut ni mériter la grâ-

ce, et que Dieu peut cependant récompen-
ser par quelque bienfait temporel. Opinion

trés-indiiterente a la doctrine du concile de

Trente, et qui n'est point un pétagianisme,

quoi qu'en disent Rasnago et d'autres; mais

opinion trcs-supernue, puisque Dieu donne
aux infidètes et à tous les hommes des grâces

pour faire le bien nous l'avons n:ouvé au

mot INFIDÈLES. On voit par cet exempte et

par mille autres, combien peu l'on doit se

fier aux assertions des protestants. B:)s-

nage n'a pas été plus équitabte à t'égard des

Pères de l'Eglise; il prétend qu'ils ont varié

sur cette question tout commf les théolo-

giens l'on peut se convaincre du contraire

en consultant le père Petau, de Incarn., t. )x,

c.2 et 3 t'uniformité de leur tangage prouve
qu'ils ont eu tous les mêmes notions du

libre arbitre, de ses forces, ou plutôt de sa

faiblesse.
TENTATION de Jésus-Christ au désert. Les,

incrédules, qui ne lisent t'Hvangite qu'avec

des yeux critiques sont scandalisés de ce

que le Sauveur a permis au démon de le

tenter C était, disent-ils accordera t'en-

nemi du salut un pouvoir injurieux à la di~-

gnité de Fils de Dieu. Les Pères de t'Egtise.
ont répondu qu'il n'était pas plus indé-

cent au Sauveur du monde d'être tenté,

que d'être revêtu des faiblesses de t'hu-

manité, d'être injurié, outragé et cruci-

fié par les Juifs. It voulait nous apprendre.

que la tentation par eUe-méme n'est pas un.

crime; que, quand on y résiste, la vertu en

reçoit un nouveau prix et un plus grande
mérite, it voulait rassurer les âmes timides

et scrupuleuses qui se croirnt coupables,

parce qu'elles sont tf'ntécs, et qui se décou-

ragent dans le chemin de la tertu; il voû-

lait leur montrer par quelles armes l'on ré-

siste ait tentateur. C'est par la prière, par-
le jeûne. par les leçons de la parole de Dieu.

JI a fallu, dit saint Faut que le Ft7s de ~CM

/M< A'Cm~/ttMe en toutes choses d .<M /'?'fff~

afin OM' fut m~~rtcordt Ma* et fidèle puo/t/e

aupres de Z)te:f, pour o&<<'K)t' /rtr~)ttsy)'oft.

des péchés de <uM pexp/e parce qu'il n ~< oMt'
f~M TE~TATto~s et dM .fox~rnncM il a acquis-
le pouvoir de ~fcoMrir ceux qui sont TENTÉS.

Nous n'avons donc pas Mn pontife !t!MpaHe
de co'H~c~t'r d nos tM/trm!<e~ p)t~<y)< les a

e/jr~Mce~e~ toutes, à re~cep~' n du péché; «p-

proc/iott~ donc avec confiance du trône de sa,

~dce pour y recevoir miséricorde et lotis les;

secours dont nous avons besoin (/~e6r., c. tt,

Y. i?; c. tv, v. 0).

Les censeurs de t'Evangite ont imaginé

que le démon /ron''por~ Jé~us-Christ sur

le sommet de temple', et ensuite sur

une haute montagne, Afa<A., c. tv.,

y. 5 et 8; mais le grec Tr~a~&~ëK~t et te

latin assumpsit ne signifient pas toujours

<ro~/)or<er;its veulent dire souvent prêtre
at'ec soi, condt~tre; nous lisons, c. xvit, v.

que Jésus-Christ prit avec lui, assumpsit,

trois de ses disciples, et qu'il les conduisit

sur une montagne c. xx, v. 47, il prit avec

lui ses douze apôtres, «MMmp~, pour aller.

à Jérusalem. Quand nous duons qu'un
homme s'est <f<tTM/)Of/~ dans tel endroit,

cela ne signifie pas qu'il y est atté en t'air.

L'évangetiste ajoute que du somme).. d'une
haute montagne le démon montra à Jésus-.

Christ tous les royaumes du monde et teur~

gloire, c. n',v. 8; mais les moM/rer, ce n'e'-t

pas les faire voir à t'oeit c'e~t en in()iqu<'r-

la situa'ion, l'étendue, tes richesse;, etc.; il
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n'est pas besom pour cela de voir toute la

surface du globe. Ceux qui ont pensé que la

tentation de Jésus-Christ au désert ne s'est

point passée en réatité, mais seulement en

songe ou en vision, se sont embarrassés

utat.a propos; la narration de l'Evangile
n'admet point cette explication.

TESTAT) VE, thèse de théologie. Fo~.
DEGHH.

TERM!N!STES. On a ainsi nommé cer-

tains calvinistes qui mettent un terme à la

miséricorde de Dieu. Ils enseignent, 1° qu'il
y a beaucoup de personnes dans t'Egtise, et

hors de l'Eglise, à qui Dieu a Gxé un ccr.

ta)n terme avant leur mort, après lequel il

ne veut plus' les sauver, qu<que long que
soit le temps pendant lequel elles vivront

encore sur ta terre; 2° qu'il l'a ainsi résolu

par un décret impénétrable et irrévocable
3° que ce terme une fois expiré, Dieu ne leur

donne plus les moyens de se repentir et de
se sauver, qu'il ôte même à sa parole tout

pouvoir de les convertir; ~°que Pharaon,
S;)ù), Judas, la plupart des Juifs, beaucoup
de gentils, ont été de ce nombre 5° que
Dieu souffre encore aujourd'hui beaucoup
de réprouvés de cette espèce; que s'il leur

ao orde encore des grâces après le terme

qu'il a marqué, ce n'est pas dans l'intention

de t(S convertir. Les autres protestants, sur-

tout les luthériens, réjettent avec raison
ces sentiments, qui sont autant de consé-

quences des décrets absolus de prédestina-
tion soutenus par Calvin et par Ics gomaris-

tes a proprement parier, ce sont autant de

blasphèmes injurieux à la bonté inunie de

Dieu e) a la grâce de la rédemption, destruc-

tifs de t'espcr<tnce chrétienne, formeHement
contraires a t'Ecriturc sainte. ~o< E~Dun-

C~i-RMENT, RÈPnOBATtON, SALUT, etc.

TERKE. Ce mot dans t Ecriture sainte a

différentes significations, tt signiHp, 1° te

gt'tbe encore informe et mété avec les eaux,

teiqu'it fut créé d'abord. CeM.,c. t,v. 1;
S" ce même globe, ter qu'il fut arrangé en-

suite, avec tout ce qui s'y trouve, les ptan-

tes, les animaux et les hommes, Ps. xxm,
v. 1; 3° ies habitants de la terre, Gen., c. vi,
v. 11 ~° un' pays ou une contrée pariicn-
tièrc, comme quand il est dit: Be.thtéem <ef~e
de Juda 5° nous tisons dans l'Exode qu'en

Egypte les sau~'rettes dévorèrent la terre,
c'e~t-à-dite ses fruits et ses productions; G*

le tombeau, Job, c. x,v.22; 7° la terre

des virants signifie quetquufois la Judée,
d'autres fois le séjour des bienheureux; 8°

toute la terre ne désigne quelquefois que la

Judée, comme /.MC., c. u, v. 1, ou l'empire
romain seuicmcnt. Act., c. x), v. 28. Faute

de faire attention à ces divers sens, tes cen-

seursde t'Kcriture s.'inte ontsouvent faitdes

objection) ridicules contre plusieurs passages.
T)!R)<)': PH()M)St! OU THUME SAtNTE. C'CSt

aujourd'hui la Pateline. Ceite partit; a sou-

vent changé de non), et son étendue a varié

eu différents temps, suiv::))t tes rcvointions

qui y sont arrivées. Elle fut d'abord appelée la
terre ou le pn!/ï de C/«!ft«a)t, parce que les

descendauts de ce petit-fils du Noé s'y étabti-

rent <erre promMe ou /erre de protMuo'on,

parce qne Dieu promit à Abraham de la don.
ner à ses descendants; terre c<<rnè7, torsquo
testsraétites. enfants de Jacob, en furent en

possession <err<;s«t~e, parce que Dieu seul

yéta!tadoré. Lorsque les tsraétites furent
nommés Jt< après leur retour de la cap-
tif ité de Babylone, on appela leur pays Ju-

dée. It par;'it que ce sont !es Romaius qui lui

ont donné le nom de 7'«/e.<<t)K', parce que
cette contrée est moins monlueuse que la

Syrie dont elle était censée faire partie.
Mais c'est à juste titre que les chrétiens l'ont

appelée la terre .<M<M<e,depuis qu'elle a été

sanctifiée par la naissance de Jésus-Christ
et par les mystère:) de notre réJcmptiun.
Moïse, parlant de ce pays aux Israélites

dans le désert, en fait une description pom-
peuse, Z)<M(., c. v' 7 il dit que c'est une
terre exc'Dente, où les ruisseaux, les fon-

taines et les eaux coulent en abondance;
où naissent le froment, l'orge, 'les fruits de

la vigne, les figues, les grenades, les olives"
le miel; où ils ne manqueront de rien; où

l'on trouve le fer parmi les pierres, et te

cuivre dans les montagnes, tt répète sans

cesse que c'est une contrée da us laquclle
coulent le lait et le miel; les autres écri-

vains sacrés s'expriment de menu'.

Plusieurs incrédules se sont inscrits en

faux contre cet étoge tt n'y avait pas lieu,

disent-ils, de tant vanter ce pays, ni de le

promettre avec tant d'emphase à la postérité
d'Abraham; it a tout au ptus vingt cinq
lieues d'étendue; il <tsec, pit'treux. stérile,
surtout dans les environs de Jcrusatt'm on

y chercherait vainement les ruisseaux de

lait et de miel promis aux Juifs. D'ailleurs

its ne t'ont jamais possédé tout entier selon

les limites qui lui sont assignées dans les

livres deMoise. Un cétèhre incréduto ;'ng)ais

oppose au récit des auteurs sacrés celui de

Strabon, qui dit, Cfo~r., 1. xvr, que ce pays -s
n'a pas de quoi exciter l'ambition tsi tajatou~
sic, ')U'it est rempli de pierres et de rochers,
sec et désagréable dans toute son étendue.

Ce témoignage, selon tui, doit prévaloir à
tout ce qu'en disent tes auteurs juifs. On y

ajoute celui de saint Jérôme qui y demeurait

et qui t'avait parcouru dins une lettre à

Dardanus il parle très-désavantageusonent
de la Palestine, et il en resserre beaucoup
les limites. Enfin l'Ecriture sainte mé'na
atteste que ce pays était souvent aiftigé par
la di.<et!e des vivres et par ta famine:

Tout cela mérite un examen. 1 Seton la

topogr<)p))ic du Moïse ta terre promise devait

avoir pour bornes à l'orient t'Huphratc, a

t'occident ta Méditerranée, ait septentrion te

mont Liban, au midi le torrent de t't~y~tu
ou de Khinucorure; cela tait une étemttte 'te

quatre-vingts lieues de long sur trente-

cinq de large, les cartes t'n font foi. Or, par
le second tivre des Rois, ch. vtn; par to

troisième, c.iv par le second des ~(tro/tpo.
mcnfs, c. vtt) et )x. il est prouvé que David

et Salomon l'ont possédée dans tonte cctta

étendue sans exception. tt n'était, pas néces-
saire que les Israélites en fussen' les maitrea
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plus tôt, ils n'étaient p~s encore assez multi-

pliés pour t'occuper.
2° Au sentiment de Strabon, nous pour-

rions opposer celui des auteurs grecs et ro-

mains, tels qu'Hécatée, Diodore de Sicile,

Pline Solin Tacite, Ammien-Marcciiin;
mais cela n'est pas nécessaire. Ce géographe
n'avait pas vu le pays dont il parle, et il se.

contredit, puisqu'il ajoute que cette contrée

est bien arrosée, ~uS~. H dit que la 7'ra-

chonite, qui était la partie la plus pierreuse
et la plus remplie de rochers, puisqu'elle en

avait tiré son nom, avait cependant des

montagnes grasses et fertiles. On sait d'ail-

leurs que les vins de Gaza et de Sarept ont

<'<é célèbres chez les anciens. Que la Judse

fût arrosée par la nature ou par l'art, cela

est égat Moïse n'avait pas laissé ignorer
aux Israélites que ce pays demandait une

cutturc assidue, PeM~ c. X), v. 10. La terre

que t'ot~ allez posséder, leur dit-il, n'est

poM< comme celle de l'Egypte, d'où vous ~ea

sortis, que l'on sème comme Mn jardin, et qui
est arrosée par e~e-m~/ne, mais elle e~ coupée
de moM~~ne~ et de plaines, elle attend les

.p/M:'M ~Mciel le Seigneur oo~re Dieu la visite

cnt)~Hue~<'met!<, et ses ye!<a;: v sont ouverts

d'un bout de l'année à l'autre. Si vous «ft e~<e<

fidèles, il vous donnera des pluies à propos,
et vous accordera des récoltes abondantes.

Si t'oM< adorez des dieux étrangers, le ciel

<fra fermé, t)o;<~ fproMuere~ la sécheresse et

/f!S<e~r:<t< La suite de t'histoiré atteste que
ces promesses et ces menaces ont été (idcte-

ment accomplies.
3° Pour prendre )e vrai sens du passage

ne saint Jérôme, il faut le rapporter tout

entier. Dans sa lettre à Dardanus, Op. t. Jt,
ro). 609 et 6t0, il voulait prouver que tes

éloges pompeux donnés à la terre promise
n'étaient que l'emblème du bonheur éternel

promis aux chrétiens voici comme il s'ex-

prime « Que l'on me dise combien les Juifs

sortis de l'Egypte ont possédé de ta terre

promise; ils l'ont tenue depuis Dan jusqu'à
Bersahée; c'est tout au plus cent soixante

miHes en longueur. J'ai honte d'en fixer
la largeur, de peur de donner lieu aux

païens de blasphémer. Depuis Joppé jusqu'à
notre petite ville de Bethtéem, il y a qua-
ratite-six milles, après lesquels est un vaste

désert rempli de barbares féroces (c'étaient
les Sarrasins, aujourd'hui les Arabes Bé-

douins). Si vous envisagez, ô Juifs, la

terre promise telle qu'eue est décrite dans le

livre des ~Vom6re~, ch. xxxn! j'avouerai
qu'elle vous a été promise, mais non livrée,
à cause de vos infidélités et de votre idolâ-

trie. Lisez le livre de Josué et celui des
Juges, vous verrez combien vous avez été

resserrés dans vos possessions. Je-ne dis

point ces choses pour déprimer la Judée,
comme un hérétique imposteur m'en accuse;

ou pour attaquer la vérité de l'histoire qui
est le fondement du sens spirituel, mais pour
rabattre l'orgueil des Juifs, a Remarquons
d'abord que saint Jérôme parte de ta pos-
session des Juifs, telle qu'elle était sous

Josué et sous les Juges, et il est vrai qu'elle

ne s'étendait alors que depuis Dan jusqu'à
Bersnhée; mais il y avait au delà du Jour-

dain les tribus de Ruhcn et de Gad, et la

moitié de la tribu de Manassé, et elles n'é-
taient point resserrées pour lors par les

Arabes ou Sarrasins. Puisque saint Jérôme
ne veut point attaquer la vérité de l'histoire,
il ne prétend pas nier que David et Salomon

n'aient poussé leurs conquêtes jusqu'à t'Eu-

phra !e, au delà dé la mer Morte et au tor-

rent de l'Egypte. La ville de Palmyre, bâtie

p.'r Salomon à peu de distance de l'Euphrate,.
en était un monument subsistant. Ainsi

lorsqu'il dit que cette étendue ne leur a pas
été livrée, il entend qu'elle ne leur a pas été

accordée d'abord, et qu'ils ne l'ont pas tenue-

pendant )ong-temps, puisque cette posses-
sion n'a duré que pendant soixante ans et

i) est vrai que c'est en punition de leur ido-

lâtrie et de celle de leurs rois qu'ils en unt

été dépossédés.
4° Le point capital est de savoir si la

Judée était un bon ou mauvais pays. Voici

comme saint Jérôme en parle dans son Com-

mentaire sur 7~N:e, 1. n, c. 5, Op. t. Ill, col.

~5 et M « Aucun lieu n'est plus fertile que
la terre promise, si, sans avoir égard aux

montagnes et aux déserts, t'en considère son

étendue depuis le torrent de l'Egypte jus~
qu'au neuve de l'Euphrate, et au nord jus-
qu'au mont Taurus et au cap Zéphyrion en

Cificie. a C. xxxv!, v. 17, ). x!, col. 287

«'Le roi d'Assyrie fait dire aux Juifs qu'il
les transportera dans un pays semblable au

leur, qui abonde en blé et en vin; il ne
nomme point ce pays, parce qu'il n'en pou-
vait point trouver de semblable à la terre

promtM. ? Sur Ezéchiel, 1. vt, chap. 20,
col 832 « On ne pent plus douter que la

Judée ne soit le plus fertile de tous les pays,
si on la considère depuis Hhinocorure jus-
qu'au mont Taurus et à l'Euphrate. » Or ce

n'était pas la partie la plus voisine du mont

Taurus et de l'Euphrate qui était la plus
fertile, puisque c'est là que se trouvent les

plus hautes montagnes du Liban. 11 faut ob-

server encore que saint Jérôme écrivait au

commencement du v° siècle; or, avant cette

époque, la Judée avait été ravagée succes-

sivement par les Assyriens, par les rois de
Syrie, par tes romains sous Pompée, par les

tétrarques qu'ils y avaient établis, par les

armées de Titus et d'Adrien. Un pays moins

bon n'aurait jamais pu subsister après tant

de ruines; et s'il avait été mauvais, tant de

conquérants n'auraient pas eu l'ambition de
s'en saisir. Strabon, qui écrivait sous Au-

guste, dit que la Judée était pour lors op-

primée par des tyrans; c'était sans doute les

tétrarques; il n'est pas étonnant qu'it t'ait
jugée peu digne d'exciter l'ambition dans

ces circonstances.

5° Les famines dont l'Ecriture sainte fait

mention n'ont été rien moins que fréquentes
on en connait cinq; la première arriva sous

Abraham; la seconde, cent seize ans après,

du temps d'Isaac;' la troisième, au bout de,
quatre-vingt seize ans, pendant la vieUtesse

de Jacob; la quatrième, plus de vingt-cinq
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ans après, sous les juges, et dont il est parlé
dans le livre de ~M</t; enfin, la cinquième
sous David, après un intervalle d'environ
cent ans. Ce sont cinq années de disette
pendant un espace de plus de huit cents ans.

Quel est te pays de l'univers dans lequel il

n'en soit pas arrivé davantage dans un in-

tervalle aussi long?
6° Pour satisfaire à l'objection des incré-

dules, on leur a représenté qu'il ne faut pas
juger de l'ancienne fertilité de .ta Palestine

par t'état de stérilité et de dévastation dans
lequel elle est aujourd'hui. Un pays ne peut

'être bien cultivé qu'autant que les habitants

jouissent de la liberté, sont protégés par un

gouvernement doux et sage, et sont sûrs de
ne pas être privés du fruit de leurs travaux
malheureusement les peuples de la Pales-

wline n'ont plus aucun de ces avantages. Ce

n'est pas dans cette terre seule que le gou-
vernement dur oppressif et stupide des
Turcs, a porté la stérilité, la misère et la

dépopulation, il produit le même effet dans
tous les lieux de sa domination.

7° Indépendamment de cette observation n

qui est évidente, les voyageurs modernes

attestent que la Palestine montre encore au-

jourd'hui les preuves de son ancienne ferti-
.tité. Nous ne citerons point ceux qui ont

écrit avant notre siècle, comme Villamont,
Pietro della Valle, Eugène !loger, le moine

Brocard Sandis Maundrell Thévenot,

Schaw, Morison, Gemelli-Careri Pucok,

Hassetquist, etc.; nous nous bornons au té-

moignage de ceux qui ont écrit plus récem-

.ment. Niébuhr, qui a voyagé en Egypte et

~n Arabie en 17G2et 1763, met au rang des
plus fertiles contrées de l'Orient les environs

d'Alexandrie eu Egypte, une partie de l'Yé-

men en Arabie, plusieurs cantons de la Pa-
lestine, les terres voisines du mont Liban

et celles de la Mésopotamie, « Cependant,

dit-il, en Egypte, à Babylone, en Mésopo-

tamie, en Syrie et dans la Palestine, l'on nee

s'applique pas beaucoup à l'agriculture; il

y a si peu de monde dans ces provinces,

que plusieurs bonnes terres sont en friche.
Les instruments du tabourage y sont très-

mauvais, aussi bien qu'en Arabie et dans
les Indes. » Il ajoute que, dans ces contrées,
le durra, espèce de millet dont on fait du

pain, rend au moins cent pour un; qu'ainsi,
lorsqu'il est dit, Gen.; c. xxvt, v. 12, Isaac

moissonna le centuple, il est probable qu'tt
avait semé du durra. Descript. de l'Arabie,

chap. 2~, art.

M. de'Pagès, qui a fini ses voyages en

1776, dit qu'après avoir vu presque tous ies

climats de l'univers, il n'a point trouvé de

position plus favorabteque celle du sud de

la Syrie, c'est précisément celle de la Pales-

tine. La Syrie, selon lui, réuni) tes produc-
tions des climats chauds et celles des pays

froids; le blé, t'orge, le coton, la vigne, le

figuier, le mûrier, le pommier et les autres

arbres d'Europe y sont aussi communs que
,le jujubier, les figuiers-bananiers, les oran-

,gers, les limoniers doux et aigres et les

cannes à sucre. Les productions communes

aux deux climats pour les jardins s'y trou-

vent de même. L'industrie des habitants f
fertilisé le sol des montagnes et en a fait un

.jardin très-agréabte. Voyages autour dv

munde, etc., t. I, p. 373.375. Ces habitant'

sont principalement les Druses et les Maro-

nites, qui se sont rendus indépendants des

Turcs; il n'est donc pas étonnant que les
Juifs aient fait autrefois de même, puisque
chez les Druses on reconnaît encore les an-

ciennes mœurs et tes
usages dont parle )'E-

criture sainte. Ibid., p. 386. Le baron de
Tott, qui a côtoyé la Palestine à peu près
dans le même temps, dit que l'espace entre
la mer et Jérusa)em est un pays plat d'en-

viron six lieues de large, de la plus grande

fertilité..Mem., t. IV, p. 10. M.
Volney,

qui a examiné ce pays avec un soin parti-
culier en 1783-85, confirme le

témoignage
de M. de Pages; il est persuadé que, sous un

gouvernement moins oppressif et moins in-

sensé que celui des Turcs, la Syrie serait le

séjour le plus délicieux de l'univers.
Voyage

en ~rt'e <~eK Egypte, tom. t, p. 238 et suiv.

Si, malgré tant d'obstacles qui s'opposent
à la culture de la terre promise, elle con-

serve encore des restes de son ancienne fé-

condité, que devait-elle être lorsque la Judée

était habitée par un peuple immense, libre

et laborieux? Le tait et le miel devaient y
couler, selon l'expression de l'Ecriture

sainte, vu le nombre des troupeaux la

quantité des abeittes et des plantes odorifé-

rantes dont elle était couverte (1).

(1) La Palestine n'était au temps des Croisades,
disent les incrëdutes (a), que ce qu'elle est aujour-
d'hui. le plus mauvais pays de tous ceux qui sont

habités dans l'Asie. Cette petite province est dans
sa longueur d'environ quarante-cinq lieues, et de

trente-cinq en largeur; elle est couverte presque
partout de rochers arides, sur lesquels il n'y a pas
une li;;ne de terre si cette petite province était

cultivée, on pourrait la comparer à la Suisse. La

.rivière du Jourdain, large d'environ cinquante pieds
dans le milieu de son cours, ressemble à la rivière
d'Aar chez les Suisses, qui coule dans une vallée
n)oms stérile que le reste. La mer de Tihériade peut
être-comparée au lac de Genève. CependanHesvoya-
geurs qui ont bien examiné la Suisse et la Palestine,
donnent tous la préférence à ta Suisse, tl est vrai.

sen)t)t.)bte que la Judée tut plus cuttivëe autrefois,
quand elle était possédée par les Juifs. tis avaient
été forcés de porter un peu de terre sur les rochers
pour y planter des vignfs ce peu de terre liée avec

les éefats des rochers, était soutenu par de petits
murs dont on voit encore des restes de distance en

distance. La Patestine, malgré tous ses efforts,- n'eut

jamais de quoi nourrir ses habitants; et de même

que les treize cantons envoient le superttu de leurs

peuples servir dans les armées des princes qui peu-
vent tes- payer, les Juifs allaient faire le métier de

courtiers en Asie et en Afrique.
Tel est le tableau nue Voltaire, marchant sur les

traces de l'impie Servet, nous fait de ta Judée, pour
insulter à t'Ëcrituresainte qui en relève si souvent L

la fertilité portrait infidèle s'il en fut jamais, ainsi

que nous aHous te faire voir par les témoignages les

plus certains.

Hëeatée, auteur grec, qui eut l'honneur d'être
etevé avec Alexandre le Grand, parte ainsi de la fer

(a) N~tott'e MHiMrse~, t. t, p S37.
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Les incrédule)', qui ne raisonnent qu'ail

has:'t'd et sans avoir rien examiné, deman-
dent pourquoi

Dieu ne donna pas à son

tdité de la Judée, d''ns son Mt~fore des Juifs < Les
J~'it's possèdent environ trois mill ons d'arpents
d'une terre exce! nte et ahnndante en toutes sortes

de fruits, t (Hepon~ de Jfse~n;* à Appion, t ), n. 8.)

Pnne dit que ta Jn~tée, qui est renomn~ée par

plusieurs de ses productions, !'eft principatement
dans ses patot'ers jMdt''a t'ero otc/~fn est oe/ maff's
pnlmis. (L. xm, c. 4.) )) ~j~.nte un peu ptns bas que
la Judée, non partout, mais principalement dans le

territoire lie Jéricho, l'emporte sur tontes les con-

trées de la terre pour la boute de ses pa!tni<'r-.
Seion Solin la Judée est ejt'bre par ses eaux.

Le Jourdain, dont l'eau est excellente, arrose des

contrées trés-eh~rntnntcs. Cette terre est )asfn!e

on se trouve )eb:)ume.~)t~<ra</<ust)')<e.<n<j)Mx.
Jo'd<t))t.s an)tt!< exi "itB suavilatis

rf~'OM~s p)<B(ef/?N!<
aw(E'))!S)m.')s. /n /tHC terra <f));<Hnt balsamum n~c;-

<Mr. (' ~8.)
dit ')ne la Judée est un pays abondant,

qt'oinu'it p!enve peu qu'il produit les mêmes trnits
.qne t'ttatie, et outre cela le bamne et les dattes. /fa't

ttxi'rM, M<xr <o<H))i, Mu&efa))< ~'M~esttosfrunt ad mo-

rem, NUfter~ite cas ta~amMH) et pM/nta. (/ï<sf., tib. v,
n. t.)

Ammien Marcelin écrit que la Paiestine eH ort

étendue. qu'eHe a une grande quantité de terres od-

tivées t't terntes, nu'eHe contient des villes cousitlé-

rab)es, qui, ne se cédant point les unes au< ancres,

gardeut entre elles nne parfaite ëgahté. Ptf<a'f!t)Ha
p<r intervalla magna protenfa, cu~t's a<'Ht)da')s terx's et

nXMtt. eintfatcs /tatM!<yuasdf))Mear~tas, ))M«Hmnu/<<

<:ea<'n<e)tt, sed sibi t'tctMtm te<M< ad perpotdifM.'unt
<rm~<"i!. (Lib. xtv, c. 8.)

Saint Jérôme connaissait b;en la Judée, puisqu'il

y a passé une grande partie de sa vie, et qu'il a tra-

duit et augmenté ta description géographique de ce

pays, composée par Eu~ehe; ainsi son témoignage
doitet'edn ptns grand poids. Voici comme H p:'r!e:

< HiMn n'est plus fertile que la terre promise, si~
sans faire attention aux lieux montueux et déserts,
on considère toute sa largeur, depuis le ruisseau de

rtigypte jusqu'à t'Eopt~ate dueôtédet'orient.et
son étendue au nord ju~qn'au n~nt Taurus et lu

promontoire Xépbirium.qni estsurtamertteCic~ie.t

~V)n)< terra promtfOOHf: ptttOMJM, si non Mtbotoxa

~M<B~)'e afqtMe déserta, sed omnem illius tatitMdtHettt

fOHitdere! a rM ~at/pft!t!OMead!mMe'tmaa"M'M

A'MpAra<et)t contra orientetn et ad
sep(ent)'funa<t)K

plogam usque ad ?'aMrunt mon~m e< Zep/tit'tMm, C'-

/tfta: quod ntari )ntni!')te<. (Con). in!sai.,e.S.)Le
même saint docteur, après avoir rapporté que Rab-

s'ces, généra) de Scnnachérib, disait aux habitants
de Jérusa!en), pour les engager à se soumettre au

roi d'Assyrie Je vous transporterai dans nne terre

!.emb)ab!e à la vôtre, et aussi féconde en b!é, vio,

tnnie, ajoute que cet oflicier ne nomme pas cette

terre, parce qu'd n'en pouvait trouver aucune qui
fût égate à la terre promise. Tra~/ft-am vos o: fer-

ram '}ua' similis est ferr<Bucs~ ~rume~i, t'Mt et o/e<f-

'rum tiec d~t< nomen reyoM)s,nu)'aa;oua<ent<crt'~

repromissionis ix))ftnre non po<era<. (Ibid., c. 30.)
Voilà de quelle manière les anciens auteurs ont

cé)ébr6 t~s ava!<tagHS de la Judée les moder.tes

sout parfaitement d'accord avec eux sur ce poinL.

Vihanion), dans ses voyages faits sur la fin du

x~t" siècle, rend témoignage à la fcrti)ité de la Pa-

lestine. La ville de Jalfa était sur une petite mon-

tagnette, environnée d'un esté de la mer, et de
i'autre, vers liama, d'une belle plaine que les Mau-

res et Arabes n'ont industrie de cultiver, pour n'avoir
la connaissance de la vertu d'une terre si grasse et

fertile. (Page 25t.) Après avoir monté la petite foi-

tine de Jatf.), nuus considérâmes encore davantage

penp!e )e riche et le ferH)c pays de
t'Egypte,

plutôt que ta Palestine. f) n'y a qu'à com-

parer ces deux climats pour en voir la

le pays, qui est presque désert, principatementdu'
côté de JatÏa où la terre est si bonne qu'ette produit
t'tierbe du trois pieds de haut, le thym, tenon) et

autres herbes odorantes, an lieu de ta bruyère et de
la fougère qui croissent ordinairement dans test.tn-

des désertes, tellement qne cela démontre assez que
c'était autrefois une terre, ta~uet!e.cnttivée rappor-
tait abondamment toutes sortes été fruits pour la

nourriture de ses habitants. (P. ~59.) Continuant

.toujours notre chemio, nous continuâmes toujours
de plus en ptus a voir la plaine mieux tabourée et cul-

tivée que défaut, savoir en grande quantité <)e con-

comb es, d'angomies, de mutons, btés. ognons Pt
autres biens, tous lesquels i!s sèment à t'aide de

deux boeufs, sans qu'ils cultivent la terre d'engrais,
fum'er, m:iroe ou autre chose, ainsi que nous fai-

sons ainsi ils jettent la semence en la campagne,
et la laissent venir. ()'. 240.) J'allai voir la mon-
tagne ou les lieux montupux de la Judée, que t'E-

vaugitc ap~eiie ttto'ttanH ~Mf~<Ba, Nous sortimes donc

de Jérusalem et pas'âu~es par des chenii!<s après et

rudes, étant au demeurant la terre assez fertile,
semée en h); et plantée de vignes, oliviers et ti-

guiers.(P. 529.) Le territoire dateutour le cbàtf'au

(tes Pèlerins est très-beau et fertile; comu~e au'.si

est to;it celui de Jaffa jusqu'où Tripoh. ne me res-
s"!)ven:'nt avoir jamais vu côte de marine plus belle

et plaisante. (P. 555.) Lasuuati'mde Haruth est sur

le bord de la mer. comme les autres, en un pays ptai-
sant et fertile, lequel pour son aménité ue < e.te à

nul autre, cc.ume (sans mentir) toute la côte de mer

que l'on voit depuis Jaffa jusqu'à Tripoli, est d'une

des plus agréables et fertiles, voire les plus belles et

rirhes du monde. (P. 576.)
Pietro della Vatte décrit ainsi la route qu'il fit do

Rettdëem à Uëhron (Le pays que nous traversâmes

était parfaitement beau. Ce ne sont que collines, que
v.tttces et petites montagnes très-[frtites, mais dë~
sertes, parce que les habitants des vitt~ges, ne pou-
vant plus se soutenir ni se défendre des courses cou

tinnettes des Arabes qui descendent des m"magutii
voisines lorsqu'on y peose le moins; ont entièrement

abandonné cette contrée. Enfin, c'est une chosu

digne de compassion, de vuir faut de vi:tages disper-
sés dé côté et d'autre, qui étaient autrefois très-peu-

ptés, sans habitants aujourd'hui, et ensevelis dans

leurs ruines; Nous vîmes auprès la plaine 'teMambré,
tant de fois citée dans Ecriture sainte, et qui est

connne tous les autres pays de là autour, (t'autaut

plus fertues qu'ils sont montueux et pierreux en-

tt'autres ils produisent encore anjourd'tfui de très-

beaux raisins, dont les grappes sont de la grosseur
de celles que les espi~us de Josué rapportèrent
autrefois de )a Terre promise les habitants d'au-
jourd'hui qui y vivent, sans maisons cependant, dans

les trous et les ruines de ces bâtiments audens, ne
se servent pas du raisin pour faire du vin, parce que;
comme Arabes scrupuleux et qui sont grands obser-

vateurs de la lui de Mahomet, ils n'en boivent point;
mais ils les fout sécher, et entre tous les autres ils

sont excettentissimes, et particutièremeut en ce pays.

(T. H, p. 95.) Pour aller à Nazareth nous trouvâmes

toujours de petites mou'agues, mais fertiles; et têt-'

lement chargées d'arbres, qu'il y a du plaisir à les

voir. La ville est sur la cime d'une belle colline, si-

tuée fort agréablement et fort commodément à cause

de l'eau qui "y est, et qui contribuait à sa beauté
mais elle est toute ruinéf, et it n'y reste que quelques

cabanes pour les habitants. (P. t7G.)
Le père Eugène Hoger, dans son Voyage de la <~re

Mi<t<e, imprimé à Paris chez Uerttiier, eu tti46, s'ex-

plique ainsi < )t y a certains arpcnn de terre dam
la Pate~tine, qu'on cultive encore aujourd'hui, et t'ou
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rnison. La fertiUté de t'Egyntf est exccfsive

tors<,)uc la crue du Ni) se fait au point néces-

saire alors la culture se réduit à remu'T

est étonné de la prodigieuse quantité '1e )''és et de

vins qu'.ts r.ifporteut. En tC3~. le setier de fr'mx'nt,

mesure de Paris, ne valait en h terre sainte que

quarante-cinq sons de notre monnaif, et t'abon'tance

en fut si grande, que les Vénitiens, en <'t)arj;ert'nt

plusieurs vaisseaux. Les signes d'ttcbrnn, de Dett)

tée'n. de Sorec <;tde Jérusalem portent pour t'ordi-

naire des raisins.dn poids de sept titres et en t'an-

née que nous avons indiquée, il s'en trouva un du

poids de vingt'cinq livres et dem dans )a vallée de
Snree.' Le même auteur ditqut: le miel et le lait sont

si communs encore aujourd'hui dan-! la P.de'tine, que

les habitants en mandent à tous leurs repas, et en

assaisonnent toutes leurs nourritures.
Maundret!. Anglais, fit le voyage d'Atep à Jérusa-

te'n en 1697; il dit que Sam:'rie est située sur une

éminence, et<;n'if y a une vallée ffttiie tout antonr.

(P. 97.) )! ajoute que lorsqu'ils furent à six on sept

tit'nes de Jérusatefn. le pays leur paru) entië'eo'cnt

différent dectduiqn'its avaient Yujusque-tà. (P.m7.)
< Nous ne vîmes, continue-t il, que roci'ers nos, que

montagnes et que précipices dans la plupart des

lieux. Cela surprend d'abord )cs peterins qui s'en

étaient formé une si belle idée, par la description nue

la parole de fien en donne. Celle vue est capable

d'ébranter leur foi; ils ne sauraient s'imaginer qu'un

pays comme cehti-ia ait pu subveuir aux né< e~siiét
d'un si grand nombre d'habitants que celui qui y fut

«ombré dans les donze tribus en même temps, et

que Joab fait monter, au )t" t. de Sa'n., c. xMv, à

treize cent mille tontbattants, outre les femmes et

tes enfants cependant il est certain que ceux qui
n'ont p~int de préjugés en faveur de t'i~fidétité.

trouvent en passant assez de raisons pour soutt'nir

leur foi contre de pareils scrupules. )t est visible à

ceux qui ventent se donner la peine d'observer tes

choses, qu'il faut que ces rochers et ces montagnes
aient autrefois été couverts de terre et cultivés

pour contribuer à l'entretien des habitants, autant

que si ce p.'ys eût été uni, et mê'ue peut-être davan-

t ge, parce que les montagnes et les surfaces incga-
les ont une plus grande étendue de terrain àcu!tiver,

que n'aurait ce p.iys-tà s'il était réduit à un terrain

ëjat. Ils avaient accoutumé, pour la culture de ces

montagnes, d'amasser toutes les pierres et de les

placer en lignes ddtcrentes sur tes côtes des mon-

tagnes, en forme de muraittes. Ces bordures empê-
chaient la terre de s'ébouler ou d'être emportée par,
la pluie ils formaient par cette manière plusieurs

couches de terre admirables, les nues au dessus des

autres, depuis le bas jusqu'au haut des niOntagncs.
L'on voit encore des traces éndentes de cette tonne

de culture, partout où l'on passe dans la Palestine.
Par ces moyens ils rendaient tes rochers mêmes

fertiles, et peut-être qu'il n'y a pas un pouce de terre

dans ce pays-là dont on ne se servît autrefois pour
la production de quelque chose d'utile à t'entretien

de la vie humaine; car il n'y a rien au monde de

plus fertile que les plaines et les vallées pour la

production des btjs et du bétail. Les montagnes dis-

posée;: en couettes, comme il a été dit, produisaient
du blé, bien qu'elles ne fussent pas propres pour le

hétait. Les parties les ptus pierreuses qui n'étaient
pas bonnes à ta production des bfcs, servaient à

planter des vignes et des oliviers, qui se ptaisent
dans les lieux secs et pierreux, et les Rran~tes pt.d-
aies fe long de la côte de la mer, qui n'étaient pro-

pres, à cause du sel de cet élément, ni pour Ics blés,

t)i pour tes oliviers, ni pour les vignes, ne laissaient

pas de servir ['our la nourriture dcsabeittes et pour
ta production du miel, comme le remarque Joséphe
dans son livre des Guerres des Jt<t~, livre v, cb. 4

j'en suis d'autant plus persuadé, que, lorsque j'ai

un peu le )!tr)on f~rm6 pir )e fleuve, pour y

jeter it's sentences, et le peuple demeure

'dans t'indutexce et dans l'inaction; mais a

passe dans ces tieuï-ta..j'y ai trouvé une odeur de

'miel et de cire, connue si t'nn eut été proche d'une

ruche ou d'un e~s.'i'n d'ahcilles. Pourquoi donc ce

pays-tà n'aurait-d pu snbveuir aux nécessites du

grand nombre de ses h diitauts. puisqu'il produisait
partout du lait; d~'s btes, des vins, de t'buih' et du

miel, qui sont la principale nourriture de ces nations
orientales ? Car la constitution de leurs cnrps et la

nature de leur climat les portent à une m.)n ère do

vivre plus sobre qu'en Angleterre et da~s d'autres

pays ptus froids. Lapt.nut'~éticieusedeZ'tmton,
e'nnme à Sépharia, n~'us Mme. nnc heure et demie

à la traverser et une heure et dénué a~rè-. nous pas-
sàtnes à droite par un village dcs~'é que t'ouncu~ue

Satyra une 'te~ui-heure après u'tus entrâ!nes daus

la ptained'A~ra, etemorc nue tteure et d'unie a~ré~,
à la ville u'e.ue; nous netintesenvirooquese~t

lieues ce }.u)r-)à, dans uu pays trés-tertite et très-

a~rëahte. (f. 1U7.)

Tttévenot. liv. )) du Vot/a'/c du Leca'tt < Nous

arrivâmes à trois heures après-midi à Hhans.'doud,
:'yant toujours ctietniné, depuis Gaza jusqu'.tu dit

tittansedoud. dans uon tort t)et)e pt:)iue enrichie de
b!és et ox~ée de quantité d'arbres et d'une infinité

de tteurs qui rendent nue odeur merveilleuse. Coto

plaine est toute tapissée de tuti~es et d'anémones,

q'd passeraient en France pour belles quand c'est

la saison mais qu.)ud !us y passâmes, ettt's étaient

toutes (Mssé~'s. (t*. 570 ) Eu revenant de t<a<na,

après avoir quitte les montagnes <jui durent euviton

six ou sept milles, mais qui sont toutes couvertes lie

bois fort épais et de quantité de t)eurs et de pâtura-
ges, nous cheminâmes dans des phines,asscz bo:!n 's.
(P. 575.) D'Etbiron ou va coucher à Kapti'use, p)S-
sant presque toujours par des montagnes et des v!)t-

)ëe~ qui sont néanmoins fertite-. et sont chargées en

divers endroits de quantité d'oliviers. Napt~n~e, qui
est l'ancienne Sict'em, est posée au pied d'une mon-.
tagne, partie sur le penchant, partie dans la phine.
La terre y est fertile, produisant des olives à foison,
les jardins sont remplis d'orangers et de citron-

niers, qu'une rivière et divers ruisseaux arrosent.'<

(f. b8t.)

Morison, qui a parcouru la Palestine en commen

cant par ta Catitée. a décrit avec soin la qualité du
sol des divers lieux p~'r où it.a passé. Voici quel-

ques-unes de ses observations:'La pta'ne de Za-

tfutnn était un trésor pour la tribu du ntérne nmn.
qui sans doute avait soin de la cultiver car quoi-
qu'elle soit à présent négligée, on juge aisément de

la bonté de ce tonds qui, sans être cuttivé, pousse

par une ft'enmtitéqui lui est naturelle, des plantes,
des fleurs chamnetrej et des herbes en ahouttane'

on fait mëtue passer son terroir pour le meilleur de
la terre sainte. (P. 178.) Toutes les terres que le

Jourdain arrose en deçà sont très-fertiles. (P. 201.)
La p!aine d'Ësdretouesttres-cétébre.non-seutement

par son ftendue prodigieuse, mais encore par soit

admirable fertilité; elle a six lieues de longueur et

quatre de largeur son territoir est si grasetdesoi-
même si fertile, qu'ette snjnrait, à ce qu'on dit, e)ta

seute, si elle était cultivée, pour fournir des grains
à tOitte la Galilée, quand même cette province serait

peuptée comme elle le fut autrefois; mais elle est

presque entièrement inculte, et la nature se contente,

par la verdure qu'elle y entretient sans cesse, de
faire voir de quoi elle seraitcapable si l'on secon-

dait tant soit peu ses desseins. ( P. 220. ) Je n'at
rien à ajouter à ce que j'ai dit de la piaine d'Esdre-
)on, i~inon que j'y trouvai en beaucoup d'endroits
grand nombre de melons et d'artichauts sauvages,
aussi beaux et aussi gros que la plupart de ceux que
nous cultivons dans nos jardins avec tant de soins,
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que) péri) la nation entière n'est-elle pas

exposée, lorsque, pendant quelques antrées

de suite, ce qui n'est cas rare, le Nil, ou se

et que j'y vis des tortues fort grosses, qu'on nôtfm~

tortues de terre, pour tes distinguer des tortues de

mer qui sont de même espèce, mais beaucoup plus
grosses. (P. 225.) La province de Samarie, située

entre la Judée et la Galilée, est un pays de monta-

gnes, mais nés fertile les plaines et les vallées sont

arrosées de plusieurs ruisseaux qui contribuent à

iéur fécondité; elles sont peuplées d'arbres, mais

surtout d'oliviers qui y surpassent infinimenten nom-
bre les plantes d'autres espèces. Les hôtes sauvages,
comme les sangliers, les chevreuils, les

lonps,
les

renards, les lièvres et autres animaux, n'y sont pas
rares. Les perdrix routes y sont encore p!ns com-

munes qu'en Galilée. (P. 227.) La Judée est un pays
encore plus montueux que la Samarie à laquelle elle

confine circonstance qui n'été rien à la bonté de

sou terroir qui est d'une culture facile, et qui est

souvent arrosé par les pluies qui y tombent, et qui
font que les montagnes ne sont pas moins fertiles
que les vallées sont abondantes dans les endroits

qu'on a soin de cultiver. Les arbres les plus com-

muns sont les oliviers. qui y sont en prodigieux

nombre les grenadiers, les orangers, les citron-

niers, les figuiers et les caroubiers y sont beaucoup
moins communs. Les chrétiens de tout rit qui sont

établis en Judée, y plantent et cultivent des vignes
dont ils n'attachent pas comme nous les ceps à des
échatas pour leur servir d'appui, mais ils les lais-

sent ramper nonchalamment sur la terre, et empê-
chent au plus qu'ils ne la touchent immédiatement

par le moyen de quelques pierres qui les en séparent,
de crainte que les ceps ne pourrissent par un excès

d'humidité; le vin en est.parfaitement bon, il est

tout de couleur rouge, et le raisin étant toujours
nourri de chateurs, it n'est pas possible que le vin

n'ait une force agréable. L'eau des fontaines est

excelleute et fort saine mais les sources n'y sont

pas en fort grand nombre; la fontaine scellée de

Satomon, dont je parferai en son tieu, est la plus
considérable de toutes. (P. 245.) De Jérusalem a
.Bethtëem on n'a presque qu'une seule vallée de deux

lieues de tongueur à passer; elle commence au pied
du mont Sion, et tinitprés de Bethtéem. Cette val-

lée, qui peut avoir une lieue de largeur, esttrès-

t'ertite. (P. 453.) La ville de Thécué est sur une hau-

teur, et elle voit à ses pieds des campagnes fertiles,

des vallées toujours riantes et des torëts fort éten-

dues. (P. 487.) La vallée de Sorec, qui a plus de

quinze lieues de longueur, est assez profoude, et

sa largeur est médiocre. Les montagnes dont elle est

formée du côté du couchait ne sont presque que des

rochers escarpés, dans tesquets il parait qu'on a autre-

fois coupé des colonnes d'une grosseur et d'une lon-

gueur extraordinaires. Les montagnes qui regardent
l'Orient sont plus basses, mais riantes, toutes de verdu-

re elles sont tré~-bien cultivées, et sont partie en vi-

gnes, partie en terres labourables, et plantées d'oli-

viers et de figuiers. Cette vallée porte le nom de

Sorec ou de ta Vigne, et le torrent qui est au fond

s'appelle le torrent du Kaisin cette contrée ost sans

doute celle où tes espions députés par Mune cou-

pèrent cette grappe de raisin si extraordinaire qu'ils
rapportèrent au camp. Cet endroit n'est ptuse.' vigne,
et on n'y voit qu'un assez grand nombre d'oliviers,

qui en font une espèce de verger. Un s'étonne que
ce raisin ait été assez pesant pour faire la charge
des deux hommes qui le rapportaient avec son cep
unaché à' un bois appuyé aux deux bouts sur leurs

épaules mais outre que cette manière de porter ce

raisin était nécessaire pour le conserver dans toute
sa perfection et sa beauté, les religieux de la ter<e

sainte, qui voient tous les ans des raisins des mon-

tagues de Judée, que les Grecs et tes Arméniens cui-

déborde trop, ou ne croît pas assez? L'inon-

dation de ce fleuve, si nécessaire à
t'Egypte,

est pour elle une source de maladies pesti-

tivent, sont fort éloignés de regarder comme une

.exagération ce que l'Ecriture dit de ce raisin, pu is-

qu'ils en voient qui pèsent six, huit et souvent jus-

qu'à dix livres. Ceux que j'ai vus et goûtes moi-même
dans les ïtes de Cypre, de Rhodes, de Scio, et dans

plusieurs endroits de la Thrace où ils sout d'uue

grosseur prodigieuse, ne me permettent pas non

p'us d'être surpris du poids de cetui dont il s':igit. Le
vin de la contrée de Sorec est ou des meilleurs de
toute la terre sainte il est d'un blanc un peu charge

quant à la couleur, et il est trés-déticat et trés-déti-

cieux. (P. 493.) Le désert de saint Jean-t!;)ptiste,
non plus que les montagnes et les vallées qui le cou.

posent, n'a rien d'affreux ni de sauvage, selon la

fausse idée que,ceux qui ne t'entras vu peuvent s'en

former. C'est une agréabte solitude dont l'air est

extrêmement pur et le terroir parfaitement bon et

quoique le pays soit très-peu peuple, on n'y voit

guère d'endroits qui ne soient cultives, et qui ne
produisent de très-bon froment et du vin exquis. 1

(P. 474.)

Guillaume, archevêque de Tyr, dit dans son hi-
stoire que Jéricho était, sous les rois français de
Jérusalem, une ville non-seulement cétébre, mais

puissante, riche et pleine de biens qu'elle tirait de
cette fertile et vaste plaine dans laquelle elle est

située. (P. 520.) 1 Toute cette vaste campagnt qui
s'étend depuis Rame et Lidd.i jusqu'à Jane. et de

Jaffé jusqu'en Césarée de Palestine, s'appelle dans

l'Ecriture, So'otte, du nom d'une ville située dans
le milieu sur une éminence où l'on voit encore

aujourd'hui un chétif et petit village nommé Saron.

Rien n'était plus charmant que la vue de cette cam-

pagne, lorsque nous la traversâmes la variété des

fleurs champêtres et surtout des tulipes qui y crois-

sent d'ettës-mémes et sans être cultivées, les prai-
ries ornées d'une verdure riante, et les champs semés

de diverses sortes de légumes et chargés surtout de
melons d'eau on de pastèques, et dont on a grand
débit sur les côtes de Syrie. (P. 545.) Les coteaux

du Carmet, en quelques endroits et particulièrement
du côté de Sartoura, sont chargés de vignes qui
fournissent du vin qui passe pour excellent et si

peu que les soins de l'art se joignent à ceux de la

nature; les campagnes font connaitre par une abon-

dante récotte, qu'elles ne sont stériles que lorsqu'el-
les sont incultes.' (P. 558.)

Shaw est avec raison le plus estimé des voyageurs

antiquaire, littérateur, géographe, physicien, chi-

miste, botaniste, maître dans toutes les parties de

l'histoire naturelle, il observe tout, rien ne se dé-

robe à ses yeux, rien n'échappe à ses recherches

avec des relations semblables à (a sienne, on peut se

procurer toute futilité qu'on retire des voyages sans

en essuyer les fatigues. Voici comment cet illustre

auteur s'exprime sur la qualité de la Patestiue < Si

la terre sainte était aussi peuplée et aussi bien cul-'

tivée aujourd'hui qu'elle fêtait autrefois, elle serait

encore plus fertile que la plus belle contrée de Syrie
et de la Phënicie. Le terroir eu est meilleur par

lui-même, et à tout prendre, son rapport en est prë-

fér.abte. Le coton qu'un recueille dans les plaines de
Riunah, d'Esdraêton et de Zabulon, est plus estimé

que celui de Sidun etde'iripon.etit.nesauraity y
avoir de milleur grain ni de meilleurs herbages de
quelque espèce que ce soit que ceux qu'on acomutu-
némeut à Jérusalem. La stérilité dont quelques au-

teurs se plaignent, soit par ignorance ou par malice,
ne vient pas de mauvaise constitution et de la na-

ture même du terroir, mais du peu d'habitants qu'il
y a dans ce pays, et de leur paresse à fairo valoir

les terres qu'ils possèdent outre cela les petits

princes qui partagent ce beau pays sont toujours en
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lentielles, lorsque ces eaux viennent à crou-

pir dans les terrains bas. De !à une multi-

tude d'insectes qui tourmentent jour et nuit

une espèce de guerre les uns contre les autres, se

pi!)cnt récinrnqnement; de sorte que, quand même

te pays serait mieux peuplé qu'il ne l'est, il n'y au-
rait pas beaucoup d'encouragement à cultiver les

terres, parce qne personne "'est assuré du fruit de
son travail. 1)'ailletirs le t'ays est fort bon par lui-

méu'e, et pourrait fournir à ses voisins du blé et do

t'huitc, tout connue il faisait du temps de S.itomon.

(~om. XXV, p. 5t).) Le pays, est surtout celui des
environs de Jérusalem, étant rempli de rocs et de
montagnes, on s'est mis en tête qu'il devait être in-

grat et stcrite. Quand il serait aussi vrai qu'it t'est

peu, il est certain que t'en ne saurait dire que tout

un royaume est ingrat ou stérile parce qu'it l'est en

quelques endroits seulement ajoutons à ceci que la

béncdictiou promise à Juda ne tut pasdu mêmeordre

que cette qui regardait Aser ou Issachar. Ces der-

niers devaient avoir un pays plaisant et un pain gras;
mais il fut dit de t'autre, qu'it aurait les yeux ver-

meils de vin, ettesdentsbtanct~esdetait.Ur.comme
Moïse fait consister la gloire de toutes ces terres

dans l'abondance du lait et du mif), qui furent en
effet les mets les pius délicieux c! les aliments les

plus ordinaires des premiers temps, comme ils le

sont encore parmi les Arabes bédouins; tout cela se

trouve encore actuellement dans les lieux assigués
à ta portion de Juda, on du moins pourrait s'y trou-

ver, si les habitants travaillaient à se le procurer.
L'abondance de vin est la seule qui y man'me au-

jourd'hui; cependant le peu que l'on en fait à Jéru-

salem et à ttebron, est si excellent, qu'il paraît par
ta que ces rochers, qu'on dit si stér.tes, en pour-
rajout donner beaucoup davantage, si l'abstinence
des Tur<'s et des Arabes permettait que l'un plantât
et que l'on cnttivat plus de vignes. Le miel sauvage,
que f'Ecriture dit avoir fait partie de la nourriiuro
de saint Jean-Baptiste, nous indique la grande quan-
tité qu'il y en avait dans les déserts de la Judée, et

par conséquent la facilité qu'il y aurait à le multi-

plier considérablement, si l'on avait soin de préparer
des ruches pour les abeilles, et de tes mieux cultiver.
bi d'un coté les

montagnes
de ce pays sont couvertes

en certains endroits de thym, de romarin, de sauge
et d'autres ptautes aromatiques que cherchent siu-

t<utiércmcntces industrieux animaux, de l'autre il

y a aussi des endroits qui sont remplis d'arbustes et
de cct:e herbe courte et déticate que les bestiaux
préfèrent à tout ce qui croit dans les pays gras et
dans les prairies. La manière d'y faire paître les

troupeaux n'est pas si singulière d.~ns ce pays qn'eite
ne suit connue auteurs elle est encore en usage sur
tout le mont Liban, sur tes montagnes de Castravan
et dans la Barbarie, où t'on'réserve pour cet usage
les terrains les plus élevés, pendant que t'en taboure

les- plaines et les vallées. Outre que l'on met ainsi
à profit route la terre, on en tire encore cet avan-

tage que le lait des bestiaux nourris de la sorte est

beaucoup plus gras et plus délicieux, comme la chair
en est beaucoup ptus douce et plus nourrissante.

Mettant néanmoius à part les profits que t'en pou-
vait tirer du pàturage, soit le beurre, le tait, tatai~e
ou te grand nombre de bêtes qui devaient se vendre
tons les jours à Jérusalem pour la nourriture des
habit !n)s et pour les sacrifices outre cela, dis-je,
ces cantons montagneux pouvaient étre~t~és-uti!es

par d'antres endroit-, surtout par la grande quantité
d'oliviers qu'on y av.dt autrefois, et dout un seul ar-

pent bien eutti\é rapporte ptus que le double de cette
étendue mise en labour. h est aussi à présumer que
t'en ne négligeait pas les vignes dans un terroir et
d.uis une exposition qui -teur était si. favorabte. Mais
connne eus Uerniéresnt; durent.pas en effet aussi

tot~emps qoe tes oiivicrs,'qn'etiM'demandent aussi
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les hommes et tes animaux. Le sable mdne

déposé par le Ni), et soulevé ensuite par le

vent d'est, brûle les yeux et les éteint; dans

plus d'attention et plus de travail, que d'ailleurs les
mahométans se font scrupule de cot.iver un fruit
qui peut être mis à des usages que leur religion in-

terdit, tout ceta eusenibte peut bien avoir fait qn'it
reste peu de vestiges des anciennes vignes du pays,

si ce n'est à Jérusalem et à Hébreu. Les oliviers, au
contraire, étant d'une util té généra)e, et d'ailleurs
d'une vie longue et d'un bois ferme, il y en a ph:-
siers mitfiers qui subsistent ensemble, et qui ayant
passé ainsi jusqu'à nos jours, nous montrent la pos-
sibilité qu'il y ait eu autrefois et qu'i) pourrait encore
y en avoir une plus grande quantité de ptantages.
Or, si a ce produit des mont~gues nous joignons
plusieurs centaines d'arpems de terre labourable qui
se trouvent par-ci par-là dans les vallons et dans les
entre-deux de ces montagnes de Jnda et de Ucnja-
min, il se trouvera que la portion de ces tribus-ti)

même auxquelles on prétend qu'it n'échut qu'ur~ pays
presque tout stérile, fut une bonne terre et un pré-
cieux héritage. Tant s'en fallait que les endroits mon-
tagneux de la terre sainte fussent

inhabitables
infertiles, ou le rebut du pays de Chamau.quedans
le partage q~'it s'en fit, ta montagne Nébrou fut
cédée à Cateb comme une faveur siogutière. Nous
lisons de plus que, sons le règne d'Asa.Jud.t et rien-
<n:n fournirent cin.) cent quatre-vingt mille combat-
tants ce qui prouve d'une manière incontestable
que le pays pouvait les nourrir, et par conséquent
en pouvait nourrir d.'ux fois aunnt, puisque t'o:)
n'en peut pas moins compter à proportion pour les
vieillards, pour tes femmes et°pour it-s enfants. Au-
jourd'hui même, et quoiqu'il y ait déjà tant de siè-
cles que l'agriculture a été si négligée, les plaiucs et
les vallées de ce pay<, qnoiqu'aussi ferfi'e'i que ja-
mais, sont presque entièrement désertes, pendant
qu'd n'y a point de petite montagns qui ne re~or~ed'habitants. S'il n'y avait donc dans cette partie de
la terre sainte que des rochers tout purs et que des
précipices, comment se ferait-il qu'eue soit plus
remphe que les plaines d'Estraëton, de Ramacu, de
Zabulon ou d'Acre, desquelles on peut dire, eon'nno
t'a fait M. Maundreti, que c'est

unpaystrcs-agré.tbte
et d'une fertilité qui passe i'imagination?0n ne peut
p.)S répondre que cela vient de ce que tes habitants
y sont plus eu sûreté que dans les ptaiues, car leurs
villages et teurs campements n'ayant ni mur.<i)ies ni
fortifications, et n'y ayant presque pasunendroitqtti
ne soit aisément accessible, ils ne sont pas moins
exposés dans un lieu que dans l'autre aux courses
et aux insuites du pré.nier ennemi. La raison de
cette préférence est dunc uniquement que, trouvant
sur les montagnes assez de commodités pour eux-

méme.i, ils y eu trouvent aussi de plus graudes pour
teurs bestiaux y ayaut assez de pain pour les hom-
mes, le bétail s'y nourrit d'u.') meilleur pâturage, et
les uns et les autres onU'agrëment d'un gr:'nd-nom-'
lire de sources dont t'o~u est excellente, et qui nese
rencontrent guères en été, ni dansces plainesni môme
dans celles des autres pays d.t même climat. )<

Voyez encore les ~o~M de Cemetti-Careri
t"m. t, p. ~5-178; du père Ladoire,u.2u8;do
fottot et de La Condamine, p. 1~3.

Réunissons à présent sous un coup d'œit tous les
traits dont les anciens et te~ modernes se sont servis
pour former le tahteau de la Palestine. C'est un pays
si fécond en blé, qu'une de ses petites parties suffi-
rait seule pour fournir des grains à des millions
d'habitants; son sol produit naturellement des her-
bes eu quantité, qui croissent jusqu'à uue excessive
hauteur, les montagnes,aussi fertiles que tes vaitécs
sont les unes couvertes d'excellents pâturages, tes

autres chargées de vignes dont tes rai ius qui pé.em
six,: huit et

souvent jusqu'à dix livres; donner un.
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aucun pays du monde il n'y a autant d'a-

veugles qu'eu Egypte. Ce même sable infecte

les aliments, quelque soin que l'on prenne
de )es'renfermer il trouble le repos de la

unit, parce qu'il pénètre jusque dans l'inté-

rieur des lits, malgré toutes les précautions.
L'Egypte ne produit' point de vin, et les

olives y sont bien inférieures à celles de la

Syrie dans la haute Egypte les chaleurs de

t'été sont insupportables. La Palestine n'est

point sujette à ces inconvénients; elle abonde

en plusieurs productions dont l'Egypte man-

-que absolument. On peut juger de ta diffé-

rence de ces deux climats par la taille avan-

tageuse des Maronites que nous voyons en

Europe, en comparaison desquels les Egyp-
tiens ne sont que des pygmées difformes. Or,

Tacite reconnut que les Juifs étaient sains,

robustes et laborieux, corpora /toMtKt(m~a-

<t<&no et /ereKft'a ~orum. Il n'est point

d'homme instruit qui ne préférât la position

de la Palestine à celle de l'Egypte, quoi
qu'en disent quelques écrivains modernes,

qui ne nous ont fait des descriptions pom-

peuses et riantes de l'Egypte que pour con-

tredire ceux qui avaient écrit avant eux.

Votney, plus judicieux, représente l'Egypte

comme un pays malsain, désagréable, in-

commode à tous égards, dans lequel les

voyageurs ne cherchent à pénétrer que pour
en visiter les ruinée.

TEUTULHEN, prêtre de Carthage et cé-

lèbre docteur de l'Eglise. On croit commu-

nément qu'il est né vers l'an 160, et qu'il
est mort vers l'an 2~5 quoique ces dates
ne soient pas absolument certaines, tout le

monde convient qu'il a écrit sur la Un du

n° siècle et au commencement du tu*. lt a

laissé un grand nombre d'ouvrages, dont la

meilleure édition est celle que nigaud a fait

imprimer à Paris en 1G3!)- et ICM, in-fotio.

En générât le style de 'iTertx~e~ est dur et

obscur, il faut y être accoutumé pour t'en-

tendre il s'est tait, pour ainsi dire, un lan-

g.ige particulier; c'est pour cela que l'on a

mis à la fin de ses ouvrages un dictionnaire
des mots qui ne se trouvent que chez lui,
ou qu'il a pris dans un sens qui n'est pas
commun. Voyez /Hde;x~<oMarMtM7'erh<«tan!.

tt nous apprend tui-méme qu'il était né et

qu'il avait été élevé dans le paganisme, et il

vin délicat et très-déticieux plusieurs sont peuplées
d'oliviers, de figuiers, d'orangers et de citronniers;
le nnct et le lait sont si communs dans cette province,

que les habitants en ntangent à tons leurs repas et
rn Ms~isonncnHon'es leurs nourritures on y trouve

du gib;er en itbondance. Enfin la Palestine est si

avantageusement comblée des richesses dela nature,
fju'au rapport de Shaw, qui l'a exantinée avec soin,
si e!I-t était aussi pexptée et aussi bien cultivée au-

jonrd'hui qu'ette i'ét.iit autrefois, elle serait encore

plus tertite que la plus belle contrée de la Syrie et

de la Phét~icie. Qu'un juge quelles dui\'cnt être les

productions et les agrëntcnts d'une province qu'un
connaisseur aussi h.~bi~equecet Anglais préfère au

~ëticieux territoire de Bamas, qu'un appelle le pa-
radis (te'!a Syrie. Qu'où la compare à présent, si on

l'ose, avec la Suisse, qui, loin d'accorder à ses ha-

bitants tes délices de la vie, leur refuse )e nécessaire.
/t~o)HC!cn;~KM,e).c., parbuitct, t. 1.

avoue les défauts et les v!ccs auxquels il

avait été sujet avant sa conversion ;-de Pœ-

nit., c. 4k et 12. Mais il embrassa la religion
chrétienne avec pleine connaissance de
cause et, pour rendre raison de son chan-

gement, il composa son Apologétique pour
défendre le christianisme contre les repro-
ches et les fausses accusations des païens; il

l'adressa aux magistrats de Carthage et aux

gouverneurs des provinces; il présenta dans
la suite un mémoire à Scapula, gouverneur
de Carthage, pour le même sujet. On re-
trouve le canevas et la première ébauche de
ces deux écrits dans celui qu'il a intitulé

Ad Nationcs. Son Apologétique et son rrot~

des Prescriptions contre les hérétiques sont

les principaux et les plus estimés de ses ou-

vrages nous avotts parlé de l'un et de.

l'autre sous leur titre particulier. Comme

Tertullien était d'un caractère naturellement

dur et austère, il se laissa séduire sur la fin
de sa vie par les maximes de morale sévère

et par les apparences de vertu qu'offretaient
les montanistes; il en adopta les rêveries et

tes erreurs triste exempte 'tes travers dans

lesquels peut donner un grand génie, dès

qu'il ne veut plus se laisser conduire par les

leçons de t'Egtise, et qu'il se fie trop à ses

propres lumières. Les écrits qu'il a com-

posés après sa chute n'ont pas autant d'au-
torité que tes précédents, et on les reconnaît

surtout au ton de sétérité excessive qui y

domine; cela n'empêche pas que ce Père ne

tienne un rang distingué parmi les témoins

de la tradition sur tous les dogmes qui n'out

poiut de rapport à ses erreurs.

H n'est aucun des écrivains ecclésiastiques

duquel on ait dit autant de bien et autant de
mal, et t'on a pu le faire sans btesser abso-

lument la justice ni la vérité. Saint Cyprien,

qui a vécu peu de temps après lui, eu taisait
tant de cas qu'il l'appelait son ma!tre; en

demandant ses ouvrages, il disait Da ma-

gt~'um. Au V siècle, Vincent deLérins,

ComtKcn!f.,c. 18, édit. Batuz., en fait le plus

grand étoge. « De même, dit-il, qu'Origène
a été le plus célèbre de nos écrivains chez

les Grecs, Tertullien l'a é!é chez tes Latins.

Qui fut jamais p'.us savant que lui, ou plus
exercé dans les sciences divines et humai-
nes ? Il a connu tous les philosophes et leur

doctrine, tous les chefs de sectes et leurs

opinions, toutes les histoires et leurs va-

riétés il les a comprises avec une sagacité

singulière. Son génie est si fort et si solide,

qu'tt n'a rien attuqué sans le détruire par sa

pénétration, ou sans le renverser par le

poids de ses raisonnements. Comment louer

dignement ses écrits, dans fesquets il y a

une telle connexion de raisons et de preu-
ves, qu'il force l'acquiescement de ceux

même qu'il n'a pas. pu persuader? Chez lui

autant de mots, autant de sentences; autant

de réflexions, autant de victoires. On peut

interroger à ce sujet Marcion appelé

Praxéas Hermogène, les juifs, tes païens,
les gnostiques et les autres, dont'ila écrasé

tes masphémes par ses livres comme par

aulaùt de foudres. Cependant, après tout
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cela ce mémo rer«~<;eM, peu ndète au

dogme catholique, c'est-à-dire à la croyance

ancienne et universelle, et moins heureux

qu'étoqucnt, a changé de sentiments; il a

vérifié enfin ce que saint Hilaire a dit de lui,

que par ses dernières erreurs il a ôte l'au-

torité à ceux de ses écrits que l'on approu-

vait le plus. MAussi Tertullien a eu des cen-

seurs sévères parmi les Pères de t'Egtise et

parmi les auteurs modernes, chez les catho-

liques aussi bien que chez les hérétiques et

chez les incrédules; indépendamment des
erreurs de la secte qu'il avait embrassée, on

lui en a reproché de très-graves, tant sur le

dog.nc que sur la morale. Si! nous est

permis d'en dire notre avis, il nous parait

que souvent on l'a jugé avec trop de sévé-

rité, et qu'on ne s'est pas donné assez de

peine pour prendre le vrai sens du langage

particulier qu'il s'était formé. On ne peut

pas le-disculper en. tout; mais plusieurs

écrivains judicieux et modérés sont venus à

bout de dissiper une partie des accusations

dont on le charge, et nous voudrions pou-
voir être de ce nombre. Pourquoi prendre

dans un mauvais sens des expressions sus-

ceptibles d'une signification très-orthodoxe,

surtout lorsqu'un auteur s'est expliqué ait-

leurs plus clairement et plus d'une fois?
1° L'on reproche à Tertullien d'avoir en-

seigné que Dieu, les anges et les âmes hu-
maines sont des corps. Le passage le plus
fort que l'on objecte est tiré de son livre

contre Praxéas, qui prétendait qu'il n'y a

en Dieu qu'une seule personne, savoir le

Père que c'est lui qui s'est incarné, qui a

soufl'ert, pour nous, et qui a été nommé Jé-
st~-C/in'ï<; ainsi Praxéas fut l'auteur de

t'hérésic des patripassiens. Fo!/M ce mot.

Conséquemment il disait que le Verbe divin,

dans t't'~ct iture sainte, signiGe simplement ~t

parole
de Dieu que ce n'est ni une substance

ni une personne, non plus que la parole,

humaine, qui n'est qu'un son ou une réper-

cussion de l'air. Advers. Prax., c. 7. Voici

comme Tertullien argumente contre lui,

ibid, «Je vous soutiens qu'un néant et un

vide n'en) pas pu émaner de Dieu, comme

si Dieu lui-même était un vide et un néant

que ce qui est sorti d'une si grande sub-

stance et qui a fait tant d'êtres subsistants,

ne peut pas être sans substance. H a fait lui-

même tout ce que Dieu a fait. Comment peut

être un néant, celui sans lequel rien n'a été

fait?. Appeton~-nous un vide et un néant

celui qui est appellé Fils de Dieu, et Ctextui-

méme?Ze Verbe était en Dieu, et le Fer<'e

était Dieu.Qui niera que Dieu ne soit un

corps, quoiqu'il soit un esprit?.L'esprit est

un corps dans son genre et dans sa forme

(ou dans sa manière d'être ); tou'.es les cho-

ses invisibles ont en Dieu leur corps et teur

forme, par tesquets elles sont visibles à

Dieu à combien plus forte raison ce qui
vient de la substance de Dieu ne sera-t-il pas
sans substance? Quelle qu'ait été la sub-

stance du Verbe, je dis que c'est une per-

sonne, et, en lui donnant le nom de Fils,

je i<; soutiens second après le Père.

ft nous parait évident que T~r~/t'cK a

confondu le terme de corps avec celui do

subslance, puisqu'il les oppose l'un et l'autre

au vide et au néant, et.que par /brtHa, e/)!-

gies, il entend la manière d'être des esprits,

rien autre chose. Le savant Huet n'est point
de cet avis: Tertullien, dit-il, n'était ni as-

sez ignorant en latin ni assez dépourvu de
termes, pour n'avoir pu exprimer un être

subsistant, autrement que par )e mot do

corps; Origen. ~t<cM< I. n, q. ï. § 8. Beau-

sobre et d'autres se sont prévalus de cette

reHexion. Sauf le respect dû au docte Huet,

elle n'est pas juste. Tertullien parlait le latin

d'Afrique et non celui de Rome; on ne peut

pas nier qu'il n'ait donné à une infinité de

mots latins un sens tout différent de celui

des écrivains du siècle d'Auguste. Cicéron

tui-même.obtigé d'exprimer d.ms sa langue
les matières philosophiques qui n'avaient

été traitées jusqu'alors qu'en grec, fut forcé

de se servir de termes grecs, ou de donner

aux termes latins une signification très-dif-

férente de celle qu'ils avaient dans l'usage

ordinaire. Tertullien, au second siéctc, s'est

trouvé dans le même cas à l'égard des ma-

tières théologiques; avant lui personne ne lcs

avait traitées en latin, son hn~age n'a donc

pas pu être aussi exact, ni aussi épuré qu'i Ha

été dans la suite. D'ailleurs Huet n'ignorait

pas que Lucrèce a dit cor~:f~n~t«B pou)'/a$t<&-
stance de l'eau, parce que, dans l'usage ordi-

naire, substantia signiCait autre chose qu'un
être subsistant, ce terme est une métaphore.

Quand nous disons le corps d'une ~en~e,

pour distinguer [o principal d'avec l'acces-

soire, nous n'entendons pas pour cela qu'une
pensée est corporelle ou matérieHe.

Tertullien a soutenu contre Hermogènc

que Dieu a créé !a matière et les corps, donc

il est impossible qu'il ait cru que Dieu est

un corps. Dans lelivre même contre Praxéas,

chap. 5, il dit: « Avant toutes choses Dieu

était seul, il était à lui-même son monde,

son lieu son univers; » lpse sibi et mundus,

et ~ocM~ et omnia. Une idée aussi sublime

est-elle compatible avec l'opinion d'un Dieu

corporel ? HnGn, au tv° siècle, saint Phébade,

évoque d'Agcn dont la doctrine est bien

connue d'ailleurs, a donné comme Z'er<t<<eH

le nom de corps à tout ce qui subsiste. Voyez
Hist. /;«. de la France, tome f.n'part.,
p. 271. Par ces mêmes réflexions l'on pour-
rait justifier ce qu'il a dit des anges et de
l'âme humaine, mais cette discussion nous

mènerait trop loin. Il nous parait qu'il a seu.

lement cru qu'un esprit créé est toujours
revêtu d'un corps subtil pour pouvoir agir
au dehors, opinion très-indifférente à !a foi

il ne s'ensuit pas que Tertullien n'ait eu au-

cune notion de la parfaite spirituatité.
2° L'on prétend qu'il n'a pas été orthodoxe

sur le mystère de la sainte Trinité; mais il

a été justifié sur ce point par Bullus et par
Bossuet. Dans le livre contre Praxéas, c. 2;

il y a une profession de foi sur ce mystère,

qui nous paraît irrépréhensible, quoique
conçue dans des termes dont on ne se sert

plus aujourd'hui; ou sait que, pour l'expli-



TER 688TER687

quer avec plus d'exactitude, tes scolastiques

ont été obligés d'employer des termes bar-
bares inconnus aux anciens auteurs la-

tins.

3° C'est surtout en fait de morale que l'on

n impute les erreurs les plus grossières à

yer~f~tM; Barbeyrac, ï'rot'~ de la Morale

des Pères, c. 6, l'accuse d'avoir condamné

absolument l'état-militaire et la profession
de soldat, la fonction de faire sentinelle de-

vant un temple d'idoles, la coutumed'allumer

des tampes et des (lambeaux dans un jour
de réjouissance, l'usage des couronnes, les

fonctions de juge et de magistrat, la fréquen-

tation des spectacles, surtout de la comédie,
ta dignité d'empereur, les secondes noces,

)a fuite dans tes persécutions, la juste dé-
fense de soi-même, etc. Dans divers articles

de ce Dictionnaire nous avons fait voir l'in-

jnstice de la plupart de ces reproches, 2'er-

tullien a regardé la profession des armes

comme défendue à un chrétien, non-seule-

ment à cause du brigandage auquel les sol-

dàts romains se livrèrent dans tcs'séditions

que l'on vit éclore sous Niger et AIhin, mais

à cause du serment militaire que les soldats

prêtaient en présence des enseignes chargées
de fausses divinités, et du culte idolâtre que
l'on rendait à ces mêmes enseignes Tertul-.

lien s'en est expliqué clairement dans son

Apo/o~O~tte et ailleurs. Vu l'excès de la

superstition qui régnait pour lors, il n'était

guère possible de faire sentinelle devant un

temple d'idoles, sans participer en quelque
inanière au culte qu'on y pratiquait. H en

était demëme des couronnes que l'on distri-
buait aux soldats. Les fêtes' et les jours de

réjouissance étaient célébrés à l'honneur

des divinités du paganisme; un chrétien de-

vait-il' y prendre part? Ce Père a douté si

les empereurs pouvaient être chrétiens, ou.

si un chrétien pouvait être empereur, dans

un temps où l'un des points principaux de

la politique romaine était de persécuter le

christianisme; il a pensé de même de la ma-

gistrature, lorsque les juges et les magistrats
étaient obligés tous .les jours à condamner

<!es chrétiens à mort avait-il tort? M n'en

avait pas plus de réprouver les spectacles,

lorsque la scène était ensanglantée par les

combats de gladiateurs, et souvent par le

supplice.des chrétiens, et les comédies ordi-

nairement très-licencieuses. Il a blâmé la

déf~ use de soi-même pour cause de religion,
dans des circonstances où il fallait aller au

martyre; et les secondes noces, dont la plu-

part sn faisaient en vertu d'un divorce que
les chrétiens n'ont jamais dû approuver.
four savoir si des leçons de morale sont

vraies ou fausses, justes ou répréhensibles,
il faut commencer parconnaitre le ton des

nxBurs qui régnaient et les abus que l'on se

permettait; jamais les protestants n'out pris

cette précaution avant de blâmer les Pères

'ta t Eglise. Quant a la fuite dans les persé-

culions, Jésus-Christ l'a formellement per-
mise. Mf)<~i.,c.x,v. 23; Tertullien ne l'a

t'')nd;)!ni)ée qu'aprbii s'être laissé séduire par

la morale uutrée des muut;)nistes;son livro

de Ftt<jra in pfr~ecx<)'one est un de ses dor- >

niers ouvrages.
Mais il y a une diffirutté touchant t'état

militaire Tertullien semble le condamner

absolument, de Idololat., c. 19; cependant
il dit dans son Apologétique, cap. 37 et <t2,

que les armées romaines étaient rempliés de
soldats chrétiens. Suivant l'opinion d'un in-

crédute moderne, cela ne fut vrai que sous.

Constance-Chlore, soixante ans après Ter-

<tt~i'e)t;itnc partait ainsi qu'<)nn de faire

paraître son parti redoutable. Ce grand cri-

tique ignorait sans doute que déjà sous les

Antonins et sous Marc-Aurète, immédiate-

ment après la naissance de Tertullien, le fait
qu'il avance était connu et incontestable. H

passait pour constant que sous Marc-Aurèto
.étaitarrivétemiracledela légion fulminante,

composée principalement de soldats chré-

tiens, miracle que Tertullien affirme comme

certain,c. 5. Fo/e,: LÉGION FULMt.\A!<TB. H at-

teste qu'aucun d'eux n'a jamais trempé dans

les séditions que l'on vit arriver sous Albin,

sous Niger, sous Cassius, !&t'd., 35, ad 5ca-

pM<c, 11 il ne craignait donc pas d'être

contredit. H est probable que ces soldats

avaient prêté le serment militaire sans êtro

astreints aux cérémonies accoutumées; et.

n'avaient fait aucun acte d'idolâtrie, puis-.
que, sous les empereurs suivants, plusieurs
souffrirent te martyre plutôt que de se ren-
dre coupables de ce crime.

~° Plusieurs protestants ont soutenu que
?'cr<)<«teK n'attribuait aucune autorité à l'é-

vêque de Rome et qu'il ne croyait pas ta

présence réelle de Jésus-Cbrist dans t'cucba-

ristie par reconnaissance ils ont parlé de co

Père avec plus de modération que des autres.

Mais ils se sont vainement Uitttes de sun suf-

frage Dans son yra!~ de~Prescrt'p~t'ur's contre

les /!er~t'</t<M, c. 22, il demande si la doctrine,
de Jésus-Chriat a été ignorée par saint Pier-

re, « qui a été nommé la pierre de t'édiHco

de r~gtise, qui a reçu les clefs du royaume
des cieux et le pouvoir de lier et de délier

dans le ciel et sur la terre, a C. 36, il dit

« Si vous êtes à portée de l'Italie, vous avez

Rome dont l'autorité est près de vous. Heu-.

reuse Eglise, à laquelle les apôtres ont livré

avec leur sang toute la doctrine de Jésus-

Christ 1 Voyons ce qu'elle a appris, ce qu'elle
enseigne: or, elle. est d'accord avec les.

Eglises d'Afrique. Puisque cela est ainsi,

nous avons la vérité pour nous tant que
nous suivons la règle qui a été donnée à

l'Eglise par tes. apôtres, aux apôtres par.

Jésus-Christ, à Jésus-Christ par Dieu tui-

méme et nous sommes fondés à soutenir.

que Fou ne doit pas admettre les hérétiques
à disputer par les Ecritures, puisque nous.

prouvons, sans les Ecritures qu'ils n'ont

rien à y voir. » Que les protestants pensent
et parlent comme ïe< ~J<<ett, qu'tts attribuent

à la seule Eglise apostolique qui subsiste
aujourd'hui, la même autorité que ce Père

lui attribuait, nous serons satisfaits. Mais

ils se sont élevés contre ce Traité des 7'res-.

criptions, et nous avons répondu à tours

plaintes, l'oyez ce .mot.
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A l'article EucHAmsTtE, nous avons fait
voir que Tertullien à enseigné très-claire-

ment la présence réelle de Jésus-Christ dans

ce sacrement, et que les protestants rendent

mat le sens des passages de ce Père qju
semblent prouver le contraire.

5° Querques incrédules'ont dit qu'il <! rait

un raisonnement absurde dans son livre de

Carne CAr~tt, c. 5; il argumente contre

Marcion, qui ne voulait pas croire que le

Fils de Dieu s'est véritahtement incarné et

qu'il a récUement souffert; il dit: « Le Fils

de Dieu a été crucifié, je n'en rougis point,

parce que c'est un sujet de honte. Le Fils

de Dieu est mort, il faut le croire, parce que
cela est indécent; il est sorti vivant du tom-

beau, cela est certain, parce que cela est

impossible. )) On ne peut pas disent nos
censeurs, déraisonner plus complètement.
Pour en juger sensément il ne taitait pas

supprimer ce qui précède; il demande à

Marcion: « Direz-vous qu'il est honteux à

Dieu d'avoir racheté l'homme, et jugerez-
vous indignes de lui les moyens sans lesquels
il rM l'aurait pas racheté? Par sa naissance
it nous exempte de la mort et nous régénère
pour le ciel il guérit Ics maladies de la

chair, la lèpre, la paralysie, la cécité, etc.

Cela est-il indigne de Dieu et de son Fils,

parce que vous lé croyez ainsi? Que cela soit

insensé, si vous le voulez; lisez saint Paul

Dieu a choisi ce qui paraît une folie pour con-

fondre la sagesse des hommes. Or, où est ici

la folie? Est-ce d'avoir amené l'homme au

cuite du vrai Dieu, d'avoir dissipé les erreurs,
d'avoir enseigné la justice, la chasteté, la

patience, la miséricorde, l'innocence? Non,
sans doute. Cherchez donc les folies dont
parle l'Apôtre. C'est évidemment la nais-

sance, les souffrances, la mort, la sépulture
du Fils de Dieu. Vous vous croyez sage
de ne pas croire tout cela, mais souvenez-

vous que vous ne serez véritablement sage

qu'autant que vous serez insensé selon le

monde, en croyant de Dieu ce qui parait in-

sensé aux mondains. Saint Paul fait pro-
fession de ne savoir que Jésus crucifié.

Hcspectez, 6 Marcion, l'unique espérance
du monde entier, ne détruisez point t'igno-

miniu inséparable de la foi. Tout ce qui pa-
raît indigne de Dieu est utile pour moi; je
suis sûr de mon salut, si je ne rougis point
de mon Dieu. Je rougirai, dit-il, de celui qui

foMt/fra de moi; teHe est la confusion salu-

taire que je veux avoir, ou plutôt, en la bra-
vant, je veux me montrer impudent avec

raison, et insensé pour mon bonheur. Le

Fils de Dieu a été crucifié, je n'eu rougis

point, parce que c'est un sujet de honte; le'

Fits do Dieu est mort, il faut le croire, parce
que c'est une indécence; il est sorti vivant

du tombeau, cela est certain, parce que cela

cstimpossibte.M/m~oM~/e, setou Marcion

et selon le monde, mais non selon tes lu-

mières de la foi. lt est évident que le dis-

cours de Tertullien n'est autre chose que le

commentaire de ces paroles de saint Faut

C~tC ~t</<t< ~t<H< MtMndt elegit /)c«~ U< CUH/MH-
dat sapientes, ct-c., Cor., c. ), v. 27 aussi

les incrédules en ont fait un reproche à saint

Paul de même qu'à ?'er<t<~ten.

6° L'un de ces critiques imprudents dit

que, dans son livre de Pallio, ce Père débite

une morale qui !e dispensait des devoirs de

~a société, et que c'était t'espritdu christia-

nisme. Un autre est scandalisé d'avoir tu ce

passage, Apol., c. 32: « Nous avons encore

un plus grand intérêt à prier pour tes empe-

reurs, pour tous les é'ats de la société, p~ur
la chose publique, parce que nous savons

que la prospérité do. l'empire romain est uno

espèce de garant contre la révotution terrible

dont le monde est menacé, et contre tes hor-

ribles fléaux partesqueist'ordre présent des

choses doit Unir. ? » De là le censeur conclut

que les chrétiens n'auraient pas prié pour
teurs maîtres s'ils n'avaient pas eu peur de

la fin du monde.

Voilà comme raisonnent des écrivains sans

réflexion. Dans le tiyre de ~'o~t'o, l'ertullien

répondait à ceux qui lé tournaient en ridi-

cule,' parce qu'il affectait de porter te man-

teau des philosophes au lieu de l'habit com-

inun il n'était donc pas question des devoirs

de la ~o< mais des modes, des coutumes-.

des usages indifférents. ?'er<t<en se- défend

en jetant du ridicule à son tour sur la ptu-
part de ces usages c'est une satire très-

vive, pleine d'esprit et de sel unpeuc.tus-

tiquc.it n'est presque aucun de nos philo-
sophes qui n'en ait fait autant à t'égard de

nos mœurs et de nns usages; lorsque leur

censure a paru ingénieuse,on s'en est amusé,

et on ne leur en a pas su mauvais gré. Quant
aux devoirs de la société civile Tertullien

atteste, dans son .4po/o<ue. que les chré-

tiens les remplissaient avec la plus grande

exactitude et il défiait leurs ennemis de
leur rien reprocher sur ce sujet.–Dans le

chap. 31, il avait cité les paroles de saint

Paul qui ordonne de prier pour tes rois,

pour les princes, pour tes grands afin que
la société soit lranquille et paisible. « Lors-

que l'empire est ébranlé, dit-il, nous en sen-

tons le contre-coup, comme les autres ci-

toyens. Chapitre 32, il ajoute te passage

que nos adversaires lui reprochent. Or, il

n'y est pas question de la fin du monde;

mais d'une révolution terrible que l'on pré-

voyait, et qui arriva en effet au commence-

ment du v* siècle par l'irruptioh des barbares

dans l'empire. Déjà dès le )U°. vu la conti-

nuité des guerres civiles, le fréquent mas-

sacre des empereurs les dissensions des

grands, l'indiscipline des soldats, on pré-

voyait que les barbares, toujours prêts à

fondre sur l'empire et qui le menaçaient de
toutes parts viendraient à bout de te ren-

verser l'on craignait les malheurs dont

cette catastrophe serait nécessairement sui-

vie, eU'événement n'a que trop vériné ces

tristes présages. 7'ertt(/~n cttes autres Pères

qui ont parlé de même n'avaient p;)s tort,
c'est mal à propos qu'on leur reproche d'a-
voir annoncé la fin du monde. Comment la

prospérité det'cmpirc rofn;iinaur;)it-ei)e!pn
être un garant contre la Su du monde ? ~oy.
MONUE.
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7° Parmi les protestants, l'un soutient que
Tertullien et Justin le Martyr ne pouvaient
se tirer avec honneur de leur controverse

avec tes Juifs, parce qu'ils ignoraient leur

langue leur histoire', leur littérature, et

qu'ils écrivaient avec une tégèreté et une

inexactitude que l'on ne saurait excuser.

Un autre dit que ce Père s'est trompé lour-

dement en attribuant toutes les hérésies à

ta philosophie des Grecs qu'il n'a point eu

de connaissance du système des émanations

et de la philosophie des Orientaux de la-

quelle les gnostiques avaient tiré toutes

leurs erreurs.–Ne sont ce pas ces critiques
mêmes qui écrivent avec un peu trop de

t'égèreté? H n'était pas besoin de savoirt'hé-

breu pour disputer contre des Juifs hellé-

nistes qui ne l'entendaient plus eux-mêmes,
et qui ne lisaient l'Ecriture sainte que dans
la version grecque des Septante ou dans
celle d'Aquila. Les Juifs n'ont repris qu'au
!x' siècle la coutume générale de ne lire la

Bible dans leurs synagogues qu'en hébreu

et en chatdéen c'est un fait constant. Ils ne
connaissaient leur propre histoire que par
l'Ecriture sainte, par les e'rits de Josèphe,
de Philon et de Juste de Tibérmde et tous

étaient composés en grec. Depuis que nos

savants ont appris l'hébreu, ont-ils converti

beaucoup plus de Juifs que les Pères des
trois premiers sièctps ? Ceux-ci avaient deux

grands avantages savoir la mémoire des

faits toute récente et les dons miraculeux

qui subsistaient encore dans.t'Egtise; nous

ne croyons pas qu'une grande connaissance

de la tangue hébraïque puisse les compen-
ser. Tertullien connaissait les émanations,

puisque, dans son livre contre Fr«a:~<M, c.8,
il distingue la génération du I''i!s de Dieu

d'avec Ics émanations des va)entiniens, et

qu'il en montre la différence. Dans les arti-

cles EMANATION et PLATONtsME, nous avons

fait voir que les gnostiques ont pu emprun-
ter leur système de la philosophie de Platon,
tout aussi bien que de la philosophie des
Orientaux, et que la prévention des critiques

protestants en faveur de cette dernière n'est

fondée sur rien.

Encore une fois nous ne prétendons pas

justifier tout ce qu'a écrit 2'er<tt~)en;ity y a

des erreurs dans ses ouvrages mais beau-

coup moins que ne le prétendent certains

critiques prévenus et pointilleux qui se co-

pient les uns les autres sans examen. Nous

persistons à croire que souvent il a été jugé
et condamné trop sévèrement parce qu'on
ne s'est pas donné la peine d'étudier son

style coupé, sententieux plein d'ellipses et

de réticences ni sa manière de raisonner

brusque, impétueuse, qui passe rapidement

d'une pensée à une autre, et qui laisse au

tecteurtesoindesupptéeràcequ'itnedit

pas. Ce n'est point un mo~'ete à suivre, mais

c'est un écrivain qui donne beaucoup à pen-
ser et qui mérite d'être lu plus d'une fois.

TESTAMENT. En latin et en français ce

terme signifie proprement l'acte par lequel
un homme près de muurir hectare ses der-

nières votoEtes mais il n'est pas employé

dans ce sens par tes écrivains hébreux. Le

seul exempte que t'en trouve chez tes patri-
arches d'un testament proprement dit est

celui de Jacob, qui au lit de la mort fit con-

naître a ses enfants ses dernières volontés

mais c'était plutôt une prophétie de ce qui
devait leur arriver et de. ce que Dieu avait

décide sur'leur sort, qu'une disposition libre

et arbitraire de la part de Jacob. Quant aux

dernières paroles de Joseph, de Moïse, de
Josué, de David on ne peut leur donner le

nom de testament que dans un sens assez

impropre. L'hébreu <<ent/<, et le grec S~S~xo

qui y répond, signifient en générât di.çpost-
<tOH. institution, traité, ordonnance, alliance,

aussi bien qu'une déclaration de dernière
volonté de là les traducteurs latins ont

rendu communément ces deux termes par
celui de trament, quoiqu'ils désignent plu-
tôt à la lettre uue alliance, un traité solennel

par lequel Dieu déclare aux hommes ses vo-

lontés, les conditions sous lesquelles il leur

'fait des promesses et veut leur accorder ses

bienfaits.

Au mot ALLIANCE, nous avons observéquo
Dieu a daigné plus d'une fois faire ces sortes

de traités avec les hommes il a fait alliance

avec Adam, avec Noé au sortir de l'arche,
avec Abraham; mais o' ne donne point à

ces actes solennels le nom de testament; il

est réservé aux deux alliances postérieures,
à l'une que Dieu conclut avec les Hébreux

par le ministère de Moïse à l'autre qu'il a

faite avec toutes les nations par la médiation

de Jésus-Christ. La première est nommée
l'ancienne avance )o Ft'e~: Testament; la

seconde est la nouvelle alliance le Nouveau

Testament. Saint Paul Hebr. c. jx v. 15

et seq. a donné à l'un et à l'autre le nom

de <cs<amen< dans le sens le plus propre, il

les fait envisager comme des actes de der-

nière volonté. Jésus-Christ, dit-il, est le me-

dialeur d'un TESTAMENT KOMUMM, afin que

par <(t mort qu'il a sott/~er~e pour e~pt'er les

iniquités qui se commettaient sous le premier

TESTAMENT ceux qui sont appelés de Dte't

reçoivent /(~r<<a~e éternel qu'il leur apro-
mti;. /t'MC/<;t, OM il y a un TESTAMENT il est

Ke'cesïat're~Me~amortdM <M~et<r<n~et'en))e,

parce que <e TESTAMENT n'a <t('H que par la

mort, et n'a point de force tant que le <e~tf;-

teur est en vie. C'est pourt/uot <e premier
même /t<f confirmé par le sang des ftctt'wes,
etc. Jésus-Christ, en instituant l'Euctiaristie,

dit aussi Ceci est mon sang, le sang du not<-

veau TESTAMENT, ~Mtserat'erse'pot<rp~MSt€Mr~
en rémission des péchés (M<f«/t. xxvi, 28).

Saint P.tut avait dit dans te.c. vn),v.G:

Jésus-Christ est ret~ttt d'MM ministère d'au-

tant plus aM~Mste, OM'tV est médiateur d'un

TESTAMENT plus avantageux et fbndé sur de

meilleures promesses far s)/e premier aratt

été sans de/a'ft il n'f/ aurait pas lieu d'en

faire un second.

Faot-it conclure de ces paroles que l'An-

cien Testament était une alliance défectueuse,
imparfaite, désavantageuse aux Hébreux,

un uéau plutôt qu'un bienfait ? C'est t'eneur

qu'ont soutenue Simon le Magicien et ses
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disciples, les marcionites les manichéens,
et après eux les incrédules modernes. Vingt

fois, pour réfuter leurs sophismes nous
avons été obligés d'observer que les mots

ton, )?)f!MMat's, bien, tnal par/at~, imparfait,

etc., sont des termes purement relatifs et

qui ne sont vrais que par comparaison. L'an-

cienne allia lice était sans doute à tous égards
moins parfaite et moins avantageuse que la

nouvelle en ce sens elle était défectueuse;
mais ce défaut était analogue au génie, au

caractère, aux habitudes des Juifs, à la si-

tuation et aux circonstances dans lesquelles
ils se trouvaient. Sainl Paul lui-même sou-

tient, ~oM.. c. m v. 2 que la révélation

qui tcur avait été adressée était un grand

bienfait; c.)x,v. que Dieu teuravait

donné le titre d'enfants adoptifs la gloire,

l'alliance des lois, des ordonnances, des

promesses c. xt, v. 23, qu'ils sont encore

chers à Dieu à cause de tours pères etc.

Dieu ne fait rien de mauvais en tui-méme,

ses leçons, ses lois, ses promesses, ses châ-

timents même sont toujours des grâces;
mais il ne doit point les accorder toujours
aux hommes dans la même mesure souvent

ils sont incapables de les recevoir et d'en

profiter il les dispense avec sagesse et la

réserve ou'il y met ne déroge en rien à sa

bonté.
0

D'autre part les Juifs ont donné dans

t'cxcès opposé, en soutenant que Dieu ne

pouvait donner aux hommes une loi plus

sainte, un cutte pius pur, une religion plus
parfaite que celle qu'il avait prescrite à leurs

pères. Dieu avait-il donc épuisé en leur fa-

tcur tous les trésors de sa puissance et de

sa bonté? Voy. JUDAÏSME, § 4.

Beausobre, Qist. du ~îant'c/t.,t. ï, t. t, c. 3

et après avoir rapporté sommairement les

objections que faisaient les manichéens con-

tre l'Ancien yM~amen~, prétend que les Pè-

res de t'Mgtise y ont fort mal répondu, qu'i's s

se sont sauvés par des allégories desquelles
ces hérétiques ne devaient faire aucun cas;
il cite pour exemple Origène et saint Augus-
tin. et it se (latte de répondre beaucoup
mieux qu'eux à ces mômes difficultés. Nous

M'attaquerons pas ses réponses quoiqu'il y
en ait quelques-unes qui auraient besoin de

correctif: mais nous défendrons les Pères.

It est absolument faux qu'ils se soient bor-
nés à des explications attégoriques pour

,satisfaire aux reproches des manichéens.

Saint Augustin, qui en avait fait beaucoup
d'usage dans son livre de Genesi contra ma-

ntc/tœos, et qui comprit que cela ne suffisait

pas, en écrivit un autre de Genesi ad <t'«e-

ram, dans lequel il s'attacha principalement
au sens tittérat. En parlant du manichéisme,

§ 6, nous avons fait voir que ce Père a très-

bien saisi les principes qui résolvent la

grande question de l'origine du mal, et il

nous serait facile de montrer que dans di-
vers endroits il a donné aux manichéens

!es mêmes réponses que Beausobre mais

cette discussion nous mènerait trop loin.

tt nous paraît plus nccess.tire de justiGer
Origène. puisque notn savant critique dit

que saint Augustin n'a fait qu'imiter cet

ancien docteur: voyons s'il est vrai qu'Ori-

gène a mal défendu le vieux jf'e~QmsK<, et

s'il n'a résolu les difucuttés que par d~saHé-
gories. Celse avait fait contre les livres des

Juifs à peu près les mômes objections que-

répétèrent les marcionites, les gn astiques et

les manichéens; pour y répundre, Origène
pose trois principes qu'il ne faut pas perdre
de vue Le premier est que dans les ou-

vrages de la création, ce qui est un mal pour
les particuliers peut ê:re utile au bian gé-
nérât de l'univers Celse lui-même en con--

venait; d'où il résulte que bien et mal sont

des termes purement relatifs, et qu'il n'y a

rien dans les ouvrages du Créateur qui soit

un bien ou un mal absolu contra Cels.
). n', n. 70. Le second est que les besoins do
l'homme que l'on regarde comme des maux

sont Ja source de son industrie, de ses con-

naissances, et pour ainsi dire, la mesure de

son intelligence; il conurmp cette réflexion
par un passage du livre de l'Ecclésiastique,
c. xxxix, v. 21 et 2G; <6tc< n. 76. Le troi-

sième qui concerne les façons les lois te

cutte prescrit aux.Israélites, est que comme

un laboureur sage donne à la terre une cul-

ture différente selon la variété dcssotsct

des saisons ainsi Dieu a donné aux hommes

tes leçons et les lois qui, dans les différents
siècles, convenaient le mieux au bien géné-
ral de l'univers, ibid., n. 69. Nous soutenons

que ces trois principes adoptés par saint

Augustin et qui ne sont point des allégories,
suffisent déjà pour résoudre une bonne par-
tie des objections des manichéens. Mais ve-

nons au détait.

1° Ils disaient que les livres de l'Ancien

Testament donnent des idées fausses de t.t

Divinité en lui attribuant des membres cor-

porels et les passions humaines, comme ta

cotère, la jalousie etc. Beausobre leur ré-

pond que le langage des écrivains sacrés est-

un tangage populaire, et qu'il devait l'être;

que les idées métaphysiques de la Divinité

sont au-dessus de la portée du peuple; que
quand ces mêmes écrivains attribuent à Dieu

des passions humaines ils ne lui en attri-

buent au fond que les effets légitimes. Or,

c'est précisément la même réponse qn'Ori-
gène donne à Celse, t. tv, n. 71 et 72. « Lors-

que nous parlons à des enfants, dit-it, nous
le faisons dans les termes qui sont à leur

portée, afin do les instruire et de les corri-

ger. L'Ecriture parle le langage des hom-

mes, parce que tcur intérêt l'exige. it n'eut

pas été à propos que Dieu, pour instruire le

peuple, employât un style plus digne de s t

majesté suprême. Nous appelons colère

de ~!eM, non le trouble de t'âme dont il

n'est pas susceptible, mais ta conduite sage

par laquelle il punit et corrige les grands

pécheurs, etc."Origène prouve ces réflexions

par des passages de t'Hcri~ure sainte.

2° Les manichéens objectaient que les pré-
ceptes moraux existaient avant Moïse et

qu'il les avait déG,;uréj par d'autres lois et

par des promesses et des menaces qui no

convenaient pas au vrai Dieu que la cou-
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duite de plusieurs patriarches était sc.inda-

teuse et donnait un très-mauvais exempte.

Beausobre observe avec raison que, quoique

la loi morale soit aussi ancienne que le

monde, Dieu a dû la faire écrire dans le

Décatogue, et la munir, en qualité de légis-

lateur, du sceau de son autorité; que l'his-

toire sainte en rapportant les fautes des

patriarches, ne tes approuve point, etc.

Origène,desoncôté, convient que la loi

morale est écrite dans te cœur de tous les

hommes selon l'expression de saint Paul,
Rom., c. n, v. 15; que cependant Dieu en

donna les précepte par écrit à Moïse, con-

<ta Ce~ 1. t, c. c'est ainsi qu'il répond
à Celse, qui objectait quela morale des chré-

tiens et des juifs n'était pas nouvelle et

qu'elle avait été connue de tous les philo-
sophes. Touchant les lois de Moïse il dit

qu'à la vérité plusieurs ne pouvaient conve-

nir aux autres peuples, mais qu'elles étaient

nécessaires aux Juifs dans les circonstances

où ils se trouvaient, et que sans ces lois,

leur ré'publique n'aurait pas pu subsister,
t. vn, n. 26. it soutient et il prouve que par
ces mêmes lois Moïse a formé une république

ptus sagement réglée que cettcs qui. ont été

fondées par des philosophes, même que celle

dont Platon avait imaginé la constitution;

que ce philosophe n'a pas eu un seul secta-

leur de ses lois,au lieu que Moïse a étésuivi

par un peuple entier, 1. v, n.M.tt ajoute

que plusieurs préceptes de Moïse, entendus

grossièrement à la manière des Juifs peu-
vent parnitre absurdes, qu'Ezéchiet te témoi-

gne en disant de la part de Dieu Je leur ai

donné (les préceptes quine sont pas <'cn)~,c.xx,
v. 25 mais que cette législation bien en-

tendue est $a:'K<e,jm<e et bonne, comme t'en-

seigne faint Paul, ~om.. c. n v. 12. Quant
aux actions répréhehsibtes des patriarches,
telles que l'inceste de Lot avec ses HHes.etc.,
il observe, aussi bien queBeausobre, qu'ettes
ne sont point approuvées par les écrivains

sacrés t. tv,n.~5.
3° Les manichéens éta ent scandalisés de

ce que Moïse dans l'ancienne loi ne faisait

aux Juifs que des promesses temporelles,
conduite contraire à celle de Jésus-Christ,

qui ne promet aux justes que les biens éter-

nels. Cette objection n'avait pas échappé à

Celse. Pour justifier les promesses tempo-
rettes de la loi mosaïque, Beausobre nous

renvoie à Spencer, qui prouve par des rai-

sonssolidesque Dieu devait en agir ainsi: <° àà

cause de la grossièreté des Juifs, qui se sont

souvent livrés au culte des fausses .divi-

nités dans t'espéranced'en obtenir l'abon-

dance des biens temporels 2° parce qu'il ne

convenait pas d'attacher une récompense
éternette à l'observation de la loi cérémo-

nielle comme à celle de la loi morale
3° parce qu'il était à propos que les récom-

penses de l'autre vie fussent proposées aux

hommes sous une espèce d'enveloppe, afin

de réserver au Messie le soin de tes expli-

quer plus clairement; parce que, les lois

cérémonielles étant un fardeau très-pesant,
il était juste d'y aKachertes Juifs par l'appât

des biens temporels; S" parce que Dieu

faisant les fonctions delégistateur temporel,
il était de sa sagesse d'imiter la conduite des
antres !égistateurs, ~e Legib. //e~ rt<t<a/
lib. t, c. 3.

Un incrédule ni un manichéen ne trouve-

raient peut-être pas ces raisons péremptoircs
et sans réplique, mais nous ne disputerons
pas là-dessus. Aussi Beausobre y ajoute que
les justes de l'ancienne loi ont certainement

espéré une récompense éternettc de leurs

vertus, et il le prouve par ce que dit saint

Paul, j!/e6r., c. xi.

Sans entrer dans un aussi grand défait,

Origène se borne à soutenir que les biens
temporels promis par l'ancienne loi n'étaient

en effet qu'une ombre, une figure, uneenvc-

loppe, sous laquelle il faut nécessairement

entendre lés biens spirituels et étcrne)s que-

Jésus-Christ nous fait espérer. H le prouve,
io parce que plusieurs des promesses de
Moïse ne pouvaient être accomplies à la

lettre, il en donne des exemples 2° parce

que la plupart des justes det'Ancinn-Testa-

ment, loin d'avoir ressenti aucun effet de
ces promesses, ont été affligés et persécutés,
comme saint Paul le fait remarquer 3° parce
que ces mêmes justes n'ont fait aucun cas

des biens temporels, qu'ils leur ont préféré
les récompenses futures de la vertu. Ori-

gène le fait voir par plusieurs passages
de David et de Satomon surtout par le

psaume xxxv). Sans cela, dit-il, à quelle
tentation les Juifs n'auraient-ils pas été

exposés d'abandonner leur toi, en voyant

que ses promesses étaient vaines et sans

effet ? 4° Parce que saint Paul dit formelle-

ment que la loi était l'ombre des biens /;t-
<!tr~. Que les fidèles sont les vrais enfants

d'Abraham et les héritiers des promesses
qui lui ont été faites, Ca<a< c. <u, v. 29.

Cela serait-il vrai, si ces promesses n'avaient
renfermé que des biens temporels ? Il nous

semble que ces raisons d'Origène, fondées

sur des faits et sur l'autorité des livres

saints, valent bien les savantes conjectures
de Beausobre et de Spencer.

t° Le culte cérémoniet prescrit aux Juifs

paraissait aux manichéens grossier, ab-

surde, indigne de Dieu; ils blâmaient sur-

tout les sacrifices sanglants et ta circonci-

sion. Beausobre leur représente que ces

sacrifices n'avaient pas été ordonnés de Dieu

comme un culte qui lui fût agréabte par
tui même, mais pour empêcher les Israéiitcs,

accoutumés à ce culte, de sacrifier aux faux
dieux saint Augustin, dit-il, l'a trcs-.bien

remarqué. Quant à ta circoncision, s'il est

vrai qu'elle était pratiquée chez les Egyp-

tiens, Dieu a dû la prescrire aux Israélites,

afin qu'ils fussent moins désagréables aux

Egyptiens. Que répliquerait Beausobre,

si nous lui montrions ces deux réponses mol

pour mot dans Origene? Ce Pore les a faites
non dans ses livres contre Celse, qui ne blâ-

mait pas les sacrifices sanglants, mais dans
ses extraits du JL~t'~tÇMe, c. ), v. 5. n Commf

les Juifs, dit-il, étaient accoutumés en Egypte

à voir des sHCfiuccs, et qu'ils les ai'ai.icnt
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Dieu leur permit de lui en offrir, xHn do ré-

primcr leur goût pour le cutte des faux
dieux, et tej détourner de sacrifier aux dé-

nions. » !t ajoute, c. vt, v. 18 « Ces sacri-

fices servaient encore à nourrir les prêtres

et honorer Dieu; ils empêchaient les Juifs

de'ppnser, comme t) Egyptiens, qu'un ani-

mai que l'on immole est un dieu, et qu'il

ffot t'adorer. » Op., t. H. p. 18t et 182.

Quant à la circoncision, que Celse n'ap-
prouvait pas, Origène renvoie à ce qu'il en

avait dit dans son Commentaire sur l'Epître
aux 7}o<Ha:n~. Or, dans ce commentaire,

lib. n, Op., t. IV, p. ~95, il répond aux mar-

cionites, aux autres hérétiques et aux phi-

losophes qui regardaient la circoncision

comme un rite honteux et indécent, qu'en

Egypte c'était une marque d'honneur, que

non-seulement les prêtres, mais tous ceux

qui faisaient profession de science la rece-
laient. Origène devait le savoir, puisqu'il
avxit étudié et enseigné dans l'école d'A-
lexandrie. It ajoute que ce rite avaitété pra-

tique de même chez les Arabes, chez les

Ethiopiens et chez les Phéntciens, <;u'it n'a-

vait donc riell d indécent ni de honteux en

lui-même, i! dit aux hérétiques qu'avant q~e

le sang de Jésus-Christ eût été versé pour
notre rédemption, il était juste que tout

homme, qui vient au monde souillé du péché,

répandît en naissant quelques gouttes de
son sang pour en être purifié et pour rece-

voir une espèce de présage de la rédemption
future. « Si quelqu'un, dit i), imagine quel-

que chose de meilleur et de plus raisonnable

sur ce sujet, on fera bien de le préférer à

ce que nous disons. » lbid., p. ~6. Déjà il

avait réfuté )es juifs qui voulaient que les

chrétiens fussent assujettis à la circoncision,
et il teur avait opposé la lettre formelle des
livres saints, qui n'y obligeaient que la pos-
térité d'Abraham. t) ajoute « Nous avons

discuté cette question sans avoir recours à

aucune at)égorie afin de ne donner aux

Juifs aucun sujet de ptainte ni de murmure.»

7&M.. p. 198, col. 1.

Origène a donc été plus prudent que Beau-

sobre, qui osa écrire qu'il n'y a rien de
honteux dans le corps humain, si ce n'est,
selon le système insensé des fanatiques,
ta prodtfctiondcs hommes. T/i~ dit ~amic/t.,
t. t, c. 3, § 7 t. t, p. 279. JI d -vait se sou-

venir que les livres saints appellent verenda,

pMf/en~a, ~urp:'<M~o, la partie du corps à ta-

quelle on imprimait la circoncision.

5° L'histoire de ta création et celle de la

chute de l'homme fournissaient aux mani-

chéens une ample matière de critique ;its
disaient que Moïse ôte à Dieu la prescience,
en supposant que Dieu a fait à innomme un
commandement qui fut violé bientôt après,
en suppos::nt que Dieu a appelé Adam dans
le paradis, et qu'il l'en a chassé, dé peur
qu'it ne mangeât du fruit de l'arbre de vie,
etc. Beausobre répond que le législateur
doit commander ce qui est juste, lors même

qu'i~ prévoit que son commandement sera

violé; (juctoo' ce que l'on peut exiger, c'est

'iu'it ne cu:utt);:nde rien d'injuste ni d'ittipos-

sible. !) observe que Dieu appelle Adam

pour lui faire sentir qu'il se cachait inutile-

ment, et pour lui infliger la peine qu'il méri-

tait: que Moïse, qui a parlé si dignement de
la majesté divine, n'a pas pu lui attribuer

deux passions aussi basses que la crainte et

la jalousie. Celse avait fait à peu près
les mêmes reproches que les manichéens,

<'ott<ra Cels., t. tv. n. 36.0rigènc n'y répond

qu'en passant, il renvoie au commentaire

qu'il avait fait sur les premiers chapitres de
la Genèse; malheureusement cet ouvrage ne

subsiste plus. Une preuve qu'it ne s'y était

pas borné à des explications allégoriques,
c'est qu'il fait contreCelse tamemeréuexion

que Beausobre sur la conduitedu tégistateur,
n. ~0; il soutient que la chute du premier

homme a été non-seutcment très-réettc, mais

que son péché a passé et se transmet à tous

ses descendants; il a souvent fait remarquer,
aussi bien que Beausobre. la dignité t é-

nergie, les expressions sublimes par tes-

quelles Moïse représente la grandeur de

Dieu.

6° Les manichéens soutenaient qu'il n'y a

dans les prophètes hébreux aucune pro-

phétie qui regarde proprement et directe-
ment Jésus-Christ, que sa qualité de Fils de

Dieu est suffisamment prouvée par ses mi-

racles et par le témoignage forme) de son

Père; ils détournaient le sens des prophéties
selon la méthode des juifs. Beausobre ne
s'est pas aNaché a réfuter leurs explications

it s'est borné à dire que les Pères; par leur

affectalion de tourner tout en aitégorics, fa-

vorisaient infiniment tes. prétentions des
manichéens. Mais, puisqu'il a cité t'extrait

de l'ouvrage d'Origène. intitulé Philocalia,

il a pu y voir, p. ~et suiv., que ce Père
soutient le sens littéral de plusieurs pro-

phéties qui regardent directement Jésus-

Christ, et desquelles les juifs s'attachaient

à donner de fausses explications. Avant do

censurer avec tant d'aigreur,le goût excessif

d'Origène pour les allégories. il aurait du
moins fattu examiner les raisons par tes-

quelles il prouve la nécessité de récourir

souvent au sens figuré. C'est 1°. parce que
les auteurs du Nouveau ~M~Met~ en ont

douné l'exemple; 2° parce que tette ;) été la

méthode de tous les anciens sages et des

.philosophes 3° parce que Dieu a voulu

.laisser à Jésus-Christ te soin de dévctopper
ce qu'il y avait de caché ';t de mystérieux
dans la loi; ~° parce qu'il y a non-seutement

dans t'Ancien Teslament, mais encore dans

le Nouveau, d~'s préceptes et des expressions

.que l'on ne peut prendre à la lettre, sans

tomber dans des absurdités grossières; 5°

parce qu'en s'attachant trop au sens gram-

maticat, les juifs détournent les conséquen.
ces de toutes les prophéties, et que les hé-

rétitjuesy trouvent de quoi autoriser toutes

leurs erreurs. Il nous paraît qu'aucune do

ces raisons n'est absolument fausse ni ab-

surde.

L'on y opposé, 1° que par la licence d'al-

légoriser, il est encore plus aisé aux juifs
et aux hérétiques de pervertir le sens des
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Ecritures. Soit pour un moment qus s'cn-

suivra-t-it? Qu'il faut garder un sage mi-

lieu mais qui le fixera, si t'Egtisc ne jouit
à ce sujet d'aucune autorité, comme le sou-

tiennent les protestants ? 2° Que tesét'riva'ns

du Nouveau l'estament étaient, en droit de

donner des explications at)égoriqucs, parce

qu'ils étaient inspirés de Dieu, f'u lieu que
les Pères ne l'étaient pas. La question est de

savoir si une inspiration était nécessaire aux

Pères pour juger qu'tt leur était permis,
qu'il était même louabte d'imiter la manière

d'instruire des apôtres et des évangétistes;
les protestants prouveronl-ils cette néces-

sité ? 3 Que par des allégories forcées les

philosophes venaient à bout de donner un

sens raisonnable aux fables les plus absur-

des. Origène a répondu sotidcment à cette

objection il fait voir que les fables pan'nnp.s
tournées en aHégorifs étaient, toujours des
leçons scandaleuses et pernicieuses aux

mœurs, au lieu que les aiïégories tirées de

l'Ecriture sainte sont toujours édiSantes et

destinées à porter les hommes à la vertu,

contra Ce~ L tv, n. 48. Lui-même n'en a

jamais fait que de cette espèce. H s'en faut
donc beaucoup qu'Origéne ait jamais anto-

r~é la licence excessive en fait d'allégories.
En premier lieu, il ne veut pas que ton en

use lorsque la lettre n'offre rien qui soit

absurde, impossible, indigne de Dieu, Phi-

local., p. 15. En second lieu, il veut que t'on

expose d'abord aux plus simples la lettre de

l'Ecriture qui en est comme l'écorce, et que
l'on réserve la connaissance du sens le plus
profond à ceux qui ont le plus d'in(e!ti-

genc'' il se fonde sur l'autorité et surl'exem-

ple de saint Paul, p. 8. En troisième lieu,
i) exige que toute explication allégorique
tourne à t'édincation des mœurs. Avec ces

trois précautions, qu'y a-t-.t de répréheu-
sible dans la méthode d'Origène ?

Mais Beausobre voulait absolument le con-

damner il lui reproche l'ignorance et ia

présomption, pour avoir dit que les deux

animaux nommés yn/;jset (raf/e~op/to~ n'exis-
tenl pas dans la nature. Tout ce que l'on en

peut conclure, c'est que ces deux animaux

«'étaient pas connus du temps d Origène, et

que Bochart, qui les a connus, étaii. plus
habile naturatiste que ce Père. La découverte

de l'Amérique, les voyages au Nord, aux

terres australes, aux Indes et à la Chine,
nous ont fait connaître une inunité d'objets
dont tes anciens ne pouvaient avoir aucune

'idée; mais n'est-ce pas un juste sujet d'in-

dignation de voir des écrivains modernes

traiter les anciens d'ignorants, parce qu'ils
ont sur eux l'avantage d'être nés quinze ou

dix-huit cents ans plus tard? Si les mar-

cionites et les manichéens dit Beausobre,
avaient eu affaire à nos savants modernes,
leurs hérésies n'auraient pas fait tant .de

progrès, Moïse et les prophètes auraient été

défendus avec plus de succès. C est ici que
l'on voit la présomption. Nos habites mo-

dernes ont-ils converti plus d'hérétiques que
les Pères de t'EgHsc ? Un homme à sys-
tème. un hérétique ignorant, un disputcur

ob'.tiné. ne cèdent à aucune raison ils ne

veulent être ni détrompés ni conv.uncus:

nous le voyons par l'exemple des protes-

tants. Ceux-ci ont beau déprimer les Pères

det'Egtise; les ouvrages de ces grands hom-
mes inspireront toujours à un lecteur sensé,

et non prévenu, de l'admiration pour )cu~s

talents, de ta reconnaissance pour les ser-

vices qu'ils ont rendus à la religion, et de

la vcnéra'-ion pour leurs vertus.

Comme dans les desseins de Dieu l'Ancien

2'M<nmef)< était un préliminaire et un prépa'
ratif du Nouveau, il a été très-convenabte

que Dieu en f!t mettre par écrit les disposi-
tions, les conditions, les promisses. et

qu'elles nous fussent transmises par Moïse

tui-mcmc et par les autres hommes qu'il
avait choisis pour annoncer ses volontés.

Dieu l'a fa.t, et leurs livres sont au nombre

de quarante-cinq; savoir, ceux que les Juifs

ont nommés <' loi qui sont la Genèse

l'Exode, le Lévilique, tes Nombres, le Z~t<-
<~rottottt?; Moïse en est l'auteur, nous l'a-

vons
prouvé au mot PENTATEUQUE. Les li-

vres historiques sont: ./o~)<tesJ(~M,7{M</<,
les quatres livres des 7{o)s, les deux livres

des Parn/)omemes, les deux livres d'Esdras,

Tobie, Judith, Esther, les deux livres des

~7oc/;«6&es. Les livres moraux ou sapienti;)ux
sont Job, les Psaumes, tes Proper&M. l'Ec-

clésiaste, le Cafttt~tte, la Sagesse, i'jE'cc<

st'ftstt'f/ue.Lesquatre grands p!upttète& sont:

~sate, ~~reMte et Baruc/t, ~6c/tte<, Df)nt<

Les douze petits prophètes sont C~f'e, JoM,

Amos, ji&fhQ~, Jouas, ~c/)~, A~aAttm, Ha-

bacuc, Sophonie, ~;y~ee, ZocA«rt'e et ~fM~Q-

chie. Nous avons parlé de chacun de ces ou-

vrages sous son nom particulier. Les

Juifs n'admettent pour authentiques et ne
regardent comme parole de Dieu que ceux

qui ont été écrits en hébreu, préjugé qui n'est

fondé sur rien: car enfin Dieu a pu sans doute
inspirerdes hommes pour écrire en grecou en

toute autre langue. Mais, comme les juifs
sont encore aujourd'hui persuades que Dieu

n'a jamais parlé qu'à eux et pour eux, ils

ne veulent recevoir pour livres sacrés que
ceux qui ont été écrits dans la langue de

leurs pères. Si telle avait été l'intention do

Dieu, sans doute il aurait conservé cette

langue, toujours vivante et toujours usitée

parmi eux :c est ce qui n'est pas arrivé; il

était prédit par les prophètes que toutes les

nations seraient amenées à la connaissance

du vrai Dieu par les leçons du Messie;

mais il ne leur a été ordonné nulle part

d'apprendre l'hébreu.

Nous sommes d'autant plus étonnés de
voir les protestants confirmer le préjugé des

juifs, que quand il s'agit de savoir comment,

en quel temps et par qui a été formé le

canon ou le catalogue drs livres reçus
comme divins par les juifs, on ne trouve

rieu d'absolument certain. ~oy.CANON,§ 4.

Comme les livres de l'Ancien 1'M~wet~

contiennent les seules véritables origines du

genre humain et une infinité de défaits his-

toriques sur les premiers âges du monde.

ces livres intéressent essenticllemeut toute<
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tes nations. Quand on voudrait oublier qu'ils
son' les seu!s qui nous apprennent avec cer-

titude la naissance, les progrès, les divers

périodes de la vraie religion, l'on serait en-

core obligé de tes lire pour remonter à

l'origine des nations anciennes, pour con-

naître leurs mœurs, leurs usages, la déri-
vation des langues, les divers états de la so-

ciété civile et des sciences humaines, etc.

Hors de là on ne trouve que des ténèbres,

des fables, des systèmes frivoles, qu'il est

aussi aisé de renverser qu'il l'a été de les

construire. Foy. HISTOIRE SAINTE.

TESTAMENT (Nouveau). L'on appelle ainsi

]e nouvel ordre de choses qu'il a plu à Dieu

d'établir par Jésus-Christ son Fils, ou la

nouvelle alliance qu'il a voulu contracter

avec les hommes par la médiation de ce

divin Sauveur. Ce Testament n'est pas uou-
veau dans ce sens que Dieu en :)it formé le

dessein récemment, sans l'avoir annoncé

dans les siècles précédents, sans en avoir

prévenu le genre humain et sans Py avoir

préparé nous avops prouvé !e contraire

dans divers article~ de notre ouvrage, et

nous allons le conHfmer par le témoignage
formel des apôtres, ~iais ce Testament était

nouveau dans ce sen~ que Dieu nous a don-

né par Jésus-Christ des leçons plus claires,
des lois plus parfaites, des promesses plus

.avantageuses, une espérance plus fermé,
des motifs d'amour plus touchants, des grâ-
ces p'us abondantes qu'aux Juifs, et qu'il

exige de nous des vertus plus sublimes. En

effet, saint Paul appelle cette nouvelle al-

liance )'/?)att<~e ou l'heureuse nouvelle

que Dieu avait promise auparavant par ses

prophètes dans les saintes Ecritures, Rom.,

c. v. 3 il dit que c'est la révélation du

mystère que la sagesse de Dieu avait tenu

caché, mais qu'il avait prédestiné avant

tous les siècles pour notre gloire, Cor.,
c. n, v. 7; que dans la plénitude des temps
Dieuafaitconnaître les mystères de ses voton-

tés, et le dessein qu'il a eu de tout rétablir
en Jésus-Christ, dans le ciel et sur la. terre,

7t'p/tM., c. ), v. t et 9 que les fidèles sont

les vrais enfants d'Abraham et les héritiers

des promesses qui lui ont été faites, Ga~
c. n), v. 29. Saint Pierre tient le même tan-

gage, Epist. t, c. v. 10 et 20. Saint Paul

ajoute que la loi ou l'Ancien 2'M<ameM< a

été notre pédagogue ou notre instituteur

en Jésus-Christ, afin que nous fussions jus-
tiGés par la foi Galat., c. m v. 2~. Com-

ment ce)a? Parce que les prophéties qui dé-

signaient Jésus-Christ nous disposaient à

croire en lui, en voyant qu'il portait les

caractères sous lesquels il avait été an-

noncé en second lieu, parce qu'il nous

montrait dans les anciens justes un modèle

de la foi qui doit animer toutes nos actions.

/?f6r., c. xt et XII.

Par là nous comprenons le vrai sens de la

doctrine de saint Paul lorsqu'il fait la com-

paraison des deux ï'es/aMen<s et qu'il oppose
l'un à l'autre, Galat., c. iv, v. 22 et seq. Il

dit que nous en voyons la figure dans les

deux eufants d'Abruham, que l'un était fils

d'une esclave, l'autre d une épouse libre;

que le premier était né selon la chair, le se-
cond en vertu d'une pr<:T)ess' !t dit que le

Testament donné sur le mont Sinaï engen-
drait, comme Agar. des esclaves; que to

nouveau, publié à Jérusalem, fait naitre des
enfants libres et des héritiers de )a promesse
divine; que nous ne sommes plus des es-

claves depuis que Jésus-Christ nous a mis en

liberté, etc. Si l'on prend toutes ces expres-
sions à ta lettre et dans un sens absolu, on
met t'Apûtre en contradiction avec t'Mcriture
sainte et avec fui même. En effet. Isaac,

quoique enfant d'une épouse libre, était né

d'Abraham, selon la chair, tout comme ts-

maël, et celui-ci était venu au monde, en
vertu d'une promesse aussi bien qu'isaac.
Avant la naissance du premier, Dieu avait

dit à Abraham, Gen., c. xn. v.2 et 3 Je vous

rendrai père d'un grand peuple. Toutes les
nationsde la <erre~eron< bénies en vous. Dieu

lui donna en effet par t'-maët une postérité
nombreuse et qui n'a jamais été esclave,
mais le plus indépendant de tous les pcu-

ples. A la vérité, la seconde partie de la pro-
messe ne regardait pas tsmaët; ce n'est pas
de lui, mais d'Isaac, que devait descendre le

Messie, auteur des bénédictions que Dieu

destinait à toutes les nations. Saint Paul lui-

même dit, ~m. c. )x, v. 4-, que te's Juifs ont.

reçu t'af/op~t'on des enfants, ou le titre d'en-
fants adoptifs. Regarderons-nous comme des

esc!aves ~o~e, Josué, G'~deon..Barctc,

~aw.~tt, Jep/tte, David, 5amt<e< et les pro-

p/t~M, ~tf! par la foi ont conquis de8 ro~ftM-

me~, ott<pta<M~/<t~'MS<tce, ont reçu les pro-

messes, ont fermé la ~t<eM<e des lions, etc.?

(Hebr., x), v. 32). Saint Paul dit dans ce pas-
sage qu'ils ont reçu tes promesses, et, v. 39,

qu'ils ne les ont pas reçues est-ce une con-

tradielioii ? Non sans doute ils les ont re-
çues, puisqu'ils y ont cru, qu'ils en ont es-

péré et désiré l'accomplissement mais ils

n'en ont pas reçu entièrement les effets qui,
ne doivent être* pleinement accomplis que
sous t'Evangite. It est donc évident qu'il ne
faut pas prendre dans la rigueur des ter-

mes tout ce que dit saint Paul au désavan-

tage de l'Ancien Testament, qu'il faut Ic

comparer avec cetqu'it dit ailleurs en faveur

de cette même alliance, qu'entre les grâces

detanouvetteetcfttesdet'ancienneitn'ya a

de différence, à proprement parler, que du

plus au moin< puisque les unes et les au-

tres sont également l'effet des mérites de

Jésus-Christ. Nous répétons cette réflexion,

parce que, malgré l'évidence de la chose, il

se trouve encore des théo)ogiens et des com-

mentateurs qui s'obstinent à déprimer l'An-

cien Testament, afin de relever les avanla-

ges du Nouveau, comme si Dieu n'était pas
l'auteur de l'un et de l'aulre, comme si Jé-
sus-Christ n'était pas le grand objet de tous

les deux, comme si le second avait besoin
de contraster avec le premier pour exciter

notre foi et notre reconnaisance. Au mot

JUDAÏSME, § nous avons fait voir que saint

Augustin ne leur a pas donné t'exempte d~
cetteconduite.
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Dè~ que Dieu avait fait mettre par ecrit

Ihis'oire, les promesses, les conditions, les

privilèges de l'Ancién Testament, il était en-

core plus convenable qu'il en fût de même

à l'égard du Nouveau, parce qu'à l'avéne-

ment de Jésus-Christ les lettres et tes con-

naissances humaines avaient fait beaucoup

plus de progrès qu'au siècle de Moïse. Ce-

pendant ce divin maître n'a rien écrit lui-

même, il en a laissé le soin à ses apôtres et

à ses disciples nous ne voyons pas même
qu'it leur ait ordonné de rien écrire. Aussi

ces envoyés du Sauveur ne nous ont pas
laissé un aussi grand nombre d'ouvrages
que les écrivains de l'Ancien Testament.

Ceux qui ont été déclares canoniques par
!e concite do Trente sont au nombre de

vingt-sept savoir les quatre Evangiles, de

saint Matthieu, de saint Marc, de saint Luc,
de saint Jean; tes Actes des apôtres; qua-
torze Lettres et Epïtrcs de saint Paul; savoir,
aux )tom;)ins, )"et D'aux Corinthiens, aux

Galates, aux Ephcsicns, aux Philippiens,
aux Cotossicns,<" ctn' aux Thessaloni-

ciens, t" et n" à Timotbée. à Tite, à Phité-

mon, aux Hébreux les Epîtres canoniques,

savoir une lie saint Jacques, t" et n° de

saint Pierre, )", n" et m° de saint Jean, et

une de saint Jude, enfin FAporatypse de

suint Jean. Nous avons parte de chacun deces
écrits en particulier; aux motsApocnvpaEs

et EvANRn.E, nous avons fait mention des ti-

vres de l'Ancien et du Nouveau 2e~<tmeK<

qui ne sont pas canoniques ou que I'Eg!iso
ne reconnaît point comme sacrés.

TESTAMENT DES DOUZE PATtt:AHCHES. Ou-

vrage apocryphe, composé en grec par un
juif converti au christianisme, sur la fin
du i'~ ou au commencement du n° sie-

cle de l'Eglise. L'auteur y fait parler l'un

après l'autre les douze enfants df Jacob il

suppose qu'au lit de la mort, à l'exemple de
leur père, ils ont adressé à leurs enfants

les prédictions et les instructions qu'il rap-

porte. Cette fiction n'a rien de blâmable, il

n'y a aucune raison de penser que cet au-

teur a eu le dessein de persuader à ses lec-

tenrs que les douze patriarches ontverita-

tablement tenu les discours qu'il leur prête.
P.aton dans ses Dialogues fait parler Socrate

et divers autres personnages de son temps;
Cicéron a fait de même dans la plupart do

.ses livres philosophiques on a donné de

nos jours les J5D<r<<tetM de Phocion et d'au-

tres ouvrages de même genre, personne n'y
a été trompé et n'a été tenté d'accuser d'im-

posture ces divers écrivains. On ne peut pas
douter de l'antiquité du jf'M<ameH<de~dott~e

pu<r)arc/tM. Origénf,dans sa première llo-

tne/e sur JosM<, témoigne qu'il avait vu cet

ouvrage et qu'il y trouvait du bon sens;

Gtaheest persuadé que Tertullien t'a aussi

connu; il conjecture mê'ne que saint Paul

en a cité quelque paroles, mais ce soupçon
est peu fondé. Pendant longtemps ce livre a

été inconnu aux savants de l'Europe et

même aux Grecs; ce sont les Anglais qui
nous t'ont procuré. Robert Grosse-Teste,

évéque de Lincutn, en ayant cu connais-

sanco par le moyen Je Jean de Basingesta-

kes, archidiacre de Légies. qui avait étudié

à Athènes, en fit venir un exemplaire en

Angleterre, et )e traduisit en latin par le se-

cours de Nicolas, Grec de naissance, et

clerc de l'abbé de Saint-Alban l'an 1252.

Depuis il a été donné en grec avec la tra-

duction, par Grabe, dans son Spieilége des

Pères, en 1698, et ensuite par Fabricius

dans ses Apocryphes de l'Ancien Testament.

L'auleur de ce livre rapporte diiTéren-

tes particularités de la vie et de la mort

des patriarches qu'il fait parler, mais des-

quelles il ne pouvait avoir aucune certitude
it fait mention de la ruine de Jérusatem, de
la venue du Messie, de diverses actions de

sa vie, de sa divinité, de sa mort, de l'obla-

tion de l'eucharistie, de la punition des Juifs,
des écrits des évangélistes, d'une manière

qui ne peut convenir qu'à un chrétien. Trois

ou quatre passages dans lesquels il ne s'ex-

prime pas assez correctement touchant la

naissance et la mort du Messie, et sur ta

voix du ciel qui se Gt entendre à son bap-
tême, nous paraissent susceptibles d'un sens

orthodoxe. Mais oh ne peut pas nier qu'il
n'ait encore été imbu des opinions et des pré-
jugés qui régnaient de son temps parmi les

Juifs heUénistes. ~oy. ~'pt'ct/fOtMM Patrum

Mpctt/t t, p. 129 et seq
Ji y a encore eu plusieurs autres ye~fa-

men~ apocryphes cités par. les Orientaux

tel est celui.des trois patriarches, ceux d'A-

dam, de Noé, d'Abraham, de Job, de Moïse,

de Satombn la plupart avaient été composés

par des hérétiques pour répandre leurs er-

reurs.
TÊTE. Ce mot en hébreu se prend dans

plusieurs sens figurés et. métaphoriques,

aussi bien qu'en français. II signifie, 1° )o

commencement; CeK. c. n, v. 10, il est dit
d'un fleuve qu'il se divisait en quatre <~<M

parce qu'il donnait la naissance à quatre
bras. 2° Le sommet, la partie-la plus élevéo

d'un lieu ou d'une chose. 3° Un chef, celui

qui commande aux autres, et l'autorité qu'il
exerce, la capitale d'un empare. Le prin-

cipal soutien d'un édifice, Ps. cxv<n, v. 22,

etc.a~<scf<'j!'an~<<outapierreangu!i)ir<

désigne Jésus-Christ, ~at<A.. c. xxt, v.42,

etc., parce qu'il est le seul chef. le fonde-
ment et le soutien de son Mgiise. 5° Ce

qu'il y a de meilleùr; Ea;o<:< c. xxx, v. 23,

les parfums de la tête sont les parfums ks

.plus exquis. 6° Le total d'un nombre que
nous appelons la sommf,A'a;o<< c. xxx, v.

J2, ou ta répétition sommaire de plusieurs

choses, que nous nommons recopt~tt/u~on,

7° Les différents corps ou batailluns dont

une armée est composée, J;<d., c. vu, v.lG,

parce qu'i!s se subdivisent en plusieurs par-
ties. Dans un sens à peu près semblable nous

appelons chapitre, copt~a, les divisions d'un

livre qui contiennent plusieurs articies ou

sectious. 8° Dans le jP~. XL, v. 8, < t ~e6r.,

c. x, v. 7, nous lisons ~n capite libri scri-

ptum est de me; captft ne signiGe pas )à «n

chapitre, mais la totatité des Ecritures sain-

tes. 9° Capttt et caMda signifie les premiers
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et'les derniers, 7)eM<c.xxv)n,v.l3,etc.

10* La tête des a.<pfcs, Job. c. xx, v. 16,

est le poison des serpents. Ce mot se trouve

dans plusieurs phrases proverbiales dont il

est aisé d'apercevoir le sens. Marcher la

tête baissée, c'est gémir dans la tristesse..7e-

fem.,c. u, v. 10; <'ottr6er la tête, c'est affec-

ter un air mortifié; Isaïe, c. Lvm, v. 5, dit

que le jeûne ne consiste point à baisser la

f~/e et à la tourner comme un cercle; c'é-

tait un geste des Juifs hypocrites. JLet'er la

fefe. c'est reprendre courage, jE'cdt' c. xx.

v. 11, ou s'enorgnei!tir. Elever la tête de

qnctqu'un, c'est le tirer de l'humiliation et

le remettre en honneur. 7F Reg., c. xvn, v.

27; lui parfumer la tête, c'est le combler de
biens, F~.xxn, v.S; lui raser la tête. decal-

< are copt<<, c'est te couvrir d'ignominie

Isaïe, c. n), v. 17, etc.; secouer la tête est

quelquefois un signe de mépris, 7~ Reg., c.

xtx, d'autres fois une marque'dejoieet de
féticitation tes parents de Job, après sa

guérison et après le rétablissement de sa

fortune, vinrent le féliciter, et secouèrent la

tête sur lui, Job, c. xm, v. 11 se raser la

tête était une marque de deuil, Zeo!< c. x,

v. 6 il n'était permis aux prêtres de le faire

qu'à la mort de leurs plus proches parents,

c.xx!, v. 5. Quelquefois aussi on se cou-

vrait la tête dans des moments d'affliction,
Il Reg., c. x)x, v. 4. Il était naturel de ca-

cher t'attération qu'un chagrin violent pro-
duit dans les traits du visage. Donner de la

tête à quelque chose, c'est s'y obstiner; les

Juifs, dit Esdras, c. tx, v. 17, se mirent dans
la tête, dederMM< capM<, de retourner à leur

ancienne servitude. On peut voir dans le

Dictionnaire ~e <lcacfe'm!'e que la plupart
de ces manières de parler ont lieu dans no-

tre langue, ou y sont remplacées par d'au-

tres semblables.

TËTRADt TES. l.e nom a été donné à plu-
sieurs sectes d'hérétiques, à cause du res-

pect qu'ils affectaient pour le nombre de

quatre, exprimé en grec par Terpx.Ot) appe-
i<)it ainsi les sahbataires, parce qu'itscété-
braiënt ta pâque le quatorzième jour de la

lune de mars, et qu'ils jeûnaient le mer-

credi, qui est le quatrième jour de la se-

maine. On nomma de même les manichéens

et d'autres qui admettaient en Dieu quatre
personnes au lieu de trois; enfin les secta-

teurs de Pierre le Foulon, parce qu'ils ajou-
taient au trisagion quelques paroles par )ps-

quelles ils insinuaient que ce n'était pas
une seule des personnes de la sainte Trit:ité

qui avait souffert pour nous, mais ta Divi-

nité tout entière, ~oy. PATRtpASStENs, Tm-

SAGION, etc.

TËTHAGAMMATtON. Voy. JÉHovAH.

'i'ËTRAODtON, hymne'des Grecs compo-

sé de quatre parties, et qu'ils chantent le sa-

medi.

TËTRAPLES d'Origène. Foy. HEXApLEs.

TEXTE DE L'ËCtUTUnE SAtNTË. Ce

terme se prend en différents sens. 1° Pour la

tangue dans laquelle les livres saints ont

été écrits, par opposition aux traductions

ou versions qui ont été faites. Ainsi te texte

hébreu de l'Ancien Testament et le ~r<cf/r~<!
du Nouveau sont les originaux sur lesquels
les traducteurs ont fait leurs versions, et

c'est à ces sources qu'il faut recourir pour
voir s'ils en ont bien rendu le sens. 2° Pour

cette même Ecriture originale, par opposi-
tion aux gloses ou aux explications que l'on

en fait, en quelque langue qu'elles soient

écrites par exemple, lorsque -le texte porte
que Dieu se fâcha, ou qu'il se-repentit, la

glose avertit q.u'il faut entendre que Dieu

agit comme s'il eût été fâché ou comme s'il

se tût repenti.
Le texte original de tous les livres de l'An-

cien Testament compris dans le canon ou

catalogue des Juifs est t'hébrco mais t'E-

glise chrétienne reçoit aussi comme canoni-

ques plusieurs livres de l'Ancien Test.tment

qui passent pour avoir été écrits en grec, ou

dont t'originat hébreu ne subsiste ptus fois

sont les livres de la Sagesse, de /cc/M-

<<c, de 7't~t'e, de Judith, des Machabées,

une,parlie du chapitre ~t de Daniel, depuis
le v. 2~ jusqu'au v. 9i, les chapitres xm et

xiv de ce même prophètf, et les additions

qui se trouvent à la' fin du livre d'Esther. U

parait certain que 7'o~t'e, Jud~/t. l'Ecclé-

~tM~/t~Me et le. pronier livre des Machabées

ont été originairement écrits en hébreu tel

qu'on le.parlait pour lors parmi les Juifs; il

n'en est pas de même du livre de la Sagesse
et du second des Mric/tf«'M. Nous avons

parié de ces divers ouvrages sous leur titre.

Pour les livres du Nouveau Testament, le

texte origina) est le grec; quoiqu'il soit cer-

tain que saint Mat'hieu a écrit son Evangile
en hébreu, nous ne l'avons plus dans cette

langue. Quetques-uns ont cru que ceSui de

saintMarc et l'Epître de saint Paul aux Ro-

mains avaient été d'abord écrits en latin

mais il y a des preuves du contraire. L'opi-
nion de ceux qui ont imaginé que t'Epitro
aux Hébreux teur avait été adressée dans
leur langue, et que t'Apocatypse de saint

Je in avait été composé en syriaq"e, n'est

pas mieux fondée. Celle du P. Hardouin,

qui a soutenu que te latin est la langue

originale du nouveau Testament, et que le

grec n'est qu'une version, n'a entraîné peu-
sonne.

On ne peut pas méconnaître un trait sin-

gulier de la Providence divine dans la con-

'scrvation du texte hébreu de l'Ancien Testa-

ment, malgré les tévotutions terribles arri-

vées chez les Juifs. Depuis qu'ils eurent été

divisés en deux royaumes, plusieurs de tcura

rois devenus idutâtres, semblaient avoir

conjuré la ruine de leur religion, aucun ce-

pendant n'est accusé d'en avoir voulu dé-
truire les livres; les adorateurs du vrai Dieu

et tes prophètes, qui ont vécu sous t'une ou

l'autre domination, les ont toujours gardés
et en ont f.iit la règle de leur conduite. Na-

buchodonosor brûla le temple et la ville de

Jérusalem; mais les livres saints furent con-

servés dans la Judée parJcrémic, et furent

emportés par les saints personnages que

t'on conduisit en captivité; Hzéchiet et Da-

niel ne les perdirent jamais de vue. Apres ta
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retour, les rois de Syrie résolurent d'abolir

teju.t.tïsme. mais les livres saints furent

préserves de.leurs attentats cent ans aupa-

ravant ils avaient été traduits en grec et dé-

posés dans la bibliothèque d'Alexandrie. Le

plus grand danger qu'ils aient couru a été

pendant la captivité de Babylone; aussi

quelques juifs mal instruits ont prétendu

qu'ils avaient absolument. péri. L'auteur

tv* du livre d'Esdras, ouvrage apocryphe

et fabuleux, dit, ehap.xtv, v. 21 et suiv.,

que les livres saints avaient été brûlés, et

qu'Esdras fut inspiré de Dieu pour les écrire

de nouveau au mot Ptt~TATEUQ'jE, nous
avons fait voir ('absurdité de ccUe imagin?)-
tion. Cependant t'oh accuse les Pères de t E-

glise de s'c're laissé tromper par ce,juif vi-

sionnaire, d'avoir ajouté foi à ce qu'il dit, et

de l'avoir répète l'rideaux cite à ce sujet

saint Irénée, Clément d'Alexandrie, Ter~ut-

lien, s~int Basile, saint Jean Chrysostomc.
saint Jérôme et saint Augustin. Ce fait mé-

rile un moment d'examen, voyons s'il est

vrai.

Nous trouvons dans saint Irenée, adu.

~(Br.,t.ut,c.21(n<.25).n.2,quetcsEcri-
tures ayant été corrompues, S'o~e~to'M-.),

Dieu, sous le règne d'Artaxerxès, inspira

a Esdras de rétabtir, K~rK~TSKt, tes livres

des prophètes, et de rendre au peuple la loi

de Moïse. Ciément d'Alexandrie semble avoir

copié saint It énéc Strom., 1.1, édit. do Pot-

ter, pag. 392, il dit qu'Esdras, de retour dans
sa patrie, rétabtit le peuple, fit la recon-

naissance ou le recensement, K-~y.)/)K7~o?,et
le renouvellement des Ecritures divinement
inspirées; p. MO, il dit que les Ecritures

ayant été corrompues, St<x~c~t~Mr, pendant
la captivité, Esdras, prêtre et lévite, les

renouveta par inspiration. Or, des livres

corrompus par des fautes de copistes ou au-

trement ne sont pas pour cela des livres

brûlés ou détruits pour les rétablir, il faut

les corriger et n~'n les composer de nou-

veau. S'its avaient été anéantis, il n'y aurait

eu ni reconnaissance ni recensement à faire.

Saint Rasite écrit, Epist. ~2, ad Chilonem,
n. 5: «ici est la campagne dans laquelle
Esdras tira de son sein, e~t~~o, par or-

dre de Dieu, tous les livres divinement ins-

pirés » à la vérité, le terme dont se sert

saint Basile est fort, mais ne peut-il pas si-

gnifier tirer de la pft<M!ere ou de t obscu~

rite? Un seul mot ne suffit pas pour nous
instruire de l'opinion d'un Père de t'Elise.
Saint Jean Chrysostomc, ~w. 8, in Epist.
ad /7e6r., n. Op. t. Xtt, p. 96, s'exprime
ainsi « t) survint des guerres, les livres fu-
rent brûlés Dieu inspira ua autre homme,

savoir, Esdras, pour les exposer et en ras-

sembler les restes. Toutes Ics copies ne fu-

rent donc pas brûlées, puisqu'il en restait.))

Voilà ce qu'ont dit les t'ères grecs.

Tertuttien, </e CM~M/emi'n.. t. ), c. 3, rap-

porte qu'après la ruine de Jérusalem par les

babyloniens, Esdras rétablit tous les monu.

ments de la littérature des Juifs. Saint Jé-

rôme, contra //e~i~ <3p. t. IV, col. <

a tHtes, si vous voulez, que Moïse est l'au-

teur du Pentateuque, ou qn'Esdras en est le

restaurateur j'' ne m'y oppose point, o Or.

un restaurateur n'est pas un nouveau créa-

teur.

Prideaux devait s'abstenir de citer le livre

de Mirabilib. Sftcrfe ~crjp<t<r<B, où il est dit

que les livres saints ayant été brûlés, Esdras

tes refit par le même esprit par lequel ils

avaient été écrits les savants éditeurs des
ouvrages de saint Augustin ont fait voir que
celui-ci n'est p ~s de tui, mais d'un auteur

anglais ou irlandais qui a écrit au vu*'

siècle.

Tout cela ne nous parait pas suffisant

pour prouver que te~ Pére~ se sont laissé

tromper par le tv* livre d'Esdras, et qu'ils
y ont ajouté foi aucun d'eux ne l'a cité,
et peut-être qu'aucun ne l'avait lu il

nous paraît plus probable qu'ils se sont co-

piés tes uns tes autres, et qu'ils ont parlé
d'après l'opinion dcs juifs. Mais supposons
ce que veut Prideaux il s'ensuit que, sur

le fait en question, le témoignage des Pères

ne prouve rien dans ce cas, nous lui de-

mandons où il a puisé ce qu'it dit des tra-

vaux d'Esdras sur l'Ecriture sainte. It pré-
tend que ce Juif ramassa le plus grand nom-
bre d'exemplaires qu'il put des livres sacrés.

qu'il les confronta. qu'il en corrigea les fai-
tes, qu'il rangea les livres par ordre, nu it
en fit le canon, et qu'il en donna une édition

très correcte. Les juifs, dit-il, et tes chré-

tiens s'accordent à lui en faire honneur.

Mais ces chrétiens ne peuvent être autres

que les Pères dont nous venons de partir,
et it.a commencé par ruiner leur témoi-

gnage reste celui des juifs seuls, et nous
ne lui trouvons point d'autre fondement
quo le tv" livre d'Esdras, qui n'a aucune

autorité. It fallait donc mieux avouer que
nous ne savons pas ce qu'Esdras a fait ou

n'a pas fait, puisqu'aucun monument au-

thentique ne peut nous en instruire; il n'en
dit rien tui-méme dans son livre, et Josèphe,

qui l'a copié, n'en dit pas davantage. Pri-
deaux

ajoute qu'admettre le miracle sup-

posé par les Pères est un moyen très-propre
à ébranler la foi, les pyrrhoniens ne man.

queraient pas de dire qu'Esdras, prétendu

inspiré, n'a été qu'un imposteur qui a don-
né aux Juifs comme livres divins des ou-

vrages qu'il a forgés. Déjà ils le disent en

effet. Mais ils demandent aussi quelle cerli-

tude on peut avoir qu'Hsdras a été inspiré

pour discerner les livres qui ont dû être pla-
cés dans le canon, d'avec ceux qui n'ont pas
dû y entrer, pour choisir entre les variantes

des copies celles qui méritaient la préfé-
rence, et pour attester aux Juifs que ces li-

vres, et non d'autres, étaient la parote de
Uieu; Prideaux ne satisfait point à cette dif.

(fcutté. 11 fournit encore des armes aux in-

crédules en supposant que, sous te règne de

Josias, il ne restait que le seul exemplaire
des livres de Moïse, qui était gardé dans le

temple, et que te roi, non plus que le pon-
tife Helcias, ne l'avaienl jamais vu. Au mot

PENTATEUQUE, nous avons réfuté cette fausse

supposition.
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H nous parait beaucoup ptusrimp'o de

pcnsff que les livres saints n'ont, jamais été

oubtiés ni ncgiigés parmi 'es Juifs, parce

que ces livres tenf~rmaient l'histoire, les

to's, les titres t'e posse~ion, les généato-

g<es, aussi bien que la croyance et 'a reli-

gion de toute la nation que tes sujets du

royaume d'Israël, emmenés en captivité par

Satmanazar.en avaient em.i) travée eux

des exemplaires est Assyrie, du htéme que

Hr'~nt ceux du royaume de Juda transportés

a t!ahytonc par Nubuchodono~or. Les pre-
miers ne revim'cnt point dans la Judée sous

Cyrus, ils conservèrent au delà de l'Eu-

phrate les établissements qu'ils y avaient

formés Josèphe atteste qu'its y étaient en-

core de son temps. Antiq. Jud., t. xt, c. 5.

Ces Juifs de la Babylonie et de la Médie ont

continué à suivre tcurr'tigion et leur loi,

ils ont conservé des relations avec ceux de

la Jitdép. il n'y avait entre eux aucun sujet
d'inimitié. Après la prise de Jérusalem sous

Vcspasicn et la dispersion des Juifs, sous

Adrien, ceu? qui se retirèrent d.ms la Perse

savaient bien <)u'i!sn'a)taient pas dans un

pays inconnu ils étaient sûrs d'y trouver

leurs frères. S'it nous est permis de former
des conjectures, ce sont ces Juifs devenus

Ch.i)déct)s qui, les premiers, ont adopté tes

caractères cbatdaïques, qui les ont commu-

niqués aux nouveaux venus, et insensible-

ment à toute ta nation juive. Mais les juifs
modernes se sont obstinée à mettre sur le

compte d'Ksdras tout ce qui s'est fait chez

eus depuis la captivité et !es protestants

ont adopté ta plupart de leurs visions.

Ur.e autre quest'on est de savoir si, de-

puis la venue de Jésus-Christ, les juifs ont

corrompu malicieusement te texte hébreu

de t'Ancicn Testament, aun d'esquiver les

preuves que les doctf'ors ctoé'icnsen li-

raictit contre eux. Quelques anci ns Pures,
connne saint Justin, Tertuttien.Ori~énc,
sahtt Jean Ct)'ysostome, en ont accuse tes

jeifs mais ce soupçon n'a jamais été prou-
vé. Ces pères, qui ne connaissaient pour

at'thent'que nue la ver-ion des Septante et

(juiis croyaient inspirée, imaginèrent que
tous les passages du texte hébreu qui n'é-
taient pas exactement conformes à cette

yetsion avaient été attérés ils étaient por-

tés à le penser par les fausses explications

que les juifs donnaient aux prophéties, et

qu'ils prétendaient fondées sur le ~a-Mais

cette er)jur se dissipa lorsque saint Jérô-

me, après avoir appris l'hébreu, lit voir que
les Septante n'avaient pas toujours rendu
le vrai sens du texte. Josephe, 1. t, ccn~e

~4;)/)!o?t, proteste qu'aucun juif n'a jamais
eu la témérité de faire la moindre altération

dans la lettre des livres saints, parce que
tous sont persuadés, dès t'cnf;)nce, que c'est

la parole de Dieu. Saint Jérôme les a sou-

vent accusés de détourner le sens des pro-
phéties, mais it no tcur reproche point d'a-

voir touché au texte. Saint Augustin observe

que Dieu a dispersé tes Juifs, afin qu'ifs

tcn'tisse.nt témoignage partout de t'authen-

ticité des prophéties, dont la lettre tes con-

damne et a serv: plus d'une fois à les con-

vertir, (/<'CtU!)ct,i.xvH), c. 46, it sup-

pcst par conséquent leur fidélité à la con-

ser"t;r. Cette question a été renouvelée
entre les savants du siècle passé. Dom Pez-
ron, bernardin cé!èhrc, publia en 1687 nn
livre intitulé r~n<<~Mt/e des temps r~a&/<e,
dans lequel il soutint que, depuis la destruc-

tion de Jérusalem, les Juifs ont abrégé à

dessein la chronologie du ~~(e hébreu de
ptus d<) 1500 ans, pour se défendre contre
les chrétiens,qui leur prouvaient par t'Ecri-
turo et par tes traditions juives que le Mes-

sie devait arriver dans le sixième mitténaire

du monde, et qu'il c'ait venu en effet à cette

époque. « Pour se tirer de cet argument, dit

dom Pcxn'n, les juifs ont abrégé les dates

du texte hébreu,ils ont donne au monde

près de deux mille ans de durée de moins

que les Septante, atiu de pouvoir soutenir

que le Messie n'était pas encore arrivé, puis-

que t'en venait seulement de finir le qua-
trième minénaire depuis !a c'é.ttion. » De là
cet auteur cnuciu.nt qu'il faut suivre la

chronologie des Septante, et non celle du

<ej"~t)éb!eu qui est aussi celle de iaVut-

gate et il en donnait des preuves qui ont

fait impression sur plusieurs savants. Une
des principales est que, par ce moyen, la

chronologie de t'Ecriiure snintc s'accorde.

aisément avec celle des nations orientales,
des Cbaidécns, des Egyptiens et des Chi-

nois. Dom Martianay, bénédictin, et le P. Le

Quien, dominicain, ont atta.jué le livre de
dom Pcxron, ils ont défendu i'intégrité du
texte hébreu et la justesse de la chronologie

qu'il renferme. tt y a eu des répliques de
part et d'autre, et cette dispute a été soute-

nue avec beaucoup d'érudition. Si l'on peut
en juger par i'événemcnt, elle est demeurée

indécise. On a continué depuis à suivre la

chronologie de t'héhrea et de la Vulgate
comme auparavant, quoiqu'il y ait encore
des savants qui prêtèrent celle des Septante.
An motCnRONOLoen!, nous avons fait voir

que cette contestation ne donne aucune at-

teintc à la vérité de t'tti~ioire.qu'ctto n'in-

téresse donc en rien la fn ni la religion.
!) reste enfin à s:)v~ir si le lexie hébreu,

tel que nous l'avons a~j~urd hui, est assez

pur pour que t'en puisse s'y fixer, ou s'il

est considérablement a!!éré par les tantes
des copistes. On est tenté de croire tju'it est

très-fautif, quand on a vu l'aveu qu'en ont

fait tes rabbins, les corrections fréquentes

que le P. Houbigant, de l'Oratoire, a tenté

d'y faire, et les dissertations que te docteur

Kcnnicott a publiées sur ce sujet en 1757 et

1759. C'est pour cela même qui) a donné de-
puis, en 2 vol. in-fol., t'edition du/er~e hé-

breu la plus correcte nu'i) lui a été pos'.ibie,
avec toutes les variantcsque t'en a pu trou-

ver dans la multitude des manuscrits que
l'on a confror.té<. Qu'en est-il arrive? ta

même chose qui arriva au co'otttcncetnent

dcce siéc!e. lorsque te docteur Mi)ta!)nonça'
une nouvette édition du fej;fe grec du Non-

veau Testament, avec toutes les variantes

qui se montaient, setoo lui, au nombre de
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.trente mille. On crut d'abord que dès ce mo-

ment le sens du texte allait devenir iuct'r-

tain, et que l'on ne saurait plus à qucite.te-

çon il fallait s'attacher. L'événement nous a

convaincus que cette énorme quantité de va-

riantes minutieuses n'a pas jeté de doute

sur un seul passage important. Déjà nous

voyons qu'il en est de même des variantes

du texte hébreu. lt y a quelques fautes sans

doute dans les manuscrits, et par conséquent

dans les éditions qui y sont conturmes il a

été impossible que des livres si anciens, et

dont on a fait tant de copies dans les diffé-
rentes parties du monde, en fussent absolu-

ment exempts mais elles ne sont pas en

très-grand nombre ni de grande importance,

elles ne touchent pas au fond des choses. Ce

sont quelques dates, quelques noms propres

d'hommes ou de villes, altérés ou changés,

quelques conjonctions ajoutées ou suppri-

mées, quelques pronoms mis t'un pour l'au-

tre, quelques fautes de grammaire vraies ou

apparentes, quelques différences de pronon-

ciation ou d'orthographe, etc. Mais ces dé-

fauls se trouvent dans tous les livres du

monde; il est aisé de les corriger par fa com-

paraison des manuscrits ou des anciennes

versions. Si t'en nous permet de dire libre-

ment notre avis, nous pensons que la plupart

des fautes que t'en a cru remarquer dans le

texte hébreu sont imaginaires. Les traduc-

teurs, les commentateurs, les critiques, les

philologues, ont supposé des fautes comme

ils ont créé des héhrafsmps, parce qu'ils ne

comprenaient pas les différentes significa-
tions d'un mot ou ses différentes prononcia-
tions, parce qu'ils ont fait des règles arbi-

traires de grammaire, parce qu'ils ont cru

que la langue hébraïque a été immuable

pendant plus de deux mille ans, malgré les

différentes migrations des Hébreux, et mal-

gré les relations qu'ils ont eues avec diffé-
rents peuples. Avant d'ajouter foi à ce mi-

racle, il aurait fallu commencer par le prou-

ver. ~ot/. HÈBRA'tSME. Eléments pr!')Kt<i/~ des

langues, 6' dissertation. Au mot BmLEs

nÈBRAfQUEs, nous avons parlé des plus an-

ciennes copies et des plus célèbres éditions

du texte hébreu; et dans t'artictc suivant,

nous avons donné une courte notion dès Bi-

bles grecques.
TEXTE se dit encore, dans les écoles de

théologie, des passages de l'Ecriture sainte
dont on se sert pour prouver un dogme,
pour. établir un sentiment, ou pour résou-

dre une objection. Dans nos contestations

avec les hétérodoxes, nous ne manquons ja-
mais de citer les textes de l'Ecriture sur les-

quels la croyance de l'Eglise catholique est

fondée.

Dans les sermons, l'on appelle texle un

passage de l'Ecriture sainte, que le prédica-

teur se propose d'expliquer, par lequel il

commence son discours, et duquel il tire son

sujet; suivant la règle, un sermon ne doit

être que la paraphrase ou l'explication du
texte. Mais il arrive trop souvent qu'un ora-

teurdioisit. un <f.E<e singulier, qui n'a "ut

rapport a !a matière qu'il veut traiter, qu'if

y adapte par force en lui donnant un sens

qu'il n'a pas; cela se fait surtout quand on
veut qu'il y ait du rapport entre le sermon

et t'évangitedu jour; mais il n'est pas défen-
du de prendre un texte dans quoique autre

livre de l'Ecriture sainte. Cela vaudrait peut-
être mieux; t'Elise, dans son office, fait
usage des livres de l'Ancien Testament aussi
bien que de ceux du Nouveau, et les Pères,

qui sont nos modèles, cxptiquaient égale-
ment les uns et tes autres.

TEXTUAIRES.Quetques auteurs ont aus-

si nommé les caraïtes, secte de juifs qui s'at-

tachent uniquement aux textes des livres

saints et qui rejettent les traditions du Tat-

mud et des rabbins. Fo; CARAÏTES.

THAHOtUTHS. Fot/. Hussn-Es.

THAXTAC. SAMAR)T~tf.

THAUMATURGt' terme composé du grec

Gxu~x, mo't-tt~e, mt'ruc/e, et ~yo~, ox~'aye,
He<tuH. L'un a donne ce nom, dans t'Ëgtise,
à plusieurs saints qui se sont rendus célè-

bres par le nombre et par t'éctat de leurs

miracles. Tels ont été saint Grégoire de
Néocésarée qui vivait au commencement du

m° siècte, saint Léon de Catanée qui a paru
dans le vm°, saint François de Faute, saint

François-Xavier, etc. L'on a souvent objecté
aux protestants que si l'Eglise de Jésus-

Christ était tombée dans des erreurs gros-
sières contre la foi, dès le t;t° ou le <v' sièctc,
comme its le prétendent, Dieu n'y aurait

pas conservé, comme il l'a fait, le don des
miracles; que, vu l'impression que font sur

tous les hommes ces merveilles surnaturelles,
il aurait tendu par ta aux. fidèles un piégo
d'erreur. Comment se persuader qu'un hom.

me qui opère des miracles enseigne une

-fausse doctrine, pendant que Dieu s'est servi

principalement de ce moyen pour convertir

les peuples à la fui chrétienne? Les protes-
tants ont pris le parti de nier tous ces mi-

ractcs, de soutenir qu'aucun n'est vrai ni
suffisamment prouvé. On a beau leur repré-
senter que les moyens par lesquels ils les

attaquent servent aussi aux incrédules pour
combattre la vérité des miracics de Jésus-
Christ et des apôtres sans s'embarrasser

de cette conséquence, ils persistent dans leur

opiniâtreté. Foy. MtKACLES, §

THEANDtUQUË. Du grec e~f, ~:ctf et

S-~OpH~o?, /toynme, l'on a fait </iean</</ope, qui
signifie /~otH)!te-Dtett, nom souvent donné à

Jésus-Christ par les théologiens grecs, et ils

.ont appelé t~andrt~ues les opérations di-

vines et humaines de ce divin Sauveur,

terme'que les Latins ont rendu par den~t/cs.

Fo< tncARNATtON. L'on ne sait pas qui est

le premier des Pères de t'Egtise qui a com-

mencé à se servir de ce mot.

Dans la suite les eutychiens ou monophy-

sites. qui n'admettaient en Jésus-Christ

qu'une seule nature composée de la divinité

et de l'humanité, soutinrent aussi qu'il n'y

avait en lui qu'une seule opération, et ils la

nommèrent tA~andrt~tte, en attachant à co

terme le sens conforme à teur erreur. Mais

à parler exactement, selon teur opinion, ta

nature de Jésus-Christ n'était plus ta nature



THE713 TIIE ?t*

divine ni la nature humaine, c'est une troi-

sième nature composée ou métangêe de l'une

et de l'autre. Par la même raison son opé-

ration n'était ni divine ni humaine; elle ne

pouvait être appelée théandrique que dans

un sens abusif et erroné. Ce n'est pas ainsi

que l'avaient entendu les Pères de t'Ëgtise.

Saint Athanase, pour donner une notion

juste des actions du Sauveur, citait pour

exemple la guérison de l'aveugle-né et la

résurrection de Lazare; la salive que Jésus-

Christ fit sortir de sa bouche, et do laquelle

il frotta les yeux de l'aveugle, était une opé-

ration humaine; le miracle de ta vue rendue
à cet homme était une opération divine de

même, en ressuscitant Lazare, il l'appela

d'une voix forte en tant qu'homme, et il lui

rendit la vie en tant que Dieu.

Le nom et le dogme des opérations </<~aM-

afrt~MM furent examinés avec soin au concile

de Latran, tenu l'an 649 à l'occasion de l'er-

reur des monothétitcs, qui n'admettaient en

Jésus-Christ qu'une seule volonté. Le pape

Martin t", qui y présidait, expliqua nette-

ment le sens dans lequel tes Pères grecs

avaient employé le mot théandrique, sens

fort différent de celui qu'y donnaient les

monophysites et les monothétites; consé-

quemment l'erreur de ces derniers fut con-

damnée. Mais l'abus qu'ils avaient fait d'un
terme n'a pas dû empêcher les théologiens

de s'en servir dès qu'il est susceptible d'un

sens très-orthodoxe.

THÉANTHhOPIE, erreur de ceux qui at-

tribuent à Dieu des qualités humaines; c'é-

tait l'opinion des païens. Non-seutem<'nt

plusieurs étaient persuadés que les dieux
n'étaient autre chose que les premiers hom-

mes qui avaient vécu sur la terre, et dont

les âmes avaient été transportées au ciel,

mais ceux même qui tes prenaient pour des

esprits, pour des génies d'une nature supé-

rieure à celle des hommes, ne laissaient pas

de leur prêter tous Ics besoins, les passions

et les vices de l'humanité. Les docteurs
chrétiens n'ont pas eu tort de leur reprocher

que la plupart de leurs dieux étaient des

personnages plus vicieux et plus méprisa-

bles que tes hommes, que Platon méritait

mieux d'avoir des autels que Jupiter.

Pour décréditer toute espèce de religion et
de notion de la Divinité, tos incrédules nous

reprochent d'imiter le ridicule des païens.
Ils disent que supposer en Dieu l'intelli-

gcnce, des connaissances, des volontés, des

desseins; lui attribuer la sagesse, la bonté,

la justice, etc., c'est le revêtir de qualités et

de tacuttés humaines, c'est faire de Dieu un

homme un peu plus parfait que nous. D'ail-

leurs nos livres saints lui prêtent les pas-

sions de l'humanité, l'amour, la haine, la

cotère, la vengeance, la jalousie, l'oubli, le

rppentir; en quoi ces notions sont-elles dif-

férentes de celles des païens? Nous soute-

nons que la différence est entière et palpable.

En en'et, nous commençons par démontrer

que Dieu est l'Etre nécessaire, existant de

soi-même, qui n'a point de cause ni de prin-

cipe, puisqu'il est tui.même la cause et le
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principe de tous les êtres, qu'il ne peut donc

être borné dans aucun de ses attributs

puisque rien n'est borné sans cause. I! est

donc éternel, immense, infini, souveraine-

ment heureux et parfait dans tous les sens

et à tous égards, exempt de besoin et de fai-

blesse, à plus forte raison de vices et de
passions. L'homme, au contraire, être créé,

dépendant, qui n'a rien de son propre fonds,

puisqu'il a tout reçu de Dieu, ne possède
que des qualités et des facultés très-impar-

faites, parce que Dieu a été le maître de les

lui accorder en tel degré qu'il lui a plu. H

est donc évident que Dieu est non-seulement

un Etre infiniment supérieur à l'homme,
mais un Etre d'une nature absolument diffé-
rente de celle de l'homme. D'où il s'ensuit

que quand l'Ecriture sainte nous dit que
Dieu a fait l'homme d son image, elle veut

nous faire entendre que Dieu lui adonné

des facultés qui ont une espèce d'analogie
avec les perfections qu'il a de lui-même et

de son propre fonds,et dans un degré infini.

~cy. ANTHROPOÎ.OGIE,ANTHROPOPATHtE. Mais

comme notre esprit borné ne peut concevoir

d'infini, et comme nous ne pouvons pas
rréer un langage exprès pour désigner les

perfections divines, nous sommes forcés de

nous servir des mêmes termes pour tes ex-

primer et pour nommer les qualités de
l'homme; il n'y a là aucun danger d'erreur,

dès que nous avons donné de Dieu l'idée

d'Etre nécessaire; idée sublime, qui le ca-

ractérise et le distingue éminemment de

toutes les créatures. 'a;

Cela né suffit point, répliquent les incré-

dules; les païens ont pu se servir du même

expédient pour excuser les turpitudes qu'ils
attribuaient à leurs dieux. Si le peuple n'a

pas poussé ta sagacité jusque-la, du moins

les sages et tes philosophes ne s'y sont pas

trompés j ils ont rejeté les fables forgées par
les poëtes et crues par le peuple. Mais chez

les juifs et chez les chrétiens. le peuple n'est

pas moins grossier ni moins stupide que
chez les païens: il a toujours pris à la lettre

le langage de ses livres; jamais il n'a été

capable de se former de la Divinité une no-
tion spirituelle, métaphysique, différente de
celle qu'il a de sa propre nature; l'erreur

est donc la même partout. -Il n'en est rien.

1° Nous déSons les incrédules de citer un

seul philosophe qui ait désigné Dieu sous la

notion d'Etre nécessaire, existant de soi-

même, et qui en ait tiré les conséquences

qui s'ensuivent évidemment; its ne le pou-
vaient pas, dès qu'ils supposaient la matière

éternelle comme Dieu conséquepment
au-

cun n'a reconnu en Dieu le pouvor créateur;

ils ont cru Dieu soumis aux lois du destin
et gêné dans ses opérations par les défauts
irréformabtes de la matière. Ils n'ont donc
attribué à Dieu qu'une puissance très-bor-

née ils ne l'ont. supposé ni libre ni indé-

pendant cette erreur en a entraîné une in-

unité d'autres. Fpy. Cn~AT)ON. 2° Aucun

philosophe n'a reconnu expressément en

Dieu la prescience ou la connaissance des

futurs contingents ils n'ont pas même

23
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compris qu'elle pût s'accorder avec la tiberté

d' créatures. Par la même raison, ils lui

on) refusé la providence; loin de penser que

Dieu s'occupe à gouverner le monde, ils ont

jugé qu'il n'a pas seulement pris la peine de

le faire tel qu'il.est. Suivant leur opinion,

ce double soin aurait troublé son repos et

son bonheur. !t s'en est déchargé sur des

esprits subalternes qui étaient sortis de lui

ainsi les défauts de l'univers sont venus, soit

des imperfections de la matière, soit de t'im.

puissance ou de t'inc.'pacité de ces ouvriers

malhabiles. Voilà la t/teant/tropte.Or, comme

l'a très-bien observé Cicéron, un Dieu sans

providence est nul il n'existe pas pour
nous. De là les païens n'ont reconnu pour
dieux que ces génies secondaires, fabrica-

teurs et gouverneurs du monde. Commfht

aurait-on pu leur attribuer d'autres qualités
ou d'autres facultés que celles de l'homme? 'l

3~ Quand les philosophes auraient eu des
idées plus saines de la Divinité, elles n'au-

raient été d'aucune utilité pour le peupfe;
ces prétendus sages étaient d'avis que la

vérité n'est pas faite pour le peuple, qu'il
est incapable de la comprendre et de- s'y

attacher, qu'il lui faut des fables pour le

subjuguer et le retenir dans le devoir. C'est

pour cela qu'ils ont décidé qu'il ne fallait

pas toucher à la religion populaire, dès

qu'elle était établie par les lois. Ainsi, en

rejetant les fables pour eux-mêmes, ils leur

ont donné pour le peuple une sanction in'-

viotable; telle était l'opinion de l'académi-

cicn Cotta, rapportée par Cicéron, de ~Va<;

deor., lib, m, n. 4.. a

Ce n'est point ainsi qu'ont enseigné tes

dépositaires de la révélation; la première
vérité que Moïse professe au commencement

de ses livres, est que Dieu a créé le ciel et

la terre, qu'il opère par le seul pouvoir,

qu'il a tout fait par une parole, avec sagesse,
avec intelligence et avec une souveraine li-

berté. Non-seulement it nous apprend que
Dieu est le seul auteur de l'ordre physique
de la nature et qu'il le conserve tel qu'il est,
mais qu'il y déroge quand il lui plait, comme

it l'a fait par le déluge universel. 11 nous

fait remarquer la providence divine dans

l'ordre moral, en rapportant la manière dont

Dieu a puni la faute d'Adam, le crime de

Caïn, les désordres des premiers hommes,
et dont il a récompensé Enos, Noé, Abra-

ham toute l'histoire des patriarches est une
attestation de cette grande vérité. Cette doc-

trine n'est ni un secret ni un mystère ren-

fermé dans l'enceinte d'une école et réservé
à des disciples affidés; Moïse parle pour le

peuple aussi bien que pour les prêtres et

pour les savants, il adresse ses leçons à sa

n'.ttion tout entière, Ecoute, lsraël. Dieu

lui-même, du sonxnet de Sinaf, publie ses

lois à tous les Hébreux rassemblés, avec

l'appareil le plus capable de leur inspirer
le respect et la soumission. De même que tes

patriarches ont été fidèles à transmettre à

leur famille les vérités essentielles de la ré-
vétation primitive, ainsi Dieu ordonne aux

Israélites d'enseigner soigneusement à leurs

enfants co qu'Usent appris eux-mêmes.

Chez tes païens il n'y eut jamais d'autres

catéchismes que les fah)es; chez les adora-

teurs du vrai Dieu, l'histoire sainte, soit

écrite, soit transmise de vive voix, fut la

leçon étémentaire de toutes les générations

qui voulurent y prêter l'oreille. fi leur a

donc été impossible de donner dans la f~ean-

(Aropt'e des païens, à moins qu'elles n'aient

voulu s'aveugler de propos délibéré.

Lorsque nos adversaires disent que chez

les juifs et chez les chrétiens le peuple est

encore aussi grossier et aussi stupide que
chez tes païens, ils ne font voir que de la

malignité. Le chrétien le plus ignorant a

reçu pour première instruction dans l'en-

fance que Dieu est un pur esprit, qu'il est

partout, qu'il connaît tout, et que de rien il

a fait toutes choses.

THÉATINS, ordre religieux, ou congré-

gation de prêtres réguiiers, institué à Home

l'an 1524. Leur principal fondateur fut Jean-

Pierre Caraffa, archevêque de 27teff<o, au-

jourd'hui Chieti dans le royaume de Napt''s,

qui fut dans la suite élevé au souverain

pontificat, sous te nom de Faut IV. It fut
secondé dans cette entreprise par Gaëtan de
Thienne. gentilhomme, né à Vicence en

Lombardie, que ses vertus ont fait mettre

au rang des saints, par Paut Consigliari et

Boniface Colle, nohles Milanais. Leurs pre-
mières constitutions furent dressées par le

même Pierre C.'raffa, premier supérieur gé-
nérât de cette congrégation; elles ont été

augmentées dans la suite par les chapitres

généraux, et approuvées par Ctément Vt!t

en 1608. Plusieurs auteurs ont écrit que tes

théatins faisaient vœu de ne posséder ni

terres ni revenus, même en commun, de ne
point mendier, mais de subsister unique-
ment des libéralités des personnes pieuses
la vérité est qu'ils ne possédèrent rien pen-
dant le premier siècte de leur institut; mais

leurs constitutions disent que ce fut volon-

tairement et sans avoir contracté aucun en-

gagement à ce sujet, et it est prouvé par les

faits que ces religieux ont toujours montré

beaucoup de désintéressement dans tous les

lieux où itssesontétabHs. Leur habit est

une soutane et un manteau noir, avec des

bas blancs; c'était t'habit ordinaire des ec-

clésiastiques dans le temps que leur ordre

a commencé

L'objet qu'ils se sont proposé a été d'ins-

truire le peuple, d'assister les malades, de
combattre les erreurs dans la foi, d'exciter
les laïques à la piété, de faire revivre dans

le ctergé, par leur exempte. l'esprit de dé-

sintéressement et de ferveur, t'étude de la

religion et le respect pour les choses saintes;

c'est à quoi ils ont travaillé constamment et

avec courage. Aussi cet ordre a donné à

t'EgUse un grand nombre d'évéques, plu-
sieurs cardinaux et plusieurs personnages
recommandables par leur sainteté aussi bien
que par leurs talents. Dès le n* siècle de
leur institut, ils ont eu dos missionnaires

dans l'Arménie, la Mingrétie, la Géorgi.e, la

Perse et l'Arabie, dans les iies de Hjrnéo
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et de Sumatra, et ailleurs. Plusieurs prêtres
indiens ont été depuis peu reçus à la profes-
sion chez les théatins de Goa, et forment

une congrégation de missionnaires.

Le cardinal Mazarin fit venir ces religieux

en France en 1644, et leur acheta la maison

qu'ils possèdent vis-à:vistes galeries du
Louvre. H leur légua par son testament une

somme de cent mille écus pour bâtir leur.

église, qui a été achevée par les soins de
M. Boyer, un de leurs confrères, lequel de-

vint évoque deMirepoix, ensuite précepteur

de M. le dauphin, et administrateur de la

feuille des bénéfices. Les </<~a<ttt< n'ont en

France que la seule maison de Paris, mais

ils se sont étendus ailleurs. Ils ont actuelle-

ment quatre provinces en Italie, une en At-

lemagne, une en Espagne, deux maisons en

Pologne, une en Portugal et une à Goa.

Hétyot, Hist. des Ordres monast., t. IV, p.
7; Vies des Pères et des Martyrs, t. VII, p.
196, etc.

THEATINES, ordres de religieuses qui
sont sous la direction des théatins. Elles

forment deux congrégations qui ont eu pour
fondatrice la vénérable Ursule Bénincaza,

morte en odeur de sainteté en 1618. Les re-

ligieuses de la première ne font que des
vœux simples elles furent, instituées à Na-

ples en 1583; elles sont appelées théatines

de la congrégration. Les autres, nommées.

théatinès de l'ermitage, font des vœux solen-

nels, se consacrent à une vie austère et à

une sutitude continuelle, à la prière et aux

autres exercices de la vie religieuse. Leur

temporel est administré par,ce))es de la pre-
mière congrégation; aussi leurs maisons se

touchent, et la communication est établie

entre elles par une salle intermédiaire. Leurs

constitutions furent dressées par la fonda-

trice et confirmées par Grégoire XV. Hétyôt,
tM

THÉISME, système de ceux qui admettent

l'existence de Dieu c'est l'opposé de l'a-

théisme. Comme nous appelons déistes ceux

qui font profession d'admettre un Dieu et

une prétendue religion naturelle, et qui re-
jettent toute révélation, et qu'il est démontré
que leur système conduit directement à l'a-

théisme, ils ont préféré de se nommer <M~-

tes, espérant sans doute qu'un nom dérivé
du grec serait plus honorable et les rendrait
moins odieux qu'un nom )iré du latin au

mot DÉisME, nous avons démasqué leur hy-

pocrisie.
it n'est pas fort difficile de prouver que le'

théisme est préférable à tous égards à t'athéis-

me; qu'il est beaucoup plus avantageux puur
-les sociétés, pour les princes, pour les par-

ticuliers, de croire un Dieu que de n'en ad-

mettre aucun; il faut pousser l'entêtement

de l'impiété jusqu'au dernier période pour
contester une vérité aussi palpable.

1° Les raisonneurs de cette espèce, qui ont

répété cent fois que le diclamen de la raison,

le désir de la gloire, et d'une bonne réputa-
tion, la crainte des peines infligées par les

lois civites, sont trois motifs suffisants pour

réprimer les passions des hommes, pour

régler les mœurs publiques, pour maintenir

l'ordre et la paix de la société, en ont im-

posé grossièrement. Au mot ArnÉtSME, nous
avons fait voir l'insuffisance ou plutôt la

nullité de ces motifs, à l'égard de la plupart
des hommes. Un très-grand nombre sont nés
avec des passions fougueuses, qui souvent

étouffent en eux les lumières de la raison

d'autres ne font aucun cas de l'estime de
leurs semblables, et cette estime no peut

quelquefois s'acquérir qu'aux dépens de la

vertu; les lois civiles ne peuvent punir que

tes crimes publiés, et souvent il se trouve

des scélérats assez habiles pour couvrir

leurs forfaits d'un voile impénétrable. L'ex-

périence conSrme ici la théorie; on n'a ja-
mais vu une société formée par des athées,

et on n'en verra jamais. Dans tout l'univers

et dans tous les siècles, l'ordre social a tou-

jours été fondé sur la croyance d'une Divi-

nité aucun législateur n'a cru pouvoir

réussir autrement que prouvent les spécu-

lations et tes conjectures contre un fait aussi

ancien et aussi étendu que le genre humain?

Quand on pourrait citer t'exempte de quel-

ques athées reconnus pour bons citoyens, it

ne prouverait rien; ces hommes singuliers

vivaient au milieu d'une société cimentée

par la religion, ils étaient forcés d'en suivre

les mœurs et les lois, et de contredire con-

tinuettement leurs principes par leur con-

duite.

Quand it serait vrai que la crainte d'un
Dieu vengeur et le frein de la religion ne

sont pas absolument nécessaires pour en-

chainer tes hommes à ta règte. des mœurs,

on ne peut pas nier du moins que ce lien ne
soit utile et qu'il ne soit te plus puissant de
tous sur le très-grand nombre des individus;

it y aurait donc encore de la démence à

vouloir le rompre. Au lieu de retrancher

aucun des motifs capables de porter t'homme

à la vertu, il faudrait en imaginer de nou-

veaux, s'il était possible.
2° Les princes, les chefs de la société, ont

plus d'intérêt que personne à maintenir

parmi leurs sujets la croyance d'une Divi-

nité suprême qui impose des lois, qui veut

l'ordre social, qui récompense la vertu et

punit le crime; les athées même en sont si

convaincus, qu'ils disent que cette croyance

est l'ouvrage des politiques, et qu'ils ont

voulu par là rendre sacrée l'obéissance due
aux souverains que les rois se sont ligués

avec les prêtres, parce qu'il était de leur

intérêt mutuel de mettre les peuples sous le

-joug de ta religion, afin de les rendre plus
souples et plus dociles, etc. Mais il est évi-

dent qu'il n'importe pas moins aux peuples

.d'avoir pour chefs et pour souverains des
hommes religieux et craignant Dieu; sans

ce frein salutaire, les souverains ne vou-

draient dominer que par la force, et pour
être plus absolus ils travailleraient sans

cesse à rendre les peuples esctaves; ils les

regarderaient comme un troupeau de brutes,

qui ne pe.ut être conduit que par la crainte.

3° ii n'est pas moins évident qu~ t'homme,

exposé à tant de maux et de souffrances eu
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ce monde, a besoin de consolation, et que
pour la plupart il n'en est point d'autre que

la croyance d'un Dieu juste, rémunérateur

de la patience et de la vertu. Sans l'espé-

rance d'une vie future et d'un meilleur ave-

nir. où en seraient réduits le pauvre souf-

frant et privé de secours, l'homme vertueux

catomnic et persécuté par les méchants, le

bon citoyen puni pour n'avoir pas voulu

trahir son devoir, etc. it n'y aurait point
de ressource pour eux qu'un sombre déses-

poir. La mort, ce moment si terrible, que la

nature n'envisage qu'avec effroi, est pour
l'homme juste et religieux le commencement

du bonheur aussi bien que la fin de ses

peines. Qu'espère alors un athée? un anéan-

tissement absolu; mais Il n'en est pas cer-

tain. et le simple doute pour lors est la plus
cruelle de toutes les inquiétudes. S'il s'est

trompé, qu'a-t-il gagné? Rien, puisque le

passé n'est plus; et il ne lui reste pour l'a-

venir qu'un souverain malheur. Quand le

juste serait trompé dans son espérance, il

n'a rien perdu, puisqu'il n'a pas tenu à lui

d'être heureux. Cela nous fait comprendre

que si l'athéisme peut être le partage de

quelques heureux insensés, le théisme ou la

religion doit être celui du très-grand nombre

des hommes, puisque ce très-grand nombre

ne peut jouir du bonheur en cette vie. ro<

HEUOON § t. Mais y a-t-il du bon sens à

vouloir s'en tenir au simple théisme ? Autre

question. Si nous consultons les athées, cela

est impossible, et ils le prouvent. 1° La Di-

vinité, disent-ils, n'existant quedans l'ima-

gination d'un théiste, cette idée prendra né-
cessairement la teinte de son caractère; Dieu

lui paraîtra bon ou méchant, juste ou in-

juste, sage ou bizarre, selon qu'il sera lui-

même gai ou triste, heureux ou malheureux,
raisonnable ou fanatique; sa prétendue re-

ligion doit donc biemot dégénérer en fana-
tisme et en superstition. 2° Le théisme ne

peut manquer de se corrompre; de ta, sont
nées les sectes insensées dont le genre hu-
main s'est infecté. La religion d'Abraham
était le pur théisme; il fut corrompu par
Moïse; Socrate fut </«~(;. Platon son disci-

ple mêla aux idées de son maitre celles des
Egyptiens et des Chaldéens, et les nouveaux

platoniciens furent de vrais fanatiques. Bien
des gens ont regardé Jésus comme un sim-

ple théiste, mais les doctenrs chrétiens ont

ajouté à sa doctrine les superstitions judaï-
ques et le platonisme.Mahomet, en combat-
tant le polythéisme des Arabes, voulut les
ramener au <M~?)f d'Abraham etd'Ismaët,
et le mahométisme s'est divisé en soixante-
douze sectes. 3° Les théistes n'ont jamais été
d'accord entre eux; les uns n'ont admis un
Dieu que pour fabriquer le monde, ils l'ont

déchargé du soin de le gouverner; les autres
l'ont supposé gouverneur, législateur, rému.
aérateur et vengeur. Entre ceux-ci, les uns
ont admis une vie future, les autres l'ont
niée. Plusieurs ont voutu qu'on rendit à Dieu
tel culte particulier, d'autres ont laissé ce
culte à la discrétion de chaque individu. A
force de raisonner sur la nature de Dieu, il

a fallu peu à peu souscrire à toutes les rê-

veries des théologiens. t) a donc été impos-
sible de Gxer jamais la ligne de démarcation

entre le théisme et la superstition. ~.° H est

évident que le t/ftsme doit être sujet à autant

de schismes et d'hérésies que toute autre re-

H~'on, qu'il peut inspirer les marnes passions
et la même intolérance. A t'exempte des
protestants qui, en rejetant la religion ro-

maine, n'ont trouvé aucun point fixe pour
s'arrêter, n'ont formé qu'un tissu d'inconsé-

quences, ont vu multiplier les sectes et sont

devenus intolérants, les déistes, avec teur

prétendue religion naturelle, ne savent ce

qu'ils doivent croire ou ne pas croire. Ainsi,
en fait de religion, /ou< ou rien, si l'on veut

raisonner conséquetnment..St/steme de la

Nature, t. H, chap. 7, p. 216 et suiv.

Ce devrait être aux déistes de répondre à

ces objections, mais ils savent mieux atta-

quer que se défendre aucun n'a pris la peine
de réfuter les athées, parce qu'en général ils
sont beaucoup moins ennemis de l'athéisme

que de la reti~ion. Pour nous, les arguments
des athées ne nous embarràssent pas beau-
coup. 1° Ils prouvent ce que nous soutenons

savoir, qu'il n'y eut jamais et qu'il ne peut

point y avoir sur la terre de religion véritable

que la religion révélée que, sans la révéla-
tion, aucun homme.n'aurait eu de Dieu une
idée juste et vraie; que si l'on ferme une fois
les yeux à cette lumière, chaque peuple,
chaque particulier se fera infailliblement de
la Divinité une notion conforme à son propre
caractère, à ses mœurs, à ses passions. L'ex-

périence n'a que trop confirmé cette vérité;
à la réserve des patriarches et des Juifs leurs

descendants, toutes les nations de la terre
ont été polythéistes et idolâtres, et ont attri-
bué à leurs dieux les vices de t'humanise.
Pour prévenir cet égarement, Dieu s'était
révélé à nos premiers parents il leur avait
fait connaître ce qu'il est, ce qu'il a fait, ce

qu'il exigeait d'eux, le' culte qu'ils devaient

lui rendre. Si ces notions se sont effacées
chez ta ptupart des anciennes peuplades, ce

n'est pas la faute de Dieu, mais celle des
hommes, ce sont teurs passions qui les ont

égarées. 7. PAGANISME, § 2; RÉVÉLATION, etc.
–2° it n'est donc pas vrai que la religion
d'Abraham ait été le pur théisme; les notions

qu'il a eues de Dieu et de son culte ne lui
sont point venues naturellement, mais par
une révélation

expresse il a cru d Dieu,
dit saint Paul, et sa /ot<'a rendu juste. 11 ne
t'est pas nonplus que Moïse ait corrompu
le théisme d'Abraham; il n'a point fait con-

naître aux Hébreux d'autre Dieu que celui
de leurs pères. Mais Dieu l'instruisit de vive

voix, il lui dicta les lois qu'il faiiait pres-
crire à cette nation la religion qu'il lui don-
na était pure et sage, conforme an caractère
de ce peuple, au temps, au lieu, aux cir-
constances dans lesquelles il se trouvait;
nous l'avons fait voir au mot JUDAÏSME. la
est constant que Socrate fut potythé~te aussi
bien que Platon; ils adorèrent l'un et l'autre
les dieux d'Athènes, et ils décidèrent qu'il
fallait s'en tenir à la religion établie par les
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lois. C'est abuser des termes que de confon-

dre le théisme avec le polythéisme. Un plus.

grand abus encore est d'appeier ~~me la

retigion de Jésus Christ ce divin Maître s'est

dit envoyé du ciel pour enseigner- le culte de

Dieu en esprit et en vérité; H nous a fait

connaître dans la Divinité le Père, le Fils et

le Saint-Esprit, le mystère de t'Incarnation

et de la rédemption du genre humain. etc.
Les athées se vanteront-ils de mieux savoir

qué les apôtres la vraie doctrine de Jésus-
Christ ? Enfin, il s'en faut beaucoup que
Mahomet ait été un vrai théiste; il n'a eu

de Dieu que des idées très-grossières et très-

fausses, encore les avait-il empruntées des
Juifs et de quelques hérétiques. Koy. MAao-

MÉTt~ME.–3° Quant à la diversité de senti-

ments qui a toujours régné et qui règne
encore parmi les déistes, aux schismes, aux

hérésies, aux disputes, à l'intoiér~nce que
l'on peut tcur reprocher, c'e~t leur affaire

de se justifier, nous n'y prenons aucun in-

térêt. Nous avouons cependant qu'ils peu-
vent user de récrimination contre les athées.

En effet, t'on ne voit pas parmi ces derniers

un concert beaucoup plus parfait que chf-z

les déistes les uns croient le monde éter-

nel, les autres disent qu'il s'est fait par
hasard quetqucs-uns pensent que la ma-

tière est homogène, )rs autres qu'elle est

hétérogène; en fait de lois, de coutume, de

muBurs, les uns blâment ce que les autres

approuvent. Le Cet,ta matignité, l'emporte-

ment, la haine qu'ils montrent dans leurs

écrits, prouvent assez qu'ils ne sont pas fort

toférants; lorsqu'ils pou-sent la démence
jusqu'à d;re qu'it faut, à quel prix que ce

soit, bannir de l'univers la funeste notion
de Uipn, ils nous font comprendre ce que
nous aurions à craindre d'eux, s'ils étaient

en assez grand nombre pour nous faire la

toi. –~° A notre tour nous disons aux pro-
testants et aux autres hérétiques Un fait de
religion révélée, <0tt< ou rien; tout ce que
Dieu a enseigné, soit par écrit, soit autre-.

ment, ou incréduhté absolue; point de mi-

lieu, si t'en ne veut pas déraisonner. Cet

axiome est prouvé non-seutement par la

multitude de sectes ins~ nsces nées du pro-

testantisme, mais par le nombre de ceux qui,
eu partant de ces principes, sont tombés

dans le déisme et dans t'irréiigion. F~y. En-

REUR, PROTESTANTtSME, etC.

THEOCATAG~OSTES. C'est le nom que
saint Jean Damascèoeadonnéà à des héréti-
ques, ou plutôt à des btasphémateurs qui
btâmaient des paroles ou des actions de Dieu,
et plusieurs choses rapportées dans l'Ecri-

ture sainte; ce pouvaient être que)quos res-

tes de manichéens; leur nom est formé du

grec Oeof. D)eu,etxKT<~KM;ntM,jejM</e,)e con-

damne. Quelques auteurs ontptacé ces mé-

créants dans le v<i° sièctc: mais saint Jean

Damascène, )e seul qui en ait parlé, ne dit

rien du temps auquel ils parurent. D'ailleurs,
dans son Traité des T~e~M, il appelle sou-

vent hérétiques des hommes impies et per-
vers, tels que l'on en a vu dans tous les

temps et qui n'ont formé aucune secte. Ja-

mais ils n'ont été en ptns grand nombre que
parmi les incrédules de notre siècle; s'ils

étaient moins ignorants,ils rougiraient peut-
être de répéter les objections de Cetse, de

Jutien, de Porphyre, des marcionites, des
manichéens et de quelques autres héréti-

ques.

THÉOCRATIE, gouvernement dans lequel

Dieu est censé sent souverain etscut tégista-

teur. Il y a des écrivains qui ont prétendu

que, dans t'origine, toutes tes nations qui
ont commencé à se policer ont été sous le

gouvernement <A~ocra<Me que les Egyp-

tiens, les Syriens, les Chaldéens, les Perses,

les Indiens, les Japonais, les Grecs et les

Romains ont commencé par ce gouverne-

ment, parce que chez ces différents peuples
les prêtres ont eu grande part à l'autorité;

mais il nous partit que ces auteurs n'ont

pas vu !a vraie raison de ce phénomène po-

litique, et qu'ils ont confondu des choses

qu'il aurait fallu distinguer.
On ne peut pas douter que le gouverne-

ment paternel ne soit te plus ancien de tous

quelle autre autorité pouvait-il y avoir lors-

que les familles étaient encore. isolées et

nomades? Comme le père était en même

temps le ministre de la religion, le sacerdoce

et le pouvoir civil se trouvèrent naturelle-

ment réunis. Lorsque plusieurs familles se

rassemblèrent dans une ville ou dans un
même canton, et s'associèrent pour se rendre.

plus fortes, il leur fallut un chef, et son

pouvoir fut réglé sur le modèle de celui

qu'avaient exercé auparavant les pères de,

famille; ainsi la puissance civile et l'autorité

religieuse continuèrent d'être entre les mains
du même chef. C'est ainsi que 'l'Ecriture

sainte nous représente Metchisédech et Jé-

thro, que Virgile nous peint Anius, et Dio-

dore de Sicile les premiers rois. Lorsqu'une
nation devint plus nombreuse, les fonctions
de la royauté et celles du sacerdoce se mut-

tiptière"t; on sentit la nécessité de les sâ~

parer. La principale affaire du roi fut de

rendre la justice civile-et de marcher à la

tête des armées; celle du prêtre fut de pré-
sider au culte divin. Mais, comme on choisit

ordinairement pour le sacerdoce les anciens,

les hommes les mieux instruits et les plus
sages de la nation, ils devinrent les conseil-

ters des roij, et ils eurent toujours une

grande part au gouvernement. Pour conce-

voir les raisons de ces divers états de choses,

il est absurde de tes attribuer à l'ambition,

à l'imposture des prêtres, à leur affectation

do faire intervenir t'autorité divine partout;
de même queiesroisn'exercère'tt pasd'abord
les fonctions du culle religieux en vertu de

leur autorité civile, ainsi les prêtres no fu-
rent point admis à partager les fonctions
civiles en qurtiité de ministres de la religion,
txuis par considération de leur capacité per-
sonnelle. Dans la suite des siècles, les rois,

trouvant leur attention trop partagée entre

les soins de la j'otitique et ceux de rendre

par eux-mêmes la justice aux peuples, se

sont déchargés de cette dernière fonction
sur des compagnies do magistrats. Soupçon-
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nerons-nous ces oerniers d'être parvenus à

partager ainsi l'autorité souveraine par am-

bition, par artifice, par imposture, en sédui-

sant et en trompant les peuples et les rois?
non sans doute. En consultant le bon sens

et non la passion, l'on voit que la nécessité,
l'utilité, la commodité, t'intérêt publie bien
ou mal conçu, ont été les motifs de presque
toutes les institutions sociales. Mais de même

que l'on abuserait des termes en nommant

aristocratique un gouvernement dans lequel
un corps de magistrature exerce une partie
de l'autorité du souverain, on n'en abuse pas
moins en supposant théocratique tout gou-
vernement/dans lequel les prêtres ont beau-

coup de crédit et d'influence dans les affai-

res. Posons donc pour principe que la vraie

théocratie est le gouvernement dans lequel
Dieu lui-même est immédiatement l'auteur

'tes lois civiles et politiques, aussi bien que
des lois religieuses, et daigne encore diriger
une nation dans les cas auxquels les lois

n'ont pas pourvu. Suivant cette notion, l'on

ne peut pas disconvenir que le gouverne-
ment des Israélites n'ait été théocratique.

Spencer, ~e I'&. ~/e&!<Bor. rituàl., 1. r,

p. nt, a fait une dissertation pour le prou-

ver mais il semble avoir oublié la raison

principale, qui est que la tégisiation mosaï-

que venait immédiatement de Dieu il nous

parait avoir poussé trop loin la comparai-
son entre la conduite que Dieu a tenue à l'é-

gard des Israélites et celle qu'un roi a cou-

tume de tenir à l'égard de ses sujets. 1° H

observe très-bien que Dieu gouvernait les

Juifs, non-seulement par ses lois, mais en-

core par les oracles qu'il rendait au grand

prêtre, et par tes juges qu'il étab!issait lui-

tnême; il fallait ajouter encore, par les pro-
phètes qu'il suscitait de temps en temps,
comme il t avait promis; Deut., c. xvu), v.

18. Dieu est appelé le Roi d'Israël, mais il

en est aussi nommé le père, le pasteur, le

rédempteur, le sauveur; et tous ces titres

convenaient également à Dieu il était donc

inutile de remarquer que sa royauté à t'é-

gard des Israélites avait été formée et ci-

mentée par un traité solennel conclu dans

toutes les formes, par lequel ils s'étaient

engagés à être obéissants et fidèles à Dieu

quand il n'y aurait point eu de traité, ce

peuple n'en aurait pas été moins tenu à t'o-

béissance et à la soumission; ce traité n'é-
tait pas encore conclu, lorsque Dieu leur

intima ses lois. Nous ne pensons pas non.

plus qu'en cela Dieu ait eu aucun égard à

la coutume des autres peuples qui regar-
daient leurs dieux comme rois, et qui ado-

raient leurs rois morts comme des dieux;

aucun de ces dieux prétendus n'avait été lé-

gislateur de la nation qui l'adorait, et n'a-

vait fait pour elle ce que Dieu faisait pour
les tsraétites; lesfolles imaginations des ido-

lâtres n'étaient pas un modèle à suivre.

2' Nous applaudissons à Spencer )o!squ'it
dit que ce gouvernement paternel de Dieu

était doux, pacifique, avantageux aux Israé-

lites il tous égards, et que dans Ics difTércn

tes circonstances où ils se trouvèrent, sur-

tout dans le désert, il aurait été impossible
à un homme de lesgouverner, puisqu'ils n'y
pouvaient sub-.i~ter que par miracle. Aussi

ne furent-ils heureux qu'autant qu'ils furent

soumis à ce gouvernement divin; toutes les

fois qu'ils manquèrent de fidélité à Dieu, ils
en furent punis par des fléaux, et lorsqu'ils
s'avisèrent de vouloir avoir à leur tête un
roi comme les autres nations, ils eurent

bientôt sujet de s'en repentir, et, comme

Spencer le remarque, ce changement fatal
fut la cause des malheurs que les Israélites

attirèrent sur eux, et enfin de leur ruine en-

tière. Mais nous ne voyons pas pourquoi il

juge qu'à t'étection d'un roi le gouvernement

théocratique cessa chez cette nation, puisque
le code de lois que Dieu avait donné conti-

nua toujours d'être suivi. Quelque vi<;iet/x,

quelque impies qu'aient été plusieurs do

leurs rois, aucun d'eux n'est accusé d'avoir
voulu t'abroger. Souvent ils ont violé les

lois religieuses, en se tivrant à t'idotâtrie et

en y eotra!nant les peuples, mais les lois ci-

viles et politiques conservèrent toute tcur

force; les unes et tes autres furent établies

après tacaptivt:édeBjbytone. –Lorsque

Spencer envisage le tabernacle comme te

palais du roi d'hraët, les prêtres comme ses

officiers, les sacrifices comme sa table, l'ar-

che comme son trône, etc., ces comparai-
sons sont ingénieuses, mais peu justes. Dieu

ne cessa pas de gouverner les Israélites lors-

q"e le temple fut détruit par Nabuchndono-

sor, et que les sacrifices furent interrompus.
H dit que, sous ce gouvernement </t~(/cra/t-

que, l'idolâtrie devait être punie de mort,

parce que c'était un crime de lèse-majesté;

mais, indépendamment de la toi positive,
t'idutatrie était un attentat contre )a lui na-

turette on sait de combien d'autres crimes

elle était la source elle méritait donc par
elle-même le plus rigoureux châtiment. La

violation publique du sabbat était aussi pu-
nie de mort, sans être cependant un crime

de tèse-majcsté. Ainsi, quoique la disserta-

tion de Spencer sur la théocratie des Juifs

soit savante et ingénieuse, eile n'est certai-

nement pas juste à tous égards.
Un de nos philosophes modernes qui a

raisonné de tout au hasard et sans réflexion,
a voulu faire voir que la théocratie est un
mauvais gouvernement, puisque sous ce ré-

gime il s'est commis une infinité de crimes

chez les Juifs, et qu'ils uat éprouvé une

suite presque continuelle de malheurs. Mais

c'esl une étrange manière de prouver que
des lois sont mauvaises, parce qu'elles ont

été mal observées et que les infracteurs ont

toujours été punis. Dieu n'avait pas laissé

ignorer aux Juifs les malheurs qui ne man-

queraient pas de leur arriver lorsqu'ils se-

raient infidèles à ses lois; Moïse les leur

avait prédits dans le plus grand détait, Deut.,

c. xxvt)), v. 15 et seq., et ses prédictions
n'ont été que trop bien accomplies. Poor

démontrer que le gouvernement </<~ocro<(-

que était vicieux en tui-mô~e, il aurait fallu
faire voir que te& Juifs furont malheureux

dans le temps même nuquef ils furent le pins
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soumis à leurs lois, c'est ce que notre dis-
sertateur n'a eu garde d'entreprendre. Ett

comme il est ordinaire à un philosophe ir-

réligieux de déraisonner, celui-ci finit sa

diatribe en disant que la théocratie devrait
être partout, puisque tout homme, ou prince,
ou balelier, doit obéir aux lois naturelles et

éternettes que Dieu lui a données or, ces

lois naturelles et éternelles sont les pre-
mières que Dieu avait intimées aux Juifs;

elles sont dans le code de Moïse à la tête de
toutes les autres, et toutes les autres ten-

daient à faire observer exactement cette-tà
ce code ne pouvait donc pas être mauvais.

Foy. Ju<FS, § 3.

THEODORE DE MOPSDESTE écrivain

cétèhre qui a vécu sur la fin du tV et au

commencement du v" siècle de l'Eglise. Dans

sa jeunesse il avait été le condisciple et

l'ami de saint Jean Chrysosto.ne, et il avait

embrassé comme lui la vie monastique. tt

s'en dégoûta quelque temps après, reprit le
soin des affaires séculières et forma le des-
sein de se marier. Saint Jean Ch'ysostome,

afftigé de cet'e inconstance, lui écrivit deux
lettres très-touchantes pour le ramener à son

premier genre de vie. Elles sont intitulées ad

Z'Aeo~orum~op~MHt, et se trouvent au com-

mencement du premier tome des ouvrages
du saint docteur; ce ne fut pas en vain

7/~odore céda aux vives et tendres exhor-

tations de son ami, et renonça de nouveau

à la vie séculière; il fut dans ta suite promu
au sacerdoce à Antioche, et devint évêque
de la ville de ~/Mp.!tte.s<een Cilicie. On ne
peut pis lui refuser beaucoup d'esprit, une

grande éru')it!on. et nnzète très-actif contre

les hérétiques; il écrivit contre les ariens,
contre ies apoHinaristes et contre les euno-

mieos l'on prétend même que souvent il

poussa ce zèle trop loin, et qu'il usa plus
d'une fois de violence contre les hétéro-

doxes. Mais il ne sut pas se préserver lui-

même du vice qu'it voûtait réprimer. Imbu

de la doctrine de Diodore de Tarse, son mai-

tre. il la Ht goûter à Nestotius, et il répan-
dit les premières semences du pétitgianismf.
On t'accuse en effet d'avoir enseigné qu'il y
avait deux personnes en Jésus-Christ, qu'en-
tre la personne divine et la personne hu-

maine il n'y avait qu'une union morale
d'avoir soutenu que le Saint-Esprit procède
'tu Père et non du Fils; d'avoir nié, comme

Pélage, la communication et les suites du

péché originel dans tous les hommes. Le-

savant Ittigius, Dissert. 7, § i3,a a fait voir

que le pélagianisme de Théodore de Mop-
suesle est sensible, surtout dans l'ouvrage

qu'il fit contre un certain Ar«m ou~ramu~
et que sous ce nom qui signifie Syrien, il

voulait désigner saint Jérôme, parce que ce

Père avait passé ta plus grande partie de sa

vie dans la Palestine, et qu'il avait écrit

trois diatogues contre Pélage. De plus Assé-

mani. ~tKto<A. orient., t. IV, c. 7, § 2, re-
proche à Y'/t~odore d'avoir nié t'éternité des
peines de t'cnfer, et d'avoir retranché du
canon ptusicurs livres sacrés. tt fit uu nou-

veau symbole et une titurgie dont les nesto-

riens se servent encore.

Il exerça aussi sa plume contre Origène
et contre tous ceux qui expliquaient l'Ecri-

ture sainte comme ce Père dans un sens al-

légorique. Ebedjésu, dans son Catalogue des

écrivains nestoriens, lui attribue un ouvrage
en cinq livres, contra Allegoricos. Dans ses

Commentaires sur l'Ecrilure ~atnte, qu'il ex-

pliqua, dit-on, tout entière, il s'attacha cons-

tamment au seul sens tittéra). iten a été

beaucoup loué par Mosheim, ~t!<. ecclés., V

siècle, n° part., c. 3, § 3 et 5, et celui-ci

blâme d'autant les Pères de t'Egtise qui en

ont agi autrement. Voy. ÂLLÉGOtuE. Mais

s'il faut juger de la bonté d'une méthode par
le succès, celle de Théodore et de ses imita-

teurs n'a pas toujours été heureuse; puis-
qu'elle ne l'a pas préservé de tomber dans
des erreurs. H donna'du Cantique des coH.'t-

ques une explication toute profane qui scan-

dalisa beaucoup ses contemporains en in-

terprétant les prophètes, il détourna te sens 8

do plusieurs passages que l'on avait jusqu'a
lors .tpptiqués à Jésus-Christ, et il favorisa

l'incrédulité des juifs. On a fait parmi les

modernes le même reproche à Grotius, eties
sociniens en générât ne l'ont que trop mé-

rité. Le docteur Lardner, qui a donné une

tiste assez longue des ouvrages de y/t~odore

de ~op~MM<e, Credt6t/)<)/ o/'</te Co~e~~t'

tory, t. Xt, p. 399, en rapporte un passage
tiré de son Commentaire sur <'JE't)aH~t<e de

saint Jean, qui n'esl pas favorable )adivi-
nUe de Jésus.Christ aussi les nestoriens

n'admettaient-its ce dogme quedansun sens

très-impropre. Foy. NESTORIANISME. C'est

donc une affectation très-imprudente de la

part des critiques protestants de douter si

Théodore a véritabtement enseigné l'erreur

de Nestorius, s'il n'a pas été calomnié par
les allégoristes contre lesquels il avait écrit.

JI n'est pas besoin d'une autre preuve de
son hérésie, que du respect que les nesto-

riens ont pour sa mémoire ils le regardent
comme un de tours principaux docteurs,

ils l'honorent comme un saint, ils font )o

plus grand cas de ses écrits, ils célèbrent sa

liturgie. it est vrai que cet évêque mourut

dans la communion de l'Eglise, sans avoir

été flétri par aucune censure; mais t'.tn 553,

teu"concito de Constantinopte condamna

ses écrits comme infectés du nestorianisme.

Le plus grand nombre est perdu, il n'en
reste que des fragments dans Photius et ail-

leurs mais on est persuadé qu'une bonne

partie de ses commentaires sur l'Ecriture

sont encore entre les mains des nestoriens.

On ajoute que son Commett~ire sur les douze

petits prophèlés est const'rvé dans la biblio-

thèque de l'empereur, et M. le duc d'Or-
léans, mort à Sainte-Geneviève en i752,
a prouvé, dans une savante dissertation, que

le commentaire sur tes.psaumes qui porte

te non de Théodore d'Antioche dans la

Chaîne du Père Cordier est de Théodore de

Mopsueste.

THÈOUOHET, évêque de Cyr, dans la

province cuphratésicnne, né àAntioche, se-
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Ion les uns en 386, selon d'autres en 393, et

mort l'an M8. a été l'un des plus savants et

des plus <é)èbres Pères de t'Egtise. A la con-

naissance des langues grecque hébraïque et

syriaque, il joignit une grande érudition

sacrée et profane, et beaucoup d'éloquence.
Prévenu d'estime et d'amitié pour Nestorius,
il eut pendant longtemps de ta répugnance
à le croire coupable d'hérésie il crut qu'il
pensait mieux qu'il ne parlait, et il l'exhorta

plus d'une fois à s'expliquer, mais it ne put
rien obtenir de cet opiniâtre. Indisposé d'ail-

leurs contre saint Cyrille d'Alexandrie, anta-

goniste de Nestorius, il crut apercevoir dans
ses ouvrages les erreurs d'Apottinaire et il

écrivit contre lui avec beaucoup d'aigreur;
mais, détrompé dans la suite, il se réconcilia
avec saint Cyrille, et reconnut la catholicité

de sa doctrine. Attaqué personnellement à

son tour par les eutychiens, comme parti-
san de Nestorius, et appelé au concile gé-
nérât de Chalcédoine, il présenta dans la

septième session tenue !e 26 octobre Ml,
une requête pour demander que l'on exa-

minât ses écrits et sa foi; on lui répondit
qu'il snfûsait qu'il dit anathème à Nestorius;
it le Ct, et on le déclara catholique il n'y
a aucun lieu de douter que cet anathème

n'ait été sincère la conduite de Nestorius

l'avait détrompé sur le compte de cet héré-

siarque.
Mais tes écrits de Théodoret contre saint

Cyrille subsistaient et en les composaot
dans les premières chaleurs de la dispute, H

ne s'était pas toujours exprimé avec assez

d'exactitude. Aussi l'an 553, quoiqu'il fût
mort dans la paix de t'Egtise et absous par
le concile de Chatcédoine ses mêmes écrits

furent examinés avec rigueur dans le deu-
xième concile de Constantinople et con-

damnés avec ceux d'Ibas et de Théodore de

Mopsueste c'est ce que l'on a nommé les

trois Chapitres. Voy. CONSTANTINOPLE.

Outre l'~ft~otre ecclésiastique de Théodo-

re<,quiest la continuation de celle d'Eu-

sèbe, on a de lui des Commentaires sur <

criture sainte, l'Histoire des TZ~re~M, les

Vies de trente solitaires, la Thérapeutique
en douze discours destinés à

guérir
les pré-

jugés des païens contre le christianisme, dix

sermons ou discours snr la Providence, des

dialogues contre les eutychiens, des let-

tres, etc. Ces ouvrages furent publiés par
le P. Sirmond, à Paris, en 16~2, en quatre
volumes in-fot. Le P. Garnier y en ajouta
un cinquième en 16%. Ce nouvel éditeur,

dans ses dissertations, a traité Théodoret

avec trop de rigueur; it lui a imputé des
erreurs desquelles il est facile de le discul-

per. Il pousse t'inju'-tice de ses soupçons

jusqu'à croire que Z~odore< n'a fait son

Histoire des Hérésies que pour avoir occa-

sion de rendre suspecte la foi de saint Cy-
rille et des orthodoxes, en faisant l'apologie
de sa propre croyance et de celle de Nesto-

rius. Comme dans le quatrième )ivre, c. 11,
il condamne absolument le nestorianisme,
!e P. Garnier soupçonne encore que ce cha-

pitre a été ajouté par une autre main. C'est

pousser trop loin la prévention. Aussi le P.

S:rmond,te P. Alexandre, Tillemont, Itti-

e;ius, Graveson et d'autres critiques, ont été

plus équitables ils ont justiGé Théodoret.

On peut voir une bonne notice de sa vie et

de ses ouvrages Vies des Pères et des Mar-

tyrs, t. I, p. M)4, et dans Lardner, Credibi-

/t~etc..t.X!H,c.l3t.
tt y a dans la Bibliothèque ~erMtsttt'~HC,

t. XLVIII, une dissertation de M. Baratier,
savant précoce mort avant l'âge de vingt.

ans, dans laquelle il a entrepris de prouver
que les Dialogues contre les eutychiens et
tes Vies des solitaires ne sont pas de Théo-

doret Lardner juge qu'en effet ces Dialo-

guessurl'Incnrnation sont supposés; quant
aux Vies des,solitaires intitulées jP/t~ote'f,
il pense qu'elles ont pu être interpolées,

qu'il y a des méprises indignes d'un savant

tel que Théodoret, et des faits qui ne s'ac-

cordent pas avec ce qu'il a rapporté dans
son ~t.<<otre ecclésiastique. Mais ces criti-

ques auraient dû faire attention qu'un sa-

vant très-taborieux, et qui a beaucoup écrit,
a pu oublier dans ses derniers ouvrages ce

qu'il avait dit dans les premiers, pt corriger
des fautes qu'il avait commises, sans se

donner la peine de les effacer dans ses écrits

précédents. Pour en juger avec certitude, il

faudrait savoir exactement les dates des
différents ouvrages de Théodoret, et peut-
être avoir ceux qui nous manquent sans

cela les conjectures peuvent toujours être

fautives.
Dans ses Discours sur la Providence, ce

Père fait paraitrc une connaissance de la phy.
sique et de l'histoire naturelle plus étendue

que son siècle ne semblait le comporter.

Après avoir montré la sagesse et !ps atten-

tions de la Providence dans l'ordre de ta na-
ture et dans l'ordre de la société, il montre

dans le dixième cette même sagesse dans

l'ordre de la grâce et il y donne la plus
haute idée du bienfait de la rédemption. La

Thérapeutique est une excellente apologie du

christianisme, et une démonstration com-

plète des erreurs, des absurdités et des dé-
sordres qui régnaient dans le paganisme on

y voit que Théodoret était parfaitement ins-

truit de tous les systèmes de la philosophie

païenne; il semble y avoir eu le dessein de
réfuter les catomnies et les sophismes de

l'empereur Julien.

En rendant compte de cet ouvrage, Lard-

ner, après avoir donné de grands étoges
aux talents et à l'éloquence de l'auteur, lui

sait gré de l'apologie qu'il a faite, dans le v.u'
livre, du culte rendu aux martyrs; il lui

reproche d'avoir dit aux païens que Dieu a

mis les martyrs à la place de leurs dignités,

L'Ecriture, dit-it, ne nous a point enseigné
ce culte les martyrs des premiers temps de
l'Eglise n'ont jamais ambitionné cet honneur;
ils détestaient toute espèce d'idotâtrie, ils

ont donné leur vie plutôt que de rendre leur

adoration à d'autres qu'à Dieu seul et à son

Christ. C'est au moins pour la centième

fuis que les protestants répote'it contre nons
cette accusation didotatrie. et nous eu
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avonsdémontrél'injusticeau motPAGANisMB.

§ 6. t° H est faux que Théodoret dise que les

martyrs ont été mis à la place des divinités
du paganisme; il déclare au contraire que
les martyrs ne sont ni des génies ni des
démons, comme les païens le pensaient à

i'égard de leurs dieux; il montre la diffé-

rence qu'il y a entre le culte que tes chré-

tiens rendent aux martyrs et celui que les

païens rendaient à leurs héros. 2° 11 est à

présumer que Théodoret, très-instruit de la

doctrine de l'Ecriture sainte et de l'histoire

des premiers temps de t'Elise, était pour le

moins aussi capable qu'un protestant du

dix-huitième siècle de juger si un culte

était ou n'était pas idolâtre, et s'il avait ou

n'avait pas été pratiqué dès la naissance du
christianisme. Fo! MARTYR, § 6.

Barbeyrac, Traité de la morale des Pères,

c. 17, § 3, b)âme Théodoret d'avoir approuvé
te refus que fit un évoque de Perse de rebâtir

un temple du feu qu'il avait brûlé, et d'avoir
donné'pour raison que, dans cette circons-

tance, rebâtir un temple au feu eût été un

crime égal à celui de l'adorer comme les

Perses, /h' ecclés., t. y, c. 39. Déjà au

mot MARTïn, § 3, nous avons fait voir que
Théodoret n'a pas exactement rapporté le

fait dont il s'agit. Assémani, .BiMto< orteH~
t. Ui, p. 371, a prouvé, par le témoignage
des auteurs syriens, que le temple du feu

n'avait pas été brûlé par cet évoque nommé

Abdas ou Abdaa, mais par un prêtre de son

ctcrgé. y~ocfore<, après avoir blâmé ce

trait de faux zèle, a donc pu approuver 1'9

refus de cet évéque, 1" parce qu'il y avait

de l'injustice à le rendre responsable du fait

d'autrui; 2° parce que les chrétiens auraient

pu être scandalisés de ce qu'il rebâtissait un

temple de la destruction duquel il n'était pas

coupable, et que les ennemis du christia-

nisme en auraient triomphé. Ui'e circon-

stance de plus ou de moins suffit pour chan-

ger absolument la nature d'un fait. C'est

donc mal à propos que Bayle et la foule des

incrédules ont tant insisté sur celui-ci, pour
faire voir les excès auxquels le zèle de
religion a coulume de se porter; pour prou-
ver que les chrétiens ont souvent été des
séditieux qui méritaient d'être punis, et

que les Pères de l'Eglise ont quelquefois
donné de mauvaises lecons de morale. C'est

presque le seul trait d'un faux zèle qu'ils
aient pu citer dans, toute. l'antiquité ecclé-

siastique.
·

THËODOTiENS, sectateurs de Théodote

de Byzance, surnommé le CcrroyeMr à

cause de sa profession hérétique qui forma

un parti sur la fin du u° siècle. Les auteurs

ecclésiastiques qui en ont parlé s'accordent

à rapporter que, pendant la persécution
que souffrirent les chrétiens sous Marc-Au-

rèle, Théodote arréié avec plusieurs autres

n'eut pas le courage d'être martyr, qu'il
renia Jé-~us-Christ pour échapper au sup-

plice. Couvert d'ignominie dès ce moment,
il crut éviter la honte en se sauvant à Rome;

mais il fut reconnu et autant détesté des

chrétiens que dans sa patrie. Pour patticr

son crime, il dit que, suivant t'Evangite,
celui qui a blasphémé contre le Fils de ~'Aorn~M

sera pardonné; il osa même ajouter qu'il
avait renié un homme et non uu Dieu que

Jésus-Christ n'avait rien au-dessus des autres

hommes qu'une naissance miraculeuse, des
dons de la grâce plus abondants et des ver-

tus plus parfaites. H fut condamné et ex-

communié par le pape Victor, qui, suivant

les chr'onologistes tint le siège de Rome

depuis l'an 185 jusqu'en 1H7. A peu près
dans le même temps, un certain Artémas ou

Artémon répandit encore à Home une doc-
trine semblable, et trouva aussi des disci-
ples qui furent nommés Artémoniles. Il

disait que Jésus-Christ n'avait commencé à

recevoir la divinité qu'à sa naissance. On

comprend que par la divinité il entendait

seulement des qualités divines, et que,
suivant son opinion, Jésus-Christ ne pou-.
vait être appelé Z~teM que dans un sens

impropre.
it est difficile de savoir précisément en

quoi la doctrine de ces deux hérétiques s'ac-

cordait ou se contredisait, les anciens ne
nous l'apprennent pas assez clairement. H

est seulement probable q~)e les partisans
de l'une et de t'autre se réunirent et ne for-
mèrent qu'une seule secte, qui ne fut ni fort
nombreuse ni de longue durée. En effet, un

ancien auteur que l'on croit être Caïus, prê-
tre de Rome, qui avait écrit contre Artémon,
et duquel Ëusèbe a rapporté les paroles,
/Zt~. ecclés., 1. v, r. 28, semble confondre

ensemble les théodotiens et les artémonites
il leur fait les mêmes reproches. Ces sectaires,

dit-il, soutiennent que leur doctrine n'est
pas nouvelle, qu'elle a été enseignée par
les apôtres, et suivie dans t'figtise jusqu'au
pontificat de Victor et de Zéphyrin son suc-

cesseur, mais que la vérité a été attéreo

depuis ce tc<nps-)à or, on les réfute non-

seutemcntp.ir les divines Ecritures, mais

par les écrits de ceux de nos frères qui ont

vécu avant Victor, par les hymmes et les

cantiques des premiers fidèles qui attribuent

la divinité à Jésus-Christ, enfin par la cen-

sure portée par Victor contre Thépdote. Co

même.auteur lés accuse, non-seulement de

pervertir le sens des Ecritures par des sub-

tilités de logique, mais'd'en avoir corromp't
le texte, et il le prouve par la confrontation

de leurs copies avec tes exemplaires plus
anciens qu'eux et par la diversité de leurs

prétendues corrections, de rejeter même la

loi et les prophètes, sous prétexte que la

grâce de 1,'Evangile leur suffit.

S'il était certain que les extraits de Théo-

dote, qui se trouvent à la suite des ouvrages
de Clément d'Alexandrie, sont de Théodote

leCorroyeur, il faudrait lui attribuer encore

d'autres erreurs; mais il y a eu un second'

Thnodote, surnomme C/taM~exr ou Ban-

quier, disciple du premier, et qui fut le chef

de la secte des metchisédéciens; on en con-

naît un troisième de même nom, qui était

disciple deVaient.in. Or, fauteur des extraits

enseigne que le Fils de Dieu, les anges, les

âmes humaines et les démons sont corporels,
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que les anges ~ont de différents sexes, que

Jésus-Christ avait besoin de rédemption, et

qu'il l'ohtint lorsqu'une colombe descendit
sur lai après son baptême que Dieu le Père

avait soutïertcn Jésus-Christ, avait deux

âmes, l'une matérielle, l'autre spirituelle et

divine, qui se sépara de tui avant sa passion
que les choses de ce monde, et même les
actions humaines, sont déterminées par le

cours des astres, etc. Ces rêveries semblent

plus analogues aux erreurs des valentiniens

qu'à celle des <odo(tenî.

Quoi qu'il en soit, on peut faire sur ces

anciennes hérésies des réflexions impor-

tantes. 1° Théodote, intéressé par son sys-
tème à déprimer Jésus-Christ, avouait cepen-

dant sa naissance miraculeuse et son émi-

nente sainteté il jugeait donc que ta narration

des évangélistfS était inattaquable. 2" Il

s'ensuit qu'au n* siècle la divinité de Jésus-

Christ était an dogme universellement cru

dans l'Eglise, et regardé comme un article

fondamental du christianisme; sans cette

raison, l'apostasie n'aurait pas été considé-

rée comme un crime si énorme. 3° L'on

était convaincu que ce dogme était claire-

ment enseigné dans l'Ecriture sainte et même

dans les prophéties, t'en y donnait donc pour
lors le même sens que nous y donnons, puis-
que, pour soutenir leurs erreurs les théo-

dotiens étaient réduits à corrompre les unes

et à rejeter les autres. 4.° L'on était persuadé
comme aujourd'hui que saint Justin Taticn,

Mittiade, saint Irénée, Clémentd'Atexandrie,

Meliton, etc., avaient formellement professé
la divinité de Jésus-Christ, puisque l'on op-

posait leur témoignage à ceux qui la niaient;

de quel front les sociniens peuvent-ils

aujourd'hui soutenir le contraire? 5° Pour
réfuter les hérétiques, on ne se bornait pas

à leur citer l'Ecriture sainte; on leur alté-

guait encore la tradition, la doctrine des
Pères, les cantiques de l'Eglise, la prédica-
tion publique et générale, comme nous
faisons encore. C'est aux hétérodoxes de

voir les conséquences que nous sommes eu

droit de tirer contre eux de tous ces faits.

~o< Tillemont, tom. 111, p. C8; Pluquet,
Dict. des y~n~t'M, etc.

THËODOTtQN, traducteur du texte hé-

breu. Foy. SEPTANTE, § 3; Vt:RStON, etc.

THEOLOGAL ( Droit caHon[!])est un

chanoine dont les fonctions consistant à prê-
cher et enseigner dans une église catbédrate

ou cottégiate. L'établissement des théologaux
remonte au concile de Latran tenu en 1179

sous Alexandre 111. Il y fut ordonné qu'on

établirait un théologal dans chaque égtise

métropolitaine, pour enseigner la théologie
aux ecclésiastiques de la province qui se-

raient en état de l'étudier. Ce décret demeura
néanmoins sans exécution dans plusieurs
églises jusqu'en H31, qu'il fut ordonné par
le concile de Mâtp, qu'il y aurait un théolo-

gal dans toutes les églises cathédrales; que
quelque coltateur que ce fût serait tenu,

(t) Ancienne jurisprudence. Artide reproduit

aptCst'~itiondeLicgc.

sitôt que l'occasion s'en présenterait, de

nommer pour chanoine un prêtre licencié

on bachelier formé en théotogie, qui eût

étudié dix ans dans quelque université pri-
vilégiée, pour faire des leçons deux fois, ou

au moins une fois par semaine et qu'au-
tant de fois qu'il y manquerait, il pourrait
être privé, à l'arbitrage du chapitre, des dis-
tributions de toute une semaine. Le concile

de Trente approuva cet établissement des

</t~o<o~aMjr, et il a pareillement été autorisé

par les ordonnances de nos rois. L'article 8

de celle d'Orléans porte que dans chaque

église cathédrate ou collégiale, il sera ré-

servé une prébende affectée à un docteur en

thétogie, à la charge qu'il prêchera et an-

noncera la parole de Dieu chaque jour de
dimanche et de fête solennelle, et qu'il fera,
trois autres jours de la semaine, une leçon

publique de l'Ecriture sainte. L'ordonnance

de Blois ordonne t'exécution des dispositions
précédentes excepté pour les églises où il

n'y a que dix prébendes avec la principale
dignité; et l'édit du mois d'avril 1695 veut

que les .(Mo<o~at<;E puissent, ainsi que les

curés, prêcher dans les églises où ils sont

é'abtis, sans qn'il leur faille aucune per-
mission plus spéciale. Les patrons et colla-

teurs ont la disposition des prébendes théo-

~o<y~e< comme des autres prébendes, pourvu
toutefois qu'ils en disposent en faveur des

personnes qui aient les qualités requises. Les

lois qui ontétabii les théologaux n'ont donné
aucune atteinte à ce droit des. patrons et

collateurs, et l'on trouve dans les Mémoires

du clergé que l'évêque de Vabres, ayant
voulu contester à son chapitre la collation

de la prébende théologale, fut débouté de

sa prétention par un arrêt du parlement de
Toulouse qui maintint le chapitre dans le

droit de nommer à cette prébende. Mais

comme l'emploi des t/t~og'aMirpst une prin-
cipale partie du ministère des évoques, ils

ne peuvent faire aucune des fonctions atta-

chées à leur état avant d'avoirobtenu, pour
cet effet, l'approbation et mission canoni-

que. C'est ce qui résutte particulièrement
de l'édit du mois de janvier 1682.

Si l'on s'en tenait aux termes des décrets

des conciles, de la Pragmatique et du Con-

corda', il suffirait d'être bachelier formé en

théotogie, pour être pourvu d'une prébende

théologale. Telle est l'opinion de l'éditeur

des Afemotfe. du clergé, mais cette opinion
est une erreur. Les ordonnances d'Orléans

et de Blois ont affecté tes prébendes </<~«-

gales aux théologiens, c'est-à-dire aux doc-
teurs en théologie, sans qu'elles pussent être

conférées à gens qui ne seraient pas de cette

qualité. C'est d'ailleurs ce qu'ont jugé deux

arrêts, l'un du 17 août 1721, rendu pour la

prébende théologale de Beaune, et l'autre du

11 février 1626, rendu pour celle de Sentis.

Le parlement de Paris a même jugé, par un

arrêt du 17 avril 1651, qu'il y avait abus

dans une signature de cour de Rome accor-

dée par le pape au sieur de Gesl pour la

prébende théologale de l'église de Tcmtou'.c,

à condition qu'il ;et)dM!< t'pHn<'< cle doe<
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teur dans l'année et le dévolutaire fut main-

tenu. I) suit de cet arrêt que le degré de
docteur est requis dans le temps de la pro-

vision de cour de Rome, et qu'il ne suffit

pas de l'avoir au moment du visa. Les reli-

gieux sont incapables de posséder des pré-
bendes théologales, quand même ils seraient

docteurs en théotogie et bons prédicateurs.
Soëfve rapporte un arrêt du 17 avril 1663

qui l'a ainsi jugé contre un jacobin. Des-

noyers, sur les définitions canoniques, cite

un arrêt du 8 juillet 1690, par lequel it a été

jugé contre le chapitre d'Angoulême que

quand l'évêque avait conféré la prébende

théologale, le chapitre n'était pas partie ca-

pable d'opposer l'incapacité du sujet mais

cela ne doit s'entendre que de l'incapacité

relative aux moeurs ou à la doctrine, et non
de celle qui concerne les degrés oti la qualité
de sécutier.

Quoique, par les ordonnances d'Orléans
et de Biois, les théoiogiens aient été chargés,
comme on l'a vu de prêcher tous tes di-
manches et fêtes solennelles, et de faire trois

fois la semaine des lecons sur l'Ecriture

sainte, il y a des églises comme celle de
Paris, où les théologaux ne sont obligés qu'à
faire trois ou quatre sermons par année,

sans être tenus de faire aucune leçon, at-

tendu que dans ces églises il y a des ser-

mons fondés, etdes universités où l'on en-

seigne la théologie. Dans d'autres égHses, ta
'modicité du revenu des prébendes //Kfo<o<ya-

les; la clause des actes d'étabtissement de ces

prébendes, et d'autres circonstances parti-

culières, ont également fait diminuer tes

obligations des théologaux.
Suivant le concile de Bâte la Pragmati-

que et le Concordat, le théologal qui rem-

plit ses devoirs est tenu présent à l'office

divin, et quoiqu'il n'y ait pas assisté, il peut

percevoir généralement tous les fruits de sa

prébende comme les chanoines qui ont été

assidus. Les ordonnances d'Orléans et de

Blois sont conformes a ces dispositions. H a

de plus été jugé, par arrêt du parlement
de Toulouse, du 3 décembre 1676 que les

théologaux devaient être réputés présents
même pour tes obits et autres distributions

manuelles; et Hebuffe, sur le Concordat, cite

deux arrêts du janvier 1523 et 20 janvier
154~, qui ont déclaré abusifs les statuts

contraires à ce privilége des ~'o<o~K;c. Ob-

servez néanmoins que les ordonnances

n'ayant établi le principe dont il s'git en

faveur des théologaux qu'en considération

de leurs obtigatioos de prêcher et d'ensei-

gner, il ne doit point avoir lieu dans les

églises où ils sont déchargés de ces devoirs.
Dans ces égtisps t'étendue du privilége du

théologal peut être réglée par les statuts du

chapitre. Un arrêt du parlement d'Aix. du
26 mars 16S3, a jugé qu'un théologal ne de-
vait point être député pour aller poursuivre
des procès hors du lieu de i.a résidence. La

prébende théologale est sujette à la réga'e
et aux expectatives qui ont lieu dans le

royaume.

THEOLOGALE (vertu). On anpet!e cer-

tus théologales celles qui ont pour objet Dieu

lui-même, et pour motif une de ses perfec-
tions. Ainsi la foi, par laquelle nous croyons

à Dieu et à sa parole, parce qu'il est la vé-

rité même, incapable de se tromper ou de
nous induire en erreur l'espérance, par la-

quelle nous nous confions à ses promesses,

parce qu'il est fidèle à les remplir la cha-

rité, par Ilquelle nous aimons Dieu à cause

de sa bonté infinie, sont tes trois vertus

théologales nous avons parlé de chacune

en particulier. On appelle vertus morales

celles qui ont pour objet immédiat, non
Dit'u lui-même, mais les actions que Dieu

commande, et pour motif la justice qu'il y a

d'obéir à Dieu. Les païens ont été capables

de quelques vertus morales mais ils n'a-
vaient aucune idée des vertus théologales,

parce qu'elles supposent la révélation et une

connaissance surnaturelle des attributs de
Dieu.

Foy.
VERTU.

It faut beaucoup de précision pour com-

prendre que la religion est une vertu mo-

rale et non une vertu théologale. Comme

l'acte essentiel de la religion est l'adoration

intérieure qui a Dieu pour objet et sa gran-

deur suprême pour motif, il semble d'.tbord

qu'it n'y a aucune différence entre cette vertu

et les trois dont nous avons parlé. M'is il

faut faire attention que la religion peut être

une vertu naturelle, quoique très-imparfaite,

ettoujours abusive lorsqu'elle n'est pas éclai-

rée et dirigée par la révélation; au lieu que

la foi i'espérancc et la charité supposent

nécessairement une connaissance surnatu-

relle de Dieu.
THÉOLOGIE. Suivant t'énergie du terme,

c'est la science de Dieu et des choses divi-

nes, par conséquent la plus nécessaire de

toutes les connaissances; elle ne peut pa-
railre inditYérente qu'a ceux qui ne veulent

ni Dieu, ni retigioo (1). L'on a coutume de

la distinguer en t/<e'o/o~e tta~re~e et </<~o-

logie f!Mrna<Mre/<e, et l'on entend par la pre-
mière la connaissance de la Divinité telle

qu'on peut t'acquérir par les seules,lumières

de la raison. Cette distinction paraît fondée

sur ce qu'a dit saint Paul, ~om.. c. ). v. 20.

que ce qu'il y a d'invisible en Dieu e.<< devenu

t't~t~ depuis <~ création par les OMU) ~6~-

qu'il a faits même sa puissance
~ernc//e et

sa divinité, de tMOMterc~ue ceux qui ont connu

Dieu, et ne l'ont pas ~<on/i~com'Me~t'eM,
sont

tne;rcMsn&/M. Mais le même apôtre nous aver-

tit aussi, 1 Cor., c.n,v. 11, que comme ce

qui est de <'Aomme ne peut être connu que par

l'esprit de l'homme ainsi ce qui est de Dieu

Mepetf~c/fe connu que par l'esprit de
~te«.

Or, par l'esprit de Dieu, saint Paul entend

certainement ta lumière surnaturelle acquise

par révétation. Par là il nous fait compren-

dre que la connaissance de Dieu et de ses

desseins, qui vient des seules lumières na-

turelles est toujours très-bornée et très-

fautive. Nous en sommes convaincus par les

()) Voy. la fin du Dictionnaire <)e Théologie mo-

r:))e. où "o"s dcnm'hs, siècle par siècle, t'état de la

~cieMUH t!)C'~ogi')"f.
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erreurs grossières dans lesquelles sont tom-

bes sur ce sujet les philosophes païens, qui
étaient cependant les meilleurs génies de

l'antiquité. Aussi les premiers docteurs
chrétiens ont soutenu contre lés païens que
les écrivains hébreux, surtout les prophètes,
éclairés par la révétatiou, ont été beaucoup
meilleurs ihéologiens que tous les sages et

les philosophes du paganisme.
Comme c'est uniquement de la théologie

chrétienne que nous avons à parler, nous

entendons sous ce nom la science ou la con-

naissance de Dieu et des choses divines, qui
nous a été donnée par Jésus-Christ, par ses

apôtres, par les prohètes et par les autres

personnages que Dieu achargés de nous en-

seigner. C'est -donc une science qui, fon-

dée sur des vérités révélées, en tire des con-

clusions sur Dieu sur sa nature sur ses

attributs, sur s' volontés et ses desseins, et

sur tout ce qui a rapport à Dieu. D'où il

s'ensuit que la théologie réunit, dans sa ma-

nière de procéder, l'usage de la raison à la

certitude de la révélation, et qu'elle est fon-
dée en partie sur les lumières de la foi, et

en partie sur celles de la nature ou de la

philosophie.
Il s'est trouvé des critiques assez peu sen-

sés pour blâmer ce mélange. En fait de reli-

gion, disent-ils, il faudrait s'en tenir préci-
sément aux vérités révélées telles qu'elles
sont énoncées dans la parole de Dieu dès
que l'on se permet d'en raisonner, c'est une

source intarissable de faux systèmes, de dis-

putes et de divisions. Cette fureur des théo-

logiens n'a servi qu'à défigurer la doctrine
de Jésus-Christ et des apôtres, à faire nai-
tre des schismes et des hérésies, à mettre

aux prises toutes les sectes chrétiennes les

unes contre les autres, etc.

S'en tenir à la pure parole de Dieu est un

très-beau projet en spéculation; mais est-il

possible? C'est la question. 1° Les philoso-

phes païens ont attaqué te christianisme dés

sa naissance: saint Paul s'en plaignait déjà
sufHsait-it d'opposer le texte des livres saints

à des adversaires qui n'en reconnaissaient

point la divinité, qui soutenaient que la

doctrine de ces livres .était opposée au sens

commun et aux plus pures lumières de ta

raison ? Ou il fallait les laisser dogmatiser en

liberté, séduire les fidèles, détruire enfin le

christianisme, où l'on était obligé de leur

démontrer que la doctrine do ces livres était

plus raisonnable que la leur; donc il fallait

absolument se servir contre eux du raison-

nement et de la philosophie. Que les apô-

tres, qui prouvaient ta vérité de teur prédi-
cation par des miracles n'aient pas eu be-
soin d'autres arguments cela se conçoit
mais Dieu n'avait pas promis le même se-

cours à leurs successeurs ceux ci ont donc

été obligés de battre les philosophes par
leurs propres armes c'est ce qu'ont fait nos

anciens apologistes. 2° Les premiers héré-

tiques ont suivi la même marche que les

philosophes tous ceux qui ont pris le nom

do ~no~t'</Me.< attaquaient nos mystères par
des arguments philosophiques; ils faisaient

profession d'en savoir plus que les npôtres
et que tous les auteurs sacrés. On était donc
forcé dè leur prouver par des raisonnements

l'absurdité de leurs principes, la contradic-

tion de leur doctrine, l'opposition de leurs

sentiments à ceux des meilleurs philosophes,
et de leur faire voir que ceux-ci avaient en-

seigné plusieurs vérités confirmées par la

révélation. Les marcionites et les manichéens

admettaient deux principes, l'un du bien,
l'autre du mal; ils rejetaient l'Ancien Tes-

tament et l'histoire de la création; il ne ser-

vait donc à rien de la leur opposer, on no
pouvait les réfuter que par les arguments

qui démontrent l'unité de Dieu et la sagesse
du Créateur. 3" Dans tous les siècles, la

même chose est arrivée, et nous nous trou-

vons encore aujourd'hui dans le même cas

que les docteurs chrétiens du t" et du
u* siècle. Non-scutement les incrédules ré-

pètent toutes les objections des anciens hé-

rétiques, et soutiennent que ta doctrine de

nos livres sacrés choque de front les lu-

mièresdë la raison, mais les protestants at-

taquent te mystère de l'eucharistie par des
raisonnements philosophiques à l'exemple
des ariens, les sociniens se servent des mê-

mes armes pour combattre le dogme.de t.t

Trinité et tous les autres mystères. On a

beau leur opposer le texte de t't~criture

sainte, ils en éludent toutes les conséquen-
ces par des interprétations arbitraires. Les

déistes ne veulent admettre aucune révéla-
tion. Réfutera t-on tous ces mécréants sans

raisonner avec eux, et sans mêler la philo-

sophie à la théologie? Ceux même qui blà-
ment cette méthode sont forcés d'y avoir

recours. Ils diront peut-être qu'a la vérité

elle est absolument nécessaire mais qu'elle
doit être contenue dans de justes bornes

nous y consentons, il ne reste plus qu'à sa-

voir qui posera ces justes bornes qu'it .ne

sera ptus permis de passer. Fo)/. PmLoso-

PHtE et MÉTUAPHYStQUE.

Une question communément agitée entre

les théulogiens est de savoir quel est le .iegré
de certitude des concJMnoK~ </t~o/o<~çM~.

On. appelle ainsi les conséquences évidem-

ment déduites de deux prémisses qui sont

toutes deux révélées, ou dont l'une estrévé-

lée, et l'autre évidemment connue par la tu.

mière naturelle, et l'on demande, 1° si ces

conclusions sont aussi certaines que les pro-

positions de foi ;2°si elles sont plus ou moins

certaines que les conclusions des autres

sciences; 3° si elles le sont autant que les

premiers principes de géométrie, de phi-

losophie, etc.

On convient généralement que la révéta-

tionimmédiate de Dieu,proposée part'Egtise,
est le motif qui nous fait acquiescer aux vé-

rités de foi, etque la connexion évidemment

aperçue entre ta révétation et la conclusion

théologique .qui s'ensuit, est le motif qui
nous fait acquiescer à celle-ci. De là il est

aisé d'inférer, 1° qu'une vérité de foi est

plus certaine qu'une conclusion théologique,

parce que la première est fondée sur la ré-

vétation immédiate de Dieu et t'infaittibi~é de
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t'Egtise qui nous l'atteste; au lieu que la

seconde est fondée sur une liaison aperçue

par la lumière naturelle, lumière qui n'est

pas aussi infaillible que la véracité de Dieu

et que le témoignage de l'Eglise. 2° Que les

conclusions théologiques sont plus certaines

que celles des autres sciences en général,

parce que ces dernières sont souvent fondées

sur de simples conjectures, et que leur

.iaison avec les principes n'est pas aussi

évidente que la liaison des conclusions théo-

logiques avec la révélation immédiate do
-Dieu. 3° Plusieurs anciens ~~o~ten~ ont

soutenu que ces mêmes conclusions sont

plus certaines que les premiers principes de
nos connaissances, parce que ceux-ci ne

sont pas aussi infaillibles que la révélation de
Dieu. Mais la plupart des modernes pensent
le contraire; la première raison qu'ils en

donnent est que nous aquiesçons aussi

promptement et aussi fortement à ces axio-

mes (1) Le tout est plus grand que la partie,
deux choses égales à une truisième.sont égales
entre elles, etc., qu'à celui-ci Dieu est la

l'~t't~ même. La seconde est que Dieu estéga-
lement l'auteur de la raison et de la révéla-

tion, et que l'une nous est aussi nécessaire
pour connaître les vérités naturelles, que
l'autre pour connaitre les vérités surnatu-

relles. La troisième est que c'est la raison

qui nous conduit à la foi nous croyons fer-

mement les vérités révélées, parce que nous
savons par la raison que Dieu ne peut ni se

tromper ni nous tromper nous-mêmes lors-

qu'il daigne nous parier; nous sommes cer-

tains qu'il nous a parlé, par tes motifs' de
crédibilité dont il a revêtu sa parole ou la ré-
vctation et c'est encore à la raison de peser
la valeur de ces motifs. Donc, disent-ils, il est

impossible que le jugement parteque! nous y
adhérons soit plus inf:)ittib)e que celui par

lequel nous acquiesçons aux premiers prin-
cipes du raisonnement. Holden. de /{Mo/«<.

/i</e),t.e.3.
Comme toutes les vérités dont la théotogie

se propose l'examen sont ou spéculatives ou

pratiques, elle se divise à cet égard en <Mo-

!ogie <p~cu<a<t't~ et en théologie morale. La

première est celle qui a pour objet d'expo-
ser et de prouver les dogmes qu'ilfaut croire,

et de les défendre contre ceux qui les atta-

quent. Parmi ces dogmes, les anciens Pères

grecs appelaient spécialement théologie ceux

qui regardent Dieu en lui-même, sa nature,
ses attributs c'est pour cela qu'ils appe-

laient t'évangétiste saiotJean, le.théologien

par excellence, parce qu'il a enseigné.la di-

vinité du Verbe plus clairement que les au-

tres apôtres, et que c'est par là qu'il a corn-

mencé son Evangile. Par la même raison
saint Grégoire de Nazianze fut aussi sur-

nommé le théologien, parce qu'il avait dé-
fendu avec beaucoup de force la divinité du

Verbe contre les ariens. Dans ce sens les

Grecs distinguaient la théologie d'avec ce

qu'ils appelaient l'économie, c'est-a-dire la

partie de la doctrine chrétienne qui traite

(H Voy. CEP.(ITU'I)E, SOENCR, M~THAPHtSfQnE.
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du mystère d<! l'Incarnation, de la rédemp-
tion du monde, etc.

La théologie morale ou pratique est cette

qui s'occupe à déterminer les devoirs que
Dieu nous impose, et à montrer le vrai sens

des préceptes de l'Evangile, qui traite des
vertus et des vices qui fait voir ce qui est

juste ou injuste, permis ou défendu, qui en-

seigne aux (idètes leurs oh)igations dans les

différents états, charges ou conditions dans

tesquets ils peuvent se trouver. Les théolo-

p:'e~ moraux se nomment aussi casuistes.

Fo~. ce mot.

Quelques ennemis de la religion n'ont pas
rougi d'affirmer que la théologie a dénaturé

les sciences et en a retardé les progrès nous

avons fait voir le contraire aux mots LETTRES

et8c)EKCESHUMA)NES.
·

Quant à ta manière de la traiter, on dis-

tingue la théologie p<M!'<!t:e, la théologie ~co-

<<M«~Me et la <o/o<y:'e mystique; il est bon de

parler de chacune en particulier..
TnÉOLOGtE POSITIVE. C'est ta méthode de

prouver tes vérités de la religion par t'Ecri-

ture sainte et par la tradition elle suppose
conséquemme"t la connaissance de la ma-

nière dont les dogmes revêtes ont été atta-

qués par les hérétiques et défendus par les

Pères de l'Eglise on ne peut la posséder par-
faitement sans savoir l'histoire ecclésiastique,
sans avoir une notion des différentes hérésies

qui se sont élevées successivement, sans être

familiarisé avec les ouvrages d:'s Pères

Puisque la doctrine chrétienne est une doc-
trine révélée de Dieu, la théologie n'est point
une science d'invention, mais de tradition

par conséquent la théologie p~tf«;e est la

seule vraie ~o~o~e. C'est ainsi que les Pè-

res, qui, après les écrivains sacré- sont-nos

maitrcs, l'ont traitée, Ils ne se sont p.ts bor-
nés à.prouver par l'Ecriture sainte les.dog-
mes contestés, mais ils ont fondé le vrai

sens de l'Ecriture sur ta manière dont ello

avait été entendue dans l'Eglise depuis les

apôtres jusqu'à eux, et dont elle avait été

exp!iquée par tes apôtres qui les avaient

précédés. Comme la plupart de ces saints

personnages étaient recommandantes par leur
éloquence aussi bien que par leur érudition,
ils n ont pas négligé d'en faire usage, ils se

sont servis des lettres humaines et des scien-

ces profanes pour la défense de nos saintes

vérités.

Aujourd'hui les ennemis de'l'Eglise catho-

lique ne sont pas moins habites à travestir la

doctrine des.Pères qu'à tordre te sens de l'E-

criture sainte; les théologiens sont doncobli-
gés de chercherégatementdans ces deux sour-

ces la véritable intelligence des dpgmes ré-

vélés. Après dix-sept siècles de combats con-

tre des adversaires de toute espèce, on doit

comprendre de quelle immense étendue est

la carrière que doivent parcourir ceux qui
se consacrent à l'étude de la théologie.

Les monuments de la révélation sont écrits

dans deux langues, dont l'une a cessé d'être
vivante depuis deux mittecinq cents ans,

l'autre ne fut jamais commune dans nos

climats. Dans toutes te' disputes, les hétéro-
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doxes, souvent incommodés par les versions,

en appellent aux originaux, et noussommes
obligés de les consulter; nous ne nous en

plaindrions pas, s'ils se bornaient à exiger

cette précaution. Mais lorsque, pour détour-
ner le sens d'un passage et pour en esquiver

les conséquences, ils ont recours à des subs-

ti'itésde grammaire et de critique, à des chan-

gements de ponctuation, aux variantes des
manuscrits, à l'ambiguïté d'un terme grec
on hébreu, à la différence des anciennes

versions, etc., ils prouvent assez qu'ils sont

bien résolus <të n'être jamais convaincus; mais
il serait honteux pour un <o<o~ett de ne pas
être aussi exercé à défendre la vérité qu'ils

le sont à soutenir l'erreur.

Un nouveau genre de travail nous est sur-

venu depuis environ un siècle. Pour atta-

quer la vérité de l'histoire sainte, les incré-

dules ont fouillé dans les annales de tous les

peuples et dans les écrits de tous les auteurs

profanes ;it a donc fattuvériGer tous ces témoi-

gnages, en peser la valeur, les comparer à ce-

lui des auteurs sacrés; et ceux qui en ont pris ta

peiney ont souvent trouvé des avantages aux-

quels ils ne s'àttendaient pas. Pour renverser

la chronologie de l'Ecriture sainte on a eu re-
cours aux calculs astronomiques; mais cette

nouveUe tentative n'a pas mieux réussi aux

incrédules que la précédente. On a entrepris

de justifier toutes les fausses religions auxdé-

pensdela nôtre; parun parattèteinjurieux on

nous a opposé les livres des Chinois, le Zend-

Avesta de Zoroastre,tes Schastersdes Indiens,

t'Atcorau de Mahomet tes défenseurs du
christianisme ont donc été obligés d'entrer
dans toutes ces discussions, et jusqu'à pré-
sent il-ne parait pas qu'ils y aient eu le des-
sous. A présent c'est la physique, t'histoire na-
turelle, la cosmographie, dont on implore le

secours après avoir interrogé les cieux, l'on

descend dans les entrailles de la terre, dans

le sein des mers, dans les débris des votcons,'

pour y trouver des preuves de l'antiquité du
mondeet dela faussetéde la cosmographie des
livres saints. On a forgé sur ce sujet .des

systèmes et des conjectures de toute espèce;
heureusement des physiciens plus sensés et

plus habiles que les incrédules ont renversé

tous ces édiCces frivoles et ont fait voir que
jusqu'à présent la narration des auteurs sa-

crés n'a reçu aucune atteinte. Ainsi, grâces

à t'opixiatreté des incrédules, aucune science

ne peut être désormais étrangère aux <Mo-

logiens et, sans être obligés à aucune re-

connaissance, ils ont reçu de leurs adversai-

res même des armes pour les vaincre.

Depuis que la théologie a fait de si grands

progrès, il peut être permis de proposer,
sans prétention un plan peut-être plus

convenable et plus régulier que ~etui que
l'on a suivi jusqu'ici pour former une

théologiè complète. Puisque c'est Dieu ses

attributs ses desseins, ses opérations dans

l'ordre de la nature et de la grâce, qui sont

l'unique objet de cette science, il serait à

souhaiter que le nom de Dieu fût à la tête

de tous les traités théologiques. Ainsi l'on

parferait, 1° de Dieu eu lui-même, de ses

THE

attributs, sot abso)us, soit relatifs; 2* de

Dieu créateur et conservateur, par consé-

quent de ses divers ouvrages; 3° de Dieu

législateur, rémunérateur et vengeur de ses

différentes lois, soit naturelles soit positives;
~°de Dieu Rédetnpteur et Sauveur; titre qui

comprendrait la mission de Jésus-Christ, ses

divins caractères, et l'économie générale du
christianisme; 5° de Dieu sanctificateur, et

des moyens que sa bonté emploie pour

opérer ce grand ouvrage; 6° de Dieu der-
nière (in de toute choses. H nous parait que 'e
l'on pourrait aisément placer sous ces titres

divers tous les objets dont les théologiens ont

coutume de s'occuper. Mais ce n'est point à

nous de prescrire de nouvelles méthodes;

nous sommes faits pour recevoir la loi de
nos maîtres et non pour la leur donner.

Dans un recueil de dissertations théolo-

giques, puhtié par Mosheim en 1733, il y en

a trois de77teo~o~on')K contentioso, et unn
discours de Jesu Christo unice theologo unt-

<oHdo. On y trouve de bonnes réflexions et

des leçons très-sages; mais l'auteur lui-même

ne les a pas exactement suivies. H y montre

tousjes préjugés de sa secte; il y renouvelle

des reproches contre les théologiens catho-

liques dont on a cent fois démontré l'injus-

tice il y fait paraître une prévention incu-

rable contre les Pères de l'Eglise; il tourne

en ridicule le respect que nous avons pour
eux. Le résultat de ses dissertations est qu'il
faudrait qu'un théologien fût un ange exempt

de tous les défauts de l'humanité. S'il y en

eut jamais de tels parmi les tuthériens, chose

de laquelle il nous est très-permis de douter,
ils ne ressemblaient guère aux fondateurs

dp la réforme. Plus d'une fois Mosheim a été

forcé de convenir des excès dans lesquels

ils sont tombés, et parmi les défauts qu'il a

relevés, il n'en est aucun que l'on ne puisse
leur reprocher avec justice, it semble n'a-
voir fait son discours sur t'ob'igation d'imiter

Jésus-Christ, seul parfait théologien que
pour prouver qu'il ne faut p;is imiter les

Pè~es. Certainement Jésus-Christ ne lui a

donné ni cette leçon ni cet exemple; ainsi la

prière par laquelle il lui demande la grâce

de l'imiter ne parait pas avoir été exaucée.

N'y a-t-il pas de l'indécence et du ridicute

à prêcher aux théologiens la douceur, la

modération, la patience le sang froid dans
les disputes, pendant que l'on s'étudie à

émouvoir leur bite par des impostures, par
des calomnies, par des sarcasmes sanglants?

C'est ce que foot tous les jours les protes-
tants fidèlement copiés par les incrédules.

Par ces exhortations pathétiques ils sem-

blent nous dire Soyez tHoc~r~ paisibles

doux et patients, afin que nous puissions vous

<tMt(«er et vous tourmenter tmpMMemeH<.

L'on peut dire, malgré tous tes reproches
contraires, que si la théologie n'est pas en-

core portée au dernier degré de perfection

elle est du moins exempte surtout dans

l'université de Paris de la plupart des dé-

fauts que l'on a reprochés aux </teo~o</teM

sc"tastiques, desquels nous allons parler.

THÉOLOGIE sconsTtQUË,
méthode d'ensci-
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gner la théologie ou de traiter les matières

de religion qui s'introduisit dans l'Eglise

pendant le xf et le xn''siècle.EUe consistait,

1° à réduire toute la théologie en un seul

corps, à distribuer les questions par ordre,

de manière que l'une pût contribuer à éclair-

cir l'autre, à faire ainsi du tout un système

)ié, suivi et complet; 2° à observer dans les

raisonnements les règles de la logique, à se

servir des notions de la métaphysique, à

concilier ainsi, autant qu'il est possible, la

foi avec la religion et la religion avec la

philosophie. Jusque-tâ cette manière de pro-
céder u'a rien de répréhensible, et l'on ne

peut pas dire que, dans )exrsièc)e,ces

deux méthodes fussent absolument nou-

velles. En effet, au vn' siècle, suivant ce que

dit Mosheim, T.'yo de Saragosse avait tenté

de réduire ta théologie en un seul corps;
saint Jean Damascène y réussit mieux au

v)n°, dans ses quatre livres de la Foi ortho-

doxe, et il se servit, pour éclaircir nos dog-

mes, de la philosophie d'Aristote. Longtemps

avant lui nos anciens apologistes s'étaient

attachée à faire voir que plusieurs vérités

révélées avaient été, du moins confusément,

aperçues par les meilleurs philosophes. Mais

comme cet exemple n'avait pas été suivi p'r
les théologiens latins, on regarde saint An-

selme,_ archevêque de Cantorbéry, mort l'an

1109, comme le premier qui ait donné un

système complet de théologie.. Lanfranc son

m.dtre, dans Sf*s disputes contre Bércnger au

sujet de l'eucharistie, avait montré la mé-

thode de concilier nos mystères avec les

principes de la philosophie. On prétend que
l'ouvrage de saint Anselme fut surpassé par
celui d'Hildeberl, archevêque de Tours, mort

l'an 1133, qui, sur la fin du xr siècle, donna
un corps complet et universel de théologie.

Mosheim convient que ces premiers au-

teurs ne tombèrent dans aucun des défauts

que l'on a justement reprochés à ceux qui
sont venus après eux. Ils prouvèrent les vé-

rilés de la foi par des passages tirés de l'E-

criture sainte et des Pères de l'Eglise, et ils

répondirent aux objections que l'on pouvait
faire contre ces mêmes vérités par des ar-

guments fondés sur la raison et la philoso-
phie. fft~. ecclés., x!° siècle, n*' part., c. 3,

§ 5 et 6. Malheureusement cet exemple ne
fut pas suivi. Pierre Lombard docteur do

Paris, et ensuite évoque de cette ville, mort

l'an 116~, composa aussi un corps de théolo-

gie, dans lequel il distribua les questions
avec méthode; il rassembla sur chacune, des
.SeM<f!HCMOudes passages de l'Ecriture sainte

et des Pères; c'est ce qui lui fit donner le

nom de Maître des Sentences. S'il est vrai

qu'il ait copié l'ouvrage d'Hildebert, il ne

fut pas aussi sage. On lui reproche d'avoir
traité beaucoup de questions inutiles et d'en

avoir omis d'essentielles, d'avoir appuyé ses
raisonnements sur des sens Sgurés ou allé-

goriques de l'Ecriture sainte qui ne prouvent
rien et d'y avoir mêlé sans nécessité une

très-mauvaise philosophie. Son recueil est

divisé en quatre livres et chaque livre en

plusieurs paragraphes. Comme les écoles de

théologie de Paris étaient des plus célèbres
tes Sentences de Pierre Lombard devinrent

un livre classique et firent oublier l'ouvrage
d'Hildebert. Pendant longtemps les théolo-

giens ne firent autre chose que des commen-

taires sur le Maître des Sentences; c'est ce

qui l'a fait regarder comme le père de la

théologie scolastique. tt n'est que trop vrai

que, dans la suite, ses disciples enchérirent

beaucoup sur ses défauts. Non-seulement ils

traitèrent une infinité de questions inutiles,
frivoles et souvent ridicutes, mais ils pous-
sèrent à l'excès les subtilités de la logique et

de ta métaphysique; ils préfèrent de prouver
les dogmes de la foi par des maximes. d'A.
rislote plutôt que par l'Ecriture sainte et par
la tradition ils forgèrent des termes barbares
et inintelligibles pour exprimer leurs i)fées.;

plusieurs s'attachèrent à rendre toutes les

questions problématiques, à soutenir le pour
et le contre, afin de faire briller la subtilité

de leur génie, etc.

Dès le xn° siècte, plusieurs théologiens

très-sensés, comme saint Bernard, Pierre le

Chantre, Gauthier de Saint-Victor et quel-

ques autres, s'opposèrent de toutes leurs

forces aux progrès de la nouvelle méthode

et déclarèrent la guerre aux théologiens phi-
losophes ils ne purent arrêter le torrent.
Dans le siècle suivant, les sectateurs de
Pierre Lombard avaient prévalu; ceux qui
s'attachaient à l'Ecriture sainte et à la tra-

dition furent appelés doci:orM biblici, les

autres se nommèrent doc~ore~ seH<eK<tart<;

ceux-ci avaient toute la vogue et attiraient

à eux la foule, pendant que les premiers.vi-
rent souvent leurs écotes désertes. Le désor-
dre s'accrutau point que les souverains pon-
tifes en furent alarmés Grégoire IX en

écrivit de sanglants reproches aux docteurs
de l'université de Paris, et leur ordonna

rigoureusement d'en revenir à la méthode

des anciens. Du Boulay, Hist. Acad. Paris.,
t. tU, p. ~29. Nous ne devons donc pas être

étonnés des déclamations qui ont été faites

contre les théologiens scolastiques, non-seu-

lement par les protestants, qui ont évidem-

ment exagéré le mal, mais par plusieurs
écrivains catholiques. Plusieurs ont con-

fondu mal à propos les vices, les défauts, les

travers personnels de quelques théologiens
avec la méthode même, qui était susceptible
de correction, puisqu'elle a été corrigée en

effet. Mais nous n'avouerons pas aux pro-
testants que ce sont eux qui ont opéré cette

révolution elle était commencée longtemps

avant la naissance de leur prétendue réfor-

mation. Au x<v° siècle, Nicolas de Lyra, le

cardinal Pierre Dail'ly, Grégoire de Kimini,

etc.; 'au xv°, Gerson, Testât, le cardinal

Bessarion et d'autres, ne ressemblaient plus

aux scolastiques du xm', où s'étaient formés

Wictefet Luther, que l'on nous vante comme

des hommes d'un mérite supérieur et comme

des savants du premier ordre, sinon dans les

écoles de théologie telles qu'elfes étaient do

leur temps? Le dernier, dès qu'il parut

trouva des antagonistes qui en savaient pour
,le moins au'aut que lui, et qui pouvaient le
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lui disputer dans tous les genres d'érudition.

Aussi plusieurs écrivains très-capables d'en

juger ont-ils fait l'apologie de la théologie

scolastique. « Ce qu'il y a, dit Bossuet, à

considérer dans les scolastiques et dans saint

Thomas, est ou le fond ou la méthode. Le

fond, qui sont les décrets, les dogmes, les

maximes constantes de lécole. ne sont autre

chose que le pur esprit de la tradition des

Pères la méthode, qui consiste dans cette

manière contentieuse etdialectique de traiter

It's questions, aura son utilité, pourvu qu'on
la donne non comme le but de la science,

mais nomme un moy( pour y avancer ceux

qui commencent, ce qui est aussi le dessein
de saint Thomas dès le commencement de

sa Somme, et ce qui doit être celui de ceux

qui suivent sa méthode. On voit aussi par

expérience queceux qui n'ont pas commencé

par la, et qui ont mis tout leur fort dans la

critique sont sujets à s'égarer beaucoup
lorsqu'ils se jettent sur les matières de la

théologie. Les Pères grecs et latins, loin d'a-
voir méprisé la dialectique se sont servis

souvent et utilement de ses définitions, dt*
:'es divisions, de ses syllogismes, et, pour
tout dire en un mot, de sa méthode, qui n'est

dans le fond que la scolastique. » Défense de

la tradition et des saints Pères, ). m, c. 20.

Si ce fait avait besoin de preuve, on pourrait
le confirmer par l'exemple de saint Jean Da-

mascène, qui fit un traité de logique afin

d'apprendre aux théologiens a démôler les

sophismes des hérétiques et par l'opinion
de Barbeyrac, qui prétend que saint Augus-
tin est le père de la sc<~f)S<!<~t<e; Traité de la

morale des Pères de <'E~<)~e, préf., p. 38 et

39. Leibnitz, protestant plus modéré que les

autres, n'a pas imité leur prévention contre

les ~co~fst çMes; voici comme il s'en exptique:
t J'ose dire que les plus anciens scolastiques
sont fort au-dessus de quelques modernes,

en pénétration, en solidité, en modestie et

agitent beaucoup moins de questions inuti-

les. » il cite pour exemple la secte des no-

minaux. Les MO~a~t'ÇMe~ ont tâché d'em-
ployer utitement pour le christianisme ce

_qu'il y avait de passable dans la philosophie
des païens. J'ai dit souvent qu'il y a,de l'or

caché dans la houe de la barbarie scolastique,
et je souhaiterais que quelque habile homme

versé dans cette philosophie eût l'inctination

<'t la capacité d'en tirer ce qu'il y a de bon;

je suis sûr qu'il trouverait sa peine payée
par de belles et importantes vérités, » Esprit
de Let7<n! t. H, p. 44 et M..

Quand on est capable d'en juger sans pré-
ventiun, Ion ne peut pas nier que la scolas-

.tique ne nous ait rendu un très-grand ser-

vice nous lui sommes redevables de l'ordre

et delà méthode qui règnent dans nos corn-

positions modernes, et que nous ne trouvons

pas dans les anciens. Déunir et expliquer
les termes poser des principes desquels
tout le monde convient, en tirer les con-

séquences, prouver une proposition ré-

soudre les objections, c'est la marche des

géomètres etie est lente, mais elle est sûre

<nu amortit le feu de l'imaginanou mais

ctte prévient les écarts elle déptatt 4 un

génie bouillant, mais elle saUsfatt nn esprit

just-i les hérétiques et les incrédules la dé. ·

testent, parce qu'ils veulent déraisonner en

liberté, séduire et non persuader. Si du

moins ils étaient d'accord avec eux-mêmes,
on pourrait excuser leur prévention mais

d'un côté ils blâment les anciens auteurs

ecclésiastiques, parce qu'ils manquent d'or-

dre, de méthode, de précision, et ils censurent

tes ~co~a~tt~Mes, parce que ceux-ci en ont

trop à leur gré, ils leur reprochent d'avoir

négligé l'Ecriture sainte et la tradition, et,

quand nous leur opposons l'une et l'autre,
ils tordent la première et rejettent la seconde.

Que faudrait-il pour les contenter? Un peu
de la logique de l'école ne serait pas ici de

trop. Cependant, si l'on veut juger du mérite

d'un discours ou d'un traité écrit avec art,
dans un style brillant et séduisant, it faut
nécessairement en faire l'analyse, et cette

analyse n'est autre chose que la forme sco-

lastique. Si, avant de te composer, l'auteur

n'a pas commencé par en dresser le canevas,
l'on peut déjà présumer qu'il a fait des
phrases et rien de plus. Si l'ouvrage est

considérable, nous voulons ou une analyse
exacte des livres et des chapitres, ou une

table raisonnée des matières, qui nous mette

en état de voir au premier coup d'œil ce qu'il
contient c'est encore le réduire à la forme

scolastique. Que l'on dise si l'on veut, que
ce n'est là que le squelette de l'ouvrage,

qu'ainsi la scolastique n'était que le squelette
de la théologie; nous pourrons en convenir,

mais sans cettecharpente, l'ensemble ne peut
avoir ni corps ni sotidité

Fra-Paolo protestant sous l'habit de

moine, et son commentateur, autre apostat,
ont trouvé mauvais qu'au lieu de condamner

les hérétiques, le concile de Trente n'ait pas
commencé par condamner les MO~a~t<M

qui avaient fait de la phitosophie d'Aristote

te fondement de la religion chrétienne, qui
avaient négligé l'Ecriture, qui avaient tour-

né tout en problème, jusqu'à révoquer en

doute s'il y a un Dieu et à disputer égate-
ment pour et contre ~f<~<. dtt cône. de

l'rente, t. n, § 71, note 98. 11 est évident que
ce trait de satire est une pure calomnie. )t

suffit d'ouvrir la Sommer saint Thomas,

pour voir que, quand il s'agit d'un dogme
cesaint docteurne manque jamais d'apporter
en preuves des passages de l'Ecriture et des
Pères, avant d'y ajouter des raisonnements
philosophiques. Or, on sait quel degré d'au-
torité ce grand théologien a toujours eu

parmi les sculastiques; le très-grand nombre
t'ont suivi comme teurmaitre et teurm.odète.

Lorsqu'ils ont mis en question s'il y a un Dieu,

ce n'est pas qu'ils en aient douté, ni pour
tourner cette question en problème c'était

au contraire pour la prouver et pour résou-
dre les objections des athées, et parce qu'ils
ont rapporté ces objections, il ne s'ensuit pas
qu'ils ont disputé pour et contre. On suit

encore aujourd'hui cette méthode dans les

écoles; il y a autant de démence que de ma-

lignité à la blâmer. Si parmi la foule des
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tco~M~'M~ il y en eut que.ques-uns qui

poussèrent trop
loin l'entêtement pour Aris-

to'e et pour sa dialectique, comme Abailard

et ses disciples, ils furent condamnés..Nous

avons vu qu'u xu)' siècle Grégoire IX cen-

su,ra cet excès; mais il ne régnait plus du

temps du concile de Trente; il n'y avait donc

aucune raison de le proscrire de nouveau.

Ce saint concile a fondé ses décisions sur

l'Ecriture et sur la tradition, et non sur l'au-

torité d'Ari~tote.
Pendant ptusieurs siècles, te nom de seo-

lastique a signifié un docteur, un homme

chargé d'enseigner; ~co~re en est la traduc-

tion. Dans la plupart des chapitres, cette

fonction a passé au théologal.

THÉOLOGIE MYSTIQUE. Ceux qui eu ont

traité disent que ce n'est point une habitude

ou une science acquise, telle que la lhéolo-

~te spéculative, mais une connaissance ex-

périmentale,
un goût pour Dieu, qui ne s'ac-

quiert point et qu'on ne peut obtenir par

soi-même, mais que Dieu communique à

une âme dans la prière et dans la contem-

ptation. C'est, diseat-its, un état surnatu-

rel df prière passive, dans lequel une âme

qui a étouffé en elle toutes les affections ter-

restres, qui s'est dégagée des choses visibles,

<t qui s'est accoutumée à converser dans te

ciel, est tellement étevée par le Seigneur,

que ses puissances sont fixées sur lui sans

raisonnement et sans images corporelles re-

pré'.entécs par l'imagination. Dans cet état,

.par une prière tranquitte, mais très.fervente,

et par une vue intérieure de t'esprit, elle

regarde Dieu comme une lumière immense,

éternelle, et, ravie en extase, *elle contem-

ple sa bonté infinie, son amour sans bornes

ft ses autres perfections adorables. Par cette

opération, toutes ses affections et toutes ses

puissances semblent transformées en Dieu

par le pur amour ou cette âme reste tran-

quillement dans la prière de la foi, ou elle

emploie ses affections à produire les actes

enflammés de louange, d'adoration, etc. Par

cette description même on nous fait enten-

dre que cet état n'est pas aisé à concevoir,

et qu'il faut l'avoir éprouvé pour s'en for-

mer une juste idée. L'on ajoute qu'il ne faut
ni le rechercher, ni le désirer, ni s'y com-

plaire parce qu'une pareille disposition

conduirait à l'orgueil et jetterait dans l'illu-

sion.

Nous ne doutons pas que Dieu, pour ré-

compenser les vertus et la ferveur de cer-

taines âmes, teur fidélité à son service et

leur constance à s'occuper uniquement de

tui, ne puisse les élever à ce haut degré de

contemplation, et qu'il n'ait accordé en effet

cette grâce à plusieurs saints. Mais il faut
avouer aussi que les dispositions du tempé-

rament, la chaleur de l'imagination, un

mouvement secret d'orgueil, certaines ma-

ladies même, ont pu persuader faussement

à plusieurs personnes qu'elles étaient par-
venues à cet état sublime, et que les direc-
teurs les plus habiles peuvent être quelque-
fois sujets à s'y tromper. Foy. CONTEMPLA-

DON, tiXTASE, UitAtSON MENTALE, etc.

DtCT. DN TaÉOL. DOGMATIQUE. IV.

I

Laissons donc de côté les opérations mer-

veilleuses de la grâce, puisqu'elles sont au-

dessus de nos faibles conceptions bornous-
nous à justifier la vie contemplative en elle-

même, la conduite de ceux qui s'y livrent,

leurs principes, leurs maximes, leur lan-

gage qui est la théologie M~t'/Me~ on peut
le faire sans donner lieu à aucune erreur

ni à aucun abus.

H est aisé de comprendre que cette ~o-

logie ne peut pas plaire aux protestants.
Comme ils ont intérêt de persuader que la

doctrine de Jésus-Christ, ou le vrai chris-

tianisme, a commencé à dégénérer dé~ te

second siècle, et que le mal est allé toujours
en empirant jusqu'à la naissance de la ré-

formation qu'ils y ont faite, ils ont cru trou-

ver une des causes de cette corruption da"s
les imaginations de la théologie ?Hy~~M~,
et ils se sont donné carrière pour la couvrir

de ridicule. Mosheim en particulier, dans
son Histoire chrétienne et dans son ~Zi~otrc

ec<t6t4<i(/:<e, n'a rien négligé pour y réus-

sir. 11 n'est presque pas un seul siècle suus

lequel il n'ait tancé des invectives contre ta

vie des contemplatifs il l'appelle mélanco-

lie, démence, fanatisme, extravagance, délire

de <'tma~t'Ka<!on, etc. On est presque tenté

de douter s'il n'a pas été tuf-même atteint do
la maladie dont il a voulu guérir les autres.

Avant d'examiner l'histoire satirique qu'it
en a faite, voyons si les principes et les mu-

tifs qui ont dirigé la conduite des contem-

ptatits sont aussi chimériques et aussi mal

fondés qu'il le prétend. Nous croyom les

trouver dans t'Hc'iture sainte; et puisque
les protestants ne veulent point d'autre
preuve, nous avons de quoi les satisfaire.

1° Jésus-Christ dit dans i Evangiic qu'il faut

toujours prier, et jamais se lasser, Ztfc.,
c. xvfH, v. 1. it a confirmé cette leçon par
son exempte; nous lisons qu'il passait les

nuits entières à prier, c. V), v. 12. Lorsqu'il
demeura pendant quarante jours et pendant
quarante nuits dans le désert, nous pré-
su.mons qu'il employa principalement ce

temps à la prière ft à ta contemplation.
Pendant la nuit qui précéda sa passion,
il se retira, suivant sa coM~MMe, dans le

jardin et sur la montagne des Oliviers
it y recommença sa prière- jusqu'à trois

fois, il reprit ses apôtres de ce qu'ils ne

pouvaient veiller et prier pendant une

heure avec lui, Ma~/L c. xxvi, v. Luc.,
c. xxn, v. 39. Saint Paul répète aux fidèics

les leçons de notre divin maître il tes

exhorte à prier en tout temps, à multiplier
leurs oraisons et leurs demandes, à veiller

et à prier surtout en esprit, jËp/<M., c. VI,
v. 18 à prier sans relâche V 2'AeM., c. v,
v. n;.Rottt., c. xu, v. 11; à joindre les

i veilles et les actions de grâces à leurs priè-
res, Coluss., c. iv, v. 2 à prier jour et nuit,
1 Tim., c. v, v. 5. U faisait tui-.mcme ce

qu'il prescrivait aux autres, 1 2'AeM., c. nf,
v. 10. Saint Pierre tient le même langage,

JE'L c.)v, v.7.–2°QuantaIa manière

de prier, Jésus-Christ nous enseigne à re-

chercher la solitude pour le faire, il se re-
<- 24
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tirait dans tes lieux déserts, tue., c. v,

v.l6;ila)taitsur les montagnes, c.v,

v.l3;c.tx,v.28;itpriaitdanstesitcnce
de la nuit. Lorsque vous voulez prier, dit-il,
.itt~res dans votre chambre, fermez la porte,

et priez votre Père en secret (Mo«/i. vt, 6).

3° It nous fait entendre que la prière inté-

rieure, la prière mentale est la meilleure,

puisqu'il dit: Lorsque coM~prtex,)MpnWM

pas beaucoup (Aj?o«/ v), 7). Saint Paul, de

son côte, nous donne la même instruction

Pftez en tout temps et KN ESPRIT (Ephes. V),
18). Je prierai et je /OMerNt le Seigneur in-

tf'rtCMt'emsKt et en esprit (1 Cor. X)V, 15).
L'Ecriture nous apprend encore que ta

prière 'doit être accompagnée du jeûne

c'est l'avis du saint homme Tobie, c. xu,

v. 8. L'Evangile fait t'cloge d'Anne la prn-
phétesse, qui ne sortait pas du temptc, qui

s'exerçait à la prière et au j''ûne tf jour et.

la nuit.,Lt<c.,c.n,v. 37. Nous ne répéte-
rons pas la foule des passages que nous
avons cités à l'art. MoaTtFfCAT!ON, dans les-

quels Jésus-Christ et les apôtres font l'éloge
de la vie retirée, austère, pénitente et morti-

fiée. –5° S'il était besoin de consulter encore

l'Ancien Testament, nous y verrions que les

psaumes de David sont remplis d'exhorta-

lions à la prière, non-seutement à la prière
vocale, mais à la prière mentale, à la prière

de l'esprit et du cœur, à la méditation et à

la contemplation; que ces teçons divines
sont confirmées par les exemples de David

tui-mémc, de Tobie, de Judith, de Daniel et

des autres prophètes, aussi bien que par

ceux de saint Jean-Baptiste, d'Anne la pro-

phétesse, des apôtres dans le Cénacle, du
centurion CornetHe, etc.

Nous ne demandons pas si les protestants
trouveront des explications et des subterfu-

ges, pour tordre le sens de tous ces passa-
des et pour en esquiver les conséquences,
))s n'en manquent jam.tis; mais nous de-

mandons si les chrétiens du if et du m" s.è-

cle, qui n'étaient pas aussi habiles, ont <'u

tort de prendre t'Ucriture à la lettre, et d'en

cooctun', to qu'une vie consacrée en grande

partie à la prière est agréah!e à Dieu 2°

quêta meilleure prière est l'oraison men.

tate, la méditation ou la contemplation 3"

que comme il est à peu près impossible d'y
être assidu dans le monde, il vaut mieux

se retirer dans la solitude pour y vaquer

avec plus de liberté &° qui) faut joindre à

la prière une vie austère et mortifiée. S'ils

se sont trompés, c'est Jésus-Christ, ce sont

les apôtres et les autres écrivains sacrés

qui les ont induits en erreur, comme le sou

tiennent les incrédules. S'ils ont eu raison,
il y a de l'impiété à déclamer sans aucune

retenue contre les ascètes, les anachorètes,

les moines, et contre tous les contemplatifs.

Lcibnitz, plus sensé que le commun des

protestants ne blâme point la <<yte

w!/s<)'~«e.
« Cette théologie, dit-it,estàia

théologie ordinaire, à peu près ce qu'est la

pocsie à t'étoquence, c'est-à-dire elle émeut

davantage mais il faut des bornes et de la

utodér.uion eu tout. H J?~pr-( de I.e;'&<!t~,

:tom. 11, p. 5t. Pour les autres qui ont eu

peur sans doute d'être trop émus par !e lan-

gage de la piété et de l'amour de Dieu, ils

n'ont pas poussé les rénexions si loin ils
ont trouvé p!ns aisé d'avoir recours au rhH-
cule. nux railleries, aux sarcasmes, et d'ob-

jecter de prétendus inconvénients. Si tout

/e monde cm&t'assat! vie solitaire et <'07f-

~emp<<7t(re, que de~iteM~ra la société? Nous

avons déjà répondu plus d'une fois que It
Pr:)vid<'ncey y pourvue Dieu a tellement

diversifié les talents, 'les goûts, les inclina-

tions, les vocations des hommes, qu'il n'est

jamais à craindre qu'un trop grand nombre

embrassent un genre de vie extraordinaire.

Mais la question est toujours de savoir si

Dieu n'a pas pu donner à un certain nombre

de personnes du goût et de l'attrait pour la

vie contemplative, et s'il n'a jamais pu ré-

compenser par des grâces particulières celles

qui ont été fidèles à suivre cette vocation de
Dieu. qui se sont occupées constamment à

méditer ses perfections, à exciter en elles le

feu de son amour, à étouffer toutes les affec-

tions qui auraient pu affaiblir ce sentiment

sublime, tant exalté par saint Paul. Nous dé-

fiuns nos adversaires de le prouver jamais.
Après ces prétiminaires, nous pouvons

examiner en sûreté les imaginations de Mos-

heim. H rapporte l'origine de la théologie

mystique au lie siècle et aux principes de

la philosophie d'Ammonius, qui sont les

mêmes que ceux de Pythagore et de Platon.

Comme ceux-ci ont vécu longtemps avant

Jésus-Christ, il en résulte déjà que cette

théologie est plus ancienne que le christia-

nisme. Aussi Mosheim suppose que les essé-

niens et les thérapeutes en étaient déjà im-

bus, et que Philon le juif a contribué beau-

coup à la répandre. Elle était d'ailleurs, dit-
il, analogue au climat de t'E~ypte, où la

chaleur et la sécheresse de air inspirent na-

tutcttemcnt la métancotic, le goût pour la

solitude, pour l'inaction, le repos et la con-

temptatio)'. it déptore les conséquences per-
nicieuses que cette disposition des esprits a

produites dans la retigion chrétienne. Ilist.

cAn's!BC. n,!)35;~f< ecc< s<Bc. u,

part. )),(; §12. Nous avons réfuté toutes

ces visions aux mots AscÈTEs, ANACHORETES~

Mt'tKE, MoUTtFtCATfOi'), PLATONISME, etc. tt

est bien ridicule de supposer que le commun

des chrétiens du u'et du in'siecte étaient

des savants et des philosophes imbus des
principes de Platon, d'Ammonius et de Phi-

ton, et qu'ils les ont suivis piutôt que t'Ecri-

ture sainte; il ne restait plus à Mosheim

qu'à dire, comme quelques incrédules, que
Jésus-Christ lui-même et son précurseur
étaient prévenus des mêmes erreurs, qu'ils
n'ont fait qu'imiter les csséniens et les thé-

rapeutes. -A l'époque du m' siècle, il pré-
tend qu'Origène adopta le sentiment de ces

philosophes, qu'il le regarda comme la clef

de toutes les vérités révélées, qu'il y cherrha

les raisons de chaque doctrine.; il imagina,
comme Platon, que les âmes avaient été pro-
duites et avaient péché avant d'être unies à

des corps, que cette union était un chatt-
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ment pouret!es; que pour les faire retour-
ner elles unir à D eu, il f;<U.)it les détacher
<'< la chair et de ses inclinations, les puri-

Ht-r par des austérités, par le silence, par la.

<'ontempt;!tion. Sur cette fausse hypothèse,

Mosheim prête à Origène un plan de lhéolo-

gie qu'il a forgé tui-méme, et dont fabsur-

dité est révoltante, Nt$<. christ., ssee. )u,

§ 29; ZZt'<. ecc/c'a~ m s:BC., n part., c. 5,

§ 1. Si Origèoe en était véritablement l'au-

teur, il faudrait le regarder non-seulement

comme un visionnaire insensé, mais comme

un'apostat du clvrrstianisme. Heureusement

il n'en est rien. 1° It est faux que ce Père ait

regardé te système de Platon comme la clef

de toutes Ls vérités révélées. Après avoir

proposé fopinion de ce philosophe touchant

ta préexistence des â'ne-, de Princip., 1. rI,
c. 8, il dit, n. 4 « Ce que nous venons de
dire, ~M'une.<pn< est devenzt une dme, et tout

ce qui peut tenir à cette opinion doit être

soigneusement examiné et discuté par le lec-

teur que l'on n'imagine pas que nous l'a-

vançons comme un dogme, mais comme une

question à traiter et comme une recherche
à faire. » Il le répète, n. 5. 2° Origène a for-

mellement admis le péché originet, Homil.

8in Levit., n.4; ~otttt7. 12, n. Contra

Cf/s., Ltv, n. ~0; /yomt7.1't)'nZt<c<!m; C~m-

ment. in ~p! ad 7!oM., t. v, pag. 5M et

547. H a pensé que ce péché avec sa peine
a passé dans tous les hommes, p'rce que
toutes les âmes étaient renfermées d.tns celle

d'Adam, opinion incompatibtc avec celle de
Platon. 3° Il fonde la nécessité de mortifier

la chair, non sur la raison qu'en donnaient
les platoniciens, mais sur celle qu'en ap-

porte saint Paul, savoir, que les inclina-

tions de la chair nous portent au péché, et

il cite à ce sujet plusieurs passages de cet

apôtre, Comment. in Epist. ad Rom., t. vt,
n. 1. 4° Origène a eu, pendant sa vie et

après sa mort, des partisans et des ennemis,
des accusateurs et des apologistes; ni les uns

ni les autres ne l'ont regardé comme l'auteur

ou le propagateur de ta </t~o<o<ytetMM~t'ÇMe;
Mosheim le sail-il mieux qu'eux? 6° D'au-

tres critiques ont attribué cette invention à

Clément d'Alexandrie, sans lui prêter pour
cela toutes les rêveries que Mosheim veut

mettre sur le compte d'Origène. Son pré-
tendu plan de la théotugie de ce Père est

donc faux à tous égards. F~y. OR<GÈ!tE.6°

Enfin il se réfute lui-même, en disant que
les csséniens et les thérapeutes avaient

puisé leurs principes dans la philosophie

orientale, que les solitaires et les moines

n'ont fait que les imiter, Hist. christ., Pro-

c. 2, § 13.

Au tv' siècle, suivant son opinion, les phi-
losophes écteetiques ou les nouveaux plato-
niciens de l'école d'Alexandrie cuttivérent

~a théologie mystique sous le nom de science

~cr~e. Un fanatique imposteur, qui prit le

,nom de saint Bénis fAréopagite, la réduisit

en
.système

et en prescrivit les règles. Notre

critique déplore de nouveau les. erreurs, tes

superstitions, les abus que cette prétendue
science introduisit dans le christianisme;

/h'24'<c,tv* siècle, H'part.,c. 3,

§ 12.– Nous répondons qu'il n'y avait rien

de commun entre la science secrète des

éclectiques, fondée sur un paganisme gros-

sier, et la <A~o<<~<e mystique des docteurs

chrétiens, si ce n'est quelques termes ou

quelques expressions que les premiers em-

pruntèrent du christianisme pour tromper
les ignorants. A cette époque la religion

chrétienne était étab!ie nôn-séotement chez

les Arabes, chez les Syriens, les Arméniens

et les Perses, mais en Italie, en Hspagne, sur

les côtes d'Afrique, dans lés Gaules 'et en

Angleterre. Nous fera-t-on croire que les

platoniciens d'Alexandrie ont envoyé des
émissaires dans ces difTérentes régions, dont
les langues leur étaient étrangères, pour y

répandre leurs principes et leur science se-

crète, pour y introduire les superstitions et

les abus dont Mosheim prétend qu'elle a été

la cause? Nous persuadera-t-on que 'Lac-

tance, J«~M~ FtfMt'ctM M<tternm, Eusèbe et

Arnobe, qui dans ce siècle ont écrit contre

les philosophes païens, qui en ont combattu

les principes et les conséquences, qui ont

démontré les absurdités, les superstitions,
les abus auxquels la doctrine de ces rêveurs

avait donné lieu, et qui n'ont pas nxeux

traité Platon que les autres, ont cependant
vu de sang-froid introduire dans fe.christia-

nisme ces mêmes abus sans en témoigner
aucun regret ni aucun étonnement?Voita

le phénomène absurde que les protestants
ont entrepris de prouver. Aux mots Ecun-

TtSME et PLATONISME, nous en avons déjà fait
voir la fausseté, et nous avons réfuté la. sa-

vante dissertation de Mosheim sur tes trou-

-bles prétendus que les nouveaux platoni-
ciens ont causés dans tEgtise.

It est fort incertain si les ouvrages du

faux Denis t'Aréopagitë ont été faits au

!V siècle, puisqu'ils n'ont été connus q'ue
deux cents ans après. Cet écrivain ne peut
être traité d'imposteur, à moins qu'it n'ait

pris tui-méme le surnom d'Aréopagite, et

qu'il ne se soit donné pour disciple immé-

diat de saint Paul. Ou prétend qu'il f'a fait
dans une lettre qui se trouve à ta suite de

ses traités sur la théologie M)!t~Me; mais

cette lettre peut être supposée ou interpolée.
Il n'est pas de l'intérêt des protestants de
regarder cet auteur comme fort ancien, puis-
que, dans ses livres de la //<~rarc/tte ecclé-

siastique, i) représente la discipline et les

usages de t'Egtise têts à peu près. «u'its sont

aujourd'hui.
Mosheim renouvelle au v* siècle, n' part.,

c. 3, § ii, ses plaintes et ses invectives con-

tre'ta multitude de moines contemplatifs qui

fuyaient la société des hommes et qui s'ex-

ténuaient le corps par des macérations ex-

cessives cette peste; dit-il,. se répandit do
toutes part; Ce n'était donc plus la chaleur

de l'atmosphère de l'Egypte qui produisait
cette contagion.. Elle avait.déjà pénétré ,chex
les Latins, puisque. Julien Pomère, abbé et

professeur de rhétorique à Arles, écrivit un

traité ~e.Ft~a <'on<emp~at!M;. et bientôt elle

gagna les pays du Nord. foy. Mo~nci-
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TtON,SïYUTES,etc. Notre sévère censeur

avait oublié ces faits, lorsqu'il a dit qu'au
tx* siècle les Latins n'avaient pas encore été

séduits par les charmes illusoires de la dé-

votion mystique, mais qu'ils le furent, lors-

qu'en 824 l'empereur grec Michel le Bègue

envoya à Louis le Débonnaire une copie des
ouvrages de Denis l'Aréopagite, ix' siècte.
n* part., c. 3, § 12. Il est cependant certain

qu'au vf et,au vu" les moines des Gaules et

de l'Angleterre étaient pour le moins aussi

npptiqués à la vie contemplative que ceux

dû tx* et du x*. Un des abus que ce critique
fait remarquer dans les théologiens du xtf

est teur affeciation de rechercher dans l'E-

criture sainte des sens mystiques, et d'atté-

rcr ainsi la simplicité de la parole de Dieu,

n'part., c. 3, § 5. Mais les lettres de saint

Barnabe et de saint Clément, disciples des

apôtres, sont toutes remplies d'explications

mystiques et aUégoriques ds l'Ecriture

sainte Mosheim tui même le Icur a repro-
ché comme un défaut. )ts exhortent les fi-

dèles à la méditation et à la mortification

étaient-its platoniciens? !t reconnaît, § 12,

quetesMt?/s<t~t<~sdcce même siècle ensei-

gnaient mieux la morale que les scolasti-

ques q.ue leur discours était tendre, persua-
sif et touchant; que leurs sentiments sont

souvent beaux et sublimes, mais qu'ils écri-

vaient sans méthode, et qu'ils mêlaient sou-

vent la lie du platonisme avec les vérités cé-

lestes; Fausse accusation. S'~t y eut au

xn* siècle un excellent maitre de théologie

tM/ïf~tte, c'est incontestablement saint Ber-

nard mais il puisait ses leçons dans l'Ecri-

ture sainte, et non dans Platon ce philoso-
plie était profondément oublié pour tors, les

scolastiques mêmes ne connaissaient qu'A-

ristotc. Au x)n", n' part., c. 3, § 9, no'.rc his-
torien s'adoucit un peu à i'cgarti des n:y~t-

ques; comme il avait dit beaucoup <)e mal

des scolastiques, il a su bon gré aux pre-
miers de leur avoir déclaré la guerre, d'a-

voir travai!)é à inspirer au peuple une dévo.

)ion tendre et sensible, de s'être fait goûter

au point d'engager les scotastiqurs à se ré-
concilier avec eux. Mais saint Thomas d'A-

quin ne fut jamais dans ce cas pendant
toute sa vie ,il sut allier a une étude assidue

la piété la plus pure et ta plus tendre, et il

eut au plus haut degré le tatentde l'inspirer.

aux, autres. Mosheim parle à peu près de
même des mystiques au xiv'; il semble leur

accorder ta victoire au xv et au commence-

ment du xv)', parce qu'alors la barbarie et le

phitosophismedes scotastiques avaient beau-

coup diminué, comme nous l'avons remar-

qué en partant d'eux; mais ce censeur ma-

ticieux n'oublie jamais de lancer contre les

premiers quelque trait de haine et de mé-

pris.
Enfin t'on vit. éclore à cette époque la

brillante lumière de la réformatiun. el l'on

sait les effets qu'elle produisit; elle étouffa

la piété jusque dans sa racine, &n décrédi-

tant toutes les pratiques qui peuvent la

nourrir, en occupant tous les esprits de con-

troverses the~togiqucs, en allumant dans

tous .es cœurs le feu de ta haine et de la

dispute. Tout le monde voulut lire l'Ecri-

ture sainte, non pour y recevoir des leçons
de morale et de vertu, mais pour y trouver
des armes offensives contre t'Egtise catholi-

que, et tp moyen de soutenir toutes sortes
d'erreurs. Vainement, après tous ces orages,
quelques protestants, honteux de l'anéan-
tissement de la piété parmi eux, ont voulu

la ranimer; ils ont été forcés de faire bande
à par) comme ils agissaient sans règlè et

qu'ils marchaient sans boussole, tous ont

donné dans le fanatisme; lels ont été tes

quift~rs, les piétistes, les méthodistes, les

hernhutes, etc., et tous sont regardés par
tes autres protestants comme des insensés.

t!s affectent de supposer, contre toute.vé-

rité, que les solitaires, les moines, les reli-
gieuses, se sont uniquement voués à la con-

templation, qu'ils ont mené une vie absolu-

ment oisive et inutile. i) est constant que tes
anciens solitaires, à la réserve d'un très-pe-
tit nombre, ont joint à la prière et à la mé-

ditation le travail des mains; ils ont cultivé

des déserts, et ils sont sortis de leur retraite
toutes les fois que les besoins et le salut du
prochain l'ont exigé. Us ont converti des
nations barbares, et c'est ainsi qu'ils ont hu-

manisé et policé les peuples du Nord. Dans
les siècles d'ignorance ils ont cultivé les tet-

tres et les sciences, et ce sont eux qui les
ont conservées en Europe. Tous les instituts,

qui se sont formés depuis cinq cents ans,
ont eu [!our principal objet l'utilité du pro-
chain mais les fondateurs ont comprisqu'il
était impossible de conserver la constance,
le courage, les vertus nécessaires pour t'em-

plir constamment les devoirs pénihtcs et

souvent rebutants à moins que l'on ne

s'occupât beaucoup de Dieu, et que l'on eu

obtint des grâces dans la prière, dans la mé-

d.tation, dans de fréquentes réflexions sur

soi-même, etc. Ils se son.t donc proposé de
réunir la vie contemplative à une vie très-

active et très-taborieuse. Encore une fois, il

y a de la frénésie à les blâmer, à les ca-

to!t)nier, à les tourner en ridicule. Fo~.
Mo)NE, etc.

THÉOLOGIENS (bs L'AUTOtutÉ DES); Les théo-

logiens peuvent avoir autorité ou par leur science

personnelle ou par )3ur accord pour enseigner une

doctrine. On comprend que nous ne pouvons ici

parler de l'autorité d'un théologien pris isotëment.

L'opinion d'un docteur, quelle que soit sa science
ne peut avoir grande autorité, à moins qu'il ne rat-
lie les autres autour de lui. Lorsque les tliéologiens
sont unanimes pour enseigner une doctrine, et que
ce:te unanimité s'est soutenue dans tous les temps,
c'est une preuve que cette doctrine est certaine et

peut même appartenir à hi tradition. Cet enseigne.
nient des thcotogiens n'est alors que la croyanc'' de
t't~gnse, conformément à ce qui a été établi au mot

PËXES.

THÉOPASCH!TES. Foy. PATtupASSfENs.

THÉOPHANtES, nom que l'on a donné
autrefois à t'ptp/ta~te ou à la fête des rois

on l'a nommée aussi l'héopsie, et ces deux

noms signifient également apparition ou

manifestation. de Dieu. Foy.Ep'pH&MjE. Les

païens étaient persuadés que leurs dieux M
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montraient quelquefois à eux, soit en songe,
soit dans les mystères et ils appelaient cette

faveur théopsie, t'«e des dieux. Quelques sa-

vants ont aussi pcns6 que les Grecs et les

Egyptiens ont admis des <op/MH!M dans un

autre sens ils ont cru qu'un de leurs grands

dieux, Jupiter, par exemple, s'était en quel-

que manière incarné dans un roi de Crète

qui s'attribua ce nom, voulut en avoir tous

les honneurs.et les obtint de la crédutitédes

peuples. Par cette supposition l'on parvient
assez heureusement à concilier les actions

de Jupiter, roi de Crète, avec celles de Ju-

piter, dieu. H y a là-dessus deux savants

mémoires dans le recueil de t'~cod. des /M-*

cript., tom. LXVt, in-12, pag. 62. Ce n'est
point à nous de juger si ce sentiment est

bien ou mal.fondé; cette question ne tient à

rien à ta théologie. Nous craignons cepen-
dant que, contre l'intention de fauteur, tes
incrédules n'en prennent occasion de dire
que la croyance de l'incarnation du Fils de

Dieu n'est qu'une ancienne imagination des

païens. D'autre par), si les païens ont véri-

tablement cru aux ~op/tQHiM, c'a été peut-
être une des raisons pour lesquelles Dieu

n'a point révélé formellement et clairement

aux anciens Juifs le mystère de l'incarnation

future.

THÉOPHtLANTHROPtE. C'était une espèce de

religion inventée pendant la révolution pour réunir
en un se'H faisceau toutes les religions connues.

Pour symbole de cette union, on vit dans une céré-

)))"nie publique boiter la bannière du catholicisme,
celle du judaïsme, celle du protestantisme, celle de
la religion en général, efittn cette, de la morale,
Mm laquelle devaient se grouper tous les hommes

sans te)iginn. Le Dicti~on.tire des Religions a traite

spécia!e<nent de cette forme religieuse: nous y ren-

voyons.

THÉOPHiLE (saint), évéque d'Antioche,
fut placé sur ce siège l'an lti8, et mourut

vers l'an 190; c'est l'un des plus savants

Pères de l'Eglise du u' sièc!e. Il ne nous
reste de lui que trois livres à Autotique, qui
sont une apologie de la religion chrétienne

et une réfutation du paganisme. L'auteur y
fait grand usage des poëtes et des philoso-
phes païens il démontre J'absurdité do leur

.doctrine, la vérité, la sagesse, la sainteté de
celle de t'Evangite. Cet ouvrage se trouve à
la suite de ceux de saint Justin, de l'édition

des Bénédictins. Saint Théophile en avait f;)it
plusieurs autres, dunt il ne reste que quel-

qucs fragments, et dont il y a lieu de re-
gretter la perte; il est le premier qui se

,soit servi du mot de jfriH~e pour dési-
gner les trois personnes divines. Ce Père a

été accusé mal à propos d'avoir employé dos
expressions favorables à t'arianisme; But-

tus, dom Le Nourry, dom Prudent Maraud,
éditeur de saint Justin, et d'autres, ont fait
voir que sa doctrine est très-orthodoxe, t~y.
Tittctnont, (.m, p.88; t).CeiHier. t.1),

p. 103; Vies de~PerMe< des martyrs, t. XI,

p. 6J5, etc. II ne hut pas confondre ce saint

évêque d'Antioche avec ZVtef'pMe, patriar-
))c d'Alexandrie, oncle et prédécesseur de

saint Cyritte; celui-ci n'a vécu qu'au iv siè-

cle, et il se rendit célèbre par son aversion
contre la doctrine d'Origène.

THËRAPECTES. nom formé du grec
OspKTrsuM, qui signifie également guérir et

servir; par conséquent l'on a nommé <~ra-

peutes des hommes qui travaillaient à so

guérir des maladies de t'âme.etdont l'exeni-

ple pouvait servir à en guérir les autres.

Phiton, dans son premier livre de la Vie con-

templàlive, dit qu'il y avait en Egypte, sur-
tout aux environs d'Alexandrie, un grand
nombre d'hommes et de femm's qui me-
naient un genre de vie particulier. Ils ré-
nonçaient à leurs biens, à )eur famille, à

toutes tes affaires temporelles ils vivaient
dans la solitude; ils avaient chacun une ha-
bitation séparée, à quelque distance les uns
des autres, ils la nommaient semnée ou tno-

na~ere. c'est-â dire lieu de solitude. Là, con-
tinue Philon, ils se livraient entièrement aux
exercices de la prière, de la contemplation
de la présence de Dieu; ils faisaient leurs

prières ensemble le soir et le matin ils ne
mangeaient qu'après te coucher du soleil

quelques-uns demeuraient plusieurs jours
sans manger; ils ne vivaient que de pain et

de sel, assaisonnés quelquefois d'un peu
d'hysope. Ils lisaient, dans leurs semnées, les
livres de Moïse, des prophètes, des psaumes,

danstesquets ils cherchaient des sens mys-

tiques et attégoriqucs, persuadés que l'Ecri-
ture sainte, sous t'écorce de la lettre, ren-
fermait des sens profonds et cachés. Ils
avaient aussi quelques livres de leurs an-

ciens ils composaient des hymnes et des
cantiques pour s'exciter à louer Dieu les

hommes et tes femmes, gardaient la conti-

nence ils se rassemblaient toùs les jours de
sabbat pour conférer ensemble et vaquer
aux exercices de retigion, etc.

Le récit de Philon a fourni une ample ma-
tière aux conjectures et aux disputes des sa-

vants on demande si tes </t~a~f«<e!; étaiem

chrétiens ou juifs,: S'ils étaient chrétiens.
é'aientits moines ou laïques? S'ils étaient

juifs, était-ce une branche des esséniens ou
une secte différente? P

1° Ëusèhe, jNt~ot't-g ec~ 1. if, c. i7,
saint Jerôtuc, Sozomène, Cassien, Nicéphore,'
parmi les .'nciens Baronius, Petau, Godeau,
le P. de Montfaucon, le P. Alexandre, t''

P. Heiyot, etc., parmi les modernes, même

quetqucs auteurs anglicans, ont cru que têt

thérapeutes étaient des juifs convertis au

christianisme par saint Marc ou par d'autres
prédicateurs de t'Evangitc. Photius, au con-

traire, de Vatois, dans ses ~<M sur Eusèbe,
le prcsidei.t Bouhicr, le P. Orsi, dominicain,
dom Calmet et t.a fuule des critiques protes-
tants, soutiennent que les ~/tcnfpett<M étaient

juifs et non chrétiens. Voici les principatcs
'raisons qu'ils opposent il celles qu'Ëusèbe <t
données pour prouv'r son sentiment~ nu

premier lieu, si les </<eropcx<M at aient été

les premiers chrétiens de t'Egtise d'Alexan-
drie, il serait étonnant qu'aucun auteur cc-

ctésiastique n'en eût parlé avant le !v* siè-

cle, et qu'Euscbc ne tes pût connus que par'
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la narration de Philon. Origène et Clément

d'Alexandrie, qui avaient passé une partie
de leur vie dans les écoles de cette ville, au-

raient dû les connaître, et le second les eût

mis sans doute au nombre de ceux qu'il ap-

pe)!e <M t'ra!< </noï<t<~Me~. Plusieurs peul-
être embrassèrent te christianisme sur taSn

d t" siècle, mais il n'y en a aucune preuve

positive. En second lieu, Philon fait en-

tendre que cette secte était déjà ancienne,
et qu'elle avait des livres de ses fondateurs;
qu'elle était répandue de toutes parts, quoi-

que le plus grand nombre des thérapeutes
fussent en Egypte or, cela ne peut pas
«'entendre d'une secte chrétienne. L'an 40

de Jésus-Christ, lorsque Philon fut envoyé
en ambassade à Rome, l'Eglise de cette ville

n'était pas encore fondée, il n'y avait encore

aucun des livres du Nouveau Testament pu-
blié que l'Evangile de saint Matthieu le plus
tôt que l'on puisse placer la fondation de
!'Eg)is~ d'Alexandrie est à l'an 50; et peut-
être ne s'est-elle faite que beaucoup plus
tard. Quand Philon aurait encore vécu qua-
rante ans après son ambassade, il n'a pas

pu dire que des t/tefcpexfM chrétiens étaient

une secte ancienne, ni qu'elle avait, des li-

vres de ses anciens. Il est d'ailleurs constant

que le christianisme, qui avait commencé à

Jérusalem, se répandit d'abord dans la -tu-

dée et dans la Syrie, à Antioche et dans les

environs; c'est là, et non en Egypte, que so

trouvaient le plus grand nombre des chré-

lieiis.'lls se multiplièrent dans l'Asie Mi-

neure, dans.la Grèce, dans la Macédoine et

en ttatie, par les travaux de saint Pierre et

de saint Faut dans le Nouveau Testament

it n'est parlé nulle part des chrétiens de l'E-

gypte. L'amour de la solitude, la vie austère,
le détachement de toutes choses, la contem-

plation, la continence même des thérapeutes,
ne sont pas des preuves infaillibles de leur

christianisme tes esséuiensde la Judée pra-
tiquaient à peu près le même genre de vie,

personne cependant ne croit plus que les es-

sénipns aient été chrétiens. Il y a bien de
l'apparence que l'établissement de notre rc-

ligion contribua beaucoup à l'extinction de
ces deux sec!es de juifs. D'autre part, les

</f~ra~;eu<M avaient des observances judaï-
ques desquelles les chrétiens ont du s'abs-

tenir ils gardaient le sabbat, ils ne faisaient

usage ni du vin ni de la viande, ils célé-

braient tes fêtes juives, particulièrement la

Pentecôte; ils pratiquaient de fréquentes

ablutions, etc. Les chrétiens, au contraire,
dès leur origine, ont observé le dimanche;
saint Paul leur prescrivait de manger de
tout indifîéremment il reprit sévèrement

les Galates, parce qu'ils voulaient judaïser;
les apôtres avaient condamné cette conduite

dans le concile de Jérusalem; il n'est pas pro-

babto que saint Marc eût voulu la tolérer

dans t'Eglise d'Alexandrie. Enfin, le repas

religieux des thérapeutes n'était point la cé-

lébration de l'eucharistie, comme Eusèbe se

le persuadait; ce repas consistait à manger
du pain, du sel et de l'hysope, et il était

suivi d'une danse où les hommes et les fem-

mes étaient réanis; rien de tout cela ne se
faisait dans les assemblées des premiers
chrétiens. Le parallèle qu'Eusèbe a voulu
faire entre ceux-ci et les thérapeutes n'est
donc ni juste ni exact.

2° Beaucoup moins peut-on soutenir que
ces derniers étaient des moines. La vie soli-
taire et monastique n'a commencé en Egypte

que l'an 250, sous la persécution de Dèce,

lorsque saintPaul, premier ermite, se retira

dans le désert de la Thébaïde saint Pacôme

n'introduisit la viecénobitique que plus de
cinquante ans après depuis longtemps it

n'était plus question d'esséniens ni défera

peutes. Ceux-ci avaient des femmes parmi
eux, les moines n'en eurent jamais les pre
miers n'observaient pas tous la continence,

les moines la gardèrent toujours le mot de
monstre, dont se sert Philon, ne prouve
rien, puisqu'il signifie simplement une de-

meure solitaire. Hien n'est donc plus mal

fondé que l'imagination des protestants, qui
prétendent que ce sont principalement des

moines qui ont accrédité l'opinion du chris-

tianismo et du monachisme des thérapeutes,
et qu'ils l'ont fait par inté' et, afin de persua-
der la haute antiquité de leur état Ëusèhc,
saint Jérôme, Baronius, les angticans, n'é-

taient pas des moines; en soutenant que les

thérapeutes étaient chrétiens. ils n'ont pas
dit que leur vie était monastique. Personne

n'a plus fortement attaqué cette opinion

que le Père Orsi, dominicain, et dom Cal-

mt't, bénédictin. Des savants, tels que doni
Montfauconet le P. Alexandre, étaient trop
instruits pour mettre aucun intérêt à l'anti-

quité de leur état; ils n'ont pas eu besoin de

suppositions fausses ou douteuses pour en

prouver la sainteté et le venger des calom-.

nies des protestants. Ceux-ci n'ont pas
mieux réussi, en disant que tes cénobites

ont imité la vie que menaient les essénien~

dans la Palestine, et que les anachorètes

ont suivi'l'exemple des </K~opeM(ex. Encore

une fuis, il y avait longtemps que ces deux

sectes juives étaient oubliées, lorsque saint

Paul et saint Pacôme ont paru; il y a cent

à parier contre un que ni l'un ni l'autre

n'en avaient jamais entendu parler, qu'its
n'avaient jamais lu les ouvrages de Josèphe
ni de Philon. Nous avons fait voir ailleurs

que la seule lecture de l'Evangile leur a suffi

pour concevoir une haute estime de la vie

qu'ils ont embrassée. F< TaÉOLO&tE MYS-

TIQUE.

3° Les opinions des critiques n'ont pas

moins varié sur la question de savoir si les

(/:erapeM<e~ étaient une branche des essé-

niens, ou sic'était une secte différente, parce
que l'ou en est réduit sur ce point à de sim-

ples conjectures. Prideaux, qui a rapporte
et comparé ce que Josèphe a dit des essé-

niens de la Palestine, avec ce que Philon en

a écrit, et avec ce qu'il raconte des </t~'opeu-

tes de i'Egypte, fait voir que ces deux au-

teurs sont d'accord touchant lés opinions,

les mœurs, ta manière de vivre des essé-

niens, soit de ta 'udée, soit de l'Egypte, où

il s'en trouvait anssi que les t/i~ropeutc!
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n'en ét.ncnt différents qu'en ce qu i!s renon-

çaient à tout pour se livrer à la contempla-
lion. C'est pourquoi il nomme les premiers
es~uen.f pta<<f/t(e~, et les secnnds esséniens

co)!<fHt;)/af!j<7:'s(. d~yM)' ). x<H, an. 107

avant Jésus-Christ, t. tt,p. 166. C'en est

assez pour réfuter quelques auteurs en petit
nombre, qui ont imaginé quêtes </«~peM<M

éiaient des païens judaïsants; ctJabtenski,

qui a soutenu que c'étaient des prêtres

égyptiens appliqués à la médecine, aussi

n'en que leurs femmes. Conséqucmmcn',

l'opinion commune des critiques est que les

thérapeutes sont une branche de la secte des
csséniens.

4.° En quel temps cette secte a-t-elle com-

mencé? où avait-elle puisé sa doctrine et tes

motifs de sa manière de vivre'? Nouvelle

matiè;e à eonjectun s. Bruckcr, ~t<<. crit.

</e/ap/t)<o. t. )!, p. 763 et scq., pense qu'en-
viron trois cents ans avant Jésus-Christ,

plusieurs Juifs, pour se dérober aux trou-

bles et aux désastres de leur patrie, se reti-
rèrent les uns dans les lieux écartés do la

J~dée, les autres en Egypte, et embrass-è-

rcnt chacun de leur coté un genre de vie

particulier; qu'ils y adoptérenttes sentiments

des philosophes pythagoriciens qui y ensei-

gnaient pour lors qu'ils puisèrent dans
cette philosophie l'amour de la solitude, du

détachement de toutes choses, des austéri-

tés, de la contemplation et des explications

allégoriques de t'Ëcriture sainte. Il ajoute,

t.Vi,p.M7 et 438, que ces Juifs étaient

Jans les sentiments des cabalistes et des

philosophes orientaux, analogues à csux de

Pythagore. Mosbcitn, 7~t.s<. cWt., proieg
c. 2, § 13 et suiv., pense de même. Néan-

moins, dans son B;s(.fcc/e~ premier siè-

cle, première part., c. 2, § 10, il dit qu'il
ne voit rien dans la narration de Philon ni
dans les mœurs des </<~rapeM(ex, qui puisse
engager à les regarder comntc une branche

des esséniens, que ce pouvait être une secte

particulière des Juifs mélancoliques et en-

thousiastes. Probahtemcnt il n'a pas com-

paré ce que dit l'hilon dans son premier ti-

vre (/e ~~(t coM<cm~/a<tp«, avec ce qu'i) a

écrit dans son ouvrage intitutéOMnt~pro-
~tM /<&er; il y aurait vu que cet auteur dis-

tingue nctiement les esséttiens en deux

branches, t'unc d'esséniuns pratiques, l'au-
tre d'cssénienscontemptatifs, nommés théra-

peutes.
Plus d'une fois nous avons eu occasion

de faire remarquer t'affcOation de Mosheim
et de ttrucker de tout rapporter a tcur sys-
tème favori, touchantte mélange qui s'est

fait dans l'école d'Alexandrie, de la phitoso-

phie de Pythagore et de Platon avec cette.

des orientaux et avec la cabale des Juifs,,
système par t.'quet ils se sont nattés de tout

''xptiqutr. et de donner la clef de toutes tes
erreurs. Mais nous avons f;iit voir que ce

système est non-seutemeot une pure conjec-
ture dénuée de toute preuve, mais qu'il est

absolument faux, qu'il confond toutes les

époques, et qu'au lieu de rien éctai)cir,it
ne sert qu'à tout brou'iter. Ffy. CAH~LE.

ËMANATiON, PntLOSOPHtE OR)EKTALE, CtC. En

particulier, sur la question que nous (rai-

tons, choque toute vraisctnbtance.ltest

fort incertain si, à t'épotjue de la retraite

des esséniens en Egypte, il y avait des py-

thagoriciens, s'ils y enseignaient, s'ils y ré*
pandaicnt. leur doctrine. Nous persuadera-
t-on que sous les indignes successeurs de
Ptotéfnée Phitadctphe, prince dont les dé-
bauches, la rapacité, la cruauté, la tyran-
nie, sont connues, les sciences étaient fort

cultivées en Egypte, et que l'on avait )a

commodité de s'y livrera la philosophie?
Oi' n'a recommence à s'en occuper quesous
le gouvernement des Uomains. L'écotc d'A-

tcxandrie n'a vu renaître sa réputation
qu'au temps d'Ammonius, et au plus tôt sur

la fin du H' sièf.to, cent ans au moins après

Phiton; parce que celui-ci était philosophe,
il ne s'ensuit pas qu'il y avait pour lors des

écoles publiques de philosophie Philon n'a
jamais connu que la philosophie des Grecs.

Nouspcrsuadcra-t-on encore que, pendant
les trois cents ans qui ont précédé la nais-

sance de Jésus-Chris!, les Juifs de la Pales-

tine, successivement pillés et tourmentés

par les armées des rois d'Egypte ou de Sy-

rie, ensuite par les romains et par les Hé-

rode, ont eu la tiberté d'étudier ia phHoso-
phiu, soit des Orientaux, soit des Grecs? On

sait l'aversion qu'ils avaient conçue pour les

païens pendant tout ce période, et combien

ils étaient éteignes d'en recevoir des leçons.
En second lieu, Brucker convient que les

Juifs qui se retirèrent, soit dans les déserts de

);) Judée, soit en Egypte, étaient des familles

du commun ceta'est prouvé par la culture

de la terre, par les arts mécaniques, par les

métiers qu'exerçaient les esséniens de la

Judée, selun le témoignage de Philon et de

Josèphe; Philon ajoute que les esséniens en

générât dédaignaient la philosophie, la lo-

gique, ta physique et la métaphysique; qu'ils
ne s'occupaient que de Dieu et de l'origine
de toutes choses; or, ils la trouvaient dans
Moïse mieux que partout ailleurs. H dit en-

fin que la seule étude des esséniens était ta

morale, d où il s'ensuit que les sens mys-

tiques et altégoriqces, qu'ils recherchaient

dans l'Ecriture sainte, étaient des leçons de

moratc. Enfin nous avons fait voir que,
pour concevoir de l'estime et du goût pour

la vie solitaire, pauvre, austère, contempla-

tive, il suffit de connaître les leçons et tes

exemples des prophètes et des justes de t'An-

cien Testament; que leurs livres ne s'expli-

quent pas moins clairement sur ce sujet que
ceux du Nouveau, et que saint Paul les a

proposés pour modèle aux chrétiens. H n'a

donc pas été nécessaire que les </)drapeM<M

consultassent des philosophes païens pour
embrasser le genre de vie qu'ils ont suivi.

ç'est plus qu'it n'en faut pour conclure quo

l'opinion de Mosheim, de Brucker et des au-

tres prott'st.tnts, n'est qu'un rêve systémati-

que, qui n'a ni preuve ni soiidité. rny. Es-

SÉfOENS.

THËHAPHtM, mot hébreu qui, dans les

versions de l'Ecriture, est traduit par idoles,



THE 7COTH6T759

statues, sculptures, mais dont il est difficile

de connaître la vraie signification grammali-
ca)e. Ce qu'en a dit Spencer, de Legib. ~e&r.

tt<MaL, ). u), disscrt. 7, c. 3, nous apprend

peu de chose. Les rabbins, qui prétendent

que c'étaient des statues qui parlaient et qui

prédisaient l'avenir, et qui ont enseigné la

manière dont on les faisait, ne méritent au-

cune croyance; toutes les idoles. que les

païens consultaient pour connaître l'avenir

ne parlaient pas pour ceta; en hébreu, comme

en français, parler signiCe souvent indi-

<yxer, /«)re cotttto~re par un signe quelcon-
que. Ceux qui ont assuré que les thérnphim
étaient une invention des Egyptiens~ que
c'étaient des figures du dieu Sérapis, adoré

en Egypte,, ne peuvent en donner aucune

preuve; Laban, qui vivait dans la Chatdée,
n'était certainement pas allé chercher ses

t/terap/umen Egypte. D'autres, qui ont pensé
que ce mot est le même que se'rap~'m, des
serpents ailés, que c'étaient des talismans,

tels que le serpent d'airain fait par l'ordre

<<e Moïse, ne sont pas mieux fondés. Enfin

Jurieu, qui a décidé que Ics théraphim de
Laban étaient ses dieux pénates et les ima-

ges de ses ancêtres, a voulu deviner au ha-

sard. Du temps de Laban, l'ido'âtrie ne fai-
sait que commencer chez les Chaldéens, elle

n'était pas encore portée au point de divi-
niser des hommes morts. H vaut donc mieux

avouer notre ignorance que de nous livrer

ad's conjectures frivoles: le nom géné-
rât d'idoles suffit pour entendre tous les pas-

sages dans lesquels le mot TnÉnAPBtM est

employé.

THESSALONICIENS. Suivant l'opinion

commune, à laquelle on ne peul rien oppo-
'-er de solide, Les deux lettres de saint Paul

aux T/iMM~oKfct'etu sont tes deux premières
qu'il ait écrites aux udè)es qu'it avait con-

vertie. On les rapporte aux années 52 et 53

défère vulgaire, pendant lesquelles il parait

que t'apûtre demeura constamment à Co-

rinthe. Le.but de cesdeux lettres est de con-

firmer ces nouveaux chrétiens dans la foi,
dans la pratique des bonnes œuvres, dans
la patience au milieu des persécutions aux-

quelles ils étaient exposés. La seconde con-

tient plusieurs choses touchant le second

avènement de Jésus-Christ saint Paut, c. n,

y parle d'un homme pécheur, d'un fils de

perdition, d'un adversaire qui s'élève au-
dessus de tout ce que l'on appctte/)te«, et que
l'on adore, qui se place dans le temple de

Dieu, comme s'il était Dieu lui-même Ce

mystère d'tnt~M!(ff, dit il, s'opère déjà. et
/o?t connaîtra dans <e femps ce coupa6t'e que
Jésits-Christ tuera du soM/e de sa 6ottc/te, e<

détruira par l'éclat de son ao~temenf, etc.

Ce chapitre a beaucoup exercé les commen-

tateurs chacun l'a entendu selon ses pré-

jugés. Plusieurs ont cru y reconnaître t'An-

christ qui doit venir à la fin du monde.

Ceux qui ne cherchent point de mystères
sans nécessité, ont observé que, dans tout

ce chapitre ni même dans toute la lettre, il

u est point question de la fin du monde, mais

de la fin de la religion et de républiQue

des Juifs; que par ~omme ae p~cAe~, fils de

perdition, etc., l'Apôtre entend les Juifs in-

crédutps, ennemis jurés du christianisme,
obstinés à persécuter les fidèles, et de la part

desquels les Thessaloniciens avaient éprouvé

plusieurs avanies. Cette explication simple

acquiert la plus grande probabilité, lorsque
l'on compare le mystère d'iniquité qui s'opé-
rait déjà pour lors, suivant saint Paul,,avec
ce qui se passait en ce temps-tà dans la Ju-.

dée, où divers imposteurs se donnaient pour
messi'es, séduisaient le peuple par des pres-

tiges, et finissaient par être exterminés avec

leurs adhérents; où les Juifs par leur esprit
séditieux et turbulent préparaient l'orage-

qui fondit sur eux quelques années après.
Les protestants, aveuglés par leur haine-

contre l'Eglise romaine, ont cru voir, dans
cette prédiction de saint Paul, la chute de.
l'empire romain la domination des papes
établie sur ses ruines, t'antichristianism&

ou l'idolâtrie catholique fondée sur des pres-

tiges ou de faux miracles opérés par t inter-

cession et tes reliques des saints, etc. Cette

imagination, sor~e de quelques cerveaux

fanatiques, a trouvé des approbateurs, même
parmi les savants; Beausobre n'a pas rougi
de l'appuyer par son suffrage, mais sans se

mettre trop à découvert, dans ses ~emffn/MM-
sur la seconde Rpîrre aux 7'/te;).fa/on!'cfe?M,.

c.H, v. 8. Pour en voir l'absurdité, il

suffit de remarquer, 1° que la ruine de t'em-

pire romain n'est arrivée dans l'Occident

que quatre cents ans après l'année 53 de Jé-
sus-Christ 2° que, suivant saint Paul, v. 3,.
eite devait être précédée d'une rébettion,

Mro<rrct~[c<Me.!MO; Beausobre lui-même t'en-

tend ainsi ur, la chute de t'empire romain

n'est point arrivée par une rébeH'on, mais

par l'inondation des barbares. 3' La grande
autorité des papes et leur pouvoir temporel
n'ont commencé que plusieurs siècles après
cette révotution. ~° S.iim Paul dit aux Thes-

M/o~tCteK~, v. 6 Vous savez ce qui !'e<ie'!<

ou ce qui regarde .<<! mat)!/e~/a<t'OK dans son.

temps; je vous l'ai dt'< lorsque ~at~ avec,

vous. Etrange charité de la part de t'Apô--

tre, d'avertir les 2Vtess<~OKicten< d'un évé-

nement duquel ils ne pouvaient pas être

témoins, et de ne donner aucun signe qui
pût prémunir ceux qui devaient y être pré-
sents et de s'y laisser tromper? 5° Saint Paut

ajoute que Dieu leur enverra une opération

d'erreur, aGn qu'ils croient au mensonge,

parce qu'ils ont refusé de croire à la vérité,
v. 10 les Sdètes du v° siècle étaient-ils des;
opiniâtres qui avaient refusé de croire en

Jésus-Christ ? 6° Le mystère d'iniquité s'upe-

ra!fd~(t, v. 7; il faut donc que t'idotâtrie

de l'Eglise romaine, le culte des saints, des
images, des reliques, aient commencé' du

temps de saint l'aul; ce n'est pas là ce que
veulent les protestants. 7° Pour compléter
le tableau, Beausobre devait, nous apprendre
en quel temps Jésus-Christ doit arriver pour
<Mcr le méchant par /e souffle de sa bouche

et par l'éclat de son ace~eoteK~, v. 8; nous.

aurions mis sa prophétie à côté de cette do

Joscph'-Mède, de Sanchius, de Jurieu et d(M.
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fanatiques des Cé'ennes. Foy. A\TEcnnnT.

On comprend que ces paroles ile saint

Paul, Dieu leur eM~crra une opération d er-

reMr. etc., ne signifient point que Dieu trom-

pera les incrédules. qu'il lei aveuglera, qu'il
les endurcira- positivement dans l'erreur;

mais qu'il les laissera se tromper et s'avcu-

gter eux-mêmes cette prédiction ne s'est

que trop bien accomplie à l'égard dt's Juifs,

puisque la destruction de leur ville et de

leur temple, les massacres et la dispersion

de leur nation ne furent pis capab.js de leur

ouvrir les yeux. On est tenté de croire qu'une

partie de cet esprit a passé aux protestants,
lorsqu'ils abusent aussi indignement de t'E-

criture sainte. Voy. AVEUGLEMENT, EffDDR-

CtSSEMENT.

JI y a,.dans t'/JtS<.de<ca(/.</M 7M~c?'<

t. XVHI. in-12, p. 208, une histoire abré-

gée, mais curieuse, de Tessalonique; il y

est parlé de la fondation de l'Eglise de cette

ville par saint Paul, des révolutions qu'et'e

a subies, des grands hommes qui l'ont gou-

vernée ou qui y ont reçu la naissance. Au-

jourd'hui, sous la domination des Turcs, t'E-

glise grecque schismatique, qui y subsiste

encore, déchoit sensiblement, et semble tou-

cher de près a sa ruine entière.

THÉURGIE, art de parvenir à des connais-

sances surnaturelles, et d'opérerdes miracles

par le secours des esprits ou génies que les

païens nommaient des dieux, et que les

Pères de l'Eglises ont appelés des démons.

Cet art imaginaire a toujours été recherché

et pratiqué par un bon nombre de philoso-
phas; mais ceux des 1)1° et <v° siècles de

t'Egtise, qui prirent le nom d'éclectiques, ou

de nouveaux platoniciens, tels que Porphyre,

Julien, Jamblique, Maxime, etc., en furent

principalement entêtés, Ils se persuadaient

que par des formules d'invocation,, par cer-

taines pratiques, on pourrait avoir un com-

merce familier avec les esprits, leur com-

mander, connaiite et opérer par leurs se-

cours des choses supérieures aux forces de
la nature.

Ce n'était dans le fond rien autre chose

que la magie mais ces philosophes en dis-

tinguaient deux espèces, savoir, la magie

noire et malfaisante, qu'ils nommaient ~/o~-

fie, et dont ils attribuaient les effets aux

mauvais démons, et la magie bienfaisante,
qu'ils appelaient ~Mr<~e, c'cst-a-dire opé-

t;ation divine, par laquelle on invoquait les

bons génies. I) n'est pas possible de démon.

trer l'illusion et l'impiété de cet art détesta-

hte, et nous l'avons déjà dit à l'article MAG'E.

t° L'existence des prétendus génies, moteurs

de la nature, qui en animaient toutes tes

~.arties, était une erreur; elle n'était prouvée

par aucun raisonnement solide ni par aucun

fait certain c'ét.tit une pure imagination

fondée sur t'ignorance des causes physiques
t'tdu mécanisme de la nature vuità. néan-

moins to'jt Ic fondement du putythéisme et

de t'idot&'rie. Fo! PAGi)'<'SME..Le peupte
av.cugte attribuait faussement a des intetti-

gcnces particutières, à des esprits répandus

partout, les phénomènes que Dieu, seul au-

teur <*t gouverneur de t'univers, opère ou

par lui-même nu par les lois générâtes du

mouvementqui!aét;'b)iesetqu'it conserve:
et malheureusement les philosophes, au lieu
de combattre ce préjugé, t'adoptèrent et le

rendirent plus incurable. Mais comment

savaient-ils que ce n'est point le Créateur

du monde qui le gouverne, qu'il s'est dé-

chargé de ce soin sur des esprits inférieurs?

Cette opinion déroge évidemment à la puis-
sance, à la sagesse, à la bonté de Dieu. Les.

plus sensés convenaient que Dieu a fait le

monde par inclination à faire du bien et

ils se contredisaient en supposant qu'il en a

confié le gouvernement à -des esprits qu'il
savait être très-capables de faire du mal, ou

par impuissance, 00 par mauvaise votonté.

Telle a été la cause pour laquelle on a rendu

à ces esprits le culte suprême, le cnlte d'ado-

ration et de confiance que l'on n'aurait dû
rendre qu'à Dieu seul; et les philosophes
conCrmèrent encore cet abus, en décidant

qu'il ne fanait rendre aucun culte au Dieu

suprême, mais seulement aux esprits; Por-

phyre, de Abstin., 1. )), n. 3~. Celse reproche
continuettement aux chrétiens leur impiété,

parce qu'ils ne voulaient point adorer des
génies distributeurs des bienfaits de la na-

ture. Dans Origène, 1. vm, n. 2, etc.

2° Comment savait-on que telles paroles ou

tèlles pratiques avaient la vertu de subju-

gner ces prétendus esprits et de les rendre
obéissants? Les </t~t<r~M supposaient quo
les mêmes esprits avaient révé!é ce secret

aux hommes; mais quelle preuve avait-on

de cette révctation? Quelques imposteurs,

qui s'avisèrent de le croire, osèrent aussi

t'affirmer, pour se donner du relief et su

faire respecter; ils éblouirent les ignorants

par des tours de souplesse, ou par quct'jues
secrets naturels qui parurent ntervciHeux;

on tes crut sur leur parule, et t'errcur se

perpétua par tradition. L'on put savoir que
certains hommes avaient opéré des miracles

mais ils les avaient faits par l'invocation et

par le secours de Dieu et non par l'entre-

mise des génies. Lorsque Jésus-Christ eut

paru da"s le monde, on fut convaincu qu'il
avait opéré des miracles, et que ses disciples
en faisaient encore mais les juifs aveuglés

par la haine, les païens fascinés par leur

croyance, se persuadèrent que ces prodiges
étaient faits par l'intervention des esprits.

Celse accuse les chrétiens d'en operer par

l'invocation des démons, J. i, n. G. Par une
contradiction grossière. il jugea que ces es-

prits bons ou mauvais obéissaient à des.

hommes qui refusaient de leur rendre aucun.

culte, et qui faisaient tous les efforts pour

en détourner les païens. C'est ce qu'Origcno
lui reproche continuetfemeut nous lie de-
vons donc pas nous étonner de ce que la

<~Mr<e devint si commune après t'étabtis-

semcttt du christianisme; les philosophes

païeos voûtaient détruire par là t'inipression

qu'avaient faite sur tous les esprits les mi-

rnctcs de Jésus-Christ, des apôtres
et des

premiers chrétiens.–3° Plusieurs pratiques
dés ~«r~fM étaient des crime' têts q.n~
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t<;ss:'crinccs de sang humain, et l'on ne peut
pas douter que les visionnaires n'en aient

offert; l'histoire en dépose, et tes incrédules

mêmes de nos jours n'ont pas osé le nier.

Dusienrs eurent la témérité de consulter

leurs dieux fantastiques sur la vie et la des-
tinée des empereurs cette curiosité fut re-

gardée avec raison comme un crime d'éta',

capable d'émouvoir les peuples et d'ébranler

leur (idétité: aussi quetques-nns furent pu-

nis de mort pour cet attentat. En général ta~i

t/te'Mf~t'e était criminelle, puisque c'était un

acte de polythéisme et d'idolâtrie; ceux qui
s'y livraient étaient donc tout à la fois insen-

sés, imposteurs et méchants.

Dans l'impuissancedeles justifier,quelques
incrédules modernes ont dit que la plupart
des cérémonies du christianisme ne sont pas

différ' ntcs, dans le fond, de la </te'Mr~i'e; que.

par les sacrements, les bénédictions, les

exorcismes, etc., un prêtre prétend comman-

der à la Divinité, comme les théurgistes se

flattaient de commander aux esprits. Maiheu-

reusement les protestants sont les premiers
auteurs de cette calomnie Mosheim et Bru-

cker soutiennent qu'un grand nombre des

cérémonies de i'Egtise catho'.iqoe sont ve-

nues des idées de platonisme suivies par les

éclectiques; Beausobre nous reproche d'at-

tribuer à des cérémonies et a certaines com-

positions, telles que '!c chrême, une espèce
de vertu divine; La Croze prétend que te

M'rom des Grecs et le chrême des Latins ne

sont qu'une imitation du /n/p/tt dont les

Chaldéens et les Egyptiens se servaient dans

les initiations.

Si la maiignité n'avait pas ôté à ces cri-

tiques protestants toute réflexion, ils auraient

compris qu'ils donnaient lieu a un incrédule

de leur reprocher que le bap!ême et ta cène

qu'ils admettent comme deux sacrements,

que le signe de la croix pt les formules de

prières qu'ils ont conservées, sont des céré-

monies t/~Mr~tf/UM; mais pourvu que les

protestants satisfassent leur haine contre

l'Eglise romaine, ils s'embarrassent fort peu
des conséquences c'est donc à nous de ré-
pondre aux incrédules. 1° Par les cérémonies

chrétiennes un prêtre ne s'adresse ni aux

esprits ni à d'autres êtres imaginaires; il

invoque Dieu seul, et croit que c'est Dieu
seul qui opère or, Dieu est sans doute le

maitre d'attacher ses grâces et ses dons spi-

ritue)sàte)sritesctàtettesf<jrmu!esqui)
lui p)ait. Comme l'homme a besoin de signes
extérieurs pour exciter son attention, pour
exprimer les sentiments de son âme, et pour
les inspirer aux autres, il était de la sagesse
et de la bonté divine de prescrire les céré-

monies qui pouvaient lui plaire, afin de pré-
server t'ho'nme des abus, des absurdités,

des profanations dans tesquets sont tombés

lous ceux qui n'ont pas été guidés par les

leçons de la révélation. Aussi Dieu a daigné

prescrire, dès le commencement du monde,
le culte extérieur qu'il daignait agréer. t o!

CÉRÉMONIE. 2° C'est Dieu tui-méme qui a

prescrit lés cérémonies chrétiennes par Jé-

eus-Curist, par tes apôtres, par l'Eglise, à

laquelle Jésus-Christ a promis son esprit,
son secours et son assistance et, toin d'avoir

eu aucune intention d'imiter les païens,

l'Eglise a eu dessein au contraire de détour-

ner et de préserver ses enfants des abus et

des superstitions du paganisme. Un prêtre
dans ses fonctions ne prétend donc point
commander à Dieu, mais' lui obéir; il n.y
met rien du sien, il se conforme exactement

à ce qui lui est prescrit de la part de Dieu,
et il est convaincu que Dieu l'a ainsi ordon-

né, par toutes les preuves qui démontrent

la divinité du christianisme. 3° Aucune céré-

monie chrétienne n'est un crime, une pro-
fanation ni une indécence;.toutes respirent
la piété, le respect, la confiance en Dieu;

lorsque l'on en prend l'esprit et que l'on en

conçoit la signification, toutes sont des le-

çons de morale et de vertu. Il n'y a pas plus
de ressemblance entre les rites et la <<r<~tc

qu'entre l'idolâtrie et le culte du vrai Dieu.

Nous concevon,s qu'avec un esprit faux, avec
de la malignité et de l'impiété, on peut les

tourner en ridicule; ma~s on ne réussit pas
moins à l'égard des usages, des formules et

des cérémonies les plus respectables de la

vie civile des railleries et des traits de sa-

tire ne sont p.is des raisons, ils amusent les

sots et font pitié aux sages. Fo?/. CÉRÉMONIE.

THOMAS (saint) apôtre. Nous savons

par, l'Evangile que cet apôtre était tendre-

ment attaché à son divin Maitre. Lorsque
les autres disciples, dans la crainte que Jé-

sus-Christ ne fût mis à mort p)r les Juifs,
vouturent le détourner d'aller à Béthanie,

ressusciter Lazare, Thomas leur dit Allons

aussi, nous autres, o~ de mourir ocec lui

(yonn. xf, 16). l'endant la dernière cène, le

Sauveur ayant dit qu'il allait retourner à

son Père, cet apôtre lui demanda Seigneur,
nous ne savons oM vous allez comment poM-

vons-nous connaître la voie? Jésus lui ré-

pondit Je suis la voie, la vérité et la vie;

per~oH~e ne va d mon Père que par moi (Joan.

x)v, 5, 6). Thomas ne s'étant point trouvé

avec les autres apôtres, lorsque Jésus-

Christ leur apparut pour la première fois

après sa résurrection, refusa de croire à leur

témoignage, et ajouta qu'il ne croirait pas,

à moins qu'il ne vît et ne touchât les plaies de

sonMaitre.Le Sauveur eut la condescendance

de te satisfaire; alors Thomas convaincu

s'écria Mon Seigneur et mon Dieu (Joan.

xx 28). Profession de foi remarquable;

saint Pierre s'était borné de dire dans une

autre circonstance Foxs e~M le C7<r<

Fils du Dieu cn'nnt {~a< xvt, 10 mais

Jésus-Christ vootitt que sa divinité tut ex-

primée clairement et sans équivoque .par

saiul Thomas. C'est ce qui a fait dire à sah:t

Grégoire le Grand, ~om; 2() in ~'m<t<

« Nous sommes plus .ifffnnis dans no)'(;

foi par le doute de saint Thomas que par la

foi prompte des autres apôtres. »

Quant aux travaux apostoliques de celui-

ci, ce que nous avons de. pius- certain est le

témoignage d'Origène, qui a écrit dans le

in' livre de son Contmottatre sur la Genèse,

que saint Thomas alla prêcher rtivangik
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chez les Pa'thés; témoignage conserve par
Eusèbe, J?~<. ecc~ 1. ni, c. 1, et confirmé

par la tradition du nf et du tv* siècle, sui-

vant laquelle le corps de cet apôtre reposait
dans ta ville d'Edes~e en Mésopotamie. On

sait que, du temps d'Origène, les Parthes

étaient en possession de la Perse et des pays
voisins qui confinent aux Indes; d'où l'on a

conclu que saint Thomas avait établi l'Evan-

gile dans toutes ces contrées. Cela est d'au-
tant plus probable, qu'il y a eu de bonne
heure des chrétiens dans ces parties do t'A-

sie, et qu'ils ne connaissaient point d'autre

origine de leur christianisme que ta prédi-

cation de saint Thomas ou de ses disciples.
A la vérité il s'est établi une tradition plus
récente, qui porte que cet apôtre étendit sa

mission jusque dans la presqu'ite des Indes,

en deçà du Gange, qu'il souffrit le martyre

dans la ville de Calamine nommée ensuite

,S<n'tt<-Z7tom~, et aujourd'hui Méliapour, et

que l'on y avait son tombeau. Mais cette

croyance ne parait pas assez bien fondée

pour lui donner la préférence sur l'opinion
des premiers siècles. Les peuplades de chré-

tiens que les Portugais ont trouvées sur la

côte de Malabar en arrivant dans les Indes,

vers l'an 1500, tt qui se nommaient c/<r~-

tiens de Saint-Thomas, y avaient été établies

par les nestoriens, et ils en avaient embrassé

les erreurs. Foy. NESTOR!AfnsME, § & Tille-

mont, ~~?H., t. I, p. 230; Vies des Pères et

des martyrs, t. XU p. 230.

TaoMAS D'AQOtN (saint), célèbre docteur
de l'Eglise et religieux dominicain, naquit
J'an 122C, et mourut l'an 1274. C'est un mal-

heur qu'i) n'ait vécu que quarante-huit ans,

puisque toute sa vie fut consacrée à t'étu'te

et au service de l'Eglise, et que ses vertus

ne furent pas moins éclatantes que ses-ta-

lents. I) est appeté le docteur angélique, ou

l'ange de l'école, parce qu'aucun autre n'a

traité la théologie scolastique avec autant

de ctarté, d'ordre et de sotidité que lui aussi

aucun autre n'a eu autant de réputation,
soit pendant sa vie, soit après sa mort d~ns

quelque siècle qu'il eût paru, il aurait été

un grand homme. Ceux même qui ont cher-

ché à diminuer son mérite et sa gloire, ont

été forcés de convenir que, s'il avait pu réu-

nir à t'étendue et à la pénétration de son

génie les secours que nous avons à préspot
pour acquérir de Féruttition il n'y aurait

aucune espèce d'éloge dont il ne lût digne.
Sa Somme théologique qui est l'abrégé de ses

ouvrages de ce genre est encore regardée
avec raison comme un chef-d'oeuvre de mé-

thodeptdedia!ectiq"e. Mais il en a fait beau-
coup d'autres tous ont été recueillis et pu-

bliés la meilleure édition est celle de Rome,
faite l'ah 1570, en dix-sept votumcs in-fol.

Elle contient, 1° ses ouvrages philosophi-

ques, qui sont des commentaires sur toute

la philosophie d'Aristote 2° des commen-

taires sur les quatre livres du Maitre des

sentences 3° un volume des questions dispu-
tées en théologie; ~° la Somme contre les gen-

tils, divisée en quatre livres 5~ la Summe

'/i~o/p~t~t<e, de laquelle nous venons de par-

ler on prétend que saint Thomas l'a corn.

posée dans l'espace de trois ans; 6° des ex-

plications ou commentaires sur plusieurs
livres de l'Ancien et du Nouveau Tast~ment;
7° un volume d'opuscules et d'œuvres mélées

sur différents sujets, au nombre de soixante'

treize, mais dont quetques-uns peuvent
n'être pas de )ui,au jugement des critiques.
L'écrivain le mieux instruit de la vie de

saint Thomas, et qui avait vécu avec lui,
dit avec raison que l'on ne conçoit pas corn*

ment, dans un intervattede vingt ans, à da-

ter du moment auquel ce saint docteur com-

mença d'enseigner, jusqu'à sa mort, il a pu
faire un aussi grand nombre d'ouvrages et

sur autant de matières ditTérentes. L'éton-

nement redouble, quand on se rappelle que la

prière et la méditation la prédication de la

parole de Dieu, les affaires dont ce grand
homme fut chargé, ies voyages qu'il a faits,

ont dû occuper. prés de la moitié de son

temps. Aussi disait-il qu'il avait plus appris
au pied du crucifix que dans les livres.-

Depuis que l'on a négligé t'étude de la sco-

/a.t~t<e pour s'attacher principalement à')a

théologie positive, les ouvrages de saint Tho-

mas sont beaucoup moins lus qu'autrefois,
mais un théotogien qui veut s'instruire soli-

dement ne regrettera jamais le temps qu'il
aura mis à consulter la Somme théologique;
il y trouvera sur chaque question tes preuves
et les réponses à toutes fes objections que
l'on peut tirer du raisonnement.

Les protestants, qui méprisent beaucoup
les ~co/a~t</MM, et qui en ont dit tout le mal

possible, n'ont pas plus respecté saint Tho-

mas que les autres: ils lui accordent a ia

vérité plus d'esprit et de pénétration; mais

ils disent qu'au lieu de trav.'<i)!er à corriger
)a mauvaise méthode et ie respect supersti-
tieux pour Aristote, qui réglaient de son,

temps dans tes écoles, il a rendu cet abus

plus incurable par l'admiration qu'il a inspi-.
rée à son siècle; qu'il y a beaucoup à rabat-

tre des éloges que l'on a donnés à.ses talents.

Quelques-uns prétendent que ses déunitions,
sont souvent vagues et obscures que ses

plans et ses divisions, quoique pleins d'art,
manquent souvent de ctarté et de justesse;
que sa méthode ne sert fréquemment q~'a
brouiller les questions au lieu de Ics échor-~
cir. D'autres ont affecte de. re~'ouveteries

aécusations qui furent formées contre ça
saint docteur par des ennemis jaloux, pen-
dant les troub'es de t'universi.té de Paris.

Ils n'ajoutent aucune foi à ce que ses histo-

riens racontent de ses vertus et de ses mi-

rades.

Jamais la prévention des protestants n'a

éclaté davantage qu'à cette occasion. Peul-on

blâmer saint Thomas de n'avoir pas entre-

pr)s de changer absolument la méthode qui

régnait de son temps dans toutes tes écotes

de la chrétienté? Nos adversaires convien-

nent que ceux qui s'attachaient priiscipale-
ment à i'Ecriture suinte et à !a tradition e~

que l'on appelait les docteurs ~/)~«M, no

jouissaient d'aucune estime ni d'aucune con-

sidération, et voyaient leurs écotes désertes ·
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un docteur sage était donc force de se con-

former au goût générât et 'fominant. Mais

saint Thomas n'a pas négligé l'étude de
t'Ucritnre suinte, puisqu'il en a expliqué et

commenté plusieurs livres, et qu'il a fait
plus d'usage de la tradition que les autres.

Quand on n'est pas au fait du langage sco-

~<tte usité pour lors, il n'est pas étonnant

que t'en trouve obscures la plupart des défi-
nitions de ce grand théologien; mais il suffit

de jeter scu'emcnt un coup d'oeit sur la ta-

ble des livres et des chapitres de sa Somme

j'our être convaincu qu'il y règne un ordre
infini dans la distribution des matières il

s'en faut beaucoup qu'il y en ait autant chez
la plupart des théologiens protestants. Ceux-

ci ont très-bien compris que la précision
avec taquefte ce savant scolastique a traité

les questions qui les divisent d'avec nous a

fait leur condamnation d'avance. Leur incré-

dulité touchant les vertus héroïques et les

miracles de saint Thomas ne prévaudront
jamais sur l'atteslation des témoins ocut.tires
de sa vie ni sur les informations juridiques .s
qui en ont été faites. On n'a pas pu en im-

poser sur les actions et sur la conduite d'un

personnage aussi célèbre, qui a été vu et
connu dans toute la France et dans toute

t'Itatie. Fot/. SCOLASTIQUE.

THOMAS BECQUET (saint), archevêque de

Cantorhéry, naquit l'an 1117 et fut mis à
mort l'an 1170, sous le règne de Henri i!, roi

d'Angleterre. Quoique ce saint ne soit pas
au nombre des écrivains ecclésiastiques, il
nous parait important de réfuter les calom-
nies que l'on élève aujourd'hui contre sa

mémoire, calomnies qui retombent sur l'E-

glise catholique, par le jugement de laquelle
il a été mis au rang des saints.

Etevé d'abord à la dignité de chancelier

d'Angleterre, il rendit au roi et à la nation
les plus importants services. Placé ensuite
sur le siége de Cantorbéry, l'an 1160, il en-
c' urut la disgrâce de son souverain et des
grands du royaume, par sa fermeté à défen-
dre les droits de l'Fgtise contre les entrepri-
ses et les usurpations de l'un et des autres.

Obligé de se retirer en France, il y fut ac-
cncitti par le roi Louis VU et par te pape
Alexandre 111, qui y était pour lors. Après
plusieurs tentatives et de longues négocia-
tions, l'un et l'autre parvinrent à le réconci-
lier avec son rui et à le faire rétablir sur son

siège. Mais comme il continuait de s'opposes-
aux abus qui régnaient, et à demander la
restitution des biens enlevés à son Eglise, il

excita de nouveau la colère du roi quatre
courtisans crurent se rendre agréables à ce

prince en assassinant ce vertueux prélat au

pied des autels. 11 fut mis au rang des saints
trois ans après sa mort.

Avant le schisme de l'Angleterre et l'intro-

duction du protestantisme dans ce royaume,
tous les Anglais rendaient un culte religieux
à saint Thomas Becquet, et le regardaient
comme un des grands hommes de leur na-

tion mais. ils ont changé d'idées en chan-

geant d~ religion. Plusieurs de leurs écri-

vains se son) emportés en invectives contre

cp.personnagc; jugeant oe sa conduite coro'ne
si au XH° siècle leur roi s'était déjà déclaré

chef souverain de l'Eglise angticane, ils no

voient plus dans le saint archevêque qu'un

fanatique ambitieux, un brouillon, un sédi-

tieux, un opiniâtre frénétique, révolté contre

son roi et son bienfaiteur. C'est ainsi qu'il
est traité par le traducteur anglais de t'~t~-

toire ecclésiastique de Mosheim, xu° siècle,
u° part., c. 2, § 12, note. Mosheim en avait

parlé avec décence et avec modération quel-
ques incrédules français ont encore enchéri
sur les termes injurieux du traducteur.

Pour juger si l'archevêque de Cantorbéry
a été innocent ou coupable, digne de louango
ou de blâme, il faut savoir plusieurs faits

historiques rapportés par les contemporains,
et que l'on ne peut pas révoquer etf doute.
1° Henri li était un souverain non-seulement

très-absotu, mais très-violent, sujet à des

transports fréquents de colère, pendant les-

quels il ne se possédait plus il oubliait ses

engagements les plus solcuriels, et ne voulait

plus d'autre toi que sa volonté. Accoutumé

à disposer de tous les bénéfices, contre to

droit commun établi partout, il s'appropriait
les revenus pendant la va''a"ce, et négligeait

pendant longtemps -de nommer un succes-

seur, afin de prolonger sa jouissance. A son

exemple, les seigneurs envahissaient les

biens ecclésiastiques, et se réunissaient pour
dépouiller le clergé. Le même désordre avait

re~né en France pendant plusieurs siècles.

2° Lorsque ce prince voulut placer Thomas

Becquet sur le siège de Cantorbéry, celui-ci

lui déclara que s'il était une fois revêtu de

cette dignité, il ne pourrait plus tolérer ce

brigandage, que son devoir le forcerait de

s'y opposer, qu'il encourrait infailliblement

la disgrâce du roi, qu'il le suppliait de le dis-
penser d'accepter cette charge. Henri H in-

sista il eut donc tort de s'étonne' de la ré-

sistance de l'archevêque; il devait s'y atten-

dre. 3° Les abus auxquels Thomas s'opposait
n'étaient pas des lois, le roi tuf-même les

appelait des coutumes. 11 les fit rédiger en

lois dans une assemblée tenue à Clarendon,
l'an «64 il crut acquérir ainsi te droit de
dépouiller le ctergé, non-seutement de ses

biens, mais encore de sa juridiction. La plu-
part des évêques se soumirent. L'archevêque
de Cantorbéry, pour ne pas se rendre odieux,
consentit à signer avec les autres; mais,

après réftexion faite, il s'en repentit il en

demanda pardon an pape, et se fit absoudre

de là te nouveau mécontentement du roi et

l'origine de la rupture. 4" Ces constitutions

de Clarendon furent examinées en France
par le pape, dans une assemblée tenue à
Sens ou ailleurs. De seize articles qu'elles
contenaient, on jugea qu'il y en avait seute-

ment sept que t'en pouvait totérer, que tuus

h's autres étaient contraires au droit généra-
lement reçu dans I'<!g)ise et aux décrets dt-ii

concites. Un blâma la faiblesse qu'avait eue
d'abord l'archevêque de Cantorbéry et tep

autres évêques anglais de les signer. Les
anglicans répondent que le pape ni t'Mgtise
n'avaient rien à voir aux tuis civiles d'Au-
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pteterre; que c'était au roi seul de les faire

à son gré. Sans examiner te fond de ce droit,
uous nous bornons à observer qu'il est ab-

surde de juger une question du xu' siècle

sur les principes du xv* ou du xv)n", et non

sur ceux qui étaient universellement reçus
et suivis pour lors; de vouloir que Thomas

Becquet se soit cru plus obligé de se sou-

mettre aux volontés arbitraires de Henri Il

qu'au jugement du souverain pontife et de

toute t'Egti'-c. Une preuve que le droit du

xn* siècle n'était pas aussi absurde qu'on le

prétend, c'est que, malgré la prétendue ré-
formation, l'archevêque de Gantorbéry jouit
encore de la plupart des privilé,ges que saint

T-homas réclamait, et que l'immunité des
clercs subsiste encore en Angleterre, sous le

nom de bénéfice de clergie, Londres, tom. IiI,

p. 7~ et 75. 5° Dans toutes les ambassades

et négociations qui eurent lieu à ce sujet eu

France et à Rome, Henri H se conduisit avec

une inconstance, une duptitité, une mau-

vaise foi, qui ne lui firent pas honneur.

Lorsqu'il était de sang-froid, il promettait et

accordait tout ce.qu'on voulait; dans le pre-
mier mouvement de colère, il se rétractait et

ne voûtait plus rien entendre.,Peu s'en faDnt,
ptus d'une fois, qu'il ne formât contre l'Eglise
lé même schisme qu'a exécuté Henri ViJt en

153~. (i* Ses apologistes prétendent que ie roi

de France, Louis VU, ne favorisa Thomas

Hecquet que par haine contre Henri H, son

ennemi, qui possédait pour lors nos proviu-
ces occidentales. La fausseté de ce soupçon
e~t prouvée par un fait incontestab)e .c'est

que Louis VU n'accorda une protection dé-

ctarée et constante à l'archevêque de Can-

torbéry qu'après avoir eu une longue confé-

rence avec Henri H, près de Montmiraif,
dans le Perche, i'an ~169, et après avoir en-

tendu les reproches de ce prince et les répon-
ses du prêtât, que Louis Vil avait conduit

avec lui pour le faire rentrer en grâce. C'est

après son re,tour que notre roi fit à un en-

voyé de Henri it la réponse qui est devenue

célébré Dites à votre maître que je ne veux

point. renoncer à l'ancien droit de ma eoM-

roKMë la France a été de tout temps en pos-
session de protéger les innocents opprimés, et

dé donner retraite à ceux qui sont exilés

pour la justice. Avant de laisser retourner

Thomas Becquet en Angleterre, Henri If ne

lui fit point promettre qu'il renoncerait à la
défense des droits de sa dignité et de son

Eglise. 7° Nous n'accusons point ce roi d'a-
voir consenti au meurtre de t'.trchetéque.

Frappé de terreur et de regret à la première
nouvei)e qu'il reçut de ce crime, H jura et

protesta qu'il n'y avait point de part qu'en
se plaignant imprudemment de ce que per-
sonne ne voulait le délivrer de cet homme, il

n'avait eu aucune intention d'inspirer à des
assassins le dessein d'attenter à sa vie. H fit
de sa faute une pénitence exemplaire, sans

attendre que le pape la lui enjoignît, comme

quetques-uns le supposent. Peu d'années
après, il alla se prosterner au tombeau du

saint, y répandit des larmes, implora sa pro-
tection, et il crut être redevable à son inter-

cession d'une victoire qu'il remporta sur Je

roi d'Ecosse dans ce temps-là. Le traducteur

de Mosheim n'a pas trouvé bon de r apporter

cette circonstance. Les meurtrierSt de leur

côté, chargés de l'exécration publique, ren-

trèrent en eux-mêmes et moururent péni-
tents

Les richesses accumulées au tombeau de
saint Thomas Becquet, pendant quatre cents

ans, furent pillées par les émissaires de
Henri VU!, et ses os furent brûlés. Hist. do

l'Eglise gallic., t. IX, liv. xxvu, an. 1163 et

suiv.; Vies des Pères et des martyrs t. Xtt,

p. 371. On y trouve les citations des auteurs

originaux.

THOMAS DE ViLLENEuvE (saint). Les hospi-
taiières de ~at'M<-7'Aomn~ de Villeneuve ont

été instituées en Bretagne par le P. Ange Le

Proust, augustin réforofé, en 1661. Cet éta-

blissement a éié confirmé par des lettres pa-
tentes en 1660. Elles ne font que des vœux

simples elles sont occupées non-seutea~ent
au soin des malades, mais encore à t'insfrue-

tion de la jeunesse, et suivent la règle de

saint Augustin elles ont trois maisons à

Paris. Lorsqu'eties font profession, une pau-
vre femme les embrasse et leur met une ba-

gue au doigt, en h'ur disant Souvenez-

vous, ma c/te'e ~o!t<r, que vous cfet'eMM la

Mt't;6[?)/e des pauvres. On sait que saint Tho-

t?<f~ de Ft~MSMue, archevêque de Valence en

Espagne, mort l'an 1555, se rendit principa-
lement recommandable oar sa charité envers

les maiheurenx.

THOMtSME, THOMISTES. On appelle //to.

M)t<me la doctrine de saint Thomas d'Aquin
touchant la grâce et la prédestination, et

thomistes ceux qui font profession de la sui-

vre, particulièrement tes dominicains. Voici

comme ils ont coutume de l'exposer.

Dieu, disent-ils, est la cause première ou

le premier moteur à l'égard de tontes .ses

créatures comme cause première, il doit
influer sur toutes les actions, parce qu'il
n'est pas de sa dignité d'attendre la détermi-
nation de la cause seconde ou de la créa-
ture. comme premier moteur, il doit impri-
mer le mouvement à toutes les facultés ou à

toutes les puissances qui en sont suscepti-
bles. Voilà ta base de tout le système. De là

tes thomistes concluent 1° Que dans quel-

que état que l'on suppose l'homme, soit

avant, soit après sa chute originelle, et pour
quelque action que ce soit, ta prémotion de

Dieu est nécessaire. Ils appellent cette pré-
motion prédétermination physique, à t'égard
des actions naturelles, et grdce e/cNce par
elle-même, quand il s'agit des Œuvres su) na-

tureites et utiles au salut. Ainsi, continuent-

ils, la grâce efficace par elle-même a été

nécessaire aux anges,et à nos premiers pa-
rents, pour faire des œuvres surnaturelles
et pour persévérer dans l'état d'innocence.
JI n'y a donc aucune différence entre la

grâce efficace de t'état d'innocence et cette
de la nature tombée ou.corrompue. En cela,
le sentiment des thomistes est opposé à celui

des augustiniens. Voy. ce mot. 3" La grâce
efficace fut refusée à Adam. et aux ange: Qu'
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sont déchus do leur état, mais ils en furent

privés par leur faute. 3° Dans l'état même

d'innocence, il faut admettre en Dieu des

décrets absolus, efficaces et antécédents à

toute détermination libre des volontés créées,

puisque la prescience de Dieu n'est fondée

que sur ces décrets. Ainsi, dans cet état. la

prédestination à la gloire éternelle a été an-

técédente à la prévision des mérites. Par

conséquent, il en a été de même de la répro-
bation négative ou de la non-élection à la

gloire; elle est uniquement venue de la vo-

tonté de Dieu. Quelques thomistes, cepen-

dant, pensent que le péché originel est la

cause de la réprobation négative. Quant à t.)

réprobation positive, ou à la destination aux

peines éterneites,étle a été conséquente à la

prévision du démérite futur des réprouvés.
& Notre premier père ayant péché, tous ses

desceniants ont péché en lui ainsi, tout le

genre humain e~t devenu une masse de per-

dition. Dieu, sans injustice, aurait pu l'aban-

donner tout entier, comme il a délaissé les

angfs prévaricateurs; mais par pure miséri-

corde, par un décret antécédent et gratuit, il

a voulu le racheter. En conséquence, Jésus-
Christ est mort pour tous les hommes; et, en

vertu de sa mort, Dieu a préparé des grâces
suffisantes pour le salut de tous/et en donne
à tous plus ou moins. 5° Par un nouveau

trait de miséricorde antécédente et gratuite,

Dieu a élu et prédestiné efficacement à la

gloire éternelle un certain nombre d'âmes,
préférabtement à tout le reste. Ce choix est

appelé, par les thomistes, décret d'intention,

en conséquence duquel Dieu accorde aux

élus des grâces efficaces, le don de la persé-
vérance et la gloire dans le temps, au lieu

qu'il ne donne à tous les autres que des grâ-

ces suffisantes pour opérer le bien et y per-
sévérer. 6° Dans l'état de nature tombée, la

grâce efficace est nécessaire à toute créature

raisonnable, pour deux raisons l* à titre de

dépendance, parce qu'elle est créature; 2' à

cause de sa faiblesse. Quoique la grâce suf-

fisante guérisse la volonté et la rende saine,

cependant l'homme éprouve toujours une

grande difficulté à faire le bien surnaturel

quoiqu'il ait avec cette grâce un pouvoir vé-

ritable, prochain et complet de faire le bien,
néanmoins il lie le fera jamais sans une

grâce efficace. '?* ti s'ensuit, de tout ce qui

précède, que la prescience des bonnes œu-

vres de l'homme est fondée sur un décret

-efficace, absolu et antécédent, de lui accor-.

der la grâce efncace, et que la prescience du

péché est également fondée sur un décret de

permission, par lequel Dieu a résolu de ne

point tui accorder cette même grâce néces-

saire pour éviter le péché. 8" Dieu voit, dans
ses décrets, qui sont ceux qui persévéreront

dans le bien, qui sont ceux au contraire qui
Cuiront dans le mal en conséquence, il ac-

corde aux premiers la gloire éternelle pour
récompense, et i< condamne les autres au

supplice de l'enfer. C'est ce que les thomistes

nomment de'crc<ct'ea;~ct<<<HK.

Quand ou leur objecte que ce système

s'accord'é mal avec la liberté humaine, ilt

soutiennent le contraire; ils disent, i°que.

par lai prémotion, Dieu ne donne atteinte à

aucune des facu~és de t'hom'ne, parce qu'il
veut que l'homme agisse librement; que la

prémotion, loin d'être un obstacle au choix

ou à l'action, est au contraire un compte-
ment nécessaire pour agir; 2' qu'aucun ob-

jet créé n'offrant à t'ho~me un attrait invin"

cible, la raison lui fait toujours apercevoif
divers objets entre lesquels il peut choisir.
et que cela suffit pour la iiherté. On doil
convenir d'abord que ce sytème ne renferma
aucune erreur; il n'a jamais essuyé aucune

censure il est donc très-permis de le sou-

tenir, et il est assez commun dans les écoles

de théologie. Ceux qui ont voulu le confon-

dre avec celui de Jansénius se sont grossiè-
rement trompés, ou ils ont voulu en impo-
ser. Les thomistes soutiennent que Jésus-

Christ est -mort pour le salut de tous les

hommes qu'en conséquence Dieu donne

des grâces intérieures à tous; que l'homme

résiste souvent à ces grâces, quoiqu'elles lui

donnent un vrai pouvoir de faire le hiun;

que, quand il fait le mal, ce n'est pas parce
qu'il manque de-la grâce, mais parce qu'il y

résiste; que la grâce efficace ne lui impose
aucune nécessité d'agir, parce que cette né*

cessité serait incompatible avec la tiberté.

Autant de vérités diamétralement opposées
aux erreurs condamnées dans Jansénius. Il

n'y a pas moins d'injustice à leur attribuer

cèlles-ci qu'à taxer les congruistes de semi-

pétagianisme.
Lorsque l'on dit aux thomistes que leur

grâce prétendue suffisante n'est suffisante

que de nom, puisqu'avec elle l'homme ne

fait jamais le bien, its répondent que c'est

sa faute, et non celle de ta grâce, puisqu'elle
lui donne tout le pouvoir nécessaire pour
agir; que dans la grâce sufGsante Dieu lui

offre une grâce efucace, et que si Dieu ne lui

accorde pas celle-ci, c'est qu'il y met obsta-

cle par sa résistance. Ainsi t'enseigne saint

Thomas, in 2, dist. 28, ~M~. 1, art. & liv.

iii, contra Gent., c. 159. Ils ne soutiennent

pas pour ceia que leur système est sans au-

cune difficulté ceux qui ne le goûtent

point leur en opposent un grand nombre. 1'

Suivant leur opinion, il serait difficile de
trouver dans saint Thomas toutes les pièces
dunt les thomistes composent leur hypothèse
il en est plusieurs que l'on ne peut tirer des
expressions du saint docteur que par des
conséquences étoignées et peut-être forcées.
2" Que, dans le principe sur lequel ils se

fondent, les mots cause première, premier

moteur, attendre la détermination des causes

secondes, imprimer le mouvement, sont équi-

voques, et que les <Aomt$<x les prennent
dans un sens tout différent des autres théo-

logiens que Dieu ne doit point imprimerie
mouvement à des êtres essentiellement ac-

tifs ni à des facultés actives, comme si

c'étaient des choses purement passives. 3~

It leur parait peu convenable de dire' que, 0
dans t'état d'innocence, une partie dos anges
et le premier homme ont été privés de la

grâce efficace par leur faute. OutreTincon-



THH:?3 T)A 7~4

renient d'admettre une /aM~ dans t'état

d'innocence, ou<cette f.tute était grièv< ou

elle était légère dans le premier cas, elle a

fait perdre l'innocence avant la chute; dans
le second, e!)e ne méritait pas une peine
aussi terrible que la privation de la grâce

efficace nécessaire pour persévé.'er. 4° L'on
ne conçoit pas comment un décret antécé-

dent et absolu dn réprobation négative peut
s'accorder avec le décret antécédent et ab-

sotu de sauver tous les hommes et de L's

racheter par Jésus-Christ. Ces deux décret?

paraissent contradictoires. H en est de même

de la prédestination absolue d'un petit nom-

bre d'âmes, après la chute d'Adam, et mat-

gré la rédemption générale, pendant que
Dieu laisse de côté le plus grand nombre.

5° L'on concoit encore. moins comment la

grâce suffisante guérit la volonté et la rend

saine, pendant qu'elle lui laisse une grande

~cu<~ à faire le bien; cette difficulté pa-
rait une grande maladie. Supposer qu'avec
cette grâce t'homme a un vrai pouvoir, un

pouvoir prochain et compte! de faire le bien,
et que cependant il ne le. fera jamais sans

une grâce efficace, c'est admettre un pou-
voir sans preuve et par pure nécessité de

système. 6° Un décret de permission, par
lequel Dieu a résolu de ne point acrorJer la

grâce efficace, est un mot inintelligible. Per-

mettre signifie simplement ne point empê-

cher, ce n'est donc point un décret positif;
si on l'entend autrement, l'on suppose que
Dieu veut positivement le péc!'é.

Ce n'est point à nous de terminer celle

dispute qui dure déjà depuis plusieurs siècles,
et qui probablement durera encore plus

tong-tcmps nous n'y prenons aucun intérêt.

Nous voudrions seulement (lue, quand il est

question do systèmes arbitraires sur un
mystère incompréhensible, tel que la pré-

destination, t'en y mit morns de chaleur,

que l'on s'abstînt de termes durs. et d'accusa-

tions téméraires il est mieux pour un théo-

fogien de réserver son temps, ses talents

et ses peines pour défendre les vérités do

notre foi contre ceux qui les attaquent.
THMNË ou THONE, siège élevé au-des-

sus des autres. Les prophètes, dans leurs
extases, ont souvent vu le Seigneur assis

sur un <rdKe éclatant de lumière, environné

des anges prêts à recevoir ses ordres et à les

exécuter; Dieu daignait leur donner par ces

visions, une faible i'tée de sa grandeur et de

sa majesté. Jésus-Christ, Ma~/t., c. v, v. 32,
défend de jurer par le ciel, parce que c'est

te trdne de Dieu. Etre placé sur un siège
étevédans une assemblée est un.signe de di-

gnité et d'autorité; de là le trône est devenu le

symbotede la royauté, et souvent il la signifie
dans l'Ecriture sainte; Prcc., c. xx, v. 28

~°rm!Mes par la c/~Kence votre TRÔNE, c'est-

à-dire votre règneet votre autori'é. n y a dans
le troisième livre des Rois, chap. x, v. 20. une
description magnifique du trdne do Salomon.

Ce qui e:<t dit dans les prophètes des anges

qui environnent le trdne de Dieu, leur a

:ait donner ce nom. Saint-Paul, Coloss., cap.

r, v. 10, dit que toutes choses visibles ou

invisibles, ont été créées de Dieu, soit les

fr~ne~ou les dominations, les principautés
ou les puissances; les Pères de l'Eglise ont

pensé que l'apôtre désignait par là quatre
divers ordres des anges, et que les trônes-

sont les anges du premier ordre. ~oy.
A!fG)!.

ïnÔNE ÉPtscnpAL. Jésm-Christ dit dans

t'Evangitc. ~7a«/ cap. xtx, v. 28:.4tt r~ttuM-

vellement de <o!ffes choses, lorsque le Fils de

/omw~ sera placé surle .«'~e o« sur le TRÔ~E

de sa m«/e~ vous serez NMMt tft'.o'~ sur <7oM:e6

~t'e~ e< vous /M~ere~ les douze tribus <rae7.

Dans l'Apocalypse, ch. tv et suiv., où saintJean

a représente les assemblées chrétiennes sous

t'ftnhtémedeta gloire éternt't)e, le président
estassis sur un trône, et vingt-quatre vieillards

ou prêtres occupent ausssi des <rdMM autour

de lui. De là s'est introduite la coutume gé-
nérale d'étevër dans les égtises un siège au-

dessus des autres, pour y placer t'évêque.

Bingham, Orig. ecclés., t. JH, 1. vm, f-. H,

§ 1, observe que le mot grec 6~ signiGait
tantôt l'autel, tantôt l'ambon ou le pupitre,
quelquefois le ~rdné e/~copo/, souvent le

chœur entier dans lequel toutes ces parties
étaient rassemblées en effet c'est un terme

générique qui signifie simptemcnt un lieu oit

l'on monte. Eusèbe, N< ecc/ tiv. y)),
c. 30, rapporte que l'un des reproches que
l'on fil à Paul deSamosate, au concite d'An-
tiocttc.t'an 270, fut qu'il s'était fait cons-

truire un trône ou tribunal fort étcvé, et

qu'it l'appelait (rx~uToT comme tes magistrats

séculiers; mais il n'est pas moins certain

que, dès la naissance de l'Eglise, les évêques
ont eu dans le chœur un siège distingué,
plus étevé que cetui des simples prêtres, et

qui marquait leur dignité. On lit dans un

ancien auteur que rie'Te, successeur de

Théonas sur le siège d'Alexandrie, prenant

possession, refusa par modestie de s'asseoir

sur le trône de saint Marc, que l'on gardait

précieusement dans cette égHse.– On ap-

pela, dans les premiers siéctes.pfp~o~dHe

1 évoque d'une province dont le siège était
te plus ancien, ~oy. CuiiRE..

THUlUFËRAtRE est un clerc qui porte
l'encensoir et qui est chargé d'encenser
dansfechœur.

TIIURIFI.ÉS, y/y!7MF7C~y/. F. LAPSEs.

TtARE, ornement de tête des prêtres juifs.;
c'était une espèce de couronne de toile du

byssus ou de tin tin, Exod., é. &xv<n, v. ~0;

c. xxxrx, v. 26. Le grand prêtre en portait

une différente, qui était d'hyacinthe, envi-

ronnée d'une.triple couronne d'or et garnie
sur le devant d'une. lame d'or sur laquelle
était gravé le nom de Dieu. La tiare est

aussi l'ornement de tête que porte le souve-

rain pontife de l'iciglise chrétienne, pour
marque de sa dignité. C'est un bonnet assez

élevé, environné de trois couronnes d'or, et

surmonté d'un globe avec une croix, avec

deux pendants qui tombent par derrière;
comme ceux de la mitre des évoques. Cette

tiare n'avait d'abord qu'une seule couronne,

Boniface ViH y en ajouta une secoude, et
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)!enott XH une troisième. Le pape la porte

sur sa tête lorsqu'il donne la bénédiction

au peuple.
TtHRCE. Foy. HESRES CANONIALES.

~!EHCEL1N. T1LHCELINE. foy. FpAN-

CISCAIN, FRANCISCAINE.

T1ERC1A1RE, homme ou femme qui est

d'un tiers ordre de religieux. Comme la plu-
part des ordres monastiques ont subi des re-
formes, les réformés et les anciens ont été

censés deux ordres différents. Us ont nom-
mé tiers ordre ceux qui formèrent dans la

suite, pour quelque nouvelle raison, une

troisième congrégation. Mais l'on a donné
te même nom à une association de pieux

laïques ou de gens mariés, qui contractent

avec un ordre religieux une espèce d'afGtia-

tion, afin de participer aux prières et aux

bonnes oeuvres qui se font dans cet ordre

et d'en imiter les pratiques de dévotion,

autant que leurs occupations et les devoirs

de leur état peuvent le leur permettre. Ils

ne font point de voeux leurs directeurs leur

prescrivent seulement un règlement de vie

propre à les soutenir dans fa piété et la pu-
reté des moeurs. La plupart des ordres

religieux ont eu des tiers ordres. Comme

tous Ont commencé par la ferveur et par
une vie exemplaire, un grand nombre de

laïques, édifiés de leurs vertus, ont désiré

de les imiter et de s'associer à eux en quel-
que manière. Ceux qui ont fait le plus de

bruit dans le monde sont les frères et sœurs

du tiers ordre de Saint François. Lorsqu'une
partie des religieux de cet ordre eurent fait

un schisme avec leurs frères, dans le xm°

et le Xtv* siècle, sous prétexte d'observer

plus étroitement la règle de leur.fondateur,
ils se révoltèrent contre toute espèce d'au-
torité, refusèrent d'obéir même au saint-

siège, tombèrent dans des désordres et dans

des erreurs on les nomma /rfttrtce«M. Les

tt'erctfures laïques, qui s'étaient mis sous

leur conduite, se lièrent d'intérêt avec eux

et donnèrent dans les mêmes excès ils fu-
rent nommés beggards et béguins t'en fut

ohtigé de sévir contre les uns et ics autres,

et de les exterminer. Foy. BEGGARDS, FRi-

TfUCKLLES, etc.

TtMOTHÊE, disciple et compagnon des

voyages de saint Paut, pour lequel cet apô-
tre avait une affection singulière. H le sacra

évoque, et le chargea de gouverner t'Ëgtise

d'Ephèse,avant que saint Jean t'Evangètiste
eût Sxé sa demeure dans cette ville. Les

deux lettres de saint Paul à Timothée sont

un monument précieux de l'esprit apostoli-

que elles renferment en peu de mots les

devoirs qu'un pasteur doit remplir, les ver-

tus qu'il doit avoir, les défauts qu'il doit
éviter, les instructions qu'il doit donner aux

fidèles dans les divers états de. la vie il

paraît qu'elles furent écrites dans les an-

nées 6~ et 65, peu de temps avant le martyre
de saint Paul, que l'on rapporte communé-

ment à l'an 68. Les Pères de l'Eglise.recom-
mandent à tous les ministres des autels la

lecture assidue de ces deux lettres, aussi

bien que de ta lettre à Tite, dont nous

allons parler, et ils en ont eux-mêmes donné

t'exempte.
Dans l'Apocalypse, c. n. v. 1, st nt Jean

reçoit l'ordre d'écrire à )'étéque (CEphèse.
de louer ses travaux, sa paiieuce, son zèle

contre tes méchants, sa vigilance à démas-

quer tes faux apôtres, son courage à souf-

frir pour le nom de Jésus-Chris), mais de

l'avertir qu'il s'est re)âeh6 de sou ancienne

charité. Si cette leçon regardait 7'tmo(~e

ce qui est incertain, il en profita certaine-

ment, puisqu'il y a des preuves qu'il souf-

frit le martyre. Tillemont, tome i!, pag.
143 Vies (~ Pères e< des mar<~)'s, tome t,

pag. M~.

TiMOTHIENS. L'on nomma ainsi, dans
le v° siècte tes partisans de TimothRe

~Eture, patriarche d'Alexandrie, qui, dans

un écrit adressé à l'empereur Léon avait

soutenu l'erreur des eutychiens ou mono-

physites. 7o!EuTYcmA?<)SME.

'UTE, disciple de saint Paul, le suivit

dans une partie de ses courses apos'oHqut's.
Comme l'Apôtre n'avait fait que passer dans

l'île de Crète et jeter les premières semeur-

ces de la foi, il y laissa l'île qu'il ordonna

évoque de cette Eglise naissante, afin qu'il
achevât de la former, et lui recommanda
d'étabtir des pasteurs dans les villes, en lui

désignant les qualités que dcvaioni avoir

ceux qu'il choisirait pour cet important mi-

nistère. Telles sont les instructions qu'il lui

donna dans la lettre qu'il lui écrivit t'an 64.

Elle est parfaitement semblable aux- -tienx

qu'il adressa à Timothée, l'utilité en est la

même. En les comparant, l'on est convaincu

de l'erreur des protestants, qui affectent de

supposer que du temps des apôtres les éve-

ques ne s'attribuaient aucune autorité sur

leur troupeau, que tout se réglait dans les

assemblées des fidèles à la piuratité des voix,

que ce gouvernement était purement dé-

mocratique. Fot/. Ey~QUE H)6ttARCH)K

PASTEUR, etc.

TNETOPSYCHIQUES, hérétiques qui sou-

tenaient la mortalité de t'âme c'est ce que

signifie leur nom. Voy. ARABtQUES.

TOBIE, saint homme, juif de la tribu de

NephthaH, emmené en- captivité avec les

autres sujets du royaume d'Israël, par Sal-

manazar, roi d'Assyrie, sept cents et quel-

ques années avant Jésus-Christ. Le livro

qui porte son nom a été déclaré canonique

par le concile de Trente, mais il est regardé
comme apocryphe par les protestants, parce
qu'il n'est point renfermé dans le canon des
Juifs. U fut d'abord écrit en chatdaïquc
saint Jérôme le traduisit en latin, et sa ver-

sion est celle de notre Vulgate. Mais il y en a

une version grecquebeaucoup plus ancieum',

dont les Pères grecs se sont servis dès te

n° siècle. L'original chatdaïque ne sub-

siste plus; quant aux versions hébraïques

qui en ont été faites, e!lcs sont modernes

la traduction syriaque a été prise sur le

grec. La version latine est différente de ta

grecque en plusieurs choses; mais les savants

donnent la préférence à celle-ci, parce que
sain) Jérôme avoue qu'il Ct la sienne eu
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très-peu de temps, par le secours d'un juif,

et lorsqu'il n'entendait pas encore parfaite-

ment te chutdaïque.

En généra), les juifs et les chrétiens re-

gardent te livre de Tobio comme une his-

toire véritabtc mais les protestants sou-

tiennent qu'il renferme plusieurs circon-

stances fabuleuses, et des choses qui n'out

pas pu être écrites par un auteur inspire de

Dieu. Un théotogien d'Oxford, no:n'ué Ray-

notd, qui a fait deux gros. volumes centre

les livres apocryphes de i'Ancien Testatnent,

pour réfuter Bt;t!armin, a r.tssembié cinq ou

six objections contre celui de Tobie. –1" jt

observe que, dans le ch. H), v. 7, il est dit

que Sara, SHe de U;)gue', habitait à Rages,

viHcdeMédic; et.ch. tx,v.3,tejeunc

Tobie, après l'avoir épousée, envoie l'ange.

qui le conduisait à Hagès, ville de MéJie,

chez Gabélus, qu'il amène aux noces de

Tobie, et le voyage dura plusieurs jours.
Cela ne nous paraît pas impossible à conci-

lier. Sara et son père pouvaient être à Ra-

ges, lorsque arriva ce qui est rapporté eu. Ht,

et ils ont pu venir habiter dans une au-

tre ville près du Tigre, où Tobie les trouva,
c. fx. 2° L'ange qui est rencontré par ies

deux Tobie, leur dit 7eiMiï/st'u~/«e,ye~MM
.4z<)r)fM,(fM~rand.4t!6tn!f~,c. v, v. 7 et

18,c'était un mensonge. Poinl du tout, l'ange
avait pris la figure de ce jeune homme, et le

fcpréscntait. D'ailleurs l'erreur des deux

To)'i' que t)ieu voulait leur rendre utile,

ne fut pas longue, puisque l'ange tcur dé-
couvrit ensuite la vérité, c. xu, v. 6. 3"

C. vi, v. 5, 8 et 9, l'ange attribue une vertu

médieinate et merveilleuse aux en:railles

d'un poisson il dit que la fumée du cœur

de cet animal chasse toute espèce de dé-
riions, et que le foie fait tomber les taies des

yeux. Cela ne peut pas être. Mais que s'en.

suit-it ? que Dieu voutut attacher à ces deux

signes extérieurs les deux miracles qu'il
voulait opérer en faveur des deux Tobie. H

eu fut de méinc lursque Jésus-Christ se ser-

vit de boue pour rendre la vue à un aveu.

~)e. 4° C. xt), v. 12, ce même ange dit au

vieux Tobie: Lorsque t;o;<i! faisiez des priè-
res et de bonnes <BMt;rM, j'ai présenté votre

artère au Seigneur. Voilà une hérésie, selon

les protestants il n'appartient, disent-ils,

qu'a Jésus-Christ de présenter nos prières à

Dieu. Au mot ANGE, nous leur avons fait

voir le contraire nous avons prouvé, par
uu passage de l'Apocalypse et par un autre

du prophète Zacharie, outre celui-ci, que
Dieu a chargé ses anges de lui présenter
nos prières terreur contraire dans ta-

quelle les protestants s'obstinent, n'est pas

une juste raison de rejeter un livre de t'H-

criture sainte. a" Dans le ch. x<v, v. 7, )e

vieux ?'o6fe prédit quo le temple du Sei-

gneur, qui a été brûlé, sera bâti de nou-

veau or, dans ce temps-là, le temple deJé-
rusatem n'avait pas encore été incendié par
tes Cha)déeas;it il ne le fut que quelques an-

nées après la mort de Tobie. Cela est vrai

suivant la supputation commune; mais on

sait que la chronotogie de ces tcmps-tà n'est
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pas infaillible, que les arguments fondés
sur ces sortes de calculs ne sont pas des

démonstrations, et que les chronotogistcs
ne s'accordent presque jamais. H y adc pa-
reilles (tiff!cu)tés dans plusieurs autres li-

vres de l'Ecriture que l'on ne rejette pas du

canon pour cela. Au reste la version grec-

que ne parle de l'incendie du temple que
comme d'un événement futur.

Ce n'est pas sans raison et sans preuve

que le concile de Trente a mis l'histoire de

7'o&;e au nombre des livres canoniques.
Ce livre a été cite comme-Ecriture sitinio

par saint Poiycarpe, l'un des Pères aposto-

liques, par saint Irénée, par Ctément d'A-
lexandrie, par Origène, par saint Cyprien

par saint Basile, saint Ambroise, saint Hi-

laire, saint Jérôme, saint Augusiin, etc.

Dès le tv° siècle, il a été placé dans le cata-

logue des livres sacrés par un concile d'Hip-
pone et par le !!)" de Carthage.

TOLÉRANCE, 1NTOLËHANCE, en fait do

religion. H n'est peut-être pas de termes dont t

on ait abusédavantagc, depuis plus d'un sie-

cle, que de ces deux mots; il n'en est aucun

qui ait donné lieu à d'aussi violentes déct;)-

mations. it faut donc commencer par en fixer,
s'il est possib!e,tesdiB'érentes significations.

l* Dans un état où il y a une rétinien do-
minante, qui est censée faire partie des lois,

on appelle tolérance civile et politique, la

permission que le gouvernement accorde aux

sectateurs d'une religion différente, d'en faire
l'exercice plus ou moins public, d'avoir des
assemblées particulières et des pasteurs pour
les gouverner, de faire des règlements do
police et de discipline et sans encourir au-

cune peine. On comprend que cette tolérance

peut être plus ou moins étendue suivant

les circonstances, suivant qu'elle parait plus
ou moins compatible avec l'ordre public,
av('c la trunquiXité. le repos la prospérité
de t'Etat et l'intérêt général des sujets. Sou-

tenir que, chez une nation poHcéo, toute

religion quelconque doit être égatcment per-

mise, qu'aucune ne doit être dominante ou

plus favorisée qu'une antre, que chaque par-
ticulierdoit t~re le maître d'en avoir une ou

de n'en point avoir, c'est une absurdité que
l'on a osé soutenir de nos jours,et que nous

réfuterons ci-après.–2° Parmi les différen-

tes sociétés chrétiennes, ou appelle tolérance

ecclésiastique, religieuse ou théologique, la

profession que fait une secte de croire que
les membres d'une autre secte peuvent fairo

leur satut sans renoncer à leur croyance

que l'on peut sans danger fraterniser avec

eux, et tes admettre aux mêmes pratiques
de religion. Ainsi les calvinistes ont offcrt

plus d'une fois la tolérance théologique aus

tuthérifns, mais ceux-ci ne t'ont pas accep-

tée tes uns et tes autres l'ont toujours re-

fusée aux sociniens avec lesquels ils n'ont

jamais voulu entrer en communion. Quel-

ques protestants modérés sont convenus que:
l'on peut faire son satut dans la religion ca-

tholique la plupart soutiennentle contraire

On teur a fait voir qu'ils n'ont aucun prin-

cipe Gxe ni aucune raison solide pour afnr-.

S5
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mer ou pour nier la possibHité du salut dans

une société chrétienne plutôt que dans une

autre qu'ils en raisonnent suivant le degré
de prévention et d'aversion qu'ils ont con-

nue
contre telle ou tette société particulière,

et selon l'intérêt du moment, puisqu'ils n'ont

jamais eu sur ce point un langage ni une

conduite uniformes. 3" L'on entend sou-

vent par toldrance en général, la charité fra-
ternelle et l'humanité qui doivent régner

entre tous les hommes surtout entre toas

les chrétiens, de quelle nation et de queUe

société qu'ils soient. Cette tolérance est l'es-

prit même du christianisme aucune autre

religion ne commande aussi rigoureusement
la paix, le support mutuel la charité uni-
verselle. Jésus-Christ l'a prêchée aux Juifs à

t'égard des Samaritains, même à l'égard des

gentils ou païens et il leur en a donné

l'exemple. Il a ordonné à ses disciples de
souffrir patiemment la persécution et non
de l'exercer contre qui que ce soit. Les apô-

tres ont répété ces mêmes ieçons, et tes pre-

miers chrétiens les ont fidètcment suivies;

leurs propres ennemis leur ont rendu cette

justice, nous l'avons fait voir ailleurs c'est

par trois siècles de douceur de patience,

de charité, et non par la force qu'ils out

vaincu enfin et subjugué les persécuteurs.
Mais de ce que cette conduite est rigoureu-
sement commandée aux particuliers il ne

s'ensuit pas que la même chose est ordon-

née aux chefs des sociétés, aux pasteurs,

aux magistrats, aux souverains, à tous ceux

qui sont revêtus de l'autorité civile ouecclé-

siastique. Les princes et leurs officiers sont

t&nus de droit naturel à maintenir 1 ordre,

la tranquillité l'union la paix la su-

bordination parmi leurs sujets à écarter,

à réprimer et à punir tous ceux qui, sous

prétexte de religion cherchent à troubler

la société. Jésus-Christ a chargé les pas-
teurs de vciUér sur leur troupeau, d'en étoi-

gner les loups et tes faux prophètes, d'y
maintenir l'union dans la foi de ne point
laisser mêter l'ivraie avec le bon grain, etc.

Ses apôtres se sont conformés à ses ordres;
autant ils ont été patients à supporter les

injures personneHes, la violence, les ou-

trages et les tourments dont on usait à leur

égard par autorité publi(lue autant ils ont

été attentifs à démasquer les faux docteurs,
s les exclure de ta société des tidèies, à em-

pêcher toute communication rctigieuseavec
eux. Us n'ont établi aucune règle aucune

maxime, aucun principe duquel on puisse
conclure que les princes, en se faisant chré-

tiens se sont privés du droit de réprimer
et de punir les séditieux qui, en troub):)nt

la paix de l'Eglise travaillent par là même

à désunir la société civile. Quoi que l'on en

dise, ces différents devoirs ne sont pas in-

compatibles, les princes véritatdement chré-

tiens ont très-bien su les concilier. L'affec-

tation de nos ennemis de brouiller toutes ces

notions démontre qu'ils décident les ques-
tions sans y rien entendre.–4~" Dans le styte
des incrédules, la tolérartce est t'iudifférence

à t'égord de toute religion. Sans s'embar-

rasser de savoir si toutes sont également

vraies ou également fausses, si l'une est plus

avantageuse que l'autre à la société civit'

ils disent qu'un doit les regarder tout au

plus comme de simples fois nationales, qu-)

n'obligent qu'autant qu'il plait au gouver-
nement de les protéger, et aux sujets de s'y

soumettre; que le meitteur parti est de n'en

rendre aucune dominante et de mettre en-

tre elles une parfaite cgatite. D'autres plus
hardis ont soutenu qu'il n'en faut aucune,.

que toutes sont fausses et pernicieuses; que,

pour rendre la société civiie heureuse et

parfaite, il faut en bannir toute espèce da

culte et toute notion de la Divinité; que si

l'on permet au peuple de croire et d'ador'T

un Dieu, il faut du moins que ceux qui guu-
vernenl se gardent bien de favoriser ux
culte aux dépens de l'autre que tout par-
ticulier doit être le maitre d'avoir une re-

ligion ou de n'en point avoir. Conséquem-

ment, en demandant à grands cris la tolé-

rance pour eux mêmes ils ont entende

avoir la liberté de déctamer et d'écrire cou-

tre toute religion, de professer hautemenUe

déisme, l'athéisme, tematériatisme, le scep-

ticisme, suivant leur goût d'accumulur r

les impostures les calomnies, les injures

grossières pour rendre odieux le christia-

nisme, ceux qui le professent, ceux qui le

défendent ou le protègent. Pourprouver que
ce prittiége leur appartenait de droit KatM-

r~t i!s ont commence par s'en mettre eu

possession, ils n'ont épargné ni Ics prêtres,
ni tes magistrats ni les ministres ni les,

souverains. Enfin pour c')mb!e de sagesse,
ils out soutenu gravement que tous ceux

qu'ils attaquent sont ubti~és, de droit dtottt,
de le soutï' ir ils ont cité les ieçons de )'E-

vangile, ils ont conclu que tous ceux qui s.o

sont opposés à leurs attentats sont des per-
sécuteurs. Si l'on nous accusait de trop char"

ger ce tableau nous sommes prêts à eu

montrer tous les traits dans tours livres.

surtout dans l'ancienne Encyclopédie aux

mots Tolérance, Intolérance, Persécution, ctc~

Tel a été le progrès des principes des

conséquences des raisonnements des pré-
dicateurs de la tolérance; les protestants les

avaient posés, les incrédules n'ont (ait que
tes repéter et en suivre le fil, et il les a con-

dui1s à l'excès dont nous venons de par:e!\

Bayle les a étaiés arec beaucoup d'art dans.

son Commentaire pAi/o~op/tt~Me sur ces pa-
roles de t'Ëvangite 6'o?ttraiM-/M d'fM~rer;

Harbeyrae les a compiiés assez tnaiadroite-

ment dans son Traité de la morale ~e~ Pères,
ch. <3, § 5 et suiv. Nos philosophes ptagiai-
res les ont copiés dans l'un ou dans l'autre;

l'auteur du Traité sur la Tolérance n'a faiit

que tes ressasser tous se sont vantés d'avoir

fermé pour toujours !a bouche au xtn/oferan~.

Avant d'examiner si teur victoire est réetie
ou imaginaire, it y aqne)ques vérités a

établir et certaines questions à résoudre.
1° AUX mois REL'G)')N § AUTOR.TÉ Lut

MORALH, SOCIÉTÉ, etc., nous avons démontré

que la religion est absolument nécessaire

puur fonder la société civile, et que cela M



7i5t TOL ~iTOL

peut pas se faire autrement. Cette vérité est

confirmée par le fait, puisque dans l'univers

entier il n'y eut jamais un peuple réuni en

société sans avoirune religion vraicou fausse.

On bâtirait plutôt une ville en l'air, dit Plu-
tarque, qu'une république sans re!igion.
Tel a été le sentiment unanime de tous ies

tégistateurs, de tous les sages d" tous les

philosophes à t'exception des épicuriens;
aussi aucun de ces derniers ne s'est trouvé

opahte d'être tégistateur. Mais les peuples
n'ont pas attendu les leçons de la phitoso-

phie pour avoir une religion, puisque les

sauvages mêmes en ont une. Les fonda!eurs

ou les premiers chefs de société n'ont donc

pu faire autre chose que de confirmer la re-

ligion par les lois, ou plutôt de la mettre à

la tête de toutes les lois; aucun n'y a man-

qué. On dira sans doute que, pour fonder la

société il faut à la vérité une religion en

généra), savoir la croyance d'un Dieu, de
sa providence, de sa justice, qui punit le
crime et récompense la vertu; mais qu'il ne
faut point de religion particulière assujettie
d tel formulaire de doctrine et.de culte que
chaque citoyen doit être le maître de t'ar-

ranger à son gré. qu'en cela même consiste

la <oMr<wee. Nous répondons qu'une religion
ainsi conçue n'est plus qu'une irréligion vé-

ritahle. La notion d'un Dieu. ainsi abandon-

née au caprice des hommes, a dégénéré en

polythéisme et en idolâtrie, est devenue un

chaos d'erreurs, de superstitions de désor-
dres les plus contraires au bien de l'huma-

nité, et -à quelques égards pire que t'a-

théisme. Pour prévenir ce malheur, Dieu

avait donné aux hommes dès le commen-

cement du monde une révéiatiou une reli-

gion déterminée, assujettie à un formulaire
de doctrine et de culte: c'a été la religion
des patriarches; tous ccuxqni s'en sf'ntécar-

tés sont retombés dans le même état que les.

sauvages tes fondateurs de la société ont-

ils dû l'y replonger?–2° Un. de ces sages,
bien convaincu de la nécessité d'une religion

particulière, maître d'en former le plan et

de l'étabtir, aurait été un insensé ou un mé-,
chant homme, s'il n'avait pas choisi le for-

mulaire qui lui paraissait le plus vrai
ie plus raisonnable, le. ptus propre à pro-,
curer la paix, t'ordre, le bonheur de la

société; s'it n'avait pas pris toutes les pré-

cautions pour rendre cette religion inviota-

ble; s'il n'avait pas statué des peines contre
ceux qui entreprendraient d'y donn<;r at-

teinte. it aurait été aussi absurde de ne pas
choisir la. mcitieure rétinien possible, que
de ne pas préférer tes meilleures toi' et de
ne pas ta. rendre aussi sacrée que les tois.

Ainsi.ta nécessitéd'unerptigionpar~coiièrc,

dominante, soutenue par le gouTerne'ix'nt.
commandée sous certaines peines n'est

qu'une conséquence naturelle de la néces-

sité d'une religion en générât. Soutiendra-

t-on que toute religion particulière est in-

différente, que le paganisme, le judaïsme, ie
'nahotuétisme, le christianisme sont éga!e-
mcnt propres à rendre la société paisible,
Sorissante et heureuse Quetques incrédutes

ont poussé la démence jusque-ta; mais il
suffit de comparer l'état des nations qui sui-

vent l'une ou l'autre de ces religions, pour
voir au premier coup d'oeil ce qu'il en est.
–3" Lorsqu'un souverain trouve dans son

empire une ancienne religion qui lui paraît
fausse et pernicieuse, cause des désordres
et des malheurs de t'Etat et qu'il en voit
naître une autrequilui semble revêtue de
tous !es caractères de vérité, de sainteté, de

divinité que l'on peut désirer, nedoit-il pas
laisser à tous ses sujets la liberté de l'em-

brasser, ne peut-il pas l'adopter pour lui-

même et en favoriser la propagation,pourvu
qu'il observe à l'égard des sectateurs do
l'ancienne tous les devoirs de justice, d'hu-
manité et de modération que prescrit le
droit naturel? Si l'on répond que non. c'est
comme si l'on disait que, quand il trouve de
vieilles lois abusives et pernicieuses, il ne

lui est pas permis d'user de son pouvoir lé-

gistatifpour les abroger et leur en substituer

demcitteures.–4° Quand H y plusieurs
religions étabiies dans un royaume, te sou-

verain, pour gouverner sage'nent, ne doit-il
en professer aucune, vivre dans i'athéisme
et dans l'irréligion, ou ne pas préférer celle

qui lui parait la plus vraie. Qu'il suive celle

qu'il voudra, diront sans doute les prédica-
teurs de la tulérance, pourvu qu'il ne ia fa-

vorise pas aux dépens des autres qu'il
laisse à tous ses sujets pleine fibcrté de con-

science, qu'il ne témoigne point à ceux de
sa religion plus d'affection qu'aux autres.
Mais si tes sectateurs de sa religion lui pa-
raissent plus soumis, plus fidèle., plus ver-

tueux, plus capables de remplir les charges
importantes doit-il leur préférer ceux qui
lui semblent moins capabtesPQoand il serait
athée et incrédule, il serait egatement dan-

gereux qu'il n'eût plus d'affection pour ceux

qui penseraient comme lui que pour ceux

qui croiraient en Dieu.–5" Supposons que
dans un Etat.il n'y ait qu'une seule religion.
ancienne qui fait partiedes lois, sous laquelle
une monarchie subsiste depuis plusieurs

siècles, de la vérité et do la sainteté de la-

quelle tout le monde est intimement per-
suadé s'il survient des prédic:)nts dans le
dessein d'en établir une autre qui parait
fausse, pernicieuse, capable d'émouvoirtous
les esprits, de.les révolter contre toute au-

torité, d'allumer If'fuu de la guerre entre
les divers membres de t'Etat, et qui ne peut
s'étabHrque par la destruction de l'ancienne,

quel parli doit prendre le souverain ? Doit-il
laisser à ces nouveaux docteurs la liberté,

de faire des prosélytes exposer ses sujets
au danger d'être séduits, risquer tni-méma
de recevoir bientôt ta loi des sectaires, d'être

réduit à choisir entre la perte de son trône

et l'apostasie? Aucun des apôtres de la to-

térance n'a encore pris la peine d'examiner
et de prescrire la conduite la meilleure à

suivre en pareil cas. !) leur a été fort aisé

de blâmer tout ce qui s'est fait; la question
était de dire ce qu'il aurait fallu faire.-

6° Enfin, lorsqu'un parti de sectaires s'est

rendu assez fort pour obtenir à main arutëa
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la liberté de conscience, c'est-à-dire l'exer-

cice public d'une nouvei)e reiigion et que

le gouvernement s'est trouvé forcé de céder

à la nécessité des circons'ances, s'it survient

<ia'iS ta suito un nouveau souverain plus

puissant que ses prédécesseurs, qui regarde

ces sectaires comme des sujets dangereux,

toujours prêts à se révolter et à renouveler

les anciens troubtes, est-il tellement tié par
les concessions qui leur ont été faites, qu'il
ue puisse légitimement les révoquer ? Ne lui

est-il pas permis de remettre les choses

dans leur ancien état ? Non, répondent tout

d'une voix nos adversaires; si la parole drs
ruis n'est pas sacrée, si les lois et les édits

ne sont pas inviolables aucun citoyen ne

peut jamais être assuré de son état.

Voici une jurisprudence bien étrange;

parviendrons-nous à en découvrir les fon-

dements ? Depuis la naissance de notre mo-

narchie, ou à peu près, il y avait des tois

qui déclaraient la religion cathotique seule

retigion de l'état, et qui proscrivaient toutes

les autres lois portées, acceptées et jurées
dans les assemblées générâtes de la nation,

confirmées par un usage de huit à neuf
siècles au moins; elles existent encore dans

les capitulaires de nos rois. Henri IV a pu
néanmoins y déroger légitimement, par un

édit qui accordait l'exercice public d'une
nouvelle religion, parcn que le bien général
du royaume semblait l'exiger et cent ans

après, Louis XIV n'a pas pu légitimement

révoquer cet édit, et remettre les choses

dans l'ancien état, quoique le bien général
du royaume lui parût l'exiger, parce que la

parole des rois doit être sacrée et leurs édits

inviolables? Nous cherchons vainement la

raison pour laquelle la loi d'Henri iV a dû
être plus sacrée que celles de Charlemagne
ou de Louis le Débonnaire. Peut-être la trou-

verons-nous dans les arguments de nos ad-

versaires il faut les examiner.

l"La liberté de penser, disent-ils, est de

droit nature!; en fait de religion, comme en

toute autre chose, aucune puissance hu-

maine ne peut me faire croire ce que je ne

crois pas, ni vouloir ce que je ne veux pas
elle n'a aucun droit sur ma conscience;

puisque c'est à Dieu seul de nous prescrire
'une religion, c'est à lui seut que nous de-

vons en rendre compte. jR~pons?. Si la

t bL'rté de penser et la liberté do parler,

d'enseigner, d'écrire et d'agir, étaient la

même chose, nous n'aurions rien à répliquer
à cette doctrine; mais peut-on confondre de

bonne fui deux choses aussi différentes ?

Qu'un citoyen pense bien ou mal touchant

les lois, qu'il les approuve ou les blâme in-

térieurement, cela ne peutaffecter pt'rsonuc;
mais s'il déctame, s'il écrit, s'it agit contre

les lois, il est certainement punissable; il

en est de mêma de la religion, puisque c'est

une loi, 3t la plus nécessaire de toutes. La

religion que Dieu nous prescrit ne consiste

pas seulement en pensées, mais en actions

"r. la puissance humaine a un droit incon-

'~table sur nos actions nos adversaires

)i:(hncs sun! forcés d'eu convenir, puisqu'ils

disent que tous ceux qui troublent la tr.in-

quiHité publique doivent être punis, qu'elle

qu'ait été leur coKsctcnce nous te verrons

ci-après.
2° Tout homme est jaloux de sa liberté et

de ses opinions, surtout en matière de rc-

ligion c'est une injustice atroce de punir
les erreurs comme des crimes; t'into)éra"ce

est encore plus absurde en fait de religion
qu'en fait de science. T~pon~. Nous con.

venons qu'un très-grand nombre d'hommes

poussent la jalousie de leur tiberté jusqu'à
vouloir être dcist<'s, athées, matérialistes,

incrédules, impunément; que, peu content:)

de penser pour eux-mêmes, ils veulent pro-

fesser, enseigner, propager leurs opinions
et les inspirer aux autres. Dieu leur a-)!

accordé cette liberté, et tes chefs de la so-

ciété sont-its.obtiges de la souffrir? C'<'st

pour réprimer cette funeste liberté, ou plutôt
ce libertinage d'esprit, de cœur et de con-

duite, que Dieu a prescrit une religion, et

qu'tl a mis te glaive à la main de la puis-
sance séculière. Autre chose est de punir

l'erreur, et autre chose de punir la pro-
fession et l'enseignement de l'erreur tant

qu'un homme renferme ses erreurs en lui-

ntcme, cites ne peuvent affecter personne;
dès qu'il les produit au dehors, elles inté-

ressent la société, it est coupable et digne de

châtiment à proportion des mauvais effets

que peut produire sa témérité. Si la profes-
sion de l'erreur en fait de science pouvait
avoir des suites aussi funestes que la pro-
fession de l'erreur en matière de religion,
l'on serait en droit de la punir de même. 0.<

nous répliquera sans doute qu'il y a bien de
la différence à mettre entre la profession

publique de l'athé.sme ou de t'incrédutité,
et la profession d'une reHgion chrétienne

différente de la religion catholique. Nous

soutenons qu'il n'y en aurait aucune, si les

maximes générâtes de nos adversaires étaient

vraies; savoir, que la liberté <!e penser est

de droit naturel, qu'aucune puissance hu-

maine n'a dro.t de géuer les opinions, etc. Ce

n'est pas notre faute, si, pour prouver la

nécessité de totércr une secte chrétienne, i!~

se fondent sur les mêmes axiomes dont se

servent les athées pour prouver la. nécessité

de tolérer l'incrédulité et l'irréligion. Aussi

aUons-nous voir nos dissertateurs forcés de

se rétracter et de se contredire.

3' Les hommes, dit Barheyrac, ne sont

point réunis en société pour professer une

certaine religion, mais pour se procurer le

bien-être temporel tel est le seul objet de

la puissance ctvite: la religion n'est donc

point de son ressort, elle n'a point le dr'~t

de ta gêner, elle doit laisser à chacun la li-

berté de cruire et de professer ce qui lui

paraît vrai en matière de reHgion.
/)onse. Nous avons prouvé que les hommes
ne peuvent être réunis en société, sans avoir

une certaine religion une religion fixe,
déterminée, assujettie à un formulaire de

doctrine et de cuite; donc cette religion est

absolument nécessaire au bien tempoMi de

la société, donc !a
puissance fivi!c

chargea
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de procurer ce hier) temporel est essentielle-

ment'obligée à protéger la retigion, à la dé-

fendre, à réprimer les attentats de ceux qui

l'attaquent. tta'beyrac l'a senti malgré lui,
en exigeant que la puissance civile laisse à

chacun la tiberté. il ajoute, d moins que cela

ne KU'M d la <raM~t<t7/t'~pMM~«e. Traité de

/f) mora/ede~ Pères, c. t2, § 37. 11 dit qu'il ne
faut point totércrdans une société les erreurs

/bK</atKett<a<e~, § 22; que ceux qui insultent

tes sectateurs d'une autre religion sont pu-

M:<a6/e.<, § 52. A-t-il vu les conséquences de

ces restrictions ?-Bayle à son tour convient

que les princes peuvent faire des lois coac-

tives par /;<~t~ttefn fait de re!igion, Co?M-

Mcn<. philos., i~ part., c. 6, p. 383; qu'il
tant réprimer les factieux, u" part., c.6,

p. ~R; qu'il faut punir tous ceux qui
h'oubtcnt !e repos pubfic, quelle qu'ait été

it'ur conscience, c. 9, p. ~31. Ainsi voilà tous

tes grands principes des partisans de la tolé-

t~nce renversés par eux-mêmes. –Pour en

venir à l'objet qu'ils se sont proposé, ose-

ront-ils soutenir que leurs prédicants n'ont
pas été des factieux, qu'ils n'ont point in-

su!té les sectateurs de t'ancie'tne religion,
qu'ils n'ont pas troubté la tranquitiité publi-

que ? Le contraire est prouvé par h urs
propres historiens. D'autre côié, s'il est vrai

que la puissance civile n'a rien à voir à la

religion la prétendue réforme s'est faite
contre tout drait et toute justice, puisque

partout elle s'est établie par l'autorité de la

puissance civile ou par les armes; c'est en-

core un fait incontcstabte. Mais aucun p; in-

cipe n'a jamais incommodé tes protestants;
quand il lcur a fallu s'établir, ils ont attri-

bué aux souverains et aux magistrats un

pouvoir despotique eu fait de rétinien lors-

qu'ils se sont sentis assez forts pour ré-

sister, ils leur ont soutenu en face que la

religion n'est pas de Icur ressort.

~° La persécution en matière de religion
n'éc!aire point tes esprits, elle ne sert qu'à
les révoitcr, les sectaires en deviennent plus
opiniâtres, ils s'attachent à leur religion à

proportion de ce qu'ils souffrent pour elle

ta viotcnce excite la pitié pour les persé-
cutés et la haine contre les persécuteurs,
elle n'aboutit qu'à produire de fausses con-

versions, à multiplier les menteurs et les

hypocrites.ponse. Supposons pour un

moment la vérité de tout cela. Lorsqu'une

troupe de séditieux et de mathiteurs s'opi-
niatnnt dans leur révotte, deviennent plus
furieux par les châtiments et par les sup-
ptices. !aut-it les laisser faire et cesser de
les punir? L'opiniâtreté, en quelque genre
que ce soit, est un vice; et un vice de plus
ne donne pas droit à l'impunité. Si l'on a

pitié de ceux que t'en voit souffrir en pareil
cas, c'est un mouvement machinal qui ne

prouve rien; le plus grand scétérat souffrant

peut proouire cette sensation sur les spec-
tatcuts. Quand on emploie la contrainte, ce

n'est pas pour persuader les esprits, mais

i'our réprimer leur audace, pour les em-

pecs.cr de semer leur doctrine, de s'échauffer

tes uns les Mires, et de co~nfuniquer tcur

fanatisme. Si )c supplice ne sert de rien à

celui 'lui le suttit, il inti'niJc ceux qui se-

raient tentés de suivre son cxen'pte mais il

est faux en généra! que la contrainte ne.
produise aucune conversion sincère, l'his-

toire fournit mille preuves du contraire, et

sans soriirdu royaume, l'on en a vu un très-

grand nombre; dès que l'on est venu à bout
'!e forcer les sectaires à se laisser instruire,
tes conversions se sont ensuivies.

5° N'importe, répliquent nos adversaires,
ce moyen est odieux, il peut autant contri-

buer à établir l'erreur qu'à faire triompher
t.' vérité. Comme chacun se croit orthodoxe,
chat un s'attribue le droit de persécuter; uu

souverain sera donc autorisé a faire em-

brasser par force une religion fausse aussi

bien qu'une religion vraie. Ainsi se trouvera

justifiée la conduite des empereurs païens
envers te christianisme, et le supplice des

martyrs ne sera plus un crime. Ici la vraie

religion n'a aucun privilége sur les reli-

gions fausses, les droits de la conscience

erronée sont les mêmes que ceux de la con-

science droite. Réponse. Suivant cette

belle doctrine, il ne faut pas emptoyer les

raisons, les instructions, les exhortations

pour enseigner la vérité aux hommes, puis-
que l'on s'en sert également pour les condu ire

à t'erreur. H faut supprimer les lois, puis-

qu'il y a souvent eu des luis qui, loin de
procurer le bien do la société, lui ont porté
beaucoup de préjudice. H faut abolir les

supplices, parce qu'ils servent à faire périr
des innocents aussi bien que des coupaliles.
It faut enfin détruire toutes les institutions

de la société desquelles on peut abuser; de

là tes incrédutcs ont victorieusement conclu

qu'il faut anéantir toute religion, parce

que l'on a souvent commis des crimes par
motif de religion.

Si le christianisme avait é!é capable par
lui-même de troubler la paix de la société
ou de nuire à ses intérêts temporels, si CL'ux

qui le préchaientavaient emptoyé les mô~cs.

moyens que les prédicants de la prétendue

réforme, nous conviendrions que les empe-
reurs p.iïensontétéen droit de sévir contre-
eux. M.tis nos apologistes ne sont pas
allés dire à crs princes Vous n'avez
rien à voir à la religion de vos sujets,
la liberté de conscience nous appartient
do droit naturel. Ils leur ont dit « Vous

avez tort de tourmenter pour c;)use de reli-

gion des sujets qui puisent dans leur religion
même les principes de la paix, de la sou-

mission, de t'obéissance à vos toh,, d'une
Gdétite inviolable; votre intérêt s';ut devrait
vous engager a nous protéger si nous

péchons co!!i:'c t'orfirc public, punissez-

nous mais nous sommes les plus paisibles
et tes plus innocents de vos sujets, pourquoi
nous persécuter? o Têt a é'é le tangage de
saint Justin, de Clément d'A!exandrie. de

Tcrtuttien, de Minntios Félix, etc. A t.t vé-
rité quelques incrédules ont eu i'audaccde

comparer les apôtres et leurs successeurs
aux prédicants du protestantisme, de le9
mettre sur la méaie tignf;, de souicui.- que le
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christianisme est plus nuisible a a société

~uc le paganisme, etc. Mais nous présumons

que Bayle et Barbeyrac, qui professaient la

re'igion chrétienne, n'ont pas poussé la fré-

nésie jusque-là.Quoi qu'il en soi!, personne
n'a été plus iniéressé à celle question, ni

plus en état d'en juger que Constantin il

n'était ni prévenu, ni aveugle, ni supersti-

tieux il comprit que le christianisme était

plus avantageux au souverain et à ses sujets

que le paganisme, il t'embrassa et le pro-
tégea. Les incrédules n;êmes, qui lui savent

mauvais gré de sa conversion, soutiennent

qu'il se conduisit par politique plutôt que
par religion.

tt est donc absolument faux qu'ici la reli-

gion vraie n'ait pas.plus de privilége que
les fausses jamais une religion fausse ne

sera.aussi avantageuse au bien temporel de

la société que la vraie religion.S'il fallait sou-

tenir le parallèle entre la religion catholique

et le protestantisme, nous n'y serions pas fort

embarrassés. François l", qui n'était rien

moins que superstitieux, comprit d'abord

que tes sectaires étaient ennemis déclarés de

toute autorité temporelle aussi bien que de

toute puissance spirituelle. It s'en expliqua

hautement, et la suite n'a que trop prouvé
qu'il en jugeait bien. Bayle en particulier
leur a fait voir qu'ils ne se sont établis nulle

part que par des révoltes et des guerres

civiles, qu'en moins de deux siècles ils ont

'té'rÔnéptus de rois que jamais les papes
n'en ont excommunié, etc. ~poHMd'MNHOM-

t;eoMCOtuer<t, et avis aux r~u~t'OE't<p.,

t.I!,p.S52etS89.
Vainement on nous objectera que lesÉtats

protestants, par le changement de religion,
t.ont parvenus à un plus haut degré de pros-

périté qu'auparavant sans entrer dans
l'examen des causes de cette révolution, il

''st certain que tes royaumes qui ont persé-

véré dans le catholicisme sont aussi montés

à un degré de puissance fort supérieur à

celui dans tequetits étaient au xvi' siècle.

EnGn, il est faux que les droits de la con-

science erronée soient les mêmes que ceux

'te la conscience droite cette maxime que
Uayte s'est obstiné à soutenir, et que Bar-

beyrac n'a pas manqué d'adopter, § 55, ne

tend pas à moins qu'à justifier tous les fana-

tiques qui ont commis des crimes, sous pré-

texte que la conscience les y obligeait; nous

l'avons réfutée ailleurs. ~oy. Co~sctE~CE et

LtBERTÉDECONSOENCE.

6"Ce n'est point, dit Barbeyrac, la diver-

sité des religions qui produit des troubles,

c'est t'intotérance; la liberté de conscience,

loin de multiplier les sec!es,pré'ientles

nouvelles divisions; dans tes pays où la to-

térancc est établie, il n'y a pas un ptusgrand

nombre de sectes qu'ailleurs. réponse.

t.c contraire est démontré par l'exemple de

l'Angleterre et de ta Hollande; itn'cst aucun

pays du monde où l'on trouve un aussi grand
nombre de sectes; non-seulement la plu-
part des mécréants de l'Europe entière s'y

~ont retués mais te fanatisme a pris toutes

sortes de formes parmi tes naturels du pays.

Cfta n'est pas arrivée!'Fcossc, où !ec~!vi-

nisme dominant exerce uiieintoféranceptus

despotique qu'aucune antre secte chrétienne.

On sait au reste à quel prix la tolérance

s'est étab)ie dans (esdrux pays dort on nous

vante le bonheur c'a été par des torrents de

sang les divers partis, las de s'entr'égorger,
se sont enfin reposer, ils ont consenti à se

supporter, parce qu'ils n'avaient pas pu
venir à bout de s'exterminer.

7° Du moins toutes les sectes chrétiennes

devraient se tolérer, puisque toutes font

profession de croireàt'Ecrituresainte comme

à la parole de Dieu. Comme elles disputent
entre elles sur plusieurs points de doctrine,
il y a lieu de présumer qu'it&ne sont révé-

lés que d'une manière obscure, et que les

deux partis peuvent être égatement dans
l'erreur. Dieu, sans doute, n'a pas voulu

t'uniformitéde sentiments sur ces questions,.

puisqu'il ne s'est pas expliqué plus claire-

ment. Saint Paul dit qu'il faut qu'H y ait

des hérésies; c'est donc un mal inévitable,

pourquoi ne pas le supporter? D'ailleurs les

préjugés et les passions se glissent partout,
on doit donc toujours craindre de per-écuter
la vérité ft d'agir par un faux zèle. Dieu n'a

point étabH de tribunal ni de juge visible

revêtu d'autorité absolue et d'infaiHibitité
pour prononcer définitivement sur toutes les

contestations, et mettre les disputants d'ac-
cord. réponse. C'est un malheur que
Bayle Darbeyrac et leurs copistes ne se

soient pas trouvés à propos pour faire cette

leçon aux prétendus réformateurs. Ils leur

auraient représenté que ce qu'ils croyaient
voir dans l'Ecriture n'y est pas fort claire-

ment, puisque pendant quinze cents ans per-
sonne ne l'y avait vu avant eux qu'en accu-

sant d'hérésie et d'idolâtrie l'Eglise romaine, t
ils étaient peut être eux-mêmes dans l'erreur;

que Dieu ne les avait revêtus ni d'autorité

ni d'infaillibilité pour prononcer despolique-
ment sur tant de questions, etc. Peut-être

leur auraient-Hs inspiré la tolérance ils les

auraient rendus plus timides il ne serait

pas arrivé tant de bruit, de séditions et de
malheurs dans l'Europe entière. Mais nous
sommes étonnes de ce que nos deux sages

prédicateurs n'ont pas mieux profité de l'eur

propre morale i!s persistent à condamner

t'Egiisc romaine avec autant de hauteur que

Luther et Calvin; il faut donc que Dieu leur

ait donné l'autorité et )'infaittibi)ité que n'a-

vaient pas ces deux fondateurs de la réfor-
me.

Saint Paul dit qu'il faut qu'il y ait des hé-

résies, mais il ajoute aussi qu'un hérétique
est con~oMnepo!' ~UH propre yt«/em<:Mf; m'us
en avons la preuve sous les yeux, puisque
nos adversaires prononcent leur propre con-

damnation. Jésus Christ avait dit de n)ême

qu'il faut qu'il y ait des scandâtes, mai;, il

avait ajouté aussi, malheur d celui par qui le

scandale arrive. 11 faut donc qu'il y ait des

hérésies, comme il faut qu'il y ait des cri-

mes, parce qu'une infinité d'hommes sont

insensés et méchants; ne s'ensuit cepen-

dant pas qu'il faut pardonner à tous. Dieu
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sait tirrrtc bien oe ces deux espèces de

m.tux, mais il n'en punira pas moins les

auteurs. De là même nous concluons que
Dieu a établi un tribunal et un juge en ma-

tière de foi, qu'il l'a revêtu d'autorité et

d'infait!ibi)!té pour condamner !cs hérésies,

comme il a établi une puissance civile avec

autorité souveraine pour punir les crimes.

Ce juge, ce tribunal est t'E~tise; Dieu s'en

est expliqué clairement, nous l'avons fait

voir à l'article EcusE, § 5. inutilement il y
aurait des lois, si chaque citoyen avait le

droit de les interpréter et de les appliquer

suivant ses intérêts; inutilement aussi Dieu

aurait donné une révétatidn écrite, ou non

écrite, si chaque particulier était le maître
de l'entendre et de l'expliquer comme il lui

p!ait.
!t est faux que Dieu n'ait pas voulu t'uni-

formité des sentiments entre les (idètes saint

l'aul dit au contraire que Dieu a donné des

apôtres, des prophètes, des évangétistes. des

pasteurs et des docteurs, afin que nous ar-

rivions tous à.t'unité de la foi, et que nous

ne soyons pas emportés tout vent de doc-

trine, J~p/te~ cap. )v, v. 11; donc s'il y a des
choses obscures dans les écrits des prophè-
tes, des apôtres et des évangélistes, Dieu a

voulu que cette obscurité fût dissipée par

l'enseignement toujours subsistant des pas-

teurs et des docteurs. Mais, dans cette ques-
tion comme dans toutes tes autres, les pro-
testants disent et se contredisent suivant

i'intérêt du moment. Quand ils veulent

prouver que l'enseignement de t'Egtise n'est

pas nécessaire, ils affirment que l'Ecriture

est claire, sans nuage et sans difficulté sur

tous les dogmes de foi s'agit-il de sou'enir

que l'on a tort de les condamner, ils repré-

sentent que plusieurs choses ne sont révé-

lées que d'une manière obscure. S'ils dis-

putent contre nous, l'Ecriture est toujours
claire pour eux s'il y a entre eux des con-

testations, c'est que l'Ecriture n'est pas assez

claire; avec cet expédient ils ne sont jamais
embarrassés.

8" Voici encore un trait de la sagesse pro-
fonde de nos adversaires. Ils nous prêchent
la tolérance, et en même temps ils nous font

eute"dre qu'elle est impossibte, qu'elle n'aura

jamais lieu entre les différentes sectes chré-

tiennes. Hs avouent que les protestants ne

sont pas plus tolérants que les catholiques,
et Bayle a prouvé qu'ils le sont moins- Ils

conviennent que leurs différentes sectes ne

s'accordent pas mieux entre elles qu'avec
nous, que l'antipathie et la haine sont à peu

près égales de toutes parts. Mais ils soutien-

nent que les protestants sont ptus excusa-

bles que nous, parce que leur intotérauce

est contraire à tous les principes, au lieu

que chez nous c'est une conséquence néces-

saire du catholicisme. Aussi, suivant eux,
ou ne doit nous totérër.nutte part, parce
que l'on ne peut jamais espérer de nous la

même condescendance.ponM. Si du
moins ces graves docteurs nous disaient

Totérez-nuus, et nous vous rendrons la pa-
t'ciiip, cela serait supportable; mais non, ils

disent impérieusement «Souffrez-nous,

vous le devez en conscience, mais n'espércx

pas que nous vous souu'rinns jamais. Notre

intolérance est excusable, parce qu'en l'exer-

ç.'nt nous contredisons tous nos principes;
la vôtre n'est pas pardonnable, parce <)u'éti<;
découle nécessairement de votre système, et

qu'en cela vous raisonnez conséquemment.
t) n'est guère possihle de pousser plus ton

l'esprit de vertige. Comment nous accorde-

rions-nous avec des sectaires qui ne peuvent

s'accorder, ni entre eux, ni avec eux-mê-

mes ? Aussi un déiste cétèbre, né parmi eux,

leur a reproché durement cette contradic-

tion toujours subsistante entre leur conduite

intolérante et ia maxime fondamentatedela

réforme, savoir, qn'it n'y a sur la terre au-

cune autorité visible à laqucHe on doive se

soumettre en matière de religion, que la

seule règle de foi est l'Ecriture sainte en-

tendue selon te degré de lumière et de capa-
cité de chaque particulier. I! leur demande

de quel droit ils osent condamner un homme

qui jure et'proleste qu'i) prend l'Ecriture

sainte dans te sens qui lui parait le'plus

vrai, et ils n'ont eu rien à lui répliquer.
9° Mais Barheyrac n'a pas voutu reculer;

il soutient qu'aucune société n'est moins
en droit de persécuter les autres sectes que

lés catholiques, puisqu'ils ne les condam-

nent que parce qu'elles ne veulent pas re-

noncer à l'Ecriture sainte, pour s'en tenir

à de prétendues traditions, § li). 7~oMe.

Ici l'absurdité va de pair avec la calomnie.

Nous n'avons jamais dit aux sectes hétéro-
doxes Renoncez à l'Ecriture sainte; mais

renoncez aux explications fausses, abusives,

arbitraires que vous donnez à ce livredivin.

Nous prénons aussi bien qu\'Hes l'Ecriture

pour règle de notre foi, nous ta leur oppo-
sons de même qu'eHes nous l'opposent mais

quand elles en tordent ie sens, nous ieur

soutenons que ce n'est ni leur jugement ni

!e nôtre qui doit décider, que c'est ceiui de

l'Eglise ou des pasteurs auxquels Dieu a

donné mission pour enseigner. Lorsque l'E-

criture garde le silence sur une question,.
ou ne parait pas s'expliquer assez claire-

ment, nous disons qu'il est absurde de nous

opposer co silence comme une règle ou

comme une toi, que Dieu ne nous a défendu
nulle part de croire quelque chose de plus
que ce qui est écrit, qu'au contraire il nous
a ordonné d'écouter l'Eglise a taqucfie i) a

promis le Saint-Esprit pour lui enseigner

toutevérité.etc.Fc~EcRiTURR sAtKTE,ti5;

EcusE, § 5; TftAD!Tn'N, etc. Nous faisons

plus nous aUéguqns les passages de t'H-

criture sainte, qui nous ordonnent de re-

garder celui qui n'écoute pas t'Egitse comme
un païen et un pubticain, ~oM.; c. xvm,

v. 17; de secouer la poussière de.nos'pieds

centre ceux qui n'écoutent pas les envoyés

de Jésus-Christ, ZMC., c.x,v..l6;.dedire

anathème à celui qui nous annonce un autre

Evangite, 6'<< c. ï, y. 10; d'éviter tes faux

docteurs, rtm., c. <t!; de fuir un hérétique,

après l'avoir repris une ou deux fois, ?'<

c. )n, v. 10; de nous garder des l'aux pru"
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p!x'tes et des séducteurs, 77. Petr., c. u:,

v. 3 et 17;.de ne point recevoir, de ne pmht
saluer même celui qui ne persévère point

dans la doctrine de Jésus-Christ, II Joan.,
v. 9 et 10. Mais à quoi sert.de citer l'Ecri-

ture sainte aux protestants? A force de sub-

titités, de gtôses, d'interprétations arbitr:!i-

res, ils viennent à bout d'en tourner le sins

en leur faveur; et ils confirment ainsi la

nécessité absolue de recourir à l'enseigne-
ment de l'Eglise et à la tradition pour ex-

pliquer l'Ecriture sainte.

10" Autre chose est, disent-ils, d'exclure

d'une société ceux qui tiennent telle opinion,
et autre chose de les persécuter pour la leur

faire quitter ou pour les empêcher de la

professer. Si l'on ne doit pas tolérer dans

une société les erreurs fondamentales il

faut encore avoir pitié de ceux qui les sou-

tiennent, et ne pas traiter leur erreur comme

nn crime. 7?ar6eyrac, § 21 et 22. Réponse.
Il faut en avoir pitié, sans doute, lorsqu'ils
sont doux et paisibtes, qu'ils respectent les

pUfSNSHCPS étabiics de Dieu, et qu'ils ne
troublent le repos de personne. Mais est-ce

là le ton sur lequel se sont annoncés les

prétendus réformateur? Ils ont peint la re-

ligion catholique comme t!!)e détestable ido-

lâtrie, t'Egtise comme la prost-ituée de Ba-

bylone, ses pasteurs comme des loups dé-

vorants ils ont exhorté les peuples à les

poursuivre à feu et à sang, à se révolter

contre les puissances qui entreprendraient
de les soutenir, etc. Ces fureurs sont encore

consignées dans leurs écrits, ils les ont com-

muniquées à tcurs prosélytes: ceux-ci en

ont suivi l'impulsion partout où ils ont pu.
Fo~. LUTHÉHAN)SME, CALVINISME, etc. Les

tolérer, c'était se mettre dans la nécessité

'i'apostasier; plusieurs de leurs écrivains

en sont convenus. Leurs descendants méri-

teraient plus d'indulgence s'ils n'étaient

plus animés du mémo esprit; mais ils nous

déclarent sans détour qu'ils ne nous souf-

friront jamais autant vaudrait nous dire

qu'ils nous extermineraient s'ils le pou-
vaient. Bayle teur reprochait cette frénésie
en 1688 et 1690; elle n'est pas guérie. Plu-

sieurs de leurs catéchismes sont remplis de
calomnies contre nous, afin de faire passer
dès le berceau dans l'âme de leurs enfants la

haine qu'ils ont jurée à t'Elise romaine tel

est en particuHrr le catéchisme de Heide

herg, qui a été traduit dans toutes les lan-

gues de l'Europe et qui est entre les mains

de la ptupart d< calvinistes. Les livres de

leurs écrivains les plus récents ne sont pas

plus modérés; nous y retrouvons les mêmes

occusations que l'on a réfutées il y a deux
cents :)ns comment l'esprit des protestants
n'en serait-il pas rempli? Et voilà, selon

!"ur prétention, ce que nous devons leur

pf'rtncttre de professer chez nous. Poussons-

ttous jusqu'à ce point l'antipathie, la haine,
l'intotérance contre eux.

11° Les Pères de l'Eglise ont btâmé toute

persécution pour cause de religion ils ont

'iit que la foi doit êlre libre et yotontairc,

q'ie c'est uce impiété de vouloir t'inspirer

par la violence, etc. Mais ces Pèfes ont été

infidèies à leur propre doctrine, ils ont im-

ploré le bras séculier contre les hérétiques,
ils ont applaudi aux lois des empereurs qui
les punissaient, ils ont trouvé bon que t'en

employât la contrainte pour faire rentrer les
errants dans le sein de l'Eglise. Réponse..
Nouvelle catomnie. Les Pères ont constam-

ment enseigné ce que nous enseignons en-

core, qu'il ne faut ni persécuter, ni aigrir,
ni inquiéter tes hérétiques, lorsqu'ils sont

paisibles et qu'ils ne troublent point la tran-

quillité pub'.ique; qu'il faut les instruire

avec douceur et charité, et tâcher de les ra-

mener uniquement par la persuasion. Par

cette raison même les Pères se sont plaints
de la persécution que les païens exerçaient
contre les chrétiens, persécution d'autant

plus injuste, que ceux-ci étaient les sujets
les plus soumis de tout l'empire, et les ptut
attentifs à respecter l'ordre public. Mais les

Pères ont ajouté, et nous le disons après eux,

que quand les hérétiques sont turbulents,

violents, séditieux, ils doivent être réprimés

par le bras séculier, qu'autrement la société

serait en combustion conséquemment ils ont

applaudi aux empereurs qui ont porté des lois

pénales contre les ariens el contre les dona-
tistes, parce que ces sectaires usaient de vio-

lence pour faire adopter leurs erreurs. Nous

déSons nos adversaires de citer un seul Père

de t'Ëgtise qui ait approuvé, conseitté ou

demandé la contrainte contre les hérétiques
qui ne donnaient aucun sujet d'inquiétude
au gouvernement, ni aucune toi des empe-
reurs sollicitée par le ctergé contre les mé-

créants de cette espèce. Dès le second siècte

de l'Eglise, saint Irénée a prescrit cette règle
contre les hérétiques « Détournez, dit-il, et

donnez de la confusion à ceux qui sont doux

et humains, afin qu'ils ne blasphèment plus
contre leur Créateur; mais écartez loin de
Tous ceux qui sont féroces, redoutables

privés de raison, afin de ne plus entendre

leurs clameurs, » Adv. /7<cr., t. n, c. 31, n. 1.

Le Clerc, dans ses remarques sur les ou-

vrages de saint Augustin, a voulu prouver F

que l'on punissait les doriatistes en Afrique

pour leurs crreMrs seules, et non pour leurs

crimes nous l'avons réfuté au mot DoxA-

TiSTES,
et nous avons fait voir le contraire,

tant par les lois des empereurs que par les

écrits de saint Augustin et drs témoins ocu-

laires. Au motHÉRÉTtQUE, on trouvera ce

même fait vérifié par un détail de toutes les

hérésies proscrites par des lois.

12° Ennn, l'on ose nous dire que les an-

ciens peuples étaient tolérants, qu'ils n'ctn-

p!oyaicnt ni lois pénates, ni persécution, ni

guerres, ni supplices, pour faire adopter ou

pour maintenir leur religion qu'en cela ils

ont été plus raisonnables et plus humains

que les chrétiens. ~pon~c. Ceux qui ont

avancé ce fait ont supposé sans doute que
leurs lecteurs n'auraient aucune connais-

s.tncc de l'histoire; c'est à nous de démon-

tn'r i'excès de leur témérité. Commençons

par le témoignage des auteurs sacrés. Ezéch.,

c. xxx, v. 10 et 13, Pieu prédit q<:e Nahu-
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chodonosor subjuguera l'Egypte, qu'il y dé-

truira les idoles et les simulacres, et cela

fat exécuté. Df;M., c. ni, v. 20, ce même roi

fit jeter dans une fournaise ardente trois

jeunes !sraéiites, parce qu'ils ne voulaient

pas adorer la statue d'or qu'il avait fait
élever. Cap. vi, v. 16, sous Darius le Mède,

Daniel fut jeté daus la fosse aux lions, parce
qu'il avait prié Dieu selon sa coutume. Ju-

dith, c. !:), v. 13, Nabuchodonosor ordonne

à son général d'exterminer tous les dieux 11;
des nations, afin de se faire adorer tui-même

comme seul dieu par tous ses sujets.

Zoroastrc, pour établir sa religion, par-
courut la Perse et l'Inde à la tête d'une ar-

mée, et arrosa par des torrents de sang ce

qu'il appelait l'arbre de la lui. Cambyse et

Darius Ochus, qui ravagèrent ('Egypte, dé-
molirent les temples et détruisirent tous les

monuments, agissaient par zèle pour la re-

iigiou de Zoroastre. Plus d'une fois les Perses

parcoururent l'Asie Mineure et la Grèce,

brùièrent les temples, mirent en pièces les

statues des dieux, par )e même motif; tes

Grecs laissèrent subsister ces ruines, afinn

d'exciter chez leurs descendants le ressen-

timent contre les Perses; Alexandre ne l'a-

vait pas oublié, quand il persécuta les ma-

ges. Les Antiochus voulurent détruire la

re'igion juive, afin d'assujettir ~)us efficace-

ment les Juifs; on sait combien it y eut de

sang répandu à cette occasion.

Chez les Grecs, le zè)c de religion ne fut

pas moins vif. Chxrondns, dans ses lois, met

au rang des plus grands crimes le mépris
des dieux, et veut que l'on défère aux ma-

gistrats ceux qui en sont coupables. Xa-

h'ucus. dans le prologue des siennes, exige

que chaque citoyen honore les dieux se-

}on les rites de sa patrie, et regarde ces

rites comme tes meilleurs. Platon dans

son dixième livre des Lois, dit que c'est un
dos devoirs de la législation et de la magis-

trature, de punir ceux qui refusent de
croire à ta divinité, seton les )ois que dans

une ville policée, on ne doit pas souffrir que
quelqu'un biasphèm~contrc les dieux. Avant

d'être admis au rang de citoyen, les jeunes
Athéniens étaient obligés de promettre par
serment qu'ils suivraient la religion de leur

patrie, et qu'ils la défendraient au péril de
leur vie. La condamnation de Socratc accusé

d'impiété, )e danger que coururent Anaxa-

.gore et Stipon, pour avoir dit que le Soleil et

Minerve n'étaient pas des divinités, le décret

de mort porté contre Alcibiade pour avoir

blasphémé dans l'ivresse contre les mystères
de Cérès, le supplice de plusieurs jeunes
gens qui avaient mutilé les statues de Mer-

cure, la tête de Diagoras mise à prix pour
cause d'athéisme, Théodore condamné à

mort par l'aréopage pour le même fait, Pro-

tagoras obligé de fuir pour éviter te même

sort, prouvent assez que les Athéniens n'é-
taient pas fort ~ot~ron~ en fait de retigion.

Aspasie, accusée d'impiété, ne fut sauvée

que par t'étoquence, les prières et ies !armes

de Périclès. On Ht mourir une prêtresse ac-

eusce de rendre un cuite à des dieux étran-

gers; quiconque aurait tenté d'introduire

une nouvelle croyance, était menacé de la

même peine. La guerre sacrée, entreprise

pour venger m:e profanation, dura dix nns

entiers et causa tous les désordres des

guerres civiles.

Trouverons-nous ptut dé tolérance chez

tes Romains? Une loi des douze tables dé-
fendait d'introduire des dieux et des rites

étrangers sans l'aveu des magistrats. Cicé-

ron fait la même défense dans un projet de

loi H regarde comme un crime capital le

refus d'obéir aux décrets des pontifes et des

augures, et il fait remonter cette discipline

jusqu'à Numa. Dans sa harangue pour
Sextus, il met la religion, les cérémonies,

tes auspices, les anciennes coutumes, au

rang des choses que les chefs de la répu-

blique doivent maintenir et faire observer,

même sous des peines capitales. Dans Dion-

Cassius, Mécène conseille à Auguste de ré-

primer toute innovation en fait de religion,
non-seulement par respect pour les dieux,
mais parce que cette témérité peut causer

des troubles et des séditions dans une mo-

narchie. La pratique était conforme ces

principes. Plusieurs consuls furent punis,
d'autres mis à mort pour avoir méprisé tes

auspices et les augures une victoire ne'les

mettait~pointà à couvert du supplice. L'an 526

de Rome, les édites furent chargés de veiller

à ce que l'on n'adorât point d'autres dieux

que les anciens, et que l'on n'introduisit
aucun nouveau rite. L'an 568, le consul l'est-

humius fit renouveler cet ancien décret.
L'an 605, on abattit les temples d'Isis et de

Sérapis, dieux égyptiens, un consul leur

donna le premier coup on chassa de Home

ceux qui voulaient y introduire le culte de

Jupiter Sabazius. Même sévérité l'an 701.

Sous Tibère, les Juifs furent bannis de t'ita-

lie, condamnés à quitter leur re~giun ou à

être réduits en servitude, et les rites égyp-

tiens furent défendus. Les édits portés cont.re

les chrétiens sous Néron et ses successeurs

étaient une suite des anciennes lois et de

l'usage constamment observé à Rome; on

sait combien de sang les empereurs ont fait

couler pendant près de trois cents ans pour
exterminer le christianisme. La même poli-
tique leur fit détruire dans les Gaules la re-

ligion des druides.

L'ancienne intolérance des Perses n'avait

pas diminué depuis mille ans sous le règne

de l'Empereur Héractius, Chosroès H, leur

roi, jura qu'il poursuivrait les Romains-jus-

qu'à ccqu'i) les eût forcés de renoncer à Jé-

sus-Christet d'adorer le soleil dans l'irrup-

tion qu'il fit en Palestine, il exerça sa fureur
contre tous les monuments de notre reli-

gion. Sous le règne de ses prédécesseurs, il y

avait eu des milliers de chrétiens m.irtyrisé~

dans la Perse. Niera-t-on que, quand tes

mahométans ont parcouru les trois parties
du monde connn, l'épée dans une main et

t'Ateoran dans l'antre, it n'aient été possé-~
'dés du fanatisme de retigioo?

Un peut voir tes preuves des faits que-

nous avançons dans plusieurs ouyraceniMf
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derne.. Hist. de r~tcod. des lnscript., t. XVI,

in-12, pag. 203 Lettres de ~Mc~MM Juifs
portugais, etc., 1.1, let. 3, p. 270; 2'roite hist.

et dog. de la vraie r~t~ton, t. IV, p. 1; ). X,

p: MO, etc..

Quct jugement p.ouvons-nous donc porter de.

l'entêtement de nos adversaires? II n'y a.

dans leurs écrits ni bonne foi ni bon sens.

Ils disent que t intolérance est une passion

féroce qui porte à haïr et à persécuter ceux

que l'on croit être dans l'erreur; ils préten-
dent que cette passion est plus violente

chez les chrétiens que chez les païens, chez

les catholiques que chez ceux que l'on

nomme hérétiques, chez les ministres de

la religion que chez les laïques. Nous prou-
vons au contraire que cette passion ainsi

conçue a existé chez toutes les nations
païennes sans exception, qu'elles sesont per-
sécutées les unes les autres sans autre mo-

tif que la différence de religion que la nôtre

au contraire nous ordonne de conserver la

paix avec tous les hommes, ~a«., c.v, v.9;

JRom., c. x: v. 18 ~e6r., c, xu, v. 18; de
faire du bien à ceux qui nous haïssent,

Af~«., c. v, v. 4.& etc. et l'on ne prouvera
jamais qu'une nation chrétienne enait atta-

qué une autre uniquement pour cause de re-
ligion. En second tieu, nous sommes en

état de faire voir que les catholiques n'ont

usé de représailles ni envers les ariens, ni

envers les ddnati~tes, ni envers les hussites,
ni à l'égard des calvinistes mêmes, lorsque
ceux-ci ont consenti à demeurer en paix,
que jamais nous n'avons poussé contre eux

la haine et la cruauté aussi loin qu'ils l'ont

poussée contre nous; qu'actuellement encore

nous serions très-taches d'avoir à leur égard
les mêmes sentiments d'animosité et d'aver-
sion qu'ils montrent contre nous dans tou-

tes les occasions. Bayle a prouvé sans ré-
plique que les luis portées contre les catho-

liques dans la plupart des pays protestants,
son) plus duresct plus rigoureusesqu'aucune
de celles que tes princes cahotiques oat pu-
btict's contre les protestants. Avis aux

'e/t<~es, etc. En troisième lieu, il est con-

s'am que trs ministres de la religion catho-

lique n'ont jamaiscru qu'il leur fut permis de
haïr ni de persécuter ceux qui sont dans l'er-

reur c'est un trait de malignité d'appeler
haine et persectfhon les mesures qu'ils ont

prises pour se mettre à couvert des attentats

des hérétiques. Mais puisqu'on la pousse

jusqu'à empoisonner les motifs de leur cha-

rité et de leur z'te a convertir les infidèles et
les ha' hares,on peut bien encore noircir leurs

intentions lorsqu'ils font tes mêmes efforts à

l'égard des mécréants rcbelks à t'Ëgtise. Il

est arrivé plus d'une fois à des ecctcsiasti-

ques d'être insuttés par des proiestimts, à
cause de leur habit nous ne voudrions

pas faire la même avanie à leurs mi-

nistres.

it ne convientguèreà des hommes toujours
dominés par la passion, de prêcher la gé-
rance te meittcur moyen de t'inspirer aux

.tutres serait de commencer par t'exercer
mais jusqu'à présentit oëpara!t pa. que

nos adversaires aient compris cette vérité;

à la manière dont ils s'y prennent, on dirait

qu'ils ont plus envie de nous aigrir que
de nous persuader. Fo~y. PERSÉCUTEUR.

Ils posent pour maxime que tout moyen qui
excite la haine l'indignation et le mépris
est impie; si cela est vrai, ils sont

eux-mêmes coupables d'impiété, puisqu'ils
font tout ce qu'ils peuvent pour nous

inspirer ces passions contre eux; mais c'est

une fausseté. Souvent te zè)e le plus pur, ta

charité la plus douce, a excité la haine et

l'indignation d'un hérétique violent et fu-

rieux la plupart s'offensent du bien qu'on
voudrait leur faire. Ils disent que tout moyeu
qui relâche les tiens d'affection naturelle

qui éloigne les pères des enfants, qui sépare
les frères d'avec les frères, qui divise les fa-
milles, est impie cela est encore faux Jé-

sus-Christ a prédit que son Evangile pro-
duirait ce funeste effet, non par lui-même,
mais par t'opiniâtreté des incrédules, et

cela est armé en effet, il ne s'ensuit pas

pour cela que la prédication de FEvangite
est une impiété, t ajoutent que punir l'er-

reur comme un crime est encore une impiété
nous tcur répondons pour la dixième fois

que cela n'est jamais arrivé, et qu'il leur

tst impos~bte d'en citer un seul exemple

parmi les catholiques. Ils disent que quicun-
que veut décider du salut ou de la damnation
de quelqu'un, est un impie nous répliquons

qu'il n'y a point d'impiété à répéter ce que
Jésus-Christ a dit or, il a dit que quicon-
que ne croira pas à l'Evangile sera condam-

né, A/arc., c. xvi, v. 16. Nous ne finirions
jamais s'il nous fallait réfuter en détail tou-

tes leurs fausses maximes; nous avons fait
voir qu'elles n'aboutissent qu'à autoriser la

profession publique de i'athéisme et de l'ir-

réligion, et d'autres t'ont fait voir avant

nous. L'on a démontré que les prédicateurs
'de la tolérance n'ont aueun principe certain

ni aucune règle pour fixer le point où elle

doit s'arrêter; que la tolérance est une in-

conséquence, :)i elle n'est pas générafe et

absolue qu'elle est due à tous les mécréants
sans exception, ou qu'elle n'est due à per-
sonne. Si on la doit à tous ceux qui pren-
nent l'Ecriture sainte pour règle de foi, c'est

une injustice de ne pas tolérer les sociniens

qui font profesion de s'y tenir. Si on dit
qu'il ne faut pas td!érer ceux qui nient des

articles fondamentaux, tes sociniens sou-

tiennent qu'aucun des articles qu'its rejet-
tent n'est fondamental, et qu'on ne peut pas
leur prouver le contraire par l'Ecriture

sainte. Aussi un très-grand nombre de pro-

'testantson) trouvé ces raisons si solides qu'ils
sont devenus sociniens eux-mêmes.

Dès que nous aurons accordé la tolérance

aux sociniens, de quel droit en exclurons-

nous les déistes? La plupart disent qu'ils
admettront volontiers t'Ecriture, pourvu
qu'itteur soit permis de l'entendre confor-

mément au dïc~ft~en de ta raison, comme

font tes sociniens, et qu'on ne les force p.<s
à y voir des mystères qui révoticnt la rai-

!iOM, ils ajoutent que, contents de croire ce
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qu'ils comprennent, ils laisseront de côté ce

qu'i)s n'entendent pas, que dans te fond c'est

déjà ainsi qu'en agissent un très-grand nom-

bre de protestants. Les athées à leur tour

soutiennent que Dieu ne peut pas punir ceux

qui suivent les lumières de la droite raison,

puisque, suivant la maxime de leurs adver-

saires mêmes, l'erreur ne doit pas être pu-
nie comme un crime. Suivant une autre

maxime on ne doit empêcher personne de

professer ce qu'il croit vrai nous voilà donc

réduits à tolérer la profession de l'athéisme,
à n'oser même prononcer sur te salut ni sur

la damnation des athées, de peur de com-

mettre une impiété.
Ainsi les déistes et tes athées ont rétorqué

contre les protestants toutes les raisons sur

lesquelles ceux-ci exigent la tolérance pour
eux sans vouloir l'accorder aux autres et

nous n'avons vu dans les écrits des protes-
tants aucun argument qui prouve l'injustice
de cette rétorsion. Nous ne sommes donc pas
surpris de ce que tous nus incrédules ont

tant vanté les diatribes de Bayle et de Bar-
beyrac sur la tolérance ils y ont trouvé leur

propre apologie. Mais Bayle est convenu

ailleurs qu'il n'est point de question qui
fournisse autant de raisuns pour et contre,
il sentait que les siennes n'étaient pas sans

féptique il avoue qu'il faut autre chose que
des raisons pour retenir les peuples dans la

religion, par conséquent, une autorité, des

lois coactivcs et des peines Dtc<. crie. Lu-

biéniezici rem. E. et G. Nos adversaires,
loin de nous avoir fermé la bouche, comme

ils s'en vantent, nous ont donnéde nouvelles

armes pour réfuter tous leurs sophismes.

Foy. AUTORITÉ ECCLÉStASUQUË, ExCOMMUN)-

CATiON. !<EHGtON. etc.

TOMBEAU SÉPULCRE, lieu dans lequel
un mort est enterré. Ce terme est quelque-
fois employé par les auteurs sacrés dans un

sens figuré. 1° Lorsque Job dit, c. xvn, v. 1

7< ne me reste p<t« que <e TOMBEAU cela si-

gniËe, je n'attends plus que la mort dans le

triste état où je suis. 2° Ezéchiet, c, xxxvn,
v. 12, promet aux Juifs captifs à Babylone,

que Dieu les tirera de leurs «)tK6eatM:~ c'est-

à-dire de la misère à laquelle ils sont réduits.

3* David, ps. v, v. 11; ps. xm, v. 3, et saint

l'aut, 7~m., c. m, v. 13 disent que la bou-
che des impies est un <om&eutt ouvert, parce
que leurs discours empoisonnés corrompent
tt's âmes, comme la vapeur infecte d'un tom-

teoM peut tuer les corps. 4.° Le même mot

hébreu signifie le <om6f<tt< et le séjour des

morts, que les Grecs ont nommé xSof et les

Latins, tn/erttM~. De là quelques incrédules

ont conclu très faussement que les Hébreux

ne connaissaient point d'autre enfer Ttue le

tombeau c'est comme si t'en soutenait que
les Latins n'admettaient pour les âmes des

morts aucun autre séjour que la fosse dans

taqueitc ils étaient enterrés puisque !')t/er-
ft;~ signifie simplement un lieu bas et pro-
fmd. Vot/. ENFEH.

En général, le soin de donner aux morts

une sépulture honorabte l'usage de respec-
ter tes ~om~fotf.r et de les regarder co:nme

un asile sacré, est une attestation certaine
de la croyance de l'immortalité de t'âme. Sur

quoi en effet serait fondée cette coutume

générale, si l'on avait pensé que l'homme
meurt tout entier, qu'it n'en reste rien lors-

que son corps est détruit par la corruption ?

Or, nous voyons le respect pour les tom-

&eaMj-établi dès les premiers âges du monde,
et chez toutes les nations desquelles nous
avons quelque connaissance. Ceux de Sara

d'Abraham, de Jacob, de Joseph, sont célè-

bres dans nos livres saints; les Egyptiens.
embaumaient )cs morts parce qu'ils espé-
raient la résurrection l'on a trouvé, même

chez tes sauvages, ce sentiment de l'huma-

nité quand on a voutu les transplanter
d'une contrée dans une autre, ils ont ré-

pondu ~Vos pères ensevelis dans cette terre

M lèveront-ils pour venir avec nous ? Les pa-
triarcties voulaienl dormir avec leurs pères,
et pour exprimer la mort, ils disaient, <e

réunir d son peuple ou d M famille; un des

molifs qui faisaient délirer aux Juifs captifs
à Babylone de retourner dans la Judée, était

la consolation d'aller revoir les <ot7t&eai<a; de
leurs pères, T~dr., 1. Il, c. n. v. 3. De là na-
quit chez les nations idolâtres la coutume

d'aller dormir sur les tombeaux, afin d'a-
voir des rêves de la part des morts, de les.

évoquer, de les interroger, d'offrir des sacri-

fices aux mânes, etc. Cette superstition était

sévèrement détendueaux Juifs, Ce;<<c. xvH!,
v. 11 mais ils y tombèrent souvent; Isaïe

le leur reproche, c. xxxv, v.

Lorsque les incrédules ont parcouru l'his-

toire pour trouver l'origine du dogme de
l'ifnrnortatité de l'âme, pour savoir cht-zqnct.
peuple il a commencé, ils ont pris une peine
inutile. H aurait fallu remonter à la créa-

tion et interroger tous les peuples. Cette

croyance était gravée en caractères i~ena-

çables sur.tous les tombeaux, sur les caver-.

nes dans lesquelles on enterrait les membres

d'une même famille, sur les pyramides de
l'Egypte, sur les monceaux de pierres accu-

mulées dans les campagnes un. monceau
tumulus désignait un <om6Mu. Un usage.
universellement répandu atteste une croyance
aussi ancienne que le monde. La crainte

d'être privé de la. sépulture était un frein

pour contenir les malfaiteurs, et prévenir
les crimes la plus grande injure que l'on

pût faire à un ennemi, était de le menacer

de donner son corps à détorcr aux oiseaux

et aux animaux carnassiers. /\Rey., c. xvn,
v.~ct~G.

Les Hébreux enterraient ordinairement

les morts dans des cavernes; et lorsqu'ils
n'en trouvaient paiide.naturettes, ils en <;reu-

saient dans le roc l'on en trouve encore

plusieurs dans la t'atestine, qui ont servi à

cet usage. Lorsque leurs <Mm<<ea[t.K étaient

en plein champ, ils mettaient une pierre

taittéc par dessus. afin d'avertir que'c'étatt
la séputture d'un mort, et que lés passants

n'y touchassent point de peur de se souiller.

Ils les enduisaient aussi de chaux, pour qu'où
les aperçût de loin, et tuus les ans, le 15 du

-mois Adar, ou les reblanchissait. Voità pont*
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quoi Jésus-Christ comparait les pharisiens
hypocrites, qui couvraient leurs vires d'un
bel extérieur, à des sépulcres hlanchis,

~aft/)., c. xxm, v. 2~. it est à présumer que
la souit)ure)éga)equi se contractai) par t'at-

touchement d'un cadavre oud'un<om6e;M,
avait pour objet non-seutement de détourner
les Juifs de la superstition des païens qui in-

terrogeaient les morts, mais encore de ré-

primer la cupidité des brigands qui fouil-

laient dans tes tombeaux pour en enlever

quelques dépouilles, crime qui fut toujours

regardé par les anciens comme une impiété
détestable.'

Au sujet de ce respect des Juifs pour les

scputcres il y a dans l'Evangile un passage
qui fait difucuité et duquel les incrédules

ont voulu se prévaloir, ~o~/t., c. xm, v.39,
et Luc, c. xt, v. ~7, Jésus-Christ dit Mal-

AeMr cous, scribes et pharisiens hypocrites

qui M<t'SSP.S des TOMBEAUX aux prop/te~M, et

qui ornez les monuments des~tsfes, et qui ~t-

<M Si nous eussions été du temps de nos pè-

res, nous n'eussions pas été leurs compagnons d

f~pan~re/esano'~e~prop/tc<e.t..4tt!<tt~ou~t)0tti;
r~rt; témoignage d vous-mimes que vous ~<es

les enfants de ceux qui ont tué les prophète.
Achevez donc aussi de comb!er la mesure de

DosperM. Jésus-Christ, disent les incrédutes,

reproche aux Juifs une action louable, et qui
ne prouvait en aucune manière qu'ils étaient

les enfants ou les imitateurs des meurtriers

des prophètes, ni qu'Hs comblaient la me-

sure des crimes de leurs pères. Mais si l'on

veut faire attention à tout ce qu'avaient fait

les Juifs contre Jésus-Christ avant cette ré-

primande, et à ce qu'ils firent dans la suite,
si d'ailleurs l'on considère les divers sens d''s
conjonc'ions grecques que l'on a traduites

par et, ainsi, aussi, etc., on verra que le rai-

sonnement du Sauveur est très'juste. Déjà
les Juifs avaient résolu de le faire mourir, ils

Favaient tenté plus d'une fois, et ils étaient

encore à ce moment dans le même dessein
c'était donc de leur part une hypocrisie de
bâtir et d'orner les tombeaux des prophètes,
et de se vanter qu'ils n'auraient pas imité

leurs pères qui les avaient mis à mort; ils

prouvaient assez d'ailleurs qu'ils leur res-
semblaient parfaitement, et qu'its allaient

bientôt combler la mesure de tcurs crimes.

Ce sens est évident par la prédiction qu'a-

joute te Sauveur au reproche qu'il leur fait,
ibid., L.MC. v. 3~; Je vais vous envoyer des

propAe~, dM~aj~M et des docteurs, vous les

me~re~ d mort, vous les cruc'~ere~, vous les

flagellerez dans vos ~nauo~Mfs, et vous les

poursuivrez de ville cn-t)tY<e, etc. C'est ce qui
arriva. Voyez Rép. crt<. aux questions des

incréd., t. IV, p. 19t.

Parmi le peuple des campagnes, les pla-
ces des sépultures dans les cimetières sont

séparées chaque famille a la sienne il y a
des jours où les enfants vont s'attendrir et

prier sur le tombeau de leur père, se rappe-
ler le souvenir de leurs parents, sé consoler

par l'espérance de les revoir dans une autre

vie c'est ainsi qu'en agissaient autrefois

nos ancêtres. Le. même usage subsiste eu-

core dans toute sa force chez les Grecs; rien
de plus touchant que l'exactitude avec la-

quelle ils vont de temps en temps pleurer
sur les tombeaux de leurs parents e~ de tcurs

ami'=, et surtout dans l'une des fêtes de Pâ-

ques, Voyage <t<f.de /<t Grèce, 19'lettre,

pag. 311. Ils ont ainsi conservé les ancien-

nes mœurs et les sentiments de la nature.

L'auteur, témoin de ce spectacle, déplore t'af-

fection avre laquelle nous nous sommes écar-

tés de cette coutume si honorable à l'huma-

nité. surtout dans les villes nous redoutons,

dit it, tout ce qui peut exciter notre sensi-

bilité naturelle.

Nuus n'avons garde de blâmer la précau-
tion que l'on a prise de transporter hors

des villes les cimetières et la sépulture des

morts mais si nous y gagnons du coté de
la pureté de l'air, il est à craindre que nous
n'y perdions beaucoup du côté des mœurs.

Vainement on censure le luxe insensé des

pompes funèbres et des <o)n6°<!)<a', le styte
fastueux des épitaphes, le goût dépravé des

artistes qui ont chargé les mausolées des

figures des divinités païennes. C'est un tra-

vers d'esprit inconcevable, de chercher à sa-

tisfaire t'orgucil dans des objets qui sont

destinés à l'humilier, de graver sur le mar-

bre des mensonges contredits p :r la noto-
riété publique, de placer des symboles d'ido-
lâtrie et d'impiété sur des monuments ér gés

pour attester notre foi à t'imfnortntité et no-
tre confiance aux mérites de Jésus-Chris'.

Mais la folie humaine bravera toujours les

leçons du bon sens et de la religion. Foy. Fu-

NÈnA:LLES.

TONSURE. Couronne ctcricate que l'on

fait aux ecclésiastiques sur le derrière de la

tête, en y rasant les cheveux en turme orbi-

culaire. Cette cérémonie se fait par t'éveque
il coupe un peu de cheveux avec des ciseaux

à celui qui se présente pour être reçu dans

l'état ecclésiastique, pendant que le nouveau
clerc récite ces paroles du psaume xv, v. 5

Le Seigneur est mon partage et mon /iert(H~<;
c'est vous, Set<ynet(f, qui me le rendrez. En-

suite t'évéqnetui met le surplis, en priant
Dieu de revêtir du nouvel homme celui qui
vient de recevoir la tonsure. Cette cérémonie

n'est point un ordre, mais une préparation

pour recevoir les ordres. C'est t'entréf de la

ctéricittcre, elle rend un sujet capable de

posséder un bénéfice simple, et le soumet

aux fois qui concernent les ecctésiasthjues.

Il serait difficile d'assigner la première.
origine de la <onsMt'e on sait qu'avant la

naissance du christianisme, les Grecs et les

Uomains portaient leurs cheveux très-courts;

saint P.Tut faisait attcsion à cet usage, lors-

qu'il écrivait aux Corinthiens, qu'il était

ignominieux à un homme de porter de longs

cheveux c'était l'ornement des femmes.
Pendant Jtes trois premiers siècles de t'Egiise,
les clercs ne se distinguèrent des taïques ni

par les habits ni par la chevelure, de peur

d'attirer sur eux tout le feu des persécu-
tions. Au !v° on ne voit encore aucun chan-

gement bien marqué dans leur extérieur.

Ftcury, dans son /nstt<tt<. au droit ccc~t'm-
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<~t<e, a observé que, même dans le V, t'an

&28, le pape saint Cétestin a témoigné que
ics évêqucs dans )cur habit n'avaient rien qui

les distinguât du peuple,et saint Jérôme sem-

h'e confirmer ce fait dans sa lettre d Népotien.

~oy. HABIT ECCLÉSIASTIQUE. Le même Père

t'HjË'zfe/t., ). xm, c.& Op. tom.tH.cot.l029,

ne veut pas que les clercs se rasent la tête,

comme faisaient les prêtres et les adorateurs

d'ts's et de Sérapis, mais qu'ils aient les che-

veux courts, afin de ne pas ressembler aux

taïqucs fastueux, aux Barbares et aux sot-

dats, qui portaient des cheveux longs. De là

Bingham a pris occasion de blâmer la ma-

nière dont les ecclésiastiques de l'Eglise ro-
maine sont tonsurés, parce qu'elle est con-

traire à l'ancien usage, et qu'elle est vaine-

ment fondée sur des raisons mystiques il

ajoute que tes clercs étaient nommés coro-

nati, non à cause de leur <otMt<re, mais par
honneur; Orig. ecclés. tom. H, t. vt, c. 4,

§ 16. Kingham aurait dû remarquer, 1° que

porter une tonsure ce n'est pas avoir la

tête entièrement rasée ni absolument chauve,
seule manière blâmée par saint Jérôme. 2° Ce

Père vent que les clercs soient distingués
des Barbares, des soldats et des laïques effé-

minés, par leur chevelure et par tour habit

discipline de laquelle les ministres protes-
tants se sont dispensés. 3' H atteste que les

ministres des autels ne portaient point dans

leurs fonctions les mêmes habits que dans
la vie commune, mais qu'ils avaient des
ornements particuliers autre usage respec-
table, rejeté par les protestants. ~° Nous sou-

tenons que le nom coronati fait allusion à

ce qui est dit dans t'Apocatypse, c. tv, v. 4,
des vingt-quatre vieillards ou prêtres qui
environnaient un pontife, et qui avaient des

couronnes d'or sur la tête. Nous avons re-
marqué ailleurs que saint Jean, dans ce cha-

pitre et dans les suivants, peint la manière

dont la liturgie chrétienne était célébrée pour
tors. F"t/. LiTUKGiE. H n'est donc pas éton-

nant que dans les siècles suivants l'on ait

trouvé bon que la tonsure des ctercs repré-
sentât ces couronnes.

Quoi qu'il en soit, saint Jérôme nous en

indique à peu près l'origine, en disant que
les clercs doivent se distinguer des barbares.
En effet, t'en sait que tes barbares du Nord

qui se répandirent dans tout t Occident au

commencement du v* siècle, avaient des che-

veux tongs, un habit court et militaire, au

lieu que les Romains portaient un habit long
et des cheveux courts. Les clercs, tous nés
sous la domination romaine, conservèrent

leur ancien usage, et se trouvèrent ainsi dis-

tingués des barbares. Lorsqu'un de ces der-
niers était admis à la ctéricature, on com-

mençait par lui couper tes cheveux, et le re-
vêtir de l'habit long il est probable que l'u.

sage dela ~K~ure commença en même temps.
En effet, Grégoire de Tours et d'autres au-

teurs du vr siècle parlent de cet usage com-

me déjà établi an V. Le 4.' concile de Tolède,
t'àn 633, c. M, ordonne que tous tes clercs

et les prêtres aient le dessus de ta tête rasé,
et ne laissent qu'un tour de cheveux sem-

blable à une couronne. Notes du P. Ménard

sur le Sacram. de saint Grég., p. 219. tt est

constantpar lecanon 33 duconcile tM~rM~,

tenu l':tn 690 ou 692, que ce même usage
était déjà établi pour lors dans l'Eglise grec-

que. Mais les écrivains de ce siècle et des

suivants, qui ont voulu faire remonter l'ori-

gine de la tonsure jusqu'à l'apôtre saint

Pierre, ou à un décret du pape Anicet de
l'an 108, n'avaient aucune preuve de leur

sentiment. En fait de discipline ecclésiasti-

que, on ne doit pas blâmer un nouvel usage,

lorsqu'il est fondé sur de bonnes raisons re-

latives aux mœurs aux circonstances, aux

besoins du temps auquel on l'introduit, et it

y a toujours du danger à le supprimer, lors-

que cette réforme ne peut produire. aucun

bien.
Le concile de Trente, sess. 23, de Reform.,

c. exige que celui auquel on donne la ton-

sure ait reçu le sacrement de confirmation
soit instruit des principales vérités de la foi
chrétienne, sache lire et écrire, et donne lieu

de penser qu'il choisit t'état auquel il se des-
tine dans la résolution d'y servir t):eu avec

ndétité. Plusieurs conciles postérieurs ont

condamné la témérité des parents qui font
tonsurer leurs enfants uniquement par l'am-

bition de leur procurer un bénéfice, sans

s'informer s'ils ont la vocation et les qualités
nécessaires pour remplir les devoirs de l'état

ecclésiastique, quelquefois parce qo'its sont

difformes et peu propres à réussir dans le

monde. D'autres conci) 's ont fi ~6 i'àge au-

quel on peut recevoir la ~onsttre; dans les

diocèses les mieux réglés on ne la donne pas
avant l'âge de ~quatorze ans. Si cette sage

discipline est souvent viciée, c'est l'ambition

des grands et des riches du siècle qui en est

la cause.

TONSURE (1) (Droit canon.), est la cou-

ronne cléricale, que l'on fait derrière la tête

aux ecclésiastiques, en rasant les cheveux

de cette place. Tous les ecclésiastiques sécu-

liers et réguliers doivent porter la tonsure;

c'est !a marque de leur état. Celle des siin-

p !es clercs, qu'on appelle clercs d simple

tonsure, c'est-à-dire qui n'ont d'autre carac-

tère dé l'état ecclésiastique que la tonsure,

est la plus petite de toutes. A mesure que
t'ecciésiastique avance dans les ordres, on

fait la tonsure plus grande celle des prêtres
est la plus grande de toutes, si l'on en ex-

cepte les religieux, dont les uns ont la tête

cn;ière<t)ent rasée, et d'autres une simple
couronne de cheveux plus ou moins large.
La simple tonsure que l'on donne à ceux

qui entrent dans t'état ecclésiastique, n'est

point un ordre, mais une préparation pour
les ordres, et, pour ainsi dire, un signe de

la prise d'habit ecclésiastique. Quelques-

uns prétendent que l'usage de tonsure.' les

clercs a commencé vers t'au 80. L'auteur do

t'yn~t<u<tOH au Crott ecclésiastique dit au

contraire que, dans les premiers siècles de

l'Eglise, il n'y avait aucune distinction entre

(t)Cet article est reproduit d'après t'ëditi'itt Ja

Liège.
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les ctercs et .es iaïques, quant aux cheveux,

à t'nahit et à tout l'extérieur. Quoi qu'il en

soit, dans lés premiers temps où la <ot!~t(re

fut pratiquée, on ne la conférait qu'avec les

premiers ordres; ce ne fut que vers ta fin du

vf siècle que t'on commença à la conférer

séparément et avant tes ordres. L'évoque est

le srul qui puisse donner la tonsure à ses

diocésains secotiers et réguliers. Quelques

abbés ont prétendu autref-'is avoir le droit

de la donner à leurs religieux on trouve

quelques canons qui les y autorisent, entre

autres le chap. Abbates <;ui est du pape
Alexandre IV, et qui est rapporté dans les

Décrétâtes, tit. de /~tt))7e~ft~. Mais s'its ont

joui autrefois en France de ce droit, on peut
dire qu'ils )'"nt perdu par prescription, les

évêques de France s'étant maintenus dans

le droit de conférer seuls la fondre, même

aux régntiers. Pour recevoir la <o)Mt<re, il

faut avoir été confirmé il faut aussi être

instruit au moins des vérités les plus inté-

ressantes au satut; il faut encore savoir lire

et écrire. Le concite de Narbonne, en 1551,

ne demande que t'age de sept ans pour la

tonsure; celui de Bordeaux, en t63~. exige

douze ans; dans plusieurs diocèses bien ré-

glés, on ne la donne pas avant quatorze
ans. On exige dans le royaume que ceux

qui possèdent des bénéHces soient tonsurés,

qu'ils produisent même leurs lettres de ton-

~«re. Cependant on lit dans les Mémoires du

clergé, que M. l'avocat générât Talon, por-

tant la.parole en 1639, établit pour maxime

qu'on pouvait être présenté par le patron à

Mn bénéfice sans être clerc tonsuré, et qu'il
suffisait de l'être et d'avoir les qualités re-

quises dans le temps des provisions. L'ar-

ticle 32 de la Déclaration du 9 avril 1736,

porte qu'il sera tenu aux arcAeu~c/ie~ et e'c~-

chés des registres y)OMr les tonsures' et ordres

mineurs et sacrés, /M~!<e~ seront cotés par

premier et dernier, et paraphés <Mre/ta~«e

/ett)'~e<.pf!r rarcAet~MB ou e't~Me.
TORRENT. It n'y a dans la Palestine qu'un

seul fleuve qui est le Jourdain mais il y a

ptusiëurstorreH~ qui coûtent dans les vallées

avec abondance, après les pluies et pendant
la fonte des neiges du Liban, et qui se des-

sèchent pendant les chaleurs de l'été. Les

écrivains sacrés en parlent souvent, et met-

tent quelquefois le nom de <orreM< pour ce-

lui de ta< Gen., c. xxv), v. 17, il est dit
que !saac vint au ~rTo~ dcGérare, c'est-à-

dire dans la vallée où coulait ce torrent.

L'écriture donne aussi ce nom aux fleuves

du Nil et de l'Euphrate. Comme ies torrents

de la Patestine s'enflent souvent, ce mot si-

gnifie quelquefois abondance, comme dans le

ps. xxxv, v. 19, Mn torrent de M!'ce.<; isaï.,
c. xxx, v. 33, un torrent de ~oM/ri?: et parce

qu'alors itscaasent des ravages, ils sont le

symbole du malheur, de l'affliction, de la

persécution 7/ ~!fy., c. xxn, v. 5, les dé.

tresses de la mort m'ont environné, les TOR-

HEKTS de /~e7!N/ m'unt e~poMt.'ante. Dans le ps.

ox, v. 7, il est dit du Messie qo'it boira l'eau

du torrent en passant, qu'ensuite it lèvera

la téte; eo passage sémble faire allusion à

ce qui est rapporté, Jud., c. vu, v. 5, que
Dieu commanda à Gédéon de ne mener au

combat que ceux de ses sohtats qui. près
d'un ruisseau, s'étaient contentés de prendre
de l'eau dans leur main, et de renvoyer tous

ceux qui s'étaient couchés ou mis à genoux

pour boire plus à leur aise. Le Psalmiste

représente donc le Messie comme un de ce~

soldats courageux qui ne burent qu'en pas-

sant; et qui ensuite marchèrent au combat

la tête levée et d'un air intrépide. Ps. cxxv,
v. 5, les Juifs, de retour de la captivité do

Babylone, disent à Dieu Faites revenir,

Seigneur, le reste de mot c<!p(t/ comme cou-

/e t les eaux du TnmtËMTdtt midi. H est pro-
hable qu'ils entendaient par là le torrent de
Cédro!), qui coule au midi de Jérusalem, et

retourne vers l'orient se jeter dans la mer

Morte.

TOUSSAINT, fête de tons les saints. La

dédic.tce que fit, l'an 607, le pape Boniface

IV de t'égtise du Panthéon ou de )a Rotonde,
à Rome, a donné lieu à t'étabtissemo"; do
cette fête. !t dédia cet ancien temple d'idoles
à l'invocation de la sainte Vierge et de tous

les martyrs c'est ce qui lui a fait donner le
nom de ~o~'e-DaMe des ~/ar~r~, ou de la

Rotonde, parce que cet édifice est en forme
d'un demi-gtobe. Boniface suivit en cela les

intentions de saint Grégoire le Grand, son

prédécesseur. Vers t'an 731, le pape Gré"

goire IH consacra une chapelle à l'honneur

de tous les sainls dans t'égtisedeSaint-

Pierre; il augmenta ainsi la solennité de la

fête depuis ce temps-tà elle a toujours été

célébrée à Home. Grégoire IV étant venu en

France t'an 837, sous le règne de Louis le

Débonnaire, cette fête s'y introduisit et y fut
bientôt générate'ncnt adoptée mais le P.

Ménard a prouvé qu'elle avait déjà lieu au-

paravant dans plusieurs églises, quoiqu'il
n'y eût encore aucun décret porté à ce sujet;
~Vo<es~Mr<e~acra~. </eMttM<Cr~ pag. 152;

Thomassin, Traité des F~M, etc. Les Grecs
la cétèbrent le dimanche après la Pentecôte.

L'objet de cette solennité est non-seule-
ment d'honorer les saiuts comme les amis
de Dieu, mais de loi rendre grâces des bien-

.faits qu'il a daigné teur accorder, et du bon-
heur éternel dont il les récompense, de nous
exciter à imiter leurs vertus, d'obtenir leur

intercession auprès de Dieu de rendre un

culte à ceux que nous ne connaissons pas
en pa!ticu!ier, et qui sont certainement te

plus grand nombre.

A l'occasion de t'étahHssemcnt de cette

fête eu France au )x° siècle, Mosheim a dé-

ct.fmé à son ordinaire contre le culte rendu
aux saints dans l'Eglise romaine; il dit que
cette superstitiun y a étouffé toute vraie

piété. S'il avait voulu expliquer, une, fois

pour toutes, ce qu'il entend par vraie piété,
il nous serait plus aisé de voir si ce reproche
est vrai ou faux. Pour nous, nous disons

qu'etto consiste dans un profond respect
puur la majesté de Dieu, dans un souvenir
habituel de sa présence, dans une grande
estime de tout ce qui a rapport à son culte,
dans uu vif sentiment de ses bienfaits, dans
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une parfaite confiance en sa bonté et aux

mérites de Jésus-Christ, en un mot, dans

l'amour de Dieu. A présent nous demandons

en quoi l'honneur que nous rendons aux

saints peut détruire ou diminuer aucan de
ces sentiments, qui ont été ceux de tous les

sainte, et par lesquels ils se sont sanctifiés.

H nous parait que leur exempte est trés-ca-

pable de nous exciter à imiter les vertus et

les pratiques par tesquettes ils sont parve-

nus à la sainteté et au bonheur éternel. Nous

sommes beaucoup mieux fondés à dire que
c'est la prévention des protestants contre le

culte des saints qui a étouue la piété parmi
eux. Y trouvc-t-on beaucoup d'âmes saintes

qui, dégagées.. des affaires de ce monde,

s'occupent à méditer tes grandeurs de Dieu,

à lui rendre de fréquents hommages, à s'en-

flammer du feu de son amour, et à faire des
oeuvres de charité? Presque toute leur reli-

gion
consiste à s'assembler assez rarement,

a réciter ensemble quelques prières, à chan-

ter des psaumes, à entendre des instructions

souvent fort sèches et très-peu capables de
toucher les coeurs. Foy. DÉyoïfON, PIÉTÉ,

SAINTS, etc.

TOUTE-PUISSANCE de Dieu. Foy. Puis-

SAttCE.

TRADITEURS. On donna ce nom, dans le

tu~ et le rv' siècle de t'EnHse, aux chrétiens

qui, pendant la persécution de Dioctétien,

avaient livré aux païens les saintes Ecritures

pour les brûler, ann d éviter ainsi les tour-

ments et la mort dont ils étaient menacés.

Ce n'est pas la première fois que les païens
avaient fait tous leurs etïorts pour anéantir

les livres sacrés. Dans la cruelle persécution
excitée contre les Juifs par Antiochus, les

livres de leur foi furent recherché- déchirés

et brûlés, et ceux qui refusèrent de les livrer

furent mis à mort, comme nous le voyons
dans le premier livre des .Mac/ta6~M, c.

v. 56. Dioclétien renouvela la même impiété

par un édit qu'il fit publier à Nicomédie l'an

303, par lequel ordonnait que tous les titres

des chrétiens fussent brûlés, leurs églises

détruites, et qui les privait de tous leurs

droits civils et de tout emploi. Plusieurs

chrétiens f;<ib)cs, on ajoute même quetques

étéques et quelques prêtres, succombant à

t.t crainte des tourments. livrèrent les saintes

Ecritures uux persécuteurs ceux qui eurent

plus de fermeté les regardèrent comme des

lâches, et leur donnèrent !e nom ignominieux

de traditeurs.

Ce malheur en produisit bientôt un autre:

un grand nombre d'évoqués de Numidie re-
fusèrent d'avoir aucune société avec ceux

qui étaient accusés de ce crime ils ne vou-

lurent pas.reconnaître pour évoque de Car-

thage, Céci~ien, sous prétexte que Félix,

évêque d'Aptonge, t'un de ceux qui avaient

sacré Cécitien, était du nombre des tradi-

<et<r~; accusatioaqui ne futj.'mais prouvée.
Douât, évoque des Cases-Noires, était à la

tête de ce parti; c'est: ce qui fit donner le

nom de, dotM<t~M à tous ces schismatiques.

Foy. t)o~AT)STEs. Le concile d'Artes tenu

t'un 3j. par ordre de Co:)S'autin, pourexa-

miner cette affaire, décida que tous ceux qui
se trouveraient réellement coupables d'avoir
livré aux persécuteurs des livres ou des
vases sacrés, seraient dégrades de te~rs or-

dres et déposés pourvu qu'ils en fussent con-

vaincus par des actes pubHcs. et non accu-

sés par de simples paroles. t) condamna

ainsi tfs donatistes, qui ne pouvaif'nt pro-
duire aucune preuve du crime qo'its repro-
chaient à Félix d'Aptonge et à quelques
antrf's.

TRADITION, dans le sens théotogiq~e, est

un témoignage qui nous atteste la vérité

d'un (ait, d'un dogme ou d'un usage. On ap-

pelle ~raf/t.'tOt orale, ce témoignage rendu
de vive vois qui se transmet des Pères aux

enfants, et de ceux-ci à leurs descendants

tradition écrite, ce même témoignage couché

dans l'histoire ou dans d'autres livres gé-
nératetncnt parlant cette dernière est la

plus sûre, mais il ne s'ensuit pas qu" la pré'
mière soit toujours incertaine et fautive

parce qu'il y a d'autres monuments que les

livres, capables de transmettre à ta postérité
la mémoire des événements passés.

Quant à l'origine, la tradition peut venir

de Diea ou des hommes dans ce dernier cas,

elle vient ou des apôtres, ou des pasteurs de
t'Egtiso; c'est ce qui fait la différence entre

les traditions divines, tes traditions apo~o-

liques .et les traditions ecc/~ta~<MM. Les

secondes peuvent être justement appelées
traditions divines parce que les apôtres
n'ont rien enseigné que ce qu'ils avaient ap-

pris de Jésus-Christ lui-même, ou par inspi-
ration du Saint-Esprit; et t'en doit nommer
<r<t</t<!OtM opo~o/t~Mes celles que nous ont

transmises tes disciples immédiats des apô-

tres, parce qu'à leur tour ils ont fait profes-
sion de n'enseigner que ce qu'ils avaient

reçu de leurs maîtres. Les traditions pure-
ment AxmatMM sont celles qui ont poar au-

teurs des hommes sans mission et sans ca-

ractère. Quant à l'objet, une tradition re-

garde ou la doctrine, ou la discipline, ou. des

faits historiques, mais cette différence n'en

met aucune dans le degré de certitude qu'ct tes
peuve:)t avoir, comme nous le prouverons
dans la suite.

La grande question entre les protestants

et les catholiques est de savoir s'il y a des

traditions divines ou apostolique~ touchant

le dogme, qui né sont point contenues dans.
t'Hcr~ure sainte, et qui sont cependant re-

gte de foi; les protestants le nient, et nous
soutenons te contra ire.Conséqucmment nous

.disons que la ~adt<!on est la parote de Dieu

non écrite, que les apô!rcs ont reçue de ta

bouche de Jésus-Christ, qu'ils ont transmise

de vive voix à teurs disciples ou à ieurs suc-

cesseurs, et qui est venue à nous part'en-

seigncment des pasteurs, dont tes premiers
ont été instruits par t<;s apôtres. Hn d'autres

termes, c'est t'enseignemet)t constant et pff-

pétuet de l'Eglise universette. connu par la

.voix uniforme de ses pasteurs, qu'ette~

nomme les Pères, par les décisions des con-

ciles, par les pratiques du cutte.pubtic, par

les prières et les cer~mouicj de ia.tHurgie,
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par le témoignage même de quelques autcnh

profanes et des hérétiques.
L'autorité et la nécessité de la tradition

ainsi conçue, est déjà prouvée par les mêmes

raisons par lesquelles nous avons fait voir

que l'Ecriture sainte ne peut pas être la

seute règ)e de notre foi. Foy. DÉPÔT; Dnc-

TRtSE CHRÉTIENNE, Ecn)TURE, EGUSE PÈ-

ses, etc. Mais, comme c'est ici le point capi-
tal qui distingue les catholiques d'avec tes

sectes hétérodoxes, et en particulier d'avec
les protestants, il est essentiel de répéter les

prin<tpa)es de ces preuves, d'en montrer

t'enchaïnpment et les conséquences, d'y en

ajouter d'autres, et de résoudre quelques
objections auxquelles nous n'avons pas en-

core satisfait.

.Première preuve. L'Ecriture sainte. Saint

Paul écrit aux Thessaloniciens, Epist. H,

c. n, v. H, Demeurez fermes mes frères, et

gardez TKAntTtONS~MC vous avez-apprises,
soit par mes discours, soit par ma lettré. Aux

Corinthiens. ~ptst. 7, c. x!, y. 2 Je vous

loue, mes /'reres, de ce que vous vous souvenez

de motdaxs toutes les occasions, e~ de ce ~ue
tous yarde~ mes préceptes comme je vous les

ai donnés. Au lieu de mes préceptes, le grec

potte t?)e< traditions. Hdit,/ ï'tm., c. vt,
v. 20 0 2'!mf<Aee, <~(rtdM /e dépôt, et!'<e.:

les noMt'<'aM<~ profanes et les contradictions

/()<(MemM< nommées science. 77 rim. c. i, v.

i3. Ayez Mne /t)rmM'e des vérités que tousavez

entendues de ma &oMc/te gardez ce bon

,dépôt par le Saint-Esprit; c. n, v. 2, ce que
t'oMS ace~ appris de moi devant une multitude

de ~moïns, confiez-le à des /!&mme<de/e~q'«t
seront capau~ d'enseigner les autres. H dit
aux Hébreux, c. vi, v. 1, qu'il ne veut pas
Icur parler de la pénitence, des œuvres mor-

tes, de la foi en Dieu, des différentes espèces
de baptême, de l'imposition des mains, de la

résurrection des morts et du jugement
éternel,mais qu'il le fera, si Dieu le per-
tt)Ct.

Nous ne voyons point que saint Paul ait

traité toutes ces matières dans ses lettres
il en a donc instruit !es H~è)es de vive voix.

Or, il met de pair les vérités qu'il a ensei-

gnées dans ses discours, et celles qu'it a

écrites, les unes et Ics autres formaient le

dépôt qu'il confiait à Timothée, et qu'il lui

ordonnait de transmettre à ceux qui seraient

capables d'enseigner. S'il n'avait voulu par-
!er que de vérités écrites,il aur;)it dit :F.!itPS

un recueil de mes lettres gardpz-tcs et

dm)nez-f<td)'s copies à des t.o'tuncsc.tpa-
b!u: d'eftsoigttfr; jamais saint P.tut n'a

nomme t'Ëcriture sa~ntu Mne /brmt.'<e de vé-

filés. Les protestants répondent que les apô-
tres écrivaient les mêmes choses qu'ils prê-
chaient. Assurément ils n'ont pas écrit des
choses contraires à ce qu'ils enseignaient de

vive voix; mais !a question est de prouver

qu'ils on~ mis par écrit toutes !es vérités

qu'ils ont prêchées, sans exception; or,

saint Faut témoigne que cela n'est point; il

serait -impossible que cet apôtre eût ren-

fer.né en quatorze lettres tout ce qu'il a en-

.seigné pendant trente-trois ans.

Scande pr~ure. Pendant deux mille qua-
Ire cents ans, Dieu a conserve la religion
des patriarches par la tradition seule, et

pendant quinze cents ans celle des Juifs, au-

tant par la tradition que par l'Ecriture;

pourquoi aurait-il changé de conduite à

l'égard dela religion chrétienne? Moïse,

près de monrir,dit aux Juifs, Oft~ c. xxxu,
v. 7 Souvenez-vous des anciens temps, con-

sidérez toutes ~M <y~t~rn<tom. Interrogez vo-

<re père, et il vous enseignera; vos aïeM~; et
ils t'OM~ instruiront. it ne dit pas Lisez mes

livres, consuttez l'histoire des premiers âges
du monde quej'ai écrite et que je vous laisse.

Ils le dev.iient, sans doute; mais sans le se-

cours de la tradition de leurs pères ils

n'auraient pas pu entendre parfaitement ces

livres. Moïse ne s'était pas contenté d'écrire
les prodiges que Dieu avait opérés en faveur
de son peuple, il en avait éti'bti des monu-

ments, des rites commémoratifs, pour en

rappeler !e souvenir, et il avait ordonné aux

Juifs d'en expliquer le sens à leurs enfants,
afin de les leur graver dans la mémoire,

Deut., c. vt, v. 20, etc. Pourquoi ces précau-

tions, si l'Ecriture suffisait? David dit, Ps.
Lxxvn, v. 3 Combien de choses n'avons-

nous pas apprises de la bouche de nos pères ?
Combien de vérités Dieu leur a ordonné d'en-

~et~nerd/eMrs enfants, afin de les /'«)re cun-

naître aux générations /«<;<r<7 Ils en t~e-

ront de H~me d /'e'~ard de lcurs descendants,

afin qu'ils mettent en ~i'ett leur espérance,

qu'ils tt'ou&eH< pot"< ce qu'il /<t;<, e< qu'ils
apprennen< ses commandements. A quoi bon
ces leçons des pères, s'il suffisait de tire les

livres saints ? Nous ne voyons point de lec-

tures publiques établies chez les Juifs avant

le retour de la captivité, et il s'était pour
lors écoulé mille ans depuis la mort de
Moïse. Ce législateur, ni aucun des pro-
phètes, n'a ordonné aux Juifs d'apprendre à

lire.

Troisième preuve. Dieu a établi le chris-

tianisme principalement par la prédication,
par les instructions de vive voix, et non par
la lecture des livres saints. Saint Paul ne dit
point que la foi vient de la lecture, mais de

l'ouïe, et que t'ouïe vient de la prédication
Fides ex attd~M, at<d<<tM autem per eer~M~

Christi (Rom. x, 17). Il y a sept apôtres dcs-

quels nous n'avons aucun écrit ni aucune

preuve qu'ils en aient laissé. Cependant ils

ont fondé des EgHsf's qui ont subsisté après

eux, et qui ont conservé leur foi très-!on~-

te:!)j)S avant qu'elles aient pu avoir t'Ecri-

ture sainte dans leur langue. Sur la un du

n' siècle, saint Irénée a témoigné qu'it y
avait chez les barbares des Eglises qui n'a-

vaient point encore d'Ecriture, mais qui
conservaient la doctrine du salut, écrite dans

leur cœur par le Saint-Esprit, et qui gar-
daient soigneusement J'ancienne tradition.

Contra N<pr., t. ni, c. n. 2. Aucune ver-

sion n'a été faite par les apôtres, ni de letir

temps; ce que disent les protestants de ta

haute antiquité de la version syriaque
est avancé sans aucune preuve. Foy. VEn-
StON.
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Pour la commodité de lcur système, ils

supposent et ils assurent que, dès le temps
des apôtres l'Ecriture sainte fut traduite

dans les langues de tous les peuples qui
avaient embrassé le christianisme; nous

pouvons le nier hardiment. A la réserve de
la traduction grecque des Septante, nous ne

connaissons la date précise d'aucune des

anciennes versions. Les protestants ne ces-

sent de répéter que celle des Septante est

t'ès-fautive, qu'elle a été la cause de la plu-

part des erreurs qu'ils reprochent aux Pè-

res de t'Egtise c'est néanmoins sur cette

version que la plupart dos autres ont été

faites. Ils disent que le grec était entendu

partout cela est faux. Dans la plupart des

provinces romaines, le peuple n'avait pas

ptus l'intelligence du grec qu'il n'a celle du
latin parmi nous, et hors des limites de l'em-

pire cette langue n'était d'aucun usage. H y
a eu des nations chrétiennes dans te langage

desquelles l'Ecriture sainte n'a jamais été

traduite. On sait d'ailleurs combien l'usage
des lettres était rare chez la plupart des na-

tions dans les temps dont noue parlons. A la

vérité, Théodoret, Thérapeut., liv. v, dit
que de son temps les livres des Hébreux

étaient traduits dans les langues des Ro-

mains, des Egyptiens, des Perses, des Indiens,
des Arméniens, des Scythes et des Sarmates,
en un mot, dans toutes les tangues dont les

différentes nations se servaient pour lors. Si

ce passage incommodait les protestants, ils

demanderaient comment Théodoret a pu le

savoir ils diraient que c'est un fait hasardé

et certainement exagéré que i'Ëcriture

sainte n'a été traduite ni en langue punique
usitée à Malte et sur les côtes de l'Afrique,
ni en ancien espagnol, ni en celte, ni en an-

cien breton quoique ces peuples fussent

déjà chrétiens. Nous ne doutons pas qu'au
cinquième siècle il n'y ait eu quelques li-

vres hébreux traduits dans les différentes

langues dont parle Théodoret mais on ne

prouvera jamais qu'ils l'étaient tous, et ce

Père ne parle point du Nouveau Testament.

D'ailleurs il y avait pour lors près de quatre
cents ans que le christianisme était prêché
le tv" siècle qui avait précédé, avait été un

temps de lumières, de travaux apostoliques,
d écrits de toute espèce faits par les Pères

de l'Eglise, au lieu que les trois premiers
avaient été un temps de souffrance et de

persécution.

Matgré ces faits nos adversaires soutien-

nent gravement que Jésus-Christ et les apô-
tres n'auraient pas agi sagement, s'ils

avaient conué tes dogmes de la foi à la faible

et trompeuse mémoire des hommes, à l'in-

certitude des événements, à la vicissitude

continuelle des siècles, et s'ils n'avaient pas
mis par t'Ecriture ces vérités divines sous

Ics yeux des hommes Mosheim, Hist.

christ., ne part., sec. 3, c. 3, § 3. Ces criti-

ques téméraires ne voient pas qu'ils accu-
sent réellement Jésus-Christ et les apôtres
d'avoir manqué de sagesse. Car enSn voici

des faits positifs qui ne se détruisent point

par des présomptions, savoir, qaeJésus-

DICT. OR THEOL DOGMATtQUE. tV.

Christ n'a rien écrit, qu'il n'a point ordonné

à ses apôtres d'écrire, que sept d'entre eux

n'ont rien laissé par écrit, que les autres

n'ont fait traduire aucun livre dé l'Ecriture,

que la plupart des versions n'ont été faites

que longtemps après eux, à mesure que les

églises sont devenues nombreuses dans les

divers pays du monde. Il est singulier que
des disputeurs qui exigent que nous leur

prouvions tout par écrit, forgent si aisément

les faits qui peuvent étayer leur système. Us

en imposent grossièrement, lorsqu'ils pré-
tendent que les dogmes de foi prêchés pu-
bliquement et tous les jours, enseignés au

commun des Gdètes dès l'enfance exposés
aux yeux de tous par les pratiques du culte,

répétés et inculqués par les prières de la li-

turgie, sont confiés à la memutre trompeuse
des homtnes. Nos mœurs, nos usages, nos

droits, nos devoirs les plus essentiels, sont

confiés au même dépôt, et il n'en est point
de plus incorruptible. Dieu a-t-il donc man-

qué de sagesse en négligeant de faire échro

avant Moïse les dogmes qu'il avait ensei-

gnés aux premiers hommes deux mille

quatre cents ans auparavant? Faut-il abso-

lument savoir lire pour être éapable de faire

des actes de foi et d'obtenir te satut.

L'on a vu des personnes ignorantes, des

femmes, des esclaves, faire des conversions.

C'est par des vertus par des miracles et

non par les livres seuls, que Dieu a converti

le monde. D'ailleurs les apôtres savaient que
leurs disciples écriraient; ils ont donc pu se

reposer sur eux de ce soin aussi bien que
de celui d'enseigner les Cdèies or, ce que
ces disciples ont écrit n'est plus confié à la

seule mémoire des hommes, quoiqu'il ne soit

pas dans l'Ecriture sainte.

Pt<a<r:e'He preuve. Si Jésus-Christ et les

apôtres avaient voulu que la doctrine chré-

tienne fût répandue et conservée par l'Ecri-

ture seule, il n'aurait pas été besoin d'éta-

blir une succession de pasteurs et de doc-

teurs, pour en perpétuer l'enseignement;
les apôtres se seraient contentés de mettre

i'Ëcriture à la main des Cdetes, et de leur en

recommander la lecture assidue. Ils ont fait

tout le contraire. Saint Paul dit que c'est

Jésus-Christ qui a doMne'~Mpa~et<r~dM

doc~eM~, aussi bien que des apôtres et des

prophètes, qfin qu'ils travaillent à la perfec-
<<U)t des saints, aux fonctions de leur M!Mi~-

tère, à l'édification dM corps mystique de Jé-
~!M C/tn' jusqu'à ce que nous parvenions
~M~ à /'Mnt<~ de la foi et de la connaissance

du Fils de Dieu (Ephes., tv, 11). I) décide que

personne ne doit prêcher sans -mission,

Rom., c. x, v.. 15. Kst-ce le peuple qui ta

donne? Non, c'est leSaint-Esprit qui a éta-

bli les évêques pour gouverner l'Eglise de
Dieu, ,4c< c. xx, v. 28. Cette mission se

donne par l'imposition des mains, ~2'tm..

c. iv, v, i~- et quand un pasteur l'a reçue,
il peut la donner à d'autres, c. v, v. 22. L'A..

pôtre recommande la lecture de rUcrituru

sainte, non aux simples Sdèfes mais à un

pasteur, parce qu'elle est utile pour ensei-

gner, pour reprendre, pour corriger, pouf

2G
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instruire dans la j'MS'tce, pour rendre parfait
MM homme deDieM, ou un ministre de Dieu,

/7 Tim., c. iv, v. 16. !t n'ajoute point qu'elle
,est utile à tous les Hdètes pour apprendre
leur religion. Saint Pierre les avertit au con-

traire qu'it n'appartient pas à tous de l'in-

terpréter, que les ignorants et les esprits lé-

ger~ la pervertissent pour leur propre perte,

7/Pe<r., c. t, v. 20; c. m, v. 16. Mais les

.protestants, plus éclairés sans doute que les

apôtres, prétendent que tout Gdète doit lire

l'Ecriture sainte pour y apprendre ce qu'il

doit croire, et que tous sont capables de

l'entendre.

Loin de convenir que les pasteurs et les

docteurs ont travaillé à la perfection des

saints et à l'unité de la foi, ils soutiennent

que ce sont eux qui l'ont corrompue, et

qu'ils s'y sont appliqués depuis la mort des

apôtres jusqu'au xvi° siècle. Cependant Jé-

sus-Christ avait promis d'être avec ses apô-
tres jusqu'à la Gn des sièctes, Matth., c.

xxvm, v. 20 de leur envoyer l'Esprit de
vérité pour toujours, Joan., c. x!v, v. 16;

mais, selon l'opinion des protestants, il n'a

pas tenu parole. !t avait aussi promis d'ac-

corder aux Hdètes le don des miracles, Marc.,

c. xvt, v. 17, et nos adversaires conviennent

qu'il a exécuté cette promesse, du moins

pendant les trois premiers siècles de l'E-

glise quant à la première, qui n'était pas

moins nécessaire, ette est demeurée sans

exécution; la seule grâce que Jésus-Christ

ait faite à son Eglise a été d'y conserver t~s

saintes Ecritures sans altération, entre les

mains de dépositaires fort suspects. Mais

sans l'assistance du. Saint-Esprit à quoi
cette dernière grâce a-t-elte pu servir? C'est

sur le sens des Ecritures que la plupart des

disputes, des schismes, des hérésies, sont

arrivés dans l'Eglise. Si Jésus-Christ lui a

conservé l'esprit de vérité pour déterminer
et fixer ce sens, toute dispute est finie, il

s'ensuit que l'Eglise a conservé pure la doc-
trine de son divin Mattre et qu'elle a eu

droit de condamner les hérétiques. Si cela

M'est point, t'Eeriture est la pomme de dis-
corde qui a divisé tous les esprits faute do

la consulter ou de la bien entendre, les pas-
teurs de l'Eglise ont altéré la doctrine chré-

tienne, les hérétiques ont bien fait de mé-

priser ses anathèmes, il y a autant de pré-
somption en faveur de leur doctrine qu'en
faveur de la sienne. Cependant Jésus-Christ

a détruit le très-grand nombre des hérésies

et a conservé l'Eglise où est l'équité, où est

la sagesse de ce divin législateur ? C'est aux

protestants de nous expliquer ce phéno-
mène.

Cinquième preuve. Tout le monde convient

que la certitude morale', fondée sur le té-

moignage des hommes, est la base de la so-

ciété civile, elle ne l'est pas moins à l'égard
d'une religion révélée, puisque celte ci

porte sur le fait de la révélation; et ce fait

général en renferme une inunité d'autres.

Tous sont prouvés par des témoignages, et
l'on démontre aux déistes que la certitude

qui eu résutte doit exclure toute espèce de

dnute raisonnable, et prévaloir sur tout ar-

gument spéculatif. En effet, lorsqu'un fait
sensible est attesté par une multitude de té-

moins qui n'ont pu agir par collusion, qui
étaient de différents âges et de divers carac-

tères, dont les intérêts, les passions, les pré-

jugés ne pouvaient être )cs mêmes, qui étaient
de différents pays, et qui ne se parlaient pas
ta même langue, il est impossib!e que tant

de témoignages réunis sur un fait soient su.

jets à t'erreuT. Il ne sert à rien de dire que
chaque témoin en particulier a pu se trom-

per ou vouloir tromper, qu'aucun n'est in-

faittibte il n'est pas moins évident que
l'uniformité de leur attestation nous donne
une certitude entière du fait dont ils dépo-
sent. Us méritent encore plus de croyance,

lorsque ce sont des hommes revêtus de ca-

ractère pour rendre témoignage du tait dont
il s'agit, bien persuadés qu'il ne leur est pas
permis de te déguiser ni d'en imposer, qu'ils.
ne pourraient le faire sans s'exposer à être

contredits, couverts d'opprobre, dégradés et

dépossédés de leur état. Or les pasteurs de
l'Eglise sont autant de témoins revêtus de
toutes ces conditions pour rendre témoi-

gnage de ce qu'ont enseigné les apôtres, de
ce qui a été cru professé et prêché publi-
quement dans toutes les Eglises qu'ils ont

fondées.

S'il y a dans le christianisme nne question

essentielle c'est de savoir quels sont les li-

vres que nous devons regarder comme Ecri-

ture sainte et parole de Dieu les protestants
sont forcés d'avouer que nous ne pouvons
en être informés que par le témoignage des

anciens Pères, pasteurs des égtises~ déposi-
taires et organes de la (ra~Kton. Mais si ces

Pères ont été ignorants crédutes souvent

trompés par des livresapocryphes, tels qu'ils
sont peints par les protestants, quelle cer-

titude peut nous donner leur témoignage?
Pour fonder notre foi, il faut être assuré

que ces livres ont été conservés dans leur

entier, et non altérés et falsifiés qui nous
le certifiera, si les Pères ont été capables
d'user de fraudes pieuses? On dira qu'il ne

leur était pas possible d'altérer les livres

saints, parce que ces livres étaient lus pu-

bliquement et journellement dans les as-

semblées des fidèles, et parce que la con-

frontation des exemplaires aurait découvert

la fraude. Nous en convenons. Mais les au-

tres points de la doctrine chrétienne n'y
étaient pas prêchés moins publiquement ni
moins assidûment s'il y était survenu de
l'altération quelque part la comparaison
de cette doctrine avec celle des autres égtised
aurait fait le même effet que la confron-

tation des différentes copies des livres saints.

Un protestant cëlèbre et très-prévenu con-

tre la tradition l'a compris. Bcausobre, dans
son Discours sur les <ttfM apocryphes, Hist.

du JfantcA., tom. t, p. ~1, dit que pour
discerner si un livre était apocryphe ou au-

thentique, tes Pères en ont comparé la doc-
trine avec celle que les apôtres avaient pré-
chée dans toutes les églises, et qui était uni-

forme. Donc il reconnaît que la (radKt'oa de
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ces églises é'ait un témoignage irrécusable,

et que les Pères ont été capables de le ren-

dre sans aucun danger d'erreur. « La tra-

dition, dit-il, ou le témoignage de l'Eglise

lorsqu'il est bien vérifié, est une preuve so-

titie de ta certitude des faits et de /a certi-

tude de /a cfoc~nMe. ') Cet aveu est remar-

quable. H ajoute en second lieu, que les

Pères ont pu savoir certainement quels
éta'ent tes livres donnés aux Eglises par les

.'pôtrcs et par les hommes apostoliques, dès
le commencement, parce qu'il y a eu dans
t'Egtise une succession continue d'évêquos,
de prêtres d'écrivains ecclésiastiques qui 1

depuis les apôtres, ont instruit les Eglises,
'et dont on ne pouvait pas récuser le témoi-

gnage. H dit enfin que les Pères ont comparé
les livres qui venaient certainement des apô-
tres avec les autres pour savoir si ceux-ci

ressemblaient aux premiers, que c'est la rè-

gie et la maxime de tous les critiques.
Voità donc tes anciens Pères reconnus capa-

bles de confronter la doctrine des Eglises avec

cette des livres saints, capables de porter un

témoignage irrécusable sur la conformité de
l'une avec l'autre, capables d'user de la cri-

tique pour comparer le ton, le style, la ma-

nière des écrits incontestabtemen~postoti-

ques, avec la manière de ceux desquels
t'au)ht3))tM;ité n'était pas encore universette-

ment reconnue. Si Beausobre et les autres

protestants avaient toujours rendu ta même

,justice aux Pères de l'Eglise nous leur en

ea'ihons gré. Or, puisque ces Pères sont di-

gnes de foi lorsqu'ils disent Voild les livres

que lès apôtres nous ont laissés comme divins,
ils ne fe sont pas moins lorsqu'ils disent

Telle est la doctrine que tes apôtres ont en-

seignée à nos Eglises, et tel est le sens qu'ils
ont donné â tel ou tel passage.Ainsi,lorsqu'on
325, au concile deNicée, plus de trois cents

évoques, rassemblés non-seu)eme!)t des dif-

férentes parties de l'empire romain mais

encore d'autres contrées, rendirent unifor-

mément témoignage que le do~me de la di-
vinité du Verbe avait été enseigné par les

apôtres, toujours cru et professé dans tes

églises dont ces évoques étaient pasteurs

que par ces paroles de l'Evang le ~fon Père

moi sommes une même chose.. on avait tou-

jours entendu que te Fils était cunsubstan-

liel au Père: que manquait-il à cette attes-

tation pour donner de ces faits une certitude

morale, entière et comptète ? Quand ce même

témoignage aurait été rendu .par les évoques

dispersés dans teurs sièges, et consigné dans

leurs écrits, il n'aurait été ni moins fort ni

moins incontestable. Jusqu'à présent nous
n'avons vu dans les ouvrages de nos adver-

saires aucune réponse à cette preuve. Ils di-

ront pcat-étre qu'en fait de dogme et de doc-
trine la preuve par témoins n'est pas admis-

sible. Pure équivoque. Lorsqu'il s'agit de

juger par nous-mêmes si un dogme est vrai

ou' faux, conforme ou contraire à ta raison,
utile ou pernicieux, ce n'est plus le cas de

consulter des témoins mais quand ilest seu-

lement question de savoir si tel dogme a été

enseigné aux fidèles par les apôtres, s'il a

été préché et professé constamment dans tes

églises, c'est un fait sensible, publie, écla-

tant, qui ne peut être constaté que par des

témoignages. Or, dès qu'il est certain quo
les apôtres l'ont enseigné, toute autre ques-
tion est superflue.

Dans les tribunaux de magistrature on in-

terroge également les témoins sur ce qu'ils
ont vu et sur ce qu'ils ont entendu; leur dé-

position Mt fui sur l'un et sur l'autre de ces

deux faits. Les apôtres eux-mêmes nous ont

donné l'exemple de cette méthode ~VoM ne

pouvons nous dispenser, disent saint Pierre

et saint Jean, de publier ce que nous avons

vu et entendu (Act. tv, 20.) Nous vous oHnon.

çons e< nous vous altestons ce que nous avons

entendu, ce que nous avons vu, ce que nous

ou< <oM('Ae de nos mains, au sujet du 'Verbe

vivant (1 Joan., <). Immédiatement après la

mort des apôtres, Cérinthe, Ebion, Saturnin.

Basilide et d'autres nièrent la création,ta
divinité de Jésus-Christ, la réatitédesa chair,

de sa morl, de sa résurrection, et le dogme
de ta résurrection future. Que leur opposè-

rent saint Barnabé, saint Ciément, saint Po-

lycarpe, saint Ignace? la prédication des

apôtres qui avaient été leurs maîtres. Pour

préserver les fidèles de l'erreur, ils leur re-

commandent de se tenir attachés à la tradi-

~ton des apôtres et à la doctrine qui leur est

enseignée par leurs pasteurs; nous citerons

ci-après leurs paroles. Donc au )!"etau m*

siècte, lorsqu'il est survenu d'autres héréti-

ques, les Pères ont dû leur répondre de mê-

me Votre doctrine n'est pas celle qui nous

a été enseignée par tes successeurs immédiats

des apôtres. Saint Irénée, dans Eusèbe, <f<

ecc/M., t. v, c. 20. -Si l'on prétend que cette

preuve de fait a perdu sa force par la suc-

cession des temps, il faudra soutenir aussi

qu'elle est devenue caduque à l'égard des

autres faits sur lesquels le christianisme est

fondé, et en particulier à l'égard de la ques-
tion de savoir quels sont les livres qui nous
ont été donnés par les apôtres comme Ecri-

ture sainte.

.S'ta:teme preuve. Des réucxions que nous

venons de faire il s'ensuit déjà que l'Ecri-

ture seule n'aurait pas été un moyen suffi-

sant pour répandre et pour conserver la
doctrine de Jésus-Christ, s'il n'y avait pas
un ministère, une missiou, un enseignement

public pour attester aux fidèles l'authenti-

cité, t'intégrité, la divinité des livres saints,

pour tes leur exptiquer et leur en donner la

véritable sens. Mais cette vérité est encore

contirméepard'autres raisons.1° Dans les pre-
miers siècles, peu de personnes avaient l'u-

sage des lettres, et l'ignorance devint encore

plus générale après l'inondation des peuples
barbares. Avantt'invention de t'imprimerie,
une Bibte était un livre très-cher, et les exem-

plaires n'en étaient pas communs. H est évi-

dent que pendant quatorze cents ans les

trois quarts et demi des chrétiens étaient ré-
duits aux seules instructions des pasteurs
nous ne croyons pas pour cela que le salut

leur ait été beaucoup plus difficile qu'à nuus.

Dieu ne l'a jamais attaché à des moyens ra-
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res, dispendieux, presque impraticables;

Moïse le fait remarquer aux Juifs, ~ettt.,

c. xxx, v. 11 il n'y a pas Heu de penser que
Dieu en agit avec moins de bonté envers les
chrétiens nous avons fait voir ailleurs que

dans l'Eglise catholique la foi des simples

et des ignorants, fondée sur la mission des

pasteurs qui les instruisent, et sur la <ra6ft-

()OM, est très-sage et très-soiide. Nous exa-

minerons ci-après si celle du commun des

protestants est plus certaine et mieux ap-

puyée. 2° Le très-grand nombre de~ vérités

de foi comme la sainte Trinité, l'incarna-

tion, la rédemption du moni)e, la résurrec-

tion future, la nature du bonheur éternel

les supplices de l'enfer, la communication

du péché originel, l'effet des sacrements, ce-

iui de l'eucharistie en particulier, la prédes-

tination, l'efficacité de la grâce, etc., sont

des mystères incompréhensibics. De quoi-

que manière qu'ils soient couches par écrit,

il nous restera toujours des doutes sur le

sens des termes, parce que te langage hu-

main ne peut nous en fournir d'assez clairs.

L'oubli des tangues originales, la variété

des versions, l'inexactitude des copies, l'é-

quivoque des mots, te changement des moeurs

et des usages, la bizarrerie des esprits, les

subtilités de grammaire, les sophismes des

hérétiques, laisseront toujours des inquié-

tudes au commun des lecteurs. Quand il y

aurait beaucoup d'hommes capables de sur-

monter tous ces obstacles, s'ils n'ont ni ca-

ractère, ni mission, ni autorité divine, à quel

titre pourrons-nous leur ajouter foi ? 3° Les

protestants ont beau répéter que l'Ecriture

sainte est ctaire sur tous les articles essen-

tiels du christianisme, il n'en est pas un seul

que les hérétiques n'aient attaqué par l'E-

criture même. Jamais deux sectes opposées

n'ont manqué d'y trouver chacune des pas-

sages favorables point d'absurdité que i'o:t

n'ait étayée par ta cet abusacommcncé avec

le christianisme, et il dure encore. Dieu nous

a-t-it donné, pour seul moyen d'apprendre

notre croyance, la pierre d'achoppement

contre laquelle se sont heurtés tous les mé-

créants.

Mais ces réflexions, quelque évidentes

qu'cttes soient, paraissent aux protestants
autant de biaspttèmes ils nous accusent de

déprimer l'Ecriture ou la parole de Dieu, de

la faire envisager comme un livre inutile

dont ta lecture est dangereuse; de mettre la

<r(tdt{t'oM, qui n'est que ta parole des hom-

Tnes, au-dessus de celle de Dieu, comme si

Dieu ne savait pas mieux parler que les hom-
mes, etc. Pures calomnies cent fois réfutées.
Ce n'est point déprimer l'Ecriture sainte, que
de la représenter telle que D:eu nous l'a

donnée en ta faisant écrire par des hom-

mes inspirés il n'a pas changé la nature du

langage humain ni l'essence des choses. Les

protestants eux-mêmes conviennent que

pour t'entendre, il faut l'assistance du Saint-

Esprit, et ils disent que Dieu ne' la refuse
point à un fidèle docile, qui cherche sincè-

rfment ta vérité. De notre côté, nous soute-

nous que Dieu n'a point promis cette assis-

t:inceà chaqu::(idète, n'aisàsont~tisf;,
aux apôtres et à leurs successeurs, aux pas-
teurs chargés d'enseigner; que quiconque
refuse de les écouter n'est plus ni fidè'e, ni
docile, ni sincère, puisqu'il résiste à l'ordre

de Dieu, et que par un orgueil téméraire,
il se croit mieux inspiré que t'Egtise entière

qu'il y a du fanatisme à nommer parole de

D<e:< )e sens qu'il plaît à chaque particulier
de donner à l'Ecriture sainte, sous prétexte

que c'est Dieu qui le lui fait connaître. Loin

de rejeter l'Ecriture sainte, nous la mettons

toujours à la tête de toutes nos preuves

théotogiques et lursque te'. hétérodoxes en

détournent le sens, lorsqu'ils disent que tes

passages que nous citons sont obscurs, et

que nous en lirons de fausses conséquences,
nous leur répliquons que ce n'est ni à eux

ni à nous de juger définitivement cette con-

testation, que c'est à l'Eglise au corps des

pasteurs auxquels Dieu a donné mission et

autorité pour enseigner, par conséquent.

pour expliquer )e vrai sens de l'Ecriture.

Nous ajoutons que si l'Ecriture garde un. si-

lence absolu sur un point de doctrine, et s'il

est enseigné néanmoins par l'Eglise ou par
le corps des pasteurs, nous devons y croire,

parce qu'ils ont toujours fait profession de
n'enseigner que ce qu'ils avaient reçu par
<r(t~t<(o?t, des apôtres, et que la parole des
apôtres, qui est la parole de Dieu, n'est pas
moins respectable non écrite que quand elle

est écrite. Nous avons donc pour cette divine

parole un respect plus sincère que les pro-
testants.

Pour nous rendre odieux, ils nous repro-
chent de favoriser le déisme et le pyrrho-
nisme. En effet les déistes ont f,tit ce rai-

sunnement D'un côté les catholiques prou-
vent que l'Ecriture seule ne peut donner

aux chrétiens une entière certitude de leur

croyance, de l'autre les protestants soutien-

nent que la tradition peut encore moins

produire cet effet; donc les chrétiens n'ont

aucune preuve de leur fui. JI nous parait
d'abord tort aisé de retourner l'argument et

de dire D'un côté les catholiques prouvent

que la tradition leur donne une certitude

enticre de la vraie doctrine de Jésus-Christ,

de l'autre les protestants soutiennent que
t'Ëcriture seule suffit pour opérer cet effet;

donc l'Ecriture et la tradition réunies don-
nent une certitude encore plus complète.

Que peuvent répondre les déistes?

Au lieu de les réfuter ainsi, les protestants
ont jugé qu'il était mieux de faire retomber

ce s"phisme sur nous seuls. Us disent Nous

prouvons évidemment que la tradition est

souvent fausse et trompeuse donc si vous

venez à bout de démontrer que t'Ëcriture

est insuffisante, vous ôtez tout fondement

aux vérités de la fui, vous donnez gain de

cause aux incrédules. Outre le ridicule

qu'il y a de leur part à s'attribuer la vic-

toire, lorsque le combat dure encore, nous
leur demandons si ta certitude de notre foi

est fondée sur deux preuves, savoir, l'Ecri-

ture et la (radt<iOM lequel des deux partis

lui porte te plus de préjudice, cetui qui vc.u.t.
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qu'on les réunisse et que t'on soutienne l'une

par l'autre, ou celui qui rejette absolument

t'une des d~ ux ? L'entêtement de nos adver-

saires est de supposer toujours que nous re-

jetons l'Ecriture comme ils rejettent la tra-

f/t<:OM; fausseté notoire. Encore une fois,

.nous disons que l'Ecriture sainte expliquée

et supptéée par la tradition est une règte
sûre, divine, infaittib'c. à laquelle tout chré-

ti' doit se soumettre sans t~cs! ter; mais que

i'Ecrilure sainie sans la <r«<)on. et tivrée

à )'interprétation arbitraire de chaque par-

ticulier, est une source infaillible d'erreur;

nous ne rejetons donc que la méthode pro-
testante d'user de l'Ecriture et non t'Ecri-

ture elle-même.

Ils insistent cependant encore, et ils disent:

Ma'gré t'cfficacité que vous attribuez a votre

double règle, elle n'a pas empêché parmi

vous les erreurs de naitre et les disputes de

continuer; donc vous n'êtes pas p!us avan-

cés avec deux règ)es que nous ne le sommes

avec une seute. N"us répfndons qu'il ne

peut na!)re parmi nous aucune erreur, tant

que tout théologien demeurera également

soumis à 1'17tcrilure sainte et à la tradition:

s'il y en a qui s'écartent de l'une ou de l'au-

tre, ils tomberont dans l'erreur sans doute

mais alors ce sera leur faute, et non celle de

la règle. Quant aux disputes des théotogicns

catholiques, elles n'intéressent en rien la foi

ni les mœurs; tous reçoivent la même pro-

fession de croyance, il n'y a point de schisme

entre eux. Parmi les hérétiques, au con-

traire, malgré leur déférence apparente à

~'Ecriture, il s'en est trouvé ptusieura qui

ont nié des articles essentiels au christia-

nisme, et dès qu'ils ont eu un certain nom-
bre de partisans, ils ont fait bande a part.

Jamais ils n'ont pu dresser une confession

de foi qui ait réconcilié deux sectes, quoi-
qu'ils l'aient souvent tenté.

On nous demandera peut-être si la néces-

sité de la tradition, que-neus regardons

comme un article fondamental, est couchée

dans le syfnbo)e. Nous soutenons qu'elle y

est dans ces paroles: Je croislasainteEylise

fOf/tO/t~Me; aux mots CATHOUQOE Ct CATHO-

DOSMR, nous avons fait voir que cet article

signifie Je crois que la sainte et véritahte

Eglise est ç<'l'e qui prend pour règle de foi

)acatho)icHé, c'est-à-dire la <)'ad~<oM. la

croyance, t'enseignement constant et uni-

forme de loutes les églises dont elle est com-

posée. Au besoin, nous trouverions encore le

même sens dans ces mots Je crois la com-

MMHi'on des saints; il n'y a plus <ic com'nu-

nion entre des sectes qui n'ont pas la même

croyance.
Ces mots, dit le savant Bossuet, Je crois

~'y/t'~e catholique, ne si~nifif'nt pas seule-

nx'ut, je crois qu'elle est, mais encore, je
crois ce qu'elle croit; autrement ce n'est

plus croire qu'elle est, puisque le fon-d et,

pour ainsi dire, la substance de son être,

c'est sa foi qu'elle déclare à toutt'univt.'rs.-f u

Voy.~pn<de ~ei&Ht~, 1. Il, p.~0.

&e~t'°me preuve. Personne n'a pu nxeux

savoir de queUe ma'ncrc it faut acquérir et

conserver )a foi, que ceuf (lui ont été char-

gés par les apôtres de l'enseigner or, ils

recommandent l'attachement à la <ra(/t'<on,
et non l'étude de l'Ecriture sainte. Saint

Barnabé, ~t'f!(., n. 5, dit aux (idètcs « Vous

ne devez point vous séparer les uns des au-

tres. en vous croyant justes mais tous r<)s-

sembtés, cherchez ce qui est utile et cont'

nable à des amis de Dieu; car l'Ecriture dit

Malheur à ceux qui se croient seuls intelli-

gcttt' et se flattent intérieurement d'être sa-

vants. » Le Cterr. dans une note sur ce pas-

sage, croit que fauteur fait allusion à t'or-

gueil des pharisiens mais il condamne

encore plus évidemment t'orgut des héré-
tiques, qui se croient plus intrttigents et pins
savants que l'Eglise universelle de laquelle
ils se sont séparés. Saint Ctémcn), pape.
dans sa première lettre aux Corinthiens, les

rcp'imande de tours divisions et du peu de

respect qu'ils avaient pour leur clergé. H

leur représente, n. ~2, que ce sont les apô-
tres qui, animés de l'esprit de Dieu, ont éta-

bli les évêques et les ministres inférieurs et

qui ont réglé leurs fonctions: or, une de

leurs fonctions est certainement d'ensei-
gner. !t tes exhorte, n. 57, à ëtr~soumis aux

prêtres, à n'avoir ni orgueil ni arrogance.
Ce saint pontife ne pensait pas qu'un laïque,
une Bible à la main, fût en droit de faire la

hçon à ses pasteurs. Saint Ignace, sui-

vant la remarque d'Eusene, Bist. ecc~
). )H, c. 36, exhortait les filètes, dans toutes

tes villes où il passait, à se précautionner
contre tes erreurs des hérétiques, et à se te-

nir fortement attachés aux traditions des

apôtres c'est en effet la morale que ce saint

martyr enseigne dans toutes ses lettres, Ad

Magnes., n. 6, il exhorte les fidèles à la con-

corde, à être soumis à t'évoque qui préside
à la place de Dieu, aux prêtres qui repré-
sentent le sénat apostolique aux diacres

chargés du ministère de Jésus-Christ, à tenir

unanimement avec eux une doctrine invio-

lable. H le répète, ad jTra~ n.3. et il ajoute

que sans eux il n'y a point d'Eglise. H dit

aux Philadelphiens, u.2et3:« ~uyez toute

division et toute mauvaise doctrine, suivez

votre pasteur comme des brebis dociles il

y a des toups qui paraissent dignes de fui,.
mais qui tiennent les fidèles captifs, après les

avoir séduits par de belles apparences.
Tous ceux qui sont à Dieu et à Jésus-Christ
demeurent attachés à leur évoque. Si quel-
qu'un suit nnschismatique, il n'héritera pas

du royaume de Dieu; si quelqu'un a des

sentim. nts particuliers, it renonce à la pas-
sion du Sauveur, s– Saint Polycarpe, dans

sa Lettre Htf.r Pltilippiens, n. iO, les exhorte

à demeurer fermes et constants dans la foi,
dans l'amour fraternc), dans la paix et dans

la profession des mêmes vérités, s Or, cela,

ne se peut pas faire lorsque chaque particu-
lier veut former lui-même sa propre foi c~

entendre t'Ecriture~s&inte comme il iuipi.tit; i

t'exempte des sectes hétérodoxes te dé<u')u-

-tre. Ainsi ont pensé les disciptes immédi.tts

des apôtres.
-A~n" sièdc, tf.ge~ipj)c, selon te rapport
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d'Easèhe. tiv.tv, c. 22, fit un voyage àRome;

il'consulta un grand nombre d'évéques, il

trouva la même doctrine dans toutes les

églises des villes par lesquelles il passa.
Mais à quoi bon ces perquisitions, s'it suffi-

sait de consulter l'Ecriture pour connaître

la vraie foi? Dans le même siècle on lisait

dans les assemblées chrétiennes les lettres

des saints évoques, aussi bien que celles des

apôtres, tMd., c. 23: chose fort inutile, sui-

vant l'opinion de nos adversaires. Saint

Justin, dans Sa Lettre d Dt'o~ne<e, n. 11, dit

que le Fils de Dieu accorde des lumières à

ceux qui les demandent, qui ne franchissent
ni les bornes de la foi, ni celles qui ont été

posées par les Pères. qu'ainsi l'Evangile

s'établit, la tradition des apôtres est gardée,
et t'Egtise comblée de grâces. –Saint Théo-

phile, évoque d'Antioche,od ~u<ohc.,tib. n,

n. H, compare tes saintes Eglises dans les-

quelles se conserve la doctrine des apôtres,
à des ports dans lesquels t<s navigateurs
sont en sûreté, et tes hérétiques à des pira-
tes, leurs erreurs à des écueils contre les-
quets les vaisseaux font naufrage. Selon

l'avis des protestants, les Bdètes ne sont en

sûreté que quand ils consultent l'Ecriture

sainte.

Saint Irénée ne pensait pas comme eux,
Contra NoT., lib. m, c. t, n. 1. « H ne faut

point, dit-i), chercher ce qui est vrai ailleurs

que dans l'Eglise, dans laquelle les apôtres
ont rassemblé toutes vérités comme dans un
riche dépôt, afin que quiconque veut étan-

cher sa soif puisse y trouver ce breuvage
salutaire. C'est là que l'on reçoit la vie, tous

tes autres docteurs sont dés larrons et des
voleurs. it faut donc les éviter, et consulter

soigneusement les Eglises, pour y trouver la

vraie <rad~t'oK. Car enCn, s'il y avait une

dispute sur la moindre question, ue faudrait-

il pas recourir aux églises les plus ancien-

nes dans tesquettes les apôtres ont enseigné,
et savoir d'elles ce qu'it y a de vrai et de
certain sur ce sujet? et quand même les apô-
tres ne nous auraient point laissé d'Ecritu-
res, ne faudrait-il pas encore suivre l'ordre

'de la tradition qu'ils ont donnée à ceux aux-

qnels ils conGaient tes Eglises? o tt montre

cette nécessité par l'exemple des Eglises fon-

dées chez les barbares; qui n'avaient encore

aucune Ecriture sainte, mais qui suivaient

fidèlement la tradition. Dans le chapitre pré-
cédent il réfule Ics hérétiques par la tradi-

tion de l'Eglise romaine; et tiv. t, c. 10, il

atteste que, malgré la distance des lieux et
la diversité des langues, la <radt<tun est

uniforme partout. Dans une lettre rapportée
par Eusèbe, 1. v, c. 20, il rend témoignage de
l'attention avec laquelle il écoulait les leçons
de saint Polycarpe, disciple immédiat de t'a-

pôtrc saint Jean. Cependant un protestant
célèbre prétend que ce Père ne faisait aucun

cas de la traditiun. Carpocrate, fdit-it, Va-
tentin.tesgnostiques, tesmarcionites, fon-

daient leurs erreurs sur de .prétendues tra-

ditions ils disaient que Jésus-Christ n'avait

pas prêché publiquement toute sa doctrine,
mais qu'il avait conGé plusieurs vérités à

quelques-uns de ses disciples, sons condi-

tion qu'ils ne les révéleraient qu'à ceux qui
seraient capables de les entendre et de tes

conserver. Saint Irénée rejette ces <rodt'<ton<

avec raison il dit que-si les apôtres avaient

appris de Jésus-Christ des vérités cachées,
ils les auraient transmises à ceux auxquels
ils confiaient le soin des Eglises. t< dit aux

marcionites Lisez exactement les prophè-
tes, lisez les évangétistes, vous trouverez

dans ces écrits toute la doctrine de Jésus-

Christ. Ce n'est donc qu'au défaut des Ecri-

tures que ce Père dit qu'il faudrait recourir
à la tradition, Basnage, Nt'~f. de ~j~t'se,
t. !x, c. 5, et suiv. Mais quelle ressem-

blance y a-t-il entre les prétendues <radt-

tions cachées des hérétiques, desquelles il

n'y avait point de témoins, et l'enseignement

public, constant, uniforme des pasteurs aux-

quels les apôtres avaient conGé les Eglises,

enseignement que saint Irénée appelle tra-

dition? C'est à cette règle qu'il veut que l'on

s'en rapporte en cas de dispute sur la moin-

dre question or, lorsque l'écriture garde le
silence, n'est-ce pas la même chose que si

l'on n'avait point d'Ecriture pour savoir ce

~M'!< y a de vrai et de certain? H soutient avec

raison que s'il y avait eu des vérités cachées,
les apôtres tes auraient enseignées aux pas-
teurs par préférence, puisque de tous tes

fidèles c'étaient les plus capables de com-

prendre ces vérités et de les conserver. Mais

ce n'est point là l'idée que les protestants
nous donnent de ces hommes apostoliques
ils les peignent comme des hommes simples,

ignorants, crédules, qui n'avaient ni discer-

nement, ni capacité. Quant aux marcio-

nites, le cas était tout différent; ils soute-

naient que l'Ancien Testament et le Nouveau

n'étaient pas l'ouvrage du même Dieu: pour

prouver le contraire, saint trénée leur dit

« Lisez exactement ('Evangi)e que les apô-
tres nous ont donné, ti:ez ensuite les pro-
phètes, vous trouverez que toutes les actions,
toute la doctrine, toutes tes souffrances de
Notre-Seigneur y sont prédites, t. iv, c. 3<t..
n. 1. S'ensuit-il de là que, dans toute ques-
tion de-doctrine, il suffit, comme dans celle-

là, de confronter les évangétistes avec les

prophètes? Saint Irénée veut que l'on s'en

tienne à la tradition.

Au m" siècle l'on n'avait pas changé de

principes. Tcrtuttien, de ~r<Mcr!p< c. 15 et

srq., ne voulait pas que l'on admit les hé-
rétiques à disputer par l'Ecriture sainte, ')

soutient que c'est une complaisance inuti!e

et dép!ac6e, parce que l'Ecriture sainte n'a

pas été donnée aux hérétiques, mais à t'E-

glise, et pour elle seule, parce qu i)s en re-

jetaient ce qui leur déplaisait, parce qu'ils

en mutilaient ou altéraient les passages, et

parce qu'ils en détournaient le sens, ibid.,

c. 19. a L'ordre exige, dit-il, que l'on s'in-

forme de qui, par qui, quand et à qui a été

donnée la doctrine qui nous rend chrétiens* ·

où sera la vraie, là se trouvera aussi la vé-

rité des Ecritures, des explications et de tou-

tes tes traditions chrétiennes. », Ainsi ça

Père ~eu< que l'on étabtissc par !a tradition,
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non-seutcment i'authenticité et l'intégrité de

t'Ecriture, mais encore le sens et les expli-
cations chap. 32 ~'t 36, il ren'voie les héré-

tiques à la tradition des Eglises apostoli-

ques; it soutient que celles qui ee for'xcnt
tous les jours ne sont pas moins apostoli-
ques que les p'us anciennes, parce qu'elles
tiennent )a même doctrine, et qu'elles.sont
en communion les unes avec les autres.

Cela n'a pas empêché nos adversaires de

nous opposer T< rtuttien. L. de Resurr. cnr-

nis, c. 3, il veut que l'on ôte aux hérétiques
tes sentiments païens, qu'ils prouvent les

tours par les Ecritures seules; alors, dit-il,
i!s ne pourront plus se soutenir. Mais il

ajoute que l'instruction divine ne consiste

point dans la superficie, mais dans la moeHc.

qu'elle parait souvent contraire à t'évi-

dence. H le répète, de Pt'<B~fnp< c. 9. « tt

faut combattre, 'tit-it, par le sens des Ecri-

tures, sous la direction d'une interprétation
sûre. Aucune parole de Dieu n'est assez

étendue ni assez exempte d'embarras pi'ur
en soutenir les mots, et non ce qu'ils signi-
f!fnt. ? f,. a< /7crmoy<n., c. 2~, après avoir
cité ces parotcs: Au commencement Dieu a

{ait le ctW et la tirre, « J'adore. dit-il, la

pténitude de l'Ecrilure, qui me montre l'ou-

vrier et ce qu'il a fait. Je n'y ai vu nulle part
qu'il a tout fait d'une manière préexistante.

Qu'Hermogène me fasse voir que cela est

écrit; s'il ne l'est pas, qu'il craigne celle

menace: AfaMe;<r à ceuxqui njot<~eM/ ou qui
fetranc/ten~. » !) est évident que ce Père dis-

putai contre )e< t)érétiques dont l'un niait
la création, l'autre la résurrection de la

chair, et qui opposaient à ces deux dogmes
les raisonnements et l'autorité des philoso-

phes païens. Tcrlullien veut d'abord qu'ils
renoncent à ces principes du paganisme, et

qu'ils prouvent leur sentiment par t'Ecri-

ture mais pour en tirer la moelle et pour en

prendre le vrai sens, il veut que l'on soit

dirigé par une interprétation sûre. Où la

trouver, sinon dans l'Eglise ou dans la ~ra-

dition ? H n'y a ni obscurité ni contradiction
dans les principes de ce Père.

Clément d'Alexandrie, Strom. 1. vu,c. 16,

p. 891, reproche aux hérétiques les mêmes
abus de l'Ecriture sainte que Tertullien.

/t/ t. t, c. 1, p. 322, il atteste que les maî-

tres par lesquels il avait été instruit gar-
daient fidèlement la. doctrine reçue des apô-
tres par tradition, et il la met par écrit, ann
d'en conserver te souvenir. Pour savoir si
une doctrine est vraie ou fausse, orthodoxe
où hérétique, il veut que l'on en juge nan-
srutcment par l'Ecriture, mais par la tradi-

tion de l'Eglise. JI fait voir, t. vn, c. 17,

p. 898 et 899, que l'Eglise catholique est plus
ancienne que toutes les hérésies, qu'elle
est une dans sa doctrine et dans sa f')i,

qu'ctte les lire du Testament qui appartient
à elle seule: que comme la doctrine des

apôtres a été une, il en est de .même de la-

tradition qu'ils ont taissue. PoUer et Beau-

sobre ont tâché de travestir le sens du mot

tradition dans ce passage et dans celui de

saint Pau), 77 Thess., c. n, v. 14; ils n~ ont

pas réussi.–Origènc, dans la préface de ses

livres des Prtnct/)e~, n. 2, prescrit la même

règle. K Comme il cna plusieurs,dit-il, qui
croient suivre la doctrine de Jésus-Christ,
et qui sont cependant de divers sentiments;
comme d'ailleurs l'Eglise conserve t.i prédi-
cation qu'elle a r< eue des apôtres par suc-

cession, et que cette doctrine y subsiste en-

core aujourd'hui, on ne doit tenir pour vérité

quece qui ne s'écarte en rien de la tradition

ecclésiastique et apostolique. o Cette profes-
sion de foi est si claire, qu'elle rend toute

autre citation inutile. Saint Denis d'A-

lexandrie, disciple d'Origène, était dans )e

mêfne sentiment; il est cité par saint Atha-

n;)se et par saint Bàsi'e. Lorsqu'à)) ii

!)r siècle il y eut contestation touchant la

validité du baptême donné par les héréti-
ques, le pape saint Etienne n'opposa aux

évêques d'Afrique que ce senl mot A't'ono-

vons rien; ~Mtt'ot)~ la f!'a~t<toH. Saint Cy-

prien ne niait point la solidité de ce prin-
cipe,, mais il croyait que la tradition, que )e

pape lui opposait, n'était ni certaine, oi an-

cienne, ni universelle, et qu'ciïe était oppo-
sée à i'Ecriture sainte; cnquoiitsctrom.

pait,.Ëp! 7~ ad FompefMm, etc. Aussi la

fra</i<<on préva)ut-et!e à tous les arguments
de ce Père.

A toutes ces autorités les protestants
répondent que l'on pouvait suivre en sûreté

la tradition des trois premiers siècles, parce

qu'elle était encore toute fraiche qu'ettc
n'avait pas encore eu le temps de se cor-

rompre, et que la croyance chrétienne était

réduite à peu de dogmes, mais qu'i) n'en a

pas été de même des siècles suivants, parce
que cette tracft'/toK s'est altérée peu à peu
et que les dogmes se sont muttiptiés. Ils

disent, en second lieu que les ancien':

parlaient de la tradition en fait d'usages et

de pratiques, et non en fait de dogmes et de
doctrine. Hien n'est plus faux que ccHe

réponsr. 1° H sufGt de lire les passages q.uo
nousa'ons cités pour voir qu'il y est question
de ~«f~ttOK en matière de doctrine et non

en matière d'usage. 2° Lorsque nous prou-
vons par la pratique du second siècle le

cutte rendu aux martyrs et à leur rctiques.
à la hiérarchie, la présence réelle de Jésus-

Christ dans l'eucharistie, etc., nos adver-

saires ne font pas plus de cas de cette tradi-

tion que de celle des siècles suivants. j)s

disent même que la. doctrine de Jésus-Christ

a commencé à se corrompre immédiatement

après la mort des apôtres. Ils placent dans

ce même temps les, causes des prétendues
erreurs qu.'ils attribuent aux Pères de l'E-

glisp,.savoir, leur ignorance, leur défaut de
critique, la confiance excessive qu'ils ont

eue à.la version des Septante, trop de com-

p)aisance pour les Juifs.et pour tes païens
afin de les attirer à la foi, trop d'attachement

à la philosophie païenne', etc. 3° it est faux

que, dans ces premiers temps, la croyance
chrétienne ait été réduite, à. peu de dogmes;
cette croyance n'a jamais augmente ni dimi-
nué nous prouverons ci après que )'on-

sculement il ne s'y est introduit aucun non-
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vêt arUctc,mais qu'il a été impossible d'y
en introduire. ~° Nous avions déjà fait voir

qu'en supposant que ia tradition peut perdre
de son poids par le laps des sièc)es, l'on atta-

que la certitude des faits fondamentaux du

christianisme. Enfin la nécessité et l'autorité

de la tradition en matière de foi est ou une

vérité ou une erreur; si c'est une vérité, le

protestantisme est renversé par le fonde-

ment si c'est une erreur, elle date du se-

cond siècle, elle vient des disciples immédiats

des apôtres; c'est lcur exemple qui a égaré
tes siècles suivants.

Quant au tv" siècle, nous avons déjà vu ce

que pensait Eusèbe au sujet de saint Ignace

et d'Bégésippe, et t'en est frappé, en lisant

son Ilistoire ecclésiastique, de l'exactitude

avec laquelle il rapporte les sentiments des
Pères des trois siècfes précédents, et copié
leurs propres termes. Dans les disputes qui
survinrent entre les ariens et les catholi-

ques, l'on opposa toujours aux premiers la

tradition le sentiment des docteurs qui
avaient vécu depuis tes apôtres. C'est t'ar-

gument qu'opposaient à Arius et à ses par-
tisans, Alexandre, son évoque, et ceux de

son patriarcat qu'il avait assemblés pour

juger ces hérétiques, ils leur reprochaient
de se croire plus savants que tous les doc-

teurs de l'Eglise, qui les avaient précédés

Théodoret, Bt~. cce~ 1. c. 4, p. 17.

On fit de même au concile de Nicée. Ainsi

en agirent encore les évoques du concile de

ltimini, soit avant, soit après avoir été sé-

duits par les ariens. Voyez les Fra~meM~
de saint Ililaire de Poitiers, col. 13M et

13M. A la vérité les ariens mêmes voulurent

se couvrir du manteau de la tradition pour
rejeter les termes de substance et de consub-

stantiel, en parlant du Fils de Dieu, desquels
ils prétendaient que l'on ne s'était pas servi

jusqu'alors. Ibid., col. 1308 et 1319. ils

appelaient ainsi tradition le silence des
sièctcs précédents, pendant que tes catholi-

ques entendaient par là le témoignage for-

me) et positif des docteurs de l'Eglise ce

sophisme est encore aujourd'hui renouveté
par les protestants. En 383, au v concile

de Constantinople tesarieos refusèrent

encore d'être jugés par le sentiment des
anciens Pères. Socrate, /list. ecc~ t. v,

cap. 10. Saint Athanase les renvoyait conti-

nuellement à cette tradition, toujours res-

pectée et toujours suivie dans t'Egtise.
Oral. 3, contra An'an., n. 18, p.56S; Epist.

1, ad Serap., n. 28, p. C76, n. 33, p. 682; L.

~e Synodis, n. 5, p. 719; Epist. ac~oc., n. 2,

p. 7Kt, etc. Saint Basite l'oppose à ces mêmes

hérétiques et aux macédoniens ou pncu-
<natoma<;ucs, t,. de Spir. sancto, c. 7 et 9 il

leur reproche leur affectation de recourir à

t'Ecriture sainte, comme si tes Pères des

trois siècles précédents ne l'avaient pas

consultée aussi bien qu'eux; il prouve par

~aint Paul la nécessité de s'en tenir à la

tradition, et il soutient que sans cette
sau-~

vcgardc on renverserait bientôt toute la

doctrine, t~'d., c. 19. Nous pourrions citer

s'aint Grégoire de Naxianz~ saint Ambroisn.

saint Jean Chryso tofoe, saint Jérôme et

saint Augustin, quoique les trois derniers ne

soient morts qu'au commencement du v"

siècle: mais tes protestants font peu de cas

du sentiment de ces Pères (1). Ma se plai-

(!) Le cardinal de la Luzerne a fortifié cette

preuve dans sa dissertation sur les Eglises cathoti

que et protestante. Voici comment il s'exprime
< Saint Justin rapporte le précepte de cé'ébrer le di-
manche en s'assemblant dans l'église à une tradition

donnée par Jésus-Christ à ses apôtres et à ses

disciples dans une de ses apparitions (Apol. <

cap. 67). Dira-t.on que ce saint martyr ignorait ce

dont il parlait? Dira-t-on que Jésus-Christ n'avait
pas en effet donné ce précepte? Dira-t-on que ce

précepte fait partie de la tradition écrite? Que no'

adversaires choisissent entre ces assernom ahsurdfs

celle qui leur pta'.ra le p!us. Saint Irénpe étatttit.

l'autorité de la tradition dans plusieurs endroits.

< Quand nous appelons, dit-il, les hérétiques à la

tradition qui vient des apôtres, et qui se conserve

dans l'Eglise par les successions des ëvêques, ils

combattent ta tradition. Ceux qui dans toute t'Kgu-c
ventent voir la vérité, n'ont qu'à considérer la tradi-

tion des apôtres manifestée dans le monde entier.

En montrant la tradition que l'Eglise a reçue des
apôtres et la foi annoncée aux hommes, laquelle

parvient jusqu'à nous par les successions des évê-

qucs, nous confondons tous ceux qui, de quelque
manière nue ce soit, moissonnent où ils ne doivent
pa- par l'ordination divine et par la succession.
la tradition et la prédication de la v.ërité qui, dans

t'Ëgtise, vient des apôtres, arrive jusqu'à uous et

c'est la marque certaine que la même et unique foi
vivilicatrice se conserve dans t'Ëgtise depuis les

apôtres jusqu'à présent, transmise avec vérité. <

(Co))tra Ma;rM., tib. m, cap. 2). Deux choses sont

ici certaines la première, que saint trénée combat

les hérétiques par la tradition, et qu'i) la donne

comme uue règle de foi la seconde, que ta tradition

dont il parle est la tradition non écrite, et non pas
l'Ecriture sain'e. C'est la tradition qui déeoute des

apôtres, par les successions des évoques, c'est-à-

dire celle qui s'est transmise de bouche en bouche,
et qui s'est ainsi conservée dans les différents siéges.
Si ce Père avait en vue l'Ecriture saihte, il s'expri-
merait autrement, il l'indiquerait clairement. <J'é-

tallis, dit Tertuhien, cène prescription, qu'on ne
doit pas prouver ce que les apôtres ont prêche,
c'est-à dire ce que Jésus-Christ leur a révélé, autre-

ment que par les églises que les apôtres ont fondées.
eu leur prêchant, soit de vive voix, soit ensuite par
leurs épitres. Cela étant, il est certain que toute

doctrine qui s'accorde avec ses égtises-méres et "ri-
ginaires de la foi doit être regardée comme la vé-

rité. Ce qui est trouvé le même partout n'est pas
une erreur, c'est une tradition. < (De ~r<Mcript.

cap. 2)). Que Tertullien entende ici la tradition

écrite, on ne peut pas le contester. D'abord il en

fait une mention expresse, en parlant de la prédica-
tion faite de vive voix par les apôtres; ensuite, s'il

voulait parler de l'Ecriture sainte, pourquoi ne la

nommerait-il pas expressément? –Saint Ctémcnt

d'Alexandrie, après avoir parlé de différents saints

personnages qu'il avait vus, qui étaient dans une

haute estime et considération, spécialement d'un

qu'il avait recherché eu Egypte, qu'il dit être une

véritable abeille de Sicile, recueillant le suc des

Ocurs de la prairie prophétique et apostolique

ajoute Ces hommes conservaient la vraie tradition

de la bienheureuse doctrine donnée par Pierre

Jean, Paul et-les saints apôtres, de même qu'un
fils

la recevrait de sou père. Elles sont parvenues jus-
qu'à nous par la volonté de Dieu, tes semences apos-

totiqucs données par leurs ancêtres, et ('ont ils (."it
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gncnt de ce que depuis cette époque tes corn'

mcntateurs de l'Ecriture sainte n'ont fait

autre chose que compiler les explications

été tes dépositaires, t (S<romat., lib. ), cap. i.) tt ne

peut pas y avoir de doute que le saint docteur ne

parle de la tradition non écrite, outre que tout !e

contexte l'annonce, outre que c'est une tradition

reçue comme du père au fits; saint Ctément dit

qu'elle vient des apôtres, dont plusieurs n'ont, pas
i~issé d'écrits parmi les livres canoniques. < Nous

démontrons, dit saint Athanase aux ariens, que no-
tre doctrine a été transmise de pères en pères
comme par la main. Mais vous, nouveaux juifs, dis-

ciples de Caij'he, quels pères, quels ancêtres mon-

trez-vous de vo're enseignement? Vous ne pouvez
en citer aucun auteur parmi les hommes doctes et

prudents. (De Decret. A'ic. s)/Mod')c., n. 27.)
Ecoutons saint Rasi!e, établissant t'autorité de la

tradition aussi positivement qu'it soit possible. < Ce

qui a été dit par nos ancêtres est ce que nous di-

sons. Entre les dogmes et les institutions que l'on

prêche dans l'Eglise, nous cn avons quelques-uns

qui,;sont de la doctrine produite par écrit; nous en

rf'cevons quelques autres de la tradition des apôtres,

transmise avec plus de secret. Les uns et les autres

ont une égale force pour établir la piété, et ils ne
sont contredits par aucun de ceux qui savent le

moins du monde quelles sont les lois de t'Egtise.
Car si nous entreprenons de rejeter, comme étant

de peu de poids, les coutumes qui ne sont pas écri-

tes, nous portons un grand préjudice à t'Evang~e

même, ou plutôt nous requis 'us à nn pur nom la

prédication de la foi. Un jour ne suffirait pas
pour rapporter tous tes dogmes transmis autrement

que par écrit. Que ceux qui veulent rejeter notre

manière de glorifier le Seigneur, comme n'étant pas

prescrite par écrit, nous montrent et la profession
de foi, et les autres choses que nous admettons,

prouvées par lcs Ecritures. Contre ce qu'on attégue,

que la glorification avec le Saint-Esprit manque de
témoignage, et n'existe pas dans les Ecritures, nous
tépohdons S'il n'est rien reçu que ce qui est dans

les Ecritures, nous consentons que cela même ne le

soit pas. Si au contraire un grand nombre de choses

sont reçues sans être comprises dans les Ecritures,
nous recevons cette-ta avec beaucoup d'autres. Mais

je mis persuadé qu'il est dans la doctrine apostoli-

que de nous attacher même aux traditions non écri-

tes. Saint Paul dit Je vous loue de.vous être so<fM-

nus des traditions que je vous ai apportes; et ailleurs:

C'ensert'M les traditions que vous a)!M reçues, soit par

mes discours, soif par mo't épître. De ce nombre est

celle que nous traitons iéi, que ceux qui ont ptêché
d.ms le commencement ont transmise à leurs succes-

seurs, et que par le laps de temps 'm long usage a

enracinée dans les églises. < (~e Spir. sancto, c. 7.)
Il peut paraitre étonnant d'entendre saint tiasite dire

'qu'eu rejetant la tradition non écrite on purte préju-
dice à t'Evangitemëme. Mais it faut faire attention que
h) tradition est d'abord t'interprète le plus fidèle de
t'Hvangite, et ensuite le seul garant <!e son authen-

ticité.; qu'ainsi la rejeter, c'KSt se priver du moyen
te plus sûr d'en counaitre le vrai sens, et du seul

moyen d'être assuré qu'it est véritabiemcnt des au-

leurs sacrés dont il porte Ic nom. Saint Rpiphane
dit i La tradition est aussi nécessaire, car on ne

peut pas tout chercher dans les Ecritures. C'est

j'our cela que les saints apôtres nous ont laissé des

.choses par écrit, et d'autres par tradition. Suint

)'aut t'ss~rc en ces termes Contme je vous /<

<'a)tsmi.<. t't ailleurs Ainsi je l'enseigne, ai;isi je l'ai

<tt;;).~mtc dnns t'ise. Je dis que t'Ëgtise doit né-
cessairement observer le rite qu'elle r<;ç:i, transmis

par ses ancêtres. Quelqu'un peut-il Hutren)dr<; la

.s'ttCtiot) materuet~e. on la toi p-uonette, sctou ce

<j't!; dit Satomon ~tCMfM, mo); /'(:, les discours de

des Pères et que l'on s'en est tenu à leur

témoignage pour prouver les dogmes de la

foi. Ils disent que c'est principalement au

t)o<re père, et ne M;e<M pas la loi de votre mère. t

(H<BrM. 61, c. 6.) Ce serait obscurcir des textes
aussi clairs que ceux de saint Epiptiane, que d'en-

treprendre de les commenter. Saint Jérôme n'est

pas moins formel et moins chnr, et cela dans plu-
sieurs endroits. Répondant à des questions qui lui

avaient été faites, il donne cet avis général que tes

traditions ecclésiastiques, et surtout celles qui no
portent aucun préjudice à la foi, doivent être obser-
vées de la manière qu'elles entêta transmises par
les ancêtres, et que la contume d'un pays n'est pas
infirmée par t'usage contraire des autres pays. ))ans

une autre épitre il dit que c'est d'après ta tradition

des apôtres que nous jeûnons pendant le carême et

dans le cours de t'aunée aux jours convenables. !t

répond aux inciterions que, quand même il n'aurait
pas t'autori'é de la sainte Ecriture, le consentement

de l'univers entier aurait la force du précepte; car

beaucoup d'autres choses, qui sont observées par h

tradition danshscgtises, ont acquis l'autorité de la

)<nécrite(Kp'78,ad~MC)))!)fm).–Saint Jean
Cbrysostou~e s'exprime sur notre objet aussi forte-
ment que les précédents. < Ce n'est pas seulement

par ses lettres, c'est aussi par ses paroles que saint

Paul déclare à son discip'e (Timothée) ce qu'il doit

faire, Il le montre en plusieurs endroits, disant

Soit par noire parole, soit par ~pifre que nous t'OKS

avons envoyée. Pour que nous n'imaginions pas que
nous avons une doctrine moins étendue, il a transmis

à ce disciple beaucoup de choses sans les écrire, et

il les rappelle a son souvenir, en lui disant Co;

servez.la (orme des saintM paroles que !'OM~ avez M-

!M(<MC: de mot. ) Exp)i<juant dans une autre homë-

lie le titre de l'Epître aux Thessafonieiens, que j'ai
cité, il s'exprime ainsi < C'Mt pourquoi, mes ~rt'ret,

soyez fermes, et conservez/es <radttion< que voua avez

apprises, soit par mes dtsfOMrs, soit par ')!on &'?);)'< ))

est <):)ir par là que les apô res n'~nt pas tout-ensei-

gne dans !enrsËpitres, mais qu'ils ont transmis

beaucoup de choses sans écritures; et celles-là doi-

vent avoir aussi notre croyance. En conséquence.
nous devons regarder aussi la tradition de l'Eglise
eom!))e digne de foi. C'est la tradition; ne.chercitez
rien de pfus. (~om~. 5, )' Ë~ts<. ad ï'tm.) Ce

serait un tres-tong ouvrage de rapporter tout ce

qu'on lit dans les ouvrages de saint Augustin, sur

t'autorité de la tradition nou écrite. U~rnons-nons à

quelques passages, où sa doctrine est bien nettement
exprimée. )) oppose au pélagien JuHen l'autorité des

Pères qui font précédé, et il la fonde sur le même

mo:if que nous. Ce qu'ils ont trouvé dans l'Eglise,
ils t'ont conservé; ce qu'ds ont appris, ils l'ont en-

seigné ce qu'ils ont reçu ((es Pères, ils l'ont trans-

mis aux enfants, Parlant dans le même ouvrage

dnpccbé originel:'Quoiqu'on ne puisse, dit-il, dé-
couvrir ce dogme par aucune raison, quoiqu'on ne

puisse l'expliquer par aucun discours, ce qui est

prêché de t.cu!e ~n~ifjnité comme la foi cathotiqne,
et cru par toute t'Kgtise. est one vérité. Traitant

de l'unité du baptême: c Nous faisons ainsi, dit-

nous i'.n'uns reçu de nos pères, nous le conservons

dans t'Egtise catholique répandue par tome la terre,

contre tes nuages de la subt.i)itë. Ne nous objec-
tez pas t'aut~rité de Cyprien sur la réitération du
baptême, mais suivez ~vee nous J'exemple de Cy-

prien pour la conservation de l'unité. Cette question
sur le baptême n'était pas encore suffisamment ap-

profondie, mais cependant l'Eglise observait la sa-

lutaire coutume de corriger dans les hérétiques et

les sc))is:)tatiques ce qui est mauvais, de ne point
réitérer ce qui a été donné, de guérir ce qui a be-

soin de t'être, de nc pas traiter ce qui est sain. Je
regarde cette coututne cbinme venant de la tradition
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tv'qne se sont f.'itf's tes prétendues inno-

valions dont ils se plaignent. Voyons si cela

est pussible.
Huitième preuve. Les Pères ont consïam-

des apôtres, ainsi que beaucoup d'autres choses
qu'on ne trouve ni dans leurs épitres, ni dans les

coneiles postérieurs; et cependant, comme elles

sont observées dans toute l'Eglise, on tient qu'elles
ont été transmises et recommandées par tes apô-
tres. Sur le baptême des enfants, il s'exprime
ainsi < La coutume de t'Egtise, notre mère, relati-

vement au baptême des petits enfants, ne doit être

ni méprisée ni.aucunement regardée comme super-

nue, et on ne serait pas obligé d'y croire, si ce n'é-
tait pas une tradition apostolique. Si nous pouvions,

dit-il, dans un autre ouvrage, consulter tacitement
le docte Jérôme, combien il nous citerait d'écrivains
de l'une et de l'autre tangue, qui ont ou interprété
les Ecritures, ou discuté les vérités du christianis-

me, qui, depuis l'origine de t'E~tise, n'ont en d'au-

tre doctrine que celle qu'ils avaient reçue de leurs

pères, et qu'ils ont enseignée à ienrs descendants

Nous autres, étabtit-it ailleurs, professons la foi ca-

tholique, qui vient de renseignement, des apôtres,

p)an)ëe parmi nous, reçue par une suite de succes-

sions, et que nous devons transmettre pure à la

postérité. Il déve)oppe dans plusieurs endroits les

principes sur l'origine des traditions non écrites,

snrt'obtigation d'observer comme venant des apô-
tres celles qui sont universelles, sur la convenance

de pratiquer les usages qui se pratiquent dans le

pays où on se trouve. Je n'en citerai qu'un sent

passage relatif à notre objet Ces choses que nous
observons, qui sont, non pas écrites, mais transmi-

se! et qui sont pratiquées dans toute la terre, nous
devons comprendre qu'elles ont été instituées, ou

par les apôtres eux-mêmes, ou par les conciles,
dont autorité salutaire s'étend sur toute t'Egtise. t

(Contra Ju< i. u, c. 34.) Saint Cyrille <t'A!exau-
drie veut que, pour ré'ormer ses erreurs et pour
revenir à la vraie foi, on étudie avec soin les écrits
des saints Pères, qui sont universellement loués

pour l'exactitude et la certitude du dogme. Tous
ceux qui ont le cœur pur s'efforcent de se confor-
mer à teurs opinions. La raison qu'en donne ce

Père, est que ces grands docteurs s'étant pénétrée
de l'esprit de la tradition apostolique et évan~éti-
que, et ayant traité d'après les saintes Ecritures les

paroles de la fui avec vérité et sans reproche, sont
devenus les lumières du monde, renfermant dans

eux, ainsi qu'il est écrit, la parole de vie (A~.
Orient., sive liber apologelicus, anathema 8). Nous

voyons ici d'abord t'autnrité des saints Pères établie,
ensuite la distinction faite entre la tradition év~ngë-
lique et apostolique, enfin l'usage de la tradition

pour l'intelligence de l'Ecriture. Vincent de Lé-
rins établit de la manière la plus formelle la néces-
sité de joindre l'autorité de la.tradition à celle de

t'Eeriture, pour connaître la vraie foi. Souvent,
avec un grand soin et avec une grande attention, je
me suis informé auprès de beaucoup de personnages
distingués par leur sainteté et leur science, com-
ment et par quette règle certaine et générate je puis
discerner la vérité de la foi catholique de la fausseté
de la eriminette hérésie. J'ai reçu constamment de
presque tous cette réponse Quiconque, soit moi,
soit tout autre, veut découvrir les fraudes des héréti-

ques, éviter leurs piéges et demeurer pur et entier
dans la foi, doit, avec l'aide de Dieu, munir sa foi
de deux manières d'abord par t'autorité de la foi
divine, ensuite par la tradition de t'Egtise eathoti-

<)"e; Quelqu'un demandera peut-être: Sf le canon des
Montures est partait. s'il se suffit surabondamment,
qu'est il besoin d'y joindre l'autorité de l'intelligence
ecclésiastique? C'est parce que, à raison même de sa

hauteur, l'Ecriture n'est pas entendue par tous d.ins le

nn;tn soutenu qu'il n'était
permis à personne

de s'écarter de la <r<!(/tt ou de
t'ensei~ne-

ment public et constant de l'Eglise. donc ils

ne l'ont pas fait et n'ont pas pu le faire sans

même sens; mais ses expressions sont interprétées
diversement par les uns et par les autres; en sorte

qu'ntant il y a d'hommes, autant on peut en infé-
rer d'opinions différentes. Novatien Photin, Sahe)-

lius, etc., l'entendent tous de diverses manières. Et

par ce~te raison; à cause des détours si muftiptiés
et si variés de l'erreur, il est nécessaire que l'inter-

prét:ttinn de la doctrine prophétique et apcstotique
soit dirigée selon le sens ecclésiastique et cathoh-

que. Dans l'Eglise catholique, il faut avec le plus
grand soin )e<nr ce qui partout, ce qui toujours,
ce qui par tous a été cru. C'est ce qui arrivera, si'

nous suivons t'universa!ité. l'antiquité, le consente-

ment.Nous suivrons t'anti'juité. si nous ne nous écar-

'tons nullement des sentiments qu'il est manifeste que
les Pères ontpubtiés.Noussuivronsfeconsentement,
si dans t'antiqui~é nous nous attachons aux senti-
ments et aux définitions de tous ou de presque tous
les évêques et les maitres. < (Co'nftt., c. i. 2, 5.)
-Au conciliabule appelé vulgairement fet'rgan.
dage d'Ephèse, Dioscore, chef de t'ttérésio euty-
chienne, invoqua en faveur de sa cause l'aulorité
des saints Pères. Tout le concile, et les évoques ca-

thotiques comme les autre' reconnurent cette auto-

rité, dirent anathème à qui voudrait innover, et dé-
et.irércnt qu'ils conservaient la foi des saints Pères.

(/n'er/tc«!conc. C/<atM(/ act. i, Collect. /7a)-du)'nt.
t. Vttt.) Ainsi c'était un principe reconnu uui\'erset-

lement, et par les hérétiques, et par les catholiques,

que fa tradition est une règte de foi.–Saint Léon re.
connait et établit disertement l'autorité des saints

Pères, que les hérétiques seuls contredisent. < Pour

que votre piété sache que nous sommes d'accord
avec tes instructions des vénérables Pères, j'ai cru
devoir ajouter à ce discours quelques-unes de leurs

maximes. Si vous daignez y faire attention, vous
verrez que nous ne professons que ce que nos Pères
ont enseigné à tout l'univers, et que personne ne
diffère d'eux, sinon les impies hérétiques. Votre

sollicitude doit exhorter au progrès de la foi le peu-
ple, le clergé et toute la fraternité, de manière à

montrer que vous n'enseignez rien de nouveau, mais
à faire pénétrer dans tous les cœurs ce que les Pères
de vénérable mémoire ont enseigné par une prédi-
cation unanime, et auxquels notre énttre est cnn.
forme en tout point. Vous devez, et par vos propres
discours, et par la récitation et l'exposition des
écrits antérieurs, faire connaître au peuple que, dans
la doctrine actuelle, on lui prêche ce que les saints
Pères avaient reçu de leurs prédé esseurs. et ont
transmis à leurs successeurs. Après avoir lu d'abord
les enseignements de ces anciens évêque~, lisez-leur
ensuite mes écrits, afin de teur prouverj~uenous n'en-

seignons pas autre chose que ce que nous avons reçu
de nos auteurs qu'en toutes choses doue. et dans ta

règle de la foi, et danst'observation de b discipline, te

langage de t'ami.fuhé soit conservé. (Epist. t03. ad

frotfrtMHt. Aiex.epise.. c. 2 et 5.)–Les successeurs

des .divins apôtres, ditTbéodort;t, furent des hommes
dont quetques-uns ont entendu teups voix sacrétS,
et ont eu le bonheur de vivre dans leur ndnurabfe

société. Beaucoup d'entre eux aussi ont été décorés

de la couronne du martyre. Vous es'-it donc permis
d'agiter contre eux une langue bt-isphém~toire. t

(Diaf.i, 7mntM<a&</is.)Quet mat y aurait-il donc.

quel blasphème, de combattre la doctrine des suc-
cesseurs des apôtres, si ce n'était pas celle des apô-
tres qu'ils avaient reçue et transmise? Y

c Voilà une tongue suite de saints docleursdes pre-
miers et des plus beaux siècles d~ christianisme et

des temps où uns adversaires reconnaissent que'far
foi de l'Eglise était pure, qui étabtisscnt d'une ma-
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exciter contre eux l'indignation desfiJè)es,

et surtout de leurs coUègues. A entendre

nos adversaires, il semble que les Pères de
t'Elise aient été des docteurs isolés et sans

conséquence, qui pouvaient imaginer, écrire,

enseigner impunément tout ce qui leur plai.
sait, ou des fourbes qui contredisaient dans
leurs livres ce qu'ils prêchaient en pubiic.

C'est pousser trop loin la prévention et la

malignité. 1° C'étaient presque tous des pas-
teurs qui instruisaient un troupeau nom-

'breux les premiers parlaient des assem-

htées de fidèles qui avaient été enseignés

par les apôtres mêmes; leurs successeurs

étaient environnés d'un clergé et d'hommes
avancés en âge qui avaient appris dès l'en-

fance 'la doctrine chrétienne, <') dont plu-
sieurs lisaient sans doute l'Ecrilure sainte.

Croirons-nous que si leur évoque leur ava~t

proposé une doctrine nouvelle, contraire à

celle des apôtres, aucun d'eux n'aurait ré-

clamé ? Nous verrons bientôt des preuves du

contraire. 2° Plusieurs de ces Pères atta-

quaient des hérétiques et leur opposaient la

tradition; ceux-ci ne l'auraient-ils pas in-

voquée à leur tour, si elle avait été pour eux.

Ils ne l'ont pas fait; ptr les écrits des Pères

nous voyons comment ces entêtés se défen-

daient les uns faisaient profession de re-

garder les apôtres comme des ignorants, )fs

autres prétendaient que les Pèresentendaient

mal la doctrine des apôtres la plupart aïïé-

guaient l'Ecriture sainte, la f;)[sif~aient et

produisaient des livres apocryphes; presque
tous fondaient leurs erreurs sur des raison-
nements philosophiques. Au milieu de c~s

ennemis il n'était pas aisé d'introduire de
nouveaux dogmes jusqu'alors inconnus.

3" L'on sait ce qui est arrivé lorsqu'un évo-

que a eu cette témerité, quels qu'aient été
ses talents, son crédit, son rang dans t Egtise,
il a été censuré et dépossédé. S'il y eut jamais
des hommes capables de changer la croyance

commune, ce sont P:tut de Samosate, Théo-

dore de Mopsueste, évêqued'Antinche.et
Nestorius, patriarche de Constantinople. On
')<- peut contester ni teurcipacité, ni leur

réputation, ni t'autorité qu'ils s'étaient ac-

quise dès qu'ils voulurent dogmatiser. ils

furent condamnés sans ménagement. P;)u)
fut accusé p.ir son troupeau, Nestorius par
son clergé Théodore déguisa ses sentiments,
sans quoi il aurait eu le même sort. Si tons

les.trois avaient fidète'nf-nt suivi la <r<t<ion,
ils seraient au rang des Pères de t'Egtise.
Comment ceux-ci; loojours surveillés par les

Sdèies, par leurs collègues et par les héréti-

ques, ont-ils pu altérer l'ancienne croyance?
Ils t'ont fait. disent les protestants donc

ils l'ont pu, n'importe comment. Au tv* siè-
cle nous trouvons des dogmes universeHe-
ment crus, desquels il n'avait pas é'é ques-
tion pendant les trois précédents, des (ueis

nière claire et tranchante t'autorité sacrée lie la tra-
dition. S'ils avaient prévu l'erreur des protestaxts
sur ce sujet, qu'auraient-its pu dire de plus énergi-
que pour la combattre?*–La Luzerne, Disserta-
tiun sur les R;<)M< eft~tc~xt; e( 0)'o<M<u;ife..

même on avait enseigné le contraire; contre
ce fait positif et prouvé it est absurde d'allé-
guer de prétendues impossibilités. Lorsque
nous demandons aux protestants quels sont
ces dogmes, ils en citent quelques-uns a~

hasard, sans s'accorder jamais sur l'époque
de leur naissance. Comme en parlant de

chacun decesdug'nes prétendus nouveaux.
nous en avons prouvé l'antiquité, nous nous
bornons ici à des réflexions générâtes. 1"

C'est un abus dos termes de nommer fait
positif, preuve positive, le prétendu silence
des trois premiers siècles; ce n'est qu'une

preuve négative qui ne conclut rien. t) nous
reste très-peu de monuments de ces temps-
là, nous n'avons pas la dixième partie des
ouvrages faits par les auteurs chrétiens

pendant toute la durée des persécutions
l'on peut s'en convaincre par les catatogues
des écrivains ecctésiastiques et de leurs ou-

vrages. De quel front peut-o;) soutenir que
dans cette multitude de livres perdus il
n'a jamais été fait mention des dogmes et
des usages crus et pratiqués au )v" siè-
cle Une preuve positive qu'il y en était
parlé, c'est que les Pères de ce siècle, qui
avaient ces écrits entre les mains, ont pro-
testé qu'il ne leur était pas permis de s'écar-
ter de ce qui avait été enseigné dans les
trois siècles précédents. Contre ce témoi-

gnage universel et uniforme, quelle force

peut avoir une preuve purement négative? 2
–2" Au tv' siècle il y avait des églises éta-
b.ies non-seutement dans toutes les provin-
ces de l'empire romain, mais hors des limi-
tes de cet empire, en Afrique loin des côtes,
dans l'intérieur de l'Arabie, dans );) Méso-

potamie et dans la Perse, chez L's ibères et
chez les Scythes de la petite Tartarie, chez
les Goths et les Sarmates. Cela est prouvé

par le témoignage des écrivains de ce siècle,
et par tes évéques de presque toutes ces
contrées qui se trouvèrent au concile de
Nicée t'an 323. Or, ces Eglises avaient été
fondées pendant les deux sièctcs précédents,
et quelques-unes par les apôtres mêmes.
A-t-il pu y avoir de la collusion entre les

évoques dont les sipges étaient si é'oignés
les uns des autres, dont les mœurs et te tan-

gage étaient si différents? Quel intérêt com-
mun a pu les engager à recevoir des dog-
mes opposés à ceux qui leur avaient été en-

seignés par leurs fondateurs? On nous dira
sans doute que cela s'est fait insensiblement
et sans que l'on s'en soit aperçu. Mais outre

t'ahsurdité de ce sommeil générât qui aurait

rrgné d'un bout de l'univers à l'autre, un

changement positif arrivé dans la doctrine,
prêché publiquement a dû être sensib'e.
étonner les esprits, réveittert'attention. Où
a-t-it commencé? où en sont les témoins? T
Le fait positif et certain est que toute inno-

vation a fait du bruit, a excité des réclama-

tions et des censures; donc le fait contraire

avancé par les protestants est un rêve et
une absurdité.–3" De tous les siècles, il
n'en est aucun pendant lequel il ait pu
le moins arriver un changement dans la

croyance qu'au -v. Dès que la paix eut
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été donnée à l'Eglise en 313, la communi-

cation devint plus libre et plus fréquente
entre les différentes sociétés chrétiennes

dispersées c'est alors qu'il fut plus aisé de

savoir ce qui était enseigné dans ces diver-
ses Eglises; c'est donc alors que la tradition

universelle parut avec le plus d'éclat. Ja-

mais aussi la foi chrétienne n'eut un plus
grand nombre d'ennemis qu'à cette époque

il y avait des marcionites, des manichéens.

des novatiens, des donalistes, des ariens de

trois espèces, des montanistes, etc., qui ne

pardonnaient rien aux catholiques en fait

de dogme, de culte ni discipline était-ce là

le moment d'introduire impunément quoi-
que chose de nouveau? Il est d'ailleurs ri-

dicute de croire qu'un dogme n'a commencé

que quand il s'est trouvé des hérétiques

pour le combattre. Mais il y a un fait singu-

lier jamais l'on n'a travaillé avec plus de

zèle que dans le m* et le n' sièc!e, à tra-

duire les livres saints, à tes mettre à la par.

tée des Sdctes, à les expliquer, et jamais le
nombre des erreurs n'a été plus grand grâ-

ce aux protestants, ce phénomène s'est

renouvelé au xvr siècle. ~° Quand un

siècle commence, il n'efface pas le souvenir

du précédent le iv* était composé d'a-

bord d'une grande partie de la génération

née dans le cours du m". Il y avait parmi

les évoques, comme parmi les fidèles, des
vieillards qui en avaient vu écouler plus

de la moitié, qui avaient assisté à plusieurs

conciles, qui ne pouvaient ignorer ce qui
avait été enseigné jusqu'alors. Plusieurs

avaient été confesseurs de Jésus Christ pen-

dant la persécution de Dioctétien ont-ils

souffert que l'on changeât la doctrine pour

laquelle ils s'étaient exposés au martyre?

Les évêques du tv<= étaient leurs .disci-
ples, et l'on juge aisément combien ceux-

ci devaient être attachés aux leçons de
maîtres aussi vénérables. C'était donc, à

proprement parler, le tu° sièc)e q"i par-

lait, enseignait,et écrivait au Ive, et ainsi-

de suite. II y a de la démence à mettre une

ligne de séparation entre la <rad'<)o~ do

ces deux siècles. L'enseignement de l'Eglise

est un Heuve majestueux qui a coulé et qui
coule sans interruption depuis les apôtres

jusqu'à nous; il a passé d'un siècle à l'autre

sans laisser troubler ses eaux; et si quel-

ques insensés ont entrepris d'y mettre obsta-

cle, Qu il tes a entraînés dans son cours, ou

il s'est détourné pour aller couler ailleurs.

~VeMMJmeprtMM.Nos adversaires auraient t

voulu persuader que le respect pour la <ta-

<~<K)tt est un préjugé propre et particulier à

t'Egtise romaine; que les sectes de chrétiens

orientaux, les Grecs schismatiques, les

cophtes et les Syriens jacobites ou euty-

chiens, et les nestoriens ne reconnaissent

point d'autre règle de foi que l'Ecriture

sainte; c'est une fausseté. On a fait voir que

toutes ces sectes admettent les décrets des

trois premiers conciles Œcuméniques, et

font profession de suivre ta doctrine des
t'ères grecs des quatre premiers siècles;

qu'ils en ont traduit-plusieurs om rnges dans

leurs tangues. Les nestoriens rejettent le

concile d'Ephèse, parce qu'il tes a condam-

nés, et sous le prétexte que ce concile a

étahti un nouveau dogme, au )iea que Nes-

torius soutenait t'ancienne doctrine, ils ont

le plus grand respect pour les livres de Théo-

dore de Mopsucste de Diodore de Tarse et

de Théudoret;its regardent ces trois per-
sonnages comme les plus saints Pères de
t'Egtisc. Les jacobites au contraire reçoivent
le concile d'Ephèse et rejettent le. concile de
Chatcéd~'ine; il prétendent que celui-ci a

contredit la doctrine du précédent ifs sont

très-attachés aux écrits de saint Cyrille
d'Alexandrie. Le principe grief des Grecs

schismatiques contre t'Egtise latine est

qu'elle a ajouté au concile de Constantino-

pte le mot Filioque, sans y être autorisée

par un autre concile général. Toutes ces

sectes orientales ont des recueils de canons

des premiers conciles touchant la discipline,
et les suivent; leur croyance et leur con-

duite ne ressemblent en rien à celles des

protestants, Perpétuité de la foi t. V, L vu,

c. 1 et 2.

Dixième preuve. L'exemple de ces der-

niers pourrait suffire pour démontrer que la

d!)c:rinc ne peut se perpétuer dans une so-

cié quelconque, s.ins le secours de la <ra-

dition. 1° Les tuthéricns disaient dans la

Confession d'Au~sbourg, art. 21 « Nous ne

méprisons point le consentement de l'Eglise

catholique nous n'avons point dessein d'in-

troduirer dans cette sainte Eglise aucun

dogme nouveau et inconnu, ni de soutenir

tes opinions impies et séditieuses que l'Eglise

catholique a condamnées.') On sait qu'ils
n'ont pas persévéré longtemps dans ce tan-

gage. 2° Quoique les anglicans, dans leur

confession de foi, c. 20 et 21, rejettent for-

mrllement la tradition ou l'autorité de tE-

glise, et déclarent qu'elle ne peut rien dé-

cider que ce qui est enseigné da"s!'Hcri-

ture sainte; néanmoins dans le plan de leur

religion dressé en 1719, part., c. 1, ils font

profession de recevoir comme authentiques,

ou comme faisant autorité,!es quatre premiers
conciles et les sentiments des t'ères des cinq

premiers siècles. La raison de cette contra-

diction est aisée à découvrir. En 1562, lors-

que leur confession de foi fut dressée, le so-

cinianisme n'était pas encore prêché en An-

gielerre; mais en ni&, et même dans te siè-

cle précédent, il y avait fait beaucoup de

progrès. Les théologiens anglicans dans
leurs disputes avec ce~ sectaires, avaient

éprouvé qu'il était impossible de les co~-

vitincre par l'Ecriture sainte; ils sentirent

donc la nécessité de recourir à la (r~ttiOK,

pour prendre le vr;ti sens de l'Ecriture

a'tssiont-its f;)it grand usage de l'autorité

<!es Pères pour expliquer les passages dont

lcs sociniens abusaient. Nous leur.deman-

dons pourquoi tes condtes et les Pères pos-
térieurs au v siècle n'ont plus la même au-

torité que les précédents et pourquoi ils

n'admettent pas tous les dogmes et tous les

usages qui sont prouvés par-ta ()'of/t'<toM des

cinq premiers sicctc~? Aussi icstmhericns
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<t tes cah'inisfcs rcproehent-its~auxangH-
cans cette inconséquence ils disent que la

rcUgion de ces derniers n'est qu'un demi-

papisme. 3° Mais eux-mêmes n'ont pas pu
éditer cet embarras toutes tes fois qu'ils se

sont trouvés aux prises avec les sociniens
ils ont vu qu'ils ne gagnaient rien en citant

)'Ecri)ure sainte à des adversaires auxquels
ils a'atent appris l'art de se jouer de tous

les passages. Lorsqu'ils ont voulu alléguer
le sens que les l'ères y ont donné en dispu-
tant contre les ariens, les sociniens leur ont

demandé si, après avoir rejeté la <rM<~<t'OH
ils la reprenaient pour règle de leur toi. So-

cin lui-même convenait que, s'H fallait la.

consulter les catholiques avaient gain de
cause, /t'pi~. a~7{cn/ec:<m;i) est donc prouvé

que, sans cette sauve-garde, les hérétiques
renverseraient bientôt les articles tes plus
essentiels du christianisme, « Nous recon-

naissons, dit Basnage, que Dieu ne nous a

point donné dé moyen infaillible pour ter-

miner les controverses qui naissent. 7/ /'«t~,
selon saint Paul, '~M' aX <<M /t~r~t'M et,

par la même raison il faut que ces héré-

sies subsistent, x JV~<. t/e/iïe, tiv. xxvu,

chap. 2, § 17, p. 1577. ~° Pour terminer les

disputes qui s'était nt étevéesen Hollande en-

tre les arminiens et les gomaristes, tes cal-

vinistes convoquèrent à U6rdrecht,en 1618,
un synode de toutes les églises réformées,
afin d:' décider, à la pluralité des voix, que!!c
était la doctrine qu'il fallait suivre, t't quel
sens il faisait donner aux passages de l'Ecri-

turc sainte que chacun des d( ux partis at é-

guait en sa faveur ils ont donc rendu hom-
mage à la nécessité de la tradition pour bien

entendre l'Ecriture sainte. 5° Ainsi, après
avoir méprisé hautement la ~acft<:o?t de t'H-

glise universelle, les protestants se sont mis

sous le joug de la tradition particulière de

leur secte à proprement parler, elle est leur
seul guide. En effet, avant de lire l'Ecri-
turc sainte un protestant, soit luthérien,
soit

anglican soit calviniste, a déjà sa

croyance toute formée par le catéchisme

qu'il a reçu dès l'enfance par les instruc-

tions-de ses parents et des ministres, par tes

,discours dont il eu h'soreiHes frappées.

Lorsqx'i) ouvre t'Ecriture sainte pour t~

première fois, it ne peut manquer de trou-

ver dans chaque passage le sens que l'on y
donne communément dans sa secte; les opi-
nions dont il est imbu d'avance lui tiennent

lieu de l'inspiration du Saint-Esprit. S'il lui

arrivait de t'entendre autrement et de sou-

tenir son interprétation particulière, il se-

rait excommunié, proscrit, traité comme

hérétique. Tetie a été la conduite de tous

les sectaires depuis les premiers siècles.
« Ceux qui nous consentent tes recherches,
dit Tertullien, veutentnous attirer chezeux.

Dès qu'ils nous tiennent, ils érigent en dog-
mes et prescrivent avec hauteur ce qu'ils
avaient feint d'abord de soumettre à notre

cxitmen.') de Prcescript., cap. 8 et seq. On

dirait qu'il a voulu peindre les prédican)s de

ta réforme treize cents ans avant leur nais-

sance. Une autre preuve de la croyance pu-

rement traditionnctte des protestants, c'est

qu'ils répètent encore aujourd'hui les argu-

ments, les impostures, les catomni)'s des pré-
tendus réformateurs, quoiqu'on les ait réfu-
tés cent fois et ils y croient comme à la

parole de Dieu.

Onzième preuve. Ils conviennent comme

nous qu'un ignorant estobtigé de fairedes actes
de foi, qu'un enfant y est tenu dès qu'il est 't

parvenu à t'age de raison; les socinicns ne
donnent point le baptême avant cet âge,

parce qu'ils soutiennent que la foi actuelle

est une disposition nécessaire à ce sacrement.

Or nous ne concevons pas comment l'un ou

l'autre peut fonder sa.foi surt'Ecriture sainte.

Qu'il la lise ou qu'il l'entende tire, il n'en-

tend toujours qu'une version; ce n'est point
la langue des auteurs sacrés comment sait-

il que cette version est fidèle? H n'en a point
d'autre preuve que le témoignage des tbèuto-

giens de sa secte; c'est toujours la trudition,
mais qui n'est pas celle de tEgtise univer-

''e!tc, et qui même y est fontraire. C'est

néanmoins le cas dans lequel se sont trouvés

tes trois quarts et demi de ceux qui ont

embrassé le protestantisme dans les commen-

cements; c'était une troupe d'ignorants
conduits à l'aveugle par tes prédicants de la

réforme. Bosquet, dans sa conférence avec to

ministre Claude a fait voir qu'un protestant
ne s'entend pas lui même, lorsqu'il dit en

récitant le symbole Je crois la sainte Eglise

c~/to/t~t'e. Si par là il entend la secte parti-
culière dans laquelle il est né, c'est une er-

reur, et il y croit sans aucun motif raison-
nable. S'il entend, comme la plupart, l'as-

sembtagede tous ceux qui croient en Dieu et
en Jésus Christ, il se contredit en ajouta)))
Je crois la communion des MUf~, puisquo
encore une fois il ne peut y avoir de ommu-

nion entre ceux qui n'ont pas )a mOne

croyance. Au mut Foj, en faisant l'analyse
de la foi d'un catholique ignorant ou entant,
nous avons fait voir qu'il a unmo.ifttes-soiiJe

d~ croire à t'Egtise catholique.
Douzième preuve. La chaine des erreurs

qu'a tait naître la méthode des protestants
(témotitre qu'elle est fausse; lion-seulement

elle a donné lieu à cette muttituJe d'; sectes

qui les divisent, mais cite conduit directe-

ment au déisme et à t'incrédutité. En effet,

pour décréditer la ~adt~tOK, les protestants
ont noirci, tant qu'ils ont pu les Pères de

t Ëg!ise; ils ont attaqué leur capacité, leur

doctrine, leur morale, leurs actions, leurs

intentions, leur bonne foi. Ccpen'tant les

plus anciens des Pères étaient lcs disantes
immédiats des apôtres; il est difficile d'avoir
une haute opinion de maîtres qui ont formé

de pareils éteves et qui les ont choisis pour
successeurs. Aussi plusieurs protestants ont

parlé des uns à peu près comme des autres.

Si les apôtres eux-mêmes, disent-its, ontétô

sujets à des erreurs et à des faiblesses,
faut-il s'étonner que leurs disciples les plus

zetés eu aient été susceptibles? Barbeyrac,

Traité de la morale des Pères, c. 8, § 39:

Chittingworth la ~!<t'oH protestante, voie

a~Mr~e du salut, etc. EsUt croyable d'aUtema
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<~ue Jésas-Chrst ait veillé sur son Eglise, en

permettant qu'elle tombât entre les mains

de pasteurs si capables de t'cgarer? On con-

çoit tout l'avantage que ces accusations

téméraires ont donné aux déistes; ils n'ont

pas manqué de tourner contre les apôtres les

mêmes objections que les protestants ont

faites contre la personne et contre les écrits

des Pères bientôt ils ont osé les lancer con-

tre Jésus-Christ lui-même. Quand on deman-
dait est-il possible que des hommes tels que
Luther, Calvin et les autres, emportés par
les passions tes plus fougueuses, qui ont

donné dans des erreurs dont leurs sectateurs

rougissent aujourd'hui, aient été suscités de

Dieu pour réformer l'Eglise? Ceux-ci, plutôt
que de demeurer muets, ont répondu que les

fondateurs mêmes et les propagateurs du
christianisme ont été sujets à des erreurs et

à des faiblesses.

Lorsque nous soutenons qu'un Cdète doit

user de sa raison pour connaître quelle est

la véritable Eglise, et pour peser les preuves
de son infaillibilité, mais que dès qu'il la

connaît, il doit déférer à cette autorité, ils

disent que cette conduite est absurde, que

nous attribuons à l'Eglise le droit d'ensei-
gner toutes sortes d'erreurs, sans qu'il nous

soit permis d'examiner si nous devons les

admettre ou les rejeter; qu'il n'est pas ptus
difficile à la raison de juger quelle est la

véritttbie doctrine, que de discerner quelle
est la véritable Eglise. Nouveau sujet de

triomphe pour les déistes Selon vous,

ont-ils dit, nous ne pouvons juger de la

mission de Jésus-Christ, de celle des apôtres',
de l'inspiration des livres saints, que par la

raison; donc c'est encore à etie de juger si

la doctrine qu'ils enseignent est vraie ou

fausse il n'est pas plus difficile de porter ce

jugement que de voir si leur mission est

divine ou humaine, si tels livres sont inspi-
rés ou non. Conséquemment les déistes ont

attaqué t'Hcriture sainte en général par les

mêmes arguments que les protestants ont

faits contre certains livres qu'ils ont rejetcs
du canon. Au mot ERREUR nous avons fait

voir la multitude de celles qui sont nées tes

unes des autres sur chacune des questions
controversées entre les protestants et nous;
toutes sont venues de t'opinia'reté à rejeter
la ~rad~tct dès qu'une fois les protestants
oot eu posé pour principe que nous ne
devons croire que ce qui est expressément et

formcttemL'nt révélé dans l'Ecriture sainte,

et que c'est à la raison d'en déterminer le

vrai sens, les sociniens ont conclu d'abord

Donc nous ne devons croire révéié que ce

qui est conforme à la raison et les déistes
ont dit de leur côté Donc la raison suffit

pour connaître la vérité; nous n'avons pas
besoin de révétatio!). Nos adversaires nous

répondront saus doute qu'il n'est aucun

principe si incontestable, que l'on ne puisse
en abuser et en tirerdefausses conséquences.
Suit. H fallait donc commencer par examiner

si le leur était incontestable; mais ils t'ont

posé sans prévoir où il les conduirait or,

uous avons prouvé qu'it est non-seulement

très-sujet à contestation, mais absolument

faux et destructif du christianisme.

Dans les divers articles relatifs à la ques-
tion présente, nous avons répondu aux

principales objections des protestants; mais

la manière dont ils s'y sont pris pour décré-

diter tes témoins de la tradition mérite un

examen particulier.
Le Clerc, Bist. ecclés., )i* siècle, an 101,

commence par observer qu'à datcr de la

mort des apôtres, l'on entre dans des temps
où l'on ne peut pas approuver tout ce qui a

été dit et tout ce qui a été fait que cependant
Dieu a veillé sur son Eglise, et qu'il a empê-
ché que le fond du christianisme ne fût
changé. Les apôtres, dit-il, avaient, puisé
leurs connaissances dans trois sources d.)as

les livres originaux de l'Ancien Testament,
dans tes teçons de Jésus-Christ, dans des

révélations immédiates le Saint-Esprit leur

enseignait toute vérité, et ses dons miracu-

leux en étaient la preuve, avantages que
n'ont point eus ceux qui leur ont succédé.

Ceux-ci étaient des Juifs hetténistes ou des
Grecs; comme ils n'entendaient pas t'hébreu,
ils se sont souvent trompés, tts ont cru que
les Septante avaient été inspirés de Dieu, et

ils n'ont pas vu que ces interprètes ont sou-

vent très-mat traduit le texte sacré. Les

apôtres n'ont cité cette version que pour se

prêter au besoin des Juifs hehéoistes qui ne

savaient pas l'hébreu. D'où l'on voit que les

Pères grecs ont été de mauvais interprètes
de l'Ecriture, à plus forte raison les Pères

latins qui n'avaient qu'une mauvaise version

faite sur celle des Septante. Une antre source

d'erreurs est venue des traditions reçues de

vive voix des apôtres, comme l'opinion que
Jésus-Christ a vécu plus de quarante ans,
son règne futur de mille ans, le temps de la

céébration de la pâque, etc. Attachés à la

philosophie de Platon ils ont cherché à ea

concilier les dogmes avec ceux du christia-

nisme ainsi ils ont adapté la Trinité chré-

tienne à celle de Platon ils ont cru Dieu et

les anges corporels. Ignorants dans l'art de
la dialectique et dans celui de la critique ils

ont souvent raisonné faux, ils ont admis

comme vrais plusieurs écrits supposés. Em-

pressés d'amener les païens à la foi chré-

tienne, ils se sont fréquemment rapprochés
des opinions vntgaires, ils ont pris dans le

sens le plus commun des termes qui ea

avaient un très-différent dans Ics écrits des
apôtres, comme celui de n~terM en parlant
des sacrements, et celui d'oblalion pour dési-
gner l'eucharistie. De là sont nés une multi-

tude de dogmes qui ne sont point dans le

Nouveau Testament; mais comme c'étaient

des subtilités que le peuple n'entendait pas.,
il a eu des mœurs plus pures et une religion

plus saine que ceux qui étaient chargés de
t'enseigner.

Le Clerc couronne T;et exposé perfide',
moitié socinien et moitié calviniste, en disant

que la sincérité d'un historien t'obtige à faire
ces aveux mais cette sincérité n'est qu'une

hypocrisie malicieuse, il faut la démasquer.

1° Ce portrait des Pères du n' siècle est
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bien différent de celui qu'en a tracé Bc'aH-

sobre, lorsqu'il a re'evé t'intcttigcnce, la

capacité, la sage critique, avec lesquelles

ces Pères ont procédé pour distinguer les,

livres authentiques de l'Ecriture sainte d'avec
)<'s livres apocryphes; ;co! ci-dessus notre

cinquième preuve. Le Clerc n'a pas vu qu'en
déprimant les quatités et le caractère per-

sonnel de ces témoins, il affaiblissait d'au-
tant la certitude du jugernent qu'ils ont porté
sur le canon des livres saints. Mais un mé-

créant n'est presque jamais guidé dans ses

écrits que par t'intérét du moment.

2° Puisque les miracles opérés par les apôtres

prouvaient qu'ils étaient inspirés par le

Saint-Esprit, nous demandons pourquoi tes

miracles faits, pendant ten'et te m' siè-

cle, par les Cdètes et par les pasteurs, ne

prouvaient pas qu'ils étaient aussi remplis du

Saint-Esprit, quoiqu'ils ne t'eussent pas reçu
avec la même plénitude que les apôtres?

Jésus-Christ n'avait pas promis à ces derniers

l'Esprit de vérité pour eux seuls ni pour un

temps, mais pour toujours, Joan., C. x<v, v.

16, 17, 23. 11 leur avait dit, c. xv, v. 16

« Je vous ai choisis afin que vous alliez faire

du fruit; et que ce fruit soit durable, » ut

fructus M~er m«<!M<;mais ce fruit n'a été

que passager, suivant l'opinion de notre

dissertateur; il a commencé à se détruire
immédiatement après la mort des apôtres.

3° Si ce qu'il dit est vrai, il ne l'est pas

que Dieu ait conservé sain et sauf te fond ou

le capital du christianisme. Comme Le Clerc,

socinien déguisé, n'admet ni ta création,

ni la Trinité, ni l'incarnation, ni la rédemp-
tion dans le sens propre, ni la transmission

du péché originel, ni t'éternité des peines de

l'enter, etc., le fond de son christianisme

se réduit presque à rien t'unité de Dieu,

t'immortatité de t'a'nc, le bonheur futur des

justes, la mission de Jésu'-Christ, la suffi-

sance de l'Ecriture interprétée à sa manière,

voilà tout son s~mbote. Or Dieu, selon lui,

n'en a pas conservé purs tous les articles

dans le n' siècle, puisque l'on y a commencé

à enseigner la trinité des personnes en Dieu,
la nécessité de la ~cd~ion, le culte des mar~

tyrs, etc. autant d'erreurs destructives du

christianisme socinien. Nous ne conteste-

rons pas au critique que les apôtres n'aient

reçu avec le don des langues la facutté

d'entendre et de pa' ter l'ancien hébreu. Cette

connaissance tcur était nécessaire pour

convaincre les docteurs juifs qui auraient

pu leur opposer les oracles de t'Ecriture

suivant le texte original. Mais alors les

apôtres en paraîtront plus coupables aux

yeux de Le Clerc et de ses pareils. Convain-

cus de la nécessité de savoir t'hébrcu, tes

apôtres n'ont commandé à personne de

J'apprendre; connaissant toute t'imperfc'c-

tion de la version des Septante, ,ils n'ont

chargé personne d'en faire une tueitteure; en

se servant de celle-là, ils lui ont concitié un

respect que sans cela on n'aurait pas eu pour

elle. S'ils ont bien fait de se prêter ainsi au

besoin des hellénistes, pourquoi leurs disci-

plés ont-Hs mal fait au u' siccte de suivre

leur exemple? Nous ne le concevons pas.
4° On nous cite avec emphase ces paroles
de saint Faut à Timothée, II JFpM<. c. m,
v. 15 Comme vous connaissez dès l'enfance

les saintes Ecritures, elles peuvent vous ins-

</ Mtre pour le ~<i~<<, par la /bf en Jésus-Christ.
J'OM~e Ecriture dtrt'neme~ inspirée est )<«/j

pour enM~);er, pour reprendre, pour corrt-

ger, pour instruire dans la yt<~«<'e, pour
rendre parfait un homme de Dieu, et le ren-

dre propre d toute bonne a'Mttre. Mais on ne

fait pas attention que Timothée, né en

Lycaonie, d'un père gentil, élevé par une
mère et par une aïeule juives, n'avait pu
lire J'Ecriture sainte que dans la version des

~eptan~e; cependant cela, suffisait, se)o<)
saint Paul pour lui donner la science du sa-

lut, pour le mettre en état d'enseigner, pour
faire de lui un pasteur parfait; comment cela

ne suffisait- plus aux Pères du tr siècle?

Autre mystère. Disons hardiment que s'il

avait paru pour lors une nouvelle version

grecque de l'Ancien Testament, elle aurait

été r< jetée par les juifs hellénistes, prévenus
d'estime pour celle des Septante, et accou-

tumés à la lire; qu'elle aurait été suspecte,
même aux gcntits convertis, dès qu'ils au-
raient su qu'il y en avait une plus ancienne.

C'est ce qui arriva au n" siècle, lorsquo
saint Jérôme entreprit de donner une nou-

velle version iatine sur t'hébreu. 5' Du

moins les Pères grecs du n' siècle et du m*

entendaient.le texte grec du Nouveau Tes-

lament, et il est à présumrr qu'ils le lisaient

encore plus souvent que l'Ancien. Comment

cette lecture ne les a-t-elle .pas détrompés
des erreurs qu'ils puisaient dans lit traduc-

tion de celle-ci;, faite par les Septante?
Plusieurs protestants ont dit que, quand il

ne nous resterait que le seul Evangile de
saint MaUhieu c'en serait assez pour fonder
notre foi; il est bien étonnant que le Nou-

veau Testament tout entier n'ait pas pu
préserver de toute erreur les disciples des
apôtres et leurs successeurs. G° Suivant

le sentiment des protestants saint Paul a

encore très-grièvement péché en recomman-

dant aux fidèles de garder la tradition; it

devait au contraire leur défendre d'y avoir

égard, puisque ç'a été une source intarissa-

ble d'erreur: Mais laquelle des fausses <ra-

ditions citées par Le Clerc a-t-elle passé
en dogme dans t'Egtise, et a-t-elle été géné-
ra!ement .'duptée? car c'est ici le point
de la question. Jamais on ne s'est avisé

d'appeler tradition le sentiment particulier
d'un ou de deux Pères de t'Mgtise, mais le.

sentiment du plus grand nombre, cônnrmé'

et perpétué par t'ensci~ncment de t'Egtise.
Saint tré~éc est le seul qui ait cru que Jé-
sus-Chris! avait vécu p!us de quarante ans,
et il fondait cette opinion sur t'Evangih',

Joan, c. vm, v. 57; t<s rniHenaires ap-

puyaient la leur sur l'Apôcalypse, et tes
q~artodécimans pouvaient se prévatoir de

ce que Jésus-Christ avait dit,Z«c., c.xxu,

v. 16 Je t)e mangerai plus cette pd~MO

jusqu'd ce Çt<'e//e s'accomplisse daM< /<

royaume de ~<ett; or, il i'a:t mangée le
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quatorzième delà lune de mars. Lorsqu'un

protestant vient nous dtre FtM-eoMS après

ce/aatt~traNt~'oM; un déiste peut ajouter
sur Je même ton Fiez-vous après cela d

<ert'<Mre sainte sur laquelle on a étayé
<OM<M ~s erreurs possibles. 7'* Si les Pères

du :i* siècle étaient en général ignorants,

crédutes, mauvais raisonneurs, incapables
d'entendre et d'interpréter l'Ecriture sainte,
tes apôtres ont été bien mal inspirés par le

Saint-Esprit, lorsqu'ils ont choisi de tels

hommes pour leur succéder; n'y en avait-il

donc point de plus capables? Saint irénée
nons en. donne une idée fort différente,

coH<raF<B'Hv.!n, c. 3, n. 1; il devait
les connaître, puisqu'il avait vécu avec eux.

Le Cterc convient cependant, n. 23, que le

christianisme fit de grands progrès dans ce

siècle, par les restes de tMtfac~M .opérés par
les disciples des apôtres, par la réfutation
des erreurs des païens, par. là constance
des martyrs, par la pureté des moeurs des
chrétiens Quoi 1 Dieu a employé ces moyens
surnaturels pour propager une doctrine qui
se corrompait déjà, et dont les erreurs

allaient croître pendant quinze siècles en-

tiers ? C'est une supposition non moins ab-

surde qu'impie. Enfin, nous prions Le Clerc

de nous dire où les fidèles du second siècle,

instruits par les pasteurs de ce temps-là,
avaient puisé des mœurs plus pures et une

religion plus sainte que celles de ceux qui
étaient chargés dé les enseigner est-ce en-

core dans le texte hébreu de l'Ecriture

sainte? On est tenté de croire que Le Clerc

était en délire lorsqu'il a écrit toutes ces

inepties.

Mosheim n'a été guère plus raisonnable
il soutient que les chrétiens ont été imbus

de plusieurs erreurs, dont les unes venaient

des juifs, les autres des païens donc il ne
faut pas croire, dit-il, qu'une opinion tient

à la doctrine chrétienne, parce qu'elle a ré-

gné dès le premier siècle et du temps des
apôtres. Il met au rang des erreurs judaï-
ques l'opinion de la C)) prochaine du monde,
de la venue de t'Aniechrist, des guerres et

des forfaits dont. il serait l'auteur, du règne
de mille ans, du feu qui purifierait les âmes

'à la fin du monde. It attribue aux païens ce

que t'on pensait des esprits ou génies bons
ou. mauvais, des spectres et des fantômes, de

l'état des morts, de l'efficacité du jeûne pour
-écarter tes mauvais esprits, du nombre des
cicux, etc. 11 n'y a rien de tout cela, dit-il,
dans les écrits des apôtres; c'est ce qui

prouve la nécessité de nous en tenir à l'E-

criture sainte plutôt qu'aux leçons d'aucun

docteur, quelque ancien qu'il soit, /H~t'<.

hist. christ. majores, c. 3, § 17.–Ce critique
avait-il réfléchi avant d'écrire? l°S'ii entend

seulement que, parfui les premiers chré-

tiens, quelques particuliers ont retenu des

opinions juives ou païennes qui n'étaient

contraires à aucun dogme du christianisme,

nous nedisj)Uterons pas; nous n'avons au-

cun intéré! à savoir quets ont été les senti-

ments de chaque iadividu converti par les

~.pôites uu par leurs successeurs. S'il veut

que ces opinions indifférentes aient été assez

communes pour former une tradition parmi
les-docteurs chrétiens, nous nous inscrivons

en faux contre cette supposition. 2° Si elle'

était vraie, et que les apôtres ne se fussent
pas attachés à réfuter ces erreurs, ils en se-

raient responsables, et ce serait à eux qu'il
faudrait s'en prendre. Aussi les incrédules

ont-ils attribué aux apôtres mêmes toutes

les erreurs dont Mosheim veut charger les

premiers chrétiens, et ils ont prétendu les

trouver dans les écrits du Nouveau Testa-

ment. lis ont soutenu que la fin prochaine
du monde est enseignée par Jésus-Christ,

~a«/ c.xxtv,v.3~; par saint Paul, 1 l'hess.,
c. !v, v. 1~ par saint Pierre, Epist. Il, c. m,
v. 9 et seq. La venue et le règne de l'Ante-

christ sont prédits, Il Thess., c. n, v. 3; 1

Joan., c. u, v. 18. Le règne de mille ans est

promis, ~poc., c. xx, v. 6 et seq.; Il Petr.,
c. ni, v. 13. Saint Paul a parlé du feu purt-
fiant, 1 Cor., c.m. v. 13, et saint Pierre, t~cf..
v. 7 et 10. La distinction entre les bons auges
et tes mauvais est enseignée clairement dans
les livres de l'Ancien et du Nouveau Testa-

ment on a jugé des inclinations des mau-

vais anges par ce qui en est dit dans le livre

de Tobie, c. !v, v. 8, et c. VI, v. 8, etc. It est

parlé de fantômes, MaM., c. x<v, v. 26, et

Z<Mc., c. xxiv, v.37. On a raisonné sur l'état

des morts d'après la parabole du mauvais

riche, Z.!<c., c. xv), v. 23. d'après un passage
dn saint Pierre, ~p< I, c. )u, v. 19, et

d'après ce que dit saint Paul de la résurrec-

tion future. L'efGcacité du jeûne est fondée

sur l'exemple de Jésus-Christ, de saint Jean-

Baptiste, des apôtres et des prophètes il est

fait me'ttion du troisième ciel, 77 Cor., c. XIf,
v. 2 et 4. Quoique parmi ces opinions il y en
ait de vraies, de fausses ou de douteuses,
nous défions les protestants de les réfuter

par l'Ecriture seule. Une preuve que les an-

ciens Pères, qui ont suivi les unes ou les

autres, les ont puisées dans l'Ecriture, et

non ailleurs, c'' st qu'ils citent l'Ecriture, et

point d'autres livres. La fureur de nos ad-

versaires est d'attribuer toutes les erreurs

aux fausses traditions nous soutenons q <e

quand il y en a eu, elles sont venues de
fausses interprétations de l'Ecritnre, et que
c'est la <radt<!on seule qui a décidé, entre

tes différentes interprétations,quet!es étaient

les vraies et quelles étaient les fausses. Ils

cherchent, à tromper, en disant qu'ils s'en

tiennent à l'Ecriture encore une fois t'Ecri-

ture et l'interprétation de l'Ecriture ne sont

pas la même chose. 3° Mosheim lui-même,
en réfutant le système erroné d'un auteur

moderne sur le mystère do la sainte Trinité,

lui oppose le silence de l'antiquité, Dissert.

sur <tts~. ecc~ tom. Il, p. 56~. Si le témoi

gnage des anciens ne prouve rien, leur si-

tcftce prouve encore moins. Il y a p!us ce

critique, réfutant l'ouvrage de Toland, inti-

tulé Nazarenus, en 1722, btâme en général
la mauvaise foi de ceux qui, pour se débar-

tasser du témoignage des Pères, commen-

cent par-leur reprocher des erreurs, des m-

u.ét~és, de l'ignorance, etc.. il dit qu'ea
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~uiv.'int celle méthode il ne reste plus rien
de certain dans l'histoire; et c'est justement
celle qu'il a suivie dans tous ses ouvrages,

Ptn</tc«p <!M<('q'!«c cArt'~tHtMrum discipli-

K<B, etc., sect. 1, c 5, § 3, p. 92. 4° Ce crili-

que n'est pas pardonnahte d'attaquer, par de

simples probabilités, ce que nous lisons dans

les anciens touchant l'innocence et la pureté
des mœurs des premiers chrétiens; plusieurs
auteurs païens en sont convenus, et Le Clerc

avoue que c'est une des causes qui ont con-

tribué à étendre les progrès du christianisme

pendant le second siècle. Mosheim dit qu'en

y ajoutant foi, nous nous exposons à la dé-

rision des incrédules que nous importe te

mépris des insensés? C'est tui-tné'ne qui
livre notre religion aux sarcasmes de ses

ennemis, en voulant prouver que, dès l'oèi-

gine, ç'a été un chaos d'erreurs empruntées

des juifs et des païens.
U a montré peu de sincérité en parlant de

la règle de foi de t'Elise romaine. Ses doc-

teurs. dit-il, prétendent unanimement que
c'est ta parole de Dieu écrite et non écrite,

ou, en d'.iu'res termes, que c'est l'Ecriture

et la tradition; mais ils ne sont point d'ac-
cord pour savoir qui a droit d'interpréter
cei deux oracles. Les uns prétendent que
c'est le pape, les autres que c'est le concile

généra); qu'en attendant, les évêques et les

docteurs ont droit de consulter les sources

sacrées de l'Ecriture et de la <r~t'<ioK, et

d'en tirer des règles de foi et de mœurs pour
eux et pour leur troupeau. Comme il n'y
aura peut-être jamais de juge pour concilier

ces deux sentiments, nous ne pouvons espé-
rer de connaître jamais au vrai les doctrines

de t'Egiisc romaine, ni de voir acquérir une

forme stable et permanente à cette religion;
Nf!<. ecc/ xvt' siècle, sect. 3, pa't.,
c. 1, § 22; Thèse sur <(t validilé des Ordin.

anglicanes, c. 3, § 3 et suiv.

On voit ici, dans tout son jour, le génie
artificieux ~de l'hérésie. 1° Aucun catho-

lique n'a jamais nié que la décision d'un

concile générât touchant le sens de t'Ecri-

turc et de la <ra</<OM, en fait de dogmes et

de mœurs, ne soit une règle de foi inviola-

b)(.' ainsi toutes les décisions du concite de

Trente sur ces deux chefs sont incontesta-

blement reçues par tous les catholiques sans

exception, et quiconque oserait les attaquer
serait condamné comme hérétique. Sur tous

ces points, tes protestants sont donc bien as-

surés de connaître au vrai ta doctrine de

t'Egtise romaine. Fû)/. TnENTE. En y ajou-
tant le symbole place à la tête de ce concile,

quel dogme y a-t-it sur lequel un protestant
puisse ignorer ce que nous croyons? Bos-

suet, Réponse d un mémoire de Leibnitz tou.

chant le concile de Trente; Esprit de Leib-

Ki< tom. lI, p. 97 et suiv. 2° Tout théolo-

gien catholique reconnaît qu'une décision
du souverain pontife en matière de fui et de
mœurs, adressée à toute lEgtise, reçue p.tr
tous les évoques ou par le très-grand nom-

bre, soit par une acceptation formelle, soit

par un silence absolu, a autant d'autorité

que si elle était portée dans un cône te ge-

DtCr. unTHÈOL. UOGMATfQLE IV.

nérat, parce que le consentement des pas-

teurs de l'Eglise dispersés dans leurs sièges

n'a pas moins de force que s'ils étaient ras-
semblés, il ne fait pas moins tradition. Toute

la différence, c'est que, dans le premier cas,

ce consentement est moins solennel et moins

promptement connu que dans le second. En

vertu de son caractère et du serment qu'il a

fait d'enseigner et de défendre la foi catho-

lique, tout évoque est essentiellement obligé
de réclamer contre une décision du pape qui
lui paraitrait fausse. Si dans ce siècle il y a

eu quelques théotogicus qui ont contesté

ces principes, c'étaient des demi-protestants;

ils sont regardés par t'Egtise universelle

comme des hérétiques. Les protestants l'ont

si bien compris, que depuis les dernières dé-
cisions des papes sur les matières de la grâce,
ils n'ont pas cessé de répéter que t'Elise

romaine professe hautement le pétagianisme;

cependant ces décisions n'ont pas été don-
nées dans un concile général. 3° !) n'importe
en rien de savoir s'il y a des docteurs ca-

tholiques qui portent plus loin t'autorité du

pape et qui soutiennent que sa décision a

force de loi, indépendamment de toute ac<

ceptation ces docteurs n'en sont pas moins

soumis à une décision acceptée, ni à celle

d'un concile général ils n'en sont pas moins

persuadés de la nécessité de consulter l'E-

criture sainte et la tradition des siècles pas-
sés. Y a-t-il aujourd'hui une décision des

papes en matière de foi ou de mœurs, de )a-

quelle on puisse douter si elle a été accep-
tée ou rejetée? ~° C'est nous qui sommes ré-
duits à ignorer quelle est la croyance de cha-

cune des sectes protestantes tout particu-
lier y jouit du droit d'entendre l'Ecriture

sainte comme il lui plaît pourvu qu'il ne
fasse pas de bruit, aucun n'est obtigé de

se conformer à la confession de foi de sa

s~ctc; toutes en ont changé plus d'une fois.
elles peuvent bien en changer encore. C'est

donc à nous d'assurer que leur reti~iot)
n'aura jamais une forme stable et perma-

nente elles ne subsistent que par la riv.tHté

qui rcgne entre elles, et par la haine qu'elles
ont toutes jurées à t'Ëg!ise romaine. Laa
forme de la nôtre e;t stat))e et permanente
depuis les apôtres les divers conciles tenus

dans les différents siècles n'ont rien décidé

que ce qui était déjà cru auparavant; ils

n ont point étabii de nouveaux dogmes,

puisqu'ils ont tous fait profession de s'en

tenir à la /radt'on cette règle invariabto

assure ta perpétuité et la staoitité de notru

religion jusqu'à la fin des siècles.

!};jsnage, (tans son Nt'~otre de ~E'<j~!M,

ix, c. 5, 6 et 7, a fait une espèce de :rait6

trcs-tong et très-confus contre l'autorité de

la ~raf/t~on il prétend que l'ancienne Hgiise
n'admettait des traditions qu'en matière de

faits, d'usages et de pratiques nous avons

prouvé le contraire, et nous avons fait vojf

qu'en matière même de doctrine la tradition

-se réduit à un fait sensible, éclatant et pu-
blie. II nous oppose uo grand nombre de

Pères de l'Eglise, en particulier saint Irène!*

et Tertullien nous avons montré qu'il n 0)
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a pas pris le sens. H en allègue d'autres qui
disent, comme saint Cyrille de Jérusalem,

Catech. en partant du Saint-Esprit, qu'on

ne doit rien expliquer touchant nos divins

mystères qu'on ne t'établisse par des témoi.

gnages de l'Ecriture. Ce Père ajoute « Ne

croyez pas même ce que je vous dis, si je
ne vous le prouve par t'Etrituro sainte.

Saint Cyrille avait raison, et nous pensons
encore comme lui. H partait a des fidèles do-

ciles, il était assuré qu'ils ne lui contest'

raient pas le sens qu'il donnait aux paroles
<ie l'Ecriture. Mais si ce Père avait eu pour

auditeurs des s''ctateurs de Macédonius, qui
niaient la divinité du Saint-Esprit, qui au-

raient disputé sur le sens de tous les passa-

des, qui lui en auraient opposé d'autres, etc.,

comment aurait-il prouvé le vrai sens, si-

non par ta tradition Lui-même recom-
mande aux Sdèles de garder soigneusement

la doctrine qu'ils ont reçue par tradition; it

les avertit que s'ils nourrissent das doutes,
ils seront aisément séduits par les héréti-

ques, Catcch. 5, à la fin. Lactance, Divin.

Vtt!!<)(., lib. vt, c. 21, argumente contre les

païens qui ne faisaient aucun cas de nos

Ecritures, parce qu'ils n'y trouvaient pas
autant d'art ni d éloquence que dans leurs

poëtes et dans lcurs orateurs. « Quoi donc,

dit-il, Dieu, créateur de l'esprit, de la parole

et de la langue, ne peut-il pas parier? Par

une providence très-sage il a voulu que ses

leçons divines fussent sans fard, afin que
tous entendissent ce qu'il disait à tous. »

Sur ce passage les protestants triomphent.

Mais la simplicité du style de l'Ecriture met-

elle les vérités qu'elle enseigne à la portée

de l'intelligence de tout le monde? Si cela

était, pourquoi tant de disputes sur les pas-
sages mêmes qui paraissent les plus ctairs? 2

Pourquoi tant de commentaires, de notes,

d'explications chez tes protestants mêmes? P

Le sëut premier verset de la Genèse a donné

lieu à des volumes entiers, et le sens en est

encore contesté aujourd'hui par les soci-

nicns. Ces courtes paroles de Jésus-Christ:

Ceci est mon corps, ceci est mon sang, sont t

entendues par les protestants dans trois sens

-différents. Lactance n'avait à justifier que
,la simplicité du style de l'Ecriture; il n'est

.point entré dans la question de savoir si

tout ie monde pouvait entendre l'hébreu,

s'assurer de la Hdétité des versions, saisir le

vrai sens de tous les passages essentiels,

sans danger de se tromper. Vainement on

.nous répétera ces parotes Dieu ne peut-il

donc pas parler ? U le peut sans doute, puis-
qu'il ta fait mais encore une fois, il n'a

changé ni la nature du langage humain ni

la bizarrerie de l'esprit des hommes il a

parlé aux uns en hébreu, aux autres en

grec; donc il a voulu qu'il y eût des inter-

prètes pour les peuples qui n'entendent ni

l'un ni l'autre. Le seul interprète infaillible

est t'Egtise, tout autre est suspect et sujet à

l'erreur.

Basuagc observe que les Pères se scr-

waieut contre les he'ctiqucs de t'argun.ent

négatif et leur opposaient le silence de l'E-

criture dans les .disputes, mais que ceux ci

le rétorquaient aussi contre les Pères. 11 éta-

htit neuf ou dix règles pour discerner les

cas dans lesquels cet argument est ou solide

ou sans force. Comme ces prétendues règles
ne servent qu'à embrouiller la question,
nous nous bornons à soutenir que cet argu-
ment était solide contre les hérétiques qui
en appelaient toujours à l'Ecriture, comme

font encore les protestants, et qui ne pou-
vaient citer aucune tradition certaine en

lcur faveur, mais qu'il ne prouve rien con-

t les Pères ni contre les catholiques, parce

que chez eux la <r~<tOM de l'Eglise a lou-

jours suppléé au silence de t'Ecriture ou à

son obscurité, tt entreprend de réfuter ta

règle que donne Vincent de Lérins, savoir,

que ce qui a toujours été cru partout doit
être regardé comme vérit.tbte; qu'il faut

consutter l'antiquité, t'univers~tité et le con-

sentement de tous les docteurs Quod ubi-

que, quod semper, ~Mod ab omMt6t« creditum

est. sequamur universitatem, antiquifatem,
consensionem; Commonit, c. 2. Basnage y

oppose, 1° que si l'on doit mettre au nombre
des docteurs les apôtres et leurs disciples, il

faut donc en revenir à consutter leurs écrits.

Qui en doute ? Mais la question est de savoir

si, lorsqu'ils gardent le silence ou ne t'ex-

pliquent pas assez clairement, on ne doit

pas suivre te sentiment de ceux qui leur ont

succédé et qui font profession'de n'enseigner

que ce qu'ils ont appris de ces premiers
fondateurs du christianisme. Nous soutenons

avec Vincent de Lérins qu'on le doit, et nous

l'avons prouvé. 2" Il dit que l'on ne peut ja-
mais connaître le sentiment de t'universa-

lité des docteurs, puisque ceux qui ont écrit

ne sont pas la mittième partie de ceux qui
auraient pu écrire et dont on ignore les

opinions. Nous répondons en premier lieu

que quand un concile générât a parlé, on ne
peut plus douter de t'universaHté de la

croyance en second lieu, que ceux qui
n'ont pas écrit pensaient comme ceux qui
ont écrit, puisqu'ils n'ont pas réclamé. Tou-

tes les fois qu'un évêque ou un docteur s'est

écarté du sentiment général de ses collègues,
il a été accusé et cond.tmné, ou pendant sa

vie ou après sa mort; l'histoire ccctésiasti-

que en fournit cent exemptes. 3° H objecte

que, parmi ceux qui ont écrit, il n'y en a

souvent que deux ou trois qui aient traité

une question, et encore n'en ont-ils parlé

qu'en termes obscurs; que s'ils faisaient au-

torité, les hérétiques en auraient pu citer de
leur côté; qu'enfin ce petit nombre a pu se

tromper. Nous répliquons que, quand trois

ou quatre, docteurs de réputation, placés
quelquefois à cent lieues t'un de l'autre, se

sont exprimés de même sur un dogme, sans

exciter nulle part aucune réct~mution, nnus
sommes certains que tous les autres ont été

de même sentiment. Tout évêque, tout pas-

teur, s'est toujours cru essentiellement obli-

gé à veiller sur le dépôt de la foi, à étevrr

la voix contre quiconque y donnait atteinte,

à écarter de son troupeau tout danger d'er-

reur les apôtres le leur avaient formettf--
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ment commandé et leur en avaient donné

l'exemple. Aujourd'hui, tt's protestants tcur r

font un crime de ce zèle toujours attentif et

prévoyant; ils disent que les Pères étaient

des hommes inquiets, soupçonneux, jxtoux,

querelleurs, toujours prêts à taxer d'hérésie

quiconque ne pensait pas comme eux. Tant

mieux, pouvons-nous leur répondre, c'est

ce qui rend la tradition plus certaine au-

cune erreur n'a pu naître impunément. De

là même il s'ensuit que les hé~é'.iqucs n'ont

jamais pu citer des docteurs qui aient pensé

comme eux, sans avoir fait du bruit et sans

avoir été notés. Que chacun des docteurs

catholiques ait été capat'tc de se tromper,
cela ne fait rien à la question nous som-

mes sûrs qu'ils ne se sont pas trompés, dès

qu'ils n'ont pas été blâmés et censurés. Quel

docteur mérita jamais mieux d'être ménagé

qu'Origène? Non-seulement on ne lui a pas-
sé aucune erreur, mais on ne lui a pas par-
donné ses doutes. Si donc quelques-uns
n'avaient parlé qu'en termes obscurs, on

les aurait forcés de s'expliquer.

Basnage en impose, lorsqu'il dit que saint

Augustin donnait ta même réponse que lui

aux scmi-pé!agiens qui alléguaient en leur

faveur le sentiment des anciens Pères. Rien

n'est plus faux. Ce saint docteur a toujours
fait profession de suivre la doctrine des Pè-

res qui l'avaient précédé, et il le prouve en

citant leurs ouvrages. Lorsque saint Pros-

per lui objecta leur autorité touchant Lt

prédestination, il répondit d'abord que ces

saints personnages n'avaient pas eu besoin
de traiter cette question, au lieu qu'il avait

été forcé d'y entrer pour réfuter les péla-

giens, L. de Pf<B~e.<< c. l~t, n. 27. Mais,

après y avoir mieux pensé, il fit voir que
les anciens Pères ont suffisamment soutenu

la prédestination gratuite, en enseignait!

que toute grâce de Dieu est gratuite. ~anc~.

I..f/e0onof<'r~(-. 19 et 20, n. M-51. Par là

même nous voyons de quelle prédestination
il s'agissait. Donc saint Augustin était bien
éloigné de vouloir s'écarter de leur senti-

ment et quand il serait vrai qu'il s'est ex-

primé autrement qu'eux, nous serions en-

core en droit de soutenir qu'il a pensé
comme eux. « Ils ont gardé, dit-il, ce qu'ils
avaient trouvé établi dans t'Egtise; ils n'ont

enseigné que ce qu'ils avaient appris, et ils
ont été attentifs à enseigner à leurs enfants
ce qu'ils avaient reçu de leurs pères, Contra

Jul., tib.H, n. 3~. » Foy. PRÉDESTINATION,

SEMt-PÉLAG<AN)SME.

Lorsque certains théologiens déclarent

qu'ils s'en tiennent au sentiment de saint

Augustin seul, sur les matiè'-es de la grâce
et de la prédestination, ils méritent qu'on
leur demande s'ils sont coudoyés par les

protestants, pour annuler la tradition des

quatre premiers siècles de l'Eglise, et pour

supposer que ce saint docteur en a ét<)b)i
une nouvette qui a subjugué toute t'Egtise
c'était ce que voulaient Luther et Calvin.

Que Basnage et ses pareils taxent de semi-

pétf'gianisuje Vincent de Lcrius, cela ne
nous surprend pas ils ne lui pardonneront

jamais la netteté, ta force, la sag.tcité avec

laqnelle il a établi l'autorité de t;t <ra /t<:o?t:

mais que des théologiens qui se disent ca-

Iholiques appuient cette accusation et n'en

vient pas les conséquences, ceta est très-

ctonhant.–Si nous avions trouvé des ob-

jec'ions plus fortes dans quoique auteur pro-
testant ou ailleurs, nous ne les aurions pas

passées sous silence; mais ce que. nous
avons dit suffit pour démontrer que nos ad-

versaires, en attaquant la <rct~i<:oM, n'out

pas seulement compris )c veritabie état do

la question fl)..

TRADUCtE~S, c'est le nom que les péla-

giens donnaient aux catholiques par déri-
sion, parce que ceux-ci soutenaient que le

pèche originel passe et se communique des

pères aux enfants, ~raduct~Mf; et que plu-
sieurs, pour concevoir cette communication,

avaient imaginéque l'âme d'un enfant émane

de celle de son père, et nait ex ~ra~MCe. Pen-

dant longtemps saint Augustin pencha vers

cette opinion, parce qu'ette lui semblait la
plus commoJe pour expliquer la transmis-

sion ou la transfusion du péché originel,
mais il ne t'embrassa jamais positivement
il semble même l'avoir abandonnée dans
son dernier ouvrage contre les pétagiens.
Ces hérétiques avaient évidemment tort,

quand ils exigeaient qu'on expliquât com-

ment cela se fait dès qu'un dogme est c'ai-

rement révélé par l'Ecriture sainte et par la

tradition, il est absurde d'examiner si nous

pouvons ou si nous ne pouvons pas le com-

prendre c'est supposer que Dieu ne peut

pas faire plus que nous ne concevons, et

que notre intelligence très-bornée est la

mesure de la puissance, de la sagesse et de

ta justice divine. On ne doit cependant pas
blâmer les Pères de t'Egtise, parce qu'ils ont

tenté d'expliquer jusqu'à un certain point
nos mystères et de les accorder avec les no-
tions de la philosophie, afin de satisfaire

aux reproches et aux objections des héréti-

ques et des incrédules. Foy. PÉcuÉ OfttSt-
NEL, PÉLAG'EKS.

Quoique l'Ecriture sainte n'enseigne pas
positivement que Dieu crée les âmes en°de-

tail à. mesure qu'il se forme de nouveaux

corps, c'est cependant le sentiment te plus
probable. En effet, il n'y a aucune raison de

penser qu'à la naissance du monde Dieu a

exercé tout son pouvoir créateur, et qu'H a

résolu de ne plus en faire aucun usage. 11

n'est donc pas étonnant que te sentiment dont t

nous parlons soit devenu la croyance géne-

(!) H y a qn.nre sources principales de traditions

i" la croyance et la pr.q~e geosrate et u~iverseUt:

de toute t'Elise (~. CROYANCES
GÉNÉRALES);

2" la

titurgie entendue dans son acception la plus géné-
rale, c'est-à-lire les prières, les hymne' le cutf''

prescrit soit pour la célébration des saints mystères
soit pour j'administration des sacrements (~oy..Lt-

TUM!E);
5° les écrits des Pères, tursfju'itssont una-

nimes pour nous présenter une doctrine comme ré-
\'é)Ct; (~o~. PÈRES) 4° les décisions dogmatique de

t'i~gtisB t'Eg~ise étant infaittibte, )"rs!)u'Mtte nous
enseigne unf* vérité comme rév~tëe, nous devons
croire (ju'ette'i'e.it certaine.xent. (~oy.Co~STtTUTtO~s

DOGMATIQUES. )
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rate de t'Egtisc. Beausobre a fort mal rai-

sonné, lorsqu'il a dit que t hypothèse de la

préexistence des âmes fait honneur à Dieu,

parce qu'elle suppose que sa puissance et

sa bonté n'ont jamais été sans agir et sans

se communiquer aux créatures Hist. du

~<!ttt'c/t., t. vt, c. 1. § 1S. C'est justement
pour cela qu'il y a lieu de croire que Dieu

agit encore en créant de nouvelles âmes.

TRADUCTION. Voy. VERSION.

TRAIT de la messe. Suite de plusieurs
versets qui se chantent à ta messe et qui
succèdent au graduel. Autrefois ces versets

étaient chantés, tantôt sans interruption,

iractirn, par un seul chantre et tantôt par
plusieurs alternativement.Comme un psaume
avait quelque chose de plus triste quand il

était continué par une seule personne que
quand plusieurs chantres se répondaient,

l'usage s'est établi, <)ans les temps consacrés

à ta pénitence ou à ta mémoire de la pas-

sion du Sauveur, et dans les messes pour
les morts, de faire chanter en trait les ver-

sets, par un seul ou par deux chantres aux-

quels le chœur ne répond point. Dans les

jours de têtes consacrés à la joie, au lieu de
trait on chante alleluia, et il est répété par
le choeur. Lebrun, ~p/t'c. des cérémonies

de la messe, tome t, png. 205.

TRANSFIGURATION de Jésus-Christ.

Nous lisons dans saint Matthieu c. xvn,

dans saint Marc, c. tx, et dans saint Luc,

c. lx, que lc Sauveur conduisit ses disciples,

Pierre, Jacques et Jean sur une montagne
haute et écartée que pendant sa prière son

visage devint resplendissant comme le soleil,
et ses vêtements d'une btancheur éblouis-

sante queMoïse et Elie apparurent et s'en-

tretinrent avec lui de ce qu'il devait souffrir

à Jérusatcm qu'ils furent environnés d'une
nuée lumineuse de laquelle sortit une voix

qui dit Voilà mon Fils bien-aimé, en ~M;

~'otnx's mes co'HpfatsattC€s;ecot<<M- Les

évangéiistes ajoutent qu'à ta vue de ce spec-

tacle, Pierre s'écria Seigneur, nom sommes

bien ici, faisons-y trois (en<M, ttHe/?our coxs.

tffte pour Moïse, et une pour Elie, ne sachant

< qu'il disait que les trois disciples effrayés
tombèrent sur leur visage; queJés)M les

releva, les rassura et leur défendit de pu-'
bhercemirade avant sa résurrection. On

tonjecturc qu'il arriva environ deux ans

avant sa mort. Pour le révoquer en doute,

quelques incrédules ont dit que ces trois-

disciples dormaient, saint Luc le remarque
expressément qu'ainsi ce tut un rêve. Mais

troishommes ne rêvent pas de même; lorsque
ces trois disciples tombèrent par terre, que
Jésus les releva et leur parla en descendant

de la montagne ils ne rêvaient pas. Pour-

quoi leur défendre de publier pour lors ce

qu'ils avaient vu, s'il avait voulu les retenir
dans l'erreur ? Toutes les circonstances dé-
montrent que Jésus-Christ ne recherchait

ni <=a propre gloire ni à tromper ses disci-

ples que par des prodiges de toute espèce'
il voulait les convaincre pleinement de s.)

mission et les prémunir contre )e scandafe

dc'sessounrënccs et de sa mort. U te preuve

que les apôtres ne pensaient pas non ptus à

multiplier ses miractes, c'est que saint Jean,

qui avait été témoin de cetni-ci n'en parle,

point dans ses écrits saint Pierre en a fait
mention très-brièvement, Epist. 7/, cap. t,
v. 17.

La fête de la ?'faH~!<ra<ot! est ancienne
dans i'Egtise. putsqu'au v''siécto, saint Léon
a fait un sermon sur ce sujet. Saint Hde"

fonse, chèque d'Espagne en 845, en parle
comme de l'une des grandes solennités de

l'année Baronius en a trouvé la mémoire
dans un martyrologe de l'an 850. Ainsi,

lorsque l'an 1152, Pothon prêtre de Prum,
la regardait comme une nouveHe fête établie

par des moines il était mal informé. En

1457, le pape Calixte Ht ordonna qu'elle fût

célébrée par un office propre, et avec les

mêmes indulgences que la fête du saint sa-

crement cela prouve qu'elle n'était pas alors

solennisée partout, mais non qu'il en fût

t'insti'uteur, comme quetqui's-uns t'ont cru.
Vie des Pères et des martyrs t. VU, p. 172;

Thomassin, Traité des ~(e~, t. ti, c. 19, § 14
et 15.

TRANSLATION (1) [Orot< canonique] et

l'acte par lequel "n transfère un ecctésias-

tique ou un béncGcc d'un lieu à un au'rp.
Ainsi l'on distingue deux sortes de <rnn-<n-

ti'ons l'une des personnes et i'.tutrc des
choses ou bénéfices.

§ t". De la <t'aH~(t<tOM(ÏM~ene~'M.–CeHe
translation est à temps, ou à perpétuité. La

translation à temps pst moins une <)'an~«-
<tOM qu'une desserte de bénéfice. tit'e a lieu,

par exemple lorsqu'une E~ise p~ruis~iato
est fransferce à une église voisine ou à une
succursale de la même paroisse, soit à cause

de la ruine de t'édiuce soit à cause du dé-

faut d'habitants. Elle sn fait par t'autorité

de t'évoque, et n'apporte aucun changement,

quant au titre soit de t'égtisc abandonnée,
soit de celle où se fait la translation. La pre-
mière n'est point privée de son titre d'Eg!i50

paroissiale et l'autre reste toujours telle

qu'elle était auparavant. H n'en est pas de
même des translations à perpétuité c'est à

leur occasion que s'appliquent ces paroles
de saint Denis, pape: Ecclesiassingulassin-

<?M~ pt'M~ert~ dedimus et ccBme<ert'a eis

dtctdtmx~, et MMtCMt'~Me propriam Aobere sta-

<MtMt~. Ces traM~ffttom se font par la sup-

pression du titre de t'égtise que l'on veut

quitter, et par la nouvette création de ce

même titre dans t'égtiso que t'en veut oc' u-

pcr. Leur effet est de changer l'état du bé-

néfice transféré et de lui faire perdre ses

privilèges. Elles ne peuvent se faire sans du

grandes causes le concile de Trente en .)

spéciGé plusieurs, Sess. xxt, de Ref., cap. 4;

savoir, la distance des lieux, le mauvais état

des chemins, et les dangers pour arriver à

l'église. Les causes pour les transfattatMd'e-

t'~c/tes, sont: 1° la petitesse du lieu; 2" le

mauvais état des bâtiments, ou leur état de
ruine; 3° te petit nombre du clergé sécuticr

et régulier le défaut de population en gé

(t) A'tide reproduit d'aorès l'édition de Liège.
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néra); 5' ta méchanceté des habitants avec

qui l'évêque ni son clergé ne pourraient vi-

tre la commodité de la ville où le siège doit
e're transféré, et t'utitité qui en revient au

diucèse. Les causes pour les translations de

paroisses sont également le mauvais état du

lieu, et le danger où les paroissiens seraient

de manquer des sacrements, soit par rap-
p rt à t'étoignement de la paroisse soit par

rapport au mauvais état des chemins, soit

enSnau trop grand nombre des paroissiens

auxquels un curé ne pourrait suffire pour
administrer les secours spirituels et sur

lesquels it ne pourrait également étendre la.

sollicitude pastorale. Quant aux translations

des maisons religieuses, un donne pour mo-

tifs, le trouble apporté au service divin par
les hérétiques voisins du monastère, les in-

cursions fréquentes des voleurs qu'on ne

saurait empocher et en générât l'avantage.

des religieux. Sur quoi nous devons observer

que, dans les translations, ou n'est pas tou-

jours déterminé par une nécessité absolue,.

mais presque toujours pour le plus grand
bien de l'Eglise. La translation d'un évéché

a cela de particulier, qu'elle no se peut faire

que d'un lieu à un autre ayant le titre de

ville suivant t'étatpotiiique.~VoHtM castellis,

non in villis, !<&<Mt'ttcrM sunt ~e&M, m!KO-

resque concHt~tt~, ne vilescat dignitas episco-

palis. Aussi est-il d'usage que le pape, dans

tes bulles, érige eu cité c<H'<a<em le lieu,

oppidum, où le siège épiscopal doit é)rc si-

tué ce qui, suivant les derniers annota-

leurs de l'auteur du 7;aM de /'a6t<ï parait

n'avoir lieu que pour la cour rom.nne et

pour lever toutes tesdifficuttés quipout-
raient survenir à la chambre apostolique,
où les requêtes ne donnent pas le nom de

villes à tons les lieux qui dans l'état poli-

tifjue des différents royaumes, ont cette qua-
tit!cation.

Suivant le droit nouveau, le roi et le pape
doivent concourir dans la translation des

évechés. Dans l'ancien droit il suffisait de

l'autorité du roi ou de celle du primat. Le

droit du roi, dans les /r«ns/~tOK~ vient de

ce qu'il est présumé de droit patron et fon-

dateur des égides de son royaume il est.

d'aitteurs de t'huérét de t'Ë'at, comme te re-

marque Fevret, que par la multiplication
des sièges épiscopaux la juridiction ecclé-

siastique ne prenne trop d'accroissement;
et c'est au roi, comme protecteur de la poti' e

extérieure de t'égiise, de faire en sorte que
ces ch mgements n'apportent aucun préju-
dice au droit des évoques suffragants et à

celui des métropolitains (t).
Le grand différend de Boniface Vf!! avec

rhitij'pe le Bel fut occasionné par l'entre-

prise du pape, qui, rentre le grédu roi,avait
transféré une partie du siège archiépiscopal
de Toulouse à Pamiers, où il avait érigé un
évêché en faveur de Bernard Faisset, son

(1) Soxs le rapport spiritue! le pape est absolu-

tneta tnahre de créer des evéchés. L'article que nous
'upportons respire évideximent u)) esprit trop pir-
ieuttiutaire.

intime ami qui. suivant t'expresston (le

fauteur du Traité de f«&M~ fut assez hardi

pour soutenir publiquement qu'il ne tenait

rien du roi, et qu'it était sujet du pape, tant

pour )e temporel que pour le spirituel.-

Lorsque le pape Pascal entreprit d'ériger

l'église de Tournay en évéché de sa seule

autorité, Louis le Gros ne manqua pas de

s'y opposer, et il eut pourdéfenseur des droits

de sa couronne le célèbre Ives de Chartres,

qui fit sentir au pape qu'il ne pouvait risquer

de semblables entreprises sans s'exposer à

introduire un schisme dans le royaume.–

Les bulles de ta <ra~a<tOM de t'évéché do

MaguetoneàMontpeDier font mention qu'elle

se Ht à la réquisition et du consentement do

François t" et enfin lors de. t'érection de
l'évêché de Paris en archevêché, en confor-

mité de ta demande qu'en avait faite le roi,

il y eut des lettres patentes, ensuite des

bulles, lesquelles lettres patentes contenaient

le consentement de distraire de l'archevêché

de Sens, Chartres, Orléans et Mcaux pour
les rendre suffragants de la nouvelle métro-

pole. On remarque que Grégoire XV, qui
expédia tes buttes pour cette <r~t!<<n<ton,

ayant mis !cs mots mo~tt pro/)r:o te parle-

ment, en les vérinaut, déclara que c'était

sans approbation de celle clause, et qu'il

serait dit au contraire que c'était à ta réqui-
sition du roi que ces bulles avaient été expé-

diées.

ln erectionibus, dit Rebuffe sur cette ma-

tière, et <ran~a<t'ont~M~ ecc<M:'art<m ept'<co-

palium, rM? de&e< consentire, cM)H e/t~ intersit

lanquatn /Mnda<ons. Aussi, dit encore Fe-

vret à ce sujet, qui voudrait douter que le

roi ne dût jouir des mêmes priviléges que les

patrons laïques, sans le consentement des-,

quels il ne peut rien être innové au bénéûce
de leur patronage?

Le consentement du roi n'est pas seul

suffisant dans t;< translation des évêchés, it

faut encore celui des métropolitains et des

évoques sufiragant' même celui des chapi-
tres et autres ecclésiastiques qui peuvent y
avoir quelque intérêt. Innocent JH rceon-

naît ce droit des évoques, à l'occasion de ta

métropole qu'il s'agissait d'établir dans la

Hongrie, qui jusqu'a!ors avait dépendu de
celle de Maycnce. Ce pape, après avoir mon

tré de quelle conséquence était cette de-

mande, ajoute qu'it fallait avoir le consen-

tement de i'archevêque de Maycnce, métro-

politain, et celui de son chapitre /erf&
conuent'e~a et coMmoKMdN super hoc ecc/e-

sia ~fo<)'MH~!f!e7!<Le consentement dea~

peuples est encore à considérer. Une ville.

pourrait avoir de légitimes motifs pour ne
pas recevoir de siége épiscopa! le défaut
dé moyens pour en soutenir la dignité en.

serait un déterminant. D'ait)eurs,ditFevret.
les évêchés pourraient être éteignes t'un de-

l'autre d'une si grande distance, qu'it serait

nécessaire d'en établir un en quelque cité

intermédiaire ce qui obligerait de prendre
l'avis et le consentement des peuples, pour
savoir quelle commodité ou dommage ceta

pourrait causer aux uns ou aux autres.
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MM~ttm <fM<f;n< ~')tiic<~pa(tt.spet cto/<a<Mtn<er

oe, df6e< !'M<oc!H<et'me~~ept<copft<MacoM-
etitui habita consideralione ~u~ çua~tta~

regionis, populorum e< d<tCt<~a<s tt'arMm,

qui sont toutes circonstances qui obligent
d'ouïr les peuples en telles affaires de
peur de leur donner sujet d'appeler comme

d'abus. On voit que, d'après Fevret, le refus
de consentement des peuples n'est point un

refus qui doive procéder de l'autorité mais

seulement de la raison et de l'équité et dès

cet instant, il ne peut arrêter si d'ailleurs

les deux puissances concourent pour la

translation des sièges.

Lfs translations des cures pt des monas-

tères se font par l'autorité des évêques, qui,
d'après le canon 37 des apôtres ont toute

intendance et toute juridiction sur les églises
de leurs diocèses ils peuvent faire dans
toutes les paroi~cs de leurs ressorts tous les

changements qu'ils jugent nécessaires et

convenables; mais ils doivent toujours se

faire autoriser par te roi et par tes personnes
intéressées il en est de même des monas-

tères. Sans ces précautions, il y aurait lieu

à l'appel comme d'abus.
Célestin !!I (C/). de Eccles. (Bdt/.) renvoya

à l'évêque diocésain les habitants d'une pa-

roisse quis\n voulaient séparer, et lui de-
mandaient la permission de bâtir une église

pour léur en tenir lieu. Aussi, lorsque les

habitants du faubourg Saint-Honoré à Paris,

qui originairement étaient de la collégiale
de Saint-Germain l'Auxerrois, voulurent se

bâtir une chapelle sous le titre et l'invoca-

tion de saint Kuch, ils présentèrent leur re-

quête à l'étëqup, qui par son ordonnance

du 18 août 1578, leur permit d'ériger cette

.c.h.'pe))e pour leur tenir lieu de paroisse,

mais à la charge de reconnaître toujours

l'église de Saint Germain. Cet usage s'est

pratiqué de tout temps dans t'Hgtise, et s'il

arrivait que des paroissiens de leur auto-

rité et à l'insu de leur évêque, se fussent fait

bâtir une église avec les marques d'une

église paroissiale, il y aurait lieu à l'appel

comme d'abus, tant parl'éveque que par le

curé de l'église paroissiale.

Fevret cite à cette occasion l'exemple de

t'évoque de Montauban. Ce pré at ayant ac-

cordé à des religieuses de Villemur la per-
mission de s'établir dans l'hôpital de Saint-

Louis, les administrateurs de cet hôpital
émirent appel comme d'abus de l'ordonnance

de l'évêque diocésain contenant cette per-
mission. Le parlement de Toulouse sans

s'y arrêter, ordonna qu'elle serait exécutée

par provision à la forme des arrêts précé-
dents, attendu qu'il apparaissait, tant de
l'autoritéde i'évêquediocés.nnque de la per-

mission du roi et que d'ailleurs le peuple

n'y contredisait point.
§ Il. Be la translation des personnes, et pre-

mièrement des ~e~<M. Dans la primitive

Eglise, tout ecclésiastique était attaché à son

Hgtisp, et les évêques surtout. Aussi nous

voyons que la <ro))~a<ton d'un évoque, d'un

siège à un autre, est réprouvée par les.an-

cieiis canons et par tous les rcre", lorsqu'elle

est faite sans nécessité ou utilité pourt'E-

glise, parce que disent saint Cyprien et le

pape Hvarii-te il se contracte un mariage

spirituel entre l'Evêque et son Eglise, telle-
ment que celui qui la quitte facilementpour
en prendre une autre, commet un adultère

spirituel. Le concile de Nicée défend aux

évêques, prêtres et diacres, de passer d'une

Eglise à une autrc;c'est pourquoi Constan'in

!e Grand loue Eusèbe, évoque de Césarée, d'a-
voir refusé i'éveché d'Antioche. Le concile

de Sardique alla même ptus loin, car, voyant

que les ariens méprisaient la défense du

concile de Nicée et qu'ils passaient d'une
moindre Eglise à une plus riche, Osius le

Grand qui y présidait, y proposa que d.ms

ce cas les évêques seraient privés de la com-

munion laïque n cme à la mot. JI y a un

grand nombre d'autres canons conformes à
ces deux conciles.–L'Eglise romaine était

tellement attachée à cette discipline que
Formose fut le premier qui y contrevint,

ayant passé de t'Egtise de Porto à celle de
Rome, vers ta fin du !x' siècle, dont Etienne

VU lui fit un crime après sa mort. Jean t\.

lit néanmoins un canon pour autoriser les

translations en cas de nécessité, ce qui était

conforme aux anciens canons qui les per-
mettaient en cas de nécessité ou utilité pour
l'Eglise.

C'était au concile
provincial

à déterminer
la nécessité ou ut.titede la translation; c'est

ainsi qu'Eusèbe fut transféré sur le siège

d'Alexandrie, et Fétix sur celui d'Ephèse,.
Tel fut l'usage en France jusque vers le x*

siècle. On voit en effet, par les capitulaires
de Chartemagne, que de son temps ta trans-

lation des évêques se faisait par la seule

autorité des évoques, et celle des clercs,
d'une Eglise a une autre, par la permission

de t'évéque diocésain. Par la suite des temps,
tes patriarches et les primats, dans l'étendue

de leur patriarcat ou primatie s'arrogèrent
le pouvoir de statuer sur les translationsdes

évêques d'une cité à une autre. Les papes
en usèrent de même dans leur patriarcat, et

bientôt dans toute l'Eglise latine en sorte

que ces <rans<ot'OMS furent mises au no'n-
hre des causes majeures réservées au saint-

siége.–Suivant le droit des Décrétales et

la discipline présente de t'Egtise, les trans-

<a<tons des évoques sont toujours réservées
au pape, et ne peuvent même appartenir aux

légats a latere sans un induit spécial du

pape. On observe aussi toujours que la <ra)tt-

lation ne peut être faite sans nécessité ou

utilité pourl'Eglise. Il faut dcplusen France,

que ces (ran~a~'ons soient faites du consen-

tement du roi, et sur sa nomination, et qu'il
en soit fait mention dans t' bulles de pro-

vision, autrement il y aurait abus.

§ III. De la translation des re/!<e«~ d'un

ordre dansun autre. Dans t'origine de t'é!t

monastique, tes religieux pouvaient passer
d'un monastère da')S un auire mcme d'un

ordre différent, et se mettre successivement

sous la direction des différents supérieurs.

Saint Benoît joignit au vœu d'obéissance

perpétuelle, celui de stabilité c'est-à-dire.
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d'' résidence perpétuelle dans .e monastère

où tes religieux avaient fait profession. La
règ<e desaint Benoît étant devenue la seule

qui futobscjvée dans l'occident, le précepte
de stabilité devint un droit commun pour
tous les réguliers. Cependant comme le vœu:

de stabitité n'avait pour objet que de pré-
venir la légèreté et t'inconstance.et non pas
d'empêcher tes religieux de tendre à une

plus grande perfection on leur permit de

passer de leur monastère dans un autre ptu<.

austère; et pour ceta ils n'avaient besoin~

que du consentement de t'abbé qu'ils quit-
taient. Depuis l'établissement des ordres

mendiants, plusieurs religieux de ces ordres

se retirant chez les bénédictins ou dans
d'autres congrégations pour y obtenir des

bénéfices on régta d'abord que les men-

diants, ainsi transférés, ne pourraient tenir

aucun bénéfice sans une permission parti-
culière du pape. Ces sortes de permissions
s'accordant trop tacitement, on régla dans
la suite que les translations dcs Mendiants

dans un autre ordre (excepté celui de Char-

treux, où l'on ne possède point de bénéfice)
ne seraicntvaiabtesque quand elles seraient

autorisées par un bref exprès du pape.-
Un religieux peut aussi être transféré dans

un ordre ptus mitigé, lorsque sa santé ne lui

permet pas de suivre la règle qu'il a em-

brassée mais l'usage de ces sortësdc <ran~-

lations est beaucoup plus moderne. On a

mieux aimé afîranchir totalement un reli-

gieux inCroe de t'austérité de sa règte et

lui permettre d'en choisir une plus douce,
que d'admettre en sa faveur une exception

continuelle qui pourrait devenir pour les

autres une occasion de retâchement. Pour

passer dans un ordre plus austère, un reli-

gi<'ux doit demander la permission de son

supérieur; mais si le supérieur la refuse, le

retigieux peut néanmoins se retirer. A t'é-

gard des Mendiants, il teur est défendu, sous

peine d'excommunication de passer dans
un antre ordre même plus austère sans

un bref du pape; et il est défendu aux supé-

rieurs, sous la même peine de h's rece-
voir sans un bref de translation on excepte
seutement l'ordre des Chartreux. Le pape
est aussi le seul qui puisse transférer un

religieux dans un ordre moins austère, lors-

que sa santé t'exige. Le bref de translation
doit être futminé par t'officiat après avoir
entendu les deux supérieurs; e) si la <raM.<-
<a<!OH est accordée à cause de quelque in-

Srmité du religieux, il faut qu'ette soit con-

statée par un rapportde médecins. Les brefs
de translation, pour être exécutés en France,
doivent être expédiés en la Uaterie de Rome,
et non par la congrégation des cardinaux,
ni par la Pénitencerie. L'usage de la D.ite-.

rie, qui est suivi parmi nous oblige le reli-
gicux transféré, de f~ire un noviciat et une

nouvelle profession lorsqu'il passe dans'
un ordre plus austère ou qu'il passe d'un
ordre où l'on ne.ponèdepasdebénéGce
dans un ordre où t'en en peut tenir. Sans
cette profession, il ne peut devenir membre

du nouveau monastère; c'est par etto que

le nœud réciproque qui attache le religieux

à l'ordre, et l'ordre au religieux s<; forme

et devient indissoluble. Elle est même né-

cessaire lorsque la translation se fait dans

un ordre moins austère par la raison que
le sujet a droit d'examiner si la maison )u~

convient et la maison celui d'examiner si

elle peut s'accommoder du sujet. On observe

les mêmes règles pour la translation des re-

ligieuses d'un monastère dans un autre.

c'est-à-dire, qu'elles ne peuvent passer d'un

monastère à un autre plus austère sans

avoir demandé la permission de leur supé-

rieure, et si celle7ci la refuse, la religieuse-
ne peut sortir du premier monastère, sans

une permission par écrit de t'évoque.

Tout ce que nous vexons de dire des <ram-

lations des religieux doit s'entendre des
translations d'un ordre dans un autre, c'est-

à-dire des cas où le religieux change d'ob-

servance et de discipline, et non de celles où'

il change seulement de monastère et non

pas d'observance. Cette dernière s'opère par
la seule autorité des supérieurs régutiers,
sans solennité ni formalité, et elle n'exige
ni noviciat ni profession. E.te a même tieu

par la collation d'un bénéfice dans un autre

monastère que celuidans lequel le religieux
avait fait ses voeux.

Les rescrits de translation des religieux,
contenant dispense du saint-siége, pour pas-
ser d'un ordre dans un autre, ne souRrent

pas d'extension, et s'interprètent comme

étant de droit étroit: c'est pourquoi le reli-
gieux simplement transféré ne peut aspirer
aux bénéfices de t'ordre dans lequel il est

passé; il lui faut une dispense particulière
et spéciate, sans laquelle la provision devient
nulle. C'est ce qui a été jugé au parlement
de Paris, le 30 juin 1642, contre un religieux.
cordelier qui s'était fait transférer dans l'or-

dre de Saint-Augustin,et qui y avait été pourvu
d'un prieuré qui en dépendait, sans clause

de dispense particulière pour tenir des béné-

fices de l'ordre.

Lorsque le retigie~x transféré retourne à

son premier monastère on distingue si la

translation était dans un monastère du mémo

ordre, ou si elle était dans un monastère

d'un ordre différent dans le premier css, it

reprend sa place et son rang d'ancienneté,.
lei qu'il l'avait'avant sa translation. Si au.

contraire il est transféré dans un monastère

d'un ordre différent et que la <ran~a<ton

ait été cuectuée il perd son rang d'ancien.-

° neté tel est l'avis de Fevret. C'est pourquoi~.
dit cet auteur, si par quelque considération

ce religieux retournait à son premier habit,
il ne reprendra pas son rang d'ancienneté,
mais marcherait d'après les reçus depuis sa

translation; de même qu'un oflicier de quel-
que siège, lequel se serait fait pourvoir de
quoique office en une autre compagnie; si,,

après l'avoir exercé, il retournait au siége~

auquel il était premièrcmpnt officier il ne

reprendrait plus le rang qu'il y tenait, par/

l'argument de la loi, 5'e~ si m«/tcH<e, ff. </&

precar., sauf la limitation de la !oi 3, De dt-

unit. lib. x. où il cst.dh que celui qui quitte
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_une charge pourentrcr dans le sé:!at, s'il

retourne au premier 'corps où il était offi-

cier, reprend sa première place, idque ~ure
$tn<yt<~ft; et par ta même raison, qu'un
religieux transféré à une autre rcligu'n, ut

<n eu MMt pr<r~tM~ finito o/Ct'o sed~n !n

primo loco post prœ/a<ttm in memot'tum p''f-
j)<tn(B cf!Mt<a<!s;mais hors ces cas singuliers,
on suit lit glose de, la loi 21, de Déçu?' qui
veut que celui qui est sorti (!e l'ordre des

décurions. ~f/'«ert< restilutus, fMmdem ordi-

.Mem non re~'nco~ quem ~tM /<o<'c6o< sed

~Mem <MMc adipiscitur ctf)K M0t~(6' in ordinem

redit.
TRANSLATION d reliques d'un s.tint.

L'usage de transporter d'un'Heu à un autre

les reliques d'un martyr ou d'un autre saint

Jont on chérissait la mémoire, rst venun'un

sentiment tres-n;~urei ettrès-reiigieux. Lors-

qu'un saint évêque avait soun'crt )a mort

pour Jésus-Christ dans un lieu éloigné de

son siège, il n'est pas étonnant que ses

t)uait)es aient désiré de posséder ses rcU(ju?s,

aient demandé que du lieu de son martyre
elles fussent por:ces dans son Eglise. Ainsi,
J'an 107, les rsstcs des os de saint Ignace,

martyrisé a Home, furent transportés dans

sa ville épiscopii!e d'Antioche et reçus par
les fidèles comme un trésor inestimable, i.ui-

vaut l'expression des actes de son martyre.
Or, à cette éj'oqu'' il y avait certainentent

t'nccre dans CtUc Eglise un bon nombre de*e

chrétiens qui avaient été instruits dans la

foi par tes apôtre~ mêmes. Lorsqu'un iaïque
avait reçu la mêwe couronne, le respect et

l'amour inspiraient le même empressement
à ses concitoyens et quoi que l'on en puisse
dire, c'est un effet naturel de la vénération

qu'inspire la vertu. Cezèle augmenta lorsque
t'en vit qu'il se faisait des miractes au tom-

heau des martyrs ou regarda leurs retiques
comme un gage assuré des faveurs du ciel,
et dans chaque Eglise on fut jaloux de s'en
procurer. Dans la suite des temps lorsque
les Barbares Grent des incursions dans uos

provinces brûlèrent les églises et les rc)i-

ques des saints, l'on s'empressa de dérober

à leur fureur ces précieux dépôts on les

porta dans des lieux où t'en avait sujet de

penser que les barbares ne pénétreraient
pas, surtout dans les monastères écartés, tt

y a plusieurs exemples de reliques ainsi

portées de l'un des bouts de la France à

t'autre quetoues-unes furent ensuite repor-
tées dans les lieux où elles avaient reposé

ti'aborJ.–Quand on examine cet usagesans

prévention, t'ou n'y voit rien quedetouabte;
mais ce n'est point ainsi que t'eut envisagé
les protestants. Obstinés à soutenir que le

cuite des reliques des saints est une super-
stition imitée des païens, ils ont trouvé beau,

lorsqu'ils avaient les armes à la main, de
suivre l'exemple des barbares, de fouiller
dans les tombeaux des saints, d'en enlever

tes ornements, de profamr et de brûler les

reliques; leurs écrivains ont ensuite dé-

ptoyé tcurétoquence p~urjustiGer ces excès,

et pour jeter du ridicule sur toutes tes pra-

tiques des catholiques à cet pgurd.

Basnage, de r~e; I. xvm, C. H,

s'est beaucoup étendu sur ce sujet; il a fait

tous ses efforts pour prouver que, pendant
les trois premiers siècles, on nu s'était point
avisé de toucher aux tombeaux des martyns,
d'en tirer leurs os, ni de les placer dans les

églises ou sur les autels que cet abus n'a

commencé que vers la fin du tV siècte et

que ce sont les ariens qui ont le ptus con-

tribué à t'introduire. Au mot SAINT, § 3, nous

avons réfuté cette imagination ridicule; aux

motsMAKTYnsetREDQUEs, nous avons fait

voir que leur culte est aussi ancien que le

christianisme, et que dés le commencement

ç'a été une espèce de profession de fui de It

résurrection future. S'il s'y est glissé des

abus dans les siècles d'ignorance ils n'out

jamais été aussi grands ni aussi fréquents
que les protestants le prétendent et il en

est résutté beaucoup plus de bien que de

mal. Une infinité de pécheurs ont été péné-
trés de componction en visitant le tombeau

des saints. Dieu y a souvent récompense par
des miracles la foi des fidèles, ils y ont reçu
du soulagement dans leurs maux; la fureur

même des barbares a respecté plus d'u:n'
fois ces sanctuaires de la piété. Quoi que l'on

en dise, il est bon que les enfants de l'Eglise

conservent ces objets de con~'ttation et de

confiance, desquels ses ennemis se sont vo-

lontairement privés.

Tt!ANSMtGRATiON des âmes. Plusieurs

anciens phitosophes, comme Eotpédoete,

Pythagore et Platon avaient imaginé que
les âmes, après la mort passaient du corps

qu'elles venaient de quitter, dans un autre

corps, afin d'y être purifiées avant de par-
venir à l'état de béatitude. Les uns pensaient

que ce passage se faisait seulement d'un

corps humain dans un autre de même es-

pèce, d'au,tres soutenaient que certaines

âmes entraient dans le corps d'uu animât ou

dans celui d'une plante. Cette transmigration
était nommée par les Grecs métempsycose ou

Me'~enxomofose. C'est encore aujourd'hui un
des principaux articles de la croyance des
Indiens. Nous n'avons aucun intérêt à re-

chercher l'origine de cette vision, ni la

manière dont e)te est venue à l'esprit des

philosophes les conjectures des savants sur

ce point ne s'accordent pas mais nous nous

trouvons obligés de faire voir que cette er-

reur n'est fondée sur aucun principe certain

ni sur aucun des dogmes de la foi chrétienne,

qu'il est faux que plusieurs docteurs chré-

tiens l'aient adoptée, ni qu'elle soit plus
raisonnable que le sentiment de t'Egtise c<t-

tholique touchant !e purgatoire ou ta purifi-

cation des âmes après la mort. On voit assez

par quel motif qxetques protestants ont

trouvé bon d'avancer. tous ces paradoxes.
Peu nous importe encore de savoir si parmi
les Juifs les pharisiens ont cru la <raHi<Mt<-

<yfftft6t des âmes, si c'est encore aujourd'hui
un des dogmes des cabalistes si ç'a été l'opi-

nion commune de~ Egyptiens, ou seulement

celle de quelques-uns de leurs phitosophes; i

nous nous bornon'. à examiner si etteapu être

tirée de quelque vérité contenue dans ta ré-
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véiation, et si elle contribuée" quelque chose

à corrompre la pureté de la foi dans t'Egtise

ci'rétienne, comme certains critiques le

prétende"t.
Heausobre est celui de tous tes protestants

qui a poussé le p'us loin la témérité à ce su-

jet..Hist. f~M Manich., 1. vn c. 5, § 5 t. Il,

p. M2.!i soutient, 1° qu'Origène a cru la

transmigration des âmes, qu'il a seulemcnt

douté si celles des pécheurs passent du corps
d'un homme dans celui d'un animal. Il cite

en preuve le témoignage d'un auteur ano-;

nyme dans Photius, qui accuse Origène d'a-
voir pensé que t'âme de notre Sauveur était

celle d'Adam et celui de saint Jérôme,

.E/)t~. 9~ ad .4c!'fttm. Quant au premier de

ces témoins, Deausobre se rend d'abord cou-

pable d'imposture. L'anonyme dont parle
Photius, Cod. 117, était un apoiogistc et

non un accusateur d'Origène il avait en-

trepris de le défendre sur quinze chefs d'ac-
cusation, dont te quatrième était d'avoir sou-

tenu que tes âmes de -quelques hommes

passent après leur mort dans le corps des
brutes, et le sixième d'avoir dit que l'âme

de Jésus-Christ était celle d'Ad:un. Que cet

auteur ait réussi ou non à justifier Origène,
cela ne fait rien à la question il en résulte
seulement que les anciens ennemis de ce

Père n'ont épargné aucune calomnie pour
le noircir. Saint Jérôme n'accuse point
Origèned'avoiritssuréque t'âme des pécheurs
en générât peut passer dans le corps des
brutes, mais d'avoir dit qu'à la fin du monde
un ange, une âme, un démon peut devenir

une brute et le désirer dans la violence des
tourments et des ardeurs du feu qu'il endure.

it est donc ici question d'un damné, et non

d'un autre pécheur, et il est à croire qu'Ori-
gène avait seulement dit qu'un damné peut
(/e~ter le sort d'une brute, et non qu'il peut
l'obtenir. On sait assez que saint Jérôme n'a

pas toujours pris ta peinede vérifier tes passa-

ges cités par tesennemisd'Origèoe. D'ailleurs,
it avoue qu'Origène ajoutait « Tout ceci ne
sont point des dogmes mais des doutes et

des conjectures hasardées, pour ne rien pas-
ser sous silence. S. Nt'fron., t. IV, col. 7C2

et 7C3. Beausobre convient que ces passages

allégués par saint Jérôme ne se trouvent

plus dans Origène sur quo< donc fondé ose-

t-i! avancer ~M'i7 est cer<atH et qu'il n'y a nul
du«/e que ce Père n'ait admis ta transmigra,
tion des âmes ? C'est le contraire qui est cer-

tain, et Beausobre n'est pas pardonnable de

t'atoir dissimulé. En effet, dans huit ou dix

endroits de ses ouvrages Origène a formel-
tement réfuté non-seulement les philosophes
qui prétendaient que t'âme d'un homme peut
passer dans le corps d'un animal mais en-
core ceux qui supposaient qu'elle peut entrer
dans le corps d'un 'autre homme. H dit que
ce dernier sentiment est contraire à ta foi de
) Hgtise, qu'il n'est ni enseigné par les <tpô-
tres ni révélé dans l'Ecriture, qu'it est même

opposé à plusieurs passages de t'Ëvansiie, et
it cite ces passages, XMt, ot ~a«/<

t, etc. on en verra q uelq ues- uns ci-après.
!t est donc faux qu'Origène n'ait pas c. u ')ue

le dogme de )a métempsycose &/e<~d< en ox-

cune sorte les fondements de la foi comme il

p)a!tàBeausohre de l'assurer. Mais en co-

piant dans Huet tout ce qu'il a dit au désa-

vantage de ce Père, il a laissé de côté ce qui
sert à le justifier, Origeniun., liv. n q. 6
n.l9ct20.

La même accusation intentée contre Syné-
sius est également injuste. Cet évêque dit

dans ses poésies, /t)/mM. 3, v. 725 « 0 Père,
accordez que mon âme réunie à la lumière

ne soit plus plongée dans les ordures de la

terre H Pour changer te sens, Beausobre a

mis replongée, Enfin il cite Chal.cidius mais

on sait que c'était un philosophe éclectique
du tV siècle, entêté du système de Platon,

qui a donné beaucoup plus de preuves d'at-

lâchement au paganismequ'au christianisme;
il ne mérite donc pas d'être placé' parmi les

philosophes chrétiens d'un grand mérite el

(~'Mne AaM<e t-er~t. qui, seton Beausobre, ont

enseigné iodo~me de'la <'aHis;))tf,ro<ton des

âmes. Voilà déjà trois ou quatre inudé!ités

qui ne funt pas honneur à t'accusateur des

Pères
2° Pour en pallier la turpitude, it prétend

que les principes sur tesqucts était fondée
l'opinion de la métempsycose, n'avaient rien

dcfortdéraisonn<jb!e;ette tira, dit-il, son

origine de t ttypoUteae de la pn'existenco des
âmes, cornue M. Huet l'a prouvé. Nous

avouons que M. Huct t'a dit, mais uous nions

qu'il l'ait prouvé et nous déuons son copistf
d.; nuus montrer aucune liaison entre ces

deux erreurs; jamais les Pères de t'Egtise
ne t'ont aperçue. En pfft't, quand il serait

vrai que t'âme a existé avant le corps, il s'en-

suivrait seulement qu'cttc peut exister en-

core &ans lui après la mort, et non qu'elle
doit entrer dans un autre corps.

3' L'une et l'autre de ces deux opinions.
continue notre critique, parurent nécessaires
pour maintenir t'immortatiié de t'â~e. Autre

fausseté; aucun des Pères n'a connu ce!to

nécessité. Convaincus de t'immortatité de
t'â~'e par la révélation ils n'ont eu besoin~
ni de deux erreurs ni d'une fausse logiquo

pour soutenir ce dogme. Dès que )'Ecritur&

sainte nous apprend que Dieu a créé t âme.

immortelle, qu'importé qu'il lui ait donné
l'êlrè avant de former le corps, ou en même

temps, qu'après sa séparation du corps, elle

entre dans un autre, ou qu'elle aille incon-

linent recevoir la récompense ou la punition
qu'elle a méritée? Si un philosophe niait

tout à la fois t'immortat~é de l'âme, sa

préexistence et sa ~r<utSM!~t'f)<t(;K, nous vou-

drions savoir lequel de ces trois points il

faudrait prouver d'abord, afin d'en conclure

les deux autres.

4° Beausobre ajoute que la nécessité de

la purification des âmes avaut d'être reçues
dans le ciel, est un sentiment qui ne fait
point de déshonneur à la raison il a paru
conforme à l'Ecriture, il a été embrassé par

plusieurs Pères, mais il a fourni à la su-

perstition le prétexte d'inventer le purga-
toire. il est fort singulier de voir un

protestant zélé rcconnaitrc la justesse et i~
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s'ttidité du principe sur lequel est fondé le

dogme du purgatoire, pendant que ses pa-
reils ont fait des livres pour prouver que ce

principe est faux et contraire à l'Ecriture

sainte. Mais, pour ne pas paraître infidèle

à.sa secte, il soutient que le purgatoire des

philosophes, qui consistait dans la transmi-

gration des âmes, t'emporte infiniment sur

celui de l'Eglise romaine, et du côté de la

raison, et par l'ancienneté, et par la plura-
lité des suffrages qu'il vaut mieux à tous

égards, et qu'il ne pouvait pas produire les

mêmes abus.

A toutes ces absurdités nous répondons

d'abord, qu'en fait de dogmes revélés la rai-

son n'a rien à y voir ce n'est point à elle de

juger s'ils sont vrais ou s'ils sont faux tout

ce qui est clairement révélé est certaine-

ment vrai, tout ce qui est opposé à la révé-
lation est nécessairement faux vouloir en

juger par une autre méthode, c'est établir

le déisme. Voy. ExAMEN. Or, le purgatoire
c.thotique est enseigné dans l'Ecriture

sainte, nous l'avons prouvé dans son lieu,
et la transmigration des âmes y est contre-

dite. Nous lisons dans saint Luc, c. xvt, v.

22, que le pauvre Lazare mourut et fut porté

par les anges dans le sein d'Abraham, que
le mauvais riche après sa mort fut enseveli

dans l'enfer, lieu de tourments; ces deux

âmes ne passer;nt point dans d'autres corps.
Voilà ce qui a fondé les décrets du n* con-

cile de Lyon et de celui de Florence, par les-

quels il est décidé que la récompense des
justes et la punition des méchants ne sont

point retardées jusqu'au jugement dernier.
L'hypothèse des transmigrations est opposée
a ce qui est dit dans l'Ancien et le Nouveau

Testament, des résurrections miraculeuses
dans cette hypothèse, pour ressusciter un

homme, il aurait fallu en tuer un autre. H

s'ensuivrait qu'aucun pécheur ne serait

damné, parce uue tous seraient punis par
des <fatMm!~ra<totM Jésus-Christ dit au con-

traire que les méchants iront au supplice

éternel, et tes justes à la vie éternelle.

~7a«/ c. xxv, v. 46. Origène a très-bien

vu cette conséquence, t. XII!, in Ma~/t.,
n. 1. En second tieu, l'antiquité ne donne au-

cun poids aux erreurs, mais elle rend la

vérité plus respectable or, la foi des pa-
triarches qui désiraient et qui espéraient de
dormir avec leurs pères, 6'en.,xLvu, v.30,
est beaucoup plus ancienne que les rêveries

des philosophes transplantateurs des âmes.

Après bien des transmigrations, ceux ci ne
pouvaient rien espérer de mieux que d'être
absorbés dans l'essence divine, où ils ne

sentiraient plus rien. La pluralité des suf-

frages prouve encore moins, et elle est ici

faussement supposée la métempsycose n'a

pour elle que les suffrages des philosophes
païens et des Indiens, le purgatoire a celui

des écrivains sacrés, des Juifs, des Pères et

de toute l'Eglise catholique. Enfin it est

faux que ce dogme ait produit d'aussi mau-

vais effets que l'erreur précédente. La trans-

mt</r<!<t'oM des âmes, admise par les Indiens,

lcur fait envisager tes maux de cette vie,

non comme une épreuve utile à la vertu,
mais comme la punition des crimes commis

dans un autre corps n'ayant aucun souve-

nir de ces crimes, leur croyance ne peut
servir à leur en faire éviter aucun. Elle fait

condamner les veuves à un célibat perpé-
tue), elle inspire de l'horreur po')r la caste

ou la t'ibu des parias, parce que l'on sup-

pose que ce sont dt's hommes qui ont com-

mis des crimes affreux dans une vie précé-
dente. Elle donne aux Indiens plus de cha-

rité pour les animaux, même nuisibles, que
pour les hommes, et une aversion invincible

pour les Européens, parce qu'ils tuent les

animaux et en mangent la viande. La mul-

titude des transmigrations fait envisager h's

récompenses de la vertu dans un si grand

éloignement, que l'un n'a plus le courage
de les mériter, etc. Au mot PURGATOIRE,
nous avons fait voir que ce dogme n'a jamais
produit les mauvais eff''ts que les protes-
tants lui attribuent.

Si l'on demande à quel dessein Beausobre

a rassemblé tant d'impostures et tant d'ab-

surdités a ce sujet, il l'a fait assez connaî-

tre il voulait, aux dépens des Pères do

t'Egtise et des catholiques. justiSer les ma-

nichéens et les autres hérétiques qui ont

enseigné la transmigration des âmes.

Les Juifs ont appelé transmigration de

Babylone, leur retour dans la Judée après
la captivité mais il est faux qu'ils aient fait

du dogme que nous venons de réfuter, la

base de leur religion, comme quelques demi-

philosophes très-mat instruits t'ont dit au

hasard dans les relations récentes, eu par-
tant des Indiens.

TRANSSUBSTANTIATION. Foy. EucaA-

n:ST)E § 2.

TRAPPE, célèbre abbaye de l'étroite ob-

servance de Cîteaux, située dans le Perche,
aux confins de la Normandie, à quatre lieues

de Mortagne, vers le nord. Elle fut fondée

l'an 1HO, sous le pontificat d'Innocent II et

sous le règne de Louis VU, par Rotrou,

(omte du Perche, et fut d'abord de l'ordre

de Savigny. L'an 1H8, cet ordre se réunit à

celui de Cîteaux, à la sollicitation de saint

Bernard. Cette maison fut d'abord distinguée

par Id sainteté de ses religieux quoiqu'elle
eût été saccagée plusieurs fois par les An-

glais pendant les guerres que nous avions

pour lors avec eux, les moines eurent le

courage d'y demeurer encore pendant quel-
que temps enfin la continuité du danger

auquel its étaient exposés les en fit sortir.

La guerre ayant cessé', ils y revinrent tous

mais ils avaient eu le temps de se relâcher

dans le monde, et de perdre leur première
ferveur. En 1526 la Trappe eut des abbés

commendataires en 1662 l'abbé Armand

Jean Le Bouthillier de Rancé, qui la possé-
dait, entreprit d'y mettre la réforme, et il en

vint à bout; il y rétabtit l'étroite obser-

vance de la règle de saint Bernard en l'em-

brassant lui-même, et depuis ce temps-là
elle s'y est soutenue jusqu'à nos jours. Si

l'on veut voir un détait abrégé et très-édi-

fiant de la vie de ces religieux, on le trou-
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vera dans les F)'e.< des Pères et -<es mar~r~
t. IH, page 722, ~t'e de saint Robert, 06~

de .Mo~me. Comme leur règle est très-

austère, les épicuriens de notre siècte, co-

pistes des protestants, ont fait ce qu'ils ont

pu pour en empoisonner les motifs, et pour

en faire craindre les effets. Ils ont dit que
la Trappe est' la retraite de ceux qui ont

commis de grands crimes dont les remords
les poursuivent, ou qui sont tourmentes par
des vapeurs mélancoliques et religieuses.
Quand cela serait vrai, on devrait encore

leur applaudir; il est mieux d'expier les

crimes que d'y persévérer ceux qui ont

succombé aux dangers du monde, font bien
de s'en éloigner'; il n'est pas nécessaire que
les metanc"tiques ennuient la société. Mais

c'est une pure calomnie. La plupart de ceux

qui se retirent à la Trappe sont des hommes

qui ont mené dans le monde une vie très-

régulière, et qui se sentent appelés de Dieu
à en embrasser une encore plus parf.tite. La

,p;'ix, la sérénité, la douceur, la charité, qui

régnent parmi ces cénobites, ne sont pas
des marques de mélancolie ni d'un carac-

tère sauvage. Ce sont, dit-on encore, des

hommes qui ont de Dieu des idées terribles,

qui se tigurent qu'il aime à voir souffrir ses

créatures, qui oublient sa miséricorde, et qui

semblent se défier des mérites de Jésus-

Christ. S'ils avaient ces idées, ils se livre-

raient au désespoir comme les malfaiteurs.

C'est au contraire parce qu'its comptent

sur la miséricorde de Dieu et sur tes méri-

tes de Jésus-Christ, qu'ils embrassent une

vie pénitente, puisque sans ces mérites elle

ne servirait de rien mais ils se souviennent

que pour avoir part a sa gloire, il faut

souffrir avec lui; Rom., c. vm, v. 17; 77

Cor., c. t, v. 7; Philipp., c. tu, v. 10; 7Pe<r.,
c: tv, v. 13, etc. Ils ont une très-grande
idée de la miséricorde de Dieu, puisqu'ils
l'implorent, non-seutcmentpour eux-mêmes,

mais pour tous les pécheurs, et qu'ils prient
pourceux même qui leur insultent et les ca-

lomnient. Dans les pratiques d'une mortifi-

cation et d'une solitude continuelles, ils trou-

vent la paix qu'ils n'ont pu goûter dans le

tumulte et dans les plaisirs du monde; déli-
vrés des passions qui sont la source de pres-
que toutes nos peines, ils vivent sans trou-

ble et meurent avec confiance. La plupart
de ceux qui tes ont vus de près ont été ten-

tés de les imiter.

On dit enfin que ces religieux pratiquent
des austérités qui abrègent la vie et font

injure à la Divinité. Cependant il se trouve

beaucoup de vieillards à la Trappe: et à

Sept-Fonds, où l'on vit de même, it y a

moins de malades qu'ailleurs; il en meurt t

moins à proportion par t'excès des austé-

ri[és, qu'il n'en périt ailleurs par les suites

de t'intumpérance, de la débauche, d'un ré-

gime absurde et contraire à la nature. Ce-

n'est point la pénitence qui fait injure à

Dieu, puisqu'eHe le supposé'miséricordieux;
c'est plutôt t'épicuréisme spéculatif et pra-

tique des philosophes qui se persuadent que
Dieu ne fait aucune attention iv la conduite

de ses créatures, qu'it voit d'un œH égat le,

vice et la vertu. Pendant qu'ils travaitteht a

corrompre l'univers entier, il est bon qu'it

y ait encore des asiles où la fragitité.humaino

puisse se réfugier, et des hommes qui prou-
vent par leur exemple que la nature se con-

tente de peu, et que les vertus des anciens

solitaires ne sont pas des fables.
J) faut que ce genre de vie ne sott pas si

terrible, puisque les deux monastères dont
nous venons de parler sont. toujours, fori

nombreux, et que des filles ont te courage
d'embrasser ia même règle. On sait que les

religieuses'des Clairets, qui sont sous la di-

rection de l'abbé de la Trappe, imitent ta

solitude, le silence, le travail. la pauvreté,
les mortiHcations des religieux.

TRAVAIL. Foy.OistVETÉ.

TRKMBLEURS. Le quakérisme, par sa sévérité,
était de nature à exalter les têtes et à donner nais
sanceà à de nouvettes sectes. Anne t.ée poussa te qua-
kérisme jusqu'aux rêves du délire. Elle eut bientôt

beaucoup de zélateurs qui la regardèrent co'note la

femme incarnée. Voici le symbole des tremb!eurs.

Il y a en Dieu deux personnes, homme et femme.
Le Père est du genre masculin, le Saint-Esprit e~t
du genre féminin. Le Père se communiqua intime-

ment au Verbe divin, et le Saint-Esprit le mit au

monde; il prit le nnm de Jésus. <:omme il n'y avait

que la moitié de l'espèce divinement formée, le Saint-

Esprit se communiqua à Anne Lëe. De ce moment

la rédemption fut eoticre. On voit par ce court ex-

posé que le symbole des tremnteurs n'est que le rêve
d'une imagination mai.tde. Pour eux il n'y a pas de

Trinité, de maternité de la Vierge, de résurrection,
etc. Les trernbleurs ont pris leur nom de leur culte

qui consiste principalement dans des danses. Le

mouvement est d'abord modéré, il s'anime bientôt
jusqu'à la convutsi'm; les hommes se dépuuittent de

leurs habits, les femmes de tours robes; viennent

tes saisissements det't'.sprit-S.tint, les discours io-

senséj, etc.,Tirons le vpite sur les suites de ce culte..
Un Ics comprend trop sans que nous ayons besoin de

les faire connaître. w

TRENTE (concile de). Le concile tenu

d.tns cette ville, d'Italie est le dix-huitième
et le dernier des conciles généraux il com-

mença l'an 1545, sous le pontificat de Paut

Ht il continua'sous ceux de Jules iH et de

Paul IV, et finit sous cclui de Pie IV, l'an

15G3. Jamais concile ne fut assemblé pour
un sujet plus important it ttc s'agissait pas
seulement de cond'tmner une ou deux héré-

sies, mais de proscrire la multitude des er'-

reurs que les protestants avaient répandues
dans une grande partie de l'Europe d'-y ex-

pliquer la crnyancc de t'Egtise catholique

sur les divers puin's de doctrine qui étaient

contestés; de justifier son culte que tes hé-

rétiques traitaient de superstition et d'idolâ-

trië;enGn de réformt'r les abus qui s'é-

taient introduits dans la discipline pendant
'les siècles précédente. Aussi jamais assem-

blée eccté-iiastique ne fut plus cétcbre; plus
de deux cent cinquante évoques ou prélals
des différent nations catholiques, les plus

savants théologiens, les ptus habiles juris-
'consultes, les ambassadeurs des divers sou-

verains, y assistèrent. Quand on on exami-

ne les décrets sans prévention, l'on recun-
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nait qu'ils ont été formés avec toute la

clarté, la précision et la sagesse possibles,

après les discussions et les examens tes plus
exacts faits par les théologiens et les cano-

nistes. Ceux qui regardent le dogme sont

fondes sur l'Ecriture sainte et sur la tradi-

tion, sur le sentiment des Pères, sur les dé-
cisions des conciles précédents, sur la

.croyance constante et universelle de l'E-

glise. Les règlements de discipline, après
avoir excité d'abord des réclamations, ont

été pour la plupart adoptés par les souve-

rains cathotiqucs un grand nombre sont

observés parmi nous, en vertu des ordon-,

nanccsde nos rois la prévention et l'attache-

ment aux anciens usages ont cédé peu à peu
à la sagesse qui les a dictés.

On conçoit aisément que les protestants
n'ont rien omis pour décrier la conduite et

les décisions d'un concile qui tes a condam-

nés mais leur procédé à cet égard met au

grand jour l'esprit dont ils ont toujours été

animés. Lorsque Luther eut été censuré par
LéonX en 1530, it appela de cette sentence

au concile générât. En 1530, les princes lu-

thériens d'AUemignc présentèrent à la diète
tt'Augsbourg l.ur confessiun de foi, dans la-

quelle ils appelaient de nouveau à la déci-

sion du conci)e* Jusqu'en 15~0 i!s ne cessè-

rent de déct.'mer contre le pape, parce qu'il
ne se pressait pas assez de convoquer le

concile. Mitis à peine la bulle de convoca-

tion eut-elle été donnée l'an 15M, que Lu-

ther pubtia divers écrits pourprévenirses par-

tisans, et pour les indisposer d'avance con-.

tre tout ce qui pourrait y étredécidé. Enl5M,

après les sept premières sessions Catvin

composa son Antidote contre le concile de

Trente, d.ms lequel il déclama avec toute la

fougue et l'indécence que Luther aurait pu
se permettre, s'il avait encore vécu. En

15M, dans une seconde diète d'Augsbourg,
lorsque l'on demanda aux princes luthériens

s'ils se soumettraient aux décrets du concile,

Maurice, électeur de Saxe, ne promit d'y

,'cquie:cer que sous trois conditions, savoir,

1° que l'on discuterait de nouveau les points
de doctrine qui avaient été déjà décidés 2°

que les théologiens luthériens seraient ad-

mis à ( ette assemblée qu'ils y auraient

voix détibérative, et que leurs suffrages
seraient comptés avec ceux des éveques 3°

que le pape n'y présiderait plus ni par lui-

méme, ni par ses tégats. L'on prit avec rai-

son cette réponse pour un refus forme). En

effet, l'an 1560, lorsque Pie IV eut donné

la bulle qui ordonn.ut ta reprise et la con-

tinuation des séances du concile de Trente,
les princes luthériens d'Allemagne publiè-
rent leurs griefs contre les décrets de ce

concile et les raisons qu'ils avaient de les

rejeter. Elles sont rassemblées dans un ou-

vrage qui paru) pour lors en allemand, et

qui ensuite a été traduit en latin sous ce ti-

tte:CoKct<tt2'rtden<)nt decretis opposa yra-
-tamtna. Depuis ce temps-tà ces mêmes griefs
ont été rejetés par une foule d'auteurs pro-
testants et par leurs copistes, Heidegger, Ana-

foMe.coMCt/tt ï'ndcttt.; par Basnage, ~ffï<.

tfe/'F~tfie,).vn,c.5;p:)rMost)eim,/7t~.
ec<;M.<xvt°siècte. section 3, i" part., c. 1,
§ 23; par son traducteur et par d'autres An.

glais par Fra-Paolo, dans son Histoire

du concile de Trente, et dans les notes de
Le Courayer sur cette Histoire,'etc.

On sait d'abord que Fra-Paolo était un

religieux vénitien de l'ordre des servites,

qui était protestant dans le cœur, qui avait

des ressentiments personnels contre la cour

de Ko'ne, qui, en exhalant sa bile contre )e

concile de Trente, crut faire sa cour au sé-

nat de Venise brouiffé pour lors avec Paul

V. Lorsque ce différend eut été tertniné par
la médiation d'Henri IV, l'auteur n'osa faire

imprimer son livre en Italie; il le remit à

Marc-Antoine de Dominis, autre apostat qui
alla le faire imprimer en Angleterre. Pour

réfuter cette Histoire, le cardinal Pettuvicini

en rit une autre p'.us sincèn' etjustiuée par
tes actes originaux <<u concile elle parut
vers l'an 1665. Le Courayer, autrefois cha-
noine régulier de Sainte-Geneviève, retiré

aussi en Angleterre, y fil réimprimer en

français l'histoire '!e Fra-Paolo avec des no-

tes aussi peu orthodoxes que le texte il

était déjà connu par d'autres ouvrages qui
avaient attiré sur lui sa condamnation par
le clergé de France. Cette histoire el les no-
tes ont été réfutées d.ms un ouvrage inti-

tulé L'honnetor de l'Eglise catholique et des
souverains pontifes défendu contre l'histoire

du concile de ï'reKte, pnr Fra-Pao~, e< les

notes du P. Le Courayer, 2 vol. in-1'2, im-

primé à Nancy en 17~2, et que l'on attribue

à dom Gervais, ancien abbé de ta frappe. Ce

livre aurait été plus recherché, s'il était écrit

en meilleur style, avec moins d'humeur et

plus de précision, mais le fond en est solide.

Une partie des plaintes des protestants a été

aussi réfutée dans'l'Histoire de l'Eglise gal-

licane, 1. Ln! et nv, an loM et suiv. ti y a

lieu de regretter que cette histoire n'ait pas
été continuée jusqu'à la (m du concile.

Quoi qu'il en soit, voici les griefs allégués

partes protestants, tels que nous avons pu
les recueillir dans les divers ouvrages dont

nous venons de parler. Ms disent, l* que le

pape n'a aucun droit de convoquer les con-

cites.ni d'y présider; qu'il s'était rendu
suspect en condamnant les protestants d'a-
vance que c'était à l'empereur d'assembler

le concile dont on avait besoin qu'il fallait
le tenir en Allemagne où était le principal
foyer des disputes.-Réponse. Au mot CoN-

CILE, nous avons fait voir que depuis que le

christianisme est établi chez différentes na-

tions, et dans divers royaumes, le pape, ea

qualité de chef et de pasteur de l'Eglise uni-

verselle, peut légitimement et convenable-

ment convoquer un concile <ys<tera< peu im-

porte que les protestants lui contestent ce

droit, dès que l'Eglise catholique le lui ac-

corde. Aucun souverain particulier ne peut
se l'attribuer. La cause des protestants n'in-

téressait pas l'Allemagne seule, elle concer-

nait toute l'Eglise. Leurs erreurs faisaient te

plus grand bruit en France its avaient fait

dos efforts pur les introduire en Espagne
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et en Italie bientôt elles pénétrèrent en An-

gleterre et en Hollande. Quand l'empereur

aurait convoqué un concile en Aitemagne,

;comn)ent aurait-on pu engager les évoques

et les théologiens des autres contrées de

l'Europe à y assister? Les souverains s'y

seraient opposés avec raison. En condam-

nant et excommuniant Lulher avant tous ses

adhérents, Léon X avait fait son devoir. Lu-
ther tui-méme avait appelé à ce jugement,
et toute l'Eglise avait applaudi à la senten< e

du pape; mais les protestants, déjà fiers de
leur multitude et de leurs forces se

croyaient en droit de tenir tête à t'Egtise ca-

tholique.
2° Le concile de Trente n'a pis été géné-

ra) ou oecuménique, il n'a jamais été com-

posé que d'un pe'it nombre d'évoqués, près.
que tous itatiens et dévoués au pape; les

protestants n'y ont pas été entendus, ils ne

pouvaient même s'y rendre en sûreté, mal-

gré les sauf-conduits qu'on leur accordait,

parce qu'il est décidé dans t'Egtise romaine

que t'en n'est pas obligé de garder la foi aux

hérétiques.pomc. C'! concile a été vé-

ritable':ent oecuménique, puisque les buiïcs
de convocation et de continuation étaient

adressées à tous tes évêques. à tous les sou-

verains, en un mot, à toute l'Eglise. La plu-

part des évoques étaient chargés de !.< pro-

curation de leurs confrères, parce qu'il ne

s'agissait pas de créer une nouveHc doctrine,

mais de rendre témoignage de ce qui était

déjà cru et professé dans les Eglises des

différentes na!ions. Osera t-on soutenir que
te cardina) de Lorraine, le c.mtinai Polus,
les évoques espag"ots les plus cétfbres, etc.,

n'étaient pas en é'at d'attester ce qui était

cru, prcd'é.'t professé en France, en An-

gleterre et en Espagne, :<vant que Luther

fut venu au monde? Quand Hs auraient pu
i')gt)<tr< r, du moins les théo!ogic;)S les plus

hahi)rs<jn'i)s avaient amenés avec eux ne

t'ignoraient pas. Pour connaitrc les senti-

ments, les preuves, les objections des pro-

testants, il n'était ptus nécessaire de les en-
tendre, on avait sous les yeux tours livrés,
ils en avaient inondé l'Europe entière, p)u-
sieurs princes d'AXemagne avaient envoyé
au concile )eur profession de ,foi, qui avait

été dressée par leurs théologiens. On n'y a

jugé personnellement ni Luther, ni Zwin-

~ie.niCaivin.niaucun autre sectaire; on a

prononcé sur les erreurs contenues dans

teurs écrits, elles y sont encore ces titres

subsistent toujours et justifient la censure

du concile si depuis ce temps-là les protes-
tants ont changé de croyance, les Pères de

Trente n'étaient pas ohtigé.< de le prévoir.
Suivant leur prétention il aurait fallu en-

tendre non-seutement les luthériens, mais

tesanab.iptistcs, les zwingliens, les méfanch-

thoniens, les calvinistes, t'tc.; nous n'.tjou-
tons pas les angticans. leur religion n'était
pas encore née. Qu'aurait on pu décider au

tnificu de cette. cohue de disputeurs, qui
ï/ont jamais pu s'entendre ni s'accorder

tors~u'Hs se sont assemblés pour compa-
rm- leur doctrine ? Le concile de Trente n'en

a pas établi une nouvctte, il a rendu té~'oi.

gnage de ce qui était déjà cru dans t'Elise

catholique avant cette époque; cette foi est

encore la même, et elle ne changera jamais.
Au mot HussiTES, nous avons réfuté la ca-

lomnie des protestants au sujet 'des sauf-

conduits et de la foi donnée aux hérétiques.

Après avoir déclaré cent fois à la face de

t ~uropeentièrequ'it n'y a point d'autre règte

de foi que l'Ecriture sainte qu'aucun concile

n'a le droit de décider de la doctrine, et que
personne n'est obligé de se soumettre à ses

décrets; après avoir protesté d'avance con-

tre tous ceux qui se feraient à Trente, nos
adversaires n'ont-its pas bonne grâce de se

plaindre de n'avoir été ni appelés ni enten-

dus au concile ?

3° Les opinions n'y étaient pas libres )ë

pape y dominait despotiquement par ses )é-

gats les Italiens, tous dévoués au pape, sub-

juguaient tes autres tes évoques étaient or-

dinairement réduits à dire leur avis par un

placet. A proprement parier ç'a été un con-

cile du pape, et non une assemblée de l'E-

glise. Les disputes y furentsouvent poussées

jusqu'à l'indécence et u la violence c'était

une cohue dans laquelle on ne s'entendait

pas.–7~poH~e. La contradiction entre ces

deux reproches est déjà sensible s'il y eut

quelquefois trop de chaleur dans les dispu-

tes, tout te monde avait donc liberté d'y dire
son avis mais les protes'ants et leurs co-

pistes, qui ont voulu tout brouiller, ont con-

fondu les examens dans lesquels on pre-
nait l'avis des théologiens, et où on tcur

permettait de disputer, les congréga:io'.s
dans lesquelles les légats recueillaient les

suffrages des évoques et où les décrets

étaient rédigés à ta pturatité des voix, et

les sessions dans tcsquettesces décrets é-

taient lus et publiés. Qu'il y ait eu souvent

trop de vivacité dans la manière dont cer-

tains théologiens soutenaient leur senti-

ment, cela est très-probubte c'est un dé-

faut qui n'a que trop souvent paru dans tes

disputes des protestants aussi bien que dans

celtes des catholiques, et duquel les pre-
miers sont convenus plus d'une fois. fi leur

sied donc très-mal d'en faire un reproche
à ceux du concile de Trente. Mais que, dans

les congrégations où il s'agissait de rédiger
les décisions, les étéques n'aient pas osé

direce qu'ils pensaient, qu'ils aient étégéués

par la crainte de déplaire au pape ou à ses

tégafs, c'est une supposition non-seulement
fausse, mais absurde. Qu'importait à l'au-

torité du papequ'undogmequeiconquefùtdé-
cidé d'une manière ou d'une autre ? Le pape,
les légats, les évêques, étaient tous catholi.

ques, sans doute ils avaient donc tous le

métue intérêt ou plutôt la même obligation
de veiller à ce que la croyance cathotique no
fût altérée en rien, et que le dogme fût con-

servé et exprimé tel qu'it était. Si donc l'in-

térêt du pape était capable d'intimider les

évêques, ce ne pouvait être que dans les

matières de discipline, dans lesquelles le

pape voulait conserver le même degré d'au-

torité dont il avait joui jusqu'alors, le pou-
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voir de disposer des bénénccs. de restrein-
dre la juridiction des évoques, de dispenser
des canons, etc. Cependant il est prouve,

soit par tes actes du concile, soit par tes re-

lations des ambassadeurs, soit par les aveux

deFra-Paotp et de son commentateur, que
les évêques de France et d'Espagne opinè-
rent souvent sur ces matières avec une fer-

meté qui devait déplaire beaucoup à la cour

de Rome et aux ultramontains. Quand ils

auraient été plus complaisants ou plus timi-

des sur ce point, le pape n'y aurait rien

gagné, puisque les règlements do discipline,

qui ont paru trop favorables à son auto-

rité, n'ont point été reçus en France, non

.ptus que dans quelques autres royaumes~
comme nous lè verrons ci-après.–Dans te~

sessions où les tégats demandaient l'avis

des Pères par le mot placetne vobis, il n'é-

tait question ni de dogme ni de discipline,
mais de fixer le jour de la session prochaine,
d'interrompre ou de continuer les ses-

sions, etc. Nous défions les détracteurs du
concile de citer un seul article de doctrine

sur lequel les évêques aient opiné sur un

simple.placet, ou sur lequel les théologiens
aient continué de disputer, après qu'il avait

été examiné décidé à la pluralité des voix,

rédigé par écrit et pubtié par une session.

~° Le très-grand nombre des évéques était

non-seu'emcnt des ignorants, mais des hom-
.mes vicieux, coupables de simonie, d'abus
dans la possession et l'administration des

.bénéfices, de taxes et d'exactions à t'égard
des fidctcs, et d'autres désordres qui les

avaient rendus odieux. Les théologiens qui
les guidaient n'étaient que de p)a)s scolasti-

ques qui n'avaient étudié ni t'Ëcriture sainte,
ni la tradition, ni la morale chrétienne.

Réponse. La ressource ordinaire de plaideurs
condamnés par un tribunal quelconque est

de calomnier leurs juges, Il est constant

qu'un grand nombre des Pères du concile

de Trente étaient des hommes recomman-

dables par leurs talents, par leurs vertus,

par leur capacité dans les sciences ecclésias-

tiques. Le cardinal Potus, archevêque de

Cantorhéry; le cardinal Hosius, évêque de

Warf~ie en Po)ognc; Antoine Augustin,

évoque de Lérida et ensuite archevêque de

Tarragone; dom Rarthétemi des Martyrs,

archevêque de Braguc Barthelemi Caranz.

archevêque de Totède; Thomas Campége,

évêque de Feltri Louis Lippoman, évêque
de Vérone; Jean-François Con)mendun,

évêque de Zaeyothe, et ensuite cardi-

nat, etc., etc..ont f;)it honneur à leur siècle,
et ont laissé des ouvrages qui attestent leur

mérite. Les prélats français qui parurent à

Trente n'étaient ni des i~r.'urants ni des hum-

mes vicieux; les légats témoignèrent plus
d:une fois le cas qu'ils faisaient de teurs lu-

mièrcs et de teur capacité. Parmi tes cent

cinquante théologiens qui parurent succes-

sivement au concile, il en est peu qui n'aient
joui pour lors d'une très-grande cétébrité,

et qui n'aient composé de savants ouvrages;

plusieurs avaient eu des disputes avec les

t'rotettants, dans lesquelles ces derniers n'a-

-vaient pas eu t'avantage. Mais parce que
ceux-ci faisaient beaucoup de livres dans
lesquels ils répétaient les mêmes sophismes,
les mêmes plaintes, les mêmes déclamations
que Luther et Calvin, ils se croyaient les

seuls savants de l'univers, et ils avaient ins-

piré le même orgueil aux particuliers les

plus ignorants. It suffit de lire, à la fin du
17'vot. de )' ~er~.9~eCn/< te dis-
cours sur l'état de cette Egtise, à la nais-

sance des hérésies du xvf siècle, pour se

convaincre qu'i) «'était point tel que les pro-
testants ont affecté de le représenter.

5° Dans le concile de Trente les questions
controversées n'ont point été décidées p;!r
t'Ec-riture sainte, mais plutôt contre le texte

formel de ce livre divin; les évoques et les

théologiens se sont uniquement fondés sur

de prétendues traditions, sur les canons, et
souvent sur les fausses décrétâtes des papes.
-Réponse. Le contraire est prouvé par la

simple lecture des décrets de ce concile.
Dans les chapitres qui précèdent les canons
ou règles de doctrine, il n'y a pas un seul

dogme clair et précis de l'Ecriture sainte; à
la vérité on n'y point affecté d'accumuler,
comme font les protestants, des textes de
l'Ecriture qui ne prouvent rien, et qui sou-
vent sont absolument étrangers à la ques-

tion quelquefois l'on n'en a cité qu'un ou

deux, lorsqu'ils sont décisifs et sans répli-
que. Mais parce que le concile n'a pas
donné le sens faux et erroné qu'y donnent
les protestants, ils disent qu'il a contredit

l'Ecriture sainte. Lorsque ce livre divin
garde le silence sur un dogme ou sur un

usage qui a toujours été observé dans l'E-

glise, ou qu'il ne s'exprime pas assez claire-

ment, le. concile a décidé qu'il faut le con-
server en vertu de la tradition, c'est-à-dire
de l'enseignement perpétuel et général do
cette sainte société. Au mot TnARtTfOif nous
avons fjit voir que cela ne se peut et ne se
doit pas faire autrement, que cette méthode
est fondée sur l'Ecriture même, et que les

protestants la suivent en affectant de la
blâmer. Quant à la discipline, elle ne pou-
vait être mieux réglée que sur les anciens

canons; mais il est faux que le concile ait
fait aucun usage des fausses décrétâtes.

6" L'on y a travesti en articles de foi plu-
sieurs opinions de scolastiques sur lesquelles
on avait jusqu'alors disputé avec pleine
liberté; ce sont donc autant de nouveaux
dogmes inconnus auparavant, à l'occasion

desquels le concile a prodigué très-injuste-
ment les anathèmes. D'autre part, il a omis

de décider plusieurs articles qui sont cepen-
dant crus et professés dans i'Egtisc romaine.

Réponse. Nus adversaires se ptaigxcnt
donc de ce que le concite a décidé trop d'.n-

ticles de fui, et de ce qu'il en a décida trop

peu; mais l'un de ces reproches est aussi

mal fondé que l'autre. Avant cette époque
aucun théologien n'avait examiné l'Ecriture

sainte et la tradition avec autant d'exacti-
tude et de soin qu'on t'a fait au concite de
Trente; aucun n'avait eu autant de facilité

que là de comparer le sentiment des ttoc-
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teurs des différentes écoles catholiques et

des différentes nations, et d'en compter les

voix; aucun n'avait pu prévoir les fausses

conaét}uences que les hérétiques tireraient

d'une telle explication de l'Ecriture sainte,
on d'une telle opinion qui paraissait inno-

cente il avait donc pu être permis jusqu'a-
lors de disputer là-dessus, faute de iumière

suffisante. Mais dans le concile tout fut mis

au grand jour: l'on examina, l'on disputa,
l'on compara toutes les raisons et tous les

sentiments,Ton vit de qucl côté était la tra-

.ditif'nta plus constante; on aperçut les con-

séquences par la multitude même des erreurs

des protestants, et par la témérité avec la-

qut ite ils adoptaient les sentiments les moins

probables de quelques théo)ogiens trop har-

'dis. On sentit donc la nécessité de terminer

ces disputes par une décision formelle.Ainsi

l'on en avait agi dans tous les conciles pré-

cédents, à commencer depuis celui de Nicée

jusqu'à celui de Florence, qui étai,t le der-
nier. Ce sont donc les protestants~qui sont

la cause de la multitude de décrets et d'ana-
tbèmes qu'ils osent reprocher au ccccite de
Trente. Ce concile n'a point parlé des au-

tres articles de foi que nous croyons, soit en

vertu de passages clairs et formels de l'E-

criture.sainte, soit parce qu'ils ont été dé-
cidés par les conciles précédents à quel

propos y aurait-on traité des points de doc-

trine dont il n'était pas question pour lors?

Cette plainte est aussi ridicule que cette des
sociniens et des déistes, qui savent mauvais

gré au concile de Nicée de n'avoir pas décidé

la divinité et la procession du Saint-Esprit,

qui ne furent contestées que soixante ans

après. En accusant celui de Trente d'avoir
forgé des articles de foi nouveaux et incon-

nus jusqu'alors, ils prennent soin de t'ab-

soudre et d établir le fait contraire, puisqu'ils
disent que nous croyons les dogmes décidée
par ce concite, non par respect pour son

autorité, mais parce qu'on les croyait déjà
auparavant. Voyez le discours de Le Cou-

rayer sur la réception du eoncite de Trente,

pag. 790, et un écrit de Leibnitz, dont nous

parlerons ci-après. Nous ne concevons pas
en quel sens les dogmes que l'on croyait

déjà étaient des dogmes nouveaux et in-

connus.

7° La plupart des décrets de ce concile

sont obscurs et ambigus, susceptibles de
différents sens; il parait même que cette

obscurité est souvent affectée, parce qu'il ne
voulait pas condamner certaines opinions
des théologiens. L'on a si bien senti cet in-

convénient, que le pape a étabii une con-

grégation de cardinaux et de docteurs, pour
interpréter les décisions du concile de 7'?'en<e.

Aussi, loin de terminer les disputes, ses dé-

crets en ont fait naitre de nouvelles, et,

pour suppléer à leur insuffisance, les papes
ont été obligés de donner plusieurs bulles
pour décider ce qui ne t'était pas, en parti-
culier sur les matières de la grue?, etc.

7{e~onsc. Si le concile avait proscrit toutes

les opinions douteuses et sur lesquelles on

peut disputer, on lui reprocherait ccHe sé-

vérité avec encore plus d'aigreur. Quitte
nécessité y avait-il de condamner des opi-

nions qui ne touchent po nt au fond du

dogme, et dont les défenseurs font profession
de croire tout ce qui est .expressément déci-
dé ? Exiger qu'un concite ait fait cesser

toutes les disputes, c'est vouloir qu'il ait fa.t

un miracle que l'Ecriture n'a pas Ojjéré de-

puis dix-sept cents ans. Quelque c)uir que
puisse être un livre ou une décision, il se

trouvera toujours des esprits subtils et bi-

zarres qui, par des interprétations forcées,

parviendront à en obscurcir le sens et à <'n

esquiver les conséquence'. Voilà ce que
nous répondent les protestants eux-mêmes,

lorsque nous leur objectons l'insuffisance

de l'Ecriture sainte pour terminer les con-

testations en matière de foi. Mais il y a une

très-grande différence entre les disputes qui

régnent entre eux touchant les divers sens

de l'Ecriture, et celles qui ont lieu entre tes

théotogiens catholiques sur les points do

doctrine non décidés. Cettes ci ne les divi-

sent point dans la foi, ne causent entre eux

aucun schisme, ils ne se regardent pas mu-

tuettement comnx; hérétiques dignes d'an;)-

thèmc; tous ceux qui sont sincèrement ca-

thotiques seraient prêts à renoncer à leur

sentiment, s'il intervenait une décision de

l'Eglise qui le condamnât. Chez tes premiers,
au contraire, il y a un schisme et une sépa-
ration absolue entre les différentes sectes,
elles n'ont ni la même croyance sur des ar-

ticles qu'elles jugent cependant nécessaires,
ni le même culte extérieur, ni la même dis-

cipline, et l'on sait qu'elles ont les unes

contre les autres autant de haine que contre

t'Egtise catholique. It n'aurait pas été

besoin de bulles des papes touchant les der-

nières contestations sur la gracf, si ceux

qui les ont élevées avaient été sincèrement

soumis aux décisions du concile do T'ren~e;

mais on sait qu'ils en ont quelquefois parlé
avec aussi peu de respect que les protestants,
que sur les passages de t'Ecriture sainte ei

ceux de saint Augustin qui semblent les fa-

voriser, ils ont adopté te sen< et les explica-
tions des protestants, et qu'ils nous accusent

de semi-pétagianisfne, comme les prote-
stants en accusent le concile de Trente. C'est

donc assez mal à propos que ces derniers
se gtoriuent de ce levain de protestantisme
que le concile n'a pas pu extirper; s'il avait

pu le prévoir, it t'aurait condamné d'av.fncc.

8" Plusieurs de ces décrets qui sont conçus
en termes très-étudiés, et qui, pris à la te(-

tre, sont assez raisonnables, ont un tout

autre sens dans ia pratique; têts sont ceux

qui regardent le purgatoire, l'invocation des
saints, le culte des images et des reliques;
les théologiens les pre'tnef't peut-être dans
le même sens que le c~'uci!e; mais le peu-
ple, en les suivant, se livre évidemment à

t'idotatrie. T~pome. Une calomnie cent

fois réfutée ne fera jamais honneur à ceux

qui la répètent. Les catéchismes destinés à

instruire le peuple sont entre tes m.tins de
tout te monde; que noj adversaires nous y
montrent quelque chose de plus ou de moins
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qoe ce qu'il y a dans le concile ()c 7'f~K~e.

Le peuple est donc instruit chez nous de la

même manière et dans tes mêmes termes

que les théologiens. Le concile a expressé-
ment ordonné aux évêques de veiller à ce

qu'il ne se glisse dans les pratiques dont
nous parlons, aucun obus, aucune supersti-
tion, aucune fausse dévotion; les évoques y
veillent en effet, puisque ce sont eux qui
donnent les catéchismes à tcurs diocésains.

Si, matgré ces précautions, le peuple, par

stupidité, par opiniâtreté, par indocilité à

t'égard des pasteurs, tombait dans le crime

que tes protestants s'obstinent à nous repro-
cher, à qui pourrait-on s'en prendre Ose-

raient-its nous répondre que parmi eux le

peuple entend, avec la mê!')e subtilité que
tours théologiens, les dogmes de la foi justi-
fianto, de l'inamissibilité de'la justice, de la

nullité de nos mérites et de nos bonnes œu-

vres, de la prédestination absolue, etc., et

que jamais il n'en tire de fausses consé-

quences ? S'ils avaient cette témérité, nous
les confondrions par les aveux de leurs pro-
pres docteurs.- Puisque les décrets du con-

cile touchant les pratiques dont nous parlons
leur paraissent assez raisonnables, qu'ils les

adoptent et !es enseignent tels qu'ils sont,
en condamnant tes abus tant qu'il leur plai-
ra on ne leur en demande pas davantage.

9° A l'égard de la discipline, les légats du

pape s'opposèrent à la réforme de plusieurs

abus; ceux même que t'en condamna ont

continué comme auparavant, et plusieurs
durent encore. Réponse. On doit faire at-

tention qu'en matière de discipline il n'était

pa's aisé de dresser des règlements qui pus-
sent s'accorder avec tes lois des divers sou-

verains, et avec to droit canonique suivi

chez tes différentes nations. De même que
leurs ambassadeurs étaient très-attentifs à

protester contre tout ce qui pouvait y don-
ner atteinte, on ne doit pas être surpris de

ce que les tégats refusaient de restreindre les

droits dont le souverain pontife jouissait de-

puis un temps immémorial. Au mot PAPE,
nous avons fait voir que ces droits n'étaient
ni aussi abusifs, ni aussi préjudiciables au

bien général de l'Eglise, que les protestants
le prétendent. 11 est aisé de déclamer contre

les abus; la difficulté est de voir si les re-

mèdes que l'on veut y apporter n'en feront
pas naître d'autres. Les passions humaines,
seules causes de tous les désordres, savent

souvent tourner à leur avantage le frein

même par lequel on a voulu les réprimer.
On ne peut pas nier que les règlements faits

par le concile de l'rente n'aient été très-sages
et n'aient fait cesser plusieurs abus les au*

très auraient été mieux suivis, s'il n'y avait

pas eu des hommes puissants intéressés à
en empêcher l'exécution. H est absurde de

soutenir d'un <ôté que t Eglise n'a aucun

droit de faire des lois, que c'est une usur-

pation de l'autorité des souverains, et de

l'autre de lui reprocher qu'elle n'a pas le

pouvoir de les faire exécuter. En secouant
le joug de t'antorité de l'Eglise, les prote-
iitunts ont fait semblant de se mettre sous

celui de la puissance des souverains; mais

ils se sont révoltés contre elle toutes les fois

qu't'tte leur a paru trop gênante. Un dirait,
à les entendre, qu'il n'y a plus d'abus parmi

eux; y en f)-)-i) un plus grand que la liberté

de dogmatiser et de f'rmer des schismes

toutes les fois qu'un prédicant trouve le se-

cret de se faire des partisans? Lorsqu'ils
avaient en France le privilége de tenir des

synodes, ils ont fait des lois de discipline,
oseraient-ils soutenir Qu'aucune n'a jamais
é~é violée?

10° Le concile de Trente n'a été recu ni

en France ni en Hongrie, il ne l'a été en

Espagne et dans les Pays-Bas qu'avec des

restrictions; son autorité prétendue a donc
été regardée comme nulle par les catholi-

ques mêmes. Réponse. tt n'a point été

reçu quant à la discipline, pour les raisons
que nous venons d'exposer, mais quant aux

décrets de doctrine et aux décisions de foi,
il n'est aucun pays catholique où l'on se

permette d'enseigner le 'ontraire, et qui-

conque oserait le faire sentit regardé comme

hérétique. Le Courayer a été forcé d'en con-

venir dans son Discours sur la réception d'x

concile cfeyreM<e,pctrt;'cM~'er6me~ en France,

qui est à la suite.de son histoire de ce con-

citc, § 27. 11 observe, § 11, que quand !e

nonce de Grégoire Xttt demanda au roi
Henri i!I la publication du concile, ce pri ncc
répondu qu'il ne fallait point de publication
pour ce qui était de foi, ~:<e c'était chose

gardée dans son ro~/axme; mais que pour

quelques aulres articles particuliers, il fe-

rait exécuter par ses ordonnances ce qui
était porté par le concile; il le fit en effet

dans t'ordonnance deBlois, publiée l'an 1579.

Lorsque l'assemblée du clergé, tenue à Me-

lun pendant cette même année, renouvela
les mêmes instances, le roi répondit, <Q))o

quant à la réformation qu'on prétendait tirer

du concite, il estimait n'y être pas tant né-
cessaire qu'on dirait, étant, averti qu'il y
avait en d'autres conciics plusieurs canons

et décrets auxquels on pouvait se confor-

mer, et d'où même les statuts du concile

é!aicnt pris, 76~ §12. Dans les vingt-
trois articles que les jurisconsultes trou-

vaient contraires aux maximes et aux li-

bertés de l'église gallicane, il n'y en a pas
un seul qui regarde le dogme ou la doc-

trine, § 26. C'est donc très-mal à propos que
Le Courayer insiste sur le préambule de l'é-

dit de pacification que Henri Ht accorda

aux calvinistes l'an 1577, dans lequel il dé-
clara, « Qu'il donnait cet édit en attendant

qu'il eût plu à Dieu <te lui faire la grâce,

par le moyen d'un bon, Hhre et légitime cot:-

cile, de réunir tous ses sujets à l'Eglise ca-

th tique, N et qu'il en conclut que le conci:e

de Trente n'était donc sas regardé comme

tel dans le royaume. On sait que dans ce

moment le gouvernement, devenu très-faibte

et réduit à tout craindre de la part des hu-
guenots, était forcé de les ménager beau-
coup, surtout à cause de Henri IV qui était

alors à leur tête. Leur réunion à l'Eglise ca-

tholique pouvait-el!e se faire sans l'accc't'-
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tation de la doctrine du concile de Trente?

Les instances réitérées du clergé pour faire

accepter de même les règlements de disci-

pline, ne prouvent rien, sinon qu'il désirait

la réformation de tous les abus.

!t ne sert à rien de dire que quant à la

doctrine, elle n'a été reçue que tacitement et

implicitement, et non solennellement ou dans

les formes ordinaires. Ce critique se réfute

lui-même, en avouant que, dans toutes les

disputes qui se sont élevées en France, l'on

a toujours pris pour règle les dérisions du
concile de 1'reMte que la profession de. foi
de Pie IV y a été adop'ée par tous les évo-

ques que les prélats de ce royaume, soit

dans leurs conciles provinciaux ou diocé-

sains, soit dans les asscmh)ées du ctergé,
ont toujours fait profession de se soumettre

à sa doctrine, et que, dans les oppositions

même que les états ou les parlements du

royaume ont formées à l'acceptation de ce

concile, ils ont toujours (iéc)aré qu'ils em-

brassaient la ~t contenue dans ses décrets,

t6td.. § 27. Est-ce là une acceptation <oc!/e?

Nous voudrions savoir quelle est la /brMe

ordinaire dans laquelle ont été acceptés les

articles de foi décidés dans les autres con-

ciles généraux tenus depuis la fondation de

la monarchie, et s'ils ont eu besoin de let-

tres patentes du roi, enregistrées dans les

cours souveraines.

LeCourayer pousse plus loin la témérité,

en ajoutant qu'à' l'égard même de ta doc-
trine, le concile avait peut-être autant be-

soin do modifications qu'à t égard des dé-

crels de discipline il tenait le langage
des protestants; aussi Mosheim et son tra-

ducteur ont-ils cité ce discours avec éloge,
Bist. J?cc~ xvi' siècle, sect, 3, t" part.,

chsp. 1, § 33, et en général les protestants
voudraient persuader que le concite de

Trente n'a é!é reçu en France, ni quant au

dogme ni quant à fa discipline.
Ainsi le prétendait Leibnitz dans un mé-

moire qu'il dressa sur les moyens de réunir
les catholiques aux protestants; il aurait

voulu que pour préliminaire l'on èornmcn-

çât par regarder ce concile comme non

avenu. Bossuet réfuta ce mémoire avec la

force ordinaire de son raisonnement il pose
d'abord les principes fondamentaux de la

croyance catholique touchant t'inft)i)!ibi!i<é

de t'Egiiseen matière de foi; il fait voir

qu'elle énonce sa foi par t'organe de ses

pasteurs, et que leur consentement unanime

dans la doctrine n'a pas moins d'autorité

tursqu'its sont dispersés que lorsqu'ils sont

assecibtés. Il prouve que ce consentement

des évëques est unanime dans toute l'E-

glise cathotique touchant t'œcumén'cité du

concite de Trente et touchant l'autorité in-

faillible de ses décisions en matière df foi; ·,

qu'il n'y eut jamais de doute sur ce point en

France, non plus qu'ailleurs. tt en conclut

que rnettre en question si l'on recevra ce

concite, ou si on ne le recevra pas, c'est

vouloir délibérer pour savoir si t'on sera ca-

tholique ou si l'on sera hérétique. Voyez

t'JE~r:~ ~e Leibnitz, t. H, p. 65 et suiv.

DfCT. DE TuÉOL. t)OGMAT)QUE. tV.

Après ces vérités incontestables, peu im-

porte de savoir la manière dont le concile a

été reça dans les autres pays catholiques.
Nos adversaires avouent qu'on Italie, en

Allemagne et en Pologne, il l'a été sans ré-

serve que dans tes états du roi d'Espagne
il a été reçu ~atMpr~'udt'ee des droits e< (fe.t

prérogalives de ce monarque or, un des

droits du roi catholique n'est certainement

pas de rejeter les décisions de foi d'un con-

cile général. On sait que le ctnrgé de Hon-

grie est dans tes mêmes principes et suit )e3

mêmes maximes que le clergé de France;
il n'est donc pas étonnant qo'it ait gardé la

même conduite. De tour cela il résutto

qu'aucun concile générât n'a été reçu plus

authentiquement ni plus solennellement,

quant à ta doctrine, dans toute t'Egtiseca-

tholique, que leconcile de 2'ren~; les pro-
testants n'y ont opposé aucune objection

qui ne puisse être tournée contre tous les

autres concites. Lorsqu'on 16t9 tes armi-

niens les aitégucrcnt contre le synode de

Dordrecht, qui les avait condamné", les cal-

vinistes n'en tinrent aucun
compte, et trai-

tèrent ces Sfctaires comme des rebelles

Foy. AuMtNtEKs.

TRÉPASSES. Foy. MoRTs.

TRËSOt: DESSATiSFACTiO~S M JËsns-Cmusr
ET DHs SAtNT.s. t) est de foi qu'il y a un tré-or des
rnërhcs de .tësus-Christ. Et) est-il if de même du tré-
sor des mérites des saints? \'éron répond ainsi a
cette question Ce n'est point articic de foi cat!)u-

lique qu'il y ait un tel trésor en i'Ëgtise: ni partant,
comme je dirai peu après, que les induh?ef)CM se
donnent par la distribution de ce trésor. Je )e montre

par notre re~te gënërate; car fc conc!)e de Trente,
sess. 25, qui est des indigences, hi auo))) autre
universel ne nous propose cène doctrine, t) est vrai

qu'elle est contenue dans la bulle Unigeftitus. de (:)ë-
mext \'), De poMtt. et )'<'mMs. Mais <" elle n'est con-
tenue que dans son dispositif; 2" )e pape ne prodxit
rien que son opinion particulière; 3" il n'écrit):)

qu'à un particulier, et lie propose rien à croire à
tome t'Egtise; 4° bref, la définition d'tO) pape ne
snfnt pas pour faire un artic!e de foi eathotique. f!e-

vo;M sur tout cela nos règles générales, ci-dess!)~,
p~. X7, M, 50, n. 7, 10 et 12. Ma seconde preuve
''st prise de ce 'p'e j'~i dit; car puisque ce n'est pas
articte de foi qu'un juste puisse satisfaire pour la

peine des rechës d'autrui, soit vivant, soit trépassé,
ce' trésor ne peut plus être article do foi la troi-

sième. Su 'rez, tome tV. disp. Sf. qui est de ce tré-

sor, rapporte en sa sect. 3 Entre les thëo~giens.
ouue M~yron. Onrand a nié ce trésor de )'Eg!ise
compose des mérites ou satisfactions des saints; et
il en rapporte deux raisons la .première e~t' ia
même avec la raison de Mayron, parce que les œu-
vres des justes sont rémunérées condignementen la

propre personne des saints )a seconde, ceux-ci n'ont

pnint de n'érite qui leur soit superflu; car tous leur
sont utiles et efficaces pour quelque récompense; il
ne reste donc ptns aucun mérite des saints pour être
mis en ce trésor; et plus bas Quetques-uns ont dit

(comme nous avons vu ci-dessus,. traitant des suf-

frages) que les œuvres, quant à la vertu de satis.

faire, sont tellement propres du juste même <)ui
opère ou endure, quenut juste, excepté Jésus-Chris).
ne peut les donner sous cette raison à autrui, ou

payer pour autrui, ou satisfaire. Selon laquelle opi-
nion il faut dire conséqnemment que !e trésor de

tHgtise n'est pas composé des satisfactions (les

saints, et que rien d'elles n'est anpjifjHé par Ics in-

r 23
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ttu~c'x'M pour paiement des dette! tcmporcttcs. tt

est vrai que Suarez, là même, enseigne que la corn-

mune sentence des tt'cntogiensrt'counatt ce trésor,

nou-seutement des mérites, niais aussi des satisfac-

tinus des saints, dispense par les indulgences, etc.

Et. il le prouve fort au long en la susdite scct. 2.

Mais ce qn'it ajoute est rcmarquabte au nom do ceux

qui nicntfe trésor: J'avertis qn'i)s ne nient pas que

tes œuvres des ju-fs demeurent en quelque façon
dans le trésor de )'Eg)ise. quant à la force d'impé-

trer et mériter pour nous de cnngruité quelques

biens. Mais qui niera ce trcsnre:) ce sens? Nos sé-

pares même n~; nieront pas ce trésor ainsi entendu

présupposé ce que j'ai remarqué ci-dessus, §i!t,

page5S.n.<,q')equofqueat)téo!ogiensnesohtpas
d'avis d'user de ces termes de mérita de congrui!ë,

ni partant de satisfaction de congruité, ni même

pour soi; beaucoup plus seront ils d'avis qu'on n'use

pas de sembtabtes termes de méri e ou satisfaction

de eongruitép"nraurui;et j'ai
dit que ce n'est pas

article de foi <)u'on puisse'neriterpuur autrui, ni

n)eu'< par congrnito, ni auisi satisfaire, ce que j'ai
démontre. Au fond donc ce trésor, selon l'avis de

ces the'dngieus, rapporte par Suarez, des tuéritcs

et satisfactions des saints, ne sera rien autre, sinon

q')e leur bonne vie et bonnes œuvres ont la force

d'impétrer, de D.eu pour nous plusieurs biei~s, et que

ta bonté divine communique p)usieurs faveurs aux

vivants à leur considératiou. Nos séparés ne nient

pas cela, ni la cnmmuuic~tiou de tel trésor aussi

est-il ctairemeut en l'Ecriture en mille lieux. Gen.

xxv),24,f)ieuditaJacub:Jt!fef't;n)raiAcnxse

d'~ttra/fHM ));OH seroXeto-. Ils admettent aussi ('inter-

cession des sanus au ciel, et que Dieu par.elle nous

fait ptusicurs grâces. C'est, en effet, admettre cetré-

sor des oeuvres saintes des fi(le)t:s)f)urtse.\[)tiqué

comme ci dessus.

TRt;VE DE DIEU OU DU SEIGNEUR.

Pendant le cours du xf siècle lorsque les

seigneurs ne cessaient, de se faire la guerre

entre eux et ne connaissaient d'autre voie

que les armes pour venger leurs injures

réelles ou imaginaires les évoques cher-

chèrent un moyen d'arrêter ce brigandage,
qui rendait les peuples malheureux. t) fut
ordonné dans plusieurs conciles, sous peine
d'excommunication, à tous les seigneurs et

chevaliers, de cesser toutes hostilités depuis

le mercredi au soir de chaque semaine jus-
qu'au lundi suivant, et pendant t'avent et le

carême. L'on obtint ainsi pour les peuples

quetque temps
de repos et de sûreté. L'épo-

que la plus ancienne à laquelle on puisse
rapporter celle institution, est l'an 1032 ou

t03~. Peu à peu elle fut adoptée en France

et en Angleterre, mais non sans résistance,

surtout de la part des Normands. Elle fut
confirmée par le pape Urbain lt, au concile

tenu à Clermont l'an 1095. Ainsi les motifs

de religion produisirent sur des âmes féroces
l'effet qu'auraient dû faire la raison et les

principes de justice. C'est aux historiens de

rapporter tes époques de cet établissement

dans tes différentes contrées les variétés

que l'on y introduisit, tes infractions qu'il
essuya, etc. Autant tes seigneurs cherchaient

a le restreindre, autant te ctcrgé trav~ittait

a) étendre et à t augmenter. Le grand nom-
tire des conciles assembtés à ce sujet dans

i'Aqui!aine dans les Gautes, en Atteutagne,
en Espagne et en Angleterre, pourconur-
mer cette institution salutaire, montre assez

ta grandeur des maux qui afnigeaicnttca

peuples, et les ob<tac!cs qu'il y avait à sur-

monter pour établir en Europe une espèce

de police. Les plus zélés prédicateurs de la

<ret'e de Dtett furent saint Odi)on abbé do
Ctuhi, et le bienhenreux Richard abbé do

Vannes auxquels se joignirent les plus

saints personnages qui vivaient pour lors,

soit dans le clergé, soit parmi les laïques
et l'application avec laquelle plusieurs sou-

verains vertueux travaiitèrent à cette bonne

Œuvre, n'a pas pea contribué à eur faire
déccrftcr un culte aprè~ leur <nort. Les

croisades entreprises sur la fin de ce même

siècle contribuèrent encore plus efficace-

ment à éteindre le feu des guerres particu-
lières. ~o< Du Cange, au mot 7'r~tt Dei.

THIBU, famille. Les Israélites fermèrent

entre eux douze tn~iM, selon le nombre
des enfants de Jacob m«is ce patriarche

ayant adopte en mourant les deux fils de
Joseph Hphraï'n et M.inassé, il se trouva

ainsi treize chefs de ~'t'~y, savoir, Ruben,
Siméon, Lévi, Juda, Issaehar, Zahulon, Dan,

Nephtati, Gad, Aser, Benjamin, Ephraïm et

Manassé. Cependant la Palestine ou terre

promije ne fut partagée qu'entre douze tri-

6n. celle de L6vi n'eut point de part au

partage parce qu'elle était consacrée au

service retigicux. Mais Moïse avait pourvu
à sa subsistance, en assignant aux différen-

tes famittes de lévites leur demeure dans les

vil es des douze autres tribus, avec une pe-
tite étcn'iue de territoire, et en leur attri-

buant la dîme des fruits, les prémices et les

ohlations du peupte. Jacob au lit de la mort

avait prédit à cette tribu qu'elle serait dis-

persée dans Israël, Gen., c, xnx, v. 7. Son

sort n'était donc pas capabte d'exciter la ja-
lousie des autres, roy. LÉviTE.

Après la mort de Saül leur premier roi,

dix tribus demeurèrent attachées à Isboseth

son fils. David son successeur ne régna d'a-
bord que sur les deux tribus de Juda et de

Benjamin mais après la mort d'isboseth

toutes se réunirent sous t'obéissauce de Da-

vid. Autant que l'on en peut juger par con-'

jecture, l'origine de cette première sépara-
tion fut la jalousie des autres <n&HS contre

celle de Juda qui était ta plus nombreuse,

et à laquelle le sceptre de la royauté avait

été promis par le testament de Jacob, ibid.

Elles retardèrent tant qu'elles purent l'exé-

cution de cette promesse. Ce fut aussi le

germe du schisme qui se fit entre elles sous

le règne de Rohoana, fils de Satomon dix

tribus se revotèrent, se donnèrent un roi

particulier, et furent nommées le royaume

d'/sr<!e7, dont la capitale était Samaric; les

deux seules tribus de Juda et de Henjamin
demeurèrent (idètes à Roboam et à ses suc-

cesseurs elles furent appelées le royaume
de Juda dont tecbef-tiea était Jérusalem.

jt y eut des dissensions el (tes guerres pres-
que continuelles entre les souverains de

ces deux royaumes presque tous les rois

d'Israël tombèrent dans l'idolâtrie et y en-

trainèrent leurs sujets; ceux de Juda retip-

rent ordinairement tes teursdanst'pbsprva-
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lion dè la loi du Seigneur. Cette division con-

tinua jusqu'à la captivité de Babylone.
M nous parait qu'à n'envisager que l'inté-

rêt politique, la distribution de la nation
entière en différentes tribus dont les pos-
sessions étaient séparées et qui ne fer-

maient entre elles aucune avance, devait
produire de très-bons effets. Ëtte attachait

chaque tribu au sol qui lui était tombé en

partage, elle mettait chaque chef de famille
dans la nécessité de faire valoir sa portion 1
et de conserver ainsi l'héritage de ses pères.
Elle prévenait l'agrandissement des familles
ambitieuses, par conséquent les usurpations
qu'clles auraient pu faire, et entretenait

l'égalité entre tous les membres de l'Etat. Il

ne pouvait en résulter le même inconvé-

nient que cause parmi tes Indiens la distinc-

tion des castes ou des <rt6Mt )a séparation
de celles-ci, fondée sur des idées fausses et

sur une croyance absurde, produit la haine,
le mépris, t'avcrsion des castes supérieures

à l'égard des autres la distinction des Juifs

en différentes familles toutes égales les fai-

s )it souvenir qu'ils étaient tous nés du sang
de Jacob, et obligés de se regarder comme

frères, ~oy. JutFs.

TlUNtTAJtŒS, terme qui a reçu diffé-

rentes significations arhitraires. Souvent

l'on s'en est servi pour désigner toutes les

sectes hérétiques qui ont enseigné des er-

reurs touchant le mystère de la sainte Tri-

nité, en particulier les sociniens mais il est

beaucoup mieux de les appeter unitaires,

comme on le fait aujourd'hui. Ce sont eux

qui ont coutume de donner le nom de trini-

taires et Jt'a~atMCt'CM~ aux catholiques et aux

protestants, qui reconnaissent un seul Dieu

en trois personnes, et qui professent le sym-
bole de saint Athanase. Voy, Soc!N!ENs.

TRINITAIRES, ordre religieux, institué à

t'honneur de la sainte Trinité, pour la ré-

demption des chrétiens réduits à l'esclavage
chez les infidèles. On les appelle en France

t?ta</tMr<K~, par~'e que la première église

qu'ils ont eue à Paris, et qui leur fut donnée

par le chapitre de la cathédrale était sous

l'invocation de saint Mathurin. lis sont ha-

billés de blanc et portent sur la poitrine une

croix mi-p.trtie de rouge et de bleu. En fai-

sant profession ils s'engagent à travailler au

rachat des chrétiens détenus en esclavage
dans tes répub)iquesd'Atger,de Tripo!i,t<e
Tunis, et dans les royaumes de Fez et do

Maroc; ils emploient à cette bonne œuvre le

tiers du revenu de leurs maisons et tes au-

mônes qu'ils peuvent recueillir dans les dif-
férentes provinces. Ils sont sous une règle

particulière, quoique plusieurs auteurs aient

cru qu'ils suivaient celle de saint Augustin.
Cet ordre prit naissance en France, t'an

1198, sous le pontificat d'Innocent Ht; ses

fondateurs furent saint Jean de Matha et.
saint Félix de Valois. Le premier était né à

Faucon en Provence; le second était proba-
blement originaire de la petite province de
Valois d.'os ta Mrie, et non de la famille
royale de Valois, qui ne commença que plus.
d'un siècle après. Gauthier de ChâtiHon leur

donna dans ses terres un tien nommé Cer-

froid, dans la Brie au diocèse de Me;tùx.

pour y bâtir un couvent qui est devenu le

chef-lieu de tout l'ordre. Ce nom parait être

une corruption des mots celtiques, Mr<f

/(<t, terrain deY')c~ Voy. le Dtc<- de
Ducange. Honoré tHconnrma teurrègtcqui
était très-austère dans l'origine tes reli-
gieux ne devaient mander ni viande ni pois-
son, excepté les jours de grandes fêtes; ils

vivaient d'œufs, de !a'tagp, de !égumes assai-

sonnés d'huile, il leur était defcm))] de voya-

ger à cheval. Mais en 1267, Clément )V

comprit qu'il était moralement impossible à

des religieux obligés de voyager souvent et

de séjourner parmi tes ir)tidè)es, d'observer

constamment un régime aussi austère il

leur accorda un adoucissement en leur

permettant de se servir d'un cheval, de man-

ger du poisson et de la viande.

Les <!tn~a!rM possèdent environ deux

cent cinquante maisons distribuées en treize

provinces, dont six so.nt en France, trois en

Espagne, trois en Italie. et u<w en Portugal.
Ils ont eu autrefois quarante-trois maisons
en Angleterre, neuf en Ecosse, et cinquante-
deux en Irlande. La prétendueréformation,
en détrui-iant ces étab)isscments inspirés

par la charité, a fait cesser dans ces royau-
mes la bonne ceuvre à laquelle ils étaient

consacrés.

En 1573 et, en 1576, dans )cs deux chapi-
tres généraux tenus pour lors, il se trouva
un nombre de religieux assez fervents pour
souhaiter de reprendre l'observation de la

règte dans toute la rigueur primitive, comme

l'avaient déjà fait plusieurs en Portugal,
l'an 1M4. On leur en laissa la tiberté, et on

leur assigna des maisons où ils pourraient
exécuter leur dessein Grégoire X)I! et

Paul V approuvèrent cette réforme. Le frère
Jérôme Hallies, religieux français, l'établit

dans le couvent de Home, el trois ans après
dans celui d'Aix en Provence. H ajouta aux

anciennes austérités la nudité des pieds; de
là l'origine des trinitaires déchaussés. CH

nouvel institut fut introduit 'en Espagne.
l'an 1594, par le P. Jean-Baptiste de la

Conception mort en odeur de satnteté l'an

1613; l'on désigna dans chaque province
deux ou trois maisons pour ceux qui vou-

draient s'y astreindre, en leur laissant néan-

moins la liberté de retourner dans leur an-

cien couvent quand bon leur semblerait.

Peu à peu cette réforme fit des progrès en

Italie, en Allemagne et en Pologne. En 1670,

les réformés eurent assez de maisons en

France pour en former une province, et

dans cette même année ils tinrent leur pre-
mier chapitre général.

En 1635, Urbain VHI commit par un bref
!e cardinal de la Rochefoucauld pour étabiif

plus de régularité dans les maisons de trini.

tatre~ dans lesquelles il y avait du relâche-

ment. Conséquemment ce cardinal rendit an

décret par lequel il fut ordonné aux.reli-

gieux d'observer là règle primitive, telle

qu'elle avait été mitigée par Ciémcnt iV.

'Ccla fut éxécuté dans la plupart des coa-
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vents en particulier à Cer-ft-oid-, chef-tien

de l'ordre. Ceux qui s'y conforment ne por-
tent point de linge, disent matines à minuit,

ne font gras que le dimanche, etc.

Une faut pas confondre avectes trinitaires,

les Pères de ta Merci, ou de la Rédemption
des Captifs institues dans le même dessein

à Barcelone l'an i223 par saint Pierre No-

lasque, gentilhomme français nous en

avons parlé au mot MERCI.

Un célèbre incrédule de notre siècle n'a pu

s'empêcher de donner des étoges à cette ins-

titution. Après avoir parlé de plusieurs

congrégations dévouées au service du pro-
chain <ttt en est, dit-il, une autre plus hé-
roïque car-ce nom convient aux trinitaires

fie ta rédemption des captifs établis vers

l'an 1!20, par un gentilhomme nommé -!e;tn

de Malha. Ces religieux se consacrent depuis

cinq siècles à briser les chaînes des chré-

tiens chez les Maures. Us emploient à pnyer
les rancons desesctav'steurs revenus et les

aumônes qu'ils recueillent et qu'ils portent

eux-mêmes en Afrique. » Essais sur l'llist.

gén., c. 135.

TRINITAIRES, religieuses. Saint Jean de

Mdtha avait établi d'abord en Esp.'gne une

congrégation de filles de la sainte Trinité,

qui n'étaient que des obtatcs, et qui ne fai-

saient point de vœux; en J20t, ('infante

Constance, fille de Pierre I1, roi d'Aragon,
leur fit bâtir un monastère, les engagea par
son exemple à faire la profession religieuse,
et elle y fut la première supérieure. Vers

l'an i6t2, Françoise de Komero file d'un

ticutenant-général des armées d'Espagne,
voulant se consacrer à Dieu, rassembla des

compagnes elles se mirent sous la direction

du P. J<an-Baptiste de la Conception, qui
avait étabti tes trinitaires ~c/<at(M~, elles

prirent l'habit, et embrassèrent l'institut do
cet ordre. Les religieux ayant refusé de se

charger du gouvernement de ces filles, elles

s'adressèrent a l'archevêque de Tolède, qui
leur permit de vivre suivant la règle qu'elles
avaient choisie. On ne oous dit point à quelle
bonne œuvre particutière elles se destinè-

rent. Enfin il y a encore un tiers-ordre

de <rtnt<a!res. Fo! TtERS-OnD~E.

T1UN1TË. Le mystère de la sainte Trinité

est Dieu lui-même subsistant en trois per-

sonnes, le Père, le Fils et le Saint-Usprit,
réellement distingués l'un de l'autre, et qui
possèdent tous trois la même nature divine,

numérique et individuelle (1).

(t)Nous avonsëtudie les trois personnes divines cha-
cune en partiq.utier, aux mots PÈRE, F)LS, EsrmT

(Saint-) tuais pour avoir de la TrioUe une idée aussi

com~tetequ'UestuonnéàtanaUtre humaine de fa
t'~ssëder.itfant encore les mettre en-rapport les
'~nes avec les autres, donner de chaque personne
une nation qui puisse la faire connairre suffisax)-

)n';)'t enfin rechercher si une personne divine pos-
sède sur une autre personne divine quelque droit
il se manifeste surtout par; ta mission. De )a les

questions que nous avons à examiner. Et)es con-
~t'neot les relations, les nouons et les missions di-
vines.

/<e<afton< (~'fftt~Qu'it y ait des rotations

!!n'yaqu'unseutDi~u;cet!cvér~6estte
fondement de t~t foi

chrétienne; mais cette

même foi nou, enseigne que ('unité méftie de

eotrcfespcfsonnM divines, c'est ce qui résulte évi-
demment. de la génération du Verba et de ta pro-
ccssi'tft du Saint-Esprit. Qui oserait nier qu'ity ait
entre te Père et le Fils des rapports de paternité
et de filiation? entre le Saint-Esprit et ks deux au-
'res personnes uu rapport de spirationPPersonm-,
sans doute car contester la réalité de ces rapports
ce serai', nit'r.h Trinité eUe-môme. t'rëtendre

qn'its ne so~t qu'une idéalité, ce serait ôter toute
réalité à la Trinité. Erreur monstrueuse que nous
avons combattue ailleurs, et que nous nous

croyons
dispense de réfuter de nouveau. L'existence des re-
lations divines est donc, pour tout non catbotique, un
point de doctrine hors de toute espèce de doute.

Quet en est le nombre? Pour établir le nombre
des rotations div.nes. il suffit de renécbir nn ins'a!)t
sur le fondement qui leur sert d'appui. L~s motifs

que nous avons développés en établissant leur exi-
stence, ont déjà fait comprendre que les retapons
daines son) fondées sur t'origine des personnes.
Ur, toute espèce de procession emporte nécessaire-
ment deux relations rune, de la puissance géné-r.ttrice à t'être engendre, et l'autre de t'éreengen-
dré a ta puissance g~nér.)trice. M.)is en Dieu il y a
deux processions, l'une du Fils et l'autre du Saint-

Esprit. Il doit donc y avoir quatre r~tation~, l'une
duPereauFits,c'est)erappo)tdepateruite;)ase-
conde du fils au Père, c'est un rapport du fitiatiou
t.'troisième d.) Père ft du Fils au Sai~t-Esprit,c'est
un rapport de spiration active; la quatrième du

Sai~tKspiit au l'ère e' au Fils: c'est un
rapportde '.phatiou passive. Voilà les sentes rotations essen-

tieties que nous puissions apercevoir entre te.~ per-
sonnes divines. Nous les résumons en deux mots
la paternité, la filiation, la spiration active et la

spiration passive.
Ici une question se présente naturellement. Que

sontent)ieucesretations?Méritcnt-ettestennu)de
véritables perfections? Quoi qu'en aient dit que)-
ques tt)Éo)o,;iens, nous ne crai,;nous pas de nous
déclarer pojr fatunnative. Les Pères, nos maitres
dans la foi, nous assurent que le Père est jtarf.lit,
non-sentement parce qu'il est Dieu, mais encore

parce qu'il est Père (S. Cyrif., T/teMMr., tib. ), c. (i);
que le mode d'existence d'une personne divine, ou.
la relation, est une perfection (S. Damase., de Fid.,
fib. ), c. ~). Ces autorités sont trop vénérables pour
que nuus osions les contredire. écoutons encore la
raison sur ce sujet; que nous dit-elle ? Mte nous
dit qu'un principe de tëfOndite et de perfection est
iucuntestabtement une perfection. Ces propriétés
conviennent parfaitement aux relations divines
elles nous rappeffcnt la fécondité du Père et du
Fils. La subsistance rotative dnFitsaété un prin-
cipe de perfection pour t'ttumanitë du Ctu'ist. Par
ces motifs, nous concluons que fes rotations divines
sout de véritables perfections.–Hya cependant
une difficutté qui parait embarrassante au premief
abord. Si tes relations divines sont de véritables

perfections, il suit de là qu'une personne divine

possède une perfection que les autres ne possèdent

point. Les trois personnes de la Trinité ne sont
donc pas aussi parfaites f'une que t'autre, comme

f'enseignent communément les catéchismes. Nous

pourrions répondre que la rotation que possède
une personne divine égaie en perfection celle dont
il est privé, et que par là même f'égditë se trouve

conservée. Pour résoudre la difficulté, nous aimons

mieux énoucer une proposition que nous dumon~re-

rons dans quetjuusmstants.H n'y a aucune ditté'

renée entre f'cssenee divine et les relations di-

vines or, t'essence divine est commune aux trois
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Dieu f s!, féconde, que ta nature divine, sans

cesser d'être une, se communique par le

Père au Fi!s, par )e Père et le Fils au Saint-

personnes divines, donc !ea perfections qui y rési-

dent le sont aussi. La réponse que nous venons

de donner suppose qu'il n'y a aucune différence
entre les relations et l'essence divine. Essayons de

démontrer cette proposition. tt y a un principe re-

connu de tous les théologiens, et tcngnement déve-

loppe dans )e Traité des attributs de D;eM, c'est que
dans les choses divines il faut admethe t'unitë lors-

qu'il n'y a pas opposition de relation. Je cherche

quoique "ppnsitbn enlre l'essence divine et tes ro-

tations divines je n'en v~is aucune. Il y a donc
unité, et conséquemment pas de différence. Doit-

on aussi admettre qu'il n'y a pas de distinction entre

les rotations? Les relalions d'origine peuvent être

tnises en regard de relations opposées; telles la pa-
ternité avec la liliation, la spiration active avec la

spiration passive alors il y a distinction rédte. S'il

n'y avait aucune différence entre les relations, il

n'y en aurait pas entre les personnes divines, puis

q'!C les relations sont fondées sur la distinction des
personnes. Si, ait contraire, on vient à considérer

tes relations qui ne sont pnint opposc's, telle la

paternité mise en regard de la spiration active,
alors it n'y a pas de distinction réeHe. Le concile

de Latran, tenu sous innocent III, a défini qn'i) n'y
a pas de quaterniié en Dieu. Or, si la paternité et la

filiation étaient distinctes de la spiration active, il y
aurait quatcrnité, savoir, la paternité, la filiation, la

spiration active, et la spiration passive, puisque le

nombre des personnes est fondé sur te nombre des re-

lations distinctes. Donc il n'y a en Dieu aucune distinc-

tion réelle et effective entre ces espèces de relations.
Des métaphysiciens d'une logique extrêmement

subtile font des objections trop peu importantes

pour que nous les examinions.

Il. ~VoOoM divines. Le but des notions divines,
comme nous l'avons remarqué, est de faire con-

naître et distinguer tes personnes divines. Pour qu'un
caractère mérite réellement le nom de notion di-

vine, il doit être revêtu de certaines conditions.

Nous allons les énoncer. H faut i" qu'il ne soit

point commun aux trois personnes divines autre-

n<i nt ce ne serait point une note distinctive. tt faut
2° qu~t concerne l'origine d'une personne divine,
car l'origine est le principe distinctif des personnes
de. la Trinité. Il faut 5° qu'd soit un titre de

dignité. Un tel titre mérite seul d'être appliqué
à une personne divine. L'improductivité du Saint-

Esprit ne peut donc être donnée comme une notion
divine. t) faut 4° qu'il désigne une qualité perma-
nente, puisque la personne divine est stable et fixe
par elle-même, De ces conditions requises commu-
nément par les théologiens, nous pouvons déduire
tje nombre des notions divines. Nous en comptons

cinq:t'innascibitité. la paternité, la filiation, la

spiration aoivo et la spiration passive. t)eux motifs
ont engagé tes théologiens à admettre des notions

divines 1° la nécessité de distinguer les person-
nes 2* le besoin d'en déterminer le nombre contre
les hérétiques. Pour atteindre ce double but, il faut

ciuq notions divines, 11 y en a quatre qui sont né-
cessaires pour distinguer les personnes la pater-
nité pour distinguer te Père du Fils, la tihation pour
distinguer le Fils du Père. la spiration active pour

distinguer le Père et le Fils du Saint-Esprit, et la

spirauon passive, pour distinguer le Saint-Esprit
du Père et du Fils. tt faut une cinquième notion
pour mettre le dogme catholique en sûreté contre
les attaques des hérétiques, c'est l'innascibilité du
Père. Car, pour ne pas admettre plus de deux pro.
fessions en Dieu, il est nécessaire de déclarer que

') ')ne des trois personnes n'a pas été produite. C'est
<<! que n'expjique pas suffisamment, la paternité,

esprit, sans aucune division ou diminution

de ses attributs ou de ses pcrfecticns. Ainsi

le mut Trinité signifie l'unité des trois per-
sonnes divines, quant à la nature, et ifur

distinction réelle, quant à la personnalité.

Ce mystère est incompréhensible sans doute,

mais il est formcllement révélé dans l'Ecri-

ture sainte et dans la tradition. Nous devons

donc, 1° en apporter tes preuves;2°voirceque

les hérétiques y opposent 3° justifier le lan-

gage des Pères de l'Eglise et des théologiens.

Dans l'article suivant, nous examinons si ce

mystère est tiré de la philosophie de Platon,

§ I". Preuves dit do~Me de la sainte Trinité.

1° ))fn«/t., c. xxv)n, v. 19, Jésus.Chris) dit à

ses apôtres :/t//<MMe~nfr <o)t<M<Moa-

tions baptisez-les ait nom du Père, e< dtt ~'t~

et dit ~~i'K<-Fsprt'<. Le dessein de notre Sau-

veur ne fut certainement jamais de faire

bapliser tes- Mdètes en un autre nom que
celui de Dieu, ni de les consacrer à d'autres

êtres qu'à Dieu; voilà cependant trois per-
sonnes au nom desquelles il veut que le

baptême soit donné il faut donc que cha-

cune des trois soit véritablement Dieu, sans

qu'il s'ensuive de là qu'il y a trois dieux;

par conséquent, que la nature ou l'essence

divine soit commune à toutes les trois sans

puisqu'un père peut être produit par un autre père.
t)e là la nécessité d'admeHre une cinquième notion

divine, i'innascihithë, qui nous fait cotnpreudre.quo
le Père ne procède de personne.

))L Missions d<))t')M. En engeodrant une per-
sonne divine, le principe générateur peut avoir eu

)f dessein ()<j t'employer à un effet temporel. C'est

ce qui constitue la mission divine. Elle peut donc

se (tëfinir la destination à un elTet tempore) d'une

personne divine par cehe de qui elle proeéJe. De

notre définition nous pouvons déduire quelles sont

les personnes de la Trinité qui sont soumises à la

tnissiôn. Puisque la procession est nécessaire, le

l'ère ne peu) point y être soomis. Le Fils doit la

recevoir du Père, et le Saint-Esprit du Père et d)t
Fils. C'est une conséquence de leur procession.
Nous en trouvons la preuve dans J'Ecriture Sicut

txisit me vivens ~ofer, et ego vivo propter Patrem,
dh Jésus-Christ (Joan. v),s8). Spiritus sanctus ~MeM
wtMct Patg)' ))t ))onnM MtM, ille vos doce&it omnia

(Joan. xtv. t5). CMn) venerit ille Paraclelus quem ego
Mettant KoMs a Pâtre, Spi))<Mnt ffWMtM qui a Pa<re

procedit (Joan. xv).

L'inegaHtë des personnes semble être une Sinte

de la proposition que nous venons d énoncer. Mais

pour peu qu'on rénécbisse sur la nature divine, on

comprcnd bientôt qu'il n'y a pas d'inega)ité.Habert
fait à ce sujet une observation fort judicieuse.
Jamais, dit-il, une personne divine n'est envoyée
sans que l'autre, qui est soumise à la mission, n'ar-
rive en même temps, et que le Père ne vienne, à

cause de l'intime union qui existe entre les per-
sonnes divines par la circumincession. Et de plus, les
etfets temporels, objets de la mission, sont com-

muns à toutes les personnes, puisqu'ils procèdent
de la toute-puissance. Cependant, à raison de f''s-

péce des effets temporels, ils sont appropriés à-

telle ou telle personne divine. Dans les dons qui.

regardent l'intelligence, c'est au Fils dans ceux qui
concernent la volonté, c'est au Saint-Esprit. Ou.
doit comprendre pourquoi une personne est dite

envoyée plutôt qu'une autre.

Nous ne nous arrêterons pas plus longtemps a.

développer une matière fort ottsunrs, et que do-

grands théologiens touchent à peine.
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oucune division. Aussi les Pères de l'Eglise
et les théologiens observent que Jésus-Christ

a dit, CM nom, sans se servir du pluriel, afin

de marquer l'unité de la nature divine; qu'il
ajoute, du Père, et du Fils, et du Saint-Es-

prit, en répétant ta conjonction copulative,
afin de faire sentir t'égatité parfaite de ces

trois personnes distinctes. Ce ne sont donc
pas ici trois dénominations seulement, trois

manières d'envisager une seule et même per-
sonne, trois attributs rotatifs à ses diffé-

rentes opérations comme le prétendent
quelques sociniens que signifierait le bap-
lême <!onné au nom de trois attributs ou

de trois opérations de la Divinité? II est dit

ailleurs qu'il est donné au nom de Jésus-

Christ il faut donc que ce divin Sauveur

soit l'une des trois personnes qu'il désigne,
et que les deux autres soient des Etres aussi

réellement subsistants que lui. Foy. PE«-

SONNE.

On nous objecte que le nom de personne
n'est donné dans l'Ecriture ni au Fils ni au

Saint-Esprit. Mais il n'y est pas non plus
attribué au Père aucun hérétique n'a ce-

pendant nié que Dieu le Père ne fût une

~ersonMe, un Etre subsistant et intelligent.

D'ailleurs, lorsque saint Paul, P/t~tpp., c. u,
v. 6, dit de Jé~us-Christ, Qui ct<m tn forma
.~e) esset, etc., nous soutenons qu'il faut tra-

duire, qui ~nn( une personne dtutne, puisque
'cela ue peut pas signifier qu'il avait la fi-

gure, t'extérieur, tes apparences de la Divi-

nité. Et lorsque le même apôtre dit, /V Cor.,

c. n, v. 10 Si j'ai occord~ quelque chose, je
l'ai /'ff!< d~f~s LA PRRSOXNE de J~us-C'/irt'6<,

ceia higniue évidemm''nt, je l'ai fait de sa

part, par son autorité, comme le r' présen-
tant et tenant sa place. Ce ne sont point là

du simples dénominations.

2° Nous lisons dans saint Jean, JFp:s<.
c. v, v. 7 :'ll y'en a trois qui ?efK~e<'< ~mot-

pftftge dans le ciel; le /'c/'e, le Verbe et le

~o«)<-J?f.p)t<, et ces trois sont une unité,

Ui'fUM; v. 8, et !< y en a trois qui rendent té-

mo'~M~~e sur la terre, l'esprit, <'eoM et le

san~, e( ces trois sont une M~e chose. L'es-

prit, t'eaM < le sang sont les dons miracu-

teux du Saint-Esprit, le baptême et le mar-

tyre. Si te. trois témoins du v. 7 étaient de
même espèce, ils ne rendraient point témoi-

gnage dans le ciel, mais sur la terre, comme

ceux du v. 8. Or, dans le temps auquel l'a-

pôtre partait, le Père, le Verbe et le Saint-

Esprit étaient certainement dans le ciel. Nous

savons que l'authenticité du v. 7 est con-

testée, non-seulement par les sociniens,
mais encore par de savants catholiques. U

ne se trouve point, disent-its, dans le très-

grand nombre des anciens manuscrits; il a

donc été ajouté dans les autres par des co-
pistes téméraires..Mais il y a aussi des ma-

nuscrits non moins anciens, dans tesqucts
il se trouve. On conçoit aisément que la

ressemblance des premiers et des derniers

mots du v. 7 avec ceux du v. 8 a pu donner
lieu à dos copistes peu attentifs de sauter le

septième; mais qui aurait été l'écrivain

assez hardi pour ajouter au texte de saint

Jean un verset qui n'y était pis? Une preuve

que la différence des manuscrits est venue

d'nne omission involontaire et non d'une

inSdéiité préméditée, est que, dans plusieurs,
t~ v. 7 est ajouté à la marge, de la propre
main du copiste. En second lieu, dans te

v. 6, t'Apotre a déjà fait mention de l'eau,
du sang et de l'esprit qui rendent témoi-

gnage à Jésus-Christ est-il probable qu'il
ait répété tout de suite la même chose d.ins

le v. 8, sans aucun intermédiaire? L'ordre

et la clarté du discours exigent absolument

que le v. 7 soit placé entre. deux. Enfin ceux,

qui soutiennent que le 7" verset est une

fourrure, sont obligés de soutenir que ces

mots du verset 8, sur la terre, ont encore été

ajoutés au texte, p irce qu'il; sont rotatifs à

ceux du verset précédent, d';ns le ciel. C'est

pousser trop loin la témérité des conjectut es.

Ce qu'il y a de certain, c'est qu'au m' siè-

cle, près de cent ans avant le concile de Ni-

cée, Tertullien et saint Cyprien ont cité ces

mots du v. 7, ces trois sont un, le premier,
!ib. ode. Prax., c. 2; le second, tib. de Uni-
tute ~'cc< p. 19G. Nous n'avons point de
manuscrits qui datent de si loin. Aussi les

plus habiles critiques, soit catholiques, soit

protestants, soutiennent l'authenticité de ce

passive dom Calmet les a cités dans une

dissertation sur ce sujet, Bible d'~t~~ttOM~
t. XVI, p.M2.

On nous demande pourquoi il n'a pas été

aHégué par les Pères du tv° siècle, dans leurs

disputes contre Ics ariens et dans leurs

traités sur la J'rw<<e. 1" Saint Hilaire ré-

pond pour nous que ta foi des chrétiens

était suffisamment fondée sur la forme du

baptême, 1. il de ynHt< n. 1. It ajoute qu'il
ne faut pas blâmer une omission, lorsque

l'on a l'abondance pour choisir, t. v), n. ~1.

2° Contre les arions il n'était pas question
de prouver la divinité des trois personnes,
mais seulement cette du Fils. 3" Ces héré-

tiques, sophistes aus-i pointilleux que ceux

d'aujourd'hui, en comparant le v. 7 avec le

v. 8, auraient conclu que les trois personnes
divines n'avaient entre elles qu'une unité de

témoignage, comme l'esprit, l'eau et le sang.

4° Plusieurs nés Mres ont pu avoir des exem-

plaires dans lesquels (e v. 7 était omis. Mais

enfin sommes-nous obligés de rendre raison
de tout ce que les Pères ont dit ou n'ont pas
dit? Jamais question dé cri ique n'a mieux

prouvé que celle-ci la nécessité de nous en

tenir à la tradition ou à t'enseignement

commun et constant de l'Eglise, touchant le

nombre, l'authenticité, t'intégrité des livres

de i'Ecriture sainte et de toutes leurs parties.

3, Le dogme de la. sainte Trinité e~t fondé

sur tous les passages que nous avons c.tés~

pour prouver la divinité du Fils de Dieu et

cette du Saint-Esprit. Voyez ces deux mots~

Saint Paul, 11 Cor., c. x))). v. 13, salue ainsi

les fidèles Que' la grdce de .'Vo~re-~et'~neMt'

Jésus-Christ, y'amour de ~Mtt et la cowmM-

tncaMatt du ~ot'nt-JTsprtt soit avec, vous. toM~

Saint Pierre, Epist. I, c. u, v. 1, parle A

ceux qui sont élus, selon /f' pre~ctence de

D~itfc/'ere.pottr~rc ïffCN'~pftf i'f~rt~
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pour lui obéir et polir être /ar~ par le sang

cle Jésus-Christ. Voilà des opérations qui ne

peuvent être attribuées qu'à des personnes

ou à des êtres subsistants.

Les explications forcées que les sociniens

donnent a tous ces passages, les subtilités

par lesquelles ils en détournent le sens, dé-
montrent qu'ils sont dans l'erreur; jamais
des interprétations aussi extraordinaires

n'ont pu venir à l'esprit des premiers fidè-
les. Si les apôtres avaient parlé le langage

de ces hérétiques, ils auraient tehduàteurs

prosélytes un piège inévitable d'erreur. Ce-

pendant s'il y a une question essentielle au

christianisme, c'est de savoir s'il y a un

Dieu bu s'il y en a trois. Comment peut-on

soutenir d'un côté que l'Ecriture sainte est

claire et très-intelligible sur tous les articles

fondamentaux ou nécessaires au salut, et de

l'autre, prêter aux écrivains sacrés un style

aussi énigmatiquc?
4° La pratique constante de l'Eglise chré-

tienne, depuis les apôtres jusqu'à nous

prouve aussi évidemment que l'écriture

sainte, la vérité de sa croyance. H est cer-

tain que dans les trois premit'rs siècles, à

dater depuis les apôtres, le culte de tâtrie,

le culte suprême, l'adoration prise en ri-

gueur, a été rendu aux trois personnes de
la sainte 7Y:n!<e, et à chacune en particulier;
donc t'en a cru que chacune est véritable-

ment Dieu. Nous pourrions le prouver par
tes témoignages de saint Justin, de saint

ïrénéc, d'Athénagore, de saint Théophile

d'Antioche, qui tous ont vécu au u' siècle;

mais nos adversaires y préféreront peut-être
celui de nos ennemis. Or, il est constant

que Praxéas et Sabellius ont accusé les or-

thodoxes de trithéisme, à c.:use de ceUe

adoration, Z'er<t<<'M. ad P<o.r., c. 2,~3 et 13.

L'auteur du dialogue intitulé 7'tt7o~a/rt'

qui a écrit sous le régne de Trajan, au com-

mencement du n' siècle, tourne les chré-

tiens en ridicule, au sujet de ce même cutte.

a Jure-moi, dit-il, par le Dieu du ciel, étcr-

nel, et souverain Seigneur, par le Fils du
Père, par TEsprit qui procède du Père, un

en trois, et trois en un c'est le vrai Jupiter
et le vrai Dieu, U fattaitqueta croyance
des chrétiens fût déjà 'bien connue, pour
qu'un païen pût l'exprimer ainsi. Cette foi

était d'ailleurs attestée par la forme du bap-
tême le 50'canon des apôtres ordonne de
l'administrer par trois immersions, et' avec

les paroles de Jésus-Christ; c'était, selon les

Pères, une tradition des apôtres et un rit
,établi pour marquer la distinction des trois

personnes divines. Fo; les ~Vo<M de ~e't~-

)t(/~e sur ce canon. Dans la suite on ajouta
la doxologie, le trisagion, le 7~t6 répété

trois fois en l'honneur de chaque .per-

sonne, etc., pour inculquer toujours la

)némp vérité.

5° Une preuve non moins frappante de la

vérité du dogme catholique touchant ce

mystère, est le chaos d'erreurs dans lequel
!es sociniens se sont ptongés, dès qu'ils l'ont

attaqué; erreurs qui sont les conséquences
.t'une de l'autre. Dès ce moment ils ont été

obligés de nier l'incarnation du Vcrhe et la-

divinité de Jésus-Christ, ia rédemption du
monde dans le sens propre, les mérites in-

finis de ce divin Sauveur, Insatisfaction

qu'itahiteàt:) justice divine pour les pé-

ches de tous les hommes; plusieurs ont en-

seigné qu'on ne doit pas lui rendre le culte

suprême bu l'adoration proprement dite. II

a fallu nier le péché originel, ou du moins

sa communication tous les enfants d'Adam,

le besoin qu'ils avaient d'une rédemption et

d'une grâce sanctifianle pour être rétablis

dans la justice, la validité du baptême des
enfants, l'efficacité des sacrements, la né-
cessité d'un secours naturel pour faire des
œuvres méritoires, etc. En ajoutant à toutes

ces erreurs celles des protestants, les soci-

niens ont réduit leur christianisme à un pur

déisme, et plusieurs n'en sont pas demeurés
là. Voy. SoctNtA'siSME. Après ce progrès d'im-

piété qui avait été prévu par les théologiens,
les incrédules n'ont-its pas bonne grâce de

nous demander à quoi sert le dogine inin-

tettigibte.et incompréhensible de ia?'t'tt)!~?
H sert à conserver dans son entier le chris-

tianisme tel que Jésus Christ et les apôtres
t'ont prêché, et à prévenir la chaîne :d'er-

reurs que nous venons d'exposer; à sou-
mettre à la parole de Dieu notre raison et

notre intelligence, hommage le plus, pro-
fond et le plus pur qu'une créature puisse

rendre à sonsouverain maître; à nous ins-

pirer la reconnaissance, t'amour, la con-

fiance pour un Dieu dont toute l'essence est,

pour ainsi dire, appropriée à notre saint.

éternei. H sert enfin à nous faire comprendre

que notre religion n'est pas l'ouvrage des

hommes, puisque l'idéc qu'elle nous donne

de la Divinité n'a jamais pu leur venir na-

lui-ellemeiit à l'esprit; aucun d'eux n'était

capable de former un système de croyance
si bien lié, que l'on ne peut en nier un seul

.article sans renverser tous les autres, à

moins que l'on ne veuille se contredire. H

est démontré que si celui des sociuiens était

vrai, le christianisme, tel que nous le pro-

fessons, serait une religion plus faussa et

plus absurde que le mahométisme; qu'à eu

joger par l'événement, la venue de Jésus-

Christ sur la terre y aurait produit plus de
mat que de bien. Foy. ÂBAD)E, l'raité de la

dtt't'~M~ de ./MtM-C/!?'t~.
§H.O~'ec~'OK<t<ro~oj'<s.Onnous

demande s'il y a de la raison et du bon sens

à croire ce que nous ne concevons pas; nous

répondons qu'it n'y aurait ni raison ni bon
sens à refuser de croire. Nous imitons la

conduite d'un enfant qui, instruit par son

père, croit à ses teçons, quoiqu'il ne t''s

comprenne pas, parce qu'il compte sur les

connatssances, sur ia droiture et sur la ten-

dresse de son père; celle d'un aveugte-né

qui croit ce qu'on lui dit touchant la lu--

mière et les couleurs, auxquelles it ne con-

çoit rien, parce qu'il sent que ceux qui ont

des yeux n'ont aucun intérêt à le tromper,,
et que tous ne peuvent pas se réunir pour
lui en imposer; celle d'un voyageur qui),

obligé de marcher dans un paysinconm'~
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prend un guide et se fio à lui, persuada de

t'expérience de cet homme et de sa pro-
bité, etc. Avons-nous tort de croire à la pa-
role de Dieu, pendant qu'à tout moment

nous sommes forcés de nous en rapporter à

celle des hommes? Il y a lieu d'espérer que
si les incrédutcs parvi"nne;)t à bannir de
l'univers la foi divine, du moins ils nu dé-

truiront pas la roi humaine.

Il est fâcheux que les protestants aient

ouvert la porte au socinianisme, dont tes

principes conduisent à de si affreuses con-

séquences. On sait que Luther et Calvin ont

parlé de la Trinité d'une manière très-peu

respectueuse, et matheureusement leurs sec-

taleurs tiennent souvent à peu preste même

langage. Ils disent que le mot trinité n'est

point dans l'Ecriture sainte, que Thécphite
d'Antioche est le premier qui s'en soit servi,

que t'Egtise chrétienne lui est très-peu re-

devable de cette invention; que l'usage de
ce terme d de plusieurs autres, inconnus

aux écrivains sacrés, et auxquels les hom-

mes n'attachent aucune idée, ou seulement

de fausses, a nui à la charité et à t.) paix,
sans les rendre plus savants, et occasionné

des hérésies très-pernicieuses. Ce dernier
fait est absolument f.'ux saint Théophite
n'a vécu que sur la fin du lie sièc!c; dès le

premier et du temps des apôtres, Simon le

Magicien, Ccrinthe,!esgnostiques, avaient

dogmatisé contre le mystère de la 7'?t'n)~,
''outre l'incarnation, contre la divinité de

Jésus-Christ saint Jean les a réfutés dans
ses lettres et dans son Evangiie; ces mys-
tères ne s'accordaient point avec !fs~tM

des vatentiniens avec leurs généatogies,
dont saint Paul a p:)r)é au commencement

du second les ébionites, les carpocra~icns,
les basilidiens, les ménnndriens, les (tiffé-

renies branches de gnostiqnes, ne croyaient

pas ptns à la Trinité ni à l'incarnation que
leurs prédécesseurs; saint Ignace, mort t'an

107, les attaque dans ses /c«re~cur sys-

tème, forgé dans t école d'Alexandrie, était

incompatible avec tous nos mystères. Les

disputes et les tiérésies avaient donc com-

mencé longtemps avant l'invention du terme

de trinaté; celles dePraxéas.deNoct.do
Sahettius, de Paul <)e Samosate, d'Arius, etc.,

qui sont venues à la suite, n'étaient qu'une

prorogation des premières. D'ai!leurs, qu'a
fait saint Tbécphite, sinon d'exprimer pqr
un seul mot ce qui avait été dit par saint

Jean dans le célèbre passage dont nous

avons prouvé t'authenticité? Ce n'est donc

pas ce mot qui a occasionné les disputes et

qui a troublé la paix; c'est le fond et la

substance même du mystère, que les rai-

sonneu's entêtés n'ont jamais pu se résoudre
à croire; il ne sied guère à ceux qui ont

utiumé le feu de crier contre l'incendie.

D'autres disent que, pendant ies trois pre-
miers siècles, on n'avait rien prescrit à la

foi des chrétiens sur ce mystère, du moins

sur la manière dont le l'ère, le Fils, et te

Saint-Esprit sont distingués l'un de l'autre,
ni fixé les expressions dont on devait se

M!'v(r; quêtes docteurs chrétiens avaient

différents sentiments sur ce sujet, Moshei~n.

//ts<.ecc/tv"siéc!e,t!°partic,c.5,§9;
~M<. christ., sœc. n), § 31. Nouveau trait

de témérité; dès le temps des apôtres, la foi
des chrétiens était prescrite par les paro'es
de Jésus Christ, qui sont la forme du bap-

tême, comme saint Hilaire l'a remarqué, en

nommant <e Père, ~e Fils, et le 5f'tH~<~r)'<;
tout fidète savait que l'un n'est pas l'autre,

que chacun des trois est Dieu, que cep'n-
d;)nt ce ne sont pas trois dieux nous n'en
savons pas plus aujourd'hui. Aussitôt que
des raisonneurs voulurent l'entendre autre-

ment, ils furent regardés comme hérétiques.
Tous les docteurs chrétiens étaient donc de

même sentiment, lors même que tcurs ex-

pressions étaient différentes. Mosheim lui-

même a remarqué que, chez les anciens

Pères, les mots ~tt~<a))ce, nn~n'e, forme,

c/<o<e,per~on?ie,ont la même signification,
Dissert. sur l'hist. ecc/e' t. Il, p. 533, 534..

Ce n'est plus de même aujourd'hui, parce
que les équivoques et tes sophismes des hé~
rétiqucs ont forcé les Pères à y mettre de la

distinction. H y a donc de l'injustice à juger
de leur sentiment par des expressions qui ne
sont plus conformes au langage actuel de la

théologie.
Mosheim a commis une faute encore plus

griève, en disant que les chrétiens d'Egypte

pensaient comme Origène, savoir que le Fils

était à l'égard de Dieu ce que la raison est

dans t'homme, et que le Saint-Esprit n'était

que la force active ou l'énergie divine. 1° !t

aurait fallu citer le passage dans lequel Ori-

gène s'est ainsi exprimé. Les éditeurs de ces

ouvrages ont fait voir qu'il a soutenu que
les personnes sont trois êtres subsistants,

récttemcnt distincts, et non trois actions ou

trois dénominations, Origenian., c.2.q. 1,

n. &. 2" I) est faux que les chrétiens d'Egypte
aient été dans l'opinion que ce critique leur

prête; il n'en a donné aucune preuve. Eu

réfutant le sen'iment faux d'un auteur mo-

derne, il admet en Dieu une seule ~t<~<at!ce

a~o~!<e. et trois Stt6s~ntCM re~~t'uM; ce n'est

point ainsi que parlent ordinairement les

orthodoxes ;auraitit trouvé bon que son ad-

versaire le taxât d'hcré-iie? L'on a commis

une inimité d'autres injustices à t'égard dO-

ri~ènë.
Beausobre, dans son 7?t'~<. dtt MaMtcA.,

). nt, c.8. 2, dit que les Pères, pour réfu-

ter les ariens, qui accusaient les catholiques

d'admettre trois dieux, soutinrent, 1° que la

nature divine est une dans les trois per-

sonnes, comme la nature humaine est une

dans trois hommes, ce qui n'est qu'une
unité par abstraction, une unité d'espèce ou

de ressemblance, et non une véritable unité
2° que cette unité est cependant parfaite,

parce que te Père seul est sans principe, a.u

lieu que les deux autres tirent leur origine

du Père, et en reçoivent la communication

de tous les attributs de la nature divine. H

cite en preuve de ce fait Pétau, de 2'rt~

t. iv, c.9.10 et 12, et Cuaworth, Syst.

c.tv,§36,p.3!)G.

Si ces critiques protestants avaient été u~



T[:t8S9 TtU 890

bonne foi, ils auraient avoué ce que Pétau a

prouvé, tM., c. H et scq., savoir, 1° que
les mêmes Pères, qu'il a cités nommément,

se sont ensuite expliqués plus correctement;

qu'ils ont admis dans la nature divine l'u-

nité numérique, la singularité et la parfaite
simplicité; 2° qu'Us ont donné de celte unité

deux autres raisons essentielles, savoir la

singularité d'action et la circumincession, ou

l'existence intime des trois personnes l'une

dans l'autre, suivant ces paroles de Jésus-

Christ Je /a!M<BMt)rM de mon Père.

M~M Père est en moi et moi en lui (Joan., x,

37, 38). Comme tes purs ariens soutenaient

que le Fils de Dieu est une créature, ils n'a-

vouaient point qu'il participe à tous les at-

tributs de la Divinité, surtout à l'éternité du
Père. Il fallait donc étabtir contre eux que
le F-its et le Saint-Esprit participent aussi

récUement tous les attributs de la nature

divine, que trois hommes participent à tous

les attributs de la nature humaine, c'est par
là que les Pères commençaient; mais ce

n'est là, pour ainsi dire, que le premier
degré de t'unité; le second est t'unité d'ori-

gine de la seconde et de la troisième per-

sonne le troisième est l'unité d'action entre

toutes les trois le quatrième est l'existence

intime ou la circumincession. Il ne faut donc

pas couper ta chaine du raisonnement des
-Pères, pour se donner la satisfaction de les

accuser d'erreur. Au mot EMANATtoo, nous

avons prouvé la fausseté des autres repro-
ches que Beausobre a faits aux Pères sur ce

même sujet.
Plusieurs censeurs ont affecté de dire que

les Pères, en voulant expliquer ce mystère,
ont

employé des comparaisons, qui, prises
à la lettre, enseignent des erreurs. Mais ces

saints docteurs ont eu soin d'avertir qu'au-
cune comparaison tirée des choses créées ne

pouvait répondre à la sublimité dé ce mys-

tère, ni en donner une idée claire c'est donc
aller contre leur intention de vouloir les

prendre à la lettre. Mosheim a cité à ce

sujet saint Hilaire, saint Augustin, saint Cy-
rille d'Alexandrie, saint Jean Damascène,
Cosmas Indicopteutes, on pourrait en ajou-
ter d'autres; Notes ~urCMehoor~, p. 920. Eu

cela les Pères n'ont fait qu'imiter les apô-
tres. Saint Jean compare Dieu le Fils à la

parole et à la tumière; saint Paul dit qu'il
est la splendeur de la gloire et la figure de
la substance ttu Père, etc. Ces comparaisons
ne peuvent certainement nous donner une
idée claire de la nature du Fils de Dieu.

D'autres enGn ont été scandalisés de ce

qu'a dit saint Augustin, de 7'rtM! tib. v,
c. 9 « Nous disons une essence, et trois per-

sonnes, comme plusieurs auteurs latins très-

respectables se sont exprimés, ne trouvant

point de manière plus propre à énoncer par
des paroles ce qu'ils entendaient sans parier.'
En effet, puisque le Père n'est pas le Fils,

que le Fils n'est pas le Père, et que le Saint-

Esprit, qui est aussi appelé un don de Dieu,
n'est ni le Père ni io Fils, ils sont trois sans

doute. C'est pour cela qu'il est dit au plu-
tt(~ JY(;M Père et moi souuncs une t!te~:e

chose. Mais quand on demande Que sont

ces trois ? le langage humain se trouve t.icn

stéritc. On a dit cependant trois pe~ot~e.
non pour dire quoique chose, m~is pour
ne pas demeurer muet. o De là les incré-

dules ont conclu que, suivantsaint Augustin,
tout ce que l'on dit de la 7'n'nt<e ne signifie

rien. H ne signifie rien de clair, no'js en

convenons; mais il exprime quelque chose

d'obscur, comme les mots /t<mt'e/e, couleur,

miroir, perspective etc., dans la bouche
d'un aveugle-né il n'est pas pour cetabt.
mabte de s'en servir. Si en pariant de la

MiH/ey/'t)! l'ou veut concevoir la nature

et ia personne divine, comme )'on conçoit
une nature et une personne humaine, on no

manquera pas de conclure comme les incré-

dules, qu'une seule nature numérique en

trois personnes distinctes est une coutradic*.

tion. Mais on raisonne'a aussi mal qu'un

aveugte-né, qui, en comparant la sensation

de la vue avec celle du tact, soutiendrait

qu'une superficie p'ate telle qu'un miroir et

une perspective ne peut pas produire une

sensation de profondeur. Fcy. MvsTÈ~E.

De tous les ar)ict).'s de notre toi, il n'en
est aucun qui ait été attaque aussi promp-

lement, avec autant d'opiniâtreté, et par un

aussi grand nombre de sectaires que la

Trinité; nous l'avons déjà observé. Les dif-

férentes manières dont ils s'y prirent, l'abus

qu'ils firent de tous les termes de l'Ecriture

et du langage ordinaire, tessophsmes qu'ils

accumulèrent, ont forcé les théologiens an-

ciens et modernes à donner des explications,

à fixer le sens de tous tes mots, à déter-

miner les expressions disquettes on ne doit
pas s'écarter. Beausobre lui-même, tout in-

juste qu'il est à leur égard, convient que tes

Pères n'ont pas pu se dispenser d'expliquer
en quel sens Jésus-Christ est Fils de Dieu.

77: dMMaMtcA., t. nt, c. 6, § Cependant
les unitaires et leurs partisans ne cessent

de demander, pourquoi vouloir expliquer ce

qui est inexplicable, forger de nouveau mots

qui ne nous donnent aucune idée claire, et

qui ne servent qu'à muitiptier les disputes ?

pourquoi ne pas s'en tenir aux puretés sim-

ptcs et précises de l'Ecriture sainte ? Parce

que les hérétiques n'ont pas cessé d'en abu-

ser et qu'ils en abusent encore parce qu'à
l'ombre des expressions de t'Ecriture, ils

trouvent le moyen de croire et d'enseigner

tout ce qui leur plait. tt serait fort singulier

qu'ils eussent le privilége d'exptiquert'Ë-

criture sainte à leur manière, et que l'Hgtiso

catholique n'eût pas le droit de s'opposer à

leurs explications, < t d'en donner de plus

orthodoxes. Voyous donc si celles des théo-

logiens catholiques sont moins solides que

les leurs, et si elles ne sont pas mieux fon-
dées sur l'Ecriture sainte.

§ ti!po/o~!M du langage des Pères de

/'E<~jM et des théologiens, Nous disons

1° qu'it n'y a en Dieu qu'une seule nature,
une seule essence, éternelte, existante de

soi-même, infinie, etc., puisque l'Ecriture

nous enseigne, comme une vérité capitale,

qu'il n'y a qu'un Dieu. H a fallu s'exprimuc
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ainsi contre les païens, contre les marcio-

nites et les manichéens, contre tes trithéis-

tcs contre tous ceux qui ont reproché aux

catholiques d'adorer trois dieux. On leur a

soutenu que le Père, le Fils et le Saint-Es-

priLnc sont pas trois dieux, parce qu'ils ont

une seule et même nature ou essence numé-

rique, et possèdent tous trois, sans aucune

division, tous les attributs essentiels de la

divinité.

2° Nous appelons le Père, le Fils et le

Saint-Esprit, trois po'~OMm~, c'est-à-dire

trois êtres individuels, subsistant réellement

en eux-mêmes. Cela était nécessaire pour

réfuter ceux qui ont prétendu autrefois, et

ceux qui prétendent encore, que le Fils et le

Saint-Esprit ne sont que des noms, des opé-

rations, des manières de considérer la Di-

vinité explications fausses des termes ''e

t'Eçriture, auxquelles il a fallu en opposer'
de plus vraies. Chez les auteurs profanes,

personne signifie souvent, aspect, /!<re, ap-

parence extérieure; mais nousavons fait voir

que saint Paul y a donné un sens tout diffé-

rent, et que les Pères et les théologiens ont

été obligés de l'adopter. Fo< P~Rso~KE.

3" Ils disent que le Fils tire son origine du

Père par génération, terme consacré dans

l'Ecriture, Act. cap. vm, v. 33, et dans

tous tes passages où le Fils de Dieu est ap-

pcté Cn!<yentftM, seul engendré, its ajoutent

que celle génér.ttion ou naissance n'est puiot
une création, parce que si te Fils était une
créature, il ne serait pas Dieu; que ce n'est

pas non plus uneemattaftOKdans Ic sens que
t'entendaient les philosophes lorsqu'ils
disaient que les esprits sont nés du Père de
toutes choses, ils supposaient que cette pro-
duction était un acte libre de la votonté du

Père. au lieu que Dieu le Père a engendré
son Fils par un acte nécessaire de t'entende-

ment divin-: c'est pour cela que le Fils <'st
coétcrnetau Père. Daitteurs les philosophes
concevaient t'émanation des esprits comme

un détachement ou un partage de la nature

divine or, il est évident que Dieu étant pur

esprit, sa nature, son essence est indivisible.

Si donc les Pères de t'Egtise, pour exprimer
la génération du Fils de Dieu, se sont servis

des termes émanation. pr()&e ou prolation,

production, etc., ils n'y ont point attaché le

même sens que ius philosophes. Foy. EMA-

NATtON.

it faut remarquer que plusieurs des Pères
arué~ieuts au co~citede N'cée ont attribué

a Jésus-Christ'ieux générations ou deux nais-

'ances, avant cette qu'il a reçue de la vierge
Mariu l'une éterneite, en vertu de laquelle
)t est appelé t/ft~en~tts, seul engendré, et

par laquelle il est demeuré dans le sein du

Père; l'autre temporelle et qui a précédé la

création. Uni à une âme spirituelle beaucoup

plus parfaite que tous les autres esprits, le

Verbe est ainsi sorti en quelque manière du

sein de son Père et lui a servi de mi-

n'stre et comme d'instrument pour créer le

monde. C'est sous cette forme que saint Paul

l'ppetté ~e premier-né de toute créature.
duris lequel et par ~i<~ <OK<M choses visi-

MMf<!n(h't)t'~Mesonfe<e cre'~(Co~o~.t,

15, 16)..Les ariens n'admettaient que celte

seconde naissance du Verbe, et niaient la

première; les socinicns font encore de

n'ente, mais les Pères soutenaient l'une et

l'autre. Ils appliquaient à la seconde ce que
saint Pau)a dit, que Dieu a (ait les siècles par
son Ft/s (Hebr. ), 2), et que les siècles ont été

arrangés parole Verbe de 2)tett; au lieu que
par la première le Verbe est coéternel et

consubstantiel au Père mais ils pensaient
que saint Jean a parlé de l'une et de l'autre,

lorsqu'il .') dit que <e Verbe était f't< commeM-

cemeK~, qu'il était en DteM, et qu'il était Dieu;
ensuite que toutes choses ont été faites par
lui ~ofut. ). 1). C'est faute de cette observa-

tion que le P. Pétau et d'autres ont cru

trouver dans les Pères antérieurs au concile

de Nicée des passages qui ne sont pas ortho-

dùxes. Voyez !!uHus, ~e/ens. /!</et ~VtC(rn<B,

sect.3,c.5,tt).2. AumotVEKCE.nous

montrerons pourquoi, avant le concile de
Ni'ée, les Pères ont beaucoup parlé de la

seconde génuration du Verbe, et pourquoi
les Pères postérieurs à ce concite ont prin-
cipalement insiste sur la première.

~° Les Pères et les théologiens enseignent

que le Saint-Esprit tire son origine du Père

et du Fils, non par génération, mais par

procession autre terme tiré de t'Ecriture

sainte, Joan., c. xv, v. 26. Dans les disputes
contre les ariens il s'agissait principalement
de la divinité du Fils de Dieu; il ne fut pas

beaucoup question du Saint-Esprit; mais,

environ soixante ans après, Macédonius,

patriarche de Constantinople, ayant eu la

témérité de nier la divinité de cette troisième

personne de la ~cttttte Trinité, les Pères fu-

rent obligés de discuter tous tes passages de
l'Ecriture sainte qui concernent ce dog'nc,
et de réfuter les objections des macédoniens.

Ainsi ces personnages respectabfes n'ont

élevé aucune question par vaine curiosité,

ou par envie de disputer, mais par nécessité
et selon le besoin actuel de t'Egtise.

5° Pour contenter les raisonneurs, pour
éclaircir les subtilités de leur logique, pour
prévenir l'abus et la confusion des termes,

il a fallu établir une différence entre la gé-

nération du Verbe et la procession du Saint-

Lsprit; l'on a cru pouvoir le faire jusqu'à
un certain point par une comparaison tirée

de nous-mêmes. On a dit que le l'ère en-

gendre son Fils-par un acte d'entendement

uu par voie de connaissance; que le Saint-

Esprit procède du Père et du Fils par amour

de t'un pour l'autre, ou par un acte de vo-

tonté; et l'on s'est encore fondé à cet égard

sur l'Ecriture sainte. Dieu, se connaissant

tui même nécessairement et de toute éter-

nité, produit un terme de cette connaissance,

un Etre égat à lui-même, subsistant ft infini

comme lui, parce qu'un acte nécessaire et

coéternet à la Divinité ne peut pas être un

acte passager ni un acte borné. Aussi cet

objet de ta connaissance du Père est appelé

dans l'Ecriture son Verbe, son Fils, sa Sa-

gesse, l'image de sa substance; les livres sain!a

lui attribuent les opérations de la divinité,.
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le nomment PieM. etc. Tout cela caractérise

t)on-s<u)ement un acte de l'entendement

divin, mais un Etre suhsistant et intelligent.

Le Père voit son Fils, et le Fils regarde

son Père comme son principe; ils s'aiment

donc nécessairement ur, l'amour est un

acte de la volonté, et il doit avoir un tt'rme

aussi réel que l'acte de t'entendemont; ce

K'rme est te Saint-Esprit, qui procède ainsi

de t'amour mutuel dut'èrectduFiis.C'est

pdurccta que l'Ecriture attribue principale-
ment au Saint-Esprit tei effusions

de t'amour

divin il est dit que ~'amot'r de Dieu a été

r~aKdM dans nos coettrs par le 5ntn<-J?~.)r:'<

qui K0t« a ~doT)M~(RoM. V,5). Je vous

co~t<repur~ charité du .S"ttf-)ft< (nom.

xv.30'on<t'MMs-ttOM~<HtMts<rM de Dieu dans

~tf~-E~pn<dftMs une charité non feinté

(//Cor. 'v, C), etc. De)àsontncs!estermps de

pff<erttt'<e <'t de ~<!0</OM, dc~pi'ra<tOMac<t<;e et

de spt'fa(<OHpaM~e; notions et relations qui

caractérisent les trois personnes et qui les

distinguent t'une de t'autre. De là ce prin-

cipe des théologiens, qu'il n'y a point de
distinction dans )t's personnes, lorsqu'il n'y

a point d'opposition de relation; qu'ainsi
.out ce qui concerne l'essence, la nature, tes

perfections divines, leur est commun, et

qu'elles y participfntégatement toutes les

trois. Conséquemment, quoique dans t'H-

criture sainte la puissance soit principale-

ment attribuée au Père, la sagesse au Fils,

et la bonté au Saint-Esprit, il ne s'ensuit

p~int que ces attributs n'appartiennent point
également aux trois personnes, puisque ce

ne sont point des attributs rotatifs. De là

enfin cet autre principe, que tes œuvres de

la sainte Trinité (f~M~'a sont communes

et indivises, que les trois personnes y con-

courent égate<nent, qu'il n'en est pas de
même des opérations ad intra, parce qu'elles

sont relatives. Lorsque entre ces personnes

nous distinguons la première, la seconde et

la <rot~)etne, cela ne signifie point que l'une

est plus ancienne ou ptus parfaite que
t'autrc, ni que l'une est supérieure à l'autre,
mais que c'est ainsi que nous concevons

Icur origine. Les anciens Pères n'ont rien
entendu de plus, lorsqu'ils ont admis entre

.elles une subordination, et qu'ils ont dit que
le Père est plus grand que le Fils, ou supé-
rieur au Fils, comme Huttus l'a, fait voir,

sect. 4, cap. 1 et 2. Ils ont encore emprunté
!e langage de saint Paut, qui dit, 7 Cor.,

e. xv, v. 28. que Dieu le Fils sera soumis

à son Père: f/t)/;pp., c. n. v. 8, qu'it s'est

rendu obéissant, etc. S'i) s'en suit de là que
les Pères ont enseigné l'erreur, it faut ac-

cuser saint Paul du même crime.

L'expérience n'a que trop prouve te dan-

-ger des équivoques, et la nécessité de mettre

la plus grande précision dans tes termes

dont on se sert touchant ce mystère. Au tv°
et~uv'siècte, on disputa beaucoup pour
savoir si t'on devait admettre en Dieu trois

hypostases ou une seule; la raison de cette

.contestation fut que par hypostase les uns
entendaient la substance, la nature, l'essen-

ce, tes autres la personne; on ne fut d'accord

que quand on fut convenu d'entendre le

terme dans ce dernier sens; alors on n'hé-

sitaptusàreconnaitre dans la sainte 7'r)-

nité une seule nature et (rois hypostases.
Fo!ccmot-

G° Enfin, pour exprimer par un seul mot

ce que Jésus-Christ a dit, Joan., c. x, v. 38

Mon Père est en moi et je suis en lui, les,

Pères ont appelé cette union, ~ejOt~Mp)!?~,

ftrcMHUttcc~MOH et E-~uTTCt'~tf, ttte~ts/eKce, ou

l'existence intime des trois personnes l'une.

dans l'autre, ma!gré leur distinction. Sah't

Jean a encore exprimé!:) même chose, tor.s-

qu'itadit,c.i,v.l8:LEF'LSt<M)'~ttc.ot<
SEUL

ENGENDRÉ, ~tft
est dans le sein dit Père,

NOUS L'A FAIT coKNAiTKE. tt ne dit point que
ce Fils c~dans le sein du Père, mais q't'it
y est, pour nous apprendre que L) substance

de l'un est inséparable de celle de t'autre;

c'est ce que !e concile de Nicée a exprimé

par le mot consubstantiel les ariens vou-

laient y substituer celui de o~otouc~, qui

signifiait é~at ou semblable en substance;

il est évident, que ce terme ne rendait pas

toute t'éncrgie des paroles d'-t'Ëc'iture;

voità pourquoi les Pères persistèrent à re-

tenir celui de o~.u<rtof, coH4)t'/s<nn<t< parce
qu'il exprime l'unité numérique de la sub-

stance du t'è'e et duFi!s,ou)'identitédd

nature. ~o< Co!<~unsTAF)T!EL. Le terme sub-

stitué par les ariens exprimait évidemment

deux substances ou deux natures; de là il

s'ensuivait ou qu'il y a deux dieux, ou que

le Fils n'est pas~ Dieu ce n'est donc pas
sans raison que les Pèr''s le rejetèrent. Ain-

si, en décidant la divinité du Fils, le çoncite

de Nicée établissait d'avance la divinité du
Saint-Esprit, parce que la raison est ta mê-

me; les macédoniens ne pouvaient opposer
à cettf-ci que les mêmes objections qu'a-
vaient alléguées tes ariens contre la pre-

mière aussi les t'éres, pour réfuter Macé-

donius, recoururent constamment à la doc-
trine que le concile de Nicée avait professée
contre Arius.

Le Clerc, socinien déguisé, ohjecte quetous
les nouveaux termes, dont les Père.s se sont

servis pour étabHr leur croyance touchant

ta Trinité, sont équivoques, que dans te sens

HUérat et commun ils expriment des erreurs,

que voulant proscrire des hérésies on en a

créé d'autres. Selon lui le mot pcr<oHMe

signifie une substance qui a une existence

propre et indivi'tuette; ainsi admettre trois

personnes en Dieu, c'est y admettre trois

existences individuelles ou trois dieux. Au

ticu de corriger l'erreur, on la confirme, en

disant que les trois personnes sont égales

entre elles; rien n'est éga) à soi-même,

l'identité de nature exclut toute comparai-

son. Le concile de Nicée n'a pas parlé plus

correctement en décidant que le Fils est

~MMt~Di'fM et cbn~M~<aM<)e/ au Père; ces

termes ne signifient rien sinon que ce sont

deux individus de même espèce. La c;rcMW-

incession des trois personnes est une autre

énigme, à moins que l'on n'entende par )A

)cur conscience mutuelle. «Pour nous, dit-it,

«nous reconnaissons une seule essence
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divine dans laquelle il y a trois choses

distinguées, sans pouvoir dire en quoi
consiste cette distinction. e/7: ecc~.s.,

;)ro<efy.,scc'.3,c.l,§tl.–7~/)OH~e.Lc

Clerc devait au moins dire ce que c'est que

ces lrois choses, si cc sont trois êtres réels
ou des abstractions méttiaphysiques. S'il

avait été de bonne foi, il aurait avoué qu'il
entendait seulement par là, comme les su-

ciniens, trois dénominations relatives aux

opérations de 0<e«. Ç'a été j"stemeut pour
prévenir cette erreur de Sabellius, qu'il a

étédécidéque le Père, le Fils etteS.ii~t-

Esprit sont trois hypostases, trois êtres réet-
tement subsistants,en un mot, trois person-
nes. Nous convenons qu'en parlant des créa-

tures intelligentes personne signifie une
substance qui a une existence propre et

individucHe, qu'ainsi trois personnes hu-

maines sont trois hommes. Mais ce )not n'a

pas te même sens torsqu'it est question de

la sainte Trinité, puisque la fui no!)s en-

seigne que les trois personnes subsistent en

MMt/e' ou en identité de MnttO'e; par cettij cx-

plicaliun tcquivoqu)' du mot générique dé

personne est ahsotument dissipée, et telle

t'st encore la notion du mot co!MU<~<a)i~c/;
il n'y a donc plus aucun lieu à i'erreur.

En voulant corriger te tangage de t'Egtisp,
Le Clerc a-t il mieux parlé? Il dit que la

C!'rcMmtncMStOtt des personnes divines ne
peut signifier que leur consctet'ce Htt~Me~e.

Mais s'il est vrai que l'identité de t)a<«re

exclut toute comparaison, elle n'cxc'.ut pas
moins tout rapport mtt~t. puisque ce tnut

dit nécessairement au moins dt'ux personnes.
La conscience d'ailleurs est un sentiment

personnel, incommunicab'.e d'un individu à

un autre, la conscience ne peut donc pas être

MM<tt<'</e entre te Père, le Fils et le Saint-

Esprit, si ce ne sont pas trois personnes et

et si elles ne subsistent pas en identité de

nature. Cr critique en impose grossièrement,
en disant que par <u ;jersoK)tM tt's anciens

entendaictit ~'ou ttt~~<nnce.s divines égaies
ou inega'es; Bullus a démontré la fausseté
de ce Mt; le doute dans lequel on fut de

savoir s'il faHait admettre dans la Trinité

trois hypostases ou une seule, prouve encore

ie contraire; les anciens n'ont jamais été

assez stupides pour ne pas voir que trois
substances divines seraient trois dieux; c'est

pour cela que t'en a condamné les trithéistcs.

Nous convenons encore qu'en disputant

contre les hérétiques, toujours sophistes de
mauvaise foi, il est impossible de forger des
termes desquels i!s ne puissent pas pervertir
le sens. Mais parce quele langage humain est

nécessairement imparfait, faut-il s'abstenir

de parler de Dieu et d'enseigner ce qu'il a

daigné nous révéter? Les sabettiens, les

ariens, les sociniens ont rendu équivoques
les noms de JPcre, de Fils, et de Saint- E~rt'<,
iYs nie les emploient que dans un sens abu-

sif le mot ~tett n'a pas été à couvert de
leurs attentats, ils soutiennent que Jésus-

Christ n'est pas Dieu dans le même sens

que le. Père; ensuite ils nous disent gravement

"u'i'faudrait s'en tenir aux termes de t'E-

criture, parce qu'ils se réservent le privilége
de tes cntenttre comme il leur plait. C'est ce

qui démontre la nécessité de l'autorité de

l'Eglise pour fixer et consacrer le tang.'ge
dont on doit se sertir pour exprimer les ar-

!icles de notre foi, et pour déterminer te vrai

sens des termes de l'Ecrit;ire.

On nous dit qu'en adoptant le terme

d'o'jtouo-to;, et en rejetant celui d'o~otou<r[0f,

l'Eglise a troublé l'univers pour un mot, et

même pour une lettre de plus ou de moins.

Ce n'est point le mot qui a causé le bruit,
c'est le dogme exprimé par ce mot décisif; ou

plutôt c'est l'opiniâtreté des hérétiques obsti-

nés à per' ertir te dogme par des termes équi-

voques, à l'ombre desquels iis étaient sûrs do

pouvoir introduire leurs erreurs. Encore
une fois, les Pères de t'Egtise ni les théolo-

giens n'ont jamais cherché de ga!té de cœur

à élever de uouvelles questions à exciter

de nouvelles disputes touchant les vérités

révétées; mais les hérétiques ont eu celte

fureur dès If temps des apô'res. A peine
ceux-ci furent-ils morts, que des raisonneurs

armés de subtilités philosophiques se sont

appliqués à pervertir le sens des saintes

Ecritures. Les docteurs de t Eglise, chargés

par tes apôtres même de conserver sans al-

tération le dépôt sacré de la doctrine do
Jésus-Ch'ist, ont donc été forcés d'opposer
des explications vraies à des interprétations

fausses, des expressions claires et précises

à des termes équivoques et trompeurs, des
raisonnements solides à des arguments cap-
tieux. Il y a de la démence à leur attribuer

tes disputes, les erreurs, les schismes, les

fureurs des hérétiques, qu'ils n'ont pas cessé

dedéptorerctde combattre. Si dans tes bas

siècles les théologiens scolastiques se sont

occupés à des questions inuliles et de pure
curiosité, ils n'ont point imité en cela les

Pères de t'Egtise, et ils ne se sont pas avi-

sés de vouloir ériger leurs opinions en dob-
mes de foi; on ne fait plus aucun cas de

leurs spéculations ni de leurs disputes. Mais

comment contenter des censeurs aussi bi-
zarres que ceux auxquels nous avons affaire?

Les uns blâment les Pères d'avoir voulu ex-

pliquer un mystère essentiellement inexpli-

cabte les autres reprochent à ceux des trois

premiers siècles de s'être bornés* à condam-

ner les erreurs des hérétiques, sans décider

ce qu'il fallait croire touchant Dieu et Jésus-

Christ, sans prescrire les formules et tes

expressions par lesquelles il fallait énoncer

le dogme des trois Personnes en Dieu. Par

là, disent-its, les Pères laissaient aux raison-

neurs la liberté de l'entendre comme il leur

ptaisait, de forger et de débiter sans cesse

de nouvelles opinions, Mosheim, ~ft~. christ.,

ssec. tH, §31. Voilà donc tous les Pères dé-
clarés coupables, les uns pour n'avoir pas
prévu et réfuté d'avance toutes les folles

imaginations des hérétiques, les autres pour

les avoir proscrites ou corrigées lorsqu'elles

sont venues à éctore. Nous présumons en

effet que si Dieu avait donné l'esprit prophé-

tique aux docteurs de lEgtise, ils auraient

taché de prévenir le mal avant sa naissance
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Mais il n'a pas donné non plus cet esprit
aux réformateurs, puisque leurs orach's ont

donné tif'uâ à vingt sectes différentes.

Vers l'an 520, il s'éteva une contestation

pour savoir si cette proposition une des

personnes de la Trinité a souffert, MK:~ de

7'r;'Mt~ote;.)(!Xt« e.<<. était orthodoxe ou non.
Les'noincs de Scyt))ie, d'autres disent d'E-

gypte, soutenaient cette proposition contre

les nestoriens connue ceux-ci niaient que
la personne de Jé~us-Christ fût unie substan-

tiellement à la Divinité ils n'avaient garde
d'avouer (jue Jésus-Christ était une des per-
sonnes de l'a Trinité. D'autres prétendaient
que les théopaschites ou patripassiens pou-
vaient abuser de cette proposition pour en-

seigner que la Divinité a souffert consé-

quemment les tégats du pape, auxquels les

moines de Scylie s'étaient adressés, jugèrent
que cette manière de parler était une nou-
veauté dangereuse. Ces moines vinrent à

Rome pour consulter le pape Hormisdas fui.

même mais, prévenu par un de ses tég:)ts
et par d'autres qui traitaient ces moines de

séditieux et de hrouillons, peu soumis au

concite de Chatcédoine et fauteurs de l'eu-

tychianisme, ce pape ne leur donna aucune

décision, et résolut de renvoyer cette que
tion au patriarche de Constantinople. Cela

n'a pas empêché le traducteur de Mosheim

d'affirmer (lue Hormisdas a condamné la

proposition des moines de Scythie, et cou-

fumé l'opinion de leurs adversaires. Comme

le pape Jean Il et le v° concile générât ap-

prouvèrent la proposition des moines, ce

traducteur ajoute que cette contradiction

exposa les décisions de l'oracle papat a la

risée des sages. 7/ ecc/~s., vr siècle,
n° part., c. 3, § 12. Mais il est absolument

faux que le pape Hormisdas ait condamné

la proposition des moines il ne voulut pas
seulement examiner la question; il leur té-

moigna du mécontentement, non à cause de

leur doctrine, mais à cause de leur conduite,

qui était effectivement turbulente et sédi-

tieuse. Fo?/. Fleury, Ilist. f'.c/e' tiv. xxx),

§ M et M. Ces faits sont prouvés par les let-

tres d'Hormisdas et par celles de ses tégats.
Au commencement de notre siècle, depuis

l'an 1712 jusqu'en 1720, les disputes sur la

Trinité se sont renouvelées avec beaucoup
de chaleur Voy. Mosheim ~/< cc~M.,
xv)n' siècle, § 27. Guittaume Wiston, pro-
fesseur de mathématiques, soutint que le
Fils de Dieu n'a commencé à exister réelle-

ment que quelque temps avant la création
du monde; que le Logos ou'ta sagesse di-

vine'a pris en lui la place de l'âme raison-

nable que le concile de Nicée n'a point at-
tribué d'autre éternité à Jésus-Christ; enfin

que ta doctriue d'Arius était celle de ce di-
vin Maître, celle des apôtres et des premiers
chrétiens. On conçoit qu'il n'a pas été diffi-

cile de réfuter ce système, et de prouver que
l'auteur était un fanatique. Samuel Çtarke,

plus timide, enseigna que le l'ère, le Fils et
le Saint-Esprit sont tous les trois strictement

incréés et éternels, que chacun des trois est

Dieu, que ce ne sont cependant pas trois

dieux.parcequ'ityacitfrccuxMnf~/or-
dinalion de nature et def/~t'~ott~M. La ques-
tion est de savoir si cette ~M~or~'M~/t'on

n'emporte pas une incgatité de nature et de

perfections; il y a lieu de croire que le doc-

teur C'arke ne s'est pas suffisamment expli-

qué tà-dcssns, puisque le ctergéd Angleterre,
asscmb!é à ce sujet, n'a point jugé sa doc-

trine orthodoxe; elle ne lui a paru qu'un

p.Wiiafif propre à introduire ..plus aisément

le socinianisme.

Cependant !e traducteur d:' Mosheim blâme
beaucoup cette conduite et la témérité de
ceux qui ont entrepris de refuter Ct.irke il

prétend qu'il faut se borner, en parlant do

la Trinité, à tasimpH<;i)édu!a))g;'gede
t'Ecriturc, au tieu de vouloir exprimer <e

mystère dans les termes impropres et ambi-

gus du langage hufuain. Mais les expres-
sions de i'Ucriturc ne sont-eites donc pas un

langage humain? H n'en est point duquel
on ait abusé davantage. Si les hérétiques
de tous les siècles avaient voulu s'y tenir,
on n'y aurait rien ajouté; ics sociniens ne
s'y bornent pas, puisqu'ils per'ertisscntco

langage sacré par des commentaires absur-
des. La foi au mystère de la ï'rt~ est tel-

tement affaiblie en Angleterre, qu'en 1720,
une dame de ce pays-là, par son testament,.
a fondé huit sermons annuels pour la sou-

tenir Mushchn, !~f(/. Nous espérons qu'une

pareille fondation ne sera jamais nécessaire
dans t'E~Hse catholique.

Hn 1729, un ministre de l'Eglise wallonne
en Hollande enseigna qu'il y :) dans le Fils
et le Saint-Ësjtrit deux natures, t'une divine
et innnic, l'autrc finie et dépendante, à la-

quetteicFéreado~nét'existenceavantta
création du monde. Le Fils et le Saint-Es-

prit, dit-il, considérés selon leur nature di-

vine, sont égaux au Père; mais, envisagés
en quahté de deux intelligences finies, ils
sont à cet égard inférieurs au Père et dépcn-
danis de lui. It se nattait de satisfaire par
cette hypothèse :t toutes les ditncutiés. On

prétend que le docteur Thomas Burnet t'a-
vait déjà proposée en Angleterre en 1720.
Mosheirn t'a réfutée, Diss. ad Histor. eceles.

pcr<nen<M, p;)g. M8. Il y oppose, l''que tes

paroles de Jésu.s-Christ, ~a«/t., c. xxvjn,
v. 19, ait nom du Père, cf dit Fils, etc., ne
ue peuvent désigner une nature infinie et
deux natures finies qu'il en est de même
des trois témoins dont parle saint Jean,
Epist. f, c. 5, v. 7. 2° Que le système en

question ne peut pas s'accorder avec le

mystère de t'incarnation. 3° Chose remar-
quable, il y oppose le silence de l'antiquité,
pag. 56~. Si ce silence prouve quelque
chose, sans doute te témoignage positif de
t'antiquité, que nous appelons la tradition,
prouve encore davautage.~Ainsi les protes-
tants, qui ne cessent de déctamer contre la

</<t<!OM, sont forcés d'y avoir recours pour
soutenir les articles tes plus essentiels de la
foi chrétienne. Qu'ils viennent encore nous
dire que l'Ecriture sainte est ctaire sur tous
les points nécessaires au salut, que te vrai
sens en est à la portée des p!us ignorants,
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qu'il n'est pas besoin d'une autre règle pour

savoir ce que nous devons croire. Hien ne
démontre mieux la fausseté de ces maximes

fondamentales de la réforme, que ce chaos

de disputes et d'erreurs toujours renais-

santes depuis dix-sept cents ans, touchant

le vrai sens de la forme du baptême prescrite

par Jésus-Christ, par conséquent sur le mys-

tère de !a sainte Trinité.:

TRINITÉ PLATO\)QUE. Un grand nombre de

savants, soit anciens soit modernes, se sont

persuadés que les païens en générât, surtout
les philosophes, ont eu quelque notion du

mystère de la sainte jTrtHt~, et ils ont tâché

de te prouver par un grand appareil d'éru-

dition. Si nous tes croyons, Zoroastre et les

mages de la Perse, les Chatdéens. les Egyp-

tiens, qui suivaient la doctrine d'Orphée;

parmi les philosophes grecs, Pythagore et

Parménide, ont enseigné ce dogme, du moinj

d'une manière obscure. Pour expliquer ce

phénomène,
on a imaginé que probablement

ces philosophes avaient puisé cette connais-

sance dans les écrits de Moïse, ou qu'ils
avaient été instruits par quelques docteurs

juifs. Avant de se livrer à cette conjecture,

il aurait été à propos de montrer dans les

écrits de Moïse quelques passagesassez clairs

pour donner à de' païens une idée quelcon-
quedu mystè''edeta?'f)'!tfe,ou faire voir que

c'était un article de la croyance commune des

anciens Juifs. Mais. suivant ces mêmes criti-

ques, personne n'a enseigné la jTt't'nîtedcs

personnes en Dieu ptus formetiement et

d'une manière plus distincte que Platon s'il

avait vécu plus tard on croirait qu'il avait

lu t'Evangitc. Les philosophes de l'école d'A-

texandrie, qui ont été ses disciples et ses

commentateurs ont parfaitement expliqué

sa doctrine elle est très-conforme à celle

de l'Ecriture sainte et à celle des Pères des

premiers siècles Cudworth dans son ~ys-

~me !n<e~ec<t(e<, c. § 36, s'est appliqué

à le prouver; il a poussé la témérité jus-

qu'à dire que ces platoniciens se sont expli-

qués touchant !a ~tt~e d'une manière plus

orthodoxe que les Pères du concile de Nicée

t~p.9tU.
D'autre part les sociniens et plusieurs

protestants accusent h's Pères d'avoir été

trop attachés à ta doctrine de Platon et des

platoniciens, de s'en être servis maladroite-
ment pour cxp!i'}uer ce que t'Evangitc nous

enseigne touchant les trois personnes di-

vines, d'avoir ainsi défiguré ce mystère, en

voulant pénétrer ce que Dieu n'a pas voulu

nous apprendre. Leurs vains efforts, disent-

ils n'ont abouti qu'à faire naitre des erreurs

et des disputes interminahtes; la Trinité,

telle qu'on la croit aujourd nui dans t'Egtise

chrétienne, est une invention de Platon et

de ses disciples, aveuglément adoptée par
les Pères et qui n'a aucun fondement dans

l'Ecriture sainte.

Viendrons-nous à bout de débrouiller ce

chaos d'opinions, et de découvrir ta vérité

au milieu de tant de préventions?
1° i'1 n'est pas prouvé que les païens en

généra), ni les anciens personnages dont on

nous vante tes lumières aient eu aucune

connaissance du mystère de la sainte Tri-

K! quelques légères ressemblances que
l'on croit apercevoir entre ce qu'ils ont dit

et ce que la foi nous enseigne sur ce sujet,

ne suffisent pas pour étabtir un fait aussi

important. Quand on a lu tout ce qu'ont
rassemblé Steuchus Ëugubinus, de Perenni

Philosophia, le savant Huet, pt«F~<. a/Keh,

lib. !) c'p 3 et d'autres, l'on n'est rien
moins que convaincu. Mosheim, dam ses

Notes ~xr <e s//s<eme intellectuel de C'M</<Oor<A,

c. § 16 et suiv., fait voir en détail que
ceux qui ont cru trouver une trinité dans
Zoroastre et chez les mages dans les poé-
sies d'Orphée, dans la doctrine des Egyp-
tiens et dans celle de Pythagore, se sont

évidemment trompés. Ils pouvaient donc

s'épargner la peine de deviner par quelle
voie cette connaissance avait pu se répandre
chez les païens, puisque c'est un fait ima-

ginaire. Brucker, //t~. cn<. philos., t. I.

p. 186, 292, 390 ,702, etc., pense de même.

Après avoir bien examiné le système de Pla-

ton, il conclut que c'est un verbiage inin-

telligible et absurde; nous verrons ci-après

qu'il n'a pas tort. 2° Pour savoir ce que Pla-
ton a voulu dire, ces deux critiques ne veu-

lent point que l'on s'en rapporte aux com-

mentaires des platoniciens d'Alexandrie. Il

est constant que ces philosophes, qui ont

vécu après la naissance du christianisme,

qui en étaient ennemis déclarés, et qui tâ-

chaient de soutenir le paganisme chancelant,

ont fait leur possible pour mettre une res-

semblance, du moins apparente, entre les

dogmes de Platon et ceux de l'Evangile, et

qu'ils ont affecté de se servir des mêmes ex-

pressions que les docteurs chrétiens. Leur

dessein était de persuader que Jésus-Christ

et ses apôtres, que l'on prétendait avoir été

envoyés de Dieu pour instruire les hommes,

n'avaient rien enseigné de plus que les an-

ciens philosophes; queleurs leçons n'étaient

pas nouvelles; qu'ainsi la vérité était connue

dans le paganisme aussi bien que dans la

religion chrétienne qu'il n'était donc pas

nécessaire de renoncer à l'un pour embras-

ser l'autre. Y oy. ECLECTIQUES. Mais ils n'é-

taient pas d'accord entre eux, et leur doc-

trine n'e-t plus cclle de Platon; l'un entend

la trinité d'une manière, et l'autre d'une

autre. Cudworth est convenu de ce fait, c. 4.,

tom. p. 888. Aussi, pour faire par.)i)re or-

thodoxe la trinité platonique, il s'est princi-

palement attaché aux commentaires de Plo-

tin mais Porphyre Jamblique, Numénius,

Amétius, Chalcidius, etc., ne suivaient pas
le même sentiment, et celui de l'un de ces

philosophes n'avait pas plus d'autorité que

l'autre. Mosheim fait voir que la trinité de

Ptotin n'est plus celle de Platon ni de P~tba-

gnre, encore moins celle des chrétiens,

76~ p. 90~, n. (/).

Pour savoir à quoi s'en temr, d faut d'a-

bord se rappeler l'extrait que nous avons

donné de la doctrine de Platon, au mot PLA-

TONtSME § 1. ensuite examiner si ceUe doc-

trine ressemble en quelque chose à ce que
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t'Evangite nous enseigne touchant ta sam~e

(r!'Kt~;par)a nous pourrons juger si les

Pères de l'Eglise en ont: emprunté quelque
chose. Nous chercherons en troisième lieu

ce qu'ils ont dit de Platon et de sa prétendue
trinité, et s'ils ont suivi l'exemple ou la doc-

trine des nouveaux ptatoniciens.
§ 1". Doctrine de P/o/on. Outre l'extrait que

nous en avons donné au mut PLATONISME,

§ 1, et que nous avons tiré du 7'!M~e, avec

toute la fidélité possible on a))ègue encore

la seconde lettre de Platon à Oenis voici ce

que nous y lisons, pag. 707, B « Vous dites

que je ne vous ai pas assez démontré la pre-
mière nature (ou le premier Etre) il faut
donc vous en parler par énigmes, i:fin que
si cette lettre tombe entre les mains de quel-

qu'un, il n'y comprenne rien voici te

vrai. Toutes choses sont autour du roi de
tout, et tout est pour lui, il est la cause de

tout ce qui est beau les secondes sont au-

tour du second, et les troisièmes du troi-

sième. L'esprit humain cherche à compren-
dre la manière dont cela est, en considérant

ce qui lui est conn:) mais rien ne peut y suf-

fire il n'y a rien de semhtabte dans le roi et

dans ceux dont j'ai parlé.
Platon n'a pas eu tort d'appeler ce ver-

biage une énigme; mais parmi ses interprè-

tes, les uns ont deviné que par te roi il a en-

tendu Dieu; par le second, le monde; par le

troisième, t'âme du ~nonde; quand cela se-

rait, nous ne serions guère mieux instruits.

D'autres prétendent que le second est l'idée

ou le modèle archétype du monde; c'est, di-

sent-ils, le Zo<yo~, éternette production de

l'entendement divin. Le troisième est le

monde, que Platon a nommé le Fils unique

de~MeM, ~o-oy~tif; ils sont aussi bien fondés

âne
les premiers.

Nous ne nous arrêterons point à relever
les absurdités et tes inconséquences du sys-
tème de Ptaton, nous l'avons fait ailleurs
nous rechercherons seulement comment on

peut y découvrir une trinité qui ait quelque
ressemblance avec celle que nous croyons.
Nous y voyons d'abord trois choses éternel-

les Dieu esprit (~u~, père du monde; t'idée

on te modèle archétypte suivant lequel Dieu

a fait le monde, et que Ptaton appelle MK

Etre <tKtm~ et éternel; la manière informe,

qui, selon lui, participe d'une manière inex-

plicable à la nature divine et intelligente.
En second lieu, deux choses qui ne sont

point éternelles, mais qui ont commencé d'ê-
tre, savoir, t'âme du monde, que Dieu avait
faite avant le monde, et qui es), dit-il, une

substance mélangée d'esprit et de matière;

e~Cn, le monde même. Or, de quelque ma-
nière que l'on conçoive ces cinq choses, on

ne pourra jamais en tirer une <) tn:<e qui ait

de t'anatogie avec le mystère que Jésus-

Christ a révélé. 1° La première personne de
cette/r!t)t~f~oM)yMe est Dieu sans doute;
PtfUon t'.tppctte /e père dK mon~e. mais il ne
l'a jainais nommé père de Logos, ni père des
idées éterneHes ou du modéie archétype du
monde, le père de la matière. Suivant t'Evan-

gHe, au contraire, Dieu e<it te Père du Verbe

éternel, et c'est par ce Verbe que toutes cho.

ses ont été faites. –3° Prendrons-nous pour
seconde personne l'idée archétype du monde?

Platon dit que c'est un Etre éternel et animé;
mais ici les avis sont partagés. Plusieurs p !a-
tonicicns et plusieurs Pères de !'Ëg!ise pré-
tendent que ce phHosophe a conçu les idées

éterneites des choses, comme des êtres sub-

sistants et distingués de l'entendement divin.
Mosheim soutient que c'est une absurdité

de laquelle un aussi be.iu génie que Platon
était incapable; que ces idées sont dés êtres

purement métaphysiques et intellectuels;

que les expressions de' Platon sont figurées
et métaphoriques, intellec. de Cudworth,

chap. § 3G, p 856, n. (o). H est vrai que

par logos ce philosophe ne semble point
avoir entendu l'idée archétype du monde,
mais la raison, la faculté de penser, de rai-

sonner, de saisir la diftérence des choses et

d'exprimer ses pensées par la parote: c'est
ainsi qu'il t'explique dans le 7'Afp~e~c~

p. Hl, E. Dans son style, xeuf est la subs"-

tance même de l'esprit; ).oyof, ce son! les fa-
cultés et tes opérations de cette substance
l'idée en est l'objet, ou ce que l'on voit par

l'esprit, Il n'a point dit non plus que les
idées soient des hypostases, des substances,
des êtres réets distingués de l'entendement

divin; c'est un rêve que lui ont prêté les
nouveaux platoniciens. H n'a nommé Fils de

Dt'eM, ni le Logos, ni l'idée archétype du

monde, ni le monde même; quand il appe))o
celui-ci ~o~oy!i«if, ce mot ne signifie point Fils

unique, mats unique production. Ce n'est
point le Logos, mais le monde qu'il appelle
Etre animé, image de Dieu intelligent, second

Dieu, Z))'et< engendré. Saint Jean parle bien
diuéremmentdu Logos ou du Verbe divin.
Au commencement il était en /)~t< et il était

D(e«; c'est par lui que <OM~ choses ont été

faites, il est le pr!He!'pe de la vie et ~o lu-

mière qui éclaire tous les /)oMM< c'est de /;tt

que Jean-Baptiste 7'CH</M témoignage. 1l est

venu parmi les siens, et t~ M'on< pas t'ou/t< le

recevoir. Ce Verbe s'est /<t!< c/iH<r, il a de-

tHgi<r~ parmi M0t<s,'c< K~ l avons reconnu

pour le Fils unique du PtTe, pour ~'oM/cMr de

la grdce et de <« vérité. tt faut être étrange-
ment prévenu pour trouver dans Plalon

cette doctrine et ce tangage. 3° Probable-

menton ne nous donnera pas, pour seconde

personne de la o'tMi/e platonique, la matière

informe que Platon semble confondre avec

la nécessité, quoiqu'il personnifie ceHe-ci,
et qu'il dise que la macère participe d'une
manière inexplicable à la nature divine et

intelligente. Sera-ce le monde composé de
corps et d'âme? Matgréit's noms pompeux
quo Platon lui a donnés, il reconnaît que
Dieu ta fait dans le temps ou avec le temps,

qu'ainsi l'éternité neJui convient en' aucun

s&ns. 4° Suivant la plupart dés platoni-
ciens, c'est t'âme du monde qui est la troi-

sième personne. Mais Platon dit formelle-

ment que Dieu n'a point fait cette âme après

te corps, m;)!s auparavant; que, soit par-sa
Mfti~~aMce, soit par sa force, elle a précédé le

corps; il n'ajoute point qu'ettë a été faite ds
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toute étermte; au contraire il décide que l'é-

ternité n'appartient
en aucune manière à un

être qui a été fait. Selon lui, elle tient le mi-

lieu entre la substance qui est indivisible et

immuable et celle qui se divise et change

elle participe à la nature de l'une et de l'au-

tre. Cette âme n'est donc pas née de Dieu

par émanation, à mo'ns que l'on ne dise

qu'elle est sortie tout à la fois de Dieu et de
la matière.

Cudworth en a donc imposé, lorsqu'il a

dit que les trois hypostasesou personnes de
la trinité platonique sont éternelles, incréées

et non faites, et que ces trois sont un seul

Dieu; Mosheim a solidement réfuté ces deux
assertions témér.tires, c. § 36, png. 886,

n.(N),pag.889et90,
n. (C). Si Plutin a

composé ainsi sa trinité, ce n'est plus celle

de Platon, mais une imitation fausse et ma-

licieuse de la Trinité chrétienne.

Pour établir une ressemblance apparente

entre l'âme du monde et le Saint-Esprit, .on

nous fait observer que les Pères de ('Eglise

ont regardé cet esprit divin comme i'âme du

monde, et lui ont attribué les mêmes fonc-

tions que les platoniciens prêtaient à cette

âme imaginaire. Mais il faut remarquer

qu'aucun des Pères antérieurs au concile de

Nicée n'a ainsi parlé; ceux qui sont venus

après ce concile, dans lequel la foi chré-

tienne touchant le mystère de la sainte ï'n-

Mt~ avait été fixée, ne risquaient plus d'y

donner atteinte en tenant ce langage ils

voulaient corriger celui des platoniciens et

non s'y conformer; ils l'ont pris dans l'Ecri-

ture sainte et non ailleurs; nous le verrons

dans un moment, § 2.

Si le chaos d'absurdités que Platon a ras-

semblées peut être appelé un système, il suf-

fit de le confronter avec la doctrine chré-

tienne touchant la Trinité, pour se convain-

cre qu'it n'y a aucune ressemblance entre

ua et l'autre, que les Pères det'Egtise, ins-

truits de ce mystère par l'Ecriture sainte,

n'ont jamais pu être tentés de rien emprun-

ter de ce phitosophe ténébreux, qui cherchait

la vérité à tâtons, mais qui manquait du

flambeau nécessaire pour la trouver. Son

exempte devrait rabaisser l'orgueil des in-

crédules qui se vantent de connaître la na-

ture divine et t'ori};ine des choses sans avoir

besoin de révélation.

Cependant Platon avait prouté des médita.

lions de Thaïes, d'Anaxagore, de Pytha-

gore, de Parménide, de Timéc de Locres, etc.

it n'était pas content de leurs hypothèses,

il essaya d'en bâtir une autre, mais avec

uue modestie et une timidité qui lui font

honneur. H commence le jTtm~e en recon-
naissant la nécessité d'une assistance divine

pour expliquer t'origiue des choses, et il

l'implore; il avertit ses auditeurs qu'ils ne

doivent point attendre de lui des choses cer-

taines, mais seulement des conjectures aussi

probables que celles des autres philosophes;.
ce sage début aurait dû rendre tes platoni-

ciens moins présomptueux. Que pouvait-il
imaginer de mieux que ce qu'il a dit ? Dès

qu'il n'admettait pas la création, non plus

que les anciens, il était forcé de supposel
ou l'éternité du monde, ou l'éternité de la

matière et une intelligence éternelle qui l'a-

vait arrangée. H avait trop d'esprit pour se

persuader que cet arrangement s'était fait

par hasard ou par nécessité; il jugea consé-

quem'ncnt que Dieu en était fauteur. Mais,

ne pouvant concevoir l'opération de Dieu

autrement que celle d'un homme, il imagina

que Dieu, avant d'agir, avait tracé dans son

entendement le plan et le modèle de son ou-

vrage, et qu'il l'avait suivi dans t'exécution;

que ce modèle avait été toujours présent à

l'esprit de l'ouvrier, qu'il contenait en idée

toutes les parties et tout l'arrangement de
l'univers. Ce modèle éternel était donc ani-

mé et vivant, puisque le monde est tel sui-

vant Platon; mais it t'était en idée seulement

et seiun notre manière de concevoir; jamais
sans doute Platon n'a rêvé qu'une idée que
l'homme a formée dans son esprit est un

être réel ou une substance distinguée de l'es-

prit.
Ce philosophe, frappé du mouvement com-

passé, régulier, constant, qui règne es'tre

toutes les parties de l'univers, a compris

qu'it ne pourrait se conserver s'il n'était

dirigé et soutenu par une ou plusieurs intet-

ligences; conséquemmcnt il a imaginé une

grande âme répandue dans toute la masse,

que Dieu a divisée ensuite dans toutes ses

parties; comme un pur esprit ne se divise

point, Platon a dit que cette âme était com-

posée de la substance indivisible ou de l'es-

prit, et de celle qui peut être divisée ou de
la matière. Où Dieu a-t.it pris cette âme?

est-elle sortie de lui ou de ta matière? Pta-

ton a eu la prudence de ne point le décider;
il n'a pas dit non plus qu'elle est coéternette

à Dieu il suppose que Dieu a réfléchi, déli-

béré et régté son plan avant de rien faire;

encore une fois il a imaginé Dieu agissant

à la manière d'un homme; il ne lui attribue

qu'une puissance bornée, puisqu'il dit que

Dieu a rendu son ouvrage conforme au mo-

dèle autant qu'il le pottoct~.

§ H. Ductrine des Pères. I) n'était pas pos-
sible à un esprit raisonnable, une fois ins-

truit de la doctrine chrétienne, de concilier

avec sa croyance aucune des hypothèses de
Ptaton. L'Ecriture nous enseigne que Dieu

est créateur, qu'il opère par le seul vouloir:

il a dit, et tout a été /ai<; ce trait de lumière

dissipe toutes les ténè!'res. Dieu n'a eu be-
soin ni de méditation, ni de délibération, ni

de modèle; la création de la matière et

celle des esprits s'est faite par une soute pa-
rote. Selon t'Evangitc, cette parole toute-

puissante, ce Verbe est un Etre subsistant,

une personne coéternette et consubstan-

tietic au Père, il était en Dieu il était Dieu.

Le S-unt-tisprit est une autre personne qui
non-seulement anime et vivifie toute la na-

ture, mais à laquelle l'Ecriture attribue tou-

tes les opérations de la grâce. Les cieux, dit

te Psalmiste, ont <~ affermis par VERBE de

Dieu, et la /brce qui les conserve est ~'HSpRtT

OM~e souffle de sa bouche (.Ps. xxxn, v. G).

I. Mpr~ dit ~e~M~Mr, dit le S~ge. a rempli
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<oM<e terre, et parce qu'il contient toutes

choses, il sait parler uux Aomme~(~ap. t,7).
Au mot TRtNtTÈ, nous avons cité les autres

passages des livres saints qui établissent la

foi de ce mystère. Te! est le langage qu'ont

répété les Pères de t'Ëgtise, et duquel ils ne

se sont jamais départis ce n'est certainement

pas celui de Platon.

L'on n'a pas osé dire que les Pères ont ou-

blié ces teçons divines pour s'attacher uni-

quement à celle du philosophe grec; mais

on a dit qu'imbus de platonisme avant leur

conversion, ils n'y ont pas renoncé en se

faisant chrétiens; qu'à l'exemple des plato-
niciens d'Alexandrie, ils ont rapproché tant

qu'ils ont pu la doctrine chrétienne touchant

la Trinité, de celle de Platon, afin de dimi-
nuer la répugnance qu'avaient les païens à

croire ce mystère. It y a dans cette hypo-
thèse du vrai et du faux; il est important de
les démêter. ~° Plotin, principal auteur de ta

trinité platonique, n'a pu la forger que vers

le milieu du nf siècle; ce fut l'an 24.3 qu'il
entreprit d'aller dans la Perse et dans les In-

des pour achever de s'instruire. Les Pères

apostoliques, ensuite saint Justin Tatien,

Athénagore. Hermias, saint Irénée, saint

Théophile d'Antioche, saint Hippolyte de

Porto, Clément d'Alexandrie, Origène, Ter-

tullien et d'autres dont nous n'avons plus les

ouvrages, avaient écrit avant cette époque;
ils n'ont pu avoir .HMiMM connaissance de

la doctrine de Plotin. Quand on strp~T~erait

queAmmonius son maïtreavait déjatabhqué
une trinité platonique, fait que l'on ne peut

p.)s prouver, Clément d'Alexandrie et Ori-

gène seraient encore les deux seuls qui aient

pu la connaître, aucun des autres docteurs
de l'Eglise n'a fréquenté cette école et n'a

pu étr/' imbu du nouveau platonisme. 2° L'on

convient que le motif qui engagea les plalo-
uiciens d'Alexandrie à travestir la doctrine

de Platon, et à la rapprocher de celle des
docteurs chrétiens, fut la jalousie et l'atia-

chement au paganisme. Effrayés des progrès

rapides de l'Evangile, ils entreprirent de les

arrêter, en faisant voir que Jésus-Christ, les

apôtres et leur disciples n'avaient rien en-

seigné de plus que Platon. Or les principaux
prédicateurs de l'Evangile, pendant tout le

)i* siècle, avaient été les Pères mêmes que
nous venons de citer. La foi à la Trinité

était donc bien établie avant que les rai-
sonneurs d'Alexandrie eussent tenté d'y ajus-

ter les opinions de Platon. Ces Pères avaient

converti des juifs et des païens par dës mira-

cles et par des vertus, sans avoir besoin de

philosophie ils n'en ont fait usage que
contre ceux qui en étaient entêtés. 3'Pour

réussir dans leur dessein, les nouveaux pla-
toniciens empruntèrent les expressions des.

écrivains sacrés et des docteurs de t'Mgiise;

ils sentaient donc qu'elles étaient plus clai-

res et plus correctes que le verbiage inintel-

iigihte de Platon. Ils n'ont donc pas denture
la yt'tH!~c/tr~!ent)e par une tournure plato-

ntquf. mais ils ont corrigé leur prétendue
trtu!~ sur le modèie de la première. En ef-

fet, its ont souvent fait dire à Platon ce qu'il
DiCT. DE THÉOL. DOGMATIQUE. IV.

n'a jamais dit; savoir, que l'idée archétype

du monde est une personne, que c'est le Lo-

gos et Je Fils de Dieu, qu'il est sorti de Diea

par émanation ou par génération, que t'âmo

du monde est éternelle, que c'est l'esprit de

Dieu, etc. Rien de tout cela n'est dans Plalon

mais il fallait tout cela pour forger une trinité

capable d'en imposer aux ignorants, t) serait

fort singulier que les Pères eussent fait le con-

traire, qu'ils eussent voulu expliquer la 2'rt-

nité chrétienne par des notions platoniques,
pendant que les ptatoniciens païens déro-
baient le langage des chrétiens pour dissi.

per les ténèbres du système de Platon. Mais

les censeurs des Pères, prévenus jusqu'à i'a'

veugiement, leur reprochent un attentat

plus odieux que n'est celui des ennemis mê-

mes du christianisme, sous prétexte que les

premiers l'ont commis à bonne intention.

Mais à qui croirons-nous, pour savoir ce

que les Pères ont pensé de Platon et de sa

prétendue trinité? sera-ce à des critiques
modernes qui font profession de mépriser
ces respectables personnages, ou aux Pè-

res eux-mêmes? Il nous parait qu'il n'y a

pas à hésiter sur ce choix.

§ Ht. ~'ettt!'meH<s des Pères ~OMC~an< doc-

trine de Platon. Déjà nous avons fait voir

dans l'article TntNtTÉ, que les expressions
dont les Pères se sont servis en parlant de

ce mystère sont tirées de l'Ecriture sainte,
et non d'ailleurs; il ne faut pas l'oublier.
Saint Justin, dans son Exhortation aux gen-

n~, n. 3, ~,5, G, etc., s'attache à montrer

en détail que tout ce que Platon a dit de vrai

touchant la nature divine ne venait pas de

lui, qu'il l'avait emprunté de la doctrine do

Moïse répandue en Egypte, m.lis q))'<< /'«-

vait mal en(fMdMe, ou qu'il n'avait pas osé

s'expliquer clairement de peur d'éprouver
le même sort que Sucrate. !) ajoute que sou-

vent Platon se contredit, et qu'il n'est con-

stant dans aucune de ses opinions; que ce

philosophe n'a pas appelé Dieu erreur,
mais /3'6r!M<eMr des Dieux, n. 27. JI fait

sentir la différence qu'il y a entre ces deux

choses. t) conclut qu'il faut apprendre la vé-

rité des prophètes et non des philosophes.
Dans la première Apologie, n. 59 et RO, il

soutient de nouveau que Platon a pris dans

Moïse ce qu'il a dit dans le Timée touchant

la formation du monde et touchant le Verbe

divin, aussi bien que ce qu'il a dit dans sa

seconde lettre à Denis, au sujet du troisième
ou du Saint-Esprit, ou qu')< ne l'a pas compris,
au lieu que, parmi les chrétiens, les plus
ignorants sont capables d'en instruire les au-

tres. Dans son Dialogue avec TrypAo:, n. 8,
il atteste qu'après avoir beaucoup étudié

Platon, il n'a point trouvé de philosophie
qui soit utile et sûre que celle de Jésus-

Christ. Que saint Justin se soit trompé.on

non, en supposant que ce philosophe a en

connaissance de la doctrine de Moïse, cela

ne fait rien à la question; dès qu'il dit que
Ptaton n'a pas compris ou a mat entendu ce

qui) empruntait, il résume toujours que
saint Justin n'a pas été tenté d'adopter au-

cune de ses notions. Tatien, dans son
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Discours aux Grecs, n. 5,'expose la géné-
ration du Verbe qui a créé toutes choses;

mais it fait profession d'avoir appris cette

doctrine dans des Ecritures plus anciennes

que toutes les sciences des Grecs, et trop di-
vines pour être comparées à leurs erreurs,

n. 39. Athcnagore, dans son Apologie des

chrétiens, n. 7, dit que les philosophes n'ont

rien su que par conjectures, parce que ce

n'est pas Dieu qui les a instruits, au lieu

que les chrétiens ont reçu leur doctrine des

prophètes inspirés de Dieu n. 10, il explique

d'une manière très-orthodoxe ce que nous

croyons touchant la yt'tm'< Quoiqu'il cite

quelqucs-unes d~'s vérités que Piaton n'a

fait qu'entrevoir, en particulier ce qu'il a dit

dans sa seconde lettre à Denis, il montre le

ridicule de ce philosophe, qui voulait que,
touchant les génies ou les dieux, l'on s'en

rapportât au témoignage des anciens, n. 23.

Saint Théophi~d'Antioche, 1. u, ad Au-

tolyc., n. btame Platon et les platoniciens
de n'avoir pas admis la création de la ma-

tière n. 9, il dit que les prophètes inspirés
de Dieu sont les seuls qui aient connu la vé-

rité et qui aient possédé la sagesse; n. 10,

que ce sont eux qui nous ont fait connaitrc

Dieu et son Verhe qui a crée te monde

n. 15, que les trois jours qui ont précédé la

création des astres représentaient tajTrtt)!

Dieu, son Verbe et sa sagesse; n. 33, qu'au-
cun des prétendus sages, des poëtes et des

historiens, n'a pu rien savoir sur l'origine

des choses, parce qu'ils étaient trop moder-

nes. Rermias, dans la satire qu'il a faite

contre tes philosophes, n'épargne pas plus
Platon que les autres, n. 5; il conclut, n. 10,

que toute la philosophie n'est qu'un chaos

de disputes, d'erreurs et de contradictions.

Saint irénée, adv. B<p)' 1. n, c. 14., n. 2

et 3, dit que les gnostiques ont emprunté
leurs erreurs de tous ceux qui ne connais-

sent pas Dieu, et que l'on appelle philoso-
phes, en particulier de Platon, qui admet

trois principes des choses la matière, le mo-

dèle et Dieu. Il tes réfute non-seulement par

des raisonnements philosophiques, mais par

l'Ecriture sainte. Bullus, dom Le Nourry,

dom Maraud, dans sa troisième ~!sse? (a<;ott

sur t<'s ouvrages de ce Père, ont prouvé que
sa doctrine touchant la sainte y?:'K!~ est

très-orthodoxe; elle ne ressemble en rien

aux erreurs de Platon. Si on pouvait re-

procher le platonisme à quetques-uns des

anciens Pères, ce serait sans doute a C)é-

ment d'Alexandrie et à Origène; ils avaient

écouté les leçons d'Ammonius, chef des éclec-

tiques, qui préférait la doctrine de Platon a

celle de tous les autres philosophes. Sans

vouloir contester ce fait, nous disons qu'il
est assez étonnant que Clément ne nomme

jamais Ammonius dans ses ouvrages et ne

témoigne aucune estime pour un maitre si

célèbre. 11 ne paraît pas non plus qu'il ait

adopté la haute idée que les éiectiques avaient

du mérite de Ptaton. A la vérité dans son P<

dagogue, Lo,c. l,it dit que Platon, cherchant

la vérité, a fait hritter une étincelle de la phi-

losophie hébraïque, et-Stî-om., 1.1, c. 1, il

l'appelle p/it~op~e instrutt par tes Hébreux.

Mais 1. v, c.l3,p.698,i)ditqu'i)fi)utqua

tousapprennentta vérité de Jésus-Christ pour
être sauvés, quand même ils posséderaient
toute la philosophie des Grecs. Chap. 1~,

p. 699, il se propose de montrer les vérités

quêtes Grecs ont dérobées dans la philoso-

phie des barbares, c'est-à-dire des Hébreux.

Conséquemment il cite les divers passages
de l'Ecriture sainte auxquels il croit que les

philosophes et les poëtes Grecs ont fait a)-

lusion, sans les e'!<eM</?'e. Page 710, il dit
que Ptaton dans une de ses lettres a parlé
clairement du Père et du Fils, et qu'il a tire,
onne sait comment, ces notions des Ecritu-

res hébraïques. Après avoir cité ce qu'a dit

Piaton dans sa Lettre d /)e)!<. du premier

principe, du second et du troisième, Clément

ajoute: « Pour moi j'entends cela de la

sainte Trinité, je crois que le second est lo

Fils qui a fait toutes choses par ta votonté

du Père., et que le troisième est te Saint-Es-

prit. "Hfinit par dire, p. 730, que les Grecs

nu connaissent ni connncnt Dieu est Sei.

gneur, ni comment il est Père et créateur,
ni l'économie de.~ vérités, à moins qu'ils no

les aient apprises de la vérité même.

H est à remarquer 1° que Oément d'A-
lexandrie n'attribuepas à Platon seul des con.

naissances puisées chez les Hébreux, mais

à Pythagore, à Héractite, a Zénon, etc., et

même aux poètes. 2° II ne prétend point que
tuns ces Grecs ont lu les livres des Hébreux,
mais qu'ils ont reçu de ceux-ci par tradition

plusieurs vérités sans les enterre. 3° 11 sou-

tient que, pour en avoir une exacte connais-

sance, il faut les apprendre de Jésus-

Christ ou de ceux qu'il a instruits. ~°H ne

fait aucune mention des platoniciens d'A-

lexandrie it !es avait vus naître, il lui con-

venait mieux d'être leur maître que leur

disciple. On voit qu'il avait de Platon la

même opinion que saint Justin, mais que
ni l'un ni l'autre n'ont pu être tentés de le

prendre pour guide dans t'cxptiration des

passages de l'Ecriture sainte qu'il avait ouï

citer sans les entemdt'c. Cela n'a pas empê-
ché Mosheim d'affirmer que ces docteurs
chrétiens « exptiquaient ce que disent nos
livres saints du Père, du Fils et du Saint-Es-

prit, de manière que cela s'acco?~ avec les

trois natures en Dieu, ou avec les trois hy-

postasesde Ptaton,deParménidect d'autres,a
jf/t~. c/tf:s< sœc. n § 3't. Expression per-

fide, elle donné à entendre que, pour gagner

L'sphitosophes, les Pères travestissaient la

doctrine des livres saints, afin de la faire ca-

tirer avec celle des philosophes c'est une

calomnie. 1° Comment pouvaient-ils en être

tentés en avouant que ces derniers avaient

fait allusion.à des paroles de ['Ecriture, sans

<cseM(eM<h'e e< sans coHna<<f'e<ccKo)M!'ede ces

vérités ? 2° i) est faux que Platon ni Parmc-

nide aientadmis en Dieu trois natures, trois

hypostases ou trois personnes subsistantes;
nous t'avons fait voir. 3° Encore une fois,
H n'était pas nécessaire, pour étonner les

païens, de leur montrer dans Platon la

même doctrine, le même sens, le même mys-
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tore que dans l'Ecriture; il. suffisait de leur

mettre sous tf's yeux des expressions à peu
près semblables. Ainsi Mosheim suppose

que les Pères se sont rendus coupables d'une
inudétité, sans besoin, sans juste<sc, et con-

tre la réclamation de leur conscience. C'est

pousser trop loin la licence de noircir ces

saints personnages.

Origène témoigne encore moins de pen-
chant pour la doctrine de Platon, deFnnctp.,
lib. i, c. 3. « Tous ceux, dit-it. qui admettent

en quelque ma.nière une providence, avouent

que Dieu est sans principe, qu'il a créé et

arrangé toutes choses, qu'il en est fauteur

et le Père. Mais nous ne sommes pas tes

seuls qui lui attribuent un FUs: quoique
Ctjta paraisse étonnant et incroyante à ceux

qui font profession de phitosophie chez les

Grecs et chez les barbares, cependant quel-

ques-uns semblent en avoir eu une notion,
lorsqu'ils disent que tout a été créé par le

Verbe ou par la parole de Dieu. Pour

nous qui croyons à sa doctrine, et qui la

tenons pour certainement réyétée nous
sommes persuadés qu'il est impossible d'ex-

pliquer et défaire connaître aux hommes la

nature sublime et divine du Fils de Dieu,

sans avoir la connaissance de l'Ecriture

sainte, inspirée par le Saint-Esprit, c'est-à-

dire de t'Evangite, de )a loi et des prophètes,
comme Jésus-Christ tui-méme nous en as-

sure. Quant à t'cxistencedu Saint-Esprit, per-

sonne n'a pu en avoir seulement un soupçon,
si ce n'estceux qui ont tu la loi et les prophètes,
ou qui font profession de croire en Jésus-

Christ. On est étonné de ces dernières pa-

roles, quand on se rappeHe que Clément

d'Atexandrie et les platoniciens croyaient
voir une Trinité dans la lettre de Platon

à Denis; cela prouve que Origène n'était

pas de même sentiment, et qu'il n'accordait
pas à Platon des connaissances plus subli-

mes qu'aux autres philosophes païens. II en

résulte encore que ce Père n'avait pas con-

tracté dans t'écute d'Ammonius l'entêtement

des nouveaux platoniciens. On ne voit pas
sur quoi fondé le savant Huet a pu dire que
le platonisme s'enracina tetlement dans l'es-

prit d'Origène, qu'il y étouffa les fruits de
la doctrine chrétienne, Orig., 1.1, c. 1, § 5.

Ce Père atteste tui-méme qu'avant de pren-

dre aucune leçon de philosophie, il s'était

livré tout entier à l'étude des livres saints-

Op., t. t, p. 4.

Tertullien, qui vivait dans ce même temps,
n'avait aucune connaissance .de ce qu'ens,ei-
gnait t'écote d'Alexandrie. Il soutient que
toutes les hérésies sont l'ouvrage des philo-

sophes, et il le prouve en détait il ne veut

point d'un christianisme stoïcien, platoni-
cien ni diatccticieu, de .PrcMC. Z/<cr., c. 7;
adv. Mcrcton., 1. t. c.. 12; ). v, c. 19, etc.

Saint Cyprie,oi, qui regardait TertuHicn comme
son maître, ne pensait sûrement pas autre-

ment
que

lui.

Voila ce qu'ont dit les Pères des trois pre-
miers siècles, et amérieurs au concile de Ni-

cée toin d'y tfuuv.er des marques du ptato-

u:sme décidé qu'on leur reproche, nous n'y

voyons que des preuves du contraire. Dans

ceco))ci)c même, et dans les temps posté-

r~urs, Arius fut accusé d'avoir puisé son

hérésie d.tns Platon, quelques-uns dirent que
Platon avait été moins impie que )ui,.St/

!M<e«. de 6'M~tcor< c. 4. § 36, pag. 875, note
(~). Que cette accusation ait été vraie ou

fausse,. peu nous importe il s'ensuit tou-

jours que les Pères de Nicée et ceux qui les

ont suivis étaient bien éloignés de chercher

dans Platon les notions de la xott~e Trinité.

Cudworth les a donc calomniés lorsqu'il a

dit que leur doctrine, et en particulier celle

de si'int Athanase, était plus platonicienne

que celle d'Arius, ibid., p. 887; nous avons

démontré la fausseté de ce fait par le texte

même de Platon.
Plus nous tisons les anciens, plus nous

sommes étonnés de la témérité des sociniens

et de leurs fauteurs qui osent accuser tes

Pères d'avoir forgé le mystère de la sainte

7'r:surdes notions ptatoniques. L'ont

ils jamais prouvé autrement que par l'Ecri-

ture sainte ? Pour faire voir que les païens
et surtout les philosophes, avaient tort de

rejeter ce dogme comme impossible et ab-

surde, il ont montré que Platon avait dit
quelque chose d'à peu près sembtabte; s'en-

suit-ildelà qu'ilsont pris pourmodèle et pour
règle les notions vagues, obscureset inintet-

ligibles de ce philosophe? L'ont-ils établi

interprète des passages de l'Ecriture sainte,

pendant qu'ils lui reprochent de ne les avoir

pas entendus, lors même qu'il semble y l'aire

allusion? C'est leur supposer un degré de
démence dont ils n'étaient certainement

pas capables.
Bcausobr& prétend qu'i) y avait déjà des

traces de la l'rinité dans la théofogie orien-

tale, et que Platon en avait emprunté les

idées que l'on en trouve dans sa philosophie.
Pour toute preuve, il cite ce vers des ora-

ctes.de Zoroastre Dans tout le monde brille

la trinité dont ~'UM!<J est le principe. Ma<s il

n'a pas pu ignorer que les prétendus crantes

de Zoroastre sont un ouvrage forgé par les

nouveaux platoniciens, -et qui ne mérite

aucune attention. D'ailleurs il est évident

que, dans ce passage, ~«y signifie le nom-

bre de trois, et non une trinité telle que l'on

s'obstine à ta trouver dans Platon.

Il est fâcheux qu'en réfutant les sociniens,
les protestants aient contribué à nourrir leur

prévention en avouant tres-ma) à propos que
les Pères ont emprunté plusieurs c/t~M de

Platon et des platoniciens, sans pouvoir dire
quelles sont ces choses. Mosheim qui a donné
dans ce travers, dans ses iVbte~ sur Cudworth
et ailleurs, le condamne tui-même, torsqu'it

est question des hérésies et des hérétiques. «Je

no puis approuver, dit-il, la conduite de ceux

qui recherchent avec trop de subtitité l'ori-

gjue des erreurs. Dès qu'ils trouvent la moin-

dre ressemblance entre deux opinions, ils

ne manquent pas de dire Celle-ci vient de

P.taton, cette-tà d'Aristote, celle autre de

Hobbes ou de D.escartes. N'y a-tFit donc pas
assez de corruption et de démence dans t'es"

prit humain pour forger des erreurs, en rai
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sonnant de travers, sans avoir besoin de

maître ni de modèle ? » A~t<s sur Cudworth,

Ibid., p. 876, n. (h). Si cette censure est juste,
combien ne sont pas plus condamnables

ceux qui, sur la plus légère ressemblance

d'expression, accusent les Pères d'avoir pris
telle chose dans Platon ou chez les platoni-

ciens, pendant qu'ils l'ont évidemment pui-

sée dans l'Ecriture sainte et dans la tradition

de l'Eglise? Fo< EMANATION, PHILOSOPHIE,

PLATONtSME, § 3 e) etc.

TtU!srrÉ, fête qui se célèbre dans l'Eglise

romaine le premier dimanche après la Pen-

tecôte, en l'honneur du mystère de la sainte

Trinité.

A proprement parler, tout le culte des

chrétiens consiste dans l'adoration d'un seul

Dieu en trois personnes, Père, Fils, et Saint-

Esprit non-seulement toutes les fêtes des

mystères se rapportent à cet objet, puisque
toutes les œuvres de la création, de la ré-

demption et de la sanctification des hommes

sont communes aux trois Personnes divines;

mais les fêtes mêmes des anges et des saints

ne sont instituées que pour honorer en eux

les dons et les opérations de la grâce divine,

et pour rendre gloire à Dieu de leur sain-

teté et de leur bonheur. Celui qui sanctifie, dit

saintPaul, et ceux ~fn sont :s(!nc<t/t~,t?tettKent
tous d'un tn~me principe (~fe6., n, 11). H a

été néanmoins très-convcnabte d'établir une

fête et un office particulier dans lequel on a

rassemblé tous les passages de l'Ecriture

sainte et les extraits des Pères les plus pro-

pres à confirmer la foi de l'Eglise touchant

ce mystère et à mettre les ministres de la

religion en état d'instruire solidement les

fidètes sur cet article essentiel du christia-

nisme. A la vérité, cette institution est mo-

derne, mais elle n'en est pas moins respec-

table. Vers l'an 920, Etienne, évêque de Lié-

ge, fit dresser un office de la l'rinité qui

s'établit peu à peu dans plusieurs églises
on en disait la messe dans les jours de fériés

pour lesquels il n'y avait point d'ofuce pro-

pre en quelques endroit l'on en fit une fête.

Alexandre H, mort l'an 1073, ne voulot

pas l'approuver; Alexandre m, sur la fin
du xn' siècle, déclara encore que l'Eglise

romaine ne ta reconnaissait point. Pothon,

moine de Prum, en combattit l'usage; d'au-
tres le désapprouvèrent encore au xm' siè-

cle. Il craignait que cette fête ne f!t oublier

l'observation que nous ve"ons de faire, sa-

voir, que toutes les solennités de t'annéo

sont consacrées à l'honneur et au culte de

la sainte Trinité. Cependant le concile d'Ar-
les, tenu l'an 1260, établit celle-ci pour sa

province. On croit que ce fut Jean XXH qui
ta fit adopter dans t'Egtise de Rome au xiv'

siècle, et qui la fixa au premier dimanche

après la Pentecôte mais cet usage ne fut

-pas suivi partout, puisque l'an 1~5 le car-

dinal Pierre d'Ailly sollicita encore Benoît

Xttt reconnu pour lors en France, de le faire

observer, et Gerson dit que de son temps
cette institution était encore toute nou-

velle.

}t faut remarquer que, pendant le x*siè-

cte et les suivants, l'Europe fut infestée par

plusieurs sectes d'hérétiques qui ensei-

gnaient des erreurs touchant le mystère de

la sainte Trinité. Les manichéens déguisés
sous différents noms ne le reconnaissaient

pas, ou l'entendaient très-mal; Roscetin

était trithéiste; Abailard et Gilbert de la

Porrée ne furent pas plus orthodoxes; ta
plupart des sectes fanatiques qui s'élevèrent

pendant le XtV siècle n'avaient rien de fixe

dans leurs opinions. 11 n'est donc pas éton-

nant que, dans ces temps malheureux, des

évoques et d'autres saints personnages aient

compris la nécessité de confirmer les peu-

ples dans la foi à la sainte Trinité; et comme

ce besoin ne se fit pas également sentir par-

tout, d'autres crurent qu'il y aurait da

danger à en établir la fête; mais elle n'a ja-
mais été plus nécessaire que depuis la nais-

sance du socinianisme. Nous avons vu ailleurs

que des raisons semb)ab!cs ont donné lieu à

l'institution de la Fête-Dieu. Foy Baittet,

~)s<. des fêtes mobiles; Thomassin, Traité

des /'ë(es, ), n. c. 18. Les Grecs font t'ofnce

de la sainte Trinité le lundi, lendemain de
la fête de la Pentecôte on ignore depuis

quel temps ils sont dans cet usage.
TmN'TÈ, nom d'une contrérie ou société

pieuse, établie à Rome par saint Philippe do
Néri, l'an 15~8, pour avoir soin des pèlerins

qui viennent de toutes les parties du monde

visiter les tombeaux de saint Pierre et de
saint Paul. Il y a pour ce sujet un hospice
ou maison dans laquelle on reçoit et on en-

tretient pendant trois jours, non-seulement.

les pèlerins, mais encore les pauvres conva-

lescents qui, étant sortis trop tôt de l'hôpi-

tal, pourraient être sujets à des rechutes.

Cet établissement se fit d'abord dans l'église

de Saint-Sauveur in campo; il ne consistait

que dans quinze personnes, qui tous les pre-
miers dimanches du mois se rassemblaient

dans cette église pour pratiquer les exerci-

ces de piété prescrits par saint Philippe de
Néri, et y entendre ses exhortations. En 1558,

Paul IV donna à cette pieuse association

t'égiise de Saint-Benoît, et tes confrères lui

donnèrent le nom de ta Sainte-Trinité. De-

puis ce temps-ià on a bâti à côté de cette

égtise un hôpital très-vaste pour y loger les

pèlerins et les convalescents. L'utilité de cet

établissement t'a rendu trèj-considérab)e;

ta plupart des nobles de Home de l'un et de

l'autre sexe se font honneur d'y être asso-

ciés. Comme il fallait un nombre d'ecclésias-

tiques pour desservir cet hospice, pour in-

struire ceux qui y séjournent, et pour leur

administrer tes sacrements, l'on y a établi

une congrégation de douze prêtres qui y lo-

gent et qui y vivent en communauté, comme

dans un monastère.

TtUNt'rÈ CBÉÈE. L'on a ainsi nommé la

sainte Famille, composée de saint Joseph, de
ta sainte Vierge et de t'Enfant Jésus. En

1659, dans la ville de la Rochelle, un cer-

tain nombre de filles vertueuses se rassem-
blèrent dans une maison pour travailler à

l'éducation des filles orphelines. Bientôt

tprès, elles eurent envie d'embrasser la vie
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régu!ière et de faire des vœux. On dressa
pour (Hesdes règles et des constitutions qui
furent imprimées à Paris en 1664.. sous le

titre (le Règles- des filles de <a7V;Ht'~6'cr~e,
dites religieuses de la congrégation de Saint-

Joseph. On ne connaît point d'autre maison
de cet ordre mais dans plusieurs villes du

royaume f< y a des congrégations de fittes,
établies sous un autre titre, pour vaquer à

celte bonne œuvre. ~0! OupHEurf.

T!USACRAMENTA!)~S. Parmi les pro-
testants il s'est trouvé quelques sectaires à

qui l'on a donné ce nom, parce qu'ils ad-

mettaient trois sacrements. le baptême, la

cène ou l'eucharistie, et t'absotution, au lieu

que les autres ne reconnaissent que les deux
premiers. Quelques auteurs ont cru que les

anglicans regardaient encore t'ordination

comme un sacrement d'autres ont pensé

que c'était la confirmation mais ces deux
faits sont contredits par la confession de ~ot

anglicane, art. 25. Foy. ANGLICAN.

TiUSACION, mot grec, composé de r~f,

trois/ois, et de~to?. saint; c'est une formule
de touangc adressée à Dieu, ~'a! c. vt,
v. 3 Saint, saint, saint est le Seigneur Dieu
des armées; toute la terre est remplie de sa

gloire. Elle est répétée dans l'Apoc., c. ïv,
v. 8, où nous voyons la liturgie chrétienne

représentée sous l'image deiagtoireéter-
nelle. Aussi t'Ëgtise l'a conservée dans le

saint sacrifice de la messe, et l'a placée

après la préface, immédiatement avant le

canon l'on ne peut pas douter qu'elle ne

vienne des apôtres. Les paroles qui suivent:

/~t: soit celui qui vient au nom du Seigneur,
sulut et gloire lui viennent du ciel, sont ti-

rées de i'Evangitc,Afa«A.,c. xxt.v.9.

Dans les C'oK~<;<u<:oM~opos<o~Me~ elles sont

remplacées par ceUes-ci Qu'il soit béni
dans tous les siècles. Amen. Saint Jean Chry-
sostome les a répétées plus d'une fois de

cette manière. Saint Cyrille de Jérusatem,

après avoir cité les paroles d'tsaïe, ajoute,
Calech. my~a<y., 5 (f Nous répétons cette

théologie sacrée que les séraphins chantent,
et qui nous est venue par tradition, afin que
par cette psalmodie céleste nous communi-

quions avec la sublime milice du ciel. o

Saint Ambroise dit qu'on chante le <r:Mt</tOK
en Orient et.en Occident pour honorer l'u-

nité et la trinité de Dieu, 1. jn, de Spir.

soMC~o, c. 12. Dans la suite on se servit

d'une autre formule conçue en ces termes

Saint Dieu, saint puissant, saint tm?Mor~,

ayez pitié de nous. L'Eglise latine ne la

chante qu'une fois l'année, le vendfedi saint,
avant l'adoration de la croix, et on la ré-

pète trois fois en grec st en latin mais elle

est d'un usage journalier dont l'Eglise grec-

que. Saint Jean Damascène, Cedrenus, Bal-

samon, le pape Félix Ht, Nicéphore et d'au-

tres disent qu'elle fut introduite par saint

Proclus, patriarche de Constantinopte, l'an

&46, sous le règne de Théodose le Jeune, à

l'occasion d'un horrible tremblement de

terre (;"i arriva pour lors. Ils ajoutent que
le peuple ctis~'a ce nouveau ï'rtta~t'eK avec

d'autant plus d'ardeur, qu'il attribuait ceUe

calamité aux blasphèmes que les hérétiques
de cette ville vomissaient contre !e Fils de

Dieu, et qu'incontinent après ce tleau cessa.

Le concile de Chalcédoine, tenu l'an Mi,

l'adopta. Saint Jean Damascène dit que les

orthodoxes s'en servaient pour exprimer
leur foi touchant la sainte Trinité que
Dieu saint désignait le Père, Dieu fort le

Fils, Dieu !'?Kmor~, le Saint-Esprit.
Vers l'an 481, Pierre Gnaphée ou le Fou-

ton, moine usurpateur du siège d'Antioche,
ennemi déctaré du concile de Cha!cédoine.
et protégé par l'empereur Zénon, ordonna

d'ajouter au trisagion ces paroles Qui avez

~e crt<c!~e pour MOM.<, afin d'insinuer que
toute la Trinité avait souffert en Jé-us-
Christ, et d'étabiir ainsi l'hérésie des théo-

paschiles ou patripassiens. Foy. ce mot.

C'était une conséquence de cette d'Ruty-

chès, qui soutenait qu'il n'y avait en Jésus-

Christ qu'une seule nature, et qu'en lui l'hu-

manité était absorbée par la divinité erreur

à laquelle Pierre le Foulon était opiniâtre-
ment attaché. Conséquemment le pape Fé-

lix 111 et les orthodoxes rejetèrent cette addi-

tion, et pour en corriger le sens, les uns
opinèrent à dire « Dieu saint, Dieu fort,
Dieu immortel, Jésus-Christ notre Hoi qui
ayez souffert pour nous, ayet pitié de nous »

les autres, à retenir l'ancienne formule, en

ajoutant seulement sainte Trinité, ayez

pitié de nous. Tous ces changements causè-

rent des troubles dont les protestants n'ont
pas manqué de rejeter tout t'odieux sur les

catholiques, comme si ces derniers avaient

été obligés d'abjurer leur croyance pour em-

pêcher des hérétiques fougueux d'exciter

des séditions. Foy. Mosheim, Hist. eccl.,
v° siècle, us part., c. 5. § 19.

ËnSn, matgré tous tes efforts de Pierre le

Foulon et de ses adhérents, le (rt~~ï'ott de

saint Proclus est demeuré sans addition, et

il est encore tel dans les liturgies ~tn~.

grecque, ~</<:op!'enMe, cophte, syriaque, Mo~s-

rabique, etc. Foy. Bingham, 0/< ecc~M.,
t. VI, ). xtv, c. 2, § 3 Notes dit P. Ménard,
sur le Sacram. de S. Crée., p. 10. De là il ré'
sulte que l'Eglise a toujours voulu que ses

prières publiques fussent l'expression de sa

foi.
TRtTHÉtSME est t'hérésiede ceux qui ont

enseigné qu'il y a non-seutement trois per-
sonnes en Dieu, mais aussi trois essences, 1
trois substances d'vines, par conséquent
trois dieux. Dès que des raisonneurs ont

voulu expliquer le mystère de la sainte Tri-

nité, sans consulter la tradition et l'ensei-

gnement de l'Eglise, ils ont presque tou-

jours donné dans l'un ou l'autre des deux
excès les uns, pour ne pas paraître suppo*
ser trois dieux, sont tombés dans le sabellia-

nisme ils ont soutenu qu'il n'y a en Dieu

qu'une personne, savoir, le Père; que les

deux autres ne sont que deux dénomina'

tiens, ou deux différents aspects de la Divi-

nité. Les autres, pour éviter cette erreur,

ont parlé des trois personnes, comme si c'é-

taient trois essences, trois substances ou

trois natures distinctes, et sont ainsi deve:tu<
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trrtnetstes. Ce qu'il y a de singulier; c'est que
cette hérésie a pris naissance parmi les eu-

tychicns ou monophysites qui n'admettaient

qu'une seule nature en Jésus-Christ. On

prétend que son premier auteur fut Jean

Acusnage, philosophe syrien il eut pour

principaux sectateurs Conon, évéque de

Tarse, et Jean Phitoponus, grammairien

d'Alexandrie. Comme ces deux derniers se

divisèrent sur d'autres points de doctrine,
on distingua les <t')</t~<M cononites d'avec

les <n</iets<M philoponistes. D'autre part,
Damien ét'éqae d'Alexandrie distingua
l'essence divine des trois personnes il nia
que chacune d'elles, considérée en particu-
lier et abstractivement des deux autres, fût
Dieu. U avouàit néanmoins qu'il y avait en-

tre elles une nature divine ou une divinité
commune, par la participation de laquelle

chaque Personne était Dieu. On ne conçoit
rien à ce verbiage, sinon que Damien con-

cevait la Divinité comme un tout, dont cha-

que personne n'était qu'une partie. Il eut

néanmoins des sectaleurs que l'on nomma

datnia-nisies.

Les ariens qui niaient la divinité du Verbe,
et les macédoniens qui ne reconnaissaient

point cette du Saint-Msprit, n'ont pas man-

qué d'accuser de (rt~/tet~me tes catholiques

qui soutenaient l'une et l'autre. Aujour-
d'hui les unitaires ou sociniens nous font

encore le même reproche très-mat à propos,
puisque nous soutenons l'identité numéri-

que de nature ou d'essence dans tes~ trois

personnes divines.

Dans une dispute qu'il y a eu en Angle-
terre sur ce sujet entre le docteur Shertock

et tf docteur Sonth, en prétend que celui-

ci est tombé dans le sabellianisme en soute-

nant trop rigoureusement l'unité de la na-

ture divine, et que le premier a donné dans

!e <rt(~t6H)e en expliquant la trinité des
personnes d'une manière trop absolue. Le

seul moyen de garder un juste milieu et

d'éviter toute erreur, en parlant de ce mys-
tère incompréhensible, est de s'en tenir

scrupuleusement au langage et aux expres-
sions approuvées par l'Eglise. 7ot/.TR)NtTÉ.

TH01S CHAPITRES.
Vo~.

NESTORIANISME.

THOMPETTES (fêtes des), solennité des

Hébreux qui se célébrait le premier jour de

la lune du mois tisri ou de septembre, jour
auquel ils commençaient leur année civile,
au lièu que teur année religieuse commen-

çait à la nouvelle tune de tusoK ou de mars.

It est à remarquer que c'était dans l'inter-

valle qui s'écoulait depuis i'é~uinoxe du
printemps jusqu'à celui de l'automne, que
les Hébreux célébraient presque toutes

leurs té!es preuve assez sensible qu'ettes
avaient rapport aux travaux det'ugricutture,
aussi bien qu'aux événements particuliers
qui y avaient dontié tieu. Voy. FÊTES jutVEs

Celle des trompettes teur était ordonnée,

Levil., 'c. xx)n, v. 29, et ~Vum., c. xxrx,
v. 1. Le prftKtfrjo«r d:t ~fp<!e?He mois, leur

dit Moïse, ~eropot<f!'o:M Mtty.MrMW< et vé-

t<~ro6~; t'otfStOM~a&s<te<tdt'< de toute a?Mt!re

servile, et il sera MtOt~Ke par le ~un des TROM.

PEFTES. Outre les sacrifices que l'on offrait

à chaque néoménie ou nouvelle lune, il y en

avait d'autres prescrits spécialement pour

ce jour-là. Le dixième de ce même mois

était destiné à la fête des Expiations, et le

quinzième à la fête des Tabernacles, !&t~.

Alors on avait uni la récolte de tous les

fruits do la terre; c'était. donc le moment

auquel commençaient tes six mois de repos
pendant lesquels on pouvait s'occuper plus
librement des affaires civiles. Faute d'avoir
fait cette remarque, les critiques ont cher-

ché vainement les raisons de cette solen-

nité, et les événements de l'histoire juive,
auxquels elle pouvait faire allusion; ils n'en

ont point trouvé dans l'Ecriture sainte, et

leurs conjectures n'aboutissent à rien. Dans

tous les mois de l'année, !a néoménic était

annoncée par le son des trompettes; mais à

celle de septembre ce signal étai.t plus so-

lennel, par la raison que nous avons dite.

~0?/. NÈOMÉNtE.

It serait inutile de disserter sur les diffé-

rentes espèces de <rompe«M dont les Hé-

breux se servaient dans les différentes occa-

sions les critiques qui se sont livrés à cette

recherche ne nous ont pas beaucoup satis-

faits. Peat-étre auraient-ils mieux réussi,

s'ils avaient connu les différentes espèces de

cors dont se servent tes bergers, dans les di-
vers pays du monde, pour appeler et ras-

sembler leurs troupeaux. C'est dans la vie

pastorale qu'il faut chercher l'origine des

usages des anciens Orientaux. Nous ne nous

arrêterons pas non plus à détailler les rites

que les juifs modernes ont ajuutés ou sub-

stitués à ceux de leurs aïeux, ni les imagina-

tions qu'ils ont métécs aux récits des livres

saints. Ces nouveaux usages, uniquement

fondés sur les prétendues traditions du Tal-

mud et des rabbins, ne peuvent contribuer

en rien à l'intelligence de l'Ecriture sainte.

11 nous parait plus nécessaire d'examiner
le sentiment de Spencer, qui prétend que le

son des frompe~M aux néoménies, particu-
lièrement à celle de septembre, pour annon-

cer le commencement de l'année civile, est

un rit emprunté des païens, et qu'il était en

usage chez toutes les nations idolâtres dont
tes Hébreux étaient environnés que t&ute

la différence qu'il y a consiste en ce que les

premiers célébraient ces fêtes à l'honneur

des fausses divinités, au tieu que Moïse les

consacra au culte du vrai Dieu. Déjà nous

avons réfuté ce système à l'article Lo< CÉRÉ-

MOtfiELU!, § 2 mais il est bon d'y insister

encore. 1° Rien n'est plus faux qne ce rai-
sonnement tel rit a été en usage chez les

païens plus anciens que les Israélites, donc

ceux-ci l'ont emprunté d'eux et l'ont prati-
qué par imitation. Nous avons fait voir que
la plupart d'es usages, soit civils soit reli-

gieux, pervertis par les païens, ont été pra-

tiqués par les, patriarches longtemps avant

la naissance du paganisme donc il est plus

naturel que Moïse et les Hébreux les aient

reçus des pani.irches leurs aïeux, que des

étrangers qu'ils regardaient ptmôt comme

des ennemis que comme* des frères. Dail"
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leurs ces mêmes usages se sont retrouvés

aux deux extrémités du monde chez des

sauvages isolés et privés de tout commerce

avec les autres nations donc ils ne leur sont

pas venus par emprunt, mais par un ins-

tinct naturel. Or, rien n'était plus naturel

aux Orientaux encore nomades, qui pas-
saient les nuits à la garde de leurs. trou-

peaux, que de voir avec satisfaction le rc-

nouvettonent de la lune dont )a tumière

tcur était si nécessaire, d'annoncer ce phé-
nomène par des démonstrations de joie et

par le son de leurs instruments rustiques.

Jusque-là cette fête n'avait rien de blâma-
ble, elle était conforme à l'intention du

Créateur, Gen., c. f, v.l~.Ëtte n'est deve-

nue superstitieuse que quand ces mêmes

peuples ont commencé à prendre les astres

pour leurs dieux. Mais les patriarches n'ado-

raient point les astres, Job, c. xxxi, v. 26,

et Moïse avait sévèrement défendu ce cuite

aux Juifs, Deut., c. )v, v. ~9; c. xvn, v.'3.

Il n'aurait certainement pas conservé les

néoménies, s'il les avait regardées comme

des fêtes païennes dans l'origine, et comme

des pratiques d'idolâtrie. 2° L'on raisonne

encore plus mal en disant Moïse a pris tes

plus grandes .précautions pour que les néo-

ménies des Hébreux ne fussent consacrées

qu'au vrai Dieu, et pour en bannir toute

pratique d'idolâtrie et de superstition donc

il a imité au fond les fêtes des païens, il

n'en a retranché que les abus. Pour que
cette conséquence fût juste, il faudrait prou-
ver solidement que les païens ont cétéhré

les néoménies avant les adorateurs du vrai

Dieu voità ce que Spencer n'a pas fait et

ce qu'il lui était impossible de faire. i! n'a

pas prouvé non plus que du temps de Moïse

les nations idolâtres annonçaient les néomé-

nies par le son des trompettes; n'a pu
citer que des auteurs profanes postérieurs
de mille ans au moins à ce législateur
étaient-its en état de nous apprendre ce

qui s'est passé, pendant cet intervalle, chez

les nations dont ils partaient ? 3'' Nous avons

des témoignages positifs plus anciens pour
faire voir que les Israélites ont observé les

néoménies et les ont annoncées par le son

des <rompe«e~ longtemps avant Moïse. Da-

vid, qui a précédé de plus de cinq cents ans

tous les historiens profanes, dit aux Juifs,
Psal. Lxxx, v. 4. Sonnez de la trompette d

la K~om~ti'e, à ce grand j'o:t)' de $u~nM<<~

c'M< un ;)reee/)<e pour Israël et une ordon-

H~?tcee!« Dieu de Jacob. imposée à sa

postérité, <or~q't~'e//e eMfra en Egypte, où elle

en<end<< une langue qu'elle ne connaissait

pas; où son dos yM< cot<r&~ sotM le poids des

/<tt'de<tt<.y, où ses bras furent /<<~ par le

travail. Nous savons que la Vulgate porte

lorsqu'elleest sortie de l'Egypte; mais nous

traduisons conformément au texte hébreu,

et. la suite du passage exige évidemment ce

sens. I) en résulte que Jacob et sa posté-
rité ont observé les néoménies deux cents

ans avant que la toi en fût portée ou renou-

v.etée par Moïse. 4° Spencer soutient que
tes Israélites, accablés de travaux en Egypte,

n'ont pas pu' y conserver tes mœurs et les

usages de ieurs aïeux, et qu'ils ont eu tout

te temps de les oublier. !t se trompe. L'E-

criture atteste qu'ils ont conservé en Egypte
la vie pastorale, que c'est pour cela qa'its
habitaient dans le canton de Gessen, pays
de pâturages, et qu'ils en sortirent avec de

nombreux troupeaux, J~eo~ c. xn, v. 38.

Ce peuple, composé de six cent mille hom-
mes faits, ne pouvait être employé tout en-

tier et en même temps aux travaux pnhtics,
mais par bandes qui se succédaient. I) est

donc certain qu'il conserva dans la terre de
Gessen les usages, les mœurs, te langage
de ses aïeux. D'ailleurs it n'y a aucune

preuve que chez les Egyptiens les néomé-

nies fussent annoncées par le son des troHt-

pe~M. 5" Ce même critique a encore tort de
dire que chez les Hébreux rassemblés en

corps de nation, il aurait été plus convena-

ble d'annoncer par des affiches le commen-

cement de l'année civile, que par le son des

irompettes qu'il faut donc que cela se soit

fait à l'imitation des autres peuples. Fausse

remarque et fausse conséquence. Après la

sortie d'Egypte,-tes Israélites demeurèrent

dans le désert pendant quarante ans ils

continuèrent à y mener la vie pastorale,

quoiqu'ils campassent les uns près des au-

tres. Ils y conservèrent tout leur bétait le

P~atmistc nous apprend que la quantité

n'en diminua point. jP~. cvr, v. 38. Au sortir

du désert, les tribus de Kuben et de Gad,

riches en troupeaux, demandèrent de d'

meurer à t'orient du Jourdain, pays de pâ-

turages, ~Vt<m., c. xxxn, v. 1 et, selon les

relations des voyageurs, il est encore tel au-

jonrd'hui. En second lieu, les peuples qui

passent a t'état de civilisation ne quittent

pas pour cela leurs anciens usages, à moins

qu'ils n'y soient obligés par de grandes rai-

sons, et ils tiennent encore plus fort aux

pratiques de religion qu'aux autres. tty y

avait longtemps que les Romains étaient po-

licés, lorqu'ils allaient encore en cérémo-

nie planter un ctou au capitole au commen-

cement de t'année ce vieil usage, qu'ils te.

naient de leurs aïeux, était beaucoup plus
ridicule que celui d'annoncer le commence-

ment de l'année par le son des trompettes.
H ne serait pas difficile de montrer que nous
conservons encore des restes des mœurs qui
furent apportées dans nos climats par les

Francs, il y a plus de treize cents ans. En

troisième lieu, Moïse voulait que les Israé-

lites fussent instruits de ce qu'ils devaient

faire, non par des affiches, mais par les le-

çb'ns des prêtres et par la lecture de ses lois

méthode beaucoup plus sûre et plus con-

venable que toute autré.

Pour prendre le véritable esprit des lois

et des coutumes des Hébreux, il ne sert à

rien de les comparer à celles des Grecs, des

Romains et des autres nations qui ont Sgu' 6

dans le monde mille ou douze cents ans après

Moïse il faut remonter plus haut, et con-

naître les mœurs les usages, les habitudes

des peuples nomades, surtout des Orien-

taux: ettemeitieurguide que l'on puisse
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suivre dans cette recherche, ce sont les li-

vres mêmes de ce législateur. Mais la plu-

part de nos critiques n'ont pas pris cette

peine ils se sont contentés d'étater beau-

coup d'érudition profane de citer Hérodote,

Diodore de Sicile, Manéthon, etc., même des
rabbins sans faire attention que tous ces

écrivains étaient trop modernes pour être

instruits de ce qui s'est fait dans les pre-
miers âges du monde. C est principalement
par ce défaut que Spencer a péché dans tout

son ouvrage. Fot/. HISTOIRE sAtNTE.

TRONE. foy. Ta'tON).

TROPIQUES. Saint Athanase, dans sa

.Lettre à Sérapion, nomme ainsi les héréti-

ques macédoniens, parce qu'ils expliquaient

par des tropes ou dans un sens figuré, les

passages de l'Ecriture sainte qui parlent du

Saint-Esprit, afin de prouver que ce n'était

pas une personne mais une opération di-

vine. Les sociniens font encore de même, et

répètent tes interprétations forcées de ces

anciens sectaires. Quelques controversistes

catholiques ont aussi donné le nom de tro-

p!</ttM ou de tropistes aux sacramentaires

qui expliquent les paroles de i'institution de
l'eucharistie dans un sens Cguré. On sait que
le mot grec TjocTr)] signifie <ot<rt!Mrc,c/MM<yeMeH<.

TROPHES hérétiques dont parle saint

Philastre, N<cr. 70, qui soutenaient que par
l'incarnation te Verbe divin avait été changé
en chair ou en homme, et avait cessé d'être

une personne divine. C'est ainsi qu'ils en-

tendaient les paroles de saint Jean <e Verbe

a e~/at< chair. Ils ne faisaient pas attention,
dit saint Philastre que le Verbe divin est

immuable, pui~u'it estDieu et Fils de Dieu;
il ne peut donc pas cesser d'être ce qu'il est,

Lui-même a formé par sa puissance la chair

ou l'humanité dont il s'est revêtu, afin de se

rendre visible aux hommes, de les instruire,
et d'opérer leur salut. Tertullien avait déjà

réparé cette erreur, Lib. de Carn. Christi,

cap. 10 et seq. Elle fut renouvelée par quel-
ques eutychiens au v* siècle.

THULLUM. Nous avons parlé du coucite

in J'Ut~U au mot CONSTANTINOPLE.

TRUSTEES. L'Etat étant étranger aux dépenses
du culte aux Etats-Unis d'Amérique, ita!at!u créer

pour chaque église des administrateurs chargés de
pourvoir à ces dépenses et aux besoins des ministres

des cultes. Ces administrateurs, espèce de fabriciens
eu m~rgoiDiers, se nomment trustes. Renfermés
d'abord dans les limites de ce qui est purement tem-

~orei,i~o!)tettsuitevoutué)everteurs prétentions

beaucoup plus haut ils ont voulu nommer les curés.

Les évèfjues ont soutenu avec fermeté l'un des droits
inaliénables de leur autorité. ~oy.tNSTtTUDONSCA-

XO~fQUES, JURIDICTION.

TUNIQUE. Foy. HAB!TS SACRÉS.

TURLUPtNS. Sectes d'hérétiques ou plutôt
de libertins qui se répandirent en France,
en Allemagne et dans les Pay-Bas, pendant
le xnr et le xtv" siècle. Ils faisaient profes-
sion publique d'impudence ils soutenaient

que l'on ne doit avoir honte de rien de ce

qui est naturel, puisque c'est l'ouvrage de
Dieu conséquemment ils allaient nus par
les rues, et ptusieufa commirent pubtique- <.

ment les mêmes impudicités que l'on a re-

prochées aux anciens cyniques. Sous le voile

d'une fausse spiritualité, ils séduisirent une

inunité de personnes de l'un et de l'autre

sexe, ils bravèrent les censures et !es con-

damnations portées contre eux par plusieurs

conciles, ils osèrent dogmaliser à Paris.
L'an 1373, sous lé règne de Charles V, plu-
sieurs furent brûlés dans cette ville avec

leurs livres, entre autres un certain Jean

d'Ahantonne qui était leur chef. Déjà l'an

1310, Marguerite Poretta, qui se distinguait

parmi eux y avait subi le même supplice
avec un de ses confrères. Elle avait fait un

tivrc dans lequel elle s'efforçait de prouver

que l'âme, lorsqu'elle est absorbée dans l'a-

mour de Dieu, n'est plus soumise à aucune

loi, et qu'elle peut, sans se rendre coupable
d'aucun crime satisfaire tous les appétits

naturels tous regardaient la pudeur et la

modestie comme des marques de corruption

intérieure, comme le caractère d'une âme

assujettie à la domination de l'esprit sensuel

et animal, etc.

Mosheim, dans son Hist. ecclésiast.
xm' siècte,n' part., c. v, §9 et suiv.;

x)V siècte.n" part., c. v, § 3 et suiv., a

prouvé que ces sectaires fanatiques et odieux

étaient les mêmes que les beggards dont nous
avons parlé sous leur nom la doctrine des

uns et des autres était ta même il le fait

voir par des extraits tirés de leurs livres; il

convient, xnf siècle, t6td.. § 11, note fy),

que les accusations formées contre ces héré-

tiques par les inquisiteurs ne sont point fa-
buleuses il ajoute qu'à la vérité plusieurs
ne suivaient point dans la pratique les con-

séquences odieuses de leurs principes, mais

qu'un assez grand nombre, après avoir com-

mencé par la séduction d'une fausse spiri-

tualité, finissaient par le libertinage. Après

tous ces aveux, nous ne concevons pas com-

ment cet historien a pu déclamer avec tant

d'aigreur contre la cruauté et la barbarie

avec laquelle il prétend que ces sectaires ont

été traités, contre les poursuites des papes,
les sentences des inquisiteurs, etc. Fattait-it

donc laisser propager une hérésie aussi per-

nicieuse à la religion et aux mœurs ? U est

constant, par les monuments mêmes que

Mosheim a cités, qu'aucun de ces fanatiques
n'a été supplicié pour sa doctrine précisément,
mais que tous l'ont été pour leur conduite

infâme et scandaleuse. D'autres protestants
ont encore poussé plus loin la haine contre

l'Eglise romaine, lorsqu'ils ont soutenu que
tous les hérétiques, qui dans le moyen âge se

sont révoltés contre elle, n'étaient répré-
hensibles ni dans leur doctrine ni dans leurs

mœurs, qu'on les a calomniés pour les ren-.
dre odieux au pubtic, qu'ils n'ont été coupa-
bles d'aucun autre crime que d'avoir secoué

le joug des lois tyranniques et des supersti-

tions de cette Eglise. Mosheim lui-même n'a

pas pu approuver leur entêtement. Ibid.

Aucun des auteurs qui ont parlé des tt<r-

<Mp)Ks n'a pu trouver une é'ymologie satis-

faisante de ce nom qu'on leur donnait en

France; ils étaient nommés ailleurs beggards,
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pt'ceards, 6e~uttM, /rerei! et ~<BMr< de l'esprit

libre, pauvres /)'eres adamtte~, etc. Voy. Du

Cange, au mot TuRLUP!Nt.

TYPASE, ville d'Afrique, devenue célèbre

dans l'histoire ecctesiastique par un miracle

qui y arriva l'an 48~. Hunéric, roi des Van-

dales, arien décidé, tyran très-cruel, et qui

était pour lors maitre des côtes d'Afrique,

exerça une persécution san~ante contre les

calholiques qui refusèrent d'abjurer leur fui;

il poussa la barbarie jusqu'à faire couper la

langue à plusieurs, parce qu'ils persévé-

raient à confesser la divinité de Jésus-Christ.

Six auteurs contemporains rapportent que
ces confesseurs, quoique ainsi mutités, con-

tinuèrent de parier aussi distinctement et

aussi librement qu'auparavant, qu'ils se re-

tirèrent à Constantinopfe, où l'empereur Ze-

non et toute sa cour furent témoins de ce pro-
dige. H es) attesté par Victor, évoque de Vite,
dans son Bi~. de la persecMtt'oM des Vandales,

1. v; par l'empereur Justinien, troisième suc-

cesseur de Zénon, dans le code de ses lois,

1. i, tit.27; par Enée de Gaze, dans son dia-

logue intitulé jf/~o/~Ara~e; par Procope,

dans r/y; de la guerre des Vandales, t. t,

c. vtn par le comte MarceUin, et par Victor,

évêque de Tunone, dans leurs' chroniques.

De ces six auteurs, quatre se donnent pour
témoins oculaires et déposent de ce qu'ils

ont vu. Leurs témoignées sont rapportés
dans une dissertation publiée sur ce sujet à

Paris, en 1766.

Malgré la répugnance qu'ont les protes-
tants à croire les miractes opérés dans i'Ë-

glise cathf'Hquc, Abadie, Dodwel, le traduc-

teur de Mosheim, et deux autres Anglais

qu'il cite, reconnaissent que. celui.ci est in-

contestable. It a cependant été attaqué par
quetques incrédules d'Angleterre. Les uns

ont révoqué en doute t'authenticité des té-

moignages de ceux qui le rapportent ils ont

dit que, suivant toute apparence, on n'arra-
cha pas entièrement la langue aux préten-
dus rniracutés, qu'il leur en resta une partie
suffisante pour pouvoir parler. Ils ont cité

deux exemples tirés des mémoires de l'Aca-

démie de~ sciences de Paris où il est fait men-

tion de deux personnes qui n'avaient plus
de langue, et ne hissaient pas de parler.
D'autres ont soutenu que le dogme nié par
les ariens n'était pas assez important pour

que Dieu voulût le confirmer par des mira-

cles que pour savoir la vérité, il ne fallait

consulter que l'Ecriture sainte. Ces objec-
tions frivotes ont paru assez fortes à Mos-

heim, pour lui faire conclure qu'il est diffi-

cile de décider si ce fait fut naturel ou mi-

racuieux, /7t~. ecc/M., v° siècle, n* part.
c. 8, § <)., note (h).

Il résuite seulement de là, qu'en fait de
miracle aucun témoignage aucune preuve
ne peut convaincre ceux qui ont quelque
intérêt à les contester, qu'it suffit qu'un seul

incrédule ait hasardé un doute ou une ob-

jection quelconque, pour que tous les autres

se croient fondés à le nier. Ce procédé est-il

'raisonnahte ? i'Si le nombre de six témoins

tous instruits et respectables par leur rang,

n'est pas suffisant pour constater un fait his-

torique, nous demandons combien il en fau-

drait pour vaincre le pyrrhonisme de nos ad-

versaires. Ceux que nous alléguons n'ont pas

pu se concerter; tcsuns ont écrit en Afrique, les

autres à Constantinople, les autres ailleurs

aucun n'a pu être assez impudent pour citer

un fait fabuleux ou incertain, comme un
événement public, connu de toute la ville de
Constantinople et de presque tout l'empire.
L'auteur de la dissertation dont nous avons

parlé a discuté l'un après l'autre les témoi-

gnages qu'il rapporte il a fait voir qu'au.

cune raison de critique ne peut en affaiblir

l'authenticité, qu'ils sont uniformes sur la

substance du fait, quoiqu'il y ait quelque
variété dans les circonstances que la ma-

nière simple et positive dont ces auteurs s'é-

noncent ne laisse aucun doute sur leur sin-

cérité et sur leur attention à examiner le

fait dont il s'agit. 2° Quatre de ces témoins,
en particulier l'empereur Justinien disent

qu'ils t'ont vérifié de leurs propres yeux,

.qu'Usent fait ouvrir la bouche aux mira-

culés, et qu'ils ont vu qu'on leur avait coupé
ou arraché la langue jusqu'à la racine. Ce

n'est donc p.)s le cas de soupçonner que cette

opération cruelle avait été mal faite, et qu'il
leur restait encore une partie de l'organe
de la parole. 3° Les deux exemples, tirés des

Me'MtOtrM de <tcad~m:e de~~c:'encM, et quel-

ques autres que l'on peut citer, ne détrui-

sent point le surnaturel du fait que nous
examinons. Il a été vériué que dans la bou-

che de ceux qui parlaient sans langue, il

restait du moins une légère partie de cet or-

gane, ou qu'il s'y était formé une excrois-

sance qui en tenait tieu; l'on avoue encore

qu'ils ne parlaient ni aussi distinctement ni
aussi librement que ceux

qui
ont une ianguc;

qu'ils n'étaient parvenus a pouvoir articuler

des sons que par de longs efforts. Au con-

traire, les miraculés de Typase, incontinent

après avoir. souffert une extirpation entière

et cruelle de la langue, continuèrent de par-
ier comme ils avaient fait auparavant nous

soutenons que le fait, revêtu de ces cir-

constances, est évidemment miraculeux, et

qu'il n'est aucun naturaliste sensé qui ose

en disconvenir. 4° Ce n'est ni à nos adver-

saires ni à nous de décider en quels cas ni
pour quelles raisons Dieu doit ou ne doit pas
faire des miracles c'est à lui seul d'en ju-
ger, et il est absurde de prétendre qn'it n'en
a dû faire que pour convertir des juifs ou

des païens, et non pour confirmer la foi des

Sdètes ou pour confondre l'incrédulité des

hérétiques. JI est faux que le dogme nié par
les ariens ne fût pas assez important pour

que Dieu daignât le confirmer par un trait

surnaturel de sa puissance. Aux mots A)UA-

NisME et TtUNfTÉ, nous avons fait voir que

cette vérité est l'arlicle fondamental du chris-

tianisme; que les sociniens, dès qu'ils ont

refusé de l'admettre, ont été forcés, par une

chaîne de conséquences inévitables, de ré-
duire leur religion à un pur déisme. Une au-

tre absurdité est de dire que, pour connaitro

la vérité ou la fausseté de ce dogme, il faut
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se borner à consulter l'Ecriture sainte, puis-

que c'est sur le sens même de l'Ecriture que
les ariens, aussi bien que les sociniens, dis-

putaient et disputent encore contre les ca-

tholiques il s'agissait donc de savoir lequel
des deux partis en donnait la véritable in-

terprétation. A la vérité tes protestants qui
soutiennent que l'Ecriture sainte est la seule

règle de notre foi, qu'elle s'exprime claire-

ment sur tous les articles fondamentaux du
christianisme doivent avoir de la répu-

gnance à convenir que Dieu a fait des mira-

cles pour confirmer les explications des ca-

tlioliques et confondre celle des ariens mais

l'obstination des protestants à soutenir un

système faux ne prouve rien contre des faits

solidement établis. 5° On répétera peut-être

l'objection triviale des incrédutes contre tons

les miracies on dira que si celui de ?'pase
avait été incontestable, il aurait sans doute
couvert) tous les ariens, et qu'il n'en serait

pas resté un seul en Afrique. Rien de plus
faux que ce préjugé. Des hérétiques aussi

brutaux et aussi farouches que les vandales

ne sont touchés d'aucune preuve, d'aucune
raison, d'aucun miracle. Aucun excès d'in-

crédulité ne peut plus nous surprendre, de-

puis que nous avons vu les philosophes de

nos jours déctarer formellement que, quand
ils verraient un miracle, ils ne seraient pas
convaincus, et qu'ils s'en fietaient plutôt à

leur jugement qu'à leurs yeux.

TYPE, signe, symbole, figure, représen-
tation d'une chose c'est le sens ordinaire

du grec Ton-o;. Dans l'Ecriture sainte il signi-
fie quelquefois une image, une idote; d'au-
tres fois la figure d'un événement futur; il

exprime aussi, ou un modèle qu'it faut sui-

vre, ou un exemple qui doit nous instruire,
mais qu'il ne faut pas imiter; saint Paul l'a

pris dans ce dernier sens, I Cor., c. x, v. 6

et il. Au mot A~ïiTYPE, nous avons donné

les différentes significations de ce dernier.
Quelques auteurs prétendent que tout

l'Ancien Testament a été un type ou une fi-

gure du Nouveau, que les événements, les
lois, les cérémonies, aussi bien que les pro-
phéties, avaient pour but de représenter d'a-
vance les mystères de Jésus-Christ et de son

Eglise. Au mot FieuRE, nous avons fait voir

le peu de solidité et les inconvénients de ce

système. Ceux qui tu soutiennent ont voulu

se prévaloir de l'exemple des apôtres et des

évangétistes qui ont souvent appliqué aux

faits du Nouveau Testament des prophéties

qui semblaient avoir pour objet des événe-

ments et des personnages de l'Ancien. Sur

ce sujet le savant Matdonat a fait des ob-

.servations très-sages. Quand les apôtres,
dit-it. remarquent qu'une prophétie de l'An-

cien Testament s'est trouvée accomplie par
un événement qu'ils rapportent, ils ne t'en-

tendent pas toujours de la même manière;
cette expression pcutétrc prise dans quatre
sens différents. 1° Cela signifie souvent

qu'une chose s'accomptit exactement et à la

tettrc.scto') qu'cHea été prédite; ainsi quand
saint Matthieu observe, c. i, v. 22 et 23,que
cette prophétie d'isaïe, c. vu, v.H, ~ae

Vierge co~cecra et enfantera un Ft' etc., a

été accomplie dans la vierge Marie, cela doit

~'entendre d'un accomplissement tittéra),

parce que cette prédiction ne peut être ap

pliquée à aucune autre personne. Foy. Eix-

MANUEL. 2° Cela signifie quelquefois qu'une
prédiction, déjà accomplie dans une per-
sonne, se vérifie encore plus exactement à

l'égard d'une autre dont la première était le

type ou la figure. Ainsi ces paroles, I Reg.,

c.-vn, Je lui tiendrai lieu de père, c< /e le

traiterai comme mon fils, rpgardaifnt direc-

tement Salomon mais saint Paul les appli-

que à Jésus-Christ, /7e<)r., c. ), v. 6, jjarce

qu'elles se vérifient plus parfaitement en lui

qu'à t'égard de Salomon qui était le type ou

la Hgure du Messie. De même saint Jean ob-

serve, c. xix, qu'on ne rompit point tes os à

Jésus-Christ sur la croix, pour accomplir ce

qui était dit de l'agneau pascal, jEa;o~
c. xn Vous n'en briserez point/es os. Le troi-

sièmesens a Ufu, lorsqu'on appiiqueane pro-
phétie à ce qui n'en est ni l'objet immédiat

ni le type, mais à un objet à qui elle cadre

aussi bien que si elle avait été faite pour lui.

Isaïe, par exempte, c. xxfx, semble borner

le reproche que Dieu fait aux Juifs, de t'ho-

norer du bout des lèvres, à ceux de son

temps; mais Jésus-Christ l'adresse à ceux

auxquels ii parlait, parce qu'ils étaient aussi

hypocrites que leurs pères, Mct«/t.,c. xv,v.7

et 8. La quatrième manière dont une prédic-
tion s'accomplit, c'est lorsqu'un événement

prédit, étant déjà arrivé en partie, s'achève

entièrement, de manière qu'il n'y a plus rien
à désirer pour son parfait accomplissement.
Dans ce sens Jésus-Christ, après afoir tu

dans la synagogue de Nazareth ces paroles

d'tsaïe, c. LX), v. 1 L'esprit de /hetf est sur

tnot, parce qu'il m'a donné t'onction du pro-

p/te<e, m'n envoyé attKOKceraM.c affligés MHS

heureuse nouvelle, etc., dit à ceux qui l'écou-

taient Cette Ecriture s'accomplit aM~'ottr-
d'hui sous vos yeux (~MC.:v, 17 seq.); parce

que le prophète n'avait rempli qu'imparfai-
tement l'objet de sa mission, au lieu que Jé-
sus-Christ était venu le remplir dans toute

la perfection. Foy. Maldonat, in Matth.,

c. 2, v. 15. De ces quatre sens divers, le

premier est !e seul qui fasse preuve en ri-

gueur contre les Juifs, contre tes païens et

contre les incrédules, parce qu'ils ne recon-

naissent t'autorité, ni de Jésus-Christ ni des

apôtres mais les trois autres servent à con-

uruterta foi des chrétiens, qui sont convain-

cus d'ailleurs que ce divin Sauveur et ses

disciples étaient envoyés et inspirés de Dieu,

aussi bien que les prophètes. C'était aussi

un argument personnel contre les Juifs qui
étaient accoutumés à ces sortes d'applica-
lions de l'Ecriture sainte; ceux d'aujour-
d'hui ont encore tort de le rejeter, puisque
c'a été ta méthode de leurs anciens docteurs

auxquels its ajoutent foi, quoique ces der-
niers en aient souvent abusé. Il n'est pres-
que pas une seule explication des prophé-

ties donnée dans t'Evangite, qui nes~itcon-

Crmée par le suffrage des anciens r.abhins

Fo)/. Gatatin, de ~'can!< cu~pt veriialis.
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C'est donc contre toute vérité que quel-

ques incrédules ont prétendu queic chris-

tianisme n'est fondésuraucune autre preuve
que sur des explications arbitraires ou sur

des sens typiques, Hgurés, atjégoriques des

prophéties de l'Ancien Testament. Au mot

Pnopn~TtE, nous avons fait voir qu'il y a un

très-grand nombre de ces prédictions qui

regardent directement, tittérah'mcnt et uni-

quement Jésus-Christ, et qu'on ne peut les

adapter à d'autres personnages, sans faire

violence à tous les termes. Les protestants
ne sont pas moins blàmables de reprocher
sans cesse aux Pères de l'Eglise d'avoir
abusé de l'exemple de Jésus-Christ, des apô-
tres et des évangétistes; d'avoir porté au

dernier excès le Koût des allégories et des

explications figurées de t'Ecriture sainte:

nous avons justiGé ces saints docteurs au

mot ALLÈGO!UE. Mais les figurisles moder-

nes, qui prétendent que c'est ta meilleure

manière d'expliquer ces divins livres, ne

peuvent tirer aucun avantage de cet exem-

pte, puisque la plupart des motifs qui ont

UBfQUtSTÉS ou UBIQUITA IRES. On nom-

ma ainsi ceux d'entre les luthériens qui sou-

tenaient que le corps de Jésus-Christ est

présent dans l'eucharistie en vertu de sa di-

vinité présente partout, «M~ue. Ils avaient

embrassé ce sentiment, afin de ne pas être

obligés d'admettre la transsubstantiation.

L'on prétend que Luther le soutint ainsi

pendant deux ans. D'autres ont écrit <)(:e le

premier auteur de ce sentiment fut Jean de

Wt stpha!ie, nommé vulgairement ~c~<«/e,
ministre de Hambourg en 1552, qui se ren-
dit célèbre par ses écrits contre Luther et

contre Ça) vin; d'autres disent que ce fut

Brentios, disciple de Luther, mais qui ne

pensait pas toujours comme son mahre, et

qui forgea celte opinion l'an 1560. H eut

pour sectateurs Ftaccius Htyricus. Osiander

et d'autres. Six de ces docteurs s'assembtè-

rent au monastère de Berg, l'an 1577, et y
décidèrent le dogme de t'M~Mt~ du corps
deJésus-Christ comme un article de foi.

D'autre côté, Métanchthon s'éleva contre

cette doctrine dès qu'elle commença de pa-

raitre; il soutint que c'était introduire, à

J'exemple des eutychiens, une espèce de

confusion entre les deux natures de Jésus-

Christ, en attribuant à l'une les propriétés
de l'autre, et il persista jusqu'à ta mort dans

cette manière de penser. Les universités de

Wirtemberg et de Leipsick embrassèrent

vainement te parti de Mélanchthon, le nom-

bre des M&t'~Mt~M augmenta, et leur système
a prévalu pendant longtemps parmi tcstu-

thériens. Ceux de Suède, en le soutenant, se

divisèrent encore les uns prétendirent que,

pendant la vie mortelle da Sauveur, son

corps était partout, les autres, qu'il n'a eu

ce privilége que depuis son ascension. it pa-
raitqu'aujourd'hui cette ~'nion n'a plus de

déterminé les Pères, ne subsistent plus. Ou-

tre les inconvénients de )cur système, il est

devenu très-snspcct depuis que Jansénius a

eu la témérité de dire, tom. Ht, de Gratia

Chrisli M~a< t. n), c.6, p. 116: « f) est

évident que t'An'ien Testament n'a été

qu'une grande comédie qui se jouait moins

pour elle-même que pour le Nouveau Tes-

tament. H semble que l'on s'attache au f)-

gurisme, afin de prouver que ce novateur
avait raison.

Tvt'E. édit de l'empereur Constant H au

sujet des monothétites. Foy. MoNOTBÉusME.

~TYttANNtCtDK. Au milieu des désordres du

moyen âge, da~s le malaise général souvent fou'entë

par tes grands, on posa cette question ~-t'wm)s
de tH~ttre à mort sa)~ ~0)'t))e de procM /M ~/)W)s du

peuple? L'aflirmative trouva des défenseurs. L'; doe-
teur Jean Petit soutint cette doctrine dans tes chaires

de Paris, en 1407. Ce principe, formule ainsi, est

évidemment anarchiqne. tt fut condamné au concile

de Constance, en lAt(j. Nous avons exposé dans
notre Dictionnaire de Théutogie morale la conduite

que doivent tenir les peuples à l'égard des tyrans.

u
partisans parmi les luthériens; ils se sont

rapprochas des calvinistes, et ils pensent
communément que le corps de Jésus-Christ

n'est présent avec le pain que dans la com-

munion et au moment qu'on le reçoit. Nous

rie savons pas s'ils enseignent que ce corps
est présent en vertu de l'action même de

communier, ou en vertu des paroles de Jé-

sus-Christ, Ceci est mon corps, prononcées

auparavant. Fo~. EqcHARtSTfË, § 1. H est

assez étonnait que les théologiens, qui s'ef-

forçaient de persuader que l'Ecriture sainte

est claire, intelligible, à la portée de tout le

monde sur les dogmes de foi, n'aient jamais
pu parvenir à s'accorder sur un article aussi

essentiel qu'est celui de l'eucharistie qu'a-
près bien des disputes, des systèmes, des

volumes écrits de part et d'autre, la diffé-
rence de croyance ait toujours subsisté et

subsiste encore entre les deux principales
sectes protestantes. La première chose qu'il
aurait fallu prouver par l'Ecriture était te

droit qu'ils s'attribuaient de faire des déci-

sions de foi pendant qu'ils le refusaient à

l'Eglise universelle.

Basnage, Histoire de' l'Eglise 1. xxvt,
c. 6, § 2, soutient que l'opinion des ubiqui-
taires est une suite naturelle du dogme de fa
présence réelle; qu'ainsi l'Eglise romaine nô

peut pas combattre cette opinion avec avan-

tage. En effet; dit-il, si je conçois qu'un

corps qui ne peut être naturellement que
dansun lieu, se trouve cependant en cent

mille endroits où l'on communie et où l'on

garde l'eucharistie, je puis croire également

qu'il est partout, parce qu'il n'y a plus de

règle lorsque la nature des choses est dé-

truite, et qu'il n'y a plus rien de fixe quand
on a recours à des miracles qui détruisent

la raison.
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Si ce critique avait été moins entêté de ses

préjuges. it aurait compris que la règte et la

mesure de notre foi est la révélation, que ce

n'est point à nous de pousser les miracles et

les mystères plus loin que Dieu ne nous les

a révélés. Or, t'Ëcriture sainte et la tradition

qui sont les organes de la révélation nous
enseignent que le corps de Jésus-Christ est

d-ins l'eucharistie, sans nous dire qu'il est

aussi aillcurs donc nous devons borner là

notre foi. C'en est assez pour réfuter les

ubiqinitaires, qui ne peuvent fonder leursen-

liment, ni sur l'Ecriture sainte, ni sur la

tradition. I) n'est pas question de savoir où

le corps de Jésus-Christ peut ou ne peut pas
être, mais de savoir où il est. Au reste, rien

de plus faux que le principe sur lequel Bas-

nage s'est fondé. Suivant la narration de

l'Evangile, Jésus-Christ, en ressuscitant, sor-

tit du tombeau sans déranger la pierre qui
en fermait t'entrée, ce fut un ange qui la

renversa, Afa«/< c. xxvin, v. 2. Ses disci-
ples ne 'le virent point auprès de son tom-

beau, et cependant il s'y montra à Marie-

Mag'feteine, Joan., c. xx. v. H. H disparut
aux yeux des deux disciples d'Emmaüs avec

lesquels il venait de manger, Luc., c. xxtv,
v. 31. Le même soir il se trouva au milieu

de ses disciples, quoique les portes fussent

fermées ils crurent voir un esprit pour les

rassurer, il leur fit toucher son corps, ibid.,

v.36; il répéta ce même prodige en faveur
de saint Thomas, Joan., c. xx, v. 26. Refu-

serons-nous d'y croire, sous prétexte qu'un
corps ne peut pas naturellement pénétrer les

autres corps, se trouver dans un lieu sans y
être venu, ni disparaître subitement à tous

les yeux que dans tous ces cas la nature

des choses serait détruite? Ce principe de

Basnagc ne tend pas à moins qu'à renverser

tous les miracles; et telle est la conséquence
de tous les arguments que les protestants
ont faits contre le mystère de l'eucharistie.

On dirait qu'ils ont eu dessein d'armer les

incrédules contre tous les articles de no-

tre foi.

UNIGENITUS, bulle ou constitution du
pape Ctément XI, donnée au mois de sep-
tembre 1713, qui commence par ces mots,

Unigenitus Dei Filius, et qui condamne cent

une propositions tirées du livre de Pasquier

Quesnel, prêtre de l'Oratoire, intitulé Le

Nouveau 2'M<omeM< traduit en /t'oMFaM avec

des réflexions tHora~M (1). Ces propositions

(i) Voici un extrait de cette bulle. Le pape parle
d'abord de t'avertissement donné par le Fils de Dieu
à son Eglise, de nous te"ir en garde contre les faux
prophètes, qui viennent à nous revêtus de la peau
des brebis; (par où) il désigne principalement.
ces maîtres de mensonges ces séducteurs pleins
d'artifices, qui ne font éclater dans leurs discours les

apparences de la plus solide piété, que pour insinuer

imperceptiblement leurs dogmes dangereux, et que
pour introduire, sous les dehors de la sainteté, des
sectes qui conduisent les hommes à leur perte; sé-
duisant avec d'autant plus de facilité ceux qui ne se
dëBcnt pas de leurs pernicieuses entreprises, que
comme des loups, qui dépouillent leur peau pour se
couvrir de la peau des brebis, ils s'envetoppent, pour
ainsi parler, des maximes de la loi divine, des pré-

se réduisent à cinq ou six cnefs de doctrine,

qui sont autant d'erreurs,et qui avaient été

déjà condamnées dans les écrits de Baïus et

cëptes des saintes Ecritures, dont ils interprètent
malicieusement les expressions, et de celles même

du Nouveau Ta-tament, qu'ils ont l'adresse de cor-

rompre en diverses manières pour perdre les autres

et pour se perdre eux-mêmes: vrais fifs de l'aucien

père du mensonge. ils ont appris, par son exempte
et par ses enseignements, qu'il n'est point de voie

plus sûre ni plus prompte pour tromper les âmes, et

pour insinuer le venin des errons les plus criminel-

tes, que de couvrir ces erreurs de l'autorité de la

parole de Dieu. t

Le saint Père continue ensuite de cette manière:

< Pénétré de ces divines instructions, aussitôt que
nous eûmes appris, dans la profonde amertume de

notre cœur, qu'un certain livre, imprimé autrefois

en langue française, et divise en plusieurs tomes,
sous ce titre Le ~VoMoeas Testatnoti en frax~ax, avec
des réflexions morales sur chaque verset, etc. A Paris,

<699 autrement encore Abrégé de la murale de l'E-

vangile, des Actes des apôtres, des fpt<res de. ta):)<

Paul, des Epitres caHOttiaues et de l'Apocalypse, ou

fêlées c/o'ennes sur le. texte decM /))res sacrés,
etc..4 Paris, Iti95 et 11i94, que ce livre, quoique
nous t'eussions déjà condamné, parce qu'en effet les

vérités cathoii))ues y sont confondues avec plusieurs

dogmes taux et dangereux, passait dans l'opinion de
beaucoup de personnes pour un livre exempt de
toutes sortes d'erreurs qu'on le mettait partout en-

tre les mains des fidèles, et qu'il se répandait de
tous eôté~, par tei soins affectés de certains esprits

remuants, qui font de continuelles tentatives eu fa-
veur des nouveautés; qu'on t'avait même traduit en

latin, afin que la contagion de ses maximes perni-
cieuses passât, s'il était possible, de nation en nation
et de royaume en royaume nous fûmes saisis d'une

très-vive douleur en voyant le troupeau du Seigneur,

qui est commis à nos soins, entraîné dans la voie de
perdition par des insinuations si séduisantes et si

trompeuses ainsi donc. également excités par notre

sotficitude pastorale, par les plaintes réitérées des

personnes qui ont un vrai zèle pour la foi orthodoxe,

surtout par les lettres et les prières d'M't grand noottre

de nos vénérables frères les évêques de jFraoce, nous
avons pris la résolution d'arrêter, par quelques re-

mèdes plus efficaces, le cours d'un mat qui croissait

toujours, et qui pourrait avec le temps produire les

plus funestes effets.Après avoir donné toute notre
application à découvrir la cause d'un mal si pressant,

et après avoir fait sur ce sujet de mûres et de sé-

rieuses réflexions, nous avons enfin reconnu très-

distinctement que le progrès dangereux qu'il a fait,

et qui s'augmente tous les jours, vient principale-

ment de ce que le venin de ce livre est très-caetfë,

semblable à un abcès dont la pourriture ne peut
sortir qu'après qu'on y a fait des incisions. En effet,

à la première ouverture du livre, le lecteur se sent

agréablement attiré par de certaines apparences de

piété. Le style de cet ouvrage est plus doux et plus
coulant que t'huite; mais les expressions en sont

comme des traits prêts à partir d'un arc qui n'est
tendu que pour btessér imperceptiblement ceux qui
ont le cœur droit. Tant de motifs nous ont donné

lieu de croire que nous ne pouvions rien faire de

plus à propos ni de plus salutaire, après avoir jus~u''à
présent marqué en générât la doctrine artificieuse de

ce livre, que d'en découvrir les erreurs en détail, et.

que de les mettre plus clairement et ptus distincte-

ment devant les yeux de tous les fidèles, par un ex-

trait de plusieurs propositions contenues dans t'ou-

vrage, où nous leur ferons voir t'ivraie dangereuse

séparée du bon grain qui la couvrait. Par ce moyen

nous dévoilerons et nous mettrons au grand jour,
nou-seutemeut quelques-unes de ces erreurs, mais
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Je Jansénius. De même que ce dernier n'a-

vait fait son livre intitcté ~M~usft'KtM, que

pour justifier les sentiments de Baïus.Ques-.

nel rit le sien
pour répandre la doctrine de

Jansénius sons le masque de la piété. En ef-

fet, l'évêque d'Ypres avait enseip:"é que l'on

ne résiste jamais à la grâce intérieure; il

avait même taxé de semi-pétagiaiisme
et

d'hérésie le sentiment contraire. Quesnel,

de son côté, enseigne que la grâce de Dieu

est l'opération de sa toute-puissance, à la-

quelle rien ne peut résister il compare l'ac-

tion de la grâce à celle par laquelle Dieu a

créé le monde, a opéré le mystère de l'in-

carnation, et a ressuscité Jésus Christ

(Prop. 10 et suiv:). H en conclut que quand

Dieu veut sauver uneâme, elle est infaillible-

ment sauvée (Prop. 12 et suiv.). De là il

s'ensuit, 1° que quand elle n'est pas sauvée,

c'est que Dieu ne le veut pas conséquence

directement contraire au mot de saint Paul,

Dieu M:<< que <otM les hommes soient sauvés.

2° it s'ensuit que si un homme pèche,
c'est

qu'il manque de grâce autre erreu" pro-

scrite dans l'Ecriture sainte et dans saint Au-

gustin. Fo~. GnACE, § 3° H s'ensuit que,

nous en exposerons un grand nombre des plus per-

uicieu'es. soit qu'elles aient été déjà condamnées,

soit qu'elles aient été inventées.depuis peu. t

A la suite du ('rechute, Clément XI rapporte
iOi propositions extraites du livre de Quesnel, et il

les condamne < comme étant )'MpM<ifement fausses,
captieuses, mal sonnantes, capables de blesser les

oreilles pieuses sca!)da)euses, pernicieuses, témé-

raires, injurieuses à t'Egtise et à ses usages; outra-

geantes, non-seutement pour elle, mais pour les

puissances séculières; séditieuses, impies, btasphé-
matoires, suspecres d'hérésie, sentant l'hérésie, fa-
vorables aux hérétiques, aux hérésies et au schisme;

erronées, approchantes de ('hérésie, et souvent con-

damnées enfin, comme hérétiques, et conxne re-

nouvelant diverses hérésies, principalement celles

qui sont contenues dans les fameuses propositions de

Jansénius, prises dans le sens auquel elles ont été

condamnées. ) Le saint Père défend eu consëquencf,
à tous les fidèles., de penser, d'enseigner ou de parler
sur lesdites propositions, autrement qu'il n'est porté
dans sa constitution, et il veut que quiconque en-

seignerait, soutiendrait ou mettrait au jour ces pro-

positions. ou quelques-unes d'entre elles, soit con-

jointement, soit séparément, ou qui en traiterait

même par manière de dispute, en public ou en

particulier, si ce n'est peut-être pour les combattre,

encoure ipso (acto, et sans qu'il soit besoin d'autre

déclaration, les censures ecclésiastiques et les autres

peines portées par le droit contre ceux qui font de
sen)h!ah!es choses. t

Il déclare eu sus qu'il ne prétend nullement ap-

prouver ce qui est contenu dans le reste du même

livre, d'autant plus, ajoute-t-il, que, dans le cours de
l'examen que nous avons fait, nous y avons remarqué
plusieurs autres propositions qui ont beaucoup de
ressemblance et d'affinité avec celles que nous ve-

nons de condamner, et qui sont toutes remplies des
mêmes erreurs de ptus, nous y en avons trouvé

beaucoup d'autres qui sont propres a entretenir la

désobéissance et la rébetiiun qu'eues veutent insinuer

insensiblement sous le faux nom de patience cbré-

) tienne, par l'idée chimérique qu'elles, donnent aux

lecteurs, d'une persécution qui règne aujourd'hui
mais nous avons cru qu'il serait inutile de rendre
cette constitution plus longue, par '"< détai* ~trti-

culier de ces propositions.

pour pécher on pour faire une bonne œu-

vre, pour mériter ou démériter, il n'est pas
nécessaire que l'homme soit libre et exempt

de nécessité, mais qu'il lui suffit d'être

exempt de contrainte ou de violence, puis-

que, lorsqu'il a la grâce, il lui obéit néces-

sairement, et que quand il ne l'a pas, il est

dans l'impossibilité d'agir. C'est la doctrine

condamnée dans la troisième proposition de
Jansénius.

La raison sur laquelle se fonde Quesnel,

savoir, que la grâce est l'opération toute-

puissante de Dieu, n'est dans le fond qu'une

ineptie. Car enfin la grâce que Adam reçut

de Dieu pour pouvoir persévérer dans l'in-

nocence, n'était pas moins l'opération toute-

puissante de Dieu que celle par laquelle

saint Paul fut converti. Dwa-t-on qu'il a

fallu que Dieu fit un plus grand effort de

puissance pour changer Saut de persécuteur
en apôtre, qu'il ne l'aurait fallu pour faire

persévérer Adam? Donc toutes les compa-
raisons desquelles se sert Quesnel pour exat-

ter l'efficacité de la grâce sont absurdes.

Jansénius avait dit qu'it y a des justes
auxquels certains commandements de Dieu

sont impossibles, et qu'ils manquent de la

grâce qui les leur rendrait possibles, il n'en
soutenait pas moins que dans ce cas ta ces

justes pèchent et sont punissables; c'est la

première proposition de ce docteur. Quesnel
va plus loin il prétend que toute grâce est

refusée aux infidèles, que la foi est la pre-

mière grâce, que quiconque n'a pas la foi ne

reçoit point de grâce. (Prop. 26 et suiv.). !t

soutientque la grâce était refusée aux Juifs,

et que Dieu leur imposait des préceptes en

les laissant dans l'impuissance de les accom-

plir (Prop. 6 et 7). Il dit encore que la

grâce est refusée aux pécheurs, que qui-
conque n'est pas en état de grâce est dans

l'impuissance de faire aucune bonne œuvre,
même de prier Dieu, et ne peut faire que du
mal (Prop. 1, 38 et suiv.). Bien entendu

qu'il sera damné pour ce mat même qu'il lui

était impossible d'éviter sans le secours de
la grâce.

Au mot GmcE, § 3, nous avons réfuté

cette doctrine impie; nous avons prouvé par
les passages les plus formels de l'Ecriture

sainte et de saint Augustin, que Dieu donne

à tous les hommes sans exception les grâ-
ces actuelles dont ils ont besoin ponr éviter

le mat et faire le bien, qu'aucun homme
n'en a jamais manqué absolument, quoique
Dieu en donne beaucoup plus aux uns

qu'aux autres. Ceux qui s'obstinent à mé-

connaître cette vérité consolante, se fondent

sur ce que la nature humaine infectée par
le péché d'Adam est une masse de perdilion
et de damnation objet éternel de la colère

de Dieu, indigne de toute grâce, incapable
de faire autre chose que du mal. Mais des

chrétiens peuvent-ils oublier que Jésus-

Christ, par le bienfait de la rédemption, a ra-

cheté, délivré, sauvé, réparé la nature hu-

maine, qu'it a réconcilié Dieu avec le monde,
et changé, pour ainsi dire, la colère divine
en miséricorde que la grâce nous est duc-
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née en considération des mérites de Jésus-

Christ et non des nôtres qu'ciïe est par con-

séquent très-gratuite, mais cependant dis-
tribuée à tuus, non par justice, mais par

bonté pure? Quiconque ne croit pas toutes

ces vérités, ne croit pas en Jésus-Christ ré-

dempteur du monde.

H est vrai que Jansénius a taxé de semi-

pélagianisme ceux qui disent que Jésus-

Christ est mort pour tons les hommes sans

exception, et qu'il a répandu son sang pour
tous c'est ainsi qu'est couchée sa&c propo-
sition condamnée. Aussi Qucsnet, Hdèteà

cette doctrine, se borne à dire que Jésus-

Christ est mort pour les é)us il ne veut pas

que tout homme puisse dire comme saint

Paul, Jésus-Christ m'a aimé et s'est <tt)r~pfMr

moi (Prop. 32 et 33).
Nous avons démontré l'impiété de ces er-

reurs, aux articles MÉDEMPTEUR,SAUJT,SAU-

VEUR, etc. Quesnel tui-méme a été forcé au

moins une fois de la reconnaître, de se con-

tredire et de se condamner, comme tous les

hérétiques. Sur ces paroles de saint Paul,
1 ~tm-, c. n, v. 4. Dieu Mo~eS'aMoeur,

veut que tous les hommes soient sax~e's et.

parM'ent)en< à la co?mct!.<Mncede la vérilé il

dit: Gardons-nous de ~oM/or borner <«~r<!ee
e< la miséricorde de Dieu. La Vérité s'est

tncarMce pour <o«~. Comment donc ne s'est-

elle pas livrée à la mort pour tous? Mais

Quesnel était bien résolu d'esquiver cette

conséquence. Sur le ch. iv, v. 10 ~Vot<s es.

pérons au Zh'eM ~t'tan< qui est le Sauveur de,

tous les /<ommes, prtnctpa/eme~f des fidèles.
n n'a eu garde de faire sentir t'énergie de ce

passage de saint Paul, qui écrase son sys-
tème. Il Cur., c. v, v. 1~, l'Apôtre dit

L'amour.de Jésus-Christ nous presse, consi-

dérant que si un seul est mor/pottr <o'<s, donc

tous sont morts. On sait avec quelle force
saint Augustin a cmptoyé ces paroles pour

prouver contre les pélagiens l'universalité

du péché originel dans tous les hommes

par l'universalité de la mort de Jésus-Christ

pour tous les hommes. Mais notre commen-

tateur perfide se contente de.dire que Jésus-

Christ nous a racheté la vie à fou~; il a bien

compris que noue (ot~ pouvait s'entendre

des chrétiens seuls; c'est ce qu'il voulait.

Saint Jean, Epist. t, c. u, v. 2, dit que Jé-

sus-Christ est la victime de propitiation pour

nos péchés, et mom-~eM~eMent pour <Mnd<rM

mais po(fr ceux de tout le monde. Quesuet sf

borne à dire que Jésus-Christ a pleinement

satisfait pour nous, qu'il plaide notre cause

dans le ciel, qu'il a porté nos péchés sur la

croix. Pourquoi non ceux du monde entier,

comme te dit saint Jean?– Ce docteur soutient

que l'on ne peut faire aucune bonne ceuvrf

sans la charité (Prop. M- et soiv.), et par la

charité il entend l'amour de Dieu. Cependant
il est certain que, quand saint Paul a parlé
à peu près de même, il s'agissait de l'amour

du prochain que quand saint Augustin l'a

répété, it a souvent entendu par c/tor!~

toute affection du cœur bonne et louable.

Vo! CBARtTÉ. Mais avec des équivoques

on trompe aisément les simples. Il enseigne

que celui qui ne s'abstient du péché que par

crainte, a .déjà commis le péché dans son

cœur (Prop. 60 et suiv.); doctrine condam-

née par le concile de Trente dans les écrits
de Luther et de Calvin. On voit d'ailleurs
que de tous les systèmes, le plus propre à

étouffer la charité dans tous les coeurs, et à

les glacer de crainte, est celui de Quesnel et

de ses adhérents. Foy.~RAtNTE. H ne recon-
nait pour membres de l'Eg.lise que les justes.
(Pro;). 72 et suiv.). Saint Augustin a forrnet-

lement réfuté cette erreur soutenue par les

donatistes, et nous avons répété les argu-
ments de ce saint docteur au mot EcusE,

§ 3. H prétend que la lecture de l'Ecriture

sainte est nécessaire à tous les fidèles, et

qu'elle ne doit être interdite à personne il

renouveiïe à ce sujet les ctamcurs des pro-
lestants (P/'o;). 80 et suiv.). C'était un expé-
dient pour faire rechercher son livre; ainsi

en ont agi tous les hérétiques; Tertullien

s'en plaignait déjà au in* siècle. Mais

de tout temps t'en a vu les fruits que peut
produire cette lecture sur des esprits avides

de nonveites opinions, surtout torsqu'cite
est préparée par des traducteurs el des com-

mcntateurs aussi infidèles que Quesnel et

ses pareils; elle inspire t'indocHité et le fa-
natisme aux femmes et aux ignorants; les

protestants mêmes ont été forcés plus d'une

fois d'en convenir. Fo! EcmTCRE s~tNTE,

§ 5, n. 5. Enfin, Quesnel déclame contre les

censures, les excommunications, les pour-
suites auxquelles étaient exposés les parti-
sans de sa doctrine, contre les abjurations,
tes signatures de formulaires, les serments

que t'en exigeait d'eux il décide qu'une ex-

communication injuste ne doit point nous
empêcher de faire notre devoir. (Prop. 91 et

suiv.) Mais qui a droit de juger de );) justice
ou de ('injustice d'une censure quelconque ?
Sont-ce ceux contre lesquels elle est portée,
ou ceux qui ont l'autorité de la prononcer ?7
On voit bien que Quesnel entend que ce sont

les premiers, et que, selon lui c'est aux

coupab!es condamnés qu'i! appartit'nt de

juger leurs propres juges. Conséquem'nent
les qucsnettistes méprisèrent les excommu-

nications et les interdits portés contre eux

par le pape et par leurs évoques, ils conti-

nuèrent de dogmatiser, de prêcher, de dire
ta messe, d'administrer les sacrements, sous

prétexte que c'e<at< leur devoir. Ainsi en

avaient agi les prêtres et les moines apostats

qui se firent huguenots.
La condamnation de Quesnel, non plus

que celle de Jansénius, n'éprouva aucune

contradiction dans la ptus grande partie de
l'Eglise cathotique.Tous les théo!ogiens non

'prévenus sentirent d'abord la fausseté et

~'impiété de la doctrine censurée par la bulle

;t/ftt~eHi<t< et la ressemblance parfaite de

'cette doctrine avec celle queinnocent X avait

'proscrite en 1653. Mais en France, où les

esprits étaient en fermentation et où l'erreur

avait fait de grands progrès, cette bulle ex-

cita beaucoup de troubles. On vit des évo-

ques, des corps ecçtésiastiques des éco)es

de théotogxs, appeler, de la décision du pape
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au futur concite, dnqaet on était bien sûr
que la convocation ne se ferait point. On ne

négligea aucun moyen pour justifier la doc-
trine condamnée, on employa jusqu'à de
faux miracles pour la canoniser. Ce fana-

tisme épidémique a duré jusqu'à nos jours

heureusement les accès en sont un peu cal-

més mais il reste encore des esprits opi-
niâtres qui en ont été imbus dès t'enfance,

et qui s'obstinent encore à retenir, ou en

tout ou en partie, ta doctrine de Quesnel, et

a regarder sen livre comme un chef-d'œuvre

de saine théologie et de piété.

Combien de reproches n'a-t-on pas faits
contre la bulle t/M!<yen~t<s, pour la rendre

méprist)b)e et odieuse?!! faudrait un volume

entier pour les rapporter. 1° L'on a dit et

répété cent fois que les propositions con-

damnées dans Jansénius et dans Quesnel
sont la pure doctrine de saint Augustin. Au

v sièctc, tes prédestinaticns;au 'x'Go-

tesca~c et ses défenseurs; au xvt° Luther
et Calvin ont affirmé la même chose

les protestants d'aujourd'hui le soutien-

nent encore plusieurs incrédules mo-

dernes ont été leurs échos, sans y rien

entendre. Malgré tant de clameurs, ce fait

est absolument faux. D'habiles théologiens
de toutes les nations de l'Europe ont démon-

tré le contraire, en écrivant contre les uns

ou contre les autres; et nous croyons l'avoir

suffisamment prouvé nous-mêmes dans di-

vers articles de ce Dictionnaire. Nous ne dis-

convenons pas que t'en ne puisse trouver

dans saint Augustin et dans d'autres. Pères

des propositions qui, au premier aspect et

en les détachant du texte, sembtent être les

mêmes que celles de Luther, de Calvin, de

Ba<us, de Jansénius et de Quesnel. Mais

quand on examine dans les Pères ce qui
précède et ce qui suit, ce qu'ils disent ail-

leurs, les circonstances dans lesquelles ils

partaient, la doctrine des adversaires qu'ils

attaquaient, les questions qu'il fallait déci-

der, on voit évidemment que ces saints doc-

teurs ne pensaient pas du tout ce que leurs

prétendus interprètes tcur font dire. Souvent

ceux-ci tronquent les passages, abusent des

termes équivoques, changent t'état des ques-

tions, etc. En suivant cette méthode, les hé-

rétiques trouvent, même dans les livres

saints, toutes les erreurs qu'il leur a plu de
forger il n'est pas fort étonnant que l'on

réussisse à les trouver aussi dans des re-

cucits d'ouvrages de dix ou douze volumes

in-fo)io.–2° L'on a objecté que la bulle Uni-

~eKt<K< n'ayant condamné les cent une pro-'

positions de Quesnel qu'en bloc, in globo,
elle n'apprend aux fidèles aucune vérité, et

ne peut pas servir à régter leur foi. Mais les

quesnellistes n'avaient pas eu plus de res-

pect pour la bulle d'InnocentX, qui a ce-

pendant censuré et qualifié chacune des pro-

positions de Jansénius en particulier. En

1565, Pie V condamna in globo soixante-

seize propositions de Baïus celui-ci ni ses

défenseurs ne s'avisèrent pas pour lors de

~uutenir l'insuffisance de la censure; ils sa-

vaient que Cette forme est en usage depuis

longtemps dans l'Eglise. Or, it est constant

qu'un grand nombre des propositions de
Quesnel sont mot pour mot les mêmes que
celles de Baïus. La bulle ~K~eMt~M apprend
donc aux Cdètes cette vérité générée, qu'il
n'est aucune des cent une propositions, qui
ne méritequetqu'une desquatiucationsénon-
cées dans cette bulle, qui ne soit, par consé-

quent, ou impie, ou blasphématoire, ou hé-

rétique, ou fausse, etc.; qu'il n'est donc

permis à personne de tes regarder ni de les

soutenir comme vraies, catholiques, ensei-

gnées par saint Augustin, etc. que quicon-
que le fait encourt l'excommunication pro-
noncée par le souverain pontife. C'est aux

théologiens instruits sur cette matière,

d'appliquer à chaque proposition particu-
lière la qualification qu'ette mérite. Aucun

fidèle n'a besoin de le savoir en détai), puis-

qu'il ne lui est pas plus permis do soutenir

une proposition .scandaleuse ou téméraire,
connue pour )ettc. qu'une proposition héré-

tique. Le crime serait moindre, si l'on veut,
mais ce serait toujours un crime. 3" L'on

répète encore tous les jours que toute l'af-

faire de la condamnation de 8aïus, de Jansé-
nius et de Quesnel n'a été qu'une intrigue
nouée par les jésuites, ennemis déclarés des
afigustiniens, et qui ont eu assez de crédit à

Rome pour faire enfin proscrire la doctrine

de leurs adversaires. Mais nous n'avons

aucun intérêt à examiner si tes sentiments

des jésuites étaient vrais ou faux, conformes
ou contraires à ceux de saint Augustin, si

ces religieux ont eu peu ou beaucoup de
part à une censure prononcée n'nouvetéc
et confirmée par quatre ou cinq papes con-

sécutifs. Du moins ce ne sont pas les jésuites
qui ont poursuivi les prédestinations au v*

siècle, ni Gotescalc au ix'. Comme leur

société n'a pris naissance que l'an 15~0
elle n'a pas pu inuuer beaucoup sur la

condamnation de Luther et de Calvin
faite par le concile de Trente, l'an 154.7

elle était E~op faible dans sou berceau. Or,

peu de temps après la censure portée contre

le livre.de Jansénius, le père Deschamps

jésuite, démontra une conformité parfaite
entre la doctrine de cet évoque et celle de

Catvin, et l'opposition formelle de cette

même doctrine avec celle de saint Augustin.
Nous venons de faire voir d'ailleurs que la

doctrine de Quesnel n'est autre que celle do
Jansénius il n'a donc été besoin ni de bri-

gue, ni de manège, ni de haine de parti pour

la .faire condamner. La route que devait

suivre Clément Xt lui avait été tracée par
ses prédécesseurs. Mais toutes les fois que
des sectaires se sont vus frappés d'anathème,
ils n'ont jamais manqué de s'en prendre à

de prétendus ennemis personnels; c'est ainsi

que Luther et Calvin ont déchargé leur co-

lère sur tes théologiens scolastiques.
Si tes quesnellistes condamnés s'étaient

bornés à des arguments théotogiques, on

pourrait excuser la leur jusqu'à un certain

point, mais ils eurent recours à des moyens

plus aisés et plus puissants sur l'esprit du
peupte. La satire, te ttdicuteo&tré, les sar-
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casmes amers, les noms injurieux, furent

mis en usage pour décrier le pape, les évé-

ques, les docteurs et tous tes défenseurs de
la bulle, les femmes surtout furent les plus

ardentes à déclamer tout Paris semblait

saisi d'un accès de frénésie, et cette maladie

se répandit bientôt dans les provinces ja-
mais on n'a mieux vu de quoi l'hérésie est

capable. Les incrédules ont su en proGter

pour rendre odieuse la théologie et le zèle

de religion heureusement la nécessité de se

défendre contre eux a tourné toute t'.ttten-

tion des théologiens vers cet objet; la doc-

trine deBaïus.deJansénius et de Quesnel n'a

plus aujourd'hui de défenseurs déc)arés que

les protestants c'est le tombeau que Dieu

lui avait destiné.

Au mot JANSÉNISME, nous avons vu de

quelle manière Mosheim a fait l'histoire

de cette dispuicthéotogique; Rist. ecc~

xvn' siècle, sect. 2, t" partie, § 40 et suiv. ll

la continue de même en parlant du livre de

Quesnel et de la bulle t/Mt~en~us; il suppose

toujours que la doctrine de Baïus, dp Jansé-
nius et de Quesnel est certainement celle de

saintAugustin, et que la bulteaétét'ouvrnge

desjésuites;ensuiteit peintleurs adversaires

sous les traits les plus bizarres. Après avoir

exalté leurs talents et leurs travaux Httérai-

res, il dit, § 4G, que quand on examine en

détail leurs principes généraux les consé-

qucnccsqu'itsen tirent, et l'applicationqu'ils
en font dans la pratique, ou trouve que leur

piété a une forte teinte de superstition et de

fanatisme, qu'elle favorise l'enthousiasme

des mystiques, et qu'on leur donne avec

raison le nom de rigoristes. !t tourne en

ridicule les pénitences des solitaires de

Port-Hoyat il juge qu'autant ils paraissent

grands dans leurs ouvrages, autant ils sem-

blent méprisables dans leur conduite, et il

~oactut que la plupart n'avaient pas la tête

fort saine. Au sujet des prétendus miracles

dont ils ont pris la défense, il y a tout lieu

de croire, dit-il, qu'il regardaient les frau-
des pieuses comme permises, pour établir

une doctrine de la vérité de laquelle ils

étaient persuadés. Pour nous, nous aimons

mieux croire que leur entêtement pour la

doctrine leur a fait regarder comme vrais

et certains des faits faux, controuvés ou exa-

gérés, et comme miraculeuses des guérisons

opérées par des moyens très-naturels. Ce

faible de l'humanité est de tous les temps et

de tous les lieux il est commun aux

croyants et aux incrédules ceux-ci rajou-
lent foi, sans examen, à tous les faits qui

les favorisent. Les quesnellistes étaient

donc dans l'erreur sur les faits aussi bien

que sur la doctrine mais l'erreur, même

opiniâtre, la prévention, le fanatisme, ne

sont pas des fraudes pieuses autrement

Mosheim serait lui-même coupable de ce

crime. Si les solitaires du Port-Royal n'a-

vaient donné dans aucun autre excès que
celui de la piété et do l'austérité des mœurs,

nous les excuserions volontiers, mais leur

révolte obstinée contre t'EgtMe, leurs em-

portemeEts contrp tes pasteurs, leurs mali-

gnité à l'égard de tous ceux qui ne pen-
saient pas comme eux, leurs infidélités dans

les citations, etc., sont des vices incompati-
bles avec la vraie piété. Fot/. JANSÉNISME
ApPEt. AO FUTUR CONCILE, etc.

UNION CRËT1ËNNE, communauté de
filles établies à Paris pour travailler à l'in-

struction et à la cenversion des personnes de

leur sexe qui oni~lé éievécs dans l'hérésie,
pour recevoir des feaames pauvres et qui
sont sans ressource, poar élever de jeunes
filles dans la piété et dsaa l'amour du tra-

vail. Le projet de cette institution avait été

formé par madame de Pob.i'ton, fondatrice

des filles de la Providence, il fut exécuté

par M. Le Vachct, prêtre de Romans en

Dauphiné, en 1661. Ce vertueux prêtre fut

aidé par une sœur Rénée de Tordes, qui
avait établi à Metz les fiiies de la Propaga-
tion de la foi et par une sneur Anne de

Crosne, qui donna une maison qu'elle avait

à Charonne pour loger cette communauté

naissante. Les filles de l'union chrétienne
aussi appelées filles de Saint-Chaumont, re-

çurent en 1662 leurs constitutions qui furent

approuvées en 1668; en 1685 elles ont été

transférées à Paris. Elles ne pratiquent point
d'autres austérités que le jeûne du ven-

dredi elles tiennent de petites écoles. Après
deux ans d'épreuve, elles s'engagent, seule-

ment pour un temps, par les trois vœux

ordinaires, et par un vceu particulier d'u-
nion elles ont un habillement qui leur est

propre.
U~!ON (la petite), ou le petit 5'a!n<-C/MM-

mont, est un autre étabUssement fait par
le même M. Le Vachet, par Mtt' de Lamoi-

gnon et par MH' Mallet, en 1679. H est des-
tiné à retirer les filles qui arrivent de

province pour servir à Paris et pour les

instruire de manière que les dames puissent
trouver parmi elles d(<j femmes de ch.tmbre

et des servantes de bonnes mœurs. Nous

avons connu un vertueux curé de Paris qui
aurait souhaité qu'on pût y loger aussi celles

qui se trouvent sans condition, en attendant

qu'elles pussent se placer, aiin de les sous-

traire ainsi au danger de tomber dans le

libertinage. Nous entrons dans tout ce défait,
afin de montrer combien la charité chrétienne

est attentive et industrieuse la philosophie,
avec toute l'humanité prétendue de laquelle
elle fait profession, a-t-elle jamais rien
exécuté, ou même rien tenté de semblable?

JI est évident que ces sortes d'établissements

ne sont sujets à aucun des inconvénients

que nos philosophes se sont plus à révéler
dans la plupart des institutions chrétiennes.

Mais dans notre siècle calculateur, censeur,
réformateur et destructeur, loin de trouver

des moyens et des ressources pour faire le
bien, l'on ne rencontre que des obstacles. Il

y a lieu de penser que, dans les sièctcs sui-

vants, nos neveux demanderont quel avan-

tage, quel établissement utile a procuré à

l'humanité le siècle de la philosophie.

UNiO~ HYPOSTATIQUE. V~. INCARNATION.

UNiTAtRES. Voy. soctxftENs.
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UNITÉ DE DIEU. Foy~ DIEU et Pot.?-

fHÉtSM):.

UN'Tf! DE L'EGUSE.
Fo! ËGUSE, §2.

UNtv~KS. Foy. MONO"

UN)VE!tSAUSTt':S. L'on nomme ainsi

parmi )es protestants ceux qui soutiennent

que Dieu d~'nne des grâces à tous les hommes

pour parvenir au salut c'est, dit-on, le sen-

liment actuel de t"us If's arminiens, et ils

donnent le nom de por<)'ct</a~/M à leurs

adversaires. Pour concevoir la différence

qx'it y a entre les opinions
des uns et des

autres, il faut se rappeler qu'en 16<8 et 1619,

le synode tenu par les calvinistes à Dor-

drecht ou Dort en Hollande, adopta solen-

neUement te sentiment de Calvin, qui ensei-

gne que Dieu, par un décret éternel et irré-

vocable, a prédestiné certains hommes au

salut, et dévoué les autres à la damnation,

sans avoir aucun égard à leurs mérites ou

à leurs démérites futurs; qu'en conséquence

il donne aux prédestinés des grâces.irrésis-

tibles par lesquelles ils parviennent néces-

sairement au t'onheur éternel, au tieu qu'il

refuse ces grâces aux réprouvés qui, faute

de ce secours, sont nécessairement damnés.

Ainsi, se)"n Calvin, Jésus-Christ n'est mort
et n'a offert à Dieu son sang que pour

les prédestinés. Ce même synode condamna

les arminiens qui rejetaient cette prédesti-
nation et cette réprobation absotue, qui

soutenaient que Jésus-Christ a répandu

son sang pour tous les hommes et pour cha-.

cun d'eux en particulier, qu'en vertu de ce

rachat, Dieu donne à tous, sans exception,

des grâces capables de les conduire au sa-

lut, s'ils sont Hdé-es à y correspondre. Au

mot ARMtN'Eifs, nous avons observé que les

décrets de Dordrecht furent reçus sans op-

position par les calvinistes de France, d;<ns

un synode national tenuàCharenton enl63<

Comme cette doctrine était horrible et ré-

vo)tante,que d'ailleurs des décisions en ma-

tière de fui sont une contradiction formelle

avec le principe fondamental de la réforme,

qui exclut toute autre règle de foi que l'E-

criture sainte, il se trouva bientôt, même en

France, des théotogiens calvinistes qui se-,

couèrent )e joug de ces décrets impies. Jean

Caméron, professeur de théotogie dans l'a-

Ct~étnie de Saumur, et Moïse Amyraut, son

su~esseur, embrassèrent sur ta grâce et la

prédeatination le sentiment des arminiens.

Suivant le récit de Mosheim, /7t~. ecclés.,

xvu° siècle, sect. 2, seconde part., chap. 2,

§ H, Amyraut, en 163~, enseigna, « 1° que
Dieu veut le salut de tous les hommes
sans exception; qu'aucun mortel n'est ex-

clu des bienfaits de Jésus-Christ par un dé-

cret divin; 2° que personne ne peut partici-
per au salut et aux bienfaits de Jésus-Christ,

à moins qa'H ne croie en lui 3° que Dieu

par sa bonté n'été à aucun homme le pou-:
voir et la faculté de croire, mais qu'il n'ac-
corde pas à tous les secours nécessaires

pour user sagement de ce pouvoir; de là

vient qu'un si grand nombre périssent

par leur faute, et non par celle de Dieu. »

Ou le système d'Amyraut n'est pas Hdète-

DICT. DE THÉOL. DOGMATtQCN.IV.

ment expose, ou ce calviniste s'cxp)iqu:'it
fort mal. <° )) devait dire si entre les bienfaits
le JMtt~-C/t.<~ il comprenait h's grâces
~c~ueHes intérieures et prévenantes, néces-

saires, soit pour croire en Jésus-Christ, soit

pour faire une bonne (Buvre quelconque.
S'il admettait cette nécessité, sa prem'ète

proposition n'a rien de répréhensibte; s'il ne

t'admettait pas, il était péht~ipn. et Mosheirn

n'a p 's tort de dire que ta doctrine d'Amy-
raut n'était qu'on péta~ianisme déguisé. Un

parlant de cette hérésie, nous avons fait

voir que Pétage n'a jamais admis la notion

'd'une grâce intérieure et prévenante, qui
consiste dans une illumination surnaturctie

de l'esprit et dans une motion ou impulsion
de la volonté; qu'il soutenait que cette mo-

tion détruirait le libre arbitre. C'est ce que
soutiennent encore tes arminiens d'aujour-
d'hui. 2" La seconde proposition d'Amyraut
confirme encore <e reproche de Mosheim;
elle affirme que personne ne peut participer
au salut et aux bienfaits de Jésus-Christ,
sans croire en lui. C'est encore la doctrine
de Pétage; il disait que le libre arbitre est

dans tous les hommes, mais que dans les

chrétiens seuls il est aidé par la grâce. S.

Aug., De gralia Christi, cap. 31, n. 33.

Cela est incontestable, s'i) n'y a point
d'autre grâce que la loi et la connaissance

de la doctrine de Jésus-Christ, comme le

soutenait Pélage; mais saint Augustin a

prouvé contre lui que Dieu a donné des
grâces intérieures à des inCdètes qui n'en)
jamais cru en Jésus-Christ, et que le désir
même de la grâce et .do )a foi est déjà l'effet

d'une grâce prévenante. Et comme.ta con-

cession ou le refus de. cette grâce ne se fait

certainement qu'en vertu, d'un décret par
lequel Dieu a résolu ou do la donner ou de

la refuser, il est faux que personne soit

exclu des bienfaits de Jésus-Christ, en vertu

d'un décret divin, comme Amyraut t'affirme

dans sa première proposition. 3° La der-

nière y est encore, ptus opposée. En effet,

qu'entend ce théologien par le pouvoir et la

faculté de croire? S'il entend un pouvoir
naturel, c'est encore le pur pélagianisme.
Suivant saint Augustin et selon la vérité, ce

pouvoir est nul, s'il n'est prévenu par la

prédication dela doctrine de Jésus-Christ,
et par une grâce qui incline la volonté à
croire. Plusieurs milliers d'inSdètes n'ont
jamais entendu parler de Jésus-Christ, d'au-

tres auxquets il a été prêché n'y ont pas
cru. Ils n'ont donc pas reçu de Dieu la grâce
intérieure et efficace de la foi, ou le secours
nécessaire pour user M~entent de leur

pouvoir. Or, encore une fois, il est impussi-

.bleque Dieu accordeou refuse une grâce, soit

extérieure, soit intérieure, sacs t'afuir voulu

et résolu par un décret doue il est faux

que les infidèles n'aient pas été exclus d'un

très-grand bicnhit de Jésus-Christ en vertu
d'un décret divin. Mais il ne s'ensuit pas
de là qu'ils' n'en aient reçu aucun bien-
fait. Ainsi le système d'Amyraut M'est
qu'un tissu d'équivoques et de contradic-

tions.

30
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Le traducteur de Mosheim l'a remarque
dans une note. t) convient d'niiïeurs que la

ttoctune de Calvin, touchant la prédestina-
tion ahso!ue, est dure, terrible, fondée sur

les notions tes p!us indignes de t'Etre su-

prême. « Que fera donc, dit-il. le vrai chré-

lien, pour trouver la consolation qu'aucun

système ne peut lui donner? 11 détournera

ses yeux des décrets cachés de Dieu, qui ne

sont destinés ni à régler nos actions ni à

nous consoler ici-bas; il les Gxcra sur la

miséricorde de Dieu manifestée par Jésus-

Christ, sur les promesses de l'Evangile, sur

l'équité du gouvernement actuel de Dieu et

de son jugement futur, » Ce langage n'est ni

plus juste ni plus solide que celui d'Amy-
raut. 1° i) s'ensuit que les réformateurs

n'ont été rien moins que de vrais chrétiens,

puisqu'au lieu de détourner les yeux des
fidèles des décrets cachés de Dieu, ils les ont

exposés sous un aspect horrible, capable de
glacer d'effroi les plus hardis. 2" 11 est ab-

snrde de supposer que les décrets cachés de
Dieu peuvent être contraires aux desseins
de miséricorde qu'il nous a manifestés par
Jésus-Christ ;o', ceux-ci sont évidemment

destinés à nous consoler et à nous encoura-

ger ici-bas. 3° Il ne dépend pas de nous de
fixer nos yeux sur les promesses de l'Evan-

gite, sans faire attention à ses menaces et à

ce que saint Paul a dit touchant la prédesti-
nation et la réprobation. !)* U y a de l'igno-
rance ou de la mauvaise foi à supposer qu'il
n'est aucun milieu entre le système pélagien
des arminiens d'Amyraut, etc., et la doctrine
horrible de Calvin. Nous soutenons qu'il y
en a un, c'est le sentiment des (héotogiens

catholiques les plus modérés. Fondés sur

i'Ecriture sainte et sur la tradition univer-
selle de l'Eglise ils enseignent que Dieu

veut sincèrement le salut de tous les hommes
sans exception, que par ce motif il a établi

Jésus-Citrist victime de propitiation par la

foi en son Nan< o~tt de démontrer sn justice,
et afin de pardonner <e~ péchés passés (/{om.

!n, 25) conséquemment, que Jésus-Christ

est mort pour tous les hommes et pour cha-

cun d'eux en particulier, et que Dieu donne

à tous des grâces intérieures de salut, non

dans la même mesure ou avec la même

abondance, maissuffisamrnent pour que tous

ceux qui y correspondent parviennent à la

foi et au salut. Dieu tes distribue à tous, non

en considération de leurs bonnes disposi-
tiens naturelles, des bons désirs qu'ils ont

formés, ou des bonnes actions qu'ils ont

faites par les forces naturelles de leur libre

arbitre, mais en vertu des mérites de Jésus-

Christ rédempteur de tous, et victime de
propitiation pour tous, 1 Tim., c. n, v. S,
ë. C'est une erreur grossière de Pétage

d'Arminius, d'Amyraut, des protestants, des
jansénistes, etc., de croire qu'aucune grâce
de Jésus-Christ n'est accordée qu'à ceux qui
te connaissent et qui croient en lui; au mot

GttACH, § 2, et au mot i~FiDÈLE, nous avons

prouvé le contraire. A ta vérité, nous ne

sommes pas en état de vérifier en détail la

manière dont Dieu met la foi et le salut à la

portée des Lapons et des Nègres. des Chinois

et des Sauvages, de connaître la quantité et

la nature des grâces qu'il leur donne mais
nous n'avons pas plus besoin de le savoir

que de découvrir les ressorts par lesquels
Dieu fait mouvoir cet univers, ou de savoir

les motifs de t'inégatité prodigieuse qu'il
met entre les dons naturels qu it accorde à

ses créatures. Saint Paul, dans son Epitro
aux Romains, ne fait pas consister la pré-
destination en ce que Dieu donne beaucoup
de grâces de sa)ut aux uns, pendant qu'il
n'en donne point du tout aux autres, mais

en ce qu'il accorde aux uns la grâce actuelle

de la foi, sans l'accorder de même aux au-

tres. Nous ne voyons pas en quoi ce décret

de prédestination peut troubler notre repos
et notre conSance en Dieu convaincus par
notre propre expérience, et de la miséri-

corde et de la bonté inunie de Dieu à notre
égard, nous tourmenterons-nous par la fo!to

curiosité de savoir comment il en agit envers

tous les autres hommes ?

En troisième lieu, il y a une remarque

importante à faire sur les progrès de la

présente dispute chez les protestants. En

parlant des décrets de Dordrecht, Mosheim

a observé que quatre provinces de Hollande

refusèrent d'y souscrire, qu'en Angleterre ils

furent rejetés avec mépris, et que, dans les

égiises de Brandebourg, de Brème, de Ge-

nève même, l'arminianisme prévalu il

ajoute que les cinq articles de doctrine con-

damnés par ce synode sont le sentiment

commun des luthériens et des théologiens

anglicans. Foy. AuM'~iEtS. De mé'nc, en

parlant d'Amyraut, il dit que ses sentiments

furent reçus non-seulement par toutes les

universités huguenotes de France, mais

qu'ils se répandirent à Genève et dans toutes

les égtises réformées de l'Europe, par le

moyen des réfugiés français. Comme il a

jugé que ces sentiments sont le pur pélagia-

nisme, il demeure constant que cette héré-

sie est actuellement la croyance de tous les

calvinistes, et que du prédestinati.u'isme
outré de leur premier maître, ils sont tombés

dans l'excès opposé. D'autre part, puisqu'il
avoue que les luthériens et tes anglicans sui.

vent les opinions d'Arminius, et qu'après la

condamnation de celui-ci ses partisans ont

poussé son système beaucoup plus loin que

lui, nous avons droit de conctutt: que les

protestants en générât sont devenus péla-

gicns. Mosheim confirme ce soupçun par la

manière dont il a parlé de Pélage et de sa

doctrine. llistoire ecc~ v* siècle, n° part.,
c. 5, § 23 et suiv. it ne l'a blâmée en aucune

façon. Pour comble de ridicule, les protes-
tants n'ont jamais cessé d'accuser t'Mgtisc
romaine de pélagianisme. Ce phénomène
théotogique est assez curieux; le verrons-

nous arriver parmi ceux de nos théologiens

auxquels on peut justement reprocher le

sentiment des prédestinations?

UNIVERStTE, écote ou coHége dans lequel
on enseigne toutes les sciences. La premièrf
observation que nous avons à faire sur ce

terme est que la fondation des MH:~)~e~
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dans le xn° et le xm" siècle, est un mouu-

ment authentique (lu zèle dont les eccté.sia-

Stiques ont toujours été animés pour l'in-

struction (tes jeunes gens, pour la conserva-

tion e) le progrès des études. Des l'origine,
les :tH<t;er~t~ ont été établies sous l'autorité

des souverains pontifes aussi bien que du

gouvernement, parce que l'on a regardé
cette institution comme un acte de religion,

et t'élude de la religion comme l'une des

plus importantes. Les chaires des différentes
facui'és furent d'abord remplies par des

clercs ou par des moines, parce qu'ils étaient

alors les seuls qui eussent conservé du goût

pour les sciences. Voy. LETTRES, SCIENCE.

De toutes les utttDcr~tf~s de l'Europe, celle

de Paris est incontestablement la plus célè-

bre, elle jouit de sa réputation depuis six

cents ans. Sans vouloir déroger au mérite

des autres facultés, la théotogie est celle

qui a fourni le plus grand nombre de savants

distingués. Si la gloire de cette écote paraît

moins brillante aujourd'hui qu'autrefois, ce

n'est pas que les connaissances y soient plus
bornées, les talents plus rares, les profes-

seurs moins habiles qu'autrefois, mais c'est

que la multitude des hommes instruits ayant

beaucoup augmenté dans tous les états dela

société, il est plus difficile à un savant de se

faire remarquer dans la foule, et d'effacer

ses contemporains, que dans les siècles pré-

cédents, lorsque les sciences étaient moins

cultivées qu'à présent. Ce n'est point à nous

de faire l'histoire de cette écoto fameuse, ni
de parcourir les divers états par lesquels

cite a passé ce sujet tient plus à la littéra-

ture qu'à la partie dont nous sommes char-

gés. Mais quiconque a~'ra tu l'Histoire de

l'Eglise gallicane, ou l'Histoire <t«~a;re de

lei frayée, verra que dans tous t~s siècles

écoulés depuis son institution, presque tous

les savants qui se sont fait un nom dans le

royaume étaient membres ou élèves de l'uni-

t)er~:<e de Paris.
Les critiques, soit catholiques, soit protes-

tants, qui ont examiné l'état des sciences

parmi nous dans les bas siècles, à commen-

cer depuis le xf, nous paraissent avoir fait
avec trop de rigueur la censure des défauts

qu'i)s ont cru apercevoir dans l'enseigne-
ment. public. En btâmant tes abus, il n'au-
rait pas f<!t)u perdre de vue le fond des étu-

des et t'utitité qui en a résulté. J)t est con-

stant que, dans les temps les plus ténébreux,

l'étude de l'Ecriture sainte et de la tr ~ition,

vraies sources de la théologie, n'ajan).)is été

interrompue, et qu'elle s'est ranimée depuis

la fondation des universités. Peut être le

commun des étudiants et des ma tres se

bornait-il à la scotastiq~e, qui était te

goût dominant; mais ce n'est pas par te de-

gré de capacité des théologiens du < ommun

qu'il faut juger du mérite des ho:f))nes de

génie qui ont reçu en naissant la vocation à

t'étude de cette science. Parmi ceux même

qui étaient chargés de. l'enseigner, et forcés
de s'assujettir à la méthode régnante, il y
en a eu plusieurs qui en ont secoué le joug
dans des_ouvrages détachés~ qui y ont mon-

tré une capacité et des connaissances supé-

rieures il n'est aucun siècle dans lequel on

ne puisse en citer. Fo! SCOLASTIQUE.

Aujourd'hui que les secours pour les

divers genres d'érudition sont multipliés
les mé'hodes abrégées et perfectionnées, le

nombre des livres augmenté à t'infini, l'on

est étonné de ce qu'il y a si peu d'hommes

qui se distinguent dans tes ttKtt)er~t/~ par
des talents éminents. Disons sans hésiter
qu'il y en aurait davantage, si on le voulait.

Que l'on rétablisse les motifs d'émulation

qui subsistaient dans les siècles précédents,

que les places et les dignités ecclésiastiques
soient données an mérite, aux services et

non à la naissance, nous pourrons espérer
de voir renaître parmi nous des hommes

tels que Petau, Sirmond, Mabillon, Arnaud

et Bossuet.

URIM et THUMMIM. 7oy. ORACLE.

URSULINES, religieuses instituées à Bresse

en Lombardie, l'an 1537, par la bienheureuse
Angèle, femme pieuse de cette ville. Ce no

fut d'abord qu'une congrégation de filles et

de veuves qui se consacraient à l'éducation

chrétienne des jeunes personnes de leur

sexe. Paul Ht, convaincu de t'utitité de cet

institut, l'approuva, l'an 15t4., sous le nom
de compagnie de Sainte-Ursule. En 1572,

Grégoire XIII l'érigea en ordre religieux,
sous la règle de saint Auguslin, à la sollici-

tation de saint Chartes Borroméo, et obligea

ces filles à la clôture. Aux trois vœux de

religion elles en ajoutèrent un quatrième, de

s'occuper à l'instruction gratuile des enfants

de leur sexe. Leur premier établissement

en France se fit à Aix en Provence, l'an

159~, avec la permission de Clément Vilt.
En 1608, l'on en fit venir deux filles pour
en former une maison à Paris; elles y furent

fondées en 1611. par Madeleine Lbuiltier,

dame de Sainte-Beuve Paul V approuva cet

établissement l'an 16)3, et il fut autorisé

cette année par lettres patentes du roi. La

maison de Paris, rue Saint-Jacques, a été le

berceau et le modèle de toutes celles qui

ont été fondées depuis dans le royaume ou

ailleurs. L'utilité de cet ordre l'a fait mutti"

plier promptement;
il est actuellement divisé

en onze provinces, dont celle de Paris con-

tient quatorze monastères on en compte

près de trois cents en France. It paraît

qu'en 1572, lorsque Grégoire XIII fit des
ursulines un ordre religieux, quelques-unes
de leurs communautés ne voulurent point

changer de régime, mais demeurer dans le

même état dans lequel elles avaient été

instituées par la bienheureuse Angète de

Bresse, et qu'il y en eut qui s'établirent

ainsi en Bourgogne. Ce qu'il y a de certain,

c'est qu'en 1608 la mère Anne de Saintonge,

de Dijon, en forma des maisons en Franche-

Comté, où elles sont encore; elles ne gar-

dent point la clôture, quoiqu'elles vivent

très-retirées, et ne font vœu de st.H)itité

qu'après un certain nombre d'années; elles

sont vêtues comme t'étaient les veuves dans

cette provincg il y a deux cents ans, et elles
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tiennent des écoles de charité comme les

ur~tnexctoitrées.

USAGES ECCLÉSIASTIQUES ou RELI-

GIEUX. Fo! OHSEUVANCE.

USURE (t), intérêt de l'argent prêté. Il

faut consulter le Dictionnaire de Jttrt~prtt-
dence pour avoir une notion des différentes

espèces d'usure pratiquées chez les anciens

peuples, afin de prendre le vrai sens des ca-

nons de l'Eglise qui les ont proscrites, de

concert avec les lois impériales.
Nous ne prendrons pas sur nous de-déci-

der la question célèbre qui est encore agitée
entre les théologiens, pour savoir si t'«sure

légale ou ('intérêt tiré du prêt de commerce

est légitime, ou si c'est une injustice qui
emporte toujours l'obligation de restituer.

~ettc question a été traitée fort au long par
un jurisconsulte dans l'ancienne .E'Mc</c<ope-
die. Comme elle,tient au droit naturel et à

la politique aussi bien qu'à la théutogio

moratc, et qu'il n'est pas possible de séparer
les arguments théotogiques pour ou contre,
d'avec les autres, nous devons laisser à ceux

qui sont chargés de cette partie le soin

d'éclaircir cette importante question. Tout

ce que nous pouvons dire c'est qu'après
avoir lu plusieurs traités composés sur ce

sujet par des hommes très-instruits, nous

n'avons pas été satisfaits, et' qu'aucun des

arguments allégués par ceux qui condamnent

le prêt de commerce, ne nous a paru dé-
monstratif et sans reptique.

1° La plupart des raisons sur lesquelles ils

se fondent nous semblent prouver autant

contre les intérêts d'une rente perpétueiïe
que contre ceux que l'on tire d'un prêt pas-
sager dont le terme est fixé: On sait avec

quelle rigueur tes casuistes s'élevèrent d'a-

bord contre les contrats de constitution de
rente; lorsque lu débiteur remboursait de
son plein gré au bout de vingt ans, il parais-
sait fort injuste que te créancier reçût son

capital entier, et gardât encore une pareille
somme qu'il avait reçue par les intérêts

cependant personne n'est plus tenté de re-
garder cet accroissement comme usuraire et

ittégitime. –2° Nous ne voyons pas que l'on

puisse tirer beaucoup d'avantage du passage
de t'Evangite. Luc., c. vt, v. 35 Faites du

bien, et prdtes ~ons en rien espérer. C'est un

précepte de charité sans doute en faveur de

ceux qui sont dans le besoin et qui emprun-
tent pour se soulager; mais ce n'est plus le

cas du négociant qui emprunte une somme

pour en tirer du profit. Si tin veut t'entendre

autrement, l'on aura de' la peine à concilier

ces paroles avec les suivantes, v: 38 Don-

nez, et l'on t'pMs donnera; avec !T parabole

des talents, M'<f(~ c. xxv, v. 27, ~t Luc.,

c. x)x, v. 23; enfin avec la loi du Deut., c.

xxm, v. 19 Vous ne p)'e<ere.z point à USURE

d oo.t/rërM, mats aux etranf/er~. Si toute

usure était un crime Dieu ne l'aurait pas

plus permise aux Juifs à l'égard des étran-

gers qu'à t'égard de leurs frères. Lorsque

David, Ps. xiv, v. 5, met au rang des justes

(<) Voy. notre Dictionnaire de Théologie morale.

celui qui ne trompe point son prochain par
de hux serments qui ne prête point son

argent à usure, qui ne reçuit point de pré-
sents pour opprimer un innocent; par pro-
cAatnil entend évidemment un Juif. D'autre

part, l'auteur de l'Ecclésiastique condamne

ceux qui refusent de payer des intérêts à
leurs créanciers P<M<et<r.< dit-il, c. xxix

v. 4, ont regardé ~'usuRE comme une maM-

vaise intention, et ont chagriné ceux qui les

avaient atf/~ dans leurs besoins. 2' Les

passages des Pères, que l'on peut citer en

grand nombre, ne paraissent pins applica-
bles au temps présent ni à t'état actuet des

nations. Plusieurs de ces saints docteurs ont

condamné te commerce en générât aussi

rigoureusement que l'usure, parce que de
leur temps le commerce ne se faisait pas
avec autant de fidélité, de'potice et d'ordre
qu'aujourd'hui. Barbeyrac s'est emporté
contre eux à ce sujet très-m:)! à propos. Mais

depuis que te commerce maritime et la

banque sontétabtis dans toute l'Europe, et

assujettis à des règlements très-mullipliés,

l'argent a une valeur qu'il n'avail pas autre-

fois it est devenu une marchandise et non

un simple signe des valeurs. Si f'on propo-
sait à un riche négociant de fui faire présent
d'une somme de cent écus, ou de lui prêter

vingt mille )ivres à intérêt, il préférerait
certainement ce dernier parti. 11 est difficile

de comprenthe en quoi le prêteur serait in-

juste, lorsqu'il recevrait les intérêts que
t'emprunteur consent à lui payer. Fot/.CoM-
MEnct!L'on convK-nt quet'usttre est

légitime dans trois cas lorsque le prêt ôte

un profit réel au préteur, torsqu'H fui porto
du préjudice, lorsque te capital est en dan-
ger c'est ce que t'en appelle lucruin cessans,

damtttfm, emer~ens, periculum sortis. Or, vu

l'instabilité des fortunes, les révolutions du

commerce, l'incertitude du véritable état des

affaires de l'emprunteur, il est rare de trou-

vtr des cas dans lesquels le capital ne court

aucun danger les constitutions même de
rente perpétuelle n'en sont pas à l'abri et

c'est peut-être cette raison, prouvée par
l'expérience, qui a réconcifié tes théufogiens
avec ce contrat. –5° En matière de justice,
il faut avoir de fortes raisons pour condam-

ner dans le for de la conscience un usage

permis ou toléré par les lois civiles. Comme

ettes sont censées avoir été établies pour
l'intérêt générât de la société, il ne s'agit

plus de décider une question sur les seuls

principes du droit naturel de-chaque parti-

culier, puisqu'il est impossible que ce droit
ne soit pas restreint en plusieurs cas par
t'intérét générât de la société. Dès que le

législateur civil a l'autorité de mettre des

impôts sur les biens des particuliers, on ne

voit pas pourquoi il n'a pas celle de taxer le

prix des intérêts de l'argent prêté, comme

celui de toute autre marchandise. Si donc
aujourd'hui le législateur décidait que, pour
le maintien du commerce national, tout ar-

gent prêté dans le commerce doit porter in-

térêt, qui oserait s'élever contre cette loi et

la déclarer injuste? il ne sert donc à rien
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d'argumenter uniquement sur la justice, e

commutative, ou sur le droit des particuliers

considérés par abstraction hors de la société

civile.

Ces considérations nous paraissent assez

graves pour ne pas condamner absolument
et sans réserve le prêt de commerce: et ce

seul exemple suffit pour démontrer l'ineptie

des philosophes qui ont soutenu que la loi

naturelle, le droit nature), sont clairs, évi-

dents, sensibles à tout homme qui fait usage
de sa raison. ])s demanderont peut-être
pourquoi l'Evangile n'a pas formettement

décidé la question. Parce que le divin auteur

de cette toi savait très-bien que t'état, tes

intérêts, les droits de la société civile,' ne

pouvaient pas toujours être les mêmes qu'ils

étaient de son temps et chez la nation à )a-

quelle il parlait. M lis il nous a donné des

préceptes de charité qui peuvent nous gui-
der dans tous les temps et dans tous les

lieux, et qui suppléent à la lumière naturelle
à l'égard des questions même de justice les

plus compliquées et les plus obscures. Sur

celles-ci nous ne voyons d'autre parti à

prendre que celui du doute et de l'incerti-

tude nous n'oserions conseiller à personne
te prêt de commerce/puisqu'il est condamné

par des auteurs très-instruits mais s'il était

arrivé à un homme d'en faire usage et d'en
tirer.des intérêts, nous n'oserions pas non

plus l'obliger à les restituer, nous crain-

VACHE ROUSSE. Le sacrifice d'une vache

rousse était ordonné aux Israétites.~VMMt.,

c..x)x. v. 2, aGn 'te faire de ses cendres une

eau d'expiation destinée à purifier.cetix qui
seraient souiHés par l'attouchement d'un

mort. On prenait une génisse de couleur

rousse, sans défaut, et qui n'avait point
porté le joug on la livrait au grand prêtre

qui l'immolait hors du camp, en présence

du peuple. H trempait son doigt dans le sang

de cette victime et iten faisait sept fois

l'aspersion contre le devant du tabernacle,

ensuite on brûlait l'animal tout entier. Le

grand prêtre jetait dans te feu du bois de

cèdre, de l'hysope et deTécartate teinte deux

fois. Un homme recneittait les cendres de !a

génisse et les portait dans un lieu pur hors

du camp, où on les laissait en réserve, afin

quetesisraétites pussent en mettre dans

t'eau dont ils devaient se servir pour se pu-
rifier des impuretés tégatcs. Le grand prêtre

seul avait droit d'offrir ce sacrifice, mais
tout !sraé)ite. pourvu qu'il fût pur, pouvait
faire l'aspersion de la cendre mêtée avec de

t'eau sur ceux qui avaient. besoin de cette

expiation. Il aurait été trop incommode de
venir au tempte, ou de recourir aux prêtres
pour effacer une impureté que la mort des

proches pouvait rendre trcs-fréqucnte.

Quelques censeurs des cérémonies juives

ont avancé que celle-ci était empruntée des

Egyptiens ils étaient mat instruits Héro-

drions de commettre une injustice à son

égard..
¡

Il ne faut pas oublier que les mêmes dé-

crets des conciles qui ont proscrit l'usure des

laïques, l'ont interdite avec encore plus de

sévérité aux ecclésiastiques, puisqu'ils ont

prononcé contre ces derniers ta peine de dé-

position ou-de dégradation, et même d'ex-

communication. Le trente-sixième ou qua-

rante-troisième canon des apôtres, les con-

ciles de Nicée, caK. 'tl7; d'Etvire, can. 20;

d'Ar)('s,caH.12; de Carthage.can. 13; de

Laodicée, can. etc., l'ont ainsi statué. Ces

saintes assemblées, qui ont défendu aux

clercs tout négoce ou commerce quelcon-
que, ont dû sévir à plus forte raison contre

ceux qui prêtaient à intérêt. A leur égard,

cette manière de s'enrichir sera toujours

odieuse une des vertus auxquelles ils sont

particulièrement obiigés. est le désintéres-

sement et la charité. L'Eglise a pourvu à

leur subsistance par les bénéfices en en-

trant dans la cléricature, ils ont fait profes-

sion de prendre le Seigneur pour leur héri-

tage. C'est donc à eux princ!pH!ernent que
s'attressent ces paroles de Jésus-Christ Ne

vous amassez point de trésors sur la terre,

mots dans <e ciel (Ma~A. ~i, 19, 20).

tJT)HTA!!<ES. C'est une secte ~«testante, née

en Angteterre, qui prët.e"() <)t<e, Die't n'ayant h~soi~)

ni de nos hommages ni de nos prières, nous devons
tout rapporter à nous-mêmes, à notre propre utilité

et à celle de la société.

v

dote au contraire, )), c. et Porphyre;
'de Abstin., i. x; c. 27, nous apprennent que

tes Egyptiens immolaient des bœufs roux,

mais qu'ils honoraient les vaches comme

consacrées à Isis cota est confirmé par le

prophète Osée, c. x, v. 5, <)ui n'~us apprend

que les veaux d'or érigés par Jéroboam, et

.adorés par !e peuple de Samarie; étaient des

génisses. Les cérémonies que les Egyptiens
observaient dans leurs sacrifices, suivant

Hérodote. !<'tf< c. 38 et 39, n'ont rien de

commuu avec celles des Juifs, desquelles
,nous venons de.parler.' Manéthon, daos~o-

Sfp/ie, t. t con/ra ~pp)'~?t., reproche aux

Juifs de contredire tes Egyptiens dans le

choix des .victimes, et Tacite, Hist., t. v,

c. 4, observe en généra) que les rites judaï-
ques sont opposés à ceux de toutes les autres

nations. Nous né concevons pas comment le

savant académicien, qui vient de nous don-

ner la traduction d'Hérodote, a pu adopter

le préjugé de quelques tittérateurs moder-

nes. malgré des témo'gn;)ges anciens aussi

positifs. Celui de Moïse devrait suffire pour

réprimer la témérité des critiques avant de

sortir de l'Egypte, il dit à Pharaon, Exod.,

c. vnf, v. 26 Les Mcn/:cM ~ne nous devons

offrir à notre Dieu seraient une a~omtMa/ton

aux. yeux des.Egyptiens, M nous tMmo.'tuK~

en leur p;e~ce les animaux qu'ils /tonoreM~,

nous ~</e?'nMM~. Ce législateur avait

donc plutôt dessein de contredire tes rites
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égyptiens que de les imiter. Sans avoir

besoin de copier personne, Moïse a pu com-

prendre sans doute que les mêmes choses

dont on se sert pour laver et blanchir les

habits, pouvaient servir de même à la pro-

preté des corps or, la cendre, l'hysope, tes

plantes odoriférantes ont été employées de

tout temps au premier de ces usages it a

jugé avec raison que cette attention pour
l'extérieur était un symbole très-convenabte

de la pureté de l'âme que les Juifs devaient

apporter dans le culte divin; et Dieu n'a pas

dédaigné d'approuver cette analogie. Foy.
ï'UtUP)CAT)ON.

VAL-DES-CHOUX, prieuré situé dans le

diocèse de L.ingres, à quatre lieues de Châ-

tillon-sur-Seine, dans une affreuse solitude.

C'est un chef-d'ordre, mais peu considérante,

et qui est un détachement de celui de Saint-

Benoît les religieux portent t'habit b)anc.

L'opinion !a plus probable est qu'il fut fondé
sur la fin du douzième siècle par un nommé
Gui, religieux de la chartreuse de Lugny.

VAL-DES-ËCOHEHS, abbaye dans le dio-

cèse de Langres, près de Chaumont en Bas-

signy, et autrefois chef-d'ordre d'une con-

grégation de chanoines réguliers sous la rè-

gte de saint Augustin. Vers l'an 1212, Guit-

taume, Hi< hard et quelques autres docteurs

de Paris, dégoûtés du monde, se retirèrent

dans cette solitude, avec la permission de

t'évoque diocésain ils y furent bientôt sui-

vis d'un grand nombre d'écoliers de la même

université; de là cet établissement reçut le

nom de FoMes-Eco~ers. !i s'augmenta si

promptement que, suivant la chronique

d'Atbéric, en moins de vingt ans ils eurent

seize maisons. Saint Louis fonda celle de
Sainte-Catherine à Paris, et d'antres, soit

en France, soit dans les Pays-Bas. Le prieur
général de cette congrégation obtint du pape
Paul Ht ta dignité d'abbé pour lui et pour

ses successeurs. Depuis l'an 1653, cet insti-

tut a été uni à la congrégation des chanoi-

nes réguliers de Sainte-Geneviève. Voy.
Gallia christ., torn. IV. Les Pères dom Mar-

tenne et dom Durand, bénédictins, ont fait

imprimer les premières constitutions de ce

monastère, qui sont également instructives

6, édifiantes. Voyages h~ratres, tom. 1,
1-" part.

V ALENTINIENS, ancienne secte de gnos-

tiques, née au commencement du second

siècle de l'Eglise, peu de temps après la

mort du dernier des apôtres. Vaipntin, chef

de cette hérésie, était originaire d Egypte;
on croit communément qu'il commença de

dogmatiser elans sa patrie mais ayant vou-

lu répandre .es erreurs à Home, il fut chas-

sé de cette église et se retira dans tite de

Cypre, où il jeta tes fondements de sa secte;

de là elle se répandit dans une partie de

l'Europe, de l'Asie et de t'Afrique. Nous

sommes instruits de ses opinions par les an-

ciens Pères qui les ont réfutées, et par quct-

ques fragments de ses ouvrages ou de ceux

de ses disciples, qu'ils nous ont conservés.

tt admcrtait u.u séjour éternel de lumière,

qu'il nommait ~c~oma,
ou ptcnitudc, dans

lequel habitait la Divinité il y plaçait une

multitude d'éons, ou d'intelligences immor-

telles, au nombre de trente, les uns mâles,
les autres femettes it tes distribuait en trois

ordres il les supposait nés les uns des au-

tres, leur donnait des noms et en faisait la

généatogie. Le premier, selon t"i, était /~y-

<Ao~, la profondeur, qu'il appelait aussi

Propalor, le premier père il lui donnait

pour épouse jEnnoia, l'intelligence, autre-

ment Sigé, le silence de leur union étaient

nés l'esprit et la vérité ceux-ci avaient de
même deux enfants, etc.; Jésus-Christ et le

Saint-Esprit étaient les derniers de ces éons

et n'avaient point eu de postérité. !t serait

inutile de faire un plus long d6tai\ de ces

personnages imaginaires, qui ne pouvaient
avoir pris naissance que dans un cerveau

déréglé. Mais les savants convit'nnent que
Valentin n'a pas été le premier auteur de ce

monstrueux système que plusieurs chefs

des gnostiques l'avaient enseigné avant lui,

qu'il n'avait fait que l'arranger à sa ma-

nière.

Saint trénée, qui a vécu peu de temps

après lui, et qui avait conversé avec plu-
sieurs de ses disciples, s'est attaché à réfuter
cette doctrine dans son ouvrage contre les

hérésies il a fait voir que c'est un tissu de
rêveries, d'absurdités, de contradictions et

d'erreurs grossières, un vrai potythéisme.

Ccpend;.nt il s'est trouvé dans notre siècte

d~s critiques assez obligeants pour vouloir

réhabititcr la mémoire de Valentin et de ses

pareils; its ont fait tous teurs efforts pour r
trouver de la' raison et du bon sens dans un'

chaos de rêveries que les Pères de l'Eglise
ont regardé comme les égarements de quel-
ques esprits en dé!irc. Beausohre en parti-
culier, dans son Zftst du Manich., t. m, c. 7,

§ 8, et c. 9, § 9 et suiv., a tenté cette entre-

prise il soutient que le système de Valen-

tin n'est pas aussi ridicule qu'il le parait

d'abord; que c'était une méthode mystique
et attégfjriquo d'expliquer les attributs et

les opérations de Dieu que cet hérétique
les a personnifiés suivant la coutume des

philosophes de ce temps-tà que ce sont tes

.mêmes idées que celles de Pythagore et de

Platon, qui pouvaiont les avoir empruntées
desChatdéens. !t prétend que les Pères n'ont
pas pris le vrai sens de ce que disaient les

la~en~Mtfn~, et qu'ils ont cherché mal à pro-

pos à rendre cet'e doctrine odieuse.

Mosheim. après l'avoir examinée, n'a pas

été de cet avis //ts<. 6'/trt~ sa;c. n, § 53,
et 7~. ecc< )~ siecL, n" part., c. 5, § 16 et

17, il est convenu que de quelque manière

que l'on envisage cette doctrine, l'on ne

pourra jamais y montrer une apparence de

bon sens et d'orthodoxie, et que tous ceux

qui y ont travaitté ont perdu leur peine.
Nous pensons de même, et nous n'aurons

pas besoin d'une longue discussion pour te
prouver. 1° C'est en vain que l'on voudrait

prendre tes éons de Valentin pour des idées

métaphysiques et abstraites des attributs et

des opérations de la Divinité; par la ma-

nière dunt il en partait, par ies actions et
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les caractères qu'il leur attribuait on voit

évidemment qu'il les donnait pour des êtres

réeitcment subsistants le nom même d'~o?<,

qui signifie un être vivant, intelligent et im-

mortel, en est la preuve en quel sens peut-
on le donner à des qualités abstraites? Si

l'on excepte les bramines indiens et les my-

thologues grecs, personne n'a poussé à cet

excès la licence de personnifier tous les

êtres Pythagore ni Platon ne s'en sont ja-
mais avisés. Les oo~ett<)MteHS devaient sen-

tir que le style poétique des fables n'était

pas fait pour expliquer un système théoto-

gique il ne pouvait servir qu'à tromper le

peuple et à le rendre polythéiste, comme

ont fait les hramines et les poëtes. Quand
on s'obstinerait à supposer le contraire, il

n'y aurait encore ni justesse ni raison dans

la généalogie des éons. Hien de plus bizarre

d'abord que d'appeler Dieu, ou le premier
être, la prc/onden', et de lui donner pour
séjour la plénitude; ce sont deux idées con-

traires. Qu'il soit nommé le premier Père et

qu'il ait eu pour compagne l'intelligence, à

la bonne heure; mais que cette intelligence
soit en même temps le silence, c'est une er-

reur grossière. Dieu, intelligence éternelle,
n'a jamais été sans penser il n'a donc ja-
mais été sans Verbe ou sans sa parole inté-

rieure ce Verbe est éternet comme lui c'est

pour cela 'que les plus anciens Pères ont dit
que ce Verbe n'est point émané <ÏM silence

saint Ignace, Epist. ad Magnes., n. 8, puis-

que, selon saint Jean, il était en Dieu, et il

était Dieu. Il n'y a pas plus de bon sens à

faire naître du premier Père et de t'inteiti-

gence l'esprit et la vérité. Si l'esprit est la

substance intelligente, c'est Dieu lui-même,
ce n'est donc pas son Fils si c'est la facutté

de penser, c'est l'intelligence même, l'une

n'est donc pas (itte de l'autre la vérité n'est
qu'un terme abstrait, il est absurde de lui

donner un père et une mère. Le reste de la

généalogie des éons n'est pas moins ridi-
cule saint Irénée l'a démontré. –2" L'af-

fectation de Vatentin, de rejeter le sens lit-

térat des passages les plus clairs de l'Evan-

gile, de vouloir tout entendre dans un sens

mystique, allégorique et cabalistique, est

inexcusable. 11 prétendait trouver ses trente

éons dans les trente années que Jésus-Christ

a passées sur la terre, dans les différentes
heures auxquelles le père de famille envoya
des ouvriers iravailler à sa vigne, ~<t/</<
c. xx, etc. Ces athjsions arbitraires et for-

cées caractérisent un fourbe qui, sans croire

au christianisme voulait persuader aux

chrétiens s qu'il avait puisé sa doctrine dans
leurs livres. Aussi les commentaires de ses

<!isc~pics sur i'Evangite de saint Jean, dont
les Pères nous ont donné des fragments,
sont un chaos de rêveries inintelligibles,

uniquement destinées à étonnef les igno-
rants.–3° Il ne pouvait pas nier que sa

doctrine ne fût directement contraire à l'E-

v.'ngite, comme it était entendu par les chré-

tiens, par conséquent à la croyance univer-

seUe des fidèles. H avait beau soutenir qu'il
l'avait reçue par des instructions secrètes

que Jésus~Christ avait donnée!: à qnelques-
uns de ses apôtres, et que ceux-ci avaient

confiées à des disciples affidés si elles de-
vaient être secrètes, il avait tort de les pu-
blier. Par un nouveau trait d'imposture, il

se vantait de les avoir puisées dans un livre

écrit par saint Matihias, et d'avoir été in-

struit par un certain Théodat, disciple df
Paul. Ce personnage n'était pas plus réel

que le prétendu livre de saint Matthias. Loin

d'avoir eu, comme les philosophes, une dou-
ble doctrine, l'une pour !e peuple, l'autre

pour des disciples discrets, Jésus-Christ

s'était attaché principalement à instruire le

simple peuple, il avait commandé à ses apô-
tres de prêcher l'Evangile à toute créature,

Marc., c. xv!, v. 15; de puhticr au grand

jour ce qu'il leur avait dit à l'oreille, ~fa<(/t.,
c. x, v. 27; il rendait grâces à son Père de

ce que la vérité était révétée aux simples et

aux ignorants, pendant qu'elle demeurait

cachée aux sages et aux savants, t.MC., c. x,
v. 21. i) avait donc condamné d'avance les

orgueilleuses prétentions des gnostiques et

de tous les prétendus iituminés. ~° Valen-

tin concevait très-m~) la nature divine il

n'attribuait au premier Père ni la connais-

sance de toutes choses, ni la toute-puissance,
ni la présence hors du pleroma, ni la provi-
dence universelle, ni le talent de maintenir

la paix et le bon ordre entre les éons qui ~"t

composaient sa famille. Suivant le système
des valentiniens, les éons étaient sujets aux:

passions et aux vices de l'humanité, à la ja-
lousie, à la vaine ruriosité, à l'ambition, à

l'orgueil, à la révolte contre la volonté de

Dieu. Celui d'entre eux qui avait fabriqué to

monde, l'avait fait à t'insu de Dieu et contre

son gré )a manière dont Valentin expliquait
)a naissance de l'univers était d'une absur-

dité pitoyahte. II pensait, comme Platon, quo
les astres étaient animés, que homme a

deux âmes, l'une anhnate et sensitive, l'au-

tre spiritnette et immot tet!e; mais il ne disait

point d'où ces âmes étaient venues, si c'était

encore autant de nouveaux éons; ii ne con-

cevait pas mieux que )és philosophes paït'ns
la nature des substances spirituelles Reau-

sobre avoue lui-même que les <eM/t<Ms

ne reconnaissaient aucune substance tout

à fait incorporette.–5° Suivant ce fabuleux

système, l'éon fahricateur du monde conçut
tant d'orgueil de son ouvrage, qu'il entreprit
de se faire reconnaitre pour son) Dieu il y
réussit a t'égard des Juifs, en leur envoyant
des prophètes qui leur persuadèren' qn'it
n'y avait puint tt'autre Dieu que if créatc"

du ciel et de la terre. Les autres esprits,
placés dans les astres et dans Ics différentes

parties de l'univers, suivirent son exempte
et se firent adorer par les p:i)ens. Ai'~i la

connaissance du vrai Dieu se perdit entiè-

rement parmi les hommes, et ta corruption
des mœurs y devint générale. Conséquem-
ment tes ~«/e~!MteH< regardaient t'Ancicn

Testament, non comme t'ouvrage de Dieu,

mais comme la production d'un ennemi de
Dieu erreur que suivirent les marcionites

et les manichéens. Mais comme il est certain
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que, depuis la création du monde jusqu'au
.temps deVatentin, il n'y a eu que deux re-

-ligions sur ta terre, savoir, celle des adora-

teurs du Créateur et celle des païens, qui
rendaient leur culte aux génies ou aux es-

prits moteurs de la nature, il s'ensuit que
pendant quatre mitle ans te prétendu vr.d

Dieu des ~a~H<tMteKs n'a été connu de per-
sonne, et que dans aucun' temps il n'a été

adoré par aucune créature. Pendant cette

multitude de siècles il dormait sans doute
dans te pleroma, sans s'embarrasser de ce

qui se passait sur la terre. Pourquoi en effet

aurait-il pris soin d'un monde qui avait été

fabriqué sans son aveu, ou de la race des
hommes dont il n'était pas le père? et à quel
titre ceux-ci auraient-ils été intéressés à lui

rendre un culte Telle est la ridicule notion
que les valentiniens voûtaient donner aux

hommes, de leur prétendu vrai Dieu.–6° Ce-

pendant, après ce long sommeil, Dieu con-

çut enGn le dessein de remédier aux maux

qu'avait causés l'éon formateur du monde
it fit naitre deux autres éons plus parfaits
que les autres, savoir, le Christ et le Saint-

Esprit. Pour envoyer le Christ sur la terre,
it y fit paraître Jésus sous les apparences
extérieures d'un homme; mais Jésus n'avait

qu'un corps subtil et aérien, qui ne fit que
passer p~r le stin de Marie comme l'eau

passe par un cana); au reste il avait deux
âmes comme les autres hommes, l'une ani-

mate. l'autre spirituelle. Lorsqu'il fut bap-
tisé dans le Jourdain, le Christ descendit en

lui sous la forme d'une coiombe.et lui com-

muniqua une vertu ~urnaturt'Xe par laquelle
il opéra de- miracles. H enseigna aux hom-

mes que, pour plaire au vrai Dieu et parve-
nir au souverain bonheur, il ne fallait plus
adorer le Dieu des Jui!s ni ceux des païens,
mais <e Pcre, eH espr/< et en t'ert<c.Par)à

Jésus encourut ]a haine de ces divers éons

ou g"nies, qui, pour se venger, excitèrent

les Juifs à !e faire mourir. Mais il lie fut
cruritié et ne monrnt qu'en apparence re-

vêtu d'un corps mbtit et impassible, il ne

pouvait souffrir ni mourir réellement.
Conséq~emment les vatentiniens n'admet-

taient ni la génération é'e'neHe du Verne,
ni son incarnation, ni la divinité de Jésus-

Christ, ni la rédemption du genre humain,
dans le sens propre. Us faisaient seutement

consister cette rédemption en ce que Jésus-

Chhstétai! venu soustraire les hommes à

t'empin' des éon-, leur avait donné des le-

çooi! et des exemples de vertu, et leur-. avait

enseigné le vrai moyeu de parvenir au bon-
heur é'erne!. Mais s'its croyaient véritable-

ment que Jésus-Christ était t'envoyé de
Dieu, ils auraient dû avoir plus de respect
t'de dorihtépoursa parole. Comme ils at-

tribuaient ta formation de la chair de l'hom-

me, non à Dieu, mais au fabricateur du

monde, ils la regardaient comme une sub-

stance essentiellement mauvaise; ils n'ad-

mettaient point qu'ettc dût ressusciter un

jour.
Nous avons déjà remarqué que Valcntin

ne fu' pas' le prem~r auteur de toutes

ces erreurs soit avant, soit après lui, elles

furent enseignées par d'autres enthousiastes

qui les arrangèrent chacun selon son goût.
On lui donne pour disciples Ptolémée, Se-

cundus, Héractéon, Marc, Colarbase, Bar-

desanps. etc. Nous avons parlé de ces per-
sonnages sous les noms des sectes ~qu'ils
fondèrent. Les ophites, les docètes, les sévé-

riens, les apostoliques, les adamites, les

caïnites, les séthiens, etc., furent autant de
branches qui sortaient du même tronc; mais

on ne peu) marquer avec précision ni la date

de leur naissance, ni le pays dans tequct i)s

dogmatisaient, ni la différence qu'il y avait

entre leurs opinions. Comment aurait pu

régner l'uniformité entre des fanatiques qui
avaient autant de droit les uns que les au-

tres de forger des erreurs et des fables ?

Saint Irénée les a tous réfutés en prouvant
contre eux l'unité de Dieu, seul créateur et

gouverneur de la matière et du monde, l'ab-

surdité de la généatogie des éons, la nullité

des prétendues traditions secrètes opposées
à la tradition pnblique et constante des égli-
ses fondées par les apôtres, la génération
éternelle du Verbe et son incarnation, la ré-

demption du monde par Jésus-Christ, etc. Il ne
serait pas nécessaire de répéter lesarguments
dont il s'est servi, si les protestants avaient

été plus équitables. Mais comme plusieurs
soutiennent que, dans cette dispute, les Pè-

'res ont souvent mal raisonné, qu'ils ont ma)

pris le sens des expressions de leurs adver-

saires, ou qu'ils en ont défiguré exprès les

opinions afin de les rendre plus odieuses et

'ptus aisées à réfuter, it est important de

justifier ces saints docteurs. Nos adversaires

en veulent surtout à saint trénée, parce que
les principes qu'it a posés ne sont pas moins

forts contre les hérétiques modernes que
contre les ancir'KS une courte analyse de
son ouvrage contre les hérésies suffira pour
démontrer l'injustice de leur critique.

Dans son t" tivr< le saint docteur expose
ce q"e les t'a~HtiKt'MM disaient des éons et

de leur généalogie, les passages de t'Ecri-

ture dont ils abusaient, les diverses bran-

ches dans lesquelles leur secte était parla-
gée, les difforentes erreurs que chacune avait

adoptées. Ce qu'il en rapporte est confirmé

par Ctément d'Atexandrie, par. Tertullien,

par Origène, par saint Epiphane, pjr les

extraits qu'ils ont donnés de plusieurs ou-

vrages des valentiniens; son récit ne peut
donc pas être suspect.

Dans le second livre, c. 1, il commence

par démontrer que Dieu, étant le premier
Etre ou' t'Être éternel, est nécessairement
seul Dieu, que rien n'a pu borner son es-

sence, sa puissance, sa connaissance, ni ses

autres attributs qu'il est absurde de le sup-

poser renfermé dans le pleroma, et de lui

ôter la connaissance de ce quiétait au dc)à

qu'il n'y pas ptus de raison d'admettre
deux, trois, ou trente. éons, que d'en sup-

poser mille;,que leur généa)ogieest remplie
decontr;)dicti"ns. Dejafo)) voit que saint

Jrcués a très-bien saisi les conséquences de
l'idée d'Etre nécessaire existant de soi-
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même: conséquences qu'aucun dcsanctens

t)éréti')uesnides phitosophes n'a su aperce-

voir, et qui .sapent par le fondement tous

t<;urs systèmes. Tertullien les a développés

de même dans son livre contre Hermogènc.

Par esprit de contradiction', Beausobre a

essayé de justiner deux ou trois articles de

la généatogic des éons, mais il n'a pas tenté

de réfuter les contradictions que saint Iré-

née y a montrées il n'a pas attaqué le prin-

cipe fondamentat posé par ce saint docteur,

duquel il résulte que s'il y a eu des éons, ou

des êtres subsistants distingués de Dieu ce

sont des créatures, et non des êtres néces-

saires et éternels, que Dieu par conséquent

a été le maitre de borner leur connaissance,

leur puissance, leur nature comme il lui a

plu.
Ghap. 2, ce Père fait voir que Dieu, dont

la puissance n'a point de bornes, n'a eu be-

soin ni de
coopératcurs.

ni d'instrument, ni

de matière preexistante, pour faire le mon-

de, qu'il a tout fait par son Verbe, ou par
son seul vouloir dixit e</ac<a sunt; qu'il a

ainsi créé les esprits et les corps, les anges,
les hommes et les animaux. initium creatio.

Kts donans, expression remarquable. tt ré-

pète la même chose, c. 9 et 10. Telle a été,

dit-il, c. 9, la croyance du genre humain
fondée sur la tradition'de notre premier

père, et lelle est encore celle de t'Egtise, in-

struite par les apôtres, it est étonnant que
nos adversaires n'aient jamais daigné re-

marquer combien cette métaphysique su-

btime des anciens l'ères de t'Hgtise est su-

périeure à cette de tous les philosophes où

l'ont-ils prise, sinon dans les livres saints?

et l'on veut que les philosophes aient été

leurs maîtres 1 Loin d'admettre le système
'des émanations, comme les t~eM~Mten~,

sainL Irénéo h; réfute, c. 13, 15, 17, sous

toutes les faces sous tesquettes on peut t'en-

visager, parce que Dieu étant un Etre sim-

p)e, pur esprit, toujours le même, rien n'a

pu être détaché de sa substance. Oscr.a-t-on
encore nous dire que tes anciens Pères n'ont
point eu l'idéè de la parfaite spiritualité? ils

t'ont puisée dans )e dogme même de ta créa-

tion; l'un n'a jamais pu être conçu sans l'autre.

Chap. 14., saint trénée soutient que tes

M~K~nt'o~ ont emprunté leurs éons et leurs

fables des auteurs erecs, des poëtes des

philosophes, particntièrefnent de Ptaton et

des stoïciens qu'its n'ont fait que changer
tes noms des personnages, afin de persuader
qu'ils en étaient les inventeurs, et il le mon-

tre en détait. C'est donc fort inutilement que,
Beausobre s'est attaché à prouver que ce

système n'était autre chose qu'une théologie

philosophique et un pur platonisme, /?<.s<.

du Manich., t. tt, 1. v, c. 1, § 11 et <2 saint

jrénée l'a vu avant tui et l'a dcmontré. Or,
Platon n'a pas représenté les esprits, les gé-

mes ou les dieux qu'it plaçait dans les astres

et ailleurs commodes êtres abstraits et

métapftysifjues mais comme des personna-

ges féeis ()onc Beausobre est forcé d'avouer

que les O(t/en(!f<!ens ont pensé de même. Au

reste, soit que ces hérétiques aient pris leurs

visions dans Ptnton. comme le veut Beauso-

bre, soit qu'ils les aient reçnes des philoso-
phes orientaux, comme Brucker et Mosheim

le soutiennent, les arguments que saint )ré-

née fait contre eux n'en sont pas moins so-

lides. II s'ensuit toujours que ce Père n'a été

rien moins que ptatouicién puisqu'il a cru

attaquer directement le platonisme en réfu-

tant tes valentiniens.

Chap. 20 et suiv., il fait sentir l'ineptie

des allusions par lesquèlles ces hérétiques
voûtaient tirer leurs éons et leurs fables de

quelques passages de t'Ecriture sainte; il

montre le ridicule de leur méthode d'argu-
menter sur la valeur numérique des lettres

de t'.atphabet, comme tes juifs cahatistes ont

fait dans la suite. Chap. 27 et 28, il dit que

t'en doit chercher la vérité dans ce que t'Ë.
criture sainteade plus clair, et non dans

des paraholes auxquelles un peut donner
telle explication que l'on veut. 11 s'en faut

donc beaucoup que saint Jrénée ait été

aussi prévenu qu'on le prétend en faveur

des explications allégoriques et mystiques

de l'Ecriture; s'il s'en est servi quetquetcis,
c'était pour en tirer des )eçons de morale, et

non pour appuyer des dogmes, comme fai-

saient les hérétiques.
Dans son nf livre le saint docteur s'at.

.tache à réfuter le subterfuge des valenti-

niens, qui prétendaient avoir reçu leur doc-
trine de Jésus-Christ même par des tradi-

tions secrètes, par des instructions qu'il n'a-

vait données qu'à quelques-uns de ses dis-

ciples tes plus intelligents. C'est une absur-

dité, dit-i). c. 1, 2 et de supposer que Jé-

sus-Christ a cônné sa doctrine' à d'autres

qu'aux apôtres qu'il avait chargés de prê-
cher son Evangile et de fonder des égtises

or, ceux-ci n'ont commencé a prêcher et à

mettre t'Ëvangite par é'rit qu'après avoir

reçu !e Saint-Esprit qui devait leur ensei-

gner toute vérité. tt n'est pas moins ridicule

d'imaginer que les apôtres ont confié la doc-
trine de Jésus-Christ a d'autres qu'aux pas-
teurs qu'ils ont étahtis pour enseigner et

gouverner les églises après eux. C'est donc
da'is la tradition et dans t'enseignement
constant de ces égtiscs, qu'il faut chercher

ta vérité;!) faudrait encore y avoir recours

et s'y attaclier, quand même tes apôtres ne

nous auraient rien laissé par écrit. Or, cette

tradition n'est conservée et annoncée nulle

part avec plus de certitude et plus d'éclat

que dans l'Eglise romaine fondée par tes

apôtres saint Pierre et saint Paul, et dans la-

quette la succession des évoques a été con-

stante depuis ces apôtres jusqu'à nous.- Les

protestants, qui ont pris pour principe fo!i-
damcnta) de leur secte qu'il faut chercher la

vraie doctrine de Jésus;-Christ dans t'Ec< iture

seule, sans avoir aucun égard à la tradition

ou à l'enseignement de t'Egtise ;'qui soutien-

nent que celle de Home a introduit parmi

tes chrétiens dans ta suite des siècles, une
infinité de nouveaux dogmes ne peuvent

pardonner à saint Irénée d'avoir établi une

règte toute contraire; c'est pour cela qu'ils
ont tant déprimé ses talents et ses écrits.
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Mais leurs clameurs ni leurs reproches ne

donneront jamais atteinte à la soHdité des
rénexions et des raisonnements de ce Père.

A quoi servait de citer l'Ecriture seule à des
hérétiques qui pervertissaient le sens de tous

les passages? qui, pour tes entendre comme

rt leur plaisait s'attribuaient des lumières

supérieures à celles de tous les docteurs de

l'Eglise, même à celles desapôtres ? S. tren.,

t~:c< c. 2, § 2. Comment les confondre, si-

non en démontrant la sagesse et la solidité

du plan que Jésus-Christ avait suivi pour

perpétuer l'enseignement de sa doctrine
dans son Eglise? Ce plan est toujours le

même depuis dix-sept siècles, et il servira

toujours également à réfuter les hérétiques,
de quelque secte qu'ils soient.

Ch. 5 et suiv., saint trénée fait voir que
nos quatre Evangiles, qui sont les seuls au-

thentiques, et les autres écrits des apôtres
renferment une doctrine tout opposée celle

des valentiniens. Its nous apprennent à cou-

naître un seul Dieu, qui a tout créé par son

Verbe, un seul Jésus-Christ, Fils unique do

Dieu vrai Dieu et vrai homme né de la

Vierge Marie, un seul Saint-Esprit, Dieu et

Seigneur comme le Père et le Fils. fi montre

que la même foi la même doctrine a été

enseignée par les prophètes de l'Ancien

Testament; d'où il conclut qu'ils ont é(é en-

voyés et inspirés par le même Dieu qui a

dans la suite envoyé son Fifs unique pour
nous instruire, et non par un esprit ennemi

de Dieu, comme les t~/en~Ktens osaient le

dire. H réfute de temps en temps les objec-
tions de ses adversaires, et tes fausses in-

terprétations qu'ils donnaient aux prophé-
ties.

Dans le !v° livre, il continue à démontrer

qu'il y a une conformité parfaite entre l'An-

cien Testament et le Nouveau, d'où il ré-
sulte que le même Dieu est également au-

teur de l'un et de l'autre il concilie les di-

vers endroits que les hérétiques préten-
daient être opposés il réfute les reproches

qu'iis faisaient contre les saints personnages
de l'ancienne loi, et que les incrédules ré-

pètent encore aujourd'hui. Il se fonde prin-
cipalement sur la conduite de Jésus-Christ;
ce divin Sauveur a constamment nommé son

Père le Créateur, et il l'a fait connaître aux

hommes comme le seul Dieu, comme le

même que les patriarches ont adoré, et qui
a inspiré les prophètes, et il a déclaré que
leurs oracles ont été accomplis.dans sa per-
sonne. Loin do détruire la loi ni les prophè-

tes, il est venu pour en démontrer la vérité;
il a confirmé la loi morale du décalogue
dans tous ses points. Quoique cette discus-
sion soit assez longue saint trénéc n'y a

point recours à des ëxpHcations mystiques,

allégoriques ni arbitraires, semblables à

celles des oa~t~unetM il ne s'appuie que
sur le sens tittérat et naturel du texte sa-

cré.

Le v° livre est une suite du précédent ce

Père y continue de prouver par des passa-

ges du Nouveau Testament les divers articles

de notre foi contestés et contredits par les

hérétiques.

Après cette courte analyse, nous ne crai-

gnons plus de demander aux critiques si les

arguments de saint trénee contre les t'o~M-

tiniens sont frivoles sans justesse et sans

solidité; si ces hérétiques étaient en état de
les détruire si ceux qui se croient aujour-
d'hui plus savants que les Pères sont capa-
bles d'en donner de meilleurs. Ils diront sans
doute que ce petit nombre de vérités est

noyé dans une infinité de choses accessoires.
Soit. Etait-il possible de faire autrement, en

écrivant contre cinq ou six sectes héréti-

ques, qui ne s'accordaient que dans le fond

du système, et qui en variaient les acces-

soires a l'infini? Dans tout son ouvrage, le

saint docteur ne perd jamais de vue ce qu'il
avait à prouver l'unité de Dieu, son pou-
voir créateur, sa providence générale. tou-

jours sage et bienfaisante dans la dispensa-
tion des lumières de la révélation, dans l'ou-

vrage de la rédemption et du salut des hom-

mes. Ils en reviendront peut-être a leur

subterfuge-ordinaire, en disant que ce Père

.n'a pas bien compris les opinions des Da~eK-

liniens. Mais il nous assure lui-même qu'il
avait disputé plus d'une fois aveceux,liv. n,

chap. 17, n. 9. Ces sectaires étaient donc là

pour s'expliquer et pour le contredire, s'il

leur avait attribué faussement quelque er-

reur Tertullien C<ément d'Alexandrie,
saint Hpiphane, leur attribuent les mêmes

opinions que saint Irénée. Celui-ci a écrit

dans les Gaules, Tertullien en Afrique, Clé-

ment en Egypte, presque en même temps
se sont-ils donné le mot pour en imposer de
même, ou ont-ils été trompés par la même

illusion ? Clément avait tu les livres de Va-

tentin, puisqu'il les cite, et qu'il rapporte
un long fragment de Theodote, l'un des dis-

ciples de Valéntin. Origène a donné plu-
sieurs extraits du commentaire d'Hérac~éon

sur l'Evangile de saint Jean. Grabe, 5p)ci/.

Nccret., sec). 2. H aurait été impossible a

saint Irénée d'entrer dans un si grand détail
des opinions différentes des gnostiques, s'il

n'avait pas vu leurs écrits.

Tout cela ne persuade point nos adver-

saires. « Je ne saurais croire dit Beauso-

bre, que Valentin fût assez fou pour imagi-
ner que des passions, qui ne sont que des

modifications d'une substance fussent des

substances réelles. Je ne croirai jamais
que des philosophes, et de savants philoso-

phes, aient pensé d'une manière si absurde

et si contradictoire, a dit manich.,

liv. v, ch. 1, § 11. Ce critique était le maître

de croire tout ce qui lui plaisait, et do nom-

mer grands pMosop/fM une troupe d'insen-

sés tel était son entêtement. Selon lui, les

hérétiques ont étéincapabtes d'enseigner des

absurdités mais il n'est aucun Père t)c l'E-

glise qui n'ait été capable de leur en attri-

buer, malgré la notoriété publique, soit par

défautd'intettigence, soit pardéfautde bonne

foi. Ce fanatisme de Beausobre ressemble

beaucoup à celui des valentiniens. Mos-

heim, plus modéré, s'est borné à dire que
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les anciens docteurs, trompés par la variété

des noms, ont souvent divisé mal à propos
une secte en plusieurs branches que l'on

peut douter s'ils nous ont toujours instruits

au vrai de la nature et du sens des opinions

dont ils parlent, N~<. ecc~s., n' sièc)e,

n" part-.chap. 5, § 18. Encore une fois ce

n'est pas la faute des Pères, si dans une

troupe de raisonneurs, dont les uns dogma-
tisaient en Asie, les autres en Europe, et

qui tous se prétendaient illuminés, il n'y en

avait pas deux qui pensassent absolument

de même, ou qui aient persévéré longtemps

dans les mêmes opinions. Les Pères n'ont pu
savoir que ce que disaient ces sectaires dans

leurs éctits et dans les disputes que l'on

avait avec eux; c'est donc à ces derniers

qu'il faut s'en prendre, s'ils ne se sont pas

expliqués aussi clairement que le voudraient

les critiques modernes.

On nous demandera encore comment les

t)n~K<!n:6ms et tes autres gnostiques ont pu
f.tiredfsprosétytes, en enseignant des er-

reurs aussi absurdes. Saint Irénée et Ter-

tullien nous l'apprennent; ils peignaient ies

pasteurs de l'Eglise comme des ignorants et

des esprits faibles, incapabtes d'entendre la

vé)itab)c doctrine; ils vantaient les lumières

supérieures des maîtres par lesquels i!s pré-
tendaient avoir été instruits; i!s affectaient

d'abord un air mystérieux, afin d'exciter la

curiosité; ils promettaient de s'expliquer

plus clairemeut dans la suite; ils faisaient

espérer à leurs prosélytes que bientôt ils en

sauraient plus que les docteurs; ils leur re-

commandaient un secret inviolable. Ils ci-

~aient au hasard quelques passages de l'E-

criture dont ils tordaient le sens, etc. Ce

manège a été celui de la plupart des héréti-

ques, et il n'a pas mal réussi aux fouda-

teurs du protestantisme. Rien n'est plus

inintelligible que les commentaires des va-

lentiniens sur les Evangiles; plus ils étaient

obscurs, p!ns ils étaient admirés par les es-

prits snpcrficicts. On en ser~t moins étonné,-

si t'on considérait jusqu'à q'te) point la phi-

losuphie païenne avait avengté et perverti
la p.tupart des esprits.

Nous ne parlerons point c'e la morale des

Mt/en~niM~, elle était la même que celle des

autres gnostiques nous t'.n ons exposée en

son lieu, et nous en avons f~tit voir les per-
nicieuses conséquences. Saint Irénée nous
assure que plusieurs en enseignaient une

déte~tabte et l'on ne peut pas duuter qu'un
très-grand nombre ne t'aient suivie dans la

pratique. Mais les anciens ne nous appren-
nent point en quoi le culle extérieur de ces

hérétiques était dinerent de celui des ortho-

doxes. Quoi qu'il en soit, les opinions et la

conduite de ces anciennes sectes nous don-

nent Heu de faire 'tesréf)exiuns plus impor-
tantes que les observations critiques des

protestants on doit nous pardonner de )cs

avuir répétées plus d'une fois. 1° Ces héré-
sies sont aussi anciennes que iec))risun-

nisme, elles remontent au temps des apô-

tres tt;urs chefs n'avaient aucun respect

pour tes disciples de Jésus-Christ, puis-

qu'ils les regardaient comme des ignorants

qui n'avaient aucune teinture de philoso-

phie, et qui n'avaient pas su prendre le-vrai

sens de la doctrine de leur Maître. Mais si

ces illuminés refusaient l'intelligence aux

apôtres, ils ne contestaient pas leur bonne

fui ils ne rejetaient pas )eur témoignage
touchant les faits de la naissance, de la pré-

dication, des miracles, de la mor), de la ré-
surrection et de l'ascension de -tésus-Christ.

Ils avouaient que tout cela s'était fait en

apparence; ils ne soutenaient donc pas que
tout cela était faux que les apôtres et les

évangétistcs en avaient imposé, que l'his-

toire qu'ils en avaient écrite était fabuleuse.

S'il y avait eu quelque preuve ou quelque
témoignage contraire quelque moyen d'at-

taquer la narration des évangétistes, ces

sectaires n'auraient pas manqué de s'en pré-
valoir pour l'intérêt de leur système. Puis-

qu'ils ne t ont p.ts fait, il faut que les faits
puh!iés par les apôtres aient été d'une noto-

riété incontestable. S'ils sont vrais, la divi-

nité du christianisme est démontrée. 2° H

s'ensuit encore que l'authenticité de nos

quatre Evangiles était universcllcment re-

connue, puisque les gnostiques ne niaient

pas qu'ils eussent été écrits par les quatre
auteurs dont ils portent tes noms. Saint Iré-

née témoigne que les M~))<tKt'e)M admet-

taient en particulier celui de saint Jean. et

cela est prouvé par les commentaires d'Hé-

ractéon sur cet Evangile. Ils lui donnaient

probahlement la préférence parce qu'il
avait été écrit le dernier de tous, et parce

que saint Je;)n rapporte plus au long que
les autres évangélistes les discours du Sau-

veur mais ils ne prétendaient point que les

trois autres fussent des livres supposés. On

disputait sur le sens de ces livres chaque

parti prétendait y trouver sa propre doc-
trine ce n'étaient donc pas des écrits apo-

cryphes ou inconnus. Lorsque les héréti-

ques osèrent en forger d'autres dans la suite,
les docteurs chrétiens ne furent pas dupes
de cette imposture. Ils s'en rapportèrent au

témoignage des églises fondées par les apô-

tres, qui avaient reçu d'eux nos Evangiles,

et non d'autres, comme authentiques et ins-

pirés de Dieu. Telle est la règle qui a servi

à prouver la canonicité -de tous les écrits

de l'Ancien et du Nouveau Testament.

3° Lorsque les incrédules ont dit que, pen-

dant les trois premiers siècles, le christia-

nisme s'est établi dans les ténèbres, à l'insu

du gouvernement romain et des magistrats.

ils ont montré une profonde ignorance de ce

qui s'est passé pour lors. On disputait sur la

doctrine chrétienne à Rome, eu Afrique, en

Egypte et dans toutes tes provinces de t 0-

rient; Celse l'a reproché aux chrétiens, et

tous les monuments de l'histoire ecclésiasti-

que en déposent. It est impossible que ces

contestations n'aient pas fait dn bruit, et

n'aient excité souvent l'attention du gou-
vernement. Loin d'être scandalisé de ces dé-
bets, nous bénissons la providence de les

avoir permis ils démontrent que dés sa nais-

sance le che'istianism~ a été examiné avec
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des yeux critiques et malins, que l'on en a

discuté les dogmes, la mora)e, le culte, les

titres et les monuments, que personne n'a

pu l'embrasser par ignorance et sans te bien

connaître. 4° Les erreurs grossières des
différentes sectes de gnostiques nous mon-

trent les services importants que la philoso-
phie a rendus au genre humain, et les con-

naissances merveilleuses qu'elle a commu-

niquées à ses sectateurs. Par là nous pou-
vons juger si saint Paul a eu tort de la mé-

priser, de l'appeler une folie, et d'avertir les

fidèles de s'en défier. Un fait certain, c'est

que te christianisme n'a point eu de plus
grands ennemis que les philosophes; ils ont

combattu contre cette saintereligion pendant
près de trois cents ans, sans vouloir ouvrir

les yeux à la lumière plusieurs de ceux qui
avaient fait semblant de t'embrasser entre-

prirent de changer la doctrine, et de lui

substituer les rêves systématiques dont ils

étaient infatués quand ils virent que leurs

ruses, leurs sophismes, leurs écrits, n'abou-
tissaient à rien ils finirent par souffler le

feu de la persécution contre les fidèles. Heu-

reusement quelques-uns furent plus sensés

et de meilleure foi ils devinrent sincère-

ment chrétiens, ils furent les apologistes et

les prédicateurs de la doctrine de Jésus-

Christ ils montrèrent que c'était une phi-
losophie plus sage et ptus vraie que celle

qu'avaient enseignée les plus grands génies
du paganisme; têts furent saint Justin, Athé-

nagore, Tatien, Hermias, saint trénee, saint

Théopt)i)e d'Antioche, Origène, Clément d'A-
lexandrie, etc. La plupart des systèmes phi-

losophiques ne sont connus que par la réfu-
tation qu'ils en ont faite. Aujourd'hui quel-
ques censeurs bizarres leur savent mauvais

gré d'avoir battu les philosophes par leurs

propres armes. 5° L'affectation des pro-
testants de vouloir justifier tous les héréti-
ques aux dépens des Pères de l't~gtise, dé-
montre que le caractère de l'hérésie est tou-

jours le même; depuis dix-sept siècles il n'a
pas changé. Quand on y regarde de près,
on voit qu'il n'y a pas une très-grande diffé.

rence entre la conduite des gnostiqucs et

cette des protestants. Les premiers, en vertu

des lumières supérieuresqu'its s'attribuaient,
se vantèrent de mieux entendre et de mieux

ëxptiquer l'Ecriture sainte que les pasteurs
de l'Eglise catholique; les seconds préten-
dent au même privilège par le secours d'une

grâce du Saint-Esprit, qui ne manque ja-
mais à aucun particulier de leur secte. Les

pn~K~'HtetM citaient à t'appui de leurs com-

mentaires une tradition cachée et conservée

parmi un petit nombre d'illuminés; les pro-
testants ont soutenu que dans tous les siè-

cles il y avait eu dans le sein de t'Egtisc un

certain nombre de partisans secrets de la

vérité mais qui n'osaient se déclarer ni
faire profession puh'lique de leur croyance
ils ont appelé ensuite à leur secours les ma-

nichéens, les albigeois, les vaudois, les hus-

sites, les victéfites, révoltés comme eux con-

ire l'enseignement de t'Egtise catholique.'
Les gnostiques tiraient vanité de leurs con-

naissances philosophiques, ils préféraient
l'autorité des philosophes à celle des apô-
tres et de leurs disciples; les prétendus ré-

formateurs étalèrent avec faste l'érudition

qu'ils s'étaient acquise par l'étude des tan-
gues, de ta critique/de t'hi<toire, de la belle
tittérature on les crut supérieurs, même en

fait de théologie non-seuleinent au clergé

qui enseignait pour lors, mais aux docteurs
catholiques de tous les siècles. Cependant

t'enseigncment public, constant, uniforme

de t'Egtise, a prévalu à tous les efforts des
anciens hérétiques vin~t sectes plus ré-

centes l'ont vainement attaqué depuis ce

temps-là, il se soutient toujours et persévère

comme au second siècle. Ce phénomène

suffit pour nous faire comprendre où se

trouve la vraie doctrine de Jésus-Christ.

VALESIENS, ancienne secte d'hérétiques
dont l'origine et les erreurs sont peu.con-

nues saint Epiphane, qui en fait mention,
7/<Br. 58, dit qu'il y en avait dans la Pales-

tine, sur le territoire de la ville de Philadel-

phie, au delà du Jourdain. Ils tenaient quel-
que s-un es des opinionsdes gnostiqucs, mais

ils avaient aussi d'autres sentiments diffé-

rents. Ce que t'onen sait, c'est qu'ils étaient

tous eunuques, et'qu'ils ne voulaient point
d'autres hommes dans leur société. S'ils en

recevaient quetques-uns. ils leur interdi-

saient l'usage de la viande, jusqu'à ce qu'ils
se fussent mutités; alors ils leur permettaient
toute espèce de nourriture, parce qu'ils les

croyaient dès ce moment à couvert des mou-

vements déréglés de la chair. On a cru aussi

qu'ils mutilaient quelquefois par violence les

étrangers qui passaient chez eux, mais ce

fait n'est guère probable les peuples voi-

sins se seraient armés contre eux, et les au-

rait exterminés. Comme saint Epiphane ~a

ptacé cette hérésie entre celle des m'étions et

celle des novatiens, l'on présume qu'ette
existaitverst'an2M; mais elle n';) pas pu s'en-

tendre beaucoup,ni subsister longtemps.

mont,/)/H.poMt't~.fcc<M., t. in, p. 262.
VALLOMBUEUSE. L'ordre des reti~icux

de VaHombreuse est une réforme de celui de

saint Benuit, par saint Jean Gualbert, et

approuvé par le pape Alexandre il, l'an 1070.

Elle a pris son nom d'une vattée fort agréa-
bte de la Toscane, dans le diocèse de Fié-

soli, et éloignée de Florence d'une demi~

journée de chemin. Saint Jean Guatbert~
moine de l'abbaye de saint Miniat, se retira

dans cette solitude avec quelques ermites

il y fonda un monastère y fit suivre la règle
de saint Benoît dans toute son austérité pri-

mitive, et il y ajouta quelques constitutions.

!i prit avec ses religieux un habit couleur

de cendres il leur recommanda beaucoup p
la retraite le sitence la pauvreté avant sa

mort, qui arriva l'an 10?3 il eut la conso-

lation de voir douze maisons qui suivaient

son institut. On dit qu'il est le' premier qui
ait reçu des frères convers, usage qui fut
bientôt suivi par tes autres ordres, mais qui,

dans la suite, a causé des abus.

VALANTES. On appelle ainsi les différen.
ces de leçon qui se trouvent entre tes divers
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exemplaires imprimes ou manuscrits soit

du texte de l'Ecriture sainte, soit des ver-

sions. Lorsqu'un livre est très-ancien, et

qu'il a été copié une infinité de. fois, il est

impossible qu'il ne se trouve des variétés en-

tre les différentes copies l'attention des co-

pistes ne peut jamais être assez exacte pour
éviter jusqu'aux moindres fautes ainsi plus
les copies sont en grand nombre, plus il

doit s'y trouver de ~an'f<n<M. Cela est arrivé

àt'ègard des auteurs profanes, aussi bien

qu'àt'égard des écrits des auteurs sacrés. Il

y a même de ces espèces de fautes qui ont

été faites à dessein, mais innocemment,

comme lorsqu'un copiste a changé, un nom

de lieu ancien en un. nom moderne ptus

connu, Iors<)U'it a mis dans te texte une

note ou une explication qui était à la marge,

iorsqu'it a cru qu'il y avait une faute d écri-

ture dans l'exemplaire qu'il copiait, et qu'il
a voulu la corriger, etc. Quoiqu'il s~' soit

trouvé une grande muttitude de cori'aH~e~

entre tes manuscrits de plusieurs auteurs

grecs ou latins. ce)a ne nous empêche pas
de nous fier aux éditions dans lesquelles on

a pris beaucoup de peine pour les corriger
au contraire', plus l'on a confronté de ma-

nuscrits, plus l'on a corrigé de fautes, plus
nous sommes certains d'avoir enfin le texte

de l'auteur pur et entier. Nous ne voyons

pas pourquoi certains critiques soupçonneux
ont raisonné différemment à l'égard des livres

de t Ecriture sainte.

Lorsque )e docteur Mitt, théologien an-

glais, après avoir comparé un grand nombre

d'exemplaires grecs du Nouveau Testament,
eut recueilli toutes les variantes, et les eut

annoncées au nombre de plus de trente

mille, on crut d'abord que l'authenticité du
texte en recevrait quelque atteinte et quel-
ques incrédutes triomphèrent d'avance. Mais

lorsqu'elles ont été. imprimées à côté du

teUe, t'en a vu que le très-grand nombre

sont minutieuses, indifférentes, ne changent
rien au sens des passages que si quelques-
unes varient la signification, c'est sur des ob-

jets très-peu importants, et non sur aucun

des dogmes de foi. On a remarqué que dans
ces cas-là même la leçon commune peut être

encore la plus sûre, et que loin de jeter du
doute sur l'authenticité ou sur l'intégrité du
texte, ces variétés la prouvent invincible-

ment. it en a été de même des variantes du
texte hébreu, que te docteur Kennicot a pris
soin de recueillir avec toute l'exactitude pos-
sible il en avait annoncé d'abord de très-

importantes depuis qu'ellés sont imprimées,
à peine en trouvc-t-on quetques-unes qui

changent notablement le sens, et qui méri-

tent t'aUention des théologiens. Dans le

prospectus de ce travail immense, l'auteur

a fait une observation qui n'est pas à négli-

ger, c'est que ptus les manuscrits hébreux

sont anciens, mieux ils s'accordent avec les

anciennes versions et avec le Nouveau Tes-

tament. Il y donc tout tieu de présumer

que nous possédons enfin le texte hébreu

dans toute sa pureté, et que la' hardiesse

avec taquette certains critiques ont supposé

des. fautes, n'est 'pas un exemple à suivre.

il y a encore plus de raison de.blâmer la

témérité de quelques protestants qui ne man.

quent jamais de soupçonner descar<NK<M,
des additions ou des interpolations dans le

texte des auteurs, lorsqu'il ne s'accorde pas
avec leurs opinions. Si cette méthode était

légitime, nous ne, pourrions plus nous fier à

aucun ancien monument; si elle était ad-

mise dans tes tribunaux, les titres de nos
possessions ne serviraient plus à rien. Quel-

que usage que l'on en fasse, elle ne peut
aboutir qu'à établir le pyrrhonisme histori-

.que. ~o~. CRITIQUE.

VARtAHON,. changement dans la doc-
.trine. Tout te monde conna!t l'histoire qu'a

faite le savant Bossuet des variations qui

sont a'rivées dans ta doctrine des protestants.
Cet ouvrage a été reçu avec applaudissement

par tous les, catholiques;: it jouit et jouira
toujours parmi nous,de ia même estime,

parce qu'il est sotid' etqu<; rien n'y est

avancé sans preuve. On ne peut le lire sans

être frappé de t'inconstance que les protes-
.tants ont tnontrée dans leur croyance dès
teur origine, on voit que les prétendus ré-

formateurs ont commencé par rompre avec

i Eglise catholique, sans savoir avec certi-

tude si sa doctrine était vraie ou fausse, à

quel sentiment ils devaient s'attacher, ce

qu'il fallait croire ou ne pas croire. Le seul

principe invariable chez eux a été qu'd fal-
.lait; à quelque prix que ce fût, contredire

t'Egtise romaine.
Les protestants ont senti toute la force de

cette objection, et la nécessité d'y répondre.
Ils ont cru le faire en s'efforçant de prouver
que la doctrine des Pères de t'Egtise n'a pas
toujours été ta même qu'ils ont changé de

sentiment sur plusieurs questions, que sou-

vent ils n'ont pas été d" même avis sur cer-

tains points. de croyance, ou de pratique.
Pour le faire voir, Basnage a composé son

't4<o:re de/'jE'f/<t~e, en deux volumes in-fotio;

Beausobre et d'autres ont soutenu la même

chose, et se sont flattés d'avoir poussé ce fait

jusqu'à la démonstration. Mais cette apologie
n'a pu faire illusion qu'à des esprits super-

ficiels et qui ont commencé par perdre de
vue le point de la question. Pour prouver
que les protestants ont varié dans leur foi,

Bossuet n'a point cité le sentiment de quel-

ques docteurs de leurs différentes sectes,

mais leurs confessions de foi, les décisions
.de leurs synudes. tt ne s'est point attaché à

des questions qui pouvaient paraître indif-

férentes H /ft foi, mais à des articles que tes

protestants regardaient comme très-essen-

tiets, qui étaient, à leur avis, autant de

motifs suffisants de se séparer de l'Eglise

romaine; et qui dans ta~ suite ont été par-
mi eux une cause de schisme, de divisio",

de rupture de toute fraternité. Pour nous

'borner à un seul exemple, lorsque les iu-

thériens présentèrent
leur con/e~ion de /bt

à la diète d'Augsbourg, ou ils croyaient que

la doctrine qui y était contenue était la vraie

doctrine de Jésus-Christ, ouHs ne !e croyaient

pas s'ils ne le croyaient pas, ils comtaet-
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taient une imposture, en présentant cette

doctrine comme un juste sujet de se séparer
d'avec l'Egtise romaine s'ils le croyaient,

tous tes changements qui ont été faits dans

cette confession de foi ont été autant de
t'nft'a~OKj! dans la foi. On doit dire la même

chose de tous les autres formulaires de

doctrine dressés, soit par les luthériens,
soit par les calvinistes.

Uonc, pour convaincre l'Eglise romaine

d'avoir varié dans sa foi, il fallait alléguer
des décisions contradictoires sur le même

dogme de foi, faites par des conciles géné-

raux ou par des conciles particuliers généra-
lement respectés par les catholiques. II fal-
lait montrer que les Pères, qui ont eu des

sentiments différents de ceux que l'on suit

aujourd'hui, les ont proposés comme des
dogmes de foi, desquels il n'était pas permis
de s'écarter, Il fallait faire voir que quand
les Pères n'ont pas été de même avis, ils

n'ont pas laissé de regardèr comme héréti-

ques ceux qui ne pensaient pas comme eux,

qu'ils ont fait schisme avec eux, de peur de
mettre leur salut en danger. It fallait prou-
ver que des points de doctrine, crus aujour-
d hui dans l'Eglise catholique comme articles

de foi, sont contraires au sentiment unanime

ou presque unanime des Pères. Aucun des
protestants n'en est venu à bout, aucun n'a

seulement osé l'entreprendre. Cent fois on

leur a dit que le sentiment particulier de

deux ou trois Pères de l'Eglise n'est ni une

décision, ni une tradition, ni un dogme de

foi, surtout lorsqu'il est contraire à celui

de plusieurs autres docteurs également res-
pectables que jamais l'Eglise catholique ne
s'est fait une loi de le suivre que, comme

l'a remarqué Vincent de Lérins au cinquième

siècle, une tradition ou un article de foi est

ce qui a été enseigné par le plus grand nom-
bre des Pères, dans tous les lieux et dans tous

les temps (htod ab omn)6t<s, quod <f&fe,

~Mod semper N'importe, comme il est de

l'inté'ét des protestants de supposer le con-

traire, pour tromper les simples, ils n'en

démordront jamais. Fo< TuADfTfON.

Si des confessions de foi dressées par eux

avec tout l'appareil possible, si des décisions
de synodes auxquelles tous leurs docteurs

sont obligés de souscrire, si des formulaires
de doctrine, passés en foi et commandés

sous des peines afflictives, ne suffisent pas

pour nous apprendre ce qu'ils croient ou ne

croient pas, comment pouvons-nous savoir

s'ils ont une foi ou s'ils n'en ont point ?2
VASE. Ce terme, dans l'Ecriture sainte, est

très-général; il désigne des choses fort diffé-

rentes. 1° En parlant du tabernacle et du tem-

ple, il signifie tout ce qui y était renfermé,

soit pour l'ornement,soitpourservirau culte

divin dans lem6mesens,~<!«/t.,c.xu,v.29,

il désigne les meubles d'une maison. 2° Vasa

psalmi, vasa cantici sont des instruments de

musiquede toute espèce. 3° SaintPaul appelle
n"tre corps un vase ~VoMsportons /o~ce~e

F:eM dans des VASES fragiles (77 Cor., tv,7; 1

2/tess., iv, ~). ~° Jacob, voulant dire que ses

deux<Us,Siméonct Lévi, étaient nés guerriers

féroces et injustes, les appelle vasa iniquita-

<!S 6e«aM<ta (<jen. xnx, 5). 5° Dans )o ps. vu,
v. 1~, des Hèches meurtrières sont appelées

des instruments de mort, vasa mot <t<. 6° Ce

même terme désigne une personne de la-

quelle Dieu veut se servir comme d'un ins-

trument pour exécuter ses desseins, ~tct.
c. )x, 15, Dieu dit que saint Paul est un vase de

choix, ou plutôt un instrument qu'il a choisi

pour porter son nom chez les nations, etc.

Ce même apôtre appellevases de miséricorde,

vases de gloire, ceux que Dieu a daigné ap-

peler à la foi, et vases de cogère, <;<!S~d'f~<io-

tHtttte, ceux qu'it laisse dans t'inf)déttté, 7{om.

c. ix, v. 21 et seq. Si Dtex, dit-il, t'oM<<nt<

montrer sa cogère et faire voir sa puissance,

a sfM/yert avec beaucoup de patience les VA-

SESDECOLÈREpre~par~poM? laperdilion,etc.,»

ceta ne signifie point que Dieu les a créés

parcotère, et qu'il les a préparés exprès pour
les perdre mais qu'ils se sont déterminés

eux-mêmes à périr. Autrement il ne serait

pas vrai de dire que Dieu les a soufferts avec

beaucoup de patience afin de montrer sa

puissance. Ce n'est point en dumnant les mé-

chants que Dieu fait paraître sa puissance,
mais en les convertissant et en les sauvant.

Ainsi l'expliquent saint Jean Chrysostome,

RoM!'<J6,ut /t'p!st. ad\Rom.,n. 8, Opp. t. IX,

p. C16; Origène. in jE'pttt. ud ~on., 1. vo,

n. 16, t. iV, p. 615; S. Basile, Op. tom.

p. 77; S. Augustin, ad ~tntp~c., t. n, n. 18

t. Vt, col. 99.

VASKS SACRÉS. On appelle ainsi les inses

qui servent à consacrer et à renfcr'ner t'eu-

charistie, comme les patènes, les calices, les

ciboires, les pyxides, etc. On ne les emploie

à <et usage qu'après que t'évéque les a bé-

nits et consacrés par des prières et par des

onctions. Cette pratique est ancienne, puis-
qu'elle e,t prescrite par te sacramentaire de
saint Grégoire, édit. de Menard, p. 15~ et

155. Mais ce pontife n'en est pas fauteur,
puisqu'il n'a fait que rédiger et copier le sa-

crameotairedu pape Gélase, écrit au v siè-

cle; et ce dernier no s'est pas donné pour
inventeur des prières et des cérémonies qu'il
rassemblait. Saint Cétestin, au commence-

ment de ce même siècle, écrivait aux évo-

ques des Gaules que les prières sacerdotales

étaient de tradition apostolique et qu'elles

étaient uniformes dans toute l'Eglise catho-

lique. Des vases consacrés à servir à nos
saints mystères ne doivent plus être em-

ployés à des usages profanes on ne permet
plus aux laïques de les toucher, ni même

aux simples ctercs sinon du consentement

de t'évoque; mais il en accorde la permis-
sion aux sacristains, et même aux sacri-

stines chez les religieuses. Ainsi l'Eglise té-

moigne son respect pour le corps et le sang

de Jésus Christ, qu'elle croit réettement

présent sous les symboles eucharistiques.

Les protestants, qui n'ont plus cette foi, met-

tent au même rang les vases qui servent à

leur cène que les meubles les p(us viis ils

traitent de superstitions les bénédictions et

les consécrations.usitées dans l'Eglise ro-

maine. C'est, disent-ils, une absurdité de
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penser que des cérémonies peuvent commu-

niquer une espèce de sainteté à un vase, à

un meuble, à un corps quelconque. Au mot

CONSÉCRATION, nous avons prouvé le con-

traire par des passages formels de l'Ancien

et du Nouveau Testament et nous avons

fait voir que les protestants, qui ne cessent

de nous renvoyer à t'Ëçriture sainte, ne la

consuttent point et n'y ont aucun égard.

VAUDOIS secte d'hérétiques qui a tait
beaucoup de bruit en France dans le xu" et

texnt'siccte. H n'en est peut-être aucune

dont l'origine ait été plus contestée qui ait

donné lieu à des récits plus opposés et à un

plus grand nombre de calomnies contre t'Ë-

glise romaine. Mais puisque t'ouatant fait

d'efforts pour répandre des nuages sur cette

question, nous lie devons rien nég)iger pour
savoir à quoi nous en tenir.

0

Le savant XosstW. dans son ~7t's<ot)'ef/M

Vart'ct<:o)M~espro<e~<o!t<s.t.n, §71 etsuiv.,
nous fait connaître )cs vaudois, non-seule-
ment par ce qu'en ont dit les auteurs con-

temporains, mais par le témoignage de ceux

qui les ont interrogés, qui ont travaitié à les

instruite, et qui sont quelquefois venus à

bout de les convertir. 11 nous apprend que
ces sectaires, nommés aussi pauvres de /.?/oK,

/~ot~<M, ensabatés ou insabatés, parce qu'i)s s

portaient des savates ou des sandales ont
commencé t'an 1160, par un nommé Pierre

F«~o, marchand de Lyon. H se persuada
que la pauvreté évangélique était absolu-

ment nécessaireau salut, il en donna t'exem-

pte en distribuant tous ses biens aux pau-
vres, et il vint à bout de persuader son opi-
nion à d'autres ignorants. Ils conclurent de
là et publièrent que, puisque les prêtres et

les ministres de t'Ëgtise no pratiquaient pas
!a pauvreté apostolique, ce n'étaient plus de

vrais ministres de Jésus-Christ; qu'ils n'a-
vaient plus le pouvoir de remettre les pé-

chés, de consacrer le corps de Jésus-Chrijt,
ni d'administrer de vrais sacrements; que
tout taïquc qui pratiquait la pauvreté volon-

taire avait un pouvoir plus réc) et plus lé-

gitime de faire ces fonctions et de prêcher

i'Evangite que les prêtres. Ils soutenaient

encore que, selon i'Evangite, il n'est pas

permis de jurer en justice, ni de poursuivre
la réparation d'un tort, ni de faire la guerre,
ni de punir de mort Jes malfaiteurs. Telles

sont les erreurs pour lesquelles les Mt<c~)s

furent d'abord condamnés par le pape Lu-

cius IH, vers l'an 1185 les auteurs du temps
ne leur en attribuent point d'autres. L'on

convient généralement de la douceur, de

l'innocence, de la pureté des mœurs de ces

premiers Mtff/o! c'est ce qui leur atlira

d'abord un grand nombre de prosétytcs parmi
le peuple, et qui fit faire à leur secte de ra-

pides progrès.
H.dnérius Sache, ou Reinier, qui avait été

ministre des albigeois, abjura leurs erreurs,
et entra chez les dominicains l'an 1250. Dans

ie traité qu'il écrivit contre les faudo~, ou-

tre les opinions dont nous venons de parier,
il tes accuse encore de rejeter te purgatoire
et la prière pour tes morts, les indulgences,

les fêtes et l'invocalion des saints, fccutte

de la croix, des image. et des reliques, les

cérémonies de l'Egtisc, le baptême des en-

fants, la confirmation, l'extrême-onction et

le mariage. Ils disaient que, dans l'eucha-

ristie, la transsubstantiation ne se faisait
pas dans les mains de celui qui consacrait

indignement, mais dans la bouche de celui

qui la recevait dignement. Ils admettaient

donc la présence réelle et la transsubstan-

tiation, lorsque l'eucharistie était consacrée

dignement. Pierre Pyrrcdorf, qui écrivit aussi

contre les eaM~oi~ vers l'an 1250, parle com-

me Hpi nier de teur origine c) détour croyance.
It ajoute qu'ils rejetaient la messe comme

une institution humaine, et tes cérémonies

de l'Eglise, d la r~c/oe des sacrements ~eM/~

qu'après un long temps ils se métèrent, quoi.
que taïqucs, d'entendre les confessions et de

donner l'absolution qu'un d'entre eux crut

faire le corps de Nôtre-Seigneur, et se com-

munia lui-même. Ainsi le fanatisme des Mt:<-

dois, comme celui de toutes les autres sectes,
s'accrut avec le temps, et tes conduisit d'er-
reurs en erreurs. Nous verrons ci-après les

causes de ce progrès.

Hasnagc, qui a écrit son Histoire de ~'7t–

glise pour réfuter Bossuet, soutient, ). xxiv,
c. 10, § 2, que le véritable père de ces héré-

tiques est Claude de Turin, qui se sépara de

t'Ëghsc romaine au ix' siècte, et dont les sec-

tateurs se perpétuèrent dans les vallées du
Piémont jusqu'au xn' que c'est probable-
ment ce qui les rit nommer ~ctM~oM. Au mot
CLAUDE DR TumN, nous avons fait voir que
cet hérétique, disciple de Fétix d'Urgel, était
comme lui dans l'erreur des adoptiens, et

que son sentiment touchant f'incarnation
tenait un milieu entre l'arianisme et le nes-

torianisme, erreur qui fut condamnée au
vtn" siècfc dans trois conciles consécutifs.
S'il avait laissé des sectateurs dans les vallées
du Piémont, il serait impossible que, depuis
l'an 823 temps auquel écrivait Claude de

Turin, jusqu'en 1185, aucun écritain n'en
eût parlé; que pendant 360 ans les évoques
de Turin n'eussent rien fait pour purger leur

diocèse des erreurs enseignées parce person-
nage que le pape Lucius en condamnant
les <'aMC<o~, ne leur eût reproché aucune de
ces fausses opinions. Ainsi, la généalogie de
ces sectaires forgée par Basnage et par d'au-
tres protestants n'a aucune vraisemblance,

Une des principales questions est de sa-

voir si les vaudois niaient, comme les calvi-

nistes, la présence réelle de Jésus-Christ

dans )'eucharistie,et la transsubstantiation.

Bossuet soutient qu'ils ne rejetaient ni l'une
ni l'autre; il le prouve par le témoignage
des auteurs qui ont parlé de la croyance de
ces sectaires, et nous avons vu que ni Rei-
nier ni Pylicdorf ne les en accusent point,

qu'ils supposent plutôt le contraire. Basnage
néanmoins prétend que les vaudois atta-

quaient ces deux dogmes; mais il n'a dé-
truit aucune des preuves positives sur les-

quelles Bossuet s'est fondé. Il dit en premier
lieu, § 5, que suivant te décret du pape Lu-

cius, les vaudois avaient des sentiments op-
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posés à ceux de i'Egtise romaine sur le sa-

crement du corps et du sang de Jésus-Christ,

sur la rémission des péchés, sur le mariage

et sur les autres sacrements. Cela se conçoit

aisément c'était attaquer en effet ta foi de

l'Eglise romaine que d'enseigner qu'un prê-
tre riche et vicieux ne consacrait pas le corps

et le sang de Jésus-Christ, ne remettait pas

les péchés par l'absolution, n'administrait pas

vatidcmcnt tf mariage et les autres sacre-

ments. Telle ét.'it la prétention des vaudois;

mais ils ne niaient pas pour cela que Jésus-
Christ ne fût présent dans l'eucharistie, lors-.

qu.'ette était consacrée par un prètre pauvre
et vertueux, ni qu'un tel ministre ne iûtca-

pable d'opérer vatidement les autres sacre-

ments. Suivant le témoignage .de Heinier,

ils pensaient que, dans le premier cas, la

transsubstantiation se faisait dans la bou-
che de celui qui communiait dignement.
Basnage objecte en second lieu que, suivant

le récit.de Pyticdorfct d'autres ces héréti-

ques rejetaient ta messe comme.une insti-

tution humaine donc ils n'y croyaient pas.

Mais cet historien s'exptique assez ctai rement

en disant qu'ils la rejetaient avec les céré-

monies de t'Egtise, (War~erM.dM sacre-

ments seuls. Us admettaient donc au moins

la substance des sacrements, en particulier
de.celui de t'eut haristie, qui consiste dans la

consécration. Lutht'r, à son tour, retrancha

la plupart des cérémonies de la messe, sans

nier cependant le dogme de la présence

réelle. Ce critique oppose à son adver-

saire, en troisième tieu, § 18, le récit d'un

inquisiteur <tont on ne sait pas la date, et

deux autres pièces dont l'authenticité est as-

sez douteuse; mais il n'a pu en tirer que des

conséquences forcées et qui ne prouvent
rien. Enfin il confond les vaudois avec les

albigeois qui n'admettaient en effet ni la

présence réelle ni la transsubstantiation

mais Bossuet a démontré la différence énor-

me qu'it y avait entre les sentiments de ces

deux sectes dans leur origine; on ne peut
donc tireraucuneconséquence de t'uneà l'au-

tre. FOU. ALBIGEOIS.

Une autre question est de savoir de quelle
manière les vaudois turent traités dès leur

naissance. Bossuet prétend que t'en n'exerça
aucune persécution contre eux. Basnage

soutient te contraire; il assure que, suivant

ta teneur du décret de Lucius 111, ceux qui

ne voudraient pas abjurer leur erreur de-

vaient être remis entre les mains des juges
séculiers, poMf porter la peine Juefi à leur

crtmc;mais il avoue que cette sentence ne

fut pas exécutée, parce que les papes avaient

d'autresaffairessurtes bras. Quelles qu'aient
~té les raisons de l'oubli dans loquet on laissa

ces sectaires, le fait n'en est pas moins cer-

tain. Basnage affirme néanmoins, §11,15, t8,

que t'un 12o~
il y avait une persécution dé-

ctarée contre eux, qu'ils avaient, essuyé des

.guerres et des massacres, qu'it en fut de mê-

me en 1395, en !M3et enH86. Nous avons

cherché ~vainement des preuves positives de
tous ces faits. L'an 125~, il n'y eut en France

aucune poursuite contre tes hérétiques que

les décrets du concile d'Albi or, c'était une

repétition de ceux du concile de Toulouse,

tenu en 1229 ces décrets regardaient les

albigeois et non les c«Mdo:s. L'an 1395 on

ne fut occupé dans le royaume qu'à trouver

le moyen de terminer le grand schisme d'Oc-
cident concernant la papauté. En 1~3, nous
ne voyons aucun vestige de persécution. En

H87, sous Charles V1H, le p)peenvoya Al-

bert de Catanée archidiacre de Crémone

avec des missionnaires, pour travailler à la

conversion des vaudois; mais comme ces ten-

tatives les mettaient toujours en fureur, ils

traitèrent brutalement les missionnaires

surtout dans les vallées de Fénestrelles et

de t'Argentier. Le marquis de Satmes y fit
marcher des sotdats, et il est vrai qu'il y eut

à cette occasion des combats sanglants en-

tre ces troupes et tes vaudois, qui se déten-
daient en désespérés. Mais enfin les vaudois

furent obligés de se rendre, de mettre bas
les armes, et d'implorer la ctémence du roi.
Dès ce moment on cessa de sévir contre ''ux,

Nt~. de< JE'<)<. gallic., t. XVII, L, an.H87.

Mais les hérétiques ont toujours appelé per-
sécutions les tentatives les plus modérées

que l'on a faites pour tes instruire.

Comment Basnage a-t-il pu s'obstiner à

confondre les vaudois avec les albigeois?
Ceux-ci étaient de vrais manichéens; Bos-

suet t'a démontré. Suivant Basn:)ge. tes t'aM-

dois étaient des sectateurs de Claude de Tu-

rin or, cet hérétique n'a jamais proft'sséio
manichéisme. Ce critique a cité, § 2C, le té-

moignage de Guillaume de Puylaurens qui
distinguait trois sectes diné! entes auprès
d'Albi les manichéens, les ariens et tes vau-

dois il y a donc de l'entêtement à vouloir

appliquer à l'une ce qui ne peut convenir

qu'aux autres et c'est mal à propos que
Basnage s'est f)a!'é d'avoir terrassé son ad-

versaire. Aussi Mosheim, qui a examiné cette

question avec de meilleurs yeux que Bas-

nage, et qui a comparé tous les auteurs qui
en ont parlé, n'est pas de son avis. U a ex-

posé comme Bossuet l'origine et la croyance

des vaudois, Ilist. ecc~x!)° siècle, n' part.,
c. 5, § 11 et 12. <( Leur objet, dit-il, ne fut

point d'introduire de nouvelles doctrines dans
l'Eglise ni de proposer de nouveaux arti-

êtes de foi aux chrétiens, mais seulement de

réformer te. gouvernement ecclésiastique
de ramener le ctergé et le peuple à la sim-

plicité et à la pureté primitive des sièctcs

apostoliques. Il expose ensuite leurs sen-

timents de la même manière que Heinieret

Pyticdorf.lt.dit,§13, que les vaudois con-

fiaient te gouvernement de leur égtise aux

évoques, aux prêtres et aux diacres, et qu'ils

regardaient ces trois ordres comme établis

par Jésus-Christ;, mais ils voulaient que
ceux qui en étaient revêtus ressemblassent

aux apôtres, qu'ils fussent comme eux non

lettrés, pauvres, sans aucune possession )em-

porctie et gagnant leur vie par le travail de

leurs mains. Les laïques étaient partagés en

deux ordres t'un de chrétiens parfaits, qui
se dépouillaient de tout, étaient mat vêtus

et vivaient durement; l'autre d'imparfaits
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qui vivaient comme le reste des hommes.
ma s qui évitaient toute espèce de tuxe et de

sopcrnuité. comme ont fait depuis tes.ana-

baptistes. Au reste, Mosheim n'a pas été as-

sez impudent pour tes accuser d'avoir nié la

présence récite et la transsubstantiation.

Ma~s il faitunercmarquecssentiette.c'estque
)<s tQMcfc)~ d'Italie ne pensaient pas de mê-

me que ceux de France.et des autres contrées

d<' t Europe. Les premiers regardaient l'E-

glise romaine comme la véritable Eglise de
.fcsu.s-Ct'rist, quoique corrompue et déugu-
rcc; ils admettaient les sept sacrements, ils

regardaient la possession des biens tempo-

'ets comme légitime, ils promettaient de ne
jamais se séparer de cette Eglise pourvu

qu'on ne les gênât point dans leur croyance.

Les seconds, plus fanatiques, ne voulaient

rien posséder du tout ils soutenaient que

< Egtisc romaine avait apostasié et renoncé

:i Jésus-Christ, que le Saint-Esprit ne la

gouvernait plus, que c'était ta prostituée de

Bjbytone dont il est parlé dans l'Apocalypse.
Cette distinction que fait Mosheim, q~'i est

onurmée par le témoignage de plusieurs an-

ciens auteurs, et qui a échappé à la plupart
des historiens, nous parait très-importante.
et propre à concilier les contradictions qui
se trouvent dans les différentes narrations

que l'on a hites touchant les Mt)«<ot~.

Un de nos historiens philosophes, ou plu-
tùt romanciers, a fait de cette secte un ta-

b!e;)u d'imagination qu'il a tiré de son propre
fonds et des écrits des calvinistes et l'on a

en prand soin de le copier dans l'ancienne

/HC!/c/op~</<e, au mot vaudois. tt en attribue

la naissance à t'horreur qu'inspirèrent les

crimes commis dans les croisades, les dis-
sensions des papes et des empereurs, t< s

richesses des monastères, l'abus que fai-

saient tes évêques de leur puissance tempo-
re!te. Cependant ces sectaires n'ont jamais
.'ttégue aucun de ces motifs pour justifier
leurs déclamations contre le clergé. H y a

lieu de présumer que les tisserands, les cor-

donniers, tpsmanouvriers, les ignorants,

desquels était principalement composée la

secte des vaudois, n'avaient pas une très-

grande connaissance des crimes commis dans
les croisades, et n'étaient pas fort touchés

des dissensions des papes et des empereurs.
Ce n'étaient pas eux non plus qui avaient

beaucoup d'intérêt aux abus que pouvaient
commettre tes évoques dans l'usage de leur

puissance temporelle. Ils voulaient que les

pasteurs de l'Eglise fussent pauvres et non

lettrés, comme étaient les apôtres qu'ils
travaillassent comme eux de leurs mains,
et qu'ils portassent comme eux des sandales.

'fous ces articles teur paraissaient de la

dernière importance, parce qu'ils les trou-

vaient prescrits par t'Evangite, Marc., c. )v,
v. 9, etc. Une autre méprise grossière de

la part de ce philosophe a été de confondre

tes vaudois avec les albigeois ou bons-
hommes. Ceux-ci étaient manichéens, comme

Bossuet l'a fait voir; les vrais vaudois ne le

furent jamais. Les albigeois étaient connus

en France depuis l'an 1021, sous le règne

DtCT. DK't'nÉOL. t'OSMATtOUE. IV.

du roi Robert; Fan 11~7, vio~t ans avant

que parût Pierre Va)do. saint Bernard était

allé dans nos provinces méridionales pour
tiicherde les instruire et de les convertir;

la simplicité de l'extérieur de ce saint abhé

n'était pas propre à donner une haute idée

de la richesse des monastères, et il e<t

prouvé d'ailleurs que les autres mission-

naires de son ordre furent très-exacts <)

t'imiter, ~t' de <'JE' gallic., tom. X

1. xxtx. édit. in-12, p. 258.

On convient en général de la simplicité,
de la douceur, de l'innocence des mœurs des
vaudois, et ce phénomène n'a rien d'éton-

nant il se rencontre ordinairement chez

les peuples nui vivent dans les gorges des

montagnes. Eteignes d''s villes et de la cor-

ruption qui y règnCt occupés à paître les

troupeaux et à cultiver quelques coins de

terre, réduits à ta seule société domestique
pendant la saison des neiges, ils ne con-

naissent point d'autres assemblées que celles
de religion il ne croit point de vin chez

eux, ils vivent de laitage quelle vapeur

maligne pourrait infecter leurs mœurs ?

Aujourd'hui encore les habitants des Alpes,
soit catholiques soit calvinistes,ressemblent
au portrait que l'on nous fait des vaudois.

Mais ce n'était point là le caractère des hé-
rétiques qui désolaient le Languedoc et tes

provinces voisines, au xu'siccte, sous le

nom d'albigeois. L'an HM, vingt ans avant

la naissance des vaudois, Pierre le Vénéra-

ble, abbé de Cluni, écrivait aux évoques

d'Embrun, de Die et de Gap « On a vu par
un crime inouï chez les chrétiens, rebap-
tiser les peuples, profan'f les églises, ren-

verser les autels, brûler les croix, fouetter

les prêtres, emprisonner les moines, les con-

traindre à prendre des femmes par les

menaces et les tourments, etc. » Fleury,
//t~. ecclés., 1. LX)x, n. 2~. Comment notre
philosophe a-t-i) pu confondre avec ces fu-

rieux tes vaudois dont it nous vante la dou-
ceur et l'innocence? C'est contre les albi-

geois turbulents, séditieux, sanguinaires, et

non contre les vaudois,, que le pape Inno-

cent iiï envoya des inquisiteurs l'an 1198,

et publia une croisade l'an 1208. Elle n eut

lieu qu'en Languedoc; les scènes les pins
meurtrières se passèrent à Béziers, à C''r-

cassonne, à Lavaur, à Atbi.'â Toulouse; il

n'y en eut aucune dans les vat!écs des Atpes,
soit de la Provence, soit du Dauphiné, où

l'on prétend que les vaudois s'étaient reti-
rés. Quand notre historien romancier dit que,
sur la fin du ~n° siècte, le Languedoc se

trouva rempli de vaudois, et qu'on les pour-
suivit par le fer et le feu, il ne peut en im-

poser qu'aux ignorants crédules. Est-il vrai

que ceux qui restèrent ignorés dans les

vaiïées incubes qui sont entre la Provence

et le Dauphiné, défrichèrent ces terres sté-

riles que, par des travaux incroyables, ils

les rendirent propres au grain et au pâtu-
rage, qu'ils enrichirent leurs seigneurs, etc.?

Pure fable. Les vallées des Alpes, soit du

côté de la France, soit du côté du Piémont,
n'ont jamais été sans habitants; il y en

31
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svai~h'rsquc Anniha) les traversa les Atpes

Cotiienncs. aujourd'hui le Mont-Cenis, entre

te Dauphiné et te Piémont, étaient appelées

par les romains, Co<«tre~HMm;enes n'é-

taicnt donc pas désertes, non plus qu'à pré-

sent, Le terrain de ces vallées a été de tout

temps propre au pâturage lorsque les neiges

sont fondues, et les langues de terre qui s'y

trouvent sont très-fermes. La population

s'y accroît naturellement, parce que les ha-

bitants ne s'expatrient point, qu'ils sont à

couvert des ravages de la guerre, que la pu-
reté de l'air en écarte la contagion, et que

ces peupt.'sontdes
mœurs. Nous ne pensons

pas que )' taudois aient eu le latent défaire
fondre les neiges des Alpes, 'ni de leur dé-
rober le terrain qu'elles couvrent tous tes

ans. Les imaginations de ce phitosophc sont

autant de traits d'ignorance.

t)o tontes ces observations, il résulte que,

pour avoir une juste notion des vaudois, il

faut distinguer les différentes époques de

)eur hérésie, et les différentes contrées dans

tesqucttc'i il s'en est~trouvé. Que Pierre

Vatdo, ou ses émissaires. aient aisément sé-

duittes habitants des Alpes, pauvres, igno-

rants, ctoignés des églises, des pasteurs et

des secours de religion, cela est naturel.

Que ses erreurs aient passé les monts, aient

été portées jusque dans les vallées du Pié-

mont, cela se conçoit encore. Elles ont dû

th-œeufcr les mêmes, tant que ces vaudois

n'ont point eu de commerce avec d'autres

hérétiques. Aussi, l'an 1517, Claude de Seys-

sc), archevêque de Turin, attribuait encore

aux vaitdois de son diocèse la même doctrine

pour' laquelle ils avaient été condamnés

l'an 1185, et qui a été ndctenscot exposée

par BosstKt et par Mosheim.

Mais il est à peu près impossible que ceux

de deçà les monts n'y aient pas ajouté bien-
tôt de nouvelles erreurs; on le comprendra,

ai l'on veut faire attention à la multitude

t'es sectes dont la France était infestée au

x<i° siècle. H y avait 1° des albigeois ap-

petés aussi cathares et 6oMS-AommM; c'était

la secte principale: on l'avait vue éctore au

commencement du siècle précédent; 2° des

beggards, qui étaient à peu près de même

date 3° des pétrobtusiens, disciples de
Pierre et de Henri de Bruys,~° des secta-

teurs de Tanquelin ou de Tanquetme, et

d'Arnaud de Mresse; 5~ des capuciati ou en-

capuchonnés nous avons parlé de ces diffé-

rents sectaires sous leur nom particulier

ë° enfin de ces ~QMdo~ dont nous parlons.

On conçoit que ces divers fanatiques, tous

ignorants et de la lie du peuple, n'étaient

pas fort scrupuleux en fait de dogmes, et

fraternisaient aisément tes uns avec les au-

tres pour soutenir leur intérêt commun. Dé
même que chez les protestants, l'on est

assez chrétien dès que t'en se déclare en-

nemi du pape et de t'Egtise romaine ainsi,

parmi les sectaires du xn° siècle, on pa-
raissait suffisamment orthodoxe, dès que
l'on déclamait contre le gouvernement ec-

ctésiastique. Nous ne doutons pss qu'un

bon nombre de vaudois ne se soient mêlés

parmi tous ces déctamatcurs n'aient fait
cause commune avec eux, n'aient adopté
une partie de leurs sentiments. Aussi, l'an

1375, le pape Grégoire X, écrivant aux évê-

ques du Dauphiné pour exciter leur xck

contre les hérétiques, joint ensemble les pa-
tarins, les pauvres de Lyon, les arnaldistes

et les fratricelles, Histoire de l'Eglise gall.,
tom. XIV, liv. xu, an. 1375. Nous ne devons
donc pas être surpris de ce que Reinier et

Pylicdorf, qui connaissaient mieux les vau-

dois de France que ceux d'itatie, et qui n'ont
écrit qu'un siècle après leur naissance, leur

ont attribue des erreurs qu'ils n'avaient p:)9
encore dans leur origine. En second lieu, il

ne faut pas s'étonner de ce que les auteurs

du temps n'ont pas toujours su distinguer
ce que chacune de ces sectes avait de parti-
culier, et si plusieurs les ont confondues

sous le nom générât d'<!<6i'~eot<, ou sous

celui de vaudois. 3° tt a pu se faire que des
vaudois, devenus aussi turieux que les au-

tres hérétiques parmi lesquels ils s'étaient

mêtés, aient été compris dans la proscrip-
tion prononcée contre eux tous, et qu'on les

ait poursuivis tous sans distinc ioa comme

coupables des mêmes excès. JI est constant

que ceux que l'on appelait eo~re~Mjr, roM-
<ter~,<rtaroerdtt)s,courr~?Ka!KadM,étaient
des scélérats semblables aux circoncellions

desdonatistes, aux brigands nommés ribauds

dans le xnr siècle, et aux anabaptistes

appetés pastoricides en Angleterre. Ils n'a-
vaient horreur d'aucun crime, ils vendaient

leurs bras à quiconque voûtait tes payer, et

iti) étaient sûrs det'tmpunité,sousle pré-
texte de religion. C'est pour arrêter leurs

ravages que Innocent Ht publia une croisade

en 1208. 11 y a donc beaucoup de mauvaise

foi de la part des protestants et des incré-

dules, à vouloir persuader que l'on a pour-
suivi les vaudois à feu et à sang, malgré
l'innocence et la douceur de leurs mœurs.

Est-on allé leur faire la guerre dans les

vallées du Piémont, lorsqu'ils ont été pai-
sibles ?

Quand ils auraient été tels en général que
les calvinistes ont affecté de les peindre,
nous ne voyons pas quel avantage il y a

pour eux à les mettre au nombre de leurs

ancêtres, ni quel relief une pareille secte

peut donner à la leur. Les vaudois étaient

des ignorants, et ils auraient voulu que les

prêtres ne fussent pas ptus savants qu'eux.
C'étaient des fanatiques, puisque leur doc-

trine touchant la pauvreté volontaire, les

serments faits en justice et la punition des
malfaiteurs, était destructive de toute so-

ciété. C'étaient des opiniâtres, que trois

cents ans de missions et d'instruction n'ont

pu faire revenir de leurs préjugés. Leur

croyance ressemblait beaucoup plus à celle

des anabaptistes qu'à celle des calvinistes

puisque ceux-ci n'ont jamais reconnu les

anabaptistes pour leurs frères, il est bien
ridicule de nous donner les vaudois pour
leurs pères. Mais la conduite de ces sec-

taires nous montre tes c!fets qu'a coutume

de produire la lecture de l'Ecriture sainte
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sur des ignorants indociles; e)te hs rend

fanatiques et incorrigibles on a vu repa-
raitre le même phénomène à la naissance

de la prétendue réforme e" Allemagne, en

France et en Angleterre. ~0! EcMTunE

SAfNTE. Basnage a voulu persuader que

l'ierre V.ttfio était un homme tcttré,qu'i!
avait traduit les Evangiles et d'autres livres

de t'Ecriturc sainte c'est une fausseté; il

les fit traduire parun prêtre nommé Etienne.

(f.E~tM, et les fruits de ce travail ne furent

pas heureux.

A la n:)iss:)nce de la prétendue réforme,
tes vaudois apprirent confusément. qu'il y

avait en Suisse et en Allemagne des hommes

')ui déclamaient aussi bien qu'eux contre

les pasteurs catholiques. En. 1530, ils y en-

voyèrettt des députés qui eurent des confé-

rences avec Buccr et avec OEcolampade on

voit par le récit même .des historiens pro-

testants, combien la croyance des vaudois

était pour lors différente de celle des calvi-

ttistcs; Bossuet, !&;(< 1. x<, § 117 et suiv.

Hasnage n'a pas osé contester sur ce point.
Mais en 1536, Favct, ministre de Genève,

vint à bout de leur faire embrasser le cal-

'i'.isme. La confession do foi qu'ils présen-
tèrent au roi vers l'an 15M, était l'ouvrage
<<es ministres huguenots qu'ils avaient reçus
chez eux. Ils y rejetaient la présence réelle
et la transsubstantiation, le culte de la croix

<'t des saints, la prière pour les morts, l'ab-

solution sacramentelle ils ne reconnais-

Siiicnt que deux sacrements, le baptême et

t.) cène, etc. Ce n'étaient plus là les senti-

ments de leurs pères. M.tthRurcusement,
avec cette nouvelle doctrin' ils adop'èrcnt

t'csprit séditieux et violent des calvinistes.

Déjà l'an 1530, après leurs conférences avec

les protestants, ils prirent les armes et se

défendirent contre les poursuites des évê-

ques et du parlement d'Aix, parce qu'on
tctn'avait fait espérer d'être bientôt sou-

tenus. En 1535, François I" leur accorda

une amnistie, sous condition qu'ils abjure-
r<)icnt leurs erreurs. En 15~2 ou 15M, ils

s'attroupèrent, prirent les armes, renver-

sèrent des autels, pillèrent des églises, et

<ommircnt d'autres excès. Voy.t'M/o!re </e

<<cu6!. dfa 7tMen/ tom. !X, in-12, p. 6~5

et 652. C'est pour ces faits, dont leurs apo-

logistes n'ont eu garde de convenir, que le

parlement d'Aix rendit un arrêt contre eux.

Cependant le cardinal Sadolet, évêque de

Carpentr.is. intercéda pour eux auprès de

François 1 et l'exécution de l'arrêt fut
suspendue. Mais le premier président d'Op-
pède, et t'avocat -général Guérin, aigrirent

l'esprit du roi, its lui persuadèrent que seize
mille tr<xdo:s voulaient se saisir de Mar-

seille.- Note d'Ante)ot*de la Houssaye, sur

l'Histoire du concile de Trente de ~'ct-Pao~o,
tiv. u, pag. HO. Conséquemment l'ordre fut

donné de les exterminer; les villages de
Mérindot et de Cabrières furent réduits en

cendres, et près de quatre mille personnes
furent m;)Ss.icréc9.

Tous nos écrivains modernes ont déctamé

à t'envi contre la cruauté de cette exécu-

lion ils en ont exagéré tes circonstances, ils

ne cessent de la citer comme un exemple
des effets que peut produire un zèle de reli-

gion mal réglé. Mais c'est en imposer aux

lecteurs mat instruits, que d'attribuer cette

expédition sanglante au zèle de religion,

plutôt qu'.)u ressentiment excité par )a

conduite séditieuse des MMcfo: Deux ma-

gistrats ont eu tort sans doute d'exagérer
leur faute, pendant qu'un évoque demandait
grâce pour les coupab)es; mais it s'en faut

beaucoup que ces deux hommes aient agi

parzète de religion. L'avocat généra) Gnérin

fut accusé d'avarice, et d'avoir vou!u s'ap-

proprier une.partie des biens confisqués, et

le président d'Oppède d'avoir agi par ven-

geance ccntrcp)usieurspartic[)!i<;)s. Ce qu'il

y a de certain, c'est quc. le village d'Oppède,
dont il portait Je nom, fut détruit comme les

autres; et que dix ou douze familles catho-

liques de .Mérindot furent enveloppées dans

le massacre général. On tes aurait sauvées,
sans doute, si la religion était entrée pour

quelque chose dans cette boucherie:

L'historien prétendu philosophe, dont nous
avons déjà révélé plusieurs infidélités, en a

encore commis de nouvelles à cet te occasion. II

a voulu persuaderquela causedei'arrétrendu

contre tes vaudois par le parlement de Pro-

vence, fut leur confession de foi de l'an 1540,
et le dessein de punir des hérétiques oh-

stinés. Il ne fallait pas oublier leur révolte
de t'an 1535, et l'amnistie que le roi leur

avait accordée une amnistie suppose des
voies de fait et non des erreurs. Comme

cette grâce portait pour condition que les

vaudois abjureraient leur doctrine, il dit que
l'on n'abjure guère une religion que l'on a

sucée avec le lait, et à laquelle on sacrifie

tous les biéns de ce monde. Mais ces héréti-

ques n'avaient pas sucé avec le lait la reli-

gion calviniste qu'ils venaient d'embrasser,
et nous ne voyons pas quels biens ils avaient

sacriGés jusqu'alors. Il dit que ces malheu-

reux n'étaient point disposés à la révo)te,

puisqu'ils ne se défendirent pas et qu'ils
s'enfuirent de tous cô'és en demandant mi-

séricorde. En <'fT. t, comment se seraient-ils

défendus en 1545, conlre une armée en-

voyée pour tes exterminer? Mais en 1543,
les habitants de Cabrièrcs, village situé dans
le Comtat. aidés par leurs. frères de Pro-
vence, avaient repoussé deux fois les trou-

pes du pape jusqu'aux portes d'Avignon et

de Cavaillon; le pape avait imploré l'assi-

stance du r~i pour réduire ces rebelles, et

François I". par les lettres du 11 décembre

de cette année, avait ordonné au gouverneur
de Provence de prêter main forte au tégat
il y avait donc eu déjà deux révoltes des
t~aM~OM, l'an 15~5, lorsqu'ils furent pour-
suivis à feu et à sang, et la destruction de
Mérindot avait été ordonnée en particulier,
parce que ces sectaires s'y fortifiaient. En

t5~1, ils avaient imploré la protection des
princes luthériens d'Allemagne, assemblés à

Hatisbonne, et ils en avaient obtenu une

recommandation très-pressante auprès do

François t"; ce prince ne pouvait pas voir
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cette démarche de ho ))Œi).f/«<-de <E'~tM

~n~)Mne,t.m),an. ISM.K~iin,notre phi-
losophe prétend que t'cxécutiou cruelle faite
contre les vaudois Gt faire de nouveaux pro-

grès nu calvinisme, et que le tiers de ta

France en embrassa les sentiments. Cest

une fausseté. Les progrès rapides du catti-

nisme ne commencèrent en France que
l'an 1558, sous le règne de Henri Il, dix ans

âpres la mort de François t" d'autres cau-

ses plus puissantes y contribuèrent, et il s'en

fallut beaucoup qu'il ne fût embrassé d'abord

par le tiers du royaume; mais aucune im-

posture ne coûte à cet écrivain romancier.

Dans un autre ouvrage, il a forgé des ca-

lomnies encore plus atroces, au sujet de la

rigueur exercée contre les vattdois.

Pour peu que l'on réuéchisse sur la con-

duite de ces sectaires, on voit qu'il n'y eut

rien de constant chez eux qu'une ignorance

grossière et une, haine aveugle contre le

ctergé cathodique c'est tout le fruit que pro-
duisit parmi eux la lecture de l'Ecriture

sainte qu'ils étaient incapables d'entendre.

Très-peu scrupuleux en fait de dogmes, ils

fn changèrent toutes les fois que leur inté-

rêt parut l'exiger, ils se joignirent indifîé-

rcmmentà toutes les sectes du xu' et duxni'

sièc)e,sans s'embarrasser de ce qu'elles

croyaient ou ne croyaient pas. Souples ti-

tnidcs hypocrites lorsqu'ils se sentaient

faibles ils ne cherchaient qu'à se cacher

sous un extérieur catholique; en soutenant

qu'il n'est pas permis de jurer en justice,
ils n'hésitaient pas de se parjurer pour dis-
simuler leur croyance en condamnant la

guerre en généra) ils prirent les armes

contre leurs souverains (lès qu'on voulut

gêner l'exercice de leur religion ils eurent

part aux tumultes qu'excitèrent les autres

hérétiques, et ils trempèrent leurs mains

plus d'une fois dans le sang des inquisiteurs
et des missionnaires qui voulurent les in-

struire. Te!tcs ont été de tout temps et telles

seront toujours toutes les sectes hérétiques.
Au reste, c'est t'affertation d'une pauvreté

fastueuse et cynique des hérétiques dn xn*

et du x)))" siècle, qui a donné lieu à l'insti-

tution des religieux mendiants. Le dessein
des fondateurs fut de prouver aux sectaires

que l'on pouvait pratiquer une pauvreté

humbte, laborieuse, austère et véritaiiicment

évangétique, sans déctamrr contre tectergé,
et sans se révolter contre t'Egtise. Ceja était

déjà (iémontré par t'exempte d'une coxgré-

gation de vaudois convertis qui s'associèrent

i'an 1207; ils prirent le nom de pauvres ca-

~/to<~t<M, ils continuèrent de vivre comme

auparavant, et ils travaiUèrent inatHement

a la conversion des autres ~ucfot!; en 1256

ils se réunirent aux ermites de saint Au-

gustin ;Hétyot,7~ts<otrecfes ordres monas-

tiques, (édit. de Migne). S:)int François de
son côté, jeta les premiers fondements de
son ordre, t'an 1209. Mais les protestants,
toujours bizarres et inconséquents après

avoir approuvé la pauvreté orgueilleuse et

fanatique des vaudois, n'ont cessé de décla-
mer contre la pauvreté humble et charitable

des religieux catholiques, t'oy. PAUyxETit
VOLONTAIRE, M)!itD!ANT! ftc

VEAU.Ce terme dans t'H< riturc sainte est

employé en différents sens 1* il signiSe des
ennemis en fureur. P~. xxi. v. 13: 6't'rcttt)t-

dederunt me ot<M~ mt<«t. 2° Au contraire,
dans Isaie, ch. n, v. 7, il design'* des hom-
mes doux et p;)isihtes il y est dit que fours

et le veau paîtront ensemble, c'est-à-direqué
les faibles et les simples ne craindront plus
ceux qui leurs paraissaient redoutables.
3° Le prophète Mo~c/tt'e, ch. iv, v. 2, com-

pare un peuple qui est dans la joie à des
veaux qui bondissent dans une prairie. !t"

L, v. 21 ce mot exprime les différentes
espèces de victimes imponent «tper n~ore

<MUM ot(M<os. Mais dans 0~?'e, ch. x)v, v. 3,
ttttt~o~ ~6t'or)t~ les victimes des lèvres ou

de la bouche signifient des touan~'s, des
vœux, des actions de grâces; c'est en que
saint Pierre appelle spirituales /t&s<tf~,t.

Petr.,c. n, v. 5.

VEAU D'en. Idole que les Israélites se firent
faire au pied du mont Sinaï à laquelle ils

rcndireni un culle à l'imitation de celui du

bœuf Apis, qu'ils avaient vu pratiquer en

Egypte t'histoire en est rapportée, Exod..
c. xxxn el!e démontre la grossièreté de ce

peuple, et son penchant décidé à t'idotatrip.

Quarante jours auparavant les mêmes Is-

raélites avtient été saisis de fraye"r à la vue

de l'appareil terrible avec lequel Dieu leur

avait intimé ses lois, r. x)x il h'ur avait sé-

vèrement défendu d'adorer d'autres dieux

que lui, c. xx, v. 3. lis avaient solenuelle-

mcnt promis de lui être soumis et fidèles
ils lui avaient immolé des victimes, c. xxt)',
v. 3 et 5 parce que Moïse tardait trop long-

temps à leur gré de descendre d'' la monta-

gne où Dieu lui donnait ses ordres, ils vou-

lurent avoir un Dieu visible une idole à

taquette ils pussent offrir leurs sacrifices.

Dans la fête insensée qu'iis cétebr&renten

son honneur, iis poussèrent t'imp'eté jusqu'à
dire ~oM tes dieux /);rae<, qui t'ont tiré

du. pays cfe~pfe. c. xxx)' v. Il n'est t
donc pas étonnant que Moïse, indigné de

cette prévarication, ait brisé les tables de la

loi, ait fait fondre et réduire cette idole eu

poudre, l'ait fait jeter dans le torrent dont
ce peuple buvait les eaux ait armé les lé-

vites, et leur ait ordonné de mettre à mort

les plus coupables. Cet exemple de sévérité

était nécessaire pour intimider tes autres et

pour prévenir les rechutes. environ cinq
cents ans après, teurs descendants ne fur'nt

pas moins insensés qu'eux puisqu'ils ado-

rèrent tes oefM~fror que Jéroboam fit faire,

pour détourner ses sujetsd'aller rendre leur

culte au ~rai Dieu dans le tempte de Jéru-
salem, III Reg., c. xn, v. 28.

Le plus célèbre des incrédules de notre
siècle a voulu prouver que l'histoire dé l'a-

dorationdu veau d'or n'est ni vraisemblable

ni possible, mais à son ordinaire il en';)

falsifié plusieurs circonstances aussi lui

a-t-on fait voir que, dans ses réflexions, il

y a presque autant de faussetés et de bévues

que de mots. 7~«<o((OM de la Bible expli-
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~tt~,).v),ch.6,art.7.Le«rMdear!<e~M~

jMt/ t" partie, lettre 5,etc.tt objecte, l'qu'i)

a été impossible aux Israélites de faire faire
un veau d'or dans le désert. H n'y a pas d'ap-
parenc' dit-il, qu'ils aient eu des fondeurs

d'or, qui ne se trouvent que dans les gran.

des villes il est impossible de jeter un veau

d'or en fonte et de le réparer en une nuit; il

aurait fallu au moins trois mois pour ache-

ver un pareil ouvrage. Si ce critique avait

lu ptus attentivement t'histoirequ'it attaque,

il aurait vu qu'environ un an après l'ado-

ration du MaM d'or, il se trouva dans le dé-

sert, et parmi les Israélites, deux fondeurs

capables d'exécuter en or, en argent, et en

bronze tous les ornements et les vases du

tabernacle, Exod., c. xxxi; sans doute ils

avaient appris cet art en Mgypte où il' était

déjà connu et pratiqué pour tors. On peut
-assurer par le témoignage des artistes,

que deux ou trois jours suffisent pour faire
un moule et jeter en fonte un ouvrage quel-
conque, surtout lorsqu'il n'est pas d'un poids
considérabt' et que l'on n'y exige pas une

grande perfection. L'histoire ne dit point
que le oeaM d'or ait été fait en une nuit, ni

qu'il ait été réparé au ciseau ou au burin;

elle témoigne au contraire qu'il demeura tel

qu'il.avait été tiré du moule, c. xxxn, v. 2t.

Les Israélites voulaient une idole qu'ils pus-
sent transporter aisément, et l'on sait qu'en-
core aujourd'hui les nations idolâtres se

contentent des figures les plus grossièrement

travaillées.

2° it n'est pas concevable, dit notre philo-

sophe, que trois millions de Juifs qui ve-

naient de voir et d'entendre Dieu lui-même,

au milieu des trompettes et des tonnerres,

voulussent sitôt, et en sa présence même,

quitter son service pour celui d'un veau.-

Réponse. II est encore plus inconcevable de
voir les anciens païens, et mêT'e les philo-
sophes s'obstiner dans t'idotâtrie malgré
le spectacle de l'univers qui leur prêchait
un seul Dieu, et malgré les leçons des doc-
teurs chrétiens qui leur prouvaient c<tte

vérité de voir encore aujourd'hui des athées

pousser l'aveuglement et t'opiniâtreté plus
loin; de voir enfin des hommes qui parais-
sent raisonnables, qui, après les plus belles
résolutions faites dans une gr'ande maladie,
se replongent bientôt dans les mêmes désor.

dres qui ont failli de les condure au tombeau;

cependant tous ces travers de l'esprit et du

co'ur humain n'en sont pas moins vrais.

3° L'on ne peut pas continue notre cri-

tique, réduire l'or en poudre en le jetant au

feu; on ne peut le dissoudre que par des
procédés de chimie dont Moïse n'avait sûre-

mentaucune connaissance.-Réponse.Quand
il serait nécessaire d'attribuer à MotSt: des

connaissances supérieures en fait de chimie,
nous n'hésiterions pas, puisqu'il est dit que

;<e législateur av.lit été instruit des arts et

des sciences de l'Egypte :or, il est iucontes-

t.tbte que celui dont nous parlons n'était
pas inconnu aux Egyptiens. Mais nous n'a-
vons pas besoin de rien supposer par con-

jecture; comme le fait à tout moment te ceu-

seur de t'/tt'~ot're sainte. Elle dit seulement.

que Moïse, après avoir jeté Ic t'eau d'ur au

feu, le fit briser et moudre jusqu'à te putvé-

riser, et qu'il fit jeter cette poudre dans

l'eau que buvaient les Israélites, c. xxxn,
v. 20.

&.° Moïse, dit-il enfin, à la tête de la tribu

de Lévi, tue vingt-trois mille hommes de sa

nation, qui sont tous supposés bien armés,

puisqu'ils venaient de combattre les Ama-

técites; jamais un peuple entier ne s'est

taissé égorger ainsi sans défense. H observe

d'aitteurs que si ce fait et .it vrai, c'aurait
été de la part de Moïse un trait de cruauté

inouïe.–réponse. Nous avouons que la Vul-

</a~e porte t)tK~<-<ro!'s mille hommes, mais il

est évident que cette version est fautive,

puisque ie texte hébreu et le samaritain, les

Septante, la paraphrase chaldaïque, les tra-

ductions d'Aquita, deSy'nmaqncetdct'ttéo-
dotion, les versions syriaque et arabe,

mettent seulement eMm/on trois mille /<otn-

mes. C'est ainsi que les Pères, tels que i'er-

tullien, saint Ambroise, Optat, Isidore de

Séville, saint Jérôme et d'autres lisaient

dans l'ancienne Ktt~~e latine: preuve évi-

dente que le mot vingt-trois est une faute
de copiste commise dans les siècles posté-
rieurs. Outre qu'il est ridicule de supposer
bien armés des hommes qui se livraient à );)

danse et à la débauche, t histoiredit formei-
lement que ces idolâtres étaient (tépouit)és
de leurs habits, Exod., c. xxxn, v. 2o.Nous

soutenons que dans cette exécutiou il n'y
eut ni injustice ni cruauté. Dieu, par sa loi,

avait défendu t'idotâtrie sous peine de mort,

et les Israélites s'y étaient soumis; itsne

pouvaient subsister dans le désert que par
une providence surnaturelle, et Dieu ne la

leur avait promise que sous condition d'o-

béissance dès qu'ils se révuttait'nt contre la

toi,Dieu en les abandonnant pouvait lesfaire

tous périr, et il les en menaçait, !'& v. 10.

Moïse était donc obligé de faire un exempte
des plus coupables, afin d'intimider les au-

tres, d'obtenir grâce pour eux, et de sauver

ainsi sa nation. Qu'y a-t-il à blâmer dans
cette conduite?

D'autres critiques anciens et modernes ont

dit que Aaron était le plus coupable de tous,

que cependant il fut épargné, pendant que
trois mille hommes portèrent la peine de sou

crime; nous avons réfuté ce reproche au

mot AARON. Aujourd'hui les juifs sont si

persuadés de l'énormité du crime de leurs

pères qu'ils croient que Dieu s'en yengo

encore ils disent que, dans toutes les cala-

mités qui leur arrivent, il entre au moins

une once de la prévarication du <;eat< d'or;

mais ils oublient que quinze cents ans après,

leurs pères se sont rendus coupables d'un
forfait beaucoup plus énorme et plus digne de
la vengeance divine, en mettant à mort le

Messie. Fo! JutFS. § 6.

VEILLE. Voy. V<s)LE.

VENDEURS DU TEMPLE. !t est rapporté

dans les quatre évang~istes que Jésus étant

entré daos le temple de Jérusalem, en chassa

les marchands qui y vendaient tes animaux
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'lue t'en devait offtir en sacriuce et les

changeurs qui fournissaient de la monnaie

pour les offrandes qu'il leur reprocha de
faire de la maison de son Père une caverne

de voleurs, Joan., c. n, v. 1~, etc. Les incré-

dules, qui sesoot fait un plan de censurer

toutes les actions du Sauveur, demandent
de quel droit il exerçait cet acte d'autorité.

Les marchands, disent-ils étaient irrépré-

hensibles ils ne se plaçaient dans le tempto

que pour la commodité du pubtic Jésus,

dans celte circonstance donna un exemple
(te colère et d'emportement très-scandaleux.

Quetques-u'.sont ajouté qu'il avait mis l'ar-

gent et les marchandises au pillage.
Nous soutenons que Jésus après avoir

prouvé sa mission et sa qualité de Messie

par une multitude de miracles, avait toute

('autorité de législateur et de prophète sem-

blable à Moïse par conséquent le droit do

punir et de réprimer tous les désordres,

lorsqu'il en trouvait. Or, c'en était un que
la profanation du temple, dont les changeurs
et les marchands se rendaient coupables. t!s

pouvaient se tenir hors du temple, la com-

modité publique aurait été la même; en se

plaçant dans l'intérieur pour leur propre
commodité, ils y causaient un bruit et une

indécence capables de troubler la piété de
Ceux qui venaient y prier; et puisque Jésus-

Christ les traita de t;o/et<rs il s'était sûre-

ment aperçu du monopole et de l'usure qu'ils
exerçaient. Les chefsdu peuple ne l'auraient
pas souffert, s'ils n'y avaient pas été inté-

ressés pour quelque chose le même abus

a régné et règne encore dans tous les pays
du monde le Sauveur ne devait pas l'auto-

riser. Mais il est faux que dans cette cir-

constance, il ait donné aucune marque d'em-
portement ni de colère de simples exhor-

tations n'auraient produit aucun effet sur

ces hommes avides, il fallait un châtiment

pour tes intimider, et il n'est pas plus vrai

qu'il i:tt mis les marchandises au pittngf.
Les principaux Juifs qui étaient présents,
n'osèrent s'opposer à cet acte de sévérité,

parce qu'ils en sentaient la justice et la né-

cessité, ils se bornèrent à demander à Jésus

par quel signe, par quel miracle il prouv.tit
son. autorité. Détruisez ce ~m/~e, répondit
le Sauveur, et dans trot~f~~je~e relèverai.
Probablement it toucha son propre corps,

pour faire entendre qu'il parlait de sa ré-
surrection, Joan., c. i!, v. 19. Mais it ne s'en

tint pas là; un autre évangéiiste ajoute que
Jésus, étant entré dans le temple, guérit des
buiteux et des aveugles; que le peuple s'é-

cria Nosanna, prospérité au Fi7s de David.

Jésus fit donc tout ce qu'exigeaient tes Juifs,
et cela ne servit qu'à les irriter davantage,
~jf<!«/c. xx', v. H. Quoique les incrédules

aient défiguré toutes ces circonstances pour

y jeter du ridicule, ils n'y ont pas réussi.

VENGEANCE, peine causée à un offenseur

pour la satisfaction personnelle de t'ufft'nsé.

f! ne faut pas confondre comme on le fait

assez souvent, la vengeance avec la punition

pumr est le devoir et la fonction d'un homme

levêtu d'autorité, et qui agit pour t'inté'êt

pubtic,pourtereposcttebin ordre de la

société; la vengeance au contraire estexer-

cée par celui qui n'a aucune autorité i) en

use pour satisfaire sont ressentiment parti-
culier, sans aucun égard à l'intérêt {rénér;)).

Si les philosophes qui ont disserté sur ce

sujet avaient fait attention à ces deux diffé-

rences, probablement ils auraient évite tes

erreurs dans tesquettes ils sont tombés. H

faut encore distinguer la vengeance d'avec
la défense personnelle cef)e-ci a pour but
de nous préserver du mal qu'un ennemi vent

nous faire; la première se propose de lui

rendre le mat pour le mat qu'il nous a fait.

Mais si la peine qu'il souff'iranepeutni

sou!ager ni réparer celle que nous avons

ressentie, quel motif tégi'ime pouvons-nous
avoir de ta lui causer? Hcndrc calomnie

pour calomnie, injustice pour injustice, crimp

pour crime est-ce un moyen de rien ré-

parer ?9

On a enseigné dans l'ancienne FMc?/c<op~-

die, que « la vengeance est naturelle, qu'il
est permis de repousser une véritable injure,

de se garantir par là des insultes, de main-

tenir ses droits, et de venger les offenses où

les lois n'ont point porté de remède qu'ainsi
la vengeance est une espèce de justice, a

Cette morale fausse et scandaleuse n'est fon-
dée que sur un abus des termes. La ven-

~MMce est Ka<Mt<'«e, si l'on entend qu'elle
e~t inspirée par la répugnance naturelle que

nous avons de souffrir; mais si l'on veut

dire que c'est un droit ou une loi naturelle,
cela est faux. Qui nous a donné ce droit, ou

imposé cette toi? H est permis de repousser

une injure, de nous garantir d'une insulte,

c'est-à-dire de nous en préserver, et de les

prévenir quand nous le pouvons; mais user

de rfprésaittes lorsque nous les avons re-

çues, c'est le vrai moyeu de nous en attirer

de nouvettes, plutôt que de nous en mettre

à couvert cela ne sert qu'à aigrir un enne-

mi et à le rendre encore plus furieux. S'a-

perçoit-on que les vindicatifs évitent plus

aisément la haine, les injures, les insultes

que les hommes doux et modérés? II est en-

core faux qu'il soit permis de venger les.

offenses auxquelles les lois n'ont point ap-

porté de remcde la vengeance ne peut être

un remède dans aucun sens, elle ne n'pare

rien et ne dédommage de rien elle satisfait

peut-être pour un moment la colère et la

haine, mais où est la nécessité et la permis-

sion de les satisfaire ? Ce n'est point à un

particulier, à un homme agité par le ressen-

timent, de suppléer au défaut des lois, de se

rendre juge dans sa propre cause, de pro-

portionner la peine au délit. On ne voit que

trop souvent exercer des vengeances atroces

pour une injure très-tégcru ou pour uu

affront imaginaire.
L'auteur de cet article scandaleux n'a pas

assez corrigé son erreur, en avouant qu'au

jugement des sages il est beau de pardon"

ner, que l'on doit de l'iudulgcnco aux fautes

légères, et du mépris à ceux qui nous ont

réeitemcnt offensés. La voix dos sages ne

fait pas loi, mais Dieu eu a fait um' qui d6-
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fend ht t~n~MHcc et commande le pardon
ncn-scutementceta est beau, mais c'est un

devoir rigoureux. Le mépris pour un enne-

mi peut consoler notre orgueil, mais ce n'est

ni une compensation ni un dédommagement.
L'auteur a raison de comparer les vindica-

tifs aux sorciers, qui, en rendant malheu-

reux les autres, se rendent malheureux

eux-mêmes; mais nous demandons en que!
sens cette méchanceté peut être naturelle ou

permise, comme il l'a dit d'abord.
Plusieurs païens ont donné de meilleures

lecons. I) n'y a, dit Juvéna), que les esprits

faibles, petits, méprisables, qui trouvent du

plaisir dans la vengeance:

J)f!)f)<t<

Semper et )t)/irtt)) est amott exiguique voluplas
(/<"o

S~T.iS.y.tSO.

Au jugement de Cicéron, il n'y a rien de.

plus louable et de plus digne d'une âme

honnête, que d'être incapable de ressenti-

ment, et de conserver la douceur à t'égard
de tout le monde, De 0/~c., t. t, c. 25. H

condamne un homme qui venge tes crimes

par des 'rimes, et les injures par des inju-

res, in Ffrr., act. 3. C'était la morale de

Socrate, de Platon de Plutarque, etc.

Mais il y a une règle plus sûre pour un

chrétien, c'est la loi de Dieu avant d'être

écrite, elle était déjà gravée dans le coeur

des justes. Jacob condamna sévèrement la

vengeance cruelle que ses fils tirèrent de la

violence faite à leur sœur par les Sichimi-

tes, Gen., c. xxx)V, v. 30 H !a leur repro-
cha encore au lit,de la mort, c. xnx, v. 5.

Les patriarches remettaient à Dieu la ven-

f/MMce des injures qu'ils avaient reçues.
Non-seulement la loi de Moïso défendait à

tout Israélite de se venger et de conserver

de !a haine contre son ennemi, ~.em<c. xtx,
v. 17 et 18 mais elle ordonnait de lui faire
du bien, de lui rendre service, de l'assister

dans ses besoins,-Exod., c. xxm, V. et

5 /'ru< c. xxv, v. 21, etc. Le Fils de Dieu

n'a donc pas imposé une loi nouvelle lors-

qu'il a dit Aimez vos ennemis, /'Mt<e~ du bien

d ceux qui vous haïssent, priez Dieu pour
ceux ~t<t vous persécutent e< t)OM~ calomnient

(.Mdt~A.v, M). Mais il a réfuté les faus-
ses.interprétations que les docteurs Juifs

donnaient à la loi ancienne, à la loi natu-
re!te imposée à tous tes hommes depuis la

création. Ceux qui ont regardé le précepte
de t'Evangite comme une loi de suréroga-

tion, ou comme un conseit de perfection
se sont étrangement trompés ceux qui ont

osé soutenir que c'est une loi contraire au

droit naturel, ont péché encore plus griève-
ment contre la vérité et contre tes notions
de la justice. ~oy.ËNNEMt.

JI est permis sans doute par te droit na-

turel de faire punir un ennemi qui nous a

offensés injustement, parce que l'ordre pu-

)')ic est intéressé mais vouloir nous faire

justice a nous-mêmes, c'est usurper l'auto-
ri!é des lois, ou {')utôt ('autorité de Dieu

meute.

Nous convenons que dans l'Ecrilure sainte,

aus~i bien que dans le discours ordinaire

les termes de <;e<t~MHce et de punition sont

souvent confondus saint Paul, Rom., c.

'un. v. dit que le prince est le ministre

de Dieu pour exécuter sa vengeance contre

celui qui fait le mal. On dit d'un magistrat

qu'il est chargé de ta vengeance publique.

c'f'st-à-dire de punir les matfaite~rs, mais il

ne leur inflige pas des peines par colère ni

par ressentiment, il le fait par justice et

souvcntcontrcson inclination. Au contraire,

un homme qui veut se venger de son enne-

mi, dit ~M't~/e f'Mnt'r<t: de quel droit et par
quette autorité? Ce n'est pas sur une équivo-

que ox sur uu abus des termes qu'il faut eta-

htir des maximes de morale. De même Dieu,

dans l'Ecrilure sainte, est appelé le Dieu

des vengeances. Ps. xct, v. 1, il dit C.'e~ dmoi

que la VENGEANCE appartient, je l'exercerai

dans le fe!Kp~. Pe:<< c. xxxtt, v. 35 ~E'cc~t

c. xn, v. /<o)K., c. xn, v. 19, etc. I! est

évident que, dans tous ces passages, cett<ye.r
ne signifie rien autre chose que punir; c'est

le droit inaliénable et la fonction essentielle

de la justice divine. Dieu, qui ne peut être

blessé par aucune injure ni éprouver au-

cune passion, dont le bonheur suprême ne

peut croître ni diminuer, ne peut certaine-

ment se plaire à rendre le mat pour le mal;

il punit, non pour se contenter soi-même,

mais pour le bien générât de l'univers.

Si l'homme jouissait d'une paix et d'un bien-
être inattérabte, il n'aurait jamais aucun

'désir de se venger: le désir est une preuve
de faiblesse. Celui' qui veut se venger, dit

l'auteur de l'Ecclésiastique, éprouvera lui-

MX~/He la VENGEANCE du Seigneur, et ses p~-
chés seront mis en réserve. Pardonnez à vo-

tre prochain l'injure qu'il vous a faite, alors

votre prière obtiendra la rémission de vos

fautes. Un homme garde sa colère contre un

autre homme, et il demande grâce pot<r lui-

tM<Ke; il n'a point de pitié pour son sembla-

ble, ei il ose espérer miséricorde un faible
nmas de chair conserve du ressentiment, et il

prie Dieu de lui être propicel Qui <:ot<dr<t

prier,avec htt? ~OMfenez~oM~de~a t?tor~ z

vous n'aurez plus d'inimitié contre pe/'foMn<;

(~'cc/ xxvu), 1). Cette morale vaut bien

celle des philosophes Jésus-Christ l'a ré-

duite à deux mots fardonnex ttOM~ nos

offenses, comme Koui! les pardonnons ci ceux

~M! MOMNont 0/~H~e'
On a beau étater les pompeuses maximes

des sto'ciens, qu'il est d'une âme genereus'
d'une grande âme de pardonner; qu'en ou-

bliant une injure, elle se rend supérieure il

celui qui l'a f.nte; que te ~aisir de fjirc

grâce est plus flatteur que celui de se ven-

ger, etc. Donnez donc à tous les hommes

des âmes nobles, généreuses, sensibles auL

pt.iisirdéticat de faire grâce, ils sentiront alors

l'a vérité de vos teçons mais s'il en est très-

peu de cette trempe, de quoi servira votre

morale aux autres? 11 en faut une cepen-
dant pour tout le monde. Dieu seul a su le

mettre à portée de tous, en les prenant par

teur proi'rc intérêt, et en leur imposant la
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loi du talion. De droit naturel, la o<'tt-

yeance et les représaitt. ne sont permises
qu'à une nation offensée par une autre na-
tion, parce qu'il n'y a point de tribunal su-

périeur ni de juge auquel elle puisse recou-

nir pour obtenir satisfaction parce que
chacune en particulier est chargée de sa

propre conservation, et parce que la crainte

est malheureusement le seul frein qui puisse
retenir en paix des voisins ambitieux. Lors-

que le roi prophète demande à Dieu de ven-

ger son peuple des insultes de ses ennemis,

il implore la justice divine, non pour satis-

faire son propre ressentiment, mais pour la

sûreté et te repos de sa nation ce désir est

très-légitime. Lorsqu'il semble demander

vengeance contre ses ennemis personnels

nous avons observé ailleurs que ce ne sont

ni des sentiments de haine ni des impré-

cations, mais des prédictions. Voy. tMPHÈ.

CATION.

Les voyageurs ont observé que chez les

peuples simples et non policés la psn<?euMce

est implacable, qu'elle parait aggraver ses

fureurs et sa cruauté à proportion de la

bonté et dp la bienfaisance de leur âme

lorsqu'elle est dans son assiette naturelle,

qu'il en est ainsi des sauvages de l'Améri-

que, des nouveaux Zétandais, des Indiens

de Madagascar, etc. Ainsi les nations chez

lesquelles la vengeance est censée non-seute-

ment un droit, mais un devoir qui passe
des pères aux enfants, et qui perpétue les

haines entre les familles sont encore à cet

égard dans t'état de barbarie on dit que
tels étaient les Corses, avant que la crainte

de la justice française n'eût étoufTé chez eux

cette frénésie. Mais s'il est encore un royaume
dont les peuples se croient poticés, doux,
instruits, philosophes même, où l'on juge
cependant qu'il est beau de laver la plus ié-

gère injure dans le sang de l'offenseur, et

qu'il y a du déshonneur à ne pas vouloir

commettre ce crime, comment faut-il quali-

fier cette nation? ~y. DuEL.
it y a néanmoins un cas dans lequel la loi

de Moïse permettait, ordonnait même la

.vengeance particuHère. Lorsqu'un homme

en avait tué un autre volontairement, par
haine ou par colère, le plus proche parent
du mort qui succédait à tous ses biens, avait

droit de tuer le meurtrier partout où il le

trouvait, JVutn., c. xxxv, v. 19 et 21. M était

appelé pour ceUe raison le r~emp<ettr.cf«

sang, ou le tendeur du sang. Cette loi, qui

a subsisté et qui subsiste encore chez plu-
sieurs peuples, a eu pour motif de prévenir
les homicides toujours très-communs dans
les sociétés où il n'y a pas une police exacte

et sévère. Un meurtrier volontaire ne pou-

vait guère espérer d'échapper tout à la fois à

la justice publique et à la vengeance des

parents du mort. Longtemps auparavant

Dieu avait déjà dit a Nue et à ses enfants

Si quelqu'un répond le sang humain, son pro-

pre sang sera M)~, ~arce que l'homme est

/h<f d l'image de Dieu (GtH. )x, 6). Pour

ceux auxquels il ét.ut arrivé de tuer un

homme invo!ont;)ircmen' par cas fortuit et

sans dessein prémédite Dieu avait fait dési-
gner des villes de refuge dans lesquelles it~

pussent se retirer et demeurer en soreté.

pendant que l'on examinerait s'ils étaient

réellement coupables ou non. Si l'un d'eux
sortait de cet asile, et qu'il fût rencontré

par le vengeur du sang, celui-ci avait droit
de le mettre à mort. Un meurtrier même in-

volontaire ne récupérait la liberté et la sû-

reté qu'à la mort du grand prêtre. A't<m.,
c. xxxv, v. 28; Josue, c. xx, v. 2. Quoique
l'homicide fortuit ne fût pas un crime, mais

un matheur, Dieu voulait néanmoins que
celui qui en était l'auteur fût puni par un&

espèce d'exil. Selon nos lois celui qui se

trouve dans ce cas, et dont l'innocence est

prouvée, doit cependant obtenir des lettres

de grâce; parce qu'itest essentiel à la sûreté

et au repos de la société, que tout homme

évite jusqu'à la moindre imprudence capa-
ble d'ôter la vie à son prochain.

Quelques auteurs ont dit que le vengeur
du sang qui tuait le meurtrier involontaire

sorti de son usité, n'était point innocent

dans le tribunal de la conscience, devant
Dieu et selon le droit nature), quoiqu'il fut
à couvert de toute Ct'mtamnation fixité.

Cette décision ne nous parait pas juste dans

cette circonstance; le vengeur du sang
était censé revêtu de l'autorité publique en

vertu de la loi; ainsi ces paroles 11 sera

sans crime, «6s~t<e noxa ert<, Num., )~t<
v. 27, doivent être prises à la ri~nfur; ce

n'était plus une vengeance, mais une puxL-
tion. Le meurtrier involontaire'n'aurait p;'s
dû violer la toi qui lui défendait de sortir de

la ville de refuge avant la mort du grand

pi être.
VËNtEL (péché). Foy. PÉcaÉ.

VËPHES. F~. HEURES CANONIALES.

VÉRACITÉ DE DIEU. Attribut en vertu

duquel Dieu ne peut ni se tromper tui-mêmc,

ni nous tromper lorsqu'il daigne nous parler.

Cette perfection divine nous est connue par
la lumière naturelle et par la révélation.

Moïse dit à Dieu, Exod., c. xxxiv, v. 6

Seigneur, ~oxt)eratn maître de toutes choses,

vous êtes miséricordieux, patient tn~M~etK,

compatissant et vrai, verax. Dieu lui-même

force un faux prophète à lui rendre cet

hommage, ~VttM., c. xxt)!, v. 19 Dieu n'est

point, comme/tomme, capable de mentir, ni,

comme un enfant, sujet d changer; quand
donc il a dit une chose, ne la fera-t-il pas? 't

lorsqu'il a parlé, M'ftcco))'p<tr(t-t< pas su

parole ? Dtett est vrai, dit saint Paul, mais

tout homme est sujet d tromper (Rom. u!, 4).

Celui ci peut avoir une opinion fausse parce
que son in!ettigence est très-bornée, et il

peut avoir intérêt d'en imposer à ses scm-

blables Dien, dont la science est infinie,

voit toutes choses telles qu'elles sont; il lie

peut donc être sujet à l'erreur; aucun besoin,
aucun intérêt, aucune passion, ne peut
l'engager à tromper ses créatures Z~teM dit
le Psalmiste, est fidèle dans toutes ses paroles
et saint dans toutes ses <BMwres (Ps. cxm,

13). etc.

Sur cette perfection divine sont fondées la
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tcrtitude de notre fi, la solidité de notre

espérance, la soumission de no'reobéissance;

c'est pour cela que nous devons croire sur

ta parole de Dieu tes choses mêmes que

nons ne comprenons pas. Dès qu'il nous en-

seigne une doctrine, elle ne peut pas être

fausse; lorsqu'il nous fait une promesse, il

ne peut pas manquer de l'accomplir; quand

il nous commande une action/ce ne peut pas

être un,crime. Aussi la foi, prise dans toute

son étendue, renferme la croyance de tout ce

qu'il nous a révélé, la conGance à ce qu'il
nous promet, l'obéissance à ce qu'il nous
ordonne t< tte est la foi justinante don) saint

Faut a fait de si grands éloges. Par la même

raison, Dieu ne peut pas permettre que ceux

qu'il a envoyés pour nous instruire tombent

dans l'erreur et nous y induisent; ce serait

tui-mémpqui nous tromperaitet nous tendrait

un piège inévitable. Celui qui vient du ciel,

f/<< notre Sauveur, est au-dessus de tous.

Quiconque reçoit son ~mot~nft~e atteste par
/d tH~me que P!CM est vxAf (Joan. tu, 31).
C'<t<t qui croit à ma parole ne croit pas en moi

(~et<<). mais en celui qui m'a envoyé (7oan.xu.

~A). PMM~Me tous croyez en Dieu, croyez
aussi en mot (Joan. x)v, i), etc. Dès que Dieu

a revécu un homme de tous les can'etùrcs

d'une mission surnaturelle et divine, nous
devons croire à sa parole comme à celle de

Dieu. Vo! M<ss:ON.

L'on accuse quelques théologiens scolas-

tiques d'avoir enseigné que Dieu peut men-

tir et tromper, mais on a mat pris te

sens de leurs expressions, ils ont dit
que Dieu pourrait me"tir et tromper i

s'il le voulait, mais qu'il ne peut pas le

vouloir, parce qu'il est la sagesse et la

sainteté même. C'est une de ces fausses
subtilités de logique auxquelles les scotas'i-

ques se sont trop souvent exercés, et qu'ils
auraient dû éviter pour ne pas scandaliser

les faibles. D'autres ont douté si Dieu ne

peut pas mentir et nous tromper pour notre
bien, comme le fait quelquefois un père à

t'égard de ses enfants, et un médecin à l'é-

gard de ses malades. It faut qu'ils n'aient
lait attention ni aux passages de l'Ecriture

<)ue nous avons cités, ni aux perfections de
la nature divine. Dieu, dont ta puissance et

la sagesse sont inGnies, <t-t-it besoin d'un

mensonge ou d'une illusion pour nous per-
suader et nous faire vouloir ce qu'il lui ptait ?
Saint Paul ne veut pas que t'on profère un

mensonge afin de faire éclater davantage t.)

t'~act~ de Dieu, ni que t'on fasse un mal
<)finnu'itenarrivHunbicn,/<om.,c.in,v.
7 et 8; à plus forte raison Dieu en est-il in-

capable. Si un père et un médecin avaient

d'.iutres moyens de rendre dociles les enfants

et Ics malades, sans doute ils n'auraient pas
recours au mensonge pour y réussir; mais

Dieu manque-t-il jamais de moyens? L'E-

criture réprouve cette comparaison, en di-

sant que Dieu n'est pas comme /iowme, ca-

f-able de mentir. En le créant. Dieu lui a

inspire l'amour de la vérité aussi bien. que
cefui de la vertu, il lui a fait un devoir do
l'un et de t'autrc; il ':c prut donc nous don-

ner l'exemple du mensonge, non plus qnj'
l'exemple du crime; jamais!) n'y a pour
nous un avantage reet à être trompés. Sr

nous avions lieu de former le moindre doute

sur la t'<fract<~ infaillible de Dieu, nous ne

pourrions plus rien croire de foi divine;

nous craindrions toujours que Dieu ne nous

enseignât nne erreur pour quelque dessein

que nous ne connaissons pas. Nous serions

même tentés de nous déSer de la lumière

naturelle et de la raison qu'il nous a don-
nées le pyrrhonisme absolu serait la seule

vraie philosophie. Ainsi les anciens héréti-
ques qui prétendaient que le Fils de Dieu ne

s'était pas incarné réeitcment, mais seule-

ment en apparence; qu'il n'avait pas eu

une chair réelle, mais fantastique que Dieu

avait fait illusion à tous ceux qui avaient

cru le voir, l'entendre, le toucher en chair et

en os, choquaient tes plu's pures lumières

du bon sens. Quant aux passages de l'Ecri-

ture où il est dit que Dieu trompe, aveugle,

séduit, égare les pécheurs, nous les avons

expliqués plus d'une fois; nous avons fait

voir qu'en les comparant à nos discours tes

plus ordinaires, il n'y reste aucune difficulté.

~0! CAUSE, ABANDON, AVEUGLEMENT, EM-

DURC:SSKMENT,etC.

\'É)UC)T< DES U'MES SAtPiTS. C'est SU'tout h vë-

)aci[ë<)))ido~t!edet'utorit6àut))ivre.Auïn)u)s
EVANGILES, t'E~TATEUQL'E, <EKt:SE, etc., IIOUS MVO!'S

prouvé la véracité de nos iivtessaims.

VEXBE DIVIN. Terme consacré dans t't'

criture sainte et parmi les théotogiens pour

signifier la sagesse éternelle, le Fils de Die",

la seconde personne de la sainte Trir'itc.

égale et consubstantielle au Père. 11 est à

remarquer que, dans toutes les langues, les

mots qui désignent la parole ont une signi-
fication très-étendue; ainsi en français c/tMe,

qui vient du latin causa et du grec xftuo~t,

parler; en latin res, dérivé de ptM, )e par/e,
en grec )oyof, le d'iscours; dans t''s langues
orientâtes emer, et deber, ta parole, sont les

termes les plus génériques. Ils expriment

non-seulement la voix articulée, mais ta

parole intérieure, les opérations de i'esprit,
la pensée, 1 raison, la volonté, la réflexion,

le dessein, une affaire; une action, etc.,

parce que tout cela se montre au dehors

par la p.irote, et. que rien ne se fait parmi
les hommes sans penser et parler. Comme

nous ne pouvons concevoir ni exprimer les

attributs et les opérations de :Dieu que par

analogie avec les nôtres, nous ne devum

pas être surpris de ce que pmer et deber dans
le texte hébreu, ).ty)? dans les versions grec-

ques et dans le Nouveau Testament, <;cr~M)?t

dans la Vutgate, signifient non-seutemeht fit

sagesse dit ine et l'acte de t entendement di-

vi~), mais encore t'objet et le tcrmesubsi-

st;)ntdecetteopér;ttion.
Les théologiens ont dû former leur tun-

g.igc.autantqu'it était possible, sur celui de

t'Ecrituré s.iintc, après en avoir comparé les

passages. C""sé~uem'nent ils disent Dieu,

se connaiss.tnt iui-tnéme né<;cs''airen)cnt et

de toute étrrmt.p, p'otui) un terme ou un
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objet de cette connaissance, un Etre égal à

lui-même, subsistant et infini comme tui,

parce qu'un ac'c nécessaire, continuel el.

coéternel à la Divinité, ne peut pas être sem-

blable à un acte passager et borné, ni stéhto

comme les nôtre: Aussi cet objet de la con-

naissance de Dieu le Père est appelé dans

t'.)<j:ri!ure son Fer&e, M Sagrsse, son Fils,

~'tmaye de s.< sM~sfonre, splendeur de sa

gloire, etc. Les auteurs sacrés lui attribuent

les opérations de la Divinité; ils en parlent
cf'mmc d'une personne distincte du Père, ils

le no'mnent Dieu comme le Père, etc. Les

théologiens nomment génération cet acte de

('entendement divin par lequel Dieu produit
son Verbe, parce que c'est le mut consacré

dans l'Ecriture sainte à l'exprimer; Prov.

c. vtu, v. 26 Z~e&r., c. t, v. 5, etc.

Nous lie devons pas être étonnés non plus
<te ce qu'un mystère si supérieur à l'intelli-

gence humaine, que t'on ne peut concevoir

ni expliquer par aucune comparaison, a été

combattu par un aussi grand nombre d'hé-

rétiques. Du temps même de saint Jean, les

corinthiens et les ébionites, ensuite les gno-

stiques divisés en différentes sectes, Carpo-

crate, Basilide, Ménandre, Praxéas, Noët,

Sabettius, Paul de Samosate, qui tous ont

laissé des disciples; enfin les ariens et leurs

descendants t'attaquèrent de diverses ma-

nières. Dans tes deux derniers siècles, tes

sociniens et leurs adhérents ont fait tous

leurs efforts pour anéantir ce dogme essen-

tiel et fondamental du christianisme. Quoi-

que dans les articles Ftt.s DE DtEu et TtUNtTÈ,

nous ayons déjà traité plusieurs questions
qui ont rapport à celui-ci, nous ne pouvons
nous dispenser d'examiner encore ce qui est

dit du Verbe divin dans l'Ecriture sainte,

dans les ouvrages des Pères, et la manière

dont les hérétiques de notre temp~ ont tra-

vesti cette doctrine. Nous verrons donc, 1°

~i le Verbe divin est une personne subsi-

''tante de toute éternité; 2° s'il f st.Djeu.dans

toute l'énergie et la propriété du terme; 3° si

les Pères des trois premiers siècles ont été

orthodoxes sur ce dogme de fui; ~° si la no-
tion du Verbe divin estempruntéedePta-

ton,ou de quelque autre école de philosophie.

§1". Suivant ~'Fcrt~u'e sainte, /eV):«BH

DIVIN est tfttd personne subsistante, et non

«ne simple </eHOMtttMttoH. Cette vérité c:<t

clairement enseignée dans t'EvangHe de

saint Jean, c. t,v.l :t coMtmfnceme)t< était

le Verbe; ce Verbe était eMDMM(ouavcc Dieu)
et il était. Dieu ~otM ce </«'!< était avec Dieu

et au commencement. Toutes choses ont été

/'f;t/es par lui, f< rien de tout ce qui est /at<
ne l'a été ~;K< lui. En lui était la vie, e/ celle

vie- était la lumière. des hommes; elle luit dans

les <ettf6res, et les ténèbres ne l'ont point co)?t-

prise. 6"e<a<< la vraie lumière qui ec<c:;e

tout homme venant ett ce monde.< était duns

le Htonde, <e monde a été fait par lui, et le

Monde ne < pas c~Mtttt; il est venu parm: les

si ns, et ils tt'«n< pas voults le t'ece~ot'r. Le

t er~e s'est /'<< c/tatr, a demeuré p~rmt

nuits, c< ))ot<s «tons t))t sa ~~otre, la gloire

propre at< fils )<t)t</tfc du ~'erc, r<'))'p~' d?

grdce et de t'e'r~e. Personne tt'« /«m~t's ox

Dieu; le Ft7s MUt~f, qui est (A<K~ le sein d«

Père, nous l'a recelé. Tel est le <e~)Ot'g'Mf!~e

que lui a rendu Jean-Bap<t.«e. etc. En (.'net.
v. 34., Jean-Baptiste rend témoignage que
Jésus est le Fils d« Dieu.

0

Hien de plus. absurde et de plus intpic que
le commentaire par lequel Sorin s'est atta-

ché à travestir le sens de tout ce passage
de saint Jean; c'est un exemple remarquable
de la licence avec laquelle les hérétiques se

jouent de l'Ecriture sainte. Voici sa para-
phrase At< commencement de la prédication
de Jean-Baptiste, était le Verbe ou la pa-

role, savoir, Jésus destiné à annoncer aux

hommes la parole et les volontés de Dieu.

Ce Verbe e~cti<enDieu,it il n'était encore connu

que de Dieu, et il était Z)fetf par les qualités
divines dont il était doué. Toutes choses qui
concernent te monde spirituel et le salut des
hommes, ont e~/at'<es par lui, et rien de ce qui
concerne cette nouvelle création n'a été fait
sans lui. En lui était la vie et la <ttmteresur-

naturelle des hommes, il en est le seul au-

teur mens celle lumière luit dans les /~n~res,

peu de personnes la cherchent et veulent ta

conna'tre. Le Verbe a été chair; quoiqu'il
soit appeté Dieu et Fils de P<eM, il a été ce-

pendant sujet aux faiblesses de t'humanisé,
aux humiliations, aux souffrances, à la mort.

Quand un homme aurait lu cent fois t'E-

vangile, lui viendrait-il à l'esprit d'y donner
ce sens? On sait, par les témoignages du se-

cond siècle, rendus cinquante ou soixante

ans tout au plus après la mort de saint Jean,

que cet apôtre écrivit son Evangile pour ré-
futer Cérinthe et les gnostiques, qui niaient

non-seutement la divinité de Jésus-Christ,
mais qui soutenaient que le monde n'est pas
l'ouvrage de Dieu que c'est la production
d'un esprit très inférieur à Dieu que le

Verbe ou le Fils de Dieu ne s'est pas
réellement incarné, Iren. adv. P<Br.,t. m,

c.ll.n.l.'Si le sens de cet apôtre était tel que
les sociniens le prétendent, ce qu'il dit n'au-
rait servi de rien pour réfuter les héréti-

ques il les aurait plutôt confirmés dans

leur erreur. Mais entrons dans le détait.

1" it n'est point question dans saint Jean du
coMH)CKcemen< de la prédication de t'Evan-

gile, mais du commencement de l'univers; ni

de la naissance du monde spirituel, mais

de la première création. Le mot de cet évao-

gétiste est le même que celui de Moïse Ara

commencement Dieu créa le ciel et la terre.

C'est ainsi que l'a entendu saint Faut, /Mr.,

c. v. 10. tl adresse au Fils de Dieu ces

paroles du P~. ci, v. 26 ~ttt commencement,

Seigneur, vous avez fondé la terre, et les cieux

so))< l'ouvrage.de vos mains. Coloss., c. t, v.

1C, it dit qu'en Jésus-Christ on< été cr<~e'eA'

tolites choses dons le ciel et ~xr <a terre, les

êtres visibles et invisibles; Que tout a été

créé et subsiste en lui e< par lui. Cela est con-

firmé par un passage célèbre du livre des

P< ot: c. vin, v. 22, où la Sagesse dit, selon

to texte hébreu Jéhovah m'avait préparée

pOM)' COMMENCEMENT de Ses voies et ;-0!<r

p)t'f)c;pc de ses ouvrages; /"?/ ai pr~tde de
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toute éternité, f)uatt< la naissance de la ferre,

des <)'fs de la mer, des collines, des monta-

<M, du globe entier, ;'e'~<t~ de'/d M~e. CM en.

gcndrée. J'étais pr~cn~e lorsqu'il re'<y~t'< l'é-

/eHdt<e des cteM.r. t/tt't< donnait /a mer ses

bornes, et d lu terre son ~/t«/6re j'arran-
geais tout avec lui ;<' ~mot~HOt'~ ma joie dé

pouvoir habiter sur la terre et parmi les en-

/~)n~ des /tomme.<. Or, selon les livres saints,

le Verbe Jui-méme est la sagesse divine, et

voilà sa naissance éternelle clairement ex-

primée parSaiotnon.–2* Saint Jean l'a con-

eue de méi'te n t)it qu'(tttcotKmencemcK<, ou

au moment de la création le Verbe était en

Dieu, ou avec Dieu, et qu'il était 7)t'eM. n

était donc avant le temps, puisque te temps
n'a commencé qu'à la création or, ce qui
était avant le temps est éternel.–3° Le Verbe
ne signifie point ici la parole extérieure,
mais ce qui était dans l'entendement divin

puisqu'il était en ~tCtt, on avec Dieu Jésus-
Christ n'est donc pas apppté le Verb' parce

qu'it était destiné à annoncer aux hommes

la parole et les votontos de Dieu avant-tui

tes prophètes et Je.tn-Baptiste. après lui les

npôtrt-s et leurs successeurs ont rempli ce

ministère; ils ne sont pas appelés pour cela

les rer&e~ou les parotes de Dieu cette ex-

pression est inouïe dans l'Ecrilure sainh'.

Lorsque t'évangé)istc -ajoute qu'il était arec

Dieu, cela ne peut pas signifier qu'u n'é'ait
connu que de Dieu; avant la prédication ')c

Jt'an-Baptiste, Jésus avait été reconnu commo

Messie et comme Sauveur par les bergers de

Hethiée'n, à qui des anges l'avaient annoncé

comme tel; par tes mages, qui étaient venus

l'adorer; par Siméon et par la prophétesse

Anne; Zacharie et Elisabeth lui avaient

rendu leurs hommages lorsqu'il était encore

dans le sein de Marie. ~° Le Verbe ~a)'< Dieu 1*

c'est aux écrivains sncrés, et non à de nou-
veaux docteurs, que nous devons nous en

rapporter pour savoir en quel sens saint

l'au), Coloss., c. u, v. 9, dit qu'en Jésus-

Christ habite toute la plénitude de la Divi-
nité 7./e&r., c. i, v. 3, qu'il e~t la splendeur
de la gloire et la figure de la substance de

Dieu; v. 6, que Ditcu a ordonné aux anges
de t'adorer Rom., c. ix, v. 5, qu'il est par-
dessus tout le Dieu béni dans tous les siè-

cles Apoc., c. X!X, v. 13, qu'il est le Verbe

de Dieu, Joan., c. v, v.22, qu'il est le

vrai Dieu et la vie éterneHe. Quelles que
soient tes qualités divines dont une créa-

ture puisse être revêtue, aucun de ces

titres ne peut être vrai à son égard. Nous

connaissons toutes les finesses de grammai-

re, tes transpositions, les ponctuations ar-

bitrairés par tesquettcs les sociniens per-
vertissent le sens de tous ces passages
mais qui les a étabtis arbitres souverains

du texte des livres saints? les lisent-ils

mieux que les disciples des apôtres?–5° Si

ces paroles l'outes choses ont été /'<!<M par
lui, le mnnde a été fait par lui, doivent s'en-

tendre du monde spirituel composé des ado.

t-tteurs du vrai Dieu, il fst absurde de dire
'iue le ~er&e était dans le monde, e< ~«c le

MOM~c ne rftpnï rotttu:. tt ne pouvait être

*ans le monde spirituel, avant qu'it ne t'eut

formé lui-même; ce monde n'est composé
que fie ceux qui le reconnaissent pour te

Fils de Dieu et qui l'adorent en cette quo-
lité. D'aitteur-i, nous venons de prouver par
l'Ecriture qu'it s'agit ici de la première créa-

tion,de
l'univers.–6"ieVer6e~'e~/<< c/Mtr,

ou s'est fait homme. Socin a bien vu que c<*

sens ne s'accordait pas avec son opinion; il

a traduit, le Verbe a été chair. c'est-à-dire

sujet aux humiliations, aux infirmités, aux

souffrances de l'humanité. En premier Heu,
saint Paul l'entend autrement, ~'m., c.

v. 3, il dit que Jésus-Christ, Fils de Dieu. <tft
a été fait de la race de David selon ~t chair.

En second lieu, dans quelques passages de
l'Ancien Testament, <(t chair si~nifif à la vé-

rité tes infirmités humaines, la fragilité de ta

vie mais il n'a le même sens dans aucun

lieu du;Nouveau Testament il désigne plu-
tôt les faiblesses humaines dans le sens mo.

rat. les inclinations vicieuses, les penchants
déréglés de' la nature. Or, te ~fr<)e incarné

n'y a pas été sujet; il a été semblable a

nous, dit saint Paul, par toutes sortes d'é-

preuves, muisd/'e~cepttoK du péché, Hfhr.,
c. fv, v. 15. En troisième lieu, t'éva"gétist:'

ajoute incontinent Et nous <t';oMs Ot<M

gloire, telle que celle dit Ft'~MMt'f/Me du Père.

CeUe gloire ne consistait certainement pas
dans les humiliations et tes souffrances.

Nous suivons exactement ta règle que nous

prescrivent nos adversaires, nous expli-

quons t'Ëcriture par t'Ëcriture; s'ils fai-

saient de même, ils n'en pervertiraient pas
si souvent te sens.

De toutes ces observations, i) résulte que,
danstetextedes.hntJean.teVerben'cst point
une simpte dénomination, ni un titre d'hon-
neur, ni une commission que Dieu a donnée

à Jésus-Christ, mais une personne subsi-

stante qui était avecDieu le Père, qui agis-
sait avec lui en créant le monde, qui exi-

stait par conséquent avant le monde et do
toute éternité. Cette doctrine de sainte Jean
et de saint Paul n'est pas nouvelle l'auteur

du livre de la Sagesse dit comme eux, quu
cette sagesse divine est l'éclat de la lumière

e/eme~e, le miroir pMfde majestéde Dieu,

et l'image de ia 6on<e' (~p. vn, 2C); il dit. c.

ix. v; 1 Seigneur misëricordieux, qui a'e:

tout fuit par votre Verbe, My~; et qui apej;

/'or/~ l'homme parco<resf'</eMe; il ajoute,

v. 9, avec Salomon, que cette sagesse était

présente lorsque Dieu faisait le mondf*.

DaviJ ne se borne point à dire que la pa-
role de Dieu (hébr. deber, gr. ~o~) a fait les

cieux et l'armée des astres, qu'ette a rassem-

blé les eaux dans les mers, etc. Ps. xxx:t.

v. 6; il représente cette parole comme un

messager que Dieu envoie pour exécuter .ses

volontés, /cvf, v.20; P~. CXLVI, v. 18. Dieu

dit par tsaïe. c. Lv, v. 11 Ma parole ne rrvicn-

dru point à moi sans effet, elle o~rer(t toutes

les choses pour lesquelles je l'ai e))t)o)/e'c etc.

Les sociniens diront sans doute que ce

sont là des hébratsmcs, des métaphores, des

expressions hardies, familières aux Orx'n-

taux; mais les écrivaius du Nouveau Tes-
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ta:')cnt n'entras dû se servir de prétendu s

métaphores p~'ur nous enseigner tefartidcs'

tonda'nentaux de notre t"i; c'était le cas de

par)erctairementetsimptement;tessim-

ples fidèles ne sont pas obtigés d'avoir au-

t;tnt de sag.tcitc que les sociniens, pour dé-

couvrir le sens du tangage, oriental. t) est

absurde de soutenir d'un côté que t'Hcriture

<'at ta seule règle de leur foi. et, de l'autre,

que le style en est métaphorique, lors même

qu'il s'agit des dogmes les plus nécessaires

à savoir.

§H. Le nom de D)nu est <7oHKf'(t'< Verbe

</tCt)t, oott dnns un seMs impropre et H~«.')!

tnais dans toute la rt~tfexr et la propriété dit

<erN). Cette vérité est déjà solidement prou-

vée, soit par les passages de l'Ecriture que.
nous venons de citer, soit par ceux que
nous avons rassemb'és au mot FILS DEDtEu ¡

mais l'opiniâtreté de nos adversaires nous

obtigc à multiplier les preuves. En premier
lieu, n'est pas aisé de c"ncevoir en quet
sens -les sociniens appellent Jésus-Christ

~teMetFt~d'e~ifM. H est Dieu, disent-ils,

parce qu.'il règne dans le cic); ma!s, selon

saint Jean. il était déjà Dieu avant d'avoir
fritte monde, av;)nt que le cif't et ta terre
fussent existants. Un être qui n'est pas Dieu

par naissance, ne peut pas le. deveuir. i!s

ne diront pas qu'tt est Dieu, parce qu it est

'réateur, pxisqu'its n'admettent pas la oéa-

t~on. Suiv.tnt leur doctrine Jésus Verbe

divin, est Fils de Dieu, parce que Dieu tui a

donné une âme qui est plus parfaite que tons

les esprits inférieurs à Dieu, et parce qn'it
a formé son corps dans le sein de Marie sans

l'intervention d'aucun homme. Mais Adam

est aussi nommé fils de Dieu, Luc., c. m,

v. 38, parce que Dieu a formé le corps de ce

premier homme de ses propres mains, et

lui a donné une âme faite à son image et à

sa ressemblance. Cependant Jésus-Christ

s'est appelé lui-même Fils unique de Dieu,

~oye~, Ycatt., c. n), v. 18, etc. Quelle est

donc cette Rtiation singulière qu.'il s'attribue

et qui ne convient qu'à lui ? Il faut que l'âme

de Jésus-Christ soit sortie de Dieu ou par
création ou par émanation, ou qu'elle soit

éicrnette comme Dieu nos adversaires

croient la création impossible; tes émana-

tions sont absurdes; Dieu pur esprit, être

simple et immuabte, ne peut rien détacher

de sa substance. D'ailleurs une émanation

divine se serait faite nécessairement, donc

de toute éternité or les sociniens prétendent

que t'âme de Jésus-Christ n'a commencé

d'exister qu'avant la création du monde; ils

ont bien senti que si elle était coéternette à

Dieu, elle lui serait consubstantielle et un

seul Dieu avec le Père. Enfin saint Jean dit

que le Fils unique qui est dans le sein dit

~ere, nous a révélé Dieu, c. t, v. 18; com-

ment peut-il y être encore s'it en est sorti

parémaof'tion? Les philosophes qui ont

ainsi conçu ta naissance des esprits n'ont
.j.onais pensé qu'en sortant du sein de Dieu,
,itsy étaient cependant restés. Les sociniens

"ntbi'auf.tire, ils n'éviteront jamais les

.t~'ystcrcs revêtes daus l'Ecriture saitttc,

qu'en forgeant d'autres my.~h'ft's cent fur.
~tusinintettigibtcs.–En second tit'u.t'Hcri

turc attribue au Verbe divin au Fitsd<

Dieu. à Jésus-Christ, non-seutement de'

qualités divines, mais les attributs de )f,

Divinité inconxnxnic.tbtes il une créature

1° L'éternité, suivant le passage (tes P/'oter

bes. c. v, v. 23, que nous avons cités. Le

prophète Michée l'a répété, c. v, v. 2; il pré-
dit qu'il surtira deBethtëem un dominateur
d'Israël dont la naissance est du commence-

'npot et des jours de <erMt< L'hébreu ho-

<Hfnsi~rj(iet'éternitédeDieu,GcH.,c.xxt,
v. 2; Ps. Lxxxix, v. 2; Isa., c. XL, v.28, etc.

En parlant du passé, il n'exprime jamais
une durée bornée. Foy. la Synopse des cri-

tiques sur ce passage. 2° Le pouvoir créateur.
ou la puissance d'opérer par le seul vou-

t"ir. suivant le mot de saint Jean. toutes

choses ont e<e/at'<<'s par lui, et selon t'cxpres*
sion du Psalmiste, il a dit, et tout a été créé;
c'ei't te caructère essentiel et dt'unitit de ta.

divinité. S" L'immensité; nous lisons dans

saint Jfan.c. n). v. 13 Personne n'est M«M~

OM ciel que celui qui est descenlu dM.cte<,
.sa~ou' Fils de l'homme qui est dans le ciel.

n était donc tout à la fois dans le ciel et sur

la terre. 't°Le souverain domaine sur toutes

choses il dit lui-même, Voon., c. xv), v. 15.

?'M"(ce~tt'<tn7onferees(dmot';c.xvn,v.2:
J7on Pe'e, </<ort'~M oo/re Fils auquel ~OMi)

n))*~ donné la puissance sur toute chair;
v. 10 Tout ce qui est d moi est d vous, et tout

ce qui est d vous est à moi. Saint Paul nous~

assure, ~e6r., c. ), v. 2 et 3, que Dieu a

établi son Fils /(~r~!er de toutes choses, et

que ce Fils soutient tout par sa puissance,'
c. n, v. 8, que Dieu lui a soumis toutes cho-

ses sans exception; v. 10, que toutes choses

sont non-seutement par lui, mais pour lui

conséquemment Jésus-Christ dit dans t'~po-

calypse, c. xxu, v. 13 Je ~MM l'alpha e< l'o-

méga, le premier et le. dernier, le principe et

la fin. Dieu lui-même, pour donner aux hom-
mes une idée de sa grandeur et de sa majesté

suprême, a-t-it rien dit de plus fort dans

toute l'Ecriture sainte? En troisième tieu,
si le nom de Dieu n'était donné à Jésus-Christ

que dans un sens impropre et abusif, saint

Paul n'aurait jamais osé dire, Coloss., c. u,
v. 9 qu'en lui habite corporellement toute

ta plénitude de la Divinité; Rom., c.<x, v.5,

qu'il est par-dessus tout le Dieu béni dans

tous les siècles; ni saint Jean, J?p)s<. i, c. v,
v. 20, qu'il est le vrai Dieu et ta vie éternette.

Une créature ne peut pas être le vrai Dieu.

Le Sauveur tui-tnéme n'aurait jamais osé

prétendre au culte suprême, qui n'est du

qu'à Dieu seul. Or, il a dit, Joan., c. v,
v. 22 Le Père a donné d son Fils le droit

de juger, afin que tous honorent le Fils com-

me ils honurent le Père; c. x, v. 30 Mon Père e

e< mot no«s sommes une m~'Me chose. Les

anges disent de lui, Apoc. c. v, v. 12 L'a-

f/neftx qui a été immolé est dt~ne de rececotr

/<! puissance, la divinité, la sagesse, la force.

l'honneur, la gloil e, <a &~nedtc<oK. Cependant
Dieu a dit dans sa loi FoM<! n'f<Mrex point
d attire fi'ex qite mot je ~«t~ le P<et< j't/oxj,
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/a"f'f/c.xx; et dans 7.<t.,c.xm,v.R;

c.xt.vH.v.lt:Je<tt~<e~et~"eur,c'e.<mon

K«m.~enedortHer<!tpo!n<m<t(/<«?reattn
autre. Le Sage soutient que le nom de Dieu
<"<t incommunicah)e.5<!p..c. x)v,v.2i.

Nous osons défier tes sociniens de concilier

ensemble tous ces passages dans teur systè-
«)p. En quatrième lieu, suivant leur opi-
nion, il faut conclure que Jésus-Christ a

tendu aux Juifs un piège inévitable d'erreur;

ctqn'it.)f;tittout;cenu'itfaHait pour les

empêcher de croire en lui. On sait t'horreur.

qu'its avaient du polythéisme depuis leur

tctour~e la captivité de liabylone, et depuis
t''s persccutions <)U'its avaient essuyées de
);) p.))) des rois de Syrie, qui voulaient les

forcer a embrasser le paganisme. S'attribuer

te nom de Dieu parmi eux dans un sens at)u-

sif, sans faire voir que cette dénomination

ne dé'ruisait point t'unité de Dieu, c'était

vouloir passer pour un faux prophète et pour
un blasphémateur. Aussi fes Juifs voulurent

:)" moins trois fois tapi'tcr Jésus, parce qu'il

s'égataitàDieuetse faisait Dieu. Ce fut la

cause pour laquelle il fut condamné à mort

par )f conseil des Juifs, ~a«/< c. xxv),
v. C3-C6. C'est encore le principal grief

qu'ils a))égnent aujourd'hui pour refuser de

croir. pn Jésus-Christ. Voyez la Ct<H/enfe

d~'Ki/'O/to at~ec Limborch, le C/tf~zoM/;

j&'m<Honacdu juif Isaac, etc.–En cinquième

lieu, suivant le même système, Jésus-Christ

fttt's apôtres se sont exposés à confirmer

les paicns dans leùr erreur. Un des articles

lie la croyance païenne était que souvent

certains dieux s'étaient revêtus d'une forme

humaine, et étaient venus habiter parmi les

hommes; ils appelaient /A~op~ante< ces vi-

sites ou apparitions des dieux. Nous en

voyons un exempte dans les Actes des apd-

tres, c. xn, v. ~0 les habitants de Lystre
en Lycaonie, ravis d'admiration par un mi-

racte que saint faut venait d'opérer, s'écric-
re~t:J~<'t<;E dieux sous la /brme de deux

/<ommM sont de~cettdtt~ parmi nous; ils prirent
.«)K< B~rHf)&~ pour Jupiter, et saint Paul

pour .Mercure, parce qu'il portait la parole,
<'< ils voulaient leur. o/tr Mtt ~acrt~'ce. Si

Jfésus-Christ n'était pas Dieu dans toute l'é-

nergie du terme, les païens à qui un t'aunou-

ç.iit comme Dieu ou Fils de Dieu, ont dû le

prendre pour un de ces dieux bienfaisants
qui prenaient une foro.c humaine pour venir

converseravec les hommes, pour les instruire

et pour les soulager dans leurs peines. Hien

n'aurait été plus absurde que de leur prêcher
i'unitéd~; Dieu, et de donner en même temps
à Jésus-Christ la qualité de Dieu dans un
sens impropre; les païens n'étaient certaine-

'mcn), pas en état de comprendre ce sens.

Quand il serait vrai que chez les Juifs le

mot Fils de Dieu signifiait seulement Messie

ou envoyé de Dieu il ne pouvait pas être

entendu ainsi parmi tes païens. –.6° Enfin,

toujours dans la même supposition, Jésus-

Christ et les apôtres envoyés pour enseigner
aux hommes la vérité, les ont plongés dans
un chaos d'erreurs. Ils n'ont fait que donner 5~

une nouvelle forme au polythéisme, qu'ap-

prendre à leurs prosélytes a adorer trois

dieux.uuticudetamuhitudcdedi'inités

païennes. Vainement on .dira que ce n'est
pas leur faute, si on a ma! pris le sens d~
leurs paroles; celui que tes sociniens y
donnent n'est certainement pas celui q'))
vient d'abord à l'esprit. De concert avec tes

protestants, ils disent que tcs.disciptcs im-

médiats des apôlres étaient des ho'nmcs sim-
ples, d'un esprit médiocre, qui n'entendaient
ri n aux finesses de la grammaire,.aux sub-

titites des philosophes, aux discussions dn

la critique. C'est à eux néanmoins que
les apôtres ont donné le soin d'enseigner
aux fidèles la doctrine de Jésus-Christ; il

fanait donc expHquer clairement tous les

artictes de croyance, éviter tous les termes

obscurs ou ambigus et toutes les expressions

équivoques, afin de retrancher to~t dang'r
d'erreur. Cela était d'autant plus nécessaire

que, suivant la doctrine de nos adversaires.
les apôtres ne. laissent aux (idètes poi~t
d'autre règle de foi que leurs écrits. Cepen-
dant, si les interprétations des sociniens
sou) vraies, le Nouveau Testament est le

plus obscur et le plus captieux de tous les
titres. Qui empêchait saint Jean d'exprimer
sa doctrine aussi clairement que Socin? il

n'aurait donné lieu à aucun doute ni à au-
cune méprise.

A Dieu ne plaise que nous admettions ja-
mais un système duquel s'ensuivent des cou.

séquences aussi impies nous ne co ~CL~ons

pas comment des hommes aussi pénétrants

que tes docteurs sociniens peuvent les mè-

connaitre..

Out-i s donc trouvé dfms l'Ecriture sainln
des passages assez clairs et assez décisif"

pour avoir droit de tordre le sens do tous
ceux que nous leur. opposons? Ils en ont
deux ou trois sur lesque's ils triomphent.
Joan., c. Xtv v. 28, Jésns-Christ dit à ses

apôtres Mon Père est plus grand que moi.
Comment concilier, disent-ils, ces paroles
avec le dogme de la divinité du Fits et de sa

coégatité avec le Père?– Fort aisément,

tursquc t'on n'est pas p!évenu: il suuSt de
lire le passage entier. Jésus dit à ses apôtres

affligés de ce qu'<t aUait bientôt les quitter
Si vous m'atmtM, vous vous re/ottt'fie~ <fe ce

que. je vais d tf.Ott Père. parce que mon Père
est plus grand que mot. Cela signifie évidem.

ment, parce que mon P~re est d.<ns uu état
de gloire, de majesté, de splendeur bien su-

périeur à celui dans lequel je suis sur la
terre. Ainsi font entendu les Pères de t'E-

gti~e, lorsclue les ariens ne cessaient de ré-

péter ce passage. Fo! saint Hii.tire, lib. )x,

<<e7'rtMt< u. 51, etc. Ce sens est conurmé

par la prtère que faisait Jésus-Christ quel-
ques jours avant sa passion.o<;n., c. xvn,
v. 5 /!ete~ ;M/, mon Père, de la gloire que
j'ai eue auprès de vous <!t)ati< que le monde /t)<.
Le Sauveur devait désirer sans doute de re-
tourner en prendre possession. Les sociuien&
ne sont pas peu embarrassés de dire en quoi
consistait cette gloire dont Jésus-Christ avait

joui auprès de son Père avant la création du

monde. Joan. c. xx, v. 17, Jésus ressuscité
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<)it aux saintes. femmes: yc))!OH~ct)<'rst)tU)i

~ft'e qui e.s< co<re PJre, rcr; tK~K Dieu <tt

est <-o<re Dieu. Comment, disent tes soci-

niens, le Père peut-il être tp Dieu de son

Fils s'ils sont égaux en nature ? i!s oublient

toujours que Jésus-Christ était, Dieu et

homme, et qu'en cette dernière qualité il de-
vait penser et parler comme tous les hom-

mes, sans que ceta pût déroger à sa divi-
nité. Pour la même raison saint Paul a dit,
1 Cor., c. xv, v. 28 Lorsque toutes choses

ftt<roM< f' ~OMMt'SM au Fils, il sera <<tt-m~me

.<Ot<Ht'~ à celui qui lui a SOMMtt'S ~OtttfS choses,

"t .que P;fM Mt< tout en tous. Puisque le

Fils de Dieu conserve son humanité dans te

cn't. c) ne cessera jamais d'être homme, ja-
mais à cet égard il ne cessera d'être soumis

:i son Pore. Marc., c. xm, v. 32, le Sauveur

dit q !e le jour et l'heure du jugement der-
nier ne sont point connus da Fils, mais

do Père sent. Nous avons satisfait à cette

tlifficulté au mot ÂGNoÈTES, et à quelques

autres au mot FILS DE D)EO.

.Dans ta conférence de Limborch avec le

juif Orobio, cetui-ci soutient que tes Juifs

n'ont pas dû rcconnaître Jésus pour le

Messie, parce qu'il s'est fait passer pour

Dieu, et qu'il s'est fait rendre les honneurs
de la Divinité, attentat que Dieu avait sévè-

rement défendu par sa loi. Comme Limborch

<'):nt socinicn. il répond que Jésus-Christ ne
s'est jamais d 'une pour le Dieu souverain
mais pour son envoyé que dans le Nouveau

Testament it ne nous est ordonné nulle part
de croire que Jésus est Dieu tui-méme, mais

qu'il est le Fils de Dieu, c'est-à-dire le Christ

ou le Messie que l'honneur et la gloire qu'on
lui rend ne se terminent pas à lui, mais re-

tournent à son Père. Quant à ce qui regarde,

dit-il, l'union de deux natures en Jésus-

Christ, c'est une question étrangère à la foi

que nous prescrivent les livres saints, seule

tè~tc de notrecroyance; .4tn)ca collatio, etc.,

P.380.5M, etc. Cette réponse est évidem-

ment fausse; le juif n'aurait pas eu de peine
à t.! réfuter; it aurait dit Personne n'a pu
mieux savoir en quel sens Jésus s'est donné

pour Dieu que ses disciples or, ils disent
qu'il est au-dessus de tout, le Dieu béni dans
tous tes siècles, qu'il est le vrai Dieu et la

vie étcrnctie, qu'il était Dieu avant que le

monde fût créé, que c'est lui qui a fait le

monde, etc. N't'st-ce pas là le Dieu souve-

rain ? Or, la loi nous défend de reconnaître

nn autre Dieu que te.Créateur; il a dit cent

fois Je suis le seul Dieu, il n'y en a point
d'autre que moi. 11 nous est donc défendu
d'admettre un Dieu souverain et un Dieu in.

férieur. H est faux que dans vos livres Fils

de Dieu, Fils dit l'rès-Baut, signifie sente-

ment Christ ou Messie, puisqu'ils y sont joints
avec tous les attributs de ta Divinité et qu'ils-
appliquent à Jésus des passages qui dans nos

écritures désignent Je/tôt~ ou le Dieu sou-

verain. Vous détruisez vos principes; en di-

sant que le culte rendu à Jésus se rapporte
a son Père, vous aai soutenez aux catholi-

ques que to culte rendu aux anges et aux

saints ne peut pas se rapporter à Dieu, que

tout le cuUerctigicux, rendu :i un autrc être

qu'a Dieu, est une profanation et une i~ota-

tric. Nous voudrions savoir ce que Liutborch

aurait pu répliquer.
Le seul moyen solide de réfuter tes Juifs

est de leur soutenir que Jésus-Christ n'est
pas un autre Dieu que le Père, que dans les

Paraphrases chaldaïques le nom Jéhovah est

souvent exprimé par le Verbe de Dieu, et re-

présenté comme une personne; que Dieu s'est

montré ptus d'une fois aux patriarches sous
la forme d'un ange, et s'est donné sous celle e

forme le nom deJe'/to~a/t; que Dieu pu. se

montrer sous la nature d'un homme aussi

bien que sous celle d'un ange, et qu'il doit

être adoré sous toutes les formes dunt il dai-

gne se revêtir; enfin que les anciens doc-
teurs juifs ont reconnu que le Messie devait

être Dieu lui-même. Foy. Galalin, de ~trcft-

Kt~.etC.,).!U.
§

Ht. Les p~m anciens Pères de<<y~'se ont

eK.<et~n~ c<o(reMten< et c'ammen~ la <t-
nité du Fer~e. Après avoir vu les passages
de l'Ecriture sainte dans lesquels ce dogme
est si évidemment étabti, il y aurait tit'u

d'être fort étonné si les disciples immédiats

des apôtres et leurs successeurs n'avaient

pas été fidètes à le conserver dans t'Egtisc.

Cependant les pro:estants,u.is aux soci-

niens par leur intérêt commun de décréditer
la tradition, soutiennent que le tangage des

Pcr qui ont précédé le concile de Nicée,

tenu l'an 32j n'a été ni uniforme ni tou-

jours orthodoxe que, pendant les trois pre-
mier!: siècles, la doctrine de l'Eglise touchant

les trois personnes de la sainte Trinité n'é-

tait pas fixée, qu'ainsi il était libre à chacun

d'entendre à sa manière les passages de
l'Ecriture qui regardent ce mystère. Nous

devons néanmoins excepter de ce nombre les

théologiens anglicans comme ils admettent

communément ta tradition des premiers siè-

cles, loin d'adopter le sentiment des autres

protestants, ils ont trava'tté avec autant de
zèle que les catho!iques à disculper les an-

ciens Pères.
inutilement nous représentons aux autres

qu'il y a de l'impiété à supposer que Jé~us-

Christ, qui avait promis son' assistance à

son Eglise jusqu'à la consommation des siè-

cles, qui avait promis à ses apôtres l'esprit
de vérité pour toujours, M( mattc«( Do~.scMtK

in œ<ermMtH (JoaK. x)v, 16), a cependant

manqué à sa parole qu'i'nmédi ttcnient

après la mort des apôtres il a laissé son

Hgtise dans l'incertitude de savoir s'il est

véritablement Dieu ou non ils n'eu sont pas
fouettés. Nous leur disons Ou la divinité
du Verbe est clairement et nettement révé-

téedans le Nouveau Testament, ou elle ne

l'est pas. Si cette révélation est claire, for-

mette, expresse, comment les pasteurs de

l'Eglise qui touchaient de plus près aux apô-

tres, ont-ils pu en méconnaitre le sens? H

s'agissait d'un dogme que tout chrétien doit

croire ot savoir. Si cette révélation est

obscure, équivoque, ambiguë, est-it croya-

ble que Dieu l'ait donnée pour seul guide

aux H'Jètes, comme vous le soutenez?
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.Avant d'examiner sites premiers Pères

ont été orthodoxes ou non, il y a r~'et')ncs

observations à faire. i°Qu:ind)t s'agit d'unn

dogme in'ompréhcnsibte, tel que la généra-
tion dn Verbe, le langage humain ne peut
fournir des expressions assez claires ni assez

exactes pour en donner la même notion à

tous les esprits, et pour prévenir toutes les

fausses interprétations; les écrivains même

inspirés n'en ont pas employé de cette es-

pèce, parce qu'il n'y en a point. Quand il a

fattu traduire leurs écrits, t'on n'a pas tou-

jours trouvé des termes exactement équiva-
h'nts et parfaitement synonymes dans les

différentes langues le traducteur du livre

det'.E'cc~!<M<t<e s'en est plaint dans son

prologue. Si donc il était arrivé aux anciens

Pères, qui n'ont pas tous vécu dans le même

pays ni dans le même temps, de ne pas s'ex-

primer de la même manière, il ne faudrait

pas en conclure qu'ils n'ont pas entendu de
même le dogme révélé dans l'Ecriture'sainte:

autre chose est d'avoir une idée nette dans
t'csprit, et autre chose de la rendre nette-

ment dans la langue dont on est obligé de se

servir. Une preuve que tous les Pères ont

cru la divinité du Verbe, par conséquent son

éternité, c'est que tous. se sont élevés contre

les hérétiques qui ont voulu l'attaquer. 0:)

'Ht qu'il aurait fallu s'en tenir aux termes

'ic l'Ecriture, et n'y rien ajouter tes Pères
t'auraient fait sans doute si les hérétiques
avaient été assez sages pour .s'en contenter.

2" Pour juger équitabtement de la con-

duite et du langage des Pères, il faut suivre

le fil des disputes et des questions qui se

sont élevées de leur temps. Dès la fin du
r~ siècle, les cérinthiens, les vatentiniens et

la plupart des gnostiques prétendirent que le

monde n'avait pas été créé par le Dieu su-

prême, mais par un éon ou un esprit infé-

rieur à Dieu et ennemi de Dieu. Pour les ré-

futer, les Pères s'attachèrent a prouver par
l'Ecriture que la. création est l'ouvrage du
Verbe de Dieu, sorti en quelque manière du
sein de son Père, pour lui servir de minis-

tre et d'instrument dans la production de

toutes choses. Ils appliquèrent à cette espèce
de naissance temporelle du Verbe quelques
passages qui, pris dans toute tcur énergie,

expriment sa génération étcrm'tie. On en

conclut très-mal à propos que les P~'rcs n'ad-

mettaient donc pas celle-ci il n'en était pas

question pour lors, et il n'était pas néces-
saire de la prouver pour réfuter les héréti-

ques qui dogmatisaient dans ce temps-là.
JI n'en fut plus de même à la naissance do

l'arianisme, au tv° siècle. Arius soutint que
le Verbe divin n'a commencé à exister qu'im-
médiatement avant la cré.'tion du monde;

que c'est une créature plus parfaite, à la vé-

rité, que les autres, mais qui n'est ni égaie
ni coéternelle à Dieu le Père il se prévalut
de la manière dont les docleurs de t'Kgtise
des trois premiers sièctesavaient parlé de la

naissance du Verbe destiné à créer le monde.

It fallut donc alors examiner de plus près
toxs tes passages de l'Ecriture dans lesquels
it est parlé du Verbe divin, faire voir qu'ils

prouvent non-scutement une génération tem-

poreile antérieure à la création du monde,
mais une génération éternnttë en vertu de la-

quelle le Verhe est coéternet et consuhstan-

tictau Père. Cette ohscrv.'tion n'a pas échappé
au savant LeH'nitz plus judicieux <'t plus
modéré que les autres p'ot< st.x'ts. « i) sem.

hle, dit-it, que qnet'ju; s Pères surtout les

ptatonisants, ont conçu deux filiations du

Messie, avant qu'i) soit né de la vierge M.iric:

celle qui le fait Fils unique, et tant qu'it est

éternft dans la Divinité, et celle qui le rend

l'aîné des o~t.'tUM, par laquelle il a été re-

vêtu d'une nature crcée la plus noh)c de lou-

tes, qui le rendait l'instrument de la Divi-

nité dans la production et ta direction des
autres natures. L''s ariens n'ont gardé que
cette seconde nHation, ils ont ouhtié la pre-

mière, et quetques-uns des Pères ont paru
les favoriser en opposant le Fils à <i't!e<
en tant qu'ils considéraient le Fils p.tr rap-
port à cette prt'tm~ft!'<tfre d'entre les créa-

tures, de laquelle saint l'ilul a -parlé, Co/oM.,
c. <, v. 15. ~)ai8 ils né lui refusaient pas pour
cela < qu'il avait déjà en tant que Fils t<n<-

queet consubstantiel au Père. ))Dc);) Lcihnitz

conclut avec raison que le conci)e de Ni<:ée
n'a fait qu'établir par ses décisions une doc-
trine qui. était déjà régnante dans l'ËgHsc
7~/)r'< de Leibnitz, t. t), p. M..

Si le P. Petau, le savant Huet, Dupiu et

d'autres avaient fait cette réflexion, ils au-

raient parlé avec plus de circonspection des

P.'ircs des trois premiers sièc!es; ils ne k'ur

auraient pas attribué des erreurs auxquettcs
its n'ont jamais pensé ils n'auraient pas
fourni aux protestants des armes pour atta-

quer la tradition, et des motifs de se confir

mer dans leurs préventions contre tes Pères

de t'Egtise les plus respectables. Petau, Dogm.
<o< t. H, 1. de Z'n'nt't., c.'3, 4, 5, a.ras-

sctnbté des passages de saint Justin, d'Atha-

nagore, de Tatien, de saint Téophite d'Antid-

che, de saint Ctément te I~xnain, de C)é'nent t

et de Denis d'Alexandrie, d'Origene, de saint *t

Grégoire Thaumaturge, de TertuUien, de

Laetancc.dans lesquels ces Pères semh)e~

ne point connaitre la génération éternetfo

du Verbe, niais seulement sa naissance avant

la création de toutes.choses; conséqncm-
ment ils en parlent comme d'une personne
très-inférieure au Père, comme d'une créa-

ture qui lui a servi de ministre pour exécu-

ter tous ses desseins. Cependant Petau a ét6

forcé de convenir que ces mêmes docteurs do

t'Egtise, dans d'autres endroits de leurs ou-

vrages, ont ctaironent professé la coé!e< ni)é,
la coégatité et la consubstantialité du Fils

avec le Père Bullus, Z)e/en~)o fidei ~VtMpH<e,

Uossuot, 6* Avertissement aux pro<M<. dom

Le Nourry, Apparat. ad /~t6/t'o<A. /'a~rt<M,
t'ont prouvé encore plus solidement.

Ces saints docteurs se sunt-ils donc con-

tredits, ou ont-its été dans le doute s~r te

d"g~nc révélé, et sur le sens des passages de
t'Ecritu'e qui t'expriment, comme le préten-,
dent tes protestants? Non, mais ils ont parié
retativement'aux questions qu'ils avaient a

traiter, aux personnes auxqucUes ils avaient
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affaire, aux circonstances d.tnsIesqncHcs ils

se trouvai' 11 est absurde de penser qu'ils

ontniéund<t~me,qn'i)senon).douté,"u

qu'ils ne le connaissaient pas, parce qu'ils
n'en ont pas parlé, lorsque cela n'était pas
nécessaire. On voudrait que tous les anciens

Pères eussent donné une profession de foi
comptète de tous les articles de la doctrine
chrétienne, ou plutôt un catéchisme de doc-

trine et de morale, dans lequel tout fût en-

seigné et expliqué dans le plus grand détaH
cela nous serait fort commode, sans doute,

et si les apôtres eux-mêmes t'avaient fai)

cela serait encore mieux mais puisqu'ils ne
t'ont pas fait, nous en concluons qu'ils n'ont

pas dû le faire.
Rien de plus simple que la d''ctnnedes

Pères apostoliques touchant le dogme dont
nous parlons. Saint Barnabé, dans sa ~tre,

n. 12, dit que h) gloire de Jésus consiste en

ce que toutes choses sont en lui et par lui

(~upourtui).Hfaitévid<mmentattusionaux
paroles de saint Paul, Coloss., c. ), v. 16, et

7/e6r.,r.v. 3, que nouii avons citées ci-

devant, et qui prouvent ta divinité de Jésus-

Christ saint Clément de Rome, ~px(. 1, n.
36, l'appelle comme saint Paul, la splendeur

</e~atK(';M<t))He; il lui applique, avec t'A

pôtre, les paroles du Ps. n, v. 7 Vous

mon je vous ai engendré aujourd'hui,

~pt.<(. 2, n. 1 « Nous devons, dit-i), pen-
ser de Jésus-Christ comme étant Dieu et

juge des vivants et des morts, et ne pas
avo~r une idée basse de notre salut. )) Saint

tenace, Epist. ad Mo~r<M., n. 7 et 8, dit

<)ie Jésus-Christ vient du Père seul, qu'il
<xisteen)uiseu), et retourne à lui seul,

qu'il est son Verbe éternel qui n'est pas émané

<ftf ~t<e!tce. Dans les adresses de toutes ses

lettres, il fait marcher de pair Jésus-Christ

< Dieu le Père iltenr rend les mêmes hom-

mages, il leur attribue les mêmes bienfaits.
~aint Polycarpe, son condisciple et son ami,

.< ~ardé le même styte en écrivant aux

Phitippiens; et dans les actes de son mar-

tyre, l'Eglise de Smyrnc s'y est confor-

tnfe. Saint tgnftceestdonctescutquiait
professé l'éternité du Verbe; c'est un trait

tancé de sa part contre les cérinthiens, com-

me Bullus l'a fait voir. Soupçonnerons-nous
les autres Pères de n'a~'ir pas pensé de
même, parce qu'ils n'en ont rien dit dans les

lettres de morale et d'édification adressées

aux simples (idètes? 1

Dès le commencement du n' siècle, saint

Justin et les Pères postérieurs eurent un ob-

jet différent. Il fallait faire l'apologie. du
christianisme contre tes attaques des païens,
et en défendre les dogmes contre les atten-

tats des gnostiques. Nous soutenons que,
dans l'un. ni l'autre de ces cas, it n'était ni
nécessaire ni convenable de traiter la ques-

tion de la génération étcrneHe du Verbe.

l°Ce mystère était trop au-dessus de. la con-

ception des païens; its t'auraient pris de tra-

vers ils n'était pas aisé de te montrer en

termes exprès et formels dans nos livres

saints aujourd'hui encore les sociniens sou-

tiennent qu'i) n'y est pas il aurait fallu,

pour prouver le contraire, une discussion

dans laquelle il ne convenait pas d'entrer
avec les païens.!) était donc beaucoup mieux

de se borner à leur prouver par nos Ecri-

tures que le Fer<)e était avant toutes choses,

qu'il est If créateur du monde, par ( on''

q"ent qu'il est Dieu que ce dogme n'a rien
d'absurde, puisque Platon, en parlant de la

naissance du monde, a supposé un Logos, un

Fer&s, une idée ou un modèle archétype de

ce que Dieu voulait faire, et qu'il a suivi

dans t'exécution; en ajoutant néanmoins
que Platon l'a mat conçu, puisqu'il n'a pas
admis la création et qu'il a supposé la ma-

lière éternelle. Voiià précisément ce que
les Pères ont fait, et il n'était pas nécessaire
non plus, en disputant contre les Juifs, de
pousser plus loin les discussions. 2° A l'é-

gard des hérétiques, nous avons remarqué

qu'ils prétendaient que le formateur du
mon te n'était pas Dieu lui-même. mais un

esprit d'un ordre inférieur, et révotté contre

lui la question se réduisait donc à leur

prouver par l'Ecriture que le Créateur était

le Verbe de Dieu, émané du sein de la Divi-

nilé avant toutes choses, qui avait été com-

me le ministre de Dieu et l'exécuteur de ses

desseins. Conséquemment les Pères oppo-
saient aux hérétiques les passages que nous

avons cités: Dieu m'a possédé au commence.

mettre ses voies. Au commencement était le

Férue, tout a été /'«!< par lui. Le Fils de Dieu

est le premier-né de toute créature, etc., etc.

Si. les Pères ont eu tort de ne pas établir

dans cette dispute la génération éternelle du
Verbe, il faudra faire tomber la même faute

sur saint Jean, qui, écrivant son Evangile

pour réfuter Cériuthp, s'est borné à dire Au

commencement était le Verbe, au lieu de dire:

de toute éternité était le Verbe. Les Pères

sont-ils blâmables de s'être arrêtés au même

terme que ce saint apôtre? Il faudra con-

damner encore le concile de Nicée, qui, voû-

lant établir contre les ariens la consubstan-

tiatité du Verbe, par conséquent sa coéter-

nité avec le Père, s'est contenté de dire qu'il
est né du Père avant tous les siècles, pen-
dant qu'il aurait pu dire qu'il e~t né de toute

éternité. Nous concluons que si ces termes,
ott commencement, avant tous les siècles;

avant que le monde/M(,etc.,ne signifient point
expressément t'éternité, du moins ils la sup-

posent, puisque encore une fois rien n'a pré-
cédé tous les temps ou tous les siècles que
t éternité. Ainsi l'a conçu saint Ignace, L'rs-

qu'il a dit que le Fils de Dieu est le Verbe
étcrnet, qui n'est point émané du silence.

Ce Père était disciple immédiat de saint Jean;
la doctrine de cet apôtre a-t-elle pu avoir

un meilleur interprètf? Or, il n'est pas le

sc~tqui.ait ainsi parlé; Bullus, Dc~de<

~tCtBnœ, sect. 3, c. 2 et 3, a fait voir que la

coéternité du Verbe avec le Père a été la

doctrine constante des docteurs de t'Ëgtise
des trois premiers siècles.

Ceta ne satisfait pas encore nos adversai-

res ils disent que si ces Pères ont admis

l'existence éternette du Verbe dans le sein

du Père, du moins ils ont cru qu'il n'y était
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pas une personne, une hypostase, un être sub-

sistant, mais scuictncnt une idée, tnth pen-

sée, un acte de l'entendement divin; qu'il
n'a commencé d'avoir une existence propre

que quand il est sorti du sein de son Père

pour créer le monde. Rien de plus faux que
cette nouvelle imagination. 1° Nous défions
ces critiques téméraires de citer un seul des

Pères qui ait dit formettement et en termes

ex-près que le Verbe dans le sein de son

Père n'était pas une personne, nue hypo-

stase, un ctri;'subsistant,et qu'il n'y avait

pas une existence propre. On ne peut leur

attribuer cette erreur que par voie de

conséquence. en «joutant à ce qu'ils ont dit,
et en prenant tes termes dans un sens faux:
méthode perfide, de laquelle nos adversaires

lie veutt'nt pas que l'on se serve, même à

l'égard des hérétiques. 2° Ces Pères avaient

lu saint Jean, ils faisaient profession de sui-

vre sa doctrine, et nous devons leur suppo-
ser assez d'intettigenco pour avoir compris
la force des termes. Or, saint Jean dit qu'au
comm<'nt'em<nt et avant l'existence du mon-

de, le Verbe était en Dieu, ou plutôt avec

Dieu, KjMf 8tùf, et qu'il était Dieu cela peut-
il se dire d'une pensée ou d'une idée telle que
celle que nous avons ? Quand tons ces Pères

auraient été entichés de platonisme, jamais
Platon n'a dit d'une idée qu'ctte était Dieu.

Sailli Jean, c. xxvn, v. 5, rapporte ces pa-
roles de Jésus-Christ <r<ur!ez-mot, M'&K
/'crf,dc/a gloire que j'ai ~Ment'ec ~o«.<, OM

at</)t'ejt de vous, tr.pK e-ot, at.'aH< que le munde

/?<. Si te Verbe n'étatt pas un être subsis-

tant dans le sein de son Père, ce langage est

ininteHigibte.3° Les Pères des trois premiers
siècles t'ont répété; itsontdit quête Vobe
était non.seutemcnt en Dieu, mais avec Dieu;

que le Père n'a jamais été sans lui, qu'il
était comme le conseil du.Père. Ils lui ont

appliqué les passages du livre de la Sagesse

que nous avons cités: pour rapportée leurs
paroles, il faudrait copier deux ou trois cha-

pitres de Bullus. ~° Allons plus loin. Quand

quelques-uns des Pères auraient dit que le

Verbe dans le séin du Père n'était pas une
personne, it ne s'ensuivrait rien; dans tou-

tes les langues, personne signifie aspect, fi-
gure, apparence extérieure, ce qui parait
aux yeux or, il e&t ct.'ir qu'avanl la créa-
tion d'aucun être doué de connaissance, le

Verbe n'était pas une personne dans ce sens;
mais y a-t-il aucun des Pères qui ait dit

qu'avant ce moment le Verbe n'était pas un
être subsistant ? 5° Puisque tes Pères ont en-

visagé fa création comme une espèce d'éma-
nation, ou plutôt d'apparition du Verbe hors
du sein de son Père, ces saints docteurs ont

pu dire sans erreur qu'avant cet instant le
Père n'était pas Père. et que le Fils n'était

pas Fils d'MHe manière sensible, comme ils

Pont été depuis. On a pu dire que, dans ce

nouvel état, le Verbe éu:)t inférieur, subor-

donné, soumis à son Père, qu'il était son

ministre, etc. Mais cela ne pouvait pas être,
eu ég~rd à sa génération éternette, puis-
qu'en vertu decette-ci il est consubstantiel
au Père. it serait absurde que les Pères eus-
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sent dit tout à la fois que fa Vcrhc n'était

pas un être subsistant, que cependant il

était le ministre de son Père, etc. Ces deux

accusations se détruisent t'une l'autre.

6° Tertullien est le seul qui ait dit que Dieu
n'était pas Père avant d'avoir produit son

Fils pour créer le monde; mais il l'à dit

seulement dans le sens que nous venons

d'indiquer, puisqu'il ajoute de même que
Dieu n'était pas le Seigneur avant qu'il y
eut des créatures sur lesquelles il exerçât
son domaine, et qu'il n'était pas juge avant

qu'il y eût des crimes. Il ne t'était pas d'une

manière MH.<t~/c, mais il était tout cela par
essence et de toute éternité. Bullus a fait

voir, par d'autres passages clairs et formels
de Tertullien, qu'il a enseigné que le Verbe

est étcruet cornue le Père, que de toute éter-

nité il a été dans le sein du Père, non-seu-

lement comme un attribut métaphysique,
mais comme un être subsistant et une per-
sonne quête Père n'a jamais étésans tui,

qu'il est Dieu de Dieu, la sagesse, la raison,
le conseit du Père, qu'ainsi le Père n'était

pas seul, etc., et il le prouve par le liyre des

Proverbes que nous avons cité, et par ces

mots de saint Jean Il était avec Dieu, et il

était Dieu. Defens. ~et ~Vtc<cn<c, sect. 3,

c. 10, g 5 et seq. II est constant d'ailleurs
que Tertullien s'est fait un style et une mé-

thode qui ne sont qu'a lui, qu'il prend très-

souvent les termes dans un sens fort diHé-

rent de leur signification commune, que par
cette raison même il est très-obscur. ~Jais

dès qu'on auteur s'est expliqué plusieurs
fois d'une manière orthodoxe et fondée sur

t'Ecriture sainte, il y a de l'injustice à pren-
dre dans un mauvais sens des expressions

inexactes qui lui sont échappées dans une

dispute sur un sujet très-obscur. Par cette

méthode on prouverait que Tertullien se

contredit dans toutes les pages de ses livres,

qu'il est non-seulement le plus impie de tous

les hérétiques, mais le plus insensé de tou'i

tes raisonneurs, t) n'en est rien, quoi qu'en
disent ses accusateurs, protestants ou autres.

Voy. TERTULUEM. Mais ces critiques intré-

pides ne veutent écouter ni Bullus, ni Hus-
suet, ni dom Le Nourry ces théologiens,

disent-ils, n'ont pas pris le vrai sens des Pè-

res, parce qu'ils ne connaissent paste sys-
tème philosophique duquet les Pères étaient

imhus. C'est un dernier reproche qui nous

reste à examiner.

§ IV. Les ~e<M n'ont pris ni daM Platon,

ni dans les ttOMoeaM~ p/o~H)C!'en<, ni dans

aucune autre ~c~e de ~/<i/o~op/t(e, n)at< dans

/cr</Mre sainte, ce qu'ils ont dit dit Verbe

divin. On n'a pas été fort étonné de voir les

sociniens soutenir que les Pères de t'EgHse
des trois premiers siècles avaient puisé dans
Platon leur doctrine touchant le Logos ou le

Verbe divin: la licence de ces hérétiques ne

connut jamais de bornes. Mais on n'a pu voir

sans scandale tes protestants appuyer ce

même paradoxe, reprocher couramment

aux Pères de l'Eglise un attachement cxec<

.sità la philosophie de Platon; de là sont

partis quelques incrédules pour affirmer que

3~
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le commencement de l'Evangile de saint

Jean a été écrit par un philosophe platoni-

cien. Si cette ineptie méritait une réfutation

sérieuse, nous dirions que, suivant cet Evan-

gile même, Jésus-Christ choisit pour ses apô-

tres de simples pêcheurs de Galilée; que,

selon les Actes des opères, c. tv, v. 13, les

Juifs reconnurent que Pierre et Jean étaient

sans étude et sans lettres que les apôtres,

remplis des lumières du Saint-Esprit, n'a-

vaient pas plus besoin des leçons de Platon

que de celles des philosophes chinois.

Sandius et Le Clerc ont cru mieux rencon-

trer, en disant que saint Jean a pu prendre
l'idée du Verbe divin dans lejuifPhilon,

grand partisan de la philosophie platoni-
cienne. Mais c'est principalement en Egypte

que tes ouvrages de Philon étaient répandus,

et il n'y a aucune preuve que saint Jean ait

mis les pieds en Egypte; il a écrit son Evan-

gile à Ephèse. à cent cinquante lieues au

moins des coouns de l'Egypte. aurait été

plus simple d'imaginer que-saint Jean a puisé

la notion du Logos chez les Corinthiens,

qu'il s'est proposé de réfuter. Des critiques

aussi habiles auraient dû se souvenir que
l'hébreu deber Je/toua/t, la parole du Sei-

gneur, est rendu par Ao'/o~ rou Kuptou dans

plus de cent endroits de la version des Sep-

tante que dans vingt de ces passages cette

parole est représentée comme un être sub-

sistant et agissant, comme une personne, un

ange, un envoyé qui exécute les volontés de

Dieu il n'a donc pas été besoin que Philon

ni saint Jean allassent chercher cette idée

dans les écrits de Platon.

Dans les articles fLATOtoSME et TRINITÉ

PLATONIQUE, nous avons réfuté la chimère

du prétendu platonisme des Pères mais il

faut démontrer encore que l'idée qu'ils ont

eue du Verbe divin ne ressemble pas plus

au Logos de Platon que le jour à la nuit.
1° Qu'est-ce que le Logos de Platon ? Déjà

nous nous trouvons arrêtés à ce premier pas.
Suivant plusieurs platoniciens, c'est la rai-

son, l'intelligence, la faculté de penser,

de raisonner, de saisir la différence des

choses, et d'exprimer ses pensées par la pa-

role c'est ainsi que Platon l'a expliqué

lui-même dans le y/t~c~,pag.lM,E. Se-

tou d'autres, c'est l'idée, le plan, le dessein,

le tc~dèle archétype que Dieu avait dans

l'esprit lorsqu'il a voulu créer le monde, et

qu'il a suivi dans l'exécution; et telle est,

dit-on, la notion que Philon le juif en'a a con-

çue. Les Pères disent au contraire que c'est

la connaissance que Dieu a de soi-même et

de tous ses divins attributs, par conséquent

de sa puissance infinie, de tout ce qu'il peut
faire et de tout ne qu'il fera pendant toute

la durée des siècles, ou plutôt que c'est le

terme de cette connaissance. Une idée aussi

sublime n'a certainement pas pu venir à l'es

prit d'aucun philosophe privé des lumières

de la révélation. Si l'on veut comparer ce

que Platon dit du Logos avec ce qui est dit

de la sagesse divine dans tes Proverbes, on

verra combien les notions du philosophe

grec sont faibles, basses, obscures, en corn-

paraison de celles de l'écrivain sacré. 2° Pla-

ton a-t-il envisagé le Logos comme un être

subsistant et distingué de l'entendement di-

vin ? Nouvelle dispute entre ses interprètes.
Les uns le prétendent ainsi, parce qu'il a dit
que le modèle archétipe du monde est un

~<re éternel e< animé. Les autres soutien-

nent que c'est, une absurdité, de laquelle un

aussi beau génie que Platon était incapable,

qu'il a conçu les idées de Dieu semblables à

celles d'un homme, que ce sont des êtres pu-
rement métaphysiques et intellectuels. Ils

ajoutent que quand le Logos serait l'idée ar-

chétype du monde, il ne serait animé que

métaphoriquement, en tant que ce serait le

modèle d'un être animé. Quoi qu'il en soit.

Platon n'attribue à cet être prétendu aucune

action les Pères, au contraire, disent avec

saint Jean que le Verbe divin était avec Dieu,

qu'il était Dieu, qu'il a fait le monde, qu'il
s'est incarné, etc. 3° Platon n'a jamais dit

que le Logos est le Fils de Dieu ni le Fils

unique; c'est le monde qu'il appeUe'~oM~~f,

unique production, seul ouvrage de Dieu. M

n'a pas dit que Dieu est le père du Logos,
mais qu'il est le père du monde; c'est le

monde, et non le Logos, qu'il nomme -l'image
des dieux éternels. Il n'a point enseigné que
le Logos est sorti du sein du Père, ni qu'il
a été l'ouvrier de ce monde, ni que cet ou-

vrier est la sagesse divine. Voilà cependant
tes expressions que les Pères ont copiées
dans les auteurs sacrés, tt n'y a donc rien

de commuu entre leur doctrine et celle de

Platon que le motZo<yos;maisun mot ne

prouve rien, il s'agitdu sens. 4.° Dieu dit: Que

la lumière soit, et la ~ttmcre fut. Vuità le

Verbe créateur que les écrivains sacrés ont

révélé, que les Pères ont adoré, et que Pla-

ton n'a pas connu, puisqu'il n'a pas admis la

création et qu'il a supposé la matière éter-

nelle. Remarque décisive qui efface toute

ressemblance entre la philosophie des Pères

et celle de Platon, et de laquelle nous ferons

usage dans un moment.

Beausobre, Mosheim, Brucker et d'autres,

plus avisés que leurs prédécesseurs ont

imaginé une nouvelle hypothèse; ils ont t

avoué qu'à la vérité les Pères n'ont pas copié

servilement les écrits ni les idées de Platon,

mais qu'ils ont embrassé le système des

nouveaux platoniciens. Pendant les trois

premiers siècles, disent-ils, la plupart des
Pères étudièrent la philosophie dans l'école

d'Alexandrie or, le nouveau platonisme

enseigné dans cette école était un métaogo

de la doctrine de Platon avec celle des

philosophes orientaux les Pères, imbus de
cette nouvelle philosophie, y sont demeurés
constamment attachés, ils se sont servis du

langage des nouveaux p!atoniciens pour

expliquer les dogmes du christianisme )ts
ont ainsi aitéré la pureté de la doctrine

chrétienne, et ont causé des maux infinis

dans l'Eglise. Ceux qui ont voulu justifier
les Pères y ont mal réussi, parce qu'ils n'ont

pas connu ce nouveau système ni tes opi-

nions des Orientaux. Pour étayer cette nou-

velle hypothèse, les critiques protestants ont
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prodigué ('érudition, )cs recherches, tns

conjectures; ils se sont ftattés d'avoir enfin

trouvé la clef de toutes les anciennes dis-

putes.
Dans les articles EMANATtON, PLATONISME,

§ 2 et 3, TR)N)TÉ PLATON Q~JE § 2 et 3, nous

avons déjà réfuté ce savant rêve; nous avons

fait voir qu'il n'est fondé sur aucune preuve
positive et qu'il est contredit par des faits
certains; mais il est bon de rassembler en

peu de mots ce que nous avons dit. 1" De

tous les Pères accusés de platonisme ancien

eu nouveau, les deux seuls qui aient certai-

nement étudié la philosophie dans l'école

d'Alexandrie sont saint Clément et Origène

il est très-probable qu'aucun des autres n'y
a mis les pieds, et ne s'est informé de ce que
l'on y enseignait. Ces Pères citent Platon

lui-même, j.imais ils n'ont parlé dcsAtexan-

drins-ni de leurs opinions s'ils y avaient été

attachés, ce silence s''rait surprenant. Les
écotcs de philosophie d'Athènes ont été fré-

quentées par les chrétiens jusqu'au v''sièctc;

saint Basile, saint Grégoire de Naztanze,

t'cmpercur Julicn, etc., y avaient (ait leurs

études. A entendre nos critiques, il semble

qu'Alexandrie ait été pendant trois cents ans

la seule ville où l'on ait pu apprendre la

phiiosophie; c'est une erreur. 2" Nous som-

mes fondés à révoquer en doute le prétendu

inétange de la philosophie orientale avec

celle de Platon dans cette écote avant l'an

250; puisque c'est en 2~3 que Ptotin après

y avoir passé dix ans, alla exprès en Orient,

pour savoir quelle était la doctrine des

Orientaux. Or, à cette époque, Ctémcnt ni

Origène n'étaient plus en Egypte; le premier
était mort avant l'an 217, et le second, qui

mourut l'an 258. avait quitté Alexandrie

avant Plotin. 3" De t'avcu de nos savants

critiques, la base du nouveau platonisme et

de la philosophie orientale était te système

des émanations et les philosophes ne l'a-

vaient embrassé que parce qu'ils nevoulaient

pas admettre la création. Or, de tous les

Pères que l'on accuse, il n'en est pas un seul

qui n'ait professé hautement le dogme de la

création, et qui n'ait b)âmé les philosophes

qui refusaient de le recevoir. Au mot EMA-

NATION nous avons cité les témoignages

exprès de saint Justin, d'Athcnagore, de

Théophile d'Antioche, de saint irénée et

d'Origène; on trouvera celui de Tatien à

l'article de~ce Père. Comme nous y avons

oublié celui de Ctémcnt d'Atexandrif, voici

ce qu'it en dit, j~a'/tor<. ad Gent. n. édit.

de Potter, p. 55 « Combien est grande la

puissance de Dieu, dont la volonté seule est

la création du monde! Ha a tout fait seul,

comme étant seul vrai Dieu. Par sa simple

votonté il opère, et l'existence suit son sim-

ple vouloir. » ~<rom., c. H, p. 699 « Les

stoïciens veulent que Dieu pénètre toute la

nature; pour nous, nous disons qu'il en est

le créateur, et qu'il a tout fait p;<rsaparote.
Page 701, il voudrait persuader que Platon a

enseigné que Dieu a fait le monde de tien,

on de ce qui n'était pas. Pag. 707, « P)tha-

gorc, dit-il, Socrate et Platon en méditant.

sur la fabrique de ce monde, que la main de

Dieu a fait et conserve toujours, ont entendu

sans doute cette sentence de Moïse 7/ a dit,
et lout a été fait, par laquelle il nous apprend

que l'ouvrage de Dieu est sa seule parole. »

~& 1. tv, c. 13, p. C04, il attaque ceux

qui disent qu'il y a un Dieu plus grand et

plus puissant que le Créateur, c'étaient les

gnostiques. « Que cetui-ci, dit-il, soit le Pèro

du Fils le Créateur et le Seigneur tout-

puissant, c'est une vérité que nous traiterons

ailleurs. »

De quel front les critiques protestants
osent-ils accuser les Pères des trois premiers
siècles d'avoir été constamment attachés à la

philosophie des nouveaux platoniciens, pen-
dant que tous ont solennellement professé
le dogme opposé au principe fondamental de
celle nouvelle secte de philosophes? Voiià

ce que nous ne concevons pas.
4° i) n'est pas fort certain que les émana-

tions aient été le système commun des Orien-

taux. Brucker convient que le premier et le

principal fondateur de la philosophie des

Chatdéens et des Perses a été Zuroastre

or, celui-ci n'enseigne pas formettcment les

émanations. M. Anquetil, qui nous a donné

les ouvrages de ce législateur célèbre, s'est

attaché à faire voir que Zoroastre admet la

création. Quand d'autres philosophes crieD-

taux auraient soutenu tes émanations it

faudrait encore prouver que les Pères de

t'Ëgtiso les ont suivis, plutôt que de s'atta-

cher au dogme de la création, formellement

enseigné dans l'Ecriture sainte. Or, ils ont

fait précisément le contraire non-seutement
ils ont professé ce dogme, mais ils ont prouvé
que c'est le seul vrai, et ils ont btamé tous

les philosophes qui ne voulaient pas t'ad-

mettre.

Cela n'a pas empêché Mosheim ni Brucker

de nous peindre Origèue et Clément d'A-

lexandrie comme deux sectateurs enthou-

siastes du nouveau platonisme, de leur prê-
ter le système des émanations avec toutes

ses conséquences absurdes, et de bâtir sur

c<'tte base chimérique le préiendu système

philosophique de ces deux Pères. Brucker a

poussé t'en'.étemem jusqu'à dire que le pa-

raphraste chalJéen a reçu des Orientaux

l'idée du Logos, /7t'<(. cf<< p/«Vos., t. Vi, p.
835. U ne lui restait plus qu'à dire que saint

Jean a emprunté cette idée du paraplirasle

chatdéen; qu'ainsi, en dernière analyse, les

Chaldéens en sont créateurs. La vérité est

que, dans tout ce qui nous reste de la philo-

sophie chaldéenne, il n'est pas plus question
du Logos que du mystère de t Incarnation;

qu'il n'est pas mé'ne possible d'en avoir une

idée telle que les livres saints nous la don-

nent, sans admettre la création. Ainsi, toute

cette généalogie d'opinions philosophiques,

forgée par Mosheim et par Brucker, n'a pas
t'ombre de la vraisemblance.

Nous soutenons que les Pères de l'Eglise
d~s trois premiers siècles n'ont jamais admis

qu'une seule emjna~on, ou pro6o/e, c'est

celle du Verbe divin sorti de quelque ma-
uière du sein de son Père pour créer je
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monde; mais, encore une fois, cette émana-

tion n'a rien de commun avec la génération

éternette du Verbe, de laquelle les Pèn's

n'ont pas parlé aussi fréquemment, parce
que l'on n'en disputait pas pour lors. Quel-

ques-uns même des Pèn s en particulier
Tertullien ont rejeté le terme de probole,

parce qu'ils craignaient qu'on ne l'entendît

dans le même sens que les vatentiniens en-

tendaient l'émanation de leurs éons ceux-ci

sortaient de Dieu et en demeuraient séparés,

on ne pouvait tes envisager que comme une

portion détachée de la substance divine; au

lieu que le Verbe, en se manifestant au

dehors par t.i création, est demeuré intime-

ment uni à son Père, suivant ces paroles
Je suis dans mon Père, et mon Père est en moi.

Le Fils unique qui est dans <e!e!'K dit Père, etc.

Les docteurs de l'Eglise ont-ils encore pris le

sens de ces paroles dans le nouveau plato-
nisme ou dans la philosophie orientale?

Nous ne devons donc pas être émus de

quelque ressemblance qui se trouve entre

les expressions de ces Pères et celles des nou-

veaux platoniciens elle était affectée de la

part de ces derniers. De t'aveu de nos ad-

versaires, ceux-ci étaient des fourbes qui

défiguraient la doctrine de Platon qui lui

prêtaient des opinions qu'il n'eut jamais,
afin, de persuader que cette doctrine était la

même que celle du christianisme, et que
Platon avait aussi bien connu la vérité que
Jésus-Christ. Quetques-uns poussèrent l'im-

posture jusqu'à prétendre que Platon avait

admis la eréati ~n malgré l'évidence du

contraire. Ce ne sont dune pas les Pères qui
ont emprunté le langage des nouveaux pla-
loniciens ce son~ceux-ci qui ont copié ma-

licieusement celui des Pères. Saint Ciément

de Home. saint tgnace, saint Pctycarpe. saint

Justin. Tatien, Athénagnre, saiitt Iténée,

samt Théophiie d'Antiuchc etc., étaient

plus anciens qu'Ammonius que l'on nous

donne pour auteur du nouveau platonisme.
La supercherie descs disciples est postérieure

au tempsauquel Ctémcntd'Atexandrieet Ori-

gène enseignèrent dans cette éco!e; si elle

avait déjà subsisté de leur temps, tous deux
l'auraient déjà démasquée et confondue. De

même qu'Origène a réfuté Celse toutes les

fois que ce phitosophe a voulu comparer la

doctrine de Platon avec cette des auteurs

sacrés, il aurait aussi réfuté Ammonius s'il

avait commis la même inGdéHté de taqu~tte
ses disciples se rendirent coupables dans la

suite. C'en est une très-évidente, de ta

part des critiques protestants, de confondre

les époques, de supposer sans preuve que la

philosophie des Alexandrins était la même.

sous Ctément et sous Ongène qu'eue a été

depuis entre les mains de Plulin, de Por-

phyre, de Jambliquo, etc., tous païens en-

têtés et fourbes, dont le témoignage ne mé-

rite aucune croyance. Voy. ECLECTIQUES.

VËKGË. Dans i'Ecriture sainte ce mot

a différentes significations il désigne une
branche d'arbre, Gen. c. xxx, v. M un bâ-
ton de voyageur, Z.!<c. tx la houlette

d'un pasteur, Ps. xxu, v. les instruments

dont Dieu se sert pour châtier les hommes,
F~. Lxxxvtu, v. 32.11 signiGe un sceptre, qui
est le symbole de l'autorité, Esth., c. v, v. 2;
un rejeton, le dernier enfant d'une famille,

/~a! c. X!, v. 2; les restes ou les derniers
descendants d'une nation, 7' Lxx)n, v. 2..

Par les circonstances dans lesquelles ce mot

est employé, on en voit aisément le vrai

sens.

VËMTË. Lorsque l'Ecriture sainte se sert

de ce terme à l'égard de Dieu, il signiSe non
seulement sa véracité, perfection en vertu

de laquelle Dieu ne peut ni se tromper lui-

même ni induire les hommes en erreur,

mais la fidélité et l'exactitude infaitiibtc avec

laquelle Dieu accomplit ses promesses. C'est

dans ce sens qu'elle répète si souvent que la

miséricorde et la vérité de Dieu sont eicr-

nelles, que nous devons y compter pour ce

monde et pour l'autre; ordinairement tes

deux attributs sont joints ensemble, Vérité

signifie aussi la justice lorsque le Psalmiste

dit à Dieu Vo're loi est la vérité; tous vos

préceptes, toutes vos voies, tous vos juge-
meuts sont la vérité, cela veut dire que tous

les commandements de Dieu sont justes et

avantageux à t'hommo, que nous trouvons

notre bonheur à les accomplir. Quand il est

dit, Joan.,c. que le Verbe divin est rem-

pli de grâce et de vérité, que la ~râce et la

t)<r:<eont été apportées par Jéi-us-Christ, cela

ne signifie pas seulement qu'il est venu en-

seigner aux hommes les vérités qu'ils igno-

raient. mais qu'il est venu accomptir foutes

les promesses que Dieu avait faites, et répan-
dre les grâces que les prophètes avaient

annoncées. De même, quand il dit Je ~t<«

la t'e, la vérité, et la vie, cela fignitie, c'est

moi qui montre aux hommes le chemin du

salut, qui leur enseigne les vérités qu'ils ont

besoin de connaître, qui leur dunne la vie de
l'âme et les conduis à la vie éternelle. En

parlant des hommes, la t'<e désigne quel-

quefois la Hdétitéà à observer la loi de Dieu,

les actes d'une vertu sincère, surtout de jus-
tice, de charité, de miséricorde, de piété, etc.

-Juan., c. m, v. 21 C~t<t qui ~M'<~ vérité

dent à la lumière, etc.

Lorsqu'il s'agit d'un des livres saints, il

f;)utdistinguer la vérité des faitsqu'il contient
d'avec l'authenticité du livre ou de l'histoire.

L'Evangite de saint Matthieu, par exemple,

pourrait être vrai dans tout ce qu'il rapporte,
sans être authentique, sans avoir été écrit

par cet apôtre il suffirait qu'il eût été écrit'

par un autre témoin bien instruit des actions

et de la doctrine de Jésus-Christ; mais il ne
peut pasétre authentique sans être vr.'i, parce
qu'un témoin tel que cet apôtre n'a pas pu
se tromper sur les faits qu'il rapporte il n'a

pu avoir d'ailleurs aucun intérêt d'en impo-

ser et s'il avait voulu le faire, il ne pou-
vait manquer d'être contredit par d'autres
témoins aussi bien informés que lui. ~oy.
AuTHE?iTfC)TÉ.

VÉRONIQUE, terme formé de fera icon,

vraie image. C'est la représentation de la

face de Notre-Seigneur, empreinte sur un

linge ou un mouchoir que l'ou garde à Saint-
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Pierre de Rome. Quelques-uns croient que

ce linge est le suaire qui fut mis sur le

visage de Jésus-Christ dans le sépu'cre ot

dont il est fait mention Jonn., c. xx, v. 7.

D'autres ae sont p''rsuadé, mais sans aucune

preuve, que c'est le mouchoir avec lequel

une sainte femme de Jérusalem essuya le

visage du Sauveur, lorsqu'il allait au Cat-

*ai)e chargé de sa croix. Cetteopinion popu-
tairc a pu venir de ce que les peintres ont

souvent représenté la véronique, ou la vraie

image, soutenue par.les mains d'un angn, et

d'autres par les mains d'une femme. Quoi

qu'il en soit, le premier monument dans le-

quel il est parlé de cette image est un

cérémonial dressé l'an 1143 par Bt'noit, cha-

noine de Saint-Pierre de Rome, et dédié au

pape Céiestin H, que le père Mahii~on a

pubtiédanssou Mt<MBMm/<a~tCt<m,). II, p.122;
mais il en est fait mention dans les lettres

ou dans les bulles de plusieurs papes posté-

rieurs. On ne sait pas en quel temps l'on

a commencé à t'honorer.

Jt n'est pas nécessaire d'avertir qu'en
rendant un culte à cette image, nous avons

intention d'honorer le Sauveur lui-même,

dont elle nuus rappelle le souvenir. JI en est

de même decelui que l'on rend à la sainte face

qui se garde dans ta cathédrato de Lucques,

aux saints suaires de Turin, de Besançon et

deCotogne.et àd'autres représentations scn.-

blables. Les messes, tes offices, tes prières qui
ont été composées à ce sujet, ont pour objet

Jésus-Christ, et nous retracenl la mémoire de
ses souffrances; elles n'ont aucun rapport à la

prétendue sainte femme de Jérusa!em, nom-

mée Véronique, que l'Eglise n'a jamais re-

connue. M;tis il y a eu une sainte religieusede
ce nom à Mitan. dans te xv° siècle. Voy. Vies
des Pères et d<< Martyrs, t. p. 221.

VE«SCHORtSTES.Fo! HATTÈM~Tm.

VERSET DE L'ECRITURE SAINTE. Foy.
CONCORDANCE.

VËRStON DE L'ÉCRITURE SAINTE. C'est

la traduction du texte dans une autre langue.
De to'jt temps il a été très-difucite de don-

ner du texte hébreu de l'Ancien Testament

une t'er~tOM parfaite, qui ne s'écartât jamais
du sens de l'original, qui rendit exactement

la valeur de tous les termes. Le traducteur

grec du livre de l'Ecclésiastique l'a remarqué
dans son protogue; l'imperfection de la ver-

sion des Septante, faite par les Juifs les plus
instruits qu'il y eût pour lors, confirme cette

observation, et t'on peut en donncrplusieurs

raisons, l* L'hébreu, langue la plus ancien ne
dans laquelle il y ait des monuments, est une

langue pauvre en comparaison de celles qui

ont été parlées par d''s peuples civitisé'

instruits, exercés dans les sciences et lesarts;

nous l'avons remarqué en son tien. Les mé-

tapt~'res y sont donc très tréqucnh's; il n'est

.pas toujours aisé de voir si une expression

est simple ou emphatique, s'il f.'ut t'entt'n-

_dre dans le sens tittératou dans un sens

.Dguré. 2° Lorsque t on a commencé de tra-

.duire les livres hébreux, cette langue n'était

,plus vivante depuis ptusicurs siècles, ni

parlée par les Juifs dans sun ancienne pu-

reté il s'y était glissé des termes chatdéen!

et syriaques, plusieurs mots pouvaient avoit

changé de signification c'est ce qui est ar.

rivé à toutes tes langues, par le mélange des

peuples et par le changement.de pronon.
ciation. JI aurait fallu que le traducteur eûf

une connaissance parfaite, non-seulement
des deux langues dont l'une devait être

t'interprète de l'autre, mais encore de la

littérature orientale un tel homme ét-'it

difficile à trouver, soit chez les Juifs, soit

chez les autres nations. 3° Les livres de Moïse

traitent d'une inunité de matières différentes
dq théologie, de géographie de physique
d'histoire naturelle et civile il y des dé-

laits de mofurs, d'arts, de lois, de cérémo-

nies, des remarques sur les nations voisines

de la Palestine, des allusions à leurs usages,
des descriptions de lieux qui avaient changé
de face, de peuples qui n'existaient plus, ou

qui étaient devenus méconnaissables. Moïse

avait vu ce qu'il racontait, ou il le tenait

de témoins bien instruits il aurait fatta

avoir des connaissances aussi étendues que
les siennes pour rendre parfaitement ses

idées dans une langue différente. ~° Dans les

siècles dont nous parlons, les sciences n'é-

taient pas aussi cultivées qu'elles le sont, ni

les sources d'érudition aussi abondantes; on

n'avait pas réduit t'étude des langnes en

méthode; on n'avait ni dictionnaire, ni

grammaire, ni concordance; on n'avait pas
comparé les langues il était rare de trou-

ver un homme qui en eût appris plusieurs.
Les peuples se connaissaient moins on

faisait moins d'attention aux idées, aux

mœurs, aux opinions des différentes nations.

Les Juifs avaient éprouve des révolutions

terribles, ils étaient devenus très-différents
de ce qu'ils avaient été sous Moïse, sous les

juges et sous les rois. Saint Jérôme avait

senti la nécessité d'être sur les lieux, de
connaître la Palestine et les environs pour
traduire exactement les livres saints it y
donna tous ses soins il a dû réussir mieux

qu'un autre. Mais il eut besoin des Juifs

pour apprendre t'hébrcu ses. maîtres de

langue n'avaient ni autant de génie ni au-

tant de connaissances que lui il ne s'est

pas ftatté d'avoir atteint le dernier degré de

la perfection, mais il -a fait tout ce qu'il était

possible de faire dans son siècle. Les criti-

tiques protestants, qui ont affecté de le cen-

surer et de déprimer ses travaux, n'en sa-

vaient pas assez pour les apprécier i!s ont

voulu cacher par des traits d'ingratitude les

obligations qu'ils lui avaient; sa version e8t

incontestablement la meilleure do toutes

celles qui ont paru. Foy. VuLGATE. Le texte

grec du Nouveau Testament n'est pas non
ptus sans difficuttés c'est un métange d'hel-
ténismes et d hébraïsmes, mais ils n'y sont

pas en aussi grand nombre que des littéra-

teurs demi-savants t'ont prétendu. Voy.
HE[.LÉN<ST)QUE. Le grec et t hébreu, ou le

syriaque, tels qu'on les parlait dans la Ju-
dée du temps des apôtres, n'étaient purs ni

t'un ni t autre dans leurs écrits, plusieurs
termes grecs n'ont pas exactement la même
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signification que chez les auteurs profanes.
Il fallait exprimer des idées qui n'étaient

jamais venues dans l'esprit des hommes
avant Jésus-Christ, leur apprendre une doc-
trine et des vérités inconnues jusqu'alors
les apôtres ne pouvaient se servir que des

mots communément usités dans le discours

ordinaire. 0MO!He je sois, dit saint Pau),

<<yKor~?)< dans <M~)te~s!d«<aH<ya~e.~nc
le .sMt'.<!point dans la t'cï'etice </Me ;'fm~?)e,
et je me suis /'Ht< entendre de <JO«s en loules

choses (Il Cor. x!, 6~.

Conclurons-nous de ces réflexions que le

texte de l'Ecriture est donc inintelligible,

qu'il est impossible d'en avoir une bonne
version ? Cela serait vrai, si nous n'avions

point d'autres secours que ce texte. Mais,

en fait de dogmes, les Juifs avaient conservé

le sens de leurs livres par tradition; t'Egtise
chrétienne est dans un cas encore plus fa-
vorable. Les apôtres ont instruit les fidèles

de vive voix, aussi bien que par écrit; ils

ont formé non-seu!eu)ent des disciples et

une école, mais des sociétés nombreuses,
qui n'ont jamais cessé de lire leurs écrits,

et qui, en matière de croyance et de morale,

ont toujours été d'accord sur le sens qu'il

fallait y donner ce sens une fois Cxé par
la croyance unifurme de ces églises souvent

trcs-étoignées l'une de l'autre, par l'ensei-

gnement public qui y régnait, par le témoi-

gnage des Pères qui en étaient les pasteurs,

quelquefois par les décisions des conciles,

par les pratiques du culte qui y étaient rela-

tives,.est d'une tout autre certitude que
lorsqu'il est seulement fondé sur l'opinion

des grammairiens et des critiques, à laquelle
les protestants trouvent bon de s'en rap-
porter. C'est donc à l'Eglise de nous ga-
rantir la fidétité d'une version qu'elle nous

met entre les mains, et d'interdire à ses en-

fants la lecture de celles qui sont capables
de corrompre leur foi. C'est encore à elle de

juger des circonstances d:'ns lesquelles elle

doit permettre ou défendre aux simples fi-
'tetes t'usagc des versions en langue vulgaire.

Jamais elle n'a interdit à ceux qui entendent

te latin la lecture de la V ulgate ou de la

version latine usitée dans tout l'Occident;

mais elle a réprouvé les versions faites dans
cette même langue par des écrivains sans

aveu, ou justement suspects d'hétérodoxie.
jHHe n'a jamais trouvé mauvais que des fi-
<'e!cs dociles à ses irçons, prêts à recevoir
d'elle l'intelligence de t'~criture, la lussent

en langue vulgaire; mais lorsque de faux

docteurs, révottés contre Eglise, ont voulu

infecter ses enfants par des versions dar.s

!esqueUes ils avaient gtissé le venin de leurs

erreurs, elle a emp!oyé avec raison son au-

torité pour empêcher cet abus et écarter

tout danger de séduction.

Quelques protestants, quoique très-pré-

venus d'ailleurs contre ette, ont été forcés

d'approuver sa conduite. Us sont convenus

que la lecture du CanN~Me de Salomon, de

plusieurs chapitres du prophète Ezé~ hie!, de

plusieurs traits d'histoire trop naïfs selon

uos mœurs, des Epitres de saint Paul où il

(raite de la prédestination et de la grâce,

pouvait être dangereuse à un très-grand
nombre de personnes, et il suffit d'ouvrir les

versions françaises publiées d'abord par les

protestants, pour s'en convaincre. Après la

naissance de la prétendue réforme en An-

gleierre, on fut obligé pendant un temps
d'ôter au peuple les traductions de l'Ecri-

ture en langue vulgaire, à cause des dis-

putes et du fanatisme auquel cette lecture

avait donné lieu; D. Hu'ne, /7t~. de la

JtYat'so't de Tudor, Tom. i!, pag. ~26. Ce n'est

pas le seul pays de l'Europe où le même

phénomène soit arrivé. Mosheim a fait uuë

dissertation pour montrer les excès dans

lesquels sont tombés une infinité de traduc-

teurs et de commentateurs protestants, sous

prétexte d'expliquer l'Ecriture sainte, 5</H-

tagma Dissert. ad sancliores disciplinas per-

<uteK(tf<Ht, pag. 166. D'autres ont tourné en

ridicule les 6t~!onMMM qui, avec une Bible

à la main, prétendaient prouver tous les

rêves qui leur étaient venus à l'esprit

quelques-uns enfin sont convenus que la

licence accordée aux ignorants de lire le

texte sacré dans leur langue, avait été un

des principaux pièges dont les réformateurs
s'étaient servis pour réduire le peuple et

l'entraîner dans leur parti Ëp~re Je

Steele au pape Clément XI, pag. 20 et 21.

Tertullien avait déjà remarqué le même ar-

tiûcechcz les hérétiques du m" siècle, Be

Prœsctip<. /)<Bre< c. 15.

Malgré ces faits, toutes les sectes protes-
tantes s'obstinent toujours à soutenir que
l'Ecriture est la seule règle de notre foi;

que tout (idète doit ta lire pour être solide-

ment instruit de la doctrine chrétienne; que
l'Eglise catholique se rend coupnbte d'in-

justice et de cruauté, en ne permettant pas
à tous indistinctement de lire ta Bible tra-

duite en langue vulgaire. Y a-t-H du bon
sens dans cette prétention? 1° Conformément

à leur principe, c'est à eux de nous prouver,
par des passages clairs et formels de l'E-

criture, cette obligation prétendue imposée

à tous les fidèles, et la loi qui ordonne aux

pasteurs de leur fournir les moyens d'y sa-

tisfaire. Souvent on les a dcCés d'en citer

aucun, ils ne sont pasr venus à bout d'en

trouver, parce qu'il n'y en a point. Nous

verrons que ceux qu'ils allèguent ne disent

point ce qu'ils prétendent, que plusieurs
prouvent le contraire. 2° Aux mots Hcm-

Tuns SAINTE et TFADtTtON, nous avons fait

voir que la lecture des livres saints n'est

point te moyen dont les apôtres et leurs suc-

cesseurs se sont servis pour établir le chris-

tianisme. i) y a eu des Egtises fondées et

subsistantes longtemps avant qu'êtes pus-

sent avoir aucune partie de l'Ecriture tra-

duite dans leur langue, avant même que
tous les écrits du Nouveau Testament fus-

sent publiés, et it y a eu plusieurs nations

chrétiennes desquelles on ne peut pas prou-

ver qu'eites aient aucune version de ces

livres en langue vulgaire. Sur la fin du
u' siècle saint Irénée attestait qu'il y

avait chez tes barbares plusieurs égUses
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qui n'avaient encore point reçu d'Ecriture,

mais qui conservaient fidèlement la doctrine
chrétienne, et gardaient exactement la tra-

dition qu'elles avaient reçue des apôtres;

au m", Ter.tuHien ne voulait pas seulement

que l'on admit les hérétiques à prouver leur

doctrine par l'Ecriture. Avant le v° siècle,

nous ne voyons aucun vestige de oerstOtM

de la Bible, même du Nouveau Testament

en langue punique ou africainc, en espa-

gnol, en celte, en illyrien, en scythe ou en

tartare, etc. Cependant nous sommes cer-

tains par des témoignages positifs qu'au
iv* siècle il y avait des églises établies chez

ces différentes nations. Dans ces temps-ta

peu de personnes avaient l'usage des lettres,

lcs livres étaient rares et chers; les peuples

n'avaient point d'autre moyen d'instruction

quêtes leçons de leurs pasteurs; ils n'en
étaient pas pour cela moins attachés à leur

croyance, ni moins réglés dans leurs mœurs.

Jésus-Christ avait ordonné de prêcher l'E-

vangile à toutes les nations, saint Paul se

croyait également redevable aux Grecs et

aux barbares; il leur devait donc procurer
à tous des versions de la Bib!e dans leur

tangue, si cela ét~it nécessaire. Avant de

travailler à la conversion des Chinois, des

Indiens, des nègres, des Lapons, des sau-

vages de l'Amérique, faut-il commencer. par
leur apprendre à lire, et par leur donner

.une version de la Bible? 3° Pour qu'un
chrétien puisse fonder sa croyance sur l'E-

criture seule, il faut qu'il soit assuré qu'un
livre, qu'on lui donne pour sacré et inspiré,
est authentique et non supposé ou interpolé

que la version qu'il en a est fidèle, et qu'it
en prend le vrai sens or, il est impossible

qu'un protestant du commun soit certain

d'aucune de ces trois choses. H n'est pas en

état de décider les contestations qui règnent
.entre 1rs différentes sociétés chrétiennes

touchant le nombre des livres saints; il ne
sait pas si dans quelqu'un de ceux qui sont

~rejetés dans sa secte, il n'y a pas des pas-

sages contraires à ceux sur lesquels il se
fonde. H ne peut être assuré de la fidélité de
sa version, pendant que plusieurs autres

sectes soutiennent qu'elle est fausse en plu-
sieurs endroits. et il ne saurait la vérifier
sur le texte, qu'il n'entend pas. JI peut en-

core moins se convaincre qu'il en prend le
vrai sens, malgré la réclamation des autres

sociétés protestantes qui l'expliquent autre-

ment. On peut voir dans tes frères Wallem-

bourg vingt ou trente exemples de passages,
ou différemment écrits dans le texte, ou

différemment traduits, ou évidemment a!-

térés dans ta multitude des t)<'?s!oM~ faites en

langues vulgaires par les protestants. Un

chrétien du commun ne préfère l'une à

l'autre que parce qu'on le veut ainsi dans

la secte dont il est membre. Est-ce là un fon-
dement de foi fort sotide? On nous répond
gravement que toutes ces sociétés s'accor-

dent sur tes articies fondamentaux. En pre-
mier lieu, cela est faux tes sociniens en

nient plusieurs, de l'aveu des protestants;
leurs principes cependant et leurs méthodes

sont les mêmes. En second lieu, un simple

particulier est incapable de distinguer et de

savoir si un article est fondamentat ou non.
En troisième lieu, nous soutenons que toute

vérité révélée de Dieu est fondamentale dans
ce sens, qu'il n'est pas permis d'en douter

ou de la nier dès que la révélation est suf-

fisamment connue. Nous dira-t-on qu'elle ne

l'est pas, puisque l'on en dispute? Dans ce

cas. c'est t'opiniatrcté des hérétiques qui
décide si une vérité est fondamentale ou non.

t° H est constant que dans le fait et dans

la pratique aucun protestant ne fonde sa

croyance sur la seule autorité de l'Ecriture

sainte. Avant de la lire, il a été prévenu par
les instructions de ses parents, par les caté-

chismes, par les sermons des pasteurs, par
le langage uniforme de la société dont il est

membre, et il ne voit que la version qui y
est en usage. Ainsi un calviniste, un tuthé-

rien, un anglican, un anabaptiste, un soci-

nien, sont disposés d'avance à voir dans
l'Ecriture le sens dont ils ont été imbus dès
l'enfance; leurs préjugés leur tiennent lieu

de l'inspiration du Saint-Esprit. Chaque ver-

sion porte l'empreinte de la secte pour la-

quelle elle a été faite. Si un homme s'écar-

tait do cette tradition, il serait regardé
comme hérétique. Ceux qui ont suivi teur

esprit particulier, et qui ont eu assez de ta-

lent pour faire des prosétytes. ont enfanté

cette multitude de sectes fanatiques qui ont

déchiré le sein du protestantisme, et qui font

la honte de la prétendue réforme. Cepen-
dant ils n'ont fait qu'en suivre le principe
fondamental, savoir: que l'Ecriture seule

est la règle de la foi d'un chrétien, et qu'it
doit croire tout ce qui lui parait y être clai-

rement révélé. Nous avons donné ailleurs

plusieurs autres preuves de la fausseté et

des pernicieuses conséquences de cette mé-

thode.

A la fin du recueil de leurs confessions de

foi, les protestants ont rassemblé au moins

soixante passages de t'Ecriture pour l'é-

tayer mais leur choix n'a pas été heureux;
il n'y en a pas un seul qui ordonne de s'en

tenir à l'Ecriture seule, c'est cependant ce

qu'il était question de prouver; etil y en a

plusieurs qui enseignent te contraire. Rotn.,
c. x, v. 17, saint Paul dit la foi vient de

~'ome, e< l'ouïe vient par la parole de Jésus-

C/ft~; ma).<~6 dis Ne fa-ort pas entendue?

assurément la 'voix des predt'ca<eMrs s'est

portée par <o!<<e la terre, et leur parole est

allée at<.r Mtr~mt~M du monde. S'il était ques-
tion là de la parole écrite, l'Apôtre aurait

dit la foi vient de la lecture; mais non, il

est bien certain que da~s ce temps-là t'E-

criture n'avait pas été portée aux extré-

mités du monde; il y avait au moins la

moitié du Nouveau Testament qui n'était

pas encore écrite. Mais les protestants n'y
ont pas regardé de si près. 7 C'or., c. !v.

v. 6, saint Paul reprend les Corinthiens do
ce qu'ils s'attachaient par préférence à l'un

ou à l'autre de leurs docteurs, et il ajoute
J'ai transporté d cause de <:(n<s <ptt(M ces

choses à ma personne et d celle d'Apollo, afin
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~;e ~M~ ~p!'<n:'M par ?!o<re e-EC'tt~e à ~e

~O!'n< po"i! élever <'«M au-dessus de <u<re

po'fr a«<rMt e< plus qu'il n'est écrit. De ces

dernières paroles, les protestants concluent

qu'i) ne faut pas vouloir en savoir plus que
ce qui est enseigné dans t'Ëcriture sainte.

Maisi) suffit de lire les chapitres précédents.
pour se convaincre que par ces mots saint

Pau) veut designer s"pt à huit pa'sa~es de
l'Ancien Testamrnt qu'il a a cites, et qui ten-

dent tous à rabaisser t'orp;ueit humain. H

n'est point question ta de curiosité téméraire

en fait de doctrine, mais de la vanité que
l'on veut tirer du mérite des maîtres pnr

tfsquets on a été instruit. Si les protestants
faisaient un peu de réflexion, ils verraient

qu'ils ont péché par le même vice que les

Corinthiens, et que la réprimande de saint

Paul tombe directemeot sur eux. L'un s'est

attaché à Luther, l'autre à Car)nst.idt ou à

Métanchthon, ce'ui-ci à Calvin, ce!ui-tà à

Munccr ou a Socin. Ils se sont enorgueillis
de la capacité supérieure de leurs docteurs;
ils ont prétendu que ces hommes nouveaux

en savaient pius que tous tes Pères et les

pasteurs de l'Eglise. Saint Pierre, E/)!~<. 1,
c. u'. v. 15, dit aux ftftctes Soyez fo'<)'o.<r.!

p!< f! s<t.</oi're ~MtCuK<yt<e eo)f.< ~emff/e

t'ot'~OH de votre f e.<perf;nce. Mni.t Qfcc n!o</c.e,
a~ec respect et en bonne conscience.'Autre

ieçon trés-ma) suhic par les protestants.
S.tiot Pierre ne dit point (;u'it f<mt rendre

raison de notre espérance par <'Ë'<:rt'<ure

<~M~; mais les protestants font celte addition

de leur chef. De quoi auraient servi des

preuves tirées de l'Ecriture, contre des s:en-
<))s qui n'y croyaient pas? Les premiers
chrétiens en avaient de plus convenables,
savoir, lcs caractères surnaturels de la mis-
sion divine de ~ésus-Christ et des apùLrc.s.
Mais les protestants ne veulent'point de

mission; sans modestie, sans respect pour
ceux qui en étaient revêtus, ils se sont crus

plus habiles qu'eux, ils ont eu si peu de

bonne conscience, qu'ils ont travesti et défi-

guré toute la doctrine catholique pour
avoir <m moyen plus aisé du la réfuter.

Cependant ils triomphent sur deux ou trois

passages', et ils ne cessent de les répéter.
Joan., c. v, v. 39, Jésus-Christ dit aux Juifs

~rpnoFOKDtssEz les /?en<)'r~. puisque t'o~

croyez /)'<)Kt;er~<! tt'e éternelle; ce sont elles

qui rendent <emut'f/Ka<;e de Hto! Act. xvtt. H,
il est dit que tes principaux Juif.. de Béréc,
après avoir écouté saint Paul, approfondis-
saient tous les jours les Ecritures, pour voir
si ce qu'il leur avait dit était vrai. Do!!C,
pour savoir si une doctrine est vraie ou
fausse, il faut consulter l')!criturp. et rie;)

f!e p!u' Cette conséqucnct: cst-<')!c juste? '?
1° Ces deux passages regardent tes docteurs

juifs, les pri?!Ct't<a? JM! et non le peuple;
le texte y est forme). Chez les Juifs, non
plus. que chez les protestants, le peuple n'é-
tait pas capable d'approfondir les Ecritures.

Jésus-Chrijtparttiit différemment au peuple,

~(t(< c. xxnt. v. 2 iM ~crt&e~ e< <~ ~/t(t-
f)~:em sont assis ~nr la chaire de Moïse, 06-

tcri-ex donc c< /a!<~ fo!<( ce ~< uot~ diront;

waM î)~ .<!«t.'e2 y)f)< leur exemple, car ils ne

/'oK<pnsce<yM' diseî?l. 21 Dans l'endroit

cité de saint Jean, le Sauveur en appelle
aussi au témoignage dn ses cenvres ou de

ses miracles il est évident qu'en les com-

parant avec les prédictions des prophètes,
on devaitseconvaincrequ'i) était vcrirah)e-

ment le Messie ou le Fils de Dieu, c'est la

scuif chose dont il s'agissait pour lors de
!;) divinité de ses œuvres et de sa mi<sion,
s'ensuivait )a vérité de sa doctrine. 3° L'exa-

men des Ecritures ne produisit pas un heu-
reux effet sur les Juifs, il n'aboutit qu'à leur

faire méconnaitre Jésns-Christ. A leur tour,
ils disaient àNicodèmc:~t/?/)!'o/bMefi'ï/e~
Ecritures, et vois </M'«M pro~/fe~e ne vient

point de Galilée (Joan., c. vis, v. 52). &° Les

protestants ont fait comme les Juifs, et nous
leur répétons hardiment la leçon du Sau-

veur Approfondissez les Ecritures; ne vous

contentez pas d'en citer des passage:, au ha-
sard examinez ce qui précède, ce qui suit,
les circonstances et le sujet dont il est ques*
tion, vous verrez que vous les entendez mal.

Jésus-Christ, disent-ils, a souvent repro-
ché aux Juifs qu'ils négligeaient, qu'ils vio-

!aient.qu'iLsannn)aientta!oideDieupar
leurs traditions; c<a est vrai, il ne reste plus
qu'à prouver que t'ËgHsc catholique a fait de
mem)', que son enseignement constant, public
et uniforme, est une tradition aussi mal fondée

que celle des Juifs. De notre roté nous prou-
vons que, pour pervertir le sens de )'Ecri-

ture et de la loi de Dieu, les pretestants ne
sont fondés que sur la tradition particulière
de leur secte, et qu'ils la suivent plus aveu-

glément que nous ne suivons la tradition

constante et universelle de t'Egtise. Dieu,

con~inuent-its, avait défendu de rien ajou-
ter à sa tui. ni d'en rien retranchr; nous
en convenons encore. S'ensuit-il de t;') que
Jésus-O'rist.tcsapôtrcs, les pasteurs revê-

tus d'une autorité tégitime, n'ont rien pu
ajouter au judaïsme? C'est ce que préten-
dent tes Juifs, et c'est une des princ'pates
raisons qu'ils allèguent pour ne pas croire

en Jésus-Christ. Nous avons fait voir ail-

leurs que les protestants ont fait de nou-

velles lois de discipline dont ils exigent ri-

goureusement t'obsc'vation qu'ils prati-

(jucnt des usages qui ne sont point comman-

dés dans le Nouveau Testament, et qu'ils eu

omettent d'autres qui semblent y être or-

donnés.

lis ne raisonnent pas mieux en citant les

passages dans lesquels saint Paul recom-

mande ;i Tite et à Timothéc t'étude des sain-

tes Ecritures. Tout t<' monde convient que
c'est un devoir essentiel pour les évéques,

pour les pfétrcs, pour tous ceux qui sont

chargés d'enseigner; mais il est ridicule

d'imposer tamco~configation aux s'mptes
(tdètes. Vu la quanlité de livres d'instruc-

tion, de morale, de piété, dans lesquels le

texte de l'Ecriture est expliqué e) mis à la

portée de tout te monde, aucun chrétien ne

peut avoir absoluinent besoin de lire ce texte

même. Quand il s'y obstine, on peut lui de-

mander, comme saint Philippe à l'eunuque
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data reine Candace,/<c~c.vi)f,v. 30:

~ro!/e.t'0tfs entendre ce <e voits lisez ? S'il

est sincerp. il répondra comme ce bon pro-

sétyte Comment le puis-je, si per.<OHne ne

me <'ea'p~tyt'<'? Les protestants font aussi

bien que nous des livres de morale et de

piété, des sermons, des commentaires "ur

l'Ecriture nous pouvons donc t''ur deman-

dera q"e) titre itsprét.cndt'nt mieux expt!.

qucr la parotc'Je Dieu qtte)''sau'e')rs in-

spirés, comment osent-ils mettre leur propre
parole à la place de celle de Dieu. Puisqu'ils
font ce reproche aux pasteurs catholiques,

c'est à eux d'y satisfaire les premiers. Enfin

il ne sert à rien de répéter tes passages dans
lesquels Dieu ordonne -tox Juifs de méditer

continùellement sa loi, de t'avoir toujours

présente a Fcsprit et sous les yeux. Les

Juifs ne pouvaient l'apprendre que dans les

livres de Moïse, ils n'en avaient point d'au-

tre pour lors. Mais leur a-t-it été ordonné

quelque part de lire tous les livres de t An-

cien Testament écrits dans la suite? H est

étonnant que les protestants, qui ont réduit
les vérités de la foi presqu rien, exigent
des rhrétiens tant de lecturc pour tes ap-

prendre.
AUX mots BtRLE, GRECS, PARAPHRASE,

SAMA'UTA'N, SEPTANTE, Vuf.GATE, nous avons

parlé des traductions de t'Ecriture faites
dans des langues anciennes il nous reste à

donner une courte noiico des versions vul-

gaires, ou écrites dans nos langues moder-

nes. Luther est lc premier qui ait donné
une version de ta Bihte en allemand, faite
sur t'hét)reu;m;!is plusieurs de ses amis lui

reprochèrent son ignorance en fait de tan-

gue hébraïque, et jugèrent sa t)~.<oK trés-

fautive. Munster, Léon de Juda, Cast.ttion,
Luc ct André Osiander, Junius, Trérnetfius,

etc., prétendirent mieux entendre t'hébrcu

que Luther. Cependant il n'est aucune de

leurs t'<iotM, soit en tatin. soit dans une
autre tangue, dans laquelle on n'ait trouvé

de grandes fautes qu'il a fallu corriger dans

ta suite il en est de même des versions lali-

ncs du !Souvf'au Testament composées par
Mrasme et par nèxe. D'aittcur' si l'O!) se

persuadait que tous ces prétendus hébra)-

sants n'ont tiré aucun secours des travaux

d'Origcne.etde saint Jérô'oc, ni des notes

et des commentaires des docteurs cattx'Ji-

ques, on se trumperait heanconp. Ils s'en

sont peut-être vantés, ih ont déprimé tant

qu'ils ont pu les ouvrages dont ils profi-
taient cette ct'artatancrie des écrivains est

connue de tout temps, les hommes instruits

n'en sont plus les dupes. Gaspard Uiembcrg
mit au jour une nouvelle version allemande

pourtt'scattiotit)u<'s,aCo!o,)e,<'nlG30.–
Les Angtais avaient une tettt'~ndet'~cri-

ture en anglo-saxoli des le commencement du

vit!' siècle. II n'y a guère d'apparence qu'elle
ait été faite sur le grec ni sur < hébreu; il

est beaucoup plus probable qu'eue fut f.ti~e
sur la Vulgate. Wictcf en (it une seeondt-,
ensuite Tindat et Co'.vcrdat en 1526 et 15~0.

Depuis ectemps-tà les Anglais n'ont p;ts
cesse de faire des corrections à la Zft~c nn-

~/a!'M.–La plus ancienne traduction de t'H-

criturc en français est celle de Guiars-.des-

Moutins, c!'anoine en 1294; elle fut impri-
mée en H98. Haou) de Presles et plusieurs

anonymes en donnèrent d'autres. Le lan-

gage sans doute en était grossier et barbare,
mais nous ne voyons pas qu'elles aient

essuyé aucune censure. Celles qui ont été

faites à )a naissance de la réforme n'étaient
guère plus étégantes; la lecture n'en est

plus supportable aujourd'hui. Tel est )'in.

convénient attaché à toutes les versions en

langue vulgaire, il faut y toucher conti-

nuenement. à mesure que le langage reçoit
des changements au lieu que la Fu/e
/o<)ne est la même depuis plus de douze

cents ans on n'y a touché que pour corri-

ger Ics fautes des copistes.-Nous ne voyons

pas en quoi ta version des Psaumes faite par

Marot, et devenue barbare, peut contribuer

chez les calvinistes à t'intetti~ence des psau-

mes. ni en quoi il est utile à la piété de tu-

toyer Dieu en fr.ioçftis. Abraham Usque,

juif portugais, fit sur le texte hébreu une

version espagnole. qui fut imprimée à Fer-

rare en 1553. Elle est à peu près inintelligi-

ble, parce qu'elle répond ;i t'héhreu mot

pour mot, et qu'elle est écrite en vieux es-

pa~no! que t'on ne parlait qlle dans les sy-

nagogues on l'accuse d'ailleurs d'être infi-

dete.– La première version italienne est de
Nicolas M;i)he!mi. fait'' sur la. Fx~/a~.et
mise au jour en HT1. D.ins tes siè<tes pré-
cédents, le fatin était la t.tnguc vulgaire de
) tta)ie, il ne s'y est a)tér6 que par le mé-

lange des é'ran~'rs. Les Danois curent

une traduction de t'Ecritu'e -fans leur tan-

gue en 15~; ce fut )'ouvr<)ge d'un tuthé-

rien nottuné Jc;)n Michetsen, bourgmestre
de M:i)tn:e, et t'un des moyens dont se servit

Christicrn Il, pour introduire le tnthéra-

nisme dans ses états. Celle d<'s Suédois fut
faite par Laurent Pétri, archevêque d'Upsal,
et parut à Ho!m en 1GM. Au mot BicLn,
nous avons parlé de la Bihte des Russes ou

Moscoutes.

Ceux qui ventent conn~itre a fond tout ce

qui concerne les versions <!e t'ftcritu'e peu-
veut consulter tu H. E)i;)s Lév~t.t saint Hpi-

phaoe. de Pon(lerib. el ~/eM.t<r/s les Com-

meH<a;rc~ de suint yer~mf Antoine Caraffi),
dans sa F~/nce f/e la yt-fc~xe </e /~me

Korihoi, de t'nr/t.< ~'t< e~!< Latnhert

Hos, dans tes ~'r~y. de son édition des Sep-
tante. Parmi les )'r;tnçai.<. le père Morin,
JF.y~'c. /jf/c<B; Dupin, Biblioth. des ou

<et<r.< fcf/s'.< Hich.nd Simon, /7t.<<. <<. f/t<

~teM~f<</ttA'u;<<'ft)( 2'a)K<'K<;ta Biblio-

</<Me .<(ttf~du P. Lelong C.'ttnct, ~'c/. de

la ~e, etc. Chez !<'s Angiais, Usscrius,

t'ocok. Pé;<rs~n, Ptideaux. <irat)e, Wower,
de ~r<BC. f< /.«<<. /~t<tor. tn.~r/Tf~; Mii).

tM~ot-ct~ )<'s /'ro/~f/un!~)M de Watton,
Hodius. de <cj!-< N~/tor., etc. A la té'e

du XVin' vol. de i'/7t~(;)r<' de /'F<~t~ </o~t-
e«Ke. il y a un discours sur t'usait.' des sain-

tes Ecritures, dans lequel on fait voir les

pernicieux effets que produisirent au xVt*

sièc!c ies t-e~j'on~ eu langage vulgaire, com-
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posées par des hérétiques ou par des écri-

vains suspects d'hétérodoxie, et la sagesse
des mesures que l'on prit pour lors afin d'ar-

rêter tes progrès du fanatisme quela lecture

de ces versions allumait dans tous les esprits.
Les protestants n'affectaient de les répan-

dre, que parce qu'ils voyaient que c'était uu

des moyens les plus efficaces pour séduire

les ignorants.
VERTU. Ce mot, dans sa signification lit-

térate. signifie la force c'est pour cela que
l'Ecriture, en parlant de Dieu, appelle ter-

tus les actes de la puissance, les miracles.

Saint Paul, /{o)n.,c. ), v. 16, dit que t'Evan.

gile est la vertu de Dieu pour le salut de tout

croyant, parce que Dieu n'a jamais fait ccta-

ter davantage.sa puissance que dans l'éta-

blissement de l'Evangile. Dans l'homme la
i er<M est la force de t'â'ne il faut de la force
pour faire le bien, à cause des passions qui
nous maîtrisent et nous portent continuelle-

ment au mat; toute action touabte qui exige
un effort de notre part est un acte de t'er<t<.

Nous avons fait voir ailleurs que s'il n'y
avait pas une loi naturelle qui nous est im-

posée par le Créateur, le mot vertu serait

vide de sens. H n'y aurait plus aucun motif

constant et solide qui pût nous engager à

faire le bien malgré l'impulsion de nos mau-

vais penchants. 11 n'est pas besoin de force
pour faire une action utile à nos semblables

par le motif de no're intérêt présent, ou

d'un avantage temporel certainement prévu;
c'est une affaire de calcul et rien de plus.
Les philosophes qui ne veulent point recon-

naître un Dieu législateur, rémunérateur et

vengeur, et partent sans cesse de vertu,
sont ou de mauvais raisonneurs qui ne s'en-

tendent pas eux-mêmes, ou des hypocrites
qui veulent en imposer aux ignorants. N'as-

signcr d'autre motif d'être homme de bien
que les avantages qui sont attachés à la

~t<ttdans cette vie, c'est la dégrader et la

confondre avec l'amour-propre. II n'en est

pas de même, quand on lui propose tes ré-
compenses étfrnettes de l'autre vie, il faut
de la force d'âme pour les préférer aux

avantages de ce monde, passagers et incer-

tains, mais qui tentent la cupidité il faut
croire fermement à la parole et aux promes-
ses de Dieu, dont l'accomplissement nous
paraît toujours fort éloigné souvent il faut

braver la censure et fc mépris de nos sem-

blables, queiqurfois les tourments et la

mort. L'homme n'est point dégradé, mais

plutôt ennobti, en aspirant au bonheur pour
lequel Dieu !'a formé il s'é!ève ainsi au-

dessus des motifs, des craintes, des faibles-
ses qui dominent les autres hommes.

Ceux qui ont décidé que la ter~M doit être

aimée et embrassée pour ette-même, sans

aucun motif de crainte ni d'espérance pour
une autre vie, étaient des charlatans qui
voulaient nous séduire par des mots vides

de sens ils supposaient que l'homme peut

agir sans motif et sans raison. Jésus- Christ

seul a fondé la vertu sur sa vraie base, en

lui proposant pour motif le désir de plaire à

un Dieu juste, rémunérateur de la ~t et

vengeur (tu crime.–La seule notion de la
vertu suffit encore pour démontrer l'erreur

des philosophes qui ont prétendu qu'il n'y
a point d'actions vertueuses quecettesqui
tendent directement au bien général de la

société et à l'avantage de nos semblables.

Nous avons certainement besoin de force

pour rendre constamment à Dieu le cutte

qui lui est dû, surtout lorsque la religion
est méprisée et attaquée par une généra-
tion d'hommes pervers nous en avons be-

soin pour résister à l'attrait des voluptés

sensuelles, qui tourneraient enfin à notre

destruction.
Dans l'ancienne ~nct/c~op~cft'e, au mot

SoctÉTE, l'on a démontré que les vices oppo-

sés, tels que l'ivrognerie. l'inconlinence,
l'amour excessif do tous les plaisirs, ten-

dent directement ou indirectement à trou-

bler la société. 11 y a donc des cer<tM qui re-
gardent directement Dieu, d'autres qui nous
concernent immédiatement nous-mêmes,

indépendamment de celles dont le motif

principal est l'utilité du prochain. Parmi les

premières, il en est qui ont Dieu pour objet
direct et immédiat, et pour motif l'une des
perfections divines c'est pour cela qu'on
les appelle vertus théologales telles sont la

foi, l'espérance et la charité toutes les au-

tres sont appelées t'er~MS morales. En effet,

par la foi nous croyons en Dieu, parce qu'il
est la vérité même; par l'espérance nous

nous confions en lui, parce qu'il est fidète
à ses promesses; par la charité, nous l'ai-.

mons, parce qu'il est infiniment bon. L'ob-

jet immédiat de ces trois vertus est donc Dieu

lui-même, et leur motif est l'une des perfec-
tions divines.

it semble d'abord que la religion et l'obéis-

sance soient aussi des oerh~ <C<~M;

mais quand on y regarde de près, on voit

que les théotugiens sont bien fondés à les

ranger parmi les vertus morales. En effet, la

religion nous porte à tous les actes, soit in-;

térieurs, soit extérieurs, qui tendent à hono-

rer Dieu, c'est là son objet immédiat; son

motif est l'honnêteté ou la justice qu'il y a

de lui rendre nos adorations, nos respects,
nos hommages. Elle ne nous engage pas
seulement à honorer Dieu, mait encore

a honorer pour l'amour de lui tous ceux

qu'il a daigné enrichir d~ ses grâces. De.

même t'obéissa"ce a pour objet immédiat

toute action intérieure ou extérieure que
Dieu nous commande, et pour molif la jus-
tice qu'il y a d'être soumis au souverain

mattre duquel nous avons tout reçu, et du-
quel nous attendons tout; par là même

nous sentons qu'il est juste d'obéir non-
seulement à Dieu, mais à tous ceux qu'il a

revêtus de son autorité.

On dit que la charité ou t'amour de Dieu

est la reine des vertus, parce qu'elle les

commande toutes, qu'il n'est aucun acte de

vertu qui ne puisse être fait par le motif de
l'amour de Dieu, et parce que c'est ce mo-

tif qui donne à toutes nos actions leur mé-

rite et leur perfection. Aussi l'obéissance à

tous les commandements de Dieu est regar-
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dée avec raison comme l'effet et la preuve
d'une charité sincère, suivant cette parole
(le Jésus-Christ Celui qui gai-de mes cnm-

mandements est celui qui m'rn'me t't'/MKe-

Hte~t ~onH. xiv,
v. 15, 21, 2~, etc.).

La liste des vertus moratt's serait fort

tongue; les anciens philosophes les rappor-
taient à quatre principales, que l'on a nom-

mées pour ce sujet ect'/MS cardinales; savoir:

la prudence, la justice, la force et la tempé-
rance ou la modération; i's réduisaient à

ces quatre chefs tous tes devoirs de l'homme.

Mais les devoirs du chrétien sont beaucoup

plus étendus, t'Evangitcnousa enseigné des

vertus dont les anciens moralistes n'avaient

aucune idée, qu'ils re~ardairnt même comme

des défauts l'humilité, le renoncement à

nous-mêmes, l'amour des ennemis, le désir
des souffrances, etc., n'ont jamais été mis

par les philosophes au rang des devoirs do

l'homme. Ils ne connaissaient pas les motifs

surnaturels que la révélation nous propose:
le désir de plaire à Dieu, seul juste estima-

teur de la t'er<«, de mériter une récompense
éternelle, de participer aux mérites d'un
Dieu Sauveur, etc. Ils ne sentaient pas la

nécessité d'un secours surnaturel pour nous

aider à pratiquer le bien. C'est donc avec

raison que saint Augustin, dans ses livres

contre les pélagiens, a démontré l'hnperfec-
tion des T;er<us enseignées et pratiquées par
les philosophes; il a fait voir que la plupart
étaient infectées par le motif de la vaine

gloire, qu'aucune ne se rapportait à Dieu,
ne pouvait par conséquent méri'cr une ré-
compense éterneHe. Mais il n'a jamais en-

seigné, quoi qu'en disent certains théolo-

giens, que toutes les actions des !t)/i(/<~M sont

des péchés, et que toutes les vertus des philo-

Mp/<M sont des vices. Cette proposition a été

justement censurée par l'Eglise. Au con-

traire, ce saint docteur a souvent répété,
conformément à t Ecriture sainte, que Dieu

a souvent inspiré de bonnes actions aux

païens, et les en a ensuite récompensés par
des bienfaits temporels. T~od., c. t, v. 17

et 20; JoMtJ, c. n, v. 11 e< 12; 7}t<< c. t, v.

8; .E~ec/t.. c. xxtx, v. 18 et suiv.; & c.

xiv, v. 13; c. xv, v. 11 Esdr., c. t, v. 1 c.

vi, v. 22; c. vn. v. 27, etc. Certainement

Dieu ne peut inspirer des péchés à aucun

homme ni l'en récompenser.

Quelques moralistes modernes ont observé

que les plus sublimes vertus sont négatives,
c'est-à-dire qu'etlis consistent plutôt à ne

faire jamais de mal à personne, qu'à faire
du bien a tous; que ce sont aussi les plus
ditficites à pratiquer, parce qu'elles sont

sans ostentation, et qu'elles ne nous procu-
rent point le plaisir, si doux au cœur de

l'homme, d'en renvoyer un autre content de

nous. Ce sont en effet celles auxquelles on

fait le moins d'attention dans la société. Cette

remarque est confirmée par le portrait que
David a t.'acé d'un juste ou d'un homme

vertueux, Ps. xiv; c'est celui, dit-il, qui est

sans reproche, qui exerce la justice, qui dit
toujours la vérité, qui ne trompe ni ne ca-

lomnie son prochain, qui n'est ni usurier,

ni parjure, ni oppresseur des innocents, et

qui ne fait de mal à personne. H faut recon-
naitre néanmoins que si ce degré de cer~M

est suffisant pour le commun des chrétiens,
Dieu exige quelque chose de plus de ceux

qui par état sont obligés de donner bon

exemple, et auxquels il accorde des grâces

plus abondantes.

Parmi les théoiogiens, saint Thomas est

celui qui a distingué et défini le ptus exacte-
ment les t'erh<~ morales, et qui en a le mieux

détaillé les devoirs, dans la seconde partie de
sa Somme <o~o~Me; il en a raisonné plus
savamment que tous les anciens philoso-
phes, parce qu'il connaissait la vertu mieux

qu'eux, qu'il en parlait d'après l'Evangile,
et qu'il en était tui-méme un parfait modèle.

Au mot MoRAt.E des philosophes, nous
avons fait voir le ridicule et la mauvaise foi
des incrédules qui nous donnent un pom-

peux recueil de morale tiré des écrits des
anciens sages de toutes les nations, dans le

dessein de nous persuader que ces derniers
ont donné des teço:'s de vertus plus justes,
plus solides, plus raisonnables que celles des

auteurs sacrés. Cet artifice peut en imposer
sans doute aux ignorants, mais non à ceux

qui ont lu les ouvrages des anciens tels

qu'ils sont, et qui savent jusqu'à quel point
le bon y est métangé avec le mauvais. Nous

connaissons tout le mérite de ces prédica-
teurs de morale philosophique, depuis que
quelques-uns d'entre eux ont entrepris de

prouver que le vice contribue beaucoup
plus que la ter~M au bien de la société el à

la prospérité des empires. Dans le même
article, nous avons répondu à la plupart de
leurs objections contre la morale chrétienne.

-D'autres, après avoir e\aminé tous les

systèmes de morale des différentes sectes do

philosophes, ont fait voir qu'aucun n'est
solide ni raisonné, conséquemment que des

vertus fondées sur une base aussi fragile no

sont que des illusions; mais ils sont tombés

dans un excès non moins absurde que les

précédents, ils ont conclu qu'~t n'y eut ja-
mais de morale raisonnable que celle d'Epi-
cure, que lui seul a fondé la vertu sur sa

vraie base, en lui donnant pour unique mo-

tif t'intérét ou t'utiiitc personnelle. Mais H y
a près de deux mille ans que Cicéron, Plu-

tarque, les stoïciens ft les académiciens ont

démontré la perversité et les pernicieuses
conséquences de cette prétendue morate.

plus convenable a des animaux qu'à des

hommes ils ont fait voir qu'ette n'a jamais
produit un seul homme vertueux ni un bon
citoyen. !!u(in, quctqucs déistes ont été

d'assez bonne foi pour convenir de ce que
nous avons établi; savoir, que les prédica-
teurs de vertu qui n'admettent ni Dieu, ni

lui naturelle, ni une autre vie après celle-ci,
sont des hypocrites et des imposteurs. Nous

pouvons donc nous eu tenir à ce dernier aveu.

Sur le sujet que nous traitons, l'on a droit

de reprocher aux protestants une impru-
dence qui n'est guère pardonnable. Ils ont

eu grand soin de remarquer que la plupart
des anciens Pères de l'Eglise croyaient que
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les t'e''ft<~ morales et chrétiennes nous sont

inspirées par de bons auges, au lieu que les

vices et les mauvaises actions sont suggérés
aux hommes par des 'té'nons qui les obsè-

dent. Cette opinion, disent les censeurs des
Pères, était une conséquence du platonisme,

auqm't tes Pèrt's n'avaient pas renoncé en

se faisant cbréti"ns. Mosheim, Notes sur

e«dMor/A, c. <t. 33, n. (r). Avant de dé-

cider dans quelle source ces Pères avaient

puisé )''nr sentiment, il aurait fallu exami-

ner s'il n'a aucun fondement dans l'Ecriture

sainte. Or, il y est souvent parlé du minis-

tère des bons anges, de t'assistance qu'ils

donnent aux hommes, et fréquemment ils

se sont rendus visibles pour ce sujet. Ainsi

Abr.iham, Jacob. !oïse, Josué, le jeune
Tobie, Daniel, etc., ont été instruits, dirigés,
secourus par des anges revêtus d'une forme

humaine, et ils ont compté sur cette assis-

tance, lors même qu'eth' n'était passensible.
Cette croyance est confirmée par plusieurs
passages (lu Nouveau Testament. A/<f~ c.

XVH), V. 10; Joa't., C. V, V. ~C< C. X)t,

v. 15 et 23; ~r.. c. x;t, v. 22, etc. C'est

plus qu'it n'en fallait pour persuader les

Pères. Foy. ASGE. H< n'ont pas été moins

convaincus par (Ecriture des malignes in-

f!ucnc<'s des démons, non-seutement sur les

corps, eu les possédant ou en les obsédant,
mnis sur les âmes. Luc., c. v:n, v. 12. Jésus-

Christ attribue au démon la stéritité de la

parole de Dieu dans un grand nombre d'au-
diteurs; Joirn.. c. vu', v. il rapporte à la

'"éme cause t'incrédutité des Juifs. Il est di!,

Jonn., c. xn), v. 2, que le diabie avait mis

dans le cœur de Judis le dessein de trahir

son maître; Cor., c. )V, v. saint Paul

accuse le dieu de ce siecic d'avoir aveuglé
les païens; /t'p/<es.,c.iv, v.27, il exhorte

tes fidèles à ne point donner entrée au dé-
mon; et c. v),v.l3, à résister ses embûches;

7 /~e/r., c. v, v. 8, saint Pierre les avertit

que cet ennemi du salut, semblable à un

lion rugissant, tourne autour d'eux pour les

dévorer, etc., etc. ~oy. DÉMON.

L'on dira peut être que ces passages doi-

vent être pris dans un sens figuré; que les

auteurs sacrés ont été dans t'usage de per-
sonnilier tous les êtres abstraits et métaphy-

siques; qu'ils ont nommé anges tes vertus et

les inclinations tnuabh's dL's hommes, et dé-

MOH~ les maladies cruet'.es, les péchés et les

vices; qu'en cela ils se sont conformés aux

opinions populaires et au langage usité chez

toutes tes nations. Au mut DÈMo\s, nous
avons réfu'é cette expiication téméraire,

empruntée des sa.iucéens et des épicuriens;
nous avons fait voir, 1" que Jésus-Christ,

qui s'est nommé t'~rtte par excellence, ni

~es apôtre~, n'ont pu autoriser aucune er-

reur, quelque accréditée qu'elle fut d'ait-
t- urs 2° que les Pères n'auraient pu donner
ce sens au texte, sans faire violence à la

lettre. et sans contredire des faits dont ils

étaient témoins oculaires.

Ils n'ont donc pas eu besoin de consulter

les philosophes pour savoir ce qu'ils devaient

penser touchant le pouvoir el l'action des

esprits bons eu mauvais. ~uano iis en au-

raient été déjd persuadés par la philosophie,
avant d'embrasser le christianisme, ittcur

aurait été impossible de renoncer à leur

opinion, en la voyant aussi clairement con-

firmée par t'Ecriturc sainte. Mais une preuve

que t''s Pères ont eu plus de conuance à

cette tumière qu'à celle de ta philosophie,
c'est qu'en traitant cette question ils ont cite

)cs auteurs i.arrés.et non tes philosophes.
Au lieu de censurer les Pères,tes protestants
feraient mieux de suivre teur exemple; mais,
en se vantant de ne s'attacher qu'à la parote
de Dieu, ils nous donnent souvent lieu de

juger qu'ils nég)igent souvent de la con-

sutter.

VKSPERtE. Fo! DEGRH.
VËTUHE ou prise d'hahit, cérémonie par

laquelle un jeune homm~' ou une jeune fille-,
après avoir fait ses épreuves dans un monas-

tère, y prend t habit religieux pour commen-

cer sou noviciat. Les prières qui acccompa-

gm'nt cette cérc:nonie sont différentes dans
tes divers ordres ou <on~réga'ions religieu-
ses. mais en gé.)6r<)te))es sont instructives

et édiftantes; elles font souvenir ceux qui
prennent ) hahit monastique des obligations

qu'il leur impose, et des vertus par tesqueUc~
ils doivent t'honorer. Quant aux furmalités

nécessaires pour rendre cet a'te auOx'nti-

que.e)tesa;'partie':nentaudroh canonique.
VEUVE. Un parlant des vierges, nous

verrons que. dès la naissance de t'Elise,

plusieurs filles chrétiennes se destinèrent
par une promesse sotenneHe à garder leur

virginité, et à mener une vie plus régulière
que le commun des fidèles; elles furent re-

gardées par les évoques comme une partie
de leur troupeau, qui exigeait un soin par-
ticulier. On crut aussi que les tCMCM qui
n'avaient eu qu'un seul mari devaient être

admises à )a même profession, torsqu'ettes
le demandaient, et qu'elles renonçaient à

un second, mariage. Par leur âge, par leur

expérience, par la gravité de leurs mœurs,
ces femmes, étaient tes plus capables d'in-

struire les personnes de leur sexe, de veiller

sur les vierges, de soigner les pauvres et

les enfants abandonnés, de remplir les

fonctions de d<acunM.!f.<. Voy. ce mot. Par

ces considérations, elles furent mises, comme

les vierges, sous la tutelle spéciale de t'Egfise.
On sait que Moïse, dans ses lois, avait or-

donné avec le plus grand soin de consoler,
de protéger, d'assister les uettM~.

Mais on prit beaucoup de précautions
dans le choix que l'on en fit saint Faut t'avait

r<'com!t!amié,/7't<M., c. v. v. 3. « VJottorM

les veuves ~Mi ~on< t;ert'~t~/emcn< telles (ou

qui veulent demeurer dans leur état). Si une

VEUVE a des enfants OU </f'S Mft)CM.K. qu'elle
~'a«ac/<e d'abord à ~ott~ertter sa /f))/ttt<e et d

soulager ses parents, c'est ce qui est le plus

agréable à ~~M. Pour celle ~)tt est véritable-

ment VEUVE et a~cmdotUic'c, f/t<'e/<eMpcree?t
Dieu, ~tt'e~c .ocCM;)e <t prier j'oftr < Httt'<;
celle qui ?'ec/terc/ie les plaisirs est plus Mtor/e

que vivante. Ordo))MM-<et<r de se rendre !f)~-

prc/ifHstKe!. A"ct: choisissez aucune '/)<)' tt'a«
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au moins soixante ans, qui K'0!'< Ctt qu'un <f<J

<nort',</tttKe'!0:< connue par ses ~OOHM (Bt<~e~.

Sachez si elle a bien ~/er~ ses e)t/~)'< elle

a exerce'<7to.)<fi/i' 't elle a lavé les pieds
aux saints, elle « soulagé les Mtu//tet<t'et<a",

« elle a pt(t<(f~ /pM/e bonne a't<fre. /'o«r les

/eM')es VEÙVHS. ne les /t'ef/MfN~~ point Si

t<n /!</<~e a <<f~ vEUVHS, f/tt' pot<rcf«e à /<«)'

tM~.<!t'~f;ce, afin ',t<e l'Eglise ne soit point

~!<rc/'af< <'<qu'il re te tx.M pour <t,<f~eK<et'

celles qui sont t;e< ttt~/et/tf'Ht v~ums.

Ot) «e mit <t«nc ;iu rang des t~.Mt'M adop-
lées par )')igtise, que celles qui avaient déjà

persc'eré dans !(' veuvage p<'n<t;m) p~usiettrs
années, et dont la conduite edifidote était

bien reconnue. On n'exigt'a cepexd.tnt pas
toujours t'â~e de soixante ails j souvent oit

tes admit à )a profession du v. uva~e à t âge
de quarante ans, mais non plus tôt, et l'un

ne choisit pour diaconesses nue les plus

~gé~'s. Saint Paul vouhit (;u't'ites M'et;.<~e"<

CM ~tf'«H seul Ma;)'; ainsi les higan.es étaicm

exclues; vainefncnt tes protcsta~tts ont cth')'

chéà détom ncrte scnsdcs paroh's de t'Apôtre.

i! ne para!) pas que t'on ait observé d'abord
pour leur consécration les tnétn<;s céréu)"nies

uuc pour celle des vierges, mais cela se fit
dans la suite; tiin~h;~) a b~a~'é c~tfe inno-

vation très-mal à propos, <3'ty. e. clés., 1. V)),
c. § 9, tom H), p. Ht. On trouve d.ns le

père Ménard, p. i73, tes prières que faisait
t'évëqne dans cette circonstance; ce sont

encore les mêmes dont on se sert a la vêture
et à la profession dt s religieuses. L'habit des

vierges et celui dt's veuves était le même, et
on le bénissait de la même manière.

Les oextef, dit tabbe Fleury étaient

occupées à visiter et à soulager tes malades
et tes prisonniers, part.cutièronent les mar-

tyrs et les confesseurs, à nourrir tes pau-
vres, à recevoir et à snvir les étrangers, à

enterrer les n~orts, et génératcment a touh-s

les œuvres de charité. Toutes les femmes
chrétiennes eu général, veuves ou marices,
s'y employaient beaucoup, elfes ne sortaient

guère de leur- maison qu'; pour ces bonnes
oeuvres et pour aller à i'égtise. Les évoques
et les prêtres avaient besoin de beaucoup de

patience, de discrétion et de ch.nité puur
gouverner toutes ces femmes, pour guérir
et pour supporter les défauts com'nuns à
leur sexe, t'inquiétude, les jalousies, les

murmures contre les pasteurs mêmes, ent]:)
tous les maux qui suivent ordinairement la
faiblesse du sexe, surtout quand elle est

jointe à la pauvreté, à la maladie ou à quel-
ques autres incommodités. ~(Ct<r~<~ c/t/
n. 27. Au mot VtEMË, nous prouverons que
les unes et les autres faisaient des vœux.

Toutes ces observations, copiées d'après
les monuments ecclésiastiques, nous attes-
tent que dès l'origine une charité sans bornes
a été le caractère distinc'it du christianisme,
et que c'est ce qui a le plus contribué à le
rendre respectable aux yeux même des
païens.

VIANDE. Moïse avait ordonné aux Juifs
t'abstinenee de plusieurs t)tat:</M, ij h'ur
avait défendu de manger des animaux répu-

tés impurs, de la chair d'un animât mort de

loi-même, de celle d'un animal étouffé sans

que)'on eneût faitcoutertc s.~ng.de (ettod'un
animatqui avait été mordu parquetquebëtc;
quiconque en avait mangé par mégarde ou
autrement était souillé jusqu'au soir, et

oh!igé de se puriHer. Ils avaient aussi gran~
soin d'ôter le nerf de la cuisse des animaux

dont ils voûtaient manger, à cause du nerf
de la cuisse de Jacob desséché par un ange,
Gen., c. xxx)). v. 32; mais cette dernière
abstinence ne leur était pas commandée par
la loi. Jl est certain qu'i) y adcs pays dans
lesquels certains aliments sont pernicieux,
ptusieurs naturalistes ont remarqué que le

sang des animaux et le porc irais, dans

quelques parties de l'Asie,causent des mala-
dies de la peau à ceux q~i s'en nourrissent,
et que rhcz quelques nations asiatiques fou
s'en abstient par police aussi bien que
chez )<'s Juifs. On prétend que la plica, ma-
tadie cruetie vit'nt aux Tartares qui se nour-
rissentdesangetdocbairdectx'vaicrucct

corrompue, et qui hoivent du lait de jument.
ai{:ri; que le mat véué'ien a pris na~sanco
chez les Autérirains qui avaient mangé de
la rbair des animaux tues -tvcc des néch)'s

emp"isonné<'s. Ou sait d'aincurs que le ré-
g~ne diététique des <)!tciens Egypitens était

pour le moins aussi sévère que celui des

Juifs; ceux qui t'out attribué à des motifs

superstitieux étaient tort mal instruits, ~oy.
ANIMAUX PUHS Ou )MfURS.

A la naissance du christianisme, les apô-
tres jugèrent à propos d'ordonner auxf)dè-

les t'abhtincnce du sang, des chairs sutïo-

quét'setdeso<f)M~~immo)éesaux idotes.

~< c. xv, v. 28 et 29. Jamais les Juifs con-

vertis n'auraient consenti à fraterniser avec
des hommes qui auraient usé de.ces sortes
d'alimentt. Comme cette défense est jointe à

celle de la /'f~n:M<tOH. t''rme qui signifie

quelquefois t'idutatrie, certains critiques ont

prétendu que toutes ces abstinences étaient

d'une égate nécessité, et que l'ou aurait dû

continuer à les ohserter de même, puisque
tesapôtres disent que tout cela est n~cM~a!<'e.

Mais ces dissertateurs n'ont pas fait atten-
tion que la loi portée par tes apôtres en-

traina bientôt des inconvénients; pendant
les persécutions, les païens mettaient les
chrétiens à t'éj.reuv; en leur présentant à

manger des t':MH</e~ suffoquées et du boudin,
Tertuttien, /t/ja/oy., c. 9. L'empereur Jutiez

ut offrir aux idoles toutes les viandes de ta

boucherie, et souiller les fontaines par le

saug des victimes, dans le même dessein.

Voilà pourquoi saint P.fut, qui prévoyait
sans doute cet inconvénient, ne défendit aux

chrétiens des viandes immotées aux idoles,

que dans le cas où cela pourrait scandatiser
leurs frères. 6<)r.. c. x, v. 2j et 3~

V'AN!!ES tMMoLÈMS.
Fo; ii)JLOTHYTES.

VtATiQUii, p'ovisiou de vivres pour un

voyage.Ou apoette ainsi, parmi les cathoti.

ques, te sacrement de )'euchari<tie aduiinJ!

tré aux m.ftades 20 da!iger d(; mort, a!in de
les disposer au ~s~age de cette vie a l'au-

tre. Jésus-Onist a dit, ./ouH., c. yt, v. 56:
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Afn c~tat'r est véritablement une nourriture,

et mon sang t<)t brettvage; v. 59, c'est le pain

qui descend du ciel. ~«t'con~Me en mangera

etpra éternellement. Lorsqu'on croit ferme-

ment que le Sauveur dans cet endroit par-
lait de l'eucharistie, on conçoit aisément

qu'il n'est jamais plus nécessaire de rece-
voir ce sacrement qu'à l'article de la mort,

puisqu'il est pour xous le priucipo et le

gage de la vie éternette.

Comme les protestants soutiennent que les

paroles de Jéstts-Christ doivent être prises

dans un sens figuré, que son corps et son

sang ne sont point réeUement dans l'eucha-

ristie, que l'on ne les reçoit que par la co'n-

MMtuon, c'est-à-dire par'une action qui soit

cu'n'nune à plusieurs personnes, ils en ont

conclu que leur réception faite par une

seule n'est pas une communion cunsé-

quemment ils ont supprimé l'usage de por-

ter ce sacrement aux ma)a(!es. Ainsi, par
une fausse interprétation de l'Ecriture, ils se

sont privés de la p)us puissante consolation

qu'un chrétien puisse recevoir à l'article de
la mort. Mais cet usage, si ancien dans l'E-

glise, de recevoir l'eucharistie en t~att~itg,

dépose contre leur croyance. Nou< appre-
nons de saint Justin, /tpo/. 1, n. 65, qu'au
u° siècle, lorsqu'on avait consacré t'cucha-

ristie dans les assembiéf's chrétiennes, et

que les assistants y avaient participé, tes

diacres la portaient aux a~eK~, par consé-

quent aux malades. i~ous savons par le té-

moignage de TertuHieu, 1. n, ad Cxorem,
c. 5, et de saint Cypricn, fptst. 5~, ad Co)-

nel., t. de Lapsis, p. 189, de Boso pa<teM(.,

p.25t,de5pfCtac.,p.3M, qu'au ursiècte

les fidèles, toujours exposés .tu martyre,

emportaient aveceux l'eucharistie et la con-

servaient, aGn de la prendre en viatique, et

de puiser dans cet atiment divin les forces
dont ils avaient besoin pour confesser Jésus-

Christ dans les tourments. L'on était donc
alors bien persuadé que le corps et le sang
de ce divin Sauveur ne sont pas présents
dans ce mystère d'une manière passagère, et

en vertu de l'action d'y participer en com-

mun, mais d'une manière permanente, et

qu'une réception faite en particuHer dan:, le

besoin n'est pas moins une comHtMKtOH que

quand on la fait en commun. Or, dans ces

deux siècles, si voisins d,.s apôtres, on faisait

profession de ne rien changer à leur doc-

trine ni à leurs usages.
Il y a des Pères et des conciles qui ont

nommé viatique trois sacrements que l'on

administrait aux mourants pour assurer leur

salut: 1° le baptême, lorsqu'on le donnait à

des catéchumènes qui ne l'avaient pas encore

reçu 2° la pénitence, ou l'absolution, à l'é-

g:n'd de ceux que l'on réconciliait à t'Egiise
à l'article de la mort 3~ t'eucharistie, admi-
nistrée aux (tdètes ou aux pénitents qui
avaient reçu l'absolution; mais l'usage a

prévatu de ne donner le nom (le Mf~t~Ke

qu'à ce dernier sacrement. Voy. EucuA-

P.tSTtE.

VICAtRE, homme qui tient la place et

remplit les fonctions d'un autre. Les évoques

ont des grands vicaires auxquels ils donnent

le pouvoir de faire toutes les fonctions de

leur juridiction, mais non celles qui sont at-

tachées à l'ordre et au caractère épiscopat,
comme d'administrer les sacrements de l'or-

dre et de la confirmation, de sacrer les égti-

ses, etc. Les cures ont des vicaires pour tes

aider à remplir toutes leurs fonctions. U ne

faut pas confondre un ftcatrc avec un délé-

< cetui-ci n'a le pouvoir de faire légiti-
mement que la fonction pour laquelle il est

député nommément, il ne peut pas députer
un autre pour la remplir à sa place. Un vi-

caire n'est pas député à une seule fonction,
mais à toutes choses, ad omnes causas, selon

l'expression des canons il peut donc délé-

guer un autre prêtre pour administrer le sa-

crement de mariage, etc. Nous faisons cette

remarque, parce que nous avons vu plus
d'une fois étever sur ce point des doutes mal

fondés.

ViCAiRE (t) (Droit public, civil et canon. )),
du mot latin vicarius, est celui qui fait les

fonctions d'un autre, ~Mt'n~eft't~ vices gerit,
ou bien c'est celui qui est établi sous un su-

périeur pour tenir sa place dans certaines

fonctions, et le suppléer en cas d'absence,
maladie ou autre empêchement légitime. Ce

titre fut d'abord usité chez les Homains; on

le donnait au lieutenant du préfet du pré-
toire on le donna depuis dans les Gantes
aux lieutenants des comtes, et à plusieurs

sortes d'officiers, qui faisaient les fonctions
d'un autre. Aujourd'hui, lorsqu'on parle

d'un vicaire, sans y ajouter d'autre dénomi-

nation, ou entend un prêtre destiné à soula-

ger un curé dans ses fonctions. Nous allons

expliquer, sous autant de mots particuliers,

les différentes espèces de vicaires.

FfCf't'rM~Mo! sont ceux que les abbés

titulaires ou commendataires coonnettent

pour les aider et supptécr dans leurs fonc-
tions, à l'exemple des vicaires généraux des

évêques. L'ordonnance d'Orléans, art. 5,

porte que les abbés et curés qui tiennent

plusieurs bénéfices par dispense, ou résident

en l'un de leurs bénéfices requérant rési-
dence et service actuel, seront excusés de ta.

résidence en leurs autres bénéfices, à la

charge toutefois qu'ils commettront vicaires,

personnes de suffisance, bonnes vie et mœurs,
à chacun desquels ils assigneront telle por-
tion du revenu du bénéHce qui puisse suffire

pour son entretenement; autrement cette

ordonnance enjoint à l'archevêque ou épo-

que diocésain d'y pourvoir, et aux juges
royaux d'y tenir la main. Ce n'est pas seule

ment dans le cas d'absence et de non-rési-
dence que les abbés ont des vicaires, ils en

ont aussi pour les aider dans leurs fonctions.

~0! ABBÉ.

Wct<tt'< («HOt!t'Me, est cetui qui est révoca-
ble ad KMfMfM, à la différence des vicaires

perpétuets; tels sont les vicaires des curés

et ceux des évoques; on les appelle aussi

quelquefois par cette raison t~cafes tempo-

rels, parce qu'ils ne sont. que pour autant de

(!) Article reproduit d'après l'édition de Liège.



VtC i059victOM

temps qu'il pla!t à celui qui les a commis.

Vo< VICAIRE PERPÉTUEL et.ViCAIRE TEM-

POREL.

Vicaires apostoliques, sont des vicaires du

saint-siege, qui font tes fonctions du pape
dans les Eglises ou provinces éloignées, que
le saint-pcre a commises à teurdirection. L'é-

tablissement de ces sortes de vicaires est fort

ancien. Avant- l'institution de ces vicaires,

les papes envoyaient quelquefois des légats
dans les provinces éloignées pour voir ce

qui s'y passait contre la discipline ecclésias-

tique, et pour leur en faire leur rapport
mais le pouvoir de ces légats était fort borné;
t'autori'é des légations, qu'on appela vica-

riats apostoliques, était plus étendue. L'é-
vêque de Thessalonique, en qualité de vi-

caire ou de légat du saint-siege, gouvernait
onze provinces; il confirmait les métropoli-

tains, assemblait les concites, et décidait

toutes les affaires difficiles. Le ressort de ce

vicariat fut beaucoup restreint lors lue l'em-

pereur Justinieu eut obtenu du pape Vigile
un vicariat du saint-siége en faveur de l'é-

véque d'Acride, ville à laquelle it Ct porter
son nom: ce vicariat fut entièrement sup-

primé lorsque Léon l'lsaurien eut soumis

toute t'Htyrie au patriarche d'Antioche. Le
pape Symmaque accorda de même à saint

Césaire, arctteveque d'Arles, la quatité de
vicaire et l'autorité de la légation sur toutes

tes Gantes. Cinquante ans après, le pape
Vigile donna le même pouvoir à Auxanius

e<AAurétien,tous deux archevêques d'At-les-.

Pétage t" le continua à Sabandus. Saint

Grégoire le Grand le donna de même à Vir-

gile, évoque d'Arles, sur tous les Etats du
roi Chitdebnrt, et spécialement le droit de

donner des lettres aux évêques qui auraient

un voyage à faire hors de leur pays, de ju-
gerdes causes difficiles, avec douze évoques,
et de convoquer les évêques de son vicariat.

Les archevêques de Heims prétendent que
saint Hemi a été établi vicaire apostolique
sur tous les Etats de Clovis mais ils ne sont

point en possession d'exercer cette fonction.

Lestégats du pape, quelque pouvoir qu'ils
aient reçu de lui, ne sont toujours regardés
en France que comme des mcatt'M du pape,
qui ne peuvent rien décider sur certaines af-

faires importantes, sans un pouvoir spécial

exprimé dans les bulles de leur légation.

~oy. LÉGAT. Le pape donne le titre de vicaire

npo6<o/Me aux évoques qu'it envoie dans
les missions orientales, tels que les évoques

français qui sont présentement dans les

royaumes de Tonkin, de la Cochinchine,
Siam et autres, ~oy. MissiON.

Vicaires chanoines, sout des semi-prébcn-
dés ou des bénéficiers institués dans cer-

taines é~tises cathédrates pour chanter les

grandes messes et autres offices: ce qui leur

a fait donner le nom de chanoines vicaires,

parce qu'ils faisaient en cela les fonctions
des chanoines, ~oy. le Gloss. de Ducangc au

mot FtMn't~, à l'article ~'caft; d<c<: &ene~-
Ctf<n(. etc.

Vicaires des curés, sont des prêtres destinés
à soulager les curés dans leurs fonctions, ~t

à les suppléer en cas d'absence, maladie ou

autre empêchement. La première institution

de ces sortes de vicaires est presque aussi

ancienne que celle des curés. L'histoire des
vt' et vu' sièctcs de i'Egtise nous apprend que
quand les évolues appelaient auprès d'eux

dans la vitteépiscopate les curés de la cam-

pagne distingués par leur mérite, pour en

composer le clergé de leur cathédra'e, en

ce cas les curés commettaient eux-mêmes

des vicaires à ces paroisses dont ils étaient

absents, et cet usage était autorisé par les

conciles. Le second canon du concile de

Monde, tenu vers le milieu du vu* siècle, en

a une disposition précise. Le concile de La-

tran, en 1215, co'ion 33, dit~n partant d'un

curé ainsi appelé dans t'élise cathédrale

tdotHMM ~M<~a< /<o&<t'e vicarium canonice

:K6<t<M<Mm. Les différentes causes pour les-

quelles on peut établir des vicuires dans les

paroisses sont 1°quand le curé est absent;

l'évêque, en ce cas, est autorisé par le droit

des décrétales à commettre un vicaire. L'or-

donnance d'Ortéans confirme cette disposi-
tion. 2" Quand le curé n'est pas en état de

la desservir, soit à cause de quelque infir-

mité ou de son insuffisance, le concile de
Trente autorise t'évoque à commettre un vi-

rat're. 3° Quand la paroisse est de si grande
étendue et tellement peuplée qu'un seul prê-
tre ne suffit pas pour l'administration des
sacrements et du service divin; le mémo

concile de Trente autorise t'évoque à éta-

biir dans ces paroisses le nombre.de prê-
tres qui sera nécessaire. C'est aux évoques

qu'il appartient d'instituer de nouveaux vi-

caires daus les lieux où il n'y en a pas, ils

peuvent en établir un ou plusieurs, selon

l'étendue de la paroisse et le nombre des
habitants. Mais pour ce qui est des places
de vicaires déjà établies, lorsqu'il y en a

une vacante, c'est au curé à se choisir un

Mcatreentr'! tes prêtres approuvés par té-

vêque. Avant le concile de Trente, les curés

donnaient seuls à leurs vicaires la juridiction
nécessaire pour administrer le sacrement de

pénitence dans leurs paroisses mais cette

discipline est changée, et c'est à l'évêque à

donner aux t)icf<M tes pouvoirs nécessaires
pour prêcher et confesser; il peut tes limiter

pour le temps et le lieu, et les leur retirer

lorsqu'il le juge à propos. Cependant le pou-
voir de prêcher ne doit s'entendre que des
sermons proprement dits, et non des in-

structions familières, telles que les prônes,
les instructions familières et tes catéchis-

mes. Un curé peut commettre pour ces fonc-
tions tel ecclésiastique qu'il juge à propos.
11 peut aussi renvoyer un vicaire qui ne lui

convient pas. La portion congrue des vicai-

r~ est de 150 liv., torsqu'iis ne sont pas
fondés. Les t!tc«!re~ avaient autrefois, dans
certaines coutumes, et notamment dans celle

de Paris, le pouvoir de recevoir les testa-

ments, concurremment avec les curés mais
ce pouvoir leur a été ôté par la nouvelle or-

donnance des testaments, art. 2S.

Vicaire de <'M~M~, est celui qui exerce s~

juridiction; les évêques en ont de deux sor-
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tes. tes uns pour la juridiction volontaire,

qu'on appelle mmt're~y~t~rnttjc ou grands

vicaires, et quelquefois aussi des vicaires

/"Mfatn~; !es autres pour la juridiction cou–

tentieuse, qu'on appetteu/~ci~L Foy. Vt-

CAIRt': FOH&)\. GRAND VtCA)HE, OFFiCtAL.

~tc<nr<e;f;t!'er, était cetiiiauqueiuncure
ou autre bcnéfx'isr à charge d'âmes donnait

à ferme un bénéfice qu'it ne pouvait conser-

ver, et que néanmoins il retenait sous le

nom de ce fermier. Dans le concile qui fut

convoqué a Londres p.trO'ton. car~iinat ié-

gat, en 1237, les l". 8', 9~ et t0' décrets eu-

rent pour objet de réprimer deux sortes de

fraudes que l'on avait inventées pour garder
ensemble deux bénéfices à <)).)rgc d'mnes.

Ct'tui qui ét~it pourvu d'une cure comme

personne, c'est-à-dire curé en titre, en pre-
nait encorf une comme vicaire, de concert

avec la pefsottHe à qui il donnait une modi-

que rétribution; ou bien il prenait à ferme
perpétuëHeavitprixIt: revenu de lit cure.

Ces abus étaient devenus si communs, qu'on
n'o'.a les (ondamner ab~otumcnt on se

contenta de donner à.ferme tes doyennes, les

archidiaconés et auttos dignités hemh!abh's,
les revenus de la juridiction spirituelle et de

l'administration des sacrements. ()u;n)t aux

vicaireries, on défen,itt d'y admettre per-
sonne qui ne (ùt prêtre ou en état de t'être

aux premiers Quatre-Temps. Fot/. te chapitre

JVec~r)c!t)e~<fO~cAic/CM~M6t.<,ctc.,quiest.
un canon du concile deTonrs, te canon

Prffct'p<))ttfs21,~tf<r~<.2.

~tfatre/~ratH, est un t~i'cfn're d'un évoque
ou autre prélat, qui n'a de pouvoir que pour

gouverner au dehors du cbet~ticu. et quel-

quefois dans une partie seulement du terri-

toire soumis àla juridiction du prêtât,comme

te6'rat!dF!c<t)rede)'o!)toisp,quiestunt)i-

caire foruin de t'arcbe\c~ue de Houen. Fo;
VtCAtKE GÈ~ÉttAt.. On entend aussi quelque-
fois par ~tCHtt'e /orat'<t le doyeu rurai, parce

qu'il est en cette partie le n'fof'rede t'Evéquc

pour un certain canton. Fo; DoYEN !U!<L.

Vicaire général ou 6')'f<Md ~!ca)r<estcetui

qui fait les fonctions d'un évéque ou autre

prélat. Les grands vicaires ou vicaires géné-
r«ttac des éveques sontdes préttcs qu'Hs éta-
blissent pour exercer en leur nom leur ju-
ridiction voloutaire, et pour tes soulager
dans cette partie desfonctionsde t'épiscopat.
it est parlé dans le sexte des c!fft:re.< ~efte-
ratta; de t'évéque. sous le titre De o/~ctu vi-

carit. Boniface VtH les confond avec les

ofCcianx, comme on fait encore dans plu-
sieurs pays aussi suppose-t-on dans le

sexte que la juridiction volontaire et la con-

tentieuse sont réunies en la personne du

vicaire général de l'évêque. Mais en France

les éveques sont dans t'usage de confier
leur juridiction contentieuse à des ofnci.tux,
et la volontaire à des </r«M~f< t)tcat'rf's (1).
Quand ta commission du.</raMC< vicaire s'é-

~)C<!(trf)it))'es).p))'stenteme:aujonrt)'t)uites

ëvê<)ue:.dét.er!hinenttusj)~)tV(nrst)~'d~Mcc~r(tentà à
leurs v!(;an'-s :,énéf'au):. t.) pi~part leur déiégueot
t~u~e teur auturité.

tend sur tout le diocèse sans restriction, on

l'appelle vicaire </e'~ra< mais quand il n's

reçu de pouvoir que pour gouverner cer-

taines parties du diocèse, ou t'appt tte vicaire

~eftertt<M)'ff!'tt. L'évoque n'est pas obligé de

nommer des grands oteotres- si ce n'est en

cas d'abscncï tors de son éveché, ou encas

de maladie ou autre empêchement tégitime,
ou bien à cause de l'étoigneme!)t de la ville

e;iscopt))e, et enfin s'il y a diversité d'i-

diomes dans différentes parties de son dio-
cè-e. La com'nission de grand M)CM<t'e doit

être ;)<' écrit, signée de i'Evêque et de deux

témoins, et insinuée au greffe des insinua-

tions ecclésiastiques du diocèse à peine de
nuttité des actes que ferait le grand vicaire.
Pour être ~?'«'!f< ~catt'e. il faut être pré're,

gradue, nature) français ou naturalisé. Les

régutiers pcuveutctre~rftHf~ vicaires. pourvu

que ce son du consentcmfnt de teur supé-
rieur. L'ordonnance de Biois défend à tous

officiers des cours souveraines et autres tri-

bunaux d'exercer la fonction de <yr<'t?<< vi-

catt'e. H y a néanmoins un cas où t'é~cque

peut et même doit nommer pour son grand
vicaire ad /toc, un c'msei~er clerc du ));)r-
i!nent; savoir lorsqu'on y f.ut te procès à
un ecctèshtstique afin que ce t~Cftt/e pro-
cède à t'instruction, conjoiote'nent avec le

c'inseiner laïque qui en est charge. L'évoque
ne peut établir de grand c<c~t're qu'après
avoir obtenu ses buttes et avoir pris pos-

session mais il n'est pas nécessaire qu'il
soit déjà sacré. H est iibre à l'évêque d'éta-
blir un ou ptusirurs ~ra; otc~ire~. Quel-

ques-ulis en ont quatre et même plus. L'ar-
chevêque de Lyou en a jusqu'à douze. Les

pretttcfs vicaires ont tous concurre'nmt'nt

t'exercice de ta juridiction votoutaire, comme

délégués de i'é~eque il y a cependant cer-

taines affaires importantes qu'ils ne peuvent

décider, sans t'.tutoritédet'éveque; telles

que la coUa'ion des bénéfices, dont ils ne
peuvent disposer, à moins que leurs lettres

n'en contiennent un pouvoir spécial. L'évo-
que peut limiter le pouvoir de ses ~rat)<

ttcattM et leur interdire la connaissance

de certaines affaires pour tesqueUe-. ils se-

raient naturellement compétents. Le grand
vicaire ne peut pas détégurr quelqu un pour
exercer sa place. On ne peut pas appeler du
grand vicaire a l'évêque, parce que c'est la

même jurifiiction mais si le ~;aH</ Mcat're

excède son pouvoir ou en a abusé, t'évoque

peut le désavouer par exempte, si [e grand
vicaire à conféré un bsuéfice à une personne

indigne, t'évéque peut le conférer à une au-

tre dans les six mois. !t est libre à l'évêque
de révoquer son f/roHd vicaire quand il le

ju~e à propos, et sans qu'il soit obligé de
rendre aucune raison il faut seulement que
la révocation soit par écrit < t insinuée au

greffe du diocèse jusque-t.) les actes faits

par le grand ~.cuce sont vatat'k's à t'égard
ne ceux qui ies o))'ieune"t mais le <~<'tt~
vicaire dnit s'ttstenir de tume fom'nou, dès

que la révocation lui est t'onnuc. L.) juri-
dictiou du ~run(/ vicaire (nut aussi )'ar la

uïort de l'évcque ou lorsque t'évéque es)
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transféré d'un siège à un autre, ou lorsqu'il
a donné sa démission entre les mains du

pape. S'il survient une excommunication,

suspense ou interdit contre t'évoque, les pou-
voirs du grand vicaire sont suspendus jusqu'à
ce que la censure soit levée.

Vicaire (/<aM<). est un titre que l'on donne

vulgairement aux ecclésiastiques qui des-
servent, en qualité de vicaires perpétuels,tes
caounicats q<.e certaines égtises possèdent
dans une cathédrale. comme à Notre-Dame
de Paris, où il y a six de ces vicaires perpé-
tuels, ou.AaM~ vicaires.

r:cn:'re~e7~t~-C/<rt~. c'est le titre que
prend le pape comme successeur de saint
Pierre. Fo?/. PAPE.

Vicaire local, est un grand vicaire de t'é.

vêque dont le pouvoir n'est pas général
pour tout le diocèse, mais borné à une par--
tie seulement.

Foy.V)CA~EFORA!N. On peut
aussi donner la qualité de vicaire local au
vicaire d'un

curé lorsque ce vicaire n'est
attaché par ses fonctions qu'à une portion
de la paroisse. Fo! VICAIRE AMOvmLE.

Vicaire né, est celui qui jouitdc cette qua-
lité, comme ét;tnt attaché à quelque dignité
dont il est revêtu tels sont les vicaires de
l'empire, tels sont aussi les prieurs de Saint-
Denis en France et de Saint-Gcrmain-des-
Prés à Paris, lesquels sont grands Vicaires
tt~ do t'archevéquo de Paris en vertu de
transactions homo!ogt)ées au paiement,
l'un pour laville de Saint-Denis, l'autre

pour le faubourg de Saint-Germain de la
ville de Paris l'archevêque ne peut les ré-

voquer, tant qu'ils ont la qu;t!ité de prieur
de ces deux abbayes. Zo~ ecclésiastiques de
dHéricourt.

FtM<reperpe'<t<c'est celui dont la fonc-
tion n'est point thoitéo à un certain temps,
mais doit durer toute sa vie tels sont
tes vicaires nés de certains prélats, les eccté-
siastiques qui desservent un canonicat pour
quelque abhaye ou autres églises, dans une
cathédrale. On donne aussi le titre de vicaires

perpétuels aux curés qui ontau-dessusd'eux

qudqu'un (lui a le titre et les droits de curé
primitif. L'établissement des vicaires perpé-

,tuels des curés primitifs est fort ancien; les
lois de t Hgtise et de (Etat l'ont souvent con-
Ermé. Avant le concile de Latran,qui fut
tenu sous A)exandre I!I, les moines auxquels
on avait abandonné la régie de la plupart
des paroisses, cessèrent de les desservir en
personne, s'efTorçant d'y mettre des prêtres
à gage. A leur

exemple, les autres curés ti-
tulaires donnèrent leurs cures à ferme à des
chapeJains ou vicaires amovibles, comme si
c eussent été des biens profanes, à la charge
de certaines prestations et coutumes an-
nuelles, et de prendre d'eux tous les ans une
nouvelle institution. Ces espèces de vicariats
amovibles furent défendus par le second
concile d'Aix, sous Louis le Débonnaire;
par le concile romain sous Grégoire V!tl-
par celui de Tours, sous Alexandre Hi par
par celui

de Latran, soustnnocent iit, et par
plusieurs autres. papes et conciles qui or-
donnent que les vicaires choisis pour gou-

D)CT. DE Ta~OL. DOGMATIQUE. IV.

verner les paroisses soient perpétuels rt ne
puissent être institués et destitués que par

t'évoque; ce qui s'entend des vicaires qui
sont nommés aux cures dans lesquelles il

n'y a point d'autres curés qu'un curé pri-
mitif, qui ne dessert point lui-même sa cure~

Le concile de Trente, SMS. v)t. ch. 7, laisse

à la prudence des évêq"cs de nommer des
vicaires perpétuels ou des vicaires amopihtes

dans les paroisses unies aux chapitres ou

monastères; il leur laisse aussi le soin de
fixer la portion congrue de ces vicaires. L'ar-

ticle 2~ du règtement des réguliers veut que
toutes communautés régulières exemptes,

qui possèdent des cures, comme curés pri-
mitifs, soient tenus d'y souffrir des vicaires

perpétuels lesquels seront étabtis en titre

par les évêques, auxquels vicaires il est dit

qu'il sera assigné une portion congrue, telle

que la qualité du bénéfice et le nombre du

peuple le requerront. Les ordonnances do
nos rois sont aussi formelles pour t établisse-

ment des vicaires perpétuels, notamment les

déclarations du mois de janvier ~86 celle

de juillet 16')0,ett'<<rticic 2tde t'éditdu mois

d'avr!t 16!)5. Les vicaires perpétuels peuvent
prendre en tous actes la qualité de curé si ce

n'est vis-à-vis d'i curé primitff. Déclaration

duS oc~o6re 1726, art. 2. La nomination des
vicaires amovibles, chapelains et autres pré-
tres, appartient au vicaire perpétuel, et non
au curé primitif. La portion congrue (tes vi-
caires perpétuels a souvent varié; mais la
valeur en a été définitivement fixée par l'é-

dit du mois de mai 1768, d.ms lequel le légis-
lateur a étendu sa prévoyance sur cet objet
aux temps les plus reculés. t~oy. CURÉ, PoR-
TiOSCONGnUE.

F!co)re provincial ou local est le vicaire

d'un évoque ou autre prélat qui n'est com-
mis par lui que pour un certain c.inton. Les

curés peuvent aussi avoir des t~'cot'rM lo-
caux. l~oy. ci-devant, VICAIRE LOCAL.

Vicaire <<« ~a!tt< est la même chose

que vicaire apostolique. Voy. LÉGAT et Vt-
CAtRË APOSTOLIQUE.

Vicaire ou secondaire c'est un second

prêtre destiné à soulager le curé dans ses
fonctions. Fo~. VICAIRE AMOVIBLE ViCAtRE
DES CDRÉS.

~OMS-F!'cf!trc,que!'onappette aussi ypo-
vicaire est un prêtre établi partes curés
sous le vicaire, pour t'aider lui et son vicaire
dans ses fonctions curiales. Un curé peut
avoir plusieurs ~otM-~tcnt're~.

FiMtre temporel est cetui qui est nomme

pour un temps seulement. Foy. ViCAtRËAMo-
VIBLE.

VICE. Ce mot dans l'origine signifie
faut, tnan~Kemett~ il se dit dans le sens phy-
sique et dans le sens moral. Dans celui-ci,
il exprime une inclination naturelle ou une
habitude contractée de faire ce que ta loi do
Dieu détend. De même qu'un certain nombre
de bonnes actions qu'un homme a faites ne

prouve pas qu'il est oé vertueux plusieurs
fautes dans lesquelles il est tombé ne prou-
vent pas non plus qu'il soit né vicieux c'est

l'habitude des unes ou des autres qui décide
33
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de son caractère. Un homme peut être né

;tvcc une forte inclination au vice, et acqué-

rirc~pendantl'habitude de la vertu par sa

persévérance à combattre son penchant; se-

ton la maxime reçue, ('habitude est une se-

conde naturf; alors la vertu est plus méri-

toire que si elle coûtait moins. Quelques

phitosophes modernes, très-mauvais mora-

listes, ont soutenu qu'un vice de caractère

po se corrigeait jamais parfaitement; ils ont

eu tort t'e\emp)c de plusieurs saints per-
sonnages prouve qu'avec la grâce de Dieu

et ta persévérance n réprimer un mauvais

penchant ou une habitude très-forte, par des

actions contraires, l'homme pcutvfnirà
bout d<' se réformer entièrement, la préten-

tion contraire p'cst propre qu'à nous oterie

courage et à endurcir tes pécheurs dans le

vice. ~ot/. VERTU.

pans les diverses tangues )e mot vice est

couvent rendu par celui de péché, quoique
le sens ne soit pas exactement le même.

Péché, dans l'acception )a plus commune,

est uoo action voiontairc, libre, rénéchie, et

con'raireaia loi de Dieu par conséquent

imputable a cetui qui la commet un vice

naturct n'est ni volontaire ni imputable,
sur!out quand un homme s'attache a )e com-

bjtHre et le corriger. Lorsqu'il a été con-

tact!; par habitude ou par des actes réité-

rés, il est Uhre et volontaire dans sa cause;

mni~ il peut être devenu assez fort pour di-

minuer beaucoup li liberté de chaque ac-

tion qui en provtcnt. Si l'on avait pris (a

peine de distinguer ex!)cteme"t ces deux

choses, on n'aur tit pas si souvent abusé des

passages dans lesquels saint Paul nomme

péché ta concupiscence, ou le penchant na-

turel au n);)) avec lequel nous naissons. Ce

penchant est un ttce, un très-grand défaut

de notre nature déchue de t'innoccnce pri--
mitive, par la faute de notre premier père;

mais ce n'est pas un péché proprement dit,
ou une mauvaise qualité libre, imputable et

punissable: saint faut ne dit rien qui puisse
la faire envisager ainsi.

Saint Augustin a t.ès-bieu démeté cette

équivoque, 1. de Per/ect. j't!i.(ttt<p /tom., c. 21,
n. t't. K La concupiscence, dit-il, a été ap-

p~cc péché dans un autre sens parce que
c'est pécher que d'y consentir, et qu'cHe est

excitée en nous malgré nous. MLih. ), Con-

(ratduof!E~<!<.Pej'af/c.l3,u.27.<(La

concupiscence cstappetée péché, non parce

que c'est un péché, mais parce qu'eHecst
t'effe). du péc!)é, à savoir celui d'Adam.» L.
i ~e<t'(tct., c. 15, n. 2. « Lorsque l'Apôtre
dit Je fais ce que je ne veux pas, il appelle
cette disposition péché parce qu'été est
i'effet et la peine du péché, » JI le répète, lib.
de Con~nent.. c. 3, n. 8; L f~

~V(<p(.
et

C'0)tCf'~(.,c.23,u.2a:L i!,0/). t'~er/
x. '?!, etc. Si donc, dans le cours de ses d)s'-
putes avec les pétagiens, it semble quelque-
tois envisager la concupiscence comme un

péché habitua, imputable et condamnable,
il entend certainement par là un Otce, un
iéraut. une qualité qui n'est ni touabte ni
absotumcnt innocente comme le préten-

daient!cspétagicns. Dés qu'un auteur s'est

expliqué déjà plusieurs fois d'une manière

nette et précise c'est une injustice d'argu-
menter sur tontes ses expressions et de les

prendre à ta rigueur. tt est d'ailleurs évi-

dent, par le'texte même. que saint P.iu! t'a

entendu dans le sens que nous lui donnons,
et que notre version serait beaucoup ptus

c)airc,si au lieu de traduire «~apT~ parpec-

ca<MM, Rot; c. vu, v. 7 et seq. on t'avait

rendu par ~t'<tt<"t; le terme grec et le latin

ne signifient souvent dans les divers au-

teurs, qu'un défaut, une imperfection quel-

conque, soit volontaire, soit involontaire, et
il en est de mciuc du mot pécher en fran-
çais.

VtCHMF., créature vivante offerte en sa-

crifice à la Divinité. Ce terme et celui d'/to~-
<te. qui a le même sens, sont évidemment

dérivés du latin hoslisvictus, ennemi vaincu
ils nous font connaître la coutume barbare
des Romains d'immuter à feurs dieux les pri-
sonniers de guerre; elle a duré parmi eux,
au moins jusque dans les derniers temps t!e

t.) répubtxjue. Un générât victorieux à
qui

l'on accordait les honneurs du triomphe
traînait après son char les rois, les généraux,
les chefs des nations vaincues enehainés

comme des criminels, et la cérémonie finis-

sait par les mettre à mort. Cet usage cruei,
et

oui peint t'atrocité du caractère des Ho-

mains, ne subsiste plus que chez les nations

sauvages, et il n'eut jamais lieu chez tes

adorateurs du vrai Dieu.

La loi de Moïse ordonnait de choisir des
animaux sans tache et sans défaut pour les
offrir au SeJgncur, parce que les hommes
ont coutume de choisir ce qu'ils ont de

meilleur pour en faire présent à une per-
sonne qu'ils veulent honorer. C'aurait donc
été un défauj. de respect et de reconnaissance
envers Dieu, si on ne tui avait offert que
ce qu'il y avait de plus imparfait et de moin-

dre prix parmi les animaux. Dieu avait en-

core déhndu d'immoler les animaux dont
la chair était matsaine, parce que, dans plu-
sieurs sacrifices une partie de la victime

devait être mangée par les prêtres et par
ceux qui l'ofîraient. II est encore très-pro-
bable qu'outre cette raison de santé, Moïse
avait défendu d'offrir certains animaux

parce que c'étaient les t!tc(t't))M que les ido-

lâtres immolaient par préférence à leurs di-

vinités.
It est dit dans le Nouveau Testament, que

Jésus-Christ a été notre victime, parce qu'il
s'est offert lui-même en sacrifice à Dieu son

Père pour la rédemption du genre hu-
main. De même que les Juifs rachetaient

les premiers-nés de leurs enfants par le

sacrifice d'une victime, Jésus-Christ nous a

rachetés en se livrant tui-méme à la mort,
et en donnant son sang pour le prix de

notre rédemption.
Les incrédules, qui ont le talent de' tout

empoisonner, disent que ce dogme est uni-

quemment fondé sur la fausse idée dans

taquette ont été tous les peuples, qu'il fallait.

du sang humaiu pour apaiser la colère du
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ciel. lis n'ont pas vu nnc c'est au contraire

la mort de Jésus-Christ pour tous les hom-
mes, qui a détruit pour toujours la funeste
erreur que le paganisme avait répandue

chez tous les peuples. Un faisant cesser toute

espèce d'elfusion de sang sur les autels du

Seigneur, Jésus-Christ a banni pour jamais
d'une grande partie de l'univers la coutume

barbare d'immoler des hommes, et, dans <:e

sens, il a encore été le Sauveur d'un très-

grand nombre de ces malheureuses victimes.

Saint Paul, dans sa Lettre aux Zf~r~M.e,
c. tx, nous a donné de ce mystère des idées

plus vraies et plus dignes de Dieu. Il observe

que l'usage a été de confirmer les attiances

par on sacrifice; on attestait ainsi la pré-
sence de la Divinité, puisque l'on n'a jamais
offert de sacrifice qu'à un être que l'on pre-
nait pour un Dieu aussi l'Apôtre fait remar-

quer que l'alliance de Dieu avec les Israé-

lites fut cimentée par l'effusion du sang des
p/c~MM, et que sous l'ancienne loi cette

etYusion était le signe et le gage de la ré-

mission des péchés. De là il conclut qu'il
était convenable que la nouvelle alliance,
bien supérieure à la première, fût aussi con-

ftrfnée par le sang d'une victime plus pré-
cieuse, par la mort du Fils de Dieu même.

Loin de nous donner par là aucune idée de

cruauté de la part de Dieu, il nous fait con-

cevoir l'excès de sa bonté et de sa clémence.

C'est Dieu qui a fait, pour ainsi dire, tous

les frais du sacrifice; il a donné aux hom-
mes son Fils unique pour victime et pour

prix de leur rédemption. Mais il n'a pas
voulu que cette divine hostie périt pour

toujours, il a ressuscité son Fils trois jours
après sa mort, et l'a mis ainsi en possession
de tous les honneurs et de tous les apanages
de la Divinité; il a fait cesser toute raison

de répandre du sang sur les autels.

D'autre part, les sociniens en prenant
les termes d'hostie de victime de Mcn/îce

defecfemp~ott, dans un sens métaphorique,
ont renversé toute la théologie de saint

Paul. Si Jésus-Christ s'est immoté pour les

hommes, dans ce sens seulement qu'il est

mort pour confirmer la vérité de sa doctrine,

pour. leur donner l'exemple d'une parfaite
soumission à Dieu, pour inspirer du cou-

rage aux martyrs, etc., quelle ressemblance
y a-t-il entre l'objet et les motifs de cette

mort, et ceux de l'immolation des victimes?

Des leçons, des exemptes, ne sont ni un

prix, ni un rachat, ni un échange, ni une

expiation. Dans cette hypothèse, saint Paul

a parlé un langage inintelligible; les juifs
auxquels il l'adressait n'y.ont pu rien com-

prendre.
Nous savons que les païens, dans les ca-

lamités publiques qu'ils regardaient comme

un effet de la colère du ciel vouaient aux

dieux une victime d'e-cp~tiom. L'on cherchait

dans toute la ville ou dans toute la contrée

l'homme le plus laid, et on le destinait à

ên'eimmo!e;on le donnait en spectacle à

tout le peuple, et on le conduisait ainsi au

lieu où il devait être mis à mort. On lui

mettait à la main un fromage, un morceau

de pâte et des figues; on !e batt.lit sept fois

avec un faisceau de verges fait de certains

arbrisseaux, on le brûtait enfin dans un feu

fait de hois d'arbres sauvages, en pronon-
çant cette formule 0t<e cette victime expia-

<î'iceso:pt'o/)t<<!<t'oKpoMt'HOt«; on lui don-
nait le nom de ~.Bc~K, pM!tc«<oM, ou ex-

piation, et de ?r:p~7)~6(,.ut'</ure, ~n<<!y!<re,

raclure du monde. Nous ne nous arrêterons

point à relever l'absurdité et la démence de

ce sacrifice; mais nous demandons à tous

les incrédules, si l'on peut faire quelque
comparaison entre cette malheureuse o/c<('me

et Jésus-Christ, qui n'a été mis à mort que

par la jalousie qu'avaient donnée aux Juifs

ses teçons, ses vertus, ses miracles, ses
bienfaits.

Un commentateur protestant a jugé qua
saint Paul faisait allusion à cet usage des
païens, I Cor., c. tv, v. 9 et 13. lorsqu'il a

dit Je pense que Dieu nous a /a/< pcro~re
les derttt'et'~ des <!pd<fM comme des hommes

dévoués à la mcr~, pMi'~xe MO!M sommes don-

nés en spectacle au monde, oca; anges e< aux

hommes. jusqu'à pre~et~ nous sommM

comme les balayures ~M monde, 7r~t:'«9~~t<Tc<,
comme <'ot'</ure rejetée de <OM. 7rtpit'll,(l.(I,. Si

cette conjecture est juste, un pr«t<-stant
n'avait pas intérêt de l'adopter. Saint Ignace,

près de souffrir le martyre, écrit aux /?p/t~-

Ni'enî, n. 8: « Je serai votre vielime d'expia-

tion, TT~t~~x, et une purification, My-~cru<t,

pour l'Eglise d'Ephése. x JI nous parait (lue
ces deux passages rapprochés prouvent que
les souffrances des saints peuvent nous ser-

vir d'expiation, du moins par voix d'inter-
cession. Voy. SAiKTS, §6; SACXtFtCES, etc.

VtCTORtNS, chanoines réguliers de Saint-

Victor, dont le chef-lieu est t'abhayede ce

nom, fondée à Paris par Louis Vt, ou le Gros,
l'an-1113. Tout ce que nous savons de cer-

tain de son origine, dit fauteur des /<ecAer-

c/te~ <t<r Paris, c'est qu'au commencement

du xn' siècle, il y avait dans le même ficu

une chapelle de Saint-Victor, où l'on conser-

vait des reliques de ce martyr. Guillaume

deChampeaux, archidiacre de Paris, maître

du fameux Abailard s'y retira avec quel-
ques-uns de ses disciples et de ses amis, y

prit t'habit avec eux, embrassa la vie de
chanoine régulier. Bientôt tours vertus et

les talents du chef de cette cotonie rendi-
rent leur maison cétébre; plusieurs furent
appelés pour former ailleurs des congréga-
tions sur le modèle de celle de Saint-Victor.

Elle a donné à l'Eglise plusieurs hommes
d'un grand mérite, et recommandables par

leurs vertus. Hugues et Richard de Saint-

Victor, Pierre Lombard, le poëte San-

teuil, etc., étaient de cette maison; t'a" 1148,
on en tira douze chanoines pour réformer

ceux de Sainte-Geneviève, tt ya dans la bi-

b)iothèque, qui devrait être publique, une

histoire des grands hommes de ce mona-

stère, en sept vct.in-fot., composée par le P.

Gourdan, l'un des chanoines. Voy. Vie des

Pères et des Mart., t.Vl, p. ~29.

VIE. Dans l'Ecriture sainte, ce mot signi-

fie non-seutement lavie temporelle du corps,
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mais encore la vie spirituelle de l'âme la

vie passagère que nous menons sur la terre,

ettavieéternefteque nous espérons dans
le ciel. Quelquefois il désigne les vivres, les

moyens de subsistance; ôter au pauvre sa

vie, c'est le. priver d'un secours nécessaire

pour la conserver. Plus souvent il exprime

la santé, la prospérité, la joie et le bonheur,
au lieu que ta mort désigne le deuil, l'afflic-

tion, la maladie, la douleur cette méta-

phore se trouve dans la plupart des langues

Pour saluer quelqu'un, les Latins disaient

aoe, anciennement ~are, vivez et salve ou

t'ale, portez-vous bien tes Grecs x~e, soyez

dons la joie, les Hébreux sc/ia/OM leca, la paix

soit avec vous: les chrétiens, convaincus

que Dieu est le seut auteur de la vie,

de la santé et du bonheur, disent odt'eM,

soyez bien avec Dieu toutes ces formules

reviennent au même. Quand on crie, vive le

roi, on lui souhaite la santé et la prospé-

rité. Conséquemment dans les livres saints,

vivifier se
dit fréquemment pour consoler,

guérir, rendre le repos et la joie, même pour
rétablir une chose inanimée dans son pre-
mier état. Le prophète Habacuc, dans sa

prière à Dieu pour le rétablissement des

Juifs, lui dit, v. n Seigneur, c'est votre ot<-

wra~e, vivtftEZ-~e ait M:<tett des <emp~, faites

revivre leur ancien bonheur. Mais dans
jEj:dc/ne<, c. xur, v. 19, où il est dit que les

faux prophètes tuaient les â'oes qui n'étaient

pas mortes, et qu'ils vivifiaient celles qui

n'étaient pas vivantes, par les mensonges

qu'ils persuadaient au peuple, cela signifie

qu'ils menaçaient de la mort ceux qui t'au-

raient évitée, en rejetant leurs mensonges,

et qu'ils promettaient ta vie à ceux qui ne

pouvaient manquer de périr en tes écou-

tant. Dieu est appeié le Dieit vivant, pour le

distinguer des faux dieux qui n'existaient

pas, et de leurs idoles qui ne vivaient pas.
Une formule de serment, chez les Juifs, était,

le Seigneur est et)'<M(, c'est-à-dire il est vi-

vant et présent pour me punir, si je mens.

La terre des vivants signifie quelquefois la

terre 'ou nous vivons, d'autres fois le ciel où

la mort ne peut plus avoir tien. H n'y a point
de véritable vie, dit saint Augustin, que celle

où l'on est heureux, où t'on ne craint ni de

déchoir ni de souffrir. Les eaux vives sont

'des eaux pures et courantes; mais dans t'E-

vangile, Jésus-Christ appelle /b)!<atHe d'eatt

vive sa doctrine, qui donne à notre âme la

t~e spirituelle et nous conduit à la vie

éternette. Dans le même sens il dit Je suis

jta.<;oïe,<ttt!~h~et<(tt;ie(Joatt.,xn,H).

1 En traitant la question de savoir quel est

le principe de la vie dans les corps ani-
més, les philosophes modernes ne nous ont

débité que des inepties et des mots qu'ils
n'entendaient pas. Tous imbus de matéria-

lisme, ils ont fait mille tentatives pour prou-

ver qu'il y a un principe de mouvement et

de vie dans la matière. Mais, en dépit de
toutes les rêveries philosophiques, tous les

hommes sont convaincus par le sentiment

intérieur, par ia conscience, qu'il y a évidem-

ment dans ta nature deux substances l'une

morte, inerte, passive, que nous nommons
)a,ma~te<'e, l'autre active, principe de vie, de
mouvement, de sentiment, de pensée, que
nous appelons l'esprit; le voir dans la ma-

tière, c'est concevoir que la vie peut venir

de la mort te~mouvement du repos et de l'i-

nertie la pensée, de ce qui ne pense pas.

Depuis deux mille ans qu'une secte d'insen-
sés y travaille cite n'a gagné que du mé-

pris y en emp!nyât-et)e encore autant, elle

n'étouffera p:)s le sens commun.

Meilleur phitosopbe que tous ces vision-

naires, Moïse a écrit dans un style intchigi-
ble à tous les hommes, Gen., c. v. 2~ et

26; c. :), v. 7, D.eu dit Que la terre pro-
duise des ~es vivants, chacun dans son

genre, les quadrupèdes, les reptiles et <oMs

les animaux terrestres selon leur e.<~ece. H

avait déjà dit la même chose des pen-

tes, des poissons et des oiseaux. Dieu

dit ensuite Faisons l'homme d Mdtre nnn~e
et à notre ressemblance, et qu'il pref.t'de d

toute cr~fttMre vivante. Dieu forma donc

l'homme du ~i'mon de la (erre, il so«/a sur

son Disa<ye MM esprit de VIE, l'homme /~)t< un

étre animé et vivnnt. Selon ce même texte, la

reproduction de toutes ces créatures est l'ef-

fet d'une bénédiction que Dieu leur a don-
née, leur fécondité ne peut passer les bor-

nes, ni transgresser les lois qu'il a pres-

crites, aucune ne peut se perpétuer que se-

fon son genre et son espèce. Le même ordre

est étahti pour les végétaux Dieu y a mis

le germe immortel qui doit <'n conserver

i'e~pecc sans ce germe, aucune reproduc-
lion n'est possible; jamais on ne fera sortir

ia vie d'une motécute de matière à taquette
Dieu ne l'a pas donnée. Toutes ces vérités

deviennent encore plus sensibtes. lorsqu'il

s'agit de la vie de )'i)omme. Cette t'te est

non seulement la ch ~ine des mouvements

qu'il reçoit du dehors et desquels il a le sen-

timent ou ta conscience, non-seutement la

suite des mouvements spontanés qu'il pro-
duit lui-même, mais encore la suite de ses

pensées et de ses voutoirs, desquels il a é~a-
iement la conscience et le sentiment. Les

philosophes qui ont cherché dans la matière

le principe de la vie sensitive ou animale,

ont prétendu y trouver aussi celui de la

pensée et du vouloir; on conçoit qu'ils ont

encore moins réussi à l'un qu'à l'autre

Fo! AME.

VIE FUTURE. FO! IMMORTALITÉ DE L'AME

VIE ÉTERNELLE.
Fo~.

BONHEUR.

VIE DES SAINTS. Foy. SAINTS et LÉ-

GENDE.

Vt~tL HOMME. ro)/. HoMME.

Vt~GM, VtRGiNtTË. Les Hébreux dési-

gnaient une vierge pnr le mot halina, per-
sonne cachée ou voilée et renfermée, parce

que t'usage des Orientaux fut toujours de
retenir les jeunes filles dans un appartement

séparé, de ne point les laisser sortir sans

être voilées, ni paraître à visage découvert
que devant leurs proches parents, it est dit

de Rébecca, qu'ctte n'était connue <)';HiCun
homme, Gen., c. xx:v, v. 16 lorsqu'elle

aperçut de loin tsaac, son futur époux, elle
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se couvrit d'un voite v. 68. Cet usage

était contraire à celui de l'Occident où les

filles paraissent en public à visage décor-

vert, pendant que lcs femmes sevoitaient;

chez les Romains, KM~ere. se voitcr, signifiait

se marier. Le sévère Tertullien btamait :)vec

raison cette coutume il soutenait que les

vierges devaient être voilées ptutnt que )<'s

femmes, L. de velandis Ft'rgt'H)~Nous ne

voyons chez les Joifs aucun exemple de la

profession d'une virginité perpétucttf, mais

seulement de la continence des veuves après

ta mort de leur mari, et on lenr en fait un

méri'c. Judith est touée de la retraite, du jeû-
ne, des mortifications qu'elle pratiquait (tans

son veuvage, c. vxt, v. 5 le prêtpc Ozias et

tes anciens du peuple la nomment une femme
sainte et crc'~KffM~ Z~teu, v. 29.. Le grand

prêtre lui dit Parce que i?ot<s avez aimé la

chasteté, et que vous M'aoe, pas pris un se-

cond mnff, ~.t main du ~e!t)eM'' vous a for-

<ee;~ot<~pm serez &~M!'e ~<ertte~emen<, c.

xv, v. 11. L'Evan~i!e donne à peu près les

mêmes éloges à la prophétesse Anne, veuve

très-âgée, Lt'c., c. n, v. 36. Dans les Actes,

c. xx), v. 9, il est dit que Phitippf. l'un des

sept diacres, avait quatre.(ittes~ter~cs, qui
prophétisaient, mais il n'est pas certain

qu'elles avaient voué à Dieu leur virginité.
Dès le n' siècle, t'E~tisc cttrctienn~ se

glorifiait d'avoir plusieurs personnes de l'un

et de l'autre sexe qui professaient la conti-

nence, et les apologistes du christianisme le

faisaient remarquer aux païens, a Parmi

nous, dit saint Justin, Apol. 1, n. 15, un

grand nombre de personnes des deux sexes,

âgées de 60 et 70 ans, qui dès leur enfance

ont été instruites de la doctrine de Jésus-

Christ. persévèrent dans la chasteté, et je
m'oblige à en montrer de telles dans toutes

les conditions de la société, a Or, des fidèles
de soixante ans, au temps de saint Justin,
et qui avaient été élevés dans le christia-

nisme dès l'enfance, ne pouvaient avoir été

instruits que par les apôtres ou par leurs

disciples immédiats et ce Père prétend que
les (idètes ont été déterminés à garder la

continence par ces paroles de Jésus-Christ

Il y a ~M hommes qui se sont /'<n'~ eunuques

pour le royaume de< cieux, paroles que nous
examinerons ci-après, n. 29 « Ou nous

nous marions seulement pour avoir des en-

fants, on si nous fuyons le .mariage, nous
visons-dans une continence perpétuette.)' JI

Athénagore, qui a écrit dans le même

temps, s'exprime de même, Legat. pro c/trt-

~)Mt., n. 3 <( it y a parmi nous un grand
nombre d'hommes et de femmes qui vivent

dans le cétibat, part'espérance d'être ptus
étruitement unis à Dieu, etc. Notre usage

est, ou de demeurer tels que nous sommes

nés, ou de nous contenter d'un seul ma-

riage. u Hermas, plus ancien, dit dans le

Pasteur, t. 11,. inand. n. t Celui qui se

remarie ne pèche -point; mais s'il demeure
seul. il acquiert beaucoup d'honneur auprès
du Seigneur. Gardez la chasteté et la pu-
deur, et vous vivrez pour Dieu. Saint Epi-

phane et saint Jérôme nous attestent que

saint Ctément le Romain, à la fin de sa se-

éonde lettre, enseignait la t't'r~t'nt' Voyez
les Pères apost., t. l, p.ig. 189, col. 2.

Nous pourrions citer, au m* siècle, saint

Clément d'Alexandrie, Tertullien, Origène et

saint Cyprien; mais les protestants'ni leurs

copistes ne nient point le fait que nous prou-
vons, savoir que, dès la naissance de l'E-

p)ise chrétienne, la virginité y a été singu-

lièrement estimée, recommandée et pratiquée
par un grand nombre de personnes. Ils sou-

tiennent qu'en cela tes premiers chrétiens

sf sont trompés, aussi bien que les Pères qui
les instruisaient; que ce préjugé n'était fondé

sur aucun texte clair et forme) de l'Ecriture

sainte,etqu'il a produit dans te christianisme

beaucoup plus de mal que de bien. Déjà, au

mot CÉUBAT, nous avons prouvé le con-

traire mais comme il s'agissait seulement

alors de justifier le célibat des ecclésiastiques

et des religieux, il nous reste à montrer
non-seulement l'innocence, mais la sainteté

de la virginité parmi les laïques, à faire voir

que la persuasion dans ta'jueUe ont été les

premiers chrétiens, touchant le mérite de
cette vertu, n'était ni un préjugé ni une su-

perstition, mais une croyance solide, fondée

sur les leçons de Jésus-Christ et des apôtres.
1° Le Fils de Dieu a voulu naître d'une

ft'er</e, et il a passé sa vie morteHc dans l'é-

tat de t)!r</tttt~. De ce qu'il a pris pour mère

une vierge et qu'il est demeuré vierge lui-

même, tous ceux qui ont cru en lui ont du
naturettement conclure que cet état lui était

agréable, qu'il y aurait du mérite à tâcher

de l'imiter à cet égard autant qu'il était

possible. Ils ont été confirmes dans cette

pensée par les exhortations de saint Faut

Soyez mes tmt'(G<eM~ conune je le suis de

Jésus-Christ. Soyez les t'm)(atet<r~ de Dieu

(/ Cor. !V, 16: xf, 1 Ep/tM-, v, 1). Que la

grâce soit avec tous ceux qui atme~t Notre-

Seigneur Jésus-Christ dans la pM'c~. ou

dans la chasteté, c. v), v.2~. Saint Jean,

dans son Evangile, se nomme- le disciple

~t<e Jésus atma!<; au n* siècle de ['Egtise,
on était persuadé que cette pré'tHection <)u

Sauveur venait de ce que saint Jean était

vierge et a continué .dé l'être toute sa vie,

-que pour cette même raison Jésus-Christ

,mourant lui recommanda sa sainte Mère.

les manichéens mêmes étaient dans cette

croyance. Beausobre prétend qu'elle n'était
fondée que sur des livres apocryphes; mais,

dans un temps où plusieurs disciples de cet

apôtre vivaient encore, avait-on besoin de
consulter des livres apocryphes, pour savoir

en quel état il avait vécu ? 2° Notre divin
Maître dit dans t'Uvangite. Mo~/t.,c. v,

v. 8 Bienheureux les cœur~ purs, parce

qu'ils verront, Dieu. Cette p!'rfté de ccenr

consiste dans t'exempiiun de toute pensée

crhninette, de tout déair impur. Or, nous
demandons qui sont ceux qui peuvent les

écarter plus aisément, ceux qui pensent à

se marier, ou ceux qui y renoncent pour
toujours, et qui se séparent.de tous les ob-

jets capables de les exciter ? Nos adversaires,

par opiniâtreté, soutiendront sans douta
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que ce sont tes premiers, mais ils auront

contre eux le tém"ign:)ge de tous les saints

qui, après avoir vécu dans l'état du mariage,
ont voulu vivre dans la continence. Le Sau-

veur ajoute, c. xxn, v. 30, qu'après la résar.

rection il n'y aura plus de mariage, que les

ressuscités seront comme les anges de Dieu

dans le ciet; a-t-on pu croire qu'il n'y a

aucun mérite à tâcher d'être dans un corps

mortel, ce que. nous serons après la résur-

rection ? 3° JUa~/t-, c. x)v, v. 10, lorsque
Jésus-Christ eut déclaré que le mariage est

indissoluble, ses disciples lui dirent Si tel

est le sort de l'homme avec son épouse, n'est

pas expédient de se marier. Jésus leur ré-

pondit Tous ne comprennent pas cette vérité,

il K' a que ceux qui en ont répit don.

Car t~ y a des hommes çt(t se sont faits ettnM-

</Mes cause du royaume des cieux. Que cehtt

qui le peut le comprenne. Soit que l'on en-

tende par le royaume des cieux le bonheur
éternel, ou la profession de la doctrine de

Jésus-Christ, cela est égat; il s'ensuit tou-

jours qu'il y avait déjà de ses disciples qui

avaient renoncé au mariage pour se rendre

plus capabtes d'annoncer le royaume des

cieux ou t'Evangite. et que c'était un don

qu'ils avaient reçu de Dieu. En effet, v. 27,

saint Pierre dit à son maitre Nous avons

to!<! quitté pour vous suivre, que nous e<: re-

<?:ra.<-tf?.pti!'coHÇMe, répond le Sauveur,

aura quitté sa famille, son épouse, ses eM/uM~,
ses biens, cause de mon nom, recevra <e cett-

tuple et (n<r<t la vie éternelle. Si c'était un

tnétitc de quitter pour ce sujet une épouse

et des enfanta, n'eu était-ce pas un de métne
de prendre la résolution de n'en point avoir,

et de vivre dans )'état de virginité ? Cepen-

dant les ennemis de cette vertu prétendent
que par elle-même elle est sans aucun mé-

rite, et qu'elle ne contribue en rien au salut.

Ils diront sans doute que c'était un cas par-
ticulier pour les apôtres mais il était le

même pour tous ceux qui devaient comme

eux annoncer l'Evangile, etremplir les mêmes

fonctions parmi les ndè)es;ct c'est précisément
à leur égard que nos adversaires btâment le

plus hautement la profession de la virginité

et de la continence. Puisque. suivant la

leçon de notre divin Maitre, c'esl la disposi-

tion la plus avantageuse pour travailler au

salut des autres, il nous parait que les sim-

ples fidèles n'ont pas eu tort de penser que
c'était la plus utile pour s'occuper de leur

propre sanctification. Ils n'ont pas oublié

que c'est un don de Dieu mais ils ont pré-
sumé que Dieu avait d.ngné le leur accorder,

lorsqu'ils se sont senti une forte inclination

à vivre de cette manière. La doctrine
de saint Paul est exactement conforme à

celle de Jésus-Christ, /Cor.,c. vt, v. 19.

Après avoir détourné les fidèles de tout

commerce illégitime entre les deux sexes, il

leur dit Ne s<n)M-t;OMS pas que vos membres

sont le temple du Saint-Esprit qui est en vous

et que vous avez reçu de Dieu, et que vous

K'~<es pus d vous, puisque vous avez été ache-

tés à grand prix ? Glorifiez et portez 7)!'et<

<!cnsop<re corps, c. v!)~ Y. 1' OMan< aux cho-

ses desquelles vous m'avez e'<rt'<, il est bon, Ii

t'~omme, de ne toucher aucune /'emme, v. 7.

Je voudraisque vous fussiez tous comme mot;
mais chacun a reçu de Dieu un don qui lui

est propre, <'M~ d'une maKtcre, <u<re d't<ne

aM<re. Or. je dis à ce«a: qui Mf sont pas ma-

riés e< aux t'en/s qu'il leur est bou de demeu-

rer df)K.!ce<e~<at, comme j'</ suis. S'ils ne sont

pa.<contt'nen<s, ~x't~s se marient; il vaut

mieux se marier que de brûler d'MM feu !<B-

/JM' v. 2~ Que chacun demeure dans l'état

dans lequel il a été appelé d la /b!, mais tou-

jours atxc Dieu, ou selon ~)teM. Quant aux

vierges. je n'ai rectt aucun commandement dtt

Seigneur, mais je /eMr donne un conseil
comme ayant repu miséricorde du Seigneur

potu' lui être ~de~e. Je pense donc çu'~ cause

de la nécessité prochaine il est bon d

~iomme d'être dans cet état. v. 28 si une

vierge se marie, elle ne péchera point, mais

les co)~otM<s éprouveront des peines, et je
voudrais vous les épargner. Je dis donc, mes

frères, le temps est court, il ne reste ~M'd
ceux qui ont des épouses d'être comme s'ils

M'e~t at!afet!(pot'M< v. 32. Or, je veux <(€
vous so</e~ sans inquiétude. v. 3~. Une

femme qui n'est pas m~)ee, Ot( une vierge,

pense aux choses de j0;ex, afin d'~re sainte

de corps et d'esprit. Celle qui est oxtrtee s'oc-

cupe des choses de ce monde et de la manière

de plaire ù son mort. Je oo«s le dis pour votre

6teH. et pour vous procurer la facilité de

prier Dieu sans emborras. v.37. Celui qui a

résolu de garder sa fille vit'rge, fait bien; celui

qui la marie fait bien, et celui qui ne la marie

pas fuit mieux. y. M. Elle sera plus heM*

reuse, selon mon avis, si elle démettre ainsi;

or, je pense que j'ai aussi respr!< de ~MM.
Ce passage est long, mais il faut absolu-

ment le lire tout entier, pour prévenir et

pour réfuter les fausses interprétations des

protestants. 1° Chacun a recède Dtett un don

qui lui est propre; donc Dieu appelle les uns

à t'état de t)!)u<e, les autres a t'etat du

mariage; les premiers sont-ils moins obligés
ou moins louables que les seconds, d'obéir

à la vocation de Dieu ? L'Apôtre, Gal., cap. v,
v. 23, met au nombre des dons du Saint-Es-

prit non-seulement la chasteté qui convient

à tous les états, mais la continence, v. 25.

Ceux qui sont à Jésus-Christ ont cruet'~
leur chair avec ses vices et ses convoitises.

Or, sont-ce les pers«')Hes mariées oM les

vierges, qui sont le plus occupées crMC!-

~er les convoitises de la chair? 2° Lorsque

saint Paul dit qu'il est &on à l'homme de ne
toucher aucune femme, aux célibataires et

aux vœufs de demeurer dans leur état, aux

vierges d'y persévérer, cela ne signifie pas
seulement que cela est plus commode ut plus

avantageux pour cette vie, comme le préten-
dent les protestants; saint Paul en donne

trois autres raisons la première, parce que
nos corps sont le temple du Saint-Esprit; la

seconde, parce que, dans l'état de virflinilé

et de continence, on ne pense qu'à plaire à

Dieu, à être saint de corps et d'esprit;

la troisième, parce que l'on a plus de li-

bcrte de prier Dieu. 3° Plusieurs cQjD.men-
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tatcurs modernes, surtout les protestants,
traduisent propter instantem MecM~<«<em

par d cause des afflictions présentes, c'est-à-

dire à causes '!cs persécutions auxquelles
les chrétiens allaient être exposés. Fausse

interprétation. Saint Paul s'exprime lui-même

en disant, le temps est court; it est donc ici

question de la brièveté de la vie et de la Kf~-

cessité pt'oc/;<tt'ne de mourir. C'est pour cela

que i'Apôtre, ~p/ie~ c. v, v. 26, exhorte les

Cdètesâ racAe~t'emps. D'autres ont ima-

giné que saint Paul parlait de la fin pro-
chaine du monde nous avons réfuté ce rêve

ailleurs. Foy. MoNDE. ~°J)s disent qu'il était.

M!!et< à une vierge de demeurer dans cet

état, et it un père de garder sa fille vierge,

que de la marier, parce qu'il était difficile
pour lors de lui trouver un époux chrétien,
vu le petit nombre des chrétiens, du temps
de saint Paul. Mais t'Apôtre ne parle point
de cet inconvénient il est ridicule de vou-

loir deviner ce qu'il n'a pas dit, lorsque ce

qu'il a dit est clair et formel. Il aurait très-

Mal pourvu a l'instruction des fidèles, si les

avis qu'il leurdonnait n'avaient été justes et

utiles que pour quelque temps, et n'avaient
pas dû servir pour tous les siècles. Les Pères

des trois premiers ont entendu comme nous
ces paroles, et tes ont apportées en preuve
avant nous. La cinquième preuve que
nous donnons du mérite de la continence

et de la et'r~t'H: sont ces paroles de l'Apo-

calypse, et), xtv, v. 4 Voici ceux qui ne

se sont point souillés avecles femmes, car ils

sont
vierges. Mtt't'et!< l'agneau pa; <ot<< ot{

il va; ils ont été achetés d'entre les hommes,
comme prémices consacrées d Dieu e/ dt l'a-

gneau. fi nous paraît que c'était une ambi-

tion très-touabte de la part des premiers

fidèles, de vouloir être du nombre de ces

prémices consacrées à Dieu età Jésus-Christ,
et de ces bienheureux si élevés dans la

gloire du ciel au-dessus des autres. Une

sixième preuve de t'exceHe"ce de cette vertu,
est le grand nombre de vierges chrétiennes

qui ont souffert le martyre. Ht est constant

que la manière dont vivaient ces saintes

filles, la retraite, t'é!oignement du monde,
la fuite de tous tes plaisirs du paganisme, le

jeûne, les mortifications, le travail, la prière)
étaient les meilleures dispositions pour ob-

tenir de Dieu le courage de mourir pour

Jésus-Christ.; c'était, selon l'expression de
Tertullien, un apprentissage continuct du

martyre. On sait que les païens ne connais-

saient point de moyen plus efficace pour en.

g:'ger ces vierges courageuses à l'apostasie,

que de leur ôter leur pudicité et qu'ils ne
croyaient pouvoir leur faire une menace

plus terribte que celle de leur arracher cette
Heur précieuse. Mais les protestants n'out

jamais témoigné beaucoup plus d'estime
pour le martyre que pour la virginité.
Nous n'insisterons point sur la manière dont
!es païens eux-mêmes en ont pensé. On
voûtait chez les Grecs que la prêtresse d'A-

po)h)n fût vierge, et l'on croyait que les si-

bylles t'avaient été; les Romains avaient.
autant de respect pour tes ycstate~, que tes

Péruviens pour les vierges du soleil. Mai:~

les premiers chrétiens n'avaient pas puisé
leur croyance dans une source aussi im-

pure ils la fondaieot sur tEcriture sainte

et sur la tradition laissée à l'Eglise par les

apôtres.

Malgré tes preuves que nous en avons ti-

rées, et qui ont été atténuées par les Pères

du u'et du nrsiècte, nos adversaires n'ont
pas rougi d'appeler le zèle et l'estime que
l'on a toujours eus pour la continence et la

Dtr~t'Mt~, une fausse prévention, le plus per-
nicieux de tous les fanatismes, une erreur

c.iusée par d'autres erreurs. Elle est venue,

disent-ils, d'une admiration stupide pour

tout ce qui exige de nous un effort, de t'am-

-bition de se distinguer et de recevoir des

honneurs, de la rivalité des sectes qui divi-
saient alors le christianisme, surtout de
celles qui admettaient deux principes, l'un

bon, l'autre mauvais de la métaneotie, du

climat; de l'envie de réfuter les fausses ac-

cusations des païens du système de la

préexistence des âmes; mais principalement
de l'opinion des nouveaux platoniciens qui,
d'après les philosophes orientaux soute-

!)f)ient la nécessité de la continence et des

mortifications pour s'unir à Dieu.

Mais il est fort singulier que les premiers
chrétiens aient préféré d'écouter les leçons
de tous les rêveurs de l'univers, plutôt que
ceites de t'Evangite qui sont si claires et si

persuasives; il ne reste plus à nos adver-

saires qu'à dire que Jésus-Christ et saint

Paul ont tiré leur doctrine de toutes les er-

reurs dont on vient de nous parler; cepen-
dant il faut avoir la patience de les examiner

en particulier. 1°H y a bien de l'indécence

à nommer ad/wa~tott~fpx/e le sentiment

que toute vertu nous inspire. Puisqu'enfin
la vertu en générât est la /brce de ~'dme, il

faut un effort pour la pratiquer et pour ré-

primer toute passion <)uisy oppose. ttna

fallait pas peu de courage pour être chrétien

pendant tes trois premiers siècles, et pour
être vertueux, lorsque le monde entier était

un cloaque de vices. Z)tet<, dit saint Paul, V~

Titn., c. ), v.7, ne nous a pas donné U~

esprit de <tm)'</t<e', mais de /~<ce, de charité

et d'eM~irc sur MOMS-m~HM. Saint Pierre

Epist. i,c.v,v. 8, exhorte les fidèles à ré-

sister aux tentations du démon, par la force

de leur foi v. 10, il leur promut que Dieu

les fortifiera et les affermira, etc. A-t-on pu
écrire sans rougir, qu'une religion aussi

douce et aussi compatissante que le christia-

nisme n'a pas pu nous défendre de suivre un

des plus forts penchants de ta nature? Au-

tant valait-il dire qu'elle n'a pas pu nous
défendre la luxure, parce que c'est un pen-

chant violent dans la plupart des hommes.

Telle est la morale scandaleuse de nos ad-

versaires. Ils nous accusent de stupidité,

parce que nous admirons le courage des

saints mais il faut être bien plus stupide

pour n'en pas être touché. 2° Nous no

voyons pas où pouvait être t'f'mi~i'ion de se

distinguer uud'ét'etiunoré.dans un temps

auquel tous les chfôtieus étaient obligés de
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se cacher, se voyaient exposés au mépris et

à la haine publique. La vie ascétique et re-

tirée des t)t'e<Y/M fut celle de presque tous

les premiers chrétiens; il ne put y avoir de
distinction parmi eux que quand les églises
eurent pris de la consistance, et que les as-

semblées des fidèles curent acquis (le l'éclat.

Une des leçons que les pasteurs répétèrent le

plus souvent aux vierges. fut de leur recom-

mander une humilité profonde et de les

avertir que sans ce contre-poison de l'or-

gucit, teur vertu ne se soutiendrait pas.
Mais les incrédules ont fait au courage des

martyrs le' même reproche qu'à celui des
vierges; it< ont di) queles premiers furent prin-
cipaiement animés par t'amhitio)) d'obtenir tes

mêmes honneurs qu'ils voyaient rendre à la-

mémoire de ceux qui étaient morts pour
Jésus-Christ. Fo~. MARTYH.–3' Lorsqu'ils

parlent de la rivutitédcs sectesqui divisaient

le christianisme au second siècle ils ne

montrent que de l'ignorance. H est certain

que ces premières sectt's furent celles des
gnos)ique.<, et qu'eHes furent bientôt suivies

de celles des marcionites et des manichéens.

Or, leur principe commun était que la chair

était impure par elle-même, que ce n'était

point l'ouvrage du Dieu bon et souverain,

mais la production d'un mauvais génie;

qu'il fattai! par conséquent en réprimer et

en combattre tous les penchants cst-it

croyable que tes premiers chrétiens aient

voutu favoriser cette erreur par ia profes-
sion de la virginité, de la continence, des
exercices de la vie ascétique? Loin de donner
dans cet abus, le ~° canon des apôtres [al.

S2], excommunie tout ecclésiastique et tout

laïque qui s'abstiendrait du mariage, du

vin et de la viande par horreur, en haine
de la création, et non par mortification.

Ainsi l'Eglise garda le sage milieu entre les

deux excès; elle censura également ceux

qui condamnaient le mariage, et ceux qui
blâmaient la profession de la virginité. de
la continence et des mortincations. –~°Sans

cesse on nous parle de la métancotie qu'in-

spire le climat de l'Egypte, de la Palestine

et d'autres contrées de l'Asie; selon nos ad-

versaires, c'est cette maladie qui a fait n~itro

tous les usages qui leur déplaisent. Mais le

ctimjt des montagnes de Syrie, où l'hiver

dure six mois ne doit guère ressembler à

celui de l'Egypte, où tes cha)eurs sont in-

supportables. On sait d'ailleurs que le goût

pour la continence et pour la vie ascétique
s'est répandu dans la Perse, dans l'Asie Mi-

neure, dans t Italie, dans les Gaules en

Angleterre et dans tout te .Nord, à mesure

que le christianisme s'y est établi; ce goût a

donc été plus fort que tous les climals.

N'importe, 'es qu'une fois nos adversaires

ont imaginé une conjecture, quelque fausse

qu'elle soit,ils y persistent et t'opposent

comme un homtier à tous les faits et à tous

les monuments. 5° Nous convenons que
!es chrétiens ont été ttès-empressés de réfu-

ter tes c:t omnies des païens qui les accu-

saient de commettre des impudicités dans
leurs assemblées; mais ces reprochesJHJu-

rieux n'ont été hasardés que oans le cours

dutretduut'siècte;itn'enest pas en-

core question dans les écrits de Celse, qui
n'a cependant omis aucune des plaintes

qu'il a cru pouvoir former contre les chré-

tiens, et alors il s'était écoulé un siècle en.

tier depuis que Jésus-Christ et les apô-
tres :)v.)ient loué la continence et la vir-

ginité. Supposons, si l'on veut, que le mo:

tif dont nous parlons ait inuué sur la con-

duite des fidèles du n'etdu m* siècle;

par la même raison il faut y attribuer en.

core la douceur, la charité, la patience, la

soumission aux puissances, la fidélité, la

tempérance, la justice, le respect pour l'or-

dre public, et toutes les autres vertus dont
les chrétiens ont fait profession en quoi
peut-on blâmer ce motif qui leur a été

proposé et prescrit par les apôtres mêmes,?

7Pe<r.,c.u,v.l2et15,ctc. Plût au ciel

que le même esprit eût régné dans toutes

les sectes hérétiques 1 il y aurait eu moins

de crimes commis et plus de vertus prati-
quées. Que diraient nos adversaires, si nous

affirmions que ce qu'il y a eu d'hommes

vertueux parmi les protestants ne l'onl été

que pour l'aire honneur à leur secte, et pour
réfuter les reproches des catholiques 1
6° Si ces dissertateurs, qui devinent les mo-

tifs et les intentions les plus cachées des

hommes,avaient un peu raisonné, its auraient

dit que les chrétiens ont compris l'utilité de

la Mf~/tK~, de la continence, des mortifica-

tions, parce qu'ifs croyaient, comme nous
croyons encore, que la nature humaine a

été corrompue par le péché de notre premier
père, et que nous portons en nous un foyer
continuel de péché; cela serait conforme à

la doctrine de saint Paul. Mais il leur a paru
plus beau de recourir au système absurde de

la préexistence des âmes, de supposer que
les chrétiens pensaient, comme quelques hé-

rétiques, que les âmes avaient péché dans
une vie précédente, avant d'être unies à

des corfS. Ainsi, au jugement de nos adver-

saires, les chrétiens ont tiré des conséquen-
ces d'une erreur, qui, dans la suite, a été

condamnée par l'Eglise, et qui contredit

t'Hcriture sainte; et ils n'ont pas su en tirer

une très-naturelle d'un dogme qui teur était

enseigné par leur religion. –7°0nt-its

mieux réussi en disant que le goût, le pré-
jugé, le fanatisme des premiers chrétiens,
sont venus du système des nouveaux plato-
niciens, qui mêlaient la doctrine de Platon

à celle des philosophes orientaux ? Brucker,

après Mosheim, s'est entêté de cette opinion,
et n'a rien négligé pour la faire valoir; il

soutient que c'est ta clef de toutes les an-

cie.nnes erreurs qui ont régné, soit chez les

hérétiques, soit dans t'Egtisc,Zft~.ctt<. de

<ap/<t~t.IH,p.363.etc.

Uéjà, aux mots EMANATtON, PLATONISME,
VEKBE DiviN, etc., nous avons prouvera
témérité et ia fausseté de cette savante con-

jecture nous avons défié ses défenseurs
de produire aucune preuve positive de la

naissance de cette philosophie métangée en

Egypte avant l'an 2M, et it.y avait plus
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d'un siècle que sain) Justin, Athéna~ore et

d'autres s'étaient vantés de )amu!titudc de

vierges, de <'é)ibataires religieux et d'ascètes

que le christianisme avait produite dans
tous les états de la société. Quand on suppo.

serait que tous les Pères grecs avaient étu-

dié la philosophie dans l'école d'Alexandrie,
ce qui n'est pas probable, prouverait-on

cnc"rf que Hermas, que l'on croit avoir été

frère du pape Sixte! et qui a écrit à Rome

que Tertullien et saint Cyprien, qui ont

vécu en Afrique, avaient sucé les principes

du nouveau platonisme? Tous tes trois ce-

pendant ont fait le plus grand cas de la con-

tinence pt de la virginité; saint Jérôme et

saint Epiphane attestent que saint Clément

le Homain pensait de même; il est un peu
difficile de se persuader que tous ces Pères

étaient autant d'élèves de l'école d'Alexan-

drie ils n'ont fondé leur doctrine que sur

l'Ecriture sainte. Nous concluons hardiment

que t'hypothèse dont Mosheim et Brucker se

sont infatués n'est qu'une pure vision.

Encore une fois, il est absurde d'imaginer

que les premiers chrétiens ont puisé dans

des sources infectées d'erreurs un sentiment

évidemment fondé sûr l'Ecriture sainte; et,

quand on soutiendrait qu'ils en ont mal pris

tesens,eequin'<stpoint,it ne s'ensuivrait

pas encore qu'ils sont allés le chercher

ailleurs. H serait inutile de répéter ce que
nous avons déjà représenté plus d'une fois
aux protestants, qu'ityadei'im~iéte à pré-
tendre que dès la naissance de l'Eglise, Dieu

a permis qu'il s'y repandit une erreur qui a

produit les plus grands maux dans tous les

siècles. Vainement Jésus-Christ avait voulu.

se'former une Eglise glorieuse, sans tache,

sans ride, sans défaut, Ephes., c. v, v. 27;

il avait si mal pris ses mesures, que son

dessein a échoué très-peu de temps après.

<t avait promis à ses disciples que te Saint-

Esprit demeurerait avec eux pour toujours

mais à peine le dernier des apôtres fut-il

mort, que -ce divin Esprit a quitté la terre;

il n'est redescendu du ciel que quinze cents

ans après, pour éct')ircr Luther et Calvin.

Voità te btasphème sur lequel a é!é fondé
tout t'édiuce de la réforme; il a été défendu

par tous les apostats qui, de l'état ecclésias-

tique ou religieux, ont passé au protestan-

tisme, et il est encore soutenu par les plus

habites écrivains de cette religion.
Pour savoir si la profession de la virginité,

de la continence, de la vie ascétique, était

un bien ou un mal dans l'Eglise, il faut être

instruit de la manière dont vivaient ceux qui

s'y étaient voués; Ftcury, Afo°u~ des c/tt'f'

n. 26, ( a fait le tableau d'après les monu-

ments de l'histoire ecclésiastique. « On comp-

tait pour rien, dit-il, la txr~int~. si elle

n'était soutenue par la mortification, le si-

lence, la retraite, la pauvreté, le travail, tes

jeûnes, les veilles, tes oraisons continuelles.

On ne tenait pas pour de véritables vierges

celles qui voulaient encore prendre part
aux divertissements du sièctc, même les

plus innocents, tnire de longues conversa-

tions, parler agréabiement, auttcfer le bel

esprit; encore moins celles qui voulaient

paraitre helles, se parer, se parfumer, traî-

ner de longs habits, marcher d'un air affec-

té. Saini Cyprien recommande continuette-

ment aux vierges chrétiennes de renoncer

aux vains ornements, et à tout ce qui
entretient la beauté. H connaissait combien

les filles sont attachées à ces ha~atettes, et

il en savait les pernicieuses conséquences.

Dans les premiers temps, les t't'e~M consa-

crées à Dieu demeuraient la plupart chez

leurs parents, ou vivaient en leur particu-
lier, deux ou trois ensemble, ne sortant

que pour aller à t Eglise, où elles avaient

leur place séparée <fu reste des femmes.

Si quelqu'une violait sa sainte résolution

pour se marier, on la mettait en pénitence.
Les veuves, qui renonçaient a de secondes

noces, vivaient à peu près comme les vier-

ges. » Fo! VEUVE.
Moshcim, ~i~<. ecc~. du n' siècle, n'

partie, chap. 3, 1 et suiv., n'est pas dis-
convenu de ces faits; il a seulement un peu

chargé le tableau, afin de faire paraitre ex-

cessive la ferveur des premiers chrétiens;

mais nous demandons toujours quel mal,

quel désordre, cet excès prétendu a pu pro-.

duire dans le christianisme. « Telle' a été,

dit-il, l'origine des vœux. des mortifications

monastiques, du cétibat des prêtres, des pé-
nitences infructueuses et des autres su-

perstitions qui ont terni la beauté et la sim-

plicité du christianisme. )) M.'is si les vier-

ges et les ascètes n'ont fait que suivre à la

lettre les teçons, les conseils, les exemples
de Jésus-Christ et des apôtres, comme nous
l'avons fait voir ci-devant au mot AscÈTË,

il s'ensuit déjà que le christianisme si

beau et si simple, forgé par les protestants.

n'est plus que le cadavre ou le squelette quo
Jésus-Christ et les apôtres ont étabti et

alors ce ne sont pas les premiers chrétiens

qui ont eu tort, ce sont les protestants. Le

préjugé du moins est en faveur des premiers,

ils étaient plus près de la source que les

dissertateurs du xvr et du xv)jr siècle.

Comme nous traitons en particulier des

vœux, des mortifications, du célibat, des

pénitences, etc., nous renvoyons le lecteur

à ces divers articles. D'autres ont dit que
ceux qui se livrent à la vie ascétique font

consister toute, la piété dans les exercices

extérieurs, au lieu qu'elle consiste dans les

sentiments du cœur reproche faux et ca-

tomnieux.tt est impossibte qu'une personne
persévère longtemps dans les exercices de la

piété, sans en avoir bientôt les sentiments

dans le coeur; ceux qui ne les auraient pas
seraient promptcment dégoûtés des pra-
liques extérieures; l'hypocrisie se démas-

que toujours par quelque endroit. D'autre

part il est impossible de conserver longtemps

une vraie piété dans le c(tur, sans en faire
aucun exercice extérieur; cette vertu se

prouve par les actions, aussi bien que la

charité ou t'amour du prochain ceux qui
prétendent en avoir les sentiments, sans les

dévt'topper jamais au dehors, sont des four-
bes. Foi/.CuLTË.DÉYOftON.

=
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Bingham et d'autres protestants ont sou-

tenu que. dans les premiers temps, les vier-

ges chrétiennes ne faisaient aucun vœu,

qu'elles demeuraient libres de se marier;

tts citent en preuves ces paroles de saint

Cyprien, Epts~ 62, alias 4~, ad Pompont~<M
« Si par un engagement de fidélité, ex ~cfe,

ces personnes se sont consacrées à Jésus-

Christ, qu'elles persévèrent en vivant dans

la pureté et la chasteté, sans faire parler

d'elles, et qu'avec cette force et cette cons-

tance elles attendent la récompense de la

w<ytm~. Si elles ne peuvent ou ne veulent

pas persévérer, il est mieux pour elles de

se marier que de tomber dans le feu par

leurs péchés. » La question est de prendre
le vrai sens de ce passage. 1' Nous soute-

nons que par /MM, saint Cyprien cnt''nd

un engagement, une promesse, un voeu,

comme saint Paul dont nous citerons dans

un moment les paroles, puisqu'il ajoute
C/t't~o se cMt'coferttnt, et qu'il regarde
l'infidélité d'une vierge comme un adultère

commis contre Jésus-Christ, )&td. Cela est

confirmé par plusieurs expressions de Ter-

tullien, qui appelle les t'ter~es. les épouses
du Seigneur, consacrées au siècle futur, et

qui ont mis un ~Cfftu à leur chair, etc.

2° Lorsque saint Cyprien dit H est mieux

pour elles de se marier, il entend, avant de

faire profession de vit-giniié, et non après,
comme le prétendent les protestants; c'est

encore la doctrine de saint Paul, que nous

avons vue ci-devant. Nous prouvons ce sens

par la discijjUne établie peu de temps après
saint Cyprien. Le concile d'Ancyre, tenu

l'an 313, con. 19, décide que toutes celles

qui violeront leur profession de ~u'~ttt~e,
seront soumises, comme les bigames, à un an

ou deux d'excommunication. Celui de Va-

lence en Dauphiné, de t'année 374, veut

qu'à celles qui s'étaient vouées à Dieu, et

qui se sont ensuite mariées, l'on diffère la

pénitence jusqu'à ce qu'elles aient pleine-
ment satisfait à Dieu. Si elles n'avaient

point fait de vœu, il aurait été injuste de
leur infliger une peine. Ces mêmes cri-

tiques allèguent mal à propos une loi des
empereurs Léon et Majorien, qui était moins

sévère elle porte '< On ne doit point juger
sacrilége celle qui fera voir, par le désir d'un

mariage honnête, qu'at(pftfaMM<ette n'a pas
voulu ou n'a pas pu accomplir sa promesse,
puisque, selon les règles et la doctrine chré-

tienne, il est mieux de se marier que de

violer par un feu impur la profession de

chasteté. »
Bingham observe lui même qu'il

était question là des vierges qui avaient été

forcées par leurs parents à prendre le voile,

desquelles par conséquent le vceu était nul

de plein droit. Mais aurait-on pu en regarder
aucune comme sacrilége, si elle n'avait pas
fait de vœu ? Orig. ecclés., 1. vu, c. § 1 et

suiv. H n'est donc pas vrai que la discipline
actuette de t'Egtise romaine, à l'ég.trd des

vierges, soit fort différente de ce qu'elle était

autrefois. De tout temps le vœu de t)u<y<tt!f~
et de continence a été censé nul, lorsqu'il n'a

pas été volontaire et libre; la seule diffé.

rence qu'il y a!t, c'est qu'aujourd'hui, te

violement de ce voeu est un empêchement
dirimant du mariagf, et que l'on pt'rmet aux

jeunes personnes de le faire avant t'age pres-
crit par les anciens canons. H est encore

plus certain que les veuves qui embrassaient

t'étut de continence, s'y engageaient par un

vœu. Saint Faut le témoigne évidemment,
7 ~tm., c. v, v. 11, où il dit Evitez les jeunes
veuves. Comme elles ont o~ctt dans une esp'ce
de /t(a"e par les <!&e'ra<<~ des fidèles, f~/M

veulent se Mnri'er, et sont déjà coM~amMo~

parce f~M'e~e~ ont oto<e' <enr premier engage-
MMM<, pRti~AM FtDEM. Ce terme ne peut pire

entendu que d'une promesse sotenoenc de

continence qu'elles avaient faite, pour être

mises au rang des veuves nourries par l'E-

glise. Nous nous servirons de ce passage

pour répondre aux déctamations des pro-
testants contre tes vœux en gétféra). ~o)/.
VOEU.

JI y avait une cérémonie établie pour la
consécration des vierges. Dans l'Occident
elles mettaient leur tête sur faute) pour
l'offrir à Dieu, et portaient toute leur vie des

cheveux longs, avec un habit très-modeste

et sans aucune parure. En Egypte et- en

Syrie, elles se faisaient couper leurs che-
veux en présence d'un prêtre, et cet usage
a été aussi adopté par les Occidentaux dans

ta suite, soit parce que saint Paul, 1 Cor.,
c. X), v. 6, a représenté la cht'veture comme

le principa) ornement des femmes, et que
les vierges voulaient renoncer à tout orne-

ment, soit parce que sous le règne des bar-

bares une longue chevelure était te signe de
la liberté, et que les vierges faisaient le sa-
crifice de la leur pour se donner à Dieu.

\')ERGE (La sainte). Fo! MARIE.

VIGILANCE, héré!ique du tV siècle de

t'Eg!ise. It était Gautuis, né dans la capi-
tatc du pays de Commingcs, appelée autre-

fois Lugdunum Co~enanttM aujourd'hui

Saint-Bertrand-de-Comminges. It fit pen-
dant sa jeunesse quelques progrès dans
les lettres humaines, mais il ne parait pas
qu'il eût beaucoup étudié t'Ucriture sainte ni'
la tradition de t'Egtise;it s'acquit néan-

moins l'estime de saint Sutpice-Sévere et de
saint Paulin de Note. Ayant fait un voyage
dans la Palestine pour visiter les saints

lieux, il fut recommandé à saint Jérôme par
saint Paulin. 11 eut malheureusement l'im-

prudence de se mêler dans la dispute qu'a-
vait pour lors saint Jérôme avec Jean de
Jérusalem et Ruffin qui l'accusaieut d'ori-
génisme, et de prendre le parti de ces der-
niers. Comme il reconnut sa faute quehjae

temps après, le saint vieillard la lui pardon-
na, et écrivit en sa faveur à saint Paulin, à

son retour dans les Gaules. A peine y fut-it
arrivé, qu'il renouvela ses accusations con-
tre saint Jérôme, et il répandit contre lui des

libelles pour le diffamer. Le saint docteur,
averti de ce trait d'ingratitude et de mali-

gnité, en réprimanda l'auteur par une let-

tre sévère et sur un ton de mépris. Bientôt

Vigilance, qui était prêtre pour lors, com-

mença de dogmatiser par l'ambition de faire
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du bruit nous ne connaissons ses erreurs

que par la réfutation que saint Jérôme en a

f;tit~ bornait le culte religieux rendu aux

martyrs et à leurs retioues, comme un acte

(t'idoiâtrie il traitait de fourberie, ou de

prestiges du démon, les miracles qui se fai-

saient à leur tombeau il condamnait les

veilles que l'on y célébrait, l'usage d'y attu-

mer des cierges et des lampes pendant le

jour il niait que les saints pussent inter-

céder pour nous et que Dieu écoutât leurs

prières. t! dcciamait contre les jeûnes, con-

tre le cétihat des clercs, contre la vie mo-

nastique, contre la pauvreté volontaire, con-

tre les aumônes que t'en envoyait à Jérusa-

tem il ne voûtait pas que l'on chantât alle-

<Mtf<, hors te temps de Pâques.

Quelques évêques furent accusés de s'ê-

tre laissé séduire par ce novateur, quoiqu'il
ne soutînt ses sentiments que par des décla-

mations et des sarcasmes mais il ne parait

avoir eu pour sectateurs que quelques ec-

clésiastiques déréglés qui se lassaient du

cétibat. L'inondation des barbares, qui arriva

dans ce temps-tà dans les Gantes, produisit
d'autres moeurs plus capables d'occuper
tous les esprits que les égarements d'un sec-

taire. On sait d'ailleurs que Vigilance se re-

tira dans le diocèse de Barcelone, et y fut

chargé du soin d'une Eglise; de là on pré-

sume que la réfutation de ses écrits, faite

par saint Jérôme, le fit rentrer en lui-même,
et arrêta les progrès de sa doctrine.

Comme les protestants l'ont embrassée

dans nos derniers siècles, ils ont fait de

Vigilance un de leurs héros c'était, disent-

ils, un homme distingué par son savoir et

par sou éloquence, un ecclésiastique animé

du louable esprit de la rétormation un

homme de bien qui aurait voulu déraciner
les abus, les erreurs, la fausse piété, par

lesquels la multitude ignorante et crédule

se laissait séduire mais les partisans de la

superstition se trouvèrent plus forts que
lui,. ils arrêtèrent les effets de son zèle, ils

le forcèrent au silence et le mirent au

rang des hérétiques. D'autre part ils ont

peint saint Jérôme comme un docteur fou-

gueux et fanatique, animé parle seul motif

d'un ressentiment personne), qui traita son

adversaire avec nu emportement scanda-

Jeux, qui ne lui opposa que des invectives

qui travestit ses opinions pour les rendre

odieuses, qui ne put le combattre par l'E-

criture sainte ni par aucun argument solide.

B.irheyrac surtout a vomi contre ce saint

docteur un torrent de bile. Traité de ~<t mo-

~e des Pères, c. 15, § 16 et 3S. !t serait

à so'uhaiter sans doute que saint Jérôme

eût écrit contre Vigilance avec moins, de

chaifur, et que son ouvrage eût été p)us

)t)cdHé, mais il nous apprend qu'il fut obligé

de le taire dans une seute nuit et, comme

son adversaire n'avait attaqué les usages de

l'Eglise que par des traits de satire et par
un ton de mépris, le saint docteur ne crut

pas qu'il méritât une réponse plus sérieuse;

il se contenta de lui opposer la pratique
constante et uuiveteeUc de i'Cgtise, contre

laquelle aucun particulier n'eut jamais droit

de s'élever. Mais puisque Barbeyrac voulait

attaquer direct''ment saint Jérôme, il ne

fa))ait pas tomber dans te même défaut

qu'il lui reproche ce Père avait de très-

justes sujets de mécontentement contre ~t'/y<-

lance, son censeur n'en a point eu d'autre
que le préjugé fanatique de sa secte contre

les Pères de l'Eglise.
D;)ns plusieurs endroits de ce Diction-

naire, nous avons fait voir que les divers

articles de croyance et de pratique, btamés

et condamnés par Vigilance et par les pro-
testants, loin d'être contraires à FEcriture

sainte, sont fondés au contraire sur des

passages clairs et formels de ce livre divin

que ce ne sont point des superstitions in-

ventées au tV siècle, comme ils osent t'af-

Grmer, mais des sentiments et des usages

aussi anciens que le christianisme, et auto-

risés par les apôtres mêmes. On trouvera

une très-bonne notice de la conduite et des

erreurs de Vigilance, dans t'/7M<. <!«er. de

la France, tome it, p. 57. Voyez encore

t' de <'F~. ~a//tc., tome 1, 1. in, an 4.06;

Tillemoitt, Fteury, P)uqu<*t, etc.

VIGILE ou VEILLE (terme de calendrier

ecctésiastique, qui signifie le jour qui pré-

cède une fête). L'origine de cette dénomina-
tion n'est pas difficile à découvrir. Dès que
le christianisme eut fait des progrès, il

excita la haine -des juifs et des païens ils

se firent un point de religion de le détruire,

ils persécutèrent ceux qui en faisaient pro-
fession. Les chrétiens furent donc obtigés

de cacher leur culte, de ne s'assembler que

la nuit, ou dans des lieux inconnus à leurs

ennemis. Cette conduite même donna lieu à

des calomnies, on leur reprocha ces assem-

blées nocturnes, on les accusa d'y commet-

tre des crimes, on les appela par dérision
nation ténébreuse, et qui fuyait le grand

jour, etc. Minut. Felix, c. 8; P)in., Epist.

f<6<2't'ajaM.,Tertut).po<og' c. 2, etc. A

cette raison de nécessité se joignirent des
motifs de religion dès l'origine, la fête de

Pâques fut la principale des solennités chré-

tiennes les fidèles passaient la nuit du

samedi au dimanche à célébrer les saints

mystères et à y participer, A chanter des

psaumes, à écouter des lectures et des in-

structions pieuses, etdemeuraient assemblés

jusqu'au lever du soleil, qui était l'heure de
ia résurrection de Jésus-Christ. Peu à peu

cette manière de célébrer les veilles s'éten-

dit aux autres fêtes des mystères et même

aux anniversaires des martyrs. On y joignit
)e jeûne, comme à ta fête de Pâques, et tout

le monde convient que telle a été aussi l'o-

rigine des offices de la nuit. De là enfin est

né l'usage de commencer le jour ecc)ési;)s(i-

que depuis les vêpres ou le soir, jusqu'au
lendemain à pareille heure, au lieu que le

jour civil ne commence qu'à minuit et on

a nommé vigile ou veille tout le jour qui

précède une solennité, pendant lequel on

observe l'abstinence et le jeûne.
On ne peut pas disconvenir que cette pra-

tique ne fut très.pieuse et très-édtCantc,
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puisqu'elle était destinée à rappeler aux
fidèles le souvenir des mystères de notre

rédemption, à leur inspirer une tendre re-

connaissance envers Jésus-Christ qui a dai-

gné t''s opérer, et à renouveler la mémoire

des persécutions et des combals par tesquets

notre sainte religion s'est étahtie. tt s'y mêla.

sans doute quelque abus dans la suite, lors-.

que les mœurs des chrétiens se furent retâ-
ct)ées quelques personnes pieuses, surtout

des femmes, s'avisèrent de pratiquer par dé-
votion des t'et~M part'cutières, de passer la

nuit a prier dans les cimetières le concile

d'Elvire en Espagne, tenu vers l'an 300, dé-
fendit cet abus, can. 35: « Nous défendons

« aux femmes de passer la nuit dans les ci-

« metières, parce que souvent elles commet-

a tent des crimes sous prétexte de prier. »

Aussi un concile d'Auxerre, de l'an 578,

can. 3, défend de célébrer les veilles ailleurs

que dans les églises. Act. concil. Harduini,
t. lil, pag. t!<3. Sur la fin du )V siècte,

t'hérétique Vigilance blâma hautement les

veilles qui se faisaient au tombeau des mar-

tyrs, parce qu'it n'approuvait ni le culte

rendu aux martyrs, ni le respect que l'on

avait pour leurs reliques il soutint que ces

têtues ét-nent une occasion de débauche et

qu'il s'y commettait des désordres. S.'int Jé-

rôme prit la défense de tous ces usages et

écrivit contre Vigilance. Il prouva la sainteté

des veilles par t'exempte de David qui se le-

vait au milieu de la nuit pour louer Dieu,

ps. cxvm, v. 63; par l'exemple de Jésus-

Christ même qui passait souvent la nuit à

prier, fuc., c. vi, v. 12; par le reproche

qu'il fit à ses apôtres de ce qu'ils ne pou-
vaient pas veiller pendant une heure avec

lui, ~o«/t., c. xxv), v. M; par la conduite

des apôtres et des premiers Hdètes,~4c~

c.xn, v.12; c. xv), v. ~5 par les leçons et les

exemples de saiut Faut, Jl Cor.. c. v), v: 5;

è. x', v. 27, etc. Au sujet des désordres qui
pouvaient en arriver, il dit que l'on abuse

de tout, et que l'usage de ce qui est bon ne

doit pas être aboli pour cela.

Comme les protestants ont retranché du

christianisme tout ce qui les incommodait,

l'abstinence, le jeûne, tes veilles;' ctc.,et

qu'ils ont adopté la doctrine de Vigilance,
ils ont entrepris de réfuter saint Jérôme.

Barbeyrac surtout, Traité de la .Morale des

Peres, c. 15, § 21. a écrit sur ce sujet avec

toute la hauteur et le mépris que ses pareils
ont coutume d'affecter à t'égard des docteurs

de tEgtise.ttne répond rien aux paroles
de David, il dit que Jésus-Christ recommande

la vigitancc, non du corps, mais de t'âme,

c'est une fausseté les passages que nous
avons cités, et l'exemple du Sauveur, dé-
montrent qu'il recommandait l'une et l'au-

tre il en est de même des leçons et de la

conduite des apôtres. Saint Paul dit-it,

prêche seulement l'assiduité à la prière, cela

est encore faux; il y joint le jeûne et les

t)f!~es, il exhorte les fidètes à prier la nuit
aussi bien que pendant le jour. Les pro-
phètes et les apôtres, continue Beausobre,

ont veUté, ou pour des exercices particuliers

de dévotion, ou par nécessité. Nous soute-

nons que les veilles étaient par cites mômes

un exercice particuiier de dévotion elles

n'avaient pas lieu tous les jours, mais seu-

lement au jour anniversaire de la mort des

martyrs et aux fêtes principales des mystè-

res. Voy, MAnTvnn,HEHQUEs,V)G)LAfiCE. etc.

Ce n'est donc point saint Jérôme qui abuse

Aorr!&/emen< de l'Ecriture sainte, c'est ptu-
tôt son censeur qui en pervertit le sens il

a peine à retenir son indignation, nous re-

tiendrons la nôtre, quoiqu'elle serait beau-

coup mieux fondée.
H ne s'ensuil'pas de là, dit-il, qu'il est bon

que les hommes et les femmes aillent en

troupe veiller au tombeau d'un martyr, au

hasard de mille infamies, dont on a une ex-

périence certaine. !\ous nions cette expé-

rience prétendue, et nous allons voir qu'elle
est très-ma) prouvée. On nous cite d'abord

le trente-cinquième canon du concile d'Et-

vire, que nous venons de rapporter qu'a-
t-il défendu? Les eetY/M .particulières et ar-

bitraires de quelques femmes qui allaient

passer la nuit dans les cimetières sous pré-

texte de dévotion. Mais il y a de la mauvaise

foi à confondre ces te~/es de caprice avec

les veilles solennelles qui se faisaient au

tombeau des martyrs par les fidèles assem-

blés pour y célébrer les saints mystères, y

prier et y louer Dieu. Ce n'est certainement

pas de ces dernières que le concile a voulu

parler. Beausobre n'a pas été plus sincère

lorsqu'il a voulu prouver, par le même ca-

non, que les femmes avaient été bannies de
ces assemblées nocturnes; Ht~.dttM<tntc/t.,

t.tl.t.tx, c. p. 667. C'est ainsi que les

protestants travestissent les monuments de
l'histoire ecclésiastique.–Us allèguent, en

second lieu, ce passage do Tertullien, ad

Uxorem, 1. n, cap. t « Quel mari souffrirait

patiemment dans les assemblées nocturnes,

où l'on est obtigé quelquefois de se trouver,

qu'on lui ôtât sa femme de son côté? Lequel

enfin ne craindrait pas de voir, à la fête de

Pâques, sa femme passer la nuit hors de son

logis? » Mais ils savent bien que Tertullien

parlait d'un mari païen qui aurait épousé

une femme chrétienne or, ce mari n'aurait

pas pu savoir où allait sou épouse, lors-

qu'elle le quittait pendant la nuit pour as-

sister à une veille, soit à Pâques, soit dans

un autre temps it était donc naturel qu'il

en eût de l'inquiétude. Il est constant que
Tertullien a écrit ses deux livres à sa femme

pour la détourner, s'il venait à mourir, d'é-

pouser un- païen'; mais nos censeurs mali-

cieux font semblant de croire qu'il partait
d'un mari chrétien qui ne voulait pas ac-

compagner son épouse à une veille, ou qui,

s'y trouvant avec elle, ne voulait pas qu'clie

quittât son côté. Si Tertullien avait soup-

çonné le moindre danger dans ces assem-

blées nocturnes, lui qui était si sévère, il

n'aurait pas dit que l'on pouvait être obligé

de trouver il aurait tonné contre cet

usage.Us prétendent, en troisième Heu,

que saint Jérôme lui-même est convenu que

dans ces veille, il se commettait souveut dea
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crimes il dit « La faute et l'égarement des

jeunes gens et des femmes débauchées, que
J'on rencontre souvent pendant la nuit, ne

doivent pas être imputés aux hommes reli-

gieux et parce que, la veille de Pâques, le

même désordre arrive ordinairement, la re-
ligion ne doit recevoir aucun préjudice du

libertinage d'un petit nombre de débauchés
qui sans ces veilles peuvent également pé-
cher, ou chez eux, ou dans d'autres mai-

sons. » Adversus Vigilant. 0~. t. IV, col.

285. S'ensuit-il de là que ces veilles four-
nissaient aux libertins des deux sexes t<Me

occfMton de plus pour pécher, comme le

soutient Barbeyrac? Le même saint Jérôme

défend à une jeune vierge d'.dicr à l'église
sans sa mère et de s'écarter d'f))e dans les

veilles et les assemhtées nocturnes, ~'pi~.
ad I.<B<a?K, t'&;d., col. 59~. Ceta se fait en-

core aujourd'hui, lorsque les mères sont vé-

ritabtemcnt chrétiennes mais il est ridicule

d'atféguer, pour preuve d'un désordre, les

précautions mêmes que l'on prend pour

qu'il n'arrive point. On cite, en quatrième
lieu, une lettre écrite par saint Augustin
vers l'an 392, dans laquelle il se plaint de ce

qu'en Afrique o.n se per.net tes festins et

l'ivrognerie, non-seulement dans les fêtes

des martyrs, mais tous les jours, et à leur

honneur. ~pt~.22, n.3et 4. Dans cette

lettre même saint Augustin témoigne que ce

désordre n'a pas lieu (tans t Itatie ni dans les

autres Eglises au delà de la mer, qu'il n'y a

jamais régne, ou qu'il a été réformé par les

soins et ta vigilance des évêques. Croit-on

que quand il n'y aurait jamais eu de fêtes
des martyrs, les Africains en auraient été

moins adonnés aux débauches de la table?

Une preuve que ce même vice n'avait pas
régné pendant les quatre premiers siècles,
du moins hors de l'Afrique, c'est qu'aucun
des Pères qui ont parlé des veilles ne l'a re-
proché aux chrétiens.

Par un nouveau trait de prévention, Bar-

beyrac prétend que ce fut pour arrêter ce

désordre que l'on ordonna le jeune pour les

veilles des fêtes; c'est une fausse imagina-
tion le jeûne a fait partie essentielle des

veilles depuis l'origine. Les protestants ne
peuvent en disconvenir, puisqu'ils ont ob-

servé que les veilles des martyrs et des au-

tres fêtes furent instituées sur le modèle de
cette de Pâques; or, on jeûnait certainement

ce jour- là. Dans AftMM«Ms /e/i~ c. 8,
l'accusateur des chrétiens leur reproche en

même temps tes assemblées nocturnes et tes

'jeûnes solennels; l'auteur du dialogue iu~i-

tulé jP/t~opa~rts l'a imité. Est-il croyable
d'aiHeurs que les premiers chrétiens qui
jeûnaient régutièremen) deux fois par se-

maine. et que Tertuttien appette des hommes

deasécltés par le je~ne, ne l'aient pas prati-
qué pour se préparer à la célébration d'une
fête? Saint Paul, Cor., c. v), v. 5, joint le

jeûne avec tes veilles. C'est de cette circon-

stance me oe que naquit l'abus dont se ptai-

gnent les protestants, et qu'its exagèrent
très-ma) à propos. JI était naturel que les

Cartes qui raient jeûne ta tei~e et qui

avaient passé, a nuit en prières, fissent un

repas en rentrant chez eux et comme

c'était un jnur de fête, on y mettait un peu

peu plus d'appareil que les autres jours.
Ceux qui étaient naturellement intempé-
rants s'y livrèrent à des excès voilà ce que
déplorait saint Augustin mais il ne s'ensuit

pas de ses plaintes que le très-grand nombre

des chrétiens étaient coupables de ce désor-

dre il faut en revenir à la maxime de saint

Jérôme que le vice d'un petit nombre
ne doit point porter préjudice à la reli-

gion.

Qu'aurait pu répliquer Barbeyrac, si on

lui avait soutenu que le jeûne solennel ob-

servé par les protestants deux fois tannée

est une momerie et un ;)bus ? 11 est ccnsta"t

que, dans ces jours, les jeunes personnes
vont au prêche plus parées qu'à l'ordinaire;

qu'avant d'y aller, plusieurs se munissent

d'un déjeuner gras et se remettent a tahte au

retour nous avons été témoin oculaire de
ce fait, et lorsque nous en-avons témoigné
notre é'onncment, on nous a dit que, selon

CMvaogiie, ce n'est point ce qui entre dans
la bouche de i'homme qui souille son âme.

C'est ainsi qu'en abusant de l'Ecriture sainte

les protestants justifient tous les autres abus.

Lorsque saint Jérôme répond à Vigitance
que t'usage de ce qui est bon ne doit pas
être aboli a cause des abus « Fort bien, ré-
plique notre censeur; mais il faut que la

chose dont il s'agit soit véritabtement bonne
et d'une nécessité indispensable. » Qu'il nous

prouve donc que les prétendus jeûnes de sa

secte sont meiHeurs en eux-mémt's et d'une

nécessité plus indispensabh; que tes veilles

des chrétiens du v'siècte. Enfin il s'obstioe,
aussi bien que Beausobre, à soutenir que
ces veilles étaient une imtt.jtion de celles des
païens, une pratique venue du paganisme,
et qui naturellement devait y conduite, it .1

cité en preuve Arnobe, contra <7M<M, t. v,
et cet auteur n'en dit pas un mot. Nous voilà

donc réduits à croire que Jésus-Christ et ses

apôtres copiaient les p tïeus torsqu'ds pas-
saient les nuits à veiller et à prier, ou que
les premiers chrétiens se sont proposé de
suivre ptutôt t'exempte des païens.que celui

de Jésus-Christ et des apôtres. H est du

moins bien certain que, dans les veilles de
Bacchus, de Cérès et de Vénus, leurs adora-

teurs ne passaient pas la nuit à jeûner, à

prier et tire des iiv'essaints, et quêtes

occupations des chrétiens pendant les veilles

ne ressemblaient guère à ceih's de teurs

ennemis et <)e leurs persécuteurs. Nous se-

rions mieux fondés à dire que ce sont uos

censeurs qui imitent la conduite des païens,'

qui répètent leurs ca)omu!es contre tes pre-

miers tidètcS, qui poussent' mêmeta mati-

gnité plus loin que Céciiius dans Minutius

Félix, que Celse; Porphyre et Julien dans

leurs écrits contre notre rcH~ion, et qui
fournissent sans cesse aux incrédules des
armes contre elle mais cela ne les touche

point Barbeyrac, après toutes les inepties
de sa diatribe, s'est flaUé d'avoir contondu

saint Jérôme, ~oy. Thomassit), jf't'Nt~ du
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Jcttne, t"' partie, chap. 18; n° partie, c. H.

VIGILES DES MORTS. L'on nomme ainsi

les matines et les laudes de l'office des morts,

que l'on chante, ou aux obsèques d'un dé-

funt, ou au service que t'en fait pour lui.

Par un statut dressé l'an 1215 pour l'univer-

sité de Paris, on voit que ces vigiles se chan-

taient pour lors pendant la .nuit. Thomas-

sin, ibid.

VINCENT de Lérins, Gaulois de naissance

et moine du célèbre monastère de Lérins

près de Marseille, mourut l'an 450, on

ignore à quel âge. H composa, l'an &3~,

trois ans après le concile général d'Ephèse,

un très-bon ouvrage intitule Tractatus PC-

t'f~r<Mt, pro ca</io<tc<c ~etet antiquitate, etc.

H est plus connu sous le nom de ContmoH:-

turium, ou avertissement contre tes héréti-

ques il prouve que la règle de la vraie foi

est d'abord l'Ecriture sainte, et que le sens

de ce livre divin doit être déterminé et fixé

par la tradition de l'Eglise ainsi la vraie

doctrine de Jésus-Christ est ce qui a été cru,

enseigné et professé dans tous les temps,
dans tous les lieux et par tous les fidèles,
~M0(< M&t~t<e, quod ~m;)er, qttod n& omnibus;

pour la connaitre, il faut s'attacher à l'an-

tiquité, à t'univcrsatité, à l'uniformité de

.t'cnseignement et de la croyance in omKt-

6tt< se~MfOHM)' att(t<y!tt'fa<em, MKtt~er~i'tatem,

coM~etMtoMem. La meilleure édition de ce

traité est celle qu'a donnée Hatuze.

De tout temps on a reconnu le mérite de

cet ouvrage, plusieurs protestants en sont

convenus, quoique intéressés par système à

le contredire. Mosheim, Ilist. ecclés., v sié-

c)e, u' part., c. 2, § 11, avoue que Vincent

de Lérins s'est acquis une répu~tion im-

mortelle par son petit, mais excellent traité

contre les sectes. Cave, Réeves et d'autres

Anglais en ont parié de même, mais d'autres

critiques n'ont pas été aussi équitables. Le

traducteur de Mosheim soutient que ce livre

ne mérite p:)S les éloges que l'on en a faits

je n'y vois, dit-il, qu'une vénération aveugle

pour les anciennes opinions, préjugé funeste

aux progrès de la vérité, et le dessein de

prouver qu'il faut s'en rapporter à la tradi-

tion pour fixer le sens de l'Ecriture. Tel a

été en effet le dessein de l'auteur, et il a

prouvé cette vérité par des raisons aux-

quelles les protestants n'ont encore pu rien

opposer de solide. ~o! T'RADtTtos. La mé-

thode contraire à laquelle ils se tiennent,

loin de favoriser les progrès de la vérité, n'a

produit parmi eux que des erreurs témoin

la multitude de celles qui sont nées chez

'.eux, et qui tes a divisés en une inSnité.de

sectes.

Basnage, ~st. de l'Eglise, t.xx,c.6, §7,

a poussé beaucoup plus loin la prévention
contre ce même ouvrage; il prétend que
Vincent n'a fait son Commont~ott'e que pour

éta)))ir le semi-pétagianisme duquel it était

imbu les preuves qu'il en donne sont, 1° que
c'était pour lors l'erreur dominante dans le

monastère de Lérins, où Vincent était moi-

nu; 2' qu'il est fauteur des objections con-

lre la doctrine de saint.Augustin, auxquelles

saint Prosper a répondu dans son livre in-.

tituté ~Mpon~i'o ad o6)'e<'<t0ttes Vicentianas.

3* Le sentiment des semi-péiagiens était que
l'homme peut désirer, chercher, demander
la grâce, par ses propres /'orces or, cela se

trouve en mêmes termes dans le Comt?ton<-

toire, c. 37, où Vincent tourne en ridicute 0

ceux qui soutiennent qu'il y a une grâce

personnelle que l'on peut avoir sans frap-

per, sans la chercher et sans la demander.
~° H en appelait à l'antiquité comme tous les

semi-pélagiens, et il traitait comme eux de
nouveauté la doctrine de saint Augustin.
5° En faisant semblant de louer la lettre du

pape Cctestin aux évoques des Gautcs. il en

travestit le sens pour le tourner en sa fa-

veur. 6° Plusieurs auteurs catholiques ei sa.

vants sont convenus du semi-pétagiamisme
de Vincent et t'ont prouvé.

H n'est pas difficile de faire voir que tou-

tes ces accusations sont ou des faussetés ou

des soupçons sans fondement. En premier

lieu, Gassien, que l'on regarde comme le

premier auteur du semi-pétagianisme, était

abbé de Saint-Victor de Marseille, et non
moine de Lérins; Fauste de Riez, autre dé-

fenseur de la même erreur, n'a écrit sur la

grâce que plus de vingt ans après la mort

de Vincent. ~/t'x<. ~t«. de 'la France, t. H,

pag. 591. Cassien ni Fauste n'ont pas cache

leurs sentiments; pourquoi Vincent aurait-il

dissimuté les siens? it parle tout autrement

que ces deux personnages, nous le verrons

ci-après donc il ne pensait pas de même.
Cent fois les protestants ont répété que,
pour accuser un auteur d hérésie, il faut
avoir des preuves formeOes et positives où

sont celles que t'en produit contre Vincent?
Des conjectures ma)icieu~es, des interpréta-
tions forcées, des suppositions hasardées, ne

sont pas des preuves.-En second lieu, ceux

qui attribuent les objections de ~t'ttce~ à

celui de Lérins, ne sont fondés que sur la

ressembtsnce du nom, préjugé frivote, et ils

pèchent en cela contre toute vraisemblance.

Si saint Prosper avait eu les mêmes soup-

çons qu'eux, il aurait certainement ménagé

davantage ses expressions. M dit, dans sa

préface, que les auteurs de ces objections

n'agissent que par envie de nuire, qu'ils
forgent des mensonges et des blasphèmes,
qu'ils les débitent en public et en particu-

lier, qu'ils en dressent une liste diabétique,

qu'ils les font valoir afin d'exciter la haine
contre lui, que les inventeurs de ces calom-

nies doivent être punis. Il n'aurait pas con-

venu à un laïque, tel que saint Prosper, de

traiter ainsi Vincent de Lérins, prêtre et

moine respectable par ses talents et par ses

vertus. D'autre part, si Vincent s'était senti

attaqué personnellement par ces invectives,
il n'aurait pas parlé avec tant de modéra-

tion des accusateurs des semi-pétagicns, en

faisant mention de la lettre que le papeCé-
lestin écrivit aux évêques de~ Gaules, à la

prière de Prosper et d'Hitatre. Enfin, il était

trop équitabte pour travestir la doctrine de

saint Augustin d'une manière aussi indigne

que t'a fait l'auteur des objections. En
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troisième lieu, il est faux que l'erreur des

semi-pétagicns se trouve en propres termes

dans le ComMOK~otre Vincent. Voici ses

paroles (c. 37, al. 26) f Les hérétiques osent

promettre et enseigner que dans leur ËgtisR,

c'est-à-dire dans le conventicule de leur so-

ciété, il y a une grâce de- Dieu abondante,

spéciale et personnelle, à laquelle, sans tra-

vail, sans étude, sans' application, sans la

demander, sans la chercher, sans frapper,
tous leurs adhérents participent de telle ma-

nière que, portés par les anges, ils ne peu-
vent ni broncher ni être scandalisés. M tt

faut avoir perdu tonte pudeur pour suppo-.

ser, 1° que ~tHcen< a osé, dans ce passage,
traiter d'hérétiques saint Augustin et ses dis-

ciples, nommer conventicule l'Eglise catho-

lique, les appeler disciples du dt~ faux

op<)<re~, faux prop/te~M, /hna? ma~re~, etc.,

c;)p. seq. 2° qu'il a été assez insensé pour
les accuser d'admettre une grâce spéciale
donnée à tous, sans la chercher et sans ta

demander, pendant que la plupart d'entre

eux ont soutenu expressément que la grâce
n'est pas donnée A tous. 3° It est évident que
Vincent ne parle point ici de la grâce ac-

tuelle, nécessaire à tous pour l'aire une

bonne œuvre, même pour former de bons
désirs; mais d'une grâce spéciale accordée

à tous les hérétiques pour ne pas tomber

dans l'erreur. Us promettaient, comme les

protestants, à leurs prosélytes, une inspira-
tion particulière du Saint-Esprit, pour ne se

tromper jamais dans l'intelligence de t'Ëcri-

rurc sainte. Vincent la tourne en ri~tirute

avec raison nos prétendus iHuminés ne

peuvent le lui pardonner. 4° Common., cap.

2~, il demande « Avant le profane Pétage,

qui présuma jamais assez des forces du libre

arbitre pour penser que, dans <OM<M les <)OH-
MM choses et dans tous ses actes, la grâce de

Dieu n'était pas nécessaire? o Soutiemira-

t-on que tes désirs de la foi, de la conver-

sion, de la justification, etc., ne sont pas de

bonnes choses ? En quatrième lieu, les

semi-pélagiens avaient tort de citer pour
eux l'antiquité il est prouvé qu'avant sainf

Augustin les anciens Pères avaient enseigné
comme lui que toute grâce est 'gratuite il

en a cité plusieurs, De dono persev., cap. 19

et 20, n. &8-51. Vincent de Lérins ne pou-
vait pas l'ignorer; aussi n'a-t-il jamais eu

la témérité de taxer de nouveauté cette doc-

trine ancienne. Mais de ce que les semi-pé-

lagiens attéguaient faussement t'antiqnité
en leur faveur, il ne s'ensuit pas que Vin-

cent ait mal prouvé la nécessité d'y recourir
en matière de foi. En cinquième lieu, c'est

une nouvelle imposture d'affirmer qu'il a

tourné en ridicule la lettre de Cétestin aux

évoques des Gautes, et qu'il en a travesti le

sens il en a parlé au contraire avec le res-
pect convenable, C'o?nmoH<< c. 32 et 33.

Après avoir cité les exemples récents de

saint Cyrille d'Alexandrie et du pape Sixte,
i) dit « Le saint pape Célestin a pensé et a

parlé de même. Dans la lettre qu'il a écrite

aux évoques des Gaules, pour les reprendre

~te ce qu'ils laissaient éctore des nouveautés

profanes, il conclut que ~( MOMt'M!~ cc~M

donc d'af<a~Mer ron~t~Mt' » Or, par ces

nouveautés profanes, saint Cé!estin enten-

dait évidemment les erreurs des semi-péta-

gicns. « Quiconque, ajoute Vincent, résiste

à ces décrets catholiques et apostoliques,
insulle à la mémoire de saint Cétestin et de
saint Cyrille. » De quel front peut-on sup-

poser que ce langage était une dérision,

que, suivant l'opinion de Vincent, la Mo«-

eMM<~ était la doctrine de saint Augustin,

qu'il a espéré de la persuader à ses lecteurs,
et qn'it méprisait intérieurement ces décrets,
en feignant de les respecter? Enfin nous
n'ignorons pas que les partisans outrés de

cette doctrine, et qui souvent ta défigurent,
ont taxédesemi-pétagiaoisme tous ceux qui
ne !'ont pas entendue comme eux. Mais le

cardinal Noris, Vossius..Frassen, Lupus,
Thomassin, Alexandre, R. Simon, etc., ne

sont pas des noms assez imposanls pour
nous subjuguer, lorsque nous avons sons

les yeux des preuves positives de la témé-

rité de leurs soupçons. Ils ont suivi t'exem-

ple de Calvin et de ses disciples, de Jausé-
nius et de ses adhérents ce n'étaient pas
)à des modèles à imiter. Pierre Pithou, Ba-

luze, Strumétius, Papebrock, le savant Mar-

fei et d'autres, ont vengé la mémoire de

Vincent de Lérins.

Basnage répond que te sentiment de ces

derniers ne prouve rien; qu'ils étaient in-

téressés à justifier Vincent parce qu'il est

honoré comme saint, parce qu'il a soutenu

le principe de l'Eglise romaine touchant la

nécessité de la tradition, parce qu'ils ont

voulu étayer leur propre semi-pétagianisme

par le suffrage de cet auteur, au lieu que
ses accusateurs ont eu le courage do résis-

ter à ces trois motifs d'intérêt.

Conclusion di~ne de tout ce qui a précédé.
Basnage a donc ignoré que Cassien, premier
défenseur du semi-péiagianisme, est cepen-
dant honoré d'un culte fetigieux à Saint.

Victor de Marseille, en vertu d'un décret du

pape Urbain V. L'erreur d'un personnage
très-vertueux d'ailleurs ne peut porter au-

cun préjudice à sa sainteté, à moins que
cette erreur n'ait été condamnée par l'Eglise
et qu'il n'y ait adhéré malgré la condamna-

tion or, celle des semi-pétagiens n'a été

proscrite que l'an 529 par fe <r confite d'O-
range, près de cent ans après la mort de
Cassien et de Vincent. Nous convenons néan-
moins que si le dessein de ce dernier avait

été tel que ses accusateurs le représentent,
ce serait un fourbe digne d'anathème àà

Dieu ne plaise que nous ayons jamais ce

soupçon. 2° Quand Vincent se serait trompé
sur le fait de l'antiquité ou de la nouveauté

du semi-pétagianisme, les principes qu'il a

posés sur la nécessité de la tradition n'en

seraient ni moins vrais ni moins solides,

Quoique Tertullien soit tombé dans de gran
des erreurs, nous ne faisons pas moins de

cas pour cela de son Traité des JPfMcnp~totM

contre les hérétiques; ses principes sont les

mêmes pour le fond que ceux de Vincent

de Lérins. Les protestants eux-mêmes n'ont
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pas cessé de regarder Luther et Catvin com-

me de très-grands hommes, quoiqu'ils con-

tiennent que ni l'un ni l'autre n'ont été

exempts d'erreurs. 3° Nous ne sommes pas

étonnés de ce que Basnage accuse de semi-

pét.'gianisme tous les apologistes de Vincent

de Lérins, puisque les protestants en accu-

sent tous les catholiques sans exception,

malgré la condamnation que le concile de
Tren)eafaitedcceHchérésie;SeM.6,de

jM<tt/ c. 5 et 6, et cnît. 3. Nous sommes

seulement fâchés de ce que ce même criti-

que semble accuser aussi les détracteurs de
la foi de Vincent, d'avoir trahi les véritables

intérêts de l'Eglise catholique mais ce n'est

point à nous de les disculper. Dans un autre

endroit, Basnage a directement attaqué les

principes établis par Ftncent dans son com-

monitoire nous avons réfuté ses arguments
au mot TftADiDON, à la (m.

VIOLENCE. Foy. PERSÉCUTION.

VtRGt~iTË. Foy. V)EBGE.

VISiBtLH Ê DE L'ÈGUSE. foy. EsusE,

§ 5.

VISION BEATIHQCE. Les théologiens dis-

tinguent trois manières de voir ou de con-

naître Dieu la première, qu'ils appellent vi-

sion abstractive, est de connattre la nature

et les perfections dt; Dieu par la considéra-

tion de ses ouvrages les a«'t<<n(s iTK~tMM

de DteM, dit saint Paul, sont vus et conçus de-

puis la création du monde par ce qu'il a fait

(AftH., 20). C'est la seule manière dont
nous puissions voir et connaitre Dieu dans

cette vie. Mais nous le connaissons encore

mieux par ce qu'il a fait dans l'ordre de la

grâce, et qu'il nous a révélé, que par ce

qu'il a fait dans l'ordre de la nature. La se-

conde manière est de voir Dieu immédiate-

ment et en tui-meme; on ta nomme vision

intuitive ou 6~(t/!çue c'est celle dont les

bienheureux jouissent dans le citl. Saint

.Paul nous en a encore donné l'idée lorsqu'il

a dit, Cor., c. xttt, v. 12 Nous voyons d

présent coMOfe dans un miroir et d'une ma-

Ktereo&sctire; mais alors ( après ceHe vie)
nous verrons face à face. A présent je ne con-

MNts qu'en partie, mais alors je coHMa~rat

comme je suis connu. Jésus-Christ lui-même

dit, Ma«A., c. xvm, v. 10: Les «n</es voient

couttnue~eme~t la /'oc<' de mo~t Père qui est

dans le ciel. La troisième, que t'en appelle

vision compréhensive, ne convient qu'à Dieu

ihtini dans sa nature et dans tous ses attri-

buts lui seul peut se voir et se connaître

tel qu'il est. Il n'y a même aucune preuve

que Dieu ait jamais accordé à aucun, homme

dans cette vie la vision inluitivede tui-même

Motse, Etie, saint Paul, plusieurs prophètes,
ont eu des ravisseme'tts et des extases,dans

lesquels il est dit qu'ils ont vu Dieu; mais

cela signiue seulement qu'ils ont vu de la

majesté divine des tigures et des'symboles

plus augustes, plus éctatants. plus admira-

hies que ceux sous lesquels il s'est montré

aux autres hommes. Voy. SctE~cB UE JE-

SUS-CHR'ST.

C'est une erreur assez commune, et déjà
fort ancienue parmi les Arméniens et les

Grecs schismatiqucs, de croire que les justes
et les saints sortis de ce monde ne jouiront
de la t'tS:oM!'M<M:(tee de Dieu qu'après la ré-

surrection générale et le jugement dernier,

qu'en attendant ils jouissent du repos dans

t'attente de leur parfait bonheur. Cette opi-
nion fut condamnée (tans le concile de Fio-

rence tenu l'an 1~39. II y fut décidé que les

âmes des justes, à qui il ne reste aucun pé-
ché à expier, jouissent de la cfSton~~a~t~Mg
immédiatement après leur mort. Voy. BoN-

HEUR ÉTERNEL. Cette décision a été confirmée

par le concile de Trente. La même ques-
tion' avait été agitée avec beaucoup d'éclat
en France au xtv* siècle. Le pape Jean XXII,

Français de nation, et qui siégeait à'Avi-

gnon~ pencha pour la croyance des Grecs t

parce qu'elle tui parut fondée sur plusieurs

passages des anciens Pères it t'avança mê-

me dans quelques sermons et il témoigna

désirer que cela fût regardé du moins com-

me une opinion problématique; mais il

ne décida jamais rien sur cette matière en

qualité de souverain pontife, i) ne rendit au-

cun décret à ce sujet, il rétracta même aux

approches de la mort ce qu'il avait pu dire
ou penser de peu exact sur cette question.
Tous ces faits sont sotidement prouvés dans

t'/hstutre de l'Eglise gallicane tom. XIH,

t.x&xvn), ann. 1333 et 133t. par les mé-

moires du temps et par les pièces originales

de la dispute.
Mais les protestants, toujours obstinés à

calomnier les papes, soutiennent encore que
Jean XXH. par sa doctrine, encourut la cen-

sure de presque toute t'Egtise c'thotique,

que son opinion fut condamnée unanime'
ment par tous tes théologiens de Paris, l'an

1333; que si, près de mourir, il se rétracta,
ce fut sans renoncer entièrement à son opi-

nion que s'il se soumit au jugement de t'E-

glise, il n'y fut porté que par la crainte de

passer pour hérétique après sa mort, Mos-

heim, J~M<.ecc~M.,x4v\siècte, u* part., c. 2,

§ 9. Calvin a même osé l'accuser d'avoir nié

t'immort-'tité de i'âtne.

Pour détruire toutes ces imputalions il

suffit d'attéguer deux ou trois faits inconte-

stables. 1° i) est constant que, depuis le 28

décembre 1333, jusqu'au 2 janvier 133~, ce

pape tint à Avignun un consistoire, dans le-

quel il protesta sotonneHemunt que « sur la

question du délai de la vision 6e'a[)/t~t'e, il

n'avait jamais p:nté que par forme de con-

versation, non avec volonté du rien déunir,

et qu'on lui ferait plaisir de lui faire part

des autorités favorables au sentiment con-

traire que, du reste, s'il lui était échappé

quelque chose m<{) à propos, il était prêt à

le révoquer, Le tendem:)in 3 janvier, il

dicta la même déctaration par-devant des

notaires. )t n'avait pas encore reçu pour lors

le décret des docteurs de Paris. ~° Kans l'as-

sf'mbtée de ces docteurs, tenue à Vmcennes,
devant te roi et plusieurs prêtais, sur la fin
de décembre 1333, ils décidèrent unanime-
ment la croyance catholique telle que nous
la suivons encore aujourd'hui. Cette décision

fut confirmée dans une seconde assemblée
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lenuc aux Mathurins à Paris, te 26 décem-

bre,et couchée par écrit, sis"éecnsuiteet

srettée le 2 janvier 1334. Les docteurs, après
avoir protesté de leur respect et de leur at-

tachement au pape, disent « qu'ils ont ap-

pris par des témoignages dignes de foi que
tout ce que le saint Père a dit sur ta question

présente, n'a été ni par forme d'assertion ni
d'opinion, m.lis seulement en forme de nar-
ration.a t)s en écrivirent au pape )ui même
dans les mêmes termes, en le priant de con-

firmer par son autorité leur sentiment, com-

me étant celui de tout le peupte chrétien.
3" La déclaration que donna Jean XXII, le
3 décembre suivant, lorsqu'il se sentit près
de mourir, ou plutôt- sa profession de foi

qu'il fit en présence des cardinaux, est en-

tièrement conforme à celle des docteurs de

Paris, et conçue dans les termes les plus
clairs il y a non-seulement de la témérité
mais de la malignité à supposer qu'elle ne

fut pas sincère, que ce pape ne renonça point
entièrement à son opinion qu'il n'agit que
par crainte de passer pour hérétique après
sa mort. Beno!t XH, son successeur, et té-

moin oculaire de ses dernières votontés, lui

rendit plus de justice, en les puhliant dans
une bulle datée du 17 mars 1335. Les catom-

nies répandues contre lui soit en ~France
.soit. en Allemagne par les partisans de
Louis de Bavière son ennemi, ou par les

fratricelles, sectaires révo)tés contre lui, ne

prouvent rien et ne méritent aucune at-

tention. Enfin, quand il serait vrai que ce

pape tenait à une opinion fausse, et qu'il ne

t'a rétractée que par la crainte de scandaliser

l'Eglise, il serait à souhaiter que tous les

hérésiarques d tous les sectaires eussent

.fait comme lui, il n'y aurait jamais eu de
schismes, et les maux qu'ils ont causés n'au-

raient, pas eu lieu.

VISION pnopHÉTtQCE, dans les livres saints

et chez tous les écrivains ercfésiastiques, si-

gnifie une révélation qui vient de Dieu, à

laquelle t'imaginat~on ni aucune cause na*

turelle n'a pu avoir de part. soit qu'un
homme l'ait reçue en songe, soit autrement.

Ainsi la connaissance que Dieu donnait à
ses prophètes des événements futurs est ap-
pelée vision, parce que Dieu leur avait fait

voir t'avenir, et c'est ce titre que plusieurs
ont mis à leurs prophéties. Mais toute vision

n'est pas prophétique; Dieu a souvent ré-

véié ses saints des choses passées ou pré-
sentes, desquelles ils n'étaient pas instruits,
on des vérités qu'ifs ne pouvaient pas natu-

rcttcmcnt connaître et il leur a commandé

des .icHons auxqucites ils ne se seraient pas
portés d'eux-mêmes. Ainsi Dieu fit révéicr
par un ange à saint Joseph, pendant son som-

meil, la pureté de Marie, la conception de

Jésus en elle par l'opération du Saint-Esprit,
la rédemption prochaine du monde par ce

divin enfant; il lui Ht commander de même

de le transporter en Egypte avec sa mère

pour le soustraire à la cruauté d'Herode, et

ensuite de revenir dans la Judée.Nous nesa-

vous pas si, lorsque saint Paul fut ravi au

troisième ciel il y apprit des événements

U::T. Bt! TilLOL. DOCHAT)QUE, tV.

futurs. Dansf~poco~/pse, Dieu fit conf.aOrn

à saint Jean des vérités cachées et des ré-
volutions qui devaient arriver dans la suite.

Certains critiques ont pensé que l'histoire

de la tentation de Jésus-Christ au désert,

rapportée par saint Matthieu, c. iv, v. 1, s'est

plutôt passée en visiun pendant le sommeil,

qu'en fait et en réalité, et que t'Evangétiste
l'a ainsi entendu, lorsqu'il a dit que Jésus
fut conduit au désert par l'esprit, pour être

tenté par le démon. Mais cette opinion ne
s'accorde pas avec le texte de t'Ev;)ngi)c;
ce n'est ni en songe ni en vision que Jésus-

Christ jeûna pendant quarante jours, qu'il
eut faim, que les anges vinrent le servir, etc.

Ces critiques ont <ru que le démon avait

transporté Jésus-Christ dans les -airs, pour
le placer sur une montagne et sur le som-

met du temple, mais ils n'ont pas pris le sens

du texte sacré. Voy. TENTATION.

« Nous connaissons, dit Origène, 1. r, con-

<raCe! n. ~6, plusieurs hommes qui ont

embrassé le christianisme comme maigre

eux; l'esprit de Dieu tes frappait par des n-

sions ou par des songes, et changeait tette-

ment leur c<Bur, qu'au lieu de détester com-

me auparavant la religion chrétienne, ils

formaient le dessein de mourir pour cite.

Nous en avons plusieurs exemples dont nous

avons été témoin oculaire, mais que les in-

crédules regarderaient comme des impostu-
res, et tourneraient en ridicule si nous les

rapportions. Au reste, nous attestons Dieu

qui voit le fond des consciences que nous
n'avons aucune envie de forger des fables
pour. confirmer la vérité de la doctrine de
Jésus-Christ. »

Mais nous avons à parler principalement
desn's!otMprop/!e'<!</MM. Or, on ne.peut pas
douter que les dons miraculeux du Saint-

Esprit, et surtout celui de prophétie, n'aient

été communs parmi les chrétiens du temps
des apôtres saint Paul le témoigne, 7 Cor.;

c..X!t, v. 8 et seq. Il règle l'usage que tes

fidèles doivent faire de ces dons divers, il

près'rit les précautions nécessaires pour que
ces grâces ne leur inspirent point d'orgueil
et ne causent aucune division parmi eux,
c. xm et x!V. La question est de savoir si

Dieu a continué la même assistance à son

Eglise dans les siècles suivants, et pendant
combien de temps elle a duré.

Dodwel dans sa quatrième Dissertation

sur saint Cyprien, s'est attaché à prouver
que tes révélations prophétiques n'ont pas
cessé dans le christianisme à la mort des

apôtres, mais qu'elles y ont duré jusqu'au
temps de Constantin et à la paix qu'il donna
à son Egtise; mais que depuis cette époque
il n'y en a plus de vestiges, parce que ce

secours devient moins nécessaire qu'aupa-
ravant à la propagation de l'Evangile. tt le

prouve par l'exemple d'Hermas, dont le li-

vre intitulé/eJPa~eMf est retnp)) de visions

prop/'eft~MM; mais la plupart des .tuteurs

protestants les regardent comme les rêve-
ries d'un fanatique. ~oy. HERMAS. Saint Ctc

ment de Home, dans sa première lettre aux

CoriM'/t!'etn,n. 48,dit «Qu'un homme ait la

3~
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ffoi, qu il soit doué de connaissance qu'il

.juge des discours avec sagesse, qu'il soit pur
en toutes choses; plus il parait grand, plus
il doit être humble. » Dodwel soutient que
par

la foi il. taut entendre celle qui opère des
miracles, que la connaissance est l'intelli-

gence des mystères, que le~'tt~eMent des dis-

cours est le discernement des esprits, comme

t'a expliqué saint Paul, 1 Cor., c. xm, v. 2,

autant de dons surnaturels desquels il ne
voulait pas que les Gdètes conçussent de l'or-

gucit.
Saint Ignace, dans sa lettre aux Philadel-

~~t'em, n. 7, s'exprime ainsi « J'atteste ce-

.lui pour lequel je suis enchaîné, que je n'ai

'point connu ces choses de moi-même, mais

que c'est l'Esprit qui me les a révélées et qui
m'a dit-: JVe/a!'<M rien sans <Yt!<~Me. » Dans

ta lettre circulaire que l'Eglise de Smyrne

écrivit au sujet du martyre de saint -Poly-

carpe, il est dit, n. 5 et 9, que ce saint mar-

:tyr eutune vision pendant son sommeil, qui
lui fit comprendre qu'il serait brûlé vif, et

qu'en entrant dans le-stade on entendit une

voix du ciel qui lui dit: Courage, Polycarpe,
sois constant. Eusèbe., Zfts<. ecc< t. u),
c. 37, rapporte que dans ce même temps

Quadratus et tes filles de Philippe étaient

doués du don de prophétie, et que les prédi-
.cateurs de l'Evangile avaient celui d'opérer
'des miracles. Saint Justin Dial. cum

'l'riph., n. 52 et 82, fait observer que depuis 'q

la venue de Jésus-Christ il n'y a ptus de
prophète chez les Juifs, et que l'esprit pro-

phétique a été communiqué aux chrétiens.

Saint trénée cotKro N(pr., lib. n c. 32 (al.

~7), n. If, atteste que de son temps, Dieu ré-

pandait sur les Gdèies, avec abondance, les

dons du Saint-Esprit; que les uns chassaient

les démons, otl étaient doués de l'esprit pro-
phétique; que les autres guérissaient les

malades ou ressuscitaient les morts. a On

n~ peut pas compter, dit-it, le nombre des

grâces que l'Eglise répand tous les jours au

nom de Jésus-Christ pour t'avantage de
toutes les nations. » 11 ajoute que ces divers

prodiges contribuaient beaucoup à couver-

-tir les gentils.
Tous ces monuments regardent <a Gn du

*r et le commencement du n* siècle. Les

écrivains téméraires qui ont avancé que de-

puis les apôtres il n'.y avait point eu parmi
les chrétiens d'autres visions propM:ÇM~

que celles de Montan et de ses disciples
«'ont pas consulté les dates. Cet hérésiarque
n'a paru que vers.lc milieu du ne siècle, et

plusieurs des témoignages que nous venons

de citer concernent des personnages qui ont

vécu longtemps avant lui. ~Ces sectaires ne

Srent que s'attribuer une partie des dons
miraculeux qu'ils voyaient répandus parmi
les Hdètés. Mais à peine eurent-ils puhtié

teurs prétentions et leurs erreurs, qu'ils
furent réfutés par des écrivains ecclésiasti-

ques.
De ce nombre-furent Menton, Miltiade,

Sérapion, évoque d'Antioche, ApoHonius
Asiérius Urbanus, Apollinaire d'Hiéraples.,
Caïus, prêtre de Home, etc.; EusèbectPbo-

tius nous oui conservé les titres de tcursou-

vragcs, et en ont donné des extraits.s dé-

montrèrent la ditïérence cssentictte qu'il y
avait entre les vraies révélations com::)uni-

quécs aux fidèles, et L's fausscsH~fo~ dont

se vantaient tes hérétiques.
Au m* siècle, Dodwel ne veut pas citer

Tertutticn parce </M'it se laissa séduire par
les montanistes mais il avait écrit son Apo-

logélique avant d'avoir embrassé L urs er-

reurs or, il dit, c. 23 et ailleurs, que les

chrétiens par leurs exorcismes forçaient les

démons à confesser par la bouche des pos-
sédés, qu'ils n'étaient pas des dieux mais

de mauvais esprits, et à rendre ainsi témot-

gnage à la croyance des chrétiens. Il ajoute

que cette espèce de révélation ne pouvait
pas être suspecte aux païens. Au reste, Dod-

wet allègue avec confiance l'auteur des Ac-

tes du martyre (/e~a)'ntM Perpétue et Féli-

cité, qui a écrit l'an 202, qui rapporte leurs

visions prophétiques, c! qui, loin de favoriser
les montanistes,, semble argumenter contre

eux. Peu de temps après Origène contre

Celse, 1. t, n. ~6, témoignait que, de son

temps, il restait encore chez les chrétiens

des signes évidents des dons du Saint-Esprit,

qu'ils chassaient les démons, qu'ils guéris-
saient les maladies, qu'ils prédisaient tesévé-

nemfuts futurs, par la volonté du Verbe divin.

JI dit en avoir vu plusieurs exemples, et il

prend Dieu à témoin de la vérité de son ré-

cit. H en parte encore, t.vo, n. 8. Saint De-

nis d'Alexandrie, son condisciple, dans une

de ses lettres rapportée par Ëusèbe 7~(.

.ecclés., t. Y), cap. M, proteste devant Dieu

.qu'il n'a fui pendant la persécution do

Dèce, que par une inspiration et un ordre

exprès de Dieu. On peut trouver au moins

dix exemples semblables dans saint Cyprien.
H suftit de citer sa lettre neuvième ( al.

10 ) ad Clerum. « Dieu dit il ne cesse

de nous réprimander le jour et la nuit. indé-

pendamment des~tOtM nocturnes, des en-

fants même, dans l'innocence de t'age, ont

des extases en plein jour, dans tcsquettes its

voient, entendent et déclarent les choses

dont Dieu veut nous avertir et nous instruire.

Vous saurez tout lorsque je serai de retour,

par la grâce de Dieu qui m'a commandé de
m'étoigner. » Ce saint martyr fut averti de
même, avant la persécution qui recommença
sous Gallus.et Volusien, et il fut convaincu

de sa propre mort prochaine. Dieu en agis-
sait ainsi, afin de préparer tes fidèles aux

épreuves auxquelles ils aUaient bientôfêtre

exposés et la pubtici'é que l'on donnait
d abord à toutes ces révélations, leur uni-

formité et t'é~éuemcnt qui s'ensuivait, con-

c 'uraient à démontrer que l'illusion ni l'im-

po~ture n'y avaient aucune part. On appor-
tait d'ailleurs les plus grandes précautions
pour n'y pas être trompe saint Paul les

avait prescrites, 1 Cor., c. xn et soq. 1° L'on

ne faisait attention aux otMom prophétiques

que quand ettes venaient de ta part des per-
sonnes dont les mœurs, la piété et les autres

vertus étaient connues d'ailleurs, et qui

avaient tous les caractères sous lesquels

saint Paul avait désicne la charité, t&td.t s
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e. Mu, v. 4. 2° Comme tes Cd~es doués du

ttiëme esprit étatent en assez grand nombre,

si l'un d'entre eux avait avancé une révéla-
tion fausse ou douteuse, il aurait été con-

vaincu d't'rreur par' ceux qui avaient reçu

de Dieu le discernement des esprits, c. xn,

v. 10. 3° L'on ne recevait comme vraies pro-
phéties que celles qui annonçaient des évé-

nements contingents et dépendants du libre

arbitre des hommes lorsqu'il y avait de
l'obscurité, elles pouvaient être expliquées

par ceux qui avaient te don de les interpré-

ter, c. x<v, v.29. ou l'on attendait que l'évé-

nement en eût coutume la vérité. Celles

qui ne pouvaient servir à l'édificatiou de

t'Ëgtise, mais seulement à satisfaire une

vaine curiosité, ne furent jamais censées

être des révélations divines, c. x<v, v. 3.

R° L'on rejeta toujours celles qui avaient

pour auteurs des hérétiques parce qu'elles
manquaient des caractères exigés par saint

Paut. <'t parre que Jésus-Christ, qui a pro-
mis le Saint-Esprit à son Eglise, ne peut pas
Faccor'ieraux sociétés révottées contre elle.

Dieu, dit ce même apôtre, n'est pas le Dieu de

~a dissension, tMatï de la paix, c. xtv, v. 33.

C° L'on voulait que toute prédiction eût été

prononcée de sang-froid, et non dans les

accès d'une espèce de fureur, comme tes

prétendus oracles des païens saint faut a

dit que l'espril des prophètes leur est sou-

mis, v. 32 il voulait que tout se fît avec

ordre et décence, v. 4!).

Dodwct a donc raison de conclure que des

c;to~ propMt'gtfM, revêtues de tous les

signes dont nous venons de parler, ne peu-

vent donner prise au mépris ni aux railleries

des incrédules. Mais il n'a consulté que les

préjugés du protestantisme, lorsqu'il a déci-

dé que ce don du Saint-Esprit n'a subsisté

dans t'Egtisc chrétienne que jusqu'au temps
de Constantin et qu'il n'y en a plus de ves-

tiges depuis cette époque. 11 suppose fausse-

ment qu'Eusèbe l'insinue ainsi, //t~. ecc~

1. vu, c. 32. Si, en exposant les talents et tes

vertus des saints évoques de son temps, il

n'a rien dit de leurs révélations ni de leurs

miracles, ce silence ne prouve rien, il n'a

rien dit non plus de la plupart des faits que
nous avons cités dans tes deux siècles pré-
cédents. i) est encore faux que les docteurs

du <v° siècle aient été étonnés de cette

prétendue cessation de l'esprit prophétique,
et qu'ils en aient recherché les raisons

Dodwel, qui l'affirme ainsi dans sa Dissert.,

§ 22, n'en donne aucune preuve; c'est à

nous d'en apporter du contraire, l* Au mot

MfRACLE, § 4, nous avons fait voir qu')t
s'en est opéré dans t'Egtise au tv* sièctc

au vêt dans les suivants; pourquoi n'y

aurait-it eu plus de révétutions? L'un de

ces dons ne vient pas moins du S.tint-Esprit

que l'autre. De tnême que Jésus-Christ n'a

[nis aucune restriction eu promettant le pre-

mier à ceux qui croiraient en lui, A7«rc., c.

xv), v. 17; ~offM., c. xiv, v. 12; il n'en a

point mis lion plus à la promesse de l'esprit

de vérité,oa~ c. xvf, v. 13; i< l'a promis

au contraire pour toujours. )<t ŒfcrntMt,

c. X!v, v. 16. Si l'un de ces dons était c;)pabtc
.dé contribuer beaucoup à la conversion des

païens, comment prouvera t-on que t'aut'e

n'y servait de rien ? 2° Puisqu'il faut des faits
et des témoignages, Théodoret, Ilist. ecclés.,
t. H!, c. 23 et2<t, rapporte que la mort de

l'empereur Julien fut annoncée positivement

par des chrétiens, plusieurs jours avant que
t'en pût en recevoir la nouvelle. La révélation
faite à saint Ambroise des reliques des saints

martyrs Gervais et Protais, et les miracles

qui se firent à cette occasion, sont attestés

par saint Augustin, témoin oculaire, et par
d'autres. Les prédictions et les miracles de

saint Martin ont etéécrits par Sutpice Sévère,

qui avait été son disciple, et qui en avait vu

de ses yeux la plupart. L'élection des saints

évoques de ce même sièdea été souvent faite

en vertu d'une révélation divine, et plusieurs
ont prédit distinctement le jour et l'heure de
leur mort. Nous savons que les protestants

.les plus hardis ont traité de fables, de frau-
des pieuses d'impostures et de fourberies

tout ce qui s'est fait dans ce genre au )V
et au v~ siècle, mais ils n'ont pas res-

pecté davantage ce qui est arrivé au n*
et au ni' Dodwel et tes anglicans no

peuvent faire aucun reproche contre les

témoins postérieurs, qui n'ait été attéguo

par les luthériens, par les calvinistes, par
les sociniens, contre les Pères de t'Egtise les

plus anciens. C'est donc aux anglicans do

nous apprendre pourquoi tes mêmes règles
de critique ne doivent pas avoir lieu à t'égard
des uns et des autres. Aussi c'est ici un des

points sur lesquels ils sont accusés par les

autres protestants de ne pas raisonner con-

séquemment. 3"j) estconstantqu'au )v"siécfo

-et même au v°, il restait encore beaucoup de

païens à convertir dans les Gaules, que tes

vertus et les miracles de saint Martin et

d'autres saints évêques y ont infiniment con-

tribué. Les AngIo-Saxons ne reçurent la foi
chrétienne qu'au vr, et les autres peuples du

Nord encore plus tard. Ue quel droit peut-on
supposer que Dieu a opéré ces conversions

par des moyens tout ditïérents de ceux dont
il s'est servi au commencement du christia-

nisme ? !i n'est pas moins certain que, parmi
çeux qui y ont travait)é,i) y a eu des hommes
qui ont imité le désintéressement, la pau-

vreté, te courage et la constance des apôtres;

sur quoi fondé soutiendra-t-on que Dieu n'a

pas coopéré à leur zèle, comme il a fait à

celui des premiers prédicateurs de t'Evan*

gile, par des moyens surnaturels? Ce zèle a

produit les mêmes effets, donc il a eu tes

mêmes causes. Ces saints hommes ont obéi

au commandement de Jésus-Christ, ils ont

compté sur ses promesses, ils se sont sacri-

fiés pour lui et puur le salut du leurs frères
ceux qui les accusent des vices tes phi.s
odieux, manquent tout a la fois aux règles

de la saine critifjue, et à la reconnaissance
qu'ils doivent à Dieu pour la conversion de

tcurs.aïcux.Fo/.MtSiitoN!
Dans tuas les sectes, il a pu y avoir tro;)

de crédu ité d'une part et un f.)ux zèle ftu

l'autre tnnis il en a cté de métuo du temp~
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des apôtres, puisque saint Jean ordonnait

aux (idètcs de ne pas croire à tout esprit,

mais de mettre les esprits à l'épreuve, pour

savoir s'its sont de Dieu, Joan., c. )v, v. 1,

et que saint. Paul prescrivait des précau-
tions pour n'y pas être trompé. P)usit'urs

incrédules tournaient en ridicule les révé-
lations dont parlait saint Cypricn. S'ensuit-

il (le là que Dieu n'est l'auteur d'aucune ré-
vélation ni d'aucun miracle? Ce n'est donc

pas selon les intérêts de système qu'il faut

eu juger, mais selon les règles de sagesse et

.de circonspection prescrites par les apôtres.

Pouf nous qui n'avons ni deux poids ni deux
mesures, nous croyons que le bras du Sei-

gneur n'est pas raccourci, qu'il a toujours

voulu la conversion des peuples, et qu'il n'a

pas cessé d'y coopérer; qu'il ne veille pas
moins sur son Eglise dans un siècle que

dans un autre; qu'un auteur digne de foi qui
atteste un fait surnaturel doit être cru, dans

quelque pays et dans quelque siècle qu'il ait

vécu.

U est impossibtC que, pendant un espace

de dix-sept cents ans, il n'y ait pas eu une

infinité de personnes qui ont cru faussement

avoir eu des visions prophétiques, ou avoir

reçu des révélations. Souvent on ne s'est pas
donné la peine de les examiner, parce que

ces faits n'avaient aucune relation avec le

dogme, ni aucune influence sur la doctrine

de l'Eglise; ainsi le laps des temps leur a

donné un certain crédit. Les protestants ont

<u grand soin de tes recueillir, d'en contes-

ter l'authenticité, et surtout d'y jeter du ri-
dicule. its en ont conclu que les dogmes et

les usages de l'Eglise catholique qui leur

déplaisent n'ont été fondés que sur des fables

et des impostures. C'est comme si l'on di-

sait de tout temps il y a eu de faux mon-

nayeurs et de la fausse monnaie donc il

faut bannir du commerce toute espèce de

.monnaie.

VISION ne Co~STANTfN. FO! CONSTANTE.

VtSMAiiON. fête célébrée dans l'Eglise

romaine en mémoire de la visite que la

sainte Vierge rendit à sa cousine Elisabeth.

Il est dit dans l'Evangite, Lttc., c. ), v. 36,

que l'ange Gabriel, en annonçant à M<<rie

le mystère de l'incarnation, lui apprit que
sainte Elisabeth, sa cousine, qui jusqu'alors
avait été stérile, était grosse de six mois;

que Marie s'empressa d'aller voir cette pa-
rente qui demeurait avec Zacharie son mari,

dans une des vitles de la tribu de Juda. It

parait que c'était à Hébron, ville située à

vingt-cinq ou trente lieues de Naxareth. Ou-

présume que la sainte Vierge partit te 23

mars, et arriva le 30 à Hébron. Elisabeth

n'eut pas plutôt entcnJu sa voix, qu'elle

sentit son enfant tressaillir dans son sein

elle lui dit Vous ~M bénie entre toutes les

feMMM, et le /rttt< de vos entrailles est 6~nt.
Ce fut alors que Marie prononça le cantique

~ubiimequi commence par ~a~tt/icat, et

i~ue t'Eglise répète tous tes jours dans t'of-

Qce divin. Après avoir demeuré environ trois

mois chez sa cousine, elle retourna âNa~

tareth peu importe de savoir si ettc partit

avant ou après .es couches d'E!isabetb. H

est bon de remarquer que ces deux saintes

personnes ont montré dans cette circons-

tance des connaissances et des lumières

qu'elles ne pouvaient naturellement avoir.

]) est dit qu'Elisabeth fut remplie du Saint-

.Esprit, elle s'écria D'OM me et'en< cette /'«-

veur, que la mère de mon 5e!ne!<r vienne Ii
moi L'enfant que ;'e porte t)~tt< de tressaillir

de joie. Vous ete~ heureuse d'avoir <;f«, parce

que tout ce qui vous a été dit par le ~'e<~Het<f

~'ftccomp~tt'«. Ainsi Elisabeth sut par révéla-

tion tout ce que l'ange du Seigneur avait dit

à Marie, et comprit le mystère de l'incarna-

tion. Elle ajoute que le mouvement de son

enfant a été un tressaillement de joie ce
ne fut donc pas un mouvement nature). On

en conclut que Jean-Baptiste, dans le sein de

sa mère, fut~éctairé d'une lumière divine, et

fut sanctifié par la présence du Verbe in-

carné dans le sein de Marie. La sainte Vierge
de son côté loue le Seigneur dans le style le

plus sublime des prophètes, et montre l'hu-

mitite la plus profonde; elle rappelle le sou-

venir des grandes choses que Dieu a faites

en faveur de son peuple, et reconnaît en elle

l'accomplissement des promesses qu'il avait

faites à Abraham et à sa postérité.
Les commentateurs protestants paraissent

peu touchés de toutes ces circonstances; ils

semblent n'y rien voir de surnaturel on est

scandalisé en lisant les remarques toutes

profanes de Beausobre sur ce chapitre de
saint Luc il y affecte de comparer plusieurs

expressions de la sainte Vierge avec celles

des auteurs païens.
Quant à l'institution de ta fête, le premier

qui ait pensé à t'établir est saint Honaveu-

ture, général de t'ordre de Saint-t''rançois
il en fit un décret dans un chapitre générât
tenu à Pise, t'an 1263, pour toutes les églises
de son ordre. Dans le siècte suivant, le pape
Urbain étendit cette fête à toute l'Eglise sa

butte, qui est de t'au 1379, ne fut publiée
que l'année suivante par Boniface IX son

successeur. En 1M1, le concile de Bâte l'or-

donna de même pour toute t'Egtise et en

fixa le jour au 2 juillel. Quoique cette insti-

tution ne soit pas ancienne, elle est tr~s-

conforme à l'esprit du christianisme, qui est

de nous rappeler souvent en mémoire tes

principales circonstances des mystères do

notre rédemption. La sainte Vierge elle-

inême nous en adonné l'exemple, puisqu'elle
célèbre dans son cantique les bienfaits quo
Dieu avait accordés à son peuple, mais qui
ne sont pas d'un aussi grand prix que ceux

dont il nous a comblés par l'incarnation de

son Fils.

Y)S'TAT)ON (religieuse de la), ordre fondé
l'an 1610, à Annecy en Savoie, par saint

François de Sales, et par sainte Jeanne-

Françoise Frémiot, baronne de Chantal. Ce

ne fut dans son origine qu'une congrégation

de Gttes et de veuves destinées à visiter, à

consoler et à soulager les malades et tes

pauvres, et qui prenaient pour modèle la

sainte Vierge dans la visite qu'elle fit à sa

cousine; elles no Srcnt d'abord que des
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vcs))x simp'cs. M:us par le cnn~ei) du caf-

dinal de Marquemon), archevêque de Lyon,

saint François d)' Sa'es consenti), contre son

p'cmicr dessein, à ériger cette congrégation
en orftre religieux, afin de lui donner plus
de solidité. t) est principatement destiné aux

personnes d'un tempérament faible, et qui

ne pourraient pas soutenir un régime aus-

tère. I) y en a trois maisons à Paris. Ordi-

nairement ces religieuses prennent de jeunes
personnes en pension, pour les élever dans
ta crainte de Dieu et les former à la pic'é.
Cet institut a été confirmé par Paul V.

VOCA HON ce t) rme dans le nouveau
Testament, signifie ordinairement le bienfait
que Dieu a daigné accorder aux Juifs et aux

<!cntiisen les appelant-à croire en Jésus-

Christ par la prédication de i'Evangite.

Saint Paul nomme constamment les fidèles,

tes bien-aimés de Dieu, appelés à la sainte-

té d:lectis Dei, vocatis sanctis, nom., c. t,

v. 7, etc. Saint Pierre, jE'p! c. t, v. 10,

les exhorte à rendre certaine, par de bonnes
(ouvres, leur <;oca~<ott et le choix que Dieu

a fait d'eux. En second lieu; vocation dési-

gne aussi la destination d'un homme à un
ministère particuHer; ainsi saint Paul se dit

appelé à l'apostolat, coca~tM apo~<o~, Rom.,

c. t. v. 1. t) décide que personne ne doit
s'attribuer t'honncur du pontificat s'il n'y
est appelé de Dieu, comme Aaron, B~e&r., c.

v, v. 4.. En troisième lieu, il exprime t'etat

dans lequel était un homme lorsqu'il a été

appelé à ta foi. Voyez votre VOCATION, dit

t'Apûtrc, J Cor., c. t, v. 26, il M'y a parmi
vous ni beaucoup de sages ox de savants, ni

<«'<!«cot<<oMM!e~ puissants, ni un grand

ttOM&re~eMo~/c~et c. fn, v.20: Que chacun
(/em<'t«e dans la vocAT'off, ou dans l'état de

ote *f/atM lequel il a été appelé à la /L't, cir-

concis ou il/circoncis, libre ou esclave, m«r<~

(Ht célibataire. Mais il y a quetques passages
de saint Paul dans fesquets le mot de voca-

tion mérite une attention particutière. 7!o)M.,

c. vm, v. 28. il dit jVotM savons que <OM~

contribue ait bien de ceux qui aiment Dieu,
secundum propositum: Cur ceux qu'il a pré-
~t< il les a aussi prédestinés à devenir con-

/brme;' à l'image de son Ft~ Ceux qu'il a

p)'~(/M<tn~, il les a aussiappelés; ceux qu'il
a appelés, il les a rendus justes, il les a aussi

~r/ H est' question de savoir ce que
Naint. Paul entend par vocation selon le des-

sein dé Dieu, ou ce que signifie propo~~MM
dans le style de cet apôire. /<om.. c. )v, v. 5,

il dit Au /!<e qui Ct'Ut~ et! C~M! ~M! /t<.<<e

<'tmp:'e, M/'o< M< r~!<<~d~'tM<tce, selon le

dessein de la grâce de Dieu; c. )x, v. 11,

après avoir parié de Jacob et d Esau, il ob-

serve qu'avant leur naissance, et avant qu'iis
fussent fait ni bien ni mal, il fut d:<, non en

vertu de leurs oeuvres, mais d'une vocation di-

t!:te,l'a!n6 sera le serviteur du cadet, o~Mç«e
le dessein de Dieu fût accompli selon son

choix. ~pAe< c. t, v. 5 //ie« nom a pré'.
destinés à '~re adoptés pour ses eK/dH~,

par jMM~-C/in~ et pour lui, selon le des-

sein de sa volunté; saint Paui le répète,

!~<d., v. 1~ Et)un, 7/ 2'tM! c. t, v. 9 Dieu

~otM a délivrés et HOtfs a appelés par sa vo-

cation sainte, non selon nos œt~rM, mais se-

lon son dessein sa <yr<!ce qu'il KOtM a-donnée

en Jésus Christ avant la r~t'o<M<to?t des temps.
Dans tons ces passées le dessein de Dieu

est exprimé par propo~MM. Après les avoir

compares, il nous par;)!t évident que par ce

terme saint Paul a entendu le dessein que

Dieu a eu en appelant à la foi ceux qu'il lui

a plu, non à cause de leurs mérites présents
oa futurs, mais par un choix t'ès-tibre et

~très-gratuit, dessein et choix qui sont une

vraie prédestination, puisque Dieu n'exécute
rien dans le temps, sans l'avoir résolu de

toute éternité. Aussi saint Augustin, liv. n.

contra duas epist. Pelag., cap. 9, n. 23, ;t

cité ces mêmes passages, et les a ainsi ex-

pliqués contre les pétagiens, qui enten-

daient par propositum, non le dessein gra-
tuit et miséricordieux de Dieu, mais le bon

dessein ou les bonnes dispositions de t'hom-

me. Le saint docteur dit à ce sujet Ces

g''us-tà ignorent que quand il est parié do

ceux qui ont été appelés selon le dessein, il

est question, nondu dessein de t'hoinme,

mais de celui de Dieu, par lequel il a élu

avant la création du monde ceux qu'il a

prévus et prédestinés à être conformes à

i'i'xage de son Fils. Car tous ceux qui ont.

été appelés ne l'ont pas été selon le, ~Mseo!

puisqu'il y a beaucoup d'appetés et peu d'é-

tos ceux-là ont donc été appeiés selon le-

dessein, qui ont été élus avant ta création

du monde, x Les partisans de la prédesti-
nation absolue ont trouvé bon de supposer

que, par les élus, saint Augustin a entendu.-

tes bienheureux, et par le dessein de Dicu, la

prédestination à la gloire éternelle. it n'en
est rien. 1°M s'agissait seulement dans cet

endroit de prouver contre les pctagiens quf

la prédestination à la grâce et à la foi est

purement gratuite, indépendante, de tout

mérite et de toute bonne disposition de là

part de l'homme, jamais ii n'y a eu aucune

dispute entre saint Augustin et les pélagiens
touchant la préJesth.ation à la gloire éter-

nelle si donc te saint docteur semble con-

fondre quelquefois ces deux prédestinations,
cela- ne peut. pas obscurcir le vrai sens des

paroles de saint Paut. 2° i) est évident, que,

dans tous les passages cités. l'apôtre s'est

uniquement proposé de prouver que la graco
de I;t foi accordée, soit aux Juifs, soit aux

gentils, n'a pas été la récompense de leurs

œuvres ni de leurs vertus, mais une grâce,

un don gratuit de la miséricorde de Dieu.

À quel propos saint Augustin aurait-il dé-
tourné ce sens? 3° Lorsque saint Paul et

saint Augustin disent que les fidèles sont

prédestinés de Dieu à être coxformes à l'i-

mage de son Fils, il ne s'agit'pas d'une con-

formité dans la gloire éterncH' mais dans
la sainteté et la vertu. 7 Cor., c. xv, v. ~9,

l'Apôtre dit De Mx~/ne que nous avons porté

/ma~e</e<'AoMMte~errM<re, portons aussi

l'image -de l'homme' céleste. Il Cor., c. ))', v.

18, après avoir parte de t'avcu~tement des

Juifs, il ajoute: 7~o«r M'ous ~ut tW/~tM

~~o~'e'~M 5'«~nfMr à <~c</t<t~r~ nutt~ ~n/i !.rf
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frnn'/afm~ en son tmage. et nous allons de

clarté en clarté, comme éclairés par re~/)n~

de Dieu. Coloss., c. tn, v. 10 ~{ec~ex-~OM~

de l'homme nouveau qui dectet)<. <~ par la

connaissance, selon l'image de celui qui l'a

cre~. Ce n'est point ta une conformité dans
la gloire. ~° Enfin, lorsque saint A"gnstin

dit que tous n'ont pas été appelés selon le

dessein de Dieu, il entend évidemment que
tous n'ont pas correspondu à ce dessein; et

qu'en citant le mot ~oucottp d'appelés, mais

peu d'M~, it a entendu comme t'Evangite et

comme saint Paul que peu de personnes

ont correspondu à leur t'oMB'on à la foi

puisque saint Paul nomme constamment tes

fidèles, les élus de Dieu.. Voyez PRÉDESTt-

NATtON.

L'on convient généralement que. pour

embrasser t'état ecclésiastique ou l'état re-

ligieux, il faut y c!re anpete par une voca-

<ton spéciale de Dieu. Comme ces deux états

imposent des devoirs particuliers pf souvent

pénibles à ceux qui y sont engagés, on ne

peut espérer de les remplir à moins que l'on

ne'reçoive de Dieu les grâces nécessaires, et

il y aurait de la temcrité a les attendre si

l'on avait disp"sé de soi-même contre la vo-

tonté de Dieu. Sans doute il ne révèle point
A chaque particulier le so' qu'il lui destine.
mais il y a des signes par lesquels on peut

juger prudemment que l'on est appc'é à tel

état plutôt qu'à tel autre. Une incHnation

constante et tongtemps éprouvée à s'y con-

sacrer, un goût décidé pour les pratiques et

tes devoirs qu'H impose, un )ons: exercice

des vertus qu'il exige, un détachement ah-

sotu de tout intérêt et de tout motif tempo-

rel, voità des marques non équivoques d'une
vocation solide. C'est pour s'en assurer

qu'ont été étabtis tes divers ordres de la

c)érica(urc et tes séminaires pour t'état ec-

c)é'iast!qne, les épreuves et le noviciat pour

t'état reHnieux. Ceux qui ont de la peine a

s'y soumettre doivent se détier beaucoup de

leur ooc~tnn. et craindre que tes engage-

ments qu'ils formeront ne soient pour eux

une source de matheurs pour ce monde et

pour t'autre. Ces considérations nous font

comprendre la grièveté du crime des parents

qui veulent forcer ta vocation de leurs en-

fants, et de ceux que séduisent ces derniers
et leur persuadent faussement que tel ét.)t

leur convient, qui leur en représentent tes

avantages, sans leur en exposer les devoirs

<*t les inconvénients, e!c. Mais, par la vigi-

lance et les précautions qu'apportent les

pasteurs dans l'examen des sujets, le mat-

heur des fausses vocations est beaucoup

plus rare qu'on ne le croit communément

dans le monde.

VOEU, promesse que )'on fait a Dieu

d'une chose que l'on croit lui être agréable,

<'t à laquelle on n'est pas obHgéd'aitteurs.

C'est ce qu'entendent les théologiens. lors-

qu'ils disent que le t?<BMest promissio de me-

/t'M:6o?!o. Promettre à Dieu d'accomplir tel

c"'nmandemcnt qu'il nous fait, ou d'éviter
telle chose qu'i) noua défend, ce n'est pas

un t'a'u. parce que nous y sommes obligés

d'ailleurs par sa loi.
Est permis et lonahle de faire dpsco't'.r.

et lorsqu'on en a fait est-on ohtigé de les

accomplir? Cela lie peut être mis en que<-
tior. que par ceux qui ne veulent pas avouer

qu'il y a de bonnes œuvres de snrérogatiott.

que Jésus-Christ nous a donné des conscih

de perfection et qu'il y a du mérite à les

pratiquer. C'est une erreur des protestants

que nons avons réfutée ailleurs. Poy. ORu-

VRES. Co'<st!)t.s ÉvANGEDQUES. Quand le bon
sens ne suffirait pas pour nous persuader le

contraire. l'histoire sainte nous en con-

.vaincrait. En effet, Dieu n'a pas dédaigne les

<~t<a:que)ui ont faits les patriarches; Ja-

cob promet à Dieu de lui offrir la dime de

tous les biens que sa providence daignera
lui accorder, et ce )'a°M es! agrcé de Dieu.

Gen., c. xxvm, v. 22; c. xxxt. v.'13. Ai' si

en av;!it agi Abraham, en donnant à Metchi-

sédech ta dîme des dépouittes qu'il avait

reprises sur les rois qu'il avait vainfus,

c. xiv, v. 20. David fait t;t6M de bâtir un te'n-

p!eau Seigneur, et Dieu lui promet que cela

sera exécuté par s"n fils. II 7!e<y.. c. vx, v.

13; f~. cxxxt, v. 2. Les principaux Israé-

lites s'obligent à contribuer aux frais de net

édifice, et ils accompti:seht leur tx~ 1 Pa-

r«<c.xx<x,v.9.
Les livres de Moïse contiennent ptasie"rs

lois touchant les différents cœtta: que l'on

pouvait faire, touchant l'obligation et la ma-

nière de les accomptir. Nous voyons, /.e<

c. xxvn. v. 1, qu'un h'unnte ou une femme
libre pouvait se vouer au service du Sei-

gneur dans son t.~bernacte. qu'un père pou-
vait y consacrer un de ses enfants ou un

esclave. Dans ta suite on nomma ces der-
niers nathindens, donnés à Dieu. Foy~ ce

mot. S'ils n'accomplissaient pas ce <'a'«, ils

devaient être rachetés par un prix que la loi

avait Oxé. Nous lisons encore, ~V;<m., c. v),

v. 1, qu'un homme ou une femme pouvait
faire le <:(BMdu nazaréat pour un temps ou

pour toujours, et que ce ~o'n les obligeait à

certaines abstinences il est dit, v. 8, qu'un
nazaréen est consacré à Dieu, ~'nne<t« Do-

mi/to; Samson, Samuel, Jean-Baptiste, en

sont des exemples. Fo< NAZAaÉAT, RÈCHA-

BITES. Nous avons parlé de la f)!)e de .)<'phte
en son lieu. Foy. JEpaTÈ. L'obligation d'ac-
complir tes oa'M~ est ct.tireme~t établie.

De;<(., c. xxnt, v. 21.; Job, c. xxn, v. 27;

jP.i.xv,v.l3;J'ec~c.v,v:3,etc.

Quoique les protestants aient beaucoup
déclamé contre les ~MMj; en général, les

commentateurs anglais de la Ilible de Chais,

dans leurs notes sur le Lévitique et sur les

Nombres; ont très-bien expliqué la nature
des ca't<a' dont il y est parte its en ont re-

connu la sainteté et t'ohtigationde tes ac-

ro:)tptir. Cependant quelques incrédules ont

prétendu qu'un oo'M conditionnel tel que

c'')ui de Jacob, est indécent; c'est, disent-
ils, une espèce de marché fait avec la Divi-

nité, par lequel t'homme semble lui imposer
des lois et tui prescrire dos conditions con-

duite intéressée et mercenaire que~ Dieu ne
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peut pas approuver. Fausse décision. Lors-

que J. cob dit Si le Seigneur daigne me ~'o-

(~<r. Me ramener ~ot't et sauf, et tn'ac< ort/fr

sf~.6'et!/<N' je lui donnerai la dîme de tout

ce que je posséderai. Ce n'est ni un marché

ni une marque d'ambition, mais une pro-
messe de reconnaissance; Jacob se prescrit
à tui-méme. et non à Dieu, une loi à la-

qu! ))e il n t*!ait pas tenu d'ailleurs. S'il n'a-

vait reçu de Dieu aucun bien temporel,.it

n'aurait pas pu lui en payer la dîme; si

Anne. méredeSamuc), n'avait pas obtenu

de Dieu un (ifs en conséquence do son ca?«,

elle n'aurai) pas été dans le cas de le consa-

crer air Seigneur; si les compagnons de Jo-
nas n'avaient pas été sauvés du naufrage
ils n'auraient p.)S été dans t'obtiy.'tion d'ac-

Gomptir tes t<fu.r qu'its avaient fai:s au fort

detatt'mpéte. Joan., c.t, v. 16. Puisqu'il

.est'louable de té'noiguer à Dieu de la re-

G"nr)f)issance, il est louable aussi de le lui

promettre.
Puisqu'il a plu au Seigneur d'agréer les

vaux des hommes sous la loi de nature et

s~'us celle de Moïse, y a-t-il des raisons de

<ro:re qu'it n'en veut plus sous celle de t'E-

vangitc ? Ce serait à ceux qui les blâment de

te prouver. On ne peut pas tes envisager
comme des pr;t(i')Uf'sde la loi cérémonicttc,

puis~u'its sont plus anciens que cette loi, et

que les apôtres mêmes en ont fait. Postérieu-

rement au concile de Jérusalem, dans le-

quel il avait été décidé que les cérémonies

mosaïques ne servaient plus de rien au sa-

lut, ~ct., c. xv, saint Paul fit encore le <~it

du n.ixaréa~ et l'accomplit à Jérusalem, c.

xvn(, v. 18 c. xxi, v. 16. Au mot CÉURA'f,

nous avons cité ce qu'a dit Jésus-Christ 'io

ceux qui Font embrassé pot<r /e royaume
des oeM-c; qu'ils l'aient fait par un t'o'M ou

par uneréso'uticn fermcct irrévocabtf,ccta
est égat. Puisque Jésus-Ct'rist a doxné des
conseils de perfection, et qu'il y a du mérite

à Ics pratiquer, il y en aussi à les promet-
tre par un vo;u, et c'est à quoi engagcnt les
<;<Bt<:r sotcnm'ts de religion.

Ceux qui soutiennent le contraire ont pré~
tendu que cfs fa'«a' ont été inconnus dans

t'Egtise jusqu'au iv° siècle. que c'est saint

BasJequi les y a introduits, ou du moins

qui en a parlé le premier. Us sont dans l'er-

reur: 1° saint Paul, 1 Tim., c. v, v. 11. etl2,

parlant des jeunes veuves qui veulent se

remarier, dit qu'elles ont violé leur premier

eH~ft~et~cn~ primnm /MeM irritam fecerunt.
Nous soutenons que cela doit s'entendrn

d'un eœtt ou d'une promesse solennelle que
ers femmes avaient fait de vivre dans la con-

tinence; ainsi t'entendent les interprètes ca-

thotiques et tes protestants les plus sensés.

On ne peut pas prouver que les filles d'un

certain âge ne fussent pas admises dès lors à

faire dé môme saint Ignace les met de p;'ir,

A'p! ad ~M?/rK., n. 13. 2° Au m' siècle,

't'ertuttien appelle tes vierges. les épouses du

$ft'</neMr, des personnes consacrées au siècle

/«~<r, et qui ont mis un ïceatt d leur c/tatr;

il (ait mention expresse du vœu de conli-

nence, de ~tf~ttt. t'e~H~, c. 1t. Saini Cy-

prien, Epist. 6t (al. 4) ad Pompon., par-
tant des vierges, dit a Si par un engage-
ment de fidélité, ex ~efe, elles se sont consa-

crées à Jésus-Chris), qu'elles persévèrent en

vivant dans la pureté et la chasteté. t! rp-

garde t'infidétité d'une vierge cornue un

aduttère commis contre Jésus-Christ. Cela

suppose une promesse ou un ~<BM qu'elles

ont fait. 3° Le coucite d'Ancyre, tenu l'an

313, avant t'épiscopat de saint Basile, décide.
can. 19, que toutes celles qui violeront tejur

profession de virginité, seront soumises

comme les bigames à un ou deux'ans d'ex-

communication celui de Valence en Dau-

phiné l'an 374, veut qu'on leur diffère ta.

pénitence jusqu'à ce qu'elles aient pleine-
ment satisfait Dieu. It n'aurait pas été juste
de leur infliger une peine, si elles n'avaient

pas fait un <;œt<. Cette discipline fut confir-

mée par te concile généra! de Chatcédoine,.

et par plusieurs autres tenus en Occident

elle était donc la même chez les Grecs et

chez les Latins. Aussi la pratique des <;a°~

monastiques a persévéré constamment et

dure encore chez les nestoriens chez tes.

eutychiens ou jacobites, chez les maronites.

syriens et chez tes Grecs schismatiqups.
Si les prétendus réform<tteurs avaient été

mieux instruits, ils n'auraient pas déciame
avec tant d'indécence contre les t~o'M.r en

généra), surtout contre tes t)<CM~ solennels-

de religion, ils auraient respecté les monas-

tères, et ils n'auraient pas fourni aux incré-

dules les invectives que ces derniers ne ces-

sent de répéter. Ils disent que c'est Httcnter

aux droits de Dieu, de nous priver de là ti-

berté naturelle qu'il- nous a donnée; qu'il y
a de la témérité à nous imposer nous-mêmes
une obligation perpétuette, sans savoir si.

nous aurons la force et.la constance de la

remplir. Ordinairement les uosM.x sont un.
effet de la légèreté de la jeunesse, d'un accès

de me'ancoHe passagère, de la séduction ou

du despotisme des parents, et sont presque.

toujours suivis d'un repentir amer; toiu

d'êlre utiles à ta société, ils la privent des

services que pourraient lui rendre des per-
sonnes de l'un et de l'autre sexequise vouent

à ta clôture et à t'inutithé. Folle censure

s'il en fut jamais; déjà nous en avons dé-
montré l'absurdité aux mots CÉDHAT, Mo)NE.

RELtGŒOsE; mais nous ne devons pas nou;
lasser de répondre à des reproches toujours
renaissants et variés en cent manières..Ceux.
qui les font devraient commencer par prou-
ver que t'hom~ne est né avec une liberté na-

turelle ittimitéc, que c'est un bien pour lui,

par conséquent que toute loi. que)cun')ue est

un attentat contre ce don de la nature. Nous

soutenons au contraire qu'une tette tiberto.

serait pour lui à tous égards le. plus grand
de tous les maux. Comme ta plupart de nos
semblables sont nés avec p)us de penchant
au vice qu'à la vertu, le'plus grand avan-

tage pour eux et pour la société serait qu'ils
fussent enchainés d'a.bord; DJcu t'a ainsi dé-

cidé, en disant qu'i) est bon à l'homme do;
porter le joug dès l'enfance 3"/tr<'n.. c.

v. 37. Tel est devenu méchant.et. déprave,.
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qui aurait été très-vertueux s'il avait vecu
sous l'empire d'une loi qui eût écarté de lui

les tentations du vice. Enfin, si la liberté

est un don si précieux, il faut laisser à cha-

cun la liberté de choisir tel état, et d'em-
brasser tel genre de vie qu'il lui p)a!t.

Puisque la religion a le pouvoir de nous
faire.aimerles lois qui nous sont imposées

par les hommes, pourquoi ne réussirait-eUe
pas à nous l'aire chérir celles que nous nous

sommes prescrites par un choix libre et ré-

néchi ? Jésus-Christ dit C/torge~ous de

mon joug, il est doux, e< mon fardeau est lé-

ger; vous y trouverez le repos de vos dmes

(~o«A. xi, 29). Ceux qui se sentent appetés

par u"e inclination constante à se charger
du joug des conseils évangéliques, peuvent-
ils se défier de cette parole du Sauveur?

Quand il serait vrai qu'un grand nombre

s'en repentent dans la suite, il s'ensuivrait

seulement qu'ils sent natureUement incons-

tants et qu'ils n'auraient pas été plus heu-
reux dans un autre état. La plupart de ceux

qui se sont engagés dans le mariage s'en re-

pentent de même de là nos philosophes ont

conclu que le divorce devrait être permis
ils ont aussi mal raisonné sur un de ces su-

jets que sur l'autre. li n'est certainement

pas de l'intérêt de la société de favoriser l'in-

constance humaine, il n'y aurait plus rien
de solide ni de stable dans la vie civile. On

voit tous les jours des hommes aussi en-

nuyés de leur liberté que les autres le sont

de leur engagement, mais ce ne sont pas
ceux qui rendent te plus de services au pu-.
t))ie. Au reste nous avons déjà observé plus
d'une fois que cette prétendue multitude de

personnes dégoûtées de leur état, repentan-
tes et malheureuses dans les cloitres, sont

une fausse imagination des incrédules.

On ne doit pas être surpris de voir des

écrivains sans religion condamner tout ce

qui se fait par religion; mais il y a lieu de
a'étonner, lorsque t'on en trouve qui se

donnent pour chrétiens, et qui déclament

<:ontre les ia°M.E d'une manière plus scan-

da .euse que les incrédules mêmes. C'est ce

qu'a f.~it l'auteur de l'ouvrage .intituté Les

Inconvénients du célibat des pre/re~, c. 16.

JI a compilé toutes les objections des pro-

testants, il n'y a rien ajouté que des absur-

tiités et des contradictions. 11 dit d'abord qu'il
est juste et louable de vouer à Dieu une par-
tie de ce qui nous appartient, mais que cela

est superflu, parce que Dieu n'en a pas be-
soin, et que cela ne tourne qu'au profit de

ses ministres. JI ne nous est pas donné de
concevoir en quel sens des offrandes super-
flues peuvent être justes et louables. Quoique
Dieu n'ait besoin.de rien, il avait cependant
ordonné des offrandes dans l'ancien Testa-

ment, et Jésus-Christ les a louées dans l'H-

van~ite. ~at</t-, c. v, v. 24.; Luc., c. xxt,
v. 3 et 4, etc. J'ai dit au Seigneur: Vous

~<c< mon Dieu, vous n'are: pas bésoin de mes

biens. C'était le langage de Uatid.p~aMme xv,
v. 2. Personne néanmoins ne fit jamais au

Seigneur de plus riches ofîrandes que ce roi ô
Salunton son fils s'exprimait de même, et

n'en suivit pas moins son cxemp.c. Du moins

les holocaustes ne tournaient point au profit
des prêtres, puisque toute la victime était

consumée par le feu nous ne voyons pas

non plus en quoi ils ont pronté des dons

de David et de Salomon. ~oy. OFFRANDE.

Noire critique prétend que le nazaréat

n'obligeait à rien de gênant; il se trompe.
Dans les climats chauds une longue cheve-

lure est incommode les Orientaux se sont

toujours rasé la tête, ils le font encore au-

jourd'hui. L'abstinence des liqueurs fortes
leur est plus difficile qu'à nous; les maho-

métans, à qui leur loi en interdit fumage, y

suppléent par te moyen de t'opium. U Cbt

probable d'ailleurs que les nazaréens étaient

encore assujettis à d'autres observances dont

l'Ecriture n'a point parlé. ~oy. N~ZARÉAT.

H y a, continue le même censeur, des
l'œttj? illégitimes, il y en a de téméraires

notre volonté est trop inconstante pour sup-

porter des chaînes éternels. Nous répon-
dons qu'il y a aussi des mariages «légitimes,
et un très-grand nombre sont téméraires

ils sont cependant indissolubles; dès qu'ils ne

sont pas nuls. Encore une fois, l'un ne peut

pas faire une seule objection contre les t)<Bt<e

perpétuels, qui ne puisse se tourner contre

t'indissotuhitité du mariage. Un i<BM témé-

raire peut être commué, quelquefois on peut
<*n être dispensé on permet souvent à un
religieux mécontent de son ordre, de passer
dans un autre etc. Les personnes mariées

n'ont pas les mêmes ressources, parce que
t'intérét de ta société s'y oppose. Pour
fixer, dit-il, notre inconstance, c'est un mau-

vais moyen d'asservir le corps, en laissant

les désirs libres, et de mettre nos penchants
en contradiction avec nos devoirs s'i) avait

réfléchi avant d'écrire, il aurait compris que
te t!œM de chasteté, par exemple, ne laisse

pas plus fibres les désirs de t'incontinence,

que le mariage ne laisse libres les désirs de
l'iiduttèrc, et que tout désir réftét'bi d'une
chose iHégitime est cri~i~e) par tui même;

il aurail senti que toute la loi qui nous gêne

met en contradiction nos devoirs avec nos
penchants, et que pour laisser un libre

cours à notre inconstance, il faudrait sup-

primer tous les engagements et toutes' les

lois. Nous convenons que tout homme né
avec un penchant violent à t'unpudicité agi-
rait témérairement en faisant le t;œM de chas-

teté, mais it ne s'ensuit rien tous les hom-

mes ne sont pas dans ce cas it en est un

plus grand nombre pour qui la continence

n'a rien de pénibte.–Seton lui, tous tc~

fœM-E possibles ne peuvent pas faire éclore

une nouvelle vertu les règles monastiques
ne commandent que des puérilités, ne ten-

dent qu'à exercer )e despotisme des chefs, et

à fatiguer inutilement la patience de (eux
qui obéissent. On croit entendre porter uu

déiste qui soutient que toutes les lois posi-
tives ne peuvent pas nous prescrire une seule

vertu qui ne soit déjà commandée par la ici

naturelle, que tout le reste ne contribua en rien

à ta perfection de l'homme ni du cit"yen. Il

n'f'st pas besoin de créer des vertus nouvelles,
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nia'sde pratiquer tes anciennes; or, la chas-

teté. la pauvreté volontaire, t'obéissancc, la

piété, là charité fraternelle la mortifica-

tion, etc., sont des vertus nous l'avons

prouvé en -son lien; C'est une absurdité

d'imaginer qu'un supérieur de religieux ne
commande à ses .inférieurs que pour te

plaisir d'exercer son despotisme et de fati-

guer leur patience on le ferait bientôt re-

pentir de cet abus de son autorité. Par dé-
cence ou par honte, ('auteur aurait dû

s'abstenir de répéter tes invectives des in-

crédutes, d'écrire que le ~a?M d'obéissance
est une renonciation à l'usage de la raison,
qui fait d'un être raisonnahte une brute et

un automate. Ceux qui ont fait ce fŒM pour-
ront répondre qu'ils ont plus de raison et de

bon sens que ceux qui leur insultent, puis-

que ceux-ci ne font que déraisonner. Que

signifie en effet cette phrase « Le fœM de

pauvreté est illusoire, puisqu'il conduit à ne

manquer de rien l'indigence et la mendi-
cité sont une tentation plus dangereuse que

les richesses ? » Nous ne concevons pas
comment ceux qui ne manquent de rien sont t

néanmoins dans l'indigence. L'auteur n'a

pas vu qu'H lançait un sarcasme contre

Jésus-Christ même. Ce divin Maitre envoyant
ses disciples prêcher t'Evangite, )eur détend
de porter avec eux de l'argent ni des provi-
sions, Afo~/t.. c. x, v. 9 il leur demande.

ensuite Lorsque je vous ni eKt)oy< avez-

t-OtM manqué de rien ? Ils lui r~o?t~eH< A~H,

~e/<yKettr.Lt<c.,c.xxH,v.35.S'ensci[-itde
là que le commaxdt'mcnt de Jésus-Christ

était illusoirel Aux mots PAUVRETÉ et MHN-

DtANT, nous avons justifié ceux
qui

imitent

la conduite des apôtres.
Oserons-nous rek'ver ce qu'a dit ce criti-

que licencieux contre )e castt de chasteté?

« H n'est pas permis, dit-il, de vouer ce qui
n'est pas en notre puissance; or, l'Ecriture

nous assure que la continence est un don de

Dieu il y a de la témérité à juger qui) nous
t'a donnée ou qu'il nous la donnera, et à

vouloir l'y forcer, » Morale scandaleuse.

Toute antre vertu est aussi un don de Dieu,
conclurons-nous qu'aucune n'est en notre
puissance? Les disciples du Sauveur lui

tirent cette objection touchant la pauvreté
i! leur répondit Cela est impossible selon

/e~/iommM, mais cela f<< possible à Dieu

(~o~/t. x)x, v. 26). tt nous assure que nous
obtiendrons de son Père tout ce que nous lui

demanderons avec confiance, c. xvm, v.l9
c. xx), v. 20 il n'en a pas. excepté la chas-

teté. Ce n'est d~nc pas une témérité que de

compter sur cette promesse, et il est absurde

de supposer que prier avec confiance et

persévérance, c'est vouloir forcer /)t'~t. Jé-

hus-Christ nous exhorte à cette espèce d'im-

portunité qui semble vouloir faire vio)ence

à Dieu, Luc., c. X), v, 8, etc. Lorsque saint

Paul commandait la chasteté à tous les fidè-
les, il supposait sans doute qu'elle était en

t';ur pouvoir, qu'ils pouvaient du moins l'ob-

tenir de Dieu par leurs prières.–«Peut-on,
continue notre dissertttcur, promettre de

n'atoir jamais de désirs? ~i ou ies a, i) vaut

mieux, dit saint Paul, se marier, que do
b'û!er. » Nous soutenons que ton peut et

que l'on doit promettre den'avoir jamais de
désirs volontaires, réuéchis et déiibérés.
parce qu'ils sont criminels; que les désirs

it)dé!ibérés, involontaires, et auxqucts on

résiste, ne sont pas des péchés, mais des

épreuves pour la vertu. Saint Paul ne com-

mande ni ne conseille le mariage à ceux qui
ont des désirs, mais ceux qui ne sont pas

continents, quod si non se co~)'ne')<, t!u<)~n<

(1 Cor. v)t, 9). Ainsi par ~?'i!/er saint Paul
n'entend pas avoir des désirs involontaires,

mais y consentir el y succornber. Cette falsi.
ficatiun du texte de i'Apôtre est un vol que
l'auteur a fait aux protestants. JI ne sert à

rien de rappeler les crimes de que!ques

vierges infidèles à teur t~x, dont saint Jé-

rôme a fait mention dans sa dix-huitième
)ettre A Eustochium il n'a pas rapporté de
même toutes les turpitudes des filles non

mariées et des femmes adultères, la liste en

aurait été trop !onguc. Les vierges peu
chastes ne sont pas tombées dans l'inéonti-

rience parce qu'elles avaient fait des Dccu~,
elles y seraient tombées encore plus aisé-

ment, si c))es n'en avaient point fait. i) est

absurde d'attribuer un crime aux précautions
mêmes que )'o" avait prises pour s'en pré-
server. Si on veut y réuéchir, on verra

qu'uoe personne qui <) fait t)a?M de chasteté

n'est obligée à rien de plus que celle qui est

réduite à vivre dans le monde sans pouvoir
se marier.

L'âge auquel tt's lois ecctésiastiqucs et

civiles permettent les ~œu.c, est assez mûr

pour qxe les jeunes gens puissent savoir à

quoi ils s'engaget't et de quoi its sont ca-

pables le temps des épreuves et du novi-
ciat est assez tong pour connaitre par ex-

périence les obligations, les peines, les in-

convénien's de l'état religieux. En considé-

rant les communautés dans tesqueties on ne

fait que des t'o'M.K.simptes, nous ne voyons

pas qu'il en sorte un plus grand nombre.de
sujets qu'il n'en sort du noviciat des monas-

tères où l'on f;nt des <;a'Ma: perpétuels. H
n'est donc pas vrai que ces derniers soient

des cachots dans )esque)s gémissent le re-

pentir, le regret, le désespoir. En générât,

plus les communautés observent une clôture

sévère et' inviolable, plus elles sont régu-

)ières,paisib!cs et heureuses; quand il y
arrive du désordre, il a toujours poùr pre-
mière cause la fréquentation des sécu-

liers.

On ne cesse de répéter que les <~M.r mo-

nastiques eutèvent à la société une infinité

de sujets qui pourraient lui être utiles.

Nous soutf'nons au contraire que h'iu de

les. lui enlever,.ces <?a'M.r lui assurent des
services qui ne pourraient pas tui être ren-

dus autrement d'une manière aussi efGcace.

Trouverait-on beaucoup de personnes qui
'outusscnt se consacrer au service des hô-

,pitaux, au souhgement des matàdes pau-
vres ou incurables, au soin des orphelins et

des enfants abandonnés, à t instruction des

ignorants, et à d'autres œuvres de charité
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auxquelles le eh'rgé séculier ne peut pas

suffire, s'il n'y en avait pas un grand nom-
bre des deux sexes qui le font par ca'tt et

par motif de religion? Sans les t)<BM.r,aucun

des étahtissemcnts destinés à secourir l'hu-

m;'nité souffrante, ne serait ni stable ni so-

)i.)e. Nous ajoutons encore que les ordres

mêmes qui gardent la clôture n'ont j.i'oais
été plus nécessaires qu'aujourd'hui. Dans
ua siècle corrompu par le luxe, par la li-

cence des moeurs et par l'irréligion dans

lequel les revers de fortune sont fréquents,

les mariages difficiles et souvent malfieu-

reux, il faut des asih's où puissent se reti-
rer ceux qui n'ont rien à espérer dans le

monde, ou la vertu pauvre et méprisée

puisse se cacher et trouver le repos, où la

simplicité des mœurs fasse prescription
contre la perversité publique, et serve.-d'a-

potogic à l'Evangile. En dépit des clameurs

de nos politiques incrédules, ces saintes re-

traites, presque aussi anciennes que le

christianisme, subsisteront autant que lui.

Ce qui regarde la validité ou la nuttité des

dispenses, l'interprétation ou ta commuta-
tion des f<r«~, est plus du ressort des cano-

nistes que des théologiens.

VûEUx DU BAPTÊME. On appelle ainsi tes

promesses que fait un catéchumène, lors-

qu'avant d'être baptisé il renonce à Satan,

à ses pompes et a ses oeuvres. Ce prétimi-
naire a été prescrit dans la rigueur pour les

adultes qui renonçaient à t'ido!âtrie ou au

culte des démons pour embrasser le chris-

tianisme. Lorsqu'on baptise un enfant, c'est

le parrain et la marraine qui font ces pro-

messes au. nom du baptisé, alors elles ne
rf gardent point le passé, mais l'avenir.

Parmi les hérétiques des derniers siècles,

les uns avaient enseigné que les tcetf.r du

~np<eme annotaient tous tes autres ~<BM;E; les

autres, que les to'x.r du baptisé ne l'obli-

geaient pas à observer toute la loi chré-

tienne, mais seulement à croire en Jésus-

Christ le concile de Trente a condamné tes

uns et les autres, MM. 7, de .Cup<. can. 7

et 9.

Les <héo)ogiens appellent aussi t'<K:t du

&ap<~me,ta volonté ou te désir de recevoir
ce sacrement, )orsqu'on ne peut pas le re-

cevoir en effet dans ce sens, ils disent que

le baptême est absolument nécessaire, te~ttt

reee< in voto, pour être sauvé. Fuy. BAp-

T&ME. D.'ns le discours ordinaire, t!ù°tt si-

gnifie souvent ~.«r ou prière.
VOIE ou CHEMIN, se prend souvent dans

l'Ecriture sainte dans un sens figuré. En.

trer dans la voie de toute lâ terre c'est

mourir; la voie des nations, sont les usages
et' la' religion: mais, lorsque Jésus-Christ

di(â ses disciples, ~fa~/t., c. x, v. 5: N'allez

point dans la votE des nations, cela signifie,
n'allez point prêcher l'Evangile aux païens;
le moment n'en était pas encore arrivé.

Fot9 se prend encore pour la conduite: il

est dit, Proo., c. v<. v. 6 Que le paresseux,
aille à la fourmi. et qu'il considère les vo)Es

de cet atnma/. Les voies de Dieu sont ses

luis, ses volontés, ses desseins, la conduite

de sa Providence. Ps. cil, v. T. etc. L<'s oo/M

de la paix, de la justice, de la vérité, sont

les moyens qui y conduisent. Ce mot dési-

gne aussi une profession., une secte. une

religion; .4c< c. )x. v.2. Saut demanda des

lettres pour le grand prêtre afin que s'il

trouvait des gens de la secte chrétienne.

/<M;M< M<B, i! les menât tics à Jcrusa'em. Z~t

ooie large est une conduite retachée q"i

conduit à la perdition la voie étroite,. une;
vie vertueuse et régulière qui mène au sa-

lut.

VOILE pièce de crêpe ou d'étotTe tégèro

qui couvre la tête et une partie du visage.

L'usage d'avoir la tête couverte dans tes

temples n'a point été le même chez les dif-

férents peuples, me ne parmi les adorateurs

du vrai Dieu: mais la coutume la ptus.gc-

nérale chez les anciens a été que tes sacri-

ficateurs exerçassent leurs fonctions avec

la tête couverte d'un pan de leur robe, afin

qu'ils fassent moins distraits, et qu'ils nn

pussent porter leurs regards ni à droite ni

à gauche. CorHe/t'm a Lfpt'~e et d'autres ont.

observé que chez les Juifs, les prêtres ne

priaient et ne sacrifiaient point à tête décou-
verte dans le tabernacle ni dans le tempk',

mais qu'ils la convraient d'une tiare qui
était un ornement. Quant aux usages mo-

dernes, le savant Assémani rapporte que le

patriarche des nestoriens officie la tête cou-

verte. que celui d'Alexandrie fait de même,
ainsi que Ics moines de saint Anloine, tes co-

phtcs. tcsAbyssins et les Syriens maronites.

Cela n'est point étonnant chez les Orientaux

qui ne se découvrent jamais la tête. En Occi-

dent, où c'est une marque de respect de se

découvrir en présence d'une personne que

-l'on veut honorer, il a paru plus décent que
les prêtres fissent leurs fonc ions la tête de-

couverte.

A l'égard du commun des fidèles, saint

Paul a décidé que les hommes doivent prier

à visage découvert, et il veut que les fen"nes

soient voilées dans tes temples, Cor., c. X!,

v. 10. En Afrique, du temps de Tertullien,

tes femmes allaient à l'église voitées on per-
mit aux filles d'y paraltre sans voile: ce pri-

vilège tesûatta, mais Tertullien soutint que

c'était un abus, et fit à ce sujet son livre de

Virginibus velandis. Ceux qui en prenaient
la défense prétendaient que cet honneur était

dû à la virginité; qu'il caractérisait la sain-

teté des vierges; qu'étant remarquables d.tno

le temple du Seigneur, elles invit.tient les

autres à imiter leur exemple. Tertuttien ne

goûtait point ces raisons "ù il y a de la

gloire, dit-il, il y a de la vanité, de l'intérêt,

ne la contrainte, de la faiblesse; or la virgi-

nité contrainte est la source de tous tes cri-

mes. Clément d'Alexandrie é'ait d'avis que
les- filles doivent porter un toile dans t'égtise

aussi bien que tes femmes, afin de ne pas

scanda!iser les justes, i) y a encore des pro-
vinces en France où les tittes ne vont à l'é-

glise qu'avec un voile btanc, et les femmes

avec un voile noir.
Parmi nous, prendre le voile c'est se faire

religieuse, parce que c'est une marque du-
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tinctive de cet état, et cet usage est ancien,
il date au moins de )anndutv'siec)e.Dans

l'Histoire de /co~e'Nt:'e des Inscriptions,
<0th. V, in-12, p. 1"?3, il y a un méfnoire

dans )equct il est prouvé que la réception du

voile n'était jamais séparée de ta profession

rctigieusc; qu'aucune fille n'en était revécue
qu'.iu moment où elle prononçait ses vœux,
et que C'était )'évéq"e qui faisait cette céré-

monie. L'~ge auquel les filles étaient ad-

mises à prendre le voile a varie dans )es dif-

férents siècles. Vers l'an 1109, saint Hugues,
ahbé <)e Ouni, recommandant à ses succes-

seurs l'abbaye'de Martigny qu'it avait fondée
pour des religieuses, les exhorte à n'y rece-

voir aucun sujet avant t'a~c de vingt an:

Deux cents ans après, som Phitippete Long,
i'on cite une charte.de l'an 1317, parta-

quelle il paraît que t'en donnait quelquefois
te voile à de jeunes personnes de l'âge de

'huit ans, mais elles ne recevaient pas la bé-

nédiction sotennettpqui était censée tesat-

tacher pour toujours à la vie religieuse; le

t'f)/e u'était donc p'as pour elles un engage-
ment irrévocab)e. De même aujourd'hui la

cérémonie 'téta vêture et le voile blanc, que
l'on donne aux novices, n'est pas un lien

pour elles; c'est par la profession ou par
l'émission sotennelte des vœux qu'elles s'en-

gagent pour toujours. F<n/.OBL~Ts.

VofLE Du TEMPLE, tt y avait dans )c te~n-

ple de Jérusa)e~n un voile d'étotfe précieuse,
suspendu à deux colonnes, qui' séparait te

sanctuaire ou le,saint dp~ saints, dans lequel'
était l'arche d'aitiance. d'avec le reste do
l'enceinte nommée le saint; i) était, ainsi en.
Ire t'arche et l'autel sur tequct on hrûtait

les parfums. C'est ce voile'qui se fendit du
haut en bas, au moment de la mort de Jé-

sus-Christ, ~o< c. 27, v. 51. Cette circon-
ftancc a paru remarquahle aux Pères de )'E-

glise; Dieu, disent-its, té:noignait ainsi que
le temple'de Jérusalem n'était plus le sanc-
tuaire dans icquc) il voulait habiter désor-
mais, et que cet édiCce serait bientôt détruit;
que le cutte qu'il y avait reçu jusqu'alors
allait faire place à un cuite plus pur et plus
agréat'te à ses yeux; saint Jean Chrysos.,
Hdmi). de Cceme~. et Cfttce, n. 2, op., t. H,
p. Mt; saint Leon.serM.2et 8, de ~M.
y~omfnt, etc. Jésus-Christ iui-mcmf t'avait
ainsi annoncé à la Samaritaine, Joan., c. )v,
~H..

Dans les églises chré'if'nnes on a fait

usage de'différentes espèces de ooi/M. On

appelait ainsi le tapis dont on couvrait t'au-
tel hors du temps de la célébration des saints

mystères, et celui que l'on mettait sur tes

réliques dt saints. Entre le chœur et la nef,
il y avait un voile étendu pendant l'orlice

divin, et les diacres l'ouvraient après la pré-
face, lorsque le pré're commençait le canon
de la messe. On conserve encore aujourd'hui
dans plusieurs égHscs Cf's anciens usages.
~oy. les Remarques du Père ~e'tar~ i!ur le
Sacramentaire de saint Grégoire, p. 2M.

VOiX HAUTE ou BASSE dans t'ofticedi.
vin. ~oy. DÉCRÈTES.

yOL; c'est l'action d'cntcver le bien d'au-

trui, soit par violence, soit en secret ou par
surprise. Le premier exemple de ce crime

dont il soit parlé dans l'Ecriture est le vol

que.Ht Hache) des idoles de son père. et

nous voyons que dès ce temps-là il était jug~
digne de mort; CeM., c. xxxf, v. 19 et ~2

:Ce)ui-ci était d'attt.tut plus condamnable,

qu'it paraît avoir é!é fait par un principe d'i-

dota)rie, et que Hache) se mit à couvert dx

châtiment par un mensonge. L'Ecriture

sainte ne dissimule aucune faute des per-
sonnages dont elle parle, afin de nous con-

vaincre que Dieu, dans tons les temps, a usé

de miséricorde et d'indulgence envers les

hommes.

Maisa-t-it commandé un coraux tsraé-

lites, en leur ordonnant de demander aux

Egyptiens des. vases d'or et d'argent, et de les

cmpo.ter avec eux en sortant de l'Egypte?
~a-oct.. c. xr, v..2; c. xn, v. 35. Les incré-

dules l'assurent ainsi, et ils en concluent que
les Israélites étaient comme tes Arabes, une
nation de voleurs et de brigands. Nous soa-

tenons que ce ne fut pas un vol, mais une

juste compensation; qu'il n'y eut de la part
des Hébreux 'ni surprise ni violence que
quand il y en auraiteu, Ton ne'pourr;'it pas
encore les accuser d'injustice. C'était injus-

tement, et contre le droit des gens, que les

Egyptiens avaient réduit les t'.raétites en es-

clavagc, qu'ils les avaient condamnés aux

travaux publics, sans leur accorder aucun

salaire, et qu''t'i avaient voulu mettre à mort

tous leurs enfants mâles ceux-ci étaient

donc en droit de les traiter comme des en i

nemis s'its avaient été les plus forts. Cepen-

dant ils se bornèrent à prouter de ta cons-

ternation dans taquctte étaient les Egyptiens

par la mort de leurs prem~ers-ncs. et à leur

demander un dédommagement qu'ils n'o-
saient pas refuser, dans la crainte de périr
de même. C'est la réponse de !'nifon, de ~;<a

~o~ p. 62~; de saint Irénéc, adv. Bo'r.,

L tv, c*30; de Tertullien, ad'c. ~arcton., t. n.

c. 20, et t. <v de saint Augustin, t. Lxxx)",

ÇMœst., q. 35; coK<r~ fot<«., t. xxu, c. 72,

etc. Ainsi en jugeait l'auteur du livre de la

Sagesse, lorsqu'il a dit que Dieu rendit aux

justes la récompense de leurs travaux, c. x,
v: 17.

.On se trompe encore quand on cite Jepbté
comme l'exemple d'un chef de voleurs, qui
parvint à se mettre à la tête de sa nation.
Chez les anciens peuples, la profession des

aventuriers braves, qui faisaient des excur-

sions ctx'x les ennemis et s'enrichissaient de

leur butin, n'avait rien de déshonorant; les

anciens philosophes grecs t'envisageaient
comme une espèce de citasse, parce qu'ils re-

gardaient L's étrangers comme des ennemis

avec lesquels on était toujours en guerre.
David en agit ainsi lorsqu'il (utobtigéde fuir
ta persécution de Saut; Rcy., c. xxvn, v. 8.

Lesisraétites furent souvent exposés à ces

irruptions subites de leurs voisins; ;/F7~<y.,
c.xm, v. 20, etc. C'était un fléau, sans dou-

te, mais il ne faut pas raisonner des moeurs
des peuples anciens, sur celles qui 'règnent
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aujourd'hui chez les peuples policés, surtout

chez les nations chrétiennes.

VOLCANS. Les incrëhde-! dn dernier siért<i

avaient f:dt,contre t'autiqnitëattrihuëeHn monde par
Moïse, nneohjection tirée de~vo!Ka))s.)ts disaient que
l'énorme quantité dt:i;'vedcposët; au pitiddnVë-
s!)ve, de t'Etna, etc., prouvaitque ces volcans avaient

vomi des mat è es ennanonees d y a plus de six mille
ans. Lt'stouiHes qui ont étÉ faites, la découverte dn
P'nnpei: ont été une rép"nse sans réplique. Il n'y aa

pas deux mille ans que cette ville était f)orissante.
Donc auparavant le sol qui t't'nvin'nnait et qui était
cnhivÉ n'était pas couvert de laves.

VOLONTÉ. VOLONTAIRE. Le mot Vo-

!-o?)TÈ signifie tout à la fois la facutté et l'ac-

tion de vouloir; ce double sens a toujours
été et sera toujours la source d'une infinité

de sophismes et d'erreurs si on veut les évi-

ter, il faut nécessairement distinguer en

nous différentes espèces d'actions. 1° L s ac-

tes forcés par une violence extérieure tel

serait t'homicide commis par un homme au-

quel un ptus fort que lui aurait conduit te

bras, et lui aurait fait p)ongersonépéed;)ns
le sein du mort il est clair que cette action

ne peut être attribuée à celui qui a souffert

la violence, mais à celui qui t'a faite. 2° Les

actions purement spontanées qui viennent

de nous, mais sans connaissance, comme sont

les mouvements d'un homme plongé dans le

sommeil ou dans le délire; on <es attribue

plutôt au mécanisme animât qu'à la volonté.
3° Les actes volontaires sont ceux qui partent
d'un principe intérieur ou de nous.mêmes,
avec connaissance de ce que nous faisons:

tel est le vouloir ou le désir de manger dans

la faim, de dormir dans la lassitude, de fuir
dans la peur; nous agissons ainsi, parce que
nous savons que ce sont des moyens de
nous délivrer du mal que nous éprouvons.

Acquiescer à une vérité évidente, aimer no-
tre bien en généra), sont des actes volon-

taires et non libres, ils ne sont ni touabtes

ni dignes de récompense. ~° Enfin les actes

libres son.t ceux que n~'us faisons av~-c at-

tention et rénexion, par choix et par un mo-

tif, avec un vrai pouvoir de résistf'r à ce

motif et de faire le contraire Si un homme

éprouvait une faim ou un désir de mander
tellement violent qu'it ne tutptus te maitre

d'y 'ésister, il ne serait pas libre de manger
ou de s'en abstenir; il agirait moins par
un motif rénéchi que par une impulsion ma-
chinale on. h hésiterait pas de dire qu'il l'a

fait invutontair' ment, quoique cette action

vint de sa volonté. C'est donc un étrange
abus des termes de confondre une action

simplement volontaire avec une action libre.

La volonté, considérée comme faculté, est

certainement active et agissante par elle-mê-

tne; nous en sommes convaincus par iesen-

timent intérieur qui est la plus invincible de
toutes les preuves. Ce n'est donc pas le pou-
voir de recevoir d'ailleurs des inclinations,
des déterminations, des vouloirs, comme te

prétendent les matérialistes, mais la puis-
sance de les produire; le sentiment intérieur

nous fait distinguer très-ctairement les cas

dans lesquels nous agissons, d'avec ceux

dans lesquels nous sommes purcmcntpassifs'
Non-seulement nous sentons que cette fa-
cu!te est active, cause efficiente et propre-
ment dite de nos vouloirs, mais nous som-
mes témoins à nous-mêmes qu'elle est tihre,
rnaitresse de son choix et de ses détermina-

tions dans tous ses actes réfléchis et déiine-
rés nuus t'avons prouve au mot LIBERTÉ.

Cette vérité de conscience ne peut être atta-

quée que par des sophismes de métaphysi-
que, qui, dans un esprit sensé, ne prévau-
dront jamais au senti'nent intérieur. A la

vérité la volonté n'agit point sans motif ou

sans raison d'gir. mais aucun motif x'en-
traine cette faculté, de manière qu'elle ne

puisse y résister par un autre motif. Ce serait

une absurdité d'envisager un motif, qid n'est

qu'une idée ou une réflexion, comme la cause

physique de nus vouloirs, et de lui attribuer

l'activité plutôt qu'à la faculté qui agit sans

cesse en nous, et dont la conscience nous

rend témoignage à chaque instant. it est en-

core évidentque notre volonténe peut pas être

contrainte, forcée on viotentée par aucuno

cause extérieure. On peut nous forcer de dire

ou de faire ce que nous ne voulons pas, mais

aucune puissance humaine ne peut nous.
contraindre à vonloir. Les menaces, la crain-

te, les tourments, les supplices, ne peuvent
mettre dans notre âme une pensée, une

croyance, un vouloir que nous n'avons pas,
tous ces mobiles n'ont de prise que sur nos

actions extérieures au milieu des plus cruel-

les tortures, la facu!té de vouloir ou de ne

pas vouloir demeure invincible: on l'a vu

dans les martyrs. Ceux qui prétendent que
nos vouloirs sont tihres, dés qu'ils ne sont

pas contraints ou forcés, disent une ahsur.

dité, puisqu'ils ne peuvent jamais t'être.

Dieu seul peut donc agir immédiatement

sur notre volonté, non en lui faisant vio-

lence, puisque cela est absurde, mais en

nous donnant des idées que nous n'avions

pas, des motifs auxqueis nous ne pensions
pas, une force qui nous manquait, un attrait

que nous ne sentions pas auparavant; telle

est t'inuucnce de la grâce. C'est dans ce sens

que Dieu opère en nous nos volontés ou nos

vouloirs. et les bonnes actions qui s'ensui.

vent ces actions sont donc tout à la fois
l'ouvrage de Dieu et le nôtre. Imaginer que
sous l'impulsiori de la grâce notre volonté

est purement passive, c'est supposer que
Dieu défait en nous ce qu'il a fait en

nous créant, et que la grâce détruit ta'nature.

Lorsqu'il est dit dans l'Ecriture sainte quo
Dieu tient te cceurde t'homme dans sa main,

qu'i) le tourne comme il lui plaît; qu'il
change le cœur qu'il y met un dessein ou

une ~o<OM(~; qu'il crée en nous un nouvel

esprit et un nouveau cœur; qu'il opère en

nous le vouloir et l'action, etc. ce sont des

expressions qu'il ne faut pas prendre dans
ia dernière rigueur; cela signifie seulement

que Dieu qui connaît l'esprit et le cceur de
t'homme mieux que l'homme lui-même, peut
lui suggérer des motifs assez puissants pour

déterminer son esprit, et l'aider par des grâces

auxquettessat~onfenerésister;~ pa<, quoique
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.cependant son esprit et son. cœur sedétermi-

nenttrès-librement. Nedil.on pas d'un homme

qui a pris beaucoup, d'ascendant et d'empire
sur un autre, qu'il lui fait faire tout ce qu'il

veut ? cependant il ne peut agir sur lui que

par persuasion, par des conseils, des sollici-

tations, des exemples, etc. Le tangage hu-
nuiin ne peut fournir des expressions pro-
'pres à expliquer parfaitemcRt les opérations

'de Dieu, non plus que celles de notre âme.

On dit d'un homme qui agit contre son inch-

nation, qu'il-se /<n< violence; peut-on pren-
dre ce terme à ta rigueurf

Ce qu'a dit saint Augustin'; n'en. est pas
moins vrai, savoir, que Dieu est plus maitre

de nos volontés que nous-mêmes. Rn effet
nous ne sommes pas les.maîtres. de nons

donner des idées, des sentiments, des incli-

nations, des motifs que nous n'avons pas;
Dieu peut nous en donner quand i) fui plaît,

mais il le fait sans déroger à l'activité de no-

tre âme ni à sa tiberté.

H est étonnant que le concile de Trente

ait été obligé de .décidrr cette vérité. contre

les protestants, sess. 6, de ./tM<t/ c(f).

« Si quelqu'un dit que le libre arbitre de
t'homme, mû et excité de Dieu, n'opère rien

en obéissant à cette motion et à cette voca-

tion de Dieu. qu'il ne peut y résister s'it
!e veut qu'i) n'agit pas plus qu'un être ina-

nimé, et qu'il demeure purement passif;
qu'il soit anathème; » Saint Augustin avait

déjà parte comme ce concile, M)'tM. 13, in

~'<a< c. 3, n. 3 « Dieu opère tellement en

nous, que nous opérons aussi. » Sernt. 15~
t. 11, n. 11 « Vous agissez et vous êtes

mené.ou poussé (a<yert~ L'esprit de Dieu

qui vous pnussc aide à votre aciion. » Lib. i

Ke~ract., cap.23, n. 3: « Croire et vouloir est

de Dieu qui prépare la .t)o/o'7~, il est aussi

de nous, puisque cela ne se fait pas sans que
nous voulions, etc. » On doit donc entendre

de même ce que saint Paul a dit de la con-

cupiscence, ~OM.,c. v)), v.8:7e~MM/emat-
<re de vouloir, HM« je ne sais comment ac-

complir le bien, cnr je t)e fais pas le bien que

)'e veux, mais /e mal que je ne veux pas. Or .<t

je fais ce ?Meje ne veux pas, ce n'est plus mot i

qui le /(tts, mf)!'s <e péché (ou le vice) qui est

en mot. Quand je veux faire le bien, je ~oftt~e

une loi qui nie porte au mal. Je me p<<;t~ cà

la loi de ~h'etf. selon l'homme intérieur, mais

)e vois une autre loi dans mes membres qui
tom<«!< contre la loi de mon esprit, et qui me
lient c.soMS loi dtt-pec~~ (ou du vicej

~Mt
est dans mes membres. J'~e'!s donc d

~a loi du péché selon la chair. JI est étidcnt

à' que la concupiscence, c'eat-à-dirc t'incti-

3ation au mut et la difficuité de faire le bien,
<3st appeiée péché et mal, c'est-à-dire vice ou

Défaut, parce qu'elle porte au~éché et qu'elle
Vient du péché d'origine, comme l'explique

s)intAugustin;2°quece vice est en nous mal.

gré nous,qu'ainsi il ne nous est pas imputable.
à péché, mais que quand nous y consentons
et que nous nous y laissons entraîner, nous
le voûtons, nous agissons, et nous péchons.
C'est encore l'explication de saint Augustin,
L. de Pcr/tct. /M«t<t(B, Nom., c. 11, n 28. U

i'a prouvé par les paroles. mêmes ;de saint

Faut ~t'j'e fais ce ~Me~'e ne veux po~. ce n'est.

p/M~ Htot~ut /eYat~, etc. 3° Que quand nous
éprouvons les mouvements indéiibérés de la

concupiscence, nous sommes purement pas-
sifs, que notre volonté n'y a de part que
quand nous y consenlons, qu'ainsi ces mou-

vements sont plutôt tKuo/o!)/(!ife~ que oo~'M-

taires. Dire qu'ils sont volontaires parcequ'ils
sont venus de la volonté d'Ada'n, c'est jouer
sur une équivoque et sur u~'e fausseté tors.

qu'Adam pécha, il ne savait pas seulement

co que c'était queuta concupiscence, il ne
l'avait jamais ressentie cette p~'ine qu'il en-

courue ne lui était donc pa~oo/ott~ai're.
Aussi avons-nous déjà observé que les

Pères de t'Egtise, et même saint Augustin,
n'ont appetéfo/on~tre que ce qui est libre,

rt qu'ils ont < ntendu par volonté, ta liberté

tel a été t'usagé des écrivains sacrés, et nous
le suivons encore dans nos discours ordi-

naires. En effet, peut-on nommer proprement
oo~otttaire ce qui se passe en nous matj'rc

nous, et lorsque nous so ):mcs muios actifs

que passifs ? Dans ses livres du Libre Arbitre,

saint Augustin a traité cette matière en grand

phi!osophe et en protond théotog'en. Liv. ),
-c. 12, n. 2C, il dit «Qu'y a-t-it de )<tus vo-

lontaire que la votonté même? N L. u, c. 4.,
n. « M n'y aurait ni bonne ni mauvaise

action, si elle ne se faisait par <:o/on~; les

peines et les récompenses seraient injustes,
si l'homme n'avait pas une to/on/e'~re. o

C. 20, n. 5~ « Le péché est un <<éf)u), il est

en notre pouvoir, puisqu'il est oo/0i'<(«re; il

ne sera pas. si nous le voûtons, o Consé-

quentntent il oppose à l'idée d(,volonté la na
ture et la nécessité. L. <!<, c. 1, n. 1 « 11 n'y
a plus de faute, dit-il, où dominent )a nature

et ta nécessité, » N. 3 « Si le mouvement par
lequel la volonté se-porte d'un côté ou d'un

autre n'était pas volontaire et en notre pou-
voir, t'homme ne serait plus digne de touango
ni de btan'e. C. 3, n. 7 « Ce n'est point

par volonté que nous vieiDissoos et que nous
mourons. N. 8 « Hicn n'est en notre pou-
voir que ce qui est quand nous le voûtons.

Ainsi notre votonté ne serait. pltis une vo-

lonté, si elle n'était en notre pouvoir, mais

puisqu'elle y est, elle nous ( st libre. » C. 1C,
n.~6: «Personne' n'est forcé au pécné par sa
nature ou par cette d'un autre, et personne

nu pèche en soutirant on en éprouyaut ce

qu'il ne veut pas. » Ch. 17, n. 4~ « On ne
peut justement imputer le péché qu'à celui

qui pèche, par conséquent qu'à cciui qui ie

veut. » Ch. 18, n. 50 « Quelle que son ta

cause d'une volunté, on lui cède sans péché,
si l'on ne veut pas y. résister car qui pèche
en ce qu'il ne peut pas éviter ? Or on pèche,
dunc on peut t'éviter. » L. De t/tta6u~ ~m-

Mta& c. 10, n. H. « H n'y a de péché que
dans volonté. )) C. 11, n. 15: « it n'y a

point de volonté où il n'y a point de liberté;

personne n'est digne de btàmo ni de puni"
tion pour n'avoir pas fui ce qui n'est pas en

son pouvoir.C'est la voix génér.tte du

g<'nro humain. » C. t2, n. t7 « Dire fjuo
tes âmes pèchent sans t'c~o:)~, c\'st une
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grande fo)ie;r<'g;'rder comme coupable de

pcchécchtt qui n'a pas fait ce qu'il ne pou-
vait pas faire, est un trait d'injustice et de

démence. Ainsi, quoi que fassent les âmes.

si elles le font par nature et non par to/otK~,

C'ost-à-nire si eth's n'ont pas le mouvement

libre de faire el de ne pas faire, si enfin elles

n'ont aucun pouvoir de s'abstenir de leur

action, nous ne pouvons reconnaître en elles

aucun pèche. » L. de Fera Relig. cap. 1~,

n. i7 « Le péché est un mal tellement t'o-

<OK<«tre, qu'il ne serait plus péché, s'il n'était

pas t'<;<oH<afre; cela <'st si évident qu'il n'est

contesté ni par le petit nombre des savants,

ni par la multitude des ignorants. Donc ou il

faut nier qu'il se commette aucun péché,
ou il faut avouer qu'il se commet par vo-

~onfe. Sans cela il ne faudrait plus répri-
mander ni avertir personne et alors la loi

chrétienne et toute morale religieuse serait

nécessairement détruite. On pèche donc par'
votante ;'ct puisqu'il est certain que t'en pè-
che, on ne peut pas douter que les âmes

n aient un libre arbitre. Dieu a jugé qu'it
était mieux qu')t)ût servi librement, et cela ne

pourrait absolument se faire, si on ne le ser-

vait pas par volonté, mais par nécessité. M
Telle est la doctrine que saint Augustin a

soutenue constamment, pendant près de
vingt ans qu'il n'a cessé d'écrire contre les

manichéens. Mais d'un côté les sociniens,

pour décrier ce ['ère; de l'autre les-protes-

tants rigides, pour détruire ta croyance du

libre arbitre; quelques théologiens préten-
dus cahotiques, pour exaUer la puissance
de la grâce, posent en fait que saint Augus-
tin a changé de sentiment dans la suite; qu'en

disputant con!re les petagiens il a contredit

et renversé les principes qu'il avait étab:is

contre t) s manichéens que t'on ne peut pui-
ser ses vrais sentiments que dans ses der-

niers ouvrages.
Si ces divers raisonneurs se bornaifnt à

dire que, dans ses écriis contre les pé);)giens,
le saint docteur ne s'est pas toujours expli-

qué aussi nettement que dans ceux qu'il a

f.tits contre les («anictféens; qu'it lui est

échappé, dans la chaleur de la dispute, des
expressions qui semblent contraires à ses

anciens principes, nous en cumiendrions ai-

sément. Mais supposer qu'il a totatement

changé de système, qu'il est tombé d'un ex-

cès dans un autre, ou sans s'en apercevoir,
ou de pr"p!'s délibéré et sans en itv'rUrsf's

lecteurs, c'est une accusation trop injur.euse
à un Père de t'~gtisc aussi rcspcctabie. Déjà
nous l'avons rétutce au mot SàitT AUGUSTIN,

mais nous ne pouvons apporter trop de suiu

à. la détruire.

1" L'on ne nous persuadera jamais que ce

Père a embrassé sur la fin de sa vie une doc-

trine que vingt ans auparavant il avait con-

damnée comme fausse, injuste, absurde, des-

tructive de la loi chrétienne et de toute mo-

rate reiigieuse, et à taquetteit avait opposé
des principes dictés par le sens commun

que, pour disputer avec plus d'avantage con-

tre tes pétagiens, il a donné gain de cause

aux mamchéeus, et qu'il a reinersé la ptu-

part des arguments qu'il avait faits contre

eux. Jam.'is le pétaghnisme n'aurait pu

fairoàt'Egfiseautantdematqoetuiena il

faitte'na)Hchéism<àpe)ne)aprctuièrp()e
ces héresifs survécut e))c à saint Augustin

seconde a séduit une intimité de personnes
et .< duré jusqu'au x)v' siècle, malgré les im-

pié'ésqu'etteenseignait.
2° t) y avait au moins dix ans que ce Père

écrivait contre les pétagiens, lorsqu'il réfuta
un manichéen par son ouvrage coM<ra Ad-

t'fr.sar. legis e< /)fo~Ac<arttM loin d'y désa-
vouer ou d'y rétracter aucun des principes
qu'il avait établis contre ces hérétiques,
il y renvoie ses lecteurs à la fin du H* livre,

sans les avertir que ses premiers écrits ren-
fermaient des paradoxes ou des erreurs, ou

qu'il n'était plus dans les mêmes sentiments.

(~'aurait été cependant le cas de les en pré-
venir, s'il avait craint d'être accusé d'in-

constance et de contradiction.

3° i! y a plus' deux ans avant sa mort. le

saint docteur écrivit ses deux ti'r~s des

~'nc<ff<iOM dans lesquels il passa en revue
ses ouvrages contre les m tnichécns, en par-
ticulier les trois (te'-qufts nous avons tiré les

passages que nous avons cités; il y rap; orto
ces mêmes passages. Voyons s'il les a rétrac-

tés. Dans le troisième livre du Libre Arbitre.

c. 18, n. 50, H avait dit ()~t pèche en ce ~«'t7

ne peut pas éviter? etc. FfiV. ci-devant. Dans

tes7~~rMC<I.i,c.9,n. 5, il fait observer

qù'il avait ajouté, num. 51 « Cependant il

y a des choses faites par ignorance' que
l'on dc'M~roMMet qu'il faut corriger'; il y
en a de faites par nécessité, que t'en doit

fa/)/)rot<t;er, comme lorsque t'en voudrait

faire le bien, sans le pouvoir. Mais ce sont

des'suites de la condam.natinn du genre hu-
main » et il cite saint Paul. Voilà donc
dans t'homme deux vice! deux défauts que
t'on doit dés:<pprouvt'r et qu'il faut corriger,

t'ignoranceen s'instruisant, la concupiscence.

en y résistant !'mpto6f<n~a corr/f/ett~a.

Saint Augustin ne dit point que ces défauts

sont volontaires, que ce sont des p~c/tM. des

fautes condamnables et punissables. JI dit le

contraire il ajoute, :&)(< n. 6. que quand

l'ignorance et la difficulté de faire le bien
seraient la nature primitive de t'ho'nme. il,

n'y aurait pas lieu de blâmer, mais ptutût
de )ou r Dieu. Serait-ce un sujet de )o"an~

s'il nous avait créés avec dés défauts rcpfé-

hensihtes et dignes de châtiment ? L. de </Ma&.

~ltnmat'c.l0,n.l4,it avait dit qu'il n'y

a de péché que dans la volonté, etc. Dans les

7~ rac< ). c. t3, n. 2, les pétagicns, dit-il,
peuvent s'antorisnr de ces paroles pour nier

le péché originel dans les enfants mais ce

péché a été certainement dans la volonté

d'Adam. S.iint P.tut appelle.la concupiscence

un péché, p.trce qu'elle vient du péc.hé et

qu'elle en est ta peine, et elle est dans là t'o-

/OM~, quand on y consent, h répète la même

chose,)).3.L.~et;sra/{(/t~c. H.n. 17,

nous avons lu que le péc))é est teHement uu

mal t)«/ott<G;<e qu'il ne serait plus péché

s'i! n'était p 'sfO'oH~at're.e'e.Or, t.t,7~«'«f<

c. 13, n. 5, Saint Augustin soutient qua
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cette définition est juste. 1° parce qu'il ne
s'agit pas là du péché qui est aussi lit peine
'j'un péché 2° parce que celui qui est vaincu

par la concupiscence, y consent par sa t'o-

~ot)<e, et que celui qui agit par ignorance,

agit cepend;)nt par sa t)n/oH~; 3° parce que
ce n'est point une absurdité d'appeler le

péché originel fo/oK~ot't'e..puisqu'il est venu

de la volonté d'Adam. Soit mais si ce n'est
pas une absurdité, c'est du moins un ahus

du mot t:o/6K<at' f. Q'' ce n'est point sur un

pareil f'hus, cmptoyé seulement pour fermer

ta bouche aux pétagiens, qu'il faut juger
des sentiments de saint Augustin; ce n'est
pas assez pour lui prêter un système qu'il a

'jugé absurde, injuste, destructif du christia-

nisme et de toute retigion. Les principes

qu'ii avait posés sur la nature du péché et

-de la liberté dans t'homme, principes dictés
-par le sens commun, et confirmés par notre

propre conscience n'en demeurent pas
-moins dans leur entier.

Si les pétagiens, qui ne voulaient pas re-

-connaitrc dans les enfants d'Adam un pc'c~

origine), y avaient admis un t~ceoriginet,
un défjm physique moral, non volontaire,
mais héréditaire, une dégradation et une dé-
prava'ion d<' la nature )e!tf; que Dieu l'avait
créée dans Adam, saint Augustin ne leur
aurait certainement pas fait une difficulté
sur le terme de péché, toute la dispute aurait
'été Hnie. tt es) constant que dans l'Ecriture
sainte ce terme ne signifie pas seulement un
péché proprement dit, mais un vice, un dé-

faut naturel ou accidentel, soit physique,
soit moral. jE'cc<< c. )n, v. 16, peccala ma-

Iris, désigne les infirmités d'une mère vieille
et caduque. Daniel., c. vm, v. 13, appelle
pecM~MM de~o/attOf; le triste état de Jéru-
salem et du temple. Joan., c. !x, v. 34, les
Juifs-disent à i'aveugtc-né, guéri par Jésus-

Christ /M pecco~x Ha~tM M lotus, tu es né

Tempti de vices et de défauts ~om., c. vm,
v. 6, saint Paul demandé si la loi est un pe-
/t~? c'est-à-dire si elle est défectueuse, vi-
cieuse ou pernicieuse et cause du péché, etc.

~oy. PÈcHÉ.

L'on a grand soin de nous faire obser-
ver que l'Eglise a sotenneHement approuvé'
ta doctrine que saint Augustin a soutenue
contre les pélagiens. Mais sr'cette doctrine
est une palinodie, si elle est contraire à celle

que ce Père a étahtie contre les
manichéens,

l'Eglise a dû condamner aussi solennelle-
ment cette dernière autrement elle a laissé
entre les mains de ses enfants le pour et te

contre, par conséquent un piège inévitable

d'erreur. Or que l'on nous montre la censure

qu'elle a portée contre les livres de ce saint
docteur qui attaquent les erreurs des mani-
chéens. Ceux qui, dans tous les siècles, ont
toué ses ouvrages, n'en ont excepté aucun.

5° Ce serait bien gratuitement et sans au-
cutte utilité que ce Père aurait abandonné
ses anciens principes pour réfuter les péta-
giens; cela n'était pas nécessaire. De quoi
servait à Pétage d'argumenter sur la notion
du péché en général donnée par saint Au-

gustin, pour nier te péché originel? Le saint

docteur avait défini le pcché actuel et per-

sonne!, au lieu qu'il s'agissait d'un péché ou

d'un vice habituel et héréditaire; la défini-

lion de Futfne peut pas convenir à t'autre.

Toute la difficulté portait donc sur le double

sen du mot péché. Pélage n';<vanç;)it pas

davantage en insistant sur la notion du libre

arbitre, te~que le concevait saint Augustin.
Ce Père entendait par là le pouvoir de choi-

sir entre le bien et le m;)!? Potage voûtait

que ce fût un penchant égat, une espèce d'é-
quilibre de la votonté entre l'un et l'autre,

jDne cg!')e facifité de s" porter à l'un ou à

l'autre indifféremment. D'où il concluait que
si la grâce imprimait à là volonté un mou-

vement vers le bien, elle détruirait te libre

arbitre. Sain) Augustin soutint avec raison
que cet équilibre prétendu n'avait existé que
dans Adam, que le libre arbitre ainsi entendu

n'avait plus lieu.dans ses descendants, puis-

que la concupiscence les porte au mal e) non

au bien, qu'ainsi une grâce intérieure et pré.
ven.ntte est nécessaire pour contre-balancer

ce mauvais penchant, et rétablir ainsi le libre

arbitre tel que Pélage le concevait. Celui-ci

ne raisonnait doncque sur une idée fausse,
contraire à ce que fiicriture sainte nous
enseigne touchant ta corruption do l'homme.

Le saint docteur n'en soutint pas moins

que le libre arbitre, ou te pouvoir de choisir

te bien ou le mal, demeurait toujours dans
t'homme. puisqu'il n'est entrainé nécessaire-
ment ni par la g'â;e ni par la concupis-

cence, et qu'il a le pouvoir de résister à

l'une ou à t'autr' il demeura donc cons-

tamment attaché au principe qu'if avait posé
contre les manichéens; savoir, qu'ft n'y a

plus de volonté ni de tiberté où ta oature et

la nécessité dominent, etc. Aujourd'hui de

prétendus disciples de ce Père enseignent

que, suivant son système, la fo/o~e, ptac6e
comme une balance entre le bien et le ma),
est entraînée tantôt vers t'un par une grâce

irrésistibte, tantôt vers l'autre p.tr une con-

cupiscence insurmontable; et ils osent ap.

peler cette alternative de nécessité, /eM;e

arbitre. On a beau dire qu'ils ne nient pas
pour cela l'activité de la volonté, qu'ils ne
prétendent pas faire de nous de purs auto-

mates, qu'ils n'en soutiennent pas moins que
nous sommes responsables de nos ac-

tions, etc., un esprit sensé ne se [jaie point
de contradictions; détruire d'une main ce

que )'on établit de l'autre, heurter de front

toutes tes notions du bon sens, accumuler

dessophismes pour attribuer des absurdités

à saint Augustin, ce n'est plus le procédé
d'un théologien catholique, mais d'un héré-

tique opiniâtre.
VoLOKTÉ DE DtEC. Comme nous ne pou-

vons concevoir la nature et tes opérations
de Dieu que par analogie avec celles des

créatures intettigentcs, nous sommes obligés
de distinguer, dans cet être infiniment sim-

ple, f'eiftendement d'avec la volonté, é) de

lui attribuer des vouloirs scmbtabtes aux

nôtres. Quoique cette oo~o~esoitenDi'u,

comme son entendement, unactcttès-sii))-

pte, cependant, pour aider a notre manière
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de concevoir, nous sommes encore forcés de

distinguer en Dieu différentes espèces de

.volontés ou de vouloirs, relativement aux

différents objets, et cette distinction est né-

cessaire pour concilier un grand nombre de

passade* soit de t'E< rit"re sainte, soit des

Pères de t'Hgtise. 1" Les théofogiens distin-

guent en Dieu la vulonté de ~tf/tn et la vo-

lonté de bon plaisir: ils .entendent par la

première tout signe extérieur qui semble

nous annoncer queDieu veut tel événement,

quoiqu it neteveuille pas toujours ;cessigne3
sont le commandement, la défense, la per-
mission, te conseil et t'opération; ils sont

renfermés dans ce vers technique:

Fffccipit el prohibet, per)ni«t<, constffit. tt)tp.<;<.

11 y en a des exemples dans l'Ecriture

sainte. Ainsi Dieu commande au patriarche

Abraham d'immoler son (its Isaac; cepen-
dant Dieu ne voulait pas qu tsaac fut immoté

en effet, puisqu'il empêcha Abrahamde con-

sommer ce sacrifice, Gen., c. xxu; il vou-

t.tit seulement q'u'Abraham donnât cette

preuve d'obéissance. Lorsque le démon pro-

pose d'aller tromper le roi Arhab par la

bouche des faux prophètes, Dieu lui répond:
Va et /'('ts (~ Reg. xxn, 22); cela n'ex-

prime qu'une simple permission. 1) en était

de même, lorsque Jésus-Christ dit à Judas

.Ffft'tM ce que vous voulez faire (Joat., xm,

27) te Sauveur n'avait certainement pas le

dessein ni la volonté de confirmer ce traitre

dans son crime. tt conseille à un jeune
homme de vendre ses biens et de le suivre,

Mo<f/).. c. x)x, v.31; il ne prétendait pas

l'y obliger absolument. Moïse dit à Dieu,

Exod., c. v. v.22:PoMr~tot avez-vous af-

/!t~~ ce peuple? L'intention de Dieu n'était

pas de rendre le sort de son peuple plus
malheureux, en demandant sa délivrance à

Pharaon, mais c'est ce qui était arrivé, etc.

2° La volonté de bon pluisir est celle que
Dieu a véritablement, et en vertu de laquelle

il agi); ainsi Dieu veut que nous fassions le

bien puisqu'il nous le commande, qu'il nous
excite à le faire par sa grâce, qu nous ré-

compense quand nous le faisons, et qu'il
ttous punit lorsque nous ne ie faisons pas
aucun de ces signes n'est équivoque. Cepen-
dant Bayle et d'autres soutiennent que c'est

une absurdité d'admettre en Dieu des co/oH-

tés opposées, ou des événements contraires

à sa volonté. La volonté de signe, disent-ils,

supposerait un Dieu fourbe et menteur, une

simple permission de sa part serait ridicute;
à l'égard de Dieu, permettre et vouloir posi-

tivement, c'est la même t hose, etc. /{e~. ait

Prov., tr part., c. 95 0/<M., tom. Ht, pag.
820 et suiv.; ~n<ret..de Ma~t~e, n°'part.,
c. 2S, tom. IV, p. 83. Nous démontrerons
ci-après la fausseté de tous .ces principes.
La volonté de bon plaisir se divise en volonte

atKeceWen/e et volonté conséquente; par 'a

première on entend celle qui considère un
objet en lui-même et en générât, abstraction

faite des circonstances particulières et per-

sonncttes on l'appelle aussi volonté de

~onM et de miséricorde. Ainsi Dieu veut en

générât te salut de tous les hommes, puis-

qu'i) donne à tons des moyens d'y parvenir,
mais abstraction faite du bon et du mauvais

usage que chaque particulier fera de ces

rnoyens. La t;o<on<e'eons~t<en<e est ccHe qui
concerne son objet revêtu de toutes ses cir-

constances tant générales queparticutières;
on la nomme aussi t'osante de ;'M.!<jce: ainsi

quoique Dieu veuille en généra) que tous

les hommes soient sauvés, lorsqu'il voit que
tels ou tels individus abuseront des moyen)
de salut et y résisteront, il veut par justice
les réprouver e) les damner. 3" L'on dis,
tingue encore en Dieu une volonté n6~o<«e

et une volonté condt<tf)nne~e; ta première
ne dépend d'aucune condition et n'en ren-

ferme aucune, elle-a lieu dans toutes les

choses que Dit'u fait seul, sans le secours

d'aucune volonté humaine telle a été la

volonté de Dieu de créer le monde, de don-

ner à l'homme un libre arbitre et telles au-

tres facultés, etc. La seconde renferme une
condition; ainsi Dieu veut sauver tous les

homme' sous condition qu'ils le voudront

eux-mêmes, c'est-à-dire qu'ils coopéreront
librement à la grâce qui leur sera donnée,
et qu'ils observeront ainsi les commande-

ments de Dieu. Cette t'olonté est dans le fond

ta même que la volonté antécédente.

L'on appelle volonté e/cnce en Dieu celle

qui a toujours son effet, c'est le cas de ta
volonté absolue et volonté t'ne/~coce celle

qui est privée de son effet par la résistance

de l'homme; c'est ce qui arrive souvent à la

volonté conditionneHc..

Encore une fois les théologiens ont été

forcés de faire toutes ces distinctions pour
accorder ensemble plusieurs passages de
l'Ecrilure, et pour entendre le langage des
Pères de l'Eglise. Dans un endroit de ses

lettres, saint Faut dit que Dieu peut sa~er

tous les hommes, et il dit ailleurs que 'Dieu
fait miséricorde à qui il veut, etqu'it endur-

cit qui il lui ptait; dans t'un il demande

Qui résiste à la volonté de Z))ett!' dans l'autro

il accuse les juifs d'y résister; comment

concilier tout cela ?

'Pour expliquer saint Pau),saint Augustin,
1. de Spir. et Litt., c. 33 n. 58, dit « Dieft

veut que tous les hommes soient sauvés et

parviennent à la connaissance de la vérité,
mais sans leur ôter le libre arbitre, se~on to

bon ou le mauvais usage duquel ils seront

jugés avec justice. Aussi les infidèles, ''n
refusant de croire à t'Ëvangitf,'résistent à la

tx~on/e'de~fett.'maisits ne la surmontent

point, puisqu'ils se privent du souter.tin

bien, et qu'its éprouveront dans les supplices
la puissance de celui dont ils ont méprisé
les dons et la miséricorde, a jE~c/nr. ad ~.fnt-

rcnt., c. 100. « Quant à ce qui regarde les

pécheurs, ils ont fait ce que Dieu ne vou-

lait pas; quant à la toute-puissance de Dieu,
ils n'en sont pas venus à bout par celu

même qu'ils on) agi contre sa volonté, elle a

été accoinptiu à leur égard. ainsi ce qui se

fait contre s;' volonté ne se fait pas sans

eUe. Lib. de Corrept. de Grat., c. 1~,
n. ~1 « Lorsque Dieu veut sauver, aucune

t'o~tte humaine ne lui résitte; car le von-
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toir et !e non vouloir sont de te)te manière

au pouvoir de l'homme, qu'il n'empêche pas
la volonté de Dieu, et ne surmonte point sa

puissance ainsi Dieu fait ce qu'il veut de

ceux même qui font ce qu'it ne veut pas. M

Ce Père conclut, FMrAtr., cap. 95 et 96, que

rien ne se fait à moins que Dieu ne te veuille,

ou en le permettant, ou en te faisant lui-

même, et que l'un ou l'autre lui est égale-

ment aisé. Si, dans ces divers endroits, la

oo/on~eZ~eM était prise dans le même sens,

ce serait un tissu de contradictions; mais

relativement au salut de l'homme, il faut

distinguer en Dieu aa moins quatre volontés.

~Laco/oM/ecréutrico. tégist.ttivc et abso-

tt:e, par laquelle Dieu a voulu et veut que
t'hf~xmc soit libre d'obéir ou de résister à

la loi de faire le bien ou le mal; qu'il soit

récompensé quand il fait le bien, *'t puni
quand il fait le mal; aucun pouvoir humain

ne peut résister à cette volonté. 2° La volonté

d'affection générale et paternelle par la-

quelle Dieu, en considération de la rédemp-

tion et des mérites de Jésus-Christ, veut

sauver tous les hommes leur donner et

donne en effet à tous des moyens de salut,

non des moyens égaux et en même quantité,

mais plus ou moins, selon qu'il lui plait,

de manière qu'i:s puissent parvenir au sa-

lut, s'ils usent de ces moyens. Que l'on

nomme cette volonté antécédente, condition-

nelle, providence morale, etc., cela est ég~tt,

pourvu que l'on convienne qu'elle est réelle,

sincère et prouvée par les effets. 3° La t'o-

lonté de choix, de prédilection,de préférence,

de prédestination par laquelle Dieu veut

plus efficacement sauver certaines personnes

que d'autres, et conséquemment leur donne

des grâces efficaces qui les conduisent in-

failliblement au satut. A cette volonté i'hom-

me ne résiste jamais, quoiqu'il ait le pouvoir

d'y résister. La simple permission, par la-

quelle Dieu laisse l'homme user de son libre

arbitre et résisterà la grace.quoiqu'il pourrait
t'en empêcher; il serait absurde que Dieu,

ayantvouiucréert'hommetibre, ne voutûtpas

qu'il fit usage de sa tiherté. L'une de ces vo-

!oH<~ dont nous parlons n'est jamais opposée
à l'autre; aucune ne déroge à la toute-puis-

sance de Dieu ni à la liberté de l'homme.

Lorsque le pécheur résiste à la grâce, se

rend coupable, encourt la damnation, il ne
résiste ni a ta première de ces volontés, ni à

la troisième, ni à ta quatrième mais il ré-

siste certainement à la seconde. H y aurait

de l'absurdité à supposer que, quand Dieu

donne à t'homme ta grâce, il ne veut pas
que l'homme y corresponde, et que quand
cetui-ci y résiste, c'est que Dieu n'a pas
voulu qu'il y consentît; il t'a permis et non

vllulu positivement. Saint Paul ni saint

Augustin ne t'ontjamais entendu autrement.

Ce qu'ils ont dit f'un et t'au'tre devient
clair et se concilie très-bien par les distinc-

tions que nous avons faites; et si l'on avait

toujours commencé par là, on aurait pré-
venu un grand nombre de disputes. Saint

Paul dit que Dieu veut que tous les hommes

soient sauvés et parviennent à la connais-

D)CT. DR TuÈOt.. DOGMATIQUE. IV.

sance de la vérité, parce que Jésus-Christ

s'est tivré pour la rédemption de tous. 7 T~tH..

c. tt, v. Puisque c'est Dieu lui-même qui
nous a donné cette précieuse victime, parco

qu'il a aimé le monde, Joan., c. !)t, v. 16.

la sincérité de cette volonté ne peut pas être

mieux prouvée. Mais cette volonté générale
ne déroge en rien à ta <~on<~ particulière
par laquelle Dieu veut accorder la grâce

efficace de ta foi à un certain nombre d'hom-

mes', pendant qu'il en laisse d'autres dans
l'endurcissement et dans t'inndé)ité; c'est

dans ce sens qu'il fait miséricorde à qui il

veut, .Rom., c. ix, v. 15 et 18. Mais cette

miséricorde particulière ne porte aucune

atteinte à la miséricorde générale par la-

quelle il accorde à tous des moyens de salut

par lesquels ils pourraient parvenir à la

grâcfdu)afoi,s'i)s n'y résistaient pas. Ce

que Dieu donne de plus à l'un ne diminue.
en rien la mesure de ce qu'il réserve à l'au-

tre. Personne sans doute ne résiste à cette vo-

lonté de choix et de prédilection que saint Paul

appelle miséricorde; car qui peut empêcher
Dieu de faire plus de bien à tel homme ou à

tel peuple qu'à tel autre, ou qui a droit ~e
contester a~c Z):eM!*ibid., v. 20. C'ést comme

si l'on disputait à un potier la liberté de faire

un vase plus beau ou plus précieux qu'un

autre, v. 21. Celui qui reçoit plus de grâces
n'a donc aucun sujet de s'cnorguei))ir, et

celui qui en reçoit moins n'a aucun sujet
de se plaindre, parce que Dieu lui en accorde

toujours assez pour qu'il soit incxcusabtc

quand il pèche. Saint Faut donne pour exem-

pte de cette conduite de Dieu te choix qu'it
a fait de la postérité de Jacob, par préférence
a celle d'Msaù, pour en faire son peuple,

ib., v. 11. C'est la prédestination à la grâce.
Aucun homme ne résiste non plus aux grâ-
ces de choix, aux grâces efficaces que Dieu

donne à qui il lui plait, quoique tout homme

ait un vrai pouvoir d'y résister, parce qu'eu
les donnant Dieu prévoit avec une certitude

infaillible qu'e 't'homme n'y résistera pas.

Mais, selon saint Paul, les incrédules résis-

taient à la volonté que Dieu a de les sauver

et aux grâces qu'il leur donne, suivant ces

paroles d'isaïe, c. i.xv, v. 2 J'ai étendu

tout le jour les bras vers un peuple incrédule

e< qui me résiste (/{otH. x, 2t). Saint Augus-
tin n'a rien dit de plus que saint Paul ou
doit donc l'entendre de même.

Mais certains théologiens s'y opposent; ce

Père, disent-ils, n'a point admis cette t;o/on~

d'affection génëra)e, cette prétendue volonté

antécédente, conditionnelle, etc., de sauver

tous les hommes, que l'on suppose en Dieu,
et en vertu de laquelle Dieu donne la grâce
à tous les hommes. Lorsque les pétagiens
lui ont objecté le passage de saint Pau),
Dieu veut que (OU~ les hommes M!'e~ MMtM
etc., il l'a expliqué. Cela signifie, dit-il, que.
Dieu veut en sauver quelques-uns de toutes

les nations, de toutes les conditions, de tous

les siécfes ou qu'aucun homme n'est sauvé

qu'autant (lue Dieu le veut, Epist. 217 o<<

Ftf~c.6, n.19 ~eCcrr~<.e<~r«f ,c. 1~),
n. 4~; J??:cA!r. ad /.a«~H~, c. 103, etc. H a

35
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regardé la <~ott~ génératc et conditionnetto

comme une fictioa des pélagiens, et il l'a

réfutée de toutes ses forces. Nous répondons

que l'on ne prendra jamais le vrai sens de

saint Augustin, si l'on ne commence par
savoir ce qu'enseignaient les pélagiens. Par

les paroles de saint Paul ils entendaient

que Dieu veut sauver tous les hommes égate-
ment et indifféremment, sans aucune prédi.
h~ction pour les uns plutôt que pour tes au-

tres; ils rejetaient toute volonté de choix et

dcprédestination; les semi-pétagiens faisaient
de même; ~p! S. Prosp. ad j4tt~tM< n. 4.;

~'arm. de Ingratis, cap. 8; S. Fulgent., t. de

Incarn. f< Grat., c. 29; Fauste de Riez, ). 1,
de lib. Arb., cap. 17. Ils en concluaient que
Dieu offre donc la grâce également à tous,
et qu'il la donne en effet à tous ceux qui s'y

disposent par teur tihre arbitre, et qui n'y
tnettent point d'obstacle. Saint Augustin,

~p~<. 117 ad Vital., c. 6, n. 19; t. de Grat.

Christi c. 31, n. 33 et 3~; t. iv, CoK<rajM-
lian., c. 8; Epist. Pelagii ad Innocent. 1, etc.

On.sait d'ailleurs quelles grâces admeHaient

les pélagiens, la loi de Jésus-Christ, sa doc-
trine, ses exemples, ses promesses, ft la

rémission des péchés ou la justiGcation

jamais ils n'ont admis de grâce actuelle inté-

rieure, saint Augustin le leur a encore re-

proché dans son dernier ouvrage. Voici donc.
comme ils raisonnaient: Selon saint Paul,
0:eM cent sauver tous les hommes; donc il a

donné à tous des forces naturelles, sufG-

santes pour se disposer au salut; donc il

accorde les grâces ou tes moyens de salut

tels que la connaissance de Jésus-Christ, de

«a loi de sa doctrine, la rémission des pé-
chés et ta justification; à tous ceux qui s'y

disposent par le bon usage de leur libre ar-

bitre, ou du moins qui n'y mettent point
d'obstacle. Saint Augustin rejette avec rai-

son la volonté générale de Dieu ainsi enten-

due, parce qu'ettc exclut la prédestination
des é)us enseignée par saint Paul. 11 soutient,
1° que la </o!o))~ elficace d'accorder la foi et

la justification n'a lien qu'à l'égard de ceux

que Dieu y a prédestinés, par conséquent
d'un certain nombre d'hommes de toutes tes

nations, de toutes les conditions et de tous

tes siècles; et cela est exactement vrai. 2° 11

le prouve dans son tivre de la Prédestination

des saints, et ailleurs, par l'exemple d un
grand nombre d'enfants auxquels Dieu n'ac-

corde ni le baptême ni la justification, quoi-

qu'ils soient incapables d'y mettre obstacle

ni de s'y disposer. Il en conclut que la

volonté de Dieu, 'telle que la concevaient les

pélagiens, n'est ni générute, ni tndiCerente,

ni égale en faveur de tous cela est encore

évident. 3° Comme les pétagiens entendaient

par volonté conditionnelle la volonté de don-
ner à tous la foi et la justiEcation s'ils s'y

disposent par leurs forces naturelles et s'ils

n'y mettent pas obstacle, saint Augustin

rejette encore cette prétendue condition; il

soutient que la vocation à la foi et à la jus-
tification est un choix gratuit de Dieu indé-

pendant de toute disposition et de tout mérite

Mtureliio t'homme; c'est un dogme ca-

tholique et que nous professons encore.
H y a donc deux manières de concevoir la

volonté conditionnelle, l'une fausse et er.

ronée, l'autre vraie et. orthodoxe; la pre-
mière consiste à dire, comme les pélagiens et
les semi-pétngiens. que Dieu veut sauver
tous les hommes s'ils te t-eu~Kf, c'est-à-dire
s'ils préticnnent la grâce, s'its la désirent,
s'ils s'y disposent par leurs forces naturelles;
voilà ce que saint Augustin a réfuté L'autre,

par s'ils le ~:t~t<, entend, s'ils correspon-
dent à la grâce qui les prévient toujours, et

qui leur est accordée gratuitement en consi-

dération de la rédemption et des mérites de
Jésus-Christ. C'est ce que saint Augustin a

constamment soutenu et enseigné. Voy.
GRACE, §3. Ceux qui confondent malicieuse-

ment ces deux sens ou ces deux espèces de
eo~oMt~ conditionnelles, et qui soutiennent

que l'une et l'autre sont contraires à la doc-
trine de saint Augustin, sont des imposteurs.

Le saint docteur pose pour principe,
1° que la grâce pétagienne, c'est-à-dire la

connaissance de la toi et de ta doctrine de
Jésus-Christ, la rémission des péchés, ou la

justification, n'est pas accordée à tous, et i!

le prouve par l'exemple des enfants dont les

uns reçoivent la grâce du baptême, pendant

que les autres en sont privés; qu'ainsi la

volonté de Dieu de donner cette grâce n'est

pas générale et inditTércnte à l'égard de tous
2° que Dieu la donne par un décret de pré-
destination très-tibre et très-gratuit, et non

en considération des mérites ou des bonnes
dispositions de ceux qui la reçoivent, puis-
que les enfants sont également incapables de

s'y disposer et d'y mettre obstacle. Nous le

soutenons de même. S'ensuit-il de là que
Dieu ne donne pas à tous tes adultes des
grâces actuelles intérieures purement gra-

tuites, qui préviennent tontes les bonnes
dispositions de la volonté et qui tes produi-

sent, qui sont plus ou moins prochaines,

puissantes et abondantes, selon qu'il plaît à

Dieu, mais qui de près ou de loin peuvent
les conduire au salut? Si Dieu le fait,
comme nous l'avons prouvé au mot GnACE,

§ 3, il est exactement vrai qu'en Dieu la oo~

~on~de sauver fous tes hommes est g~n~ra~t

puisqu'elle n'excepte personne; qu'elle est

sincère, puisqu'elle donne des moyens;

qu'elle est antécédente, ou antérieure à !a

prévision du bon ou.du mauvais usage que
l'homme fera de la grâce; qu'elle est condi-

tionnelle, puisque si l'homme résiste à la

grâce, il ne sera pas sauvé. Nier cette
fo~oK~

et ces grâces, c'est soutenir que Dieu ne veut

pas que le salut soit possible à tous, qu'il
n'est pas le père et le bienfaiteur de tous;.

que Jésus-Christ n'a pas mérité et obtenu

des grâces pour tous, qu'il n'est pas le Sau-

veur et le Rédempteur de tous. Attribuer

cette doctrine à saint Augustin, c'est suppo-
ser qu'au lieu de réfuter complètement les

pétagiens. il favorisé une de leurs erreurs;

jamais ces hérétiques n'ont voutu reconnai-

tre la nécessité ni l'existence de la grâce in-

térieure ils étaient donc bien éteignes de

prétendre que Dieu la donne à toas.
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Faute d'avoir fait tontes ces observations,

les théologiens catholiques d'an côté, les

hérétiques de l'autre, se sont partagés sur

ta manière d'entendre et d'expliquer là oo-

tbK<~ ~CMera/e de Dieu de sauver tous les

aotnmes. Parmi les premiers, quelques-uns,

comme Hugues de Saint-Victor, Rôbért Put-

lus, etc., disent que la volonté de Dieu de
sauver tous les hommes n'est qu'une volonté

de signe, parce qu'ils n'admettent en Dieu

de eo/on~vr.tie et réelle que celle qui est

efficace ou qui s'accomplit or, disent-its, la

t)f)<ott<e de laquelle nous parlons ne s'aceom-

plit pas, puisqa'un très-grand nombre d'hom-

mes ne sont pas sauvés cependant ils re-

connaissent qu'en vertu de cette volonté,

Dieu donuc à tous les hommes dos moyens

suffisants pour se sauver. Nlais c'est abuser

des termes, d'appeler volonté de signes, ou

seulement .ipparente, celle qui produit deux

très-grands effets le premier, de. donner à

tous des moyens suffisants pour se sauver;

!e second, de sauver en effet un très grand

nombre d'hommes. Cela ne s'accorde pas

d'ailleurs avec la raison que donne saint

Paul de celle volonté de Dieu qui est que

Jésus-Christ s'est livré pour la rédemption

de tous. U est bien plus simple de nommer

cette t)o<oK~e conditionnelle, puisqu'elle ren-
ferme une condition mais elle n'en est pas

pour cela moins réelle ni moins sincère.-

D'autres, comme saint Bonaventure et Scot,

disent que cette volonté est en effet vraie,

réctte et de bon ptaisir, mais qu'elle n'a

pour objf't que les moyens où les grâces qui

précèdent te salut, et non le salut lui-même,

c'est pour cela qu'ils l'appellent volonté an-

(e'ce't/<;H<e. tt ne reste plus qu'à nous faire

comprendre comment Dieu qui veut les

moyens ne veut pas la Qo suivant notre
manière ordinaire de concevoir, un être in-

telligent veut les moyens pour taGn.ef la

fin avant les moyens.Sytvius, Estius,
Bannès et d'autres prétendent que la volonté

dont nous parlons n'est pas proprement et

formellement en Dieu mais seulement vir-

tuellement et éminemment, parce que Dieu,

source infinie de bonté et de miséricorde,

offre à tous les hommes des moyens géné-
raux et sufGsants de salut. Nous soutenons

que non-seuiement Dieu offre ces moyens,
mais qu'il les donne; et comme Dieu veut

t éetiement, proprement et formellement tout

ce qu'il fait, sans doute il veut les donner:
et it ne le voudrait pas s'il ne voulait pas
réellement et formellement la fin pour la-

quelle il les donne. Le verbiage deSylvius,

etc., ne peut servir qu'à obscurcir le lan-

gage clair, net et très-intetiigibie de l'Ecri-

ture sainte.– Vasquez <'t quelques autres

distinguent entre les adultes et les enfants;

:) prétend que Dieu veut réellement et sin-

cèrement, mais conditionnellement, le salut

des adultes, et qu'en conséquence il donne

à tous les moyens d'y parvenir; mais qu'on
lie peut pas dire la même chose des enfants

morts dans le sein de leur mère. et auxquels
on n'a pas pu conférer le baptême. Bossuet
~ctithic avoir adopté ce sentiment. Z~/etMe

de la Tradit. et des SS. Pères, t. tx. c. 22,

t. H, tn-12, p. 213~ Quand on considère quo

les enfants morts sans baptême dans les di-

vers pays du monde, sont au moins le quart
du genre humain, il est bien dur d'exclure
de la miséricorde de Dieu et de la rédemp-

tion générale une partie si considérable de

notre espèce, malgré ta généralité des ter.

mes dont se serventsur ce sujet les écrivains

sacrés. A la vérité nous ne voyons pas com-

ment se vérifie à leur égard la volonté de

Dieu de sauver tous les hommes ni t'uni-

versatité de la grâce de la rédemption mais

nous ne )a voyons guère mieux à l'égard
des peuples barbares et sauvages, qui n'ont

jamais ouï parler de Jésus-Christ. Faut-it

pour cela con'redire l'Ecriture sainte ou y
donner des explications forcées, et s'égarer
dans des' systèmes inintelligibles? Ce n'est

pas là le seul mystère de la conduite surn;)-

turelle de la Providence. Aussi le très-grand
nombre des théologiens modernes n'hésitent
pas de soutenir que Dieu veut d'une oo/OH/e

accidentelle, réelle, sincère et formelle, m )is

conditionnelle, le salut de tous les hommes,

sans excepter les réprouvés ni les enfants

morts sans baptême que Jésus-Christ est

mort pour tous et que tous ont part plus
ou moins au bienfait de la rédemption,quoi-

que nous ne puissions dire en détait en
quelle manière et jusqu'à quel point tous y

participent. Ils conviennent cependant que
Dieu veut d'une volonté conséquente le sa-

lut des seuls étus; qu'a leur égard Dieu a

eu une volonté de- prédilection en consé-

quence de laquelle.il leur adonnédes moyens

.plus puissants et des grâces plus efficaces

qu'aux autres. C'est la doctrine du concile

de Trente qui a dit, Sess. 5, cap. 3 « Quoi-

que Jésus-Christ soit mort pour tous tous

néanmoins ne reçoivent pas le bienfait de
sa mort, x qui est le salut. C'est aussi celle

de saint Paul qui enseigne Tim. c. tv,
v. 10, que Dieu est le 5aMMt<rde lotis, pnM-

ctpa~mgn~ des fidèles.
Parmi les hétérodoxes, nous avons vu que

tespétagiens et tcssemi-pétagiens admet-

taient en Dieu une o~oK~égate et' indiffé-

rente de sauver tous les hommes, sans dis-

tinction et sans aucune prédilection pour
les uns plutôt que pour les autres; ils reje-

taient'par conséquent toute prédestination:

les sociniens sont dans le même sentiment.

Les prédestinations donnèrent dans l'excès

opposé ils prétendirent que Dieu ne vou-

lait réellement sauver que les prédestinés;
que Jésus-Christ n'était mort que pour eux

que Dieu, par un décret antécédent et absolu,

avait destiné tous les autres à la damnation

Calvin a enseigné cette même erreur avec

toute t'opiniâtreté possible, Jansénius n'a

fait que de la ua)t:er. Tou3 ont prétendu
que c'était le sentiment de saint Augustin; i

mais nous avons fait voir que c'e~t une ca-

lomnie, que tous ont donné un sens faux et

erroné aux passages qu'ils ont tirés de ce

célèbre Père de l'Eglise.

Apres avoir lu ses' divers ouvrages avec

toute t'attentida et ta droiture possibles, il
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nous a paru que si les théologiens avaient

examiné de plus près les différentes bran-
ches de l'hérésie des pélagiens ils auraient

mieux pris le sens des expressions du saint

docteur, et qu'ils auraient moins embarrassé

la question que nous traitons, Il ne nous
reste qu'à répondre aux sophismes par les-

quels Bayle et les incrédules ses disciples
ont attaqué la manière dont nous concevons

les différentes volontés de Dieu. Us disent

que nous supposons en Dieu des volontés

opposées; c'est une fausseté. Nous avons

fait voir qu'il n'y a aucune opposition entre

ces deux choses; savoir, que Dieu veuille

sincèrementie salut de l'homme,et tui donne
en conséquence les moyens d'y parvenir;
que' cependant il lui laisse le pouvoir de ré-

sister à ces moyens et d'en abuser parce

qu'il veut que l'homme demeure libre, et

que .son obéissance soit méritoire. La ré-

plique de Bayle est que Dieu sans nuire à

la liberté de t'homme, peut le conduire in-

failliblement au salut par une suite de grâ-

ces efficaces. Dieu le peut sans doute mais

s'il le faisait, il n'y aurait plus de différence

entre ce que nous.ferions par l'impulsion de
la grâce, et ce que nous faisons par instinct;

or les effets de t'instinct no sont pas libres.

Le seul signe que nous ayons pour distin-

guer la nécessité d'avec la contingence ou la

liberté, est que la première est toujours uni-

forme, Pt que la seconde est variable. Nous

défions Bayle et tous les autres philosophes

de nous indiquer une autre différence entre

t'une et l'autre.

Il prétend que la volonté de Dieu de sau-

ver n'est pas sincère. Un roi, dit-il, un ma-

gistrat, un législateur, ne sont pas censés

vouloir l'observation des lois, à moins qu'ils

ne fassent tout ce qu'ilspeuvent pour en pré-

venir et en empêcher l'infraction donc nous

devons juger de même à l'égard de Dieu;

nous avons démontré dix fois l'absurdité de
cette comparaison. Un roi un législateur,

etc. sont des agents bornés il n'y a donc
aucun inconvénient à exiger d'eux qu'ils
fassent loul ce qu'ils peuvent pour venir à

bout d'un dessein, et pour prouver la sincé-

rité de leur volonté; à l'égard de Dieu cela

est absurde, puisque Dieu est l'infini et que

son pouvoir est sans bornes. C'est le même

sophisme que Bayle n'a cessé de répéter

pour prouver que Dieu n'est pas bon à l'é-

gard de ses créatures puisqu'il ne leur fait

pas <OM<le bien qu'il peut. Foy. BoNTÉ DE

DiEU, MAL, etc.

Lorsqu'il dit qu'il est absurde d'admettre
des événements contraires à la volonté de

Dieu, il joue sur la même équivoque et re-
tombe dans le même inconvénient. Rien ne

peut se faire contre la oo/on~ absolue de
Dieu, puisque par sa puissance infinie il

peut disposer des événements comme il lui

ptait; mais relativement au salutdel'homme,

la véritable absurdité est de vouloir que
Dieu l'opère par une volonté absolue, pen-
dant qu'il veut que l'homme y coopère li-

brement c'ést alors qu'it y aurait en Dieu

deux t;o<on<e~ opposées et contradictoires.

Il n'est pas vrai non plus qu'à l'égard do
Diea, vouloir et permettre soient la même

chose. Dieu veut sincèrement et positive-
ment que l'homme fasse le bien puisqu'il
le lui commande, qu'il lui en donne les for-

ces par la grâce qu'il le récompense pour
l'avoir fait, qu'il le menace et le punit lors-

qu'il fait le mal une volonté sincère ne peut
être prouvée par des effets plus positifs.
Dieu cependant permet que l'homme fasse
le mal, c'est-à-dire qu'il ne t'empêche pas,
et qu'il n'use pas de son pouvoir absolu

pour l'en préserver. Cela ue signifie point

qu'il lui en donne la permission positive la

licence ou le congé; alors il ne pourrait le

punir avec justice; c'est encore une équi-

voque du mot permettre par laquelle il ne
faut pas se laisser tromper. 7o~ PERMts-

siON, SALUT etc. Enfin il est faux que ce

qui s'appelle volonté de signe suppose un

Dieu trompeur et menteur ce ne fut jamais
un mensonge de mettre la vertu et la sou-

mission de l'homme à l'épreuve. Lorsque
Dieu commanda à Abraham d'immoler son

fils, il savait déjà sans doute que ce pa-
triarche se mettrait en devoir d'obéir et

c'est ce que Dieu voûtait en effet; mais Abra-

ham, loin de craindre que Dieu ne le trom-

pât, crut fermement queDieu lui ayant donné
ce fils par un miracle en ferait plutôt un

second pour le ressusciter, que de manquer à

ses promesses c'est le témoignage que lui

rend saint Paul, Be6r., c. n, v. 19. H en est

de même des autres exemples d'une volonté

de signe, que nous avons cités dans l'Ecri-

ture sainte.
Foy. EPREUVE, TENTATION.

L'on nous saura peut-être mauvais gré
d'avoir répété dans le présent article une

bonne partie de ce que nous avons déjà dit
aux mots

GRACE, RÉDEMPTION, SALUT, etc.

mais le dogme catholique dont il est ici

question est si important, si nécessaire pour
exciter en nous la connunce en Dieu, la

reconnaissance envers Jésus-Christ, le cou-

rage dans la pratique de la vertu, t'cspé-
rance même nécessaire pour sortir de l'état

du péché, que l'on ne saurait le prouver et

l'inculquer avec trop de soin et puisque
certains théologiens ne cessent de l'attaquer

de toutes manières, nous ne devons pas nous

lasser de le défendre.

VOLONTÉS DE JÉSUS-CttRtST. Vo~. Morie-

THÉLITES.

VOLUPTÉ. Ëpicurc faisait consister le

souverain bonheur de l'homme dans la oo-

lupté. Nous n'entrerons pas dans la ques-
tion de savoir s'il entendait sous ce nom les

plaisirs sensuels plutôt que l'heureuse

tranquillité d'une âme vertueuse la plus

grande grâce que l'on puisse lui faire

est de supposer qu'il n'excluait de l'idée du
bonheur aucune espèce de contentement et

de bien-être. Comme il n'admettait point

d'autre vie que ceHe-ci, il ne pouvait guère
embrasser un autre système aussi les phi-
losophes qui ont suivi l'une de ces opinions,

n'ont jamais manqué d'adopter l'autre elles

se tiennent aécessairement.
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Jésus-Christ, venu'pour révéler aux hom-

mes la vie à venir et t'immortafité, Il 2't'tH.,

c. i. v. 10, leur apprend que le souverain

bonheur de l'homme consiste dans la vertu,

parce qu'elle seule peut le rendre digne du

bonheur éternel. Ainsi la vie présente n'é-

tant qu'une préparation et une épreuve de

vertu pour la vie à venir, ce n'est pas ici-

bas qu'il faut chercher le bonheur. Consé-

quemment Jésus-Christ nomme heureux
ceux qui ont l'esprit et le cœur détachés des
richesses ceux qui pratiquent la douceur

la miséricorde, la pureté du e<Bur qui pro-
curent ta paix qui souffrent patiemment Ia

persécution des méchants et les afflictions

que Dieu nous envoie, ~««A.. c. v, v. 3. !)

condamne donc la volupté, parce qu'elle
énerve l'homme et le rend incapable de
vertu il prédit le malheur à ceux qui se

flatlent d'être heureux par la possession
des richesses, par les plaisirs des sens,

par les éloges et les applaudissements des

hommes, qui font semblant d'être vertueux

afin d'être admirés, Z,Mc., c. v), v. 2~ c. xr,
v. 42. Tout cela se suit l'une de ces leçons
est la conséquence de l'autre

Les épicuriens, dont le nombre sera tou-

jours très-grand dans le monde, ne peuvent

goûter cette morale, it< cherchent même à

la rendre odieuse. M est impossible, disent-
its, qu'un Dieu bon ait mis au monde des
créatures pour les rendre malheureuses,

qu'il leur ait donné le besoin du plaisir et

leur en ait interdit l'usage, qu'il leur fasse

acheter le bonheur éternel par des priva-
tions et des souffrances continuelles. Ainsi,

suivant leur opinion, un Dieu bon devait
attacher le bonheur à l'animalité plutôt
qu'à la vertu; aux plaisirs des sens, que
l'homme partage avec les animaux, plutôt
uu'à la force de l'âme, qui l'élève au-dessus

des brutes. Dans ce cas, Dieu a eu tort de
donner une âme aux hommes, il ne devait
créer que des êtres purement sensitifs ta

raison, l'intelligence, le sens moral qu'il leur

a donnés, sont les plus pernicieux de tous

les dons. Ces philosophes sublimes nous

permettront de penser autrement de juger
qu'un Dieu, tel qu'ils le voudraient; ne se-

rait pas un être bon, mais un ouvrier insensé

et méchant. Au défaut de la raison qu'ils
n'écoutent point, ils devraient du moins con-

sulter l'expérience elle date d'environ six

mille ans. Peut-on citer dans l'univers un
homme qui ait trouvé dans la <~o/MpM le

bonheur qu'il cherchait ? Salomon, qui ne

s'en était refusé aucune, atteste qu'il n'y
a trouvé que vanité et affliction d'esprit,
Eccles., c. 2, v. 11 nous doutons qu'aucun

épicurien ait pu s'en procurer autant que
lui. D'autre part, y a-t-it jamais eu un hom-

me qui se soit repenti d'avoir été vertueux,
ou qui, après avoir passé d'une vie volup-
tueuse à une vie chrétienne, ait regretté son

premier état et ses anciennes habitudes ?

Enfin, il n'est pas vrai que Dieu nous ait

interdit l'usage des plaisirs raisonnables-et
innocents il n'en défend que l'excès et l'a-

bus il ne veut pas que nous y cherchions

notre bonheur, parce qu'il n'y en a pas, et

parce que nous serions toujours en danger

d'y perdre la vertu.
L'homme n'est pas le maître d'avoir du

plaisir quand H )e veut, mais i) no tient qu'à
lui d'être vertueux quand il lui plaît de

l'aveu de tous ceux qui en ont fait l'expé-
rience, la satisfaction constante que nous
procure la vertu vaut mieux à tous égards
que l'ivresse passagère dans laquelle nous

plonge la volupté. La vertu ne paraît triste
et contraire au plaisir que quand on ne l'a

jamais pratiquée Venez, disait un roi sage,
venu éprouver combien le Seigneur est doM~.
combien est heureux l'homme qui espère en

lui (Ps. un, 9). Jésus-Christ répète aux

hommes cette invitation Venez mot, vous

tous qui ~M chargés et fatigués, je vous

~OM/a~erai'. Prenez mon joug, apprenez de

moi à ~re doux et humbles de c<BM)', vous

trouverez le repos de vos âmes mon joug est

doux et mon /ar~M« est léger (~7a< xr~

2S). Vouloir être heureux dans ce monde

par la volupté, et heureux dans l'autre pur
la vertu, sont deux désirs contradictoires..

.Foy.PLAtStRS.

VOYAGEUR. Ce terme se dit des fidèles
qui vivent sur la terre, par opposition aux

saints qui jouissent du bonheur éternel. La

vie de ce monde est comparée à un voyage
ou à un pèlerinage dont la félicité cterncXe

.est le terme c'est l'idée qu'en donnait déjà
le patriarche Jacob, Gen., c. xn'n, v. 9. Les

saints regardent le ciel comme leur vérita-

ble patrie, et toutes leurs actions comme au'

tant de pas qui tes y conduisent.

Quelques philosophes incrédules, attentifs

à saisir toujours le sens le plus odieux d'un
terme, ont dit que cette manière d'envisager
la vie présente est pernicieuse, et qu'elle
nous détache des devoirs de la vie sociale et

civile, et nous rend indifférents à, l'égard de

nos semblables ;,c'est une erreur réfutée par
l'expérience. H est très-permis à un voya-

geur de s'arranger dans une auberge

quelque court que doive être le séjour qu'il
se propose d'y faire, it ne se croira pas dis-

pensé des devoirs de l'humanité envers ceux

qui y logent avec lui il ne s'avisera pas de

les inquiéter ni de leur refuser ses services,

sous prétexte qu'il doit les quitter le lende-

main. Les épicuriens, qui n'envisageaient

que la vie présente, n'ont certainement pas
été aussi bons citoyens que les stoïciens qui

appelaient aussi cette vie un ooya~e; sans

avoir consulté nos livres saints, ils ont sou-

vent reproché aux sectateurs d'Epicure leur

inutilité et leur indifférenee'pour les devoirs

de la vie civile. Un chrétien est persuadé au

contraire qu'il ne peut mépriser les devoirs

de la vie présente, et aucune loi ne les a

jamais prescrits avec autant d'exactitude

que l'Evangile.
VOYELLES. Foy. HÉnREU, LANGUE nÉ-

MAÏQUE.

VULGATE,version latine des livres saints,

de.laquelle on se sert dans l'Eglise catholi-

que. On ne doute point dans cette Eglise

que, dès la fin du t" siècle ou au com "t n-
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cement du n*. avant même )a mort du der-
nier des apôtres ou immédiatement après, il

n'y ait eu en l.'tin une version de l'Ancien

et du Nouveau Testament, à l'nsage des fi-

dè)es qui n'entendaient pas le grec Puisque,

seton le témoignage de saint Justin, Apol. i,

n. 67, on lisait dans les àssemblées chrétien-

nes les écrits des prophètes et les mémoires

des apôtres, on ne peut pas douter que, dès

l'origine, le même usage n'ait été observé à

Rome et dans les autres Eglises d'Italie, où

le grec n'était pas la langue vulgaire; il fal-
lut donc une traduction latine pour mettre

celle lecture à portée du peuple. Mais on ne

aa'.t pas qui eu a été l'auteur, ni en quel

temps précisément elle a été faite; on sait

seulement que, pour l'Ancien Testament,

elle a été prise sur le grec des Septante, et

non sur l'original hébreu. On l'a nommée
tta/t~Me, t<a<o fe<M. parce qu'elle avait cours

principalement en Italie, et Vulgala, version

commune. Comme cette croyance des

théologiens catholiques nes'accordepas avec

le système des protestants, ceux-ci l'ont atta-

quée de toutes leurs forces ils soutiennent

que, dans le grand nombre de versions la-

tines de l'Ecriture qui se Grent dans les pre-
miers siècles de l'Eglise, il n'y en eut aucune

qui fût plus respectée et plus suivie que les

autres; que comme tout particulier avait la

liberté de traduire le texte sacré, selon qu'il

l'entendait, chaque église était aussi maî-

tresse de choisir et de suivre telle version

qu'il lui plaisait, et qu'il n'y eut jamais d'u-

niformité sur ce point. C'est ainsi qu'ils ont

cherché à justifier la multitude et la variété

de leurs versions, et la liberté avec laquelle
ils en usent.

Pour savoir ce qu'il en faut penser, nous

apporterons, t° les preuves de l'antiquité et

de l'autorité de la Vulgate 2° nous répon-
drons aux objections des protestants 3° nous

exposerons ce qu'a fait saint Jérôme pour
mettre cette version dans l'état où elle est

aujourd'hui; <<°nous examinerons le décret

du concile de Trente qui l'a déclarée au-

thentique 5° nous dirons deux mots des cor-

rections et des éditions que l'on en a faites.

§ I. Preuves de l'antiquité et de l'autorité

de la Vulgate. Les critiques protestants ne

se sont pas donné la peine de les rapporter
ni de les réfuter; nous agirons de meilleure

foi avec eux. 1° Malgré la multitude des

versions grecques de l'Ancien Testament,

savoir, celles d'Aquila, de Théddotion, de

Symmaque, et deux autres que Origène avait

rassemblées dans ses Oc<op<e~, ceHe des Sep-
tante a été constamment suivie dans les Egli-
ses grecques, ces versions nouvelles ne lui

ont rien fait perdre de son crédit ni de son

autorité les protestants ont reproché plus
d'une fois cette prévention aux Pères de l'E-

glise. Foy. SEPTANTE. C'est pour cela que la

version des Septante a été -nommée xo~,

commume, par saint Jérôme, Epist. ad Su-

Ktamet Fretelam, Oper.tom. U, i"'part.,
col. 62'7, et sur te Lxv chap. d'isaïe, U l'ap-
peUe edt<tonem<o<o orbe cu~a<aM,;tom. 1H,
col. M2. Donc, quand il y aurait eu dès l'o-

rigine plusieurs' versions latines de l'Ecri-

ture, cela n'empêche point qu'it n'y en ait

eu une plus commune, plus respectée, plus
génératement suivie que les autres dans les

Eglises latines et c'est pour cela que saint

Jérôme l'appelle FM~a(a!Hedt'<tOKem,~a<tH<!tn
edtO'oMem, latinus interpres, latinus transla-

<or, ib.,col. 63!t, 662,663; Comment. <m~'p~(.

ad Ga~< cap. v, op. tom. IV, 1" part., col.

306; in Epist. ad Ephes., cap. m, col. 253, etc.

Et saint Augustin, itala interprelatio, t. n, de

Doctrina christ., c. 15, n. 22 latinus inter-

pr~, 1. t Retract., c. 7, n. 3. Ces expressions

désignent évidemment une version plus con-
nue, plus populaire, ptus communément sui-

vie que toute autre. S'il y en avait eu plu-
sieurs également usitées, on n'aurait pas pu
deviner de laquelle saint Jérôme et saint

Augustin parlaient; ces deux Pères eux-

mêmes ne se seraient pas entendus dans les

letires qu'ils se sont écrites à ce sujet.
2° Saint Jérôme, exhorté par le pape Da-

mase à donner une nouvelle édition tatino

du Nouveau Testament, conformément au

texte grec, lui objecte le danger que t'oo

court à réformer une version à laquelle

tout le monde est habitué, les réclamations

et tes censures auxquelles un nouveau tra-

ducleur est exposé. Mais si les différentes

Eglises avaient été accoutumées à difTeren-
tes versions, s'il n'y avait eu entre elles au-

cune uniformité, rien de plus mal fondé que
les craintes de saint Jérôme. De quel droit
lui aurait-on refusé au v° siècle le privitége

dont vingt auteurs avaient joui pendant

trois cents ans, de traduire l'Ecriture sainte

comme ils l'entendaient?
Cependant

l'évé-

nement prouva que ce Père n avait pas tort

il nous apprend avec quelle aigreur on dé-
clama contre !ni, parce qu'il avait osé don-

ner sur le texte hébreu une version latine de
l'Ancien Testament, qui s'écartait en plu-
sieurs choses de celle des Septante. it nous

a conservé les invectives de Rufin, qui l'ac-

cusait à ce sujet de blasphème et de sacri-

lége. Apolog. contra Rt<M., 1. m, op. t. IV,

col. ~6. 11 est bien étonnant que pour
se défendre il n'ait jamais allégué ia variété

des versions suivies par les différentes Egli-

ses latines. Saint Augustin lui écrivit que,
dans une église d'Afrique, où t'en avait lu sa

nouvelle version, le peuple s'était mutiné,

parce que dans la prophétie de Jonas, c. tv,

v. 6, on lisait Mera, au lieu de cucurbita,

Ept~. 71 ad Hieron., c. 3, n. 5; Epist. 83,

c. 5, n. 35. Et l'on veut nous persuader que
ces Eglises africaines, qui se cabraient pour
le changement d'un seul mot très'indiffé-

rent, se permettaient les unes aux autres

l'usage habituel de telle version qui leur

plaisait davantage. –3° Dans toute la lettre

.de saint Jérôme d Sunia et à Frétéla, on

voit jusqu'où il porte le respect pour la Ft~

<ya<e latine des psaumes; malgré la multitude

des fautes qu'il. y montre, il veut que l'on

continue à la chanter dans les églises, parce
.que ces fautes ne sont pas assez importantes

pour exiger, ta réforme d'un usage si. an-

cten. En effet, aucune ne donne atteinte au
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dogme et ne peut induire le peuple en er-

reur. Le saint docteur ajoute que ses cor-

rections sont faites pour les savants, et non

pour le peuple. N'est-ce donc qu'à la fin du

!v° sièc)e qu'a commencé dans l'Eglise latine

cet attachement opiniâtre du peuple à la

Vulgate ? Il sembleau contraire que tes Egli-

ses jalouses de leur tibcrté devaient courir

au-devant d'une nouvelle version, comme

ont fait les protestants au xm" siècle; mais

dans les premiers siècles cette prétendue li-

berté aurait passé pour une impiété. 4° En

effet, dès la fin du r', Tertutticn témoigna

dans ses ouvrages qu'il y avait une version

latine des Ecritures, universellement reçue
dans (eûtes les Eglises catholiques. De Fr<B-

~cn'p~ cap. 17, il reproche aux hérétiques

leur audace à l'égard des Ecritures. « Telle

hérésie, dit-il, ne reçoit point certaines Ecri-

tures si elle en admet, elle ne les laisse

point entières; par des additions et des re-

tranchements elle les change selon qu'il
convient à son système si ef!e les conserve

telles qu'elles sont, elle en pervertit le sens

par-des interpréta'ions arbitraires; or il est

également contraire à la vérité de corrom-

pre le sens ou le texte, » C. 19 et 20, it sou-

tient que l'on ne peut trouver ailleurs que
dans t'Egtise catholique la vérité des Ecritu-

res, leur véritabte interprétation et les

vraies traditions chrétiennes. De quel front
<tnra!)-it ainsi parlé s'il y avait ett dans

cette Eglise variété de versions, d'interpré-
lations et de traditions? li aurait été aisé-
ment confondu par tes hérétiques.–5" Parmi

un grand nombre de traducteurs latins, tel

que les protestants le supposent, comment

t'<; s'en est-il pas trouvé quelques-uns qui
aient mieux réussi que !es autres, qui aient

réuni )e plus grand nombre des suffrages, et

qui se soient fait un nom parl'excellence de
leurs versions ?Avant saint Jérôme i!n'y en a

pas eu un seu) duquel les écrivains ecctésias-

ti'jues aien hit mention saint Augustin, qui
n'en parle qu'en généra), parait faire tres~

peu de cas de leurs productions nous le

verrons en citant ses paroles. Parmi tant de
sectaires qui ont troublé l'Eglise latine,
comme les montanistes, les manichéens, les

novatiens, les donatistes, les ariens, etc., et

qui ont tant déclamé contre elle, comment
ne s'en est-it rencontré aucun qui lui ait re-
proché t incertitude que devait produire dans
sa foi et da"s sa doctrine la variété des ver-

sions de la Bible dont elle se servait? Voilà
deux phénomènes bien singutiers.–6° Cela
est d'autant plus incroyable, que nous avons
vu arriver précisément le contraire chez les

protestants. La variété des versions de t'E-
criture sainte, la liberté de l'enlendre et do

t'exptiquer comme.chacun le juge à propos,
a produit parmi eux cette multitude do sec-
tes qui se détestent, et qui souvent se.sont
tourmentées tes unes tes autres, sans qu!au.
cune conférence, aucune discussion amia-

ble des'passages de t'Ecriture sainte ait ja-.
mais pu les réconcilier. Nous n'hésitons pas
d'affirmer que, si la même cause avait existé
dans l'Eglise latine pendant trois siècles,

elle y aurait produit le même effet. Or, rie')

de semblable n'y est arrivé. Quoique les

Eglises de l'Italie, de l'Afrique, de t'Hspa-

~nc, des Gaules, etc., aient été souvent trou-

blées par des novateurs, elles sont restées

réunies dans la profession de la même foi,
dans la Hdétité à suivre la même règle, dans
l'attachement un même centre d'unité, et

elles l'ont ainsi attesté par le nom de catho-

liques, auquel elles n'ont jamais renoncé

Aussi uut-elles persévéré dans teur attache-

ment à l'ancienne Vulgate, comme nous le

verrons ci-après.

Le Clerc, qui a senti cette vérité, a cher-

ché à l'esquiver. !t dit que les dissensions
qui subsistent aujourd'hui entre les sectes

protestantes, ne viennent point de la diffé-

rence des versions dont elles se servent,
mais des divers sens qu'elles donnent aux

mêmes paroles. Animadv., nt.E'pi~.71 sancti

~'i/'t §~' Défaite frivole. La différence des

versions ne consiste-t-elle donc pas dans la

différence du sens que l'on donne aux mê-

mes paroles? Ce critique avoue la vérité en

affectant de la nier. On peut voir dans les

frères de Wattembourg. de Instrum. pro-
6nH~<p fidei, fn" part., sect. 2 et seq., jusqu'à
quel point les protestants ont corrompu le

dogme par t'infuictité de leurs versions.

H est à présent question de voir si les écri-

vains catholiques ont rêvé lorsqu'ils ont cr<t

que cette première version a été faite princi-

palement à Rome, que de là. elle s'est com-

muniquée aux autres Eglises latines, dont

celle de Home a été la mère et la maîtresse.

Pour savoir à quoi nous en tenir, nous ne

ferons pas beaucoup de cas du témoignage
de RuCn, qui, dans sa seconde invective

contre saint Jérôme, t. IV, u* part., col. 4~6,

soutient que c'est saint Pierre qui a donné à

l'Eglise romaine, les livres dont elle se sert.

Quoique instruit, ce critique était téméraire

et parlait par humeur; les protestants ne

l'ont loué que parce qu'il était ennemi dé-

ctaré de saint Jérôme il nous faut d'autres
preuves..

Suivant l'opinion commune,a<)optéeméme

par plusieurs habiles protestants, saiut

Pierre était à Rome l'an M, il y écrivit sa

première épitre aux Gdètes de l'Asie Mineu-

r.e, et saint Marc y composa son Evangile
conformément à la prédication de cet apô-
tre. L'an 58, saint Paul envoya de Corinthe

sa Lettre aux ~omatn~ it vint iui-même à

Rome l'an 61, et y demeura deux ans là il

écrivit ses Lettres à Philémon, aM.~ Philip-

piens, aux C<~oM!'eMS, aux Hébreux, et l'an

63 saint Luc fit dans cette même ville les Ac-

tes des apdtres. Enfin t'aa66, saint Paul, em.

prisonné à Rome avec saint Pierre, adressa

sa I.e«fe aux Ephésiens, et sa seconde à Z't-

mothée. Plus ou moins d'exactitude dans ces

dates ne fait rien à ta vérité des événements,
dès qu'ils sont prouvés d'ailleurs. Eusèbt'.

~ft'~t. ecc~ i. n, c. 15, et les notes. Voità

donc une bonne partie des écrits du Nou-

veau Testament qui ont pu et qui ont dû

être connus à Rome avant t'an 67, époque
du martyre de saint Pierre et da saint Faut'
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pourquoi n'y auraient-ils pas été traduits

en lalin dès ce temps-tà même? Si les pro-
testants supposent que ces deux apôtres,

que saint Marc, saint Luc et les autres com-

pagnons de saint Paul, ne se sont donné

aucun soin pour mettre la lecture de leurs

écrits à la portée des simples Cdètes, Bas-

nage, Le Clerc, Mosheim, etc., ont tort d'af-

firmer en général que les apôtres et les pre-
miers pasteurs de l'Eglise ont eu grand soin

de mettre d'abord les Ecritures à la main de

leurs prosélytes, de les faire traduire dans

toutes les langues, d'en recommander la

lecture, etc.; que c'est un des moyens qui

ont le plus contribué à l'établissement du

christianisme; il ne faut pas détruire d'une
main ce que t'en bâtit de t'autre.Mais nous

n'avons pas besoin de leur ans pour former

le nôtre. Saint Paul, Cor., c. xn, v. 28, et

c. xiv, v. 26, suppose que le don des lan-

gues et celui de les interpréter étaient com-

muns dans l'Eglise il veut, v. 27, que quand
un Edè)e parle dans une langue étrangère,
un autre lui serve d'interprète cet ordre

sans doute n'était pas moins nécessaire à

Home qu'ailleurs, pour les écrits que pour
les discours de vive voix. Nous présumons
encore que tout chrétien a été empressé de

lire tes écrits des apôtres, et que cette lec-

ture leur a inspiré le désir do connaître les

livres de l'Ancien Testament qui y sont sou-

vent cités. Nous en concluons que la ver-

sion latine des uns et des autres a été en-

Ireprise de bonne heure, et continuée suc-

cessivement par divers auteurs. Nous soute-

nons encore que cette version une fois trans-

mise aux Eglises latines, à mesure qu'eues
se sont formées, y a joui de la même auto-

rité que celle des Septante parmi les Grecs,
et qu'aucune société chrétienne n'a été ten-

tée d'en changer; cela sera prouvé par ce

que nous dirons ci-après. U est constant

d'ailleurs que l'Eglise de Home a toujours
eu plus de relation qu'aucune autre avec

toutes les Eglises du monde; saint Irénée

lui a rendu ce témoignage avant la fin du
n" sièctc, (tcff. /7œrM., t. m, c. 3, n. 2 elle

a donc pu avoir plus promptcment qu'au-
cune autre un recueil complet et une tra-

duction des livres saints. Si les protestants
n'en conviennent pas, c'est par pure opiniâ-
treté écoutons néanmoins leurs objections.

§.11. ~epon~M aux objections des pro<M-
tants. Mosheim, Hist. christ., sœc..n, 6,

note, p. 22~ et suiv., cite saint Jérôme qui,
dans sa p''c/ sur les Evangiles, dit qu'il y
avait une différence infinie entre les diverses

:nferpre'<attotM de l'Ecriture sainte, et que
l'on trouvait presque autant de versions que
de copies. Mais le saint docteur s'explique
« Pourquoi ne pas corriger, dit-il, sur t'o-

riginal grec, ce qui a été mal rendu par de
mauvais interprètes, plus mal corrigé par
des ignorants présomptueux, ajouté ou

changé par des copistes négtigents ? a-Voità
trois causes qui pouvaient suffire pour faire

envisager les divers excmptaires d'une même

version comme autant d'interprétations diffé-
rentes. H en était de même des fautes énor-

mes des manuscrits de la Vulgate moderne;
avant l'invention de l'imprimerie, et de la

version des Septante, avant que Origène, Lu-

cien, Hésychius Eusèbe et saint Jérôme

n'eussent apporte le plus grand soin à en

corriger lcs différentes copies. Watton, Pro-

leg. 9, n. 21. Aussi saint Jérôme ajoute, en

parlant de sa nouvelle version des Evangi-
les « Pour qu'elle ne s'écartât pas trop de
la manière ordinaire de lire en latin, a lec-

7totm~a<tM6BcoHSue<Mdt'ne,nous avons tette-

ment retenu notre plume, que nous n'avons

corrigé que les choses qui semblaient chan-

ger le sens, et que nous avons laissé le reste

comme il était, Lectionis /a<tM<B consue-

<M~o ne signifie certainement pas plusieurs
versions faites en différents temps et par
divers auteurs. Saint Augustin, dans sa Let-

tre 71 à saint J~r<)me, c. 4, n. 5, s'exprime de
même sur l'énorme variété des exemptaires
de l'Ecriture, in diversis codtH~M~, et il ne

s'ensuit rien de plus.

Dt:Ma;temeo&yec<oH. Piusieurs Eglises d I-
talie, comme celles de Mitan et de Ravenne,
ont usé de plusieurs versions différentes,
avant et après celle de saint Jérôme aucun

savant no peut en disconvenir.–Jt~onse. Si

par versions différentes on entend différents

exemplaires plus ou moins corrects de l'an-

cienne Vulgate, nous en convenons avec

saint Jérôme et saint Augustin, et cela ne
pouvait pas être autrement, si l'on veut par-
ler de différentes traductions faites par dif-
férents auteurs, et conclure de là que c'était

une liberté dont ces Eglises étaient en pos-
session nous le nions absolument, parce

que le contraire est prouvé. Nous avouons

encore que quand la nouvelle version do
saint Jérôme parut, plusieurs Eglises ne

voulurent pas l'adopter, et conservèrent t

dans l'office divin l'ancienne Vulgate, par
respect pour son antiquité c'est ce qui dé-

montre la vérité de notre sentiment et la

fausseté de celui des protestants. Mais ils ne

prouveront jamais que, depuis cette époque,
il y eut encore en Occident d'autres ver-

sions que ces deux-là, suivies dans aucune

église quelconque.
Troisième objection. Entre les quatre

exemplaires de la version italique des Evan-

giles, publiés à Rome en 17~9 par le Père

Blauchini, il y a, quoi qu'en dise l'éditeur,

des différences qui ne peuvent pas être de

simples variantes de copistes ce sont donc

des interprétations diverses du texte, don-
nées par différents traducteurs. Réponse.

Jusqu'à ce que l'on nous ait montré ces dif-
férences essentielles, nous nous en rappor-
terons plutôt au sentiment de l'éditeur qu'à
l'opinion des critiques protestants, toujours

portés par l'intérêt de système à juger du

travers. En général c'est une fausse règle
de critique de décider que les diverses le-

çons des manuscrits ne peuvent pas venir

uniquement de l'ignorance, de l'inattention

ou de la témérité des copistes, qui osaient

corriger ce qu'ils n'entendaient pas, comme

l'a remarqué saint Jérôme. Dans combien

d'occasions le changement, l'addition ou l'o-
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mission d'une-syllabe on d'une seule lettre

ne peuvent-ils pas attérer absolument le

sens d'an passage et présenter l'erreur au

lieu de la vérité ? Pour en être convaincu,

il suffit d'avoir corrigé quelquefois les épreu-

ves d'un imprimeur. Quelles fautes énormes

n'a-t-ou pas trouvées dans plusieurs ma-

nuscrits des auteurs profanes 1 Encore une

fois, Origène, TZom. 15 in Jerem., num. 5;

~om. 16, n. 10 et saint Jérôme, Pr~/f't. in

lib. Paralip., ont remarqué, entre tes divers

exemplaires du grec des Septante, des diffé-
rencés pour le moins aussi considérables

que celles qui se trouvaient dans tes copies
de la Vulgate latine; il ne s'ensuit pas de
là que les premiers venaient de différents
traducteurs et que tes Eglises grecques
avaient adopté différentes versions. Lorsque
les Pères ont attribué à la malice des juifs

les différences essentielles qu'il y a entre le

texte hébreu et la version des Septante, les

critiques protestants se sont élevés contre

cette accusation; ils ont soutenu que tout

ce!a pouvait venir uniquement du peu de
soin et d'habileté des copistes; à présent
nous les voyons raisonner différemment,
parce que leur intérêt a changé.

Quatrième objection. Les diverses parties
du Nouveau Testament n'ont pu être ras-

8"mbtées avant le commencement du n°

siècle; il a donc été impossible d'en faire,

avant cette époque, une traduction tatine.

Réponse. Une traduction complète et en-

tière, cela est clair; mais pourquoi n'au-

rait-on pas traduit ces différentes parties à

mesure qu'elles paraissaient et que l'on en

acquérait la connaissance ? Personne n'a osé

afGrmer que cette traduction a été faite par
un même auteur, ni en Gxer précisément la

date; c'est assez pour nous d'avoir montré

qu'H n'a été nutte.part plus aisé qu'à Rome

de rassembler tous ces écrits et de les tra-

duire il a suffi de lire seulement l'Evangile
de saint Matthieu, pour avoir envie de

mettre en tatin l'Ancien Testament des Sep-
tante. Ici nous répétons encore que les pro-
testants oublient ce qu'ils ont écrit touchant

l'empressement des premiers prédicateurs de

t'Evangite, de faire lire l'Ecriture sainte aux

fidèics, et touchant la nécessité des Bibles

en langue vulgaire; mais ils n'ont jamais
été constants dans aucune assertion.

Cinquième objection. Saint Augustin, tib.ir,

de Duct. christ. cap. 11, n. 16, dit « On

peut compter le nombre de ceux qui ont

traduit les Ecritures d'hébreu en grec, mais

les interprètes latins sont innombrables.

Dans les premiers temps de la foi, tout écri-

vain à qui le texte grec tombait entre les

mains et qui croyait entendre les deux
langues, en entreprit la traduction. » /6id.,

cap. 15, n. 23 « Parmi ces difTérentes
interprétations, l'on doit préférer l'italique;
etto est la plus tittérate et (a plus claire pour
le sens. ? Vainement, dit Mosheim, veut-on

tirer avantage de ces dernières paroles;
1" elles signifient seulement que parmi les

différentes versions latines dont ou se servait

en Afnquc, il y en avait une que l'on nom-

mail italique, soit parce qu'on l'avait reçue
d'Italie, soit parce que l'auteur était itaticn.

soit parce que plusieurs églises d'Italie s'en

servaient tout cela est incertain 2° ce nom

même témoigne que ce n'était pas celle de
Home, autrement saint Augustin l'aurait ap-

pelée la version romaine; 3° puisque ce Père

souhaite qu'on la préfère, on ne la préférait
donc pas encore aux autres si elle avait été

d'un usage commun, il aurait dit, notre ver-

sion, la version vulgaire, la version pM~t-

~(fe; 4.° de ce qu'il la regardait comme la

meilleure, it ne s'ensuit pas qu'elle le fût,
puisqu'il n'était pas en état de la comparer
Hvec le grec, n'ayant point appris cette lan-

gue. Réponse. t! n'est pas question de sa-

voir si en Afrique ou aiHeurs il y avait plu-
sieurs versions latines faites par différents

auteurs, mais si elles étaient d'usage dans
tes Eglises Mosheim te supposesans preuve,

saint Augustin ne le dit point, et nous avons

prouvé le contraire. Ce critique reconnaît

lui-même que le passage m question est une

exagération, et qu'il ne faut pas le prendre
à la lettre. Croirons-nous que, dès le com-

mencement du n" siècle, il y a eu dans l'E-

gtise un grand nombre d'hommes assez cou-

rageux pour entreprendre une version com-

plète de l'Ecriture sainte de grec en lalin 2

Chez les Grecs il y avait au moins six ver-

sions de l'Ancien Testament bien connues,

puisque Origène les avait rassemblées dans

ses Octaples; cela ne diminua point t'atta-

chement des Eglises grecques pour celle des

Septante. Donc il en a été de même dans les

Eglises latines à l'égard de l'ancienne Vul-

gate. Il y a de l'entêtement à soutenir que
itala :'M<erpt'e~to n'est pas la même chose

que /a<!MMS interpres, comme saint Augustin

l'appelle ailleurs. Peu importe qu'il t'ait

nommée ainsi, plutôt que romaine, a fricaine,

vulgaire, etc., dès qu'il est certain que les

égtises n'en suivaient point d'autre dans

l'usage; lorsqu'il dit qu'elle est préférable,
c'est un signe d'approbation donné à l'usage

établi, et non un désir de ce qui n'était pas
encore. Puisque saint Augustin, Epist. 71
ad Zfterott., cap. 4, n. 6, témoigne a saint

Jérôme qu'il a confronté sa nouvelle tra-

duction latine du Nouveau Testament avec

le texte grec, nous ne voyons pas pourquoi
il n'a pas pu faire la mé'ne chose a l'égard
des Septante il a pu du moins consulter

ceux qui entendaient te grec mieux que lui,

et s'en fiera à leur témoignage. Dans ses dis-

putes contre les manichéens, les ariens, les

donatistes les pélagiens, il n'a jamais été

question de la différence des'versions de la

Bibto il n'en est pas de même de nos disputes

contre les protestants.
Où était donc le bon sens ordinaire do

Mosheim, lorsqu'il a tourné en ridicule les

soins que se sont donnés de savants cathott-

ques, têts que Nobilius, le P. Morin, dom

Martianay, domPabatier, le P. Blanchini et

d'autres, pour rechercher et l'assembler les

restes de l'ancienne Vulgate, telle qu'eHe

était avant saint Jérôme, et pour en donner

une édition complète ?it devait savoir qut
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tous les monuments anciens sont prèocux à

t'Egtise catholique, parce qu'elle y découvre

toujours de nouvelles preuves de la vérité de
sa foi et de la fausseté de celle des protes-

tants.

Sixième objection. En considérant tes dif-

férentes manières dont saint Cyprien cite

t'Ecriture sainte, on voit qu'it avait sous

les yeux différentes versions, et qu'il suivait

tantôt l'une et tantôt l'autre. C'est l'observ;i-

tion de Basnage, N~<. de <E<ë, t. )x, c. 1

et 2. Réponse. On voit plutôt qu'il n'en co-

piait aucune, qu'il citait t'Ecriture de mé-

moire, et qu'il faisait moins d'attention à la

lettre qu'au sens. Les autres Pères latins

ont souvent fait de même, et les Pères grecs
n'en ont pas agi autrement à t'égard de la

version des Septante; c'est un fait reconnu

par tous les savants.

~ep<teme objection. Saint Grégoire le

Grand qui vivait à la fin du vt° siècle, dans

sa Lettre sur le livre de Job, déclare qu'il se

sert tantôt de l'ancienne version, et tantôt

de la nouvelle, et que tel est encore t'usa~e
de l'Eglise de ltome il en a été de même de

plusieurs autres Eglises jusqu'au t&'ou au

x siècle, preuve évidente que toutes les

Elises ont joui jusqu'alors de la plusgrande
tibcrté sur le ch"ix des versions de t'Ecri-

ture sainte. Réponse. U aurait été de la

bonne foi d'avouer aussi que -.aint Grégoirt-,
dans ses ~fora~xsur Job, 1. xx c. 23, re-

c"nna!t que la nouvelle version de saint

Jérôme était généralement ptusGdète et plus
claire que l'ancienne FM~afe; ainsi en ju-
gèrent tous les savants aussi ptusicurs
églises t'adoptèrent sans hésiter nous le

verrons ci-après. D'autres conservèrent l'u-

sagede l'ancienne, et on ne leur en fit pas
un crime les papes ne s'y opposèrent point,
saint Jérôme ne s'en plaignit- point, nous
avons vu au contraire qu'it le trouva bon, 9
surtout à l'égard des psaumes; aucun con-

cite ne statua rien sur ce sujet. Mais cet at-

tachement constant de plusieurs églises à

l'ancienne FM~a<e prou ve-t-it qu'avant cet ta

époque ces églises n'avaient aucune prédi-
lection pour cette version, qu'ici-l'on en sui-

vait une et là une autre? Encore une fois, il

<'st absurde d'imaginer que les églises d'Oc-

cident, libres jusqu'alors de choisir telle Ira.

duction qu'elles voulaient, se sont attachées

tout à coup à l'ancienne Vulgate, préféra-
blement à une version nouvelle que l'on as-

surait cependant être meilleure que- l'an-

cienne. Cèla ne s'est jamais vu; mais de
même que l'amour de )a nouveauté est le

caractère distinctifdet'hérésie, la constance

et l'attachement à t'antiquité, même dans les

choses indifférentes, fut toujours le signe
indubitable de la véritable Eglise.

§ Ill. 7't'acaMj: de Mtn< Jérôme sur l'Ecri-

dure sainte. it est beaucoup plus nécessaire

de les bien distinguer que d'en fixer préci-
se'nent la date. 1° Ce Père, convaincu de
l'imperfection de la' version grecque des

Septante, par conséquent de la Vulgate la-

tiue prise sur celle-là, enentrepritune nou-

velle sur le texte hébreu, après avoir beau-

coup étudié cette langue., et rassembté des
exemplaires à grands frais, ainsi qu'il le ra-
conte tui-méme. 2° Comme le grec des Sep-
tante était beaucoup plus correct dans tes

Hexaples d'Origène que partout ailleurs, il
fit une nouve!to version tatine des Septante
sur ce grec ainsi corrigé. Pr~/at. in lib.

~ara~p. Saint Augustin l'y avait exhorté,

~pM<. 71, c. 4, n. 6. 3° Sur le Nouveau Tes-

tament, après avoir confronté plusieurs

exemplaires, afin d'y choisir la meilleure

teçon, il en composa une nouvelle traduc-

tion latine, à la sollicitation du pape Da-

mase. Mais il atteste qu'il ne s'écarta de
l'ancienne Vulgate que dans les choses qui
sembtaient changer )e scns,Pr(B/a<.tKE~an~.

Que l'on appelle ce travail une nouvette ver-

sion, ou une simple correction, cela ne fait

rien à la chose.

Comme l'opinion générale était que les

Septante avaient été inspirés de Dieu,
comme d'ailleurs les différentes Eglises la-

tines étaient accoutumées et très-attachécs

à l'ancienne F(t<<ya<e, la nouvelle version de

saint Jé'ôme, prise sur le texte hébreu, es-

suya d'abord des censures amères on accus.)

l'auteur d'avoir préféré les visions des Juifs

aux lumières surnaturelles des Septante
mais il trouva bientôt un plus grand nom-

bre d'approbateurs, en particulier les sou-

verains pontifes; saint Augustin, qui avait

commencé par désapprouver son dessein,
finit par applaudir à son ouvrage. Plusieurs

Eglises adoptèrent la-nouvelle version, par-
ticutièremcnt celle des Gaules plusieurs sa-

vants, même chez les Grecs, en firent l'é-

loge. Cependant, pour tâcher de contenter

tout le monde, le saint docteur fit encore

une troisième traduction de l'Ecriture, dans

laquelle il se rapprocha tant qu'il put des
Septante, par conséquent de l'ancienne F«f-

gale. C'est cette dernière version ainsi re-
touchée qui a été adoptée peu à peu par
toutes les Eglises de l'occident, et nommée

pour ce sujet la Vulgate moderne. Voyez les

.~ft; de la Biblioth. sacrée desaint Jérôme.
Op. t. 1. L'on y a conservé la prophétie de

Baruch, ta Sagesse, t'Mcctésiastiqui-, les

deux tivrcs des Machabées, et surtout l,s s

Psaumes, têts qu'ils étaient dans i'ancienne

Vulgate Nous avons vu que saint Jérôme

fut lui-même de cet avis, afin d'épargner au

peuple le désagrément d'entendre chanter

les psaumes d'une autre manière que celle à

laquelle il était accoutumé dès t'cnfanee;on
y a seulement fait quelques correclions ab-

solument nécessaires. Cette conduite fait

certainement honneur à la sagesse des pas-
teurs et au désintéressement de saint Jé-

rôme elle démontre que ce saint vieittard,.

qui a mérité aussi justement que Origène td

nom d'~dantot!<tt(s ou d'infatigable, ne tra-

vaillait ni pour sa réputation ni par ambition
de faire la loi à personne, qu'il n'avait point
d'autre but que la pureté de la foi, la per-

fection de la piété, t'éditication des fidèles et

la gluire.de l'Eglise. La manière d'agir bien
différente de tous les novateurs prouve évi-
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demment qu'ils étaient animés par des mo-

tifs de toute autre espèce.
Cela n'a pas empêché plusieurs critiques

modernes de s'attacher à déprimer tant

qu'ils ont pu le mérite des travaux de ce

saint docteur; si on les en croit, il n'avait

pas une connaissance assez parfaite de l'hé-

breu pour être en état d'en donner une

bonne traduction. Ils ont apporté en preuve
un grand nombre d'étymologies de mots hé-
breux qu'il a données, et qui leur paraissent
fausses. Mais le savant éditeur des ouvrages
de ce Père a fait voir que ces censeurs, en

l'accusant d'ignorance, n'ont réussi qu'à dé-
montrer la leur. Proleg. 3 in H tom., n. 3,
et col. ~90. Ce qu'il y a de certain, c'e~t que
saint Jérôme semble avoir saisi la vraie ct''f

des étymologies hébraïques, en cherchant le

sens des mots composés dans les racines

monosyllabes. Si tous les hébraïsants avaient

fait de même, ils ne se seraient peut-être
pas trompés si souvent. Ajoutons que, pour
donner une bonne version, H n'a manqué
d'aucun des secours que nous avons, et qu'il
en a eu plusieurs que nous n'avons plus. H

avait sous les yeux les six versions grecques
rassemblées et comparées dans les Oe~p~s

d'Origène, et une septième publiée par le

martyr Lucien; il est difficile de croire

qu'entre sept traducteurs aucun n'avait

trou'é le vrai sens du texte: Outre l'hébreu,
saint Jérôme avait appris le chatdéen, le sy-

riaque et l'égyptien; il ne peut pas avoir vécu

si longtemps dans la Palestine, sans avoir

eu quelques notions de la langue arabe, el il

savait parfaitement le grec; il était donc,

pour ainsi dire, une polyglotte vivante. II a

été à portée de comparer la prononciation
des juifs de son temps à celle que Origène
avait imprimée dans ses Octaples par des
lettres grecques. jt avait vu t'Egypte, et it

parcourut la Palestine pour voir la situation

et la distance des lieux dont il est parlé dans

le texte sacré. Y a-t-il aujourd'hui un hé-

braïsant qui puisse se flatter d'être aussi

bien instruit? A la vérité il n'y avait pour
lors ni gramrnatres ni dictionnaires hébraï-

ques mais ceux-ci ne sont que le résultat

des observations de Ct ux qui avaient appris
l'hébreu sans ce secours; c'est saint Jérôme

qui a donné le premier modèle d'un dic-

tionnaire de mots hébreux. )t y a donc au-

tant d'ingratitude que de témérité de la part
des critiques, qui ne lui savent aucun gré de
ce qu'il a fait pour leur ouvrir la carrière
le mépris que se sont attiré ceux qui l'ont

attaqué pendant sa vie, devrait rendre plus
circonspects ses détracteurs modernes.

§ IV. Décret dit concile de 7'ret~e touchant

la Fu~ate. H est conçu en ces termes, sess. 4:

« Le saint concile, considérant qu'il peutètre
très-utile à l'Eglise de Dieu de savoir quelle

est, parmi toutes les éditions des livres sa-

crés qui ont cours, celle que l'on doit re-

garder comme authentique, ordonne et dé-

clare. que, dans tes teçous publiques, les

dispules, les sermons et les interprétations,
l'on doit tenir pour authentique l'édition

ancienne et OM~c~e, approuvée dans t'Egtise

par l'usagc de tant de sièctes, de manière

que personne n'ait l'audace ou la présomp-
tion def.) rejeter, sous quelque prétexte que
ce soit. »

Riendeptus faux ni de plus malicieux

que la manière dont les protestants ont tra-

vesti le sens de ce décret voici ce qu'en a

ditMosheim,J?~(.eec~ xvrsiècle.sect,
3, r' part., c. 1, § 25: « Le pontife romait)
mit autant d'obstacles qu'il put à la connais-
sance et à l'exacte interprétation des livres

saints, qui. lui portaient tant de préjudice.
!t fut permis aux disliateurs de faire les ré-
flexions les plus injurieuses à la dignité d't
texte sacré, d'en mettre l'autorité au-des-
sous de celle du pape et de la tradition. En-

suite, par un décret du concile de Trente,
l'ancienne version latine ou Vulgate, quoi-
que remplie de fautes grossières, écrite
dans un style barbare, et d'une obscurité

impénétrable en plusieurs endroits, fut dé-

clarée authentique, c'est-à-dire fidèle, par-
faite, exacte, irrépréhensibte et à t'abri de

toute censure. On voit assez combien cette

déclaration était propre à dérober au peuple
le vrai sens du texte sacré. H

Disons plutôt que' l'on voit assez combien

ces reproches sont faux et absurdes. 1° Si

c'est une réflexion injurieuse à la dignité du
texte sacré, de soutenir que souvent il n'est

pas assez clair pour être entendu par le com-

mun des fidèles, qu'il leur faut des explica-
tions, les protestants partagent ce crime

avec nous; depuis deux cents ans ils n'ont
pas cessé d'en donner des versions, des com-

mentaires, des interprétations, contraires
en plusieurs choses les unes aux autres. Ce

sont eux plutôt qui insultent à ta parole de.

Dieu en appelant texte sacré tours versions

erronées, captieuses et contradictoires. Ils

soutiennent qu'après soixante ans d'étude

saint Jérôme n'a pas bien entendu le texte

sacré, mais que chez eux lés ignorants et t~'s

femmes l'entendent à la simple lecture de

leur Bible. 2° Jamais un théoiogien catholi-

que n'a mis l'autorité du texte sacré au-des-

sous de celle du pape et de la tradition tous

ont toujours fondé ces deux dernières sur

l'autorité même du texte sacré; nos adver-

saires ne peuvent pas' l'ignorer. Mais nous
les avons souvent dettes et nous les défions
encore de prouver solidement l'autorité di-
vine du texte sacré autrement que par la tra-

dition, c'est-à-dire par la croyance cons-

tante :de l'Eglise juive et de l'Eglise chré-

tienne nous leur avons démontré que hors
de là Us donnent dans le fanatisme de l'in-

spiration particulière. Fo! EcmruHE SAiNTË,

ÏRAD)T!0!f. 3° Il est faux qu'une version au-

thentique soit une version parfaite, exacte

et sans faute à tous égards; at~/tM~Me, se-

lon l'énergie du terme, en grec, en tatin et

en français, signifie faisant autorité. Le ( on-
cile même l'explique ainsi, en défendant do
ia rejeter sous aucun prétexte. Ori sait que,

,dans les disputes entre les catholiques et te&

protestants, ceux-ci rejetaient avec dédaiu
l'autorité do la Vulgate; ils y opposaient

leurs propres raisons, et tordaient à leur
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gré le sens des passages; c'est cette audace

que le concile de Trente a voulu réprimer.
M.'is ces docteurs si hautains avaient-ils plus

de droit de réprouver notre version que
nous n'en avions de mépriser les leurs? La

~M<<ya<e était consacrée par le respect cons-

tant de dix siècles entiers, comme l'observe

le concile les leurs ne faisaient que d'é-
clore, et il en paraissait tous les jours de

nouvelles; à qui était-ce de décider quelles

étaient tes meilleures? Le sens que Mosheim

a donné au mot att~en~tte est si évidem-

ment faux, que son traducteur anglais l'a

réfuté dans une note, t. IV, p. 216. ~° H au-

rait fallu montrer en quoi l'authenticité dé-
clarée d'une version est capable de cacher

au peuple le vrai sens du texte sacré. Si

cela est, la version de Luther a dû opérer
cet effet tout comme la Vulgate; car enfin

ce réformateur soutenait que sa version al-

lemande était la plus fidèle et la meilleure

de toutes it voulait qu'elle fît autorité dans
sa secte; il n'y en aurait pas souffert une

antre s'il en avait été le maître. !t la décla-
rait donc authentique, tout comme le concile

de Trente autorisait la Vulgate; et Cuhin Ht

de même à son tour aujourd'hui leurs sec-

tateurs trouvent mauvais que le concile de
Trente se soit attribué autant d'autorité
qu'eux. 5° Ce coucite, disent-ils, a donné

par son décret plus d'autorité à la Ft<~a<e

qu'aux originaux sur lesquels elle a été

faite, afin de détourner tout le monde de lire

les originaux. Nouvelle imposture, contre-

dite par les termes mêmes de ce décret. H
décide qu'elle est, parmi toutes les éditions des

livres sacrés qui ont cours, celle que l'on doit

regarder comme a!<~eM(!'QMe. Ces éditions,

qui avaient cours, étaient-ettes les originaux?

Aux mots HÈBKEU et HÉMAiSAifT. nous

avons fait voir qu'avant la naissance de la

prétendue réforme l'étude des anciennes

langues était très-cultivée en- Europe, que
les conciles, les papes, les souverains,

n'avaient rien négligé pour ranimer ce genre

d'érudition; que les protestants se sont van-

tés très-mat à propos de l'avoir fait renaî-
tre que ce no sont point eux qui nous ont

donné ni les premières polyglottes, ni les

premières concordances, ni les livres les plus
nécessaires en ce genre. La polyglotte de

Ximénes, imprimée trente ans avant, t'ouver-

ture du concile de Trente, y a-t-elle été con-

damnée, ou les catholiques y ont-ils été

exhortés à ne la jamais lire? Depuis cette

époque, étude des originaux de l'Ecriture,
loin de se ralentir parmi nous, a repris une

nouvelle vigueur, a recu de nouveaux en-

couragements de la part des souverains pon-
tifes il suffit de savoir ce que Clément XI a

fait en ce genre, pour être indigné de la ca-

lomnie des protestants. Le cardinal Bellar-

min a prouvé dans une dissertation, que, par
le décret du concile de Trente, il est absolu-

ment décidé que la Vulgate ne renferme au-

cune erreur touchant la foi ni les mœurs,

qu'elle doit être conservée dans t'usagc pu-
b!ie des églises et des écoles, comme dans
les siècles précédents; il ne s'ensuit pas de

là, dit-il, qu'elle ait plus d'autorité que les

originaux, ni qu'elle soit exempte de fau-
tes. Bellarmin cite à ce sujet le témoignage
des théologiens les plus célèbres, dont plu-
sieurs avaient assisté au concile, et donne
encore d'autres raisons. I) a même rassemblé
plusieurs passages qai sont plus clairs 'tans

les textes originaux que dans la Vulgate, et

qui ont été corrigés depuis dans cette ver-

sion aucun pape ni aucun théologien ne
l'en a blâmé. Immédiatement après la clôture

du (onci)e, Payva d'Andrada, docteur por-

tugais qui y avait assisté, soutint la même

chose contre Chemnitius à quoi sert de ré-

péter aujourd'hui des plaintes auxquelles on

a satisfait il y a deux cents ans ? Voy. Bible

f/pt~Mon, t. I, p. 131. 6° H est faux que la

Vulgate soit aussi défectueuse que Mosheim

le prétend; d'autres protestants plus judi-
cieux l'ont estimée comme elle le mérite.

Bèze en a parlé avec modération; Louis de
Dieu, Grotius, Drusius, Paul Fagius, Mitt,

Welton, Louis Cappel, etc., ont fait profes-
sion de la respecter; plusieurs ont avoué

que c'est la meilleure de toutes les versions.

C'est le témoignage qu'en rendit l'université

d'Oxford, lorsqu'en 1675 elle donna une nou-

velle édition du texte grec du. Nouveau Tes-

tament. Mais Mosheim avait plus étudié l'his-

toire ecclésiastique que la critique sacrée;
il aurait dû se souvenir'dn mépris avec le-

quel la plupart des réformateurs recurent

la version allemande de l'Ecriture, faite

par Luther; plusieurs lui reprochèrent son

ignorance en fait d'hébreu. 7° Mais, disent
nos adversaires, puisque la Vulgate avait

besoin d'être corrigée, le concile de Trente

aurait dû atiendre qu'elle le fût, avant de

la déclarer authentique. C'est comme si

l'on disait qu'avant d'approuver un livre, il

faut attendre qu'on en ait fait l'errata. Parmi

les fautes que l'on a corrigées dans la Ftt<-

gate, sous Sixte V et sous Clément VIII, il

n'en est aucune qui ait pu intéresser la foi

ni les mœurs donc elles n'ont pas dû em-

pêcher le concile de décider que cette ver-

sion était exempte d'erreur, tant sur la foi

que sur les moeurs conséquemment qu'elle
était authentique ou faisant autorité. Avant

de mettre à la main des fidèles de nouvelles

versions, avant de les leur donner comme

parole de Dieu, les novateurs n'ont pas at-

tendu qu'elles fussent exemptes de fautes,

puisque l'on n'a pas cessé d'y en corriger

depuis qu'elles ont paru. Mais lout était

permis à ces nouveaux inspirés, rien n'était
innocent de la part des pasteurs ca'botiques.
8" Le concile défendit encore à tout inter-

prète de l'Ecriture de lui donner, en matière

de foi et de mœurs, un sens contraire à

celui que tient t'Egtise, ni un sens opposé
au sentiment unanime des saints Pères. Loi

dure, dit Musheim, procédé !ttt<yMe et tyran-

nique, ajoute son traducteur. Nous disons
an contraire, loi juste, sage, raisonnée, in-

dispensable dans l'Eglise catholique nous

allons le prouver. En premier lieu, le con-

cite commence par déclarer qu'il reçoit avec

le mémo respect et la mémo piété tous tes
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livres de l'Ancien et du Nouveau Testament,

et /M~adt<!ons concernant la foi et tes

mœ.urs, qui sont venues de la bouche de
Jésus-Christ ou des apôtres, et qui ont été

conservées jusqu'à nous dans l'Eglise catho-

lique. Or par que)canal nous sont venues

ces traditions, sinon par l'organe des Pères

qui ont été de tout temps les pasteurs et les

docteurs de l'Eglise? Donc la règle de la

tradition une fois admise, le concile ne pou-
vait se dispenser de défendre d'interpréter
l'Ecriture sainte dans un sens contraire à la

tradition ou au sentiment unanime des Pè-

res. Une faut pas oublier que cette mé<ne

règ)e est ce qui distingue essentiellement le

catholicisme d'avec le protestantisme; ainsi

la loi établie par le concile n'est autre chose

que la loi du cathoticisme. Foy. CATHO-

LIQUE, etc. En second lieu, cette mémejoi

avait été déjà portée plus de mille ans au-

paravant par le vr concile générât; ce n'a
donc pas été un nouveau joug imposé aux

catholiques. Mais considérons la bizarrerie
des protestants cent fois ils nous ont re-

proché de secouer le joug de l'Ecriture

sainte, pour nous en tenir uniquement à la

tradition; ils sont convaincus d'imposture
par le décret du concile de Trente, qui non-

seulement professe son respect pour les li-

vres sacrés, mais qui nous ordonne de tes

interpréter selon la tradition, et non selon

notre opinion particulière. Si cette loi pa-
raîl dure aux protestants, ça donc été pour
se mettre plus à leur aise qu'ils ont pris

pour seule règle de foi l'Ecriture sainte, bien
convaincus qu'elle ne les incommoderait ja-
mais, tant qu'ils seraient les maîtres de

l'entendre comme il leur plaît. En troisième

lieu, par représailles, nous avons reproché

plus d'une fois à nos adversaires de suivre

dans la pratique la même règle que nous,
en affectant de la btâmer. Un luthérien, un

anglican, un calviniste, un socinien, n'est

réputé orthodoxe dans sa secte qu'autant

qu'il entend l'Ecriture dans le sens commu-

nément reçu dans cette société; s'il fait pro-
fession publique de t'interpréter autrement,
c'est un faux frère, un faux docteur, un in-

digne pasteur, etc., on lui dit anathème

témoin le synode de Dordrecht, les confé-

rences entre les luthériens et les calvinistes,
entre ceux-ci et les sociniens, etc.

Ce n'est pas tout le concile de Trente

ajoute que c'est à l'Eglise de juger du vrai

sens et de t'interprétalion des Ecritures
autre conséquence nécessaire du principe
qu'il avait établi. Mosheim travestit encore

cette décision; il dit que le concile assura à

t'Egtise seule, ou à son chef, le pontife ro-

tKatM, le droit de juger du vrai sens de t'E-

criture. Ce trait ne peut pas venir d'igno-
rance tout le monde sait que, par l'Eglise,
la société entière des catholiques a toujours

entendu, non le chef ni les membres seuls,
mais les membres unis à leurs chefs, et le

pasteur uni au troupeau. N'importe, Mos-

heim était sûr d'avance que plus une ca-

lomnie contre nous est noire et absurde,
mieux elle est accueillie chez les protestants.

EnSn, pour comble de malignité, il affirme

que t'Egtise romaine continua de soutenir

plus ou moins ouvertement que les livres

sacrés n'ont pas été faits pour Je peuple,
mais pour les docteurs, et qu'elle ordonna

d'empêcher, partout où t'on pourrait, le

peuple de la lire. Vainement nous exigerions

que l'on nous produise une bulle de quelque
pape, un décret de concile particulier, un
m.tndemcnt d'évéque, un statut synodal, au

moins la décision d'un )héo)ogien d~' marque,
où il soit question de celte ordonnance; on

ne nous répondra rien, et les protestants
continueront d'ajouter fui à l'imposteur
Mosheim. Il avoue néanmoins dans une

note, qu'en France et dans quelques autres

pays les laïques lisent l'Ecriture sainte sans

aucune réctamation; mais c'est, dit-it,

malgré les partisans du pape. Y a-t-il donc

en France ou ailleurs un catholique qui ne
soit pas partisan du pape? On ne concevrait

rien à ce trait de satire, si l'on ne savait

d'ailleurs que Moshoim en voulait à la cons-

titution t/nt~en~tM. Quesnel, animé du même

esprit que les protestants, pour répandre

parmi le peuple les erreurs délayées de ses

réflexions morales sur le Nouveau Testa-

ment, y enseigna que la lecture de l'Ecriture

sainte est non-seulement utile, mais néces-

saire en tout temps, en tout lieu, à toute

personne; que l'obscurité de ce saint iivro

n'est point, pour les laïques, une raison de
se dispenser de le lire, que c'est une obliga-
tion de le faire, surtout les jours de diman-
ches que les.pasteurs n'ont aucun pouvoir
de leur interdire la lecture du Nouveau Tes-

tament, parce que ce serait une espèce d'ex-

communication, etc. Prop. 79-85. Clé-

ment XI condamne ces propositions parce

qu'elles. sont fausses. Il est faux, en effet,

que ta lecture des versions de l'Ecriture

sainte soit nécessaire en tout temps, puis-
qu'il y a eu des temps de vertige dans les-

quels cette lecture était dangereuse et per-
nicieuse à des esprits avides d'erreur et

ivres de fanatisme; aussi a-t-elle été dé-
fendue en Angleterre à la naissance de la

réforme, comme elle l'a été en France à cer-

taines personnes à la naissance du jansé-
nisme. Mosheim lui-même a cité plusieurs
exemples des mauvais effets que cette lec-

ture a produits dans certains temps. Rien

n'est donc plus injuste que la censure qu'il
fait ici de la sage conduite des pasteurs ca-

tholiques.

§ V. Z)M différentes éditions et corrections

de la Vulgate. Nous en avons parlé au mot

HtBLES LATINES; mais nous nous sommes

trompé en disant qu'il ne reste point de li-

vres entiers de l'ancienne Vulgate ou ver-

sion latine italique, que les Psaumes, le

livre de la Sagesse et l'Ecclésiastique, puis-
qu'il reste encore les deux livres des Ma-

chabées nous ignorions d'aitteurs les faits

suivants. En 1710, dom Martianay publia de
cette même version les livres de Job, do Ju-

dith, et l'Evangile de saint Matthieu en

17M, le Père Mtanchini, de l'Oraloire de
saint Philippe de Ncry, mit au jour à Kome
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quatre exemplaires des quatre EvangUes.

Luc de Bruges, mort en 1619, a témoigné

<u'it avait vu dans l'abbaye de M~tmedy. au

oiocèse de Liège, un manuscrit contenant

tontes tes épures de saint Paul; enfin le

P. Buriel, jésuite, il y a quelques années,

<)nnonça qu'il avait découvert à Tolède deux
manuscrits gothiques de l'ancienne Vulgate.
t) y a donc lieu d'espérer qu'en rassemblant
et en comparant tous ces monuments, l'on

pourra donner dans la suite une Bible ta-

~WALKËRtSTES. Le rè\e de certains esprits

est de ramener le christianisme primitif. Les wat-

kéristes, secte protestante, se proposent ce but. Us

n'admettent pas de sacerdoce, ils confient l'admi-

nistration de leur église aux anciens. (ls ne t'ap-
tisent point, parce que saint Paul dit dans son Epitre

aux Ephësiens qn'il suKit de bien élever ses enfants,
et qn'i) assure qn'it n'a point baptisé. Ils se réunissent
te premier jour de la semaine en mémoire de la ré-
surrection, font un repas de charité et offrent le pain
et le \in. Les sexes sont sépares dans les assenïbtées

religieuses qui se terminent par le baiser de paix. Dès
~'i6)eswa)këris'es formaientdéjà plusieurs associa-

tions à Dublin, à Londres, etc. Walker, l'un des fon-
dateurs de la secte, lui d~nna son nom. w

WICLEHTES, sectes d'hérétiques, qui prit
naissance en Angleterre dans le xiv siècle;

elle eut pour auteur Jean \Victef, professeur
dans l'université d'Oxford, et curé de Lutter-

worth, dans le diocèse de Lincoln.

Durant les divisions qui arrivèrent l'an

1360 dans cette université, entre les moines

mendiants et les prêtres séculiers, Wiclef

prit la défense des priviléges de ses confrè-

res. mais ayant été obligé de céder à l'au-

torité du pape et des évoques qui protégeaient
les moines, il résolut de s'en venger. Dans

ce dessein, il avança plusieurs propositions
contraires au droit qu'ont les ecclésiastiques

de posséder des biens temporels, d'exercer

une juridiction sur les laïques, et de porter
les censures par là it gagna l'affection des

chefs du gouvernement, dont l'autorité se

trouvait souvent gênée par celle du clergé,
et la faveur des grands qui ayant usurpé
les biens de l'Eglise méprisaient les cen-

sures portées contre eux. Pour punir Wi-
clef de cette conduite Simon Langham,

archevêque de Cantorbéry, lui ôta, en 1367,
la place qu'il avait dans l'université et la

donna à un moine te pape Urbain V ap-

prouva ce procédé de l'archevêque. Wiclef

irrité ne garda plus de mesures, il attaqua

plus vivement qu'il n'avait encore fait le

souverain pontife, les évoques, le clergé en

général et les moines. La vieillesse et la ca-

ducité d'Edouard H!, jointes à la minorité de
Richard H furent des circonstances favo-

rables pour dogmatiser impunément ;Wictef
en proSta. H enseigna ouvertement que t'E-

glise romaine n'est point le chef des autres

Eglises; que les évêques n'ont aucune su-

pcho~té sur tes prOtrcs; que, selôn la loi

tine complète telle qu'ehe était en osHse

pendant les quatre premiers siècles de l'E-

glise. Cet ouvrage est très à souhaiter; la

conformité de tant de manuscrits découverts

dans les diverses contrées de l'Europe achè-

vera de démontrer la fausseté du sentiment

des protestants, qui soutiennent que dans

ces temps anciens il n'y avait aucune ver-

sion génératement adoptée, et que les diffé-
rentes égtiscs avaient la liberté de choisir

celle qui leur plaisait davantage.

w
de Dieu, le clergé ni les moines ne-peuvent

posséder aucun bien temporel; que, tors-

qu'ils vivent mal, ils perdent tous leurs pou-
voirs spirituels; quêtes princes et les sei-

gneurs sont obligés de les dépouitter de ce

qu'i!s possèdent, qu'on ne doit point souffrir

qu'Us agissent par voie de justice-et d'auto-

rité contre des chrétiens, parce que ce droit
n'appartient qu'aux princes et aux magis-
Irats. Ce novateur, en soutenant de pareilles
maximes, était bien sûr de ne pas manquer
de protecteurs. En effet, l'an 1377, Grégoire

Xl, informé de ces faits, écrivit à Simon de

Sudbury ,archevêque de Cantorbéry et à

ses collègues, de procéder juridiquement
contre Wiclef. Ils assemblèrent un concile

à Londres, auquel il fut cité; il y comparut

accompagné du duc de La"castre, régent du

royaume, et de plusieurs autres seigneurs.
Par des subtilités scolastiques, des distinc-

tions, des explications des restrictions et

d'autres palliatifs, il réussit à faire paraître
sa doctrine tolérable. Les évêques, intimidés

par la présence et par les menaces des sei-

gneurs, n'osèrent pousser plus loin t.) pro-
cédure ni prononcer une sentence Wiclef

en sortit sans essuyer une censure. Cette

impunité l'enhardit; il sema bientôt de non-
vét)es erreurs. Il attaqua les cérémonies du

culte reçu dans les églises tes ordres reli.

gieux, les vœux monastiques le culte des
saints, la liberté de l'homme les décisions

des conciles, l'autorité des Pères de t'Egtise.
etc. Grégoire XI, ayant condamné dix-neuf

propositions de ce novateur, qui lui avaient

été déférées, les adressa avec la censure aux

évoques d'Angleterre. Ils tinrent à ce sn~'t
un concile à Lambeth, auquel Wiclef se pré-
senta escorté et armé comme la première fois,

et en sortit de même il osa même envoyer
à Urbain VI, successeur de Grégoire XI,

les propositions condamnées, et offrit d'en
soutenir l'orthodoxie. Le schisme qui sur-

vint entre deux prétendants à la papauté

suspendit-pendant plusieurs années la pour-.
suite de cette affaire et donna le temps à

Wictef d'augmenter le nombre de ses par-
tisans,qui était déjà très-considérabte.Mais,

en 1382, Guillaume de Courtenay arche-

vêque de Cantorbéry, assembla un troisième

concile à Londres contre Wiclef on y con-

damna vingt-trois, d'autres disent vingt-



W)C<i95 W!C «M

quatre de ses propositions savoir dix

comme hérétiques et quatorze comme er-

ronées, contraires aux décisions et à la pra-

tique de l'Eglise. Les premières attaquaient

l'eucharistie la présence réeiïe de Jésus-

christ dans ce sacrement, le sacrifice de la

messe,la nécessité de la confession les se-

condes, l'excommunication, le droit de prê-

cher la parole de Dieu, les dimes les priè-
res pour les morts, la vie religieuse et

d'autres pratiques de l'Eglise. Le roi Richard

soutint par son autorité les décisions de ce

concile; it commanda à l'université d'Oxford
de retrancher de son corps Jean Wictef et

tous ses disciples; elle obéit. Quelques au-

teurs ont écrit que ce roi bannit Wiclef et

le fit sortir du royaume cela n'est pas pro-

hable, puisqu'en 1387, cinq ans seulement

après sa condamnation,cet hérésiarquemou-
rut dans sa cure de Lutterworth, après être

tombé en paralysie deux ans auparavant.
D'autres ont douté s'il se rétracta dans le

concile de Londres s'il ne l'avait pas fait,
Richard H, déterminé à extirper ses erreurs,

n'aurait pas souffert qu'il demeurât en An-

gleterre, encore moins qu'il retournât dans
sa cure après sa condamnation. Nous avoue-

rons, si l'on veut, que sa rétractation ne fut
pas fort sincère, puisqu'en mourant il laissa

divers écrits infectés de ses erreurs. On cite

de lui une version de toute l'Ecriture sainte

en anglais; de gros volumes intitutés de la

F~r! un troisième, sous le nom de?'n«/o-

gue; un quatrième, des dialogues en quatre

livres, qui ont. été imprimés à Leipsick et à.

Francfort en 1753; il en est encore d'autres
qui n'ont point été publiés; mais aucun de
ces ouvrages n'a pu mériter à l'auteur la

réputation d'un savant tbéotogien ni d'un
bon écrivain le docteur Videfort, qui fut
chargé de le réfuter l'an H36, en savait plus

que tui et écrivait beaucoup mieux. Dans
cette même année, ou, selon d'autres, en

1~10. Thomas d'Arun~et primat d'Angle-

terre, fit de nouveau condamner les erreurs

de Wiclef dans un concile de Londres, et

comme la plupart avaient été adoptées et sou-

tenues de nouveau par Jean Hus, en Hla, le

concile de Constance, sess. 8, proscrivit toute

la doctrine de ces deux sectaires, rassem-

blée en quarante-cinq articles, et il ordonna

que le corps de Wiclef fût exhumé et brute.

Comme il a plu aux protestants de mettre

ces deux personnages au nombre des pa-
triarches de la réforme, ils ont fait tout ce

qu'ils ont pu pour pallier les torts de Wiclef,

pour contredire ce qui en est rapporté par
les écrivains catholiques, et pour révoquer
en doute les ptus grossières des erreurs qu'on
lui attribue; mais ils ne renverserontjamais
'e précis qu'en a donné le célèbre Bossuet,
/F)~. des Fartai, L xi, n. 153; il l'a tiré des
ouvrages de Wiclef, surtout de son Tria-

logue. En voici les principaux chefs. « Tout

arrive par nécessité; tous les péchés qui se

commettent dans le monde sont nécessaires
et inévitables. Dieu ne pouvait pas empêcher
ie péché du premier homme, ni le 'pardon
aer sans la satisfaction de Jésus-Christ Dieu,

à la vérité, pouvait faire autrement, s'il eût

voulu, mais i! ne pluvait vouloir autrement.

Rien n'est possible à Dieu que ce qui arrive

nctucXement; Dieu ne peul rien produireen

lui ni hors de lui, qu'il ne le produise néccs-

s.'irement;sa puissance n'est infinie qu'a
cause qu'il n'y a pas une plus grande puis-
sance que la sienne. Do même qu'il ne peut
refuser l'être à tout ce qui peut l'avoir,aussi

ne peut-il rien anéanti' H ne laisse pas néan-
moins d'être libre, sans cesser d'agir néces-

sairement. La liberté que l'on nomme d<*

contradiction est un terme erroné inventé

par les docteurs et la pensée que nous

avons que nous sommes libres est une per-
pétueHe illusion. Dieu a tout déterminé; c'est

de là qu'il arrive qu'il y a des prédestinés et

des réprouvés mais Dieu nécessite les uns

et les autres à tout ce qu'ils font et il ne

peut sauver que ceux qui sont actuellement

sauvés. Wiclef avouait que les méchants

peuvent prendre occasion de cette doctrine
pour commettre de grands crimes et que
s'its le peuvent, ils le font.a « Mais, ;)jout<)it-i),
si l'on n'a pas de meilleures taisons a

me dire que celles dont on se sert, je demeu-

rerai confirmé dans mon sentiment sans en

dire mot. » L'on voit ici loule l'impiété d'un

blasphémateur et toute la scétératcsse d'un
athée.Wictef y ajoutait l'hypocrisie des vau-

dois il disait comme eux que l'effet des

sacrements dépendait de la vertu et des mé-

rites de ceux qui les administraient, que
ceux qui n'imitaient pas Jésus-Christ ne pou-
vaient pas être revêtus de sa puissance; que
les laïques de bonnes mœurs étaient plus
dignes d'administrer les sacrements que les

prêtres, etc. Mais en quoi peuvent consister

la vertu, la sainteté, le mérite, si tout est la

conséquence d'une fatalité immuahJe par

laquelle Dieu même est entraîné ? C'est axtsj

que de tout temps les partisans dela fatatité

se sont plongés dans un chaos de contradic-

tions, et' ont cru les pallier en abusant de

tous les termes.

En condamnant Wiclef, le concile de Cons-

tance lui attribue~d'autres impiétés desquel-
les les protestants ne veulent pas convenir
mais il ne s'ensuit rien contre la justice de

cette censure. Ou ces erreurs se trouvaient

dans d'autres livres de cet hérésiarque, ou

c'étaient dé nouvelles absurdités que les loi-

lards et les M!:c~<M ajoutaient à celles de

leur maître.

Voitâ néanmoins le personnage duquel
Basnage a entrepris de faire l'apologie con-

tre Bossuct, liv. xx'v, c. 11. Sa grande am-

bition est de prouver que la doctrine de Wi-

clef-et de ses disciples était parfaitement con-

forme à celle que les protestants ont em-

brassée au xvt° siècle qu'ainsi ce théoto-

gien est un des principaux témoins de )a

vérité, qui a contribué à nouer la chaîne de
tradition qui lie le protestantisme aux prin-

cipales sectes qui ont fait du bruit dans t'Ë-

gtise:i) il se fâche de cequa Bossuetaoso

révoquer en doute cette importante vérité.

Le dogme de la fata4ité absolue dogme

destructif de toute retigion de toute mo?a!~
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et de toute vertu, était un article fâcheux

Uasnage s'en est tiré lestement, en avouant

que la manière dont Wictcfa a voulu accorder

la liberté de l'homme avec la présence et le

concours de Dieu l'a jeté dans de grands

embarras, mais que bien d'autres que lui

ont été arrêtés par la profondeur et l'obscu-

rité de cette question trait de mauvaise foi

palpable. Wiclef a si peu pensé à concilier

la liberté de l'homme avec le concours de

Dieu qu'il n'a pas plus reconnu de tiberté

en Dieu que dans l'homme. S'il a senti l'obs-

curité de cette question, de quoi s'est-il avisé

de la décider par une absurdité, en disant

que ce qui se fait librement se fait nécessai-

rement qu'ainsi la nécessité et la liberté

c'est la même chose? Basnage prétend que
les disciples de Wiclef ont sagement évité cet

écueH ils ont donc été plus sages que Cal-

vin, qui s'y est brisé de nouveau avec. ses

décrets absolus de prédestination, ttontia

plupart de ses sectateurs rougissent aujour-
d'hui. Ce même critique soutient que ce n'est

pas une impiété dans la doctrine de Wiclef

d'avoir. enseigné que «Dieu n'a pu empê-

cher le péché du premier homme, ni le par-
donner sans la satisfaction de Jésus-Christ,
et qu'il a été impossible que le Fils de Dieu

ne. s'incarnât pas. La plus saine théologie,

dit-il, enseigne qu'il était nécessaire que Jé-

sus-Christ mourût, afin que nos crimes fus-

sent expiés nouveau trait de mauvaise foi.

La saine théologie a toujours enseigné qu'à

SM;,)po~er que Dieu voulût exiger une satis-

faction du péché égale à t'offense, il fallait
le sang d'un Dieu pour l'expier; mais elle

n'a jamais nié que Dieu n'ait pu pardonner
le péché par pure miséricorde. Cela est

prouvé par l'Ecriture, qui dit que Dieu a

tellement aimé le monde, qu'il lui a donné

son Fils unique; s'il l'a donne par amour

ce n'a pas été par nécessité le prophète

Isaïe, parlant du Messie dit qu'il s'est of-

fert 'parce qu'il l'a voulu, etc. Une troisième

infidélité de Basnage est de soutenir que Vi-

clef, loin d'avancer que Dieu ne pouvait em-

pécher le péché du premier homme, a dit

en termes exprès, que Dieu pouvait con.

server Adam dans l'état d'innocence, s'il l'a-

vait voulu; il ne fallait pas supprimer ce

qu'ajoute Wiclef, que Dtett K'tfpen ptt/e vou-

loir. C'est ainsi qu'en accumulant les su-

percheries Basnage a réfuté Bossuet.

Peu nous importe que Wiclef ait rejeté,
comme les protestants, l'autorité de la tra-

dition, la présence réetie, le culte des saints

et des imges, la confession, etc.; nous pou-
vons leur abandonner sans regret la succes-

sion des vaudois, des lollards, des tCtc~<M,
des hussites, etc., qu'ils sont si empressés de
recueillir. Une succession d'erreurs, de haine

contre l'Eglise, de séditions et de fureurs

sanguinaires, n'excitera jamais l'ambition

d'une société véritablement chrétienne.

Pour leur assurer encore davantage ces

titres d'antiquité et de noblesse, nous con-

sentons à comparer la conduite de Wiclef .à
celle de Luther la ressemblance est frap-
pante. t" Ce dernier fut engagé à d.ogmati-

ser par une dispute de jalousie entre les

a ogustins ses frères et les dominicains, au

sujet des indulgences; Wictefy y fut eniraîné

par ressentiment contre les. moines men-

diants qui lui avaient fait perdre sa place,
contre le pape et contre les évéques qui les

soutenaient. Ces motifs étaient aussi apos-

toliques l'un que l'autre. Mais aujourd'hui
l'on peint ces deux prédicants comme des
hommes enflammés du plus pur zèle de la

gloire de Dieu, et. qui, après avoir senti la

nécessité absolue d'une réforme dans l'E-

glise, ont conçu le généreux dessein d'y em-

ployer toutes leurs forces. 2° Luther n'at-
taqua d'abord que les abus qui se commet-

taient dans la concession et la distribution
des indulgences mais de ces abus vrais "u

prétendus, il passa bientôt à la substance

même de ta chose, à ta nature de la pé')i-

tence, de la justification, etc. de même

Wiclef, au commencement, parut n'en vou-

loir qu'à l'excès des richesses et de l'auto-

rité temporelle du clergé, et à l'abus qu'iten

faisait; mais il ne tarda pas d'aller plus loin,

de nier le fond même du droit, de l'autorité

spirituelle et de la hiérarchie. Les extraits

qui furent dressés de-sa .doctrine en 13T7

1381, 1387, 1396, en 1M5, enchérissent les

uns sur les autres, et contiennent enfin des

impiétés révoltantes; en fait d'erreurs, la

témérité et l'opiniâtreté vont toujours en

augmentant, et les disciptes ne manquent

jamais de surpasser leur maitre. De là nous

concluons que ces deux prétendus réforma-

teurs, lorsqu'ils ont commencé à dogmati-

ser, ne voyaient ni l'un'ni t'autre te terme

auquel ils prétendaient aboutir, ni les consé-

quences auxquelles leurs principes allaient

bientôt les conduire. Hs'enfattait donc
beaucoup que ce fussent des esprits justes
ni de profonds théologiens. 3° A peine
Luther eut-il commencé de prêcher sa doc-
trine, que le peuple d'Allemagne, soulevé

par ses maximes séditieuses, prit les armes,
et mit des provinces entières à feu et à sang.
La même chose était arrivée en Angleterre,
l'an 1381 les habitants des villages, excités

par Jean Batt ou Vallée, disciple de Wiclef,

s'attroupèrent au nombre de deux cent mille,

entrèrent à Londres, massacrèrent Simon de

Sudbury, archevêque de Cantorbéry, tegrand
prieur de Rhodes, et un seigneur nommé Ito-

bert Hales; ils forcèrent enfin le roi à ca-

pituler avec eux. Ils recommencèrent a se

révolter sous le règne de Henri V, l'an l~H..

Basnage a beau dire que la cause de ces tu-

multes ne futpoim ia religion ni la croyance,

mais-le mécoxtentement du peuple opprimé

par les seigneurs; on en a dit autant de la

guerre des ~thénens et de celle des anabap-

tistes. Mais le peuple n'était pas mécontent,

il ne.se croyait pas opprimé avant que les

maximes erronées de Wiclef et de Luther

n'eussent éehauiïé les esprits, et ne leur eus-

sent fait envisager toute autorité spirituelle

et temporelle comme une tyrannie. Jésus-

Christ avait envoyé ses apôtres comme drs

brebis au milieu des loups, les hommes dont

nous parions ont été des loups au milieu
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des brebis; par ~cnrs hurtemcnfs ils n'oot
c''ssé de tes exciter à la révolte contre !eurs

pasteurs spirituels et temporels. ~° De

même que Luther fut endoctriné par les li-

vres do Jean Mus, ce'ui-ci t'avait été par )f s

écrits de Wiclef, et et demie) ne fit d'abord

que renouveler les anciennes ctamcursd'un

reste de vaudois qui st bsistaient enrore en

Angleterre sous le nom de lollards. Si nous
voulions en croire tes protestants. Widef,

Jean Hus, Luther, étaicnl trois grands gé-

nies qui, à force d'étudier et d'approfondir

t'Kcriture sainte, y ont de'ouvcrt que )'Ë-

glise catholique était corrompue dans sa foi,

dans son culte, dans sa disc~tine, et qu'il

fallait créer un autre Eglise. J.a vérilé est

que ces trois illuminés n'ont eu Vautre ins-

piration que des passions mal ré~ lées, d'au-

tre mission que la fougue de leur caractère,

d'autre règle de foi que de contred re t'Egtise

romaine.
Le comble de la maHgnité, de la part des.

protestants, est de vou)oir faire retomber

sur cette Eglise tout l'odieux des scènes san-

glantes auxquelles t'hérésie a donné lieu.

Ils déplorent la multitude des wicféfites ou

des lollards qui furent suppticiés en Angte"

terre pour cette cause comme si l'erreur,

disent-ils, était un crime qui méritât la sé-

vérité des loi;. Nous avons déjà répondu

plus d'une fois que des erreurs sur des dog-

mes purement spéculatifs peuvent quelque-

fois n'intéresser en rien la société civiie

mais que des erreurs en fait de morale et de

droit public, qui tendent à dépouiller de
leurs biens des possesseurs tégitimes, à ren-

verser une jurisprudence établie depuis plu-
sieurs siècles, à exciter au pillage et au

meurtre une multitude toujours avide de bu-
tin, ne sont plus des erreurs sans consé-

quence, mais de vrais attentats contre l'or-

ttrc puhtie. Or telle était la doctrine de Wi-

clef. Une preuve qu'elle fut principalement

envisagée sous ce rapport,c'est qu'il n'y avait

encore eu aucun lollard, ni aucun wtctéute

puni de peines afuictives avant t'expédition

sanguinaire à laquelle Ms se livrèrent l'an

1381. Quoiqu'il y eût près de 7in~t ans que
Jean Vallée prêchât Ee tosc~~me dans les

campagnes, il n'avait essuyé que quelques
mois de prison: mais lorsque l'on vit l'effet

terrible que ses discours séditieux avaient

produit, il fut condamné, comme coupabto
de haute trahison, à être pendu, et il te fut

en effet avecqueiques-unsdf ses complices.
Ce ne fut point en vertu d'une sentence ec-

clésiastique, mais d'une procédure crimi-

nelle faite par ordre du roi. Wictefqui vi-

vait encore, quoique premier auteur du mal,

ne fut point inquiété depuis sa condamna-

tion prononcée l'an 1382.

XtNODÔQUE. Foy. HôpiTAL.

XEROPHAGiË, régime de ceux qui vi-

vent d'aliments secs; c'est, la manière de jeu
«er la plu. rigoureuse, mais qui s'observait

DfCf. DE TtIKOL. HUGM~Tf~UE. tV.

De quel front Basnage a-t-il donc osé

écrire queil'Kgtise romaine attcréc de sang

nesebornapointàdcsdénnitionsdecon-

citns contre tes wicléfites, qu'ils imitèrent

la piété de leur maître, qu'ils confirmèrent

la vérité de leur doctrine par la pureté de
leur vie, qu'ils souffrirent avec constance

des supplices redoublés, qu'ils sacrifièrent

leur vie à t'amour do la vérité, etc.? Est-ce

donc assez pour être martyr de se révolter
contre l'Eglise? Oui, selon les protestants;
ils pensent qne ce crime efface tous tes au-

tres ils ont placé au nombre des témoins

de la vérité tous les malfaiteurs de tcar

secte mis à mort pour des pillages des

meurtres, des incendies, des cruautés de

toute espèce exercées contre les catholiques.
Nous avons prouvé en son lieu que les albi-

geois, les vaudois, les hussites, les protes-

tants, n'ont jamais été suppliciés pour des
erre-ars ou des arguments théologiques, mats

pour des attentats commis contre l'ordre

de la société il en a été de même des wicté-

fite.s.

Mosheim, plus judicieux sur ce sujet que

Basnage, convient que la doctrine de Wiclef

n'était point exempte d'erreur, ni sa vie

de reproche. It pense à la vérité que les

changements que ce novateur voulait intro-

duire dans la religion, étaient, à plusieurs

égards, sages, utiles et salutaires; Histoire

ecc/ X!v* siècle, u* partie, c. 2, § 19. Il

se trompe; vouloir dépouiller le clergé du
ses biens, n'était rien moins qu'un projet

sage, il ne pouvait être exécuté sans bruit,
et peut-être sans effusion de sang. Tous les

laïques soudoyés par le clergé, et qui tiraient

de lui leur subsistance, s'y seraient certai-

nement opposés toutes les fois que ce corps
a été dépouitté, le peuple n'y a pas gagné une

obole, et il comprend très-bien qu'il y a

plus à gagner pour lui avec les ecclésiasti-

ques qu'avec les seigneurs laïques. Les an-

tres changements ne pouvaient être ni utiles

ni salutaires; nous en sommes convaincus

par l'effet qu'ils ont produit chez les protes-
tants. D'ailleurs quand ils le seraient, était-

ce a.de simples particuliers sans caractère et

sans autorité légitime de réformer l'Eglise ?
Les presbytériens, les puritains, les indé-

pendants et d'autres sectes sont dans t'a

mêmes sentiments que Wiclef sur la hiérar-

chie ecclésiastique et sur le pouvoirdes sou-

verains mais les anglicans, non plus que
les luthériens, ne jugent point que leur ré-

gime soit sage, utile ni charitable. C'est donc

uniquement t'intérét du système et la res-

semblance des principes qui ont engagé

Basnage à prendre si chaudement ta défense

des Mt'c~M.

x

assez souvent pendant tes premiers siècles

de l'Eglise. Ce nom vient du grec ~pof, sec,
et y«yM, je mon~e. Ceux qui pratiquaient la

xérophagie ne mangeaient que du pain avec

36
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du sel, et ne nuvatent que <)e t eau. u etatt la

manière de vivre la plus ordinaire des ana-

< horètes ou des solitaires de la Thfbaïde.

Plusieurs chrétiens fervents observai''nt ce

jeûne sévère pendant les six jours de ta se-

<naine sainte, mais par dévotion, et non par

obligation. Saint Epiphane, Exposit. /K<

n.22, nous apprend que c'était un usa~e

assez ordinaire parmi le peuple. et que plu-
sieurs s'abstenaient de toute nourriture pen-
dant deux jours. Tertuttien, dans son livre

de r.46s<tTtence, observe que l'Eglise recom-

mandait la xérophagie comme une pratique
utite dans tes temps de persécution elle dis-

posait les corps à souffrir les tourments avec

constance. Mais aussi l'Ugiise condamna les

montanistes qui voulaient faire de la xéro-

~/to<~e une loi pour tout le monde, qui pré-
tendaient qu'il f.tH.Ht l'observer pendant
plusieurs intervalles du carême, et qui

avaient établi parmi eux plusieurs carêmes

par an. On leur représenta qu'il y avait

plus de jactance et de vanité dans leur con-

duite que de vraie pieté qu'it ne leur appar-

tenait. pas de faire des lois de discipline à

leur gré, que chaque fidèle était le maître

d'observer la xérophagie pendant toute l'n-

née s'il le jugeait à propos, mais que per-
sonne ne devait être obligé à faire quelque
chose de plus que ce qui avait été ordonne

et observé par les apôtre-
Phiton dit que les esséniens et les théra-

peules pratiquaient aussi des ~c'rop/M~tM en

YEUX. roy. OEIL.

YON (SAtNT). t'0)/. ÉCOLES CHRÉTIENNES.

YVESDECHARTRES.fo! I~Es.
YVRESSE. ou IVRESSE. Ce mot danst'E-

criture sainte ne signifie pas toujours l'état

d'un homme qui a bu avec excès, mais d'un

homme qui a bu jusqu'à la satiété et la gaieté
(tans un repas d'amis; Gen., c. XLIII, v. 3't,
il est dit que les frères de Joseph s'enivrèrent

avec lui la seconde fois qu' ils le virent en

Egypte; et cela signifie seulement qu'ils fu-

rent régaies splendidement à sa table. Une

sentence du livre des Prou. c. u, v. 25 est

que celui qui enivre sera enivré, c'est-à-dire

que l'homme tiberat sera tiberatemcnt ré-
compensé. I) y en a un autre, D.Mt c.xx<x,

ZABtENS. Foy. SABAÏSME..

ZACHARIE. Parmi plusieurs personnages

de ce nom desquels il est parlé dans l'E-

criture sainte, il en est quatre qu'il faut dis-

tinguer. Le premier est un prêtre u~s du

pontife Joïada que le roi J~as fit tapitter

par le peuple dans le parvisdu temple; crime

d'autant ptus odieux, que ce roi était rede-

v.)biedt;!avie et du trôoeà Joïada, Il Para'

c. xxtv, v. 20 et seq. Le second est ravant-

tiernicr des douze petits prophètes ;i[ dit

certams jours, n'ajoutant au pain et at'eau

que du sel et de l'hysope. On prétend que
chez les païens mêmes t'satmè~ssMivai'nt

le même régime de temps en temps, et qu'ils
le regardaient comme le plus propre à Irur

conserver ta santé et les forces. Les jeû-
nes et tes abstinences des Orientaux, soit

anciens, soit modernes, nous paraîtraiei t

incroyables, si nous n'étions pas instruits

par des témoins dignes de fui du régime ha-

bituel qu'ils sont forcés de garder à cause

de la chateur du climat. En général la

viande et tous les aliments succutents y sont

dangereux; le peuple y est accoutumé à ti-

vre de pain et 'te fruits, ou de légumes;
avec une poignée de riz, un Indien peut vi-

vre vingt-quatre heures. Mais il faut avouer

aussi que, dans nos climats septentrionaux,
à force de sensualité et sous prétexte de be-
soin, nous avons poussé à l'excès la mol-

h'sse et l'impuissance de pratiquer aucune

espèce de mortification. Cette impuissance

au reste est purement imaginaire on peut
s'en convaincre par les abstinences forcées

auxquelles sont souvent réduits les pauvres,.

par le défaut absolu de ressources. Non-seu-

lemenl ils demeurent plusieurs jours sans

manger, maisàt.ttiudeccttecrueUe absti-

nence ils n'ont pour toute nourriture qu'un

pain grossière) insipide, ptus propre à
exciter le dégoût que t'appétit. K(~ JEUNE.

XYLOt'nOUŒ. ~oy. NAT)!)KÈE!S8

Y

v. t9, qui dit que t'hdtnme cnuré détruira
celui qui asoif;ce)asignif!cque)e)it;he
accablera le pauvre. Lorsque saint Paul dit

aux Corinthiens,/tp<6<c.i!21, d.o"

vos repas l'uu a faitn et )'<:mre e:)t. me, it

('ntend que t'un a manqué d ainneuts pen;
da'tt que l'autre a été ptcim'ment rassasié.

Dans le style des Hebreux.enivrerquetqu'uH.
c'est le combler de biens. Pi;, xxxv, v. 9.

David dit à Dieu, en parlant des justes 7~

seront enivrés de l'abondance de votre maisora,

et vous les abreuverez d'un <orrett( de de/teex.

Mais quand saint, t'aui dit aux Ephésicns,
c. v, v. 18 Ne vous etit'rtM potfft par l'excès
du vin, l'on comprend qu'U est ouestion là

de l'ivresse proprement dite.

z

lui-même qu'il était H)s de Barachie,et petit-
fils d'Addo Zach. c. v. 1 ['histoire ne

nous apprend rien de sa t~ort. Le troisième

fst le prêtre Zac/tftrte, père de saint Jean-

Haptiste, dont il est parlé dans t'Evangite,

i.uc., c. v. 5. Enfin Josèphe, dans sonjH~-

totre de la guerre de~ Jtu' 1. !v, c. 19 .fait

mention d'un quatrième Zac/M'te fils de
B~ruch, qui pondant le siège de Jérusalem

fut tué par la faction des zélés. II e~t ques-

tion de savoir quel est celui de ces quatre
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que Jé?us Christ voulait désigner, lorsqu'il

ditauxscrihes et aux pharisiens, Ma«/t.,

c. xxtft, v. 3t yevft~MtMftmo~t'~Mpro-

H/)efe.<, des sages et des f/oc~tt' vous met-

trez les uns d mort et vous les crMC!erez,

vous flagellerez les <tt<<re.! f~fH.s-'eo~ ~na<yo-

gues, et vous les poMr~ttt'fr~ ~c ville en ville,

(/ façon que vous ferez ?e~oM&er sur vous

<<rM<~M"9!M.')OCCMf~t<:a C~ re/70ft~)< sur

la <erre; depuis le ~M~~M juste ~~e/,jf"M d

celui de Zat7tftt-e, de CafacA~, que vous

r/t-M tué entre le temple et ~'M<~L

Les censeurs de l'Evangile juifs ou in-

crédu)es, ont argumente contre ce pa~s.ig~;
its put dit: Jésus-Christ ne peut pas avoir

désigné par )a le prêtre ZacA~r~, mis à mort t

par t'ordre de Joas, puisqu'il n'était pas fils
de Barachie mais de Joïada. D'aiUeurs il

est certain par l'histoire que, depuis la mort

de ce prêtre, les Juifs ont encore ôta ta vie

à plusieurs autres prophètes ce n'était

donc pas le dernier duquel le sang devait

rctumber sur eux. t) ne peut pas être ques-

tion non ph's du prophète Zachnrie, fils do

Hara: nie, dont nous avons tes prédictions.

puisqu n'est dit nulle part qu'il ait péri
par'une mort violente. Encore moins s'agit-i)

du père de saint Jean-Baptiste on ne peut
assurer en aucune manière qu'il était fils
de Barachie, ni qu'il fut mis à mort par les

Juifs. H faut que saint Matthieu âit voulu

désigner le quatrième Zacharie fils de Ba-

ruch, mis :) mort par L's zélés pendant le

fiége de Jer'jsatcm. D'où il s'ensuit que son

Evangile n'a été écrit qu'après cette époque,

et que saint Matthieu commet un anachro-

nisme, en supposant que Jésus-Christ a dé-

signé comme passé un événement qui n'est

arrivé que trente ans après. Saint'I~uca a.

commis la même faute, c. n, v. 51. En second

lieu c'aurait été une injustice de faire rc-

tmnber sur !cs Juifs contemporains de Jésus-

Christ le châtiment de tout le sang innocent

répandu par tours pères depuis le commen-

cement du monde. Cette vengeance aurait

été contraire à ta loi du Detftcr.. c. xx<v.

v. 16, qui porte: ~.M pères. né seron point
MtM Mo~ pour les enfants ni lés enfants

poMr/~pet'M; e/tacMKmottrrn poMrsoMprb-

~rep~c/i~. Aussi, lorsque les Juifs captifs à

Habyione prétendirent que Dieu les punis-
sait desfautesde leurs pères, Jéremic.c.xxxt,

v. 29,etEzéchiet, c. xvin, v. 2, teur sou-

tinrent qu'ils étaient punis pour leurs propres

crimes, et non pour ceux de leurs aïeux. Enii

troisième lieu, dans ce même chap. xx)!t de

saint Matthieu, v. 29, et dans te chap. nde

saint Luc, v. ~7, le Sauveur semble raison-.
ner fort mal it dit ~n~eMr d t0t<<c<~f~

e(p):ar<Men~~pocr<<e~, qui ~<!<t~se~ dM<om-

</ea«a'ot<a?prcp/tf<<<t« ornM les. monuments

dM~sfes, et qui dites Si HOM~ avions t'eett

du temps ~e xo~ pères, t:ft« M'fti<r<on~ pas

coM</):t'~ avec eux po«r r~nK~rc ~aH<y des

prophètes. ~otM reM(/<s témoignage cuntre'

t!~M~-m~mM que vous ~(M en/nM~ ceux

qui ont mis d mor< les prophètes o'M~t teM-

plissez la mM)<7'e de vos pcrM. Etait-ce donc

un trait d'hypocrisie ou de méchanceté, de

hatir ou d'orner tes tombeaux des pro-

phètes?

Réponse. Pour satisfaireâtoutc'! cet diffi-

cultés, il faut entrer d~ns qoetques ditcus-

sions. 1° Nous soutenons que le Zac/~Wf

dont Jésus-Christ a fait mention est le pro-
phète même de ce nom, fils de Barachie, et

dont nous avons les écrits les caractères

par tcsqucts il est désigné ne peuvent con-

venir à aucun des trois autres. 1° Le nom

dc)e'trspcresn'cstpaste')!éme.2''Lefi)s
de Jofad.i. ni le père de Jean-Baptiste ni le

fi's de Baruch n'étaient pas prophètes,

puisque le Sauveur dit, v. 37 « Jérusalem,

« qui mets à mort les prophètes, etc. M

Saint Etiènne, Act., c. vn, v. 53 demande

aux Juifs Quel est /e~rop~e<e ~!<e ea~ p~'M
n'aient pas pct'~ec«f~7 V~' ont tué ceux qui
leur p!ai'eM~'a<eMeH< du Juste. Or, Za.

charie est un de ceux. qui ont annoncé le

plus clairement t'avéncment du Messie.

3° Le fils de Joïada fut tué dans le temple;
it n'est pas dit en quel lieu les Juifs mi-

rent à mort le fils de Baruch pour Za-

charie, fils de Baraohie il fut tué entre

le temple et ~t!< Pour s'en convaincre, il

faut savoir que le tcmpte fut rebâti et achevé

la sixième année du règne de Darius, e)

que Zoc/iart'g prophétisait penrlant la qua-
trième. OrJosèphe,.4H<!<tiv. xt.c.4,
nous apprend qu'avant de commencer l'édi-

fice du temple, les Juifs (tressèrent un autel

pour y offrir des sacrifices il y avait donc

entre cet autel. et le temple un espace dans
lequel Zacharie fut mis à mort, selon le

récit de. notre Sauveur cette circonstance

n'a pu avoir lieu que pour lui. 4° H est très-

probable que ce qui irrita les Juifs contre

lui fut)a terrible prophétie qu'il leur fit,
cap. xt'. Le silence que les historiens ont

gar'~surce sujet ne prouve rien; Jésus-

Christ n'aurait pas avancé ce fait, s'il n'a-
vait pas été bien avéré. 2° La prédiction du

Sanveur ne renferme aucune injustice. Au

lieu de lire dans saintMatthieu.c.xxn), v. 35,
de façon que <o:~ le sang juste retombera sur

ooM~,etc., le texte grec peut très-bien signi-

fier, de façon .que tout le sang juste ~tend/'a.

ou ne ceMfr de coM/e~M~M'd vous. De même,
dans saint Luc,cap. xt, vers. 50, où notre

version porte, de manière que le sang des pro-

phètes sera demandé et reefemoHde à cette gé-

K;r<f<<oK, le grec .semble plutôt signifier de

mat!tjr<t(e /e<aM~dM propAe~M sera t'e-

cherché `ét ° répandu par 'celle génératiôn. Il

c/'erc~eerr~paMdM parce~e et non de laest donc ici question du crime, et non de ta

vengeance. Cette explication est très bien

proutée dans tes Réponses critiques aux ob-

jectioris.des incrëdules, t. IV, p. 213, etc.

Mais prenons, si l'on veut, ces deux passages
dans te sens que l'on y donne ordinaire-

ment tes paroles de Jésus-Christ signiSeroat
seulement que la génération présente se

rendra coupable du même crime que ses

aïeux, qu'ette méritera le même châtiment,
et qu'elle le subira l'un et l'autre a été vé-

rifié par t'cvéncmcnt. 1) ne s'ensuit pas de
là que les Juifs aient porté la peine du sang

rop;)))du par 'tcurs pères. 3* Ce n'est point
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îésus-Christ qui raisonne mal, mais ce sont

les incrédules qui l'entendent mal. Le crime

des scribes et des pharisiens ne consistait

point à bâtir des tombeaux aux prophètes,
mais à imiter t'incrédutité, l'opiniâtreté, la

méchanceté de ceux qui les avaient mis à

mort, et à prétendre néanmoins qu'ils n'an-
raient point eu de part à ce meurtre s'ils

avaient vécu dans ce temps-là. En effet, h's

Juifs, loin de croire en Jésus-Christ, pour-
suivaient avec acharnement sa mort; déjà
plusieurs fois ils avaient voulu le lapider
ils ne cessaient de lui tendre des piéges, de

lui faire des demandes captieuses, etc. Jésus-

Christ le leur reproche dans les deux chapi-
tres mêmes que nous examinons. Ils prou-
vaient donc par teur'conduite qu'ils étaient

les enfants et les imitateurs de ceux qui
avaient tué les prophètes, qu'ils combleraient

bientôt ta mesure de leurs pères, en mettant

à mort le Messie et ses apôtres. Par consé-

quent c'était de leur put une hypocrisie
de bâtir des tombeaux aux prophètes, afin

de persuader qu'ils avaient horreur du

meurtre de ces saints hommes, et. qu'ils
étaient incapables d'en faire autant. Si ce

sens parait embarrassé dans ta version la-

tine, il est beaucoup plus clair dans le texte

grec, surtout en vérifiant la ponctuation.
Rep. cftt., ibid., p. 195 et 23~.

La prophétie de Zacharie est renfermée en

quatorze chapitres; son principal objet est

d'encourager les Juifs à la reconstruction du
temple, et-de leur promettre par la suite les

bienfaits de Dieu les plus abondants. Comme

le prophète les annonce en termes pompeux
et sous des emblèmes magnifiques, les juifs
en abusent, ils prennent tout à la lettre, et

soutiennent que tout cela s'accomplira sous

le règne du Messie qu'ils attendent, puisque
les événements n'y ont pas exactement ré-

pondu après le retour de la captivité de Ba-

bylone. Mais Dieu ne fera certainement pas
.des miracles absurdes pour contenter la

folle ambition des Juifs. Saint Jérôme, dans

la préface de son Commentaire sur Zacharie,
convient que c'est le plus obscur des douze
petits prophètes. Quant à Zacharie, père
de saint Jean-Baptiste, nous nous bornons à

dire que le cantique dont il est l'auteur,
Luc., c. t, v. 68, est vraiment sublime, plein
d'énergie et de scntimfnt.

ZÉLATEURS ou ZÉLÉS. C'est ainsi que
l'on nomma certains juifs qui causèrent

beaucoup de tumulte dans la Judée, vers
l'an 66 de notre ère, quatre ou cinq ans
avant la prise de Jérusalem parles Romains.
Ils se donnèrent eux-mêmes ce nom, à cause
du zèle excessif et mal entendu qu'ils té-

moignaient pour la liberté'de leur patrie.
On leur donna aussi celui de sicaires ou
d'assassins, à cause des meurtres fréquents
dont ils se rendirent coupables ils se

croyaient en droit d'exterminer quiconque
ne voulait pas imiter leur fanatisme. Quel-
ques auteurs ont pensé que c'étaient tes
mêmes sectaires qui sont nommmés héro-
diens dans l'Evangile, ~«<c. xxu,v. 16,
et Afarc c. xn. v. 13, mais cette conjecture

n'a aucune probabilité. Aux approches du

siège de Jérusalem, les zélateurs se retirè-

rent dans cette ville, et ils y exercèrent des
cruautés inouïes Josèphe l'historien en a

fait le détail.
ZÈLE. Ce mot se prend en plusieurs sens

dans l'Ecriture sainte; il signifie souvent

l'indignation et la colère; ps. Lxxvut, v. 5,
David dit à Dieu V otre colère (zelus) s'allu-

mera comme un /et(. Num., c. xxv, v. 13,

Phinées se sentit animé de zèle contre les

impies qui violaient la loi du Seigneur, Il

désigne aussi la jalousie Act., c. xm, v. 4.5,
il est dit que les Juifs furent remplis de zèle

ou de jalousie, Ps. xxxvt, v. 1, nous ti-

sons Ne soyez point rival des méchants, ni

jaloux de la prospérité des pécheurs. Pro~
c. vt, v. 33, la jalousie du mari n'épargne

point t'aduttèredans sa vengeance, Sap. c. t,
v. 10, l'oreille jalouse entend tout. Dieu s'est

nommé le Dieu jatoux(ze!o<es).~o!JALOcstE.
Dans le prophète Ezéchiet, c. vm, v. 3 et 5,
l'idole d« zèle peut signiSer ou la statue de

Baal, ou celle d'Adonis, ou toute autre idole

quelconque, dont le culte excite l'indigna-
tion de Dieu. Dans quelques endroits cepen-
dant il exprime une forte affection, un atta-

chement violent à quelqu'un ou à quelque
chose. Ps. Lxvm, v. 10, David dit à Dieu

Le zèle de votre maison m'a dévoré. Le pro-

phète Elie. III Reg., c. xtx, v. 10 et 14

J'<u été transport de zèle pour le Seigneur
des armées. Zac/tor., c. t, v. 15 J'ai ~<e'~ffn~-

por~ de zèle pot<r Sion et pour Jérusalem,
C'est dans ce derniersens que nous appelons
zèle de religion l'atlachement que nous avons

pour le culte de Dieu .qui nous parait le plus
vrai, le désir que nous témoignons de l'é-

tendre et d'y amener nos sembtabk's le

chagrin que nous ressentons lorsqu'il est

méconnu, méprisé et attaqué par les incré-

dules. tt est évident qu'un homme ne peut
être véritablement religieux sans être zélé,

puisque te zèle n'est dans le fond qu'une ar-

dente charité. Est-il possible d'aimer sin-

cèrement Dieu, d'être reconnaissant de la

grâce qu'il nous a faite en se révélant à nous,
sans désirer que tous nos semblables jouis-
sent du même bonheur ? C'est le sentiment

que Jésus-Christ a voulu nous inspirer lors-

qu'il nous a enseigné àdire tous les jours a

Dieu dans notre prière Que votre nom soit

MM<;<t/M, ~necotre royaume arrive, que t)o<rc

volonté se fasse sur la ~erre comme dans le

ciel. Ce désir ne serait pas sincère, si nous

n'étions pas résolus d'y contribuer de toutes

nos forces. Il dit, Luc., c. xn, v. 49 Je
suis venu apporter Mn feu sur la terre, et que
veux-je, sinon ç:t'!< s'allume ? Ce feu était

certainement le zèle pour la gloire de son

Père et pour le salut des hommes, et il l'a

poussé jusqu'à répandre son sang, afin de

procurer l'un et l'autre. Personne, dit-il, ne

peut aimer davantage ses amis, que de donner

sa propre vie pour eux (Joan. xv,13).
Quels effets ce sentiment sublime n'a.t i)

pas opérés dans le monde? Douze apôtres

f-ubtes, ignorants, timides, mais enflammés

de zèle pour la gloire de leur maitre, se sont
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partagé l'univers, ont porté son nom et sa

doctrine d'un bout à l'autre. H leur avait

dit Enseignez toutes ~MMaftOM~; ils l'ont

entrepris et ils en sont venus à bout. Dans

l'espace d'un demi-siècle les fondements de

l'Eglise ont été posés, et dès ce moment

rien n'a pu les ébranler. Après avoir con-

tinué leurs travaux jusqu'à ta mort, les

apôtres ont laissé par succession à d'autres
leur zèle, leur courage, leur mission JéstM-

Christ, qui leur avait promis d'être avec eux

jusqu'à la fin des siècles, n'a point manqué

à sa parole; le feu qu'il avait allumé n'est

pas éteint, le foyer en subsiste toujours dans
son Eglise, et sert à la distinguer de toutes

les sociétés formées sans l'aveu de ce divin
Sauveur. De.siècle en siècle le zèle n'a rien

perdu de son activité, les missionnaires in-

trépides n'ont été rebutés ni par la barbarie
des peuptes, ni par la distance des tioux, ni

par la différence des climats ni par les dan-

gers de la mer, ni par les bizarreries du

langage; ils ont également bravé les glaces

du nord et des chaleurs du midi, l'orgueil

des nations civilisées et la stupidité des sau-

v.tges. Ces derniers, aussi malheureux que

corrompus, et plus semblables à des brutes

qu'à des hommes, une fois instruits, ont

presque changé de nature: la société, la po-

lice, tes lois, ta culture, l'industrie, les arts,

t'abondance, ont succédé parmi eux à la vie

purement animale; en leur procurant un

état plus heureux sur la terre, l'Evangile

leur a encore donné l'espérance d'un bon-

heur éternel après leur mort. Ce ne sont ni
des philosophes, ni des conquérants, mais

des missionnaires zélés, qui ont apprivoisé

successivement les Maures, tes Libyens

les Ethiopiens, tes Arabes, les Perses et les

Parthes, les Scythes et les Sarmates, les

Danois et les Normands, les Pictes et les

Hretoos, tes Germains et les Gaulois. Ce n'est

point ta philosophie, mais l'Evangile qui a

dompté la férocité des Huns etdesVanda-

les, des Goths et des. Bourguignons, des

Lombards et des Francs. Le zèle a été plus

hardi que l'ambition des conquérants, que

t'avidité des négociants, que ta curiosité et

t'inquiétude naturelle des peuples; et si les

missionnaires n'avaient pas commencé par
diriger la route des uavigateurs, la moitié

du g)«be serait peut-être encore inconnue

aux philosophes.
Mais quel déluge de.crimes, de désordres,

de malheurs le christianisme n'a-t-il pas fait

disparaître partout où il a pénétré? Le meur-

tre des enfants nés ou près de naître, l'usage

de les exposer oude les vendre,de destiner les

garçons à l'esclavage et les filles à la prosti-

tution, l'habitude de se jouer de la vie des

esclaves, de les laisser mourir de faim, lors-

qu'ils étaient vieux ou malades; les provin-
ces dépeup!ées pour multiplier ces victimes

du luxe public, t'impudtcité la plus effrénée,

les combats de gladiateurs, etc. On frémit
en lisant, le tableau des mœurs païennes

notre religion les a changées, et il n'en res-

terait plus de vestiges, si elle était mieux

connue et pratiquée. Mais nous ne nous

souvenons plus de ce qu'étaient nos pères
avant d'être chrétiens. Le laps des siècles,

l'habitude du bien-être, une ignorance affec-

tée, une philosophie perfide, nous ont rendus

ingrats et injustes.
Non-seulement les incrédules n'avouent

point que le zèle de religion soit une vertu

ils soutiennent que c'est un vice odieux, et

l'un des plus grands uéaux du genre hu-

main. « Tant de passions disent-ils, se ca-

chent sous ce masque, il est la source de tant

de maux, qu'il serait à souhaiter qu'on ne
l'eût pas mis au rang des vertus chrétien-

nes. Pour une fois qu'il peut être louable,

on le trouvera cent fois criminel, puisqu'il

opère
avec une égale violence dans les reli-

gtons vraies et dans les religions fausses, »

Quelques-uns néanmoins ont daigné conve-

nir qu'un zèle doux, charitable, patient,

compatissant, tel que celui de Jésus-Christ

et des apôtres, serait une vertu, mais, sui-

vant leur avis, il n'en est plus de tel dans'
le monde les prétendus zélés, conduits par
l'orgueil, par l'ambition de dominer sur les

esprits et d'exercer l'empire de l'opinion,

s'irritent de la moindre contradiction; ils

regardent comme <tn impie quiconque ne

pense pas comme eux; à leurs yeux toute

erreur est un crime, toute résistance

leurs volontés est un attentat. it ne tien-

drait pas à eux d'exterminer dans un seut

jour tous les mécréants. Le mensonge, l'im-

posture, la calomnie, l'injustice, la cruauté,

leur semblent permis dès qu'il est question

de la cause de Dieu; il n'est aucun crime

que le zèle de religion ne sanctifie.

Cette invective est trop violente pour etre

juste; en voulantpeindre leurs adversaires,

les incrédules se sont représentés eux-mê-

mes ils prouvent que le zèle anti-religieux
est ptus redoutable que le zèle de religion

pour peu que nous comparions les causes,
les symptômes, les effets de ces deux mala-

dies, nous en serons convaincus. l'Un chré-

tien zé)é n'a pas tort de croire qu'il est du

bien général de la société que la pureté de

la foi et des mœurs y soit maintenue, que
toute erreur et toute impiété en soient ban-
nies. Lorsqu'il tâche d'y contribuer, et qu'il
désire que tout mécréant soit mis hors d'é-

tat de nuire, son intuntinn est certainement

louable, puisqu'elle n'a pour but que la con-

servation du bien que te christianisme a

produit dans le monde. S'il entre dans ses

sentiments de l'humeur, de la haine, do la

colère, de la malignité, s'it emploie des

moyens illégitimes pour nuire à quelqu'un,
il est coupable, sans doute; s'il croit que la.

pureté du motif peut les sanctifier, il est

dans l'erreur. Une des maximes du christia-

nisme est qu'il ne /M< pas /(nre du ma<, afin

qu'il en arrive du bien, Rom., c. n', v. 8.

Mais lorsqu'une armée de prétendus philo-

sophes à conjuré la ruine du christianisme,

a forgé des milliers de volumes remplis d'.in-

vectives, de calomnies, d'impostures contre

cette religion sainte et contre ses sectateurs,

a prêché le déisme, l'athéisme, le matéria-
lisme et le pyrrhonisme, quel motif louable
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a-t-elle pu avoir? que) cfîct satuta<re at-ette

pu espérer? Ce zèle infernal ne pouvait
aboutir qu'à replonger les nations dans l'i-

gnorance, dans ta corruption,dans t'abrn-

tisse'ncnt, d'où le christianisme les a tirées.

Cela est démontré par l'exemple decellesqui,

pour avoir renoncé à cette religion, sont re-
tombées dans la barbarie. Il est bien ah-

surde de-louer en apparence le zèle de Jé-

sus-Christ et des apôtres, et de travailler à

détruire tout le bien qu'il a produit.
2° Les moyens dont les incrédules se sont

servis pour établir, s'ils l'avaient pu, l'irré-

ligion dans l'Europe entière, sont-ils plus
honnêtes et plus légitimes que ceux qu'ils

reprochent aux croyants animés d'un faux

zèle? Cent fois nous les avons convaincus

de mensonge, d'imposture, de fausses ci-'

tations, de fausses traductions, de calom-

nies forgées contre les personnages les plus
respectabtes de tous les sièctcs ils ont

employé les invectives les plus fougueuses
pour allumer le fanatisme antichrétien dans

l'esprit du peuple, ils se sont érigés en

prophètes, en annonçant la chute pro-

chaine de l'empire de Jésus-Christ; quel-

ques-uns ont poussé la démence jusqu'à
exhorter les sujets à se rétottcr contre les

souverains, et tes esclaves à égorger leurs

maîtres. Avant eux, les prédicants du
xvr siècle s'étaient servis des mêmes ar-

mes pour faire embrasser l'hérésie; si ceux

de nos jours n'ont pas poussé comme les sec-

taires le ~e jusqu'à égorger leurs ennemis,

c'a été plutôt par impuissance que par mo-
dération. L'on sait que le plus cétèb.c de
leurs chefs avait fait pendre eu effigie ceux

qui avaient écrit contre lui nous ne som-

mes que trop bien fondés à juger que, s'il

en avait eu le pouvoir, il aurait substitué la

réalité à la représentation. 3° Noas ne
savons pas si leur zèle est allé jusqu'à sanc-

tiSertous ces excès à leurs yeux toujours
ont-ils osé soutenir que teurs motifs étaient

louables, leurs procédés irrépréhensib)es,
leurs fureurs tégitimes; que loin d'être di-

gnes de châtiments ils méritaient des statues.

Est-ce à de pareils hommes qu'il convient

de préch la douceur, la charité, la toté-

r.uice, et de reprocher des crimes au .:e<e de

religion? Il faut, disent-its, honorer la Divi-

nité, et ne jamais songer à la venger. Si

cela signifie qu'il faut penneHre àtoutin-

< rédute de btasphémer impunément contre

Dieu, et d'insulter ainsi à tous ceux qui t'a-

dorent. nous demandons d'abord quel avau-

tage il en peut revenir au genre humain;
mais expliquons les termes. A proprement

jja'ter, la Divinité ne peut être ni outragée
*'i vengée; essentiellement heureuse et in-

dépendante, souveraine maîtresse de toutes

tes créatures, inaccessible à tout besoin et à

toute passion humaine, elle ne peut rien

perdre de son état ni rien acquérir elle com-

mande aux hommes de la respecter, < 1 a-

dorcr, de lui être soumis, non pour son'pro-

pre bien, mais pour le leur. JI est démontré

qu'aucune société ne peut subsister sans rc-

t:gion; quiconque attaque ccHe-ci, supe

donc, autant qu'il est en lui, le fundement de

la société. Lorsqu'on le punit de ses blas-

phèmes, on venge la société et non la Divi-

nité; elle saura, quand elle le voudra, se

venger comme il lui convient.

On a beau multiplier les sophismes pour

pallier tes effets de t'impiété tout homme

qui croit en Dieu et qui aime sa religion se

sentira toujours blessé par les invectives, les

sarcasmes, les insultes lancées contre les

objets qu'il révère. Un honnête citoyen ne

souffrira jamais patiemment que l'on noir-

cisse ou que l'on méprise sa nation, sa pa-
trie, ses lois, ses mœurs, ses usages; com-

ment serait-il indifférent à l'égard de sa reli-
gion qui est la première de toutes les lois, et

ta base sur laquelle elles reposent? On com-

mence par nous outrager, et l'on prêche ta

totérance; c'est comme si un voleur prêchait le

désintéressement à l'homme qu'il a dépouitté
la dérision est trop forte. Que les incrédules

gardent le. silence, nous n'irons pas nous in-

former de ce qu'ils croient on ne croient pas;
mais ils veulent inquiéter et provoquer tout

le monde, et n'être inquiétés par personne.
Tant de passions, disent-ils encore, se

cachent sous le masque du zèle soit. Elles

ne se cachent pas moins sous le masque du
bien public, de l'intérêt social, du patrio-

tisme, du salut de t'Etat, du droit et de l'é-

quité,etc. Sous ce déguisement ~perfide se
sont cachés tous les ambitieux, les séditieux

et les brouillons de l'univers, les incrédules

s'en servent eux-mêmes pour pallier t'or-

gueil, la jalousie, l'envie de dominer, qui
les agitent, et il ne s'ensuit rien.–Cexe/e,
disent-ils enfin, agit de même dans toutes
les religions, soit vraies, soit fausses. Qu'im-

porte ? Tous les sentiments naturels de t'hu-

manité se retrouvent aussi les mêmes chez

toutes les nations policées ou barbares,
éclairées ou stupides,heureusement ou mal-

heureusement situées sur te globe. Muis

puisque le zèle pour une religion fausse est

réeHemcnt un faux ;se/e,c'est à ses sectateurs

qu'i! faudrait aiier prêcher !ato!ér:)nce, et

non à ceux qui suivent une retigion vraie.

L'on nous objecte les guerres de religion;
mais à cet article nous avons fait voir que
nos adversaires raisonnent aussi mal sur ce

point que sur tous les autres. Non contents

de ces déclamations vagues, ils ont cité des

faits; voyons s'ils sont assez graves pour
mériter tant de clameurs. Théodoret,
''cc~M. 1. v, c. 39. rapporte qu'un évoque de

Suxe, dans la Perse, oommé .A~< on

piutdt /i6cfau, fit détruire un tcmp!e du feu,
i'an 414 que le roi, informé de ce fait pat-
les mages exhorta d'abord cet évèque à

rebâtir le tempte que, sur le refus obstiné

de celui-ci te roi le Ct mourir, qu'il fit raser

toutes tes églises des chrétiens, qu'il suscita

contre eux une persécution qui dura trente

ans, et dans laquelle il périt un nombre in-

.fini de chrétiens. Théodoret convient que
Abdas eut tort de détruire ce temple ou py-
rée, mais il soutient que cet évêque eut

raison d'aimer mieux mourir que de le ré)<

b!ir; autant vaudrait-'il adorer te feu que de
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lui bâtir un temple. Bayle, Barbeyrac, de

Jaucourt et d'autres ont insisté àl'envi sur

ce trait d'histoire, soit pour montrer les ex-

cès auxquels )c ,:e;'e de religion est capable
do se porter, soit pour relever la fausse mo-
rate d'un Père.de i'Ëgtise, qui a cru que te

j:</e suffisait pour légitimer une action in-

juste, telle que le refus de réparer le dom-

mage que l'on a causé. La brièveté du
récit de Théodoret nous fait assez voir qu'il
était mal informé de la nature et des cir-

constances du fait s'il avait été mieux

instruit, il aurait motivé tout autrement son

avis. Assémani, ~/t'<). orient., tom.

p. 183, et tom. 111 p. 371, nous apprend

sur le témoignage des historiens orientaux,

que ce ne fut point Ahdas qui fit détruire ce

pyrée des Perses, que ce fut un_ prêtre de son

ctergé, sous prétexte que cet édiSce, contigu
à t'égtise des chrétiens, tes incommodait

dans Jo service divin. La question est donc

de savoir si l'évêque devait être responsable
de faction d'un de ses prêtres, et en réparer
le dommage. Nous présumons qu'il ne le

devait pas que s'il l'avait fait, dans les cir-

constances où il se trouvait, les mages au-

raient malicieusement représenté sa con-

duile comme une apostasie, et que c'est ce

que Théodoret a voulu faire entendre. Assé-

mani soutient encore qu'il est faux que cette

p<'rspcution,qui arriva sur la fin du règne
d'tsdegerde, ait duré longtemps; eUc fut

promptement assoupie. Elle recommença
sous le règne de Varane son successeur, non
pour punir aucun défit des chrétiens, mais
parce que la guerre se ralluma entre tes'Ho-

maitts et les Perses. Dans cette circonstance

!us mages ne manquaient jamais de peindre
au roi les chrétiens comme des sujets sus-

pccts, livrés aux Romains par inclination, et
dont il fallait se déf)er telle fui toujours );<

vraie causedes persccutioosqù'its essuyèrent
de la part des rois de Perse. Cela est si vrai

<)uc, quand les n<storicnset!eseutychiens
curent été bannis par. tes empereurs, ils fu-
rent accueillis par les Perses, parce qu'on
les regarda comme des ennemis de l'empire.
Aussi Mosheim, mieux instruit de ces faits

que les autres protestants n'a pas déclamé

avec autant d'indécence qu'eux contre la

conduite d'Abdas.

Hftrheyr~c a fité en second lieu t'cxempie
de Marc d'Aréthuse, qui, sous le règne de

Jutien, refusa de rebâtir un temple de païens
qu'it avait fait démoiir sous le règne de

Constance. Comme cet évoque y avait été

autorisé par l'empereur, avant de le con-

damner, it faut faire voir que JuHen avait

plus de. droit de faire rebâtir ce tempte que
Constance n'en avait eu de le faire démolir.

Julien fut d'autant plus criminel d'abandon-

ner Marc à la fureur des païens d'Aréthuse.
que cet évoque lui avait sauvé la vie dans
son enfance. Quand ces sortes de faits se-

raient cent fois ptus graves et en plus grand

nombre, serait-ce assez pour prouver que lé

zèle de religion est une des passions les plus
fatales au genre humain ? Comparez, décta-
mateurs impudents, comparez ces délits de

quelques particurers, avec les heureux ef-

fets que le zèle des chrétiens a opérés dans.
le monde entier, qui subsistent encore de-

puis dix-sept cents ans, et dont vous jouissez
vous-mêmes comparez t'état actuel des na-

tions chrétiennes avec celui des peuples
infidèles qui n'ont pas voulu recevoir )*Ë-

vangile ou qui y ont renoncé; comparez
enfin trois cents ans de persécutions cruelles,

pendant lesquelles les chrétiens se sont

laissé égorger paisiblement, avec ces instants

d'un faux zèle dont un très-petit nombre ont

été saisis et osez encore exagérer les maux

qu'ils ont produits. Mais les incrédules no

sont pas assez raisonnables pour faire au-

cune comparaison: ils ne cesseront jamais
de répéter les mêmes invectives; heureuse-

ment elles se réfutent par elles-mêmes; ils

n'oseraient pas se les permettre, si le zèle

de religion était en général aussi fougueux

qu'ils le prétendent.

ZODIAQUES. Pendant l'expédition de Bona-

parte en Egypte, les savants qui l'avaient accom-

pagné dans sa grande expédition trouvèrent plu-
sieurs zodiaques qui excitèrent vivement l'attention.
On en trouva deux à Esueh, l'un du plus grand, et

l'autre du plus petit de ses temples. Ces deux zo-

diaques, avec le zodiaque rectangulaire de Dende-

rah, sont les seuts qui méritent une attention par-
ticulière le pianisphère circulaire devra partager
le sort du Zodiaque peint dans le même temp)e. Un
n'eut pas plutôt pubUé des gravures de ces monu-

ments, que t'Eniope, et particulièrement la France;

furent inondées de mémoires et de dissertations qui
eu discutaient t'.intiquité. H fut génér.dement posé
en pt incite nu'its reprc.ientaient l'état du ciel à t'e-

ponuë où ils avaient été formés, et où les ëdifices-

qu'!ts ornaient avaient été c!evës. Queiques'savauts

y apercevaient le point où les colures des solstices

coupaient l'écliptique à cette époque, et, avec )!ur-

ckhardt, attribuaient au grand zodiaque d'Esncf) l'et-

<rayante antiuuitë de sept mille, et à ce'ui de Den-

derah, celle de qu.'tremit~c ans; mais Dupuis, ex

partant des mêmes prémisses, restreignait à trois

mille cinq cent soixante-deux celle de ce dernier (a).
D'antres prétendirent qu'ils représentaient l'état

du ciel au commencement de la période sothique, et,
comme sir W. Drummond, assignaient à celui de
Uender.ih treize cent vingt-deux (<'), et à celui du

grand temp)ed'Esne)),deuxmi))e huit cents ans avant

notre ère (c). Une troisième classe enlin y vit te,

lever t~éiiaque de Sirius à une époque donnée, et

conclut, avec Fuurier, que les zodiaques d'Esnen da-
.taient de deux mille cinq cents, et celui de Den-
dera~tde deux mi!)e ans avant Jésus Cifrist ((<) ou
bien, avec Nouet, que le dernier était de deux mille
cinq cents, et le plus grand des deux premiers, de
quatre mille six cents ans antérieur à cette ère (e). Jo

n'ai pas besoin de vous fatiguer plus longtemps par
l'énumération de pareils systèmes: La même base

conduisit les divers philosophes qui s'en occupè-
rent à des conetu-ions opposées et c'est ainsi que
t'erreur se trahit elle-même par la variété caracté-

ristique de ses eou!t:["'s.

t)e3 le début de ta discussion, il y eut une classe

d'investigateurs qui osèrent proposer d'examiner,

non ptus d'après les principes astronomiques, mais

(a) Voyez Cuvier.

t) ~~nMtre sur <'ani!<jf;o des ~odt'o~MM de Denderah.

«d'EMM/t.Lond.,18~t,p.ttt.

(c) ~ia., p. S9.
(d) Vnyez Goigniant, p. 919.

(<*) Re~frc/tM ffOMMMM de Fot))f)/, m' partie. Paris,
t8t., p.556.
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d'après des principes archéologiques, t'a'armante

antiquité accordée à ces curieux monuments; de ce

nnntbre furent le vénérabte et savant monsignor

Testa, et le fameux antiquaire Visconti (a). Le der-
nier remarqua, en particulier, que le temple de Den-

derah, quoique d'architecture égyptienne, portait
des marques caractéristiquesqui ne pouvaient remon-

ter au delà des Ptotémées, et que des inscriptions

grecques, qui s'y trouvaient, avaient trait à un des
Césars, qui, à son avis, devait être Auguste ou Ti-

bère. Ce raisonnement cependant resta sans crédit

pendant vingt ans, et !es explications astronomiques

furent seules admises. M. Baukes, durait son voyage
en Egypte, fit de cette infë'essanK* recherche l'objet

d'une profondf attention et, dans unetcttre à M.

David Baittie, il hn fit part des raisons qui le fon-
daient à croire que ces temples ne remontaient pas

à une plus haute antiquité que les règnes d'Adrien et

d'Antonin le Pieux (b). H remarqua que, tandis que
les chapiteaux des plus anciennes colonnes de Tttébes

ne se composaient que d'une siutptecampanitte,

n)ppor!ée par un fût potygone ou cannelé. ceux

d'Ksneh et de Denderah sont laborieusement enri-

chis de feuillages et de fruits. Bien plus, les hiéro-
glyphes.qu'on voit sur les colonnes ne sont certai-

nement pas égyptiens, puisque M. Bankes y a trouvé

une inscription indiquant qu'ils y avaient été tracés

sous le règne d'Antonin (c). Cependant les argu-
ments archéologiques en faveur de la construction

moderne de ces monuments ont reçu, de la plume
deM.Letronne.teurentierdëvetoppfment. Ce sa-

vant érudit a puisé, dans les publications et les rap-
ports des voyageurs, tous les renseignements néces-

saires sur l'architecture de ces temples, et a ex-

t'tiqué les inscriptions qu'ils portaient, encore. MM.

ttuy'tt et Gau lui fournirent des particularités inté-

ressantes sur le premier sujet, t'architecture. Entre,

antres faits, ils démontrèrent, d'après le style et les

couleurs employé' s, que le portique du pe.it te'npte

d'Esnet), où le Zodiaque est peint, est de même date
que le temple lui-même. Ur une inscription, ta )né<ne
probablement dont parle M. Bankes, fut copiée par
ces artistes sur une colonne du tempte. Cette ins-

cription porte que deux Egyptiens tirent exécuter

Ct'speinttttM la dixième année du règne d'Antonin,
la cent quaraute-St'pticmeap! es Jésus-Christ (d).Tettt;

-est donc la date du petit zodiaque d'Esn&h, auquel
"!) avait assigué une antiquité de deux à trois mille

ans avant t'ère thrétienne! Le temple de Dtinderat)

a partagé te même sort une inscription grecque qui
se trouve sur son portique, et a taquette on n'avait

pas fait attention, déclare qu'il était dédié au salut

de Tibère (f). Tandis que M. Letronnc était ainsi

occupé à examiner les inscriptions grecques dont

étaient chargés ces prétendus restes de la ptus haute

antiquité, M. Champottion mettait la dernière main

à son alphabet hiéroglyphique, et il coufirma bientôt

p.'r ses recherches tes conclusions de son a<ni. Il lut

aussi sur te parvis du temple de Ut'nderah la lé-

gende hiérogtyph.ique de Tibère (~). Sur le plani-
sphère circulaire de ce même temple, il déctnu'ra

lés lettres ATKPTP, ou bien, en suppléant les vnyet-
les, ATTOKPATQp, titre que prenait Këron sur ses

'oédaittes égyptiennes (~).
H ne reste ptus que te Zodiaque du grand temple

(a) Testa, Sopra dire Zodinci )tMt)<'M(mte)t<escoperli ~e.

Egi:lo. ]ton)e. )802. ViscouD, dans i'ticrndote de Lar-

cher, vol. M, p. 567 et seqq.
(b) ~~ntoire de sir }~. Drt<mnt<wd, p. 56.

(c) J~M., p. 57. Il s'agit ici, je pense, du temple
siLué au nord d'Ësneh counu suus le nom de Petit

Temple.

(d) RM/terc~M pour servir à C/iisfoire de t'F~t~ pM-
f/n<tt <a donxHaftOH des CrfM des Romains. Pans, 1825.
).MH.

(e) ~id., p. t80.

(f) Leffre a M. Z.~ro~tM, à <a~)) de M606M)'M)f;cn!.etc.

(!?) Lt~'c à Dacier, p. 33 Leh'ot~e, p. 58.

d'Esneh, et M. Champotti"n a f-'it aussi bon marché

de son antiquité et de celle du temple sur lequel il

était pe'nt. Lors de son séjour à Naples, en aoûn8'26,
sir William Gell lui communiqua des dessins exacts

du Zodiaque d'Esneh, tracés par MM. Witkinsnn et

Cooper, et il découvrit q~)e ce monument avait été

érigé, non comme l'auraient conjecture les astrono-

mes, sous le règne de quelque Pharaon égyptien, por-
tant un nom barbare, mais sous l'empereur rom:tin

Commnde (a). Déjà il avait prouvé que les sculptures
de ce temple avaient été exécutées sous le règne de

Claude (&).
Ce tut donc avec justice que le ministre de t'iuté-

rieur, le vicomte de la Rochefoucauld, dans une lettre

adressée au roi de France et datée du i5 mai i8M,
attribua à M. Champ~ttion le mérite d'avoir, dans

l'opinion de tout esprit impartie, décidé le point en

litige. < Le suffrage puutic, dit-il, des hommes les

plus distingués de l'Europe a sanctionné des résultats
dont l'application a déjà été très-utile pour découvrir

la vérité en histoire, et pour affermir les saines doc-

trines littéraires. Car Votre Majesté n'a pas oublié

que les découvertes de M. Ch~m~otiion o~t démen-
tie péremptoirement que le Zodiaque de Denderah,

qui sentait alarmer la croyance publique, est une

œuvre qui remonte seutemeut au temps où les lto-

mains possédèrent t'Egypte. 1

Un ne devait pas cependant se ftatter que la rési-
stance des ennemis du christianisme céderait entiè-

rement devant ces vigoureuses attaques. Trop de

science avait été dépensée à soutenir des théories sui-

gueosemeut élaborées on avait exposé avec trop de

conti.'nce des systèmes favoris, pour que ceux qui
eu avaient été les auteurs y renonçassent sans peiue,
et en certains cas sans résistance! 1

Difficile est tongum subito deponere amorem.

(CATULLE, Carm.nxn, 15.)

11 était bien démontré, de l'aveu même de nos ad

versaires, que les temptes, et par conséquent les

Zodiaques qui y étaient contenus, étaient muderues
mais ces derniers devaient avoir été copiés sur d'au-

tres d'ancienne date. Aintt le plan original du Zo-

diaque circulaire de De)taera/' devait avoir ~orm~ sept
siècles au moins avant notre ère.Tels furent tes moyens
de défense mis en avant par feu sir William Drun)-

moud, dans son dernier ouvrage (c); mais quaud il

t'ccfivit, il ne puuvait encore avoir eu conaissauco

de la savante dissertation publiée quelques mois au-

paravant, dans laquelle M. Letronne a porté le der-

nier coup à son système, ainsi qu'à tout autre sys-
tème qui aurait pour but de défendre l'absurde

auti()!Uté des Zodiaques (a)*
L'intrépide voyageur Caittiaud. à son retour d'E-

gypte, apporta, entre autres raretés, une momie dé-

couverte à Thébes, et remarquable par plusieurs
particularités. Les deux plus importantes étaient une

légende grecque bien détériorée, et un zodiaque qui
avait une exacte ressemblance avec celui de Ocn-
derah (e), Dans la dissertation dont je viens de par-
ter, M. Letronne entreprend d'expliquer ces deux
points, et de les faire concorder avec les repré~eu-
t:<tions zodiacales des temples égyptiens. Il établit

t'inscription avec un bonheur qui doit satisfaire le

critique le plus pointilleux. et reconnaît que la

momie est celle de Pétéménon, fils de Soter et
de Cté~pane, qui mourus à t'âge de vingt et un ans,

(a) ~utteott Mtt)M)'<. ul supra.
(b) Letronne.

(c) Origines ou KemarouM sur fonoxtc de t)~«eff)s
ei)tp))-M, ~o). it. p 227. Loud., t8~S.

ta) O~cr~tOHscrtitaut'ii et a~Mo;o~tOMM sur l'objet
des epreM~<af!0)H zodiacales. Paris, m~rs IS~t. L'éphre
d ditatoire de sir W. ~ruuauuuJ est datée Ju 17 seMe<ii-
bre Mta.

(e) Voyage à A~ro~ aM/!t't<re B.'at<c, etc. Paris, )8:H,
M-fut., \6t. H, pt. 7t.
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quatre mois, vingt-deux Jours, la dix-neuvième
aunée de Trajau, le huitième jour de payni,

o')ie2juin de t'a'!<t6<tet'creaen'e))e (a). Le zo-

diaque qui se trouve à t'intérieorde la niche de cette

m'unie, ressemble. comme je l'ai déjà dit, à celui de
Dcnderah il est. comme fui, supporté par une figure
monstrueuse de femme qui a les bras étendus, et il

présente les signes du zodiaque sur deux bandes pa-
rallèles montant et descendant précisément dans le

même ordre, et dans un style de dessin tout pareil.
On y découvre même la vache reposant dans un

bateau, qui est t'emhtèu.a d'tsis ou Sirius. On peut
donc affirmer que l'identité des deux reprë-en'ations
zodiacales est pleinement établie. Mais le petit zo-

diaque offre une particularité le signe du Capri.
forne ne se trouve pas dans l'ordre des autres signes;
il est placé sur la tête de la figure, dans uu lieu à

part, d'où il semble dominer (b). L'existence même

u''m zodiaque sur la niche d'une momie doit faire

Mitre Hdée qu'il a rapport à la personne em-

baumée en d'autres termes, que c'est un zodiaque

a~rofoat'aMe, et non un zodiaque asfrottontio~. Dans

ce cas, on peut supposer que le signe, détache et

mis à part, représente le signe sous lequel cette per-
sonne était née, et dont, par conséquent, devait dé-

pendre sa destinée pour tout le cours de sa vie. t)

est facile de vérifier cette hypothèse. Nous avons

t'age exact de Pétéménon, ainsi que la date de sa

mort; en calculant d'après cela, nous trouvons qn'~t
était né le i2 de janvier de l'an 95 de l'ère chré-

tienne. Ce jour-là, le soleil se trouvait à peu près
aux deux ti''rs du Capricorne.

Si au lieu du signe nous préférons la constellation,
t.! conclusion sera la môme car en calculant d'à

près la table de Detambre, selon la procession Bo-

nnette, nous trouvons qu'à t'époque en question,
toule la conste'tation était compr ise dans le signe, et

'jue, le 12 de janvier, le soleil se trouvait au sei-

zième dfgré environ de cette constellation (c).
H ne peut d"nc nous re~er a'x un doute que le

zo.'i:!qne ne tût l'expression d'un thème nati't et t'a~

n-tfogie nous conduirait au n'ètnerésutt.'t par rap-
pnrt à celui de Denderah, quand même la présence
'tes décans, reconnus par Viseonti et expliqués par

Champoition, qui a lu aussi bien qu'eux tes noms qui
leur sont do'otés dans JutiusFirmicus,ne nous au-

toriserait pas déjà à le considérer comme astrologique.
M. Letronne, cependant, ~e se contente pas de

cf'Hefooctnsiongénérate. mais itcntredansnn examen

approfondi de l'astrologie des anciens. Cette scirnce,

qu est née en Egypte, a passé en Grèce et à K"me,
puis elle est revenue dans sa mère patrie, ennoblie et

consacrée par le patronage des Césars (a). Au mo-
ment précis où ces fameux Zodiaques turent tracés,
cote science, s'il est permis de l'appeler ainsi, avait

atteint son zénith, et planait au-'iessus de son sol

'~a)a!. rllauilius et Venins Vatens composèrent des

traités sur cette prétendue science l'un sous le

tègned'Auguste.et t'entre sous ce'ni de M~rc-Aurète;
mais les nombreuses médaittes astrologiques d'E-
gypte sous Traj;')), Adrien et Autonin, sont des preu.
ves irrécusables de la vogue dont elle jouissait alors
dans ce pays (e). C'était aussi le temps des sectes

astrologiques, des gnostiques, des ophitcs et des

b~hitidiens, dont les Abraxas, qui représentaient di-
verses eombinaibons astrotogiques, ont été pris sé-
)!e:)-e)nent par quehtues-uns de ceux qui ont entre-

pris d'expliquer tes Zodiaques, pour des n~'nume~ts

.)(crieurs de trois mille huit cent soixante-trois ans
à !'ère chrétienne (f). Ce concours de preuves, les
uatt-s modernes et presque fûntempotainMs de <OMS

MP.'g.SO.
(b) 7~<<, p. 4f).

(c) t'a.. Hi.

(<<) M, 8ii.(~) l'ao. 58, 8i;.

~) f'~f,. MU, m.
(/')/r.U.

tes Zodiaques, le caractère incontestablement astro-

logique de l'un d'eux, )~s décans tracés sur: un autre,

et, par-dessus tout, t'influence des idées astrotogi-

ques à l'époque m~fte à laquelle ont été faits tous Ics

Zodiaques existant, en Egypte, ne nous laissent plus
aucun lieu de douter que toutes ces représentations
zodiacales ne soient simplement des restes de la

science occulte, et n'expriment que des sujets génë-

ttdiaques (a). Quelle perte de talents, d~: temps et

d'érudition la vérité n'a-t-elle pas à déplorer, en re-

traçant l'histoire de cette mémorable controverse!

Sur que) éclatant amas de systèmes ruinés l'erreur

n'a-t-elle pas à gémir! 1 Systèmes où tout était brillant,
tout imposant, tout animé de confiance mais où

tout en même temps était creux, fragile et sans con-

sistance tt s'est, il est vrai, trouvé des cas où l'on n

vu le génie et le savoir d'un antiquaire devenir le

jouet d'une fraude plaisante ou maligne; on en a

vu, comme Scribterus, rendre à de la rouille mo-

derne le respect et t'hommage rés-Tvés à celle de

l'antiquité (t);
mais jamais auparavant le monde

n'avait vu dans aucun cas M't esprit de Mfti~e s'em-

pâter si comp)étement d'un aussi grand nomt~re
d'hommes de science et de talent, qu'ils aient attri-

bué des siècles sans nombre d'existence à .des mo-
numents comparativement modernes, et que, s.'ns

se laisser effrayer par la chute de tant de systèmes,

« Ils )u)tent encore dans la même arène où ils ont vu leurs

conpafnnns tomber défaut eux, comme tes teuiUcs

d'un )uûu<e arbre.

(CuiLD-HAnOLo, chaut )v, 9~.).)

.Jamais, en effet, t'crreur ne s'est m"n'rée plus par-
faitement sembtabte à l'hydre de la fable. Cttaque
tête était coupée dès qu'elle apparaissait, mais il

s'en élevait aussitôt une nouve)!e à sa place, égale-
ment hardie, et disant </e ~roM~M choses. Cette guerre
violente a continué pendant plus de vingt ans mais

comme les préjugés se sont peu à peu dissipés, et

que la véritable science a pris de nouvelles forces.
les facultés vitales du monstre ont perdu de leur vi-

gueur. et les blessures qu'il a reçues lui ont été plus
fatales. Depuis longtemps il a reudu le dernier sou-

pir, les derniers efforts de ses mortelles attaques
ont cessé; et, n'existant plus que dans les annales

de l'histoire, il ne peut pas pt(~ aujourd'hui inspirer
de terreur aux plus simples et aux plus timides, que
le squelette décharné, ou que les dépuuitfes bien

conservées de quelque monstre du désert, dans to

cabinet des curieux. Toutefois it y a du plaisir à voir.

le catalogue des noms illustrcs qui n'ont pas courhé

le genou devant cette idole favorite, et je ne ferait
que leur rendre justice en les citant. Un' écriv:)in,
dans un journal anglais, longtemps après les der;

nières recherches dont j'ai rendu compte, a eu la
hardiesse d'avancer, que < sur le continent (et il

parle de la France en particulier), t'antiquité des

zodiaques de Denderah a été considérée comme suf-
fisamment é~ahtie pour prouver que les Egyptiens
étaient un peuple savant et initié aux sciences long-.

tenfps avant l'époque de laquelle notre croyance fait
da'er la création de i'honuue tandis qu'en Angle-
terre cette opinion non-seutc'neut était rejetée~ mai~

le contraire même avait été démontré p~ur /a pre-
xttere ~f! pat- M. lleulley (c). i'nr un procédé to-

nique. maiheuieuscmcnt trop commun dans les pa-

ges de ce journat, t'écrivain attribue ta cause (te ce

phénuu)(!ne à la religion des deux pays. < La fu-
neste iunuence du papisme, dit-il, pousse le phifo-
sophe qui cherche la vérité à rcjctLr toute révéfatict)
comme une fourberie inventée par les prêtres: tau-

(a) fbM.. p. t05, 108

(0) Voyez tes Cur<Mf<M f/e Z.f~~aoo'e t)e d'tsr:te)i,2''ser. Voyez t.ond., 1824, de tf), p..ti) et suiv. Mais
2. sér. 2' édit. Lond., 1824, col. III. p. 4!) et ~uiv. Mais,
aux exemptes cités par d'israéli ou pourrait eu ajouter
bHau':o"p d'.<u'.res e~temeot cnriem.

(<') B;)< cr«tc., avrit t82G, p. f57
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dis q"e, dans notre pays tit're, t'encour.'gemcnt

t'onné à un plein et libre e\a!nen des preuves du

christianisme en a fait sentir toute la force aux rair

sonneurs doués de sagacité (u). Tout ceci a été

écrit deux ans après que le dernier ouvrage de Le-

tronne eu) mis fin au débat soulévé à l'occasion des

zodiaques. Si d'~nc ce critique avait été moins em-

porté par le désir de lancer des traits contre te catho-

licisme, dans le temps même qu'il combattait l'im-

piété, l'ennemi commun, H n'aurait pas manqué assu-

rément de se rappeler les noms, non seulement de
Letronne et de Champollion, mais encore de Lalande,
de Viconti, de Paravey, de Detambre, de Testa, de

Hi')t, de Saint-Martin, de Hahna et de Cuvier, qui
tous ont assigné à ces monuments une date moderne.

Or toutes tes fuis qu'il est question, non de nom-
bres, mais de science astronomique des n~ms têts

que ceux de Latande, d.; Detambre et de biot peu.
veut assorément en contre-balancer ptusieurs autres.

ft venger h;s savants frar.çais de l'odieuse incul-

pation si injustement lancée contre eux.

ZOHUASTHE. Voy. PEnsES.

ZWINGLIENS, secte de protestants, ainsi

nommés dé Utric ou Haldriz Zwingle
leur chef suisse de naton, né à Zurich.

Après avoir pris le bonnet de docteur à Bâte

<'n 1505, el s'être ensuite distingué par ses

talents pour la prédication, il fut pourvu
d'une cure dans te canton de Glaris, et en-

suite de la principale cure de la ville de
Zurich. Dans le même temps, ou à peu près,

que Luther commença de répandre ses er-

reurs en Allemagne, Zwingle enseigna tes

mêmes opinions contre les indigences, con-

tre le purgatoire, l'intercession et l'invoca-

tion des saints, tn sacrifice de la messe, le

jeûne, le célibat des prêtres, etc., sans tou-

cher néanmoins au culte extérieur.

C'est une (jucstiuu entre les luthériens et

les calvinistes, de savoir si c'est Luther ou

Zwingle qui tooçnt le premier le projet de

la rétormation. (~mmc cette dispute nous
intéresse fort peu il nous suffit d'observer

que, comme Luther avait pris ses opinions
dans les livres deWictefet des hnssitcs, il

n'est pas étonnant que Zwingle ait puisé les

siennes dans !a même source et se soit fon-
dé sur tes mêmes arguments. Que l'un ait

commencé à les publier l'an 15!6 et l'autre

l'an 1517, cela n'importe en rien à ta vérité

ou à la fausseté de leur doctrine. Une affec-

tation puérile des protestants est de vouloir

persuader que cette troupe de prétendus ré-

formateurs, qui parurent tout à coup.dans
les différentes contrées de l'Europe au xv~

siècle, étaient ou autant d'inspirés que Dieu
avait illuminés, ou autant de génies supé-

rieurs, qui, par une étude profonde et con-

stante de l'Ecriture sainte, aperçurent à peu
près dans le même temps les erreurs/tes abus,
les désordres dans tesquets t'Egtise romaine

était tombée. Mais pour peu que t'en possède
l'histoire des xt~, xui~, xtv et xve siècles, on

sait que, pendant cet intervaHe,t'Eutope n'a-
vait pas cessé d'être infestée par des sectaires

qui, tantôt sur un article, tantôt sur l'autre,
avaient

empioyé
contre l'Eglise catholique

les mêmes objections, les mêmes abus que

(a) Bn.'M/t «'«M; a!htt82G,('.t5G et seq.

t Ecriture sainte, et les mêmes calomnies

Les prétendus réformateurs ne Grent que
les rassembler, et formèrent leurs, systèmes
de ces pièces rapportées. Le témoignage

seul des protestants suffit pour nous en con-

vaincre. Afin de prouver que leur doctrine
n'est pas nouvelle, ils se donnent pour an-

cêtres les albigeois, tes vaudois, les lollards,
tes wicléfiles, les hussites, etc. De quel front

veutent-its,d'au're part, nous peindre leurs

fondateurs comme des esprits suhtimës qui,
p;)r leurs propres lumières, ont décosvert
toute vérité dans l'Ecriture sainte, et n'ont
point eu d'autres maitres que la parole de
Dieu? Dans la réatité. c'étaient de simples

copistes et de purs plagiaires. On ne peut
voir sans indignation les, écrivains protes-
tants prodiguer le nom de grands hommes

à une foule d'aventuriers dont la pluf.Jrt
n'étaient que des prêtres ou des moines

apostats, qui avaient secoué le joug de toute

rcgte pour être impunément libertins.

Si du moins ils s'étaient accordés, en

pourrait être dupe de leurs prétentions;

mais à peine eur<:nt-its rassemblé quelques

prosélytes, que chacun d'eux voulut faire
bande' à part. Quoique Zwingle convînt en

plusieurs points avec Luther, ils étaient ce-

pendant opposés sur deux ou trois articles

principaux de doctrine. Luther était prédes-
tinateur rigide, il donnait tout à la grâce

dans l'affaire du salut, il niait le libre arbi-

tre de l'homme. Zwingle, au contraire, sen)-

btait adopter t'erreur des pétagiens, tout ac-

corder au tibrc arbitre et aux forces de la

nature it prétendait que Calon Socrate,

Scipion, Sénèqùe, Hercule même et Thésée,
et les autres héros ou sages du paganisme,
avaient 'gagné le ciel par leurs vertus mora-

les. Basnage néanmoins a voulu le justifier:
il prétend qu' selon la. doctrine formet'e do

Zwingte, personne ne peut aller à Dieu que e

par Jésus-Christ, et que la grâce justifianle
est absolument nécessaire. H pensait donc

que les philosophes pouvaient avoir eu quel-

que connaissance de Jésus-Christ, comme

Metchisédech.tes mages et d'autres justes
qui étaient hors de l'ancienne alliance;

qu'ils pouvaient donc avoir eu une grâce
intérieure pour produire les excellents pré-

ceptes de morale qu'ils ont enseignés. En

ccta, continue Basnage, Zwingle pensait
comme saint Justin, saint Ctément d'Atexan-
drie et saint Jean Chryso:)tome. Zft~ot're de

~g<)M, t. XXV, C. 4, § 9.

tt y a dans celle apologie deux infidélités

grossières. 1° Pour éviter le pélagianisme,
ce n'( st pas assez d'admettre la nécessité

d'une iumière intérieure pour obtenir le sa-

lut, il faut encore confesser la nécessité

d'une motion surnaturelle dans la volonté,

qui-l'excite à faire le bien et à correspondre

aux tumières de l'entendement. C'est ce que
saint Augustin a soutenu contre les péla-
giens, et ce que t'Egtise a décidé. Zwingte

a-t-it pu sans impiété soutenir que des

païens, morts dans la profession de t'idotâ-

trie, ont reçu le mouvement du Saint-Esprit

et ont eu la grâce justifiante? 2 Hmicurs
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Pères ont pensé, à la vérité, que Socrate et

quelques autres païens ont ou quelque con-

naissance du Verbe divin, qui est la raison

souveraine, et qu'ils ont été en quelque ma-

nière chrétiens à cet égard mais ils n'ont

jamais rêvé, comme Zwingtc, que cette con-

naissance a suffi pour les conduire.au salut,

qu'ils oul eu la grâce justifiaute et qu'iis
sont placés dans le ciel. S'il en était besoin,

nous citerions aisément leurs paroles, et

l'on y verrait que Basnage a voulu en impo-
ser aux lecteurs peu instruits.

Le second article sur lequel Zwingle
n'était pas d'accord avec Luther, était t'Hu-

charistie. Le premier prétendait que, dans
ce sacrement le. pain et te vin n'étaient

qu'une figure ou une simple représentation
du

corps et du sang de Jésus-Christ au lieu

que Luther adinettait la présence récite,

quoiqu'il rejetât la transsubstantiation. Zwin-

gte disait que te sens figuré de ces paroles,
ceci est mon corps, lui avait été révélé par
un génie blanc ou noir il confirmait cette

cxpfication par ces autres paroles, /'a~)K~tt
est la pf~ue, dans tesquettes le verbe est

équivaut à signifie. It paraît que le génie
blanc ou noir de Zwingte n'était pas un

grand docteur le vrai sens n'est point que

l'agneau est /e signe ou la représentation de

la pâque, ou du passage, mais qu'il est <«

victime de la paqne, ou du passage du Sei-

gneur le texte même t'explique ainsi, ~co;
c. xn, v. 27. D'ailleurs la circonstance dans

taqu~'tte Jésus-Ctuist prononça ces paroles,
cec est moM corpf, exclut évidemment te

sens ûguré. Kuy. HucnARtST)M.

Vainement, l'an 152i), Luther et Métanc))

thon d'un côté, OEcotampade et Zwingle de

t'autre, s'assembtèront à Marpourg afin de

conférer .sur leurs opinions et de tâcher de

se rapprocher;.ils ne purent convenir de

rien, ils se séparèrent sans avoir rien cun-

clu, et fort mécontents l'un de t'aut'e. La

rupture entière entre les deux partis se lit

en )54~ et dure~encore toutes les tentatives

que t'on a faites depuis pour les réconciticr

n'ont abouti à rien. Cet esprit de discorde

lie ressemble guère à celui des apôtres. Au-

cun de ces envoyés de Jésus-Christ n'a dressé

nn symbole particulier de croyance, n'a

établi un culte extérieur d fièrent de celui

des autres, ni un plan particulier de gou-

vernement, n'a fait schisme avec ses collè-

gnes ce que saint Faut avait prescrit a été

observé dans toutes les Eglises apostoliques.
II reprit vivement les Corinthiens d'une té-

gère dispute survenue entre eux; il voulait

que tous ne fussent qu'un cœur et qu'une
âme, V Cor., c. t, v. 10. Dieu, dit-il, n'est pas
!e Dieu de la dissension, mais de la paix,

coMme~'e l'enseigne dans toutes les Eglises des

M! cap. x)v, v. 33. Le r~au'He de Dieu

cutt~e dans la paix la joie du ~'<ttn<

prit; recherchons donc tout ce qui contribue

il la paix (Rom. xfv, 17). Dieu u donné ~~<t

J&'iy~i<e des pasteurs et des docteurs. afin que
nous parvenions tous à <'(ff! de la /u:
~t<~ KOtM ne soyons pas flottants et eMpO/ <~
d <oj<< t'en< de doctrine comme des en/anf~

~E~/tM.tv, 11). L'Apôtre met au rang des
œuvres de la chair les haines, les disputes,
les jalousies, les emportements, tes dispen-

sions, les sectes, Galat., c. v, v. 19 et 20,'etc.
D'où l'on doit conclure que les fondateurs

tte la réforme n'ont été rien moins que des
docteurs et des pasteurs donnés de Dieu, et

qu'en eux ta chair agissait beaucoup plus

que l'esprit. En effet, parmi eux, c'était à

qui l'emporterait sur ses cottègues, ferait

préva)oir. ses opinions, se formerait le parti
te plus nombreux, prescrirait le plus impé-
rieusement ce qu'il'fallait croire, pratiquer.
ou rejeter. Lorsqu'il ne pouvait pas do.miner
par la persuasion, it faisait tout régter par
t autorité des magistrats. Telle fut en parti-
culier la conduite de Zwingte; Catvin fit de
même, pendant que Luther s'appuyait de la

protection des pDnces de l'empire. Les pré-
tendues Egtis'js qu'ils formèrent ressem-

blaient 'moias à des sociétés de saints qu'à
des synagogues de Satan.

tl en arriva précisément ce que saint Paul

voulait éviter; ~ous se laissèrent emporter à

tout vent de doctrine, le hasard seul décida
de celle qui serait enfin suivie. Eu Allema-

gne, Luther avait enseigné d'aburd des dé-

crets absolus de prédestination et ['anéan-

tissement du libre arbitre de t'homme;

Zwingle professait en Suisse la doctrine
toute contraire; le premier tenait pour le

sons tittérat de ces paroles, ceci est mo?t

corps, le second pour le sens figuré; Luther

ct~jétanchthon auraient voulu conserver

qoetqucs cérémonies, Zwingle et Calvin

n'en souffrirent. aucune, ils décidèrent <jue
toutes étaient superstitieuses. Après la mort
de Luther, M6)anc)i:hon et d autres adouci-

rent sa doctrine touchant le libre arbitre et

la prédestination, ils admirent la coopéra-
tion dv la votjnté de t h'ttnme avec la grâce;
biuntôt tes décrets absolus cessèrent d'être

u))seigj)ésparmi)es luthériens.Au contraire.

après la mort de Xwingto, Calvin profess.)
c~'s décrets d'une manière encore plus révo
tante que Lather. Lss ~Min~~te/M, après
avoir d'abord témoigné de t'horreur pour
CL'tte doctrine,t'embrassèrent à la tin; elle

a dominé dans les égfises réformées de t.t

Suisse presque jusqu'à nos jours, puis-
qu'elles udoptércnt génératement des décrets
du synode de Uordrccht. EnGn, le socinia-

nisme qui s'y est glissé y a remis cn hon-

neur(epétagia.)ijmedeZwing)e.–Une
sert à rien de dire que ces variations, ces

incertiludes, ces dispuu's sur la doctrine,
ne roulaient point sur des articles fonda-

mentaux. En premier tinu, saint Paul n'a

point distingué entre les articles de foi, lors-

qu'it a exigé.entre les CJèies ~'MKt~ de lu roi,
et qu'il a condamné sans exception les dis-

putes, les dissensions et les sectes. En se-

cond lieu, nous soutenons que les décrets
absolus de prédestination enseignés par Cal-

vin, sont une erreur fondamentate il s'en-

suit de ces décrets que Dieu e't directetnent

etformettementtacauseduDéché.quity y

pousse positivement tes hommes, dans le

dessein de les damner ensuite btasphèt~e
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trorrib)e s'il en fut jamais. 0') a beau nier

cette conséquence, elle saute aux yeux; une

erreur ne s'efface point par des contradic-

lions. En troisième lieu, les calvinistes n'ont

pas c''ssé de répéter que la croyance des ca-

thotiqucs touchant l'Eucharistie est une er-

reur fondamentale, qu'elle les entraîne dans
t'idotatrte, que cet article seul a été un juste
sujet de schisme et de séparation d'avec l'E-

glise romaine. D'autre part ils ont soutenu

constamment avec les luthériens, que si

l'on admet la présence réelle, on est forcé
d'admettre aussi la transsubstantiation et

toutes les conséquences qu'en tirent les ca-

tholiques. CependanUes calvinistes auraient

consenli à tolérer cette erreur prétendue
chez les luthériens, si ceux-ci avaient voulu

fraterniser avec eux, tant il y a d'inconsé-
quence dans leur système et dans leur con-

duite.

Quelques auteurs ont écrit que, de tous

les protestants, les zwingliens ont été les

plus tolérants, puisqu'iis se sont unis avec

les calvinistes à Genève, et avec les luthé-

riens en Pologne, l'an 1577. Rien n'est moins

juste que cette observation. tt est d'abord
certain que ces sectaires n'ont pas.reçu de
leur fondateur l'esprit de tolérance. Lorsque

Zwingle commença de dogmatiser, il ne tou-

cha pas au culte extérieur; mais quelques
années après, lorsqu'il se sentit assez fort,
il eut avec les catholiques, en présence du
sénat de Zurich, une conférence qui fut sui-

vie d'un édit par lequel on retrancha une

partie des cérémonies de l'Eglise; on détrui-
sit ensuite les images, enfin l'on abolit la

messe, et l'exercice de la religion catholique
fut absolument proscrit. Ainsi, avant de sa-

voir. quelle doctrine on suivrait parmi les

stCt'H~/MM, l'on commençait par détruire
l'ancienne religion.

Mosheim, quoique admirateur de Zwingh',
avoue dans son Hist. de la R~/orma/tOtt,

sect. 2, < 2, § 12, que ce novateur employa

p!us d'une fois des moyens violents contre

ceux qui résistaient à sa doctrine que dans
les matières ecclésiastiques il attribua aux

magistrats une autorité tout à fait incompa-
tible avec l'essence et le génie de la religion.
Cela n'empèche pas Mosheim de l'appeler
UK grand homme, de dire que ses intentions

étaient droites et ses desseins touàb'es. Où

est donc la droiture d'intention d'un sectaire

qui s'attribue dans son parti plus d'autorité
que n'en eut jamais chez les catholiques le

souverain pontife ni aucun pasteur; qui dé-
cide despotiquement de la croyance, du culte

religieux et de la discipline; qui donne toute

la puissance ecclésiastique au magistrat ci-

vil, parce qu'il est sûr de la diriger à son

gré qui emploie la violence pour faire

adopter ses opinions, et qui meurt les armes

a la main en bataille rangée contre les ca-

tholiques Si c'est là un apôtre envoyé du

ciel, que l'on nous dise comment sont fails

les émissaires de t'enfer. Malheureusement

Calvin se conduisit de même à Genève, et

Luther à Wirtemberg. Les traités d'union
entre les zwingliens et les luthériens n'ont

été ni solides ni de longue durée; ils n'ont

subsisté qu'autant que l'a exigé t'intérét po-

litique des deux partis. Nous avons pa' !é

plus d'une fois des moyens violents que plu-

sieurs princes luthériens ont employés pour
bannir de leurs états les sacramentaires et

leur doctrine. Pierre Martyr, zwinglien dé-

claré, appelé en Angleterre par le duc de

Sommerset, sous le règne d'Edouard Vt, ne

sut pas établir la paix entre les divers par-
tisans de la réformation ses disciples, nom-

més aujourd'hui presbitériens, pMf~at'MS,

non conformistes, ne sont pas moins ennemis

des anglicans que des catholiques. Que l'on

dise tout ce que l'on voudra pour excuser

cet esprit de't'vi'ion inséparable du protes-
Iantisme, it ne fera jamais honneur à au-

cune des sectes qui ''n font profession.

F)N t'U TOMEQUATtUEMKKT DE)~t~.
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Vision de Coas)ant'u. fot/.

Constantin.

Visitauoi)(Fëtede)a),t07t
Visitation ( Ordre de ia )

1073

Vocation, 1073

Vœ~t, 1075

Vœux du hapteme, 1083

YoieouCiien)iu, MM

Voile, t0!«.

Voix haute ou basse. Fo~.
Secrètes.

vol, )083

'V~teans. 1087

'Vo!ott!é,Voio)'t~ire, <t)87

Volonté de Dieu.. tO~

*Vo!ontesdeJMSus-Cnris'

Fot,Monothéutes.

Votupiés, 110i

Voyageur, 1106

Voyellés. P'0! Hébreu

langue ucb~que.
Vulg:ite. ttOG

w

'Watkeristes, )'23

Wictétites, 1~5

XéMdoqae. ~o; Hopita'.

Xerophagi~, tH9

Y

Y'eux.FOtjf.OEi).
Yon (Saint), foty. Ecoles

chrétiennes.

Yves de Chartres. ~o;/ Ives

Yvresse.~oty.Ivresse.

Z

Zabiens. ~u~. Sabaisme.

Z~'charie, 1131

ZëiateursouZétës, HK'

Zèle, t'56

'Zodi~que~,

'Zbroastrt'.rnt/.Perse'
Zwhg)ie:~s,

tH7



TABLE ANALYTIQUEET MÉTHODIQUE
POUR DIRIGE LES LECTEURS

DANS L'ÉTUDE DE- LA THEOLOGIE.

ÉTUDE PRÉUMMAIHE, OU INTRODUCTION A LA THÉOLOGtË.

TnEOLOGtt!, professeur de

théologie, IV.

Theotogie positive. id.

Th6o)ogie schotastique

Pif'rreI.omhard.M.

Théo)o,;ie«)ora)f,)d.

T))t;o)op!iespéf.uh!ive,t'(<.

ThMtogiemy~ifjue, tan-

gage typique,

Type.M.

Théologie potémique, con-

[roverse,6~'i'!o)ogie,t. 1.

Doutes reti~it'ux,)).

ni'-putrsretigiet)ses,tf/.

t'rcj"g6s religieux, fi).

Variation de doctrine, IV.

)~\p<rien<'e,H.
Examen de la religion, Il.

(f!~ Theotoga), iV.

Fa''uke<idet))'o'ogie,)V-.

Thcotogiens(de)'autoritd

des),)V.

Conclusion th&o)ogique, t.

Notes de proj.ositio~s. Ht.

HerÉHq'm ( proposition )
II.

)n!pie (proposition),

)'.onda)nnationdtsecri)s,t.1.

))OCTKIXH, !t.

!toctrine chrétienne,

)r'-Di\')S)ON.

jRf/~iOtt c'frAMH<M, son

objet.

D!)';)].)).

t.*it!t)He,!d.
Essence de))i''o.K/.

ATTHmUTSDKU!EU,f. 1.

DicuPcre,))!.

t~ternitedeDieu,

Uieuj'arfait,~ertfct!on,)d.

Cat)sepr'')ni6re.). 1.

<;ausetinate,
Préexistant, [H.

Aséité, 1-

Créateur,t~.

Conservateur,)~.

Abso)u.M<.

Saprovidfnee,))).

Sabnn)é.bon,). 1,
Sa miséricorde, sa c)cf<tence,

sa compassion,~1).

'Safonganimim,!d.
Ses promesse' id.

Ses bienfaits. 1.

Sa patience,Ut.

Snsmenaces,f~.
Sa justice,punition, châti-

ments de D'eu,)d.
Son pardon, id.
'Liberté de Dieu, id.

Ses décrets, volonté de

Dieu.prédestination,M.

Sa condignité, 1.

Soneternité.it.

'Prédestinés, 111.

S:)~cire,Jt.

Dieuimmater:e),)t.

Immense,!d.

Eternel, id.

L;nn~!3tj')e,M.

THËOLOGŒ GËNËRALE.

Progrès (doctrine du), )fL

Certitude morale. t.

Crédibilité morale, id.

Dén)omtration,tt.

)!videncf,!d.

Objections, Ht.

Incroyable,!)..

Droit divin. positif, id.
ARTICLES FONDAMENTAUX,

Dogmes, itl.

Dogmatiser. M.

Do~tiquf'f, faits dogma-

tiques,)d.

Institution divine, id.

Métaphysique,)U.

Opinion,)~.

))ifK'rence<)eretigion,IV.

Abus en fait de ret~ion, L

REuctON,preuves.)V.

}<('Jij;ionna))}r<;He,t(/.

)!e!igionjud.i)qu?.juda!s-
m')!

'Spnscomtnun.IV.

Deseartes,!).

'Croyances (progresdes),f. f.

)iKtKLAT!ON, tectures de

Boy!e,)V.

Hci!j:ioa chrétienne, euris-

-tianisme,). 1.

L)EUXTnEOLOG!OCES,Ht.

PREMIÈRE PARTIE DE LA THÉOLOGIE.

Impassible, Il.

tmpeccabif.M.

')ucnmprei<ensib!e,

h)fai)tihie,t<

)fite!hKent,d.

ht)in!.t')!.

Sa sagesse, IV.

Sa science, id.

Sa prescience, sa prévision
future, 111.

Sasimp)ici~e,)V.
Sa mute-puissance, puis-

sance,).

Sa véracité, IV.

Sa vérité, id.

Savotouté.td.

Sa compréhension, 1.

Partialité en Dieu accep-
tion de personnes, tU.

Choix de Dieu, 1..

Gouvernement de Dieu,

théocratie, IV.

Permission de Dien.))). I.

Notions pnDiru,t~.

Enfants de Dieu, td.

VERTUS TBLOLOGALES, IV.

Foi,accord de la raison et

detatbi.anah'sedeta

foi Il.

Prot'essiondefui,J[f.
Foi explicité,)).

Croyance, I.

espérance,!).
Confiance en Dieu; 1.

Charité théologale, ici.

ADORATION,)at.

ÏBEOPSIE,)V.
~MHmtt's de Dieu.

REUOUNS FAUSSES, !V-

Liberté d'indifférence, III

Naturel, surnaturel, Hf.

Antécédent,conséquent,). 1.

Futurs conditinaneis.tf.

rin,!<7.

Fraudes pieuses,id. ·

rrobat)i)is)ne.)U.

!<igorism9,)V.

Esprit particulier, Il.

~rot~n~'aM~.

Dno'T,)[.
Droit naturel, id.

Droit des gens, id.
Droit ditin [)o)itique, id.

Tyr.innicide.tV.

Ega]i:6nature)te,)f.

Uémoer~ie.M.

Propriété (droit <Je),[)t.
'FemmM (cummtH~ut6

d.s),H.
SOCIÉTÉ CIVILE, pacte soci~,

contrat socia),f)f.

înegam.édesnomfnps.t).

Legis)atcur,ff[.
Sanction ()M!uis,!V.

Gouvernement, économie

po)it"iue,H.

Roi, priuce, IV.

Temporetdesrois.M.

L)MfTÉPO[.<T)QUE,t)t. I.

Liberté de pens"r,tft.

Liberté de conscience, ~t.
Juridiction, magistrat, M.

Patrie.fff.

Autorité, puissance pater-

nelle, politique, ecc!ësius-

tique.t. L

Pensëps.ffL
Livres, t<<.

Livres défendus, tibertë de
)a presse,)d.

C(<St'icnce,t. 1.

Co.MMEncE.t'd.

ARTS,!d'.

Seif)iCf'shHm;iinfs,)V.

)!e~('sLeures.!N.

Calice,

PmLnsopmE, tff.

Anthropopt~ges, r.

Sauvages, )V.

Barbares,L I.

Nègres, traite des nègre.
I(1.

Eschves, esc)~)vage. t).

Servitude,)V.

Affraneh.s, I.

A~~<EE, année astronomi-

que, anhëe civile, ca)pn-

'tterrepubticain, décadi,
Il.l.

Esprits torts,incrédules.!).

Scepticisme, Pyrrhoniens.
tV.

Livres contre la reiigion,
tft.

M~teriatisme.M.
*Abso)ndesn()))vea"x )')<)-

tosophes, 1..

ATnE)!,AT)tj!.SME, 1.

taLatisn!e,U.

Destinée,destin,)<<.

Fortuit, fortune, hasard,M.

Esprit ))articu)iur,)d.

ÏHEfSME.tV.

H~~ME.ft.

t'uLYTHESME, paganisme,

))aien,t)t.

Th('ant)tropie,!V

AnthropotogiR, 1..

AnUtropopatbia.td.

Myst&resdupa~Htsme.Hf.

F'ab!esdupaga)jistne,')).

SimutaeresdesjMïens.tV.

Temp)esdespaiens.:d.

Apothéose.
)do)atrie,tt.

Astres, armée du ciel, f.

Saba!sme,!V.

Religion des Parsis Gue-

bres.tH.
Baskirs.f. f.

H~taks,td. id,

Bouddha, bouddhismp, ;<<.

ttrahma,brahmanisme,M.

Coafutzéens,M.

Côted'Or.td.
Ma)gaches,Hf.

Odit<c<.

('siris, fd.

Perscs(retig.des),M.

Zoroastre,'fV.

Edda,)[. lf..

Fatash~sM.
«oskotnikes. IV.

K:)!n)ouks,tf<.

UnnkprsonTunkers,!L

Pami]('i:ifne,suinosisme;)H
etiV.

*Ainos,f. 1.

Optimisme,[H.

t''ANAT~S.UE,H.

Désespoir,);

Endurcissemeut, id.

Apathie, 1.

*Phitu-,ophieorienta)e,It[.
Christianisme rationnel, ).

*Physio)ogip,p~cuotogiH,
III.

At.~h~, M..

Phrenotogieoucrano)ogic,

cranioscopie, id

'Phiiat~het.M.

*I'b.tiaitst.Hrichs,t~.

!)' DIVISION.

Ke~fon, ses mt/sterM ses

dogmes.

ARTICLES DE FOI, t.

MTSTÈOES,!f[.

TnMTE Dieu fePère, re-.

tatioti cireumincession,
IV.

Trinitécrêée.fd.
Trinité platonique, id.
Trois témoins. id.

PersonneaenDieu.m.

maUon.M.

Mission, M.

Spiratiun. IV.

Coëternitë.J.

Ëgaiit.é.coega'ité,

Fils de Dieu, id.
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tot~i.Le Saint-Ksprit. procession
de.)'Ksprit-Saint,H.

Paradét, avocat, avocate,
ftï.

Opération du Saint-Esprit,

Dons du Saint-Esprit, !t.

Péchés contre le' Saint-Es-

.prit,irremissib)es,Ht.

!Nr.ARNATtox,De!Mr)~s,H.

~ésus-Otrist.divinité de Jé-

sus-Christ, t)L

Verbe divin, IV.

Sameur,sa!ut,t(f.

Génération du Verbe.)!.

Consnbstan).ia)it.6 du Verhe,
consubstantiel,

Libertés de Jésus-Christ,

0).

thunanite du Verbe,!).
Union hypostatique, hypos-

tase, ttet)V.

Emanation, tt.

fdépsthéandriques.tV.

Communication d'idiomes, 1

ett). v

'Entendement de Jésus-

Christ.H.

Votontés de Jésus-Christ,
IV.

'.Trésor des satisfactions de

Jésus-Christ,<f<.
Justice ori~inpt!e,UL

Supernaturatistne, tV.

MoEMPïtO! réconcitiatiou,
racbat du genre humain,
nature repa:éf,M.

Yerhe passibte, t'd.

Propiti.'tiou.m.

Héparateur, IV.

ScSSTAXCES SPIRITUELLES, !d.

Esprit, immatériatisme, im-

matériei.)!.

Anges principautés, ar-

changes, sérapinns, trô-

nes, chérubins, domina-

tions, hiérarchie des an-

ges, chœurs des an~es. t.

Angesgardiens.Ht.

AngCtgardien, t.

Mauvaisange' 1.

Démons, U..

t)iab)es,M.'
Artangétique,)..

Liberté, U).
Liberté des anges, id.

AME.immortaUté.i. 1.

Transmigration des 5mcs,

métempsycose,tv.

HOMME, aUMAK'TÉ, II.

Femme, tft.

Liberté de l'homme, tU.

Vie, vivifier, tV.

Fin dernière de t'homme,
La niort, m.

Fin du monde, jugement; tf<.

Purgatoire, peines purifian-
tes, id.

Réprobation,!V.

Enfer, feu de l'enfer, dam,
damnation, peines éter-

neues,)t.

'Liberté desdamnHS.HL

'Bonheur, 1.

Paradis,bonhenréterne<,HL
Liberté des bienheureux,
tU.

Visionb6jti<ique,tV.

Vision intuitive,U.

VieéterneUe.tV.

Fidet~.fL

Bienheureux, 1.

Héatnication des saints, id.

Canonisation des saints, id.

Invocation, intercession des

saints, )L

Comu)ut'i.)u de foi, commu-

niondt:ssaints,t. 1.

U!'B'V!SK)!S.
Sacrements et secours de la

ReH~iOttc/tr~teHHf.

SAf.REMËiSTS EN GËXÉ-

ttAL.eiiicaeite des sacre-

ments,formes sacramen-

te)ies,optMopera<u)Men
matière de sacrements,

IV.

Application des mérites de

Jésus-Christ, Ht.

R~gÉnerat.ionspiri!ne))e,!V.
Caractère indélébile de t)0:s

sacrements, 1.

Matière des sacrements.ttt.
Mini.strp des sacrements,

id.
Sacrements dépre''ati's, Il.

Cérémonie des sacrements,
1.

Sacramentaire, IV.

BAPTÊME, L

Annotille, )d.

Péché originel, état de na-

ture tomUéf, ))).

Imputation du pm-he d'A-

dam, )!.
Enfants punis des péchés

des pères,)f.

Parathese.m.

C.~ëchfse, L

Catéchisme,M.

Catéchumenes,)s.

Scrutin des catéchumènes,

IV.

Huite d<'s ca)h6cumenes,)). I.

Vœu'ntubaptem! IV.

Fonts baptismiux, n.I.

iiaptisteres.i. 1.

['a;dobaptis'nc, on baptême

dese"fauts,:d.
immersion baptisa)a!e,ii.

Ondoiement,iii.

<rême, n'yr.)n, ).

Chrémeau,)d.
Nom de baptême, !<

Parrains et marraines,

Filleuls et lilleules, t).

Adoption, I.

Enfants de Dieu par ad~p-

tion, Il.

C)iNi<)ups ou baptisés pen-

dant la maladie, grabat

res, t.

t\eophytes, HI.

Lamprophores,td.

tihtntinés.H.

CO\FtKMAT~ON,t. 1.

P~TEXCE, III.

Componction,). J.

Syndérëse.iV.

Conversion, 1.

Contrition, id.

Contrition parfaite. amo.ir

de Dieu, id.

Attrition, 1.

Attritionnaires, id.
Crainte de Dieu, crainte n-

liale, id.

Bon propos, IV.
Fuite des occasions,
Confession auricutaire, 1.

Exomotogèsc, II.

Secret, de la confession, )V.

Directeur de conscience, I.

Confesseurs,<d.
Cas de conscience, id.

Casuistcs,)d.

Censure,td.

!rre)!uiarite. Il.

Suspense, iV.

Excommunication, tt.

Satisfaction, tV.

Satisfaction par les mérites

de Jésus-Christ, id.

Pénitence satisfactoire, id.

Pénitence r.ub)ique pteu-
rants et prosternés, tH

Canons))énitfnti:'nx,t. r.

Bonnes œuvres. IV.

Oeuvres satisfactoires, !V.

At))ictions,aJversité,i. 1.

A))stérité.mortiCcation,m.

Jeane,))f.

Abstincnce, 1.

AM&me.td.

Ciiice,.sac,[V.

FtageUation,!).

Atutiône, 1.

Absoute, id.

Absotution.td.

Justification sacramentelle
!H.

Indulgence,

Jub~e,sttionduj'fbi)é,td.

Aveuglement spirituel,). 1.

Endurcissement du cœur
Il.I.

Impénitence finale, id.

ËCCtUBtSTfE, PnESEKCE X~EL-

LE,espèces'ou accidents

..eucharistique", Il.

Holocaustes, id.

Victime, IV.

Hostic,.ob!ation. ot'a'<B, 11.

rartiedet'hostie.t..

Sacritice de la messe, III.

Consécration, t.

Transsubstantiation, IV.

Cominunion sacramentelle,
I.

Communion sous les deux

espèces, Il.

Communion pascale, fd.

Communion fréquente, id.

Communion hnqne.td.
Communion péregrine, td.

Viatique,[V.
Communion spiritueXe,

HxTHEME-OKCTtON, Il.

Huite des malades, td.

ORDRE, III.

Ordinand, id.

Ordination réordination
id.

Consécration, I.

MARIAGE empêchement au

mariage, attinite, consan-

guinité, III.

Dispenses,)!. £.

Fian~HtfS, id.

fn'iissutubititéda mariage,
td.

(a) Empêchements, td.

GRACE, LOMtÈBE, td.

Assistance de Dieu. f.

Concours de Dieu,td.

Libre arbitre, ttf.

Liberté chrétienne, id.

Volonté, volontaire, IV.

Cnac~if,coaction.)i.

rrédeturminatiun, III.

Prémotion, td.

Murite, démérite de l'hom-

me.td.

Délectation victoriense, Il.

Gr&ceac~ueHe,
Grâce prévenante,)L

Grâce concomitante, t.

Grafe efEcace, efficacité, I!.

Grâce !n.imissit))e, id.

Justice inhérente. Ut.

Grâce intérieure, Il.

Grâce opérante, JH.

Grâce nécessitante, id.

Gr~ce suhisa!)te, t.V

Molinisme, itL

Congruisme, congruité, I.

tV' Di\'(StON.

JMotttt; de la )'<ion chré-

<!M!)ff; vertus qu'efle en-

SMqM.

VEKTUS.IV.
Vertus morales, id.

Lois,toioraie,m. I.

Lois civiles, 111.
Lois divines, id.

Déca)ogue,con)mandemen[s
de Dieu, commandements
de l'Eglise, Il.

'Promulgation,TU.
(a) Décrétâtes.)!.
'Peiues canoniques, Ill.

RAISON, IV.
Bonté morale, T.

Approbation de la conscien.

ce, f.
Scrupules, IV.

AcTE,ACT!OS,t
1

Devoirs,!).'

''Perfectibitfté chrétienne.
H).

VEMCSCÀRD)NALES,f.
I.

Dévotion,dévot, tf.

Méditation,!)!. r.

Sagesse de homme, IV.
Reconnaissance des bien-

faits de Dieu, «<.

Résignatio!tt'"votontéd9

Dieu, id.

Piété, Ht
Contempiation, I..

Abnégation,renonce<t:j:'ta
soi-même, I.

Zèle de la religion (Abd.t-/).
IV.

Abdas,r.

Prudence,[H.
Sainteté, iV.

Simplicité chrétienne, <f<.

Hésignation dans les suuf-

frances, souffrances, id.
Vœux.td.

Virginité, id.
Obéissance, III

Humi)ité,tt.

Persévérance,Hf.
*TemperMce,!V.
AatOntt DU pROcBAtrf, charité

prochain, 1.

Justice, m.

Humanité, tt.

Amitié, I.

Restitution, réparaoon, IV.

Hospitatité, hôpital, Il.

Aumône, collecte, 1.

Entants,)).
Fi)set)ii)es.M.
Enfants trouvés, id.

):duca;ion,tof..

Tempérance, IV.
Forc<)[. I.

Abjuration, r.

CONSEILS ÉVAKGEHQUEf, )(<.

UEavre~ de surérogaUon

m.

Célibat,continence, t.

(..hastetu, )d.

'Mysticisme,Ht.

Extase, Il.

Vices et péchés qu'elle con

damne.

AFFECTONSMORALES,

Anecticns mondaines id

PASSONS BUM~)NES, H)T

Concupiscence, 11.

Tentations, tV.

Vices, id.

Crimes,H.
Péchés, coulpe, Ht.

Défauts, imperfections, Il.

Désirs, id.

Dessein,intention, <

Hienetmatmora),). I.

Ignorance péchés d'i';H!<-

rance,)).

Offense,)H.
Oc'asiott, cause d'uCf<'Me,

<d.

rÉCHES MORTELS,!d.

t'échf'svéuie)s,tV.
t'échcs d'omission. Ht.
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Ambition.).

Eovie,«<.

Luxure,!H.
Joiemondaine,)V.
Plaisirs du monde, III.

Colère, ).

Oi.sivete,oisifs,HI.

A?OSTAS)E, APOSTAT,
t.

Renesat,!V.
!m()iété, irréligion, Il.

fncredutité, incrédules, fd.

tnndéiité. infidèles, id.

Erreur, Il.

Fotie.M.

Méiancotie re)i){iet)sp, Itt.

SupersUtion. tV.
Pacte avec le démon, Uf.

Théurgie, !V.

jRnergnmenes.H.

Nécromancie, évocation des
morts, Jtf.

Sorcetterie, sorciers, sorti-

léges, IV.

Péchés )nvo)ot)t.)irM,)V.
PecSÉSCAP<T*t:<. 1.

Orgue!)!).
G)oiret!mna!n<tt.

Amour~propre,r<)(.

Fiattehe,!).

Ja)ousie,f)t.

Avarice, 1.

Richess<"), biens '!e ce mon-

de, IV.

Jeu.passion du jeu.m
Gourmandise, Ï!.

Simonie,tV.
Sacrilége, id.

Magie, magiciens, carse-

teres magiques. H).

'Magnétisme, fU.
Art notoire, 1.

Art de saint Paul, id.

t'hyfacteres, HJ.

!.i{;atures, <d.
Onëirocritie réves son-

ges, id.

Orda!ie, épreuves supersti-
tieuses, pain conjué, id.

Ch.n-mes, J.

Matéfices.Ht.
t!nehantemects,!t.

Abjuration, t.

Conjuration, id.

Devin, divination, aruspices,
augures,!).

Présages, t!f.

Amulettes, L

Apparitions, td.
Sorts des saints, sorts virgt-

liens, IV.

Astrologie judiciaire, L

tMPR~CATMN,Il.

Jurement, m.

Serment, IV.

Parjure, III.

Maiédiction, id.

Masph6me,L.

Biasphémef, M.

Biasphématfur, id.

Masphématoire.M.
tHK~V~nENCEB~KSt.ML)JH)][

SAtNTS, Il.

Bigoterie, 1.

Hypocrisie, Il.
SctC'BE, IV.

Parricide,J't.
tnhnticide, Il.

Honncide.M.
HA~E,n.

Vengeance,IV.
Défense de soi-même, Il.

Armes, f.

Guerre,
Guerres de religion, id.

Esprit de domination,
Despotisme, id.

fnto)érance,tf<.
ennemi, étranger, <<<.

DICT. DE TBÉOL. DOGMATtQFB IY

Gladiateurs, Il.

Duel, id.

tMPUD)C'TE,H.

Jmpureté.M.

Vofupté. (.V.

Obscénité. Ht.

Equivoques, Il.

Romans; IV.

Luxe.H).

Mascarades,)tt.
Danses, tt..

Spectacles, IV.

Fornication, Il.

Concubinage, 1.

Pofygamie.Hi.

Bigamie, 1.

Adultère, id.

Répudiation,divorce,!).
Inceste, id.
Sodomie, IV.
VoLfV.

Usure,id.

Proces.IJL

TEiMOtNS. FAUX T~MOiemoz.
IV..

Méchanceté, Ht.-
°

Mensonge, restriction mca-

tate.M.

Calomnie, T.

Médisance.).

HaiHerie,tV.

Scandale, id.
LIBELLES DtfFA'))ATO'HE<, Il.

ËTAT, PROFESSION, t'f<.

Y<D)VtS!ON.
Preuvesde la religion chr~-

tfenne.

ËCRfTUKE SAINTE.

PROL~GOM&NES.tV.

Ecriture sainte. règle de

foi, analogie, citation d~

i'Ecriture sainte, Il.

J,ivres saints, tIJ.

Dépôt de la foi, Il.

PaM)edeD!eu,m.

taspirationdes tivress.
Il.

Leçons, texte de l'Ecriture

sainte,
Canon des livres s sacrés, f.
Livres canoniques, III.
Livres authentiques, id.
Livres deutéro-canoniqufs,

Il.

Auteursecclésiastiques, I.
Ecrivains sacrés, )I.

tnterprétation des livres
saints, Il.
Herméneutique sacrée, id.

Chronologie sacrée, L

Géographie sacrée,
Histoire sainte, id.
Sens des Ecritures, IV.

Sens littéral, id.

Sens Hguré, I).
Sens mystique, III.

Intégrité des tivressacrés,
1I.

Véracité des livres saints,
)II.

Lecture del'Ecrituresain-

te, id.

BIBLE, I.

Biblique, <<<.

Bibiistes.M.

Variantes,!V
Concordance, versets, ponc-

tuation, chapitres de la

Bible, 1.

Interprètes, H.

Traduction générale, IV.
Version de l'Ecriture s.'ittte,

1 et IV.

Bibles polyglottes, !!i.
Bible oetapte, id.
HexapiM d'Origène, tf.

Bible hébraique, I.

Hébreux, caractère héhra!-
que, II.

H~braïsme, idiotisme, M.

Langue hébrainue, voyelles
en tangue hébraïque, id.

Hé! raïsants,
t<

'Amiiogie, t.
P.nesie des Hébreu, Ht.
Textuaires juifs, tV.
tt'xte samaritain, M.

Paraphrases c))a)da!([~e. id.

Version des Septante, Sym-
coaquo, Théodotion, l'y-
&on, tV.

Bib)e grecque.). f.
Verfio )s grecques. !r.

Hei(énisme, h'')iëui'.tique.
he~enistes, id.

Bibles orientales, t.

f tm~ëunnes, jd.

Syriaques.

Cophtes,id.

Ethiopiennes, t'
Arméniennes, id.

Persanes, !<<.

'Moscovite' id.
Rible )aMne, id.

Yu)gate,tV.
Bible en l'angue vulgaire, I.

Commentaires, chatne, com-
nientateurs, «/.

Archéologie, id.

Ancien TMtameot.

AtHANCE, I.

Octateuque, H!.

Heptateuque, Il.

Pentateuque, 1II.

GENÈSE,
Il.

Cosmogonie,
f.

Géologie,
Il.

Firmament, Il.

Chaos, I.

Astronomie,

Zodiaques, IV.

Denderah, Il.

Esnë, tct.
OEuvre des S)X jours, t!t.
Chaleur du e)obe, I.

Longévité, If.

Génératioasspontanées, 1!.

Ethnographie,It.
Linguistique, Hf.
Révéfation primitive, IV.

Votcans, ict.
Races humaines, IV.

Humaine (unité de l'es-

pèce), Il.

istande, id.

Min~ratogie, !)!.
Création du monde; paUn-

géneiiie, t.

Antiquité du monde, lU.

Monde, physique du monde,

cosmogonie, cosmofogie.
M.

Hexaméron, ouvrages des
six jours, semaiues de la

création, H.

Ciei,tirmameat,empyrée,«<.
Terre. I V.
Ténèbres,M.
Lumière, IH.

Sotei). IV.

Animaux, brntes, I.

Adam protoplaste, Eve,
état d'innocence chute

d'Adam, 1.

Paradis terrestre. Eden,
jardin d'iMeu, Hf.r.

Kature, état de pure na-
ture, id.

Arbre de la science,
Arbre de vie. M.

Serpent tentateur, tV

.Abei.I.

Caïn, id.

Hénocb, Il.

Patriarches, Mf.
LoinatureHe,Ht.

Luitraditionueife.td.
Géants.!).
Aniëdituviens.t.

Détuge universe),fa~racte<
du déluge, Il.

Koé.I)).
Arche de Noe, ï

Arc-en-ciel, id.
Cha).t. 1.

Noachides,I!f.
Tour de Habe). tanguer,

confusion des langues, f.

Dispersion des peupies, Il.

Peuple de Dieu, 111.

Abraham, Sara, Mambré, t.

Pain d'Abrat)am, Ht.

Paiestine, terre promise,
fatnine, IV.

Egyptiens, 11

Hiéro~typhes. Ht.

Lotb,t~.

Frères, Il.

Sodnme, IV.

Mer Morte, Asphatte, IIL

Ammonites, f.

Moabites, Hf.

ChatJeehs, L

Chaoaneons, id.

Enfants d'Abraham, G~nit~,

Il.
Tentation d'Abraham, IV.

Circoncision.p<'ép"e, 1.

Abra.snivante deKébecca, ï.

~acob, Esau, III.

Juda, fi)s de Jacob, tt<.

Joseph, id.

Songe de Josepa,
Voyageur, id.

ExoDt,!).
Xévetatioh mosa.qoe, tV.

Moise, 11I.

Aaron, Coré, Dathan et

Abiron, ï.

Jéhovah, A'<ona!, Tetra-

grammatun, !H.
Plaie d'Egypte, iïL

Prodige, M.

Pâque juive, Phase, tV.
Agneau pascal, t.

A)né. droit d'alnesse, rachat
de'iatnés,

Mer Rouge, H)..
tsraétites dans le désert, Il.
Nuit ))é))ra!que, 111.

Nuée, colonne de nu6e, id.

Tribus a'tsr~ë!, IV.
Manne du désert, )![.

'rabernac)ed'a)iiance,<V.
MontSinai.td.

Tables de la-loi, Il.
I.oi<ërë)nonie))e,0bser

vancetëga)e,M.
Arche d'alliance, 1.

Pontifes, princes des prê-
tres, )fL

Parvis des prêtres, id.

Epbod.rationat. pectoral

oracfe,tiare,)fetitl.
Pains de proposition, Ht.

Chandeliers du temple, 1.
Sanctuaire,IV.
Saint des saints, id.
Mer d airain, iït.

Huite d'onction, H.

Sabbatjuit.JV.

Année sabbatique, id.
Hostie pacifique, it.

Veau,tV.
Veau d'or, id.

'Lieuxsatnts.Ut.

LEnT!OUE,CÉttEMC)mE!)JC-

DAÏQOES, !<<.

Feu.tW.

Stigmates, IV.

Sang,<a'.

Miel, III.
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Vian~'s )mmo)ecs,ido!f~
tf'ytes.tf.

Victimes, IV.

E!ipia~ionjuda!qne,U.
ttouc émissaire, Az.txet, 1.

Souillures, impureté légale,
Il.

Mortfnnérailles des Ué-

brcux,!H.

Cadavres,
Animaux purs et impxrs, I.

Fête des prémices des
.ffUits,'Ht.

Moissons, )d.
Gerbes,!).
Fête des trompettes, tV.

Fêtes des tabernade* id.
Fêtes des pardons, ftt.

Jubilé desjuifs, id:

NnMBRES,H).

LÈVtTES.td.

Kaudejatoasie.jatoustf,
Loiju'Jiciaire.tU.

Lapidation.M.

Vacherousse,!V.
Serpentd'airaia.td'.
Ma)aam, I.

Beetphcgor.t'd.
Villes de refuge,IV.

Kéon~nie, t!t.

DECTEnONOMÈ,
j!'g''men!. de xe!e. H).

Mézuzôth.td.
Beiia), t.

Orphe!iM,t!
rrcstitution. t~.

Kunuque,

~OSCE,G*nAOK!TES, !t.

Guerres j!)ives, td.

Jourdain, tH.

.!f~ricuo, )d.
étiuiiiéra-Dénombrement, énutn~ra-

tion, tt.

Katbineens.nt.
Xytnphorie, IV.

Remmon, fausse divinité, id.

Pierres de Josué,Ht.

JCGES,GABA~,U.
Baa),

«d.Baalites; i
°

Astaroth, Astarté, M.

Aod.td.

Hëdeon,!î.

jRphté,!U.
Cha)ufs,t.

S.<msou,tV.
Lévite.

RCTH,!V.
LES QUATREUVBBS BM KOM,

id.

Samue),M.

tt)o)t:,deUagon,U.
ttconomie religieuse, <d..

Sait', IV.

Oiut, onction des rois par les

prophètes, m.

Agag, Amalécites, I.

David,)!.
Ob, i'ython, Pythonisse,!V.
Nathan,.)n.

`

Ahias.Achias.L
Abiathar, Acuimétech, td.
Satomon.tV.

Temple de Jérusalem, id.
Voile du temple de Jerusa-

t''m,M.
*Rouoam.!V.

E)ie,)t.
Mont-CarmeLt. r.

Hauts lieux, H.

Ktisëe, enfants, dévores.par
)esours.!et.

Naaman, U!.

Husach.td!.

Kfrga), <d.

Nohe!tan,M.

Captivité de Babytune/L

Amiochu' 1.

PAnALMMEXES. Ctmon~uM,

I".

Astarothites.t..
Néomenie.m.

Zacharie, IV.

Esdras.tt.
Nebémie.H!.

Tobie.~V. y

Sépulture, tombeau,t'd.

Asmodée, 1.

JcD<TH,SaC,U).

ËSTHER, Purim.Phuri'n,
Fetedessorts.H.

Jos,ni.

Bébémoth,
:L$vih(h:)'),ttt.

Résurrection. r6sùrrp(;ti')t)

genérate.tY.
,PSAUMESDEt)ÀttD,)d.
Kec))i)ot.h,)H. w

:'Aig!e,t..
LtVREDESPMVEMM.fV.

.'ncCLEStASTE/H:

CANTtQOEDESCANT'QUF.S,
1.

L) REDB LA
SAGESSE,

P~A-

RÈTE.IV. IV.

.C~u)era-5!orbus,t. 1.

KcCLEStAST!QUE, H.

<'MPHÊTM,))F.

MissiondHrrophÈ~'s.M.
Visions prophétiques. [V.

Prophétie, accomptiss"-
ment des propiiéties, Ht.

t.<.a~,H.

)it)r)oged'Achaz,M.
J.rémi;tH.
Lamentatious de Jrrcmifj

LMRéchabites.tV.

Bartich, 1.

Repas du mort; IV.
Exéchiet.t).
('og et Magog, <f<.

.Pygmees.h!.

Danie),SLisanne,n.
Entants dans la fournaise,

Sidrach, Misach et. Abde-

Mgo.td.
Karbuchodoaosor,
M.)ozim,td.
Monarchies de Daniel, id.

Semaines de Daniel, )V-
PETITS PROPHETES, id.

Oseo.ttt..

Joe),;«.

AmoN,
Abdtas.td.

Jonas,!)).

M!chée,t~. id.
Nah[)m,)d.

Habacuc,

Sophonie, IV.
Aggée, I..

Zacharie,IV.
°

Malachie, III.

Faux prophètes, fd.

MACBABÈES,!{t.
Bahitn,tf(.

Scenopegie.tV.
-*Ate]:andreIeGrand,t;

Sectes J'!t!MS. ·

SECTES JUIVMS.IV.

Jo'ps,I!f.

MassorÈtes,M.

Assideens~f. 1.

Carabes, !d.

Dositheens,

Samaritains, Adrametech.

Azima, Thartac, IV.

Hé)iognostiques,u.

Sebuseens,tV.
Masbothéens, III.

Hemérobaptistea
Galiléens, id.

Saducéeos.tV.

Scribes, M.

Pharisicns.nt.
HérodieM,)).

Xé)ateurs,)Y.
Esséniens.H.

Thérapeutes, tV.

XtBB~S.M.

Gi)qui,H.
Cabaie.Gematrie.f. 1.

Ta)mud,Gémarp,Mtsm,fV.

Synagogue.td.
Oratoire des Hébren!.))!.

Cozr),)ivrejnif,].
UeutÉrose.t)..
Nombre de sei't chez les:

.)uifs,tV.
UrimetThummim.td.

Gaon,G')HOnin).)t. I.

Kery,!KéHb,nt:
Kijoun, id.

Kesitah,M

!Hach3sor,M.
M~draschim.)~.

MÉgit!o)h,)d.
;bum,H.

L'HtSTOmE~Jo~DŒf/

Ct'Xitj'tfMCt~.

CRmQUK.I. I.

rhi)n)osies-<cree,Ut.

Anésorif.) I

Proverbes,)!.
Abaissement, l.

Abandon,td.

Abime.M.
Ablution, id.
Doctrine é\'angé)iqHO,)t.
Abomination, I.

Anatheme, id.

Anciens,td.

Bénédiction, M.

Coupe de bénédiction, id.

r.hair,M.
<'Jef,t<<.

Climat, id.
Cœur.td.

Commencement,M.
Copeau,M.

Feu, II.
Génanexion.M.
Huite.M.

Jour,).

Jugfmf'nt.M.
Juste,td.

Kohveau/M.
Observer.td.
Odeur, id.

Ombre, id.

OreiOe.M.
Os, id.

Paix, id.
Patience, id.

Parents, id.

P6cheurs,<<
Pieds.tff.

Premier, M.

Prof.'nation.tff..

Pur.Purfté,M

Temps. IV.

Tête,!<(.

Teraphim,
Torrent.td.

Vase, id.
w

Verge.M..
OEii.Yeux.Ht.

Ivresse.iV.

Zèle, id.

~ouMauTMMt)!M!<.

EVAMtLE H)STO<t<E

EVANGEHQUH, Il.

*Reve)a).ion chrétienne, IV.

ËMnsé~!ites,!d!.

S. Matthieu, III.
S. Marc, id.

S.Luc.td.!

S.Jean.td.

Harmonie, concordes des

Evacgites,

t,n)tie!'eofst~nei)es, 1.

Parabo)M. 0).

Mora)epb!)osonhiqne.M.

Mnra!eéva!)gét!que,M.

Ténèbres évangé!i()nes.)V.

Evangiles apocryphes, II.

–desËgyptie.ns.M.

ProL6vat)s:i!e de saint Jac-

ques.tV.

ActesdePibte.Pitate.Ut.

OradesSybit!ins,)V.

fchtys.I!.

JESUS-CH!ttST,SAUt'ECR,S~-

LUT,M.
Sa nature. divine et hu-

maine.tôt.
`

Sa mission, Ut.

Sesavénements, 1.

t.nidHHracc,))!.
Divinité ~uYerbe.tf.

Messie,.Uf.
M,tRIE, MÈM DE D'EO,

Ste Vierge, Notre-Dafnc,

tf/.

Na).ivitéde)aS'eVtcrf;e,'t<.

Assomption de la Sainta-

Vierge, 1..

Zacharie l'ère de saint

Jea!)-Ban).iste,!V.
Annonciation de ta'Sainte

Vierge, I.
Visitation de la Sainte

Vierge, IV.

Magnificat, )tt.

Genéa)ogiedRj.-C.,)t.
Génération de J.-C., id.

SainUoseph,
NAISSANCE BU SAUVEUR. !<[.

B''th!cen).f. l.

Crèche duSau\M'

Circoncision, id.

NomdeJéS)ts.)If.

Emmanuel)).

*Ëtoite"nracn)euS!<<.

Mages.!)!.

YoeationdesGent.its.tV

Massacre des !nuoceuts,

Penmese,Purification,Pré-
sentation au temple, ))!

Nazaréens, id.

Jean-Baptiste, id

Leroyaunie des cieux, !V.

Tentation dans le désert, id.

Satan, tV.

Voie du Seigneur, id.
Décoitatio~desaint Jean-

Baptiste,U.

Noces de Cana,eauchangée

en vin, I..

Paranymphe.amidet'épouXt
III.

Métrete,mesure,M.

Ksciptes de J.-C, H.

Temple, IV.

Vendeurs chassés du tern-

ple, id.

:Nicodème,HI.

Obsession,possession du dé-

mon, démoniaques, Gada-

rcniens.M.
Béetzéhub;

Capharnaum,id.

Miracles, Ht.

Thaumaturge, IV.

Guérisoa des majadei!, II. u

Sermon sur la n)ontagf!<
tV.

!<KCa.!n.

Géhenne,

Mannnona,))t.

Oraison Don)inic..Pt<<gr,M.
Publicaios, id.

Pisciueprobati(]ae.t<y.

:Mnitij)iieation dt's paius.M.
Chananet'nne.t. 1.

Renoncement à Mi-tn&ne,

IV.

TransOgaraHon, td.
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(''emmeaduUere,

5eind'Abraham,tV.

)m;cmt;hKierni~r,)n.

).:)))<))..
RésurrecLion de Lazare, t[[.

Marie-v)a~c)eh)e,!d.

Hosann~.tf.
Zac)Mrie,ti!sd<iBaruc)t,)V.

r~ui~rmandit,)).

G.)~irt!deMo!se, 1.

t~r.)scë-e,fH.

C~ne.t. [.

Cenartti.td.

Lavement des pi<'ds,I![.

Judas tscariote.td.

Passion, sou tfraftces de J~-

sus-Christ.id.

AKoniedeJésos-Christ, 1.

Sang de Jésns-Chris', IV.

Ca))ccdeJ&sus-Christ,f. 1.

Corban,M.

Gu),oU)a.Cataire,M.

Croix,)'(<.

Véronique.tV.

t~ruci~entent,). 1.

Heurea)aq~c))eJ.-C.ft)t
mis en croix,)!.

'MorLjHJu<ius-Christ.)!f. r.

"~SECONDE PAKTIE DE LA THËOLOGNE.

r" MVtStO~.

ProppgHfioM f/e<'E<~iMM-

</)OitqM~.

)-:GL)SE,)[.

'E~~ise triomphante, <t<.

*)~i()!sesot'tr'ante,~<.

'K~)iS)'mUitante,M.

'Kf'!tOtutint)s(ies)et)'Ë-

~Mj~

CHR)STtAN)S))E,t. 1.

Chret'enm.td.

H)STO'fE,)(.

Histoire ecc~siastique, M.

Ëtnpfro.ur.ëdi~desonpe-

rcurs.I. I.

f'MS~CUTEURS.fH.

Pprs6''u'!o: violence, con-

trainte, M.

Martyre.suppUces, .M.

Martyrs,td.
Cont<sst;uri!,t. 1.

]'raditeuK,)V.

)!cUSED'As)E.f.

t!cHSED'AnAB!E,M.

EGLISE DE SvR~E.tV.

C~'é~iens Orientaux.tH.

Chrétiens M:) rohitcs,tf<.

KuDSEOEttOME.tV.

H,;t!seLatit)p,tf.

Sciti'me.fV.

~c.hism<'d'Occid''nt.M.

P.tjiesseJeannt'.ftt.

KGrjSECRECQU )!,)!.

S~hi-ifne~esGr)*es,)V.

Para!)eti()oe,f![.

P~s grecs.t<<.
Xernp).~i.)V.

Syn'ar!on,t'f<

')'etraodion,)(<

).a3S)'nact.e,![.

).ecticaires,Ht.
M:)c~risin~tf<.

6)L'"ce.Meno)oge,<'tc.,)d.

Ho~o!og!b",)[..

)')nri)~gH,~nt))b)oj!;c,t. I.

Atp!tJ~et,

Mctano6~,)![.

tbgiosidt'rf.

«ofiegos.M.

tfydr'unite.t~
tdin~!e)H.t'f<.

mnaXt'.tV.

"ip~'q~e').

Edipse, ténèbres à la mort

dcJésns-Christ,)!.

YoiieduTempte.tV.

Limbes,Ut.

Sindon.suairf',[V.

Saint.S&~n!crp,<.

Résurrection de Jésus-

Christ, id.

Les trois Maries. Hf.

Apparition de Jésus-Christ

après sa résurrection,I.

Ascension de J.-C.; id.
ACTES DES APOTRES,t. 1.

Apôtres,)d.
Doctrine apos!o)iquc, id.

S.Pierrt'.C.~ph.ts.td.
S. Jacques le Majeur, nf.

S.PhUipp",M.

S.Barthetemy.L l.

S.Thomas. tV.

S.Jacques icMinpnr,

S.Thad6e,S.Jude,td.

S.ejmon.tV.

Missiondesajiôtres.nt.

Oumns des apôtres,). I.

Symbole des apôtres, IV.

Dispersion d''sapôtres,

S.Matthias.).

L~ËGLISE CATHOLÏQUE.

Eucntnge.Hf. r.

Ferm noires. M.

Knthanasin,td.

<~o)yt)e'<,[. 1.

Cnpiate.M.

Cheruhiqnp.M.

Antitype,)~.

A~K)C&pha)es,M.

EGUSEDEPi':ME,t![. I.

D'KTH.np~E, Asiss'NS, H.

–D'ALEXAXDKtE, I.

LeLtresj)asca!es,nf.
EGUSE GALLICAKE, II.

Pe)erinage,<d.

Croisade,saint s6p"tcre.!V.
Massacre de la S.iint-U~r-

t.hé!e)fy,I. I.

KcuSED'AtRtQUE.M.

Typase.IV.

(~of)versiO!) des Africain!
intervention dans t'iigtjst)

d'Afrique, if.

Ii;onodu)e,ieono)âtre.M.

Légion fu)m!naiue,))t.

Lésion t))ebéenne,<f<.

Constantin, tf.

Vision de Constantin, tV.

i.abarum.nt.

t.'empereurJu)ien,M.

Et)stathiensc.)t)jnh<)nes,[!

~GUSED'ËGYPTE,«/.

Chretiensco~htes,). r..
)!cUSED'ES)'tGSE,f!.

)<i[csmoxarat)t:s,f)).

EcU~ED'ANGLETEBR)'

Saint')')to'nasi!ec(~)et,)Y.
Schisme d'Angteterrr,M.

EGUSED'ALLEMAnXE,). 1.

TrêtedeDjcn.)V.

tntRrimdeLiiarie.sV,)t.

Confession dAugsbourg,[. 1.

Centnriateurs de, Magde-

bourg.M.

EcU!!EDONORD,)t[. I.

EcUEDEMoSCOV)E,t![!SSiK,
)V. t,

EnHSEDESoÈDE,GO)hs,.n.

ËGUSECEt'OLOGKE,))).

E(;USEDE')'At)TAB~E,)V.

HcUSEDEN)XCREUR,H).

f~USERfStxBES,)).

ttr~)<te''indiens,tiramine~,t.

.Missi.HS étrangères, Para-

t;u.y.).H.

)'EXTEcÔTECH))~T~X.E,I!f.

Pruséiytt"d.

KousEDEjEnns.tLBM,

Ketnp!)an,tV.

AnanièctS'phire.L 1.

(~ommunautù de biens, id.

VeuvMs.tV

Vierges,
Diacre, Il.
Proto-nnrLyr,S.ELiennc.!V.

Con\.ersio)tdeS.rau),!H.

Ka~ions,)f<.

'Jérusa)em(des)r.de).)ct.

rBnETŒN5, CumSTtANtSMH, L

t)3))itsdeschr6Lif;ns,H..

Repas des chrétiens, I V.
Hepasde charité. Agapes, f.

Mœurs des chrétien')!).

Chrétiens',uda!san).s, t.

f'.g)ised'Ant.ioi:he,!d.

S.PAnL.tH.

)~UresdeS.ra~),!f.

AuïHomains,tV.

A"xCoric).itiens,). 1.

Aux Gâtais.)!.

Auxt!p')~si~hs,M.

AuxPhiiippifns.Uf.

AuxCo)ossie~)s,). 1.

AaxThessatomctens, ÎV.

ATtmothee.td.
w

ATite.td.

APhite:non,f. v

AnxHebraux.H. Il..

Vieil homme,<d.

t!)apse.K'!(ase,!d'.

Maran-Atha.tiJ.

VoHe.tV.

Baiserdepaix,

t'edaso~'e,tf/.

Murmure,t'd.

Vioimes.fV.

Médiateur entra Dieu et

)')Mmme,:U[. f..
Ep!TnEDES.rtEnnE,.(<

Dyscott').

KftWESDES.jEAN,)!).

Antechrist, 1.

Ep!TREDES.JcQnES,m.

EptTREDES.JcDE.td

APOCALYPSE,

Ahaddon.td.

Miche).)!).

A!pbae).0)ne);a, L

'!BADtT)ONS.TnAOtTtOXCtttU!,
[V.

'Inscriptions,

Egtisedu.tapon.n!.

~HsedetaChine.t.

Chrétiens malahares, Ht.
Rites malahares, id.

EcUSED'AMEtttOUE, 1.

Dé~narcatiou,!).

H"D!VtS!ON.

CoMMntemm<e<mit)!s(rM

det'E~HseM~oMqu~.

MUSEMfUTANTE.indé-

fectib))i)éde)'Ef;tise,U.

Sainteté de t'Egtise, IV.

Aposto)icité, I.

Perpétuité de t'Egiise, )H.

Gou~ernementde t'UgUse,
H.

Controverses(Jugedes),
JnfaiitibiUté (dÉposHaires),

Il.

Notes de t'Elise,!ft,

Ca))io)[cit.6dtit'Ëg~seM-

thotique, I.

J';R)j!!einfai)))b!e,n.

)nt'.))i)i))i)istes,)d.

!papeLibÈre,)!r..

<Jt1ho')u!!iedt;)'ER)i<;e,i'<.

fmmuniK'!sdërEg)ise,)t.-

j!)ri(i'c~O).spir)U'e)tf,[H.

)!cCLEStAM:QCES,tt/.

Discipline écetésiastique, tf:

CONCILES. ACTES DES COXCtLES;

décrets, cationf des con-

.cites,). 1.

Concites œcuméniques,

Concile de Nicée,<a!.

r' de Constantinople, t.

U'Ephèse, Il.

De Chatcé~ine. t.

i)'deConstan~h)op)e,td.

A~airedesBCbapitres,)~.

urde('.onstan!inop!e, td.

Assemblées re)igicuse!, t.

De KicÉe, )rf.

'v de Constantinople, 1.

LfS quatre concise'! i{Éi~
raux de Latran, tf).

Les deux conci)<'sg6ttC'n.
de Lyon. tff.

DeCo!tstance,). 1.

t'e Ba)c, M.
)'R )''torence, tt.

JJc Trotte, )V.

..Concile ')t 7r'o, id

Concile Quinisexte, IV.
Droit Canonique, Il.
Lettres canoniques, Hï.

Ctëmentines, f.

(ftjConcitesnattonaux,

(a)Synode,!V.

!'ApE,rApAOTË,chefde)'E-

glise, 111.r.

Saint-siége, ËRtise de Rome,
chaire de S. Pierre, iY.

Primante du pape, Ht.

Tiare, IV.
Anneau dHpêehenr.L
Centred'u))ite,<d[.

tndétectibiti~'JI.
Déclaration du ctergé da

France, id.
tnfai))ibUHedupape,td.

Ca<Aed)'a(f!.):),i. 1.

Causesmajeures.M.
Honifa'-eYH! 1-.

Grégoire VU, iL

Honorius,H. II.'

Dogmatiques (faits), II.

(a) Collége de cardinaux, t.

Antipapes,
Succession des oastenrs,

!V.

Pittriarches, m.

Ccl[egedecardin;)t)![,). 1.

Con3Utut..aposLo)iques,M<.
Décréh<as,)f. J.

Hntie.href.). 1.

Huile ))< Ca'f)a Don);))!. M.

Appel au futur eonci)e, M.

Appeiant.td.
C).MC.CLEME,!<f.
Pontifical rntnain.in.

)'steursdes)''gi!ses, K/ w

'Mini-itere.tff..
'[nstitunoa des minisires
-'ie)are)igion,tt.
Circonscription diocesniito

etnaroissia)e,t.
ffttTransiation.tV.

HvÈQUE~;ep!Scpi'at,H.
C"e"ê!!U<?.f. 1.

~))drcv6f)ue,t'
Mecrocnmie,)it.

(a) frin~t, id.

'Metropot{',td.
Kvf'ques r6,;iu:.naires,~V,
Chaire ~piseop~'e. t,

Cressc,
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Mitre,m.
Croix pectoralé. 1.

H)eetiondMÉrêqups,tf.

Siège, évéché, diocèse, id.

RésMence des évëqne<. )V.
tntronisatiOHdesévéques,)!.
(a) Archevêque, f.

(a) Archevêché, td.

Appei comme d'abus, td.
ranium Épisropa), ))L

Prototrône grec, trône épis-

copat.tV.
CATnÉDRALB.t. 1.

Co)tugiate, id.

Chanoines, id.

Chapitre en corps. id.

Abbé, abbaye, id.

OfBciant, célébrant, id.

Prédicateur, fieux, oratoi-

res,HJ.
Sermons. dominicale, para-

nfse.H. f.
Pênitencier,!H.

Capisco), 1..

Apocrisiaire, id.
Kconome.U.

K''ciesiarqMe,td.
t'AMtSSE.tH.

Presb.vtère, id.
Casuetdes cures,hpnfraircs

des ministres de [ Ëgtisa.

(a) Archidiacre, M.

(a) Archiprêtre, id.
(n) C"re, curé. t<<.

Aumônjprs. :fi.

(a) Vicaire, )Y.

(n))':co)a~re,)).

(O)C.hefcier,) 1

(a) Définiteur, !t.

Vicaires, IV.

l'rêtre, prêtrise, sac~rJoce~

sacrificateurs, fii.

Imposition des mains, kei-

rotonie,
Couronne d.'s prêtres, )V.

tiené'ices, biens ecc)esiasti-

ques, L

Diaconat.

laconique,
id.,

tJiacre,!d.

!5oa<diat're.t\.

E)fistoiier, Il.

Urdres mineurs, iït.
Tnrtier, t~.

Aco'yte,). 1.

Lecteur, !it.

Oiaconesse, M.

Afansionnaires, M.

exorciste, H.

H.'foreismf,!<<.

Thuriréraire. !V.
t'orte-froix,!)!.
Lampadaire, td.

HiumiftMS, U.

Syncetje, pro!osynre))e,tV.
(a) Tonsure,)V.

LibertëdesEe;Hs6!n.
'Liberté de't.g)ise galli-

cane, id.
Artietes organiques, f.

(a) Pragmatique sauc~on,
m.

UBtVEnStT~. CHMCEUEt\ DU-

KtVE!t<)T<, !Y.

Ecote, H.

Ecotes.de theotngic, facohé
(fctbëo)ogie,bac)<e)~:r,
id.

Sorbonoe.tV.
Acte sorhonfque. id.
Chaire (heoiogiquf. 1.
Professeur de theo)., Ht.

Paranym)'hp, id.

Grudué. If.

Licencié, licence, Ht.

P<'};ré théo)oK'q"e.
Tentative theoiogiqoe,

tV.

Acte en théotogie, !V.

Atdiqne.L I.

!<~S!imj')e,)V.

Vespérie !béoiogif)"e, id.

Majeure et "tinourethtio-

Inquisiteur, inquisition,

S.-onice.auto-da-fé.t!.

fn) Excommunication, id.

(n)Su'!ppnse.!V.

'SÈpu)t))reef'n)<iast..t<.i.

(<!) Rachat ~e)aute!,td.

*)<éga)e,tf(.

C'jngr<?g.itiot) des Hites, 1.

LA'onE.m.

Ctf~~ UfMr~ie de l'Eglise

catholique.

CULTE DE DUL(E, J.

*Cu)tedeJesus-C))rist,M.
r.u)te des saints, M.

Cu)ted'hyperdu)i<tf.

Cn)t&dehtrie,M.

Culte pnblic, pompe dn

culte, I.

Férié,jnur de férié, tt.

FÊTES,M.

Fêtes mohitcs. M.

C~nonpMcat.Hf.

Sanctification d<fj~es~)<t.

Vigi)es,veii!e.)V.

Octaves,ni.

Dimanche, If.

0)):)tre-Tpmps, )V.

Avet't, 1.

Circoncision, r.

Hpitthanip, Th6nph:'niti, Il.

Purification de )'Vi''r!p,
Présentation. Per.th~se.
la Chandeleur, 1.

Se))tu!)gésimf,Axnt(*V.

Apocréas Septu'gusimH

ebextesGrefs.f. r.

Sexagésime, tV.

Quinquagésime, id.

io~ique.nt.

CENsnREDESt.tvnES.t.1.

!)f DtVtStO~.

F~tessot<'nne))es,)t. r..

Noët.Ht.

Mercredi des Cendres, t.

Carême,t'ct.

Di'n~'nchf des rtameam,

't'atmcs, tV.

Semaine saint.c, ténèbres.

id.

P~He,phase,«(.

Agneau pascal, s'y~ne, t.

Temps pasca). Ht.

Quasimodo, fV.

Rogations,. id.

Ascension,). I.

Pentec6)'nf.

Trinité, IV.

FeteduS~int-Sacrcnx'ntt.M..

Transfiguration,. id.

Corps de Jésus-Christ,).

Cœur (dévotion au sacré),

id.
'Cn<tede)aSteYierge,M.

Fe~ de la croix,)nvent!0n.

Exaltation de la croix, 1.

Feiedunumde Marie, Ht.

Conception imm!'cutée,t*a-
naefante, 1..

Visitation,)V.
Compassion de ti Vierge.t.

La fêtede tous tes s;ii!<ts,)V.

Commémoration des mort.

féte,manes<1esmorts~). 1.

Vigi)esdfsn<ort<,)V.

Funéraiiie~, ot)sè~)«es, pom-

pe funèbre,convoi,cime-

tierf, embaumement, t).

Catacombes, 1.

Dédicace, encémes, consé-

cration des églises, Il.

Enc<~pe. bratideum, reti-

<)')ps. chasses. )V.

Translation des retiqxes.ïV.

Prières des 40 heures, id.

FETE DE L'ANE, II.

FÊTE DES FOUS, !d.

EGLISES MATÉRIELLES, tfm-

ple, ornem. d'égtise. id.

Basiliques, I.

Ahsis.M.

Chu-nrd'egtiM.M.

Sanctuaire, IV.

Chape))e, chapelain, ).

rietd'éf;)ise,H).

Ni.h?,M.

Autel, tablede l'autel, [om-

hean, r.
Crucilix, id.

T.tt'ernae~e.tV.

Pruthf'ïegrec, !)).

BéHédi<;[iun des cloches de

l'église, J.

des dr.ij.eanx. f!.

Eau, tibatiu~, pau b~fdte~ id.

Parfums, encens, id.

Cierge, luminaire,. cierge

('asc.)),f. 1.

Yasfssacrus.lV.

('.ihoire,
Calice,.td.
Disque.pa'ene.

Habit c)ër!ra!, )).

t)AB)TS SACRES, (.rnements

;;onH)icax][, saeprdu)att;f,

a~be, ferut", chape, dal-

mat!quf',chasu)))e,ma<ii-

putp,eM)e,surp!ts,)t.

A~musse, 1.

Linges sacrés, pale, tavabo,

anUmense,!)).

OFFRANDE, pain bénit, pain
azyme, id.

Bannière,f. 1.

Gnnfanon, gonfalon, Il.

CEREMONtES RELIGIEUSES, t.

R!~e,eérémo')if,'d.

Rite ambrosien, id.

Liturgie, grecque, !<

tti~!e).!V.

Rubriques, itl.

Prières pub)iques, heures

canoniales, matines, lau-

des, prime, lierce, sexte,

none.eK't).

S';rvicedi'n'),tV-

UiïicHdivin.bréviaire. diur-

ne), occurrence dans le

bréviaire,!).

Chantd'égtise, 1.

Musique d'église, ))!.

Chant grégorien.)).

Psahnodie,psahni'!)e,p';au-
me<,)!).

Dcxotogie, !).

Hymue.M.

Mjrtjrobge, Ht.

Nécrotoge,td.

Messe,id.

Misse), id.

Signe'ietacroi! 1-.

!ntr<), Il.

~rM e/~Mn. Gloria ;;)<.<

celsis. etc., id..

<'a))f<MS.Tris.<gion,)V.
)aî!on de la messe, 1..

)ntOcat)ond~t)s)ame's(*,U'.

E)etatiof!de~'))u~ie.t<<.

~M.< P?t, b~isfrdepaif,

oscu/Km pacis, ).

Yoix hame et voix basse.

ptiodantta messe.)V.

Messe des présanctinés. ))!.

Sah~f!, npuïaini's. H) et )V.

Satutation au};é)ique, IV.

Rusaire, chapeiet, patLttO-

fe, id.

'A'np0&)e(saintf').

OnA'sn~,)!).

Uraisnn mentafe, id.

Oraison secrète,tY

Oraison jaeutatofrc.tf.

IVe DIVISION.

fMnMtis de f~/t'se fa.Ao-

(!qKt!.

tMPOSTEURS, Il.

Séducteurs. TV.

No"ateurs,m.

HHrëaiarq~e.ff.

Hérésie. id.

Sfcte.IV.

Hérétique,)r.

Héréticité, id.

Erroné, id.

Hérétique nég9Hfs,o.

latitudinaires, id.

relaps,IV.
Renégat,apostat,). 1.

Confession, symbote des hé~

rétiq"M,t. 1.

Conciliabules, synodes des

hérÉLiqufS.M.
Contradiction des h&réU-

qnes.id.

Hétérodoxie,H.

f<etr~etaUo"desherétiquM,

IV.

'Hymen~e.H.

AKT)Tn)!.tTA)RtS,

Farcinistes, id.
Catabaptistes,

Simotfiens, IV..

Rhionites, ft..

CerinthieM.t. I.

rticoiane~, tH.

Mé~an()rien!t'<.

Apo))onius de 't'yane, 1:

Angeles. M.

norhori!<'s,if<

Oêohiens.t. 1.

Baru)fs,<d.
Dccëtes,]!.

Ef)tichi).es,<d.

Eterna)s,!d.
pMeus lapses, n)!<Mnfe<.

sacrifiés, thurifMs,).

Messaliens, id.

Nyctages,M.

Sabbataires, IV.

TetratiUes.M.

J,E PHtLOSOPtttCSt~E,
Ha.)i)idien'i,id.

Saturniens,IV V

finostiques,)!. f.

Orientaux )~i'iq"es,.HL.

'Aristotétiens,). 1.

CHtLHASTES, mn.KNAt«M, Il..

Carpocratiens, horpocra-
Liens, id.

A~inites,

Marcionites, fil.

Cerdoniens, I.

Vaientiniens, Éons, secou-

diens, IV.

Theodotiens, id..

Cnbrbasifns,

Quart.o-déci))'ans. protopa--
schit.es.IV.

C:'KfHS~nistps, I:

Abstinents,id.

Tatien.tV.

),m'i'nistes,Hf.

ApeUeieM, t.

Ophi~s,))).

MOKTAK)STES pépmfns

phrygiens, cahphrygit'n~

art'.tyri'es, quinti)i<!)~.
p~tatorinchites, ta)M'"

)e<prisfi!iia't))!:me,.p"
ci~iens,.tH.

Mn~es.). 1.

Séthiens.)V.

rra<éen'U!.

Pto)en~Ue<M

A)ogiens,t.

Théopaset'ites, patrip~s-

siens,!H.

ApoiaNiqacs,
L
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CMsimaquet,

Ftoriniens.td.

BarMtioM.f. l:

KtM.s;t!(es,IL
Encrantes, tiydr()j)9-

rastes,t~.
Héractëonitesjt. (.

!.ibe)~)iques.tU.

HerxiiaUte! hur-

o~fns.H.

M~rcosiens, )ff.

Satnps~cxs.tV.
Trop!tes,tf<.

SétcriettS, M.

Nazaréens,)((.

He))2)~!s~ms.)V.

!)er<))«i;én!pns,n.

~eteuciens,[V.

Koëtiens.m.

Ya)és!eas. eunuoups;

tV.

S:'be!HcM,M.

Ko'aH''ns, )t).

Samusa)iens,p9)])inia-
nistes.abrahao'is-

te-)V.

MAN~CB~SME, dualis-

mc,diUtéi!ime,()a~-

ticiHtfS, saof~'ho-

res,))0piicaht't;ot)-
so)aLion m:u)ict)(j<!n-

ne.m.
!)!érMcite'H.

Abétiens.t. I.

A~))iH!cte<),tW.

KrachUes,)~.

Cai~ttistes fnonophy-

Sitf<i,tf/.

Enihousia'-tef,)).

EH)yco))ruscop~es,td.'
E))chites,<d.
Netchtsédéeif!)s,i)t.

~e()u)cram.)V.

~)éteci~ns,)H.

ArtÉntonHes, 1.

t)oXAT'STES.;jé))!Hn!

daodianistes, ru-

gaHst.M, tf.

AttHNfSME, ariens, se-

mi, demi-ariens.
ariens consobsta~-

tiat.eurs, ttëtéro~-

siens.ttomoousieM,

C(;th)hiens,M.

)~un(~)~e~'i,)).

Hu:it;b!e«s Macrosti-

.he,

A~<<iens,I. I.

),'hoth)ie~s,)tt.

Aériens,ér!CH<.). 1.

M.'cedoniens,ptten-
tnaH)t))~qaes,U'')p)-

q!'es,ït!.

~)M))hu~ristM, l.

))i~tCBrites,)f.

t)t:)t~d'<!f~a'~idico-

toarian~és.t, 1.

C~N;r!di<'ns,n..

Jovi«iacisLeii,)Jf'

')tos,)t.

VG~A~CE.tV.

tUii&bEDECEiAREf:).

Kudt)xiens.t<<.

Pr.rphyrictis.O).

Cnc'"iceH'"ns,j. l.

PeiSC't.L'AKtSME.I~).

r'satyriens.tV.
H))c~r)Kns,id.

[*atert!iet)S,ttf.

4nt).ropomorpt)ttes,

j.'sacciMos.t. 1..

~Anomeens, a6tieas,<<.

A;;n!'ftes,t<<. id..

f!:U~OX)e«5,J) Il,

)!onnsia(jues,). 1.

j,!)non)iu- Eupty-

chiens,)!.

Hominicotes, H..

fth~c!ens.t(<.

Sabbataires, sinistres,

IV.

Eustathien'tf.

Hyj'sistar.cns.M.

Lacit'riens,)H.

Ma.\imian!stes.M.

Marcf!tiens.!<<.

Mëtangis'non!tes, id.

Cr[.*GtENS,!d.

C(C!icu)e;i,t. I.

SEM' PELtG!*N)SMK

Mi<S<iUEXS, IV.

~ESTOR!EXS, TME~DOnE

deMopsut'stH.chrf-

U''nsdeS.<itt).-Thu-

toa<.))t. r.
EOT'CHENS. ~ifHO-

U~ens, cauMites,

<nonophys~t;!i, h6-

noH~ues,t). II..

Mandaites. chréticM

deSa~Jean.ff).

Melchites catholiqu. s,
td.

r<teifi')ncs,!cf.

Agnot):stiques,f. 1.

D.tfniatti'iUM.H.

Hcsit.tnts,td.

~nf<'a,<M<<!Mpra

lapsaires, id.
Trad~ciens. cathodi-

ques, IV.

Bars!fnic<)s,gadanai-

t!iem.-du!itM,). 1.

MoNOTHKDTES, type de

ZenoH.KcU'èsH.U).

Tri~h~!stt)e,)V.

Prutoctistes, id.

Arméniens, ).-

Caucobardites,id.

Jarobit''s,fU.

Otristotytes, t.

C~"()!utes,!<<.

fsochrjstes.t).

H~)icites,<d.

C.orrupUcok'S, t.

M*nOMETtSME,At.CO-

HAff.Uf.

Agyt)M!ens,f. 1.

)':kètt;!i,t)).

Chazit)zjriens,s~mrf)-

tatres,). 1.

Parherméoentcs,))).

Etllnophrones, JI.

t.afnpënens.NL I,

Théucata,;t)ostH'tV.

Agnonycliles, 1.

!cOKOCLASTES,H.

Adoptiens, Ëtipand,

Fefixd'Lrgei,). I.

Abattais, M.

)cono«)nq«'}S,tf<.

Bag~~))Kn).,)d.

<J.i!)dedeTur!«.t<

Gotescatc.)).

S<ercoran!!itt;)V.

BaanitfS.). 1.

Astasiens,tW.

ratarios.H).

BKHMG.H~EKS,). 1.

Mëtamur())m'is,HL

Ump)<atopt)ysi(j;<HS

Cathares, catharis-

tes, 1.

Bongo[n!)ea,tdL

Pétrut)rusiens,ttf.

Taatht;tif),)V.

Gilbert de la l'orrée,

t)Orrétain.~tU.

EnMe))'ft.

JHenricieHS,tf/.

ALBIGEOIS,. I,

VACMUts.HuNc~tnM.
n.

Ar)),j).!istcs.).1.

Jo~chimites.tf
(Jrbihartens.fff.

Apostu!!t)))es, du)ci-

<HSte'f. 1.

Passagers, Hf.

A.a!tri,). 1.

C'~ndur~na~ts d'Atte-
tua~t)f,!t<.

F)~e~Lsd't~)io,tf.

C.'pf~[t, eocitpu-
chounés, 1.

S.'gare~!ef's,s6gare(-

)ietts,aj.)OSK))i.)ues,

Tur)upins,~<jf.

Heng!<rds,f. 1.

Pas~uure.mx.m.

CuLcreaux,

~ns.i bâtes,)f.

WtCLËFtTES.IV.

LuttarJs.tX.

tfésyc)~'itcs,pa)anji-

t~s.t'd.

*Héa)istM,)V.

*NoM'!f)aux,t)). r.

*H.fym<~)d )-))!)€,iY.

'JeaodePo)))!,))).

Ffè~ es picards,H. l.

Adti&scoaires.t. 1.

Datise'H')!.

i''rc'e'it)tancs, prus-

siens.Hf.

Anciens tternhutfS,'

moratfs.td.

jE.tfHcS,jKtt<JMEDZ

t'BAGUE.hu~itHS.

frères bott~miftn,

nrebitesUfabomM,
')t.

F)ëresb)ancsdUa)ip,
)).

fa!ixtinsdeBohfme,î.
Upi~iot'is~e~,)~. 1.

Barattons,

Hontmesd'inteHigea-
re.it.

'Abraham'tfS.

LuTHEn,tuU~r.'n!smf,

sta~c~rifns, sub-

st.<nUairM,r)osta-

di<i)t'mpi!na).t;ur-

if)fp;)ndL!unJ)et<U.

)!futnutt'~rs,tV.
tjnhfrsartstt;<,td.

Protestants, tf<.

Huguenots.!).

Part!cu!ari:i[es,m.

Ut)it)U!SLe<),)V.

Saer:~ueHtaires,s!gni-

'icaurs.tV.

)s)e))H-t)S,)t.
Luthéiens invisibles,

X).

Contessioniste- I.

Mé!anc)'th0ine))'i,phi-
tippis~:s,ff).

Zwin,<t"S,tV.

'Art~ctciifumtatncn-

t;'nx,i. L.
AK.tt!Apr!STES,))t;rt)u-

tes,frt;rfS[n(j'tes,
gabtic;titt:s,u:)hap-

)M) es libres, san-

guinaires, tnunas-

<cri<'us, n'i-pieds
spirihniis,t. 1.

An~i-)m))6rie~s,t~.

Os:atjdriens,m.

CAUtM BtSSACttAMEX-

T~t;t<;n~i"istcs,t. 1.

Serv~Ustes,.

Co.)tg)ens. ).

t~))!«~uti)Mnts,<.

t.uiK'a~gtica~.ordi-
oationdes Anglais,

cpijK.'opaux, ptesby-

t.triHM, puritains,
diSi'9')[er9.(;tc..)f<.

f.a!copha<es anghtis

II1.

r.)~tor!c!d);s,)U.

()mg).s,M.

Pajonistes.td.

Majorâtes. !<<.

Syncrétist.t;s,iV.

Synergistes.M.

Ahécédaift's,). 1.

)'hers,))f.

Adtaphoris)es,)t)U-

tiiitphorisLes,). 1.

At)MiKiAX!SME, arn~i-

nicns.renM'nrants.
t'ont) e-r~m~ntr.)))~,
synode de Dor-

drccht.t. I.

f.on~ari~tHS,)!. I.

Chercheurs. )<o))an-

dais,). 1.

Cur<).'ris~es,!f<.

D!ss!dfttM['o)"nai~,tt.

ttiu!)!!nésd'Ës)'a~ttt:,
:td.

)ntern!'))x.M.

Uandiq))tS,davi()is-

ttiS,géU!g!K"S,i).

h'nprgi()uc.s,éncrgts-

ms,.t)..

FiUi~hs~es,M.

tio))))i.~)is~s,;(/.

Adriaui<:tes,[. 1.

A't!hro'i!eus,M.

jt.iian~me,

Mt'sI)Us!Mns,ft.

An~doriiots~t. 1.

Autmon)it:HS,M.

HurrÉtisH:

ArrhabMt!t!r<is,!(<.

Arc)jO))Htju'td

Soc!nieM,trinitaire<,

u')t)a!re<,tV.

~rownis'.es.H.
Ho)'tfnfsde).)5*fnu-

narchic,;d.

MennOttites.tn.

'Ap!')Ue.s(fam). I,

jANSEX~t.E, t''UR.MU

mRE,U.

rr6.'d~t!)ites,tH.
M").no'ii.'i)tte,(d.

Qui6Usf)te,ht.)etio",
)V.

*Mun)!ers,Hf.

*Tre!)tb!Furs.)Y.

!!ourii.mon!~tHS,). 1.

i'i~istes,))).

Quakers, tV.

Cah'iU'tstuthuriens.t. l.

HanÈi~is~M,verSi;ho-

ristcs.f).

Mattif~s~ircs prus-
siens, H.

Coeceiens,). 1.

Ëraiiticus.M.

Can~run~!js,). I.

LabjdMe'))).

:'AnUcoueotd.ttai;es,

't:,i''se(''pt'te),it.

')n.onm~un)ca)))s,)f<.

'Achatnoth(Sopbie),i. I.

'~t.~tdtard.tft.

'SLHveuistes.IV.

'Nuuv.seH!tirt!tf/
.'CotistiUiLio" tivite

duct'Tgé, I.

,'ConsUtut!om)eHe(E-

g!'se),td.
Libres penseurs,Uf. r.

'CriUcis'<'e,').<)

MaHonatisme; IV.

*K.fnt!.<n!e,)H.

'KxéRèse(nnuve))c). J,

eï~ètMa~emaMh)
ti.

'Schet'i~g'.lV.

HtirmesianiMie, ft

'Hegé)!)u)sme,td.

'Pnseys)ne,J)t. 1.

'<J/<rM<OM<:t'Mm,f.

'H!uminisme.)).
w

'H)!)mi))6sa'igno:t

nais.td.

'EgUseet'ang~~rc,
tft.

'ThHOphitattthrophi.
IV.

'Strauss. !d.

'Ehaabmh, reiM'

d'Angleterre,)).

'B!t)U.)ues(Suei6~~

'ttonMn~sm)*

gieux.iV.

*!<e))giosité,M.
'Missions protestan-

tR<,)[).

*)JnH~ires,iV.

'Juifschrétiens,m.~

'Sociétés secrètes,~
1-

)V.

'Sociatisme.tV.

Saint-Si'tionisme; M.

'r'ranesM.~OHs.tf:~

*i''our~erisn)c,.tff.

'Béate de Cue~za,

*Carbonari,t<<.

*C'H)j;rct:aiOn:')iSt('

ort))0ffo\es,i(/

'M~rOnistes,))). J

*Mut!Jejde Jtussic,
itt.

(a)Catho)iqucs(Xou-

\e)~;i).). 1.

'n,;Hsc esthétique

[r.t!tç.<ist'.)).

'Misénco'Je(OEu-

vie'tt:)!)),i)f.

)J~art')sme,n.

Jut.tjsnteréfum)c,
')!.

)''ia)iuis)cs,)!.

H~p)<insu'ns,td.

Boiienhcns,J. I.

W.))!<er,s~s,tV. V.

TrustHcs.id. iet.

Pi ece'sito (Doctrine.

d.'h).)!f.

*N.'c.'s':ar!ef)S,.)d.

OuES!<t:L[.t)E,)int.LS.

t/')t)~Mt;<;M,tV.

Comutsionnaircs,

Kouvea~xhernbutes,.
m.

Met!fodistesa.ng)ais,
id.

MHTHODtSTES.fONVEn-

T~SSEt.MFBANCAJS,
n<.

V'OtVtSfO~.

J?<?/t'n<CHrsd<!J!iO/M<!

CHf/'o/tqM~par~Mt't
~.Tt;

HEttMAS, Pasteur

d'Xen~as.U.

At'gared'Hde~se.f.
Aht)!~s de B.ibyione-,

'f/.

ACTEUM, En~AM

KCCLËSHST!QOES. !<<~

Bih)!o)h(;()))tid''sa)<-
teurs ecciesiasti-.

.ques.xt.

Docteurs Pères da

r~tise.H.

Homehe.td.
Sc~hre secrète deat.'

)'t'res,!V.
Dé~e~ seurs des Ëgm-

.).(;S,))..

rt.AT~msMEDES.rnE;
Mtt.KS CORbTXX'

tthitosOj'hieoricnt~

)~MeMM~~Ut
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S.C)émeo[.p*pf',ne- Atoun,. 1

cognitions de S.

C!mnpnt.,f. 1.

P.tgoaced'AoUocbe,
II.

Dettist'Aréopa~ite,
aréopagites, id.

Justin,

Ap<j[ogiedeS.Justi[),
1.

H('M<)ppe,tf.

Ath6~agor<[. 1.

H('r)nia!),)f.

'fh~upbite.tV.

!r~)Hp,)).

Tfrtut!ie'),IV.

Af'o~o~enquedeTnr-

t"tt!t:<),Prescription,
Ooofticttiies.t. 1.

Clément d'Alexan-

<<r~e,t<f.

Minu)i))'e)i![,H!.

!f!~t'o)yte,f{.

OrigÈt)R,m.

Téuapfe~ d'Origène,
IV..

Grégoire de Néocésa-

rée, Il.

Cy[)ricn,t. I.

Amobe, id.

Jactance,)t[.

JacquesJtiNitibe.M.

Athijuase,). 1..
Hilairede Poitiers, r.

Paden,))).

Cyriffe de Jérusalem,
l.

Ep)!rem,tf.

B:.si!e,i. 1.

Gr~oiredeNMiaMe,

An).!pot)es,t.1.

Hf)iph~"e,t[.

A~~roise, 1.

Ph')M)re,m. I.

Grt'guiredeNysse.U.

Jérôme.))!

'J'tit'-ophite d'Alexan-

'irie.tV.

JeanChrysQs'ome, r.

Ju:'nni[es. discit~cs de

~anChrysostotn)i,
1 il.

Astérius,id.
Augns)!t),M.

Augustinianisme, id.

Maxime.Ht.

1).;lIIIiIl, id..

Su!p!ce-Sév&re, IV,

Cyriffe d'AiexanfJrie,
I.

Dtuodoret.tV.

Encher,!).

SidoifteApot~inaire, ¡
IV.

Cassien, 1.

Yince~)deL&)'ins,tV.

tsi.iorc(iePe)use.!t.

Pierre Cbrysotogue
III.

Léon, pape, id.

!t~!i!-e(tAr)es,)t.

i'rospHr.m.

Si)ttit;n,tV.

(Y-s~ire d'Artes,
t''utgcnce de ltuspe,

1 il.

B.fëcH.f.1.

Cr6,;oirm)eTo~rs, H.

(t''e;{f)ire,papo,)d.
Isidore de S~v~te.fV.

)LeVcnérub)eBMe,t. 1.

JeanDxnascene.tt.

Agohard,);

Raban-M~ar, tV.

Pasehase)tadbert,I!t.

H!"cmarl).

OdondeOony.Ht.
Ftditert de Chartres,

)t.

Odi)on,m.i
Pierre [)amien,t<

Lanfrauc.td.

Ansetme.t. 1.

Art de saint Anse)me,
<d.

OËcuménins,!tf.
!ves de Chartres, It.

raooptiR.iti.

Bernard. I.

Abai~rd.td.

Hugues de Saint-Yic-

t.'r.H.

KicharddeSaint-Yic-

tor.tV.
Thomas

d'Aquin.t'd.
'fhomis[e'M.

ScotisLes,t~.
Uon.)tet)tare,F.

~eanGerson.H.
Saint Antunj[),[. 1.

LESBnn.AND)ST)!t(!.

HAG~OGKAFHE<i.)t.
Vies des sain)Ls,!V.

Légende, I!i.

Lc~endairps, !<<.

EGLISE, ses <<<CM-

~M~par/eMrsMfM.

AGAPHmS. SUUS-

r\T<!OOU)TES.t. 1.

BEUGtEOt, MOÏSES,
(~t ntomstnjue,

gyrovagnes.Siira-

ba!tes,l!t.

Ke)ig'miscs,none' t
cfômradesrt'h.'ieu-

ses,)V.

Or()resrehgie~f.rf')i-
e"'ux mettfiauts,
Hf. r..

Fo~dateor d'ordre,

tbndaHmi!)[.

Insmut.rÈgtefuoMS-

"q'te.M.

!'<ov!ce, noviciat; [ff.

Yoeatiua religieuse
fV.

Yeture,prise d'habit,

voi)e,<d.
Yœ!)x n~onasLHj~es,

obéissance, t~ot'es-
sio.'tretigteusc.)'

Pauvreté !e)i;;ieuse,
-In.

Observance, usages,
cuuMfnes ref~'eu-
se-t~.

(a) AtcLimandrite, L

Comc'fnouastëre,
cfu!tre.écoute, t.

La~rc,H.

ProsHUctte, oratoire,
t<<.

Co~t~e monastique,). 1.

Discij))it)e desn~outfs,

t).

M~)) tificatioa des moi-
tn-s.nt.

Hatj'tsmonasti(())M,

<'Ot))e,U.

M~fortc, )t[.

Me)ot.id.

Sc-ipu~uires, )V.

t<e)'.T)))esrehg)eu6e<,
id.

n~LATAfit~AKA~YTiOm-

Anachorètes,

Solitaires IV.

Cénobites, 1.

Ermites saint Pau)

Ermite,)!.

Acœmete'

Stytites.tV.

Ascètes,f. r..

Hegumeae.tf.
Frères convers, frères

bis,M.
Obfat,Hf.

ORDRES MIDTAtBES,M.
COMMUNAUTES ECCLK-

StAST'QUES,[. r.
CONGRÉGATIONS DE pnË-

TRES, de religieux,
de pieté,t'cf.

ECOLE DE CHABtTE,

S~nt-Yon.Jf.

H&Tft.-D)EU,xéaodo-

<)"e,;f<.

Hosf)it.)ter.s,bosj)iti)-

t)ères.d.

Oam<'s~ech:!ritc,;d'.

COKFRÉRtE.CODffÈKE,
id.

Phrontistès, III.

Par:)hob)))s.td.

OKDREDESA!NT-BA-

SILE. 1.

Ca~oyers grecs, )<<.

P!)na~!e grecque,)!).
C)t~))~i))e!ideS:'i))t-

Jean-de-LaLan,<d.

tiEKEOtCT~M,). 1.

Gt'tHi)-dO)më3(i'h.i)i(',
)r

Ordrede Ctuny.f. T.

,Chanoines du Mont-

Corbuto.M. id..

Camatdnt~s.erniites

de Camaldoli, id.

V;)))o~tbreuse,tV.

Chartreux, 1.

\a)-des-(:houx,IV.

FiXes-Uie)], Font-

Evraud,!t.

Victo'iNS,)V.

)'efnp)i)'rs,M.

)'rémoHtré~,tff. r.

La Trappe, réforme

detaTrappe,fV.

C!)anoinesrégu)it;rs,
Génovéfaios, ff.

G))bprtins,<d.

Croi!.iersd'tt~)ie,Crni-

-siersdettoheme.L 1.

Po<nites,[)[.
Gr.md)UO[)ta)fiS,H.

M.'U)))rins, Truntai-

res.IV.

Meti~'suses trinitai.

rt;s,;d.
Pauvres caLhoti'nr's,

tU.

Vat-des-Ecotiers. IV

Dominicains, Frères

Prêcheurs, J~cu-
biM,H.

Dominicaines, id..

LesCiairen~s,). l.

Pères d;)a Merci,

X&dempti~n des

captifs, Ht.1.

Franciscains, Com'en-

h)efs,Co)té.:t)iLs,tf.

Cordon de Saim-r're-

çois,

Stigmates deS~int-

t''rançois,!V V

Cordeliers, 1.

Pdrtioneute.t!)-

Franciscaines. )f.(.

TiereHtaius,Tierce)i-

nes.'i'iereiaires.tV.

B~gUinS, HegUineS,). 1.

Annonciade.Anuon-

ciade de Home. An-

nonciadedeBour-

gfS.K/.

Silvestrins, IV.

Chartreuses, f.

Servites.tV.

Ma~)tp))ate')[r.

FratricR!tes,)).
Cordelières, Urbanis-

tes, r.

At)j!as)ins. Petits-

Per~'s, ermites de

Saiut-Aug~s~n.). 1.

Frères Sachets,

Soc')rsS~c)~e)tes.)V.

J':rmitesdeS.iu),H.

Haudriettes.td.

C!))i))t')tTiite.«<.

lions-Hommes, f.

Xeti~ie'LtduCorpsde
Jé~)s,t. 1.

0)iYétai<)S,t[f.

rcnitenK'sdetaMag-

delaine, id.

Ordre de Saiut Sau-

veur, IV.

jMSU~tHS.~tt.
Juron.ymiK's, ermites

d)'St-Jcrôme,M/,
Chanoines de S.'int.

Ceorgesd'Atga.)).

Apototins, I.

et Clercs de la

\iecomnu)ne,H.

Congrégation df.S~

Sauveur,)V.

C«)ta).ines, Obt~es,
III.

Chanoinesde Saint-

))arc,)'i.

Celliles, I.

Pauvres'votontaires,
m.

Minunes,tf/.

Keroitets.tV.

)''rè)'<'sf;onsort.t.f. r.

Sn'nrs'ie'Fa!)te,tt.

C.ni~resat.dcK.-D.f. 1.

Frères, Sœ~rs de la

Ch.t.i~.ff.
Clercs reguHers, Ser-

titexr~dt'sntafa-

des J.

ThéutntS.tV.

'otori~es, 1.

Ursuliues, IV.

Jésuites, compagnie
de Jésus, ~L

Somas()ues,)V.

Ot)sertantuw,Hf.

t'am'rcs de la Mère do

Uicu.id.

Dimesi.es,tf.

ThéaHnfS.tV.

*Agr6da(M~r)e),L r.

*Pro[)ag.~iou de la foi

(Ui<:Utrede)a),m.

(H)C"n~r~ga).ions,t. 1.

(a) Confrérie, id.
'Constitutions mo~as-

).if)Ufs.i:<.

(f!) Ctottre, td.

'Chapitre,assemblée
dechaauittcsouue

religieux, id.

('!)Augustins(cha-

uoiues).)d.

(a)Augustins(re)i-

~em, v.

(a) Au~ustios (rëfbr-

més),)d.

(a)Barnahites.td.

(n)Bernard!ns,M.

fa))iernardi!h's,t'd.

(n)C.a)n)C!ns,t<jt.

(a) CarntHs,)d.

(«) <~rmM D~cbaos-

iiés,M.

Carmélites, !<<.

(<!)Ca)ta!rH(cungrë-

gaUondu),t(i.

(a)C'~t;stins.)f<.

(<!)C).iire(rf'ic;if')]i<
de Shinto-),

(a)Chtireues.tf<.

'C!é~ne~ti~s.tf<.

*Cccur (institut du

Sarr6-),M.

Cœur (fOji~r~ation

duSa):r&-),)d.

(a)Croix(F)))<s(!e

).i).)d.

'Mariâtes, t){

'Mëchitarist.~s.M.

*Puss)onis.<'s,t(t.
'Ohta~s'te Marie im-

maculé,M

FeuiXans.tf.

Confrérie de !a.TFi-

t'i)e,)V.

Ctercsm!ncHr;fI.

)''('ni))amit!<*s,)[.
Ermites de Saint-

Jesn-Baptistedeta

Pénitence,td.

Ch.'tfxMnesdeS.tixt-

Co(un)i)at),t. 1.

Pinp~s. Pères de Na-

Mre~h.tV.

r!e)i,;icusesde!<Vi-

sitat'on,«jt.

Congrci;ti())tde!'0-

raLuirH,tit.

Doctrinaires,)!

J6)i))it~s''s,)t).

C)ercste{;uii'rsdes
Ee'otespips.U. I.

I~zaristes,)U.

Bén&)i~i)'Cii.). 1.

Ordre de taPrésen-

(:ttion,))f.

Cataire,t.

P<:ni(en~s,ttr.

Kc!i~icuSt;SdU Re-

(..t;V.

Co).gre,niondeN.-8.,
)(<.

I!ar!he)emites,t. I.

)t<!dites,)t.
t''rèr<'s des Ecoles

Chrcueimcs.tguo-

raxiios,)~.

rjtifsdet'tmhncf'.td.

J~SFp)'!te<, Cr~t~tis-

tcs,s~'ursdeSai)tt-

JoSRjth,))).
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Q
(1) Quaker,
Qualifications de propositions,
Quarante-Heures,
Quarto-décimans. Voy. Pâques.
Quasimodo,
Quatre-Temps,
Quesnellisme. Voy. UNIGENITUS.
Quiétisme,
Quinisexte (Concile de),

R
Raban-Maur,
Rabbin,
Raca,
* Races humaines,
Rachat des premiers-nés. Voy. Aîné.
Rachat du genre humain. Voy. Rédemption.
(a) Rachat de l'autel,
Raillerie,
(2) Raison,
Raison (Culte de la). Voy. Fête de la Raison.
Rameaux,
Rational ou Pectoral. Voy. Oracle.
* Rationalisme,
* Raymond Lulle,
* Réalistes,
Rebaptisants,
Réchabites,
Récognitions. Voy. Clément (saint), pape
Récollets,
Réconciliation. Voy. Rédemption.
Reconnaissance,
(1) Rédempteur,
Ré des captifs. Voy. Merci.
Réformateur. Réforme,
Réforme de religieux,
Refuge (Villes de),
* Régale,
Régénération,
Régionnaire,
Règle de foi. Voy. Foi.
Règle monastique,
Reine de Saba. Voy. Saba.
Relaps,
Relation,
Religieux. Voy. Moines.
Religieuses,
(1) Religion,
Religion judaïque. Voy. Judaïsme.
Religion chrétienne. Voy. Christianisme.
Religion (Fausse),
* Religiosité. Voy. Romantisme.
(1) Reliques,
* Rémission
Remmon,
Remontrants. V. Arminiens.
Remphan,
Renégat. Voy. Apostat.
Renoncement,
Réordination,
* Réparateur,
Réparation. Voy Restitution.
Repas,
Repas d arité. Voy. Agapes.
Repas du mort,
Répons. Voy. Heures canoniales.
Réprobation,
Réprouvés. V. Damnation.
Répudiation. Voy. Divorce.
Résidence,
Résignation,
Restrictions mentales. Voy. Mensonge
Résumpte,
Résurrection,
(1) Résurrection de J.-C.
(1) Résurrection générale,
Rétractation,
Rêve. Voy. Songe.
(1) Révélation,
* Révélation primitive,
* Révélation mosaïque. Voy. Loi mosaïque.
* Révélation chrétienne. Voy. Christianisme.
* Révolutions (les) et l'Eglise,
Rhétoriens,



Richard de S.-Victor,
Riche, Richesse,
Rigo isme,
Rite. Voy. Cérémonie.
Rituel,
* R boam,
Rogations,
Rogalistes. Voy. Donatistes.
(1) Roi,
Rois (Livres des),
Romains (Epître aux),
* Romantisme religieux,
Rome (Eglise de),
Rosaire,
* Roskolniks,
Royaume des cieux,
Rubrique,
Runcaires,
(1) Russie (Eglise de),
Ruth (Livre de),

S
Sabaïsme,
Sabbat,
Sabbataires,
Sabbatique,
Sabelliens,
Sac,
Saccophores,
Sachets,
Sacerdoce. Voy. Prêtres.
Saciens,
Sacramentaire,
Sacramentaires,
Sacre. Sacré,
(1) Sacrement,
Saint-Sacrement. Voy. Eucharistie.
Saint-Sacrement (Fête du). Voy. Fête-Dieu.
Sacrificateur. Voy. Prêtrise.
Sacrifice,
Sacrifiés. Voy. Lapses.
Sacrilége
Sadducéens,
Sagarelliens,
Sagesse,
(1) Saints, Sainteté,
Saints des saints. Voy. Sanctuaire,
* Sainteté de l'Eglise,
* Saint-Simonisme,
Salomon,
Salvien,
(1) Salut, Sauveur,
Salut,
Salutation Angélique,
Samaritain,
Samaritain (Texte),
Samosatiens,
Sampséens,
(1) Samson,
Samuel,
Sanctification. Voy. Saint.
Sanctification des fêtes. Voy. Fêtes.
Sanction des lois,
Sanctuaire,
Sanctus. Voy. Trisagion.
Sang,
Sanguinaires. Voy. Analaptistes.
Sapientiaux (Livres),
Sara. Voy. Abraham.
Sarabaïtes,
Satan,
Satisfaction,
Satisfaction sacramentelle,
Saturniens,
Saül,
Sauvage,
Sauveur. Voy. Salut.
Sauveur (Congrégation de Notre),
Sauveur (Saint-),
Sauveur (ordre de S.-),
Scandale,
Scapulaire,
Scénopégie. V. Tabernacle.
(1) Scepticisme,
Schelling,



(1) Schismatique, Schisme,
Schisme d'Angleterre. Voy. Angleterre.
Schisme des Grecs. V. Grec.
Schisme d'Occident,
Scholténiens,
Science de Dieu,
Sciences humaines,
Science de J.-C.,
Science secrète,
Scolastique. V. Théologie.
Scotistes
Scribe,
Secret de la confession. Voy. Confession.
Secret des mystères,
Secte. V. Schisme, Hérésie.
Secundiens. V. Valentiniens.
Sagaréliens. V. Apostoliques.
Seigneur,
Sein,
Séleuciens. Voy. Hermogéniens.
Semaine,
Semaines de Daniel. Voy. Daniel.
Semaine sainte,
Semi-ariens. Voy. Ariens.
Semidulites. Voy. Barsaniens.
Semi-pélagianisme,
* Sens commun,
Sept,
Septante,
Sépulcraux,
Sépulcre. Voy. Tombeau.
Sépulcre (Saint),
Septuagésime,
Sépulture. Voy. Funérailles.
* Sépulture ecclésiastique,
Séraphin. Voy. Anges.
Serment. Voy. Jurement.
Sermon. Voy. Prédicateur.
Sermon de Jésus-Christ sur la montagne. Voy. Morale chrétienne.
(1) Serpent,
Serpent d'airain,
Servélistes,
Service divin,
Servites,
Serviteurs des malades. Voy. Clercs réguliers.
Servitude,
Séthiens,
Sévériens,
Sexagésime. Voy. Septuagésime.
Sexte. Voy. Heures canoniales.
Sibylles,
Siége, Evêché. V. Evêque.
Siége (Saint-). Voy. Eglise romaine.
Signe de la croix. V. Croix.
Significatifs,
Silvestreri ou Silvestrins,
Sidoine Apollinaire,
Simon (Saint),
Simonie,
Simoniens,
Simplicité,
Simulacre. Voy. Paganisme.
Sinaï,
Sindon. Voy. Suaire.
Sinistres. Voy. Sabbatiens.
* Socialisme,
Société,
* Sociétés secrètes,
Sociniens,
Soccolants,
Sodome, Sodomie,
Solennel,
Solitaire. Voy. Anachorète.
Solitaires,
Somasques,
Songe,
Sophonie,
Sorbonne,
Sorbonique. Voy. Degré, Docteur.
Sorcellerie, Sorcier,
Sort,
Sorts (Fêtes des) chez les Juifs. Voy. Esther.
Sortilége. Voy. Sorcellerie.
Souffrance,



Souffrances de Jésus-Christ. Voy. Passion.
Souillures. Voy. Impuretés légales.
Sous-diaconat,
Sous-introduits. V. Agapèle.
Spectacle,
Spinosisme,
Spiration. Voy. Trinité.
Spiritualité. Voy. Esprit.
Spirituel,
Stancariens. V. Luthériens.
Station,
Staurolâtres. Voy. Chazinzaiens.
Stercoranistes,
* Stévénistes,
Stigmates
* Stonites,
* Strauss,
Stylite,
Suaire,
Sublapsaires,
Substance,
Substantiaires,
Succession des pasteurs,
Succession indéfinie des êtres,
Suffisante (Grâce). V. Grâce.
(2) Suicide,
Sulpice Sévère,
* Supernatural sme,
Superstition,
Supplices des martyrs. Voy. Martyrs.
Supralapsaires. Voy. Infralapsaires.
Surérogation. V. Oeuvres.
(1) Surnaturel,
Surplis. Voy. Habits sacrés.
Suspense,
(a) Suspense,
Suzanne. Voy. Daniel.
Symbole,
Symmaque. Voy. Septante et Version.
Synagogue,
Synaxa ion,
Synaxe,
Syncelle,
Syncrétistes,
Syndérèse,
Synergistes,
(a) Synode,
Synousiastes. Voy. Apollinaristes.
Syriaques, Syriens,

T
Tabernacle,
Tabernacles (Fêtes des),
Tabernacle,
Table de la loi. Voy. Loi.
Table des pains de proposition. Voy. Pain.
Tableau. Voy. Images,
Taborites. Voy. Hussies
Tacodrugites. Voy. Montanistes.
Talmud,
Tanchelin, Tankelin, Tanquelme.
Targum. Voy. Paraphrases chaldaïques.
Tartares,
Tatien,
Témoignage,
Témoin,
Tempérance,
* Tempérance (Société de),
Temple,
Temple de Salomon,
Temple des chrétiens. Voy. Eglises.
Temple des païens,
Templiers,
Temporel. Voy. Bénéfices.
Temporel des rois. V. Roi.
Temps,
Ténèbres,
Ténèbres de a semaine sainte,
Tentation,
Tentative. Voy. Degré.
Terministes,
Terre,
(1) Terre sainte,
Tertullien,
Testament,



Testament des douze patriarches,
Tête,
Tétradites,
Tétragammation, V. Jehovah.
Tétraod on,
Tétraples. Voy. Héxaples.
Texte de l'Ecriture sainte.
Texte,
Textuaires,
Thaumaturge,
Théandrique,
Thaborites. Voy. Hussites.
Thartac. Voy. Samaritains.
Théanthropie,
Théatins,
Théatines,
Théisme,
Théocatagnostes,
Théocratie,
Théodore de Mopsueste,
Théodoret,
Théodotiens,
Théodotion,
(a) Théologal,
(1) Théologale (Vertu),
(1) Théologie,
Théologie mystique,
* Théologiens (De l'autorité des),
Théopaschites. Voy. Patripassiens.
Théophanies,
* Théophilantropie,
Théophile (Saint),
Thérapeutes,
Théraphim,
Thessaloniciens,
Thomas (Saint),
Thomas d'Aquin (S.),
Thomas Becquet (S.),
Thomas de Villeneuve (Saint),
Thomisme, Thomistes,
Thrône ou Trône,
Trône épiscopal,
Thuriféraire,
Thuritiés (Tirurificati). Voy. Lapses.
Tiare,
Tierce. Voy Heures canoniales.
Tiercelin, Tierceline. Voy. Franciscain, Franciscaine.
Tierciaire,
Timothée,
Timothiens,
Tite,
Tnétopsychiques,
Tobie,
Tolérance, Intolérance,
Tombeau, Sépulcre,
Tonsure,
(a) Tonsure,
Torrent,
Toussaint,
Toute-puissance. Voy. Puissance.
Traditeurs,
(2) Tradition,
Traduciens,
Traduction. Voy. Version.
Trait (de la messe),
Transfiguration (de J.-C),
(a) (1) Translation,
Translation des reliques d'un saint,
Transmigration.
Transsubstantiation. Voy. Eucharistie, § 2.
Trappe,
Travail. Voy. Oisiveté.
* Trembleurs,
Trente (Concile de),
Trépassés. Voy. Morts.
* Trésor des satisfactions de Jésus-Christ,
Trève de Dieu ou du Seigneur,
Tribu,
Trinitaires,
Trinitaires (Ordre des),
(1) Trinité,
Trinité (Fête de la Ste),
Trinité (Confrérie de la),
Trinité créée (Filles de la),



Trinisacramentaires,
Trithéisme,
Trois Chapitres. Voy. Nestorianisme.
Trompettes (Fête des),
Trône. Voy. Thrône.
Tropiques,
Tropites,
Trullum. Voy. Constantinople.
* Trustées,
Tunique. Voy. Habits sacrés.
Turlupins,
Typase,
Type,
Type (Edit),
* Tyrannicide,

U
Ubiquistes ou Ubiquitaires,
(1) Unigenitus,
Union chrétienne,
* Union hypostatique. Voy. Incarnation.
Union (La petite),
Unitaires. Voy. Sociniens.
Unité de Dieu. Voy. Dieu et Polythéisme.
Unité de l'Eglise. Voy. Eglise, § 2.
Univers. Voy. Monde.
Universalistes,
Université,
Urim et Thummim. Voy. Oracle.
Ursulines,
Usages ecclésiastiques ou religieux. Voy. Observance.
Usure,
* Utilitaires,

V
Vache rousse,
Val-des Choux,
Val-des-Ecoliers,
Valentiniens,
Valésiens,
Vallombreuse,
Variantes,
Variation,
Vase,
Vases sacrés,
Vaudois,
Veau,
Veau d'or,
Veille. Voy. Vigile.
Vendeurs du temple,
Vengeance,
Véniel (Péché). Voy. Péché.
Vêpres. Voy. Heures canoniales.
Véracité de Dieu,
* Véracité des livres saints,
Verbe divin,
Verge,
Vérité,
Véronique,
Verschoristes. Voy. Halte mistes.
Verset de l'Ecriture sainte. Voy. Concordance.
Version de l'Ecriture sainte,
Vertu,
Vespérie. Voy. Degré.
Vêture,
Veuve,
Viande,
Viandes immolées. Voy. Idolothytes.
Viatique,
Vicaire,
(a) Vicaire,
Vice,
Victime,
Victorias,
Vie
Vie future. Voy. immortalité de l'âme.
Vie éternelle. V. Bonheur.
Vie des saints. Voy. Saints et Légende.
Vieil homme. Voy. Homme.
Vierge, Virginité,
Vierge (la Ste). V. Marie.
Vigilance,
Vigile ou Veille,
Vigiles des Morts,
Vincent de Lérins,
Violence. V. Persécutions



Virginité Voy. Vierge.
Visibilité de l'Eglise. Voy. Eglise, § 5.
Vision béatifique,
Vision prophétique,
Vision de Constantin. Voy. Constantin.
Visitation (Fête de la),
Visitation (Ordre de la),
Vocation,
Voeu,
Voeux du baptême,
Voie ou Chemin,
Voile,
Voix haute ou basse. Voy. Secrètes.
Vol,
* Volcans,
Volonté, Volontaire,
Volonté de Dieu,
* Volontés de Jésus-Christ. Voy. Monothélites.
Voluptés,
Voyageur,
Voyelles. Voy. Hébreu, Langue hébraïque.
Vulgate,

W
* Walkéristes,
Wicléfites,

X
Xénodoque. Voy. Hôpital.
Xérophagie,

Y
Yeux. Voy. Oeil.
Yon (Saint). Voy. Ecoles chrétiennes.
Yves de Chartres. Voy. Ives
Yvresse. Voy. Ivresse.

Z
Zabiens. Voy. Sabaïsme.
Zacharie,
Zélateurs ou Zélés,
Zèle,
* Zodiaques,
* Zoroastre. Voy. Perses.
Zw nglie s,
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